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ESDRAS

LE PREMIER LIVRE

Esdras fut un de ceux qui contribuèrent le plus au bon ordre de la république des

Hébreux et au rétablissement du culte du Seigneur, après le retour de la captivité de
Babylone. Les services importants qu'il rendit alors à sa nation, et la haute réputation

de science dans la loi, qu'il s'était acquise, lui firent attribuer dans la suite la gloire de
plusieurs choses importantes ; et les Juifs, toujours ardents et excessifs, n'ont pas craint

de blesser quelquefois la vérité en sa faveur. On a prétendu, par exemple, qu'il était

le même que le prophète Malachie (i). On lui a attribué l'invention de la massore et

des points-voyelles. On a avancé qu'il était le restaurateur des saintes Ecritures, et

l'auteur du Canon, qui en fixe le nombre à vingt-deux livres, pour les textes hébreux.

Enfin on veut qu'il ait changé l'ancienne écriture hébraïque, pour lui substituer la

moderne, empruntée des Chaldéens.

Esdras était de la race sacerdotale. Quelques auteurs le font fils du grand prêtre

Saraïas, mis à mort par Nabucodonosor à Réblata, après la prise de Jérusalem. Mais
il y a beaucoup d'apparence qu'il était seulement son petit-fils, ou même son arrière-

petit-fils. L'ordre des temps ne permet pas de l'expliquer d'une autre façon, à moins
qu'on ne veuille le faire vivre plus de cent cinquante ans. 11 s'appliqua de bonne heure

et sérieusement à l'étude de la loi ; et l'Ecriture lui donne communément le nom de
Scriba velox {2), écrivain habile : ce qu'on ne doit pas entendre d'une simple habileté

à manier la plume, et à écrire avec vitesse ; mais d'une science profonde et exacte des

lois de sa nation. Quelques auteurs prétendent qu'il vint une première fois à Jérusalem
en 536 avec Zorobabel ; mais ce sentiment est absolument invraisemblable (3). La
septième année du règne d'Artaxerxès , surnommé Longue-main , il obtint de ce

prince la permission de se retourner en Judée, avec ceux qui voudraient l'accom-

pagner. Le roi lui permit de porter à Jérusalem tout l'or et l'argent qu'il aurait pu
ramasser des offrandes du peuple, avec les vases d'or et d'argent pour le temple,

ordonnant aux trésoriers royaux de la province de Syrie, de lui fournir tout ce qu'il

demanderait pour le service du Seigneur, tant en or et en argent, qu'en froment, en
vin, en huile, et en sel pour les sacrifices. Il accorde aux prêtres et à tous les officiers

et serviteurs du temple, exemption de toute charge et de tout tribut. Il permet à Esdras

d'établir des présidents et des juges, avec pouvoir de condamner et de punir d'amendes
ou de peines corporelles, même de mort, les fautes commises contre les lois de Dieu
ou contre les ordonnances du prince.

Esdras, muni de ces lettres de la part du roi, se mit en chemin avec sa compagnie,
et vint sur le fleuve d'Ava. Ayant fait la revue de sa caravane, il n'y trouva point de

(1) Voyez la préface sur Malachie. — (2) i. Esdr. vu. 6. Tno tsid — fj) Voyez 11. Esdr. xii. i.

S. B. — T. V. I



2 INTRODUCTION

lévites ; ce qui l'obligea à envoyer vers les montagnes caspiennes, pour inviter ceux
qui y demeuraient, à se joindre à lui et à venir à Jérusalem. 11 lui vint trente-huit

lévites et deux cents Nalhinéens, qui étaient des serviteurs du temple. Après avoir

imploré le secours de Dieu par la prière et par le jeûne, il partit et arriva heureusement

à Jérusalem. 11 y oiTrit des sacrifices, et remit au trésor du temple les vases et les

offrandes dont il était chargé. Après quoi, l'un de ses premiers soins fut de réformer

les abus qui s'étaient glissés parmi le peuple.

Les principaux du peuple lui donnèrent avis qu'il y avait un grand nombre d'Israélites,

qui s'étaient alliés avec des femmes étrangères, et du nombre de celles que la loi

défendait d'épouser. Esdras, sensiblement affligé d'un si grand désordre, déchire ses

habits, s'arrache les cheveux et la barbe, et s'assit à terre, pleurant et jeûnant, pour
apaiser la colère du Seigneur. Le peuple, touché de le voir dans cet état, s'assembla

autour de lui dans le temple ; et Esdras leur ayant déclaré le sujet de sa douleur, les

principaux habitants lui proposèrent de renouveler l'alliance avec le Seigneur, et de
renvoyer les femmes étrangères et les enfants qui en étaient sortis. Alors on fit publier

dans tout le pays un ordre aux Hébreux de se trouver dans trois jours à Jérusalem, sous

peine d'être privés de tous leurs biens et d'être chassés du corps de la nation.

Tout le peuple s'assembla au temps marqué, et promit d'exécuter tout ce qui serait

ordonné par Esdras. Mais comme la saison était avancée et le temps mauvais
;
que le

peuple n'avait pas oi^i se loger, ni où se mettre à couvert, on nomma des commissaires,

pour se transporter dans les villes, et exécuter ce dont on était convenu, à l'égard de

l'expulsion des femmes étrangères.

Esdras s'appliqua ensuite à l'instruction du peuple et à l'explication de la loi ; et ce

fut sa principale occupation le reste de sa vie. Nous le voyons sous Néhémie occupé
à ce saint ministère, lisant et interprétant la loi dans le parvis du temple, au peuple

assemblé dans les principales solennités (i). On ignore le détail des dernières actions

de sa vie, et nous ne parlons point ici de celles qui sont marquées dans le quatrième

livre, qui porte son nom. Nous ferons voir que l'auteur de cet ouvrage a emprunté le

nom de ce fameux Scribe, pour donner du poids à ses écrits. Josèphe (2) dit que ce

grand homme mourut plein de gloire et d'années, et fut enterré avec beaucoup de

magnificence à Jérusalem. 11 met sa mort, avant de parler de Néhémie; mais il est

certain qu'Esdras a encore vécu sous le gouvernement de ce dernier; et il parut dans

la cérémonie de la dédicace des murailles de cette ville (3). Ceux qui soutiennent

qu'il revint de Babylone la première lois avec Zorobabel, sont obligés de lui donner

plus de cent vingt ans de vie. Voyez le commentaire sur i. Esdr. xii, 1. Les Juifs

assurent qu'il mourut en Perse, dans un second voyage qu'il y fit vers le roi Artaxerxès.

On y montre son tombeau dans la ville de Samuse.
Nous avons quatre livres sous le nom d'Esdras. Les deux premiers, qui n'en font

qu'un dans l'hébreu, sont canoniques, et reçus unanimement de toutes les Eglises.

Les deux derniers sont apocryphes dans l'Eglise latine, et ne font point d'autorité

dans les disputes de religion ; mais le troisième est canonique, aussi bien que les deux
premiers, parmi les Grecs. Nous les examinerons chacun séparément. Le premier est

communément attribué h celui dont il porte le nom. Esdras y raconte des choses dont

il a été témoin, et auxquelles il a eu la principale part. Les six premiers chapitres

renferment l'histoire de la délivrance des Juifs par Cyrus, l'arrivée de Zorobabel à

Jérusalem, le renouvellement des sacrifices dans le temple, le rétablissement de cet

édifice sacré, les oppositions des ennemis des Juifs à cette entreprise, la défense

d'Artaxcrxès de la continuer, les exhortations des prophètes Aggée et Zacharie à

reprendre l'ouvrage interrompu ; et enfin la permission de Darius accordée aux Juifs

de l'achever.

(l) II. ESiir. viii. I. — (2) Joseph. Anliq. lib. xi. cap. 5. O rjuvs'pr; (j.stà Trjv TZapâ xio Xaw oci^av yripa'.à) TcXeuT^aai côv

[jc'ov, -/.ac Ta'^rjva! asià r.o'Ù.flc JiXoTitj.'la; 1/. l'Epo-jûX'jjjLO'.;. — (j)ii. Esdr. xii. 26 et ;;.
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L'auleur de cet ouvrage était présent, lorsque les officiers du roi de Perse vinrent

à Jérusalem, pour savoir par quelle autorité les Juifs entreprenaient de rebâtir leur

temple (i). Alors nous leur répondîmes, dit l'auteur, et leur déclarâmes les noms de ceux

qui présidaient à l'ouvrage. Et, dans le récit de la venue d'Esdras en Judée par la

permission d'Artaxer.xès, l'écrivain parle toujours à la première personne, comme
historien et comme principal auteur et chef de cette entreprise (2) : Béni soit le

Seigneur, dit-il, qui a inspiré ces sentiments de bouté au roi et à ses conseillers. Et moi,

appuyé de la main du Seigneur, qui était avec moi, fai assemldé des principaux d' Israël,

pour retourner avec moi à Jérusalem. Dans le reste du livre, il s'exprime de même. Ce
qui signifie qu'il est auteur de tout ce qu'on y lit, depuis le commencement Jusqu'à la

fin. Cependant on ne laisse pas de former contre cette opinion quelques difficultés.

On dit: 1° Que l'auteur était à Jérusalem, lorsque les officiers du roi de Perse

vinrent faire des oppositions à l'entreprise des Juifs (3), comme on vient de le

montrer. Or, dit-on, Esdras n'y vint que longtemps après Zorobabel. Il n'y était donc
pas encore lorsque ces officiers s'y rendirent (4). Quand même il n'y aurait point été

présent, il a pu s'exprimer comme il a fait. C'est ce qui se pratique tous les jours

dans de semblables occasions. Un auteur juif, romain ou français, entrent dans les

sentiments et dans les intérêts de leur nation, et parlent comme s'ils eussent vécu

dans le temps des choses qu'ils racontent, et qu'ils eussent assisté à ce qui s'y est fait.

Nous dîmes, nous parlâmes , nous allâmes, et de semblables expressions ne signifient que

l'union de sentiments et d'intérêts, et non pas nécessairement la présence actuelle,

ou une réponse faite dans le temps même, par une personne présente.

On objecte: 2" Que l'auteur du premier livre d'Esdrasy a rapporté un dénombrement
qui ne fut fait que sous Néhémie, et qui se lit presque en propres termes dans le

livre qui porte, dans l'hébreu, le nom de ce dernier. Esdras n'en peut donc pas être

l'auteur, ni par conséquent du commencement de ce premier livre. On a satisfait à

cette objection dans le commentaire. Nous ajouterons seulement ici :
1" Que quand

le dénombrement serait entièrement de Néhémie, il ne s'ensuivrait pas qu' Esdras

n'eût pu l'insérer dans son écrit, puisqu'il a vécu quelque temps sous Néhémie. Est-il

extraordinaire qu'un auteur emprunte d'un écrivain contemporain, de ces sortes de

pièces? 2" Néhémie lui-même déclare qu'il a copié un plus ancien mémoire, lequel

avait été dressé du temps de Zorobabel (5). Je trouvai, dit-il, un mémoire oli étaient

écrits les noms de ceux qui étaient revenus au commencement. Il joignit à ce premier

mémoire, les noms de ceux qu'il avait ramenés, et apparemment aussi de ceux qui

étaient revenus avec Esdras. Il ne le dissimule point, puisqu'il met cesparolesà la

tête de sa listé (6) : Voici le dénombrement de ceux qui revinrent de captivité avec

Zorobal^el, avec Josué, avec Néliémie, avec Ananas, etc. C'est donc une espèce de
récapitulation des dénombrements précédents.

Mais, dira-t-on, d'oîi vient que celui d'Esdras commence comme celui de Néhémie,
et que, dans la somme totale, ils conviennent du nombre de quarante-deux mille trois

cent soixante (7)? On a déjà répondu qu'Esdras a pu copier mot à mot Néhémie. On
peut ajouter que lui-même, ou quelque copiste depuis, ont pu retoucher le premier

dénombrement, et l'ajuster à celui de Néhémie, qu'ils trouvèrent plus rempli, et plus

étendu ; et, pour le rendre plus semblable, ils y attachèrent même jusqu'au titre que
Néhémie y avait mis.

3" Si Néhémie y a recueilli les catalogues faits sous Zorobabel et sous Esdras,

pourquoi le n( m d'Esdras ne se trouve-t-il ni dans l'un ni dans l'autre dénombrement,
comme on y remarque celui de Zorobabel, du grand prêtre Josué, de Néhémie, et

(i) I. Esdr. V. ;. — (2) i. Esdr. vu. 27. 28. — (;) i. Esdr. v. 4. — (4) Huct. Dcmcnstrat. Evang. proposU. 4. pag. 166

— (;) II. Esdr. vu. Inveni librum censiis eopLim, qui ascenderuiit primiim. ~ncsi2 :='':iyn — (61 11. Esdr. vu. Voyez
le commenlaire sur cet endroit, et sur 1. Esdr. 11. 2. et l'hébreu. — (7)1. Esdr. 11. 04. et n. Esdr. vu. 66.
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des autres? On répond que le nom d'Esdras se lit dans un catalogue à part, donné
aussi par Néhémie (i). qui ne contient que les noms des prêtres et des lé\ites

revenus avec Zorobabel. De plus, Esdras s'était marqué assez clairement, à la tète

du dénombrement de ceux qu'il avait ramenés de captivité (2). Hi su/if principes

familiarum, qui ascendcrunf meciim de Bahylone.

Quelques auteurs (3) croient que l'écrivain des deux premiers livres d'Esdras, est

une même personne. L'ouvrage, disent-ils, ne fait qu'un volume chez les Hébreux :

l'aut.eur du premier rapporte dans son dénombrement, les noms de ceux qui ne sont

revenus qu'avec Néhémie
;
et l'auteur du second parle de Darius Codoman, qui fut

vaincu par Alexandre le Grand, et de Jeddoa ou Jaddus, qui reçut ce conquérant

à Jérusalem ; ainsi ce ne peut-être ni Esdras, ni Néhémie, qui en soient les auteurs
;

car l'écrivain vivait du temps d'Alexandre le Grand, ou même après les Maccabées (4) ;

c'est apparemment, disent-ils, quelque inconnu qui a voulu cacher son nom sous celui

d'Esdras, qui était illustre et respecté parmi les Juifs.

On a déjà satisfait par avance à ces objections. L'ouvrage ne fait qu'un volume
parmi les Hébreux, à cause de la ressemblance et de la continuité des faits. Toute la

Bible autrefois ne faisait en quelque sorte qu'un volume. Les divisions de la plupart

des livres de l'Ecriture, est toute arbitraire. Les copistes ont pu retoucher le passage

de Néhémie, qui parle de Darius et de Jeddoa. Si l'on ne veut point admettre une
addition faite plus tard, au livre de Néhémie, le Darius marqué au livre 11, chapitre

XII, y. 22, serait Darius Nothus et non Darius Codoman, et le prêtre Jeddoa serait

différent du grand prêtre qui reçut Alexandre.

Le premier livre d'Esdras contient l'histoire de quatre-vingt-deux ans, depuis la

première année du règne de Cyrus à Babylone, jusqu'à la dix-neuvième d'Artaxerxès

Longuemain, qui renvoya Néhémie à Jérusalem.

La lettre de Réum et de Samsa'i, écrite au roi Artaxerxès, contre les Juifs, est en

chaldéen (5), aussi bien que la réponse du roi à cette lettre , et les chapitres cinq et

six, jusqu'au verset 19 de ce dernier. Enfin la lettre d'Artaxerxès accordée à Esdras,

est aussi en chaldéen (6) ; tout le reste est en hébreu.

Entre la première partie du livre d'Esdras (i-vij et la seconde (vii-x) il y a une

lacune de cinquante-six ans. La première se termine à la septième année de Darius,

fils d'Hystaspe (515 avant Jésus-Christ) et la seconde commence à la septième

année d'Artaxerxès Longuemain (459 avant Jésus-Christ).

Le mélange du chaldéen et de l'hébreu s'explique facilement. Les documents de

chancellerie sont en chaldéen. Cet idiome, peu diflérent de l'hébreu, était entendu de

tous les Israélites. Esdras paraît avoir recueilli ses notes en chaldéen d'abord, il cite

les documents, rapporte les conversations (iv-vi) et continue son récit dans cet idiome.

L'emploi irrégulier tantôt de la première, tantôt de la troisième personne, prouve

qu'Esdras avait entre les mains des documents rédigés par des témoins oculaires
;

s'identifîant avec eux, il emprunte les termes dont ils se sont servis, et les publie à

la première personne. Cette tournure particulière se retrouve dans les meilleurs

auteurs et spécialement dans Tacite.

(i) II. Esdr. XII. I. — (2) I. Esdr. viii. i. d scq. — (?) Le Vasscr. de la Vcrllé de ta Religion, liu. ii. i" part. chap. 6.

L'auteur du traité, Theologico Polilic. cap. 4. — (4) lia Aud. Tiacl. Theologico Polit. — (5) '• Esdr. iv. 7. 8. jusqu'au

chap. V. — (6) I. Esdr. vu. 12. jusqu'au ji'. 27.
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CHAPITRE PREMIER

Cynis renvoie les Juifs à Jérusalem, ai^ec les vases sacres que Nalnicodonosor en avait

enlevés. Il leur permet de retabhr le temple.

1. In anno primo Cyri, régis Persarutii, ut complerctiir

verbum Domini ex ore Jercmias, suscitavit Domiiuis

spiritum Cyri, régis Persarum ; et traJuxit vocom in

omni regno suo, eliain per scripturam, dicens :

2. Hœc dicit Cyrus, rex Persarum : Omnia régna terrse

dédit inihi Dominas, Deus casli, et ipse prsecepit mihi ut

œdificarem ci domum in Jérusalem, quaa est in Judasa.

1. La première année du rcgiic de Cyrus, roi de Perse,

le Seigneur, pour accomplir la parole qu'il avait pro-

noncée par la bouche de Jérémie, suscita l'esprit de

Cyrus, roi de Perse ; et il fit publier dans tout son

royaume, même par lettres, ce décret:

2. Voici ce que dit Cyrus, roi de Perse : Le Seigneur

Dieu du ciel m'a donné tous les royaumes delà terre, et

m'a commandé de lui bâtir une maison dans la ville de
Jérusalem qui est en Judée.

COMMENTAIRE
î'. I. In anno primo Cyri ()36). L'hébreu (i) :

Et la prcmiiirc année de Cyrus. La conjection El,

qui se trouve à la tète de ce livre, de môme qu'aux

autres livres historiques, marque la liaison qu'il a

avec les Paralipomènes, dont il répète ici mot à

mot les deux derniers versets, comme par une

espèce de récapitulation. Un auteur connu par la

singularité de ses dangereux sentiments (2), croit

que cet ouvrage qui, dans les livres hébreux, est

immédiatement après Daniel, a été composé par

le même auteur qui a écrit la prophétie de Daniel

et qui continue de raconter ici ce qui arriva après

la captivité ; mais la disposition du texte dans les

Septante et dans la Vulgate, où Esdras est placé

immédiatement après les Paralipomènes, est beau-

coup plus naturelle, et l'enchaînement des faits y

est bien plus lié et plus suivi.

Quant à la personne de Cyrus, roi des Perses,

dont il sera beaucoup parlé ici, son nom et ses

grands exploits en général, sont très célèbres dans

l'antiquité profane ; mais son origine, les particu-

larités de sa vie et le genre de sa mort, sont peu

connus. Le nom de Cyrus, ou Koresch, ainsi que

le prononcent les Juifs, signifie le soleil, comme
Ctésias et Plutarque le témoignent. Josèphelj)

assure que ce qui lui donna de l'affection pour les

Juifs, fut qu'on lui fit voir dans Isa'ie, son nom et

ses exploits bien marqués (-j) : Je suis le Sei^^neur

qui dit à Cyrus : Vous êtes mon pasteur et vous

exécutere-^ mes desseins. C'est moi qui dit à Jéru-

salem : Vous sere^ rebâtie ; et au temple : Vous

sere'^ fondé. Voici ce que dit le Seigneur à Cyrus,

mon oint, quil a pris par la main et à qui il soumet-

tra les nations, par qui il mettra les rois en fuite,

etc. Ce prince prit Babylone en ^58, se rendit le

maître de l'empire des Mèdes, des Assyriens et

des Chaldéens et fut le fondateur de l'empire des

Perses, qui dura jusqu'au temps d'Alexandre.

Cyrus, dès la première année de son empire, avait

résolu de renvoyer les Juifs dans la Palestine,

comme il est marqué ici ; mais ce dessein ne put

être exécuté qu'en
) }ù.

Ut compleretur verbum Domini ex ore Jere-

Mi/E. Jérémie avait annoncé que la captivité ne

durerait que soixante-dix ans. Jérémie, xxv, 12;

XXIX, II.

f. 2. Omnia REGNA TERR^ DEDIT MIHI DOMINUS.
Cyrus régnait sur les Mèdes, les Perses, les Hyr-
caniens, les Arméniens, les Syriens, les Assyriens,

les Arabes, les Cappadociens, les Phrygiens; sur

tous les peuples de la Lydie, de la Carie, de la

Phénicie et de la Babylonie ; sur les Bactriens,

les Indiens, les Saces, les Ciliciens, les Paphla-

goniens et les Mariandriens('5) ; et sur plusieurs

autres provinces (6). Son empire avait pour bornes

à l'orient la mer Rouge, au nord le Pont-Euxin,

au couchant l'île de Chypre et l'Egypte et au

midi l'Océan indien (7).

Cyrus reconnaît ici qu'il tient son empire du

Seigneur, du Dieu du Ciel, qui est adoré dans

Jérusalem. La prophétie d'Isaïe, qu'il avait lue et

dont il voyait en lui la parfaite exécution, la force

de la vérité de l'unité d'un Dieu, qui est gravée

dans le cœur de tous les hommes, tirèrent de lui

cet aveu et l'engagèrent à publier cette ordon-

nance. Daniel (8) nous représente Nabucodonosor

(2) Spinosa tract. TlieolOi^ico Polit, cap. 10, pnç^. iji.

(;) .Joseph. Aiiliq. lib. xi. cap. 1.

(-1) hai. xLiv. 28. ci xLV. I. 2. cl scq.

'yS) Xenoph. Cyropœd. lib. i.

(6) Vide ciimdcm lib. vu. pa^;;. 2; 2.

(7) Idem lih. VIII. ptig. 25B. Voyez aussi Josèphe contre

Appion, liv. I.

(iJ) Dan. II. 47. Vere Deus vester Deus dcorum est,

Dominus regum, et revelans mysleria.



ESDRAS, I. - I. - ÉDIT DECYRUS

;. Quis est in vobis de universo populo ejus ? sit Deus

illius cum ipso. Ascendat in Jérusalem, quœ est in Judœa,

et aidilicet domuni Domini, Dei Israël ; ipse est Deus

qui est in Jérusalem.

4. Et omnes reliqui in cunctis locis ubiciimque habi-

tant, adjuvent eum viri de loco suo, argcnto, et auro, et

substantla, et pecoribus, excepte quod voluntarie offc-

runt templo Dei, quod est in Jérusalem.

ç. Et surrexerunl principes patrum de Judaet Benja-

min, et sacerdotes, et levitœ, et omnis cujus Deus susci-

tavit spiritum, ut ascenderent ad aîdificandum templum

Domini, quod erat in Jérusalem.

6. Universique qui erant in circuitu adjuverunt manus

eorum in vasis argenteis et aureis, in substant-ia et jumen-

lis, in siipellectili, exceplis his qua; sponte obtulerant.

7. Rex quoque Cyrus protulit vasa lempli Domini, quic

tulerat Nabuchodonosor de Jérusalem, et posuerat ea

in templo dei sui.

8. Protulit autem ea Cyrus, rex Persaruin, per manum
Mithridalis, filii Gazabar, et annumeravit ea Sassabasar,

principi Juda.

COMM

forcé de même par l'évidence des merveilles dont

il était témoin, à reconnaître la vertu du Seigneur,

qui était adoré par les Juifs. Les rois d'Egypte et

les empereurs romains ont voulu autrefois qu'on

offrit pour eux des victimes dans le temple de

Jérusalem. Mais à quoi leur a servi cette connais-

sance confuse et stérile du vrai Dieu, puisque

l'ayant connu, ils ne l'ont point glorifié par un

culte pur et religieux, ni par une vie juste et inno-

cente, croyant pouvoir allier le culte des faux

dieux avec celui du Seigneur, en offrant de l'en-

cens à Dieu et à Bélial }

y. 4. Et omnes reliqui in cunctis locis... adju-

vent EUM VIRI DE LOCO SUO. Je ne contrains per-

sonne à aller en Judée: je laisse sur cela une

entière liberté, et je permets en faveur de ceux qui

entreprendront ce voyage, de recevoir de tous

ceux qui demeureront en Chaldée, les secours

qu'ils en pourront tirer pour le rétablissement du

temple. Les Juifs ne revinrent pas tous ,
ni tout à

la fois de Babylone. Il en revint d'abord quelques-

uns avec Zorobabel. Esdras en ramena ensuite

quelques autres ; et enfin il en revint un bon

nombre avec Néhémie sous le règne d'Artaxerxès.

Comme il n'était point permis de faire des quêtes

d'argent, ni d'en emporter dans des provinces

éloignées, sans la permission du prince, Cyrus

permet aux Juifs qui s'en retournaient, de ramas-

ser le demi-sicle par tète ordonné par la loi(i).

j. Qui d'entre vous est de son peuple ? que son Dieu

soit avec lui
;
qu'il monte à Jérusalem qui est en Judée,

et qu'il édifie la maison du Seiijneur, du Dieu d'Israël
;

il est le Dieu qui réside à Jérusalem.

4. Et que tous les autres, dans tous les lieux où ils

habitent, les assistent, du lieu où ils sont, en argent et

en or, en biens et en bestiaux, outre ce qu'ils ofl'rent

volontairement au temple de Dieu, qui est à Jérusalem.

c;. Alors les chefs des familles paternelles de Juda et

de Benjamin, les prêtres et les lévites, et tous ceux dont

Dieu suscita l'esprit, se préparèrent à s'en retourner

pour bâlir le temple du Seigneur, qui était dans Jérusa-

lem.

6. Et tous ceux qui demeuraient aux environs les assis-

tèrent de vaisselle d'argent et d'or, de leurs biens, de

leurs bêtes et de leurs meubles, outre ce qu'ils avaient

oïl'ert volontairement.

7. Le roi Cyrus leur remit aussi entre les mains les

vases du temple du Seigneur, que Nabucodonosor avait

emportés de Jérusalem, et qu'il avait mis dans le temple

de son dieu.

8. Cyrus, roi de Perse, les donna par la main de

Mithridate fils de Gazabar, qui les donna par compte à

Sassabasar, prince de Juda.

ENTAIRE

pour contribuer à la construction du temple, et,

outre cela, il leur permet de recevoir toutes les

offrandes et les présents que l'on offrira volontai-

rement pour cet ouvrage (2) : E.vct'p/o quod rolun-

larïc olJ'erunl icinpb Domini.

î'. 6. Adjuverunt manus eorum in vasis argen-

teis,... EXCEPTIS his QVJE SPONTE OBTULERANT. LeS

Juifs assistèrent leurs frères, qui partaient pour

Jérusalem, en leur faisant présent de vaisselle d'or

et d'argent et d'autres choses, pour les aider dans

leur voyage ; sans y comprendre ce qu'ils don-

naient volontairement au Seigneur, pour la cons-

truction du temple.

f. 8. Per manum Mithridatis, filii Gazabar.

L'hébreu (]) et le syriaque : Par la main de Milhri-

dale, trésorier. Gazabar est un nom commun, qui

signifie trésorier . 11 semble que les Septante ont

pris Gazabar pour un nom de lieu ; ils tradui-

sent (4): Par la nia'n de Milliridale Ga-^aba-

rénien. L'arabe dit que Mithridate était hébreu.

Le troisième livre apocryphe d'Esdras, qui est

le premier chez les Grecs ()), porte : Mithridate

trésorier. Josèphe a lu de inèiTie.

Annumeravit ea Sassabasar, principi Juda.

On croit (6) que Sassabasar est le même que Zoro-

babel, fils de Saiathiel, premier prince du sang de

la race de David. Josèphe (7) dit qu'il était garde

du corps de Darius. Zorobabel était chef de ceux

qui revinrent de la captivité (^8; ;
Sassabasar était

(i) Exod. XXX. 13.

(2) Vide Grot. iiic.

(?) n=T.n D-nno i> 17

(4) l'I'-! yilpy. M'.OpaoocTOu ra-3[îapr|Vaij.

(5) MiO,c<!oàTri T(ji £auîo3 ya'îo-^ûÀazL. Et Joscpli. Anliq.,

tiv. Xi. cluip. I,

(6) ;/J Joscplt. Lyraii. Dionys. Vatab. Sa, Mort. , ornicl.

Sali. Mcnocli. T.r. alii.

(71 Anti.]. lin. XI. cap. 4. ZopôpafisXo; , 5; Ttôv a.<./[xx\to-

T<ov I 'o'joa''(j)V ïjyôij.îov ot.KOoirjZ'.-/.zo , TtâXxiyàpriv otUTO) aiXi'a

T.rJj-, Toy [iaa'Xc'a (Aapsi'jv) tîj oà xa'i aajjj.ato-fûXaxsîv àutôv

[J.£î' à).),0JV OÛO 7.piÛ£I?.

(8) I. Esdr. 11. et m. 8. cl v. 2.
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9. Et hic est numeriis corum : phialaj aurea^ Iriginta,

phiala; argeiite;v mille, ciiltri viginti novcm, scyplii aiirei

triginta,

10. Scyplii argentei secundi quadringenti dccem, vasa

alla mille.

11. Omnia vasa aurea et argentea, quinque millia qua-

dringenta. Universa tulit Sassabasar, cum his qui ascen-

debant de transmigratione Babylonis in Jérusalem.

0. Voici le nombre de ces vases : trente coupes d'or,

mille coupes d'argent, vingt-neuf couteaux, trente palè-

res d'or,,

10. Quatre cent dix tasses d'argent pour les moindres

usages, et inille autres vases.

11. Il y avait en tout cinq mille quatre cents vases,

tant d'or que d'argent. Sassabasar les emporta tous, en

même temps que ceux qui avaient été emmenés captifs

ù Babylone retournèrent à Jérusalem.

COMMENTAIRE

revêtu de la même qualité, puisque Cyrus lui

remit en main les vases sacrés du temple
I

: ). De
plus Zorobabel jeta les fondements du temple (2):

Manus Zorobabel fundavcrunl donuini islam.

L'Ecriture en dit autant de Sassabasar {}). Il y a

donc toute apparence que Zorobabel portait parmi

les Chaldéens le nom de Sassabasar, de même
que Daniel y portait celui de Balthasar. Quelques

rabbins même soutiennent (4) que Zorobabel est

le môme que Daniel ; mais on n"a aucune preuve

que Daniel soit jamais retourné en Judée.

D'autres (5) soutiennent que Sassabasar était un

Perse, officier et député du roi Cyrus, pour établir

les Juifs dans leur pays, et pour j^^ouverner cette

nouvelle colonie. L'Écriture ne donne jamais le

nom de Zorobabel à Sassabasar, ni à Zorobabel

celui de Sassabasar, comme elle donne à Daniel le

nom de Balthasar, et avertit plusieurs fois que ces

deux noms ne signifient que la même personne. Si

Sassabasar eût été Juif, on aurait donné sa généa-

logie en quelque endroit. Les Grecs donnent à Sas-

sabasar, ou à Sammanasar, comme ils l'appellent,

la qualité de gouverneur ou de préfet de Judée ''6).

On peut dire qu'il fonda le temple, puisque ce fut

sous ses yeux et sous son gouvernement, que cet

édifice fut commencé. Il est certain qu'il y eut des

gouverneurs royaux à Jérusalem, jusqu'au temps

de Néhémie (7) ; et il n'est pas certain que Zoro-

babel ait eu ce gouvernement avant le règne de

Darius, fils d'Hystaspe; mais sous ce piince, il

parait qu'il était revêtu de cette qualité (8). Ainsi,

tout en admettant l'identité de Zorobabel avec Sas-

sabasar, nous ne voudrions point rejeter l'opinion,

qui les distingue et en fait deux personnages.

jl/. 9. Phial/e aure/e triginta. L'hébreu (9) :

Trente agarihclei if or. On ne sait pas au juste la

signification de ce terme agarlhclci. On croit qu'il

est persan, et qu'il signifie des coupes. Dom

Calmct préférerait le faire venir du grec •/•paxrip:;

ou /.p/)'ipî;, des coupes. L est mis au lieu de R.

On a dit Craleles pour Cratcres. Tout le monde
convient qu'il y a beaucoup de termes tirés du

grec dan^ la langue chaldaïque.

ScYPHi AUREi TRIGINTA. L'hébrcu
(

I o) signifie

des patères, ou des vases où l'on recevait le sang

des victimes que l'on répandait sur l'autel, ou à

la base de l'autel. Il marque à la lettre, un vase à

expier.

CuLTRi VIGINTI NOVEM. Le syriaquc, l'arabe et

les Septante (11): Vingt-neuf habits à changer.

ji. 10. ScYPHi ARGENTEI SECUNDI. Quatre cent

dix tasses de moindre prix, de moindre grandeur.

D'autres (12) : Quatre cent dix tasses d'argent

doubles, de la grandeur de celles d'or.

y. II. OmNIA VASA QUINQUE MILLIA QUADRIN-

GENTA. Il n'en parait dans son dénombreinent que

deux mille quatre cent quatre-vingt-dix-neuf. Les

Septante de l'édition romaine lisent : Mille patères

d'or à faire des libations, et mille d'argent
;

vingt-neuf encensoirs d'argent (i ]) ; trente plats

d'or (ij), et deux mille quatre centdix d'argent; et

mille autres vases : en tout, cinq mille quatre cent

soixante-neuf. Josèphe (i )) est différent et de l'hé-

breu et des Septante. Il met cinquante coupes

d'or, et quatre cents d'argent ; cinquante tasses,

nommées thériclées (16) d'or, et quatre cents d'ar-

gent; cinquante seaux ou cadus (17) d'or, et cinq

cents d'argent ; trente vaisseaux d'or pour les

libations, et trois cents d'argent ; trente plats

d'or, et deux mille quatre cents d'aigent ; et outre

cela, mille grands vases : ce qui fait cinq mille

deux cent dix vaisseaux. Toutes ces variantes

font juger que les exemplaires étaient assez diffé-

rents entre eux sur cet article, et que, dans l'hé-

breu, il y a une faute dans les sommes particu-

lières ou dans la somme totale.

(i) I. Esdr. I. II.— 12) Zacli. iv. 0.

(j) I. Esdr. v. 10. Tune Sassabasar, ille venit et posuit

fundamenta templi Domini in Jérusalem.

(4) VUc Lyraii liic.

(;) Juniiis et atii noniutlli.

(6) m. Esdr. 11. npoivjtrj ttj; l 'ouîai'a;.

(7) u. Esdras.v. 14, 15. —(8) Aggcc, 11. 24.

(9) ='wW nrrt 'Vû-jn Les Septante : Wu/.rfips; ypuaoî

toià/.ovta.

(10) r:'-ï7Su; "HT n^s: Les Septante : KE'Joupf|Ç y pu'

Vide ad I. Piir. XXVIII. 17.

(ti) na!jr|XXaY[Ji.sva ÉvvEa xa'i "e'r/.oat. Heb. t::'3ina

(12) lia Syr. Arab. et les Septante ' A'pyupo; oikXoï.

(i;) ©uïa/.xi àpY'jpaî.

(I4J •JJi'aXa'. ypuaaî.

(15) Jcsepli. Aiiliq. tib. xi. cap. i.

(16) ©rjpr/.Xs'.a y pùdia, v'.

(i?) Kâîoo! y_pûa£0'., v'.



CHAPITRE DEUXIEME

Dénombrement de eeux qui remirent à Jérusalem aree Zorol\il\'l.

1. Hi sont autem provinciœ lilii, qui ascenderuiU de
captivitate, quam transtulerat Nabuchodonosor , rex

Babylonis, in Babylonem, et reversi sunt in Jérusalem et

Judam, unusquisque in civilatem suam.

2. Qui venerunt cum Zorobabel , Josue, Neliemia,

Saraia, Rahelaia, Mardocliai, Belsan, Mesphar, Beguai,

Rehum, Baana. Numerus virorum populi Israël :

1. Voici le dénombrement des (ils de la province qui,

ayant été emmenés captifs à Babylone par Nabucodono-
sor, roi de Babylone, revinrent à Jérusalem et en Juda,

chacun dans sa ville.

2. Ceux qui vinrent avec Zorobabel, Josué, Néliémias,

Saraïa, Rahélala, Mardochaï, Belsan, Mesphar, Béguaï,

Réhum, Baana. Voici le nombre des hommes du peuple
d'Israël :

y. I. Hl SUNT PROVINCI/E FILII, QUI ASCENDE-

RUNT DE CAPTIVITATE. Ces termes, les enfants de

la proinnce, peuvent marquer les Juifs qui étaient

nés à Babylone (i) pour les distin^aier de ceux

qui étaient nés dans la Judée ; ou les Juifs de la

Judée (2), retournés en Judée, qui est nommée
la province au chapitre v (3), et qui avait été réduite

en province depuis la conquête que Nabucodo-
nosor en avait faite. Elle était encore sur le même
pied à l'égard des Perses, auxquels elle demeura
assujettie et tributaire jusqu'au temps d'Alexan-

dre le Grand. Les cn/anls de la province étaient

donc, suivant le style des Chaldéens, les peuples

de Judée assujettis et tributaires à Cyrus , et

demeurant dans une province du domaine des

Perses.

jî'. 2.Qui VENERUNT CUM ZoROBABEL. Zorobabel

fut déclaré chef de la première colonie envoyée

par Cyrus ; et il avait pour associé le grand prêtre

Josué. Après eux vint Esdras
;
puis Néhémie, et

les autres exprimés dans ce verset. C'étaient les

principaux de la nation juive. On est surpris de ne

point voir le nom d'Esdras.

Il y a de grandes difficultés sur ce dénombre-
ment. On y remarque non seulement ceux qui

revinrent avec Zorobabel, mais encore ceux qui

revinrent avec Néhémie, et le nom de Néhémie
lui-même (4). On y'iit aussi celui de Mardochée (;)

qui n'était pas du premier voyage. Alhersalha,

qui est le même que Néhémie, se lit dans cet

endroit (6), quoiqu'il ne soit venu que plusieurs

années après Zorobabel. Enfin quoique ce dénom-
brement soit au fond le même que celui du second

livre d'Esdras, chapitre vu, il y a pourtant d'assez

COMMENTAIRE-

grandes différences, pour faire douter que l'auteur

de celui-ci ait jamais vu, ni consulté celui de
Néhémie.

On voit de plus une différence très remar-

quable entre les sommes totales, comparées aux
dénombrements particuliers, et entre les sommes
particulières qui se trouvent dans ce chapitre,

comparées avec celles du chapitre vu du second
livre d'Esdras.

Pour répcmdre à ces difficultés, les uns (7) ont

cru que ce dénombrement avait été pris du second
livre d'Esdras, et mis en cet endroit, où il est

tout-à-fait hors de sa place. On a pu remarquer
dans les Paralipomènes (8), et peut-être dans la

Genèse (9), des dénombrements, qui enferment

des anachronismcs, parce que les copistes les ont

augmentés et complétés, en y ajoutant ce qu'ils

trouvaient dans d'autres dénombrements posté-

rieurs. D'autres ont voulu que Néhémie, au cha-

pitre VII de son livre, ait copié ce premier dénom-
brement de ceux qui revinrent avec Zorobabel, et

que, l'ayant mis dans son ouvrage, il y ait ajouté

ceux qu'il avait ramenés lui-même de Babylone
;

ou bien que les copistes ayant voulu concilier

Esdras et Néhémie. ce chapitre d'Esdras avec le

septième livre de Néhémie, et n'ayant voulu faire

de ces deux chapitres qu'un seul dénombrement
aient répandu sur cette matière la confusion qu'on

y voit. Il paraît certain que l'on a retouché en

quelque endroit l'ouvrage de Néhémie, s'il y
est parlé de Darius Codoman (10), et du grand

prêtre Jaddus, qui alla au-devant d'Alexandre le

Grand. Ainsi il n'est pas impossible que les mêmes
copistes se soient donné quelque liberté à l'égard

(i) Ita Grot. Menoch. Vat. Corncl. Sand.

{2) lia Tir. Volpli.

(j) I. Esdras, c. v. fî. Notum sit régi isse nos ad Juda?am
provinciam, etc.

(4) Voyez le f. ?..

(5) jr. 2. Mardochaï.

'.6} f. 6;. Etdixit Athersatha eis ut non comederent de
sancto sanctorum, etc.

(7) Grol. hic.

(8) I. Par. IX. 2. cl scq.

(9) Gcncs. XXXVI. 51 cl 1. Par. 1. 47.

(loj 11. EsJr. xu. 22. - Voyez llntruduction, pag. 4.



ESDRAS, I. - II. — FAMILLES JUIVES

;. Filli Pharos, duo millia centiim septiiaginta duo
;

4. Filii Sepliatia, trecenti septuaginta duo
;

5. Filii Area, septingenti septuaginta quinquc
;

(>. Filii Phahath-Moab, filiorum Josue-Joab, duo millia

oclingenti duodecim ;

7. Filii .-Elam, mille ducenti quinquaginta quatuor
;

8. Filii Zethua, nongenti quadraginta quinque;

9. Filii Zachai, septingenti sexaginta
;

10. Filii Bani, sexcenti quadraginta duo
;

11. Filii Bebai, sexcenti viginti très
;

12. Filii Azgad, mille ducenti viginti duo
;

i;. Filii Adonicam, sexcenti sexaginta scx;

j. Les fils de Pharos, deux mille cent soixante-douze
;

4. Les fils de Séphatia, trois cent soixante-douze
;

5. Les fils d'Aréa, sept cent soixante-quinze
;

6. Les fils de Phahath-Moab, des fils de Josuô-Joab,

deux mille huit cent douze
;

7. Les fils d'Élam, mille deux cent cinquante-quatre
;

8. Les fils de Zéthua, neuf cent quarante -cinq
;

9. Les fils de Zachaï, sept cent soixante
;

10. Les fils de Bani, six cent quarante-deux;
ir. Les fils de Bebaï, six cent vingt-trois

;

12. Les filsd'Azgad, mille deux cent vingt-deux
;

I ;. Les fils d'Adonicam, six cent soixante-six :

des dénombrements dont nous parlons. Enfin on

voit en comparant le dénombrement du premier

livre des Paralipomènes, ix, 4, et suivants, avec

ceux-ci, qu'il est beaucoup plus court que celui

d'Esdras, ou celui de Néhémie, parce qu'il ne

comprend que les premiers habitants de Jéru-

salem, c'est-à-dire apparemment ceux qui, les pre-

miers, retournèrent de la captivité.

Un exégète (i) propose une solution, pour lever

toutes ces difficultés, sans recourir à l'altération

des copies du texte. Il remarque que Néhémie et

Esdras s'accordent dans la somme totale de qua-

rante-deux mille trois cent soixante. Mais quand

on fait l'addition des dénombrements de chaque

famille en particulier, on ne trouve dans Esdras

que le nombre de vingt-neuf mille huit cent dix-

huit, et dans Néhémie celui de trente-un mille

quatre-vingt-neuf.

On doit encore remarquer que Néhémie rap-

porte mille sept cent soixante-cinq personnes,

qui ne sont point dans Esdras ; et qu'Esdras en a

quatre cent quatre-vingt-quatorze, dont Néhémie
ne parle point. Cette différence, qui semble rendre

la conciliation de ces deux auteurs impossible,

est ce qui les accorde : car si vous ajoutez le sur-

plus d'Esdras aux nombres de Néhémie, et le

surplus de Néhémie à ceux d'Esdras, il en résul-

tera une somme égale.

COMMENTAIRlï

ï^. ]. FiLii Pharos. Dans tout ce chapitre, quand

le nom de Filii est joint à un nom d'homme,
comme depuis ce verset jusqu'au 21, il signifie

les descendants ; et lorsqu'il est joint à un nom
de ville, comme depuis le verset 21 jusqu'au 3^,

il marque les habitants de ces villes. Il y a un

très grand nombre de différences entre ce dénom-
brement, et celui qui se trouve dans le troisième

livre d'Esdras, chapitre v, versets 9, 10 et sui-

vants.

f. <,. Filii Area, septingenti septuaginta quin-

que. Dans le second livre d'Esdras (2), il n'y en

a que six cent cinquante-deux. Ceux-ci arrivèrent

Dénombrement ( ,-, o
j-r- j { 200 10
d hsdras ( -^

Surplus de
Néhémie. 1765

3
1 009

4941

Dénombrement
de Néhémie.

Surplus

d'Esdras.

Somme totale,
j

3 1 ^83 31^83. }
Somme totale.

Or le nombre de trente-un mille cinq cent

quatre-vingt-trois, distrait de quarante-deux mille

trois cent soixante, donne pour reste dix mille

sept cent soixante-dix-sept qui n'ont point été

nommés, ou parce qu'ils n'avaient pu trouver leurs

livres généalogiques, ou parce qu'ils n'étaient pas

deJudaet de Benjamin; mais des autres tribus

d'Israël.

Saraia. Autrement, Avaria. 11. Esdr. vu, 6.

à Jérusalem. Les autres changèrent de dessein et

demeurèrent à Babylone (3).

,v. 6. Filii Phahath-Moab, filiorum Josue-

Joab, etc. Ou plutôt (4) : Les habitanls de Pha'hath-

Moab, d'entre les fils de Josué-Joab, élaienl deux

mille huit cent dou^c. Le second livre d'Esdras

met deux mille huit cent dix-huit, et porte Josué

et Joab, séparés. Phahath-Moab est, selon les

apparences, un nom de lieu. On met ici les fils de

Pha'halh-Moab , de môme que les fils de Bethlé-

hem, les fils d'Anathoth, etc. De plus, il y aurait

une espèce de contradiction à dire que les fils de

Pha'hath-Moab sont les descendants de Josué et

de Joab ; mais il est aisé de croire que les descen-

dants de Josué et de Joab aient habité un lieu,

nommé Pha'halh-Moab. Voyez les chapitres viii,

4, et X, 30, OLi il est mis pour un nom de lieu.

y. n. Nongenti quadraginta quinque. Ail-

leurs ()) : Huit cent quarante-cinq.

y. 10. Filii Bani, sexcenti quadraginta duo.

Ailleurs : Les fils de Bani, six cent quarante-huit.

y. II. Sexcenti viginti très. Dans Néhémie :

Six cent vino-t-huit.

}/. 12. Mille ducenti viginti duo. Dans Néhé-

mie : Deux mille trois cent vingt-deux.

y. 13. Sexcenti sexaginta sex. Dans Néhé-
mie : Six cent soixante-sept. On trouve d'autres fils

d'Adonicam, qui revinrent les derniers de Baby-

lone, chapitre viii, verset 13.

(i) Allinj^. Ep. Ltx. Voyez Blbl. Unit', toin. iv. pag. 419.

(2) II. Esdr. VII. u. — (3) Vide Juii.

(4) -.NT >nw> 'J3b riNia nns ';3

{(,) II. Eadr. vu. ij.
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I-). Filii Beç;uai, duo millia quinqiiaginta sex
;

15. Filii Adin, quadringenli quinquaginta quatuor;
16. Filii Ather, qui erant ex E/ecliia, nonaginta octo

;

17. Filii Besai, trecenti viginti très;

18. Filii Jora, cenium duodecim
;

19. Filii Hasum, ducenli viginti très
;

20. Filii Gebbar, nonaginta quinque
;

21. Filii Bethlehem, centum viginti très;

22. Viri Netupha, quinquaginta sex;

2;. Viri Anatlioth, centum viginti octo;

24. Filii Azmaveth, quadraginta duo;
2^. Filii Cariathiarim, Cepliira, et Beroth, septingenti

quadraginta très
;

26. Filii Rama et Gahaa, sexcenti viginti unus;

27. Viri Machmas, centum viginti duo
;

28. Viri Bethcl et Hai, ducenti viginti très
;

29. Filii Nebo, quinquaginta duo
;

;o. Filii Megbis, cenium quinquaginta sex;

;i. Filii ^lani alterius, mille ducenti quinquaginta qua-

tuor ;

14. Les fils de Béguaï, deux mille cinquante-six ;

li. Les fils d'Adin, quatre cent cinquante-quatre
;

16. Les fils d'Athcr, qui venaient d'Ézcchia, quatre-

vingt-dix-huit
;

17. Les fils de Bcsaï, trois cent vingt-trois ;

18. Les fils de Jora, cent douze
;

19. Les fils de Hasum, deux cent vingt-trois ;

20. Les fils de Gebbar, quatre-vingt-quinze
;

21. Les fils de Bethlehem, cent vingt-trois
;

22. Les hommes de Netupha, cinquante-six
;

2;. Les hommes d'Anathoth, cent vingt-huit;

24. Les fils d'Azmavelh, quarante-deux;

25. Les fils de Cariathiarim, de Céphira et de Béroth,

sept cent quarante -trois ;

26. Les fils de Rama et de Gabaa, six cent vingt-un ;

27. Les hommes de Machmas, cent vingt-deux
;

28. Les hommes de Béthel et de Haï, deux cent vingt-

trois ;

29. Les fils de Nébo, cinquante-deux
;

50. Les fils de Megbis, cent cinquante-six
;

;i. Les fils de l'autre Élam, douze cent cinquante-

quatre
;

COMMENTAIRE

^. 14. Duo MILLIA QUINQUAGINTA SEX. Ailleurs :

Deux mille soixanle-scpl.

y. 15. QUADRINGENTI QUINQUAGINTA QUATUOR.
Néhémie : Six cent cinquanlc-cinq.

y. 16. Après les enfants d'Ailier, on lit dans

Néhémie au verset 22 : Les fils d'Hasem, trois cent

pingt-huit ; qui sont apparemment les mômes que

les enfants d'Hasum, deux cent vingt-trois, ici,

verset 19.

y. 17. Trecenti viginti très. Dans Néhé-
mie(i): Trois cent vingt-quatre.

^. 18. Filii Jora, centum duodecim. Dans
Néhémie : Les enfants de Hareph, cent dou^e.

y. 20. Filii Gebbar, nonaginta quinque. Néhé-

mie (2) : Les fils de Gabaon, qualre-vingt-quinic

.

Ji. 21. Filii Bethlehem, centum viginti

TRES (22). Viri Netupha, quinquaginta sex. Les

enfants, (les habitants) de Bethlehem, cent vingt-

trois (22). Les hommes de Netupha, cinquante-six

.

Néhémie (3) met tout ensemble : Les habitants de

Bethlehem et de Netupha, cent quatre-vingt-huit.

Ils ne devaient être que cent soixante-dix-neuf,

suivant le calcul de ce chapitre.

jî'. 24. Azmaveth. Autrement (4), Bétha\moth.

Jf. 28. Ducenti viginti très. Dans Néhé-
mie ['1) : Cent vingt-trois.

^. 29. Filii Nebo, quinquaginta duo. Dans
le chapitre vu de Néhémie (6j, on lit : Les enfants

d'une autre Nébo, cinquante-deux ; comme s'il avait

déjà parlé d'une ville de ce nom. En elfct dans les

anciens exemplaires latins (7), on lisait fréquem-

inent au verset 26 : 'Viri Rama; et Nebo, au lieu

de, Viri Rama et Gabaa, que nous y lisons aujour-

d'hui. Et si le terme une autre, n'est pas ajouté

dans l'hébreu (8j du chapitre septième de Néhé-
mie, il semble qu'on devrait corriger les deux
endroits où l'on trouve Gabaa et y remettre Nebo ;

puisqu'enfin une seconde Nébo a visiblement rap-

port à une première ville de même nom ; de même
qu'au même chapitre, un second Élam {()), a rap-

port à un premier, qui est nommé auparavant,

verset 7. Ni les Septante, ni l'arabe n'ont point

lu Ce terme, une autre. Ils lisent simplement 7V(^èo,

au verset 33 de Néhémie, chapitre vu et au ver-

set 30 du môme chapitre. Ils ont Rama et Gabaa,

comme ici, verset 26. Nébo était au delà du

Jourdain, de même que Pha'hath de Moab, dont

on a parlé au verset 6. Ce qui prouve qu'il revint

des Israélites des autres tribus, aussi bien que de

Juda et de Benjamin (10).

f. 30. Filii Megbis, etc. Ce verset n'est pas

dans le second livre d'Esdras ; mais au verset 20

du chapitre x de ce livre, on le trouve sous le

nom de Megphias. Megbis, ou Mégabyse, est un

nom persan. Voyez Hérodot., 1. m, c. 20 et

160.

y. 3
1 . Filii ^Elam alterius, mille ducenti quin-

quaginta quatuor. Le premier Élam, verset 7, a

le même nombre d'enfants. Cela est singulier. N'y

aurait-il pas de répétition ?

(i) n. Esdr. vit. 2j. —(2) 11. Esdr. vu. 25.

(?) Ibid. ^. 26.

(4) Jbid. ji'. 28.

(5) II. Esdr. vu. 52.

(6) Ibid. f. ;j-

(7) lia iegunt Bibl. Vend, an 1478. Et alia an. 1489. cl

alia Gotliic. anni inccrli, Robcii. Stcpli. an. 1546. et Joli.

Bennd. iço;. et Scb. Nivci. 1572. ei Bibl. Polyglott. An-
tucrp. etc.

(S) TnNi;j '\ir;N Les Septante : A"vopE; Naj^la. Ils n'ont

pas lu inN et au ^. ;o ils portent : A"v?p£; A'pajj.ot, za't

ra[iaà.

(')} *•• n.
(lo) II. Esdr. VII. ;;. J4.
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;2. Filii Hariin, Ireccnti viginti ;

j;. Filii LoJ, Hadid, et Ono, septingenti viginti quin-

que
;

54. Fili Jéricho, trecenti quadraginta quinque;

5Ç. Filii Senaa, tria millia sexcenti trigiiita.

j6. Sacerdotes : Filii Jadaia in donio Josuc, nongenti

septuaginta très ;

}7. Filii Emmer, mille quinquaginta duo
;

58. Filii Phesliur, mille ducenti quadraginta septem
;

59. Filii Harim, mille decem et septem.

40. Levitœ : Filii Josue et Cedmihel, (iliorum Odoviœ,
septuaginta quatuor.

41. Cantores : filii Asaph, centum viginti oclo.

42. Filii janitorum : lilii Sellum, filii Ater, filii Telmon,

J2. Les fils de Harim, trois cent vingt
;

?;. Les fils de Lod.d'Hadii et d'Ono, sept cent vingt-

cinq
;

J4. Les fils de Jéricho, trois cent quarante-cinq
;

J5. Les fils de Sénaa, trois mille six cent trente.

;6. Les prêtres : les fils de Jadaïa dans la maison de

Josué, neuf cent soixante-treize
;

J7. Les fils d'Emmer, mille cinquante-deux
;

58. Les fils de Phéshur, douze cent quarante-sept
;

J9. Les fils d'Harim, mille dix-sept.

40. Les lévites : les fils de Josué et de Cedmihel, fils

d'Odovia, soixante-quatorze.

41. Les chantres : les fils d'Asaph, cent vingt-huit.

42. Les fils des portiers : les fils de Sellum, les fils

filii Accub, filii Halita, filii Sobai ; univers! centum tri- d'Ater, les fils de Telmon, les fils d'Accub, les fils d'Hu-
ginta novem.

4J. Nathinasi : Filii Siha, filii Hasupha, filii Tabbaoth,

44. Filii Ceros, filii Siaa, filii Phadon,

45. Filii Lcbana, filii Hagaba, filii Accub,

46. Filii Hagab, filii Semlai, filii Hanan,

47. Filii Gaddel, filii Gaher, filii Raaia,

48. Filii Rasin, filii Necoda, filii Gazam,

49. Filii Aza, filii Phasea, filii Besee,

50. Filii Asena, filii Munim, filii Nephusim,

51. Filii Bacbuc, filii Hacupha, filii Harhur,

52. Filii Besluth, filii Mahida, filii Harsa,

5J. Filii Bercos, filii Sisara, filii Thenia,

54. Filii Nasia, filii Hatipha,

5v Filii servorum Salomonis, filii Sotai, filii Sophe-
reth, filii Pharuda,

56. Filii Jala, filii Dcrcon, filii Geddel,

?7. Filii Saphalia, filii Hatil, filii Phochereth, qui erant

de Azebaim, filii Ami.

tita, les fils de Sobaï ; tous ensemble cent trente-neuf.

4;. Les Nathinéens : les fils de Siha. les fils d'Hasu-
pha, les fils de Tabbaoth,

44. Les fils de Céros, les fils de Siaa, les fils de Pha-
don,

45. Les fils de Lébana, les fils d'Hagaba, les fils

d'Accub,

46. Les fils d'Hagab, les fils de Semlaï, les fils de
Hanan,

47. Les fils de Gaddel, les fils de Gaher, les fils de

Raaïa,

48. Les fils de Rasin, les fils de Nécoda, les fils de

Gazam,
49. Les fils d'Aza, les fils de Phaséa, les fils de Bésée,

50. Les fils d'Aséna, les fils de Munim, les fils de

Nephusim,

51. Les fils de Bacbuc, les fils de Hacupha, les fils de

Harhur,

52. Les fils de Besluth, les fils de Mahida, les fils de
Harsa,

5î. Les fils de Bercos, les fils de Sisara, les fils de

Théma,
Î4. Les fils de Nasia, les fils de Hatipha,

$;. Les fils des serviteurs de Salomon, les fils de Sotaï,

les fils de Sophéreth, les fils de Pharuda,

ç6. Les fils de Jala, les fils de Dercon, les fils de
Geddel,

57. Les fils de Saphatia, les fils de Hatil, les fils de
Phochereth qui étaient d'Asébaïm, les enfants d'Ami

;

COMMENTAIRE

f. 53. LoD, Hadid, et Ono. Ce sont des noms
de villes (i) de la tribu de Benjamin.

V. 3v Senaa est dans la tribu d'Éphraïm, à

huit milles de Jéricho, dit Eusèbe.

Tria millia sexcenti triginta. Ailleurs (i) :

Trois mille neuf cent Ircnle

y. 41. Centum viginti octo. Ailleurs (]) : Cent

quarante-huit.

f. 42. Centum triginta novem. Dans Néhémie :

Cent trente-huit.

y. 45. Nathin^j. Les Nathinéens. Voyez ce

qu'on a dit sur le premier livre des Paralipo-

jt. 36. Sacerdotes : Filii Jadaia in domo mènes, ix, 2.

Josue, etc. Après avoir donné le dénombrement f. 45, 46. Hagaba, Accub, Hagab, Semlai,

des captifs de Juda et de Benjamin, l'auteur passe Hanan. Dans le second livre d'Esdras, on lit sim-

aux prêtres et commence par la famille ou la plement, Hagaba, Sclmaï, Hanan.
parenté de Jadaïa, qui était de la maison de Josué. y. <,o. Asena. Ce nom ne se lit pas dans le

C'est apparemment ce Josué, qui est nommé au second livre d'Esdras, verset 52.

verset 2 de ce chapitre immédiatement après y. 5^. Filii servorum Salomonis. On peut

Zorobabel. Il était grand prêtre au retour de la voir ce qu'on a dit ailleurs des Nathinéens (4).

captivité. ^'. ^ 7. Filii Phochereth, qui erant de Asebaim,

,î'. 40. Odovi/ë, autrement, Hodépa, ou Odi'ia, filii Ami. L'hébreu met simplemet : Les enfants

et Jwia au chapitre III, verset 9. de Phochereth, Hasebaïm, les enfants d'Ami. Les

(1) Voyez I. Par. viii. 12. et il Esdi\ xi. J4. j,.

(2) Ibid. vil. ^. j8.

il)!but ^4;.
(4) I. Par. IX.
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58. Omnes Nalhinœi, et filii servorum Salomonis, tre-

centi nonaginta duo.

59. Et hi qui ascenderunt de Thelmala, Thelharsa,

Cherub, et Adon, et Emer, et non potuerunt indicare

domum patrum suorum, et semen suum, utrum ex Israël

essent :

60. Filii Dalaia, fiMi Tobia , filii Necoda, sexcenti

quinquaginta duo.

61. Et de filiis sacerdotuin : Filii Hobia, filii Accos,

filii Berzellai, qui accepit de filiabus Berzellai Galaaditis,

uxorem, et vocatus est noniine eorum.

62. Hi quœsierunt scripturam genealogiœ suœ ; et non
invenerunt, et ejecti sunt de sacerdotio.

58. Tous les Nathinéens et les fils des serviteurs de
Salomon, trois cent quatre-vingt-douze.

$9. Voici ceux qui vinrent de Thel-Mala, de Thel-Harsa,
de Cherub, d'Adon et d'Émer, et qui ne purent faire

connaître la maison de leurs pères, et s'ils étaient de la

maison d'Israël :

60. Les fils de Dalaïa, les fils de Tobie, les fils de
Nécoda, six cent cinquante-deux

;

61. Et, des fils des prêtres, les fils de Hobia, les fils

d'Accos, les fils de Berzellai qui épousa l'une des filles

de Berzellai' de Galaad, et qui fut appelé de leur nom.
62. Ceux-ci cherchèrent l'écrit de leur généalogie ; et

ne l'ayant point trouvé, ils furent rejetés du sacerdoce
;

COMMENTAIRE

Septante : Les enfants de Phakarath^ les cn/anls

de Sabaïm, et les enfants d'Emim. Le second livre

d'Esdras (i) lit: Les enfants de Phachereth, qui

était né de Sabaïm, fils d'Anion. Ou suivant Thé-

breii : Les enfants de Phochereth, Sébahn, les fils

d' Amon.

f.
)C). Et hi qui ascenderunt de Thelmala,

Thelharsa, etc. Ce sont des noms de villes ou de

cantons de Chaldée. Thel-Mala, ou Thel-ntela'h,

signifie en hébreu, la hauteur de sel ou du Mêla.

Strabon parle des digues du fleuve Mêlas, qui tom-

bait dansrEuphrate(2).Nous croyons que quelques

Israélites des dix tribus avaient été transportés

dans la Cappadoce, et dans les pays voisins. Héro-

dote (3) plaçait des Syriens circoncis sur les fleuves

Thermodon et Parthénius. Il paraît aujourd'hui

certain que des Juifs, de gré ou de force, habitè-

rent l'Afganistan et s'enfoncèrent même jusqu'aux

Indes (4).

Thel-harsa. C'est appareminent la même pro-

vince, qui est nommée Thalassar dans le quatrième

livre des Rois ()). Cherub, Adon et Émer furent

les chefs de ceux qui vinrent de ce pays ; mais

comme ils étaient des premiers emmenés captifs

parTéglathphalasar, leurs registres généalogiques

ne se trouvèrent point ; et ils ne purent pas

même montrer qu'ils "ussent Israélites. Il n'y avait

que la circoncision qui pût rendre témoignage de

leur nationalité.

^. 61. "Vocatus est nomine eorum. // /(// ap-

pelé de leur nom ; du nom de ces filles ou du nom

des descendants de Berzellaï. Le prêtre dont il

si généreusement David dans sa retraite au delà

du Jourdain (7).

^V-. 62. Qu.«:SIERUNT SCRIPTURAM GENEALOGI-C

su^ ET NON INVENERUNT. Josèphc (8) nous apprend

que les prêtres de sa nation avaient un soin extrême

de conserver les tables de leur généalogie. On les

dressa dès les commencements de la nation, et on

avait pris des précautions pour les conserver jus-

qu'à la fin sans fraude et sans corruption. Ce
n'était pas seulement les prêtres de Jérusalem, qui

avaient cette attention ; ceux mêmes qui demeu-

raient en Egypte, à Babylone, et dans les autres

provinces étrangères, envoyaient à Jérusalem et

faisaient écrire leurs généalogies, et prenaient des

témoins de ce qui s'était trouvé dans les registres,

pour une plus grande assurance. Et lorsqu'il arri-

vait dans la nation quelque guerre, ou quelques

révolutions, comme celles qui arrivèrent sous

Antiochus Epiphane, et ensuite sous les Romains,

ils faisaient transcrire les anciens livres de généa-

logie, et en conservaient les copies avec la der-

nière exactitude. Une preuve de cette exactitude

des prêtres, continue Josèphe, c'est que, depuis

deux mille ans, on voit parini nous une succession

de pontifes de père en fils, sans mélange et sans

interruption. Ce n'est donc pas sans raison qu'on

rejeta ceux qui se vantaient d'être de la race

sacerdotale, et qui n'en purent donner des preuves.

Les rabbins (9) soutiennent que, dans ces sortes

de discussions généalogiques, on n'examinait la

race que du côté de la mère; ce qui paraît con-

traire à ce que nous venons de voir dans Josèphe,

s'agit épousa une fille de Berzellaï, et ses enfants et à toute l'Ecriture, qui ne fait jamais les généa-

portèrent dans la suite le nom de fils de Berzellaï,

dont leur mère était descendue. Le texte hé-

breu (6) et la "Vulgate sont au masculin : // porta

leurs noms ; des fils de Berzellaï. Ce sont les des-

cendants du célèbre vieillard de ce nom, qui servit

logies par les mères, mais seulement par les pères.

Il est vrai que c'est une maxime du droit rabbini-

que, que les enfants suivent la condition de leur

mère ; mais il faudrait montrer que ce fut l'an-

cien usaiie d'Israël.

(1) 11. EsJr. vil. Ç9. Filii Phochereth, qui erat orlus ex

Sabaim, filio Amon.
(2) Vide Strabon, Lib. xn.

(j) Herodol. lib. 11. cap. 55. j6.

(4) Bull, de l'Alhênce Orienl., an 1882. /;" J, pat^. 170 cl

iu'w.- Langlès, Monumcnis de l'Hindoustaii. i, 165 et suiv.

{',] IV. Rci;;. xix. 12.

(6) rzo'iT ~7 Nipn

(7) H. Rcg. xi\. ;i. 52. et XVII. 27. 28.

1,8) Jcscpli. contra Appion tih. i. Vide ciinidcm inilio "itx

sua:.

{i)) Vide Seldcn. Uxor. Hcb. lib. 1. c. 7.
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6?. Et dixit Alhcrsatha eis ut non comederent de sancto

saiictoriiin, donec siirgeret saccrdos doctiis atqiie per-

fectus.

64. Oninis imiltitudo quasi unus, quadraginta duo millia

trecenti sexaginta,

6v Exceptis servis eoruni, etancillis, qui erant septem
millia trecenti triginta septem; et in ipsis cantores atqiie

cantatrices ducenti.

66. Equi eoruni, septingcnti triginta scx ; nuili eoruni,

ducenti quadraginta quinque
;

67. Cameli eorum, quadringenti triginta quijiquo
; asini

eorum, sex niilia septingenti viginti.

()8. Et de principibus patruni, cum ingrederentur teni-

pjum Domini quod est in Jérusalem, sponte obtulerunt

in domum Dei ad exstruendam cani in loeo suo.

6;. Et Atliersatlia leur dit de ne point manger des
viandes sacrées jusqu'ù ce qu'il s'élevât un pontife docte
et parfait.

64. Toute cette multitude était comme un seul homme
;

et elle comprenait quarante-deux mille trois cent soixante

personnes,

6v Sans compter les serviteurs et les servantes, qui

étaient sept mille trois cent trente-sept ; et parmi eux il

y avait deux cents chantres, hommes et femmes.
66. Ils menaient avec eux sept cent trente-six chevaux,

deux cent quarante-cinq mulets,

67. Quatre cent trente-cinq chameaux, six mille sept

cent vingt ânes.

68. Quelques-uns des chefs des familles, étant entrés

dans Jérusalem au lieu où avait été le temple du Seigneur,
oll'rirent d'eux-mêmes de quoi rebâtir la maison de Dieu
au lieu oii elle était autrefois.

COMMENTAIRE

^. 6}. Athfrsatha. C'est Néhémie(i). Voyez
plus haut, verset 1. Il est nommé de ce nom,

11. Esdr. VIII, 9, et X, 1. C'est le nom de son

emploi. Il était échanson du roi Artaxerxès.

Ut non comederent de sancto sanctorum,

donec surgeret sacerdos doctus, atque per-

FECTUS. On voit bien que ceci est hors de sa place,

puisque Néhémie ne vint en Judée que quatre-

vingts ans après Zorobabel. Il ordonna donc que

les prêtres, qui n'avaient pu justifier leur origine,

ne mangeassent ni des parties des victimes qu'on

donnait aux prêtres, ni des pains de proposition.

Il suivait en cela l'esprit de la loi (2), qui ne per-

met pas aux prêtres qui ont quelques défauts cor-

porels, de s'approcher de l'autel et d'entrer dans

le Saint. Mais il usait encore envers ceux-ci d'une

plus grande sévérité, puisqu'il leur défendait

l'usage des viandes et des pains sanctifiés
; ce que

ne faisait pas la loi. Il est vrai qu'il met une

limite à sa défense, en disant: Jusqu'à ce qu'il

s'élève un pontife docte et parfait; ou selon l'hé-

breu (3): Jusqu'à ce qu'il y ait un prCirc arec

l'oùrîm et Ihoùmim.

Mais n'y avait-il pas alors un grand prêtre dans

Israël f Et s'il y en avait un, ne portait-il pas

l'éphod, et le rational, dont Voûrîm et thoûmtm

faisaient partie } On ne peut nier qu'il n'y eût

dans ce temps un grand prêtre dans la nation
;

mais les rabbins (4) enseignent que, depuis la cap-

tivité, il ne porta plus l'oûrîm et thoûmîm. Il y
avait longtemps que Dieu ne découvrait plus sa

volonté par cet oracle. On ne remarque pas qu'on

l'ait consulté depuis David. Néhémie semble

espérer le rétablissement de cet ancien oracle,

pour découvrir la volonté de Dieu sur ce qu'il

voulait qu'on observât à l'égard de ces prêtres,

qui n'avait pu prouver leur naissance de la race

sacerdotale. Nous ne savons ce qui en arriva.

Malachie prophétisait alors; on put s'adresser à

lui.

}i. 6j. Quadraginta duo millia trecenti

SEXAGINTA. Josêphe (^) en met quarante-deux
mille quatre cent soixante-deux. On a déjà vu que
dans Néhémie ou second livre d'Esdras, on
trouve le même nombre qu'ici. En prenant en-

seinble toutes les sommes particulières, il ne s'en

trouve que vingt-neuf mille huit cent dix-huit.

Mais outre ceux dont on a rapporté le dénombre-
ment, il pouvait y en avoir beaucoup d'autres,

tant libres qu'esclaves, tant de Juda et de Ben-
jamin, que des autres tribus, qui, n'ayant pu mon-
trer leur généalogie, ne furent point catalogués

sous le nom de leurs pères dans le dénombre-
ment. On peut croire aussi qu'il y a quelques

fautes dans les nombres des sommes particulières.

Le troisième livre d'Esdras en met quarante-deux

mille trois cent quarante.

^. 6i. Exceptis servis, et ancillis. A Vexcep-

tion des serviteurs et des servantes, qui étaient

étrangers, et peut-être païens, et qu'on ne com-
prit pas dans la somme des Hébreux naturels.

Les esclaves juifs passaient toujours pour libres,

et ils ne perdaient pas leur liberté pour toujours,

à moins qu'ils ne renonçassent solennellement au

privilège qui leur était donné par la loi. Exod.
XXI, 6.

In ipsis CANTORES atque CANTATRICES. Ces deux
cents musiciens et musiciennes, étaient du nombre
des sept mille trois cent trente-sept, qui n'étaient

pas compris dans la somme des quarante-deux

(1) nrï; -iinn Ces termes signifient un échnnson. lia

Lyr. Tir. Snnct. Osi. Mciiocli. Miinsl. Corucl. Gi ol. VUc
I. Esdr. I. ull. Ego enim eram pincerna régis.

(2) Lefit. XXI. 21. 22.

(;) =3'-:n'-i =:mN'T Tro tov iv Les Septante : l'i"w;

Ctixo-Ti !epEU; TOî; 3toT;"^ouot, xa'; TOÎ; Xi'ki'.oi:.

(4) Voyez le commentaire sur Exod. xxviii. ;o. et Lyrmi
sur cet endroit; et Gro//(/s sur i. Esdr. m. 12.

(5) Aniiq. lit'. XL cap. i. ad fin.
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60. Secundum vires suas dederunt impensas operis, 69. Ils donnèrent selon leurs moyens pour faire la

auri solidos sexaginta millia et mille, argent! minas quin- dépense de cet ouvrage, soixante-un mille dra"-nies d'or,
que millia, et vestes sacerdotales centum. cinq mille mines d'argent et cent vêtements sacerdotaux .

70. Habitaverunt ergo sacerdotes et levita2, et de 70. Les prêtres et les lévites, et les hommes du peu-
populo, et cantores, et janitores, et Nalhinœi in urbibus pie, les chantres, les portiers et les Nathinéens s'établi-
suis. universusque Israël in civitatibus suis. rent donc dans leurs villes ; et tout le peuple d'Israël

demeura chacun dans sa ville.

COMMENTAIRE

mille quatre cent soixante-deux. On parlera des d'or. Nous croyons que le darkinôn valait un
musiciennes du temple au livre des psaumes. demi-sicle ou béqah, 21 fr. ji,.

V. 69. Auri solidos sexaginta millia et mille. Argenti minas quinque millia. La mine d'ar-

L'hébreu (i) : Soixanlc cl un mille darkmoniin gent valait 141 francs.



CHAPITRE TROISIEME

Zorobabel fait rctabhr faiiicl des holocaustes. On célèbre la fêle des Tabernacles. On
jette les fondements du temple ; ce qui est un sujet de joie pour les uns, et de pleurs pour

les autres.

1. Jamque vencrat mensis scptiinu5, el erant filii Israël

in civitalibus suis. Congregatiis est ergo populus quasi

vir unus in Jérusalem.

2. Et surrexit Josue, filius Josedcc, et fratres ejus

sacerdotes, et Zorobabel, filius Salathiel.et fratres ejus,

et œdificaverunt altare Dei Israël, ut oll'errent in eo

liolocautomata, sicut scriptum est in lege Moysi, viri Dei.

j. CoUocaverunt autem altare Dei super bases suas,

detcrrentibus eos per circuitum popul'S terrarum ; et

obtulerunt super illud holocaustum Domino mane et ves-

pere.

4. Feceruntque solemnitatem Tabernaculorum, sicut

scriptum est, et holocaustum diebus singulis, per ordi-

nem, secundum pra^ceptum opus diei in die suo.

5. Et posl haec holocaustum juge, tam in calendis

quam in universis solemnitatibus Domini quœ erant con-

secralœ, et in omnibus in quibus ultro oU'erebatur munus
Domino.

COMM

f. I. Jamque venerat mensis septimus. Les

Juifs étaient sortis de Babylone vers le printemps.

Ils s'appliquèrent d'abord à ce qui était absolument

nécessaire, à se bâtir des demeures dans les ruines

de Jérusalem et des environs. 11 se passa quelques

mois dans ce travail. Enfin le septième mois de

l'année sainte, qui répond à nos mois de septem-

bre et d'octobre, ils s'assemblèrent dans le lieu où

le temple avait été auparavant et commencèrent

par relever l'autel dés holocaustes. Ils célébrèrent

la fête des Tabernacles, qui tombait à cette épo-

que, et continuèrent à offrir des sacrifices réguliè-

rement, comme si le temple eût été en son entier

jî'. 2. Josue, filius JosEDEC.Josia', //7s de Josddcc,

et petit- fils du grand prêtre Saraïas, qui avait été

mis à mort par Nabucodonosor (i}. Josué revint

avec Zorobabel, et exerça le premier, après la

captivité, la charge de souverain sacrificateur.

Zorobabel, filius Sai.athiel. Zorobabel était

fils de Phadaïa, selon l'ordre naturel (2) ; mais

comme Salathiel, son oncle, l'avait élevé, on lui

donnait aussi le nom de fils de Salathiel.

1. Le septièiiie mois était déji venu, et les enfants

d'Israël étaient dans leurs villes. Le peuple s'assembla

donc comme un seul homme dans Jérusalem.

2. Et Josué, fils de Josédec, et ses frères qui claicnt

prêtres, et Zorobabel, fils de Salathiel, et ses frères,

commencèrent à bâtir l'autel du Dieu d'Israël, pour y
offrir des holocaustes selon qu'il est écrit dans la loi de
Moïse, l'homme de Dieu.

;. Ils posèrent l'autel de Dieu sur ses bases, pendant
que tous les peuples dont ils étaient environnés s'effor-

çaient de les en empêcher ; et ils offrirent au Seigneur

sur cet autel l'holocauste le matin et le soir.

4. Ils célébrèrent la solennité des Tabernacles selon

qu'il est écrit, et ils offrirent l'holocauste chaque jour,

selon son ordre, en la manière qu'il est commandé de
l'observer jour par jour.

5. Ils offrirent encore l'holocauste perpétuel, tant au

premier jour des mois que dans toutes les fêtes solen-

nelles consacrées au Seigneur, et dans toutes celles

auxquelles on offrait volontairement des présents au
Seigneur.

ENTAIRE

j'. 5. COLLOCAVERUNT ALTARE Dei SUPER BASES

SUAS. Ils le rétablirent au môme lieu où il était

auparavant ; ils le placèrent sur ses anciens fon-

dements.

Obtulerunt holocaustum mane et vespere.

Ils olfrirenl Vholocauslc du soir el du malin, com-
mandé par la loi (?). Ils ne voulurent pas être

sans sacrifier, tout le temps qu'on devait bâtir le

temple.

Deterrentibus EOS POPULis. Pendant que les

peuples du pays ( les Samaritains et les autres

peuples voisins) s'efforçaient de les en empêcher,

jaloux de la prospérité des Juifs. L'hébreu porte

que Zorobabel fonda l'autel dans la crainte des peu-

ples voisins; c'est-à-dire, sans que la crainte de

ces peuples fût capable de l'arrêter.

y. 4. Fecerunt solemnitatem Tabernaculo-
rum. Ils ct'L'brùrenl la fêle des Tabernacles, qui

tombait dans le septième mois (4). On y offrit tous

les sacrifices ordonnés parla loi, jour par jour(5) :

Holocaustum diebus singulis... opus diei in die suo.

L'hébreu (6) : On offrit l'holocauste jour par jour,

suivant le nombre commande, chaque jour ayant

(1) IV. Rcg;. XXV. 18. 21.

(2) I. Par. III. 17. 18. 19.

(j) ExO.i. XXIX. {o. ii).-lC!'it. VI.

(4) Lci'It. XXIII. J4.

(5) Num. ,\\ix. 12. 1;. ei scq.

(6) naV3 DV izi rsuras 13do3
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6. A primo die mensis septimi cicperunt olïorre holo-

caustum Domino. Porro lemplum Dei nondimi fuiidatuin

erat.

7. Dederunt autem pecunias latomis et casmentariis
;

cibum quoque, et potum, et oleum, Sidoniis, Tyriisque,

ut déferrent ligna cedrina de Libano ad mare Joppe,

jiixta quod priuceperat Cyrus, rex Persaruni, eis.

8. Anno autem secundo adventus eorum ad templum

Dei in Jérusalem, mense secundo, cœperunt Zorobabel,

filius Salathiel, et Josue, filius Josedec, et reliqui de

fratribus eorum, sacerdotes et levitœ, et omnes qui véné-

rant de captivitate in Jérusalem, et constituerunt levitas

a viginti annis et supra, ut urgerent opus Domini.

9. Stetitque Josue et filii ejus, et fratres ejus, Cedmihel

et filii ejus, et filii Juda, quasi vir unus, ut inslarent super

eos qui faciebant opus in templo Dei ; filii Henadad, et

filii eorum, et fratres eorum levitœ.

10. Fundato igitur a casmentariis templo Domini, stete-

runt sacerdotes in ornatu suo cum tubis, et levitas, filii

Asaph, in cymbalis, utlaudarent Deum per manus David,

régis Israël.

11. Et concinebani in hyjnnis et confessione Domino:
Quoniam bonus, quoniam in œternum misericordia ejus

super Israël. Omnis quoque populus vociferabatur cla-

more niagno, in laudando Dominum. eo quod fundatum

esset templum Domini.

12. Plurimi etiam de sacerdotibus et levitis, et prin-

cipes patrum, et seniores, qui vidcrant templum prius

cum fundatum esset, et hoc templum in oculis eorum,

tlebant voce magna; et multi vociférantes in lœtitia, ele-

vabant vocem.

ij. Nec poterat quispiam agnoscere vocem clamoris

lœtantium, et vocem fletus populi ; commixtim enim

populus vociferabatur clamore magno, et vo.x audiebatur

procul.

6. Ils commencèrent au premier jour du septième mois
à offrir des holocaustes au Seigneur. Or on n'avait pas
encore jeté les fondements du temple de Dieu ; en ai>ait

seulement rélahli l'autel.

7. Ils donnèrent donc de l'argent aux tailleurs de pier-

res et aux maçons, ainsi que du froment et du vin avec
de l'huile aux Sidoniens et aux Tyriens, afin qu'ils por-
tassent des bois de cèdre du Liban à la mer de Joppé,
selon ce qu'avait commandé Cyrus, roi de Perse.

8. La seconde année de l'arrivée du peuple en la ville

de Jérusalem, oii avait été le temple de Dieu, au second
mois, Zorobabel, fils de Salathiel, Josué, fils de Josédec,
et leurs autres frères, prêtres et lévites, avec tous ceux
qui étaient venus du lieu de leur captivité à Jérusalem,
commencèrent à presser l'œuvre du Seigneur ; et ils

établirent pour cela des lévites depuis vingt ans et au-

dessus.

9. Et Josué avec ses fils et ses frères, Cedmihel et ses

fils, et les fils de Juda, comme un seul homme, furent

toujours présents pour presser ceux qui travaillaient au
temple de Dieu, comme aussi les enfants de Hénadad,
avec leurs fils, et leurs frères qui étaient lévites.

10. Les fondements du temple du Seigneur ayant donc
été posés par les maçons, les prêtres, revêtus de leurs

ornements, se présentèrent avec leurs trompettes, et les

lévites fils d'Asaph avec leurs cymbales, pour louer Dieu
par les cantiques de David, roi d'Israël.

11. Ils chantaient tous ensemble des hymnes, en con-

fessant le Seigneur, disant : Parce qu'il est bon, et que
sa miséricorde s'est répandue pour toujours sur Israël.

Tout le peuple poussait aussi de grands cris, en louant

le Seigneur, parce que les fondements du temple du
Seigneur étaient posés.

12. Et plusieurs des prêtres et des lévites, des chefs

de familles et des anciens qui avaient vu le premier tem-

ple, après qu'on eut posé devant eux les fondements de
celui-ci, jetaient de grands cris mêlés de larmes ; et plu-

sieurs aussi, élevant leurs vo'x, poussaient des cris de
réjouissance.

i;. On ne pouvait discerner les cris de joie d'avec les

plaintes de ceux qui pleuraient, parce que tout était

confus dans cette grande clameur du peuple ; et le bruit

en retentissait bien loin.

régulièrement ce qui lui apparlenail. On com-

mença à offrir les sacrifices ordinaires dès le pre-

mier jour du septième mois (i) ; mais la fête des

Tabernacles ne commençait qu'au quinzième jour

de ce mois.

y. 7. CiBUM, ET POTUM, ET OLEUM SiDONllS.

Ils donnèrent du froment, et du vin, avec de l'huile,

aux Sidoniens et aux Tfriens, comme l'avait fait

Salomon, lorsqu'il entreprit de bâtir le temple (2).

Ce détail prouve que la Judée avait été bien cul-

tivée encore, pendant la captivité.

JuxTA QUOD PR^CEPERAT Cyrus. L'hébreu {}):

Suivant la permission que Cyrus leur en avait donnée

.

y. 8. Constituerunt levitas , ut urgerent

OPUS Domini. C'est-à-dire pour présider à l'ou-

vrage et pour faire travailler les ouvriers. C'est

ainsi que Josias en avait agi, lorsqu'il fit travailler

COMMENTAIRE

aux réparations du temple (4). L'hébreu : Pour

presser rou)>rage de la maison du Scig^ncur.

y. 10. Ut laudarent Deum per MANUS David.

L'hébreu (^) à la lettre: Pour louer le Seigneur par

les mains du roi David. Quelques auteurs l'enten-

dent ainsi : Pour louer Dieu par les instruments

de musique que David avait établis. Au second

livre d'Esdras, on lit dans le passage parallèle à

celui-ci (6) : Instrunicntis canticortim David. Mais

cette expression marque pl-jtùt les psaumes de

David, que les instruments dont il introduisit

l'usage. On chanta particulièrement le psaume

cxxxv, Confileminl Domino quoniam bonus, quo-

niam in œlernum misericordia ejus.

y. 12. Flebant VOCE MAGNA. Ils jclaicnl de grands

cris et pleuraient, en comparant le temple qu'ils

allaient bâtir, avec celui de Salomon, que Nabu-

(1) VUc y. 6. — (2) m. Rcg. v. 11. - 11. Par. 11. 15. 16.

{5) Dnb wm p'wn^ Les Septante : Kax' ir.i/j.ri'jv/

(4) II. Par. XXXIV. 1 1.

(5) Tbon 1:1 H' '''' '^l'T rif* ''"'^^

(6) II. Esdr. XII. jo.
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codonosor avait détruit. Ils jugeaient que ce

second temple n'approcherait jamais de la magni-

ficence et de la somptuosité du premier, en fai-

sant la comparaison des petits moyens qu'ils avaient

alors avec les richesses immenses de Salomon. Ce
n'e^t pas que le second temple ne fût très grand

et très somptueux, puisqu'il était bâti sur les fon-

dements du premier. L'auteur du second livre des

Maccabées, l'appelle un très grand temple (i).

Enfin Aggée (2) prophétisant les grandeurs de ce

temple, avant qu'il fut achevé, disait qu'il serait

plus beau et plus glorieux, que n'avait jamais été

le premier : Magna eril gloria domus islius novis-

siina', plus qiiam prinuv, dicil Dominas exerciluum.

Mais il faut l'avouer, quelque grande que fût la

beauté matérielle du second temple, elle n'appro-

cha jamais de celle du premier. Si le temple rétabli

par Zorobabel l'emporta sur celui de Salomon,

ce fut principalement en ce qu'il eut l'avantage de

voir et de recevoir le Sauveur du monde. Nous ne

parlons pas des prérogatives que les rabbins attri-

buent au premier temple par dessus le second.

Celles qu'on conteste le moins sont que l'arche

d'alliance, et peut-être Voûrlm et Ihoûmîm, qui

étaient dans le premier, ne se trouvaient pas dans

le second.

[i) II. Mircc.xiv. i;. Alcinuim maximi templi sacerdotem.

S. B. —T. V.



CHAPITRE QUATRIÈME

Sur les accusalions des /mlv/aiifs Je S.vihinc, le roi Arlcixcrxcs défend

de rebâtir Jérusalem.

1. Audierunt autem hostes Judœ et Benjamin quia filii

captivilatis a.'dificarent templum Domino, Deo Israël;

2. Et accedentes ad Zorobabel et ad principes patrum,

dixerunt eis : .'Ëdificemus vobiscum, quia ita ut vos qua;-

rimus Deum vestriim ; ecce nos immolavimus victimas a

diebus Azor-Haddan, régis Assur, qui adduxii nos hue.

COMIVI

y. I. Hostes JuD^ et Benjamin. Les peuples

envoyés dans les terres d'Israël par les rois d'As-

syrie ; les Samaritains et les autres nommés au

verset 9.

^. 2. .(Ëdificemus vobiscum, (.)yiA ita ut vos

QUiERiMus Deum vestrum. Les Samaritains et

les autres peuples transportés dans le royaume de

Samarie par Salmanasar(i), y vécurent quelque

temps dans l'idolâtrie ; et Dieu, pour les en punir,

envoya contre eux des lions, qui les désolèrent (2).

On en donna avis à Asarhaddon, lîls et successeur

de Sennachérib (3) ; il leur envoya un ou plusieurs

prêtres, pour leur enseigner la manière d'honorer

le Dieu d'Israël ; mais ils ne lui rendirent pas un

culte pur et sans mélange de superstitions ; ils

joignirent leur ancienne idolâtrie au culte du

Seigneur (4; : Elcuin Dominuin calèrent, dits quo-

que suis serpiebanl, jiixta consuetudinem genlium.

Après !e retour des Juifs de la captivité, les

Cuthéens ou Samaritains députèrent quelques-

uns des descendants de ce prêtre, qui avait été

envoyé par Asarhaddon, pour les instruire ; et ces

députés dirent à Zorobabel, conformément à la

vérité, que Asarhaddon les avait fait venir dans

ce pays, et que, depuis ce temps là, ils y adoraient

le Seigneur. Mais s'ils voulaient dire que c'était

Asarhaddon qui avait transféré tous ces peuples

dans les terres d'Israël, ils avançaient une faus-

seté, puisqu'il est certain que ce fut Salmanasar

qui fit cette transmigration, au moins quant à sa

principale partie.

Il est visible par la demande que font ici les

Samaritains et les autres peuples du pays, qu'alors

1. Or les ennemis de Juda et de Benjamin apprirent

que les Israélites revenus de leur captivité bâtissaient un
temple au Seigneur Dieu d'Israël.

2. Et s'approchant de Zorobabel et des chefs de famille,

ils leur dirent : Laissez-nous bâtir avec vous, car nous
cherchons votre Dieu comme vous; voilà que nous avons
immolé des victimes depuis les jours d'Asarhaddon

,

roi d'Assyrie, qui nous a amenés en ce lieu.

ENTAIRE

ils n'avaient point encore de temple commun,
pour y exercer leur culte. Ils avaient simplement

des hauteurs, où ils allaient, chacun suivant son

penchant, exercer leur superstition (^). Ce ne fut

que sous Alexandre le Grand, que Sanaballat (6)

obtint en faveur de son gendre Manassé, qui

était Juif, la permission de bâtir pour les Samari-

tains un temple sur la montagne de Garizim.

Cependant les Samaritains se vantent d'avoir un
temple sur cette montagne, beaucoup plus ancien

que celui de Salomon. Ils soutiennent qu'Abra-

ham et les patriarches ont adoré sur le Garizim (7) :

Paires noslri adoraverunt in monte hoc ; que Josué,

après le passage du Jourdain, y bâtit un temple,

et y érigea un autel
; que ce temple subsista tou-

jours depuis, et fut desservi par des prêtres de la

race d'Aaron, dont la postérité y fait encore

aujourd'hui les fonctions sacerdotales
;

que Rus,

l'un des chefs de cette maison, en fut le premier

souverain sacrificateur.

Pour appuyer ces anciennes prétentions, qu'on

lit dans leur chronique (8), ils ont altéré depuis

longtemps le texte de Mo'i'se, en substituant le

nom de Gari:{im, à celui d'Hébal, qu'on lit dans
le Pentateuque hébreu. Mo'fse (g) ordonne qu'on

érige un autel sur le mont Hébal ; les Samaritains

ont mis Garizim, au lieu d'Hébal. On ajoute des

fables à ces altérations si criminelles, et on raconte

la captivité de Samarie et la venue des Cuthéens
d'une manière contraire à l'Écriture. Le roi de
Syrie, dit-on, et celui de Jérusalem s'étant soule-

vés contre Becthénézar, roi des Perses (c'est

Nabucodonosor , roi de Chaldée), auquel ils

(i) IV. Rcg. XVII. 17.... 24.

(2) IV. Rcg. XVII. 24. ?-(>.

(j) IV. Reg. XIX. ul'.

(4 IV. Reg. XVII. j2. j;. 54.

(5) Ibid. f. )2. Fecerunt sibi de novissimis sacerdotcs

cxcelsoruni, et ponebant eos in fanis sublimibus.

(6) Joseph. Antiq. lih. xi.

(7) .Johan. IV. 20.

(H) Voyez Basnoge. Histoire des Juifs, loin. i. /. 11. c. i.

(0) Deut. xxv'i. 4. Quando transieritis Jordanem, erigite

lapides.... in monte Hebal et tevigabis eos calce, et œdili-

cabis ibi altare Domino Deo tuo.
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j. Et dixit eis Zorobabel, et Josue, et rcliqui principjs

pairum Israël : Non est vobis et nobis ut fedificemus

doiiuim Deo nostro ; sed nos ipsi soli scdificabimus

Domino Deo nostro, sicut praecepit nobis Cyrus, rex

Persarum.

4. Factuni est ii;itur ut popuUis terrai impediret manus
populi Judce, et turbaret eos in œdiiicando.

<;. Condiixerunt aiitem adversus eos consiliatores. ut

dcstruerent consilium eorum omnibus diebus Cyri, re.i;is

Persarum, et usque ad rcgnum Darii, régis Persarum.

COMME

avaient payé tribut pendant onze ans ; ce prince

se mit en campagne, battit les rebelles, prit Jéru-

salem, et passa de là à Sichem, ne donnant aux

habitants que sept jours pour sortir du pays. Il

envoya en leur place des Perses, pour peupler

leurs villes abandonnées ; mais ces nouveaux

venus n'y purent vivre, parce que la terre ne leur

produisit que des fruits empoisonnés. Le roi,

informé de cet étrange accident, en demanda la

cause aux Israélites qu'il avait chassés de ce pays.

Ils lui déclarèrent que c'était une punition des

crimes de ces peuples, et que ce mal ne finirait

que parle retour des Hébreux dans leur patrie.

Le roi leur permit d'y retourner et leur accorda

un édit, à la faveur duquel tous ceux qui étaient

dispersés devaient se rassembler dans un même
lieu.

Lorsqu'ils furent arrivés dans la Palestine, la

dispute s'émut entre les Samaritains ou les Israéli-

tes du royaume de Samarie et les Juifs. Ces der-

niers Voulaient qu'on s'en retournlt à Jérusalem,

pour y établir le temple. L.'S autres demandaient

qu'on préférât la montagne de Garizim à celle

de Sion. Zorobabel, plaidant pour les Juifs, soute-

nait que Jérusalem était marquée dans les pro-

phètes, comme le lieu choisi par le Seigneur pour

y inettre son nom. Sanaballat s'inscrivit en faux

contre les preuves de Zorobabel, et prétendit que

le livre dont il tirait ces oracles, était corrompu.

Il fallut en venir à l'épreuve du feu. L'exemplaire

de Zorobabel fut brijlé en un instant; mais on eut

beau y jeter jusqu'à trois fois le livre de Sana-

ballat, il sortit entier du milieu des flammes. Ce
qui obligea le roi à combler d'honneur Sana-

ballat, et à le renvoyer à la tête des dix tribus

reprendre possession de Garizim et de Samarie.

"Voilà de quelle manière les Samaritains racontent

cet événement.

Ce qui est certain, c'est 1" qu'on ne voit pas

clairement dans l'Écriture le temps du retour

effectif des dix tribus, quoique ce retour soit prédit

d'une manière fort claire dans plusieurs endroits

des prophètes, et que les livres historiques suppo-

;. Zorobabel, Josué et les autres chefs des familles

d'Israël leur répondirent : Nous ne pouvons bâtir avec

vous une maison à notre Dieu ; mais nous bâtirons nous

seuls un temple au Seigneur notre Dieu, comme Cyrus,

roi des Perses, nous l'a ordonné.

4. Ainsi le peuple du pays arrêtait les travaux du peu-
ple di Juda, et le troublait pendant qu'il bâtissait.

$. Et ils gagnèrent quelques conseillers du roi pour être

contre eux, alin de ruiner leur dessein pendant tous les

jours de Cyrus, roi des Perses, jusqu'au règne de Darius,
roi des Perses.

NTAIRE

sent ce retour comme certain. 2° La véritable

origine du temple de Garizim, est, selon toutes

les apparences, celle qui nous est rapportée

par Josèphe. Cet historien (1) dit que Manassé,
frère du grand sacrificateur de Jérusalem, ayant

épousé une étrangère, contre la loi, on voulut lui

faire subir la rigueur de l'ordonnance, en l'obli-

geant de quitter sa femme. Sur son refus, on le

chassa du temple et de l'autel. Irrité d'un affront

si public, il se retira à Samarie auprès de son

beau-père
,

qui en était gouverneur. Celui-ci

obtint d'Alexandre le Grand la permission de bâtir

u 1 temple pour son gendre sur le Garizim. Un
grand nombre de lévites et de laïques, qui étaient

dans le même cas que Manassé, se joignirent à lui

et grossirent le nombre des schismatiques.

y. 5. Non est vobis et nobis ut .ç:dificemus.

Votre religion et votre culte sont trop différents

des nôtres. D'ailleurs nous n'avons point l'ordre

de vous laisser bâtir le temple avec nous. Cyrus
ne l'a permis qu'à nous seuls.

î'. 4. Ut impediret manus populi Jud^, et

TURBARET EOS. L'hébreu (2) à la lettre : Et le

peuple du pays relâehait les mains du peuple de

Juda (le décourageait) el le troublait, ou l'empê-

chait de bâtir.

f. 5. CONDUXERUNT ADVERSUS EOS CONSILIA-

TORES, UT DESTRUERENT CONSILIUM EORUM OMNI-

BUS DIEBUS Cyri. Malgré toutes les bonnes inten-

tions de Cyrus, les Samaritains réussirent à trou-

bler les Juits dans le rétablissement du temple,

par le moyen de quelques ministres de la cour,

qu'ils gagnèrent par argent. Le texte ne dit pas

expressément que la iTialice des ennemis des Juifs

ait prévalu contre eux pendant le règne de Cyrus
;

mais il insinue assez qu'ils eurent au moins le

crédit de les troubler et de les inquiéter ; soit

que cela se fit sans le consentement et contre

l'intention de Cyrus, qui était alors occupé à la

guerre contre les Scythes {}) ; soit que les officiers

de ce prince affectassent de former des chicanes

et des difficultés aux Juifs, et ne fissent donner

qu'à contre-teinps et à demi, ou même retinssent

(i) Jcscpli. Ahli]. lîh. M. Il no faut pas confondre ces ^^ (î) //« Joscpli. Aiitiq. lib. xi. cap. 2. Kùpt;) -,-»;> r.ipl te

deux Sanaballat qui n'eurent de coninuin que le nom. a).Xoj. c<J/oXr|OivT:c noXe'jjLOu; ayyoïa toutiov riv. Jhi et Mcn.

(2) nmK rrtn'iam nnn' t=y n> :::'s~iD yisn o- 'nn cl Cornet.
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6. In regno autem Assueri, in principio regni cius,

scripserunt accusationem adversus habitalores Jiid;u et

Jérusalem.

7. Et in diebus Artaxerxis, scripsit Beselam, Mitliri-

dates, et Thabeel, et reiiqui qui erant in consilio eorum,

ad Artaxerxem, regem Persaruni. Hpistola autem accu-

sationis scripta erat syriace, et legebatur sermone syro.

COMME
absolument ce que Cyrus avait ordonne qu'il

leur fût fourni (1). On sait de quoi des ministres

prévenus et intéressés sont capables, contre les

ordres et les intentions du prince.

UsQUE AD REGNUM Darii REGIS. Jusquau rùgiic

de Darius, fils d'Hystaspe, qui succéda à Cambyse,

fils de Cyrus, ou, si l'on veut, à Oropaste, qui

feignant d'être Smerdis, frère de Cambyse, tint le

royaume pendant cinq mois.

f. 6. In REGNO AUTEivi Assueri... scripserunt

ACCUSATIONEM ADVERSUS HABITATORES J UD/E. Pen-

dant le règne de Cyrus, les ennemis des Juifs

s'étaient contentés de les traverser en secret et

sourdement, parle moyen des officiers de la cour ;

mais aussitôt après sa mort, ils les attaquent à

force ouverte et sans aucun ménagement. Assuenis

est le Khshayarsha l des Perses , le Xerxès I

des Grecs, fils de Darius, et le troisième succes-

seur de Cyrus.

y. 7. Et in diebus Artaxerxis. Artaxerxès,

Artakhshalhra est le successeur immédiat de

Khshayarsha I. Mais il y a ici une difficulté chro-

nologique que nous nous déclarons impuissant à

résoudre. Xerxès et Artaxerxès ont vécu après

Darius, et nous ne comprenons pas comment
leurs noms se trouvent intercalés entre Cyrus

et Darius. Voici la liste des princes akhéménides :

Cyrus, Cambyse. (le faux SiTierdis), Darius 1,

Xerxès I, Artaxerxès Longue-main, etc. Pour se

tirer d'afifaire, les Juifs et les chrétiens ont fait de

Cambyse Assuérus et du faux Sinerdis Artaxerxès

(Munk, Palest. p. 465). C'est très cominode,

mais nous avons le regret de ne pouvoir adhérer

à cette espèce de science sans gène. Nous préfé-

rons avouer notre ignorance absolue plutôt que de

violera ce point les règles philologiques. 11 ne

reste qu'un expédient assez misérable : C'est de

dire que ces deux noms ont été mis au hasard

pour désigner ces princes.

Scripsit Beselam, Mithridates, et Thabeel.

On croit que ces trois officiers étaient préposés

de la part du roi de Perse, sur toutes les provinces

à l'ouest de l'Euphrate.Mais quelques auteurs (2)

veulent que Bésélam soit un nom commun

,

0. Et sous le règne d'Assuérus, ils présentèrent par

écrit une accusation contre les habitants de Juda et de
Jérusalem.

7. Et dans les jours d'Artaxerxès, Bésélam, Mithri-

datc, Thabeel et les autres qui étaient de leur conseil

écrivirent à Artaxerxès, roi de Perse. Or cette lettre

d'accusation était écrite en syriaque, et se lisait en la

langue des Syriens.

NTAIRE

qui signifie en paix. Ils traduisent : Mithridate,

Thabeel et leurs associés, écrivirent secrètement

à la cour, feignant d'être en paix avec les Juifs ;

ils écrivirent avant que d'en être venus à une rup-

ture manifeste ; ils cachèrent leur iTiauvais dessein

sous des apparences de paix et d'amitié, afin que

les Juifs ne pussent pas se mettre en garde et se

défendre contre leur accusation. Mais cette expli-

cation ne peut se soutenir avec ce que nous avons

dit, puisque depuis longtemps les Samaritains

avaient déclaré leur haine contre les Juifs, et que

ce qu'ils écrivirent à Artaxerxès, n'était qu'une

suite de leurs mauvais services précédents et une

déclaration plus certaine de leur mauvaise volonté.

Epistola accusationis scripta erat syriace.

Elle était en langue et en caractères syriaques,

ou, selon l'hébreu, arainéens ; mais le texte qui nous

est parvenu est en idiome chaldaïque. La langue

syriaque est donc mise ici pour la langue chal-

déenne. Alors le chaldéen n'était pas diflérent du

syriaque. Ces deux langues ont encore aujour-

d'hui une très grande conformité entre elles ; et

il paraît par la harangue du rabsacès (3) et par

Daniel (4), que la langue ordinaire des Chaldéens,

était appelée araméenne. Cyrus, quoique Perse,

n'avait pas changé le langage ancien de Babylone ;

on parlait chaldéen, à sa cour et dans celle de ses

successeurs, coinme on avait fait sous Nabuco-

donosor et sous les autres rois chaldéens. Xéno-
phon {<^) remarque que Cyrus, après la prise de

Babylone, permit à ses soldats de tuer tout ce

qu'ils trouveraient dans les rues, et qu'il fit publier

par ceux de ses gens qui entendaient le syriaque,

une défense à tous ceux qui étaient chez eux, de

sortir de leurs maisons. Diodore de Sicile et

Quinte-Curce racontent qu'un roi de Syrie bâtit

les fameux jardins de Babylone. 11 est pourtant

certain que ce fut Nabucodonosor (6) qui les fit

construire. Mais ce passage confirme les données

scientifiques qui montrent les Araméens établrs

sur les deux rives de l'Euphrate. On ne voit pas

cependant qu'à aucune époque ils fussent descendus

vers la Chaldée, ils restèrent toujours dans la

haute Mésopotamie.

(i) Vide Tirin.

(2) ='"5*3 Les Septante : Iv/ i'.orjvr,. lia Pagii. Mon/,
Val. Tir.

(5) IV. Reg. XVIII. 2j. Prccaniurut loquaris nobis servis

tuis syriace.... et non loquaris nobis judaice.

(4) Dan. ij. 4.

(5J Xcnoph. tib. VII. Cyropxd. Toù; os Èv lat; ô-./.s'at;

7.r;pÛTT£tv TO'j; aup'.jri È~iata(ji£vo'j; àyoov jjicveiv.

(6) Beros. apud Joseph, contra Afpion. lib. i.
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8. Reum Beelteem, et Samsai scriba, scripserunt epis-

tolam unam de Jérusalem Artaxerxi régi, hujuscemodi :

9. Reum Beelteem, et Samsai scriba, et reliqui consi-

liatores eorum, Dinœi, et Apliarsalhachasi, Terphalaai.

Apharsasi, Erchuasi, Babylonii, Susanechasi, Dievi et

jClamitee,

10. Et caîleri de gentibus quas transtulit Asenaphar

magnus et gloriosus, et habitare eas fecit in civitatibus

Samarias, et in reliquis regionibus traiis flumen in pace.

11. (Hoc est exemplar epistol.i? quam miserunt ad

eum) : Artaxerxi régi, servi lui, viri qui sunt trans llu-

vium, salutem dicunt.

12. Notum sit régi quia Judœi qui ascenderunt a te ad

nos, venerunt in Jérusalem, civitatem rebellem et pessi-

mam, quam œdificant, exstrucntcs muros ejus, et parietes

componentes.

COMM
î". 8. Reum Beelteem. Ce ne sont pas deux

personnes. Réum est le nom de l'officier ; Bécl-

It'cni est le nom de sa dignité. Les uns le font

chancelier(i) ; d'autres, préteur royal (2); d'autres,

trésorier, ou intendant des finances, ou écuyer

tranchant, ou secrétaire, ou président du conseil.

Le texte à la lettre signifie (3), le maitre du goût,

ou de la sagesse, de l'édit, de l'ordonnance, ou de

la raison. Josèphe (^) traduit: Ralhum, qui écrit

loitl ce quisefail. L'arabe : RLum,fih de Baliam.

Au verset 2] de ce chapitre, on ne lit pas Bécl-

léem avec Réum dans le texte. On ne met que le

nom de Réum et non pas sa qualité. Cette lettre

est en chaldéen, de même que ce qui suit, jus-

qu'au verset 19 du chapitre v;.

Scripserunt de Jérusalem , Artaxerxi régi.

L'hébreu (7) à la lettre : Ils écrivirent sur Jérusa-

lem. Us rendirent compte au roi de ce qui s'y passait.

h(). Reliqui consiliatores. Le texte chaldéen (6):

Leurs collègues. Les Septante (71 et l'arabe : Nos
conserviteurs. Les peuples désignés ici étaient des

colons appartenant à trois groupes :
1° les Baby-

loniens et les habitants d'Erech, qui étaient Chal-

déens; 2° les Diéyéens, qui étaient Perses;

3° le reste qui provenait de la Susiane et de

l'Élymaïde.

jj". 10. Quas transtulit Asenaphar magnus, et

gloriosus. Quelques anciens exemplaires lisaient

Salmanasar (8), au lieu d'Asénaphar. NéaniTioins

la plupart (9) croient plutôt que c'est Asarhaddon,

quoiqu'on n'ait aucune bo.ine preuve, qu'Asarhad-

don ait fait venir ces étrangers dans la Samarie
;

au lieu qu'on sait très certainement que Salma-

nasar y envoya les Cuthéens et d'autres peuples.

8. Réum Béeltéem et Samsai le scribe écrivirent de
Jérusalem une lettre au roi Artaxerxès en ces termes :

<). Réum Béeltéem, et Samsai secrétaire, et leurs autres

conseillers, les Dinéens, les Apharsathacliéens, les Ter-
plialéciis, les Apharséens, les Ercnuéens, les Babylo-
niens, les Susanéchéens, les Diévéens et les Élamites,

10. Et les autres d'entre les peuples que le grand et

glorieux Asenaphar a transportés et qu'il a fait demeurer
en paix dans les villes de Samarie et dans les autres

provinces au delà, du fleuve.

1 1. (Voici la copie de cette lettre qu'ils lui envoyèrent) :

Les serviteurs du roi Artaxerxès qui sont au delà du
fleuve souhaitent au roi toute sorte de prospérités.

12. Que le roi sache que les Juifs qui sont montés de
vous à nous sont venus à Jérusalem, ville rebelle et

très mauvaise, qu'ils édifient, élevant les murailles et

bâtissant les maisons.

ENTAIRE

In PACE. Le terme hébreu fio) donne beaucoup
d'embarras aux interprètes. Les uns (11) le tradui-

sent par, en ce temps-là ; comme si c'était le lieu

de la date, qui est perdue. Mais aurait-il plus

coûté au copiste de mettre ici ces paroles, que

d'y mettre la date } Et de plus la date se mettait-

elle en cet endroit } En a-t-on quelque exemple ?

D'autres(i2)conservent le termehébreu Ke'^éneth,

comme si c'était un nom de peuple ou de pro-

vince : Vos serviteurs qui sont au delà du fleuve et

à Ke'éneth, station inconnue. Le Clerc croit qu'il

faut traduire : El le reste, comine si le copiste

n'avait pas jugé à propos d'achever le titre de la

lettre. Il y a beaucoup plus d'apparence que le

texte est corrompu en cet endroit et qu'il faut

lire Ké'eth (13), au lieu de Ke'éneth. Le premier

se lit en plusieurs endroits de la Bible et en par-

ticulier, au verset 1 7 de ce chapitre dans la réponse

du roi Artaxerxès à la lettre que nous examinons.

Voici comment on pourrait traduire : Réum,Samsaï
et les autres qui sont au delà du fleuve, au roi

Artaxer.xi}s salut et prospérité comme à présent (14).

Nous lui souhaitons une continuation de santé et

de prospérité semblables à celles dont il jouit

aujourd'hui. Le traducteur du troisièine livre

d'Esdras joint ces paroles à ce qui smt(i<,): Réum,

Sanisaï et les autres, au roi Arta.xerxès, paix et

prospérité. Et à présent nous vous donnons avis, etc.

En chaldéen kehan ou keheneth, peut signifier à

présent.

y. I 1. Hoc EXEMPLAR EPISTOL^ QUAM MISERUNT

AD EUM. Ces paroles sont une glose qu'on a insé-

rée entre le titre et le corps de la lettre ; il faut

les lire entre parenthèse.

(i) Vat. Cornet. Bclgic.

(2) svTS Sy3, maître des sentences, des jugements,

dit D'Allioli.

(;) Lexicographes divers.

(4) P"aO'j[/o;, 6 T.i.'iza. xà Tvoax'côij.ïva ypâ-jojv.

(<) =.':uTi> r/ ^ZiT•2

(6) tinm33 iNur

(7) Les Septante : O't y.a.ziXn'-T.ox oûvîouXoi v^j^fTiv.

(8) Vide Lyran.—(9) Jun. Pisc. Malv. Cornet. Lyran.

(10) n:yz Les Septante ont négligé ce terme ; ils ne

l'ont point traduit, non plus que l'arabe. Le syriaque lit

Acliccndh.

(11) Jun. Trcmcll. Pisc. Bclgica et Anglica ncrsioncs.

(12) Pag. Mont. Caslat. Vatab. Syrus icgit, Acliccnclli.

(i;) ny:i t^nSur

(14) Horace dit ?i peu près de même : Suamtcr. ut nunc

est.

(1 ;) ui. Esdr. II. 18.
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1 5. Nunc igitur nolum sit régi, quia si civitas illa œdi-

ficata fuerit, et mûri ejus instaurati. tributum, et vectigal,

et annuos redilus non dabunt ; et usque ad reges hsec

noxa perveniet.

14. Nos autem memores salis quod in palatio comedi-

mus, et quia lassiones régis vidcre nefas ducimus, idcirco

misimus et nuntiavimus régi,

15. Ut recenseas in libris historiarum patrum tuorum
;

et invenies scriptum in commentariis, et scies quoniam

urbs illa urbs rebellis est, et nocens regibus et provinciis,

et bella concitantur in ea ex diebus antiquis; quamobrcm
et civitas ipsa destructa est.

16. Nuntiainus nos régi, quoniam si civitas illa aîdilîcata

fuerit, et mûri ipsius instaurati, possessioncm trans flu-

vium non habebis.

17. Verbum misit rex ad Reum Beelteem, et Samsai

scribam, et ad reliquos qui erant in consilio eorum habi-

tatores Samarias, et cœteris trans fluvium, salutem dicens

et pacem.

i;. Maintenant donc que le roi saclie que, si cette

ville est bâtie et ses murailles restaurées, ils ne payeront

ni les tributs, ni les impôts, ni les revenus annuels ; et

cette perte retombera jusque sur les rois.

14. Or nous nous souvenons du sel que nous avons

mangé au palais, et, regardant comme un crime de voir

avec indiirérence les torts faits au roi, nous avons envoyé
avertir le roi,

15. Afin que vous consultiez les annales de vos pères
;

et vous trouverez écrit dans les mémoires et vous
reconnaîtrez que cette ville est une ville rebelle, funeste

aux rois et aux provinces, qui a excité des guerres dans

les temps anciens ; et c'est pour cela même qu'elle a été

détruite.

16. Nous vous déclarons donc, ô roi, que, si cette

ville est rétablie et qu'on en rebâtisse les murailles,

vous n'aurez aucune possession au delà du fleuve.

17. Le roi répondit à Réuni Béeltéem et à Samsai
secrétaire, aux autres habitants de Samarie qui étaient

de leur conseil, et à tous ceux qui demeuraient au delà

du lleuve, leur disant ; Salut et paix.

COMMENTAIRE

y. 13. Tributum, et vectigal, et annuos redi

TUS. Le texte original est traduit assez diverse-

ment (i). Les Septante (2), le syriaque et l'arabe

ont renfermé les trois termes sous le nom général

de iribiils. Grotius croit que le premier mot

signifie la taxe qui est imposée à chaque particu-

lier par tète, la capitation ; le second, les impôts

sur les marchandises ; le troisième, les revenus de

la campagne. D'autres expliquent le premier de

la taxe réelle prise sur les biens de chacun ; le

second, de la capitation ou des charges communes
de la province ; et le troisième, des droits de

passage, d'entrée et de sortie pour les marchan-

dises, des droits de douane.

^. 14. Nos AUTEM MEMORES SALIS QUOD IN PA-

LATIO COMEDIMUS. Nous nous souvenons du salaire

que nous recevons de la part du roi. Le noin de

salaire, qui se met en général pour toute sorte de

récoiTipenses et de paiements donnés aux ouvriers,

vient visiblement du sel et de la nourriture jour-

nalière que l'on fournissait aux ouvriers et aux

domestiques. Ce sel et cette nourriture étalent

différents des gages annuels que l'on donnait en

argent et en habits, aux officiers et aux domesti-

ques des princes. On voit parfaitement cette dis- les rebâtiraient; mais en cet endroit, cette expli-

tinction dans la lettre de l'empereur Valérien à cation nous paraît un peu trop subtile.

Gallien, rapportée par Vopiscus dans la vie de iî'. i^. In libris historiarum patrum tuorum.
Probus (3). Pline (4) remarque que le sel était fort Les livres de rhisloire de vos prédécesseurs, des

en honneur parmi les anciens, et que le nom de Chaldéens, auxquels les Perses ont succédé dans

salaire était passé pour signifier les honneurs et les ce grand empire.

récompenses militaires : Honoribus eliam, militiis- y. \~
. Salutem dicens, et pacem. Le texte à la

que interponitur, salariis inde diclis. L'hébreu porte lettre (9) : La pc7/.v, el selon le temps. Voyez plus

ici (5) : Et nous souvenant que nous avons été salés haut, verset 10.

du sel du palais. Les officiers du roi Artaxerxès

veulent dire en cet endroit, qu'il était de leur

devoir, comine vivants aux dépens du roi, de

veiller à ses intérêts
;
que ce serait pour eux une

extrême ingratitude, s'ils manquaient d'attention

pour tout ce qui regarde le bien de l'Etat et de la

monarchie des Perses. Cette expression de l'ori-

ginal : En considération du sel du palais, dont nous

avons été salés, ou, dont nous avons salé nos

viandes
,
paraîtra moins extraordinaire, si on fait

attention, qu'autrefois tous les officiers qui étaient

à la cour du roi de Perse, étaient nourris de ce

qui avait été servi au roi (6).

Quelques interprètes (7) traduisent le texte de

cette manière : Et parce que nous avons détruit ce

teniple, il ne nous convient pas de voir la honte du

roi. Puisque c'est nous qui avons contribué à la

destruction du teinple de Jérusalem, nous nous

croyons obligés d'avertir le roi des raisons qui

nous y ont portés, et qui ne subsistent pas moins

aujourd'hui qu'autrefois. Le verbe mâla'h, signifie

saler et détruire. On sait qu'autrefois on a jeté du

sel sur les ruines de certaines villes (8), en haine

de ceux qui les avaient habitées, et de ceux qui

I) r;n:> nS iSm -'tz niao

(2) <l>o'pO'. où/, "c'goviat aoi, oûoÈ Soiaouat.

(j) Vide CIcric. hic.

(4) Pti/i. XXXI. cap. 7.

(5) N;nba Nb;>n nbn m Sap b: \yz

(6) Vide Alhcnœum, lib. iv. c. 10.

(7) Kim'hi, Muiist. Tig. Vide et Jiin. priore edit. et Grot.

et Cornet, etc.

(8j Vide Judic. IX. 45.

(9) nyn zz'iv Les Septante : E'tprjvrjv.
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18. Acci;satio quam misistis ad nos manifeste lecla est if). L'acciisUion que vous avez envoyée vers nous a

coram me. été lue devant moi.

19. Et a me prasceptum est, et recensuerunt, invene- i'). D'après mon ordre on a consulté les histoires, et

runtque quoniam civitas illa a diebus antiquis advcrsum il s'est trouvé que cette ville, dès les temps anciens, s'est

reges rebellât, et seditiones et prœlia concitantur in ea
;

révoltée contre les rois, et qu'il s'y est excité des sédi-

tions et des troubles
;

20. Nani et reges (ortissimi fuerunt in Jérusalem, qui 20. Car il y a eu dans Jérusalem des rois très vaillants,

et dominati sunt omni regioni quœ trans lluviuni est; qui ont été maîtres de tous les pays qui sont au delà du
tributum quoque et vectigal, et reditus accipiebant. fleuve, et ils recevaient d'eux des tributs, des tailles et

des impôts.

21. Nunc ergo audite sententiam: Prohibeatis viros 21. Maintenant donc écoutez la sentence : Empêchez
illos ut urbs illa non œdificetur, donec si forte a nie jus- ces hommes-là de rebâtir cette ville, jusqu'à ce qu'il y
sum fuerit. ait ordre de ma part.

22. Videte ne negligenter hoc impleatis, et paulatim 22. Prenez garde d'être négligents à exécuter cette

crescat malum contra reges. ordonnance, de peur que ce mal ne croisse peu à peu,

contre l'intérêt des rois.

2;. Itaque exemplum edicti Artaxerxis régis lectum est 2;. La copie de cet édit du roi Artaxerxès fut lue

coram Reum Beelteem, et Samsai scriba, et consiliaris devant Réum Béeltéem, Samsaï secrétaire, et leurs con-
eorum. Et abierunt festini in Jérusalem ad Judtuos, et seiUers. Ils allèrent ensuite en grande hâte la porter aux
prohibuerunt eos in brachio et robore. Juifs dans Jérusalem, et ils les empêchèrent par force

et rigoureusement de conlinuar à bâtir.

24. Tune intermissum est opus domus Doniini in Jeni- 24. Alors l'ouvrage de la maison du Seigneur fut inter-

salem ; et non fiebat usque ad annum secundum regni rompu à Jérusalem ; et on n'y travailla point jusqu'à la

Darii, régis Persarum. seconde année du règne de Darius, roi de Perse.

COMMENTAIRE
Tt. 19. A DIEBUS ANTIQUIS ADVERSUM REGES RE- ^. 21. DONEC SI FORTE A ME JUSSUM FUERIT. Cet

BELLAT. Ils appellent révolte les justes efforts que édit était particulier, et donné par le roi seul. Il

les rois des Juifs avaient faits, pour se conserver pouvait être révoqué et modifié; différent en cela,

en liberté, ou pour s'einpûcher de tomber dans des ordonnances que le prince faisait avec le con-

l'oppression, ou pour s'en tirer lorsqu'ils y étaient seil des grands du royaume, qu'il ne lui était pas

tombés. permis de changer (2).

}. 20. Dominati sunt omni regioni qvM trans
'f.

24. Tunc intermissum est opus domus
FLUviuM EST. Les Hébreux avaient étendu leur Domini usque ad annum secundum régis

domination au delà de TEuphrate, sous David et Darii. Les ennemis de Juifs firent plus qu'il ne

Salomon (i). On peut aussi l'entendre, en suppo- leur était commandé par l'édit du roi. Il ne défen-

sant que le roi qui écrivait, parlait des provinces dait que de rebâtir Jérusalem (3): Prohibcalis viros

qui sont au couchant de l'Euphrate : Le pays de illos id urbs illa non œdlficctur, et ils empêchèrent

delà le fleuve à son égard, était en deçà par rap- qu'on ne continuât la construction du temple,

port à nous. jusqu'en ^21. 'Voyez le verset 7.

(i) Voyez II. Rcg. vui. j. et m. Rcg. iv. 24. {2) Daniel, vi. 7. 8. 12. — (j) Siip. f. 21



CHAPITRE CINQUIEME

Les prophc/cs AggJc ci Zaclninc cxhoiicnt les Jui/sà eonhinier la cons/ruelion du temple.

Les o/ficiers du roi de Perse lui en donnenf avis, et Ptnforment des raisons des

Juifs.

1. Proplietaveriint autem Aggœus propheta, et Zaclia-

rias, filius Addo, propheiantes ad Judasos qui eranl in

Judasa et Jérusalem, in nomine Dei Israël.

2. Tune surrexerunt Zorobabel, filius SaUuliiel, et

Josue, filius Josedec, et cœperunt aidiCicare templum Dei

in Jérusalem ; et cum eis propheta; Dei adjuvantes eos.

J. In ipso autem tempore venit ad eos Tliatlianai, qui

erat dux trans flumen, et Stharbuzanai, et consiliarii

eorum, sicque dixerunt eis : Quis dédit vobis consilium

ut domum liane ajdificaretis, et muros ejus instauraretis?

COMM
y. I. Agg.4-;us propheta, et Zacharias, filius

Addo. Les mêmes dont on a les prophéties dans

le recueil des douze petits prophètes. Zacharie

n'était pas fils immédiat d'Addo, mais de Barachie,

fils d'Addo (i).

y. 2. TuNC SURREXERUNT Zorobabel, etJosue,

ET CŒPERUNT ^DIFICARE TEMPLUM DeI. AloiS

Zorobabel et Josué se remirent à bâtir le temple

de Dieu, encouragés principalement par les exhor-

tations d'Aggée et de Zacharie. Aggée leur avait

même fait des reproches de leur négligence, et de

ce qu'au lieu de penser à bâtir le temple du Sei-

gneur, chacun ne songeait qu'à se faire des mai-

sons dans Jérusalem (2). Ce fut la seconde année

de Darius, fils d'Hystaspe, qu'on recommença à

travailler à cet édifice interrompu. Il parait par

toute la suite de cette histoire, que les Juifs

n'avaient reçu aucune nouvelle permission de con-

tinuer cet ouvrage. Après la mort d'Artaxerxès (r)

(le faux Smerdis), ils crurent que la défense qu'il

leur avait faite, était levée, et que la permission

que Cyrus leur avait accordée auparavant, demeu-
rait en vigueur, et qu'en conséquence, ils pou-

vaient continuera bâtir comme au passé. En effet

ils n'ont autre chose à répondre aux officiers du
roi, qui leur demandent en vertu de quoi ils avaient

entrepris ce bâtiment, sinon que Cyrus le leur

avait autrefois permis. Le règne d'Artaxerxès (le

faux Smerdis), n'était considéré que comme une

usurpation tyrannique ; et tout ce qu'il avait fait,

fut apparemment abrogé et annulé.

Les rabbins (3) enseignent qu'Assuérus, dont il

est parlé au verset 6 du chapitre iv, avait épousé

i. Cependant les prophètes Aggée et Zacharie, fils

d'Addo, prophétisèrent au nom du Dieu d'Israël aux Juifs

qui étaient en Judée et dans Jérusalem.

2. Alors Zorobabel, fils de Salathiel,et Josué, fils de
Josédec, commencèrent à bâtir le temple de Dieu à

Jérusalem. Les prophètes de Dieu étaient avec eux, et

les aidaient.

;. En ce même temps, Thathanaï, qui était gouverneur
au delà du fleuve, Stharbuzanai et leurs conseillers vin-

rent à eux, et leur dirent : Qui vous a conseillé de rebâ-

tir ce temple et de rétablir ses murailles ?

ENTAIRE

Esther. La belle Juive fut mère de ce Darius qui,

ayant été élevé dans la connaissance de la religion

mosaïque, accorda auxJuifs la liberté de continuer

la construction du temple. Mais cette opinion ne

mérite aucune attention. Josèphe (4) et l'auteur

du troisièine livre d'Esdras (5) racontent la chose

autrement. Zorobabel, qui avait été envoyé à

Jérusalem par Cyrus, voyant que la construction

du temple était interrompue par les brigues des

ennemis des Juifs, jugea à propos de s'en retourner

à Babylone. Il rentra dans son ancien emploi de

L;arde du corps du roi. Un jour Darius ayant

mangé avec tous les grands de son royaume, et

s'étant retiré pour se reposer, Zorobabel et deux

autres gardes du roi se proposèrent l'un à l'autre

quelle était la chose du monde la plus forte. L'un

dit que c'était le vin; l'autre, que c'était le roi
;

et Zorobabel soutint que c'était les femmes; mais

que la vérité l'emportait encore par-dessus elles.

Ils écrivirent chacun leur proposition, et les mirent

sous le chevet du roi. Darius, à son réveil, lut ces

propositions et assembla les principaux de sa cour,

pour entendre les raisons des trois gardes. Ils

haranguèrent chacun à leur tour, et rapportèrent

les preuves de leur sentiment. Mais Zorobabel

l'emporta sur ses concurrents, au jugement de

toute l'assemblée, et obtint du roi la permission

de s'en retourner dans son pays et de rebâtir le

temple.

jî'. ]. Thathanaï
,
qui erat dux trans flumen.

Tliathanat, clief de ceux qui étaient au delà du

fleuve ; gouverneur des provinces à l'ouest de

TEuphrate, la Syrie, l'Arabie déserte, la Phénicie,

(1) Zachnr. \. i. Factum est verbum Domini ad Zacha-

riam filium Barachiae, filii Addo.

1,2) Agg. I. 1. 2. j. cL scq. et cap. 2.

(?) Vide Rat'b. Salom. Lyr. Munst. in cap. iv. jî-. 6.

SCiicr C)lain.

(4J Joscpli. Anliq. lib. xi. cap. 4. — (5) m. Esdr. m. et iv

.
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4. Ad quod respondimus eis quEe essent nomiaa homi-
num aiictorum aîdificationis illius.

5. Oculus autem Dei eorum factus est super senes

Judœorum; et non potuerunt inhibere eos. Placuitque iil

ras ad Darium referretur, et tune satisl'accrent adversus

accusationem illam.

6. Exeniplar epislola; quani misit Thathanai, du\ regio-

nis trans flumen, et Stharbuzanai, et consiliatores ejus

Arphasachagi, qui erant trans flumen, ad Darium regem.

7. Strmo qucm miscrant ei, sic scriptus erat : Dario

régi, pax oninis.

8. Notum sit régi isse nos ad Jud^eani provinciam, ad

domum Dei magni quœ œdificatur lapide impolito, et

ligna ponuntur in parietibus ; opusque illud diligentcr

exsiruitur, et crescit in manibus eorum.

4. Nous leur répondîmes en leur déclarant les noms
de ceux qui nous avaient conseillé de travailler à cette

entreprise.

V Or l'œil de leur Dieu regarda favorablement les

anciens des Juifs ; et ces gens ne purent les empêcher
de bâtir. Et il fut arrêté que l'atraire serait rapportée à

Darius, et que les Juifs répondraient devant lui à l'accu-

sation qu'on formait contre eux.

0. Voici la lettre que Thathanaï, chef des provinces

d'au delà du fleuve, et Stharbuzanai' et leurs conseillers

les Arphasachéens, qui étaient au delà du fleuve, en-

voyèrent au roi F^arius.

7. Le rapport qu'ils lui envoyèrent était écrit en ces

termes : Au roi Darius, paix et toute sorte de prospérité.

8. Que le roi sache que nous avons été dans la pro-
vince de Juda, dans la maison du grand Dieu qu'on bâiit

de pierres non polies, mettant la charpente sur les mu-
railles ; et cet ouvrage se fait avec ardeur et s'avance

entre leurs mains.

COMMENTAIRE
la Samarie, et les autres provinces assujetties à

Darius. Ce gouverneur ne paraît pas avoir été

gagné par les ennemis des Juifs. Il se conduit

avec modération, pour satisfaire à son devoir, qui

l'obligeait de rendre compte à son maître, de ce

qui se passait dans son gouvernement.

î'. 4. Ad quod respondimus eis qu^e essent

NOIMINA AUCTORUM ^DIFICATIONIS ILLIUS. Zoroba-

bel etJosué se déclarèrent chefs et auteurs de

cette entreprise. Ils donnèrent leurs noms, comme
princes du peuple. Ils purent aussi nommer les

prophètes Aggée et Zacharie, et quelques-uns des

principaux du peuple. Le texte porte (i): Alors

nous leur parlâmes de celte ivaniùre : Quels sont les

noms des hommes qui bâtissent cet édifice} C'est

la suite de la demande de Thathanaï et de ses

associés. Ils vinrent demander à Zorobabel et aux

autres Juifs, qui étaient ceux qui leur avaient con-

seillé d'entreprendre ce bâtiment, et quels étaient

leurs noms (2). Il paraît par leur lettre au roi

Darius, qu'ils avaient demandé ces deux choses

séparément, versets 9, 10. Thalhenaï est peut-

être une corruption de Thartan, général en chef.

Au lieu de : Nous leur dîmes , les Septante, le

syriaque et l'arabe lisent : Ils leur dirent. On peut

voir plus distinctement la réponse des Juifs aux

versets 11, 12 et dans les suivants.

y. 5. OcuLus Dei factus est super senes

JuDvEORUM (3). Expression qui marque ordinaire-

ment la faveur, la bonté, la providence du Seigneur

sur ses amis : Oculi Domini super juslos , dit le

psalmiste (4). Et ailleurs (^): Oculi Domini super

limenles eum, et in eis qui spcrant super m'sericor-

dia ejus. Et l'auteur de l'Ecclésiastique (6): Oculi

Dei in diligentes se. Et David (7): Oculi ejus in

pauperem respiciunt. Et ailleurs (8) : Oculi lui

videant œquilalem. C'est sans doute en ce sens

qu'on doit le prendre en cet endroit ; mais sou-

vent aussi ces termes marquent la colère et l'indi-

gnation du Seigneur: Vous arrêlere:{ vos yeux sur

moi, dit Job (9), et je ne subsisterai point. Et ail-

leurs (10): Les yeux du Seigneur sont ouverts sur les

voies du pécheur. Et Amos (11): Les yeux du Tout-

Puissant sont sur un royaume criminel ; il Texter-

mincra de dessus la terre.

Placuitque ut res ad Darium referretur, et

TUNC SATISFACERENT ADVERSUS ACCUSATIONEM
ILLAM. L'hébreu est plus court (12): Ils ne les firent

point cesser, jusqu'à ce que la raison en fût portée

à Darius, et qu'on rapportât son décret sur cela.

}/. 6. Stharbuzanai , et consiliatores ejus

Arpharzach^i. Nous ne savons si Slharbu:{anaï est

un nom propre, ou le nom de l'un de ces peuples, qui

avaient été envoyés par Salmanasar dans la Syrie.

Nous connaissons les Buséens dans la Médie,

mentionnés par Hérodote (ij) et par Etienne.

Sathar pouvait être sorti de ces Buséens ; ou

Sathar est un nom de dignité, qui entre dans celui

de Satrape. Les Apharsachéens se trouvent dans

le dénombrement des peuples envoyés par Asna-

phar, au chapitre précédent, verset 9.

y. 8. ^Edificatur lapide impolito. Le texte

est traduit diversement (14) : La Maison de Dieu

se bâtit de pierres de marbre (15). Autrement : De

Les Septante : T6t£ xaù-a ët^iosav oturoî;- iiva éœt'i ^à

ovôaata, etc.

(2) lia les Scptanle. Araà. Val. Syr. Belg. elc.

(j) Nmn' '3127 'ly mn i^nnhs py

(4) Psalm. xxxiii. 16.

(5 ) Psalm. xxxii. 18.

(6) Eccli. xxxiv. 15.— (7) Psalm. x. 8.

(8j Psalm. XII. 5.—(g) Job. vu. 8.

^lo) Job. xxiv. 2;.

(11) Amos. IX. 8.

(12) Njinws p3'n> [nsi -|n> ii/vmb N':yo ly lan iS-ca nSt

U21 '5 y

(ij) Herodol. iih. i. cap. un. U'rjrsai.

(14) SS; îiN N;Dn3

(15) Rabb. Sat. Klm'ld, Pa^^n. Mont, et atii.
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9. Interrogavimus er,^o senes illos, el ita diximus eis :

Quis dedil vobis potestatem ut domum hanc œdificaretis,

et muros hos instauraretis ?

10. Sed et noinina eorum quaasivimus ab eis, ut nun-

liaremus tibi ; scripsimusque nomina eorum viroruiii qui

suiit principes in eis.

11. Hujuscemodi autem sermonem responderunt nobis,

dicentes : Nos sumus servi Dei caeli et terras; et asdifi-

camus templum quod erat exstructum ante hos annos

multos, quodque rex Israël magnus œdificaverat et

exstruxerat.

12. Postqiiam autem ad iracundiam provocaverunt

patres nostri Deum cœli, tradidit eos in manus Nabucho-
donosor, régis Babylonis, Chaldœi. Domum quoque Inanc

destr-jxit, et populum ejus transtulit in Babyloncm.

i;. Anno autem primo Cyri, régis Babylonis, Cyrus rex

proposuit edictum ut domus Dei hsec œdificaretur.

14. Nam et vasa templi Dei aurea et argentea, quaj

Nabuchodonosor tulerat de templo quod erat in Jérusa-

lem, et asportaverat ea in templum Babylonis, protulit

Cyrus rex, de templo Babylonis, et data sunt Sassabasar

vocabulo, quem et principem constituit
;

15. Dixitque ei : Hase vasa toile, et vade, et pone ea

in templo quod est in Jérusalem ; et domus Dei œdifice-

tur in loco suo.

16. Tune itaque Sassabasar iUo venit, et posuit fiinda-

menta templi Dei in Jérusalem ; et ex eo tempore usque
nunc œdificatur, et necdum completum est.

17. Nunc ergo, si videtur régi bonum, recenseat in

bibliotheca régis quœ est in Babylone, utrumnam a Cyro
rage jussum fuerit ut aîJificaretur domus Dei in Jérusa-

lem ; et volunlatem régis super hac re mittat ad nos.

9. Nous avons interrogé les anciens, et nous leur avons

parlé ainsi : Qui vous a donné le pouvoir de rebâtir cette

maison et de rétablir ces murailles?

10. Nous leur avons aussi demandé leurs noms pour
pouvoir vous les rapporter ; et nous avons écrit le nom
de ceux qui sont les premiers d'entre eux.

11. Ils nous ont répondu en ces termes à la demande
que nous leur avons faite : Nous sommes serviteurs du
Dieu du ciel et de la terre ; nous rebâtissons le temple
qui subsistait il y a bien des années, ayant été fondé et

bâti par un grand roi d'Israël.

12. Mais nos pères ayant provoqué la colère du Dieu
du ciel, il les livra entre les mains de Nabucodonosor
le Chaldéen, roi de Babylone. Il détruisit aussi cette

maison, et transféra à Babylone le peuple de cette ville.

I ;. Mais Cyrus, roi de Babylone, la première année de
son règne, fit un édit pour rétablir cette maison de Dieu.

14. Et même il tira du temple de Babylone les vases

d'or et d'argent du temple de Dieu, lesquels Nabuco-
donosor avait fait transporter du temple de Jérusalem
au temple de Babylone ; et ces vases furent donnés à un

nommé Sassabasar, que le roi établit chef des Israélites
;

1^. Et il lui dit : Prenez ces vases, et allez, et mettez-

les dans le temple qui était à Jérusalem ; et que la

maison de Dieu soit rebâtie en son lieu.

16. Alors Sassabasar vint à Jérusalem, et y jeta les

fondements du temple de Dieu. Depuis ce temps-là, on

a toujours travaillé à cet édifice , et il n'est pas encore
achevé.

17. Maintenant donc, s'il semble bon au roi, qu.; l'on

recherche dans la bibliothèque du roi qui est à Babylone
s'il est vrai que le roi Cyrus ait ordonné par son édit

que la maison de Dieu fût rebâtie à Jérusalem ; et que
le roi nous déclare sa volonté à ce s jet.

COMMENTAIRE

pierres d'une grandeur exlraordinairc (1), et si

grosses, qu'on est obligé de les rouler et de les

mener avec des machines, aucune voiture n"étant

capable de les porter. A la lettre : Des pierres de

roulement. On peut voir dans Vitruve (2) de quelles

machines on se servit, pour rouler à Ephèse les

fûts entiers des colonnes qu'on devait placer dans

le fameux temple de Diane. Les Septante (]) : De
pierres choisies.

Ligna ponuntur in parietibus. Nous croyons

que, dans la structure du mur, on mettait trois

rangs de pierres, et un de bois. Voyez ce qu'on a

dit sur m. Reg. vi, 56. Voyez aussi plus bas le

chapitre vi, 4.

y. 13. Cyrus rex proposuit edictum. Malgré

les oppositions faites, les Juifs se crurent en droit

de continuer en vertu de ce premier édit, parce

qu'il n'était pas prouvé qu'il fût révoqué, ni même
qu'il fût révocable, les édits des rois de Perse

étant toujours dans leur vigueur, quand une fois

ils étaient donnés avec le conseil des grands.

f. 16. Ex EO tempore usque nunc œdificatur.

Il n'y a guère d'apparence que Zorobabel et les

autres principaux d'Israël, aient répondu cela à

Thathanaï et à ses adjoints, puisqu'il était notoire

à tout le inonde, que l'ouvrage du temple avait été

interrompu assez longtemps. Mais ces officiers du

roi ajoutent apparemment ceci d'eux-mêmes ; ou

bien ils veulent dire que les Juifs n'avaient pas

cessé d'y faire quelque petite chose, malgré les

défenses du prince.

Sassabasar posuit fundamenta templi. Nous
avons déjà remarqué (4!, ou que Zorobabel et

Sassabasar désignaient la même personne en hé-

breu et en assyrien, ou que Sassabasar était un

gouverneur envoyé par Cyrus à Jérusalem, pour

gouverner les Juifs qu'il renvoyait en Judée. Il

jeta les fondements du temple, comme premier

officier du roi, qui en avait ordonné le rétablisse-

ment.

jt. 17. In bibliotheca régis. Les Septante (5),

et, divers autres interprètes traduisent le texte

par : La maison du trésor. D'autres l'expliquent

du trésor des chartes ou des archives (6). Au
chapitre suivant (7), il est nommé : La maison des

livres.

(i) Ita Srr. Jun. Tretnd. Pisc. Tig

(2) Vilruvc Ub. x. cap.b.

(j) O'iy.ooo;j.£î'cai V.I)o'.- è-/.>,sy.tot;.

Cast. (4) Voyez le chap. i. j^. 8.

(6) Aral). Grot. — (71 Chap. vi. i.



CHAPITRE SIXIEME

Diir/us coti firme Fordonnance de Cyrus en faveur des Juifs, touchant le rétablissement

du temple de Jérusalem. Cet édifice est achevé , on le dédie et on célèbre la

Pâque.

i.Tiinc Darius rex prsecepit ; et recensueriinl in

biblioiheca lihrorum qui eraiit repositi in Babvloiie.

2. Et inventuin est in Ecbatanis, quod est castruni in

Medena provincia, volumen ununi, talisque scriptus erat

in eo commentarius :

j. Anno primo Cyri régis, Cyrus rex decrevit ut

domus Dei œdificaretur, quœ est in Jérusalem, in loco

ubi immolent hostias, et ut ponant fundamenta suppor-
tantia altitudinem cubitorum sexaginta, et latitudinem

cubitcrum sexaerinta,

1. Alors, d'après l'drdre du roi Darius, on fit des

recherches dans la bibliothèque des livres qui étaient à

Babylone,

2. Et il se trouva à Ecbatane, qui est un château de la

province de Médie, un volume où était écrit ce mémoire :

;. La première année du règne du roi Cyrus : Le roi

Cyrus a ordonné que la maison de Dieu qui est à Jéru-

salem fût rebâtie dans le lieu où elle était pour y otTrir

des hosties, et qu'on en posât les fondements qui pussent

porter un édifice de soixante coudées de haut et de
soixante coudées de large

;

COMMENTAIRE

y. I. Recensuerunt in bibliotheca librorum,

QUI ERANT REPOSITI IN Babylone. Le texte lit (i) :

On chercha dans la maison des livres, où Fon mcl

les trésors, qui sont à Babylone. On plaçait le tré-

sor avec les chartes. Les archives et le trésor

étaient dans le môme endroit. L'arabe met sim-

plement: On consulta les archives qui étaient dans

la terre de Babylone. On croit (2) que d'abord on

fit ces recherches exactes, mais inutiles, dans les

archives de Babylone ; car n'ayant pu y trouver

ce qu'on cherchait, on fut contraint d'aller à Ecba-

tane dans la Médie, où apparemment l'on avait

transporté les mémoires de ce qui s'était passé

sous le règne de Cyrus. C'est ce qu'on voit au

verset suivant. D'autres (3) croient que Babylone
en cet endroit, signifie le royaume, et non pas la

ville de ce nom ; et qu'on alla immédiateinent à

Ecbatane en Médie, qui était du royaume de

Babylone, consulter les archives de l'État, qui y
étaient. Enfin il y en a (4) qui s'imaginent qu'au

verset suivant, on doit dire qu'on trouva les lettres

de Cyrus, et les mémoires en question, dans la

layette qui avait pour inscription : Ecbatane en

Médie. Mais quel rapport peut-il y avoir entre

Jérusalem, la Judée, et Ecbatane en Médie, pour

mettre sous ce tiire, ce qui concernait Jérusalem

et le temple r

_î'. 2. Inventum est in Ecbatanis, quod est

(i) ^333 nan t'nnna n>tdi >i ni-isd n'33 np3i Les Sep-
tante: Ev' loùi ptSX'.oOrj/.aiç 07:ou rj yàÇa /îTia'. BapuX'ov..

(2) Vatab. OsUm.

(;) lia Mciwch. Jun. Pisc Sancl. Lyran. Mah>.

(4) Vide Munst. et Mah.
(',) nr3 n Nm'33 snonxs n;ncrm
(6) Herodot. lib. i. cap. 98.

CASTRUiM IN Medena provincia. Le texte porte (=;) :

On le trouva à A'hmétha, dans le château (ou

le palais) qui est dans la Médie. Ecbatane fut

bâtie par Déjocès, premier roi des Médes (6).

Phraorte,son successeur, l'augmenta et le fortifia,

comme nous le verrons sur le premier chapitre de

Judith. Les rois de Perse avaient coutume d'y

passer l'été, à cause de la fraîcheur de sa situa-

tion. Plusieurs interprètes (7) traduisent: Et on

le trouva dans la layette, ou dans l'armoire du pa-

lais, où était l'inscription de Médie. Les Septante

de l'édition romaine (8) : Et on trouva dans la ville,

dans le palais, un rouleau, où ce mémoire était écrit.

D'autres exemplaires : Et on trouva dans la ville

d'Anjalha, etc. L'arabe appelle cette ville A/Zîana,

et le syriaque Ahmathane . L'hébreu (9), A'hmétha,

est traduit par quelques auteurs, une cassette, où

l'on serre des papiers. On l'a trouvé dans une

cassette, au château qui est dans la Médie.
iî-. }. Ut ponant fundamenta supportantia

ALTITUDINEM CUBITORUM SEXAGINTA, ET LATITUDI-

NEM cubitorum SEXAGINTA. Ce temple, qui fut

bâti par Zorobabel, était moins magnifique et

moins riche
; mais il était plus haut et plus large

que celui de Salomon. Il avait soixante coudées

de haut, et autant de large ; au lieu que celui de

Salomon n'en avait que vingt de large dans l'œuvre,

et trente de haut (10). Les rabbins (11) donnent

(7) Munst. Mont. Pagn. etc.

(8) Kai' èupsOr) èv TtôXel èv Trj papst /.eoa>.'i; [xIol, y.a't toijto

Y£Ypaij.[j.àvov Èv àuirj u;id;j.vr)tjLa. D'autres exemplaires :

E'v A.'\J.a.^(x. £v T.nXiK

(9) Nncns Pagn. in lagena. Mont, in serinio scriptu-

rarum.

(10) m. Rcg. VI. 2. —(11) Tract. MUJot. cap. iv. scct. 6.
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4. Ordines de lapidibus impolilis très, et sic ordines

de lignis novis ; sumpius autem de domo régis dabuntiir.

V Sed et vasa templi Dei aurea et argentea, quœ Nabu-
chodonosor tulerat de templo Jérusalem, et attulerat ea

in Babyionem, reddantur et referantur in templum in

Jérusalem, in locuni suum, quœ et posita sunt in templo
Dei.

6. Nunc ergo Thallianai, du\ regionis qua; est trans

flumen, Stharbuzanai, et consiliarii vestri, Apharsacliaîi,

qui estis trans flumen, procul recedite ab illis
;

7. Et dimittite lîcri tcniplum Dei illud a duce Jud;eo-
rum, et a senioribus corum, ut domum Dei illam rcdili-

cent in loco suo.

8. Sed et a me prœceptum est quid oporteat fieri a

presbyteris Judasoruni illis ut œdificelur domus Dei;
scilicet ut de arca régis, id est de tributis quse dantur de
regione trans flumen, studiose sumptus dentur viris illis,

ne impedialur opus.

9. Quod si necesse fuerit, et vitulos, et agnos, et

hsedos, in holocaustum Deo cœli. frumentum, sal, vinum,
et oleum, secundum ritum sacerdotum qui sunt in Jéru-
salem, detur eis per singulos dies, ne sit in aliquo queri-

monia,

4. Qu'il y eût troisctages de pierres non polies et autant

de rangs de bois tout neuf, et que l'argent pour cette

dépense fût fourni de la maison du roi
;

5. Que l'on rendît aussi les vases d'or et d'argent du
temple de Dieu, que Nahucodonosor avait transportés

du temple de Jérusalem à Babylone, et qu'ils fussent

reportés dans ce temple, au même lieu oii ils avaient été

autrefois placés dans le temple de Dieu.

6. Maintenant donc, vous, Thathanaï, chef du pays qui

est au delà du fleuve, Stharbuzanaï, et vous, Apharsa-
cliéens leurs conseillers, qui demeurez au delà du fleuve,

retirez-vous loin des Juifs ;

7. Et n'empêchez point le chef de ces Juifs et leurs

anciens de travailler au temple de Dieu, et de bâtir sa

maison dans le même lieu où elle était.

8. J'ai ordonné aussi de quelle manière on doit en user

envers les anciens des Juifs pour rebâtir cette maison de
Dieu ; savoir que de l'épargne du roi et des tributs qui

se lèvent sur le pays au delà du fleuve, on leur fournisse

avec soin tout ce qui sera nécessaire pour les frais, afin

que l'œuvre ne soit pas arrêtée,

0. Que s'il est nécessaire, on leur donne chaque jour

des veaux, des agneaux et des chevreaux pour les oflî'rir

en holocauste au Dieu du ciel, le froment, le sel, le vin

et l'huile, selon les cérémonies des prêtres qui sont à

Jérusalem, sans qu'on leur laisse aucun sujet de se plain-

dre,

COMMENTAIRE

cent coudées de haut, et autant de large au temple

du Seigneur. Mais si ces mesures sont vraies, ils

parlent du temple rebâti par Hérode, qui était et

plus grand et plus vaste que celui de Salomon, et

celui de Zorobabel ; et dans ces cent coudées, ils

comprennent sans doute les ailes qui étaient con-

tiguës au temple, et qui régnaient tout autour du

Saint et du sanctuaire. Et c'est ainsi qu'on doit

entendre les soixante coudées de large du temple

de Zorobabel. Josèphe (i)lui donne cent coudées

de haut et soixante de large ; mais, suivant les

mesures marquées dans les Rois et dans Ezéchiel,

il ne devait avoir que cinquante-deux, ou au plus

cinquante-quatre coudées de large, et quatre-

vingt-dix-neuf de long, y compris les édifices, ou

les ailes adhérentes, ainsi qu'on l'a dit.

f. 4. Ordines de lapidibus impolitis très, et

SIC ordines de lignis novis. Dans le temple de

Salomon, il est dit qu'on mil trois ran^^s de pierres

polies, el un ran^:; de bois de cèdre (2). Voyez le

verset 8 du chapitre v.

Sumptus de domo REGIS DABUNTUR. Il ne parait

pas que Cyrus ait fourni l'argent pour tout le bâti-

ment du temple. Il avait seulement ordonné qu'on

donnât des bois du mont Liban, et qu'on les con-

duisît jusqu'à Joppé ; mais les Juifs fournissaient

la nourriture et le salaire aux ouvriers (3). Ce qui

est donc marqué ici de l'argent fourni par Cyrus,

doit s'entendre de quelque somme qu'il donnait

par an pour cet édifice, ou de ce qu'il fournissait

pour les holocaustes de tous les jours.

jS*. 8. A ME PRŒCEPTUM EST QUID OPORTEAT FIERI.

Les Septante (4) : J'ai ordonné que vous ne vous

mclie^ en rien avec les anciens des Juifs. Le

syriaque : J'ai fait celle ordonnance : Prene:^ donc

garde d'empêcher les Juifs, elc. L'arabe : J'ai ordonné

que vous ne fîssie^ aucune peine aux anciens des

Juifs. Ils ont pris le texte hébreu en ce sens (i) :

J'ai fa'il celle ordonnance : Pourquoi agirie^-vous

avec les anciens des Juifs ^ Je vous défends de

les troubler, et d'avoir rien à démêler avec eux.

De ARCA REGIS, ID EST, DE TRIBUTIS, QUJE DAN-

TUR DE REGIONE TRANS FLUMEN. Plusicurs (6) tra-

duisent le texte de cette manière : Que des trésors,

ou des richesses du roi, c'est-à-dire, des tributs de

delà le fleuve, on fournisse, elc.

î'. 9. N E SIT IN ALIQUO QUERiMONi A. Le texte (7) :

Sans qu'il s'y commette aucune erreur (8). Qu'on

fournisse de bonne foi, et sans qu'il y manque

rien. D'autres (9): Sans délai, au plus tôt.

(i) Joseph, de Bello, lib. vi. cap. 6. in Lat. pag. 018.

SuvàYcTa; vào ouTw t.'^jÔ; IÇrjxovia vn^ xoS êJitKs'oou T.-r\/JiVi

È/.aTOv ro î:av U'io;.

(2) III. Reg. VI. 6.

(j) Vide I. Esdr. m. 7. Dederunt autem pecunias lato-

mis et cœmentariis; cibum quoque, et polum Sidoniis

Tyriisque, ut déferrent ligna cedrina de Libano. Voyez

aussi 1. Esdr. i. 4. et Grol. ad 'j/. 8. Iiuj. cap.

(4) Ka'i â;:' s;j.oij yvcoij-r] ETEOr] [xrj TiOTê i\ TrotvfirjTE uETa

7rpca6uT£f/(ijv, etc.

(6) mna lay mo n nsSq 'dioo Les Septante :
Q':tô

Oreapyo'vTojv [îaaiXEw; iwv oo'pwv -£pav xoù' KOTajxoij. Ua et

Po'^n. Monl. Vat. etc.

ly) ihw NT n — (B) Pag. Jun. Pisc. Tigitr. No'.

(')) Munst. Ludûv. de Dieu. Tig. Monl.
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10. Et offerant oblationes Deo cœli, orcntque pro vita

régis et filiorum ejus.

11. A me ergo positum est decretum, ut omnis liomo

qui hanc mutaverit jussionem, tollatur lignum de domo
ipsius, et erigatur, et configatur in eo, domus autem ejus

publicetur.

12. Deus autem qui liabitare fecit nomen suum ibi, dis-

sipe! omnia régna, et populum qui extenderit manum
suam ut repugnet et dissipet domum Dei illam quas est

in Jérusalem. Ego, Darius, statui decretum, quod stu-

diose impleri volo.

ij. Igitur Thathanai, dux regionis trans Humen, et

Stharbuzanai, et consiliarii ejus, secundum quod prœce-

perat Darius rex, sic diligenter executi sunt.

14. Seniores autem Judœorum aedificabant, et prospe-

rabantur juxta proplietiam Agg;ti prophctaî, et Zacliarias,

filii Addo ; et asdificaverunt, et construxerunt, jubente

Deo Israël, et jubente Cyro, et Dario, et Artaxerxe, regi-

bus Persarum
;

y. II. Tollatur lignum de domo ipsius, et

CONFIGATUR IN EO. C'est ainsi qu'on en agit envers

Aman, qui fut pendu à un bois, qu'il avait planté

dans sa maison, pour y attacher Mardochée (1).

Grotius croit que c'était une coutume parmi les

Perses, de prendre dans la démolition de la

maison des criminels, le bois dont on faisait leur

potence. Quelques interprètes (2) l'entendent de

la peine du fouet, qu'on devait faire souffrir au

coupable attaché à un morceau de bois de sa

maison. Les Septante (5;: On arrachera un bois

de sa maison, et on dressera le coupable contre ce

bois, et il y sera mis à mort ; ou, /'/ / sera fiché, et

empalé. Le texte à la lettre (4) : Qu'on arrache un

bois de sa maison, et qu'on l'élève, et qu'on le fasse

périr sur ce bois. 11 est incertain si c'est la personne

ou le bois qu'on devait élever. "Vatable : Qu'on le

pende au bois qui sera demeuré droit après la démo-

lition de sa maison.

Domus ejus publicetur. Que sa maison soit

confisquée, au profit du roi ()). Plusieurs hébraï-

sants traduisent ainsi le texte (6), après le syria-

que : Que sa maison soit convertie en un lieu coin-

niun, destinée aux ordures et aux immondices :

Sterquilinium fiât propler hoc (7). Dans d'autres

occasions, on a vu de pareils châtiments. Sous le

règne de Jéhu, roi d'Israël, on abandonna le

temple de Baal, pour en faire des lieux d'ordures :

Deslruxerunt œdem Baal, et fecerunt pro ea lalri-

nas (8). Nabucodonosor faisait la même menace
aux devins de Chaldée, s'ils ne lui expliquaient

10. Alin qu'ils offrent des sacrifices au Dieu du ciel,

et qu'ils prient pour la vie du roi et de ses enfants.

11. Ce décréta donc été porté par moi. Si quelqu'un
contrevient à cet édit, qu'on tire une pièce de bois de sa

maison, qu'on la plante en terre, qu'on l'y attache, et que
sa maison soit confisquée.

12. Que le Dieu qui a établi son nom en ce lieu-là dis-

sipe tous les royaumes et extermine le peuple qui étendra

sa main pour s'opposer à sa volonté et pour ruiner cette

maison qui est dans Jérusalem. Moi, Darius, j'ai fait cet

édit, et je veux qu'il soit exécuté très exactement.

ij. Thalhanaï, gouverneur des provinces au delà du
fleuve, Stlia'-buzanaï et leurs conseillers exécutèrent

donc avec un grand soin tout ce que le roi Darius avait

ordonné.

14. Cependant les anciens des Juifs continuaient de
bâtir ; et tout leur prospérait heureusement, selon la

prophétie d'Aggée et de Zacharie fils d'Addo. Ils travail-

laient à cet édifice par le commandement du Dieu d'Israël

et par l'ordre de Cyrus, de Darius et d'Artaxerxès, rois

de Perse,

COMMENTAIRE
son songe (9). Il ordonna ensuite la même peine

contre ceux qui ne reconnaîtraient point le Dieu

de Sidrach, Misach et Abdénago (10). Il y en a

qui traduisent : Sa maison sera abandonnée au pil-

lage (11); ou elle sera rasée et abattue. Ceux qui

l'expliquent du pillage et de la confiscation, parais-

sent les mieux fondés. Ceux qui étaient condam-
nés à mort parmi les Perses, étaient aussi pour

l'ordinaire privés de leurs b'ens. Nous en voyons

quelques exeinples dans Esther, dans l'ordon-

nance obtenue par Ainan contre les Juifs, et dans

celle de Mardochée, contre les ennemis de cette

nation (i 2).

y. 14. Jubente Cyro, et Dario, et Artaxerxe.

Cyrus donna les preiniers ordres, pour le réta-

blissement du temple, en 556. Darius, fils d'Hys-

taspe, confirma cette permission en 516. Enfin

Artaxerxès, surnommé Longue-main, renvoya

Esdras en Judée avec de nouveaux privilèges en

4t8. Néhémie revint aussi avec la permission du

prince, en 445. L'auteur de ce livre ramasse ici

par récapitulation les noms des princes, qui favo-

risèrent les Juifs après la captivité de Babylone,

sans avoir égard à l'ordre du temps ; car Ar-

taxerxès ne vécut que longtemps après Darius.

Quelques rabbins (13) croient qu'Artaxerxès, en

cet endroit, est le môme que Darius ; comme s'il y
avait : Par l'ordre de Crrus et de Darius, nommé
autrement Arta.xer.xès, ou Artakhshathra ; inais on

ne voit point de nécessité de recourir à cette

solution, et il y a déjà d'assez grandes difficultés

( i) Eslli. VII. 9.

(2) Vide Scliindler. et Lud. de Dieu liic.

(5) KaOaipeOrJasxa! ^ùXov h. \t]^ in/.'.a.; àutciù', /a'i ôoOo)[;ivo;

xXrjYri'jETa! [Ms -riyriasiat) ire' àuTOj,

(4) 'nby Nn-3n> Tpn nn's ja ys no^n'

(5; Ita tes Septante. O"i"/.o; àuroij to /.a.-' £|ji 7îo;r)0/Ja£Tai.

Jla Arab. Lyr. alii.

[h) n;i 'ly inyn» l'n: -n'm
(7) lia Pag. Mont. Munst. Jiin. Vjt. Tig.

(8) IV. Reg. X. 27.

(9) Dan. II. 5. Domus vestr-i? publicabunlur.

(10) Daniel, iri. 2). in H.rbr. f. 96. in Viilg.

(11) Osiand.

(12) Voyez Esth. m. i;. et viii. 11. et i>.. 14. 15.

(ij) Aben E^ra. et R. Saloin.
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iç. Et compleverunl domuin Dei istam usqiie ad dieiii

tertium mensis adar, qui est annus sextus regiii Darii

régis.

,

i6. Fecerunt autem filii Israël, sacerdotes et levitœ, et

reliqui filiorum transmigrationis, dedicalionem domus
Dei in gaudio.

iv lît ils aciievcrent la maison de Dieu le troisième

jour du mois d'adar, la sixième année du règne du roi

Darius.

10. Alors les enfants d'Israël, les prêtres et les lé vites,

et tous les autres qui étaient revenus de captivité, firent

la dédicace de la maison de Dieu avec de grandes réjouis-

sances.

17. Et ils offrirent pour cette dédicace de la maison de
Dieu, cent veaux, deux cents béliers, quatre cents agneaux,
douze boucs pour le péché de tout Israël, selon le nombre
des tribus d'Israël.

18. Et ils établirent les prêtres en leurs ordres et les

lévites en leur rang sur toutes les œuvres de Dieu dans
Jérusalem, selon qu'il est écrit dans le livre de Moïse.

19. Les enfants d'Israël qui étaien'. revenus de capti-

vité, célébrèrent la pâque le quatorzième jour du premier
mois.

20. Car les prêtres et les lévites s'étaient tous purifiés

comme s'ils n'eussent été qu'un seul homme ; et, étant

tous purs, ils immolèrent la pâque pour tous les Israélites

revenus de captivité, pour les prêtres leurs frères et

pour eux-mêmes.

COMMENTAIRE
pour que des rêveries rabbiniques n'y ajoutent temple bâti par Zorobabel; mais de celui qu'Hé-
rien. On connaît assez Artaxerxès, qui fut favo- rode le Grand avait fait rétablir. D'autres sou-

rable aux Juifs; et il n'est pas extraordinaire de tiennent, et c'est peut-être l'opinion la plus cer-

voir dans l'Écriture des prolepses et des antici- taine, que les Juifs mettaient ensemble toutes les

pations dans le récit des événements. Le temple années qu'on avait employées à ce bâtiment sous

fut achevé avant le règne de ce prince, mais il Cyrus (4), sous Darius, fils d'Hystaspe (;), sous

17. Et obtulerunt in dedicationem domus Dei, vitulos

centum, arietes ducentos, agnos quadringentos, hircos

caprarum pro peccato totius Israël duodccim, juxta

numerum tribuum Israël.

18. Et statuerunt sacerdotes in ordinibus suis, et levi-

tas in vicibus suis, super opéra Dei in Jérusalem, sicut

scriptum est in libro Moysi.

19. Fecerunt aulem filii Israël transmigrationis, Pascha,

quarla décima die mensis primi.

20. Purificati enim iuerant sacerdotes et levitœ quasi

unus ; omnes mundi ad immolandum Pascha universis

filiis transmigrationis, et fratribus suis sacerdotibus, et

sibi.

accorda de nouveaux privilèges aux Juifs.

î*. I). Et compleverunt domum Dei istam,

USQUE AD DIEM TERTIUM MENSIS AdAR, QUI EST

ANNUS SEXTUS REGNi Darii REGIS. Vingt ans après

que Zorobabel en avait jeté les fondements, sous

le règne de Cyrus. Les Juifs, dans l'Évangile (i),

disent qu"on fut quarante-six ans à bâtir le tem-

ple, quoique, selon notre calcul, il ne s'en trouve

que vingt; et encore y eut-il une interruption de

quinze ans. Mais on doit remarquer que l'on fit

la dédicace de la maison de Dieu, aussitôt que

l'autel des holocaustes, et le temple proprement

dit, c'est-à-dire le Saint et le sanctuaire furent en

état pour y faire les cérémonies ordinaires.Ce qui

n'empêcha pas qu'on ne continuât encore à y tra-

vailler, jusqu'à ce qu'il y eût une défense expresse

du roi : et encore, malgré la défense, on ne laissa

pas d'y faire des embellissements, et d'entretenir

ce qui était fait. Il était simplement défendu de

rien entreprendre de nouveau ; mais il n'était

point ordonné d'abandonner ce qui était com-

mencé. Quelques auteurs (2) croient que les Juifs

ou exagéraient, lorsqu'ils avançaient que le temple

avait été quarante-six ans à bâtir; ou qu'ils par-

laient au hasard d'après la tradition commune.

D'autres (3) soutiennent qu'ils ne parlaient pas du

le grand prêtre Simon (6), sous les Maccabées y/;,

et enfin sous Hérode le Grand (8). En ce sens,

il ne sera pas malaisé de trouver une somme de

quarante-six ans. C'est ce qu'on examinera sur

saint Jean. Le troisième jour du mois d'Adar
,

revient à peu près au milieu du mois de février.

Le quatorzième du mois suivant, les Juifs célé-

brèrent la pâque dans leur nouveau temple
,

comme il est dit aux versets 19, 22.

>'. 17. Hircos pro peccato duodecim. Doii\c

boucs pour le péché de ioitt Israël, conformément

à ce qui s'était pratiqué sous Mo'i'se, à la dédicace

du Tabernacle (9).

y. 18. Statuerunt sacerdotes in ordinibus

SUIS... sicut scriptum est in libro Moysi. Tout
le monde sait que ce fut David qui régla l'ordre,

le rang et les fonctions particulières de chaque

famille des prêtres et des lévites (10). Mais

Moïse (11) avait marqué fort distinctement ce qui

était de l'office des prêtres, séparé de celui des

lévites. Il leur avait assigné à chacun leurs droits,

leurs charges, leurs fonctions. C'est ce que l'au-

teur veut marquer ici.

î". 19. Ici l'auteurrecommenceàécrireen hébreu.

f. 20. Purificati fuerant sacerdotes, et

LEVITE quasi unus. Ils SB purifièrent de concert,

(i) Johan. II. 20. Quadraginla et sex annis nedificatum

est templum hoc.

(2) Grol. ad Johan. 11. 20. cl Sialian. ad an. ?i;7-

(?) Baron, lom. i. Annal. -Tirin. cl Est. ad .lohaii. 11. 20.

Lud. Capell. Clar. alii in Johan.

(4) I. Esdr. m. I. 2. î. cl scij. iv. 1. 5.

(5) I. Esdr. VI. 15. 18. —(6) Eccli. l. i. 2.

(7) I. Macc. IV. ;o.

(3) Aniiq. lib. xv. cap. 14.

(9) Num. VII. 87.

(10) I. Par. XXIII. XXIV. xxv. xxvi.

(11) Lcint.passim. et Niun. m. 0. cl scq. cl vin. 9. et scq.
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21. Et comederunt filii Israël qui reversi fuerant de

transmigratione, et omnes qui se separaverant a coin-

quinatione gentium terra; ad eos, ut quœrerent Dominum,
Deum Israël.

22. Et fecerunt solemnitatem azymorum septem diebiis

in lastitia, quoniam laetificaverat eos Dominus, et con-
verterat cor régis Assur ad eos, ut adjuvaret manus
eorum in opère domus Doniini Dei Israël.

21. Les enfants d'Israël qui étaient retournés api-ès la

captivité mangèrent la pâque avec tous ceux qui, s'étant

séparés de la corruption des peuples du pays, s'étaient

joints à eux pour chercher le Seigneur dieu d'Israël
;

22. Et ils célébrèrent la fête solennelle des pains sans

levain pendant sept jours avec grande réjouissance,

parce que le Seigneur les avait comblés de joie, et avait

tourné vers eux le cœur du roi d'Assyrie afin qu'il les

favorisât de son assistance pour pouvoir rebâtir la mai-

son du Seigneur Dieu d'Israël.

COMMENTAIRE

tous ensemble, et sans qu'il en manquât un seul.

Ils se portèrent de bon cœur, et unanimement à

se préparer pour cette solennité. S'ils ne se fus-

sent pas purifiés tous à la fois, il aurait fallu célé-

brer une seconde pâque au second mois. Voyez
II. Par. XXX, 5.

jî'. 21. Omnes qui se separaverant a coinqui-

NATiONE gentium.Tous Ics prosélytes, qui s'étaient

convertis au judaïsme, en quittant l'idolâtrie, et

en recevant la circoncision ; car, sans cette der-

nière condition, on ne peut participer à la

pâque (i).

jS. 22.C0NVERTERAT COR REGIS AssuR. L'auteur

met le roi d'Assyrie pour le roi de Perse. Le
même monarque possédait alors les monarchies des

Perses et des Assyriens. Cyrus et ses successeurs

étaient entrés dans les droits et dans les états des

anciens rois d'Assur.

[i) Exod. XII. 48. Quod si quis peregrinorum in ves-

tram voluerit transira coloniam, et facere Phase Domini,
circumcidctur prius omne masculinum ejus, etc.



CHAPITRE SEPTIEME

EsJras est envoyé en Judée par le roi Artaxerxcs. Êdil de ce prince

irès favorable aux Juifs.

1. Post hcec autem verba,in regno Artaxerxis, régis Per-

sarum, Esdras, filius Saraiœ, filii Azariœ, filii Helciœ,

2. Filii Sellum, filii Sadoc, filii Achitob,

;. Filii Amariae, filii Azarias, filii Maraioth,

4. Filii Zarahias, filii Ozi, filii Bocci,

5. Filii Abisue, filii Phinees, filii Eleazar, filii Aaron

sacerdotis ab initio.

6. Ipse Esdras ascendit de Babylone ; et ipse scriba

velox in lege Moysi, quam Dominus Deus dédit Israël.

Et dédit ei rex, secundum manum Domini Dei ejus super

eum, omnem petitionem ejus.

7. Et ascenderunt de filiis Israël, et de filiis sacerdo-

tuin, et de filiis levitarum, et de cantoribus, et de janito-

ribus, et de Nathinœis, in Jérusalem, anno septimo Arta-

xerxis régis.

1. Après cela, sous le règne d'Artaxerxès Lonf^ue-main.

roi de Perse, Esdras, fils de Saraïas, fils d'Azarias, fils

d'Helcias,

2. Fils de Sellum, fils de Sadoc, fils d'Achitob,

5. Fils d'Amarias, fils d'Azarias, fils de Maraïoth,

4. Fils de Zaraliias, fils d'Ozi, fils de Bocci,

<,. Fils d'Abisué, fils de Phinéès, fils d'Éléazar, fils

d'Aaron le premier pontife
;

6. Esdras, dis-jc, vint de Babylone ; il était docteur, et

fort habile dans la loi de Moïse, que le Seigneur Dieu

avait donnée à Israël. Et le roi lui accorda tout ce qu'il

lui avait demandé, parce que la main favorable du Sei-

gneur son Dieu était sur lui.

7. Et plusieurs des enfants d'Israël, des eafants des

prêtres, des enfants des lévites, des chantres, des por-

tiers et des Nathinéens, vinrent à Jérusalem en la septième

année du roi Artaxerxès.

y. I. In regno Artaxerxis. Ici commence la

seconde partie du livre d'Esdras, et entre la lin

du chapitre VI au premier verset du chapitre vu,

il y a une lacune de 56 ans. La septième année

d'Artaxerxès Longuemain est l'année 4=58 avant

Jésus-Christ.

Esdras, filius Sarai^, filii Azari^, etc. On
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instruit des formules du droit et capable de dresser

un acte public dans les formes ; c'est un docteur

et un homme instruit de la loi de Moïse et de

tout ce qui regarde la connaissance du droit des

Hébreux, des affaires de police et de religion,

suivant les lois de Moïse et les coutumes de la

nation juive. Ces sortes de scribes avaient beau-

ne compte ici que seize générations depuis Esdras coup d'autorité parmi les Hébreux. L'Evangile (4)

jusqu'à Aaron ; mais, dans les Paralipomènes ( i),

il y en a vingt-deux. Ainsi on peut suppléer par

les Paralipomènes, ce qui manque entre Azarias,

fils de Johanan, et Amarias, fils de Méraïoth. Le

quatrième livre d'Esdras compte dix-huit per-

sonnes entre Aaron et Esdras (2) et le troisième

livre, qui porte le nom du même auteur, n'en met

que onze (5). La ressemblance des noms a causé

une infinité de fautes dans les livres, par l'inad-

vertance des copistes. On doute si Saraïas, père

d'Esdras, était le grand prêtre de ce nom, mis à

mort par Nabucodonosor cent vingt-un ans avant

ce voyage d'Esdras. IPest bien plus croyable

qu'Esdras n'était que son petit-fils, ou même son

arrière-petit-fils ; car il était encore en vie du

temps de Néhémie.

j. 6. Ipse scriba velox in lege Moysi. Cette

qualification semblerait borner tout son iTiérite à

savoir manier la plume habilement et à écrire très

vite. Mais le nom de scribe, en cet endroit, ne

marque pas un simple écrivain, habile à écrire,

les nomme quelquefois docteurs de la loi, legis

pcriti cl legis dociores. Quelques auteurs (5) s'ima-

ginent que les scribes étaient parmi les Hébreux,

ce qu'étaient les Mages parmi les Chaldéens, les

philosophes parmi les Grecs, les Druides parmi

les Gaulois et les Brahmanes parmi les Indous.

C'est une ancienne tradition, qu'Esdras rétablit

et composa de nouveau tous les livres sacrés

que nous avons et qui s'étaient perdus durant

la captivité ; mais on ne saurait admettre que ces

livres eussent été perdus. Tout au plus les

exemplaires étaient-ils devenus plus rares. Nous
croyons seulement qu'il donna une édition des

livres sacrés, qu'il les revit et les retoucha en

quelques endroits. Comme il était inspiré de

l'Esprit divin, ce qu'il a pu ajouter au texte, pour

l'éclaircir en quelques endroits , ne peut être

regardé que comme divin et authentique. On lui

attribue aussi la réforme de l'alphabet et la substi-

tution du type carré aux anciens caractères sama-

ritains.

(i) I. Par. VI. 7. 8. el seq.

(2) IV. Esdr. 1. I.— 'j) m. Hsdr. viu. i. 2.

(4) Vide Malt. xxii. 55. Collai, ciim Marc. xii. li

( 5 ) Cornel. a Lapid. Tirin.
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8. Et veneriint in Jérusalem mensc quinto, ipse est

annus septimiis régis.

9. Quia in primo die mensis primi cœpit ascendere de

Bahylone, et in primo die mensis quinti venit in Jérusa-

lem, juxta manum Dei sui bonam super se.

10. Esdras enim paravit cor suum ut investigaret legem

Domini, et faceret et doceret in Israël prasceptum et

judicium.

11. Hoc est autem exeniplar epistolœ edicti, quod
dédit rcx Artaxerxes Esdras sacerdoti, scribas erudito in

sermonibus et prajceptis Domini, et ceremoniis ejus in

Israël :

13. Artaxerxes, rex regum, Esdra;, sacerdoti, scribœ

legis Dei C3;li doctissimo, salutem.

15. A me decretum est ut cuicumque placuerit in regno

meo de populo Israël, et de sacerdotibus ejus, et de

levitis, ire in Jérusalem, tecum vadat.

14. A facie enim régis et septem consiliatorum eju3

missus es, ut visites Judœam et Jérusalem in lege Dei

tui, quœ est in manu tua
;

8. El ils arrivèrent ;\ Jérusalem au cinquième mois de
la septième année de ce roi.

9. Il partit de Babylone le premier jour du premier mois,

et arriva à Jérusalem le premier jour du cinquième mois,

parce que la main favorable de son Dieu était sur lui
;

10. Car Esdras avait préparé son cœur pour recher-

cher la loi du Seigneur, et pour exécuter et enseigner

dans Israël ses préceptes et ses ordonnances.

11. Voici la copie de la lettre en forme d'édit que le

roi Artaxerxes donna à Esdras, prêtre et docteur instruit

dans les paroles et les préceptes du Seigneur, et dans

les cérémonies qu'il a ordonnées à Israël :

12. Artaxerxes, roi des rois, à Esdras prêtre et doc-
teur très savant dans la loi du Dieu du ciel, salut.

i;. Il a été décrété par moi que, dans mon royaume,
quiconque du peuple d'Israël, de ses prêtres et de ses

lévites, désirera aller à Jérusalem, s'y rende avec vous ;

14. Car vous êtes envoyé par le roi et par ses sept

conseillers pour visiter la JudcJe et Jérusalem, selon la

loi de votre Dieu, qui est en votre main,
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ji^. 8. Venerunt in Jérusalem mense quinto.

Ainsi ils furent quatre mois entiers à faire le voyage

de Babylone à Jérusalem. Ce terme paraît un peu

long ; mais Esdras traînait après lui un grand

nombre de petit peuple, de femmes, d'enfants et

tout l'attirail de plusieurs familles, qui portaient

avec elles leurs effets ; ce qui ne peut se remuer

qu'avec peine et avec lenteur. D'ailleurs ils mar-

chaient avec beaucoup de circonspection et de

crainte, parce qu'ils n'avaient pas osé demander
d'escorte au roi, voyez le chapitre viii, ^'. 22. Enfin

Esdras ne vint pas par le droit chemin ; il remonta dent. D'ailleurs c'est la propre signification de

ScRiB/E legis doctissimo, SALUTEM. Le texte(3):

A Esdras, écrii>aiii (ou docteur) de la loi du Dieu
du ciel, perfection et selon le temps. C'est ce même
terme Ke'éneth, dont on a déjà parlé sur le chapi-

tre IV, verset 10. D'autres traduisent : A Esdras,

très habile écrivain de la loi du Dieu du ciel, salut,

perfection ou longue vie. Mais la construction du

texte semble demander qu'on prenne le terme

hébreu ghemîr, plutôt comme signifiant perfec-

tion ou bonheur parfait, que pour une épithète

d'Esdras. Ce nom est trop éloigné de son antécé-

vers l'Adiabène et envoya des députés vers les

Israélites des montagnes caspiennes, pour les

inviter à retourner à Jérusalern, chapitre viii,

versets i) et 17. Le cinquième mois répond à

juillet et août.

j^. 1 2. Artaxerxes, rex regum. Cette lettre

est en chaldéen. Les rois de Perse avaient sous

leur domination plusieurs princes tributaires et

qui ne laissaient pas de conserver le titre de roi.

Tels étaient les rois des Mèdes, d'Arménie, de
Chypre, de Carie, de Sidon, etc. D'ailleurs le

nom de roi des rois, marque simplement un très

grand roi, un prince très puissant ; de même que
Saint des saints, ciel des cieux, vanité des vanités,

signifient le lieu le plus sacré du temple, le plus

haut des cieux, la plus ridicule de toutes les va-

nités. On remarque qu'on avait mis sur le tombeau
de Cyrus une épitaphe, qui lui donnait la môme
qualité {i) : Je repose ici, moi Cyrus, roi des rois.

Ses successeurs conservèrent ces titres pompeux.
Ils étaient en usage dès le temps des rois d'As-
syrie (2). Ils passèrent aux rois de Chaldée et de
là aux Perses.

ghemîr. Il signifie consommation, perfection (4).

Ainsi on peut fort bien traduire : A Esdras,

docteur de la loi du Dieu du ciel, perfection et

continuation dans Vétat où pous êtes aujourd'hui.

y. 14. A FACIE REGIS, ET SEPTEM CONSILIA-

TORUM EJUS MISSUS ES. Vous ètes envoyé avec

autorité et pouvoir, muni des ordres du roi et

exécuteur de ses volontés. Ces sept conseillers

du roi de Perse étaient sans doute un nombre
fixe, dont se composait le conseil de la couronne.

Nous croyons que c'était encore un usage em-
prunté des anciens rois d'Assyrie et de Chal-

dée (5). Nous trouvons non seulement ce nombre
de sept conseillers dans le livre d'Esther, mais

aussi leurs noms ; et on y dit qu'ils voyaient la

face du roi et qu'ils s'asseyaient les premiers après

/m; (6). Josèphe (7) remarque que ces sept con-

seillers sont les interprètes des lois des Perses.

Ut VISITES JUD^AM.... IN LEGE DeI TUI, QVJE

EST IN MANU TUA. Je VOUS cuvoie avec pouvoir de

statuer, d'ordonner, de régler toutes choses dans

la Judée, suivant la loi de votre Dieu. On voit (8)

que, par cette ordonnance, Artaxerxes donnait

(i) Strcibo, lib. xv. E'rjOxô' èyw xeîfAat Kiïpo; BxaiXsù;
BaaiXrjojv.

(2) VLic Oscc, viii. 10.

(4) VUc Lcxic. Caste t.

S. B. — T. V.

( = ) Voyez notre commentaire sur Tobic. xii. 15.

(6) Est. r. 10. 14.

(7) Joscpli. Antiq. lib. xi. cap. 6. ToJ; iTità -ccov Ilîpcjwy

Si xi)v Tôiv vô;j.(j)v IÇrJvrjatv 'ijo\)Qz r.snp iuioî;-

(8) Voyez les versets 25 et 26.

3
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15. Et ut feras argentum et aurum quod rex et consi-

liatores ejus sponte obtulerunt Deo Israël, cujus in Jéru-

salem tabernaculum est.

16. Et omne argentum et aurum quodcumque Inveneris

in universa provincia Babylonis, et populus olTerre

voluerit, et de sacerdolibus quœ sponte obtulcrint donuii

Dei sui, qu;e est in Jérusalem,

17. Libère accipe, et studiose eme de hac pecunia vitu-

los, arietes, agnos, et sacrificia et libamina eorum, et

olîer ea super altare tenipli Dei vestri quod est in Jéru-

salem.

18. Sed et si quid tibi et fratribus tuis placuerit, de

reliquo argento et auro, ut faciatis, juxta voluntatem Dei

vestri facite.

\<). Vasa quoque quas dantur tibi in ministerium domus
Dei tui, traje in conspectu Dei in Jérusalem.

20. Sed et caîtera quibus opus fuerit in domum Dei

tui, quantumcumque necesse est ut expendas, dabitur de

thesauro, et fisco régis,

21. Et a me. Ego Artaxerxes rex, stalui atque decrevi

omnibus custodibus arcœ publier qui sunt trans flumen,

ut quodcumque petierit a vobis Esdras, sacerdos, scriba

legis Dei cajli, absque mora detis,

22. Usque ad argenti talenta centum, et usque ad fru

menti coros centum, et usque ad vini batos centum, et

usque ad batos olei centum, sal vero absque mensura.

2?. Omne quod ad ritum Dei cœli pertinet tribuatur

diligenter in domo Dei cœli, ne forte irascatur contra

regnum régis et filiorum ejus.

24. Vobis quoque notum facimus de universis sacerdo-

tibus, et levitis, et cantoribus, et janitoribus, Nathinœis,

et minislris domus Dei hujus, ut vectigal, et tributum, et

annonas, non habeaiis potestatem imponendi super eos.

15. Et pour porter l'argent et l'or que le roi et ses
conseillers ont volontairement olfert au Dieu d'Israël,

qui a établi son tabernacle à Jérusalem,
16. Prenez avec toute liberté tout l'or et l'argent que

vous trouverez dans toute la province de Babylone, que
le peuple aura voulu offrir, et que les prêtres auront
olfert d'eux-mêmes au temple de leur Dieu, qui est dans
Jérusalem

;

17. Et ayez soin d'acheter de cet argent des veaux, des
béliers, des agneaux, et des hosties avec leurs libations,

pour les offrir sur l'autel du temple de votre Dieu, qui

est à Jérusalem.

18. Si vous trouvez bon, vous et vos frères, de dispo-
ser de quelque autre manière du reste de l'argent et de
l'or qui vous aura été donné, usez-en selon la volonté de
voire Dieu.

19. Placez aussi devant votre Dieu les vases qui vous
sont donnés pour servir au ministère du temple de votre
Dieu.

20. S'il est nécessaire de faire quelque autre dépense
pour la maison de votre Dieu, quelque grande qu'elle

puisse être, on vous fournira de quoi la faire du trésor et

de la cassette du roi,

21. Et de ce que je vous donnerai en particulier. Moi
Artaxerxes, roi, j'ordonne et je commande à tous les

gardes du trésor public qui sont au delà du fleuve, qu'ils

donnent sans retard à Esdras, prêtre et docteur de la

loi du Dieu du ciel, tout ce qu'il leur demandera,
22. Jusqu'à cent talents d'argent, cent muids de froment,

cent tonneaux de vin, cent barils d'huile, et du sel sans

mesure.

2). Qu'on ait grand soin de fournir au temple du Dieu
du ciel tout ce qui sert à son culte, de peur que sa colère

ne s'allume contre le royaume du roi et de ses enfants.

24. Nous vous déclarons aussi que vous n'aurez point

le pouvoir d'imposer ni taille, ni tribut, ni d'autres char-

ges sur aucun des prêtres, des lévites, des chantres, des
portiers, des Nathinéens et des ministres de ce temple
de Dieu.
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aux Juifs la liberté de se gouverner selon leurs

lois, et d'avoir des juges de leur nation et de

juger leurs différends suivant les décrets de

Moïse.

y. Iv Et UT FERAS ARGENTUM, ET AURUM. Il

fallait une permission expresse du prince, pour

pouvoir porter hors du pays, de Tor ou de l'ar-

gent, comme on l'a déjà vu plus haut (i).

î'. 17. Libère ACCIPE, et studiose eme (2). Le

chaldéen : El achclc- j^rompiciucnl apcc cet argent

des -victimes, etc.

î-. ly. Vasa quoque qu/E dantur tibi... trade

IN CONSPECTU Dei. Il parle des vases précieux,

dont le prince, les grands, et les Israélites faisaient

présent au temple de Jérusalem. Voyez le chapi-

tre suivant, verset 2'; : Vasa consccrala, qiuv o/'/h-

lerat rex, et consiliatores ejus, cl principes ejus,

unipersusqiie Israël.

y. 22. Argenti talenta centum. 850,000 fr.

Frumenti coros centum. 35,880 litres.

ViNi BATHOS centum. 3,888 litrcs.

Sal absque mensura. Le texte à la lettre (3} :

Du sel qui nest point écrit ; dont la mesure n'est

point déterminée. On usait de sel dans tous les

sacrifices (4) : Quicquid ohluleris sacrificii, sale can-

dies. Le troisième livre d'Esdras lit: Et pour tout

le surplus, qu'on le donne sans ntesure (î).

V. 24. Ut vectigal non habeatis potestatem
imponendi super eos. Artaxerxes confirme ici la

loi du Seigneur, qui exemptait les prêtres et les

lévites de toutes charges publiques (6), et qui les

réservait au seul culte du Seigneur, et au service

de son tabernacle. Les prêtres égyptiens, dès le

temps de Joseph, jouissaient des mêmes privi-

lèges (7) ; et ces privilèges se remarquent parmi

toutes les nations.

^i) I. Esdr. I. 4.

(2) Les Septante : Ka'r 7;av:a -po'j-opjuo'jj.Evov, Itci?[j.w;

iVTaÇoV £V ÊlfjXl'd) TCI'JTC).

(j) 2r; hib >- nb-3

(4) Levit. II. i;. — (5) m. Esdr. vm. >.2.

(6) Vide si lubct Nuin. m. 6. 12. Ego tuli levitas a filiis

Israël pro omni primogenito,... eruntque levitœ mei, etc.

(7) Gcncs. XLvii. 22.
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2<i. Tu autem, Esdra, secundum sapientiam Dei tui,

qua; est in manu tua, constitue judices el prassides, ut

judicent omni populo qui est trans llunien, his videlicet

qui noverunt legem Dei tui ; sed et imperitos docete
libère.

26. Et omnis qui non fecerit legem Dei tui, et legem
régis diligenter, judicium erit de eo, sive in mortem, sive

in cxilium, sive in condemnationem substantiœ ejus, vel

certe in carcerem.

27. Benedictus Dominus, Deus patrum nostrorum, qui

dédit hoc in corde régis ut glorificaret domum Domini,
quœ est in Jérusalem,

28. Et in me inclinavit misericordiam suam coram rege,

et consiliatoribus ejus, et universis principibus régis

potentibus ! Et ego confortatus manu Domini Dei mei,

qua3 erat in me, congregavi de Israël principes qui ascen-

derent mecum.

25. Et vous, Esdras, établissez des juges et des magis-

trats, selon la sagesse que votre Dieu vous a donnée,

afin qu'ils jugent tout le peuple qui est au delà du fleuve,

c'est-à-dire tous ceux qui connaissent la loi de votre

Dieu ; et enseignez aussi avec liberté ceux qui auront

besom d'être instruits.

26. Quiconque n'observera pas exactement la loi de
votre Dieu et cette ordonnance du roi, sera condamné
ou à la mort, ou à l'exil, ou à une amende sur son bien,

ou bien à la prison.

27. Béni soit le Seigneur Dieu de nos pères, qui a

inspiré au roi cette pensée de relever la gloire du tem-

ple du Seigneur qui est dans Jérusalem,

28. Et qui, par sa miséricorde, m'a fait trouver grâce

devant le roi et ses conseillers et devant tous les princes

puissants de sa cour. C'est pourquoi, étant soutenu de
la main du Seigneur mon Dieu qui était sur moi, j'ai

assemblé les premiers d'Israël pour venir avec moi à

Jérusalem.

COMMENTAIRE

% 25. Constitue judices, et pr/esides. Voyez
le verset 14. Artaxerxès donne aux juges des Juifs

tout pouvoir de punir les infracteurs des lois de

Dieu, et de celles du prince. Jusqu'alors il semble

que la justice leur avait été administrée par des

juges royaux et étrangers ; au moins, quant aux

affaires qui méritaient quelque châtiment public.

Quant aux moindres affaires, qui n'étaient pas du

for contentieux ou qui ne regardaient que l'obser-

vation de la loi de Moïse, elles étaient réglées

par les princes de la nation. Le troisième livre

d'Esdras porte qu'Esdras peut établir des juges

dans loulc la Syrie cl la Phénicic (1). Ce qui est

visiblement faux.

V. 2ô. Sive in exilium. Le texte à la lettre (2) :

Soil à Vexlcrminalion, ou à l'arrachement ; ad era-

dicalionem. Ce que les uns (5) expliquent de la

mort, et les autres (4) de l'exil, qui nous arrache

de notre patrie, comme un arbre qu'on arrache de

la terre qui l'a produit. Louis de Dieu l'entend de

la proscription, par laquelle on privait le coupable

de tous les privilèges sociaux, comme ceux à qui

chez les Romains on interdisait l'eau et le feu.

On peut confirmer cette explication par ce qui est

dit au chapitre x, verset 8, où Esdras, en vertu du

pouvoir qui lui est donné, décerne des peines

contre ceux qui ne se trouveront pas au jour assi-

gné. Entre autres il ordonne qu'ils seront excom-
muniés, ou retranchés de la société des autres

Juifs : Ipse ejicielur de cœlu Iransniigrationis.

f. 27. Ici l'auteur recommence à parler hébreu
;

et au verset suivant, Esdras parle à la première

personne : Le Seigneur fit pencher l'crs moi la

honte du roi.

(1) in. EsJr. viii. 26.

(2) ri;^^y'^ ]r\ Les Septante : E'àvirs si; raiosiav
(;) Rabb. Salom.

1 4) Abcn E-ra, Jiui. CIcric.



CHAPITRE HUITIEME

Voyag'e d'Esdras à Jérusalem. Dénombrement des Juifs qui vinrent

de Babylone avec lui.

1. Hi sunt ergo principes familiarum, et genealogia

eorum qui ascenderunt mecum in regno Artaxerxis

régis de Babylone :

2. De filiis Pliinees, Gersom. De filiis Uhamar, Daniel.

De filiis David, Hattus.

;. De filiis Secheniœ, filiis Pliaros, Zacharias ; et ciim

eo numerati sunt viri centuin quinquaginta.

4. De filiis Phahalli-Moab, Elioenai, filius Zarehe, et

cum eo ducenii viri.

5. De filiis Secheniœ, filius Ezecliiel, et cum eo tre-

centi viri.

6. De filiis Adan, Abed filius Jonathan, et cum eo

quinquaginta viri.

7. De filiis Alam, Isaias, filius Ailialias, et cum eo

septuaginta viri.

8. De filiis Saphatiœ, Zebedia, filius Michael, et cum
eo octoginta viri.

9. De filiis Joab, Obedia, filius Jahiel, et cum eo du-

centi decem et octo viri.

10. De filiis Selomith, filius Josphiœ. et cum eo centum

sexaginta viri.

11. De filiis Bebai, Zacharias, filius Bebai, et cum eo

viginti octo viri.

12. De filiis Azgad, Johanan, filius Eccetan, et cum eo

centum et decem viri.

ij. De filiis Adonicam, qui erant novissimi, et Uxc
nomina ecrum : Eliphelelh, et Jehiel, et Samaias, et cum
eis sexaginta viri.

1. Voici les noms des chefs de familles et la généalogie
de ceux qui sont venus avec moi de Babylone sous le

règne du roi Arlaxerxès.

2. Des fils de Phinéès, Gersom. Des fils d'Ithamar,

Daniel. Des fils de David, Hattus.

;. Des fils de Séchénias, fils de Pharos. Zacharias; et

on compta avec lui cent cinquante hommes.
4. Des fils de Phahath-Moab, Élioénaï, fils de Zaréhé,

et avec lui deux cents hommes.
Ç. Des fils de Séchénias, le fils d'Ézéchiel, et avec lui

trois cents hommes.
6. Des fils d'Adan, Abed, fils de Jonathan, et avec lui

cinquante hommes.
7. Des fils d'Alam , Isaï fils d'Athalias , et avec lui

soixante-dix hommes.
8. Des fils de Saphatias, Zébédia fils de Michaël. et

avec lui quatre-vingts hommes.
g. Des fils de Joab, Obédia fils de Jahiel, et avec lui

deux cent dix-huit hommes.
10. Des fils de Selomith, le fils de Josphias. et avec lui

cent soixante hommes.
11. Des fils de Bébaï, Zacharie. fils de Bébaï. et avec

lui vingt- huit hommes.
12. Des fils d'Azgad, Johanan, fils d'Eccétan, et avec lui

cent dix hommes.
i;. Des fils d'Adonicam, qui étaient les derniers, voici

leurs noms : Éliphéleth, Jéhiel, Samaïas, et avec eux
soixante hommes.

COMMENTAIRE

jî'. 2. De filiis Phinees, Gersom. Ce Gersom

était un des descendants du fameux Phinéès, fils

d'Éléazar, fils d'Aaron. Daniel, nommé dans ce

verset, était des descendants d'Ithamar ; et Hatlus,

de la race de David.

y. ]. De filiis Séchénias, filiis Pharos,Zacha-

rias. On remarque que ce Séchénias était de la

race de Pharos, pour le distinguer d'un autre

Séchénias, cité au verset =;. Dans le troisième livre

d'Esdras, on trouve ces généalogies de cette ma-

nière : Des fils de Phares, Gersom ; des fds de Sié-

niarith, Amenas ; des fus de David, Accus, fils de

Scécilias ; des fds de Phares, Zacharias (i).

f. 4. De filiis Phahath-Moab. Voyez ce qu'on

a dit au chapitre 11, 6, sur Phahalh-Moah.

}. 5 . De filiis Secheni^, filius Ezechiel. Peut-

être faudrait-il traduire (2): Des fds de Séchénias,

jils de Jahaiiel, N. et trois cents hommes avec lui.

On remarque un Séchénias, fds de Jéhiel, au cha-

pitre X, verset 2. Les Septante {}) l'ont pris en ce

sens, aussi bien que l'arabe. Le syriaque supplée

le nom du fils de Séchénias, qui paraît être perdu

du texte ; Des descendants de Séchénias, Gado, fils

de Nehiaël, et avec lui trois cents hommes. Junius

traduit : Des descendants de Séchanias, N. fils de

Jaha\iel, etc. Le troisième livre d'Esdras lit : Des

fils de Zachuès, Jéchonias, Zécholii, et deux cent

cinquante avec lui.

î'. 10. De filiis Selomith filius JosphI/E. Il est

visible qu'il manque ici quelque nom. Les Sep-

tante : Des descendants de Baani, était Sélimoth,

fils de Joséphia. Le nom de Baani se lit au cha-

pitre n, verset 9.

^.13. De filiis Adonicam, qui erant novis-

simi. Qui étaient les derniers ; ou plutôt, qui revin-

rent de Babylone après leurs frères les compa-

; r ) III. Esdr. VIII. 52. ; ;.

{2* etc.. TCïi TN'in» p n':;^; ";;o

(;) A'ko O'.ôiv ZaOôr,;, Ss/svi'a; C'.ô; AT'.r|),. Ils ont lu

des enfanis de Zalhoc, aussi bien que larabe, quoiqu'ils

ne soient pas dans le texte.
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14. De filiis Begui, Uthai et Zacliur, et cum eis septua-

ginta viri.

15. Congregavi autem eos ad lluviiiin qui decurrit ad

Ahava, et mansinuis ibi tribus diebus ; quœsivique in

populo et in sacerdotibus de filiis Levi, et non inveni ibi.

16. Itaque misi Eliezer, et Ariel, et Semeiam, et Elna-

than, et Jarib, et alterum Elnathan, et Nathan, et Zaclia-

rlam, et Mosollam, principes, et Joiarib et Elnathan,

sapientes.

14. Des fils de Béguï, Uthaï et Zachur, et avec eux
soixante-dix hommes.

i<,. Je les assemblai près du fleuve qui coule vers

Ahava, et nous demeurâmes tro's jours en ce lieu ; et,

ayant cherché parmi le peuple et les prêtres des enfants

de Lévi, je n'y en trouvai point.

16. J'envoyai donc Eliczer, Ariel, Séméia, Elnathan,

Jarib, et un autre Elnathan, Nathan, Zacharie, et Mosol-
lam, les princes, et Joïarib et Elnathan, les sages.

COMMENTAIRE

gnons de Zorobabe!. On trouve Adonicam et ses

fils , au nombre de six cent soixante-six, dans

le dénombrement qu'on a vu au chapitre 11, ver-

set i}.

V. 14. Zachur. L'hébreu et les Septante :

Zabiid{i).

y. 15. Ad FLUviuM, qui decurrit ad Ahava. 11

est certain qu Ahava est un fleuve, comme il paraît

par les versets 21 et 31. Mais on ne nous dit

point le nom de cet autre fleuve, qui se dégor-

geait dans VAhava. Peut-être ne faut-il recon-

naître qu'un seul fleuve, lequel s'appelait Ahava

,

parce qu'il coulait dans une province de ce nom.

Ainsi il faudrait traduire : Je les assemblai sur le

fleuve qui coule dans le pajs d'Ahava. Ce qui

lève toute la difficulté. Quant au fleuve et au

pays à'Ahava, quelques commentateurs (2) croient

les remarquer dans la province d'Adiabène, et

dans le fleuve Diava, ou Adiava, sur lequel Ptolé-

mée met la ville à'Obane, ou Ovane, dans l'As-

syrie. Nous voyons dans les livres des Rois des

peuples, nommés Hevœi (5), et un pays, nommé
Hava (4). Les rois d'Assyrie avaient transporté

les peuples à'Hava dans la Palestine, et avaient

mis des Israélites dans leur pays. Esdras, dans le

dessein de grossir sa colonie et de ramasser non

seulement des Juifs, mais encore des Israélites

des dix tribus, au lieu d'aller d'abord de Babylone

à Jérusalem, remonta le Tigre, et s'avança vers

l'Assyrie et la Médie, pour prendre ceux qui

voudraient bien se joindre à lui. De là vient qu'il

fut si longtemps en chemin {<,).

Peut-être aussi qu'Esdras ne partit pas de la

ville de Babylone, mais de celle de Suse , où

Artaxerxès faisait sa demeure ordinaire, et où les

Juifs étaient bien considérés. Son chemin pour

aller à Jérusalem, était de passer par la province

d'Hava sur le Tigre, dans l'Assyrie. Il est vrai

que le texte met en plus d'un endroit (6), qu'Es-

dras revint de Babylone ; mais sous ce nom, on
peut entendre le royaume de Babylone, et tous

les pays qui obéissaient alors au roi de Perse.

Babylone était la ville la plus connue de son

empire ; et parmi les Juifs, on ne s'exprimait point

autrement. Les captifs de Babylone, étaient tous

les Juifs des états des rois de Babylone ; et le

retour de Babylone, signifiait la délivrance de ces

captifs, de quelque endroit qu'ils vinssent, des

rives de l'Euphrate ou du Tigre. Esdras envoya

des rives du fleuve Hai'a, vers les montagnes cas-

piennes, pour inviter les Juifs qui s'y trouvaient,

à se joindre à lui, verset 17. Le troisième livre

d'Esdras lit dans le grec : Sur le jleuve Théra ; et

dans le latin : Sur le fleuve Thia{y). Les Septante:

Le fleuve Évi.

QuyESlVIQUE IN POPULO, ET IN SACERDOTIBUS, DE
FILIIS Levi, ET NON INVENI. Je trouvai des prêtres,

mais pas de simples lévites. Tous les prêtres sjnt

lévites ; mais tous les lévites ne sont pas prêtres.

f. ;6. Joiarib, et Elnathan, sapientes. A la

lettre (8) qui élaienl inlelligenls, capables d'ins-

truire les autres ; ou dont l'emploi était d'instruire

le peuple. Voyez 11. Esdr. viii, 7, et 11. Par.

XXXV, }, où le même terme de l'original se trouve

pour marquer les lévites qui instruisaient le peu-

ple. Les Septante (9), l'arabe et plusieurs inter-

prètes traduisent le texte (10) de ce verset, comme
si Esdras eût envoyé à Eliézer, à Ariel et aux

autres, et non pas qu'il les eût députés eux-mêmes
vers Eddo, qui était chef de ceux qui demeuraient

aux monts Caspiens, ainsi que le marque la Vul-

gate. Mais la suite du discours demande absolu-

ment qu'on l'entende dans le sens du latin ( 1 1 ), ou

du moins qu'on dise qu'Esdras envoya chercher

Eliézer, Ariel, et les autres, pour leur donner ses

ordres et pour les députer vers Eddo ( 1 2).

(i) Les Septante : Za[3ou3. 1131 Hicron. Icgit, nin
(2) Vide Jiin. Mail'. Grot. hic. Xaminim. Marcell.

lih. xxMi. cap. (>.

(!) IV. Reg. XVII. ji.

(4) IV. Reg. XVII, 24 ;

{<,) I. Esdr. VII. 8.

(6) I. Esdr. VII. 6. 9; viii.

(7) Vide III. Esdr. viii. 4;.

XVIII. ! ). et XIX. I ;.

(8) r:»3»30 Les Septante : Suvt'svraç.

(9) Les Septante : Ka: otTis^Tïi'Xa xw E'Xsai^ap, etc. 7^7

Arab. Pagn. Mont. Mtiiisl. etc.

(10) TjT 4N>-,NhT -ny^NS nnbuTNT

(it) lia Jun. Pisc. Tig. Syr. etc. Sccpe h rcdundal : Idem
S/ris, Clialdaisquc est nota -accusativi casus, et œquivalet

TO) , rN
(12) Dcigica fcrs.
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17. Et misi eos ad Eddo, qui est pr'.mus in Chasphias

loco; et posui in ore eorum verba qua3 loquerentur ad

Eddo, et fratres ejus Natliinseos, in !oco Cliaspliias, ut

adducerent nobis ministres domus Dei nostri.

i3. Et adduxerunt nobic per manum Dei nostri bonam
super nos, virum doctissimum de fiiiis Molioli, filii Levi,

rilii Israël, et Sarabiam, et filios ejus, et fratres ejus,

decem et octo ;

19. Et Hasabiam, et cum eo Isaiam do filiis IVIcrari,

fratrcsque ejus et filios ejus, viginti ;

20. Et de Nathinasis, quos dederat David et principes

ad ministra levitarum, Nathinaîos ducenlos viginti. Omnes
hi suis nominibus vocabantur.

21. Et prœdicavi ibi jejunium juxta fluviuni Aliava, ut

affligeremur coram Domino Deo nostro, et peteremus
ab eo viam rectam nobis, et filiis nostris, universajque

substantiœ nostrœ.

22. Erubui enim petere a rege auxilium et équités qui

defenderent nos ab inimico in via, quia dixeramus régi :

Manus Dei nostri est super omnes qui quaerunt eum in

bonitate ; et iniperium ejus, et fortitudo ejus, et furor

super omnes qui derelinquunt eum.

25. Jejunavimus autcm, et rogavimus Deum nostrum

per hoc ; et evenit nobis prospère.

24. Et separavi de principibus sicerdotum duoLiecini,

Sarabiam, et Hasabiam, et cum eis de fralribus eornm
decem

;

2,. Appendique eis argentum et aurum, et vasa conse-
crata domus Dei nostri, quas obtulerat rex, et consilia-

tores ejus, et principes ejus, universusque Israël eorum
qui inventi fuerant.

26. Et appendi in manibus eonim argent! talenta

sexcenta quinquaginta, et vasa argentea centum, auri

centum talenta,

17. Et je les envoyai vers Eddo, qui était le premier
au lieu nommé Casphia ; et je leur marquai les propres
paroles qu'ils devaient y dire à Eddo et aux Nathinéens
ses frères, afin qu'ils nous amenassent des ministres du
temple de notre Dieu.

18. Et par la main de notre Dieu, laquelle était sur
nous, ils nous amenèrent un homme très savant, des
enfants de Moholi, fils de Lévi fils d'Israël, et Sarabia

avec ses fils et ses frères, dix-huit personnes,

19. Et Hasabia, et avec lui Isaïe des enfants de Mérari,

avec ses frères et ses fils, vingt personnes.
20. Et deux cent-vingt Nathinéens, de ceux que David

et les princes avaient établis pour servir les lévites.

Toutes ces personnes étaient désignées par leurs noms.
21. Étant sur le bord du fleuve .Ahava, je publiai un

jeûne, pour nous humilier devant le Seigneur notre Dieu,
et pour lui demander qu'il nous conduisit heureusement
dans notre chemin, nous, nos enfants et tout ce que nous
portions avec nous

;

22. Car j'eus honte de demander au roi du secours et

des cavaliers pour nous défendre de nos ennemis pen-
dant le chemin, parce que nous avions dit au roi : La
main de notre Dieu est sur tous ceu,x qui le cherchent
sincèrement ; et son empire, sa puissance et sa fureur

sont sur tous ceux qui l'abandonnent.

2j. Nous jeûnâmes donc, et nous fîmes dans ce dessein

notre prière à notre Dieu ; et tout nous succéda heu-
reusement.

24. Et je choisis douze d'entre les premiers des prê-

tres, que je séparai des autres, Sarabias, Hasabias, et

dix d'entre leurs frères
;

25. Et je leur livrai l'argent et l'or, et les vases

co)isacrés de la maison de notre Dieu, qu'avaient ofl'erts

au Seigneur le roi, ses conseillers et ses princes, et tous

ceux qui s'étaient trouvés dans Israël.

26. Et je remis entre leurs mains six cent cinquante

talents d'argent, cent vases d'argent, cent talents d'or,

COMIVIENTAIRE

y. 17. Misi eos ad Eddo, qui est primus in

Chasphi^ loco. Dom Calmet, Grotius et de

nombreux commentateurs pensent que Cas[^ia, ou

Chasphia , marque les montagnes Caspiennes,

entre la Médie et l'Hyrcanie ; et qu'Eddo était un

Israélite, préposé aux Nathinéens de ces quar-

tiers. Les Nathinéens étaient des esclaves prosé-

lytes, descendus des Gabaonites et des anciens

peuples de Canaan, que Josué, David et Salomon
avaient assujettis au service du temple (i). Les
rois chaldéens les reléguèrent dans ces monta-
gnes, apparemment pour y travailler. Esdras sou-

haita d'en attirer quelques-uns, pour retourner

avec lui en Judée, afin d'avoir des serviteurs pour
le temple : Ul adduccrei nobis ministros domus
Dci nosiri. Ces Nathinéens des monts Caspiens
avaient donc la liberté de s"en retourner ; et leur

condition de serviteurs du temple, devait être plus

douce dans la Judée, que la vie qu'ils menaient

dans ces montagnes. Les Septante traduisent {2) :

Je les envoyai vers ceux qui conimandaienl dans

l'argent du lieu, pour en amener des chantres pour

la maison du Seigneur ; ou, selon le troisième livre

d' Esdras : Je les envoyai vers Loddeo et ses frères,

qui étaient dans le trésor (3).

y. 22. Erubui enim petere a rege auxilium,

ET EQUITES. Esdras crut que ce serait donner au

roi une idée trop basse du pouvoir de Dieu, s'il

prenait, sans une évidente nécessité, des précau-

tions contre ses ennemis ; comme si Dieu n'eilt

pas été capable de le défendre. Il avait moins

d'égard à sa propre sûreté et à celle de sa cara-

vane
,

qu'à la gloire de son Dieu qu'il croyait

intéressée à sa conservation et à la faiblesse des

pa'i'ens, qu'il craignait de scandaliser, s'il marquait

trop peu de confiance en son Dieu.

f. 26. 'Vasa argentea centum. L'hébreu à la

lettre (4) : Des vases d'argent de cent talents.

(i) Voyez I. Pur. i. ix. 2.

(2) E ÇTjvey/a àuTO'j; IkI apyrjvra; Èv (xpyup;'o) loij TOTtou...

où Evey/.at fjp.îv à'ooviaç et; o'^t/.ov ©eoij rjuûv.

(?) lu. Esiir. vin. 46. 47.

(4) Tznzzib -NO ^c: 'b:
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27. Et cratères atireos viginti, qui habcbant solidos

millcnos, et vasa œris fulgentis optimi duo, pulclira ut

au ru m.

28. Et dixi eis : Vos sancti Domini ; et vasa sancta, et

argentum et aurum quod sponte oblatum est Domino,
Dec patrum nostrorum.

29. Vigilate et custodite, donec appendatis coram prin-

cipibus sacerdotum et levitarum, et ducibus l'amiliarum

Israël in Jérusalem, in tliesaurum domus Domini.

;o. Susceperunt autcm sacerdotes et levitru pondus
argent! et auri, et vasorum, ut déferrent Jérusalem in

domum Dei nostri.

;i. Promovimus ergo a ttumine Aliava duodecimo die

mensis primi, ut pcrgeremus Jérusalem ; et manus Dei
nostri fuit super nos, et liberavit nos de manu inimici et

insidiatoris in via.

,'."!. Et venimus Jérusalem, et mansimus ibi tribus die-

bus.

j j. Die autem quarta, appensum est argentum, et aurum,
et vasa in domo Dei nostri per manum IVleremotli, lilii

Urias sacerdotis, et cum eo Eleazar, filius Pliinees ; cuni-

que eis Jozabed, .'ilius Josue, et Noadaia, filius Bennoi,
levitas,

'4. Juxta numcrum et pondus omnium ; descriptumque
est omne pondus in tempore illo.

Jî. Sed et qui vénérant de captivitate filii transmigra-

tionis obtulerunt holocautomata Dec Israël, vitulos duo-
decim pro omni populo Israël, arietes nonaginta sex,

agnos septuaginta septem, hircos pro peccato duodecim ;

omnia in holocaustum Domino.

27. Vingt tasses d'or du poids de mille drachmes, et

deux vases d'un airain clair et brillant, aussi beaux que
s'ils eussent été d'or.

28.Et je leur dis : Vous êtes les saints du Seigneur; et ces

vases sont saints, comme tout cet or et cet argent, qui a

été offert volontairement au Seigneur Dieu de nos pères.

29. Veillez et gardez ce dépôt jusqu'à ce que vous le

délivriez dans Jérusalem aux princes des prêtres et des

lévites et aux chefs des familles d'Israël, pour être con-

servé au trésor de la maison du Seigneur.

;o. Les prêtres et les lévites reçurent cette somme
d'argent et d'or et les vases dans le même poids, pour
les porter à Jérusalem dans la maison de notre Dieu.

51. Nous partîmes donc du fleuve Ahava le douzième
jour du premier mois pour aller à Jérusalem ; et la main

de notre Dieu fut sur nous, et il nous délivra des mains

de tout ennemi, et de qui aurait voulu nous dresser des

embûches pendant le voyage.

52. Nous arrivâmes à Jérusalem; et, après y avoir

demeuré trois jours,

5;. Le quatrième jour, l'argent, l'or et les vases furent

délivrés en la maison de notre Dieu par Mérémoth, fils

d'Urie prêtre, qui était accompagne d'Éléazar, fils de

Phinéès; et Jozabed, fils de Josué, et Noada'ia, fils de

Bennoï, lévites, étaient avec eux.

?-). Tout fut livré par compte et par poids ; et on

écrivit alors tout le poids.

y-,. Les fils de la transmigration qui étaient revenus de

captivité offrirent pour holocaustes au Dieu d'Israël

douze veaux pour tout le peuple d'Israël, quatre-vingt-

seize béliers, soixai.te-dix-sept agneaux, et douze boucs
pour le péché; le tout en holocauste au Seigneur.

COIVIMENTAIRE

Quelques rabbins (i) croient qu'il n'y avait que

cent vases du poids d'un talent chacun : ce qui

n'est nullement probable ; et le texte ne nous

donne pas cette idée. Il y avait sans doute divers

vases d'argent et de différent poids
,

qui tous

ensemble pesaient cent talents. Il y avait outre

cela des vases d'or du poids décent talents et une

somme de six cents talents d'argent.

V. 27. Vasa ^ris fulgentis optimi duo, pul-

CHRA UT AURUM. On croit que ces vases étaient

de cet airain précieux, que les Latins ont nommé
Aurichalcum, dans la persuasion que l'or y était

mêlé avec l'airain (2). D'autres ont cru que c'était

du cuivre de Corinthe, composé, dit-on, du mé-
lange de l'or, de l'argent et du cuivre, qui résulta

de la fonte des statues de ces divers métaux, qui

furent fondues dans le sac de Corinthe par Lucius

Mummiusi]). Mais du teinps d'Esdras, cette sorte

d'airain ne pouvait encore être connue, puisque

Corinthe ne fut prise et brûlée que longtemps
après. D'ailleurs ce qu'on dit de l'origine de ce

métal, paraît fabuleux, et on ne trouve aujourd'hui

parmi les restes de l'antiquité, qui sont venus

jusqu'à nous, aucun de ces vases de Corinthe.

Nous ne pouvons donc marquer précisément

quelle était la nature de ce cuivre, dont parle

Esdras ; si c'était rosette, cuivre, bronze, fonte ou

laiton. L'auteur de la Vulgate dit que ce métal

était aussi beau que l'or : Pulchra iil aurum. Le

texte porte : Désirable comme l'or ; précieux,

estimé comme l'or.

Solidos millenos. L'hébreu lit (4I : Mille adar-

konim. Nous avons déjà vu cette monnaie, et bien

que sa valeur ne soit pas positivement connue,

nous p"Ensons que c'était celle du demi-slcle ou

béqah, 21 francs 75.

^. 5v Vitulos duodecim pro omni populo

Israël. Dou:{e veaux pour lout le peuple d'Israël ;

comme si toutes les tribus eussent été réu-

nies. Il est incontestable que plusieurs Israélites

des dix tribus se joignirent à Juda et à Ben-

jamin. On a déjà pu remarquer auparavant [^) un

sacrifice de douze boucs pour les péchés de tout

Israël.

(i) Rabb. Salom. cl Abcii E:[ra. Munst.

(2) Vide si liibet Bocharl de Animal, sacr. par'.e 11. lib. vi.

cap. 16. et E-{ech. i. 4.

(j) Plin. lib. xxxiv. cap. 11. Ex illa antiqua gloria Corin-
thium maxime laudatur ; hoc casus miscuit, Corintho

cum capcretur insensa, Corinthus capta est Olymp.

150. an. ;. nostras urbis 608.

(4) r]Ss cjditx't

(5) Sup. VI. 17.
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j6. Dederiint autem edicta régis satrapis qui erant de JO. Ils donnèrent les édits du roi aux satrapes qui étaient

conspectu régis, et ducibus trans llumen, et elevaverunt de sa cour, aux gouverneurs d'au delà du tieuve, lesquels

populum et domum Dei. commencèrent à favoriser le peuple et la maison de
Dieu.

COMMENTAIRE

f. 36. Satrapis. Les Septante (i) : A ceux qui ou bien : Ils honorèrent le peuple et marquèrent

demeurent avec le roi, ou à ceux qui ont soin de leur respect pour le temple ; ils en parlèrent avec

ses affaires. Le syriaque: Aux princes. Le troi-

sième livre d'Esdras (2) : Aux inlendanls, auxpeliis

rois de la Cœlé-Sj-rie et de la Phénlcle.

Elevaverunt POPULUM, et domum. Ils comnicn-

cùrenl à J'ai'oriscr le peuple et la maison de Dieu;

respect et avec estime. Tel est l'esprit des grands

ils forment leur sentiment, leur goût, leur estime

sur celui de leur prince. Malheur à la société, si

ce prince est mauvais.

(1) Toi; ototy.r]-caT; loCf SaatXsw;. l;:âpyot; -/.oIXt]- Supi'a;, x.a'i 'toivi'/.Tj;, /.a; £od;aiav tô î'îvo;,

(2) lu. Esdr. VIII. 68. Toî; Êaa;X[zot; ôt/.ovop.oi;, y.a'i tôt; y.a.': to tspov toû Kuptou.



CHAPITRE NEUVIEME

Douleur d'Estiras, en apprenani que plusieurs Juifs avaient pris des

femmes étrangères. Sa prière à Dieu.

1. Postqiiam autcm haac compléta sunt, accesserunt ad

me principes, dicentes : Non est separatus popuhis
Israël, sacerdotes et levita;, a populis terrarum et abo-
minationibus eoruin, Cliananœi videlicet, et Hetliœi, et

Pherezaîi, et Jebusasi, et Ammonitarum, et IVloabitarum,

et .-Egyptiorum, et AmorrhaBorum ;

2. Tiilerunt enim de filiabus eoriim sibi et filiis suis, et

commiscuerunt semen sanctiim cum populis terrarum;

manus etiam principum et magistratuum fuit in transgres-

sione hac prima.

?. Cumque audissem sermonem istum, scidi pallium

meum et tunicam ; et evelli capillos capitis mei, et barbas,

et sedi mœrens.

-|. Convenerunt autem ad me omnes qui timebant ver-

bum Dei Israël, pro transgressione eorum qui de capti-

vitate vénérant; et ego sedebam tristis usque ad sacrifi-

cium vespertinum.

1. Après que cela fut fait, les princes vinrent vers

moi, disant : Le peuple d'Isracl, les prêtres et les lévites

ne sont point séparés des abominations des peuples de
ce pays, des Cananéens, des Héthécns, des Phérézéens,
des Jcbuséens, des Ammonites, des IVIoabites, des Égyp-
tiens et des Amorrhéens

;

2. Car ils ont pris de leurs filles pour eux et pour
leurs fils, et ils ont mêlé la race sainte avec les nations

;

et même les princes et les magistrats se sont rendus
coupables les premiers de cette violation de la loi.

j. Lorsque je les eus entendus parler ainsi je déchirai

mon manteau et ma tunique
;

je m'arrachai les cheveux
de la tête et les poils de la barbe, et je m'assis accablé
de tristesse.

4. Tous ceux qui craignaient la parole du Dieu d'Israël

s'assemblèrent auprès de moi, h. cause de la transgression

de ceux qui étaient revenus de captivité ; et je demeurai
assis et tout triste jusqu'au sacrifice du soir.

COMMENTAIRE

f. I. Non est separatus populus Israël a

POPULIS TERRARUM ; ChANAN^I VIDELICET, ET HE-
TH^i. Les Israélites qui étaient revenus de Baby-

lone avec Zorobabel, ne s'étaient point tenus dans

un assez grand éloignement des peuples idolâtres,

qu'ils avaient trouvés dans le pays ; ils avaient

épousé des femmes cananéennes et d'autres que

la loi leur défend d'épouser (i). C'est ce que les

principaux d'Israël représentèrent à Esdras,àson

arrivée à Jérusalem (418).

^. 2. Manus principum, et magistratuum
FUIT IN TRANSGRESSIONE HAC PRIMA. TrOllSgreSSio

prima, peut se prendre pour une prévarication

capitale, de premier ordre ; une violation de la

dernière conséquence ; à peu près de inôme que

Virgile a dit :

.... Juvenum primos tôt miserit orco.

D'autres l'entendent plus simplement : Les

principaux de la nation sont entrés dans cette pré-

varication, la première qui ait été commise depuis

le retour de la captivité.

^. 3. SCIDI PALLIUM MEUM, ET TUNICAM, ET

EVELLI CAPILLOS. Ccs marques de douleur sont

fréquentes dans l'Ecriture (2), et dans les auteurs

profanes (5).

Sedi mœrens. D'autres traduisent (4) -.Je m'assis

tout saisi d'étonnemenl ou Je m assis sans

rien dire (6). Job, dans son affliction, s'assit à

terre (7). C'était la posture ordinaire de ceux qui

étaient dans le deuil ; ils s'asseyaient dans la pous-

sière et sur la terre (8).

f. 4. Pro transgressione eorum qui de cap-

tivitate VENERANT. Non pas les derniers qui

étaient revenus avec Esdras ; mais ceux qui

étaient revenus longtemps auparavant avec Zoro-

babel. Voyez le verset i.

Usque ad sacrificium vespertinum. Jusqu'au

temps, auquel on brillait l'holocauste de tous les

jours. On en brûlait un le matin, et un autre le

soir. Celui du matin se brillait de grand matin, et

avant tous les autres sacrifices ; et celui du soir,

après tous les sacrifices du jour. Ainsi ce n'était

que vers le coucher du soleil qu'on l'offrait (9) :

Inlcr ditas l'cspcras. D'ordinaire les Juifs conti-

nuent leur jeûne jusqu'au lever des étoiles (loV

(i) Vide Exod. XXXIV. 15. 16. cl Dciil. vu. j.

{2) Gcncs. XXXV. 20; XXXVII. 24. -Niiin. xiv. 6.

VII. 6.- II. Rrg. i. II. - Jcb. i. 20.

(j) Vide si lubet Homer.- Hcrodol. lib. \\.-Virg.

cl alios. ap'iid Sanct. Grol. Malt'.

(4) ~i>Two nauTN

(<,) Ita Syr. Valab. Monl.

(6) EV.aOrîjjLrjv r]ij£tJiàÇojv. lia el Arab.

- Josiie. (7) Job. I. 20. et 11. 8.

(8) Isai. III. 26. Desolata in terra sedebit. xlvii. i. cl

^ncid. passim.

(9) Excd. XXIX. j8.

(10) Léon de Mcdene. Cérémonies des Juifs, m" partie,

art. 8.
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<,. Et in sacrificio vespertino siirrexi de adlictione mea
;

et, scisso pallio et tunica, ciirvavi genua mea, et expandi

manus meas ad Dominum Deiim meurr,

0. Et dixi: Deus meus, confiindor, et erubesco levare

faciem meam ad te, qiioniam iniquitates nostra; miiltipli-

catas siint super caput nostrum, et delicta nostra creve-

runt usque ad cœlum,

7. A diebus patrum nostrorum. Sed et nos ipsi pecca-
vimus graviter usque ad diem hanc ; et in iniquitatibus

nostris traditi sumus ipsi, et reges nostri, et sacsrdotes

nostri in manum regum terraruin, et in gladium, et in

captivitatem, et in rapinam, et in confusionem vultus,

sicut et die hac.

8. Et nunc quasi parum et ad momentum facta est de-

precatio nostra apud Dominum Deum nostrum, ut dimil-

terentur nobis reiiquiee, et daretur nobis paxillus in loco

sancto ejus, et illuminaret oculos nostros Deus noster,

et daret nobis vitam modicam in servitute nostra;

Ç. Et lorsqu'on offrait le sacrifice du soir je me levai de
mon affliction ; et, ayant mon manteau et ma tunique
décliirés, je me mis à genoux, et j'étendis mes mains vers
le Seigneur mon Dieu,

6. Et je lui dis : Mon Dieu je suis dans la confusion
et j'ai honte de lever les yeux devant vous, parce que nos
iniquités se sont multipliées sur nos tètes depuis le

temps de nos pères, et que nos péchés se sont accrus
jusqu'au ciel.

7. Nous sommes tombés aussi nous-mêmes jusqu'au-
jourd'hui dans de grands péchés; et nos iniquités ont été
cause que nous avons été livrés, nous, nos rois et nos
prêtres, entre les mains des rois des nations, et que nous
avons été abandonnés à l'épée, à la servitude, au pillage,

aux insultes et à la confusion, comme nous le sommes
encore en ce jour-ci.

8. Et maintenant notre prière est à peine montée vers
le Seigneur Dieu pour sauver quelques restes et obtenir
un établissement dans son lieu saint, aussi pour qu'il

éclaire nos yeux et qu'il nous laisse un peu de vie dans
notre servitude ;

COIVIMENTAIRE

f. 7. In iniquitatibus nostris traditi sumus...

IN MANUM REGUM TERRARUM... SICUT ET DIE HAC.

Nonobstant la liberté accordée aux Juifs par

Cyrus, par Darius et par Artaxerxès, de retour-

ner dans la Judée, le gros de la nation était encore

dispersé dans divers pays ; non seulement dans

les états des rois de Perse, mais encore dans

rÉgypte, et dans les îles, où les derniers mal-

heurs arrivés à leur pays, du temps de Nabuco-

donosor, les avaient contraints de chercher leur

retraite. Les dix tribus presque toutes entières

étaient encore dans l'exil. La plus grande partie

de Juda et de Benjamin était restée au delà de

l'Euphrate. Esdras regardait avec raison le peu

de Juifs qui étaient revenus de captivité, comme
une poignée de gens échappés d'un naufrage

général.

î'. 8. Nunc quasi parum, et ad momentum,
FACTA EST DEPRECATio NOSTRA. Lc Scis;neiir a

écoute un peu nos prières, et nous a fait une grâce

comme d'un moment. Il nous a donné un petit inter-

valle pour respirer au milieu de nos maux ; afin que

nous ne périssions pas entièrement ; et nous, au

lieu de reconnaître saiTiiséricorde, nous ne l'avons

payé que d'ingratitude. Autrement: Malgré nos

iniquités passées, le Seigneur nous a écoutés favo-

rablement, aussitôt que nous avons eu recours à

lui. Ou bien : Gommes! ce que nous avons obtenu

de Dieu, était peu de chose, nous nous conduisons

d'une manière à irriter de nouveau le Seiçneur,

et à nous faire retomber dans nos premières dis-

grâces. Enfin: Il n'y a qu'un inoment que le Sei-

gneur nous a exaucés, en nous procurant la déli-

vrance ; et nous commençons déjà à irriter sa

clémence, et à violer ses lois saintes.

Et DARETUR NOBIS PAXILLUS IN LOCO SANCTO
EJUS. Il nous a permis de dresser nos tentes et de

les soutenir par des piquets fichés en tête dans ce

pays qui esta lui ; en un mot, il nous a permis

de prendre de nouveaux établissements dans

la Judée. Autrement, 11 nous a permis d'avoir

un clou attaché à la muraille de sa maison, pour

y suspendre nos hardes, nos habits. On l'expli-

que ordinairement des princes et des magistrats,

auxquels les peuples sont attachés et dont ils

dépendent, comme ce qu'on suspend à un clou

fiché dans une muraille (i). Isa'îe(2) parlant d'Élia-

cliTi,fils d'Helcias,qui devait être établi en dignité

sur Juda, dit qu'il sera fiché comme un piquet dans

un lieu fidèle ; c'est-à-dire , dans un lieu ferme

et solide ; et qu'on y suspendra toute la gloire de

la ma'ison de son père, et toutes sortes de choses ;

el qu'on arrachera, pour lui faire place, le clou

fiché dans un endroit solide ; et que tout ce qui était

attaché, sera perdu. II parle de Sobna, auquel

succéda Éllacim. Quelques anciens exemplaires

latins lisent : Pax illius, au lieu de pa.xillus.

Et ILLUMINARET OCULOS NOSTROS. Pour nous

tirer de l'état de servitude, d'oppression, de

douleur, de ténèbres, où nous étions, et nous

remettre dans la liberté et dans la joie.

Et DARET NOBIS VITAM MODICAM IN SERVITUTE

NOSTRA. Les Hébreux expriment souvent la déli-

vrance d'un grand danger et de la servitude, par

ces termes, donner la vie, rendre la vie (3), tirer

du tombeau, et des ombres de la mort.

(i) Corncl. a Lapid.Osi. Tir. Vide Delrii. Adag. cxviii.

(2) Isai. XXII. 21. 22. 2j. Figam illum paxillum in loco
fideh.

(;) Psûlm. Lxx. 26. Conversus vivificasti me.- Vide et

Lxxix. 10. cl Lxxxiv. 7. cxxxvn. 7. In medio tribulationis

vivificabis me.
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9. Quia servi sumus, et in servitute nostra non dereliqiiit

nos Deus noster;secl inclinavit super nos niisericordiam

coram rege Persarum, ut daret nobis vitani, et sublima-

ret domuni Dei nostri, et exstrueret solitudines ejus, et

darct nobis sepcm in Juda et Jérusalem.

10. Et nunc quid dicemus, Deus noster, post liasc r

quia dereliquimus mandata tua,

11. Quaî prascepisti in manu servorum tuorum prophe-

tarum, dicens : Terra ad quam vos ingredimini, ut possi-

deatis eam, terra immunda est, juxta immunditiam popu-
lorum cseterarumque tcrrarum, abominalionibus eorum
qui replevcrunt eam ab ore usque ad os in coinquinatione

sua.

12. Nunc ergo filias vestras ne detis filiis eorum, et

filias eorum ne accipiatis filiis vestris, et non quœratis

pacem eorum et prosperitatem eorum usque ina2[crnuni,

ut confortemini, et cTmedatis quaa bona sunt terrœ, et

heredes liabeatis filios vestros usque in sœculum.

ij. El post omnia qua; venerunt super nos in operibus

nostris pessimis, et in delicto nostro magno, quia tu,

Deus noster, liberasti nos de iniquitate nostra, et dedisti

nobis salutem sicut est hodie,

i.^. Ut non converteremur, et irrita faceremus mandata
tua, neque matrimonia jungeremus cuin populis abomi-
nationum istarum. Numquid iraïus es nobis usque ad

consummationeni, ne dimitteres nobis reliquias ad salu-

tem?

K. Domine, Deus Israël, justus es tu, quoniam dere-

licti sumus, qui salvaremur sicut die hac. Ecce coram te

sumus in delicto nostro ; non enim stari potest coram te

super hoc.

9. Car nous sommes esclaves, et notre Dieu ne nous a

pas abandonnés dans notre captivité; mais il nous a fait

trouver miséricorde devant le roi des Perses afin qu'il

nous donnât la vie, qu'il élevât la maison de notre Dieu,

qu'il en relevât les ruines, et qu'il nous laissât un lieu

de retraite dans Juda et dans Jérusalem.

10. Et maintenant, ô notre Dieu, que dirons-nous,

après de telles choses? Car nous nous sommes écartés

des commandements,
11. Que vous nous avez donnés par la main des pro-

phètes vos serviteurs, en nous disant : La terre que
vous allez posséder est une terre impure, comme la

souillure des peuples et des autres terres, à cause de
leurs abominations qui l'ont remplie d'un bout jusqu'à

l'autre par leur infamie.

12. C'est pourquoi ne donnez point vos filles à leur fils,

pe prenez point leurs filles pour vos fils, et ne recher-

che/ jamais ni leur paix ni leur prospérité, afin que vous
deveniez puissants, que vous mangiez les biens de
la terre, et qu'après vous vos enfants en héritent et en

jouissent pour jamais.

i;. Et après tcus ces maux qui nous sont arrivés à

cause de nos œuvres très déréglées et de nos grands

péchés, vous nous avez délivrés de notre iniquité, ô

notre Dieu ! et vous nous avez sauvés, comme nous le

voyons aujourd'hui,

14. Afin de nous empêcher de revenir à nos erreurs et

de rendre vains vos commandements, et que nous ne

contractions point de mariages avec les peuples aban-

donnés à toutes ces abominations. Serez-vous irrité

contre nous jusqu'à nous perdre entièrement, sans laisser

aucun reste de votre peuple pour le sauver ?

lî. Seigneur Dieu d'Israël, vous êtes juste, puisque

nous avons été réservés pour être sauvés ainsi que nous

le sommes en ce jour. Voici que nous sommes devant vous

dans notre péché ; car après cela nul ne peut subsister

devant vous.

COMMENTAIRE
>>. 9. Daretnobis sepemin Juda. A la lettre(i) :

Quil nous donnai une haie dans Juda ; qu'il nous

donnât un lieu fermé, assuré, contre nos ennemis.

On remarque que les Carthaginois avaient donné

à Cadix, le nom de Gadir, qu'on trouve ici, et

qui signifie une haie, un enclos (2). Quelques

anciens exemplaires latins lisaient spem, au lieu

de sepem (5). Jérusalem ne fut fermée de murail-

les que quelque temps après, par Néhémie. 11.

Esdr. I, 5, et 1 1, 3, 8, et IV, 12.

y. II. RePLEVERUNT EAM AB ORE USQUE ADOS.
Comme un fleuve débordé, ou un vase rempli jus-

qu'à couler par-dessus.

^'. 12. Non QU.ERATIS PACEM EORUM. Ne sou-

haitez jamais leur bonheur ; ne leur procurez

jamais aucun bien. Moïse avait fait cette ordon-

nance contre les Ammonites et les Moabites (4).

Il avait commandé d'exterminer les Cananéens
d'une manière encore plus sévère. Dieu avait juré

la perte de ces peuples, et il avait choisi Israël

pour exécuteur de ses redoutables décrets. Sou-

haiter la paix, chercher la paix de quelqu'un, signifie

lui faire du bien, s'intéresser à ses besoins, procu-

rer sa félicité. Les captifs de retour de Babylone

disent qu'ils souhaitent à Jérusalem toute sorte de

paix, qu'ils lui souhaitent toute sorte de biens (^) :

Propier fraircs mecs, et proximos meos, loquebar

pacem de te : Propier doiuuni Doniini Dei noslri,

qua'sii'i bona libi.

jî-. 13. Liberasti nos de iniquitate nostra.

L'hébreu à la lettre (6) : Vous nous ai>e-{ empêchés

d'être abattus par nos iniquités. Vous n'avez pas

permis que le poids de nos crimes nous ait entraî-

nés jusqu'au fond de l'abîme. Les Septante (7) :

Vous a}'e:{ rendu /t'^i^'Jrcs nos iniquités ; vous ne les

avez pas pesées à leur juste poids ; vous avez bien

voulu nous les pardonner.

f. 14. Ut non converteremur, et irrita face-

remus mandata tua. L'hébreu à la lettre (8) :

Retournerons-nous, pour enfreindre vos ordonnan-

ces ?- Recommencerons-nous à vous irriter r

f. i^. Justus es tu, quoniam derelicti sumus,

QUI salvaremur sicut die hac. Ou autrement :

Seigneur, vous êtes juste, puisque vous avez bien

(i) r\T\w:i -iii mS nnb

{2) Plin. lib. IV. 22. Pœni Gadir, ila punica

sepem significante.

(5) Lyran. Estius. — (4) Deut. xxiii. 6.

{<,) Psalm. cxxi. 8. 9.

((>) •\2iiyo n-Dob nwn
(7) E'/.f^ûaïaa; fjrj.wv ta; àvO[x'ta;

(8) "l'mi'D -isn") 3Tj;jn
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voulu conserver ce petit reste de votre peuple,

par votre miséricorde, après avoir dispersé et

exterminé les autres, par un effet de votre justice.

Ou bien : Seigneur, nous reconnaissons que, si

vous eussiez voulu nous traiter dans la rigueur de

votre justice, ce petit reste de peuple ne serait

point sauvé, ni délivré de servitude, comme il Test

aujourd'hui. Enfin : Seigneur, vous êtes juste, et

nous avouons que nous ne méritons aucune grâce ;

mais puisqu'il vous a plu de conserver ce peu de
personnes, nous osons espérer que vous nous

ferez miséricorde.

Sens SPIRITUEL. L'alliance des Juifs (verset 2),

avec les femmes étrangères, est, selon les pères,

l'image des chrétiens qui se livrent aux pensées

et aux passions du monde.



CHAPITRE DIXIEME

Esdras ordonne à fous ceux qui avaient épousé des femmes étrangères de les renvoyer.

Dénombrement de ceux qui se trouvèrent dans ce cas.

I. Sic ergo orante Esdra, et implorante eo, et fiente,

et jacente ante templum Dei, collectus est ad eum de

Israël cœtus grandis nimis virorum, et mulierum, et pue-

rorum, et flevit populus fletu nuilto.

2. Et respondit Sechenias, filius Jehiel de liliis .«Elam,

et dixit Esdrae : Nos prsevaricati sumus in Deum nos-

trum, et duximus uxores alienigenas de popuiis terrœ
;

et r.unc, si est pœniteniia in Israël super hoc,

j. Percutiamus fœdus cuni Domino Deo nostro, ut

projiciamus universas uxores, et eosqui de liis nati sunt,

juxta voluntatem DominI, et eorum qui timent praeceptura

Domini Dei nostri, secundum leLjem fiât.

1. Lorsque Esdras priait de cette sorte, qu'il implo-
rait, qu'il pleurait, et qu'il était prosterné devant le

temple de Dieu, une grande foule du peuple d'Israël,

d'hom.mes et de femmes, et de petits enfants, s'assembla
autour de lui; et le peuple versa une grande abondance
de larmes.

2. Alors Séchénias , fils de Jéhiel, l'un des enfants

d'Élam, dit à Esdras: Nous avons violé la loi de notre

Dieu ; nous avons épousé des femmes des nations étran-

gères ; et maintenant, si Israël se repent de ce péché,

;. Faisons alliance avec le Seigneur notre Dieu
;

chassons toutes ces femmes et ceux qui en sont nés, nous
conformant à la volonté du Seigneur et de ceux qui

révèrent les préceptes du Seigneur notre Dieu ; et que
tout se fasse selon la loi.

COMMENTAIRE

% I. Esdra jacente ante templum Dei. Lors-

qu Esdras élail élciidu par Icrre dcpanl le temple

de Dieu : dans le grand parvis du peuple, vis-à-vis

la porte orientale du parvis des prêtres. Les hom-

mes, les femmes, et les enfants ne se seraient pas

assemblés autour de lui, s'il eût été dans le parvis

des prêtres.

î'.2. Sechenias, filius Jehiel. Le troisième livre

d'Esdras l'appelle : Jéchonias, fils de Jéhel (i).

Voyez ce qu'on a dit au chapitre viii, ^. Le nom
de Séchénias ne se trouve point parmi ceux qui

avaient épousé des femmes étrangères, verset 20,

et suivants ; mais bien Jéhiel, verset 26. D'ailleurs

il y a beaucoup d'apparence qu'il était un de ceux

qui étaient revenus de Babylone avec Esdras.

Ainsi, lorsqu'il parle comme un des coupables, il

parle au nom du peuple, et il l'engage par là à

reconnaître humblement sa faute.

Si est pœnitentia in Israël super hoc. L'hé-

breu (2) : Et à présent il y a espérance dans Israël

sur cela. Le peuple doit espérer que Dieu lui par-

donnera cette faute ; le mal n'est pas sans remède

Seigneur. Les mariages avec des femmes étran-

gères, avaient en quelque sorte souillé le sang

d'Israël, et l'avaient rendu indigne de la protec-

tion du Seigneur. Ce peuple, en s'alliant avec les

Cananéens, semblait avoir renoncé à l'alliance du

Dieu d'Israël ; il rentre dans l'alliance, en renon-

çant à ces mariages.

Ut projiciamus universas uxores, et eos qui

DE His NATI SUNT. On jugea que les mariages con-

tractés avec ces femmes étrangères, contre l'ordre

exprès de Dieu (4), étaient non seulement illicites,

mais même nuls de plein droit ; et qu'ainsi les Israé-

lites pouvaient, et même devaient renvoyer ces

femmes et leurs enfants. Grotius croit que, parmi

les Hébreux, on avait pour maxime de regarder

comme nul, tout ce qui s'était fait contre les lois
;

maximeque l'on voit renouvelée dans le codeThéo-
dosien. Le divorce, qui était en usage parmi les

Hébreux, était une autre loi, qui rendait permis

ce qu'ils firent à l'égard de ces femmes. La dispa-

rité du culte et les défenses du Seigneur, étaient

des raisons plus que suffisantes, pour autoriser le

On peut aussi traduire : Il y a une assemblée dans divorce dans cette circonstance : et à l'égard des

Israël pour cela (3). Le peuple est assemblé, ou il

faut assembler le peuple, pour réparer ce désordre.

Il est dit au verset 1, que le peuple s'assembla

autour d'Esdras, lorsqu'il le vit affligé de ce

péché.

ji/. 3. Percutiamus fœdus. Renouvelons l'al-

liance, et quittons le crime qui nous sépare du

enfants, on les obligeait de suivre la condition de

la mère,comme il arrive dans les mariages illicites ;

outre qu'il y avait un danger évident et actuel,

s'ils demeuraient dans la famille de leurs pères,

qu'ils ne communiquassent aux autres enfants les

erreurs qu'ils avaient sucées avec le lait de leurs

mères. Enfin l'Écriture remarque ici expressé-

(i) m. Esdr. viii. gj.

(2) riNT 4? bNnttrtb mpo w» rnxT Les Septante : Koc'i vùv

SOIIV iir.Oll.rnT] T(;) I 'cpaflX IkI tO'JXtO.

(5) Ludop. de Dieu.

(4) Exod. XXXIV. - Dcut. vu.
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4. Surge ; tuum est decernere ; nosqiie crimus tecum.

Confortare, et fac.

5. Surre.xit ergo Esdras, et adjiiravit principes sacer-

dotum et levitarum, et omnem Israël, ut facerent secuii-

dura verbum hoc; et iuraverunt.

6. Et surrexit Esdras ante domum Dei, et abiit ad

cubiculum Johanan, filii Eliasib, et ingressus est illuc;

panem non comedit, et aquam non bibit; lugebat enim

transgressionem eorum qui vénérant de captivitate.

7. Et missa est vox in Juda et in Jérusalem, omnibus

!:liis transmigrationis, ut congregarentur in Jérusalem
;

8. Et omnis qui non venerit in tribus diebus, ju.xta

consilium principum et seniorum, auferetur universa

substantia ejus, et ipse abjicietur de cœtu transmigra-

tionis.

9. Convenerunt igitur omnes viri Juda et Benjamin in

Jérusalem tribus diebus, ipse est mensis nonus, vige-

simo die mensis ; et sedit omnis popuhis in platea do-

mus Dei, trementes pro peccato et pluviis.

10. Et surrexit Esdras sacerdos, et dixit ad eos : Vos
transgressi estis, et duxistis uxores alienigenas, ut adde-

retis super delictum Israël.

11. Et nunc date confessionem Domino, Deo patrum

vestroruni, et lacite placitum ejus, et separamini a populis

terrae et ab uxoribus alienigenis.

COMM
ment, quils se conformèrent à la volonté du Sei-

gneur ; qu'ils saillirent les ordres, el les avis de ceux

qui étaient revêtus de son autorité ; et enfin, que

tout se fit selon la loi.

Quelques commentateurs (i) croient que l'on

ne chassa point les enfants avec leurs mères; mais

qu'on les fit circoncire, et élever selon la loi, dans

des écoles publiques, éloignés de la vue de leurs

pères ; de peur que ceux-ci, voyant ces enfants, ne

se laissassent toucher de compassion pour les

mères, qu'ils avaient si courageusement éloignées.

Mais tout cela est assez mal appuyé. L'Écriture

remarque (2) qu'un certain nombre de ces femmes
qu'ils renvoyèrent, avaient des enfants : ce qui

insinue qu'on n'eut aucun égard à cela, et qu'on

fut inexorable sur leur expulsion. Il est à croire

toutefois qu'on tempéra cette rigueur, dans son

application, par tous les adoucissements que la

loi de Dieu put permettre, et que l'humanité put

demander.

j!'. 4. Surge, tuum est decernere. Esdras était

alors chef de la nation, établi par Artaxerxès sur

tous les Juifs, avec un souverain pouvoir. De plus,

sa capacité et son zèle faisaient qu'on s'en rappor-

tait volontiers à lui, dans les matières qui regar-

daient l'observance des lois.

j!'. 6. JoHANAN, FILII Eliasib. Éliasib était grand

prêtre. Il eut un fils, nommé Joïada, qui lui suc-

4. Levez-vous ; c'est à vous à ordonner ; nous serons
avec vous ; revêtez-vous de force, et agissez.

5. Esdras se leva, et fit jurer les princes des prêtres et

des lévites et tout Israël qu'ils feraient ce qu'on venait

de dire; et ils le lui jurèrent.

ô. Esdras se leva de devant la maison de Dieu, et s'en

alla à la chambre de Johanan, fils d'Éliasib, où, étant

entré, il ne mangea point de pain et ne but point d'eau,

parce qu'il pleurait le péché de ceux qui étaient revenus
de captivité.

7. Or il fut annoncé dans Juda et dans Jérusalem, que
tous les fils de la transmigration s'assemblassent à Jéru-

salem
;

8. Et que quiconque ne s'y trouverait pas dans trois

jours, selon l'ordre des princes et des anciens, perdrait

tout son bien, et serait chassé de l'assemblée de ceux
qui étaient revenus en leur pays.

0. Ainsi tous ceux de Juda et de Benjamin s'assem-

blèrent en trois jours à Jérusalem, le vingtième jour du
neuvième mois, et tout le peuple se tint dans la place

de la maison de Dieu, tremblant à cause de ses péchés

et des pluies.

10. Alors le prêtre Esdras se levant, leur dit : "Vous

avez transgressé, et vous avez épousé des femmes étran-

gères, pour ajouter ce péché à tous ceux d'Israël.

11. Rendez donc maintenant gloire au Seigneur Dieu

de vos pères, faites ce qui lui est agréable, et séparez-

vous des nations de la terre et des femmes étrangères.

ENTAIRE

céda (3). Johanan était un second fils d'Éliasib, à

moins qu'il ne soit le même que Joïada ; car la

même personne a souvent plus d'un nom chez les

Hébreux. Le troisième livre d'Esdras porte :

Jonathas, fils de Nasabi (4). Josèphe dit qu'Fsdras

alla chez Jean et Eliasib [^).

}•. 8. Auferetur universa substantia ejus, et

ipse abjicietur de cœtu transmigrationis. l'hé-

breu à la lettre (6) : Tout son bien sera soumis à

l'anatlième, el il sera séj^aré de rassemblée de la

transmigration. On confisquera tout son bien au

profit du temple (7) ; et pour lui, il sera excom-

munié et chassé du milieu de la nation
;
privé de

tous les privilèges et de tous les droits de la

république; envoyé en exil. Esdras exerce ici, de

concert avec les principaux du peuple, le pouvoir

qui lui avait été donné par le roi de Perse, cha-

pitre VII, verset 16.

y. 9. Mensis nonus. Le neuvième mois, nommé
Casleu, qui répond partie à novembre et partie à

décembre.

In platea domus. Dans le parvis du peuple.

Il n'était point encore environné de bâtiments (^8)

ni de galeries, pour se mettre à couvert des pluies,

qui étaient grandes dans cette saison.

î'. II. Date confessionem Domino. Recon-

naisses vos fautes ; avouez-vous coupables devant

lui; rendez gloire à sa justice. 'Voyez Josué vu, 19.

(i) Vide Bciiam apiui Est. Cajd. Conicl. Tirin.

(2) Vide f. 44.

( j) II. Esd. XII. 10.

(4) III. Esdr. IX. I.

(5; Joscpli. Anliq. lil'. xi. c. 5.

(6) nSian bnpa b^3> Nini iwisi b: r=-,n'

{7) lia les Septante. Edil. Rom. A'vicpwOrJaovTa! tàxTr^vr;

àuTôJv. Joscpli. lib. XI. cap. s. A'otspcoO/i^EîOa!. Alla; edit.

Les Septante. A'vaOEiAaxtdOrjaExat Tiâaa r; -jT-ap^ii àuToCi.

(8) II. Esdr. II. 8.
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12. Et respondit universa multitudo, dixitque voce
magna : Juxta veibiim tuum ad nos, sic fiât.

i;. Verumtamen quia popiilus multus est, et tempus
pluviœ, et non sustinemus stare foris, et opus non est

diei unius vel duoriim, vehementer quippe peccavimus
in sermone isto,

14. Constituantur principes in universa multitudine ; et

omnes in civitatibus nostris qui duxerunt uxores alieni-

genas veniant in temporibus statutis, et cuni his seniores

per civitatem et civitatem, et judices ejus, donec avcr-

tatur ira Dei nostri a nobis super peccato hoc.

15. Igitur Jonathan, filius Azahel, et Jaasia, filius

Thecue, steterunt super hoc; et Mesollam et Sebethai,

lévites, adjuverunt eos
;

16. Feceruntque sic filii transmigrationis. Et abierunt

Esdras sacerdos, et viri principes familiarum , in domos
patrum suorum, et omnes per nomina sua, et sederunt in

die primo mensis decimi ut qi.ia;rerent rem.

17. Et consummati sunt omnes viri qui duxerant uxores

alienigenas, usque ad diem primam mensis primi.

18. Et inventi sunt de filiis sacerdotum qui duxerant
uxores alienigenas. De filiis Josue, fila Jozedec, et l'ra-

tres ejus, Maasia, et Eliezer, et Jarib, et Godolia.

12. Tout le peuple répondit à haute voix : Que ce que
vous nous avez dit soit exécuté.

i;. Mais parce que l'assemblée du peuple est grande,

et que pendant cette pluie nous ne pouvons demeurer
dehors, outre que ce n'est pas ici l'ouvrage d'un jour ni

de deux, le péché que nous avons commis étant très grave,

14. Qu'on établisse des chefs d'entre tout le peuple
;

que tous ceux d'entre nous qui ont épousé des femmes
étrangères comparaissent au jour marqué; et les anciens

et les magistrats de chaque ville viendront avec eux,

jusqu'à ce que nous ayons détourné de dessus nous la

colère de notre Dieu, que nous nous sommes attirée

par ce péché.

15. Jonathan, fils d'Azahel et Jaasia, fils de Thécué
furent donc établis pour cette affaire; et Mesollam et

Sébéthaï lévites les y aidèrent.

16. Et ceux qui étaient revenus de captivité firent ce

qui était ordonné. Le prêtre Esdras et les chefs de familles

allèrent dans les maisons de leurs pères, chacun selon

son nom, et commencèrent au premier jour du dixième

mois à faire leurs informations.

17. Et l'instruction de ceux qui avaient épousé des

femmes étrangères fut terminée le premier jour du pre-

mier mois.

i8. Entre les fils des prêtres on trouva ceux-ci qui

avaient épousé des femmes étrangères : Des fils de

Josué, les fils de Josédec et ses frères, Maasia et

Éliézer, Jarib et Godolia.

COMMENTAIRE
jlf. i.j.. CoNSTiTUUNTUR PRINCIPES. On nomiTia

des commissaires, pour examiner qui étaient ceux

qui avaient pris des femmes étrangères. Ils se

transportaient dans chaque ville, et citaient par-

devant eux tous ceux qui étaient dans ce cas ; et

conjointement avec les anciens et les magistrats

de chaque lieu, ils rendaient leur jugement, et

faisaient exécuter la sentence (i). Le verset 16

semble donner cette idée. D'autres croient que
l'on cita à Jérusalem devant le sénat de la nation,

les coupables de chaque ville, suivant le rapport

et les indices qu'en donnaient les anciens et les

juges de chaque lieu ; ou bien, que l'on fit simple-

ment venir devant Esdras et les principaux de la

nation, les juges des lieux, pour rendre compte
de la manière dont la résolution prise dans

l'assemblée générale avait été exécutée (2).

Cajétan ne croit pas que cette sentence ait été

mise en exécution, puisqu'on voit, quelques années

après, Néhémie (}) se plaindre que des Juifs

épousaient des Philistines et des femmes moa-
bites et ammonites, dont les enfants savaient à

peine la langue de leurs pères, et parlaient celle

de leurs mères. Mais il est bien plus croyable que
la plupart de ceux qu" Esdras avait contraints de

répudier leurs femmes étrangères, les reprirent

dans la suite et retournèrent ainsi à leur premier

engagement. La suite du texte marque trop clai-

rement que ce qu'Esdras avait ordonné, s'était

fait : Feceruntque sic filii Iransmigralionis.

jî-. 16. Et abierunt Esdras sacerdos, et viri

PRINCIPES FAMILIARUM, IN DOMOS PATRUM SUORUM.

Ils se transportèrent dans chaque ville, pour

prendre des catalogues exacts de chaque famille,

et pour savoir qui étaient ceux qui avaient épousé

des femmes étrangères. Ils commencèrent à

vaquer à cette affaire le premier jour du dixième

mois. L'hébreu à la lettre (4): El ils se séparèrent,

le prêtre Esdras, les hommes cJiefs de famille, sui-

vant les maisons de leurs pères, chacun par son

nom ; et ils s'assirent le premier jour du dixième

mois. Comme si Esdras, et les juges députés pour

prendre connaissance de cette affaire, s'étaient

partagé entre eux certaines villes, pour y faire

chacun séparément les informations nécessaires.

Dans le syriaque, et le troisième livre d'Esdras (^)

parallèles à cet endroit, on lit qu'Esdras choisit

des juges parmi les principaux chefs des familles
;

qu'il les désigna parleurs noms, pour prendre con-

naissance de cette affaire ; et qu'ils s'assemblèrent

le premier jour du dixième mois. Le syriaque fixe

le nombre de ces juges à vingt. L'hébreu peut se

traduire, en faisant un petit changement, par : El

Esdras sépara des chefs de famille, etc. Séparer se

prend quelquefois pour choisir (6). Josèphe sem-

ble l'avoir pris de même. En général, on peut

(i) Vide si liibet III. Esdr. ix. 12. i;. et Josepli. Aiiliq.

lib. XI. cap. 5.

(2) Vide G/-.V. Iiic. — (!) 11. Esdi: xiii. 2;.

(4) cbiT cin::^ nab mssn 'ï;nt cu/in tn^n mty iSinn

elc., 1-un m2W3

[s) III. Esdr. IX. 16. Kai ÉneXàÇaio à'j-ctTi ô E"a3pa; ô

cïpeu; r)YOjrj.àvou; tojv 7:aTp;o)y àuKTiv r.i.'/i!x- /.à-r' o"vO|jLa,

/a'; au'/E/.XjiaOrjaav, etc.

(6) I. Esdr. VIII. 24.
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19. Et dederunt manus suas ut ejicerent uxores suas,

et pro delicto suo arietem de ovibus oiTerrent.

20. Et de filiii Emmer, Hanani, et Zebedia.

21. Et de filiis Harim, Maasia, et Elia, et Semeia, et

Jehiel, et Ozias.

22. Et de filiis Pheshur, Elioenai, Maasia, Ismael, Na-

thanael, Josabed, et Elasa.

2;. Et de filiis levitarum, Jozabed, et Semei, et Celaia,

ipse est Calita, Phathaia, Juda, et Eliezer.

24. Et de cantoribus, Eliasib. Et de janitoribus, Sellum,

et Telem, et Uri.

25. Et ex Israël : De filiis Pharos,Renieia, et Jezia, et

Melchia, et Miamin, et Eliezer, et Melchia, et Banea.

26. Et de filiis AL\am, Mathania, Zacliarias, et Jehiel,

et Abdi, et Jerimoth, et Elia.

27. Et de filiis Zethua, Elioenai, Eliasib, Matliania, et

Jerimuth, et Zabad, et Aziza.

28. Et de filiis Bebai, Johanan, Haiiania, Zabbai,

Athalai.

29. Et de filiis Bani, MosoUam, et Melkich, et Adaia,

Jasub, et Saal, et Ramoth.
jo. Et de filiis Phahath-Moab, Edna,et Chalal, Banaias,

et Maasias, Mathanias, Beseleel, Bennui, et Manasse.

ji. Et de filiis Herem, Eliezer, Josue, Melchias, Se-

meias, Simeon.

j2. Benjamin, IMaloch, Samarias.

jî. Et de filiis Hasom, IVIathanai, Mathatha, Zabad,

Eliphelet, Jermai, Manasse, Semei.

J4. De filiis Bani, Maaddi, Amram, et Vel,

55. Baneas, et Badaias, Cheliau,

jô. Vania, Marimuth, et Eliasib,

57. Mathanias, Mathanai, et Jasi,

j8. Et Bani, et Bennui, Semei,

59. Et Salmias, et Nathan, et Adaias,

40. Et Mechnedebai, Sisai, Sarai,

41. Ezrel, et Selemiau, Semeria.

42. Sellum, Amaria, Joseph.

4;. De filiis Nebo, Jehiel, Mathathias, Zabad, Zabina,

Jeddu, et Joël, et Banaia.

44. Omnes hi acceperant uxores alienigenas ; et fue-

runt e.x eis mulieres quaa pepererant filios.

10. Et ils consentirent à chasser leurs femmes, et à

offrir un bélier du troupeau pour leur péché.

20. Des fils d'Emmer, Hanani et Zébédia.

21. Des fils de Harim, Maasia, Elia, Sémeia, Jehiel et

Ozias.

22. Des fils de Phéshur, Elioenai, Maasia, Ismaël,

Nathanaël, Josabed et Elasa.

25. Des fils des lévites, Jozabed, Séméi, Célaïa. appelé

aussi Calita, Phataïa, Juda et Eliezer.

24. Des chantres, Éliasib. Des portiers, Sellum,

Télem, et Uri.

25. Et des c'/!/(7«/s d'Israël : Des fils de Pharos, Réméïa,
Jézia, Melchia, Miamin, Eliezer, Melchia, et Banéa.

26. Des fils d'Élam, Mathania, Zacharias, Jehiel, Abdi,
Jerimoth, et Élia.

27. Des fils de Zéthua, Elioenai, Eliasib. Mathania,
Jerimuth, Zabad et Aziza.

28. Des fils de Béba'i, Johanan, Hanania. Zabbaï et

Alhalaï.

29 Des fils de Bani, Mosollam, Melluch, Adaïa,
Jasuh, Saal et Ramoth.

jo. Des fils de Phahath-Moab, Edna, Chalal, Banaïas,

Maasias, Mathanias, Béséléel, Bennui et Manasse.
?i. Des fils de Hérem, Eliezer, Josué. Melchias,

Séméias et Siméon,

J2. Benjamin, Maloch. Samarias.

55. Des fils d'Hasom, Mathanaï, Mathatha, Zabad,
Éliphélet, Jermaï, Manasse, et Séméi.

54. Des fils de Bani, Maaddi, Amram et Vel.

55. Banéas, Badaïas, Chéliau,

j6. Vania, Marimuth, Éliasib,

J7. Mathanias, Mathanaï, Jasi,

58. Bani, Bennui, Séméi,

59. Salmias, Nathan, Adaïas,

40. Mechnédébaï, Sisaï, Saraï,

41. Ezrel, Sélémiau, Séméria,

42. Sellum, Amaria et Joseph.

4;. Des fils de Nébo,Jéhiel, Matthathias, Zabad, Zabina,

Jeddu, Joël et Banaïa.

44. Tous ceux-ci avaient pris des femmes étrangères ;

et il y avait de ces femmes qui eurent des enfants.

COMMENTAIRE
remarquer que cet historien se servait du texte

grec du troisième livre d'Esdras ; car on voit

presque partout dans son Histoire, les inêmes

façons de parler que dans ce livre, qui est imprimé

sous le nom du premier livre d'Esdras dans l'édi-

tion romaine des Septante.

f. 19. Dederunt manum. Ils conscniirent ; ou
ils promirent , ils s'engagèrent de chasser leurs

femmes étrangères. Donner la main était un enga-

gement des plus solennels et des plus irrévocables

parmi les Perses, qui étaient alors le peuple

régnant dans l'Asie.

^. 25. De Israël. Des simples Israélites ; des

simples laïques, pour les distinguer de ceux qui

précèdent, et qui étaient tous ou prêtres ou lévites.

y. 4]. Geddu. L'hébreu et les Septante :

Jcddaï.

V.44. Fuerunt ex eis mulieres qU/E pepererant

FILIOS. Pourquoi cette remarque.^ Pour faire voir

qu'on exécuta dans la rigueur la sentence des juges;

et que, quoiqu'il y eût plusieurs de ces femmes
étrangères qui avaient des enfants, on n'y eut

aucun égard, et qu'on les chassa, elles et leurs

eni'ants. Le troisième livre d'Esdras l'exprime fort

clairement (i) : Omnes isiiconjunxeruntsibi uxores

alienigenas, et dimiserunl eas cum / lus. Le texte

hébreu (2) peut se traduire ainsi : Il y avait enirc

elles des fenunes, qui exposèrent leurs enfants.

Mais la plupart suivent le sens qui est exprimé

dans la Vulgate et dans les Septante
( 5 ).

(i) Esdr. IV. î6.

(2) :2Kz TjiwM n:>\i-3 =na ^n
(5) Les Septante : Ka'i iys'vvrjaav s? âjiôjv 'jio'j;. Ita Jun.

Pisc. T/''. Munst. Vatab. Paçrn. Lud. de Dieu. alii.

FIN DU PREMIER LIVRE D'ESDRAS



NEHEMIE

ou DEUXIEME LIVRE D'ESDRAS

Néhémie , surnommé Aihirschatlia (i), c'est-à-dire, fEchanson , parce qu'il était

échanson d'Artaxerxès Longue-main, roi de Perse, passe pour le véritable auteur du
second Livre d'Esdras. Il était fils à'Helcias, ou plutôt de 'HJclias, de la race de

Lévi et de l'ordre des prêtres, selon les uns (2), ou de la tribu de Juda, selon d'autres (3).

Ceux qui veulent qu'il soit de la race sacerdotale, remarquent que, dans les Macca-
bées (4), il est dit que le prêtre Nehemie, après l'érection du temple et de l'autel, offrit

des sacrifices : jEdifjcato femplo et altari, oblulit sacrijicia. De plus il est mis au rang

des prêtres dans le chapitre x, verset i de ce livre : Signatures autem fuerunt

Nchemias, Sedecias, Saraias etc., verset 10. Hi saccrdotes.

Mais nonobstant le témoignage des Maccabées, le sentiment qui fait naître Néhémie
de la race de Juda, paraît plus suivi. C'est l'opinion constante de presque tous les anciens.

Ils ont cru que tous ceux qui gouvernèrent la nation depuis le retour de Babylone,

jusqu'aux Asmonéens, étaient de la tribu de Juda. Néhémie appelle ses frères le Juif

Hanani, et quelques autres de cette tribu, qui vinrent le voira Suse : Venit Hanani, uniis

de fratribus mets, ipse et viri ex Juda. La qualité d'échanson, qui ne se donnait alors

qu'à des personnes d'une naissance distinguée, fait croire aussi qu'il était du sang

des princes de Juda. Enfin Néhémie s'excuse d'entrer dans le temple ; apparemment
parce qu'il n'était que laïque (5). Un homme comme moi, dit-il, entrera-t-il dans le

temple, sans qu'il lui en coûte la vie ?

Pour répondre aux passages des Maccabées, on dit :
1° Que Néhémie n'offrit pas

des sacrifices par lui-même; mais que, comme chef de la nation, il en fit offrir par les

prêtres. Il est ordinaire de dire qu'un homme a fait lui-même ce qu'il a fait faire.

2° Le texte grec (6) ne porte pas que Néhémie soit prêtre : Jussil sacerdos Nchemias ;

mais qu'il ordonna aux prêtres de répandre de l'eau boueuse, qu'ils avaient tirée du puits,

oii avait été caché le feu sacré, sur le bois et sur les sacrifices. Ce qui prouve qu'il

n'était ni lévite, ni sacrificateur ; mais simplement qu'il était à la tête de son peuple, et

qu'il présidait à cette action. 3
" S'il signe avant les prêtres, ou avec les prêtres, c'est

qu'il tenait dans la République un rang au-dessus d'eux, comme gouverneur du pays,

au nom du roi de Perse. 4° Enfin on ne trouve son nom dans aucun dénombrement des

prêtres, ni dans les deux livres qui portent le nom d'Esdras, ni dans les Paralipomènes.

(i) Voyez I. Esdr. ii. 6;. cl ii. Esdr. vu. (,<,. — (2) Mah. Est. Tirin. Mcnoc. — (?) Eiiscb. Isidor. Gcncbrard. in

Chronic. Rab. Abrah. in Cabbala Scaliger. ad Euscb. Chronic. (4) 11. Maccab. i. 18. 21. Jussit sacerdos Nehcmias
aspergi sacrificia aqua. — (Ç) 11. Esdr. vi. 11. — (6) Q'; oî âvevfj/Ûr) Ta t(ov Ouikôv, èxsXeuoî loù; îspstç Nee|j.;'a;

entpfiàvai Tû uSati Tave ÇûXa, -/.al xà ir.'.-/.du.i-)ix.

S. B. - T. V. 1
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Néhémie ayant appris à Babylone l'état déplorable où était réduite Jérusalem; que

ses murs étaient abattus et ses portes brûlées
;
que les Juifs étaient dans l'opprobre et

dans l'oppression, s'adressa à Dieu ; il jeûna, il s'humilia, en attendant que le temps

de son service arrivât et qu'il pût obtenir du roi la permission de rebâtir Jérusalem (i).

Le temps auquel il devait servir à la table d'Artaxerxès étant venu, il présenta la coupe

au roi avec un visage morne et inquiet (2). Le roi en conçut du soupçon ; il crut qu'il

avait quelque mauvais dessein ; mais Néhémie lui ayant exposé le sujet de sa douleur,

Artaxerxès lui donna la liberté qu'il demandait, à condition toutefois qu'il reviendrait

à la cour dans un certain temps ; ce qui était une marque certaine de l'affection et de

la bonté du roi. Ce prince fit expédier des lettres aux gouverneurs des provinces à l'ouest

de l'Euphrate, qui leur ordonnaient de fournir à Néhémie les bois nécessaires pour

couvrir les tours du temple, les murailles de la ville et la maison du gouverneur.

Il arriva à Jérusalem (3), et y fut trois jours, sans rien découvrir de son dessein à

personne. La nuit du troisième jour, il se mit à faire le tour de la ville et à visiter les

murailles, pour savoir au juste en quel état elles se trouvaient. 11 assembla ensuite les

principaux du peuple, leur montra ses pouvoirs et les exhorta à entreprendre la cons-

truction des murs et des portes de Jérusalem. Il trouva tout le monde disposé à lui obéir

et on commença l'ouvrage. Les ennemis des Juifs, jaloux de ces heureux commencements
et ne pouvant les empêcher, à cause des ordres exprès du roi, s'en raillèrent d'abord (4),

et dirent : Que prétendent-ils faire avec ces monceaux de sable et de pierres calcinées?

Si les renards se mettent à creuser sous leurs murs, ils les renverseront. Mais lorsqu'ils

virent les brèches réparées et la ville fermée, ils résolurent de mettre tout en œuvre
pour faire périr Néhémie. Ils employèrent inutilement la violence et les embûches. Les

Juifs qui demeuraient parmi eux, en donnèrent avis à Néhémie (5); et celui-ci fit

ranger ses gens en bataille derrière le mur, attendant que les ennemis l'attaquassent
;

mais ils ne vinrent point, ayant appris que leur dessein était découvert. Dans la suite,

Néhémie tint toujours une partie de ses gens sous les armes, tandis que les autres

travaillaient ; et il ordonna que le peuple qui travaillait, fût toujours armé, ou que les

ouvriers eussent leurs armes auprès d'eux, pour s'en servir en cas de besoin (6).

Sanaballat et les autres ennemis des Hébreux ne se rebutèrent pas pour cela. Ils

crurent pouvoir réussir à faire tomber Néhémie dans quelque piège. Ils l'invitèrent à

faire alliance avec eux et à se rendre dans une campagne, où ils se trouveraient aussi,

pour terminer à l'amiable leurs difierends (7). Néhémie leur fit dire que l'ouvrage qu'il

faisait exigeant nécessairement sa présence, il ne pouvait le quitter. 11 rendit la même
réponse à quatre députations consécutives, qu'ils lui firent sur le même sujet.

Enfin Sanaballat et ses associés lui écrivirent que le bruit s'était répandu, qu'il avait

dessein de se révolter contre le roi de Perse, et que c'était pour cela qu'il faisait réta-

blir les murs de Jérusalem
;
qu'on l'accusait aussi de susciter des prophètes favorables

à ses vues, qui publiaient parmi le peuple qu'il fallait l'élire roi du pays
;
que, pour

prévenir les effets fâcheux que ces bruits pourraient faire, ils lui conseillaient de les

venir trouver, pour prendre ensemble les mesures convenables (8). Néhémie, sans se

troubler, répondit que toutes ces accusations étaient fausses et forgées à plaisir. Il ne

laissa pas de consulter un prophète prétendu, nommé Sémaïas, qui lui conseilla de se

retirer dans le temple
;

parce que les ennemis, disait-il, doivent venir la nuit pour

vous mettre à mort. Néhémie l'écouta ; mais il découvrit bientôt qu'il était gagné par

ses ennemis et qu'il parlait par son propre esprit. 11 y avait plusieurs autres personna-

ges de Jérusalem, qui étaient secrètement liés d'intérêts, et entretenaient des relations

avec les ennemis de Néhémie (9). Mais cela ne fut pas capable de ralentir son zèle.

(i) 11. EsJr. I. I. el scq. — (2) 11. Esdr. 11. i. et scq. — (î) 11. Esdr. 11. 11. i:. cl scq. — (4) II. EsJr. 11. 19. et iv. i. 2.

— {<,'' II. Esdr. IV. 7. et scq. — (6) 11. Esdr. iv. 16. el scq. — [7) 11. Esdr. vi. i. — (8) Ibid., ,î'. 6. el 7. — (9) 11. EsJr.,

VI. 8. et 17. 18.
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Il continua l'ouvrage des murs avec tant de vigueur, qu'enfin ils furent achevés, cinquante-

deux jours après qu'on eut commencé à y travailler (i).

Alors Néhémie en fit la dédicace avec la somptuosité et l'appareil que l'action

demandait (2). On partagea les prêtres et les lévites, les princes et le peuple en

deux bandes, lesquelles marchant séparément, l'une du côté du midi, et l'autre du
côté du nord , sur les murs, s'avancèrent au son de toutes sortes de voix et d'instru-

ments, jusqu'au temple, où les deux bandes devaient se réunir. On y lut la loi, on offrit

des sacrifices, et on fit de grandes réjouissances. La fête des Tabernacles s'étant

rencontrée dans ce même temps, on la célébra en grande solennité (3).

Comme l'enceinte de la ville était grande, et qu'elle n'était point assez peuplée par

rapport à sa grandeur, Néhémie ordonna que les principaux de la nation fixeraient

leurs demeures, et se bâtiraient des maisons à Jérusalem ; et il fit tirer au sort, pour
prendre le dixième de tout le peuple, et l'y amener aussi : de manière qu'avec ceux
qui s'offrirent volontairement d'y demeurer, et avec les premiers habitants qui y étaient

déjà établis, la ville se trouva assez peuplée (4). Néhémie fit faire bonne garde aux

portes, tant qu'il sentit les ennemis en disposition de l'attaquer, et mit la ville en

état de leur résister (5). Alors il tourna ses soins du côté de la réforme des abus, qui

régnaient parmi le peuple.

Un des plus graves, et un de ceux auxquels il parut plus sensible, fût la dureté

impitoyable des riches qui opprimaient les pauvres, qui achetaient pour esclaves les

fils et les filles des plus malheureux, et gardaient les champs et les plants d'oliviers,

qu'ils avaient été obligés de leur engager (6). Néhémie, percé des cris de tant de
misérables, assemble les principaux du peuple et les magistrats, et leur reproche leur

cruauté. Nous avons, leur dit-il, racheté de servitude nos frères et nos sœurs, pour
les ramener dans ce pays, et vous, vous les réduisez de nouveau en captivité! Voulez-
vous nous obliger à les racheter encore ? Moi et mes gens avons prêté bien des
choses

; remettons chacun de notre part ce qui nous est dù^ et rendons à nos frères

ce qui nous a été donné en gage. Le discours du gouverneur eut l'effet qu'il souhaitait
;

chacun fit abandon de ses dettes, remit les esclaves hébreux en liberté, et rendit les

champs et les plants d'oliviers à ceux qui les avaient engagés.
Un autre abus fort dangereux et invétéré parmi le peuple, qu'Esdras avait déjà

essayé d'arracher, était celui des mariages avec les femmes étrangères. Néhémie en
vint heureusement à bout : il obligea tous ceux qui avaient épousé des femmes, contre
le précepte de la loi, de les renvoyer avec leurs enfants (7). Mais ayant été contraint

de faire un voyage à Babylone, la douzième année après son arrivée à Jérusalem (8) ;

plusieurs abusèrent de son absence, pour reprendre les femmes qu'ils avaient chassées,
de manière que Joïada lui-même, fils du grand prêtre Eliasib, avait donné à son fils

une Moabite, fille de Sanaballat. Néhémie s'arma de zèle et de courage, le chassa de
Jérusalem, fit mettre hors du temple les meubles de Tobie, qui s'était logé dans un
appartement de la maison du Seigneur, et obligea ceux des Juifs, qui avaient pris des
femmes étrangères, à les quitter, aussi bien que leurs enfants.

Les prêtres et les lévites ne recevant plus les revenus attachés à leur ministère, et

voyant les appartements du temple qui leur étaient destinés , occupés par Tobie,
avaient quitté le service de l'autel, et s'étaient retirés chacun où ils avaient pu (9).
Néhémie rétablit les choses dans leur premier état, obligeant les peuples de payer
aux ministres du Seigneur ce qui leur était dû, et rappelant les prêtres et les lévites

à leurs fonctions ordinaires. Il régla l'ordre de leur service, et les temps de leurs

fonctions, conformément à ce qui avait été autrefois ordonné par David et par Salomon.

(0 II- Esdr. VI. iv — (2) II. EsJr. xii. — (;) 11. Esdr. vm. — (4) 11. Esdr. xi. — {<,) 11. Esdr. vu. i. 2. et se,]. —
(6) II. Esdr. V. I. cl scq. — (7) u. Esdr. ix. 1.2. — (8) 11. Esdr. v. 14. et .xiii. 6. et seq. — (9) 11. Esdr. xiii. 10. 11.
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Il rétablit l'observation du sabbat, qui avait été fort négligée dans Jérusalem, et

empêcha les étrangers d'y venir vendre, en tenant les portes fermées ce jour-là.

Pour afferm.ir le bon ordre dans Israël, et pour obliger la postérité à entrer dans ses

bonnes intentions, et à demeurer éternellement fidèle au Seigneur, il renouvela l'alliance

avec Dieu, et jura le serment de fidélité, lui, les prêtres, et les principaux de la

nation. Ils s'engagèrent à obéir aux ordonnances du Seigneur et à observer toute la

loi de Moïse, à ne pas épouser de femmes étrangères, et à ne pas donner leurs filles

à des étrangers, à ne pas vendre, ni acheter le jour du sabbat ; à laisser reposer la

terre à la septième année, et à donner par an la troisième partie d'un sicle, pour les

réparations de la maison de Dieu, à y apporter du bois pour les sacrifices ; à payer

fidèlement les prémices des fruits, et le rachat des premiers-nés, etc. Ce renouvellement

se fit peu après la dédicace des murs (i). Tel est en abrégé ce que nous lisons dans

le second livre d'Esdras, touchant la personne de Néhémie.
Il y a encore quelque chose qui le concerne dans les livres des Maccabées (2). On

y lit que Néhémie envoya chercher le feu sacré, que les prêtres avaient caché dans

un puits sec et profond, et que, n'y ayant point trouvé le feu, mais seulement une eau

boueuse, il la fit répandre sur l'autel, et aussitôt que le soleil parut, on vit un feu

s'allumer miraculeusement sous les victimes. Le miracle vint à la connaissance du roi

de Perse (3), qui accorda, en sa considération, beaucoup de grâces et de biens aux

prêtres de Jérusalem, et fit fermer de miurailles l'endroit où le feu sacré avait été caché.

Enfin Néhémie, pour rendre à sa nation un service permanent, et qui durât même
après sa mort, amassa une bibliothèque (4), où il mit tout ce qu'il pût trouver de livres

des prophètes, de David et des princes, qui avaient fait des présents au temple.

Enfin il mourut dans une heureuse vieillesse à Jérusalem, après avoir eu le gouvernement
du peuple pendant environ trente ans.

Pour revenir au livre de Néhémie, quoiqu'on tienne communément qu'il est de

celui dont il porte le nom à la tête du premier chapitre, et que l'auteur y parle presque

toujours de soi-même à la première personne ; il y a pourtant d'assez bonnes raisons

de douter qu'il soit de Néhémie, dans l'état où nous le voyons aujourd'hui. Car qu'il

soit son ouvrage quant au fond, c'est-à-dire, qu'il soit tiré et composé presque mot
pour mot de ses Mémoires, c'est ce qui paraît incontestable. On remarque :

1° que,

dans le texte hébreu, il ne faisait autrefois qu'un livre avec le précédent (5), comme
étant du même auteur, et une suite de la même histoire.

2" Les mémoires de Néhémie sont cités dans les Maccabées (6), et ce qu'on en

cite ne se trouve point dans ce livre, qui porte son nom. Il faut donc conclure l'une

de ces deux choses : ou que nous n'avons qu'une partie et un abrégé des mémoires de
Néhémie, ou que Néhémie, outre les Mémoires cités dans les Maccabées, composa
encore le livre que nous avons aujourd'hui, sous le nom de Mémoires de Néhémie.
Vcrba Nchcmuv. Or c'est ce qui ne paraît nullement probable : car pourquoi deux
sortes de Mémoires pour un même sujet?

}° Le Livre de Néhémie, dans l'état où il est, contient quelques circonstances, qui

n'ont pu être écrites par celui auquel on l'attribue. Il cite, par exemple, des Mémoires
ou des registres, où étaient les noms des prêtres et des lévites du temps de Jonathan

fils d'Eliasib, et même jusqu'au temps du grand prêtre Jeddoa et du roi Darius (7).

Or Jeddoa, ou Jaddus, et le roi Darius Codoman, qui fut vaincu par Alexandre le

Grand, ont vécu plus de cent vingt ans après l'arrivée de Néhémie dans la Judée. On
ne peut donc pas dire qu'il ait écrit cet endroit ; et d'ailleurs, pourquoi citer ces

sortes de Mémoires dans son ouvrage ? S'applique-t-on à prouver des faits, dont tout

(i) II. Esdr. i\. c/ X. — (2^ II. Macc. i. lo. 20. — (?) Ibid.. ^'. 54. 55. — (4) 11. Macc. 11. i;. — (O Hicrcn. Pr.ifjf. in

Fsdr. et alii pjssim. — {(>) n. Macc. 11. ij. Inferebaniur autem in descripiionibus et commentariis Nehemiie hase

eadem, etc. — (7) n. Esdr. xii. 27.
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le monde est témoin? On ne cite d'ordinaire, pour prouver ce qu'on avance, que
quand la chose est extraordinaire, ou inconnue, ou difficile à croire, ou arrivée ailleurs,

ou passée depuis longtemps.
4" Dans ce même endroit, l'auteur s'exprime à la troisième personne, et parle de

Néhémie, comme d'un homme mort il y a longtemps (i). Voilà gui étaient les prêtres et

L"i le'vites^ du temps du grand prêtre Joaeini , et du gouverneur Néhémie, et d'Esdras prêtre

et docteur.

5° Il y a un grand désordre chronologique dans les événements qu'on raconte.On met,

par exemple, la dédicace des murs hors de sa place (2). Le chapitre v y est dérangé
;

Néhémie y parle de la douzième année de son gouvernement (3), quoique ce qui

précède, et ce qui suit aux chapitres iv et vi, ne passe pas le cinquantième jour après

son arrivée. On doit donc reconnaître que, si Néhémie est auteur de cet ouvrage, on

y a ajouté au moins les versets 22, 23, 24, 25 et 26, ou même les premiers vingt-six

versets dû chapitre xii (4) ; on doit dire que Néhémie avait composé des Mémoires
exacts de son gouvernement, qui ont subsisté jusqu'au temps des Maccabées, et dont
on a tiré cet ouvrage, en conservant partout les mêmes termes dont s'était servi Néhé-
mie ; mais sans s'astreindre à suivre le même ordre dans les récits, et à ne rien

omettre de ce qu'il avait écrit, et à n'y rien ajouter. Ce dernier sentiment paraît le

plus juste. Génébrard croit que ce livre a été écrit par Esdras. Mais combien faudrait-

il qu'il eût vécu pour cela ? De plus, les grandes différences qui se trouvent entre

Esdras et Néhémie, dans les dénombrements qu'ils rapportent des mêmes personnes,

prouvent assez qu'ils n'ont point été écrits par le même auteur, ni tirés des mêmes
mémoires.

Le livre de Néhémie contient l'histoire d'environ trente ans, depuis l'an 445, qui

est celui de son arrivée en Judée, jusqu'en 41 5
qui peut être celui de sa mort.

La première partie qui embrasse :
1° la reconstruction de Jérusalem ;

2° les mesures
religieuses et politiques prises pour reconstituer la société juive, s'étend de l'an 445
à l'an 433 avant Jésus-Christ. La seconde, qui a trait au voyage de Néhémie à Babylone
est incertaine.

II. Esdr. XII. 26. — (2) II. Esdr. xii. 27. — (j) 11. Esdr. v. 14. — (4) Vide CapcU. Chronol. Sacr.





LIVRE DEUXIEME

CHAPITRE PREMIER

Affl'iction de Nchcmic lorsqu'il apprend le triste état des Juifs dans la Judée.

Prières qu'il fit à Dieu.

1. Verba Nehemias, filii Helchias. Et factum est in

mense c.isleu, anno vigesimo, et ego eram in Susis Castro.

2. Et venit Hanani, uniis de fratribus meis, ipse et viri

ex Juda ; et interrogavi eos de Judoeis qui remanserant

et supererant de captivitate, et Jérusalem.

1. Paroles de Néhémie, fils d'Helchias. Et il arriva

que la vingtième année, au mois de casieu, lorsque

j'étais dans le château de Suse,

2. Hanani, l'un de mes frères, vint, lui et quelques-

uns de la tribu de Juda ; et je leur demandai des nou-
velles des Juifs qui étaient restés de la captivité et qui

vivaient encore, ainsi que de celles de Jérusalem.

COMMENTAIRE

î'. I. Verba Nehemi/e, filii HELCuiyE. Histoire

de Néhcniic, fils d'Hclcias ; ou, suivant l'hébreu 'i)

et les anciens mss., fds d'Héclias. Néhémie,

échanson du roi Artaxerxès Longue-main, ayant

appris que, depuis l'arrivée d'Esdras en Judée,

les ennemis de sa nation avaient empêché qu'on

ne rétablît les murailles de Jérusalem, ou môme
qu'ils les avaient abattues et en avaient brûlé les

portes, s'employa auprès du roi, pour obtenir la

permission d'aller dans la Judée et de relever les

murs de sa patrie. C'est ce que nous allons voir

dans ce livre. Néhémie vint à Jérusalem la vingtiè-

me année du roi Artaxerxès, treize ans après

l'arrivée d'Esdras (445).

In MENSE CASLEU. C'est le neuvième mois de

l'année sacrée et le troisième de l'année civile. Il

répond aux mois de novembre et de décembre.

Néhémie demeura dans le deuil et dans la péni-

tence, depuis le mois de casieu, jusqu'au mois de

nisan, c'est-à-dire, plus de trois mois, en attendant

que son tour arrivât, de servir à la table du roi.

Ego ERAM IN Susis castro. Dans le palais que

les rois de Perse y avaient et où ils logeaient

pendant l'hiver, à cause de la température très

douce de cette ville (2), dont les chaleurs étaient

excessives pendant l'été. L'Ecriture (5) joint ordi-

nairement le nom de châleauà la ville de Suse ;

comme si elle disait : à Suse le Palais. Néhémie

y était avec la cour aux mois de novembre et de

(i) ->'l:n p Les Septante : T'iou /£)./.•«, Als. à/ alla.

{2) Atlien. lib. xii. Dipncsol^li. cap. i. Q"v ôt 6acîiX£Î;

i/ l'.ij.o.Z.o^ [aÈv £v Soûcîot; ÈOip^iTov os £v E'/.fîaTâvo'.;.

{;) Vide Eslh. i. 2. et pas$im. - Dan. viii. 2. m'ûn \VJ^1S

décembre. Plusieurs anciens (4) enseignent que

les rois de Perse passaient le printemps à Suse et

l'été à Ecbatane ; mais cela n'est point contra-

dictoire à ce que nous venons de dire après

Athénée, qu'ils y passaient l'hiver. Ils y étaient

pendant l'hiver et continuaient à y faire leur rési-

dence pendant une partie du printemps.

y. 2. IpsE, ET viRi E.\ Juda. On pourrait aussi

traduire ()) : Hanani et quelques autres, qui me-

naient de la Judée. Hanani était parent de Néhé-
mie (0). Celui-ci le ramena avec lui à Jérusalem.

Josèphe (y) raconte que Néhémie, étant hors de

la ville de Suse, vitquelques étrangers qui venaient

dans la ville et qui s'entretenaient en hébreu ; il

s'approcha et leur demanda comment allaient les

affaires des Juifs dans la Judée. Ils lui répondirent

qu'elles étaient dans un fort mauvais état ; que

les murailles de Jérusalem étaient renversées et

que les peuples voisins faisaient du dégât dans la

campagne, emmenaient même des captifs et tuaient

ceux qu'ils rencontraient ; en sorte que les che-

mins étaient couverts de corps morts. Ces nou-

velles afiligèrent Néhémie et l'engagèrent à faire

ses efforts pour remédier à ces maux. Quelques

anciens exemplaires latins (8) lisaient, qu'Hanani

et les autres étaient venus vers Néhémie : Venit

ad me Hanani, etc. comme s'ils eussent été députés

de la part des Juifs de Jérusalem. Mais le texte

ne dit rien de pareil.

(4) Xencplwi). Cvropa\i. tib. viii. - Quinl. Ciiri. lib. v.

cap. 8. - Plut. lib. de Exilio et Athcn. Icc. cit.

(i) nnn>o rjni;;Ni u:n

(6) Vide infra cap. vu. 2.

(7) Joseph. Antiq. lib. xi. cap. 5.— (8) Vide Lyr. hic.
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5. Et dixerunt mihi: Qui remanserunt et relicti sunt

de captivitate ibi in provincia, in alUictione magna sunt,

et in opprobrio ; et murus Jérusalem dissipatus est, et

portas ejus combustse sunt igni.

4. Cumque audissem verba liujuscemodi, sedi, et flevi,

et luxi diebus multis; jejunabam, et orabain ante faciem

Dei cœli.

$. Et dixi : Quœso, Domine, Deus cœli, fortis, magne
atque terribilis, qui custodis pactum et misericordiam

cum his qui te diligunt, et custodiunt mandata tua,

6. Fiant aures tuaî auscultantes, et oculi tui aperti, ut

audias orationem servi tui, quam ego oro coram te hodie,

nocte et die, pro filiis Israël, servis luis; et confiteor pro
peccatis tiliorum Israël, quibus peccaverunt tibi. Ego et

domus patris mei peccavimus
;

7. Vanitate seducti sumus, et non custodivimus man-
datum tuum, et ceremonias, et judicia quse prascepisti

Moysi, famulo tuo.

8. Mémento verbi quod mandasti Moysi, servo tuo,

dicens: Cum transgressi fueritis, ego dispergam vos in

populos
;

9. Et si revertamini ad me, et custodiatis preecepta

mea, et faciatis ea, etiam si abducti fueritis ad extrema
caeli, Inde congregabo vos, et rediicam in locum quero

elegi, ut habitaret nomen mcum ibi.

5. Ils me répondirent : Ceux qui sont restés de la

captivité et vivent dans la province, sont dans une grande
affliction et dans l'opprobre. La muraille de Jérusalem
est toute détruite ; et ses portes ont été consumées par

le feu.

4. Ayant entendu ces paroles, je m'assis, je pleurai, et

je demeurai tout triste pendant plusieurs jours
;
je jeûnai,

et je priai en la présence du Dieu du ciel
;

Ç. Et je dis : Je vous prie, Seigneur, Dieu du ciel, qui

êtes fort, grand et terrible, qui gardez votre alliance et

conservez votre miséricorde à ceux qui vous aiment et

qui observent vos commandements,
6. Que vos oreilles soient attentives et vos yeux ou-

verts pour exaucer la prière de votre serviteur, que je

fais maintenant devant vous, nuit et jour, pour les enfants

d'Israël vos serviteurs. Je vous confesse les péchés que
les enfants d'Israël ont commis contre vous; nous avons

péché, moi et la maison de mon père
;

7. Nous avons été séduits par la vanité; et nous n'a-

vons point observé vos commandements, vos cérémonies

et vos ordonnances que vous aviez prescrites à Moïse
votre serviteur.

8. Souvenez-vous de la parole que vous avez dite à

Mo'ise, votre serviteur : Lorsque vous aurez violé ma
loi, je vous disperserai parmi les peuples;

9. Et si vous revenez à moi, si vous observez mes pré-

ceptes et que vous fassiez ce que je vous ai commandé,
quand vous auriez été emmenés jusqu'aux extrémités du
monde, je vous rassemblerai de ces pays, et je vous

ramènerai au lieu que j'ai choisi, pour que mon nom y
habite.

f. 3. Et murus Jérusalem dissipatus est.

Plusieurs auteurs (i) soutiennent que, jusqu'alors,

les murailles de Jérusalem n'avaient point été

rétablies; que les rois Cyrus, Darius et Arta-

xerxès n'avaient point permis qu'on les rebâtit
;

que les ennemis des Juifs avaient profité de cette

disposition où était la ville, pour faire de fré-

quentes courses dans le pays et pour inquiéter les

Juifs qui étaient dans Jérusalem. Mais d'autres

croient que ce qui afflige si fort Néhémie, ces

murs abattus et ces portes réduites en cendre,

sont plutôt des effets récents de la fureur de leurs

ennemis, que des restes de la désolation de Jéru-

salem par les Chaldéens. Néhémie ignorait-il que

Nabucodonosor eût démoli les murailles de Jéru-

salem et en eût brûlé les portes? Sous le règne

d'Artaxerxès, les ennemis des Hébreux les accu-

sent de rebâtir les murs de leur capitale (2) ; le

roi leur défend de continuer. Les Juifs ne crient

point à la calomnie et ne repoussent point cette

accusation. Esdras, en arrivant à Jérusalem, loue

le Seigneur de ce qu'il leur a donné une haie,

une clôture dans Juda et dans Jérusalem (3) :

Ut daret nobis scpein in Juda et Jérusalem. Que
veut dire cela, sinon qu'il les avait mis à couvert

des insultes de leurs ennemis, dans la ville de

COMMENTAIRE

Jérusalem, que Zorobabel avait fait fermer de

murailles } Malgré ces raisons, il est difficile de

ne pas se rendre au premier sentiment, en lisant

la suite de ce livre, et surtout les chapitres m et iv

où Néhémie travaille au rétablissement des murs

de Jérusalem, comme à un ouvrage que personne

n'avait encore tenté depuis la captivité.

y. 4. Luxi DIEBUS multis. L'hébreu à la lettre (4):

J'ai été dans le deuil pendant des jours ; environ

quatre mois ; depuis le mois Casleu jusqu'au

mois Nisan.

y. î. Fortis, magne, atque terribilis. L'hé-

breu peut se traduire par (5): Qui êtes le Dieu,

ou le fort, /e grand et le terrible ; ou le Dieu très

grand et très terrible.

y. 7. Vanitate seducti sumus. L'hébreu se

traduit de plus d'une manière (6). Par exemple :

Nous nous sommes souillés ; ou, nous avons cor-

rompu votre loi ; ou, nous avons reçu des gages de

vous ; nous nous sommes engagés à vous. Les

Septante (7): Nous nous sommes relâchés envers

vous.

y. 8. Ego dispergam vos in populos. Voyez

Deuter. xxx, 1,3.

y. 9. Etiam si abducti fueritis ad extrema

C/ELi , INDE congregabo VOS. Le texte porte (8) :

(i) Lyr. Jun. Tir. Est.

(2) I. Esdr. 1. IV. 12. 15. 21.

(?) I. Esdr. IX. 9.

(4) =i>D> nbaxDN — [s) viS^m biijn bNn

(6) •;": Mhzn han

(7) ^'.aXùaii ûLsXûaaucv ;

a lu : n;San bian

(8) QiDun nspa î=am;

"JOi ^c. L'auteur de la Vuleate
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10. Et ipsi servi tui, et popukis tuus, quos redemisti

in fortitudiiie tua magna, et in manu tua valida.

11. Obsecro, Domine, sit auris tua attendens ad ora-

tionem servi tui, et ad orationem servorum tuorum qui

volunt timere nomen tuum. Et dirige servum tuum hodie,

et da ei niisericordiam ante virum hune. Ego enira eram
pincerna régis.

COMME
Quand votre dispersion serait au bout du ciel. Et
dans le Deutéronome, on lit (i) : Quand vous
seriez dispersés, ad cardinales cœli, aux pivots sur

lesquels roulent les cieux
; pour marquer l'extré-

mité de la terre habitable, sur les bords de laquelle

on suppose, avec le vulgaire, que les cieux sont

appuyés, comme une vaste volute sur ses fonde-

ments. Dieu avait commencé l'ouvrage de la déli-

10. Or ceux-ci sont vos serviteurs et votre peuple que
vous avez rachetés par votre souveraine force et par

votre main puissante.

11. Je vous supplie. Seigneur, que votre oreille soit

attentive à la prière de votre serviteur et aux prières de

vos serviteurs qui sont résolus de craindre votre nom.

Dirigez aujourd'hui votre serviteur, et faites-lui trouver

miséricorde devant ce prince. Car j'étais l'échanson du

roi.

NTAIRE

vrance de son peuple, dès le temps de Cyrus ; il

le continua sous ses successeurs. Néhémie le prie

ici d'achever son ouvrage, et de rassembler dans

la terre d'Israël, le reste des dispersés de Juda et

d'Israël.

^. II. Da El MISERICORDIAM ANTE VIPaJM HUNC.

Devant le roi Artaxerxès.

(i) Deiit. XXX. 4.



CHAPITRE DEUXIEME

Néhémie ayant obtenu du roi Artaxerxès la permission de faire rclnitir les murs de

Jérusalem, vient en cette ville et en relève les murailles.

1. Factum est autem in mense nisan, anno vigesimo

Artaxerxis régis; et vinum erat ante eum, et levavi

viniim, et dedi régi. Et eram quasi langiiidus ante faciem

ejus.

2. Dixitque mihi rex : Quare vultus tuus tristis est,

cum te œgrotum non videam ? Non est hoc frustra, sed

malum nescio quod in corde tuo est. Et timui valde ac

nimis
;

1. Or il arriva la vingtième année du règne d'Artaxerxès,

au mois de nisan, que, le vin étant devant le roi, je le

pris et le lui servis. Alors le roi, me trouvant le visage

tout abattu,

2. Me dit : Pourquoi avez-vous le visage si triste,

quoique vous ne me paraissiez pas malade r Ce n'est pas
en vain, mais vous nourrissez dans le cœur je ne sais

quel chagrin. Et je fus saisi d'une très grande crainte.

COMMENTAIRE

>'. I. In mense nisan, anno vigesimo Arta-
xerxis. Le mois de nisan, ancien abib était le

premier de l'année sainte (445).

Levavi vinum, et dedi régi. Les échansons

servaient à leur tour. Le rang de Néhémie vint

au mois de nisan. Les rois de Perse ne buvaient

que du vin de Syrie, selon le témoignage de

Strabon (i) et d'Athénée (2). Comme Néhémie
était de ce pays, il pouvait se connaître en bon

vin mieux qu'un autre, et remplir l'office d'échan-

son au gré d'Artaxerxès, qui aimait apparemment
le vin, de même que les autres rois de Perse,

lesquels mettaient au nombre de leurs belles qua-

lités, de savoir boire des mieux (3). Au reste, la

qualité d'échanson n'était pas peu de chose parmi

les Perses. Les rois de cette nation donnaient

pour l'ordinaire cet office, aux fils des premières

familles de leurs états (4). Parmi les anciens

Grecs et les Romains, verser à boire dans les

repas et les cérémonies publiques, était un hon-

neur et une distinction, que les fils des rois ne

croyaient point au-dessous d'eux (5). Les fils du

roi Ménélaus versent à boire aux convives dans

Homère (6).

Eram quasi languidus. L'hébreu à la lettrefy):

El je n'étais pas mal (ou mauvais) deimnl lui. Et le

roi me dit : D'où vient que votre visage est mau-
vais ? C'est-à-dire : Le roi me voyait de bon œil

;

j'avais l'honneur de ne pas lui déplaire ; mais

s'étant aperçu de la tristesse de mon visage, il me
demanda d'où venait ce chagrin, qui paraissait sur

mon front. Les Septante lisent (8): Et il ny avait

aucune autre personne devant le roi; et il me dit :

D'où vient que votre visage est mauvais ^ Comme
j'étais seul en présence du roi, l'inquiétude et la

tristesse, qui étaient peintes sur mon visage, don-

nèrent du soupçon au roi. 11 crut que j'avais conçu

quelque mauvais dessein, et que le remords ou la

crainte me faisait pâlir et me donnait l'air d'un

homme troublé, préoccupé de quelque mauvais

coup. Les termes grecs (9) peuvent aussi, ce

semble, signifier : Comme je n'étais point étranger

en sa présence ; je ne lui étais ni inconnu, ni désa-

gréable. L'arabe: Comnie je ne lui étais point

désagréable, ni à lui, ni à ceux de sa cour. Le

syriaque : Comme je n'avais point coutume de

paraître triste en sa présence, le roi me demanda:

Pourquoi ave:{-vous le visage abattu, puisque vous

n'êtes point malade! Ce ne peut être qu'une tristesse

intérieure.

Y. 2. Non esthoc frustra : sed malum nescio

QUOD IN corde tuo EST. Vous ave:{ dans Ic cocur quel-

que mauvais dessein (10) ; la suite confirme ce sen-

timent, puisque Néhémie fut saisi d'une extrême

frayeur, en entendat le roi lui parler ainsi, quoique

d'ailleurs il ne fût pas mal dans son esprit: Timui
valde, ac niniis. D'autres (11) l'entendent ainsi,

suivant l'hébreu (12} : Ce ne peut Cire qu'une dou-

(1) Slrabo.lib. xv.

(2) Athcn. lib. i. caj?. 22.

(;) Voyez ce que nous avons rapporté sur Esthcr. i. 8.

(4) Vide si place' dicta ad Gènes, xl. i. Herodot. lib. m.
cap. J4. ToÙTO'j (Wçir^'^iir.iiMi.) h nat; bivoyjjo; r^v 1Ù>

Ka;j.pû(jr]. Tt^arj 3s à'uT^ où aai/pr].

{<,) Allien. lib. x. cap. (t.pag. 424, 425. Qvoyo'ouv Ttapa toî;

ap/ai^Jt; 0; EUYEVs'aTaioc 7ia;3j;, /a'; Ttapà PtivjLai'o!; ot

c'jyevEaTaioi tùjv TTatîojv, t^iV Xsi-oupy^'av iajTr;y i/.-e).oC(ji

Év Ta^; SrjjxOTèXéai Ttôv 6uJic3v.

(6) OvO'y(^o£i ô' utô; MsvsXào'j /.•JOaX''rj.oio.

(7) r:>y-i -i';3__ymo -jScn iS -icsn v.Th 7t «."'in nSi

(81 Ka'i oùx fjv ï-CBOO^ vjd'y-'ov àuToïî : -/.où s"n:ï j/ot ô

BauiXeù;, Stà ni To îrpoTcoTcôv ao'j jrovrîpov.

(oj Le nom d'étranger, dans l'Écriture, se prend sou-
vent pour un ennemi ; en grec 'i~ipo:,de même que àXXô-
Tpto; peut se mettre pour x:oXê'j.;o:, et comme opposé à

ô'.xct'o:.

(10) Val.ib. Tir. Lrr. Ccriid. Mciwdi.

(11) Malv. Jun. Pisc. — (12) si vi e;n >: m pN
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;. Et dixi régi : Rex, in œternum vive ! Quare non
mooreat vultus meus, quia civitas donius sepulcrorum
patris mei déserta est, et portée ejus combustas sunt igni ?

4. Et ait mihi rex: Pro qua re postulas? Et oravi

Deum ceeli,

5. Et dixi ad regem : Si videtur régi bonum, et si pla-

cet servus tuus ante faciem tuam, ut mittas me in Ju-
deeam, ad civitatem sepulcri patris mei, et œdificabo
eam.

6. Dixitque mihi rex, et regina quaî sedebat juxta eum :

Usque ad quod tempus erit iter tuuni, et quando rever-

teris? Et placuit ante vultum régis, et misit me. Et cons-
titui ei tempus.

7. Et dixi régi: Si régi videtur bonum, epistolas det

mihi ad duces regionis trans tlumen, ut traducant me
donec veniam in Judœam

;

8. Et epistolam ad Asaph, custodem saltus régis, ut

det mihi ligna ut tcgere possim portas turris domus, et

niuros civitatis, et domum quani ingressus fuero. Et dédit

mihi rex, juxta manum Dei mei bonam mecum.

9. Et veni ad duces regionis trans flumen, dedique eis

epistolas régis. Miserat autem rex mecum principes mili-

tum et équités.

j. Et je dis au roi : O roi, que votre vie soit éternelle !

Pourquoi mon visage ne serait-il pas abattu, puisque la

ville où sont les tombeaux de mes pères est déserte et

que ses portes ont été brûlées?

4. Le roi me dit : Que demandez-vous? Alors je priai

le Dieu du ciel,

5. Et je dis au roi : S'il semble bon au roi, et si votre

serviteur vous est agréable, envoyez-moi en Judée, à la

ville du sépulcre de mon père, afin que je la fasse re-

bâtir.

6. Le roi et la reine, qui était assise auprès de lui, me
dirent: Combien durera votre voyage, et quand revien-

drez- vous? Et il plut au roi de m'envoyer. Et je lui

marquai le temps.

7. Je lui dis encore : Je supplie le roi de me donner
des lettres pour les gouverneurs du pays au delà du
fleuve afin qu'ils me fassent passer jusqu'à ce que je sois

arrivé en Judée,

8. Et une lettre pour Asaph, grand maître de la forêt

du roi, afin qu'il me donne du bois pour pouvoir couvrir

les portes des tours du temple, les murailles de la ville

et la maison où je me retirerai. Le roi m'accorda ma
demande, selon la main de mon Dieu qui était favorable

sur moi.

g. Et je me rendis auprès des gouverneurs du pays au

delà du fleuve, et je leur présentai les lettres du roi. Or
le roi avait envoyé avec moi des officiers de guerre et

des cavaliers.

COMMENTAIRE

leur inlérieure qui pous afflige. Il faut que vous

ayez quelque chagrin, quelque peine dans l'âme.

Le premier sens nous paraît meilleur.

^. }. Rex, IN ,*:ternum vive. Manière ordinaire

de saluer les rois de Perse, comme on le voit dans

Daniel (i), et dans les auteurs profanes (2).

ClVlTAS DOMUS SEPULCRORUM PATRIS MEI

DESERTA EST. Néhémie insiste encore sur la même
raison, verset ^. Il savait que les Perses étaient

fort religieux au sujet des tombeaux de leurs

ancêtres. On assure qu'ils conservaient leurs morts

dans leurs maisons, après les avoir enveloppés

dans de la cire {}). Hérodote (4) dit qu'ils les

enterrent, après les avoir couverts de cire.

f. 4. vOravi Deum cjeu, et dixi ad regem. Je

m'adressai intérieurement à Dieu, et je le priai,

comme maître du cœur des rois (,), cor régis in

manu Dei, d'inspirer à ce prince des sentiments

d'humanité envers moi.

f. 6. CoNSTiTUi El TEMPUS. Quelques auteurs

pensent que Néhémie retourna à Babylone, après

avoir réparé les murs de Jérusalem, et après y
avoir établi le bon ordre ; un an, ou deux ans

après son arrivée. Mais l'opinion ordinaire est

qu'il y demeura douze ans, et qu'il ne s'en

retourna à Babylone que la trente-deuxième
année d'Artaxerxès; il revint ensuite une seconde
fois à Jérusalem, huit ou dix ans après, et sur la

fin du règne de ce prince. Voyez le chapitre xiii, 6.

Ainsi il faut dire que Néhémie avait demandé
douze ans de coi^gé, pour venir rétablir les murs

de sa patrie. Après ce terme, le roi le fit rappeler

pour servir à son office d'échanson.

Regina, qvM sedebat juxta eum. Plusieurs (6)

ont cru que cette reine était Esther, épouse

d'Assuérus. Mais Artaxerxès, dont il est parlé

ici, était fort différent de ce prince. Usher
conjecture que ce pouvait être la reine Damaspia
que Ctésias donne pour épouse à Artaxerxès.

Dans les repas de cérémonie, les femmes et même
les reines, se trouvaient rarement à table avec les

hommes (7); mais dans l'intimité, les femmes
mangeaient avec leurs maris.

% 8. Asaph, custodem saltus régis. L'hébreu

à la lettre (8) : A Asaph, gardien du jardin (du

paradis) du roi. Les Perses, les Hébreux, et après

eux, les Grecs et les Latins, ont appelée Paradis,

les vergers et les plants d'arbres de futaie. Grotius

croit que l'on donnait ce nom au pays qui était

entre le Liban et l'Antiliban. Pline met un lieu,

nommé Paradisus, dans la Cœlé-Syrie (g). D'autres

croient que Néhémie entendait parler des cèdres

du mont Liban, d'où jusqu'alors on avait toujours

tiré des bois pour la construction du temple.

Portas turris domus. Quelques auteurs

l'expliquent du vestibule du temple, à qui les

(l) Daniel. III. ; V. 10 ; vi. 6. 21.

^2) Ailian. Variar. lib. i. cap. ;2. BaaiXcu A'ptaÇs'par] 0!

attSvou; êaaiXeÛE;;.

f?) VUc si place/ Ciccr. lib. i. qiixs/. Tuscul. - Strabo.

lib. XV.- Alex, ab Alc.x. Génial. Dier. lib. m. cap. 2.

(4) Hcrodot. lib. i. cap. 140. —(5) Prov. xxi.

(6) Sanct. Cornel. Menocli. cl alii.

(7) Eslher. i.

(8) -\-i'2'i Tj/N a--sn -laii; rjox Vn

(9) Pliii. lib V. cap. 2j.
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10. Et audierunt Sanaballat Horonites, et Tobias, ser-

vus Ammanites, et contristati sunt afflictione magna,
quod venisset homo qui quœreret prosperitatem filioriim

Israël.

11. Et veni Jérusalem, et eram ibi tribus diebus.

12. Et surrexi nocte ego, et viri pauci mecum ; et non
indicavi cuiquam quid Deus dedisset in corde meo ut

facerem in Jérusalem ; et jumentum non erat mecum,
nisi animal cui sedebam.

ij. Et egressus sum per portam Vallis nocte, et ante
fontem Draconis, et ad portam Stercoris ; et considera-
bam murum Jérusalem dissipatum, et portas ejus con-
sumptas igni.

i-|. Et transivi ad portam Fontis, ad aquœductum
régis; et non erat locus jumento cui sedebam, ut tran

siret.

iS- Et ascendi per torrentem nocte, et considerabam
murum; et reversus veni ad portam Vallis, et redii.

10. Sanaballat Horonite, et Tobie, officier ammanite,

l'entendirent et furent saisis d'une grande affliction, parce

qu'il était venu un homme qui cherchait à procurer la

prospérité des enfants d'Israël.

11. Étant arrivé à Jérusalem, j'y demeurai pendant

trois jours ;

12. Et je me levai la nuit, ayant peu de gens avec moi.

Je ne dis à personne ce que Dieu m'avait inspiré de faire

dans Jérusalem ; et je n'avais point de bête hors l'animal

sur lequel j'étais monté.

l). Je sortis la nuit par la porte de la Vallée
;

je vins

devant la fontaine du Dragon, et à la porte du Fumier;

et je considérais les murailles de Jérusalem, qui étaient

abattues, et ses portes, qui avaient été brûlées.

14. Je passai de là à la porte de la Fontaine et à l'aque-

duc du roi ; et il n'y avait point de lieu par où pût passer

la bête sur laquelle j'étais monté.

i^. Et je montai durant la nuit par le torrent; et je

considérais les murailles; et je rentrai par la porte de la

Vallée, et m'en revins.

COMMENTAIRE

Paralipomènes (i) donnent cent vingt coudées, et

qui peut être nommée une tour, à cause de sa

tiauteur. Mais d'autres (2) l'expliquent des portes

du parvis, qui avaient la forme de tours (3). Elles

n'étaient point encore achevées.Voyezi.Esdr.x,9.

Enfin plusieurs (4) veulent que ce soient les tours

du palais royal, qui était joint au temple par une

galerie. Mais à quoi bon faire cette entreprise

alors? A quoi aurait servi ce palais? N'aurait-ce

pas été donner de l'ombrage à Artaxerxès, de

gaieté de cœur?

f. 10. Sanaballat Horonites. Sanaballat Horo-

iv.le. Grotius (<;) croit que c'était un petit roi de la

ville d'Horona'i'iTi, dans le pays de Moab (6);

mais nous ne voyons aucune raison de le faire roi

dans ce pays. 11 était natif d'Horonaïm, Moabite

d'origine, et gouvernait les Samaritains au noin du

roi de Perse. Si c'est ce Sanaballat, qui obtint

d'Alexandre le Grand, la permission de bâtir un

temple sur le mont Garizim, à l'usage des Sama-

ritains, pour l'opposer à celui de Jérusalem (7),

il faut qu'il ait vécu très longtemps. Le P. Pétau

reconnaît deux Sanaballat. Josèphe et Scaliger

n'en admettent qu'un.

ToBiAS SERVus, Ammanites. Les anciens textes

portent ammanites et non ammonites.

Ce Tobie était sujet et dépendant du roi de

Perse, de même que Sanaballat, dont on vient de

parler. Le premier était Moabite ; celui-ci était

Ammanite : tous deux gouverneurs des Samari-

tains, ou des Cuthéens. Ils étaient officiers, et

serviteurs du roi de Perse. Ces princes traitaient

leurs sujets et leurs officiers, comme autant d'es-

claves. Les gouverneurs de province n'étaient pas

en cela plus privilégiés que les autres. L'Am-

manit était une province arménienne dont Té-

glathphalasar I fit la conquête. La lutte dut être

vive car ce prince dit dans son inscription : (( Je

couvris de ruines le pays de Saranit et d'Am-

manit. »

j!. \}. Per PORTAM VALLIS. Les uns la mettent

à l'orient, et les autres au couchant de la ville :

elle était probablement à l'est, sur le vallon où

passe le torrent de Cédron, puisque Néhémie,

après avoir fait le tour de la ville, vint au torrent

de Cédron, et rentra par la porte de la vallée,

verset i) . Ascendi per torrentem nocte..., et rever-

sus veni ad portam vallis, et redii.

Ante fontem Draconis. Devant la fontaine du

Dragon ; ainsi nommée, ou à cause de la figure

d'un dragon, qui jetait l'eau par la gueule ; ou à

cause de quelque dragon, qu'on avait vu en cet

endroit ; ou peut-être à cause des grands pois-

sons qu'on y conservait ; car l'hébreu Thannin, se

prend pour de gros poissons et pour des serpents

d'une longueur extraordinaire. Les Septante (8) :

La fontaine des figuiers. Il n'y avait de ce côté

que la fontaine de Siloé,à qui l'on donne plusieurs

noms.

Portam STERCORIS. La porte de la voirie, qui

conduisait dans la vallée d'Hinnom, à l'orient de

la ville.

,î-. 14. Ad portam FONTIS. Il veut parler de la

fontaine de Siloé , et par l'aqueduc du roi, il

entend le réservoir que fit faire Ezéchias, pour

y recevoir les eaux de Siloé. Voyez 11. Par. xxxii,

5,4 et 30.

^.11;. Ascendi per torrentem. Je remontai par

le torrent de Cédron, et de là je rentrai dans la

ville par la même porte que j'en étais sorti.

(i) II. Par. m. 4. — (2) Munst. Jun. Tremcl. Vatab.

(3) Voyez notre commentaire sur E^ech., xl, 14.

(4) Tirin. Men. Grot.

(5) Ita Grot. Iiic. Regulus erat in Moabitide.

(6) Vide Isai. xv. ^. - Jercin. xlviii. j.

(71 Vide Joseph. Aritiq. lib. xi. cap. i. 8.

(8) Les Septante : Ilrjyrjy auy.uw. Ils ont lu =:'jsn î>y

au lieu de r^n py
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i6. Magistratus aiitem nesciebant quo abiissem, aut

qiiid ego facerem ; sed et Judœis, et sacerdotibus, et

optimatibus, et magistratibus, et reliquis qui faciebant

opus, usque ad id loci nihil indicaveram.

ly. Et dixi eis: Vos nostis afflictionem in qua sumus,

quia Jérusalem déserta est, et portfe ejus consumptœ
sunî igni. Venite, et œdificemus muros Jérusalem, et non

simus ultra opprobrium.

i8. Et indicavi eis manum Dei mei, quod esset bona
mecum, et verba régis quss locutus esset mihi, et aio :

Surgamus, et a^dificemus. Et confortatœ sunt manus
eorum in bono.

19. Audierunt autem Sanaballat Horonites, et Tobias,

servus Ammanites, et Gosem Arabs, et subsannaverunt

nos, et despexerunt, dixeruntque : Quœ est ria2C res

quam facitis? Numquid contra regem vos rebellatis?

20. Et reddidi eis sermonem, dixique ad eos : Deus
cœli ipse nos juvat, et nos servi ejus sumus. Surgamus,

et aîdificemus ; vobis autem non est pars, et justitia, et

memoria in Jérusalem.

COMMEN
^. 16. Magistratus. L'hébreu (i) : Les Saga-

nîm, gouverneurs, chefs, préposés. Les Septante

traduisent (2) : Les gardes.

Reliquis qui faciebant opus. Je n'avais pris

avec moi aucun ouvrier ni entrepreneur, pour ne

pas même laisser deviner mon dessein.

f. 19. Gosem, Arabs. C'était apparemment le

gouverneur des Arabes, voisins des Juifs. Il paraît

toujours avec Sanaballat et Tobie, gouverneurs

des Samaritains, pour s'opposer aux Juifs. C'est

lui qui se porta accusateur contre Néhémie, disant

que son dessein, en rétablissait les murs de Jéru-

salem, était de se révolter et de se faire roi de la

nation, au chapitre vi, verset 6.

y. 20. VoBis NON est pars, et justitia, et me-

1(1. Les magistrats cependant ne savaient point où
l'étais allé ni ce que je faisais; et jusqu'alors je n'avais

rien découvert ni aux Juifs, ni aux prêtres, ni aux princes,

ni aux magistrats, ni à aucun de ceux qui avaient le soin

des ouvrages.

17. Et je leur dis alors : Vous voyez l'affliction où nous
sommes; Jérusalem est déserte, et ses portes sont brû-

lées. Venez; rebâtissons les murailles de Jérusalem, afin

qu'à l'avenir nous ne soyons plus en opprobre.
18. Je leur rapportai ensuite de quelle manière Dieu

avait étendu sa main favorable sur moi, et les paroles
que le roi m'avait dites ; et je leur dis: Levons-nous et

bâtissons. Et leurs mains furent affermies dans le bien.

iQ. Mais Sanaballat Horonite, l'officier Tobie, Amma-
nite, et Gosem Arabe, en ayant été avertis, se raillèrent

de nous avec mépris, et dirent : Que faites-vous là ?

Vous révoltez-vous contre le roi ?

20. Et je leur répondis, et leur dis : C'est le Dieu du
ciel qui nous assiste lui-même, et nous sommes ses ser-

viteurs. Levons-nous, et bâtissons ; car pour vous, vous
n'avez aucune part ni aucun droit à Jérusalem, et votre
nom y sera toujours en oubli.

TAIRE

MORiA IN Jérusalem. C'est à peu près la môine
réponse, que fit Zorobabel aux députés des Sama-
ritains, qui voulaient se joindre aux Juifs pour

rebâtir le temple {3). Non est vobis memoria : On
ne vous y reconnaît pas ; on ne sait qui vous êtes ;

il ne sera jaiTiais fait mention de vous dans cette

ville ; vous en êtes exclus pour toujours. C'était

un honneur, dont les Juifs étaient fort jaloux, que

d'être citoyens de Jérusalem : On pubVera que

tels el lels sont nés dans Sion, dit le prophète (4),

el que le Seigneur en est le fondateur . Dans le

dénombrement des peuples, on écrira : Un tel est

né à Jérusalem; et tous vos habitants, ô Sion, seront

toujours dans la joie.

(0 =:t:3Dn

(2) Les Septante : O't ç-uî-à^aovTs;.

(5) I. Esdr. IV. j.

(4) Psal. Lxxxvi. 5.



CHAPITRE TROISIEME

Dénombrement de ceux qui travaiUèrent à rebâlir les murs de Jérusalem.

I. Et surrexit Eliasib, sacerdos magnus, et fratres ejus

sacerdoies, et asdificaverunt portam Gregis ; ipsi sancti-

ficaverunt earn, et statuerunt valvas cjus, et usque ad

turrim centum cubitorum sanctificaverunt earn, usque ad

turrim Hananeel.

Jéricho ; et juxta2. Et juxta eum sedificaverunt viri

eum œdificavit Zachur, filius Amri.

j. Portam autem Piscium œdificaverunt filii Asnaa
;

ipsi texerunt earn, et statuerunt valvas ejus, et seras, et

vectes. Et juxta eos asJificavit Marimuth, filius Urias,

filii Accus.

4. Et juxta eum aîdificavit Mosollam, filius Barachiœ,

filii Mesezebel ; et juxta eos asdificavit Sadoc, filius

Baana.

5. Et juxta eos œdificaverunt Thecueni ; optimales au-

tem eorum non supposuerunt colla sua in opère Domini

sui.

ô. Et portam veterem œdilicaverunt Joiada, filius

Phasea, et Mosollam, filius Besodia ; ipsi texerunt eam,

et stituerunt valvas ejus, et seras, et vectes.

COMMENTAIRE

)i. I. Eliasib, sacerdos iviagnus. C'est le troi-

sième grand prêtre depuis la captivité. Il était fils

de Joacim, et petit-fils de Josué, qui était revenu

de Bab;ylone avec Zorobabel (i). Quelques au-

teurs (2) veulent qu'ÉIiasib soit fils de Josué, fils

de Joacim, qui fut fils de Josédech. D'autres le

font frère et successeur de Joacim.

Portam gregis. Il est bon de remarquer, que

presque tout ce que les interprètes nous appren-

nent des portes de Jérusalem, est fort incertain,

et qu'ils s'accordent assez peu entre eux sur ce

sujet. On peut traduire l'hébreu ()) par : La porte

des brebis. Plusieurs croient que c'était auprès de

cette porte, qu'on voyait la piscine miraculeuse,

nommée piscine probalique (4), ou piscine des bre-

bis, dans laquelle on lavait les hosties, qui devaient

être offertes dans le temple (^).

Sanctificaverunt eam. Plusieurs exégètes (6)

prétendent que le terme sancUfier, ne marque ici

que la manière pleine de magnificence, dont les

prêtres la bâtirent ; ou simplement, qu'ils commen-

cèrent par là, l'ouvrage des réparations des murs

de la ville. Ils se disposèrent à la rebâtir par quel-

1. Alors le grand prêtre Eliasib, et les prêtres ses

frères s'appliquèrent à l'ouvrage ; ils bâtirent la porte du
Troupeau, et la consacrèrr-'nt ; ils posèrent le bois, le

seuil et les poteaux, et en consacrèrent tout l'espace,

jusqu'à la tour de cent coudées, jusqu'à la tour de Ha-
naneel.

2. Les hommes de Jéricho bâtirent d'un côté auprès de

lui, et del'autre Zachur, fils d'Amri, construisit également.

5. Les enfants d'Asnaa construisirent la porte des

Poissons ; ils la couvrirent, et y mirent les deux br^ttants,

les serrures et les barres. Marimuth, fils d'Urie, fils

d';\ccus, bâtit auprès d'eux.

4. Mosollam, fils de Barachias, fils de Mésézébel, bâtit

auprès de lui ; et Sadoc, fils de Baana, bâtit auprès

d'eux.

ç. Ceux de Thécua bâtirent auprès de ceux-ci; mais

les principaux d'entre eux ne soumirent point leurs

épaules à l'ouvrage du Seigneur.
6. Joïada, fils de Phaséa, et Mosollam, fils de Beso-

dia, construisirent la vieille porte, la couvrirent, et y
mirent les deux battants, les serrures et les barres.

ques cérémonies religieuses (7). D'autres (8) sou-

tiennent que le texte veut marquer la dédicace

solennelle que les prêtres en firent. Mais nous

lisons plus loin (9), qu'on fit la cérémonie de la

dédicace des murs, après que tout l'ouvrage fut

achevé. Ainsi cette dédicace particulière paraît

assez inutile. C'est ce qui nous la rend sus-

pecte.

Usque AD turrim centum cubitorum. Plusieurs

interprètes ( 10) traduisent l'hébreu [\\): Jusqu'à la

tour de Medli. Ce dernier mot signifie cenl. L'au-

teur de la Vulgate a ajouté des coudées, qui ne sont

pas dans le texte. Les Septante (12) et le syriaque :

Jusqu'à la tour des cent.

i. 3. Portam piscium. Elle était probablement

à l'ouest de la ville, du côté de la Méditerranée,

et des villes maritimes de la Palestine. Saint

Jérôme dit qu'elle conduisait à Diospolis et à

Joppé, et qu'elle regardait la mer (13).

f. 6. Portam veterem. Autrement : La Porte des

Ju^es, ou des anciens, qui y tenaient leurs assem-

blées (14). 'Vatable traduit : La porte de la vieille

piscine, dont il est parlé dans Isaïe (i^).

(i) lia Tir. Corml. Sanct. Est.

(2) Vide Lyran. hic.

(j) iNsn nyw Les Septante : TJ^v tiûXtjV tr^v Tipopàtt/.rjv.

(4) Johan. v. 2.

(5) Ita. Jun. Grot. Tir. Mcnocli. Cornet,

(ù) Vat. Mcnoch. Muiist.

(7) Junius.

(8) Cornet. Malv. Sanct.

{9) II. Esdr. XII. 27.

(10) Pc-gn. Mont. Vatab. Tirin.

(11) nsan '^^îo t/

(12) E"(o; Tiùpyou ttov szaTOv.

(ij) Hieron. in Soplion.

(14) Lyran.

(15) Isai. xxn. 11. Lacum fecistis inter duos nniros,

aquam piscinse veteris.
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7. Et juxta eos Eedificaverunt Meltias Gabaonites, et

Jadon Meronathites, viri de Gabaon et Maspha, pro

duce qui erat in regione trans (lumen.

8. Et juxta eum œdilicavit Eziel, filius Araia, aurifex ;

et juxta eum œdificavit Ananias, filius pigmentarii
;
et

dimiserunt Jérusalem usque ad murum plateœ latioris.

q. Et juxta eum aedificavit Raphaia, filius Hur, princeps

vici Jérusalem.

10. Et juxta eum œdificavit Jedaia, filius Haromaph,

contra domum suam ; et juxta eum œdificavit Hattus,

filius Hasebonise.

11. Mediam partem vici asdificavit Melchias, filius

Herem, et Hasub, filius Phahatli-Moab, et turrim Fur-

norum.

7. Meltias Gabaonite, et Jadon Méronathite, qui étaient

de Gabaon et de Maspha, bâtirent auprès d'eux devant

la maison du gouverneur du pays d'au delà le fieuve.

8. Eziel, fils d'Araïa, orfèvre, bâtit auprès de lui ; et

auprès d'Éziel, Ananias fils du pari'umeur; ils laissèrent

ensuite Jérusalem jusqu'à la muraille de la grande rue.

9. Raphaïa, fils de Hur, capitaine d'un quartier de Jé-

rusalem, bâtit auprès de lui.

10. Jédaïa, fils d'Haromaph, bâtit auprès de Raphaïa,

vis-à-vis de sa maison; et Hattus, fils d'Hasébonias,
bâtit auprès de lui.

11. Melchias, fils d'Hérem, et Hasub, fils de Phahath-
Moab, bâtirent la moitié d'une rue, et la tour des Fours.

COMMENTAIRE

^. 7. Jadon, Meronathites. Mcronalhile, ou

natif de Méronalh. Nous trouvons déjà dans les

Paralipomènes (1) un Jadias Méronalhile ; mais

nous ne savons où était la ville de Méronalh.

Pro duce qui erat in regione trans flumen.

L'hébreu à la lettre (:;) : Pour le trône du gouverneur

de deçà le fleuve. Comme s'ils eussent travaillé à

faire un palais pour le gouverneur du pays, ou une

salle, pour y mettre son tribunal, lorsqu'il venait

dans la ville y exercer la justice de la part du roi

de Perse. Il paraît par Néhémie (3), qu'avant lui,

il y avait ordinairement un gouverneur résidant à

Jérusalem. Mais depuis Esdras, les Hébreux s'é-

taient gouvernés selon leurs lois, et avaient eu des

juges de leur nation (4}. Il y avait un lieu destiné

pour les séances du gouverneur du pays ; et c'est

auprès de là que travaillaient Meltias et Jadon.

Quelques interprètes ()) croient que Néhémie se

désigne lui-môme par ces termes : Le gouverneur

de deçà le fleuve ; mais il s'en faut bien que son

autorité s'étendît sur tout le pays jusqu'à l'Eu-

phrate; et d'ailleurs Néhémie n'a pas coutume de

se déguiser, ni déparier de lui-même à la troisième

personne. Grotius (6) croit qu'il y avait plusieurs

officiers, établis de la part du roi dans Jérusalem
;

qu'ils y étaient au nombre de cent cinquante, lors-

que Néhémie y arriva, et qu'ils y demeurèrent

encore depuis ; ce que nous avons peine à croire.

Il nous parait que l'officier, dont parle Néhémie,
était seul ; et peut-être même qu'il n'y en avait

point eu depuis Esdras, comme nous l'avons déjà

remarqué.

Ji. 8. Eziel aurifex. L'hébreu (7) : É\iel, fils

d'Araïa, fondeurs de métaux ou même de verre.

Eziel et son père étaient de cette profession.

Dimiserunt Jérusalem usque ad murum pla-

TEvE LATIORIS. Parce que cet espace n'avait pas

besoin de réparation (!jj, n'ayant pas été détruit

par les Chaldéens. Mais d'autres (9) soutiennent

qu'il faut traduire autrement le texte original(io) :

Ils poussèrent, ils avancèrent, ils rétablirent, ils

fermèrent ; ou, selon Louis de Dieu, ils pavèrent

Jérusalem, jusqu'au large mur.

ji'. 9. Princeps vici Jérusalem. L'hébreu (11):

Prince d'un demi quartier de Jérusalem, ou, prince

de la moitié de Jérusalem. Cette ville était parta-

gée en divers quartiers, de même que toutes les

grandes villes. Quelques auteurs pensent qu'il y
avait deux parties principales dans Jérusalem,

dont l'une était à Juda, et l'autre à Benjamin.

Grotius prétend qu'on avait partagé tout l'ouvrage

en deux parties égales, et qu'on avait établi sur

chacune de ces deux parties, aux deux côtés de la

ville, un intendant qui présidait aux ouvriers de

son département. Le chapitre iv, verset 19, est

favorable à ce sentiment. Raphaïa était l'un de ces

intendants ; l'autre était Sellum. Voyez le verset 12.

Le premier était de Benjamin et l'autre de Juda (12).

Mais il paraît par la suite, qu'outre ces intendants

des deux parties de Jérusalem, il y en avait d'au-

tres, qui commandaient les ouvriers envoyés des

cantons de Maspha, de Gabaon, de Bethsur, de

Béthacaram, de Céila. C'étaient diverses bandes

d'ouvriers, venus de ces villes de la province à

Jérusalem, auxquels on avait donné leur poste,

pour y travailler.

y. II. Mediam partem vici ^dificavit Mel-
chias. Melchias bâtit la moitié d'un quartier, ou le

mur qui répondait à la moitié d'un quartier. L'hé-

breu (13): Melchias fort' fia ou répara l'autre partie,

ou l'autre inesure. Il eut pour sa part la portion

du mur, qui joignait celle de Hattus. Il en rétablit

une partie égale à celle de son voisin. L'autre

partie, ou la seconde partie, en cet endroit, et aux

versets 12, u, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 24. 27, 30,

signifie la partie voisine, une semblable partie, un

(1)1. Par. XXVII. ;o.

(2) -)n:n i3y nns nds't

(5) II. Esdr. v. 15.

(4) I. Esdr. vu. 25. 26.— (5) Vide Mcnocli

(6) Grot. ad cap. 11. f. 10. et ad cap. v. jt. 14.

(7) t=>3-nï nimn p bsuy

(8) Cornet. Sa net. Menocli.

(9) Munsi. Kiin'lii, Liid. de Dieu, Pagn. Cteric.

(10) niimn ncinn t/ n'îïnn» i3Ty>i

(11) cbu/Ti' -(bs >sn '-v

(12) Vide Jiin. Mati'.

(ij) noSn p'inn now ma
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12. Et iuxta eum œdificavit SeUum, filius Alohes, prin-

ceps médise partis vici Jérusalem, ipse et filiœ ejus.

I?. Et portam Vallis ajdificavit Hanum et habitatores

Zanoe; ipsi œdificaverunt eam, el statuenint valvas ejus,

et seras, et vectes, et mille cubitos in muro, usque ad

portam Sterquilinii.

14. Et portam Sterquilinii cedilicavit Melchias, filius

Rechab, princeps vici Bethacharam ; ipse sedificavit eam,

et statuit valvas ejus, et seras, et vectes.

15. Et portam Fontis œdificavit Sellum, filius Cholhoza,

princeps pagi Maspha ; ipse œdificavit eam, et texit, et

statuit valvas ejus, et seras, et vectes, et muros piscinœ

Siloe rn hortum régis, et usque ad gradus qui descendunt

de civitate David.

16. Post eum œdificavit Nehemias, filius Azboc, prin-

ceps dirnidiœ partis vici Bethsur, usque contra sepul-

crum David, et usque ad piscinam quœ grandi opère

constructa est, et usque ad domum Fortium.

17. Post eum œdificaverunt levitœ, Rehum, filius

Benni
;
post eum œdificavit Hasebias, princeps dimidiœ

partis vici Ceilœ, in vice suo.

18. Post eum œdificaverunt fratres eorum. Bavai, filius

Enadad, princeps dimidiœ partis Ceilœ.

19. Et œdificavit juxta eum Azer, filius Josue, princeps

Masplia, mensuram secundam contra ascensum firmissimi

anguli.

12. Sellum, fils d'Aloliès, capitaine de la moitié d'un

quartier de Jérusalem, bâtit auprès de ce dernier, lui et

ses filles.

15. Hanum et les habitants de Zanoé bâtirent la porte

de la Vallée. Ce furent eux qui bâtirent cette porte, qui

y mirent les deux battants, les serrures et les barres, et

qui refirent mille coudées des murailles, jusqu'à la porte

du Fumier.

14. Melchias, fils de Réchab, capitaine du quartier de

Bethacharam, bâtit la porte du Fumier; il bâtit cette

porte, et y mit les deux battants, les serrures et les

barres.

15. Sellum, fils de Cholhoza, capitaine du quartier de

Maspha, bâtit la porte de la Fontaine ; îl bâtit cette

porte, la couvrit, y mit les deux battants, les serrures

et les barres, ainsi que les murailles de la piscine de

Siloé, le long du jardin du roi, jusqu'aux degrés par où

l'on descend delà cité de David.

16. Néhémias, fils d'Azboc, capitaine de la moitié du

quartier de Bethsur, bâtit proche de Sellum, jusque vis-

à-vis du sépulcre de David, jusqu'à la piscine qui avait

été bâtie avec un grand travail, et jusqu'à la maison

des forts.

17. Les lévites bâtirent après lui : Réhum, fils de

Benni, et après Réhum, Hasebias capitaine de la moitié

du quartier de Céila, bâtit le long de sa rue.

18. Leurs frères bâtirent après eux : Bavaï, fils d'Ena-

dad. capitaine de la moitié de Céila.

19. Azer, fils de Josué, capitaine de Maspha, bâtit

auprès de lui, une seconde mesure vis-à-vis de la mon-
tée de l'angle le plus fort.

COMMENTAIRE

espace égal, une pareille mesure de muraille, par

rapport à la précédente, dont on a parlé.

^. 12. Princeps medi^ partis. L'hébreu (i) :

Prince de la moUié de la partie de Jérusalem. Voyez

le verset 9.

Sellum filius Alohes. wmSn 'hallô' hcsch signifie

un enchanteur. Ainsi on peut traduire : Sellum,

fds de l'enchanteur. Son père était connu sous

ce surnom, peut-être parce qu'il avait le secret,

comme les psylles, de charmer les serpents (2).

^.13. Portam vallis. Chapitre 11, verset n.
Zanoe, ville de la tribu de Juda. Josué xv, 34.

j}'. 14. Bethacharam. Dans la tribu de Benjamin.

Voyez Jérémie, vi, i.

}.\S- Muros piscin.*: Siloe. Valable traduit (3) :

La fontaine du verger. D'autres : La fontaine de

Sélah. Il n'y a point de doute qu'elle ne soit la

même, qui est nommée Siloé dans le Nouveau Tes-

tament (4), et qui se trouve encore sous ce nom
dans Isa'ie (f).

Portam fontis. Chapitre 11, verset 14.

Usque ad gradus qui descendunt. L'inégalité

du terrain, où était bâtie Jérusalem, exigeait qu'en

plusieurs endroits il y eût des degrés, surtout pour

descendre de \\ cité de David, dans le Mello ou

la ville basse. Il est encore parlé de ces degrés au

chapitre xii, verset 36.

f. 16. Piscinam, qvm grandi opère cons-

tructa est. C'est apparemment ce réservoir que

fit faire Ézéchias, pour se mettre en défense con-

tre Sennachérib (6).

Domum fortium. Nous croyons que c'était Tap-

partement des gardes de David, et des braves de

ses armées, dont il est parlé dans les Rois et dans

les Paralipomènes (7).

^. 17. Princeps dimidi.*; partis vici Ceil^e.

Capitaine de la moitié du bourg de Céila. Ou :

Chef du détachement des oupriers de Céila. On
connaît la ville de Céila dans la tribu de

Juda.

f. 19. Contra ascensum firmissimi anguli.

L'hébreu (8) : Vis-à-m de la montée de l'armure

de iang;le. Comme si, à l'angle de cette muraille,

il y eût eu quelque fortification particulière, ou un

arsenal, ou simplement une tour, qui en fît la force

et qui embrassât les deux murs (9).

(i) abun-i> -i'is )sn iw
(2) Grof. hic.

(j) nVirn n3-i3

(4) Luc. XIII. 4. - Joann. i\. ; et 11.

(ç) Isai. VIII. 6. Pro eo quod abjecit populus ille aquas

Siloe ; Hebr. aquas Schilua'h.

(6) 'Voyez ii. Par. xxxii. 4. et iv. Rcg. xx. 20. Quomodo
fecerit piscinam, el aquœductum, et introduxerit aquas

in civitatem.

(7) 'Voyez II. Res;. xxm. et 1. Par. xi. 10.

(8) yspnn pw^n n^^y -.2Z

(9) Les Septante : A'va|iâ^£(o; tt;; a-jva::wjcjrj; -f^i

ytovia;.
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20. Post euin in mente œdilicavit Baruch, tilius Zachai,

mensuram secundam, ab angulo usque ad porlam domus
Eliasib, sacerdotis magni.

21. Post eum asdilicavit Merimiitli, filius Uriœ, filii

Haccus, mensuram secundam, a porta domus Eliasib.

donec extenderetur domus Eliasib.

22. Et post eum œditîcaverunt sacerdotes, viri de cam-
pestribus Jordanis.

2?. Post eum œdilicavit Benjamin et Hasub contra do-

mum suam ; et post eum asdificavit Azarias, tilius IVIaa-

sije, fîlii Ananias, contra domum suam.

24. Post eum cedilicavit Bennui, filius Henadad, men-
suram secundam, a domo Azariae usque ad flexuram et

usque ad angulum.

25. Phalel, filius Ozi, contra flexuram, et turrim qua;

eminet de domo régis excelsa, id est in atrio carceris ;

post eum Phadaia, filius Pharos.

26. Nathinaei autem habitabant in Ophel usque contra

portam aquarum ad orientem, et turrim quas prominebat.

27. Post eum asdificaverunt Thecueni mensuram secun-

dam e regione, a turre magna et eminente usque ad

murum templi.

28. Sursum autem a porta Equorum œdificaverunt

sacerdotes, unusquisque contra domum suam.

29. Post eos œdificavit Sadoc, filius Emmer, contra

domum suam ; et post eum œdificavit Semaia, filius

Sechenisp, et custos portœ orientalis.

20. Baruch, fils de Zachaï, rebâtit après lui sur la mon-
tagne une seconde mesure depuis l'angle, jusqu'à la porte

de la maison du grand prêtre Eliasib.

21. Mérimuth, fils d'Urie, fils d'Haccus, bâtit après lui

une seconde mesure depuis la porte de la maison d'Elia-

sib, jusqu'au lieu où se terminait la maison d'Éliasib.

22. Les prêtres, habitants des plaines du Jourdain,

bâtirent après lui.

2;. Benjamin et Hasub bâtirent ensuite vis-à-vis de
leur maison; et après celui-ci, Azarias, fils de IVIaasias,

fils d'Ananias, bâtit vis-à-vis de sa maison.

24. Bennui, fils d'Hênadad, bâtit après lui un double
espace, depuis la maison d'Azarias, jusqu'au tournant, et

jusqu'à l'angle.

25. Phalel, fils d'Ozi, bâ/it vis-à-vis du tournant, et de
la tour qui s'élève au-dessus de la haute maison du roi,

c'est-à-dire, le long du vestibule delà prison ; après lui,

Phadaia, fils de Pharos.

26. IVIais les Nathinéens demeuraient à Ophel, jusque

vis-à-vis de la porte des eaux vers l'orient, et jusqu'à la

tour qui s'avance en dehors.

27. Ceux de Thécua bâtirent après lui, une seconde
partie vis-à-vis, depuis la grande tour qui s'avance au

dehors, jusqu'à la muraille du temple.

28. Les prêtres bâtirent en haut depuis la porte des
Chevaux, chacun vis-à-vis de sa maison.

20. Sadoc, fils d'Emmer, bâtit après eux vis-à-vis de sa

maison ; et après lui, Sémaïa, fils de Séchénias, qui gar-

dait la porte d'orient.

COMMENTAIRE

f. 20. Post eum, in monte .edificavit Baruch.
Baruch eut son partage à côté d' Aser. L'hébreu ( i ) :

Baruch s'enflamma, et bâtit après lui. Baruch se

mit en colère contre Aser, et se mit à bâtir après

lui. II se fâcha sans doute de ce que son voisin

s'acquittait mal de son devoir, et négligeait de
rétablir l'espace qui lui était échu. Ou simplement :

Baruch se porta au travail avec une très grande
ardeur, et se mit à réparer cette partie des murs qui

lui était échue. Le syriaque : Après lui, s'avança

Baruch, et rebâtit la mesure suivante. L'arabe :

Après lui, fortifia Baruk. Les Septante : Après lui,

tint Baruch. Il occupa le poste suivant.

f. 22. Sacerdotes, viri de campestribus Jor-
danis. L'hébreu lit simplement (2) : Les prêtres,

habitants de la plaine. On remarque qu'il y avait

dans la plaine autour de JérusaleiTi, des chantres

(chapitre xii, 28). C'est dans les mêmes plaines,

que demeuraient les prêtres, dont il est parlé ici.

Les Septante (î): Les prêtres de Chéchar. Ils ont

conservé le mot hébreu Kékkar, ou Kikkar, qui

signifie une plaine.

jî'. 26. Nathin^ci habitabant in Ophel. On a

parlé des Nathinéens au chapitre ix, 2, du premier
livredes Paralipomènes. Leur demeureétait dans le

quartier, nommé Ophel. Il est parlé ailleurs (4)

des ouvrages que fit Oziasdans le murd'Ophel, et

d'une muraille que le roi Manassé poussa jusqu'à

Ophel (5). On croit qu'il y avait en cet endroit une
grosse tour ; mais on n'en sait pas exactement la

situation.

Portam aquarum. Il y avait devant cette porte

une place, où Esdras lut la loi du Seigneur, sur

une tribune préparée exprès, devant tout le peuple
assemblé (6). Cette porte ne devait pas être éloi-

gnée du temple. Elle répondait à la porte orien-

tale du grand parvis. Voyez 11. Esdras, xii, 36.

^. 28. Porta equorum. On croit (7) que cette

porte était celle, par oi!i l'on menait boire au tor-

rent de Cédron, les chevaux de l'écurie du roi.

On voit par l'histoire d'Athalie, que la porte des
chevaux était près du temple et du palais (8).

Lyran dit après quelques rabbins, que, jusqu'à

cette porte, on pouvait aller à cheval ; inais que
de là, on était obligé de mettre pied à terre pour
venir au temple.

fi) •^^•\z pnnn n-inn innN Saint Jérôme a lu mnn au
lieu de mnn Les Septante : MET'âuToCÎ l/oocTrjaE B/xpolty.

{2) ^3:^ 'ujîn c:i:n:n

(j) 0"i Upsî; avSpe; b. Xi/àp.

S. B. — T. V

(4) II. Par. XXVII. j.

(5) II. Par. xxxviii. 14.

(6) 11. Esdr. VIII. I. j.

(7) Mciwcli. Tir. - (8) Vide iv. Rc^. xi. 16.
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;o. Post eum œdilicavit Hanania, filius Selemiae, et

Hanun, filius Seleph se.xlus, mensuram secundam
;
post

eum sedificavit Mosollam, filius Barachiœ, contra gazo-

phylacium suum. Post eum œdificavit Melchias, filius

aurificis, usque ad domum Nathinasorum et scruta ven-

dentium, contra portam Judicialem, et usque ad cœna-

culum Anguli.

;i. Et inter cœnaculum Anguli in porta Gregis sedifi-

caverunt aurifices et negotiatores.

;o. Hanania, fils de Sélémias, et Hanun, sixième fils

de Séleph, bâtirent après lui une seconde partie ; et
après lui, Mosollam, fils de Barachias, bâtit le mur vis-

à-vis de sa trésorerie. IVIelchias, fils de l'orfèvre, bâtit

après lui jusqu'à la maison des Nathinéens et des mar-
chands de friperies, vers la porte des juges, et jusqu'à
la chambre de l'angle.

ji. Les orfèvres et les marchands bâtirent à la porte
du Troupeau le long de la chambre de l'angle.

COMMENTAIRE

f. yO. Post eum ^dificavit Hanania. Il eut

pour sa part l'espace qui était après celui de Sé-

méia, dont il est parlé au verset précédent. C'est

ainsi que les Septante, le syriaque et l'arabe

Font pris ; et l'analogie des versets précédents

demande qu'on suive cette leçon (i), préférable-

ment à celle de quelques exemplaires hébreux, qui

portent (2) : Après nwi, bâlil Hanania ; comme si

Néhémie,qui ne se trouve point nommé dans

ce dénombrement , avait voulu se marquer ici.

Contra portam judicialem. On peut traduire

l'hébreu (^) par : Vis-à-pis la porte du commande-
ment, ou de la revue, ou de la visite. Il faudrait

être devin, pour déterrer les raisons de cette dé-

nomination. Les Septante (4), et quelques inter-

prètes modernes, ont conservé dans leur version le

terme de l'original : Vis-à-vis la porte de Maphqad,
ou de Miphqad.

(i) n'j:a pnnn vins Les Septante : Met' àuiôv Èxpà-

JTjae, etc.

(2) pnnn nns Ita Jun. et Grot. — (}) ipson 17W lia

(4) A'TÈvavTt r:'jXrj; Toij MaaxàS. Ita Munst. Tigur.



CHAPITRE QUATRIÈME

Jalousie des ennemis des Juifs en voyant les murs de Jérusalem se rétablir. Ordre que

Néhémie donna pour se garantir de leur violence.

1. Factum est autem, cum audisset Sanaballat quod
aedificaremus murum, iratus est valde ; et motus nimis

siibsannavit JLida20S,

2. Et dixit coram fratribus suis, et frequentia Samari-

tanorum : Quid JuJaei faciunt imbeciUes .- Num dimittent

eos gentes? Num sacrificabunt, et complebunt in una

die? Numquid asdificare poterunt lapides de acervis

pulveris qui combusti sunt f

j. Sed et Tobias Ammanites, proximus ejus, ait : /Edi-

ficent; si ascenderit vulpes, transiliet muru.Ti eorum la-

pideum.

4. Audi, Deus noster, quia l'acti sumus despectui ; con-

verte opprobrium super caput eorum, et da eos in des-

pectionem in terra captivitatis.

1. Mais il arriva que Sanaballat ayant appris que nous
rebâtissions la muraille, entra dans une grande colère

;

et dans l'émotion où il était, il insulta aux Juifs,

2. Et dit devant ses frères et un grand nombre de Sa-
maritains : Que font ces pauvres Juifs ? Les peuples les

laisseront-ils ''aire ' Sacrifieront-ils, et achèveront-ils en

un même jour? Pourront-ils refaire avec des monceaux
de poussière, les pierres qui sont brûlées?

;. Mais Tobie Ammanite qui était proche de lui, di-

sait : Laissez-les bâtir ; et s'il vient un renard, il sautera

par-dessus leur muraille de pierre.

4. O notre Dieu, écoutez, car nous sommes tombés
dans le mépris ; faites retourner leurs insultes sur leur

tète, et livrez-les à la honte dans la terre de la captivité.

COMMENTAIRE

j^.2.DlXlT CORAM FRATRIBUS SUIS, ETFREQÙENTIA

Samaritanorum. L'hébreu (i) : // dit dei^anl ses

frères, et devant rarinée, ou la force des Samari-

tains. Ce qui est assez bien expliqué par les Sep-

tante (2) : // parla en présence de ses frères, c'est-

à-dire, devant la puissance de Samarie, devant

l'armée des Samaritains (?), devant l'assemblée

des Cuthéens, dont il était gouverneur.

Num sacrificabunt, et complebuntinunadie ?

Espèrent-ils achever si promptement leur ouvrage,

que nous leur laissions le temps de le dédier, et

d'offrir des sacrifices dans la cérémonie de sa dédi-

cace ? Ou bien : Achèveront-ils tranquillement cet

ouvrage } Et quelque jour, offriront-ils en siireté,

comme autrefois, leur sacrifice dans leur temple ?

Enfin : Est-ce l'ouvrage d'un jour, que celui qu'ils

entreprennent? Espèrent-ils en venir à bout et

sacrifier à leur Dieu au jour de la dédicace de

leurs murs r

Numquid >edificare poteruntlapides de acer-

vis PULVERIS } Comptent-ils faire servir à leurs

murailles, des pierres calcinées et réduites en

poussière par le feu ? L'hébreu à la lettre (4) :

Rendront-ils la vie à des pierres tirées des monceaux
de poussière, et qui sont toutes brûlées ) Les Sep-

tante ()) : Guériront-ils des pierres brûlées cl ré-

duites en un amas de terre '! Les Hébreux emploient

le verbe, rendre la vie, non seulement pour mar-

quer la délivrance d'un grand danger, mais aussi

pour le rétablissement d'une ville, d'une maison,

d'une muraille (6).

^. 3. Si ascenderit vulpes, transiliet murum
EORUM. Leur entreprise ne doit pas nous effrayer

;

leurs murailles sont si basses, qu'un renard sautera

aisément par-dessus. L'hébreu semble demander
un autre sens (7) : Si le renard monte, il rompra

leur mur de pierres. Si les renards venaient atta-

quer leur ville, ils pourraient renverser leurs belles

murailles de pierres, en creusant par-dessous. Les

Septante (H) et l'arabe : Le renard renversera, ou

détruira leurs murailles. Le syriaque : // arrachera

les pierres de leurs murs.

f. 4. Da eos in despectionem in terra capti-

vitatis. Qu'ils soient emmenés captifs dans un

pays étranger, et qu'ils y tombent dans le dernier

mépris, puisqu'au lieu d'être touchés de nos dis-

grâces, et de la longue durée de notre captivité,

ils envient notre rétablissement, et veulent empê-

cher que nous ne réparions la ruine de notre

ville.

(i) pioï? Smi vnN 'js't -las»

(2) Les Septante : E"i7r£v ivuiiziov tcov àSsX-^ùjv iu-oij
;

autr, f| Sûvaij.1; ïlo[j.sp(ov.

(;) lia Syr. Arab. Mali'.

(4) riEnw n=m ^syn n^'c-iya c'iznh tn vn'n

(5) Les Septante : Ka'i SrI(j.spov '.âaovia'. 10C1; );'0o-j; usti

to X_'<)p.a ysvc'aOat yfj; xauOEVTa^.

(6) 1. Par. XI. 8.

(7) t=ni33N nain yisi Syiv nSy) cn
(Si O'u/'t âva(3r)'T£TS! àXrurrr;^, /x'' /.aO:Xîî -.ù ziX/o; l((}ù'i'/

xj'.w. lia Mcnoch. Sanct.
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5. Ne operias iniquitatem eorum, et peccalum eorum
coram facie tua non deleatur, quia irriserunt asJificantes.

6. Itaque œdificavimus murum, et conjunximus totum

usque ad pariem dimidiain ; et provocatum est cor

populi ad operandum.

7. Factum est autem, cum audisset Sanaballat, et To-
bias, et Arabes, et Ammanitas, et Azotii, quod obducta

esset cicatrix mûri Jérusalem, et quod cœpissent inter-

rupta concludi, irati sunt nimis ;

8. El congregati sunt omnes pariter, ut venirent et

pugnarent contra Jérusalem, et molirentur insidias.

9. Et oravimus Deum nostrum, et posuimus custodes

super murum die ac nocte contra eos.

10. Dixit autem Judas : Debilitata est fortitudo por-
tantis ; et humus nimia est, et nos non poterimus asdifi-

care murum.

V Ne couvrez point leur iniquité; et que leur péché
ne s'efface point de devant vos yeux, parce qu'ils se sont
raillés de ceux qui bâtissaient.

6. Nous rebâtîmes donc la muraille ; et réparâmes
tout jusqu'à la moitié ; et le peuple s'encouragea de nou-
veau à bien travailler.

7. Mais Sanaballat, Tobie, les Arabes, les Ammanites
et ceux d'Azot, ayant appris que la plaie des murs de
Jérusalem se refermait; et que l'on commençait d'en ré-

parer les brèches, entrèrent dans une grande colère
;

8. Et ils se liguèrent tous ensemble, pour venir atta-

quer Jérusalem et nous dresser des embûches.
9. Et nous priâmes notre Dieu, et mimes des gardes

jour et nuit sur la muraille, pour nous garantir d'eux.

10. Cependant les Juifs disaient : La force de celui qui
porte est affaiblie; il y a beaucoup de terre; et ainsi

nous ne pourrons bâtir la muraille.

COMMENTAIRE

f. 5. Ne operias iniquitatem eorum. On est

surpris de l'aigreur de Néhémie et de la violence

de ses invectives contre ses ennemis. Quel était

l'esprit dont il était animé, en proférant ces impré-

cations? La loi de Dieu ne condamne-t elle pas la

vengeance, et n"ordonne-t-elle pas l'amour des

ennemis dans l'Ancien comme dans le Nouveau
Testament ï" On répond que ce discours de Néhé-

mie est plutôt une prophétie du châtiment, dont

Dieu devait punir les ennemis d'Israël, qu'une

imprécation contre eux. Il prédit leur malheur. Il

voit leur injustice ; il la désapprouve. Il sait que

Dieu vengera ses serviteurs ; et il approuve sa

vengeance. Il reconnaît un ordre plein de sagesse

et d'équité, dans la punition des pécheurs impé-

nitents et endurcis (i). Néhémie ne pouvait pas

demander l'impénitence et l'endurcissement de

ses ennemis ; il aurait commis une impiété, et

aurait agi contre ses propres intérêts. 11 ne de-

mande pas non plus que Dieu ne leur fasse pas

miséricorde, s'ils retournent à lui et s'ils font

pénitence
; c'aurait été demander que Dieu fût

cruel et injuste ; mais il pouvait demander que

Dieu les traitât dans la rigueur de sa colère,

s'ils ne quittaient leur mauvais dessein ; et on

peut former ces désirs sans cruauté et sans

péché.

% 6. Conjunximus totum usque ad partem
DiMiDiAM. Toutes les brèches furenl réparées jus-

qu'à la moitié de la hauteur des murs. Ou bien :

Toutes les brèches furent réparées dans toute la

moitié du contour des murailles. Mais la première

explication doit être la meilleure. Il paraît par

tout ce qui précède, qu'on travaillait aux répara-

tions des murs dans tous les côtés de la ville ; et

Néhémie le marque encore au verset 19, lorsqu'il

dit aux magistrats que le peuple est trop séparé, et

qu'ils sont trop éloignés les uns des autres, pour

se porter mutuellement secours.

î'. 8. Congregati sunt ommes pariter, ut
pugnarent contra Jérusalem. Les Juifs racon-

tent que cent quatre-vingt mille Samaritains étant

venus contre Jérusalem , Esdras et Néhémie
assemblèrent trois cents prêtres, qui les frappèrent

de l'excommunication majeure. Ces prêtres étaient

suivis de trois cents jeunes hommes, qui tenaient

d'une main un exemplaire de la loi, et de l'autre,

une trompette. Ils sonnaient de la trompette, en

même temps que l'on lançait l'excommunication

contre les Cuthéens, et qu'on maudissait celui

qui mangeait du pain avec eux, comme s'il avait

mangé de la chair de pourceau. On demandait

aussi à Dieu qu'ils n'eussent aucune part à la

résurrection, et qu'il ne fût jamais permis de les

recevoir au juda'isme. Ces menaces effrayèrent

tellement les Samaritains, qu'ils prirent la fuite et

laissèrent Néhémie et les siens continuer leur

ouvrage. C'est dommage que cette histoire n'ait

aucun fondement dans l'Ecriture.

^. 10. Debilitata est fortitudo portantis.

ET HUMUS nimia EST. Ainsi nous ne pourrons con-

tinuer à bâtir. Ce sont de vains prétextes de

quelques Juifs, effrayés de la grandeur du travail,

et des menaces des Samaritains. L'hébreu à la

lettre (2) : La force du porteur est abattue, et la

poussière est en grande quantité. Ceux qui portent

les fardeaux, le sable, la chaux, les pierres, sont

épuisés : il y a trop de ruines, et de terres à

ôter (3) ; nous ne pourrons suffire à tout ce travail.

Autrement : Nos serviteurs, qui portent les far-

deaux, sont sans force ; et il faut trop de chaux

et de sable (4), pour achever cet ouvrage; nous

ne pourrons jamais en venir à bout. L'arabe

s'éloigne du sens de l'hébreu : Les Juifs étaient

{i) Vide Estiiiin hic.

(2) -nn -irym b^cn n: V^:
(;) Ifa Sanctius, Corncl. Tir.

(4) Vahb. Miinst.
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11. Et dixerunt hostes nostri : Nesciant et ignorent,

donec veniamus in médium eorum, et interficianuis eos,

et cessare faciamus opus.

12. Factum est autem, venientibiis Judaeis qui habita-

bant juxta eos, et dicentibus nobis per decem vices, ex
omnibus locis quibus vénérant ad nos,

15. Siatui in loco post murum, per circuitum, populum
in ordinem cum gladiis suis, enceis, et arcubus.

14. Et perspexi, atque surrexi ; et aio ad optimates et

magistratus, et ad reliquam partem vulgi : Nolite timere

a facie eorum ; Domini magni et terribilis mementote ; et

pugnate pro fratribus vestris, filiis vestris, etfiliabus ves-

tris, et uxoribus vestris, et domibus vestris.

15. Factum est autem, cum audissent inimici nostri nun-
tiatum esse nobis, dissipavit Deus consilium eorum. Et

reversi sumus omnes ad niuros, unusquisque ad opus
suum.

16. Et facium est a die iUa, média pars juvenum eorum
faciebat opus, et média parata erat ad bellum, et lanceas,

et scuta, et arcus, et loricas, et principes post eos in

omni domo Juda.

11. Et nos ennemis disaient : Qu'ils ne sachent point

notre dessein, alin que, lorsqu'ils n'y penseront pas,

nous venions tout d'un coup au milieu d'eux les tuer et

faire cesser l'ouvrage.

12. Mais les Juifs qui demeuraient auprès d'eux, étant

venus, et nous ayant marqué dix fois leur dessein, de

tous les lieux ditférents d'où ils venaient à nous,

i;. Je rangeai le peuple derrière les murs, à l'entour,

avec des épées, des lances et des arcs.

14. Et m'étant levé et ayant considéré toutes choses,

j'allai trouver les personnes les plus considérables, les

magistrats et le reste du peuple, et je leur dis : Ne crai-

gnez point leur face ; souvenez-vous du Seigneur grand

et terrible ; et combattez pour vos frères, pour vos fils,

pour vos filles, pour vos femmes, et pour vos maisons.

15. Mais nos ennemis ayant su que nous avions été

avertis. Dieu dissipa leur dessein. Nous revînmes donc
tous aux murailles, chacun à son ouvrage.

16. Depuis ce jour-là, la moitié de leurs jeunes gens
était occupée au travail, et l'autre moitié se tenait prête

à combattre. Ils avaient leur lance, leur bouclier, leur

arc et leur cuirasse ; et les chefs du peuple étaient der-

rière eux dans toute la maison de Juda.

COMMENTAIRE

remplis de force : il y avait beaucoup de porteurs;

mais ils ne pouvaient achever le mur. Les Sep-

tante (i): La force des ennemis est brisée : il y a

beaucoup de terre ; et nous ne pourrons bâtir.

^. 12. JUD^IS DICENTIBUS NOBIS PER DECEM
VICES, EX OMNIBUS LOCIS QUIBUS VENERANT AD NOS.

Les Juifs qui étaient ntièlés parmi les Cuthéens,

étaient venus trouver dix fois, c'est-à-dire plu-

sieurs fois. Néhémie de divers endroits, pour lui

donner avis de tout ce que les ennemis avaient

résolu. L'hébreu (2) : Ils m'étaient venus trouver

de tous les lieux d'où vous élie\ retournés vers nous.

La seconde personne est mise pour la troisième.

Les Septante, le syriaque et l'arabe ont lu à la

troisième personne : Ils sont venus, de même que

laVulgate; mais ils le rapportent aux ennemis

des Hébreux : Ils sont venus contre nous de tous

les côtés, de tous les lieux où ils demeurent. Ils

viennent nous attaquer de toutes parts (3). Louis

de Dieu voudrait traduire : Les Juifs qui demeu-
rent parmi les Cuthéens, nous ont dit plusieurs

fois : Revenez à nous, et cultivez comme nous
l'amitié de Sanaballat ; vivez en paix avec lui. Ou
bien : Retourne'^ chacun che^ vous, et ne vous opi-

niâtrez point à continuer cet ouvrage, de peur que
nos ennemis ne vous oppriment enfin, et ne vous
dispersent. Le sens de la Vulgate est le plus aisé

et le meilleur.

jî'. IJ. StaTUI in loco POST MURUM PER CIRCUI-

TUM POPULUM IN ORDINEM. Le tcxtc hébrcu

porte (4) : Je fis tenir le peuple dans les lieux les

plus bas, derrière le mur, sur des rochers. Mais
comment cela s'accorde-t-il : Je les plaçai dans les

lieux les plus bas, sur des rochers) Il semble qu'il

aurait dû dire au contraire : Dans les lieux les

plus élevés. On peut répondre qu'il les plaça der-

rière les murailles, sur des rochers qui dominaient

sur les lieux les plus bas, pour repousser l'ennemi

à coups de flèches. Les Septante (5) disent qu'il

les plaça dans des lieux où ils étaient à couvert

derrière le mur. On peut aussi traduire l'hébreu

de cette manière : Je les plaçai dans des lieux

nettoyés, derrière et au bas du mur.

y. 16. Media pars juvenum eorum faciebat

OPUS, ET MEDIA PARATA ERAT AD BELLUM. Le texte

hébreu lit (6): La moitié de mes jeunes gens, de

mes serviteurs, de mes troupes, était prête à

combattre, et l'autre moitié travaillait. Ainsi les

gens de Néhémie différaient du reste du peuple,

en ce que le peuple travaillait tout armé, et qu'il

n'y avait que la moitié du monde de Néhémie
qui travaillât ; l'autre moitié demeurait armée,

et comme en sentinelle, toujours prête à défendre

le peuple, en cas d'attaque. Si l'on veut suivre la

manière de lire de la Vulgate, il faudra dire que

d'abord Néhémie avait ordonné que la moitié du

peuple demeurerait armée, pendant que l'autre

moitié travaillerait ; mais qu'ensuite il changea

cet ordre, et voulut que tout le monde travaillât,

hors un petit nombre, qu'il tenait auprès de sa

(1) SuvcTp;j5r] r; iayù; xôJv £/_Opwv , /ai ô yoij; t.oVjz, y.oC:

r,ij.Eî; ou ouvT^ao'iJLEOa Ôi/.o3o[jl£îv.

(2) 15'iy iDiarn tmti mopon Sdd

(j) Ita et Jun.

(4) =t'nn3!a nmn'î nnxo mpab m'nnnD Tnyxi

( 5 ) K"ai:riia èi; Ta /.axtôtata -coij to'tiou xatdrciaOev xoiji

T£r/ou; év Tot; ^xsretvo't;-

(6) ='pnno D'ïm nss'iaa Q>u;y nyi 'ïn
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17. /Edificantium in muro, et portantium onera et im-

ponentium, una manu sua faciebat opus, et altéra tene-

bat gladium ;

18. /Edificantium enim unusquisque gladio erat accinc-

tus renés ; et a^dificabant, et clangebant buccina juxta

me.

19. Et dixi ad optimates, et ad magistratus, et ad reli-

quam partem vulgi : Opus grande est et latum ; et nos

separati sumus in muro, procul aller ab altero.

20. In loco quocumque audieritis clangoreni tubae,

illuc concurrite ad nos; Deus noster pugnabit pro nobis.

21. Et nos ipsi faciamus opus; et média pars nostrum
teneat lanceas, ab ascensu auroras donec egr^-diantur

astra.

22. In tempera quoque illo dixi populo : Unusquisque
cum puero suo maneat in medio Jérusalem, et sint nobis

vices per noctem et diem ad operandum.

2;. Ego autem et fralres mei, et pueri mei, et custodes

qui erant post me, non deponebamus vestimenta nostra
;

unusquisque tantum nudabatur ad baptismum.

17. Ceux qui étaient employés à bâtir la muraille, et à
porter les fardeaux ou à charger, faisaient leur ouvrage
d'une main, et tenaient leur épée de l'autre ;

i^. Car tous ceux qui bâtissaient, avaient les reins

ceints d'une épée ; ils travaillaient aux constructions, et

sonnaient de la trompette auprès de moi.

19. Et je dis aux personnes les plus considérables, aux
magistrats, et à tout le reste du peuple : Cet ouvrage est

grand et de longue étendue; et nous sommes ici le long
des murailles, séparés bien loin les uns des autres

20. En quelque lieu que vous entendiez le son de la

trompette, accourez-y vers nous, notre Dieu combattra
pour nous.

21. Cependant continuons de faire notre ouvrage, et que
la moitié des nôtres ait toujours la lance à la main,depuis
le point du jour jusqu'à ce que les étoiles paraiss -nt.

22. Je dis aussi au peuple en ce temps : Que chacun
demeure avec son serviteur au milieu de Jérusalem, afin

que nous puissions travailler nuit et jour chacun en notre
rang.

2j. Pour ce qui est de moi, de mes frères, de mes
gens et des gardes qui m'accompagnaient, nous ne quit-

tions point nos vêtements, et chacun ne les ôtait que
pour les ablutions légales.

personne ; et que tous les travailleurs eussent

l'épée au côté, pendant leur travail, conformé-

ment à ce qui est dit au verset suivant.

V. 17. Una. manu faciebat opus , et altéra

TENEBAT Gi.ADiuM. On peut l'entendre ou de tout

le peuple, ou de la moitié du peuple, ou seule-

ment des maçons et des autres ouvriers à gai^e,

ou serviteurs (i). Ils Icnaicnl leurs armes d'une

main et IravaUlaicnl de l'autre. On croit que cette

expression tient du proverbe (2), et qu'elle ne veut

dire autre chose, que ce qui est marqué au verset

suivant : Chacun de ceux qui travaillaient^ avait

son épée sur ses reins. Et en effet, comment tra-

vailler d'une main, ayant toujours l'épée dans

l'autre main ? C'est ainsi qu'Ovide fait parler

Canacé, (ille du roi Éole, écrivant à son frère

Macarée : Je' t'.ens d'une niain la plume et de l'autre

l'épée. C'est une manière de parler ; au lieu de

dire : Dans le temps que je vous écris, je suis prête

à m'enfoncer le poignard dans le cœur :

Dextra tenet calamuni, strictuni tenet altéra ferrum,

Il vaudrait mieux traduire (;) : Ils faisaient

leur ouvrage d'une mahi, et de l'autre ils avaient un

dard, ils le tenaient auprès d'eux et outre cela,

verset 18, chacun avait son épée au côté. Ils tenaient

auprès d'eux un javelot, prêts à le lancer à l'en-

nemi, et étaient ceints d'une épée. Le premier

mot hébreu (4) signifie une arme de jet, et le

second {<,) une épée.

COMMENTAIRE

V. 22. Unusquisque cum puero suo maneat
IN MEDIO Jérusalem. Auparavant, chacun s'en

retournait coucher dans sa maison. Ceux qui

étaient des environs de la ville, sortaient tous les

soirs et revenaient au travail le lendemain au matin.

Mais Néhémie, pour prévenir toute surprise de la

part des ennemis, ordonne que tout le monde
couche dans l'enceinte de la ville.

V. 2;. Non deponebamus vestimenta nostra ;

UNUSQUISQUE TANTUM NUDABATUR AD BAPTISMUM.

Nous ne quittions pas nos habits pour nous cou-

cher et pour reposer ; nous dormions tous vêtus,

afin d'être toujours prêts à combattre. Si quelqu'un

se déshabillait, ce n'était que pour se laver, soit

qu'on se lavât pour ôter la sueur et la poussière

contractées dans le travail, ou pour satisfaire aux

ordonnances de la loi, ou à la coutume qui pres-

crivaient certaines purifications dans diverses ren-

contres. Le texte hébreu se prête à des traduc-

tions différe;ites (6) : Nous ne quittions point nos

habits; chacun ^^ardait son dard aux eaux; on ne

le quittait pas même pour uriner (7). D'autres :

Nous ne quittions pas même nos habits, pour les

laver (8). Autrement : Nous ne quittions ni nos

habits, ni nos armes, et nous n'allions pas même
puiser de l'eau à la fontaine, sans nos armes (9.

Enfinquelquesauteurs traduisent! 10): C/îiicima/'j/^

5c's armes et de l'eau ; afin qu'il ne fût pas obligé

de quitter son ouvrage, pour courir aux armes, en

cas d'attaque, ni à l'eau dans la soif.

(i) VUe Syr. Iiic.

( 1) Siinct. Esl. alii.

(;) WK a'3:3m nbiirn nprno nrs'i n;x^o3 nws it nnsn

(4) Les Septante : BoVoa. nbwn

[,) P'o|jLya:av. 3-,n

(6) c'an inb\ff ws lanin criss -in;!* î>n

(7) Ita Qiiid. in Munst. Ludoi>. de Dieu. Tig.

(8) Hcbrœi in Mar.

(g) Les Septante : Complut. A'vrjp, y.a'; S;:).ov â-jToCi s;;

10 ûStop. Malv.

(10) Jun. Fisc. Gall. Bclg.



CHAPITRE CINQUIEME

Plaintes des pauvres contre les riches qui les opprimaient. Néhémie oblige les riches à

quitter ce qui leur était dû et à rendre ce qui leur avait été enzas;é. Désintéressement

et libéralité de Néliémie.

"b ^"ô '

1. Et factus est clamor populi et uxorum ejus magnus,

adversus fratres siios Judêeos.

2. Et erant qui dicerent : Filii nostri et filiae nostrse

muUeesunt nimis ; accipiamus pro pretio eorum frumen-

tum, et comedamus, et vivamus.

j. Et erant qui dicerent : Agros nostros, et vineas, et

domos nostras opponamus, et accipiamus frumentum in

famé.

4. Et alii dicebant : Mutuo sumamus pecunias in tri-

buta régis, démasque agros nostros et vineas.

Ç. Et nunc sicut carnes fratrum nostrorum, sic carnes

nostrae sunt, et sicut filii eorum, ita et filii nostri. Ecce
nos subjugamus filios nostros et filias nostras in servitu-

tem, et de filiabus nostris sunt famulee, nec habemus unde
possmt redimi ; et agros nostros et vineas nostras alii

possident.

1. Alors s'éleva un cri parmi le peuple et les femmes
contre les Juifs leurs frères.

2. Et il y en avait qui disaient : Nous avons trop de
fils et de filles ; vendons-les, et en achetons du blé pour
nous nourrir, et pour avoir de quoi vivre.

j. D'autres disaient : Engageons nos champs, nos vi-

gnes et nos maisons, afin d'en avoir du blé dans notre be-
soin pressant.

4. D'autres disaient encore : Empruntons de l'argent

des tributs du roi, et donnons nos champs et nos vignes.

5. Toutefois notre chair est comme la chair de nos
frères, et nos fils sont comme leurs fils. Voici que nous
réduisons en servitude nos fils et nos filles, et nous n'a-

vons rien pour racheter celles de nos filles qui sont
esclaves; et d'autres possèdent nos champs et nos
vignes.

COMMENTAIRE

f. 2. FlLII NOSTRI, ET FILI^ NOSTRI MULT^
SUNT. L'hébreu (i) à la lettre : Nos fils cl nos filles,

nous sommes trop. Nous sommes trop chargés

d'enfants, et nous ne sommes point en état de les

nourrir et de les garder dans nos maisons. Le
syriaque : Nos fils, nos fiilles et nos frères sont en

trop grand nombre (2).

Accipiamus PRO PRETIO EORUM, frumentum. La
loi permettait aux pères de vendre leurs enfants,

dans une extrême nécessité (3). L'hébreu (4) peut

se prendre en un autre sens : Prenons du froment,

mangeons et vivons. Prenons par force du fro-

ment (5) partout où nous en trouverons. Le terme

du texte signifie souvent (6) ravir, saisir, prendre

de force. Il n'est point dit dans l'hébreu, ni dans
les Septante, ni dans les versions orientales, qu'ils

veuillent prendre du froment, en payant ou en
donnant leurs enfants ; mais tout court : Prenons

dufroment. Cependant la plupart des interprètes (7)

l'expliquent dans le sens de la 'Vulgate.

f. 4. Mutuo sumamus pecunias in tributa
REGIS. Les Juifs, nonobstant leur retour de capti-

vité et la liberté de vivre suivant leurs lois, étaient

toujours demeurés sujets et tributaires des rois

de Perse : Nos ipsi servi sumus in ea (terra)

II. Esdr. X, ]6. Quelques auteurs (8) traduisent

l'hébreu par le passé : Nous avons emprunté à

usure, pour pa/er les tailles ou les tributs imposés

sur nos champs et sur nos vignes. La suite fait

voir qu'ils ne parlent pas d'un simple emprunt,

mais d'un emprunt à usure (9), contraire à la

loi (10).

f. <,. Sicut carnes fratrum nostrorum, sic

CARNES NOSTRI SUNT. Sommes-nous de pire con-

dition que les riches qui nous oppriment? Sommes-
nous d'une autre nature et d'une autre trempe,

pour nous traiter avec la dureté dont ils nous
traitent.^ Où est la Providence, qui fait un par-

tage si inégal des biens et des maux, entre les

personnes d'un même sang et d'une même condi-
tion } Autrement : Notre condition est-elle meil-

leure que celle de nos frères, qui sont demeurés
dans la captivité de Babylone > Où sont donc les

promesses de liberté qu'on nous a faites, pour
nous attirer ici? Que pouvions-nous souffrir de
plus rude au milieu des Chaldéens ?

(i) en-, lanJN i3r:3i ij':3

(2) H a lu i;'nN au lieu de uni»
(j) Exod. XXI. 7. Si quis vendiderit filiam suam in famu-

îm, etc.

(4) n>n2i nSrN3i i:t nnp:T

(5) Lud. de Dieu, ex Aben E\ra.

(6) Voyez Gcnes. v. 24. efw. 2. et xx. j. et xxvii. j6. -

Jos. XI. 2j. - IV. Re^. II. 5.

(7) Jun. Grot. Vaiab. Munst. alii passim.

(8) Les Septante : E'oaystai^aeôa àpyùptov Ètî odoou;
TQÙ paafXeio?. Ita Mont. Pagn. Arab.

(9) Voyez le f. 7.

(10) Exod. XXII. 25. - Leuit. xxv. j6. - Deut. xxiii. 19.
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6. F,t iratus sum nimis, cum audissem clamorem eorum
secundum verba hase.

7. Cogitavitque cor meum mecum, et increpavi opti-

males et magistratus, et dixi eis : Usurasne singuli a fra-

tribus vestris exigitis ? Et congregavi adversum eos con-

cionem magnam
;

8. Et dixi eis : Nos, ut scitis, redemimus fratres nos-

tros, Judœos, qui vendit! fuerant gentibus, secundum
possibilitatem nostram ; et vos igitur vendetis fratres

vestros, et redimemus eos? Et siluerunt, nec invenerunt

quid responderent.

9. Dixique ad eos : Non est bona res quam facitis ;

quare non in timoré Dei nostri ambulatis, ne exprobre-

tur nobis a gentibus inimicis nostris ?

10. Et ego, et fratres mei, et pueri mei, commodavi-
mus plurimis pecuniam et frumentum ; non répéta nus in

commune istud : œs alienum concedamus quod debetur
nobis.

ii.Reddite eis hodie agros suos, et vineas suas, et

oliveta sua, et domos suas; quin potius et centesimam
pecuniœ, frumenti, vini, et olei, quam exigere soletis ab

eis, date pro illis.

12. Et dixerunt : Reddemus, et ab eis niliil quœremus,
sicque faciemus ut loqueris. Et vocavi sacerdotes, et

adjuravi eos, ut facerent juxta quod dixoram.

6. Lorsque je les entendis se plaindre de la sorte, j'en-

trai dans une grande colère.

7. Et je réfléchis en moi-même et je fis une réprimande
aux principaux du peuple et aux magistrats, et je leur

dis : Exigez-vous donc de vos frères des intérêts usurai-

res de ce que vous leur donnez > Et je convoquai une
grande assemblée du peuple contre eux;

8. Et je leur dis : Vous savez que nousavons racheté,

autant que nous l'avons pu. les Juifs nos frères qui

avaient été vendus aux nations. Est-ce donc que vous
vendrez vos frères, et qu'il faudra que nous les rache-

tions .•• Ils demeurèrent dans le silence, et ne surent que
répondre.

9. Je leur dis ensuite : Ce que vous faites, n'est pas

bien
;
pourquoi ne marchez-vous pas dans la crainte de

notre Dieu, afin de ne pas nous exposer aux reprochas
des peuples qui sont nos ennemis ?

10. Mes frères, mes gens et moi, nous avons prêté à

plusieurs de l'argent et du blé ; accordons-nous tous à

ne leur rien demander, et à leur faire remise de ce qu'ils

nous doivent.

11. Rendez-leur aujourd'hui leurs champs et leurs

vignes, leurs plants d'oliviers et leurs maisons
;
payez

même pour eux le centième de l'argent, du blé, du vin,

et de l'huile que vous avez coutume d'exiger d'eux.

12. Ils me répondirent : Nous rendrons tout, et nous

ne leur redemanderons rien et nous ferons ce que vous

nous dites. Alors je fis venir les prêtres, et je leur fis

jurer qu'ils agiraient comme j'avais dit.

COMMENTAIRE

f. 8. Redemimus fratres nostros Jud/eos,

QUI vENDiTi FUERANT GENTIBUS. On peut l'entendre

à la lettre (i) : Nous avons racheté des mains des

païens, plusieurs de nos frères qui étaient esclaves

à Babylone, afin de leur procurer la liberté de
retourner dansée pays; etvous voulez aujourd'hui

les engager de nouveau dans l'esclavage. Ou bien :

Nous avons fait ce que nous avons pu, pour tirer

de captivité ce petit nombre de vos frères, que

vous voyez (2); et vous voulez les jeter dans un

état pire que celui où ils étaient.

jî'. II. Centesimam pecuni^, FRUMENTI... a qui

veut-il que les créanciers paient pour leurs débi-

teurs ce qu'ils ont coutume d'exiger d'eux? Il

semble que jusqu'alors, les riches ava'cnt exigé des

pauvres la centième partie de leurs revenus et de

leurs biens, pour en payer le gouverneur du pays.

Néhémie exhorte donc les riches à donner du

leur, ce qu'ils avaient jusque-là fait payer aux

pauvres. L'auteur de la Vulgate paraît avoir eu

cette pensée. Néhémie déclare qu'il ne veut point

profiter du privilège de sa charge, ni opprimer le

peuple, en exigeant de lui ce que les gouverneurs

qui l'avaient précédé, en avaient tiré. II remet aux

pauvres ce qu'on avait coutume de leur deman-
der. Il prit apparemment du trésor royal, ce qui

était nécessaire à son entretien et à ses dépenses,

tant qu'il fut à Jérusalem.

Le texte paraît avoir ce sens : Rcndc\-lcur.... la

centième de Vargenl, du blé, du pin et de l'huile

que vous exigie:^ d'eux. Restituez ce que vous

avez acquis par l'usure. La plupart des interprètes

croient que la centième, dont il est parlé ici, se

payait chaque mois (3); et qu'ainsi les usuriers

prenaient douze pour cent par an. Cette centième

partie est fort connue dans les lois romaines, et

communément ces lois ne permettaient aucune

usure au delà du centième. S'il y en avait quel-

ques-unes, elles étaient infligées au débiteur par

forme de peine (4).

V. 12. "VocAVi sacerdotes, et adjuravi eos.

Je fis promettre aux riches, aux magistrats, aux

créanciers, qu'ils exécuteraient leur parole envers

les pauvres; je le leur fis promettre avec serment,

en présence des prêtres, comme témoins et comme
médiateurs de cette promesse et de ce contrat (<*.

Quelques auteurs (6) croient que Néhémie fit

venir les prêtres, qui n'étaient pas innocents

de ces vexations envers les pauvres , et qu'il

exigea d'eux, comme des autres, le serment de

remettre les dettes, et de rendre les fonds aux

pauvres.

(ij Vide Lyran.

(2) Grot. Est. Menoch. Tir. etc.

(j) lia Mail. Sanct. Menoch. Tir. Com. Osi. etc.

(4) MoHulVus iiiclo Tract, qiuvst. i. p. 14. art. 40.

(5) Ita Volpli. Pisc.

(6) Cornet. Tirin.
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ij. Insuper excussi sinum meum, et dixi : Sic exculiat

Deiis omnem virum qui non compleverit verbum istud,

de domo sua, et de laboribus suis; sic excutiatur, et va

-

cuus fiât. Et dixit universa multitudo : Amen. Et lauda-

verunt Deum. Fecit ergo populus sicut erat dictum.

14. A die autem illa qua prœceperat rex milii ut essem

dux in terra Juda, ab anno vigesimo usque ad annum
trigesimum secundum Artaxerxis régis per annos duodc-
cim, ego et fratres moi annonas qua; ducibus debebantur

non comedimus.

15. Duces autem primi qui fuerant ante me gravave-

runt populum, et acceperunt ab eis in pane, et vino, et

pecunia, quotidie siclos quadraginta ; sed et ministri

eorum depresserunt populum. Ego autem non feci ita,

propter timorem Dei
;

16. Quin potius in opère mûri asdificavi, et agrum non

emi, et omnes pueri mei congregati ad opus erant.

17. Judœi quoque et magistratus, centum quinquaginta

viri. et qui veniebant ad nos de gentibus quaî in circuitu

nostro sunt, in mensa mea erant.

COMM
jî-. 1 3, Excussi sinum meum, et dixi : Sic excu-

TiAT Deus omnem VIRUM. On peut traduire l'hé-

breu (i)~, par : Je secouai mon habit (2), ou le bord

de mon habil {}). Ces sortes d'actions figuratives

étaient tout à fait du goût des Hébreux. Nous en

avons cent exemples dans l'Écriture. L'histoire

en fournit même quelques-uns parmi les autres

peuples (4). Des ambassadeurs romains étant

entrés dans le sénat de Carthage. l'un d'eux

repliant sa robe, dit au sénat qu'il apportait dans

son habit la guerre ou la paix ; qu'ils avaient à

choisir. On lui cria qu'il donnât laquelle il vou-

drait. Aussitôt laissant tomber sa robe, il leur dit

qu'il leur offrait la guerre : « Nous l'acceptons, »

répondirent les Carthaginois.

^. 14. Annonas, qu.*: ducibus debebantur,

NON COMEDIMUS. On donnait aux gouverneurs

royaux, qui avaient précédé Néhémie, le pain

,

le vin et la viande, pour leur table ; et outre cela,

quarante sicles par jour ; sans ce que leurs officiers

tiraient du peuple, par leurs exactions. C'est ce

qu'on voit au verset i). Néhémie s'abstint de ces

exactions. "Voyez le verset 1 1.

Ab anno VIGESIMO USQUE AD ANNUM TRIGESIMUM

SECUNDUM. 445-43].

}. 16. In OPERE MURI yEDiFicAvi. Je n'ai pas

voulu user du droit de ma charge, pour m'exemp-

ij. Après cela je secouai mes habits, et je dis : Que
tout homme qui n'accomplira point cette parole soit

ainsi secoué et rejeté de Dieu loin de sa maison, et privé

du fruit de ses travaux; qu'il soit ainsi secoué et dé-

pouillé de tout. Tout le peuple répondit : Amen. Et ils

louèrent Dieu. Le peuple fit donc selon qu'il avait été dit.

14. Pour ce qui est de moi, depuis le jour où le roi

m'avait commandé d'être gouverneur dans le pays de

Juda, c'est-à-dire, depuis la vingtième année du règne

d'Artaxerxès, jusqu'à la trente-deuxième, durant douze

ans, nous n'avons rien pris, mes frères et moi, des reve-

nus qui étaient dus aux gouverneurs.

iç. Mais ceux qui l'avaient été avant moi avaient acca-

blé le peuple, en prenant tous les jours quarante sicles

en pain, en vin et en argent, et leurs officiers le surchar-

geaient encore ; mais pour moi, je n'ai point agi ainsi, à

cause de la crainte de Dieu.

16. J'ai même travaillé aux réparations des murailles
;

je n'ai acheté aucun champ ; et mes gens se sont trouvés

tous ensemble au travail.

17. De plus les Juifs et les magistrats, au nombre de

cent cinquante personnes, et ceux qui venaient à nous

d'entre les peuples qui sont autour de nous, mangeaient

à ma table
;

ENTAIRE

ter du travail
;

j'ai pris ma part de l'enceinte des

murs, et j'y ai fait travailler mes gens, comme les

derniers du peuple.

Agrum non emi. L'hébreu (5) : Nous n'avons

possédé aucun champ. Je ne me suis point prévalu

de mon rang, ni de mon autorité, pour amasser du

bien
;
je n'ai acheté aucun champ. Rare exemple

de désintéressement ! Néhémie se donne ici des

éloges ; mais d'une manière qui ne peut pas cho-

quer même les plus délicats. 11 rapporte à Dieu

tout ce qu'il a fait, en des termes si modestes et

si humbles, qu'on s'aperçoit aisément, que son

dessein est moins de s'attirer de la considération,

que d'exciter les autres à l'imiter, et à user comme
lui de leur pouvoir, plutôt pour aider que pour

opprimer les pauvres. Mo'i'se (6), saint Paul (7),

David (8), Ézéchias (9), et Job (10), se sont loués

de même, sans que personne ait attribué leur

louange à la vaine gloire.

î^. 17. Magistratus centum quinquaginta viri,

ET QUI VENIEBANT AD NOS DE GENTIBUS,... IN MENSA
MEA ERANT. Ces Cent cinquante magistrats étaient

sans doute des Juifs de Jérusalem et des autres

lieux, qui se trouvaient ordinairement à Jérusalem,

auprès de Néhémie. Grotius (i i) a cru qu'ils étaient

officiers du roi de Perse; mais rien ne nous porte

à suivre cette opinion. Outre ces cent cinquante

(i) 'my3 >:sn ci
(2) Les Septante : Ka't ttjV âvajBoXriv [xo-j ÈÇsTî'va^a.

Arab. Pagn.

(5) Mont. Vat. Tig.

(4) Liv. lib. XXI. cap. 18. Romanus , sinu ex toga facto,

hic, inquit, vobis bellum et pacem portamus, utrum pla-

çât sumite. Sub hanc vocem haud minus ferociter, daret

utrum vellet succlamatum est, et cum ils iterum sinu

effuso, bellum dare dixisset, accipere se omnes respon-

derunt, et quibus acciperent animis, iisdem se gesturos.

(Ç)"J'3p sb mv; Les Septante ; A'ypov où/. £/f:r)5àjj.7]v.

Dom Calmet lit : E'y.;r)aâix£v.

(6) Nam. xii. 5.

(7) I. Cor. XI.

(8) Psalm. cxviii et cxxi.

(9) IV. Rcg. XX. ;.

(10) Job. I. 1.8. 22.

(n) Grot. ad cap. u. ^. 16.
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i8. Parabatur autem mihi per dies singulos bos unus,

arietes sex electi, exceptis volatilibus ; et inter dies de-

cem vina diversa, et alia multa tribuebam. Insuper et

annonas ducatus mei non quœsivi ; valde enim attenuatus

erat populus.

19. Mémento mei, Deus meus, in bonum, secundum
omnia quee feci populo iiuic.

18. Or on m'apprêtait tous les jours un bœuf et six

excellents moutons, sans compter les volailles ; de dix

en dix jours, je distribuais une grande abondance de vin,

et je donnais aussi beaucoup d'autres choses. D'ailleurs

je ne demandai rien de tout ce qui était dû à ma charge
;

car le peuple était extrêmement appauvri.

10. O mon Dieu, souvenez-vous de moi en bien, selon

tout ce que j'ai fait à ce peuple.

magistrats, Néhémle recevait à sa table les dépu-

tés des peuples voisins, qui venaient vers lui, pour

traiter d'affaires. Il relève ici sa libéralité et sa

magnificence ; afin qu'on ne crût pas que, s'il ne

prenait rien, aussi il ne donnait rien. Si Néhémie
soutint la dépense, qui est marquée ici, pendant

les douze années de son gouvernement, il faut

qu'il ait eu de grands biens, ou que ceux d'entre

les Juifs, qui étaient en état de lui fournir, l'aient

fait avec abondance ; ou enfin qu'il ait reçu de

gros appointements du trésor royal, pour sa charge

d'échanson, et de gouverneur de la Judée : car on

a vu (i), qu'il avait donné aux pauvres ce qu'ils

avaient coutume de donnera ses prédécesseurs.

f 18. Inter dies decem, vina diversa. On ne

servait jamais sur ma table du même vin plus de dix

jours de suite. L'hébreu (2) : Au milieu de dix

jours, à tous du vin en abondance. C'est-à-dire,

suivant le syriaque : On donnait une fois du vin

en abondance, dans l'espace de dix jours. On ne

servait donc pas du vin à tous les repas ; ou du

moins, on n'en servait pas en abondance, si ce

n'est chaque dixième jour. Cela ne doit pas sur-

COMMENTAIRE
prendre. Les Orientaux font plusieurs repas, où

l'on ne boit point de vin; mais seulement de l'eau

ou certaines liqueurs. L'auteur de l'Ecclésiasti-

que (5) parle en quelques endroits d'un festin de

vin, pour le distinguer de celui où l'on n'en servait

point. Esther parle aussi du festin du vin {4), c'est-

à-dire, de cette partie du repas, où l'on commen-
çait à boire du vin ; car les Perses ne buvaient

du vin qu'à la fin du repas (^). En effet, de quoi

aurait servi ce grand soin d'avoir toujours dans

leurs voyages plusieurs chariots chargés d'eau du

Choaspe, et de cette eau d'or, dont il n'y avait que

le roi des Perses qui but (6), si, dans leurs repas,

ils ne se fussent servis de l'eau, que pour la mêler

avec leurs vins r II n'est donc nullement impos-

sible que Néhémie, en donnant à manger, ne servît

du vin qu'une fois en dix jours. Il paraît par plusieurs

passages de l'Écriture (7), qu'on ne buvait guère

de cette liqueur, que dans les repas de cérémonie.

Valde enim attenuatus erat populus. L'hé-

breu (8) : Car c'était une très grande charge sur ce

peuple. C'était une servitude qu'il ne souffrait

qu'avec peine.

(i) Voyez les versets 11. 14.

(2) nj-in'T T" ^32 ="2' m-j/y t';i

(î) Eccli. XXXI. 17. Ne comprimaris in convivio

Idem xxxii. 7; xlix. 2.

(4) Esth. V. 6. et VI. 2. 7. 8.

(5) Vide /Elian. Var. Hisl. lil>. xii. c\7/'. i.

(6) Allicn. lib. i. cap. 6. Ex Hcrodoto et Ctesia. El lib. xii.

cap. 2. Ex Agathocle.

(7) 1. Reg. XXX. 16.- m. Reg. iv. 20. - Eccle. vm. 15. et

ix. 7. -Isai. xxu. ij. - Deut. xxxii. 14. - Isai. v. 22; xxiv. 9.

- Amos. II. 8; vi. 7. - 11. Esdr. viii. 11. - Isai. lxii. 9.

(8) riTr: =yn hy m^yn rnz: '=



CHAPITRE SIXIEME

Sanaballat ci les autres ennemis des Juifs s'efforcent inutilement d intimider Néhémie et de

le faire tomber dans le piège. Il continue et achève son ouvrage.

1. Factum est autem, cum audisset Sanaballat, et To-

bias, et Gossem, Arabs, et cœteri inimici nostri, qiiod

sedificassem ego murum, et non esset in ipso residua in-

terruptio (usque ad tempos autem illud valvas non po-

sueram in portis),

2. Miserunt Sanaballat et Gossem ad me, dicentes

Veni, et percutiamus fœdus pariter in viculis, in campo
Ono. Ipsi autem cogitabant ut facerent mihi malum.

j. Misi ergo ad eos nuntios , dicens : Opus grande

ego facio, et non possum descendere, ne forte negliga-

tur, cum venero et descendero ad vos.

4. Miserunt autem ad me secundum verbum hoc per

quatuor vices; et respondi eis juxta sermonem priorem.

5. Et misit ad me Sanaballat l'uxta verbum prius quinta

vice puerum suum, et epistolam habebat in manu sua

scriptam hoc modo :

6. In gentibus auditum est, et Gossem dixit, quod tu

et Judasi cogitetis rebellare, et proptereaœdifices murum,
et levare te velis supereos regem

;
propter quam causam

7. Et prophetas posueris
,

qui prœdicent de te in

Jérusalem, dicentes : Rex in Judsea est. Auditurus est

rex verba heec ; idcirco nunc veni, ut ineamus consilium

pariter.

COMM
J!.

2. Percutiamus fœdus pariter in viculis,

IN CAMPO Ono. Les anciens mss. et la plupart des

anciens exemplaires imprimés de la Bible, avant

la correction de Sixte V. portaient : In viiulis, in

campo uno. Venez ; faisons alliance ensemble, en

immolant des peaux dans un champ. Mais on a

restitué la leçon conforme à l'hébreu (i), dans les

éditions postérieures. La campagne d'O/io est appe-

lée plus loin (2), /a vallée des artisans. On la met
sur le Jourdain, dans la tribu de Benjamin (444).

f. 5. Ne FORTE NEGLIGATUR, CUM DESCENDERO.
Ce n'était point la vraie et principale raison, qui

empêchait Néhémie d'aller trouver Sanaballat ; il

craignait les embûches et la violence. Il est permis

de ne pas dire toutes les raisons qu'on a de faire

ou de ne pas faire quelque chose. Il est quelque-

fois bon de faire semblant de ne pas voir les

pièges qu'on nous tend.

^. 5. Epistolam habebat in manu sua, scriptam
HOC modo. L'hébreu (3) : // apait en main une

1. Or il arriva que Sanaballat, Tobie, Gossem l'Arabe,

et nos autres ennemis, ayant appris que j'avais rebâti la

muraille, et qu'il n'y avait plus aucune brèche, quoique
jusqu'alors je n'eusse pas encore mis les battants aux
portes,

2. Sanaballat et Gossem m'envoyèrent dire : Venez,

afin que nous fassions alliance avec vous, en quelque
village dans la campagne d'Ono. Mais leur dessein était

de me faire quelque violence.

j. Je leur envoyai donc des messagers, disant: Je

travaille à un grand ouvrage et ne puis descendre, de

peur qu'il ne soit négligé pendant mon absence, lorsque

je descendrai vers vous.

4. Ils me renvoyèrent dire la même chose par quatre

fois, et je leur répondis selon la première parole par

quatre fois.

5. Enfin Sanaballat m'envoya encore pour la cinquième

fois un de ses gens qui portait une lettre écrite en ces

termes :

6. Il court un bruit parmi le peuple, et Gossem le

publie, que vous, ainsi que les Juifs, avez résolu de vous

révolter; que, dans ce dessein, vous relevez les murs de
Jérusalem, et que vous voulez vous faire roi des Juifs;

pour cette raison

7. Vous avez aposté des prophètes, afin qu'ils vous
prônent dans Jérusalem, disant : C'est lui qui est le roi

de Judée. Et comme le roi doit être informé de ces

choses, venez avec nous, pour que nous délibérions

ensemble.

ENTAIRE

lettre ouverte, où était écrit ce qui suit. Le syriaque

n'a pas fait attention, non plus que la "Vulgate, à

cette circonstance, que cette lettre était ouverte,

et n'était point cachetée. Mais les Septante (4) et

l'arabe l'ont marqué distinctement. Nous ne voyons

pas la raison de cette conduite de Sanaballat

envers Néhémie, si ce n'est peut-être qu'il voulut

lui marquer du mépris, ou bien lui témoigner que

le porteur était un homme de confiance
,
qui

pourrait lui en dire davantage ; ou enfin que cette

lettre était une citation juridique, une signification,

et un ordre de comparaître, pour se purger des

chefs dont il était accusé.

y. 6. Gossem dixit. Il vous accuse hautement de

rébellion contre le roi de Perse. Ce Gossem était

un Arabe ligué avec Sanaballat et Tobie, contre

les Juifs. Voyez le chapitre 11, verset 19.

f. 7. Prophetas posueris. Vous ave^ aposté des

prophètes; des harangueurs, des hommes dévoués

à votre ambition, qui, sous l'apparence de prophé-

(i) i:iN nyp2= ans^a
(2) Chapitre xi. y., jç.

(j)n3 3in3 n>3 nmns m3><
(4) Ka't eKioToXrjv âve(oy(j.svrjV Èv yeto't âuToù,



76 ESDRAS, II. - VI. — PRUDENCE DE NÉHÉMIE

8. Et misi ad eos, dicens : Non est factum secundum
verba hase quœ tu loqueris; de corde enim tuo tu com-
ponis hs3c.

Q. Omnes enim hi terrebant nos, cogitantes quod ces-

sarent manus nostras ab opère, et quiesceremus
; quam

ob causam magis confortavi manus meas.

10. Et ingressus si.m domum Semaiœ, filii Dalaias, filii

Metabeel, secreto.Qui ait : Tractemus nobiscuni in domo
Dei, in medio templi, et claudamus portas œdis; quia

venturi sunt ut interficiant te, et nocte venturi sunt, ad

occidendum te.

11. Et dixi : Non quisquam similis mei fugit ? Et quis

ut ego ingredietur lemplum, et vivet? Non ingrediar.

12. Et intellexi quod Deus non misisset eum, sed quasi

vaticinans locutus esset ad me, et Tobias et Sanaballat

conduxissent euni
;

COMM
tie, trompent les peuples et les disposent, en

publiant vos louanges, à vous reconnaître pour roi.

C'est pour opposer prophètes à prophètes, les

vrais aux faux, que les ennemis de Néhémie
corrompirent Sémaïas et Noadia, dont il est parlé

aux versets lo et 14.

Veni, ut ineamus consilium. Venez vous justi-

fier devant nous de ce crime de rébellion (i); ou

venez, afin que nous puissions délibérer et prendre

ensemble les mesures, pour réprimer ces bruits et

en arrêter le cours, de peur que le roi n'en con-

çoive de fâcheux soupçons contre nous, et n'en

fasse retomber la peine sur nos têtes, en nous

regardant comme (auteurs ou comme complices

de votre révolte. Le premier sens nous paraît

meilleur. La réponse de Néhémie fait voir qu'il

ne prit pas l'avis de Sanaballat comme une poli-

tesse ; mais comme une accusation, à laquelle il

ne voulut pas répondre.

y. 9. Quam ob causam magis confortavi

MANUS MEAS. L'hébreu (2): El à présent affermisse^

mes mains. Vous, Sanaballat, au lieu de m'inti-

mider et de me troubler dans mon entreprise,

vous devriez m'aider et m'aff"ermir dans mon des-

sein. Les Septante (1) , le syriaque et l'arabe

l'ont pris comme la Vulgate : J\ti affermi mes

mains ; et on peut donner ce sens à l'hébreu, en

le lisant au participe ou à l'infinitif : A présent

affermissant mes mains : ou, il s'a^i:;it maintenant de

me soutenir. Plusieurs hébraïsants (4) croient que

c'est une prière de Néhémie : Seigneur, affer-

misse:{ mes mains ; donnez-moi de nouvelles forces,

pour achever mon ouvrage.

y. 10. Semais, filii Dalai/E. Ce faux prophète

8. Et j'envoyai vers eux, disant : Ce que vous dites

n'est point véritable ; mais ce sont des choses que vous
inventez de votre tête.

9. Car tous ceux-ci voulaient nous effrayer, s'imaginant

que nous cesserions ainsi de bâtir, et que nous quitterions

notre travail ; c'est pourquoi je m'y appliquai avec encore
plus de persévérance.

10. J'entrai ensuite en secret dans la maison de Sé-
maïas, fils de Dalaïas, fils de Métabéel, et il me dit:

Consultons ensemble dans la maison de Dieu au milieu

du temple, et fermons-en les portes ; car ils doivent

venir dans le dessein de vous ôter la vie, et ils viendront
la nuit vous luer.

11. Je lui répondis: Un homme tel que moi doit-il

s'enfuir ? Et qui est l'homme comme moi, qui entre dans
le temple pour y sauver sa vie? Je n'y entrerai point.

12. Et je reconnus que ce n'était point Dieu qui l'avait

envoyé, mais qu'il m'avait parlé en feignant d'être pro-
phète, et qu'il avait été gagné par Tobie et par Sana-
ballat;
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était prêtre de la race de Dala'ia, d'une des

familles sacerdotales (5). Séma'ias était un vision-

naire ou un faux prophète, corrompu par les

gouverneurs des Samaritains.

Secreto. L'hébreu (6) : Ce Séma'ias était ren-

fermé. Il se tenait dans sa maison, menant une

vie solitaire et retirée, de même que la plupart

des prophètes (7) ; et trompait ainsi les peuples

par ces vaines apparences d'une piété simulée.

D'autres (8) le prennent ainsi : Ce Sémaïas était

lié par un vœu, ou il feignait d'être lié par un

vœu, pour la conservation de Néhémie. Mais

cette explication paraît un peu trop recher-

chée.

f. II. Quis ut ego, ingredietur templum ,

et vivet ? Suis-je prêtre, pour oser entrer dans

ce temple ? Et si j'osais le faire, Dieu ne puni-

rait-il pas de mort ma témérité, d'avoir souillé le

lieu saint } Séma'i'as ne lui conseillait donc pas

simplement d'entrer dans le parvis d'Israël, jTiais

dans le lieu, où les prêtres seuls avaient droit

d'entrer (9). Peut-être qu'alors le parvis d'Israël

n'était point encore fermé. Ceux qui veulent que

Néhémie ait été prêtre (10), l'entendent autre-

ment : Me croyez-vous assez lâche, pour m'en-

fermer dans le temple, afin d'y sauver ma vie?

Mais le premier sens est préférable, car il est

très douteux que Néhémie ait été prêtre.

Î-. 12. Intellexi quod Deus non misisset eum.

Je le reconnus, et par la nature du conseil qu'il

me donnait, et par la manière dont il prit ce que

je lui dis. Enfin il put le reconnaître par la voix

des autres prophètes, qui vivaient alors ; comme
Aggée, Zacharie et Malachie.

(i) Vatabl.

(2) 'T ns pTn nnyï

(;) Ka'i vtJv iy.px-a'.iii'mi Ta; '/s'ipac |j.ou.

(4) Jtiit. Tremel. Fisc. Vers. Angl. Gj//. .MiUt. D'AUioli.

(î) i. Par. XXIV. 18.

(6) mi*7 Nim Ka\ iuxà; auv£yc!ij.fvo;.

(7) Vat. Cornet. Menoch.

(8) Jiin. Pisc. Mah. Vi.ic 1. Reg. xxi. 7. de Doeg. qui

crat. mn' ':3t nsv;

(9) Grot. Jun. Vatab. — (10) Est. Malv. Tir. Menoch.
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ij. Acceperat enim pretium ut tcrritus facerem, et pec-

careni, et habcrent malum quod exprobrarent mihi.

14. Mémento mei, Domine, pro Tobia et Sanaballat,

juxta opéra eorum talia ; sed et Noadiae propheta;, et

cœterorum prophetarum qui terrebant me.

iç. Completus est autem murus vigesimo quinte die

mensis elul, quinquaginta duobus diebus.

16. Factum est ergo, cum audissent omnes inimici nos-

tri, ut timerent univers» gentes quœ erant in circuitu

nostro, et conciderent intra semetipsos, et scirent quod

a Deo factum esset opus hoc.

17. Sed et in diebus illis, multa; optimatum Juda.'orum

epistolœ mittebantur ad Tobiam, et a Tobia veniebant

ad eos :

18. Multi enim erant in Judaaa habentes juramentum

ejus, quia gêner erat Sechenias, filii Area, et Johannn

filius ejus acceperat filiam Mosollam, filii Baracliias;

19. Sed et laudabant eum coram me, et verba mea
nuntiabant ei ; et Tobias mittebat epistolas ut terreret

me.

ij. Car il avait été payé par eux pour m'intimider,

afin que je tombasse dar.s le péché, et qu'ils eussent

toujours à me faire ce reproche.

14. Souvenez-vous de moi. Seigneur, en considérant

toutes ces œuvres de Tobie et de Sanaballat ; et souve-

nez-vous aussi de ce qu'a fait le prophète Noadia et les

autres prophètes, pour me donner de la terreur.

15. La muraille fut enfin achevée le vingt-cinquième

jour du mois d'élul, ayant été bâtie en cinquante-deux

jours.

16. Nos ennemis l'ayant donc appris, tous les peuples

qui étaient autour de nous, furent frappés de terreur, et

consternés au dedans d'eux-mêmes ; et ils reconnurent
que c'était l'ouvrage de Dieu.

17. Pendant tout ce temps, plusieurs d'entre les prin-

cipaux des Juifs envoyaient des lettres à Tobie, et Tobie
leur envoyait aussi des siennes;

18. Car il y en avait plusieurs dans la Judée qui avaient

juré d'être de son parti, parce qu'il était gendre de
Séchénias, fils d'Aréa, et que Johanan, son fils, avait

épousé la fille de Mosollam, fils de Barachias.

10. Ils venaient même le louer devant moi, et ils lui

faisaient savoir ce que je disais, et Tobie envoyait des
lettres pour m'épouvanler.
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jî". 13. Et peccarem. De me faire tomber dans

quelque faute; de m'engager dans quelque fausse

démarche, afin d'avoir lieu de me décrier dans

l'esprit du peuple.

j. 14. N0ADI.C PROPHETIE. L'hébreu (i) : La
prophétesse Noadie. Les Septante, le syriaque et

l'arabe l'ont pris comme un prophète, de même
que la 'Vulgate.

h ^y Mensis elul. C'est le sixième de l'année

sainte, et le douzième de l'année civile. Il répond

à août et septembre. Ce fut dans ce mois que se

fit la dédicace des murs de Jérusalem, dont on

parlera au chapitre xii, 27.

Quinquaginta duobus diebus. Il paraît pres-

qu'incroyable que, dans si peu de temps, on ait

pu achever un si grand ouvrage. Pour rendre ce

fait moins difficile à croire, quelques auteurs (2)

ont pensé que le mur ne fut achevé que cinquante-

deux jours après les lettres de Sanaballat, dont on

a parlé plus haut. D'autres (3), après Josèphe,

ont dit que l'on avait été deux ans et trois mois,

à rebâtir les murs de Jérusalem. Mais la plupart

des chronologistes et des exégètes (4) prétendent

que cet ouvrage fut achevé cinquante-deux jours

après qu'il eut été cominencé. Le texte est formel

pour ce sentiment. Le grand nombre d'ouvriers,

l'ardeur de Néhémie, la diligence des Juifs, toute

Néhémie. Ajoutez que ces murailles ne se bâtis-

saient pas depuis les fondements ; on en réparait

simplement les brèches; on rétablissait les endroits

qui avaient été abattus ; les matériaux étaient

tout prêts; les fondements subsistaient; il y
avait plusieurs endroits escarpés, où il ne fallait

que peu ou point de murailles. Enfin on ne doit

pas s'imaginer qu'alors Jérusalem eût toute la

grandeur qu'on lui donna dans la suite. On
l'agrandit considérablement dans les derniers

temps.

Les exemples anciens et nouveaux de sem-

blables ouvrages entrepris, et exécutés avec une

rapidité encore plus grande et par un moindre

nombre de personnes, sont fréquents dans l'His-

toire. On sait les travaux que fit Jules César
devant Alise (5), lorsqu'il enveloppa cette ville

dans l'espace de onze mille pas, d'un fossé pro-

fond de vingt pieds ; et qu'à quatre cents pieds

de ce fossé, il en fit creuser deux autres de la

largeur de quinze pieds, et d'autant de profon-

deur ; et derrière eux, une terrasse de douze
pieds. Il fortifia le tout de divers ouvrages, et,

entre autres, de plusieurs tours éloignées de
quatre-vingts pieds les unes des autres. Il fit plus:

car pour empêcher le secours qui devait venir à

la ville, il fit d'autres lignes de circonvallation

la nation occupée à ce travail, la jalousie de leurs dans l'espace de quatorze mille pas, qu'il munit
ennemis, qui leur faisait encore redoubler leurs des mêmes espèces de fortifications, qu'il avait

efforts
;
tout cela joint ensemble ne permet pas de faites aux premières. Le même César (6) bâtit

croire qu'il y ait rien d'impossible dans le récit de une muraille de la hauteur de seize pieds, depuis

(i) nN'3;n nnyij

(2) Vat. Mari. Osiand.

(j) Joseph. Aniiq. Ub. xi. cap. 5. E'n' ëir) [5', zat [J.fjva;

S'- àv coÛTU) yàp xtô y pdvoj xoî; I'£poaoXûfj.oiç àvw/'.ooojxriOif] to

TEïy.o;. ItàCajct. Hist. Scolasl.

(4) Ita Usscr. Villalp. Tiriii. Lyr. Dioiiys. Corncl.

Sanct. elc.

(ç) vue lui. Ccsar. Bclli. Gj//. Ub. vu.

(6) hicm. de Bclto GliIUco. Ub. 1.
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le lac de Genève, jusqu'au mont Jura, dans

l'espace de dix-neuf milles , n'ayant avec lui

qu'une légion, c'est-à-dire, environ six mille six

cents hommes, et quelques troupes, qui lui étaient

venues de Provence. Tout cet ouvrage fut achevé

en peu de jours. Josèphe (i) rapporte que les

Romains, au dernier siège de Jérusalem, enfer-

mèrent toute la ville par un mur de trente-neuf

stades de long, c'est-à-dire, de près de cinq milles;

et outre cela, qu'ils bâtirent treize redoutes ou

forts, de dix stades de tour. Ce grand ouvrage fut

achevé en trois jours. Alexandre le Grand (2) ne
mit que dix-sept jours, selon Quinte-Curce, ou
vingt jours, selon Arrien, à bâtir les murs de la

nouvelle Alexandrie, située sur le Tanaïs
; quoique

ces murs eussent soixante stades de longueur,

c'est-à-dire près de huit milles de tour. On pour-

rait multiplier les exemples : mais ceux-là suffisent

pour justifier le récit de l'Écriture.

(i) Joseph, de Bello Jiui. llb. vi. cap. ij. (2) Quint. Cart. lib. vu. - Juslin. lib. xii.



CHAPITRE SEPTIEME

Néhémie établit des gardes dans Jérusalem. Dénombrement de ceux qui

étaient revenus de Babylone.

1. Postquam autem asdificatus est murus, et posui val-

vas, et recensui janitores, et cantores, et levitas,

2. Praicepi Hanani, fratri meo, et Hanania3, principi

domus de Jérusalem, ipse enim quasi vir verax et timens

Deum plus cœteris videbatur;

j. Et dixi eis : Non aperiantur portae Jérusalem usque

ad calorem solis. Cumque adhuc assistèrent, clausas

portas sunt et oppilatœ ; et posui custodes de habitato-

ribus Jérusalem, singulos per vices suas, unumquemque
contra domum suam.

4. Civitas autem erat lata nimis et grandis, et populus

parvus in medio ejus, et non erant donius asdificatae.

5. Deus autem dédit in corde meo, et congregavi op-
timales, et magistratus, et vulgus, ut recenserem eos

;

et inveni librum census eorum qui ascenderant primum,
et inventum est scriptum in eo :

1. Après que la muraille fut achevée, je posai les

portes, et je fis la revue des portiers, des chantres et des
lévites.

2. Alors je donnai mes ordres touchant Jérusalem à

mon frère Hanani, et à Hananias, prince du temple, car
il paraissait être un homme sincère et craignant Dieu
plus que tous les autres

;

j. Et je leur dis: Qu'on n'ouvre point les portes de
Jérusalem jusqu'à ce que le soleil soit déjà haut. Et
comme ils étaient encore présents, les portes furent

fermées et barrées ; et je mis en garde les habitants de
Jérusalem chacun à son tour, et chacun devant sa maison.

4. La ville était très grande et très étendue, et il n'y

avait dedans que fort peu de peuple, et les maisons
n'étaient point bâties.

5. Or Dieu m'inspira la pensée d'assembler les notables,

les magistrats et le peuple, pour en faire la revue ; et je

trouvai un mémoire où était le dénombrement de ceux
qui étaient venus la première fois, et où était écrit ce
qui suit :

COMMENTAIRE

}. 2. Hanani fratri meo. A mon frère Hanani ;

le même Hanani, qui vint trouver Néhémie à

Babylone, et qui lui décrivit l'état pitoyable de
Jérusalem(i).

Hanani.*, principi domus. Il était le premier

après le grand prêtre, qui était alors Éliasib. Nous
trouvons Zacharie et Jahiel, princes de la maison

du Seigneur, sous le pontificat d'Helcias, et sous

le règne deJosias (2). Quelques interprètes veu-

lent qu'Hananie ait été grand-maître du palais(3)
;

mais on sait qu'alors le palais de Sion ne subsistait

pas ; et lorsque la maison se trouve seule, on

l'entend ordinairement de la maison du Sei-

gneur.

f. 3. Cumque adhuc assistèrent, claus/e

PORT^ SUNT. Néhémie fit fermer les portes en sa

présence. On peut traduire ainsi suivant l'hé-

breu (4):On n ouvrira point les portes, que le soleil

ne soit haut, et qu'ils ne soient présents. Alors ils

les fermeront, et les barreront. Le syriaque et

l'arabe l'entendent autrement: On n ouvrira point

les portes, qu'il ne soit grand jour; et on les fer-

mera avant ia nuit, et le jour étant encore clair :

Stanle adhuc die.

Unumquemque contra domum suam. Chacun
faisait garde sur les murailles de la ville, vis-à-vis

de sa maison.

f. 4. Non erant domus ^dificat^e. Il y avait

peu de maisons pour une si grande étendue.

f. 5. Librum census eorum qui ascenderant
primum. C'est-à-dire, de ceux qui étaient venus

avant Néhémie, sous Zorobabel et Esdras. Le
nom de Zorobabel et de Josué, de même que
celui de Néhémie, se trouvent ici ; mais non celui

d'Esdras. On ignore la raison de cette omission :

car il est très croyable que le dénombrement qu'on

lit ici et au chapitre second du premier livre

d'Esdras, contient les noms, non seulement de
ceux qui étaient revenus avec Zorobabel, mais

aussi de ceux qui revinrent depuis, comme nous
l'avons remarqué ailleurs (5). Néhémie ayant

trouvé le registre des premiers dénombrements,
ne jugea pas nécessaire d'en faire un nouveau, vu
qu'il n'y avait que peu de changement arrivé de-

puis. Il se contenta d'en ôter, ou d'y ajouter ce

qui fut nécessaire, pour l'ajuster à son temps, et

à ce qui se trouva de plus ou de moins dans le

peuple. Nous avons déjà examiné tous ces noms

(0 II. Esdr. I. 2.

(2) II. Par. XXXV. 8.

(?) Cornet. Mali>. Usi. Fisc.

(4) cnny on t/t waurn nn ly ri'bwTit nvu; inns' nS

Tinsi mnSin is>i>

['-,, Vide I. Esdr. 11.
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6. Isti filii provinciœ, qui ascenderLint de captivitate

migrantium, quos transtulerat Nabucliodonosor, rex Baby-
lonis, et reversi sunt in Jérusalem et in Judajam, unus-

quisqiie in civitatem suam.

7. Qui venerunt cum Zorobabel , Josue , Nehemias,
Azarias, Raamias , Nahamani, Mardochreus, Belsam

,

Mespharatli, Begoai, Nahum. Baana. Numerus virorum
populi Israël :

8. Filii Pharos, duo millia centum septuaginta duo.

9. Filii Saphatia, trecenti septuaginta duo.

10. Filii Area, sexcenti quinquaginta duo.

11. Filii Phahath-Moab, filiorum Josue et Joab, duo
millia octoginti decem et octo.

12. Filii ALlam, mille ducenti quinquaginta quatuor.

13. Filii Zethua, octoginti quadraginta quinque.

14. Filii Zachai, septingenti sexaginta.

15. Filii Bannui, sexcenti quadraginta octo.

16. Filii Bebai, sexcenti viginti octo.

17. Filii Azgad, duo millia trecenti viginti duo.
ifi. Filii Adonicam, sexcenti sexaginta septem.

19. Filii Beguai, duo millia sexaginta septem.

20. Filii Adin, sexcenti quinquaginta quinque.

21. Filii Ater, filii Hezecia;, nonaginta octo.

22. Filii Hasem, trecenti viginti octo.

2î. Filii Besai, trecenti viginti quatuor.

24. Filii Hareph, centum duodecim.

25. Filii Gabaon, nonaginta quinque.

26. Filii Bethlehem et Netupha, centum octoginta octo.

27. Viri Anathoth, centum viginti octo.

28. Viri Bethazmotli, quadraginta duo.

29. Viri Cariathiarim, Cephira, et Beroth, septingenti

quadraginta très.

;o. Viri Rama et Geba, sexcenti viginti unus.

?i. Viri Maclimas, centum viginti duo.

J2. Viri Bethel et Hai, centum viginti très.

35. Viri Nebo alterius, quinquaginta duo.

34. Viri .-Elam alterius, mille ducenti quinquaginta qua-

tuor.

35. Filii Harem, trecenti viginti.

36. Filii Jéricho, trecenti quadraginta quinque.

37. Filii Lod, Hadid, et Ono, septingenti viginti unus.

38. Filii Senaa, tria millia nongenti triginta.

39. Sacerdotes : Filii Idaia in domo Josue, nongenti

septuaginta très.

40. Filii Emmer, mille quinquaginta duo.

41. Filii Phashur, mille ducenti quadraginta septem.

42. Filii Arem, mille decem et septem. Levitœ :

45. Filii Josue et Cedmihel, liliorum

44. Oduiaî, septuaginta quatuor. Cantores :

4v Filii Asaph, centum quadraginta octo.

46. Janitores : Filii Sellum, filii Ater, filii Telmon, filii

Accub, filii Hatita, filii Sobai, centum triginta octo.

6. Ce sont ici ceux de la province qui sont revenus de
la captivité où ils étaient, lesquels, après avoir été
transférés à Babylone par le roi Nabucodonosor, sont
retournés à Jérusalem et dans la Judée, chacun dans sa
ville.

7. Ceux-ci vinrent avec Zorobabel : Josué, Néhémias,
Azarias, Raamias, Nahamani, Mardochée, Belsam, Mes-
pharath, Bégoaï, Nahum, Baana. Voici le nombre des
hommes du peuple d'Israël :

8. Les fils de Pharos ctaicnt deux mille cent soixante-

douze.

9. Les fils de Saphatia, trois cent soixante-douze.
10. Les fils d'Aréa, six cent cinquante-deux.
11. Les fils de Phahath-Moab, qui était de la famille

de Josué et de Joab, deux mille huit cent dix-huit.

12. Les fils d'Élam, mille deux cent cinquante-quatre

.

1 3. Les fils de Zéthua, huit cent quarante-cinq.

14. Les fils de Zachaï, sept cent soixante.

15. Les fils de Bannui, six cent quarante-huit.

16. Les fils de Bébaï, six cent vingt-huit.

17. Les fils d'Azgad, deux mille trois cent vingt-Jeux.

18. Les fils d'Adonicam, six cent soixante-sept.

19. Les fils de Béguaï, deux mille soixante-sept.

20. Les fils d'Adin, six cent cinquante-cinq.

21. Les fils d'Aier, fils de Hézécias, quatre-vingt-dix-

huit.

22. Les fils de Hasem, trois cent vingt-huit.

23. Les fils de Bésaï, trois cent vingt-quatre.

24. Les fils de Hareph, cent douze.

25. Les fils de Gabaon, quatre-vingt-quinze.

26. Les fils de Bethlehem et de Nétupha, cent quatre-

vingt-huit.

27. Les hommes d'Anathoth, cent vingt-huit.

28. Les hommes de Bethazmoih, quarante-deux.

29. Les hommes de Cariathiarim, de Céphira et de

Beroth, sept cent quarante-trois.

30. Les hommes de Rama et de Géba, six cent

vingt-un.

31. Les hommes de Machmas, cent vingt-deux.

32. Les hommes de Béthel et de Haï, cent vingt-trois.

33. Les hommes de l'autre Nébo, cinquante-deux.

34. Les hommes de l'autre Elam, mille deux cent cin-

quante-quatre.

35. Les fils de Harem, trois cent vingt.

36. Les fils de Jéricho, trois cent quarante-cinq.

37. Les fils de Lod, de Hadid et d'Ono, sept cent
vingt-un.

38. Les fils de Sénaa, trois mille neuf cent trente.

39. Les prêtres : Les fils d'Idaïa dans la maison de

Josué, neuf cent soixante-treize.

40. Les fils d'Emmer, mille cinquante-deux.

41. Les fils de Phashur mille deux cent quarante-sept.

42. Les fils d'Arem, mille dix-sept. Les lévites :

43. Les fils de Josué et de Cedmihel, fils

44. D'Oduïa, soixante-quatorze. Les chantres :

4v Les fils d'Asaph, cent quarante-huit.

40. Les portiers: Les fils de Sellum, les fils d'Ater,les

fils de Telmon, les fils d'Accub, les fils d'Haiila, les fils

de Sobaï, cent trente-huit.
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propres dans Esdras, et nous avons marqué les

variantes de leçons entre ce chapitre et celui qu'on

vient de citer. On trouve le même dénombrement

dans le troisième livre d'Esdras (i)
;
mais si cor-

rompu, qu'il est impossible d'en tirer aucune

lumière.

î. }->,. Viri Nebo alterius. Dans nos exem-

plaires latins corrigés, il n'est point parlé aupara-

vant d'une première A'^Jèa; mais elle était dans les

anciennes éditions. Voyez i. Esdr. 11, 32. On
pense que cette ville de Nébo, est la même que

Nob, ou Nobé, de la tribu de Benjamin.

(i) 111. Esdr. V. 9- (:l scq.
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47. Nathinrei : Filii Soha, filii Hasupha, filii Tebbaoth

Hi

48. Filii Ceros, Cilii Siaa, filii Phadon, filii Lebana, filii

Hagaba, filii Selmai,

49. Filii Hanan, filii Geddel, filii Gaher,

50. Filii Raaia, filii Rasin, filii Necoda,

51. Filii Gezem, filii Aza, filii Phasea,

(.2. Filii Besai, filii Munim, filii Nepliussini,

5;. Filii Bacbuc, filii Hacupha, filii Harhur,

54. Filii Besloth, filii Mahida, filii Harsa,

y-,. Filii Bercos, filii Sisara, filii Thema,

56. Filii Nasia, filii Hatipha,
f,7. Filii servorum Saloinonis, filii Sothai, filii Sophe-

reth, filii Pharida,

58. Filii Jahala, filii Darcon, filii Jeddel,

59. Filii Saphatia, filii Hatil, filii Phocliereth, qui erat

ortus ex Sabaim, filio Amon.
60. Omnes Nathinaei, et filii servorum Salomonis, tre-

centi nonaginta duo.

61. Hi sunt autem qui ascenderunt de Thelmela, Thel-

harsa, Cherub, Addon, et Rnuner, et non potuerunt in-

dicare donium patrum suorum, et semen suum, utrum ex

Israël essent.

02. Filii Dalaia, filii Tobia, filii Necoda, sexcenti qua-

draginta duo.

6î. Et de sacerdotibus : Filii Habia, filii Accos, filii

47. Les Nathinéens : les fils de Siha, les fils d'Hasupiia,

les fils de Tebbaoth,

48. Les fils de Céros, les fils de Siaa, les fils de Pha-
don, les fils de Lébana, les fils de Hagaba, les fils de
Selmaï,

40. Les fils de Hanan, les fils de Geddel, les fils de

Gaher,

50. Les fils de Raaïa, les fils de Rasin, les fils de

Necoda,

51. Les fils de Gézem , les fils d'Aza , les fils de

Phaséa,

î3. Les fils de Bésaï, les fils de Munim, les fils de
Néphussim,

5?. Les fils de Bacbuc, les fils de Hacupha, les fils de
Harhur,

54. Les fils de Besloth, les fils de Mahida, les fils de

Harsa,

îv Les fils de Bercos, les fils de Sisara, les fils de

Théma,
56. Les fils de Nasia, les fils de Hatipha,

57. Les fils des serviteurs de Salomon, les fils de

Sothaï, les fils de Sophéreth, les fils de Pharida,

58. Les fils de Jahala, les fils de Darcon, les fils de

Jeddel,

50. Les fils de Saphatia, les fils de Hatil, les fils de

Phochéreth qui était né de Sabaï.ai, fils d'Amon.
60. Tous les Nathinéens, et les fils des serviteurs de

Salomon : trois cent quatre-vingt-douze.

61. Or voici ceux "qui vinrent de Thelmela, de Thel-

harsa, de Chérub, d'Addon, et d'Emmer, et qui ne purent

faire connaître la maison de leurs pères, et leur race,

s'ils étaient d'Israël.

62. Les fils de Dalaïa, les fils de Tobie, les fils de

Necoda, six cent quarante-deux.

6;. Et entre les prêtres, les fils de Habia, les fils

Berzellai
,

qui accepit de filiabus Berzellai Galaaditis d'Accos, les fils de Berzellaï, qui épousa l'une des filles

uxorem, et vocatus est nomine eorum. de Berzellai de Galaad, et qui fut appelé de leur

nom.

64. Hi quassierunt scripturam suam in censu ; et non 64. Ceux-ci cherchèrent l'écrit de leur généalogie dans

invenerunt, et ejecti sunt de sacerdolio. le dénombrement ; et ne l'ayant point trouvé, ils furent

rejetés du sacerdoce.

65. Dixitque Aihersatha eis, ut non manducarent de 65. Et l'Athersatha leur dit de ne point manger des

sanctis sanctorum, douce staret sacerdos doctus et eru- choses très saintes jusqu'à ce qu'il y eût un pontife

ditus. docte et éclairé.

66. Omnis multiiudo quasi vir unus, quadraginta duo 60. Toute cette multitude comme un seul homme, se

millia trecenti sexaginta, montait à quarante-deux mille trois cent soixante per-

sonnes,

67. Absque servis et ancillis eorum, qui erant septem 67. Sans compter leurs serviteurs et leurs servantes,

millia trecenti triginta septem ; et inter eos cantores et qui étaient sept mille trois cent trente-sept; et parmi
cantatrices, ducenti quadraginta quinque.

68. Equi eorum, septingenti triginta sex ; muli eorum.
ducenti quadraginta quinque;

69. Cameli eorum, quadringenti triginta quinque ; asinii

sex millia septingenti viginti.

Hucusque refertur quid in conimcnlario scriptum fiicrit ;

exin NclicmLv liistoria te.xitur.

eux il y avait deux cent quarante-cinq chantres, tant

hommes que femmes.
68. Ils avaient sept cent trente-six chevaux, deux cent

quarante-cinq mulets,

69. Quatre cent trente-cinq chameaux, et six mille

sept cent vingt ânes.

Jusqu'ici sont les paroles qui étaient écrites dans le mé-

moire. Ce qui suit est l'histoire de Néhéinic.

COMMENTAIRE

^. 65. Athersatha. Voyez I. Esdr. 11,65. bibles rabbiniques imprimées à Venise en 1764.

î^. 68. Equi eorum septingenti triginta sex : f. 6g. Hucusque refertur quid in commen-
MULl EORUM ducenti QUADRAGINTA QUINQUE. TARIO SCRIPTUM FUERIT. CeCl n'eSt ni dans l'ilé-

Ni l'hébreu, ni le syriaque, ni l'édition romaine breu, ni dans les Septante, ni dans les autres

des Septante, ni l'arabe, ne lisent point ces versions. Enfin il y a de fort bons mss. latins, qui

paroles : mais on les trouve dans le mss. alexan- ne le lisent point, et d'autres qui ne le lisent qu'à

drin, dans le premier et dans le troisième livre la marge. Il semble qu'on aurait pu mettre cette

d'Esdras. On le lit même dans l'hébreu des glose devant le verset 65.

S. B. —T. V. 6
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70. Nonnulli autem de principibus familiarum dederunt 70. Or quelques-uns des princes des f.Tmilles contri-

in opus. Athersatha dédit in lliesaurum auri drachmas huèrent h l'ouvrage. L'Atliersatlia donna au trésor mille

mille, phialas quinquaginta, tunicas sacerdotales quin- dragmes d'or, cinquante fioles, et cinq cent trente tuniques

gantas triginta. sacerdotales.

71. Et de principibus familiarum dederunt in thesaurum 71. Et quelques chefs des familles donnèrent au trésor

operis, auri drachmas viginti niillia, et argenti mnas duo destiné pour l'ouvrage, vingt mille dragmes d'or, et deux

millia ducentas. mille deux cents mines d'argent.

72. Et quod dédit reliquus populus, auri drachmas 72. Et ce que le reste du peuple donna fut vingt mille

viginti millia, et argenti mnas duo niillia, et tunicas sacer- dragmes d'or, deux mille mines d'argent, et soixante-sept

dotales sexaginta septem. tuniques sacerdotales.

7;. Habitaverunt autem sacerdotes, et levitas, et jani- 7;. L^s prêtres et les lévites, les portiers et les chan-
tores, et cantores, et reliquum vulgus, et Nathinœi, et très, avec tout le reste du peuple, les Nathinéens, et

omnis Israël, in civitatibus suis. tout Israël demeurèrent dans leurs villes.

COMMENTAIRE

f. 70. Athersatha dédit. Les Septante {i) por- j^- Ji- Mnas duo millia ducentas. Deux mille

tent que les principaux du peuple donnèrent ces deux cents mines d'argent. Les Septante : D(?ux

choses à l'Athersatha. mille trois cents mines. La mine d'argent valait

Auri drachmas mille. Nous avons évalué 141 t"r.

approximativement le darhnôn à 21 fr. 75.

(l) E'oto/.av ZM 'Hivr.'x. Alias, 'm A'OïpaxOi.



CHAPITRE HUITIEME

Esdras lit la loi devanl le peuple. Céléhratioii de la fête des Hhernacles.

1. Et venerat mensis septimus, filii autem Israël erant

in civitatihiis suis ; congregatiisque est omnis popukis

quasi vir unus, ad plateam quœ est ante portam Aquarum ;

et dixerunt Esdras scribœ, ut alTerret iibrum legis IVloysi,

quam prœceperat Dominus Israël.

2. Attulit ergo Esdras, sacerdos, legem coram multi-

tudine virorum et nnilieruni, cunctisque qui poterant in-

telligere, in die prima mensis septimi.

j. Et legit in eo aperte in platea qu* erat ante portam
Aquarum, de mane usque ad mediam diem, in conspectu
virorum, et mulierum, et sapientium. Et aures omnis po-
puli erant erectas ad iibrum.

4. Stetit autem Esdras scriba super gradum ligneum

quem fecerat ad loquendum ; et steterunt juxta eum Ma-
thatliias, et Semeia, et Ania, et Uria, et Helcia, et Maasia,

ad dexteram ejus ; et ad sinistram, Phadaia, IVlisael, et

Melchia, et Hasum, et Hasbadana, Zacharia, et IVIosollam.

Ç. Et aperuit Esdras Iibrum coram omni populo ; super
universum quippc populum emintbat ; et cum aperuisset

eum, stetit omnis populus.

COMMEN

f. I. Venerat mensis septimus. Au scpUi!nie

mois, nommé Thischri
,
qui était le premier de

l'année civile, et qui répondait partie à septembre

et partie à octobre.

Filii autem Israël erant in civitatibus suis.

Ils s'étaient retirés chacun dans le lieu de sa de-

meure, après la construction et la dédicace des

inurs de Jérusalem. Ils se trouvèrent dans cette

ville au cominencement de l'année, et s'assem-

blèrent dans la place qui élail devant la porte des

eaux, verset 5, c'est-à-dire vers cette porte, qui

conduisait du temple au torrent de Cédron (i).

La suite fait croire qu'ils s'asseinblèrent dans une

place voisine du teinple. ou peut-être dans un des

parvis.

î". 2. CUNCTISQUI POTERANT INTELI.IGERE. ToUS
ceux qui étaient en âge de profiter de cette lec-

ture ; les hommes, les femmes et les enfants en

âge de raison (2). Les femmes étaient dans un

endroit séparé des hommes.
In die PRIMA MENSIS SEPTIMI. Ce jour était le

premier de l'année civile (]). On y taisait la fête

des Trompettes ; on y annonçait la nouvelle année
au son des trompettes ; c'était un jour de réjouis-

sance (4).

1. Or le septième mois était venu, et les enfants
d'Israël étaient dans leurs villes , et tout le peuple
s'assembla comme un seul homme dans la place qui est

devant la porte des Eaux, et ils dirent à Esdras, le scribe,

d'apporter le livre de la loi de Moïse, que le Seigneur
avait prescrite à Israël.

2. Esdras, prêtre, apporta donc la loi devant l'assem-

blée des hommes et des femmes, et de tous ceux qui

pouvaient l'entendre, le premier jour du septième mois.

;. Et il lut dans ce livre intelligiblement sur la place
qui était devant la porte des Eaux, depuis le matin jus-

qu'à midi, en présence des hommes, dos femmes et de
ceux qui étaient capables de l'entendre. Et tout le peuple
avait les oreilles attentives au livre.

4. Esdras, le scribe, se tint debout sur une estrade de
bois qu'il avait faite pour parler; Matthatliias, Séméïa,
Ania, Uria, Helcia, et Maasia étaient à sa droite ; et

Phadaïa, Misaël, Melchia, Hasum, Hasbadana, Zacharie

et Mosollam étaient à sa gauche.

<,. Et Esdras ouvrit le livre devant tout le peuple
;

car il était élevé au-dessus de tout le pe^uple ; et après
qu'il l'eut ouvert, tout le peuple se tint debout.

TAIRE

V. ]. LeGIT in eo APERTE... DE MANE, USQUE AD
MEDIAM DIEM. L'hébreu : // lut dans ce livre,

devanl la place, depuis le jour jusquà midi. Il mit

sa tribune au haut de la place, et coiTimença à lire

depuis le commencement du jour jusqu'à midi. Il

y en a qui croient ()) qu'il lisait en hébreu, et

expliquait en chaldéen ou en araméen, ce qu'il

avait lu. Les ThaliTiudistes (6) veulent qu'on ait

lu la loi en chaldéen
;
qu'on ait distingué ce qu'on

lisait par périodes et par membres ; et enfin, qu'on

ait exactement fait sentir les accents. Minuties.

^. 4. Stetit super gradum ligneum. L'hé-

breu (7) : Sur une tour de bois. Les Septante (8) :

Sur un marchepied de bois. On croit qu'il fit une

tribune ronde et élevée comme une petite tour
;

à peu près de la forme de la tribune d'airain, que
Salomon avait fait faire pour lui dans le grand

parvis du temple (çj. L'Écriture donne à cette tri-

bune de Salomon, le nom de kîor, qui signifie une

coupe, à cause de sa forme ronde et élevée.

y. V Stetit omnis populus. Tout le peuple se

thit debout, de même qu'Esdras, par respect pour

la parole du Seigneur. On a déjà pu remarquer

cette ancienne pratique. Balaam ordonne à Balac,

roi de Moab, de se tenir debout, pour écouter

(i) Voyez le chapitre m. 26.

(2'* Voyez les versets 10 et 28.

l,j) Vide Num. xxix. i.

(4) Voyez les versets v. '"•

{(,) Cornd. Tir. Mari. Osiand. — {G) Vide Grol. Iiic.

(7) yy bijn Sy

(8) E't;' (îrJij.aTO; ÇuXôou.

(9) II. y>ar. VI. I j. 1V3
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6. Et benedixit Esdras Domino, Deo magno; et res-

pondit omnis populus : Amen, amen, elevans manus

suas. Et incurvati siint, et adoraverunt Deiim proni in

terram.

7. Porro -losue, et Bani, et Serebia, Jamin, Accub,

Septhai, Odia, Maasia, Celita, Azarias, Josabed, Hanan,

Phalaia, levita;, silentium faciebant in populo ad audien-

dam legem. Populus autem stabat in gradu suo.

8. Et legerunt in libro legis Dei distincte, et aperte

ad intelligendum ; et intellexerunt cum legeretur.

9. Dixit autem Nehemias {ipse est Atliersatlia), et Es-

dras, sacerdos et scriba, et levitae interprétantes universo

populo : Dies sanctificatus est Domino Deo nostro ; no-

lite lugere, et nolite llere. Flebat enlm omnis populus,

cum audiret verba legis.

10. Et dixit eis : Ite, comedite pinguia,et bibite mulsum^

et mittite partes his qui non prasparaverunt sibi
;
quia

sanctus dies Domini est, et nolite contristari
;
gaudium

etenim Domini est fortitudo nostra.

6. Et Esdras bénit le Seigneur, le grand Dieu ; et tout

le peuple, en élevant les mains, répondit : Amen, amen.
Et ils s'inclinèrent, et ils adorèrent Dieu r rosternés en
terre.

7. Cependant Josué, Bani, Sérébia, Jamin, Accub, Sep-
thaï, Odia, Maasia, Célita, Azarias, Josabed, Hanan, Pha-
laïa, lévites, commandaient le silence au peuple pour en-
tendre la loi. Et le peuple se tenait dans son enceinte.

8. Et ils lurent dans le livre de la loi de Dieu distinc-

tement, et d'une manière intelligible, et le peuple en-
tendit ce qu'on lui lisait.

9. Or Néhémias (c'est le même qu'Athersatha), et

Esdras, prêtre et scribe, et les lévites, qui interprétaient

la loi à tout le peuple, dirent : Ce jour est un jour con-
sacré au Seigneur notre Dieu; ne vous attristez point, et

ne pleurez point ; car tout le peuple entendant les paroles

de la loi, fondait en pleurs.

10. Et il leur dit : Allez, mangez des viandes grasses,

et buvez du vin doux ; et envoyez-en des portions à ceux
qui n'ont rien apprêté, pour manger, parce que c'est un
saint jour du Seigneur; et ne vous attristez point, car la

joie du Seigneur est notre force.

COIWIMENTAIRE

ce qu'il avait à lui dire de la part du Seigneur (i).

Aod feint d'avoir quelque chose de divin à déclarer

à Églon, roi des Moabites, et ce prince se lève

aussitôt (2). Aujourd'hui encore, nous n'écoutons,

et nous ne lisons le saint Evangile que debout.

y. 7. Populus stabat in gradu suo. On peut

Dies sanctificatus est, nolite lugere. Les

jours de fête, dans la religion des Juifs, étaient

destinés à la joie. Les festins et les réjouissances

accompagnaient ordinairement les assemblées de

religion. Les Juifs n'avaient qu'un seul jour de

l'année, auquel ils s'assemblaient, pour s'affliger

traduire ïhébTeu{ j): Le peuple élait debout en son devant le Seigneur. Les autres peuples ont été

séant; ou, il était debout, chacun en son rang. ' ' '

'
'

"
C'était une assemblée religieuse, où l'on avait

placé les hommes, les femmes et les enfants,

chacun suivant la décence et Tordre convenable.

f. 8. Distincte, et aperte, ad intelligen-

dum. L'hébreu (4) : En exposant et en mettant

rintetligence. Esdras et d'autres prêtres avec lui,

distribués en divers endroits de la place, expo-

saient au peuple le sens de ce qu'on venait de

lire, et soulageaient Esdras, lorsqu'il était fatigué

de lire (<;). Voyez le verset 9, et le chapitre ix,

verset 4. Il y a assez d'apparence qu'on donnait

en chaldéen l'explication de ce qui avait été lu en

hébreu. Cette dernière langue n'était pas incon-

nue parmi les Juifs; mais elle commençait à être

fort corrompue ; et la plupar-t ne l'entendaient

que difficilement. Voyez 11. Esdras, xiii, 24.

dans les mêmes principes ; et l'Église chrétienne

veut que les fêtes soient accompagnées d'une

joie sainte et intérieure. Elle ne permet pas les

jeûnes et les autres marques de pénitence aux

jours de dimanche.

j. 10. Bibite mulsum. L'hébreu (6): Buve\ des

clioses douces. Buvez de bons vins, de bonnes

liqueurs. Le syriaque et l'arabe lisent simple-

ment : Buve:{.

Mittite partes his qui non pr^parâverunt.

Cet usage d'envoyer des présents de ce qu'on

avait à manger, à ses amis et aux pauvres, se voit

chez les Juifs, chez les chrétiens et chez les

païens. Les Hébreux, dans leurs jours de réjouis-

sances, s'envoyaient l'un k l'autre des viandes, et

d'autres choses à manger (7). Moïse recommande
en plus d'un endroit à ceux qui sont riches, d'ap-

^. 9. Nehemias, ipse est Athersatha. Ce der- peler à leurs festins, dans les fêtes de religion.

nier nom est sans doute celui de son office d'échan-

son. Néhimie, échanson du roi.

Interprétantes universo POPULO. Saint Jérôme
traduit le même terme de l'original, au verset 7,

par : Imposant silence. En edêt , c'était l'office

de ces lévites, de contenir le peuple dans le res-

pect et dans le silence. Voyez le verset 1 1

.

les pauvres, les orphelins, les veuves, et les lévi-

tes (8j. On appelait sportuLv chez les Latins et

[ispiSs; chez les Grecs, ce qu'on envoyait du repas

aux absents. Saint Paul accuse les chrétiens de

Corinthe de ce qu'ils ne donnaient rien aux pau-

vres, dans les repas de religion, qui se faisaient

dans rÉglise (9).

(il Num.WMi.iS. Sla Balac, et ausculta, audi, fili Scphor.

(2) Judlc. 111. 20.

(5) mcy by trvn Les Septante : Ka'i ô Àai; sv tf;

atocoEi àutou.

(4) SdB? CIWl U^DD

(5) Crot. Cornet. Saiicl.

(6) a>pn=3 ir\:- Les Septante : TlU-s yXjy.ajaata.

(7) Esthcr. IX. 19. Juda;i quartum decimum mensis Adar
conviviorum et gaudii decreverunt. Ita ut exultent in eo,

et mittant sibi mutuo partes epularum et ciborum.

(8) Deut. XVI. 14,

(9) I. Ccr. XI. 2\.



ESDRAS, II. - Vin. — LA FÊTE DES TABERNACLES

11. Levitœ autem silentium faciebant in omni populo,

dicentes : Tacete, quia dies saiictus est, et nolite dolere.

12. Abiit itaque omnis popuUis, ut comederet et bibe-

ret, et mitteret partes, et faceret laititiam magnam, quia

iiitcllexerant verba quîe docuerat eos.

i;. Et in die secundo congregati sunt principes fami-

liarum universi populi, sacerdotes, et levitœ, ad Esdram
scribam, ut interpretaretur eis verba legis.

14. Et invenerunt scriptum in lege, proDcepisse Domi-
num in manu Moysi, ut habitent (ilii Israël in tabernaculis

in die solenmi, mense septimo,

iv Et ut prasdicent, et divulgent vocem in universis

urbibus suis, in Jérusalem, dicentes: Egredimini in mon-
tem, et atl'erte frondes olivœ, et frondes ligni pulcherrimi,

frondes myrti, et ramos palmarum, et frondes ligni ne-

morosi, ut fiant tabernacula, sicut scriptum est.

i(). El egressus est populus, et attulerunt; fecerunt-

que sibi tabernacula unusquisque in domate suo, et in

atriis suis , et in atriis domus Dei, et in platea portœ
Aquarum, et in platea portiB Ephraim.

17. Fecit ergo universa ecclesia eorum qui redierant

de captivitate tabernacula ; et habitaverunt in tabernacu-

lis. Non enim fecerant a diebus Josue, filii Nun, taliter

filii Israël usque ad diem illum ; et fuit lœtitia magna
nimis.

18. Legit autem in libro legis Dei per dies singulos, a

die primo usque ad diem novissimum ; et feceruni so-

lemnitatem septem diebus, et in die octavo collectam,

ju.xta ritum.

COMM
GaUDIUM DoMINI ESTFORTITUDO NOSTRA. VoUS

trouverez votre consolation et votre force, dans

la joie de cette fête consacrée au Seigneur. Ce
n'est point une joie profane et dissolue, capable

d'énerver et d'affaiblir le courage. Cette réjouissance

dans le Seigneur vous remplira de force, pour

exécuter plus énergiquement ses volontés saintes.

^. I^. Et UT PR^DICENT IN UNIVERSIS URBIBUS.

On ne lit pas expressément dans Moïse, qu'on fût

obligé de publier cette fête des Tabernacles dans

toutes les villes de Juda ; mais il n'y a nul incon-

vénient à dire qu'on les y publiât solennellement.

Les rabbins, suivis de quelques commentateurs (:)

l'expliquent ainsi : Dans cette occasion, ils envoyè-

rent dans toutes les villes de Juda, pour ordonner
la fête des Tabernacles.

Frondes ligni pulcherrimi. L'hébreu (2) :

Des branches du bois huileux, ou du bois gras. Ce
que les uns entendent du pin(}); les autres, du
cyprès (4) ; et d'autres, du baume ()) ; le syriaque

et l'arabe, du noyer. On pouvait employer toutes

11. Or les lévites faisaient faire silence à tout le peuple,

en disant : Demeurez tranquilles, et ne vous affligez point

parce que ce jour est saint.

12. Tout le peuple s'en alla donc pour manger et boire,

et envoyer des portions et faire grande réjouissance,

parce qu'il avait compris les paroles qu'Esdras lui avait

enseignées.

ij. Le lendemain, les chefs des familles de tout le

peuple, les prêtres et les lévites s'assemblèrent auprès

d'Esdras, le scribe, afin qu'il leur expliquât les paroles

de la loi.

14. Et ils trouvèrent écrit dans la loi, que le Seigneur

avait ordonné, par le ministère de Moïse, que les enfants

d'Israël demeurassent dans des tabernacles en la fête

solennelle du septième mois,

15. Et qu'ils doivent annoncer et publier dans toutes

les villes et dans Jérusalem, disant: Allez sur les mon-
tagnes, et apportez des branches d'oliviers, et des plus

beaux arbres, des branches de myrte, des rameaux de

palmiers, et des branches des arbres les plus touffus, pour

en faire des tabernacles selon qu'il est écrit.

10. Et le peuple sortit, et apporta de ces branches

d'arbres ; ils se firent des tabernacles chacun sur le haut

de sa maison, ainsi que dans leur vestibule, dans le

parvis de la maison de Dieu, dans la place de la porte

des Eaux, et dans la place de la porte d'Éphraïm.

17. Et toute l'assemblée de ceux qui étaient revenus de

captivité, se fit des tabernables ; et ils demeurèrent dans

les tabernacles. Les enfants d'Israël n'avaient point

célébré cette fête apec tant de magnificence depuis le

temps de Josué, fils de Nun, jusqu'à ce jour-là, auquel

il y eut une très grande réjouissance.

18. Or }'',sdras lut dans le livre de la loi de Dieu chaque

jour de la fête, depuis le premier jusqu'au dernier ; ils

célébrèrent cette fête pendant sept jours; et le huitième,

ils célébrèrent l'assemblée solennelle, selon qu'il est

ordonné.

ENTAIRE

sortes d'arbres touffus, pour faire les tentes dans

cette solennité.

î". 16. Unusquisque in DOMATE suo. C/uic«/) siir

le haut de sa maison, sur la plate-forme, qui ser-

vait de toit à la maison, et oîi l'on couchait quel-

quefois.

f. 17. Non fecerant a diebus Josue, filii Nun
taliter. Ils ne l'avaient point fait avec tant d'ar-

deur et d'allégresse ; mais ils l'avaient fait avec

plus de pompe et de magnificence. Sur ces expres-

sions exagérées, voyez iv. Reg. xxiii, 22.

y. 18. In die octavo, collectam. L'hébreu si-

gnifie proprement (6' la retenue, le jour où le peu-

ple était retenu au temple et empêché de travailler,

sans pouvoirvaquer àses aff"aires. Les Septante (7):

Le jour de sortie. Voyez Levit. xxiii, 36.

Ce fut peut-être dans cette solennité qu'arriva

une histoire fameuse, rapportée dans les Macca-

bées (8). Lorsque la ville et le temple furent brûlés

par les Chaldéens, et que les prêtres se virent

obligés d'aller en captivité, ceux d'entre eux, qui

(1) Hebrœi. in Vatab.

(2) ;aur yy iSy

(5) Pagn. Osiand.

(4) Les Septante : <l>ûXXa ÇûXtov /.u7:ap'.(îa''v(.)v.

(5) Mariana.

(6) msy
(7) Les Septante : E'ÇoStov.

(8) II. Macc. I. 18. et sequ.
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étaient les plus religieux, prirent le feu sacré, et

allèrent le cacher, par le conseil de Jérémie (i),

dans un vallon, dans une vieille citerne. Néhémie,

longtemps après, étant de retour à Jérusalem,

envoya rechercher ce feu par les descendants des

prêtres qui l'avaient caché. Ceux-ci ne trouvèrent

plus de feu ; mais une eau boueuse et épaisse.

Néhémie leur ordonna d'en puiser, et de lui en

apporter. On la répandit sur le bois de l'autel, et

sur les sacrifices préparés; et tout d'un coup, le

soleil, qui était auparavant couvert de nuages,

commença à paraître, le feu prit au bois et con-

suma les sacrifices. Ce qui causa un grand étonne-

ment à toute l'assemblée. Néhémie fit prendre le

reste de l'eau, et la fit répandre sur de grandes

pierres, qui furent tout-à-coup couvertes de flam-

mes ; mais le feu qui s'éleva de l'autel, consuma

et absorba cette flamme. Le roi Artaxerxès ayant

été averti de ce prodige fit entourer le lieu, où

l'eau avait été trouvée, et voulut que, dans la suite,

il fut sacré et inviolable (2) ; et il combla de biens

et de présents les prêtres du Seigneur. Les Juifs,

de leur côté, pour conserver le souvenir d'un évé-

nement si miraculeux, instituèrent la mémoire du
feu nouveau, qui se célébrait dans le même temps
que la fête des Tabernacles.

Plusieurs (5) ont cru que, dans le même temps,

on fit la découverte de l'arche, du Tabernacle, et

de l'autel du parfum
,
que Jérémie avait aussi

cachés (4), au temps de la prise de Jérusalem par

les Chaldéens. Le prophète les avait déposés dans

la caverne du mont Nébo, où Moïse était mort.

Quelques-uns de ceux qui étaient venus avec

Jérémie,voulurent remarquer l'endroit; mais ils ne

purent le retrouver. Alors le prophète leur prédit

que ce lieu demeurerait inconnu,jusqu"à ce que le

Seigneur rappelât son peuple de sa dispersion, et

qu'il lui devînt favorable : Donec con^regcl Dcus
congrcgalionein popiili, et propitius fiai.

(i) 11. Macc. II. I. (?) Torniel. ad an. ;6io.- Canus de Locis. Ub. n. cap. 11.

{2)f. 2.^. llspicppâ^ac oà ô jîaaiAsû; , Upov i^.o'.T^':l
, Ribcra in Aggœ:. 1.14.

Sox.![j.à(ja; 16 Tvpayjjia. (4) 11. Macc. n. 4. 5.



CHAPITRE NEUVIEME

Grande pénitence du peuple dans le jeûne, le cilice et la cendre. Prière que les lévites

font à Dieu. On renouvelle l'alliance avec le Seigneur.

1. In die autem vigesimo quarto mensis hujus, conve-

nerunt filii Israël in jejunio et in saccis, et humus super

eos.

2. Et separatum est semen liliorum Israël ab omni lilio

alienic^ena ; et steterunt, et conlîtebantur peccata sua, et

iniquitales patrum suorum.

;. Et eonsurrexorunt ad standum, et le^jerunt m volu-

mine legis Domini Dei sui quater in die ; et quater con-

fitebantur, et adorabant Dominum Deum suum.

4. Surrexerunt autem super gradum levitarum Josue, et

Bani, et Cedmihel, Sabania, Bonni, Sarebias, Bani, et

Chanani ; et clamaverunt voce magna ad Dominum Deum
suum.

1. Le vingt-quatrième jour de ce même mois, les en-

fants d'Israël s'assemblèrent dans le jeiJne, revêtus de

sacs, et couverts de terre.

2. Ceux de la race des enfants d'Israël furent séparés

de tous les enfants étrangers ; et ils se tinrent debout, et

ils confessaient leurs péchés, et les iniquités de leurs

pères.

;. Et ils se levèrent ensemble pour se tenir sur les

pieds, et ils lurent dans le volume de la loi du Seigneur

leur Dieu quatre fois le jour, et ils bénissaient et adoraient

quatre fois le Seigneur leur Dieu.

4. Or Josué, Bani, Cedmihel, Sabania, Bonni, Sarebias,

Bani, et Chanani se levèrent sur le degré des lévites ; et

crièrent d'une voix très forte vers le Seigneur leur

Dieu.

COMMENTAIRE

V. I. In die vigesimo quarto mensis hujus. La

fête desTabernacIes commençait le 14 de Thischri
;

elle finissait le 22. Apres cette fête, le 2 ; du mois,

les Israélites se séparèrent des femmes étrangères,

et renvoyèrent leurs enfants, qui en étaient nés
;

le lendemain 24, ils vinrent dans le parvis du tem-

ple, ou dans la même place dont il est parlé plus

haut (1), qui était devant la porte des Eaux. Hs y
parurent en posture de pénitents, avec le cilice, la

poussière sur la tète, et dans le jeune. Ils y de-

meurèrent tout le jour occupés à confesser publi-

quement leurs péchés, à écouter la loi du Seigneur,

et à le louer (444).

jf. 2. Separatum est semen Israël ab omni
FiLio ALiENiGENA. Sous Esdras, on avait commencé
cette réforme (2). Il avait été ordonné à tous ceux

qui avaient épousé des femmes étrangères, et qui

en avaient eu des enfants, de renvoyer et les

mères et les enfants. Ces ordres s'étaient exécutés,

au moins en partie. Néhémie ayant renouvelé les

recherches sur ce sujet, le peuple renvoya les fem-

mes qu'il avait conservées jusqu'alors, ou qu'il avait

reprises après les avoir chassées.

CONFITEBANTUR PECCATA SUA, ET INIQUITATES

PATRUM SUORUM. Ils coiifessaienl leurs péchés, et

les iniquités de leurs pères, qui leur avaient attiré

tous les malheurs, oî: ils avaient gémi si longtemps,
et dont ils n'étaient point encore délivrés. Cela se

voit dans toutes les occasions pareilles. Ils ne se

contentent pas de reconnaître leurs fautes ; ils

rappellent celles de leurs pères, et s'en affligent

comme des leurs. Dieu, dans la loi (3), avait me-

nacé de punir les crimes des pères sur les enfants,

jusqu'à la quatrième génération. Pour éviter ces

menaces, et pour montrer qu'ils détestent et leurs

crimes et ceux de leurs ancêtres, ils les confes-

sent en général, et demandent pardon des uns et

des autres.

y. 5. Quater coni-itebantur, et adorabant.

Comme on ne mangeait pas et on ne travaillait

pas dans ces jours de jeilne et de pénitence, ils

demeurèrent au temple assemblés tout le jour,

continuellement occupés à écouter la loi de Dieu,

à confesser leurs péchés, à louer et à bénir le

Seigneur. Ils commencèrent à la première heure,

et continuèrent ces exercices jusqu'à la troisième

heure. De la troisième, ils recommencèrent, et

continuèrent jusqu'à la sixième ; de la sixième,

jusqu'à la neuvième ; et de la neuvième, à la dou-

zième, ou dernière heure. 1° Ils écoutaient debout

la lecture de la loi. 2° Ils se prosternaient, pour

confesser leurs péchés. 3° Enfin ils se relevaient

pour louer le Seigneur, en suivant les lévites, qui

leur dictaient ce qu'ils devaient dire.

^. 4. Super gradum levitarum. Apparemment
sur cette tribune de bois, qu'Esdras avait fait

(i; II. Esdr. m. 26. cl viii. 5,

{2) I. Esdr. X. ;.

(j) Exod. X. ç. Visitans iniquitatem patrum in filios in

tertiam et quartam gener.'tionem, eorum qui oderunt me.
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<i. Et dixerunt levitas JosLie, et Cedmihel, Bonni, Haseb-
nia, Serebia, Odaia, Sebnia, Phathahia : Surgite, béné-

dicité Domino Deo vestro ab œterno usque in asternum
;

et benedicant nomini glorias tuae excelso in omni bene-
dictione et laude.

6. Tu ipse, Domine, solus, tu fecisti caslum, et cœlum
caîlorum, et omnem exercitum eorum ; terram et uni-

versa quas in ea sunt ; maria et omnia quœ in eis sunt ;

et tu vivificas omnia hsec, et exercitus cœli te adorât.

7. Tu ipse, Domine Deus, qui elegisti Abram, et edu-
xisti eiim de igné Clialdasorum, et posuisti nomen ejus

Abraliam.

8. Et invenisti cor ejus fidèle coram te; et percussisti

cum eo lœdus, ut dares ei terram Chananœi, Hetliœi, et

Amorrhasi, et Plierezaîi, et Jebusaei, et Gergesaai, ut dares
semini ejus ; et implesti verba tua, quoniam justus es.

9. Et vidisti afflictionem patrum nostrorum in ^gypto •

clamoremque eorum audisti super mare Riibrum.
10. Et dedisti signa atque portenta in Pharaone, et in

universis servis ejus, et in omni populo terras illius
;

cognovisti enim quia superbe egerant contra eos ; et fe-

cisti tibi nomen, sicut et in hac die.

11. Et mare divisisti ante cos, et transierunt per mé-
dium maris in sicco; persecutores autem eorum projecisti

in profundum, quasi lapidem in aquas validas.

ç. Et Josué, Cedmihel, Bonni, Hasebnia, Sérébia, Odaïa,

Sebnia, Phathahia dirent : Levez-vous ; bénissez le Sei-

gneur votre Dieu de siècle en siècle ; et qu'ils bénissent

votre nom glorieux et sublime en lui donnant toute sorte

de bénédiction et de louange.

6. C'est vous qui êtes le seul Seigneur ; c'est vous qui

avez fait le ciel, et le ciel des cieux, et toute leur armée,
la terre et tout ce qu'elle contient, les mers et tout ce

qu'elles renferment ; c'est vous qui animez toutes ces

créatures ; et c'est vous que l'armée du ciel adore.

7. C'est vous, ô Seigneur Dieu, qui avez choisi vous-

même Abram. qui l'avez comme tiré du feu des Chaldéens,

et qui lui avez donné le nom d'Abraham.
8. Vous avez trouvé son cœur fidèle devant vous, et

vous avez fait alliance avec lui, pour lui donner le pays

du Cananéen, de l'Héthéen, de l'Amorrhéen, du Phéré-

zéen, du Jébuséen, et du Gergéséen, pour le donner à

sa postérité ; et vous avez accompli vos paroles, parce

que vous êtes juste.

9. Vous avez vu l'affiiction de nos pères dans l'Egypte
;

et vous avez entendu leurs cris sur la mer Rouge.

10. Vous avez fait éclater vos merveilles et vos pro-

diges sur le pharaon, sur tous ses serviteurs et sur tout

le peuple de ce pays, parce que vous saviez qu'ils avaient

traité les Israélites avec orgueil ; et vous vous êtes fait

un nom, comme il l'est encore aujourd'hui.

11. Vous avez divisé la mer devant eux ; ils ont passé

à sec au milieu de la mer ; et vous avez précipité au

fond leurs persécuteurs, comme une pierre qui tombe

dans les grandes eaux.

COMMENTAIRE

faire (1), et où ces lévites montaient et lisaient

tour à tour. Les Septante traduisent Bani, Bonni
cl Bani par fjls de Cedmihel, fils de Sarébias et fils

de Chanani. L'hébreu est semblable à la Vulgate.

La confusion vient de ce que ';: bcnî, peut se lire

Bani, Bonni ou fils.

f. 5. Lévite Josue, et Cedmihel, etc. Ce sont

les mêmes du verset précédent. Les noms sont un

peu changés.

Surgite, benedicite Domino. Les lévites fai-

saient relever le peuple, qui était prosterné, et

l'exhortaient à louer le Seigneur. D'autres (2)

prennent ces mots : Leve\-vous, comme s'il y avait:

Allons, loue:{ le St'/^/u';/;'; commencez à le louer
;

hâtez-vous, etc.

Benedicite Domino ab vEterno usque in /Eter-

NUM. Bénisse^ le Seigneur, qui est dans les siècles

des siècles ; ou, bénisse^ continuellement le Sei-

gneur ; bénissez-le de siècle en siècle, de race

en race.

y. 6. C/ELUM C^LORUM, ET EXERCITUM EORUM.

Le plus haut des cieux, le lieu de la demeure de

dure de cet endroit, que les Hébreux crussent

les astres et les cieux animés ; mais quand on

l'avouerait, ce sentiiTient ne leur ferait point de

honte. Plusieurs grands philosophes, et plusieurs

pères les ont cru ou animés, ou conduits par des

intelligences (3). Les lévites de retour de la

captivité, avaient pu puiser cette opinion parmi

les Chaldéens et les Perses (4). Il est certain

d'ailleurs qu'à l'exception des métaux, tout ce qui

existe est peuplé d'êtres vivants. Une goutte d'eau

renferme des milliers d'insectes, l'air est sur-

chargé de iTiicrobes ou de végétaux à peine visi-

bles au moyen des plus gros microscopes. La vie

abonde et surabonde partout, et c'est une opinion

très probable que les corps lumineux qui roulent

dans l'espace ne sont pas dépourvus d'habitants.

y. 7. EdUXISTI EUM de igné ChaLDvEORUM.

Les Juifs croient qu'Abraham fut jeté dans une

fournaise ardente par les Chaldéens, pour n'avoir

pas voulu adorer le feu, qui est leur Dieu(^). Mais

il vaut mieux traduire (6) : Vous rave:{ tiré d'Ur de

Clialdée. Ur est le nom de la ville où demeurait

l'Éternel, ou encore la région des astres, qui sont Tharé, père d'Abraham (7). Les Septante (8) et

nommés l'armée céleste, les gardes, l'armée du l'arabe : Vous ïavei tiré du pays des Chaldéens.

Seigneur. Le premier sens est préférable. On a examiné sur Isa'ie, xliii, 27, si Abraham a

Tu VIVIFICAS omnia h^c. On ne peut pas con- adoré les idoles avant sa vocation.

(i) II. Esdr. VIII. 4. Stetit Esdras scriba super graduai

ligneum quem fectrat ad loquendum.

(2) Vatab. Mcnocic.

(?) Voyez ce qu'on a dit sur \a Gcncsc, chap. i. ji'. 21.

(4; Sirabon. lib. xv, dit que les Perses adorent le ciel,

le soleil, la lune, le feu, la terre, les vents et l'eau ; ils les

croient donc vivants et animés.

îi) Hicronym. Qucvst. Hcbr.

(6) =:'T,:r: msa iriNïin —(7) Gcncs. xi. ;;.

(8) E'ÇrjyayEç otuTOv iy. Tfj; ytôpa; Toiv XaWai'wv.
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12. Et in columna nubis ductor eorum fuisti per diem,

et in columna ignis per noctem, ut appareret eis via per

quam ingrediebantur.

I ;. Ad montem quoque Sinai descendisti, et locutus es

cum eis de caslo, et dedisti eis judicia recta, et legem

veritatis, ceremonias, et prœcepta bona.

14. Et sabbatum sanctificatum tuum ostendisti eis, et

mandata, et ceremonias, et legem prœcepisti eis, in manu
Moysi, servi tui.

15. Panem quoqwe de cœlo dediiti eis in famé eorum,

et aquam de petra eduxisti eis sitientibus ; et dixisti eis

ut ingrederentur et possiderent terram super quam le-

vdsii maiiuni tuam ut traderes eis.

16. Ipsi vero et patres nostri superbe egerunt, et indu-

raverunt cervices suas, et non audierunt mandata tua
;

17. Et noluerunt audire, et non sunt recordati mirabi-

lium tuorum quee feceras eis. Et induraverunt cervices

suas, et dederunt caput ut converterentur ad servitutem

suam, quasi per contentionem. Tu autem Deus propitius,

clemens, et niisericors, longanimis, et multas miserationis,

non dereliquisti eos,

18. Et quidem cum fecissent sibi vitulum conflatilem,

et dixissent : Iste est Deus tuus, qui eduxit te de

Egypte ; feceruntque blasphemias magnas.

19. Tu autem in misericordiis tiiis multis non dimisisti

eos in deserto. Columna nubis non recessit ab eis per

diem, ut duceret eos in viam, et columna ignis per noc-
tem, ut ostenderet eis iter per quod ingrederentur.

20. Et spiritum tuum bonum dedisti qui doceret eos
;

et manna tuum non prohibuisti ab ore eorum, et aquam
dedisti eis in siti.

12. Vous avez été leur guide pendant le jour par la

colonne de la nuée, et pendant la nuit par la colonne de
feu, afin qu'ils distinguassent le chemin par où ils devaient

marcher.
I j. Vous êtes descendu aussi sur la montagne de Sinaï

;

vous leur avez parlé du ciel ; vous leur avez donné des

ordonnances justes, une loi de vérité, des cérémonies et

de bons préceptes.

14. Vous leur avez fait connaître votre saint sabbat, et

vous leur avez prescrit par Moïse votre serviteur vos

commandements, vos cérémonies et votre loi.

15. Vous leur avez aussi donné un pain du ciel, lors-

qu'ils étaient pressés de la faim ; et vous leur avez fait

sortir l'eau de la pierre, lorsqu'ils avaient soif ; vous
leur avez dit d'entrer, pour la posséder, dans la terre

que vous aviez levé la main de leur donner.
i6. Mais eux et nos pères ont agi avec orgueil ; ils ont

endurci leur tête, et ils n'ont point écouté vos commande-
ments

;

17. Et ils n'ont point voulu obéir ; et ils ont perdu le

souvenir des merveilles que vous aviez faites en leur

faveur. Et ils ont endurci leurs têtes, et ils se donnèrent
un chef pour retourner à leur servitude, comme par

rébellion. Mais vous, ô Dieu favorable , clément et misé-

ricordieux, toujours patient et plein de miséricorde,

vous ne les avez point abandonnés,
18. Lors même qu'ils se firent un veau jeté en fonte,

et qu'ils dirent : Israël, c'est là votre Dieu qui vous a

tiré d'Egypte ; et qu'ils proférèrent de grands blasphè-

mes.

10. Mais vous, dans vos grandes miséricordes, ne les

avez point abandonnés dans le désert. La colonne de
nuée ne les a point quittés, pendant le jour pour les

conduire dans la voie, ni la colonne de feu pendant la

nuit, pour leur faire voir le chemin par où ils devaient

marcher.

20. Vous leur avez donné votre bon esprit, pour les

instruire ; vous n'avez point retenu votre manne de leur

bouche ; et vous leur avez donné de l'eau dans leur soif.

f. 14. Sabbatum sanctificatum tuum osten-

disti EIS. Ce passage favorise ceux qui croient que

les Hébreux n'observaient point le sabbat, avant

leur sortie de l'Egypte. Voyez Exod. xvi, 25.

y. i). Super quam levasti manum tuam. Que
vous avie^ juré de leur donner; que vous leur aviez

promise avec serinent (i), en levant la main.

y. 17. Dederunt caput, ut converterentur
AD servitutem suam. On lit dans l'Exode (2), que

les Israélites, pendant que Moïse était sur la

montagne du Sinaï, demandèrent à Aaron qu'il

leur fît des dieux, ou qu'il leur donnât des chefs,

qui les conduisissent. Et dans les Nombres (;), ils

COMMENTAIRE

>\ 18 Fecerunt blasphemias magnas. Les
Septante (=;) : Ils commirent des actions propres à

poiis irriter. Le terme hébreu signifie proprement
les paroles injurieuses, outrageantes. Ils commi-
rent ces blasphèmes, principalement en donnant
le nom de Dieu au veau d'or.

f. 19. Non dimisisti eos in deserto. Vous
n'avez point cessé de les y favoriser, de les y sou-

tenir, de les conduire avec une bonté toujours

égale.

jt. 20. Spiritum tuum bonum dedisti, qui
doceret eos. L'hébreu (6) : Pour leur donner
rinlelligence. C'est un effet de l'Esprit saint, non

s'entre-exhortent à se donner un chef, qui les seulement de parlera l'esprit et de l'éclairer, mais
ramène en Egypte : Consiituamus nobis ducem, et

revertamur in jEgyptum. Les Septante tradui-

sent (4) : Ils se donnèrent un chef, ou un commen-
cement, pour retourner à leur servitude. Le syria-

que : Leur cœur retourna à leurs crimes.

aussi d'embraser le cœur, et de lui faire aimer et

pratiquer la vérité. Dieu répandit son Esprit sur

toute la nation. Il le donna principalement avec
plénitude à Moïse, le docteur et le législateur du
peuple.

(i) Gsnt's. XXII. 16. Per memetipsum juravi, quia fecisti

hanc rem,... possidebit semen tuum portas inimicorum
suorum.

(2) Exod. xxxii. I. Fac nobis deos qui nos prœccdant,
etc.

(?) Num. XIV. 4.

(4) B"oo)xav ctpyrjv ÊTttaTpS'jiai Ètç SouXs;'av âuTojv.

(5) E'jro^'rjaav TCapopY!'Œrj.ou; [j[.£yàXou^ Hcbr. niSNj i«;y»

(6) cbt^n/nb nnj naran ^^Tl
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21. Quadraginta annis pavisti eos in deserto, nihilque

eis defuit; vestimenta eorum non inveteraverunt, et pe-

des eorum non sunt attriti.

22. Et dedisti eis régna et populos, et partitus es eis

sortes ; et possederunt terram Sehon, et terram régis

Hésebon, et terram Og, régis Basan.

2;. Et multiplicasti filios eorum sicut stellas casli, et

adduxisti eos ad terram de qua dixeras patribus eorum,

ut ingrederentur et possiderent.

24. Et venerunt filii, et possederunt terram, et humi-

liasti coram eis habitatores terras Chanana;os, et dedisti

eos in manu eorum, et reges eorum et populos terrœ, ut

facerent eis sicut placebat illis.

25. Ceperunt itaque urbes munitas, et humum pinguem
;

et possiderunt domos plenas cunctis bonis, cisternas ab

aliis fabricatas, vineas et oliveta, et ligna pomifcra multa ;

et comederunt: et saturati sunt, et impinguati sunt, et

abundaverunt deliciis in bonitate tua magna.

26. Provocavcrunt autem te ad iracundiam, et recesse-

runt a te, et projecerunt legem tuam post terga sua
;

et prophetas tuos occiderunt, qui contestabantur eos ut

reverterentur ad te ; feceruntque blasphemias grandes.

21. Vous les avez nourris pendant quarante ans dans
le désert, et il ne leur a rien manqué ; leurs vêtements
ne sont point devenus vieux, et leurs pieds n'ont point

été foulés.

22. Vous leur avez donné les royaumes et les peuples,

et vous leur avez partagé les terres au sort ; et ils ont

possédé le pays de Séhon, et le pays du roi d'Hésébon,
et le pays d'Og, roi de Basan.

25. Vous avez multiplié leurs enfants comme les étoiles

du ciel ; et vous les avez conduits dans la terre où vous
aviez promis h. leurs pères de les faire entrer, afin qu'ils

la possédassent.

24. Leurs enfants y sont venus, et l'ont possédée;
vous avez humilié devant eux les Cananéens, habitants

de cette terre, et vous les avez livrés entre leurs mains,

et les rois et les peuples de ce pays, afin qu'ils en fissent

comme il leur plairait.

25. C'est pourquoi ils ont pris des villes fortes ; ils ont

possédé une bonne terre, et des maisons pleines de
toutes sortes de biens, des citernes que d'autres avaient

bâties, des vignes, des plants d'oliviers, et beaucoup
d'arbres fruitiers ; ils en ont mangé ; ils se sont rassasiés

;

ils se sont engraissés ; et votre grande bonté les a mis

dans l'abondance et dans les délices.

20. Mais ils ont provoqué votre colère ; ils se sont

retirés de vous ; ils ont rejeté votre loi avec mépris ; ils

ont tué vos prophètes qui leur faisaient des protestations

afin qu'ils revinssent à vous, et ils ont blasphémé votre

nom avec outrage.

COMMENTAIRE

^. 21. Pedes eorum non sunt attriti. Voyez
ce qu'on a dit sur cela et sur leurs habits, qui ne

furent point usés pendant quarante ans. Deut.

VIII, 4.

^.22. Partitus es eis sortes. L'hébreu(i): Vous

les ave'^ dispersés aux coins. Vous avez dispersé

les peuples de Canaan et les autres, qui ont été

attaqués par les Israélites ; vous les avez dispersés

dans les coins du monde (2). Il faut pourtant

avouer que la plupart des interprètes (3) l'expli-

quent des Hébreux, qui se partagèrent la terre de

ces rois et de ces peuples vaincus.

Terram Sehon, et terram re(j1S Hesebon.
Séhon était roi d'Hésébon (4). Ainsi on pourrait

traduire : Vous leur avez donné le pays de Sehon,

roi d'Hésébon ; ou le pays de Séhon, c'esl-à-dire.

les terres du roi d'Hésébon.

}. 25. Impinguati sunt, et abundaverunt
deliciis. C'est ce que Moïse avait prédit si long-

temps auparavant (5) : Incrassalus esl diiectus, cl

recalciiravil : Incrassalus, impingualus , dilalalus,

dercliquil Deum faclorcm suuni, etc. C'est le sort

de presque tous les états. Ils tombent dans le

désordre, dans l'oisiveté, dans le luxe, dans l'or-

gueil ; ce qui ne manque jamais d'être suivi des

dernières calamités (6) : Imperium. facile ils arlibus

rclinetur, quibus initio parlum est : verum ubi pro

labore desidia, pro continentia cl œquitate, libido

atque superbia inpasere, forluna sinud cum moribus

immulalur.

y. 26. Prophetas occiderunt, qui contesta-

bantur eos. Les prophètes qui les conjuraient,

en prenant A témoin (7). Souvent les prophètes

attestent le ciel et la terre dans leurs invectives :

Je prends aujourd'hui à témoin le ciel et la terre, dit

Mo'i'se (8), que vous disparaître^ bientôt du pars où

l'ous êtes, si vous tombe\ dans l'idolâtrie. Souvent

aussi ils prenaient les présents à témoin de ce

qu'ils disaient. Josué en usa ainsi à la fin de sa

vie, dans une assemblée du peuple (9). Samuel

prend à témoin de son innocence tout Israël, pour

se mettre en droit de leur reprocher leur ingrati-

tude contre le Seigneur (10). Isaïe prend à témoin

le grand prêtre Urie, et Zacharie, fils de Bara-

chie, de la prédiction qu'il fait de la naissance

future de son fils (11).

I

(i) nxsS ^pbnn
(2) Vide Vat. Jun. Mart.

(j) Ita les Septante : Arab. Malv. Volph. Osi. Betg. alii.

(4) Num. XXI. 26. Urbs Hesebon fuit Sehon régis

Amorrhaei.

['-,) Dcut. xxxn. I j. 14. I ;.

(6) Sallust. Vide Grof. hic.

{7) D3 TT'yn "IWN 0"t 0[£rjLapTJf.avTO Iv àuTot;.

(8) Deui. IV. 26. Voyez aussi xxx. 19. et xxxii. i.

(o) Josue XXI v. 21. 22.

(to) I. Reg. XII. >.

(i 1) hai. vui. 2.
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27. Et dedisti eos in manu hostium suorum, et afllixe-

runt eos. Et in tempore trihulationis su£e clamaverunt

ad te, et tu de caslo audisti ; et secundum miserationes

tuas multas dedisti eis salvatores, qui salvarent eos de

manu hostium suorum.

28. Cumque requievissent, reversi sunt ut facerent ma-
lum m conspectu tuo ; et dereliquisti eos in manu inimico-

rum suorum, et possederunt eos. Conversique sunt, et

clamaverunt ad te; tu autem de cœlo exaudisti, et libe-

rasti eos in misericordiis tuis, niultis temporibus.

29. Et contestatus es eos ut reverterentur ad legem

tuam ; ipsi vero superbe egerunt, et non audierunt man-

data tua, et in judiciis tuis peccaverunt, quaa faciet liomo,

et vivet in eis ; et dederunt humerum recedcntem, et

cervicem suam induraverun t, ncc audierunt.

30. Et protraxisti super eos annos multos ; et contes-

tatus es eos in spiritu tuo per manum prophetarum tuo-

rum ; et non audierunt, et tradidisti eos in manu popu-

lorum terrarum.

51. In misericordiis autem tuis plurimis non l'ecisti eos

in consuniptionem, nec dereliquisti eos, quoniam Dcus
miserationum et clemens es tu.

J2. Nunc ilaque, Deus noster, magne, fortis, et tcrri-

bilis, custodiens pactum et misericordiam,- ne avertas a

facie tua omnem laborem qui invenit nos, rages nostros,

et principes nostros, et sacerdotes nostros, et prophetas
nostros, et patres nostros, et omnem populum tuum, a

diebus legis Assur usque in diem lianc"

jj. Et tu justus es in omnibus quas venerunt super nos,

quia veritatem fecisti, nos autem impie egimus.

27. Et vous les avez livrés entre les mains de leurs

ennemis qui les ont opprimés. Et au temps de leur alllic-

tion, ils ont crié vers vous, et vous les avez écoutés du

ciel ; et selon la multitude de vos miséricordes, vous

leur avez donné des sauveurs pour les délivrer des

mains de leurs ennemis.

28. Et lorsqu'ils ont été en repos, ils ont commis de

nouveau le mal devant vous ; et vous les avez abandon-

nés entre les mains de leurs ennemis qui s'en sont rendus

les maîtres; ils se sont retournés vers vous ; ils ont crié

vers vous ; alors vous les avez exaucés du haut du ciel,

et vous les avez délivrés en divers temps, selon la mul-

titude de vos miséricordes.

29. Vous les avez encore sollicités de retourner à votre

loi ; mais ils ont agi avec orgueil, et ils n'ont point écouté

vos commandements ; ils ont péché contre vos ordon-

nances que l'homme doit observer pour y trouver la vie
;

ils vous ont tourné le dos ; ils ont endurci leur tête, et

n'ont point écouté.

?o. Vous avez différé de les punir pendant plusieurs

années. Vous les avez exhortés selon votre esprit par la

main de vos prophètes ; ils ne vous ont point écouté, et

vous les avez livrés entre les mains des peuples de la terre.

51. Vous ne les avez pas néanmoins exterminés, et vous

ne les avez point abandonnés, à cause de la multitude

de vos bontés, parce que vous êtes un Dieu de miséri-

corde et clément.

52. Maintenant donc, notre Dieu, grand, fort et terri-

ble, qui conservez inviolablement votre alliance et votre

miséricorde, ne détournez point vos yeux de tous les

maux qui nous ont accablés, nous, nos rois, nos princes,

nos prêtres, nos prophètes, et nos pères, et tout votre

peuple, depuis le temps du roi d'Assyrie jusqu'aujour-

d'hui.

;;. Vous êtes juste, dans toutes les afflictions qui

nous sont arrivées parce que vous nous avez traités selon

votre vérité, et que nous avons agi comme des impies.

COMMENTAIRE

f. 27. Dedisti eis salvatores ; comme Josué,

les Juges, Samuel, Saûl, David.

j}'. 28. Cumque requievissent, reversi sunt. Ils

n'étaient pas plutôt délivrés du danger, qu'ou-

bliant leurs premiers maux et leurs bonnes réso-

lutions, ils retombaient dans kurs désordres. Ou
bien : Ils n'avaient pas plutôt cessé de vous offen-

ser, qu'on les voyait reprendre leurs anciennes

habitudes. Ils ne mettaient presqu'aucun intervalle

entre la pénitence et la rechute.

î'. 2g. Dederunt humerum recedentem. Ils

n'ont point voulu prêter l'épaule, pour porter le

fardeau de votre loi, pour subir votre joug. Il

semble que ce verset, et les trois suivants, regar-

dent principalement les Israélites des dix tribus,

qui quittèrent la maison de David et le temple du

Seigneur, par une révolte pleine d'orgueil et

d'impiété.

f. 50. Protraxisti super eos annos multos.

Depuis leur séparation d'avec Juda, jusqu'à leur

entière dispersion sous Salmanasar, il y a deux
cent cinquante-quatre ans. Pendant tout ce temps.

Dieu ne cessa de rappeler les Israélites, ou par

la voix de ses prophètes, ou par les calamités

qu'il leur envoyait, pour les faire rentrer en eux-

mêmes. Mais rien ne fut capable d'amollir leur

cœur, ni de vaincre leur endurcissement.

f. 32. Ne avertas a facie tua omnem labo-

rem QUI INVENIT NOS. Rcgardcz-lcs, Seigneur, et

recevez-les comme une hostie d'expiation pour

tous les crimes qui nous les ont attirés. L'hébreu

à la lettre (i) : Ne regarde^ point comme peu de

chose, toute la fatigue qui nous a trouvés. Ne re-

gardez point cela avec indifférence, et comme
incapable de satisfaire à votre justice et d'expier

nos crimes.

A DIEBUS REGIS AsSUR, USQUE IN DIEM HANC.

Depuis Téglathphalasar , qui emmena captives

quelques-unes des dix tribus, jusqu'à Salmanasar,

qui enleva les autres tribus.

y. 33. Veritatem fecisti; nos autem impie

EGIMUS. Nous avons bien mérité les châtiments

dont vous nous avez punis ; c'est nous seuls qui

sommes coupables. Autrement : Vous avez fidèle-

iTient exécuté vos promesses à notre égard ; il n'a

tenu qu'à nous d'être heureux ; c'est nous qui

[1) lJrNï3 ^'jsrisSnn '1: hn -j'^rb -^ya' tn Les Septante : Mrj ÔAtycDOrlTo) s'volr.'.o'v Trj r.5,: Ij ij.ôyOo; 0; 5~up£v rjuà;
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j4. Reges nostri, principes nostri, sacerdotes nostri,

et patres nostri, non fecerunt legem tuani, et non atten-

derunt mandata tua, et testimonia tua, qu» testiiicatus es

in eis.

?5. Et ipsi in regnis suis, et in bonitate tua multa

quam dederas eis, et in terra latissima et pingui quam
tradideras in conspectu eorum, non scrvierunt tibi, nec

reversi sunt a studiis suis pessimis.

j6. Ecce nos ipsi hodie servi sumus, et terra quam de-

disti patribus nostris, ut comederent panem ejus, et quaj

bona sunt ejus; et nos ipsi servi sumus in ea.

57. Et fruges ejus multiplicantur regibus quos posuisti

super nos, propter peccata nostra, et corporibus nostris

dominantur et jumentis nostris, secundum voluntatem

suam ; et in tribulatione magna sumus.

j8. Super omnibus crgo his, nos ipsi percutinuis fœdus,

et scribimus, et signant principes nostri, levita; nostri, et

sacerdotes nostri.

54. Nos rois, nos princes, nos prêtres, nos pères, n'ont

point gardé votre loi ; ils n'ont point écouté vos com-
mandements, et vos témoignages que vous leur avez
notifiés.

55. Lorsqu'ils jouissaient de leurs royaumes, et de cette

abondance de biens que vous leur avez donnés dans cette

terre si spacieuse et si fertile que vous aviez livrée

devant leur face, ils ne vous ont point servi, et ne sont

point revenus de leurs inclinations très corrompues.

56. Voici, nous sommes aujourd'hui nous-mêmes escla-

ves, aussi bien que la terre que vous aviez donnée à

nos pères, afin qu'ils en mangeassent le pain et les biens

qui y sont; nous sommes nous-mêmes devenus esclaves

en elle.

J7. Tous les fruits qu'elle porte sont pour les rois

que vous avez mis sur nos têtes, à cause de nos péchés
;

ils dominent sur nos corps et sur nos bêtes, comme il

leur plaît, et nous sommes dans une grande affliction.

;8. Dans la vue donc de toutes ces choses, nous fai-

sons nous-mêmes une alliance ; nous en dressons l'acte,

et nos princes, nos lévites et nos prêtres vont le signer.

COMMENTAIRE

VOUS avons manqué de fidélité les premiers ; c'est

nous qui avons rompu ralliance, et qui nous

sommes attiré votre indignation.

f. 36. Ecce nos ipsi hodie servi sumus, et

TERRA QUAM DEDISTI PATRIBUS NOSTRIS. LcS J uifs

délivrés de captivité n'étaient pas pour cela

affranchis de la servitude, et de l'assujettissement

aux rois de Perse. Voyez le chapitre vu, 24; ix,9

et II. Esdr. v, 4.

^. 37. Fruges ejus multiplicantur regibus.

La fertilité du pays ne sert de rien pour soulager

nos travaux ; les tributs que nous payons au sou-

verain, emportent tous les fruits, et nous mettent

dans une triste indigence.

Corporibus nostris dominantur, et jumen-

tis. Ils dominent sur nos corps, et sur nos bêtes,

parles services corporels qu'ils exigent de nous,

et par les corvées dans lesquelles ils fatiguent

nos bêtes.

î^. 38. Super omnibus his, nos ipsi percutimus

FŒDUS. Persuadés que nous sommes, que tous

ces malheurs ne sont que les fruits de nos crimes

et de nos prévarications, nous sommes résolus de

faire aujourd'hui une nouvelle alliance, et de

prendre de nouveaux engagements avec le Sei-

gneur, pour observer à l'avenir plus fidèlement

ses lois.

Scribimus, et signant principes nostri. Afin

que cette alliance soit plus solennelle et plus

authentique, nous allons en dresser un acte, signé

de tous les premiers de la nation, et nous le con-

serverons dans le temple du Seigneur, comme un

monument etune assurance de notre fidélité future,

et pour servir d'un témoignage éternel contre nous,

si nous manquons à nos promesses, et si nous con-

trevenons aux articles de l'alliance. Il y a assez

d'apparence que Malachie fait allusion à cette

alliance, dans ce qu'il dit au chapitre i, 4, et suiv.



CHAPITRE DIXIEME

Noms de ceux qui signèrent l'alliance renouvelée avec le Seigneur. Divers règlements

touchant l'observation des lois.

1. Signatures aiitem fuerunt : Nehemias, Athersallia, fi-

lius Hachelai, et Sedecias,

2. Saraias, Azarias, Jeremias,

;. Pheshur, Amarias, Melchias,

4. Hattus, Sebenia, Melluch,

(,. Harem, Merimuth, Obdias,

6. Daniel, Genthon, Baruch,

7. Mosollam, Abia, Miamin,
8. Maazia, Belgai, Semeia; hi sacerdotes.

9. Porro levita; : Josue, filius Azanias, Bennui, de filiis

Henadad, Cedmihel,

10. Et fratres eorum, Sebenia, Odaia, Celita, Phalaia,

Hanan,
11. Micha, Rohob, Hasebia,

12. Zachur. Serebia, Sabania,

ij. Odaia, Bani, Baninii.

14. Capita populi, Pharos, Phahatli-iVIoab, .-Elam,

Zethu, Bani,

i^. Bonni, Azgad, Bebai,

16. Adonia, Begoai, Adin,

17. Ater, Hezecia, Azur,

18. Odaia, Hasum, Besai,

19. Hareph, Anathotii, Nebai,
20. Megphias, Mosollam, Hazir,

21. Mesizabel, Sadoc, Jeddua,

22. Pheltia, Hanan, Anaia,

2j. Osée, Hanania, Hasub,

24. Alohes, Phalea, Sobec,

25. Rehum, Hasebna, Maasia,

20. Echaia, Hanan, Anan,

27. Melluch, Haran, Baana.

28. Et reliqui de populo, sacerdotes, levitas, janitores,

et cantores, Nathinaei, et omnes qui se separaverunt de

populis terrarum ad legem Dei, uxores eorum, filii eorum,

et filiêe eorum.

1. Or, ceux qui signèrent furent Néliémias, l'Athersatha,

fils d'Hachélaï, et Sédécias,

2. Saraïas, Azarias, Jérémie,

5. Phesiiur, Amarias, Melchias,

4. Hattus, Sébénia, Melluch,

ç. Harem, Merimuth, Obdias,

6. Daniel, Genthon, Baruch,

7. Mosollam, Abia, Miamin,
8. Maazia, Belgai, Séméïa : ceux-là étaient prêtres.

9. Les lévites étaient Josué, fils d'Azanias, Bennui, des
enfants d'Hénadad, Cedmihel,

10. Et leurs frères Sébénia, Odaïa, Celita, Phalaia,

Hanan,
11. Micha, Rohob, Hasébia,

12. Zachur, Sérébia, Sabania,

15. Odaïa, Bani. Baninu.

14. Les chefs du peuple étaient , Pharos
, Phahath-

Moab, Elam, Zéthu, Bani,

iv Bonn;, Azgad, Bébaï,

16. Adonia, Bégoaï, Adin,

17. Ater, Hézécia, Azur,

18. Odaïa, Hasum, Besaï,

19. Hareph, Anathoth, Nébaï,

20. Megphias, Mosollam, Hazir,

21. Mesizabel, Sadoc, Jeddua,

22. Pheltia, Hanan, Anaïa,

2j. Osée, Hanania, Hasub,
24. Alohès, Phaléa, Sobec,
25. Réhum, Hasebna, Maasia,

26. Echaïa, Hanan, Anan,

27. Melluch, Haran, Baana.
28. Et le reste du peuple, les prêtres, les lévites, les

portiers, les chantres, les Nathinéens, et tous ceux qui

s'étaient séparés des peuples de la terre pour embrasser
la loi de Dieu, leurs femmes, leurs fils et leurs filles.

COMMENTAIRE
y. I. Signatures FUERUNT Nehemias Ather-

SATHA.C^ux qui signèrent, furent Néliéniie l'Atljcr-

satha, ou Néhémie Véchanson ; car on a déjà vu

que, selon toute probabilité, Athersatha était le

nom de son emploi. Ceux qui sont nommés ici,

signèrent l'acte de l'alliance au nom de toute la

nation. L'état des Juifs était alors une aristocratie,

mêlée d'oligarchie. Néhémje, Esdras, Eliasib, et

quelques autres, étaient princes du peuple. Les

délibérations se faisaient avec le conseil des

anciens et du peuple (i). Le texte hébreu (2)

porte : Et sur ceu.x qui sont scellés, est Néhéniie

Véchanson, etc. Voici les principaux de ceux dont

les noms sont scellés dans l'acte de l'alliance. Il

est étrange que les noms du grand prêtre Éliasib

et d'Esdras, ne se trouvent point dans ce dénom-

Ou figurent-ils sousbrement. Seraient-ils oubliés

d'autres noms }

y. 28. Reliqui de populo, sacerdotes, lévite...

On ne peut pas dire que généralement tout le

peuple
,
qui était en âge de raison , hommes

,

femmes et enfants, aient signé cet acte. Le texte

dit clairement qu'on ne le fit signer que par les

princes du peuple , des prêtres et des lévites (3).

Et quand a-t-on jamais fait signer de tels actes, dit

Dom Calmet, aux femmes, aux garçons et aux
filles, surtout parmi les Hébreux ? Il faut donc
l'entendre ainsi : Pour ce qui est du reste du
peuple, des simples prêtres, des lévites, des

Nathinéens, des femmes et des enfants, on ne les

obligea pas de signer ; mais des personnes intelli-

gentes : Omnes qui polerant sapere ; l'hébreu (4) :

(i) yide Grolium hic.

(2) Nnu;-irn n>on3 ocinnn 'îït Les Septante : Ko
^;) Vide Slip. IX. j8.
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29. Omnes qui poterant, sapere sponJentes pro fratri-

bus suis, optimales eorum, et qui veniebant ad pollicen-

dum, et juranduin, ut ambularent in lege Dei, quam de-

derat in manu Moysi, servi Dei, ut facerent et custo-

dirent universa mandata Domini Dei nostri, et judicia

eius, et cerenionias ejus
;

50. Et ut non daremus filias nostras populo terraî, et

lilias eoruin non acciperemus filiis nostris.

ji. Populi quoque terrœ
,

qui important venalia, et

omnia ad usum, par diem sabbati, ut vendant, non acci-

piemus ab eis in sabbato et in die sanctificato. Et dimit-

temus annum septinuim, et exactionem universœ manus.

52. Et statuemus super nos pritcepta, ut demus ter-

tiam partem sicii per annum, ad opus domus Dei nostri,

;j. Ad panes propositionis, et ad sacrificium sempiter-
num, et in holocaustum sempiternum in sabbatis, in ca-

lendis,in solemnitatibus, et in sanctificatis, et pro peccato,

ut exoretur pro Israël, et in omnem usum domus Dei
nostri.

;4. Sortes ergo misimus super oblationem lignorum

inter saccrdotes, et levitas, et populum, ut inferrentur

in domum Dei nostri per domos pati um nostrorum, per
tempora, a temporibus anni usque ad annum, ut ardèrent

super altare Domini Dei nostri, sicut scriptum est in

lege Moysi
;

20. Tous ceux qui avaient le discernement répondaient
pour leurs frères; savoir les principaux d'entre eux et

ceux qui vinrent promettre et jurer de marcher dans la

loi de Dieu, que le Seigneur a donnée par Moïse son
serviteur, pour garder et observer tous les commande-
ments du Seigneur notre Dieu, ses ordonnances et ses
cérémonies.

50. Et que nous ne donnerions point nos filles aux
peuples de la terre, et que nous ne prendrions point
leurs filles pour nos fils.

5 1. Nous n'achèterons point aussi aux jours du sabbat,
et dans les autres jours consacrés, ce que les peuples
de la terre pourront nous apporter à vendre, ni rien de
ce qui peut servir à l'usage de la vie. Nous laisserons

la terre libre la septième année ; et nous n'y exigerons
aucune dette.

;2. Nous nous imposerons aussi une obligation de
donner chaque année la troisième partie d'un sicle, pour
tout ce qu'il faut faire à la maison de notre Dieu,

?;. Pour les pains de proposition, pour le sacrifice

perpétuel, et pour l'holocauste éternel au joi.r du sabbat,

aux premiers jours du mois, aux fêtes solennelles, pour
les choses saintes et pour les sacrifices expiatoires, afin

que les prières soient offertes pour Israël, et qu'il ne
.Tianque rien au ministère de la maison de notre Dieu.

j_l. Nous fîmes aussi tirer au sort entre les prêtres,

les lévites et le peuple, pour l'offrande du bois, afin que
chaque maison de nos pères en fît porter chaque année

en la maison de notre Dieu, au temps qui aurait été

marqué, pour le faire brûler sur l'autel du Seigneur notre

Dieu, selon qu'il est écrit dans la loi de Moïse.

COMMENTAIRE

Des j?crsonncs sapantes el capables de faire enlendre

aux autres (i), répondaient pour leurs frères ; et les

principaux d'entre eux venaient prêter le serment

d'observer les conditions du contrat. D'autres

l'entendent ainsi : Les principaux du peuple, les

savants, les docteurs allaient de rang en rang

parmi le peuple, et exigeaient d'eux le serment de

demeurer fidèlement attachés à l'alliance. Les

Septante (2) semblent l'avoir entendu de cette

manière.

jî'. 31. DlMlTTEMUS ANNUM SEPTIMUM, ET EXAC-

TIONEM UNIVERS^ MANJS. Nous obscrverons la

loi (5), qui prescrit le repos de la terre pour la

septième année ; nous ne la cultiverons pas, et

nous abandonnerons aux pauvres tout ce que la

terre produit d'elle-même cette année-là. De plus,

nous n'exigerons dans la mêrne année aucune

dette, ni aucune servitude corporelle, de ceux qui

pourraient nous en devoir. Voyez Deut. xv, 2.

f. 32. Ut demus tertiam partem sicli per

ANNUM , AD OPUS DOMUS Dei NOSTRI. Le tiers

d'un sicle équivalait presque à un franc. Les rois

deJuda, avant la captivité, s'étaient chargés de

fournir ce qui était nécessaire pour les sacrifices

du temple (4;. Depuis le retour de la captivité, le

roi Darius, fils d'Hystaspe, avait ordonné qu'on

fournît à cette dépense, en prenant du trésor

royal (5) ce qui serait nécessaire d'animaux, de

vin, d'huile et de sel pour les sacrifices. Le roi

Artaxerxès accorda la même grâce en faveur

d'Esdras (6). Mais il faut que ces grâces aient

été révoquées depuis l'arrivée d'Esdras. Néhémie
n'obtint rien de pareil ; et on voit ici le peuple qui

se cotise, pour subvenir à la dépense des sacrifices

et des offrandes de vin, de sel, ce farine et

d'huile qui les accompagnaient. Certains auteurs

veulent que ce tiers de sicle, qu'on s'engage ici

de payer au temple, soit donné en vertu de l'or-

donnance de Mo'i'se (7), prescrivant que chaque

Israélite, dont on fera le dénombrement depuis

vingt ans et au-dessus, donne un demi-sicle au

sanctuaire. On dit que, depuis le retour de la

captivité, le peuple s'étant trouvé trop pauvre,

pour payer le demi-sicle par tête, on se contenta

du tiers du sicle. Mais dans la suite, on rétablit

l'usage de donner le demi-sicle ; et on le voit bien

clairement dans l'Evangile '^8).

y. 54. Sortes misimus super oblationem li-

gnorum. Il semble que jusqu'alors, ou du moins

jusqu'à la captivité de Babylone, c'était l'office

(i) Vide sup. VIII. 9. et 1. Par. xix. 10. et 11. Par. xwi. ç.

Vbi l'DD signifie, qui docct, qui facil intcliigere.

(2\ ria; 6 EtSo'); -/.at nuvitov svtŒ/uov in\ to'j; âoeXoou;

ccutùiv, za'i zaTripacja^TO âuToù;. Vide Est.

(j) Vide E.Kod. xxiii. 10. 11. - Lei'if. xxv. 11. j. et sequ. -

Deu'. XV. 11.

(4) Voyez ce qu'on a dit sur 11. Par. xxxi. j.

(5) I. Esdr. VI. 8. 9.

(6) 1. Esdr. vu. 21. 22.

(7) E.xod. XXX. i ;. Hoc autem dabit omnis qui transit

ad nomen, dimidium sicli juxta mensuram teinpli.

(B) Matth. XVII. 25.
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ji;. Et ut afferremus primogenita tcrrœ nostrfe, et pri-

mitiva univers! fructus omnis Hgni ab anno in annum, in

domo Domini,

;6. Et primitiva filioruni nostrorum et pccoriim nostro-

rum, sicut scriptum est in lege, et primitiva boum nos-

trorum, et ovium nostrarum, ut oirerrentur in domo Dei

nostri, sacerdotibus qui ministrant in domo Dei nostri
;

?7. Et primitias ciborum nostrorum, et libaminum

nostrorum, et poma omnis ligni, vindemia2 quoque, et

olei, afferemus sacerdotibus ad gazopliylacium Dei nostri,

et decimam partem terras nostrse levitis. Ipsi levitas

décimas accipient ex omnibus civitatibus operum nos-

trorum.

j8. Erit autem sacerdos filius Aaron cum levitis in

decimis levitarum ; et levitse offerent decimam partem

decimae suas in domo Dei nostri, ad gazophylacium in

domum tliesauri
;

Î9. Ad ga/opliylacium enim deportabunt filii Israël et

filii Levi, primitias frumenti, vini, et olei ; et ibi erunt

vasa sanctiticata, et sacerdotes, et cantores, et janitores,

et ministri ; et non dimittemus domum Dei nostri.

?ç. Nous promimes aussi d'apporter tous les ans en la

maison du Seigneur les premiers produits de notre terre,

et les prémices des fruits de tous les arbres,

;<>. Les premiers-nés de nos fils et de nos troupeaux,

comme il est écrit dans la loi, et les premiers-nés de
nos bœufs et de nos brebis, pour être offerts dans la

maison de notre Dieu, aux prêtres qui servent dans la

maison de notre Dieu.

?7. Nous apporterons aussi aux prêtres, au trésor de
notre Dieu, les prémices de nos aliments et de nos
liqueurs, les prémices des fruits de tous les arbres, de
la vigne et des oliviers, et nous paierons la dîme de
notre terre aux lévites. Les mêmes lévites recevront de
toutes les villes les dîmes de tout ce qui pourra venir

de notre travail.

;8. Le prêtre de la race d'Aaron aura part avec les

lévites aux dîmes qu'ils recevront; et les lévites off'ri-

ront la dixième partie de la dîme qu'ils auront reçue en
la maison de notre Dieu, pour être réservée dans la

maison du trésor;

59. Car les enfants d'Israël et les enfants de Lévi por-

teront les prémices du blé, du vin et de l'huile en la

maison du trésor; et c'est là que seront les vases con-

sacrés, les prêtres, les chantres, les portiers et les

ministres; et nous n'abandonnerons point la maison de
notre Dieu.

COMMENTAIRE

des Nathinéens ou des serviteurs du temple, de

fournir les bois nécessaires pour l'entretien du

feu de Tautel et des cuisines du temple (i). Mais

depuis le retour de la captivité, le nombre de ces

esclaves s'étant trouvé trop petit, on jeta le sort

entre les prêtres, les lévites et le peuple, pour

fournir le bois au temple, pour l'apporter, le pré-

parer et le mettre sur l'autel. Le peuple, partagé

par cantons, le fournissait et l'apportait chaque

année, suivant l'ordre du sort. Les Nathinéens,

aidés des lévites, le recevaient, le plaçaient et le

préparaient dans le temple. Les prêtres le met-

taient sur l'autel, et avaient soin d'entretenir le feu

perpétuel, suivant la loi (2). Toutes ces diverses

fonctions se réglaient par le sort. Dans les der-

niers temps de la république juive, il y avait une

fête, nommée en grec ïuXo-fop;'a(3). C'était le jour

où l'on apportait en solennité du bois au temple.

Il semble par Josèphe, qu'elle se célébrait vers le

mois d'août. Les rabbins '^4) enseignent qu'on

employait pour l'entretien du feu de l'autel, toute

sorte de bois, môme de noyer, de figuier, de pin

et autres, à l'exception de la vigne et de l'olivier
;

parce que ces arbres fournissaient des liqueurs

pour les libations, ou parce qu'ils ne font point

un feu de durée, et qu'ils se résolvent trop vite

en cendres. Les prêtres, disent-ils, le coupaient

depuis le mois de mars, jusqu'au quinze de juillet.

Alors on faisait une grande fête, nommée la rup-

ture de la serpe ; parce qu'il n'était plus besoin de

couper ces bois.

î'. 3î. Primitiva UNivERSi FRUCTUS OMNIS LIGNI.

Il n'y avait que sept sortes d'arbres dont on payât

les prémices : les pommiers, les poiriers, les

figuiers, les abricotiers, les oliviers, les palmiers,

la vigne; et outre cela , le froment, l'orge, et les

autres grains ou légumes.

y. 36. Primitiva filiorum nostrorum, et

PECORUM. Voyez sur cela l'ExoH. xiii, 2 et suiv.

}. T,']
. Primitias ciborum. L'hébreu (ï) : Les

prémices de notre pâte, de notre pain, de ce que

nous pétrissons, suivant la loi. Num.xv, 20, 21.

y. 38. Erit autem sacerdos in decimis levi-

tarum. Afin d'observer la quantité de dîmes que

ce lévite percevra, pour prendre sur la totalité,

la dîme pour les prêtres, suivant ce qui est pres-

crit par Moïse (6) : Lorsque les lépites auront reçu

leur dîme, ils donneront la dix'ème partie de cette

dîme au Seigneur.

Ad gazophylacium in domum thesauri. L'hé-

breu (7) : Dans les chambres, dans la maison du

trésor. Les Hébreux appellent trésor, les lieux

où ils conservent l'or et l'argent, les fruits, les

grains, les huiles ; en un mot, tous les lieux, où

l'on met quelque chose en réserve.

(i) ViJc Josiie IX. 2j. Non deficiet de stirpe vestra

ligna csedens, aquasque comportans in domujn Dei mei.

(2) Lei/it. VI. 9.

(;) Jos.-f'ii de Bcllo. lih. 11. cap. 17.

{4I Vide Saubert. ad Rab. Jcliiida.

(5)i3'mDn7 r>\:7ST ds Les Septante : A'jixpyrjy j^'rtov

r;[J.'ÔV.

(6) Ntim. xvm. 26. — (7) nsisn ntal nra-bn "in



CHAPITRE ONZIEME

Noms de ceux qui demeurèrent dans Jérusalem. On tire au sort pour arrêter la dixième partie

du peuple dans cette ville. Vdles que les tribus de Juda et de Benjamin habitèrent.

T Habitaverunt autem principes populi m Jérusalem
,

reliqua vero plebs misit sortem, ut toUerent unam par-

tem de decem,qui habitaturi essent in Jérusalem, civitate

sancla, novem vero partes in civitatibus.

2. Benedixit autem populus omuibus vins qui se sponte

obtulerant ut habitarent in Jérusalem.

5 Hi sunt itaque principes provinciœ qui habitaverunt

in Jérusalem et in civitatibus Juda. Habitavit autem

unusquisque in possessione sua, in urb.bus suis Israël,

sacerdotes, levitae, Nalhinœi, et fllii servorum balomonis.

4 Et in Jérusalem habitaverunt de filiis Juda, et de

filiis Benjamin. De filiis Juda: Athaias, filius Aziam, filu

Zacharia?, filii Amariaj, filii Saphatia;, filii Malaleel. De

filiis Phares:

1. Or les princes du peuple demeurèrent dans Jérusa-

lem; mais tout le reste du peuple tira au sort, afin que

la dixième partie demeurât dans Jérusalem la cité sainte,

et que les neuf autres habitassent dans les autres villes.

2. Et le peuple bénit tous les hommes qui s'offrirent

volontairement à demeurer dans Jérusalem.

;. Voici donc les princes de la province, qui demeu-

rèrent dans Jérusalem, et dans les villes de Juda. Cha-

cun habita dans son héritage et dans ses villes, soit le

peuple d'IsraC-l,soit les prêtres ou les lévites, les Nathi-

néens et les enfants des serviteurs de Salomon.

4. Et dans Jérusalem demeuraient des enfants de Juda

et des enfants de Benjamin : Des enfants de Juda, // r

cut Athaïas, filsd'Aziam, lequel était fils de Zacharie, fils

d'Amarias, fils de Saphatias,fils de Malaleel. Des enfants

de Phares,

^. I. Reliqua plebs misit sortem, ut tolle-

RENT UNAM DEDECEM, etc. Cette ville avait déjà

un assez grand nombre d'anciens habitants (i)
;

mais, pour son étendue, afin de la mettre en état

de défense contre les ennemis, c'était trop peu de

choses. Néhémie, qui souhaitait lui rendre son

ancienne splendeur, et en faire le boulevard et la

métropole de toute la nation, oblige tout le peu-

ple de la campagne à tirer au sort, pour y laisser

le dixième de toutes les familles. Ce nombre de

familles jointes aux anciens habitants, aux princi-

paux de la nation, aux prêtres, aux lévites et aux

gens du peuple, qui s'engagèrent volontairement

à y fixer leur demeure, fit bientôt de Jérusalem

une grande ville, et qui alla toujours en s'augmen-

tant. Josèphe dit que Néhémie fit la dépense de

bâtir des maisons aux prêtres et aux lévites, à qui

il avait persuadé de venir s'établir à Jérusalem (2).

^. 2. Benedixit populus omnibus viris qui se

SPONTE obtulerant. On regarda ce choix comme

un effet de leur zèle, et de leur amour pour la

patrie,pourla nation. Il fallait quitter ses demeures,

les commodités de la campagne, pour s'enfermer

dans une ville, qui n'était presque qu'un grand amas

de ruines, et qui était menacée par ses ennemis.

^. 3. Hi sunt principes provinciœ qui habi-

taverunt IN Jérusalem, et in civitatibus Juda.

Comment habitèrent-ils dans Jérusalem, et dans

les villes de Juda? En s'écartant légèrement de la

COMMENTAIRE
ponctuation usuelle , on pourrait traduire -.Voici

les noms des princes de la province, qui habitèrent

dans Jérusalem. Pour ce qui est des autres, chacun

demeura dans la ville où élail son bien : Israël, les

prêtres, les lévites, les Nathinéens ; chacun d'eux

fixa sa demeure où il avait son établissement, dans

les villes de Juda. On peut donner le même sens

aux Septante.

Nathin^i, et filii servorum Salomonis. Voyez

ce qu'on a dit ailleurs (3) sur les Nathinéens et

sur les Cananéens, que Salomon réduisit en servi-

tude, et qu'il affecta au service du temple. Ils

furent dispersés dans Jérusalem et dans les villes

de Juda, chacun dans la ville qui lui fut assi-

î'. 4. In Jérusalem habitaverunt DE FILIIS Juda,

et DE FILIIS Benjamin. Le dénombrement qui se

trouve ici des habitants de Jérusalem, est assez

différent de celui qu'on lit dans les Paralipomè-

nes (4). La différence vient de ce que les Parali-

pomènes nomment seulement ceux qui avaient les

premiers habités la capitale, sous Zorobabel, aus-

sitôt après le retour de la captivité. Mais Néhémie

renferme ici tous ceux qui s'y trouvèrent de son

temps, où le nombre s'en était considérablement

crrossi par les bandes qu'Esdras et lui, avaient

ramenées de Babylone. Outre les membres des tri-

bus de Juda et de Benjamin, il s'en était établi des

tribus d'Éphraïm et de Manassé (=;).

(i) Voyez n. EsJr. vu. ;. et i. Par. ix. j. 4.
, ^

(2) Joseph Aniiq. lib. xi. cap. 5. Kataa«uâ<ja: ta; ow.c

àu-:oî;, i/. tiôv loitov avàXajij-àtwv.

(5) Voyez I. Par. ix. 2. et i. Esdr. 11. 55.

(4) I. Par. IX. 2. j. ctscq.

(O I. Par. IX. 5. Commorati sunt in Jérusalem de nuis

Juda et Benjamin, de filiis quoque Ephraim et Manasse-
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Ç. Maasia, (lliiis Baruch, lilius Cholhoza, tiliu^ Hazia,

filius Adaia, filins Joiarib, filius Zachariae, filius Silonitis.

6. Omnes hi filii Phares, qui habitaverunt in Jérusalem,

quadringenti sexaginta octo viri fortes.

7. Hi sunt autem filii Benjamin : Sellum, filius Mosol-
lam, filius JoeJ, filius Phadaia, filius Colaia, filius Masia,

filius Etheel, filius Isaia
;

8. Et post eum Gebbai, Sellai, nongenti viginti octo.

9. Et Joël, filius Zechri, prœpositus eorum ; et Judas,

filius Senua, super civitatem secundus.

10. Et de sacerdotibus : Idaia, filius Joarib, Jachin,

i;. Saraia, filius Helciœ, filius Mosollam, filius Sadoc,
lilius Meraioth, filius Achitob, princeps domus Dei,

12. Et fratres eorum facientes opéra templi, octingenti

viginti duo. Et Adaia, filius Jeroham, filius Plielelia,

filius Amsi, filius Zacharias, filius Pheshur, filius IVIelcliia;,

i;. Et fratres ejus, principes patrum, ducenti quadra-
ginta duo. Et Amassai, filius Azreel, filius Ahazi, filius

MosoUamoth, filius Emmer,
I.I. Et fratres eorum potentes nimis, centuin viginti

octo ; et prœpositus eorum Zabdiel, filius potentium.

iv Et de levilis : Semeia, filius Hasub, filius Azaricam,
filius Hasabia, filius Boni

;

16. Et Sabathai, et Jozabed, super omnia opéra quœ
erant forinsecus in domo Dei, a principibus levitarum

;

COMM

f. ^. Filius Silonitis. Quelques auteurs veulent

que (i) Silonite soit mis pour Sélaïte ; de la race

de Sda, fils de Juda (2).

y. 9. Judas, filius Senua, super civitatem

SECUNDUS. II était comme le lieutenant et le

vicaire de Joël ; il était le second en dignité après

lui. Secundus se prend souvent dans le sens de

second, de coadjuteur, de vice-gérant. D'autres (3)

veulent que Judas ait été gouverneur de la seconde

partie de la pille. Les Septante (4) le joignent à ce

qui suit : Judas élail le second après les prêtres.

Mais il y a toute apparence que ce Judas était de
la tribu de Benjamin, de même que ceux qui pré-

cèdent. Ainsi il ne peut être ni le second des prê-

tres, ni le second après les prêtres. Cette dernière

expression n"a point de sens.

J'. II. Princeps domus Dei. Ce n'est pas le

grand prêtre, qui était alors Éliasib ; Achitob était

l'intendant du temple ; il avait l'inspection sur les

lévites, sur les chantres, sur les portiers, sur les

provisions du temple, etc.

y. 15. Filius Mosollamoth. La généalogie

d'^ massai" est un peu différente dans les Paralipo-

mènes {'1). Maasai) fils d'Adiel, Jils de Je^ra, fils

). Il y eut Maasia, fils de Baruch, fils de Cholhoza,
fils de Hazia, fils d'Adaïa, fils de Joïarib, fils de Zacharie,
fils de Silonite.

6. Tous ces enfants de Phares, qui demeurèrent dans
Jérusalem, étaient quatre cent soixante-huit, tous hommes
forts et courageux.

7. Voici les enfants de Benjamin : Sellum, fils de Mo-
sollam, fils de Jocd, fils de Phadaïa, fils de Colaïa, fils

de Masia, fils d'Éthéel, fils d'Isaïa
;

8. Et après lui, Gebbaï, Sellai, neuf cent vingt-huit

hommes.
9. Et Joël, fils de Zéchri, était leur chef; et Judas,

fils de Sénua, était après lui le second sur la ville.

10. Ceux d'entre les prêtres étaient Idaïa, fils de Joïa-
rib, et Jachin,

11. Saraïa, fils de Helcias, fils de Mosollam, fils de
Sadoc, fils de Méraïoth, fils d'Achitob, prince de la

maison de Dieu,

12. Et leurs frères occupés aux fonctions du temple,
huit cent vingt-deux. Adaïa aussi fils de Jéroham, fils

de Phélélia, filsd'Amsi, fils de Zacharie, fils de Pheshur,
fils de Melchias,

i;. Et ses frères les princes des familles, deux cent-
quarante-deux; comme aussi Amassaï, fils d'Azréel, fils

d'Ahazi, fils de Mosollamoth, fils d'Emmer,
14. Et leurs frères qui étaient des hommes très puis-

sants, cent vingt-huit; leur chef était Zabdiel, l'un des
grands et des puissants d'Israël.

15. Et d'entre les lévites, Séméïa, fils d'Hasub, fils

d'Azaricam, fils d'Hasabia, fils de Boni;
16. Et Sabathai et Jozabed, intendants de tous les

ouvrages qui se faisaient au dehors pour la maison de
Dieu, des princes des lévites;

ENTAIRE

de Mosollam, fils de Mosollamith, fils d'Emmer.

Au lieu qu'ici nous lisons : Amassaï, fds d'Azréel,

fils d'Aliasi, fils de Mosollamoth, fils d'Emmer.

y. 14. Fratres eorum potentes nimis, et...

Zabdiel, filius potentium. On peut traduire ainsi

l'hébreu (6) : Leurs frères, qui étaient gens riches {/),

ou puissants, ou vaillants ; et Zabdiel, fils des

grands, ou des Gédolim ; comme si ce dernier mot
était un nom propre. Cette famille était connue
dans Israël sous la réputation d'homines puissants

et riches.

f. I). Semeia. Les anciens mss. latins lisent

constamment Sébénia.

f. 16. Sabathai, et Jozabed.... a principibus

levitarum. Sabathai, et Jozabed, qui étaient du

nombre des princes des léintes, ou des principaux

lévites; car c'est ainsi qu'on doit entendre l'hé-

breu (ui. Les Septante de l'édition romaine n'ont

pas lu ce verset. Immédiatement après Filius

potentium, ils portent : Et des lévites, Samaïa, fils

d'Esricam, Matthamas, fils de Micha.Ce qui paraît

être pris des Paralipomènes (9), quoiqu'on y lise

encore le texte autrement : De levitis autem :

Semeia, filius Hassud, filii E-{ricam, filii Hasebia

(i) 'absrn

(2) Vide ad 1. Par. ix. 5. Et in ciini lociim. Corne!-
Tirin. Malv.

(j) Syr. Tigur. Vide 11. Esdr. m. 10. 17. 18.

(4) AsÛTecQ; ir.6 to.v isfswv-

S. B. - T. V.

(5) I. Par. IX. 12.

(6) a'Si:rT p bsinn Vn nni an»nN

(7) Vide si Itibet Rutli. 11. i. - Deut. vm. 17. 18. el

IV. Reg. V. I.

(8) zL'nSn 'ufs-io _ (9) I. Pj/-. i\. 14.
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17. Et Matliania.filius Micha, filius Zebedei,filiiis Asaph,

princeps ad laudandum et ad confitendum in oratione
;

et Becbecia, secundus de fratribus ejus, et Abda, (iliiis

Samua, filius Galal, filius Idithun.

18. Omnes levitee in civitate sancta ducenti octoginta

quatuor.

19. Et janitores, Accub, Telmon, et fratres eorum qui

custadiebant ostia, centum septuaginta duo.

20. Et reliqui ex Israël, sacerdoles, et levitas, in uni-

versis civitatibus Juda, unusquisque in possessione sua.

21. Et Nathinœi qui habitabant in Opiiel
; et Sialia, et

Gaspha de Natliinasis.

22. Et episcopus levitarum in Jérusalem, Azzi, filius

Bani, filius Hasabiœ, filius Matlianiêe, filius Micha^.. De
filiis Asaph, cantores in ministerio domus Dei.

2j. Praîceptum quippe régis super eos erat, et ordo

in cantoribus par dies singulos.

17. Et Mathania, fils de Micha, fils de Zébédéi, fils

d'Asapli, chef de ceux qui chantaient les louanges du
Seigneur, et qui publiaient sa gloire dans la prière; et

Becbecia, le second après lui d'entre ses frères, et Abda,
fils de Samua, fils de Galal, fils d'Idithun.

18. Tous les lévites dans la ville sainte étaient deux
cent quatre-vingt-quatre.

10. Les portiers étaient Accub. Telmon et leurs frères

qui gardaient les portes au nombre de cent soixante-
douze.

20. Le reste d'Israël, les prêtres et les lévites demeu-
rèrent dans toutes les villes de Juda, chacun dans son
héritage.

21. Les Nathinéens demeurèrent aussi dans Ophel ; et

Siaha et Gaspha étaient chefs des Nathinéens.
22. Le chef établi sur les lévites qui demeuraient à

Jérusalem étail Azzi, fils de Bani, fils de Hasabia, fils de
Malhanias, fils de Micha. Des enfants d'Asaph, il y avait

des chantres occupés au ministère de la maison de Dieu
;

2j. Car le roi avait prescrit tout ce qui les regardait,

et l'ordre qui devait être observé tous les jours parmi
les chantres.

COMMENTAIRE

de fû'ns Merari, Bacbachar qitoqiic carj?cnlanus, cl

Galal, et Mathania, filius Micha. Le syriaque

commence le verset 17, par ces paroles, qui sont

à la fin du verset 16, dans l'hébreu et dans la

Vulgate : Et les princes des léj'iles, furent Matha-

nia, fds de Micha.

Super omnia opéra Qy.E erant forinsecus in

DOMO DoMiNi. Il avait soin d'acheter les provi-

sions pour la nourriture des prêtres, les victimes

pour le sacrifice, les habits, les vases, et les autres

choses nécessaires au temple. Peut-être aussi

était-il chargé des réparations du temple et de la

culture des champs, qui avaient été voués au

Seigneur.

f. 17. Princeps ad laudandum. Il était maître

de la musique ; il avait l'intendance sur les chan-

tres, et entonnait les psaumes et les cantiques

dans le temple. L'hébreu à la lettre (i) : Chef
du commencement, qui louait dans la prière. 11

entoimait les prières publiques dans le temple.

Les Septante n'ont point marqué ceci. Le syriaque:

// était le principal chef des Juifs dans leurs prières.

jî'. 21. NathiNvCI qui habitabant in Ophel; et

SiAHA, et Gaspha de Nathin^is. Ophel était un

quartier de Jérusalem, destiné aux Nathinéens.

Les Septante de l'édition romaine ne lisent point

ce verset. Le syriaque : Leurs esclaves étaient

attachés chacun à sa culture et à sa charrue.

f. 22. Episcopus levitarum.... Azzi. Le terme

hébreu (2) Phéqid, que les Septante et la "Vulgate

ont rendu par Episcopus, signifie proprement celui

qui a l'inspection, l'intendance, le droit de visite

sur quelque chose; un inspecteur, un surveillant,

un intendant. Les chrétiens ont donné le nom
d'Episcopus, évêque, à leur prélat, à leur chef, à

celui qui gouverne, qui instruit l'assemblée ou

l'Église. Les Athéniens appelaient ir.:T/.ô-o; celui

qui présidait à la justice ou au barreau: Prœfectus

juri dicendo. Le Digeste donne la inême qualité

à ceux qui ont l'inspection sur le marché du pain

et d'autres choses de cette nature {}).

f. 23. Pr^CEPTUM REGIS SUPER EOS ERAT, ET

ORDO IN CANTORIBUS. Il seiTiblc qu'on doit enten-

dre sous le nom de roi, David, qui avait réglé

l'ordre et les fonctions des lévites (4) ; règlement

que Néhémie ne voulut point changer. Le verset 24

du chapitre suivant, où la même expression se

rencontre, avec le nom de David, confirme ce

sentiment. D'ailleurs, quel autre roi aurait pu

donner des ordres pour les fonctions des chantres r

Cependant il est fort probable que le nom de roi,

mis absolument, ne peut signifier en cet endroit

que le monarque, auquel les Juifs obéissaient

alors, c'est-à-dire, le roi de Perse. Darius (î'i avait

prescrit aux anciens du peuple, aux prêtres et aux

lévites ce qu'ils avaient à faire, et ce qu'ils pou-

vaient tirer du trésor royal pour les dépenses

des bâtiments et des sacrifices. Artaxerxès (61

avait fait c'e pareils règlements. Ces princes avaient

pourvu aux besoins et à l'entretien des prêtres,

afin qu'ils pussent librement remplir leurs fonctions.

L'hébreu lit (7) : // 7 avait sur leur sujet un

ordre du roi, el une fidélité sur les chantres. Le roi

avait donné ordre à ses officiers de fournir aux

(i) n"snh nnn> nSnnn utni Saint Jérôme semble avoir

lu n'^nnn

(2) cnhn TpsT Les Septante : Ival iTJ.'j-/.or,n; Asu'.iwv.

if) Vide si placct Grol. Iiic et Est. et Digcst. tit. de mu-
neribus et lionoribus.

[4) I. Par. XXV. I. 2. et seq. lia Mcnoch. Estius.

(5)1. Esdr. VI. 8. lia Cajct. Munst.

(6) 1. Esdr. vu. 21. 22.//^ Vatab. Tir.

(7} c:mc2n Sy n;-Ki rr-'V/ l'i^n ni"0 >:
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24. Et Pliathahin, filius Mesezebel, de filiis Zam. lilii

Juda, in manu régis, juxta omne verbum populi,

25. Et in domibus per omnes regiones eorum. De filiis

Juda habitaverunt in Cariatharbe, et in filiabus ejus, et

in Dibon et in filiabus ejus, et in Cabseel et in viculis

ejus,

26. Et in Jesue, et in Molada, et in Bethphaletli,

27. Et in Hasersual, et in Bersabee, et in filiabus ejus,

28. Et in Siceleg, et in IVIochona, et in filiabus ejus,

29. Et in Remmon, et in Saraa, et in Jerimuth,

;o. Zanoa, Odollam, et in villis earum, Lachis et re-

gionibus ejus, et Azeca, et filiabus ejus. Et manserunt in

Bersabee usque ad vallem Ennom.

ji. Filii autem Benjamin, a Geba, Meclimas, et Hai,

et Bethel, et filiabus ejus;

J2. Anathoth, Nob, Anania,

jj. Asor, Rama, Gethaim,

J4. Hadid, Seboim, et Neballat, Lod,

J5. Et Ono, valle artificum.

;6. Et de levitis portiones Judaa et Benjamin.

COMM
besoins des chantres ; et on leur donnait fidèle-

ment, exactement, jour par jour, ce qui leur était

dû. Ou encore: Il y avait un ordre, et un règle-

ment du roi sur leur sujet (1). Le syriaque l'entend

de cette manière.

^•. 24. PhATHAHIA in manu REGIS, JUXTA OMNE
VERBUM POPULI. Phathaïa était l'homme du roi, son

intendant, son commissaire, pour tout ce qui

regardait la nation des Juifs; on s'adressait à lui,

et il rendait compte au roi de tout ce qui concer-

nait son service et ses intérêts dans le pays.

y. 2'-,. EtIN DOMIBUS PER OMNES REGIONES EORUM.

Phathaïa était établi sur tout ce qui regardait le

peuple dispersé dans les lieux de leurs demeures.

L'hébreu (2) à la lettre : Pbalaïa élail à la main du

roi pour tout ce qui regardait le peuple, cl sur leurs

demeures dans leurs champs. Le syriaque : // élail

chargé du soin de loul ce que le roi avail ordonné

sur tous les hommes, sur le dénombrement du peuple,

sur leurs princes et sur leurs champs.

^. 26. In Jesue. Nous ne trouvons en aucun
autre endroit cette ville de Jésué.

}. 28. MocHONA. Cette ville nous est aussi

inconnue. Elle ne paraît nulle part ailleurs.

% 50. UsQUE AD VALLEM Ennom. On croit que
c'est la vallée des enfants d'Ennom (Ben-Hinnom),

24. Et Phatliahia, liis de Mcsézébel, des enfants de

Zara, lils de Juda, était commissaire du roi pour toutes

les affaires du peuple,

25. Et pour ce qui est des aii'rcs demeures oii ils s'éta-

blirent dans tout le pays. Les enfants de Juda demeurè-

rent dans Cariatharbe et dans ses dépendances, dans

Dibon et dans ses dépendances, dans Cabséel et dans ses

villages,

26. Dans Jésué, dans Molada et dans Bethphaleth,

27. Dans Hasersual, dans Bersabee et dans ses dépen-

dances,

28. Dans Sicéleg, dans Mochona et dans ses dépen-

dances,

29. Dans Remmon, dans Saraa, dans Jerimuth,

50. Dans Zanoa, dans Odollam et dans leurs villages,

dans Lachis et dans ses dépendances, dans Azéca et

dans ses dépendances. Et ils demeurèrent depuis Bersa-

bee, jusqu'à la vallée d'Ennom.

51. Quant aux enfants de Benjamin, ils demeurèrent

depuis Géba, dans Mechmas, Haï, Béthel et ses dépen-
dances

;

52. Dans Anathoth, Nob, Anania,

}}. Asor, Rama, Géthaïm,

54. Hadid, Séboïm, Neballat, Lod,

J5. Et dans Ono, la vallée des ouvriers.

jo. Et les lévites avaient leur demeure dans les parta-

ges de Juda et de Benjamin.

ENTAIRE

près de Jérusalem : Elle a donné son nom à

Cé-henna.

jî'. ] I . Geba. Sans doute Gabaa de Saùl, près de

Jérusalem.

y. 32. Nob. C'est la même que Nobé, ville

sacerdotale, i. Reg. xxi, i.

Anania. On ne la connaît point d'ailleurs.

jî'. 34. Hadid. Ville inconnue.

Neballat. Autre ville inconnue. La plupart de

ces villes ou avaient changé de nom, ou n'étaient

point bâties du temps de Josué.

Lod. Cette ville fut bâtie par Samad, fils d'El-

phaal (;]. Elle s'appelle autrement Lod-Hadid {4).

y. ]). Et Ono, valle artificum. On a déjà

parlé de la ville d'Ono {'•,). Cette ville fut bâtie

parle même Samad, dont on a parlé plus haut.

On croit qu'Ono était aussi appelée la vallée des

ouvriers; ou plutôt qu'elle était bâtie dans cette

vallée, dont il est fait mention dans les Parali-

pomènes (6).

y. 56. Et de levitis, portiones Jud/E, et Ben-

jamin. Quelques hébraïsants traduisent {7) : Quant
aux lévites, leurs partages étaient entre Juda et

Benjamin (8) ; sur les confins des deux tribus. Ou
plutôt, ils habitaient dans les partages de Juda et

de Benjamin.

(i) n;aN peut se mettre pour firmiun cl irrcpocabik

slatutuni.

(2) =:mw3 =nï-r! 'isi —-/i i^t Sd't -l'ion i»*:

(5) Vide I. Par. viii. 12.

(4) I. Esdr. II. jv cl II. Esdr. vu. 57.

(5) II. Esdr. VI. 2. — (6) i. Par. iv. 14.

(7) l'c'ia': min> mp'ino cn'in jm
(8) Ita Syr. Vat. Pisc.

iC



CHAPITRE DOUZIÈME

Nvms tics prcircs cl des lévites venus de Babylone avec ZorohabeL Dédicace solennelle

des murailles de Jérusalem.

1. Hi sunt autem saccrdotes et levitœ qui ascenderunt

cum Zorobabel, filio Salathiel, et Josue : Saraia, Jere-

mias, Esdras,

2. Amaria, Melliich, Hattus,

;. Sebenias, Rheuni, Merimulh,

4. Addo, Genthon, Abia,

5. Miamin, Madia, Belf,'a,

6. Semeia, et Joiarib, Idaia, Sellum, Anioc, Helcias,

7. Idaia. Isti principes sacerdotum, et fratres eoruin

in diebus Josue.

8. Porro leviiaî : Jesua, Bennui, Cedmiliel, Sarebia,

Juda, Matlianias, super hymnos, ipsi et fratres eorurn
;

0. Et Becbecia atque Hanni, et fratres corum, unus-

quisque in ollicio suo.

10. Josue autem genuit Joacim ; et Joacini genuit

Eliasib ; et Eliasib genuit Joiada
;

11. Et Joiada genuit Jonatlian ; et Jonatlian genuit

Jeddoa.

1. Et voici les prêtres et les lévites qui montèrent avec
Zorobabel, fils de Salathiel, et avec Josué : Saraïa, Jéré-
mie, Esdras.

2. Amaria, Melluch, Hattus,

J. Sébénias, Rhéum, Mcrimuth,

4. Addo, Genthon, Abia,

5. Miamin, Madia, Belga,

o. Séméïa et Joïarib, Idaïa. Sellum, Amoc, Helcias,

7. Idaïa. C'étaient là les principaux d'entre les prêtres
qui furent avec leurs frères, du temps de Josué,

8. Les lévites (.'Va/c/î/Jésua, Bennui, Cedmihel, Sarébia,
Juda, Mathanias qui présidaient avec leurs frères aux
saints cantiques.

Q. Becbecia et Hanni. avec leurs frères, chacun appli-

que h son emploi.

10. Or Josué engendra Joacim. Joacim engendra Elia-

sib. Eliasib engendra Joïada.

11. Joïada engendra Jonathan ; et Jonathan engendra
Jeddoa.

COMMENTAIRE

jî-. I. Hl SUNT SACERDOTES, ET LEVIT^C, QUI DES-

CENDERUNT CUM ZoROBABEL. Ce dénombrement
n'est point complet. On n'y coinprend que les

principaux des prôtres et des lévites, comme il est

marqué claireinent aux versets 7, 22, 2], 24.

Josue. C'est le grand prêtre Josué ou Jésus,

fils de Salathiel.

Esdras. On croit que c'est le fameux scribe de

ce nom. Certains auteurs (i) prétendent qu'étant

venu à Jérusalem, sous Cyrus avec Zorobabel, il

s'en retourna ensuite à Babylone, pour sollicitera

la cour la permission de continuer la construction

du temple. Il en revint après, avec des lettres favo-

rables d'Artaxerxès. Ce sentiment est invraisem-

blable. Zorobabel revint de Babylone l'an > 56.

Esdras en revint en 419. Il vivait encore sous

Néhémie, et on le voit ici (2) dans la cérémonie

de la dédicace des murs de Jérusalem en 4^].

Ainsi depuis le retour de Zorobabel, jusqu'à celui

de Néhémie, il y a quatre-vingt-onze ans. Pour

qu'Esdras eût été le compagnon de Zorobabel et

de Néhémie, il faudrait lui accorder plus de cent

vingt années d'existence.

% 7. ISTl PRINCIPES SACERDOTUM.... IN DIEBUS

Josue. Ces princes des prêtres étaient les plus

anciens et les premiers des familles sacerdotales.

qui étaient, comme on le sait, au nombre de vingt-

quatre (3), subordonnées les unes aux autres, sui-

vant l'ordre établi par David, et toujours conservé

jusqu'à l'entière ruine du temple par les Romains.
V. 8. Super hymnos. Ils étaient maîtres de la

musique du temple ; ils entonnaient les saints can-

tiques et conduisaient le chœur des chantres.

"Voyez le chapitre xi, 17.

V. 9. Unusquisque iNOFFicio suo. L'hébreu(4):

Ih claicid en présence de leurs frères dans les gar-

des. Ils servaient chacun à leur tour, suivant les

classes dans lesquelles ils étaient distribués {'•,).

y. I I. Jonathan genuit Jeddoa. Jonathan est

appelé Jo/ianan parJosèphe (6), par Eusèbe(7) et

par saint Jérôme 18]. Jeddoa est le même que

Jaddiis, qui vint au devant d'Alexandre, lorsqu'il

marchait contre Jérusalem avec son armée. Ce
prince, après la défaite de Darius, avait envoyé

demander des troupes et des vivres au grand

prêtre des Juifs (9); mais Jaddus répondit qu'ayant

promis fidélité à Darius, il ne pouvait porter les

armes contre lui, ni se ranger du parti de son

ennemi. Alexandre irrité de cette réponse, à la-

quelle il ne s'attendait pas , menaça de venir

bientôt contre le grand prêtre et de lui apprendre

de quelle manière il fallait tenir parole à ses amis.

{i) lia Lrrûit.SiTKt. Mah.Cornd. Volph. Mcnoch. Tirin.

(2) f. îv Esdras scriba ante eos.

(5) I. Par. xxiv. 18.

(4' m-ic\ycT =:t;;t

{,) Vatab. Grcl. — (6) Joseph. Aritiq. lih. xi. cap. ;.

(7) Eiiscb. in Chronico et Dcmoiistr. lit. viu.

(8) Hieronyin. in Daniel.
[I-)', Joseph. An.iq. iib. xi. cap. 8.
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12. In diebus autem Joacim erant sacerdotes et prin-

cipes familiarum : Saraiœ, Maraia ; Jeremic-B, Hanania;

i;. Esdrœ, Mosollam; Amariœ, Jolianan
;

14. IVIilicho, Jonathan ; Sebeniœ, Joseph
;

15. Haram, Edna ; Maraioth, Helci;

10. Adaiœ, Zacharia ; Genthon, Mosollam
;

17. Abia;, Zechri ;
Miamin et Moadiw, Pheiti

;

18. Belgaa, Sammua ; Semaiœ, Jonathan
;

19. Joiarib, Mathanai ; Joiadœ, Azzi
;

20. Sellai, Celai; Amoc, Heber;
21. Helciœ, Hasebia; Idaias, Nathanael.

22. Levitae in diebus Eliasib, et Joiada, et Johanan, et

Jeddoa, script! principes familiarum, et sacerdotes in

regno Darii Persae.

25. Filii Levi principes l'amiliarum scripti in Libro

verborum dierum, et usque ad dies Jonathan, filii Eliasib.

COMM
Il y vint en effet après la prise de Tyr et de Gaza.

Jaddus, dans cette extrémité, eut recours à Dieu,

commanda des prières publiques, offrit des sacri-

fices au Seigneur et le conjura de protéger son

peuple. Dieu lui apparut en songe et lui ordonna

de prendre courage, de commander qu'on cou-

ronnât les portes et les fenêtres, comme dans les

jours de réjouissance
;
qu'on ouvrît les portes de

la ville
;
que tout le peuple allât au devant du jeune

conquérant
;
que le grand prêtre parût avec ses

habits de cérémonie ; et les autres prêtres, avec

leurs robes blanches. Jaddus obéit. Il sortit au

devant d'Alexandre dans l'équipage qu'on vient

de décrire. Le prince ne l'eut pas plutôt aperçu

de loin, qu'il se détacha de sa compagnie et vint

se prosterner devant lui. Tous les princes et les

généraux qui s'attendaient à toute autre chose,

furent étrangement surpris de cette démarche.

Alexandre avoua à Parménion, qui lui en parla,

qu'il avait vénéré dans la personne du grand

prêtre des Juifs, le Dieu qui lui avait apparu autre-

fois en songe et qui l'avait exhorté à ne pas diffé-

rer d'entreprendre la conquête de l'Asie.

Les noms de Jonathan et de Jaddus ont été ici

insérés très anciennement. La plupart des exé-

gètes en conviennent ; autrement il aurait fallu

que Néhémie eut vécu près de cent quarante ans,

pour faire mention du grand prêtre Jaddus, ou

bien que ce grand prêtre eût été très vieux quand
il se présenta devant Alexandre le Grand. Des

12. Or du temps de Joacim les prêtres et les chefs des

familles t'/rtic'/!/ .• Maraïa de celle de Saraïa ; Hananias,

de celle de Jérémie
;

i;. IVIosollam, de celle d'Esdras ; Johanan, de celle

d'Amarias
;

14. Jonathan, de celle de Milicho ; Joseph, de celle de

Sébénias
;

:ç. Edna, de celle de Haram ; Helci, de celle de Ma-
raioth

;

16. Zacharie, de celle d'Adaïa ; Mosollam, de celle de

Genthon
;

17. Zéchri, de celle d'Abia ; Pheiti, de celle de Mia-

min et de Moadia
;

18. Sammua, de celle de Belga ; Jonathan, de celle de
Sémaïa

;

19. Mathanai, de celle de Joïarib ; Az^i, de celle de

Joïada
;

20. Célaï, de celle de Sellaï ; Héber, de celle d'Amoc
;

21. Hasébia de celle d'Helcias ; Nathanael, de celle

d'Idaïa.

22. Quant aux lévites qui claicnt du temps d'Éliasib, de

Joïada, de Johanan et de Jeddoa, les noms des chefs de

familles et des prêtres ont été écrits sous le règne de
Darius, roi de Perse.

2;. Les chefs des familles des enfants de Lévi ont été

écrits dans le livre des Annales, jusqu'au temps de Jona-

than, fils d'Éliasib.

ENTAIRE

copistes, ou peut-être les membres de la grande

Synagogue, ont probablement inséré ces deux

noms pour compléter la liste généalogique com-
mencée et continuée dans les versets précédents.

y. 12. Principes familiarum : SaraIv*:, Ma-
raia (1). Saraïa avait donné son nom à une des

principales familles sacerdotales d'alors. Maraïa

était le chef de cette famille ; et ainsi des autres.

Il y a apparence que ces diverses familles ne

vécurent pas toutes sous un même grand prêtre,

mais sous différents successeurs.

y. 17. Miamin, et Moadi/e, Phelti. Il était

chef de deux familles, ou peut-être que le nom
du chef de l'une de ces deux familles est perdu (2;.

y. 22. In regno Darii Pers/e. La rencontre

du nom de Jeddoa , avec celui de ce Darius, ne

nous permet pas de douter que ce ne soit Darius

Codoman
,

qui fut vaincu par Alexandre le

Grand (]). On peut traduire l'hébreu (4) : Jusqu'au

rèi^iie de Darius, roi de Perse. Usher l'entend de

Darius Nolhus, sous lequel il prétend que naquit

. Jeddoa ou Jaddus, qui était grand prêtre sous

Darius Codoman {',). Darius Nothus mourut en

40^ avant Jésus-Christ.

f. 25. Scripti in Libro verborum dierum. Ce
ne peut être les livres des Paralipomènes que

nous avons, puisque ces dénombrements ne s'y

lisent pas. C'étaient donc d'autres registres qui

concernaient principalement les familles des prê-

tres et des lévites. Josèphe parle en quelques en-

(i) Les mss. latins, le syriaque et les Septante lisent

Amaria. Mais l'hébreu porte Maraia,
(2) Va/ablc.

(5) Ita Grot. Tir. Cornet, alii.

(4) 'onsn wim poSd iv

(5) Usscr. ad an. nund. jiîj.
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24. Et principes levilarum, Hasebia, Serebia, et Josue,

filius Cedmihel, et fratres eorum per vices suas, ut lati-

darent et confiterentiir juxta prajccplum Dnvtd, viri Dei,

et observarent asque per ordinem.

2 V Matliania, et Becbecia, Obedia, Mosollam, Telmon,
Acciib, custodes portarum et vestibuloruin ante portas.

20. Hi in diebus Joacim, lilii Josue, filii Josedec, et in

diebus Nehemiae ducis, et Esdras, sacerdotis scribéeque.

27. In dedicatione autem mûri Jérusalem, requisierunt

levitas de omnibus locis suis, ut adducerent eos in Jéru-

salem, et facerent dedicationem et lastitiam in actione

gratiarum , et cantico , et in cymbalis
,

psalteriis , et

citharis.

COMM
droits de ces registres des familles sacerdotales ( i ),

et on a vu plus haut (2) que quelques prêtres

ayant cherché leurs livres généalogiques et n'ayant

pu les représenter, furent exclus du sacerdoce. Il

est à remarquer que l'auteur de ce chapitre cite

des registres généalogiques de deux sortes : les

uns, qui avaient été écrits sous le règne, ou jus-

qu'au règne de Darius, verset 22, et d'autres, qui

n'allaient que jusqu'au pontifical de Jonathan fils,

ou petit-fils tf'É/;as(7', verset 23. D'autres enfin da-

taient du temps du gouverneur Néhémie et du scribe

Esdras, verset 26. Est-il probable que Néhémie

cite dans son propre ouvrage des mémoires faits

sous son gouvernement , comme si ces auteurs

étaient mieux instruits que lui-même r II est donc

assez croyable que ces passages ont été intercalés

en cet endroit par quelque auteur plus récent que

Néhémie. Mais cet écrivain, quel qu'il soit, ne

laisse pas d'avoir toute l'autorité nécessaire pour

mériter une foi entière, puisqu'il cite des mémoires

très certains et très authentiques, sans compter

qu'il était inspiré de l'Esprit saint et éclairé de la

lumière du Ciel.

y. 2^. Custodes PORTARUM, et vestibulorum

ANTE PORTAS. Nous ne voyons pas distinctement

dans les livres précédents qu'il y ait eu des vesti-

bules au dehors et devant les portes du temple,

où l'on fil la garde. Ezéchiel parle de parvis, mais

il leur donne un autre nom (5) que celui qui se lit

ici (4). Nous avons déjà vu le même terme dans

les Paralipomènes ()),où nous en avons recherché

la signification. Le syriaque et les Septante en

cet endroit, traduisent simplement, des portiers (6).

L'hébreu peut se traduire à la lettre par des gar-

24. Et les chefs des lévites claient Hasébia, Sérébia et

Josué,nlsde Cedmihel, et leurs frères qui devaient cha-
cun en leur rang chanter les louanges et relever la gran-
deur de Dieu, suivant l'ordre prescrit par David l'homme
de Dieu, et servir également chacun à son tour.

25. Mathania, Becbecia, Obédia, Mosollam, Telmon,
Accub étaient les gardes des portes et des vestibules de
devant les portes.

26. Ceux-là étaient du temps de Joacim, fîls de Josué,
lils de Josédec, et du temps du gouverneur Néhémie, et

d'Esdras, prêtre et scribe.

27. Pour la dédicace de la muraille de Jérusalem, on
rechercha les lévites dans tous les lieux où ils demeu-
raient, afin de les faire venir à Jérusalem, pour qu'ils

fissent cette dédicace avec joie et action de grâces, en
chantant des cantiques, et en jouant des cymbales, des
lyres et des harpes.

ENTAIRE

des, pour les seuils des portes; ou, selon d'autres

hébraïsants, pour les magasins des portes.

h 27. In dedicatione mûri Jérusalem, requi-

sierunt LEVITAS. On enpoya chercher les lévites

de tous les lieux où ils demeuraient, afin de rendre

cette cérémonie plus auguste et plus magnifique,

par le grand nombre des ministres du Seigneur.

Il y a quelque variété d'opinions sur le temps de
cette dédicace. Les uns croient que Néhémie en

différa la cérémonie jusqu'à ce que la ville fût

rebâtie, et que ceux qui y avaient choisi leur de-

meure y eussent construit des maisons. On fit

tout à la fois la dédicace des murs et des bâti-

ments. Pourquoi Néhémie aurait-il différé jusqu'à

cette heure à nous parler de cette dédicace, si

elle s'était faite immédiatement après le rétablis-

sement des murailles .'' Josèphe dit qu'on fut deux
ans et quatre mois à bâtir les murs de Jérusalem (7).

On cite aussi pour ce sentiment le vénérable

Bède (8) ; il croit qu'on ne dédia la ville que long-

temps après que les murs furent bâtis. Tirin se

déclare hautement pour cette opinion. Mais nous

ne croyons pas devoir abandonner Usher et les

autres, qui fixent le temps de cette cérémonie

peu après que les murailles furent achevées. Si le

récit en est rapporté hors de sa place chronolo-

gique, le fait n'est point rare. Tous les historiens

se donnent cette liberté, et souvent on ne peut

pas faire autrement.

Les anciens regardaient les murailles des villes

comme des choses saintes et sacrées : Sancta-

quoque res, relut mûri, et poriœ civilatis, quodam-
modo dn'ini juris sunt, et ideo nullius in bonis sunt.

dit l'empereur Justinien (9). Romulus avait établi

(i) Joseph, conira Appion. lib.

(2) I. Esdr. M. 61. 62.

(3) E:;cch. XL. 8. 0. ji. 54. et passiin. ŒbN Ulam.

(4) TsnyTi/n 'bdn

(5) 1. Par. XXVI. 1 5. 17.

(6) Les Septante : Toù; îC'jXojpouç.

(7) Josepli. An/il], lib. xi, cap. 5. E';:' sttj (B'. /.«l [xrjva;

5'. èv xoJxoj yâp tcô •y(,pôv(;) TOÎ; I'£poao),j[j.oi; ixviozo3oarî6r^

(8) Bcda Vencrab. Jam dudum aedificata erat civitas,

sed non decebat eam dedicari, priusquam habitatoribus

aggregatis et ministri templo idonei. et portis ac vesti-

bulis essent custodes deputati.

(<)) Justinian. Imper, t. Sacra loca.
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28. Congregati sunt autem filii cantorum de campestri-

bus circa Jérusalem, et de villis Nethuphati,

2g. Et de domo Galgal, et de regionibus Geba, et

Azmavelh, quoniam villas cedificaverunt sibi cantores in

circuitu Jérusalem.

50. Et mundati sunt sacerdotes et levitaî, et mundave-
runt populum, et portas, et murum.

5:. Ascendere autem feci principes Juda super murum;
et statui duos magnos clioros laudantium. Et ierunt ad
dexteram super murum, ad portam Sterquilinii.

28. Les fils des chantres s'assemblèrent donc dans la

campagne des environs de Jérusalem, et des villages de
Nethuphati,

29. Et de la maison de Galgal, et des cantons de Géba
et d'Azmaveth, parce que les chantres s'étaient bAti des

villages tout autour de Jérusalem.

50. Les prêtres et les lévites se purifièrent et purifiè-

rent le peuple, les portes et la muraille de la pille.

;i. Quant aux princes de Juda, je les fis monter sur la

muraille ; et j'établis deux grands chœurs qui chantaient

des louanges. Et ils marchèrent à main droite sur le

mur, vers la porte du Fumier.

COMMENTAIRE

cette loi : Que qtiiconque violera ou passera les

murs soit puni de mort (i). On voit dans Ovide (2)

la manière pleine de superstition dont les païens

jetaient les fondements de leurs villes, et les con-

sacraient à leurs fausses divinités. On creusait

d'abord une fosse profonde et qui allait jusqu'à la

terre ferme ou même le roc. On jetait dti froment

dans ce creux :

Fossa sit ad solidum, fruges jaciuntur in ima.

On le remplissait ensuite et on dressait un autel

sur la place. Un feu pur et tiré d'un caillou y était

allumé. Puis le fondateur traçait les fondements

des murs avec une charrue, tirée par une vache

et un bœuf blancs.

Inde premens stivam, désignât mœnia sulco,

Alba jugum, niveo cum bove, vacca tulit.

Le jour choisi pour cette cérémonie devait être

un jour heureux et de bon augure, et l'on n'ou-

bliait rien pour attirer sur la nouvelle ville la

faveur des dieux, et pour en éloigner tout ce qui

était funeste et fâcheux.

f. 28. Nethuphati. Voyez Néthophati. i. Par. 11,

)4 et IX, 16.

v. 29. De domo Galgal. De la maison de Cal-

erai, ou de Belh-Galgal. C'est un village que l'on

bâtit à l'endroit où les Israélites avaient campé
sous Josué, après le passage du Jourdain.

Geba. Apparemment la même que Gabaa.Voyez
le chapitre précédent, verset }\.

AzMAVETH. Nous ne connaissons aucune ville

de ce nom ;
mais quelques personnes du nom

d'Azmoth ou Azmaveth (j), qui auront pu donner

leur nom à ce lieu.

^. 30. Mundati sunt sacerdotes, et lévite,

ET MUNDAVERUNT POPULUM, ET PORTAS, ET MURUM.
Il y avait certaines purifications ordonnées par la

loi, pour les prêtres et les lévites, qui devaient

entrer dans le service actuel du temple (4). Outre

la pureté commandée à tous les Israélites, qui

devaient participer aux choses saintes, les prêtres

devaient s'abstenir de vin et de l'usage du mariage,

pendant le temps que duraient leurs fonctions.

Les lévites lavaient leurs habits (;). Après donc
qu'ils se furent purifiés, -ils travaillèrent à mettre

le peuple en état d'assister à la cérémonie de la

dédicace, et à participer aux sacrifices qui se fai-

saient ensuite. Pour cela, il fallut expier ceux qui

se sentaient coupables de quelques fautes légales,

et purifier par les eaux d'expiation ceux qui étaient

impurs, pour avoir touché un mort, ou pour avoir

assisté à des funérailles, ou pour quelqu'autre cas

exprimé dans la loi (6). Enfin ils purifièrenl les por-

tes et les murs, sans doute en les arrosant d'eau

lustrale, et en les visitant, de peur qu'il ne s'y

rencontrât quelque corps mort ou quelqu'autre

chose d'impur : car la loi ne prescrit rien en parti-

culier pour la pureté, ou l'impureté des murailles
;

si ce n'est peut-être ce qu'elle dit de la lèpre des

maisons (7), dont il ne s'agit pas ici. On peut juger

à peu près de la manière dont on sanctifia les portes

et les murs de Jérusalem, par ce que l'Écriture

nous dit de la consécration du Tabernacle, de

l'autel, et des vases sacrés (8). On les arrose d'eau

lustrale, on les oint d'huile d'onction, on fait des

prières et des bénédictions, on offre des sacri-

fices.

y. ]i. .\scendere feci principes Juda super
MURUM, ET STATUI DUOS MAGNOS CHOROS LAUDAN-
TIUM. Voici l'ordre de la procession que Néhémie
ordonna dans cette cérémonie. 11 partagea les

prêtres, les lévites, les magistrats et le peuple en

deux. La moitié devait faire un demi-tour ; et

l'autre moitié, un autre demi-tour des inurailles :

en sorte que toute la procession partant d'un

même lieu, qui était la porte du fumier, se parta-

geait, et prenait la moitié à droite, et l'autre à

(1) Vide Alex, ab Alex. lib. vi. cap. 14. Génial. Dicr. et

Servium in vi. Aineid.

(2) Ovid. lib. IV. Fasl.

(î) Vide II. Reg. xxiii. ;i.-i. E&dr. n. 24. -11. Par. viii. jd.

et xxvii. 2',.

(4) Voyez II. Par. xxix. 54. et xxx. j. el xxxiv. ci xxxv.

2. j. 4- 5-

(5) Levii. VIII. 21. 22.

(6) Vide Lei'it. v. 2. Prascipe filiis Israël ut ejiciant de
castris omnem leprosum, et qui semine Huit, pollutusque
est super mortuo. £/ jî-. 0. 7. el Niiin. xi\. u>. 17.... ig. 20.

(7) Lei'it. XIV. 55. ;o.

(8) Lei'it. VIII. II.
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52. Et ivit post eos Osaias, el média pars principum

Juda,

;;. Et Azarias, Esdras, et MosoUam, Judas, et Benja

min, et Semeia, et Jeremias.

54. Et de filiis saoerdotum in ttibis, Zacharias, filius

Jonathan, lîlius Semeia;, filius Matlianias, filius Michaia;,

lilius Zechur, filius Asapli
;

55. Et fratres ejus, Semeia, et Azareel, Malalai, Galalai,

Maai, Nathanael, et Judas, et Hanani, in vasis cantici

David, viri Dei ; et Esdras, scriba, ante cos in porta

Fontis.

;6. Et contra eos ascenderunt in gradibus civitatis

David, in ascensu mûri super domuni David, et usque ad

portam Aquarum ad orientem.

57. Et chorus secundus gratias referentium ibat ex

adverso ; et ego post eum, et média pars populi super
murum, et super turrim Furnorum, et usque ad murum
latissimum,

j8. Et super portam Ephraim, et super portam Anti-

quam, et super portam Piscium, et turrim Hananeel, et

turrim Emath, et usque ad portam Gregis ; et steterunt

in porta Custodiaa
;

J9. Steteruntque duo chori laudantium in domo Dei,

et ego, et dimidia pars magistratuum mecum.

40. Et sacerdotes, Eliachim, Maasia, Miamin, Michea,
Elioenai, Zacharia, Hanania, in tubis ;

41. Et Maasia, et Semeia, et Eleazar, et Azzi, et Joha-
nan, et Melchia, et /Elam. et Ezer. Et clare cecinerunt

cantores, et Jezraia praspositus.

52. Osaïas marcha après eux, et la moitié des princes

de Juda,

jî. Et Azarias, Esdras, Mosollam, Juda, Benjamin,

Séméïa et Jérémie.

;4. Et des enfants des prêtres avec leurs trompettes,

Zacharie, fils de Jonathan, fils de Séméïa, fils de Matha-
nias, fils de Michaïa, fils de Zéchur. fils d'Asaph

;

! 5. Et ses frères Séméia, Azaréel, Malalaï, Galalaï, Maaï,

Nathanael, Juda, et Hanani, avec les instruments ordon-
nés par David l'homme de Dieu, pour chanter les can-

tiques ; et Esdras, scribe, était devant eux à la porte de

la Fontaine.

56. D'autres montèrent à l'opposé de ceux-ci sur les

degrés de la cité de David, à l'endroit où le mur s'élève

au-dessus de la maison de David, et jusqu'à la porte des

Eaux vers l'orient.

57. Et le second chœur de ceux qui rendaient grâces à

Dieu marchait à l'opposé du premier ; et je le suivais, et la

moitié du peuple se tenait sur la muraille, et sur la tour

des Fourneaux, jusqu'à l'endroit où la muraille est le plus

large,

;fî. Et sur la porte d'Éphraïm, et sur la porte ancien-

ne, et sur la porte des Poissons, et sur la tour d'Hana-

néel, et sur la tour d'Emath, et jusqu'à la porte du Trou-
peau ; et ils s'arrêtèrent à la porte de la Prison.

59. Et les deux chœurs de ceux qui chantaient les lou-

anges du Seigneur, s'arrêtèrent dans la maison de Dieu,

aussi bien que moi, et la moitié des magistrats avec

moi.

40. Les prêtres aussi, Siîi'o/r, Eliachim, Maasia, Miamin,

Michéa, Éliocnaï, Zacharie, et Hanania. avec leurs trom-

pettes
;

41. Et Maasia. Séméïa, Éléazar, Azzi, Johanan, Melchia,

Élam et Ézer. Et les chantres élevèrent leurs voix, en

chantant avec Jezraïa, leur chef.

COMMENTAIRE
gauche, et venait ensuite se rendre ensemble dans

la grande place qui était au devant du temple.

Les princes du peuple et les magistrats mar-

chaient à la tète. Les prêtres les suivaient avec

leurs trompettes ; car il n'y avait que les prêtres

qui eussent droit d'en sonner dans les solennités

de religion (i). Après les prêtres, venaient les

lévites avec les instruinents de musique ordonnés

par David. Enfin le peuple suivait les lévites.

La moitié de cette procession allait à droite^

c'est-à-dire, partait de l'orient, et s'avançait vers

le midi, pour se rendre au temple. Ils allèrent de

la porte du fumier, ou de la voirie, vers la porte

de la fontaine d'où ils firent le tour pour se rendre

au temple.

L'autre partie de la procession marcha à l'op-

posé de ia première, dans le même ordre, en

s'avançant à gauche, c'est-à-dire, du côté du nord

vers la tour des Fourneaux et vers la porte

d'Ephraïm. Enfin les deux processions se réunirent

et s'arrêtèrent devant le temple, où l'on immola
grand nombre de victimes.

Le texte hébreu du verset )i, peut se traduire

ainsi (2) : El je fis offrir deux grands sacrifices

d'actions de grâce sur l'autel préparé. Les Sep-

tante (3) : Ils établirent deux grands pour la louange.

Ils ont entendu deux grands chœurs, ou deux

grands corps de personnes destinées à louer le

Seigneur.

î,-. 56. Usque ad portam aquarum, ad orien-

tem. Nous croyons qu'elle était vis-à-vis la porte

orientale du parvis d'Israël. Voyez plus haut (4).

In gradibus civitatis David. Sur les degrés,

par où l'on monte de la ville basse à la ville de

David (=;).

jif. 37. Usque ad MURUM latissimum. Ménochius

prétend que cet endroit était vers la porte du coin.

Il est parlé ailleurs de la large mura'lle (6) ; mais

on n'en fixe pas la situation.

y. 58. Super portam antiquam. Ou selon d'au-

tres (7) : Sur la porte de la vieille piscine.

Steterunt in porta custodi^. Le syriaque

et l'arabe, à la grande porte. C'est où le second

chœur s'arrêta, et où il descendit de la muraille.

(i) Num. X. 8. Filii Aaron sacerdotes clangent tubis
;

eritque hoc legitimum sempiternum.

(2) nT)T5 mnn 'ni:; m'ovsT

(j) Kai EaTTjiav oJo TCEp'; âtvc'aeco; [iSyâXcj;.

(4) Voyez II. Esdr. m. 26. cl viii. ;. 16.

(<,) Sup. II. Esdr. III. 15.

(6) II. Esdr. III. 8. In Hebr. -:mn nainn n Vulg-

Usque ad murum plateaî latioris.

(7) Viitiib. Pngn. Hebr. niiy'n ii-ff Vide Suj?. m. 6.
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42. Et immolaverunt in die illa victimas magnas, et

Isetati sunt; Deus enim la^tificaverat eos Iretitia magna;
sed et u.xores eorum et liberi gavisi sunt, et audita est

lœtitia Jérusalem procul.

4J. Recensuerunt quoque in die illa viros super gazo-

phylacia thesauri, ad libamina, et ad primitias, et ad

décimas, ut introferrent per eos principes civitatis in

décore gratiarum actionis. sacerdoies et levitas ; quia

Isetificatus est Juda in sacerdoiibus et levitis astantibus.

44. Et custodierunt observationem Dei sui, et obser-

vationem expiationis, et cantores, et janitores juxta prae-

ceptum David, et Salomonis, filii ejus
;

4^. Quia in diebus David et Asaph, ab exordio, erant

principes constituti cantorum in carminé laudantium, et

confitentium Deo.

46. Et omnis Israël, in diebus Zorobabel, et in diebus

Nehemia;, dabant partes cantoribus et janitoribus per

dies singulos; et sanctificabant levitas, et levitae sanctifi-

cabant filios Aaron.

COMM
?. 42. Victimas magnas. On pourrait traduire :

Ils sacrifièrent un grand nombre de victimes (i),

ou ils offrirent des sacrifices de gros animaux ; des

bœufs, des taureaux, des veaux.

y. 43. Ut introferrent per eos principes

CIVITATIS, IN DECORE GRATIARUM ACTIONIS. L'au-

teur de la Vulgate a lu dans le texte d'une manière

assez éloignée de ce que nous y lisons aujourd'hui.

Voici l'hébreu à la lettre (2): On établit ce jour-là

des hommes sur les chambres, où l'on conservait

les offrandes, les prémices et les dîmes ; afin d'y

42. l'.s immolèrent en ce jour-là de nombreuses victimes

dans des transports de joie ; car Dieu les avait remplis

d'une jo'e très grande ; leurs femmes et leurs enfants se

réjouirent comme eux ; et la joie de Jérusalem se fit enten-

dre fort loin.

45. On établit aussi en ce jour-là des hommes sur les

chambres du trésor, pour les libations, les prémices et

les dîmes, afin que, par eux, les princes de la cité ame-
nassent les prêtres et les lévites avec de dignes actions de
grâces ; car Juda était dans la joie de voir les prèires et

les lévites assister.

44. Et ils observèrent l'ordonnance de leur Dieu et

celle de l'expiation ; les chantres et les portiers servaient

suivant ce qui avait été prescrit par David, et par Salo-

mon son fils
;

4^. Car dès le commencement, du temps de David et

d'Asaph, il y eut des chefs établis sur les chantres, qui

louaient Dieu par des cantiques, et chantaient des hym-
nes à sa gloire.

46. Et tout le peuple d'Israël eut soin, du temps de

Zorobabel et du temps de Néhémie, de donner aux chan-

tres et aux portiers leur portion chaque jour. Ils don-

naient aussi aux lévites ce qui leur était dû des choses

saintes ; et les lévites donnaient de même aux enfants

d'Aaron la part sainte qui leur était destinée.

ENTAIRE

amasser des champs, des villes, les paris qui appar-

tenaient aux prêtres. Les Septante ont lu à peu

près comme la Vulgate. Le syriaque : Afin d\v

amasser les prémices, et les ojfrandes des princi-

paux des villes, ainsi qu'il est écrit dans la loi, pour

les prêtres et pour les lévites (]).

h 46. Omnis Israël... sanctificabant levitas,

ET LEVITE SANCTIFICABANT FILIOS AaRON. LcS

lévites recevaient la dîme de tout le peuple, et ils

payaient ensuite la dîme de cette dîme aux prê-

tres (4).

(il C2>biî D'naT Les Septante : OuaiâarjiaTa [ityoka.

(2^ r:nSSi cunsb minn mwao cnyn nvr'-i cna di:dt

Les Septante : Ta;; OEzottat;, y.a'i toi; auvriyfiisvot; sv

àuTOtî àpyouit Twv TcdXtwv jxep;'oa; xot; Upcùat.

(j) Le syriaque a lu nw Sçâri, au lieu de >T>ir Sçàdi,

de même que les Septante et saint Jérôme. Ce dernier a

encore lu nnn ihodàli, louange, au lieu de n-nn thôrâli^

la loi.

(4) Niiin. xviii. 26. Prascipe levitis atque denuntia :

Cum acceperiiis a filiis Israël décimas quas dedi vobis,

primitias earum offerte Domino, id est, decimam partem
décimée. Voyez aussi le chapitre x. j8.



CHAPITRE TREIZIEME

Nchcmie retourne vers Artaxerxès , roi de Perse. Le grand prèlre Eliasib donne à Tobie

an appartement dans le parvis du temple. Néhémie , à son retour de Babylone, remédie

à ce désordre et a plusieurs autres.

1. In die autem illo lectum est in voliimine Moysi,

audiente populo; el inventum est scriptum in eo qiiod

non debeant introire Ammonites et Moabites in eccle-

siam Dei, usque in œterniim
;

2. Eo quod non occurrerint filiis Israël cum pane et

aqua, et conduxerint adversum eos Balaam, ad male-
dicendum eis, et convertit Deus noster maledictionem
in benedictionem.

;. Factum est autem, cum audissenl legem, separave-
runt omnem alienigenam ab Israël.

4. Et super hoc erat Eliasib, sacerdos, qui fuerat pra;-

positus in gazophylacio domus Dei nostri, et proximus
Tobias.

Ç. Fecit ergo sibi gazopliylacium grande, et ibi erant

ante eum reponentes munera, et tlius, et vasa, et deci-

mam frumenti, vini, et olei, partes levitarum, et cantorum,
et janitorum, et primitias sacerdotales.

COMM
y. I. In die illo, lectum est in volumine

Moysi. Il n'est nullement croyable que ces

paroles : En ce jour-là, aient rapport à ce qui

précède ; et que le jour même de la dédicace des

murs, on ait trouvé parmi le peuple tant de désor-

dres. Il est plus vraisemblable que Néhémie,
après la dédicace des murailles de la ville, s'en

retourna à Babylone, et y demeura jusqu'à la

trente-deuxième année d'Artaxerxès, c'est-à-dire,

pendant environ dix ans. Ce fut pendant cet

intervalle qu'on vit dans Juda tous les maux, que
le zélé gouverneur essaya de réprimer. Voyez le

verset 7. Ainsi, en ce jour-là, marque le jour

auquel Néhémie, à son retour, assista à la fête

des Tabernacles, dans laquelle on lisait la loi
;

étant informé de tout ce qui se passait parmi le

peuple, il prit occasion de cette lecture, pour y
apporter du remède. Au reste, ces mots. In illo

die, in illo tempore, lune, et d'autres seinblables,

n'ont pas nécessairement rapport à ce qui pré-

cède. Souvent on use de ces expressions, pour

marquer le commencement absolu d'une chose,

en un certain temps indéterminé. C'est ce que les

meilleurs interprètes remarquent dans l'Ancien et

dans le Nouveau Testament.

Quod non debeant introire Ammonites, et

1. En ce jour-là, on fit lecture d'un volume de Moïse
devant le peuple ; et on y trouva écrit que les Ammo-
nites et les IVloabites ne doivent point entrer dans l'église

de Dieu, à jamais
;

2. Parce qu'ils ne vinrent point au devant des enfants

d'Israël avec du pain et de l'eau, et qu'ils corrompirent
par argent Balaam contre eux pour les maudire ; mais
notre Dieu changea la malédiction en bénédiction.

;. Lors donc qu'ils eurent entendu la loi, ils séparè-
rent d'Israël tous les étrangers.

4. Le pontife Eliasib était chargé de ce soin ; il avait

eu l'intendance du trésor de la maison de notre Dieu, et

il était allié de Tobie.

5. Or il se fit une grande chambre, et là étaient devant
lui ceux qui serraient les présents, l'encens, les vases, les

dîmes du blé, du vin et de l'huile, la part des lévites, des
chantres et des portiers, et les prémices qu'on olfrait aux
prêtres.

ENTAIRE

Moabites in ecclesiam Dei. On a expliqué cette

loi dans le Deutéronome (i). Il est visible par ce

passage, que l'on entendait cette défense des ma-
riages avec les femmes ammonites et moabites.

y. ). Separaverunt omnem alienigenam ab

Israël. Ih séparèrent du milieu d'Israël tous les

étrangers; tous les enfants nés des femmes étran-

gères, avec leurs mères. L'hébreu (2) : Ils séparè-

rent tout mélange d'avec Israël; ou, ils séparèrent

les femmes étrangères, qui mêlaient la race d'Is-

raël, avec celle des peuples maudits et étrangers,

dans la personne de leurs enfants.

Î-. 4. Proximus Tobi^. // était allié de Tobie {}).

Le grand prêtre Eliasib avait marié son petit-fils

à la fille de Sanaballat, et ce mariage avait donné

occasion à l'alliance qui était entre Eliasib et

Tobie, ami particulier et associé de Sanaballat.

On peut traduire l'hébreu de ce verset de cette

manière (4) : Auparavant le prêtre Eliasib était

établi sur la chambre (sur les appartements) de la

maison du Seigneur, etc. Un certain nombre de

commentateurs pensent que cet Eliasib, intendant

des trésors (^), était différent du grand prêtre de

mêiTie nom.

^. V Fecit ergo sibi gazophylacium grande.

Le texte hébreu est équivoque (6). Il peut signifier

(i) Dcut. XXIII. ;.

(2I hs-iwia 2-iy 'îs iS>i:> Les Septante :

/ I'apar]X.

(j) n'3-0'7 31-ip Les Septante : E'yYto>v 'ïi»[i(a..

(4) cnSM n»3 n;ur'i3 yin^ ;n:ri a'-j'bs nta >3s'îi

à; nz'.[j.i/.'o; (5) Usscr. ab an miind. î^ôj.

(6) nS-ti r!-Ti7'7 i't -jjyn Les Septante : E'-oi'tjse àj-u>,

ou JaJTrô.



ESDRAS, II. - XIII. — RETOUR DE NEHEMIE lo:

6. In omnibus autem his non fui in Jérusalem, quia

anno trigesimo secundo Artaxerxis, régis Babylonis, veni

ad regem, et in fine dierum rogavi regem.

7. Et veni in Jérusalem, et intellexi malum quod fecerat

Eliasib Tobias, ut faceret ei thesaurum in vestibulis

domus Dei.

8. Et malum mihi visum est valde ; et projeci vasa

domus Tobias foras de gazophylacio
;

9. Prœcepique, et emundaverunt gazophylacia ; et

retuli ibi vasa domus Dei, sacrificium, et thus.

0. Pendant tout ce temps-là, je n'étais point à Jérusa-

lem, parce que la trente-deuxième année du règne d'Ar-

taxerxès, roi de Babylone, j'étais allé vers lui, et à la f\n

des jours je pris congé du roi.

7. Étant revenu à Jérusalem, je reconnus le mal qu'E-

liasib avait fait en faveur de Tobie, de lui faire un appar-

tement dans le parvis de la maison de Dieu.

8. Le mal me parut extrcmemenl grand ; c'est pourquoi

je jetai les meubles de la maison de Tobie hors du trésor
;

9. El j'ordonnai et on purifia la trésorerie ; et j'y rap-

portai les vases de la maison de Dieu, le sacrifice et

l'encens.

COMMENTAIRE

que Tobie, ou qu Éliiisib se firent faire une cham-

bre; ou qu'ÈWasih fit faire cette chambre à Tobie
;

ou simplement, qu'Éliasib permit à Tobie de se

construire un appartement dans le temple (i),

dans les lieux destinés à serrer les provisions des

prêtres. Ce dernier sens paraît le plus naturel.

La suite fait voir que Tobie s'était logé dans le

temple, où il ne lui était pas permis même d'en-

trer. Tout cela s'était fait non seulement avec

l'agrément, mais aussi par le moyen d'Éliasib,

qui avait donné par là occasion à la désertion des

prêtres et des lévites, dont la plupart quittèrent

le ministère sacré, voyant qu'on ne leur fournis-

sait plus les secours nécessaires pour leur subsis-

tance, et que ce prêtre avait fait occuper par un

païen et un étranger, les lieux destinés à con-

server les provisions des ministres du temple.

Quelques auteurs veulent qu'Éliasib ait simple-

ment loué ces appartements à Tobie (2), et lui ait

donné la garde et l'intendance de tous les reve-

nus des prêtres (]).

V. 6. In omnibus his, non fui in Jérusalem,

QUIA anno trigesimo SECUNDO ArTAXERXIS, VENI

AD REGEM , ET IN FINE DIERUM , ROGAVI REGEM.

Il semblerait par ces paroles, que Néhémie aurait

demeuré à Jérusalem depuis la vingtième année

d'Artaxerxès jusqu'à la trente-deuxième du même
prince, et qu'après avoir été environ un an (4) à

Babylone, il serait revenu à Jérusalem avec la

permission du roi et y aurait trouvé les dérange-

ments dont nous avons parlé et qu'on verra encore

dans la suite. Mais on a déjà remarqué que tout

cela n'a pu se faire en si peu de temps. Ainsi il

faut dire, ou que Néhémie avait été absent assez

longtemps avant la trente-deuxième année d'Ar-

taxerxès, et que cette année est le terme qui linit

et non pas celui qui commence son voyage de

Babylone ; ou bien, qu'il y demeura longternps

après cette trente-deuxième année. Ce dernier

sentiment est celui que la plupart des chronolo-

gistes ont suivi. Pour favoriser la première opi-

nion, on pourrait traduire ainsi le texte original {<,) :

Pendant tout cela, je n étais point à Jérusalem;

mais la trente-deuxième année d'Artaxerxès, roi de

Babylone, je vins vers ce prince, et, quelque temps

après, je fus appeté de la part du roi et fallai à

Jérusalem. Néhémie, après avoir été un certain

nombre d'années à Babylone, conçut le dessein

de revenir en Judée. Il alla à la cour, pour en

demander la permission, et quelque temps après,

ayant obtenu audience du roi, il s'en revint à

Jérusalein, la trente-deuxième année du règne de

ce prince.

Mais le sentiment qui fait demeurer Néhéinie

à Jérusalem pendant douze ans, et qui l'y fait

ensuite revenir, après huit ou dix ans d'absence,

paraît plus conforme au texte. Voici comment on

peut l'entendre dans cette hypothèse : Pendant

tout ce temps, je n'étais pas à Jérusalem, car dans

la trente-deuxième année d'Artaxerxès, je m'étais

rendu auprès du roi, et au bout des jours (à la fin

du terme que je lui avais demandé, 11. Esdr. 11, 6),

j'avais été mandé par le roi pour retourner à

Babylone. Je vins donc à Jérusalem, et j'y trouvai

les changements qu'on va voir (43 5).

V. 8. Projeci vasa domus Tobi^ foras. Néhé-

mie usa de son autorité de gouverneur des Juifs
;

et puisque le grand-prêtre avait abandonné les

intérêts et trahi l'honneur de son ministère, en

n'empêchant pas Eliasib de donner un apparte-

ment à Tobie dans le temple, le gouverneur se

crut obligé de venger l'honneur du temple, souillé

et profané par la demeure d'un païen.

}\(). Retuli ibi vasa domus Dei, sacrificium,

ET thus. Au lieu de sacrificium et thus, le texte

hébreu (6) signifie les offrandes de fruits, de

grains, de farine, de liqueurs, qui se faisaient au

temple,et spécialement l'encens. Néhémie fit repor-

(1) Vatab.

(2) Vide Munst.

(j) Grot. hic. ad ji'. 8. Cornd. Tirin.

(4) In fine dierum. Hebr. aia' vpb Id csl. anno integro,

Vat. Pisc. Vide Excd.xiv. 10. -Leint. xxv. 29.- Num. ix. 22.

- .ludic. XVII. !. - I. Reg. 1. ;. et xxvii. 7. - Amos. iv. 4.

{<,) cmi;i ciw'iu nju's o Œ'bwi-io >n»'n xb ni Ssai

-jSnn pn «ribNura rz^iz^ ypSi ^ban Sn tind NriDwnniNb
nbwi-i'S «3'i

La particule o se prend quelquefois pour, mais, l'année

trente-deux d'Artaxerxès, je vins à la cour pour solli-

citer la permission de revenir dans mon pays, etc. "Voyez

Gcncs. XLv. 8.-11. Rcg. xvi. iS. - Oscc 1. 6.

(6) n:izbm nnjon ns



io8 ESDRAS, II. - XIII. — RÉFORMES QU'IL OPÈRE

10. Et cognovi quod partes levitarum non fuissent

datas, et fugisset unusquisque in regionem suam de levitis

et cantoribus, et de his qui ministrabant
;

11. Et egi caiisam adversus magistratus, et dixi : Quare

dereliquimus donuim Dei ? Et congregavi eos, et feci

stare in stationibus suis.

13. EtoninisJuda apporlabat decimam frumenti, vini,

et olei, in liorrea.

ij. Et constituinuis super horrca Selemiam, sacerdo-

tem, et Sadoc, scribam, et Pliadaiam de levitis, et juxta

eos Hanan, filium Zacliur, filium Mathaniae, quoniam
fidèles comprobati sunt ; et ipsis créditas sunt partes

fratrum suorum.

14. Mémento mei, Deus meus, pro hoc; et ne deleas

miserationcs meas quas feci in domo Dei mei et in cere-

moniis ejus.

15. In diebus illis vidi in Juda calcantes torcularia in

sabbato, portantes acervos , et onerantes super asinos

vinum, et uvas, et licus, et omne onus , et inferentes in

Jérusalem die sabbati ; et contestatus sum, ut in die qua

vendere licerel venderent.

16. Et Tyrii habitaveriint in ea, inferentes pisces, et

omnia venalia ; vendebant in sabbatis liliis Juda in Jéru-

salem.

17. Et obiurgavi optimales Juda, et dixi eis : Qua3 est

hase res mala quam vos facitis, et profanatis diem sab-

bati?

18. Numquid non hœc fecerunt patres nostri, et adduxit

Deus noster super nos omne malum hoc, et super civi-

tatem hanc Et vos additis iracundiam super Israël,

violando sabbatum.

19. Factum est autem, cum quievissent portEe Jérusa-

lem in die sabbati, dixi, et clauserunt januas, et praîcepi

ut non aperirent eas usque post sabbatum; et de pueris

meis constitui super portas, ut nuUus inferret onus in die

Sabbati.

10. Je reconnus aussi que la part des lévites ne leur

avait point été donnée, et que chacun d'eux, des chan-
tres et de ceux qui servaient au temple, s'était enfui et

retiré dans son pays.

11. Et je censurai les magistrats, et leur dis : Pourquoi
avons-nous abandonné la maison de Dieu.- Après cela,

je rassemblai les lévites, et je les rétablis chacun dans
les fonctions de son ministère.

12. Tout Juda apportait dans les greniers les dîmes du
blé, du vin et de l'huile.

ij. Et nous établîmes sur les greniers, Sélémias, prêtre,

Sadoc, scribe, et Phadaïas d'entre les lévites, et avec
eux Hanan, fils de Zachur, fils de Mathanias

, parce
qu'ils avaient été reconnus fidèles; et la part de leurs

frères leur fut confiée.

14. Souvenez-vous de moi, mon Dieu, pour ces choses
;

et n'effacez pas de votre souvenir les bonnes œuvres que
j'ai faites dans la maison de mon Dieu, à l'égard de ses

cérémonies.

15. En ce temps-là, je vis en Juda des gens fouler le

pressoir au jour du sabbat, porter des gerbes et mettre

sur des ânes du vin, des raisins, des figues et toutes

sortes de charges, et les rapporter à Jérusalem au jour

du sabbat ; et je protestai qu'on ne vendrait plus que
dans un jour oii il est permis de vendre.

16. Les Tyriens aussi demeuraient dans la ville, et y
portaient du poisson et toutes sortes de choses à vendre,

et les vendaient dans Jérusalem aux enfants de Juda les

jours de sabbat.

17. Et je repris les principaux de Juda , et je leur dis :

Quel est ce désordre que vous faites, de profaner le

jour du sabbat.^

18. N'est-ce pas ainsi qu'ont agi nos pères, et notre

Dieu a fait tomber sur nous et sur cette ville tous les

maux que vous voyez .' Et après cela, vous attirez encore
sa colère sur Israël, en violant le sabbat.

10. Lors donc que les portes de Jérusalem commen-
çaient d'être en repos au jour du sabbat, j'ordonnai de

les fermer et de ne les point ouvrir jusqu'après le jour

du sabbat; et je commandai à quelques-uns de mes gens

de se tenir aux portes, afin que personne ne fit entrer

aucun fardeau au jour du sabbat.

COMMENTAIRE
ter dans son trésor ce qu'Éliasib en avait ôté,

pour y loger Tobie.

V. II. Egi causam adversus magistratus.

L'hébreu {\):Je contestai, je plaidai contre eux;]e

les accusai delâchetéet de nonchalance, de n'avoir

pas empêché l'entreprise sacrilège d'Eliasib.

Quare dereliquimus domum Dei. Il se met du

nombre, comme s'il était coupable, pour adoucir

l'aigreur de la réprimande. On pourrait traduire

l'hébreu (2), ainsi qu'ont fait les Septante, le

syriaque, l'arabe : Pourquoi la Maison de Dieu

a-t-elle été abandonnée^

f. n. Et juxta eos, Hanan. L'hébreu (3) :

Et à leur main, Hanan. Sous eux, à leur comman-
dement, conjointement avec eux.

^. i^. In diebus illis, vidi in Juda calcantes

torcularia in sabbato. Le syriaque et l'arabe

portent : En ce temps-là, je l'is des gens qui fai-

saient voyage au jour du sabbat.

î'. 16. Tyrii habitaverunt in ea. Ils s'y étaient

établis pour le commerce, principalement pour la

vente du poisson. Ils donnaient occasion à la vio-

lation du sabbat, et disposaient insensiblement le

peuple à se familiariser avec les idolâtres, dont

ils devaient avoir tout l'éloignement possible, et

qu'ils ne devaient jamais recevoir pour habitants

dans leurs villes, surtout dans la ville Sainte.

î". 19. Cum quievissent port^ Jérusalem in

DIE sabbati. Comme la foule commençait à n'être

plus si grande aux portes de la ville, sur le soir,

lorsque le sabbat commence, car les Hébreux
célébraient leur sabbat et leurs fêtes d'un soir à

l'autre (4) : A vespera, usque advesperam, cclebra-

bitis sabbata veslra; alors Néhémie faisait fermer

les portes et ne permettait pas qu'on les ouvrît

avant la fin de la fête. L'hébreu (5) : Lorsque les

portes de Jérusalem étaient dans l'ombre, avant le

sabbat. Comme il commençait à se faire tard et

(i) t3>jaDn ns nans^i

(2) cn'^Nn n>3 3173 yMo Les Septante : Atà x'. Èyy.a-

xj>.£;'cp0r, ô 6f/.o; tou ©co'j. Ita Pagn. Valab. Pisc. etc.

(4) Lcpit. XXIII. 52.

(5) n^ïrn Kzb =;S-j7T\> nyï; iSbs -i-i;.s:
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20. Et manserunt negotiatores. et vendentes iiniversa

venalia, foris Jérusalem semel et bis.

21. Et contestatus sum eos, et dixi eis : Quare manetis

e.x adverso mûri ?Si secundo hoc feceritis, manum mittam

in vos. Itaque ex tempore illo non venerunt in sabbato.

22. Dixi quoque levitis ut mundarentur, et venirent ad

custodiendas portas, et sanctificandam diem sabbati. Et

pro hoc ergo mémento mei, Deus meus, et parce mihi

secundum multitudinem miserationum tuarum.

2;. Sed et in diebus illis vidi Judœos ducentes uxores

Azotidas, Ammonitidas, et Moabitidas.

24. Et filii sorum ex média parte loquebantur azotice,

et nesciebant loqui judaice ; et loquebantur juxta lin-

guam populi et populi.

25. Et obiurgavi eos, et maledixi. Et cecidi ex eis

viros, et decalcavi eos ; et adjuravi in Deo ut non darent

filias suas filiis eorum, et non acciperent de filiabus

eorum filiis suis, et sibimetipsis, dicens :

20. Et les marchands, et ceux qui portaient toutes

sortes de choses à vendre, demeurèrent une fois ou deux
hors de Jérusalem.

21. Et ensuite je leur fis cette déclaration, et leur dis :

Pourquoi demeurez-vous près de la muraille.' Si vous
laites cela encore une fois, je vous en punirai. Depuis
ce temps-lh, ils ne vinrent plus au jour du sabbat.

22. J'ordonnai aussi aux lévites de se purifier et de
venir garder les portes, et de sanctifier le jour du sabbat.

Souvenez-vous de moi, ô mon Dieu, pour ces choses;
et pardonnez-moi , selon la multitude de vos miséri-

cordes.

2j. En ce même temps, je vis des Juifs qui épousaient
des femmes d'Azot, d'Ammon et de Moab.

24. Et leurs enfants parlaient à demi la langue d'Azot,

et ne pouvaient parler la langue judaïque ; et ils parlaient

selon la langue de toutes sortes de peuples.

2<,. Je les repris donc fortement et les maudis. J'en

battis quelques-uns, je leur arrachai les cheveux ; et je

leur fis jurer devant Dieu qu'ils ne donneraient point

leurs filles aux fils des étrangers, et qu'ils ne prendraient

point de leurs filles pour leurs fils, ni pour eux-mêmes,
disant :

COMMENTAIRE

que la nuit approchait, en sorte qu'on ne distin-

guait pas aisément ceux qui entraient et sortaient

par les portes, je les faisais fermer. Le syriaque

et l'arabe : Comme les portes étaient ouvertes avant

le sabbat, je les faisais fermer. Les Septante (i):

Lorsque les pertes furent mises avant le sabbat,

j'ordonnai qu'on lesfermât.

^.21. Manum mittam in vos. Je mettrai la main

sur vous ; je vous ferai mettre en prison, ou j'en-

verrai du monde contre vous, ou je vous livrerai

à la justice, pour vous châtier. 11 parle avec auto-

rité, comme gouverneur de la nation et de la ville.

Ces personnes étaient venues le jour du sabbat,

s'imaginant trouver les portes ouvertes à l'ordi-

naire, et qu'il leur serait permis de débiter leurs

marchandises, nonobstant le repos du sabbat.

f. 2^. Uxores Azotidas. Des Philistines. Azot

était dans le pays des Philistins, sur la Méditer-

ranée.

j. 24. Filii eorum ex média parte loquebantur
AZOTICE. Leur langage n'était ni la langue d'Azot

pure, ni la langue hébraïque ; c'était un mélange

des deux langues, qui ne faisait qu'un mauvais

jargon. Valable dit que la moitié des enfants par-

lait le langage des Philistins, et l'autre moitié

parlait hébreu. On peut donner ce sens à l'ori-

ginal (2) : Dans une même famille, on voyait des

enfants qui parlaient hébreu, et d'autres, qui par-

laient le langage d'Azot, chacun suivant le langage

de sa mère. L'une et l'autre explication paraît

assez littérale. Quoiqu'en ce temps-là l'hébreu pur

ne fût pas absolument inconnu parmi les Juifs,

comme il paraît par Aggée, par Zacharie, par

Malachie, par Daniel et par les livres que nous
expliquons et qui sont écrits en cette langue ; il y
a toutefois beaucoup d'apparence que le peuple,

s'étant accoutumé au chaldéen pendant la longue

captivité de Babylone, ne parlait plus l'hébreu

pur et ne l'entendait qu'assez imparfaitement ; et

que le langage usuel des Juifs d'alors était un

mélange mal assorti de ces deux langues, du
chaldéen et de l'hébreu ; aussi fallait-il expliquer

au peuple en langue vulgaire, ce qu'on lisait en

hébreu pur dans les assemblées du temple (5).

Quant au langage des Philistins, c'était le phé-

nicien ; assez approchant de l'hébreu, pour y
remarquer les mêmes racines, et assez différent,

pour n'être pas entendu par les Juifs.

jî'. 25. Objurgavi eos, et maledixi. La plupart

des interprètes {4) croient qu'il les excommunia
;

qu'il les raya du rôle de la communauté juive.

Decalcavi eos. C'était une peine ignominieuse

chez les Hébreux, de môme que chez les autres

peuples. Mais la peine dont il s'agit ici, n'était

pas simplement ignominieuse ; elle était doulou-

reuse et sensible. On ne se contentait pas de raser

ou de couper les cheveux ; on les arrachait avec

violence et comme on plume un oiseau vivant.

C'est la signification des termes de l'original (5).

L'expression dont se servent les Grecs, marque la

môme chose. Quelquefois on jetait ensuite de la

cendre chaude sur la peau, pour rendre la douleur

plus aiguë et plus vive. C'est ainsi qu'on en usait

à Athènes envers les adultères, comme le remarque

(i) II 'v /.a /.atî'cîrriiav r.ùXai ;v l'spoujaXrJij. rpo loO

i!àÇfiaTou, za! e"t7:a, za; s/.Xetaav ix; -ùla.;.

(2) nnnwN --la 'sn =r.';2T

(j) H. Es.ir. viii. 8.

(4) Abeii E^ra, SaacL Cornet. Val. Tir.

(s) ='Jics Voyez Jsai. i.. 6. - E^ccli. xxix. 18,
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26. Numquid non in hujuscemodi rc peccavit Salomon,
rex Israël? Et certe in genlibus niullis non erat rex

similis ei ; et dilectus Oeo suo erat, et posuit eum Deus
regem super omnem Israël ; et ipsum ergo duxerunt ad

peccatum mulieres alienigenas.

27. Numquid et nos inobedientes faciemus omne malum
grande lioc, ut pra^varicemur in Deo nostro, et ducamus
uxores peregrinasr

28. De filiis autem Joiada. filii Eliasib, sacerdotis

magni, gêner erat Sanaballat Horoniies, quem fugavi a

me.

20. Recordare, Domine Deus meus, adversum eos qui

polluunt sacerdotium, jusque sacerdotale et leviticum.

30. Igitur mundavi eos ab omnibus alienigenis, et cons-

titui ordines sacerdotum et levitarum, unumquemque in

ministerio suo,

2(1. N'est-ce pas ainsi que pécha Salomon, roi d"Is-

raC-l .- Cependant il n'y avait point dans tous les peuples
de roi qui pût l'égaler; il était aimé de son Dieu, et

Dieu l'avait établi roi sur tout Israël ; et après cela

néanmoins, des femmes étrangères l'entraînèrent dans le

péché.

27. Serons-nous donc aussi désobéissants? Nous ren-
drons-nous coupables d'un si grand crime, et violerons-

nous la loi de notre Dieu en épousant des femmes
étrangères .'

28. Or, entre les fils de Joïada, fils d'Éliasib grand
prêtre, il y en avait un qui était gendre de Sanaballat
Horonite ; et je le chassai d'auprès de moi.

21). Seigneur, mon Dieu, souvenez-vous de ceux qui

violent le sacerdoce et la loi des prêtres et des lévites.

;o. Je les purifiai donc de tous étrangers, et j'établis

les prêtres et les lévites chacun dans son ordre et dans
son ministère.

COiVIiVIENTAIRE

le scoliaste d'Aristophane (i). Le roi Artaxerxès

Longue-main (2), dont Néhémie était officier,

changea la peine dont nous parlons, en ordonnant

qu'au lieu d'arracher les cheveux à ceux de ses

généraux qui commettraient quelque faute, on les

obligerait à quitter la tiare. L'empereur Domi-
tien fit raser les cheveux et la barbe au philosophe

Apollonius {}]. Récarède, roi d'Espagne, fit de

même raser la chevelure au tyran Argimunde, et le

roi Bamba au tyran Paul (4). En France, on cou-

pait les cheveux aux sorcières.

f. 27. Numquid et nos inobedientes, faciemus

OMNE MALUM HOC ? L'hébreu (5) : N'ave\-vous pas

entendu les maux que nos pères se sont attirés }

Voulez-vous les renou vêler, t'«/uisa/i//o«scL'snui«.v.^

D'autres traduisent ainsi (6) : Vous obéirons-nous }

Espérez-vous que nous aurons la lâcheté de con-

sentir à vos désordres et de dissimuler vos crimes ?

f. 28. De FILIIS AUTEM JoiADA, FILII ElIASIB,..

fils de Sanaballat, qui avait épousé la fille de
Joïada.

On forme quelque doute sur ce Sanaballat
;

savoir, si c'est lui-même qui rechercha l'amitié

d'Alexandre le Grand et qui obtint de lui, en

faveur de son gendre Manassé, la permission de
bâtir un temple sur le mont Garizim. La seule

raison de douter se prend de l'âge de Sanaballat,

qui aurait dû avoir environ cent cinquante ans,

lorsqu'Alexandre vint assiéger Tyr. Mais cette

raison n'empêche point que quelques commen-
tateurs soutiennent que c'est le même qui est

marqué ici. La circonstance du mariage de la

fille de Sanaballat avec le petit-fils du grand

prêtre Eliasib : ce petit-fils chassé de Jérusalem

par Néhémie ; le surnom d'Horonite donné à ce

Sanaballat, de même qu'au premier: tout cela

forme un puissant préjugé pour l'opinion, qui ne

reconnaît qu'un seul homme de ce nom. Le dépit

GENER ERAT Sanaballat HoRONiTES. Sanaballat est du jeune prêtre, chassé de son pays et exclu du

connu par sa mauvaise volonté contre les Juifs (7). sacerdoce, a pu naturellement donner occasion à

Joïada, fils du grand prêtre Éliasib, avait marié son l'érection du temple de Garizim; Néhémie nous

fils Manassé, frère du grand prêtre Jaddus(8), à

une fille de Sanaballat. Ces sortes de mariages

étaient défendus aux prêtres d'une inaniêre bien

plus précise qu'aux simples Israélites, puisque

toute dérogation les excluait du sacerdoce. Aussi

Néhémie chassa de Jérusalem celui qui avait con-

tracté ce mariage scandaleux. Le texte de la

Vulgate semble dire que Sanaballat était gendre

de Joïada ; mais l'hébreu (9), les Septante et tous

apprend que Sanaballat était Horonite, c'est-à-dire

qu'il était d'Horonaïm, dans le pays de Moab.
Mais l'opinion contraire n'a pas de moindres

preuves. Outre la difficulté sur l'âge de Sanaballat,

on a l'autorité de Josèphe (10), qui dit que Sana-

ballat avait été envoyé à Samarie par Darius,

dernier roi des Perses
;
qu'il était Cuthéen d'ori-

gine, de même que les autres Samaritains. 11 ne

parle pas de ce Sanaballat, qui s'opposa à Néhémie,

les interprêtes marquent clairement que c'était le àson arrivée à Jérusalem. Usher suit Josèphe (11),

(1) Aristopli. Nublb. Ti 0' fjv oa-javiotoOr,-)'; -siOo'iiSvo;

aot, Tîcppais TtXOrj.

(2) Plutarch. Apophtcgin.'YoXc, àaapxâvouat iwv Î5Y£jj.ov!y.wy

xt|j.opiav ETa^cv, àv:l toù xrjv /.scpaXJjv a£-OT;'X),E<îOat, xtâpav

àroOc|j:svwv.

(;) Pliilostrat. Lib. m. cap. 14. — (4) Mariana hic.

(5) nbi:n ny-in is un nwvb ynaran nsbi
6) lia Valabl. Munst. Jtiii. Trcmd. Pisc. Aiigl. et Gall.

Vcrsioncs. lia forte et les Septante : Ka'; 'juCov ar; àxojTO-

[jiîOa xo'.riaai xàaav :rovT)p;'av ta'jt/;v.

(7) Vide Sup. VI. I.

(8) Josepli. Antiq. lib. xi. cap. 8.

(9) >2inn -msiDS pn Les Septante : N'JaaiOJ toS Sa-
vapaXXàT xoij O'upavi-oy,

(10) Joseph. Antiq. lib. xi. cap. 7.

(11) Usser. ad an. J672.



ESDRAS, II.- XIII. — SENS SPIRITUEL 1

1

1

;i. Et in ohlationc lignoriim in leniporihus constitutis,

et in priniitivis. Mémento mei, Ueus meus, in bonum.

Amen.

COMM
aussi bien que Tirin, Torniel, et plusieurs autres.

C'est aussi notre avis, et nous croyons qu'il y eut

deux personnages de ce nom, peut-être le père et

le fils.

f. }i. In OBLATiONE LiGNORUM. Néhémic réta-

blit et fit observer la convention qu'il avait faite

avec le peuple, à la dédicace du temple (i). La

Vulgate lit Amen, à la fin de ce livre ; mais ce mot

n'est ni dans l'hébreu, ni dans le grec.

Nous ne pouvons refuser ici un mot à la louange

de Néhémie. Il a trop bien mérité de la religion,

pour ne pas nous obliger à faire honneur à sa

mémoire. Le Saint-Esprit lui-même a eu soin de

lui consacrer un éloge, comme aux autres grands

hommes de sa nation (2) : Sa mémoire subsis-

tera toujours, parce qu'il a réparé les murailles

aballues et qu'il a rétabli les portes, les barres, et

qu'il a relevé nos maisons. Josèphe (5) semble avoir

eu en vue ce dernier mot, lorsqu'il dit que Néhémie
fit faire à ses dépens des maisons, à tous ceux qui

voulurent demeurer à Jérusalem. Il ajoute que ce

grand homme avait une si forte inclination pour

la justice et pour la vertu, qu'il semblait que ces

vertus lui fussent naturelles. Il exerça envers son

peuple une libéralité digne de la grandeur de son

âme. Il fit paraître une sagesse et une fermeté

égales à son zèle, dans l'entreprise de relever les

murs de Jérusalem, malgré l'envie, les violences

et les embûches de ses ennemis. Il soutint cette

entreprise avec une vigueur et une intrépidité, qui

déconcertèrent tous ses envieux. Dieu lui fit là

grâce de voir cet ouvrage achevé dans si peu de

temps, que plusieurs commentateurs ont cru à un

miracle. Avec quelle force résista-t-il aux riches et

aux prêtres, lorsqu'il crut que la gloire de Dieu

et l'honneur du sacerdoce y étaient intéressés }

Avec quelle générosité laissa-t-il aux pauvres les

émoluments que sa charge et les dépenses qu'il

était obligé de soutenir , lui donnaient droit

;i. Et pour présidera l'odrande des boiset des prémices,
qui devait se faire dans les temps marqués. O mon Dieu,
souvenez-vous de moi, pour me faire miséricorde. Amen.

ENTAIRE

d'exiger? Quelle fut sa prudence dans la réforme
des abus introduits contre les lois ? Et quel fut

son zèle pour le rétablissement du culte du Sei-

gneur et pour l'observation de ses cérémonies .''

Son application au bonheur de sa patrie, ne se

bornait point au temps présent; il portait ses vues
plus loin : il eut soin de l'instruction de la posté-
rité, en amassant une bibliothèque des livres sacrés

et des annales de la nation, dans la persuasion

où il était, que l'ignorance en matière de religion

est un des plus grands malheurs d'un état.

Si ses vertus politiques le font regarder comme
un des grands hommes que la république des J uifs

ait produit, on peutassurerque ses vertus morales
forment le caractère d'un parfait Israélite selon

l'esprit. On ne vit jamais moins de faste, ni moins
de confiance en ses propres mérites

;
jamais plus

de douceur et de patience : Souvenez-vous, s'il

vous plaît, de moi. Seigneur, pour tout ce que m'ont

fait nos ennemis (4) : Souvene\-vous de (eux qui

souillent le sacerdoce, qui profanent les droits des

prêtres et des lévites ['-,). Et ailleurs (6) : Souvenez-
vous de moi. Seigneur, pour tout le bien que j'ai

fait à ce peuple.

Sens spirituel. — Il n'est pas moins admirable

dans les rapports de ressemblance, qui se remar-
quent entre lui et Jésus-Christ, le modèle de tous

les saints et la fin de toutes les figures de l'Ancien

Testament. Néhémie, restaurateur de Jérusalem
et second fondateur de cette ville célèbre, réfor-

mateur des mœurs de son peuple, protecteur des
droits du sacerdoce, médiateur d'une nouvelle

alliance, gouverneur du peuple de Dieu, était une
figure, mais une figure très sensible et très res-

semblante de Jésus-Christ, quia pratiqué à l'égard

des Juifs, de l'Église, d'une manière infiniment

plus relevée, plus parfaite, ce que Néhémie a fait

en faveur des Juifs, des prêtres et de Jérusalem.

(1) Sup. X. 54. 5v
(2) Eccli. xnx. 1 5.

(j) Joseph. Anliq. lib. xi. cap. 0.

(4} Vide II. Esdr. vi. 14.

(5) 11. Esdr. xiii. 2'i.

(0) H. Esdr. V. XIX.

FIN DU DEUXIEME LIVRE D'ESDRAS





LIVRE TROISIÈME

CHAPITRE PREMIER

1. Et fecit Josias Pascha in Jerosolymis Domino, et

imniolavit Phase quarta décima luna primi mensis,

2. Statuens sacerdotes per vices dierum stolis amictos

in templo Domini.

j. Et dixit levitis sacris servis Israël, ut sanctilicarent

se Domino in positione sanctas arcas Domini, in domc,
quam œdificavit Salomon, filius David, rex.

4. Non erit vobis tollere super humeros eam. Et nunc

deservite Domino veslro, et curam agite gentis illius

Israël ex parte secundum pagos et tribus vestras,

5. Secundum scripturam David, régis Israël, et secun-

dum magniticenliam Salomonis , filii ejus, omnes in tem-

plo, et secundum particulam principatus paternam ves-

tram, eorum qui stant in conspectu fi atrum.filiorum Israël-

C. ImmolaLe Pascha. et sacrificia paratc iVatribus ves-

tris, et facite secundum preecepium Doinini quod dalum

est Moysi.

7. Et donavit Josias in plebem quaa inventa est, ovium,

agnorum, et hœdorum, et caprarum triginta millia, vitu-

los tria millia.

8. Hase de regalibus data sunt secundum promissionem
populo ; et sacerdotibus in Pascha, oves numéro duo
millia, ac vituli centum.

9. Et Jechonias, et Semeias, et Nathanael fratres, et

Hasabias, et Oziel, et Coraba, in Phase, oves quinque
millia, vitulos quingentos.

10. Et hiEC cum lièrent ele^anter, steterunt sacerdotes

et levitie haberites azyma per tribus.

n. Et secundum partes principatus patrum, in cons-

pectu populi oU'erebant Donimo, secundum ea quas in

libro Moysi scripta sunt
;

12. Et assaveruni Phase igni proul oportebat, et hoslias

coxerunt in emolis, et in oUis cum benevolentia
;

15. Et attuleiunt omnibus qui erant ex plèbe ; et post

hase paraverunt sibi et sacerdotibus
;

14. Sacerdotes enim oiTerebant adipes, usque dum li-

nita esset hora ; et levita; paraverunt sibi, et fratribus

suis, filiis Aaron.

15. Et sacri cantores filii Asaph erant per ordinem se-

cundum prœceptum David, et Asaph, et Zacharias, et

Jeddimus, qui erat a rege.

16. Et ostiarii per singulas januas, ita ut non prasvari-

caretur unusquisque suam ; fratres enim illorum parave-
runt illis.

17. Et consummata sunt qu^e pertinebant ad sacrifi-

cium Domini.

S. B. — T. V.

1. Josias fit célébrer dans Jérusalem la Pâque du Sei-

gneur, et elle fut immolée le quator/icme du premier du
mois.

2. Ce prince ordonna que les prêtres, revêtus de leurs

habits sacerdotaux, serviraient tour à tour dans le temple

du Seigneur,

j. Et que les lévites, ministres sacrés d'Israël, se puri-

fieraient devant le Seigneur
;
parce que son arche sainte

était dans le temple qu'avait fait bâtir Salomon, fils du
roi David.

4. Vous ne la porterez plus sur vos épaules ; et main-
tenant donc occupez-vous au service de votre Dieu, et

ayez soin de son peuple, chacun dans vos cantons et

dans vos tribus.

'-,. Seriic:;tous dans le temple, selon que David, roid'Israël,

l'a ordonné et que l'exigea autrefois la magnificence de
Salomon, son fils ; et gardez vos attributions en pré-

sence de vos frères, selon l'ordre et le rang que vous
avez reçus de vos pèies.

6. Immolez la Pâque, prépare/ les sacrifices à vos

frères, et conformez-vous en toutes ehoses à l'ordre que
Moïse reçut atitrejois du Seigneur.

7. Et Josias fit distribuer au peuple qui se trouva à

cette solennité, des moutons, des agneaux, des chèvres et

des chevreaux, au nombre de trente mille, et trois mille

veaux.

8. Ces choses furent fournies aux dépens du rois, selon

la promesse qu'il en avait faite au peuple. Et l'on distribua

aux prêtres, pour cette Pâque, deux mille moutons et

cent veaux.

9. Jechonias, Semeïas et Nathanael son frère, Hasa-
bias, Oziel et Coraba, donnèrent cinq mille moutons et

cinq cents veaux.

10. Parmi la pompe de cette fête, les prêtres et les

lévites se présentèrent avec les pains azymes, à la tête

de leurs tribus,

11. Et selon l'ordre et le rang de leurs familles. Ils

offraient les victimes au Seigneur, en présence du peuple,
conformément à ce qui est écrit dans le livre de Mo'ise-

12. Ils firent rôtir les agneaux autant qu'il le fallait, et

prirent avec plaisir le soin de faire cuire les victimes

pacifiques, dans des chaudrons et dans des marmites.
I ;. Les lévites en présentèrent d'abord à tout le peuple,

et firent ensuite leurs parts et celles des prêtres
;

14. Car les prêtres furent occupés jusqu'à la nuit à

olfrir les graisses des victimes, et les lévites avaient soin

de préparer à manger pour leurs frères, les enfants

d'Aaron.

iv Les chantres, fils d'Asaph, étaient aussi li dans
leur rang, selon que David l'avait ordonné ; savoir Asaph,
Zacharie et Jeddimus, tous chantres du roi.

10. Les portiers aussi gardaient les portes du temple
sans s'éloigner un seul moment de leur ollice, c'est pour-
quoi leurs frères avaient soin de leur préparer à manger.

17. Et tout ce qui regardait le sacrifice du Seigneur se

trouva achevé.



114 ESDRAS, 111. - 1. - SOLENNITÉ DE LA PAQUE, SOUS JOSIAS

lîl. In illa die egeruntPhase,et olïcrebant hostias super

Domini sacrificiuin, secundum prœceptum régis Josias.

19. Et egerunt filii Israël, qui inventi sunt in tempore

illo, Phase, et diem festum azymorum per dies septem
;

20. Et non est celebratum Phase taie in Israël, a tem-

poribus Samuelis prophetas;

21. Et omnes reges Israël non celebraverunt taie Pas-

cha, qualeegit Josias, et sacerdotes, et levitœ, et Judœi,

et omnis Israël, qui inventi sunt in conimemoratione

Jerosolyniis.

22. Octave decimo anno, régnante Josia, celebratum est

Phase.
. .

;.j. Et directa sunt opéra Josiœ in conspectu Domini

sui in corde pleno metuentis
;

24. Et qu3e circa illum quidem conscripta sunt, in pris-

tinis temporibus, de eis qui peccaverunt, quique irreli-

giosi fuerunt in Dominum prae omni gente, et qui non

qusesierunt verba Domini super Israël.

25. Et post omnem actum hune Josias, ascendit Pharao,

rex ^gypti, veniens in Carchamis ab itineie super

Euphratem, et exiit obviam illi Josias.

26. Et misit rex ^Egypti ad Josiam, dicens : Quid mihi

et tibi est, rex Judœ ?

27. Non sum missus a Domino ut pugnem contra te;

super Euphratem enim bellum meum est ;
festinans des-

cende.

2n. Et non est reversus Josias super currum ;
sed

expugnare eura conabatur, non attendens verbum pro-

phetse ex ore Domini
;

29. Sed constituit ad eum bellum in campo Mageddo.

Et descenderunt principes ad regem Josiam.

50. Et dixit rex pueris suis: Amovete me a prœlio,

infirmatus sum enim valde. Et statim amoverunt eum

pueri ipsius de acie.

ji. Et ascendit super currum secundarium suum ; et

perveniens Jerosolymam, vita functus est, et sepultus est

in paterno sepulcro.

52. Et in tota Judœa lugebant Josiam ; et qui prœside-

bant, eum uxoribus lamentabant eum, usque in hune

diem. Et dalum est hoc lîeri semper in omne genus Israël.

55. Hcec autem prasscripta sunt in libro historiarum

regum Judas, et singula gesta actus Josiae, et ejus gloria,

et intelleclus ejus in lege Dommi : quasque gesta sunt ab

eo, et quas non scripta sunt in libro regum Israël et Judii;.

54. Et assumentes, qui erant ex gente, Jechoniam, filiurri

Josiae, constituerunt regem pro Josia, pâtre suo, eum

esset annorum triginta trium.

55. Et regnavit super Israël mensibus tribus. Et amovit

eum rex .^gypti, ne regnaret in Jerosolymis.

36. Et mulctavit gentem argent! talenta centum, et

auri talentum unum.

37. Et constituit rex yEgypti Joacim, fratrem ipsius.

regem Judas et Jérusalem
;

38. Et alligavit magistratus Joacim, et Zaracelem,

fratrem suum, et apprehendens reduxit in ^gyptum.

39. Annoruui erat Joacim viginti quinque, eum regnare

cœpisset in terra Juda et Jérusalem ; et fecit malum in

conspectu Domini.

40. Post hune autem ascendit Nabuchodonosor, rex

Babylonis, et alligans eum in sereo vinculo, perduxit in

Babyloninm
;

41. Et sacra vasa Domini accepit Nabuchodonosor, et

tulit, et consecravit in templo suo in Babylonia.

42. Nam de immunditia illius et irreligiositate scriptum

est in libro temporum regum.

4;. Et regnavit Joachin, filius ejus, pro eo. Cum autem

constitutus esset rex, erat annorum decem et octo.

44. Regnavit autem menses ires et dies decem in Jéru-

salem, et fecit malum in conspectu Donini.

18. Et en ce jour-là, ils firent la Pâque, et ils otTrirent

des victimes au Seigneur, selon Tordre du roi Josias.

19. Les enfants d'Israël, qui se trouvèrent alors à Jéru-

salem, firent la Pâque, et célébrèrent la fête des azymes

pendant sept jours.

20. Il n'y eut point de Pâque semblable à celle-ci dans

Israël, depuis le temps du prophète Samuel.

21. Et de tous les rois d'Israël, il n'y en a point eu qui

ait fait une Pâque comme celle que Josias fit avec les

prêtres, les lévites, tout le peuple de Juda, les habitants

de Jérusalem et tout ce qui se trouva d'Israël.

22. Cette Pâque fut célébrée la dix- huitième année du

règne de Josias.

23. Ce prince se rendit agréable au Seigneur, et mar-

cha dans la crainte de son nom.

24. Les ordonnances qu'il fit contre ces hommes crimi-

nels qui ont surpassé en impiété les nations mêmes, et

qui n'ont point suivi les lois qu'Israël a reçues du Sei-

gneur, se trouvent dans les anciennes annales.

2î. Et après ces actions de Josias. le pharaon, roi

d'Egypte, vint à Carchamis par le chemin qui est vers

l'Euphrate, et Josias alla au devant de lui.

26. Alors le roi d'Egypte envoya dire à Josias : Qu'y a-

t-il entre vous et moi, ô roi de Juda?

27. Je ne suis point envoyé du Seigneur pour vous faire

la guerre, mais aux peuples qui sont sur l'Euphrate,

hâtez-vous donc de vous retirer.

28. Josias ne voulut point s'en retourner, et se pré-

para à le combattre, sans avoir égard à ce que le pro-

phète vint lui dire de la part du Seigneur.

20. Et il s'avança en ordre de bataille dans les plaines

de Mageddo ; mais les chefs de l'armée ennemie l'ayant

attaqué,

50. 11 dit à ses serviteurs : Emportez-moi hors du com-

bat ; car je suis fort blessé, et ils lui obéirent.

51. Josias fut donc transporté dans un autre char, et

étant revenu à Jérusalem, il y mourut, et fut mis dans le

tombeau de ses pères.

32. Toute la Judée fut dans le deuil ; et ceux qui pré-

sident aux chants lus^ubrcs, ainsi que leurs femmes, le

pleurent encore jusqu'à ce jour, ce qui a passé comme
une espèce de loi établie dans Israël.

33. Toutes ces choses sont écrites dans les histoires des

rois de Juda : toutes les actions de Josias, sa gloire, son

intelligence dans la loi de Dieu, tout ce qu'il a jamais

fait, et dont ne parlent point les livres des Rois.

34. Alors les enfants d'Israël, prenant Jéchonias, qui

était âgé de trente-trois ans, l'établirent roi en la place

de Josias, son père.

îv II ne régna que trois mois sur Israël
;
car le roi

d'Egypte le déposa,

36. Et condamna le peuple à lui donner cent talents

d'argent et un talent d'or.

37. 11 donna le royaume de Juda et de Jérusalem à

Joacim, frère de Jéchonias.

38. Il chargea de chaînes les princes de sa cour, et

Zaracel, son frère, qu'il ramena en Egypte.

39. Joacim avait vingt-cinq ans quand il commença à

régner en Juda et à Jérusalem, et fit le mal en présence

du Seigneur.

40. Nabucodonosor marcha contre lui. et après l'avoir

chargé de chaînes, il l'emmena à Babylone,

41. Où il transporta aussi les vases sacrés, et les con-

sacra dans son temple, à Babylone.

42. Il est parlé dans les annales des rois, de l'impiété

et des honteux dérèglements de Joacim.

43. Joachin. son fils, régna en sa place, et il n'avait

que dix-huit ans lorsqu'il monta sur le trône.

44. 11 régna trois mois et dix jours dans Jérusalem, et

il fit le mal devant le Seigneur.



ESDRAS, m. I. — RUINE DE LA JUDÉE n^

45. Et post annum mittens Nabuchodonosor, transmi- 4^. Vers la fin de cette année, Nabucodonosor le fit

gravit eum in Babyloniam simul cuni sacris vasis Domini. amener à Babylone avec tous les vases sacrés;

46. Et constituit Sedeciam regem Juda et Jérusalem, 46. Et il donna à Scdécias le royaume de Juda et de

cum esset annorum viginti unlus ; regnavit autem annis Jérusalem. Ce prince avait alors vingt et un ans, et il en

undecim. régna onze.

47. Et fecit malum in conspectu Domini, et non est 47. Il fit le mal devant le Seigneur, et il ne fut point

veritus a verbis qu£e dicta sunt ab Jeremia propheta ex efl'rayé des menaces que le prophète Jérémie vint lui

ore Domini
;

Caire de sa part.

48. Et adjuratus a rege Nabuchodonosor, perjurans 48. Il prêta serment au roi Nabucodonosor et se

discessit; et indurata cervice sua et corde suo, trans- retira après s'être parjuré ; et dans l'endurcissement de
gressus est légitima Domini Dei Israël. son cœur, il viola les ordonnances du Seigneur le Dieu

d'Isracl.

49. Et duces populi Domini multa inique gesserunt, et 49. Les princes du peuple commirent l'iniquité; leur

impie egerunt super omnes immunditias genlium ; et pol- impiété l'emporta sur celle des nations, et ils profanèrent

luerunt templum Domini quod sanctum erat in Jeroso- le saint temple de Jérusalem.

lymis.

50. Et misit Deus patrum ipsorum per angelum suum 50. Alors le Dieu de leurs pères envoya son ange pour
revocare eos, propter quod parceret illis, et tabernaculo les rappeler à lui, parce qu'il voulait leur pardonner et

suo. conserver la majesté de son temple.

51. Ipsi vero subsannabant in angelis suis, et qua die $1. Mais ils se moquaient de ceux qui venaient de sa

locutus est Dominus, erant illudentes prophetis cjus. part, et traitaient indignement les prophètes qu'il daignait

leur envoyer de temps en temps.

p. Qui usque ad iracundiam concitatus est super 52. Jusqu'à ce que sa colère s'étani allumée ccmtre son

gentem suam, propter irreligiositatem suam, et prajcepit peuple et contre leur impiété, il eût ordonné aux rois

ascendere reges Chaldœorum. des Chaldéens de marcher contre eux.

5;. Hi occiderunt juvenes eorum in gladio, in circuitu Çj. Ces cruels ennemis répandirent autour du temple du

sancti templi eorum, et non pepercerunt juveni, et seni. Seigneur le sang des jeunes hommes d'Israël; et ils

et virgini, et adolescenti ;
n'épargnèrent ni les enfants, ni les vieillards, ni les jeunes
gens, ni les vierges.

54. Sed omnes traditi sunt in nianiis ipsorum; et omnia Ç4. Tout passa entre les mains des vainqueurs. qui,pre-

sacra vasa Domini, et regales apothccas resumentes, nant de nouveau les vases sacrés du temple du Seigneur

tulerunt in Babyloniam ;
et les trésors du roi, les portèrent à Babylone.

55. Et incenderunt domum Domini, et demolierunt ;;. Ils brûlèrent la maison du Seigneur; ils abattirent

muros Jérusalem, et turres ejus incenderunt igné, les murs de Jérusalem, et mirent le feu dans ses tours.

56. Et consummaverunt omnia honorifica ejus, et ad ',6. Toute la splendeur de cette ville sainte fut anéan-

nihilum redcgerunt, et reliquos a gladio duxerunt in tie sous leurs efforts. Ceux que le fer avait épargnés,

Babylonem. suivirent les vainqueurs à Babylone
;

57. Et erant servi illius usque dum regnarent Persœ, 57. Et ils y furent réduits en servitude jusqu'à ce que
in repletione verbi Domini in ore Jeremias : l'empire eût passé aux Perses, afin que tout ce que

Jérémie leur avait dit de la part du Seigneur fût accompli.

58. Quousque bénigne ageret terra sabbata sua, omni 58. Et cette terre fut déserte pendant l'espace de

tempore desertionis suai sabbatizavit, in applicatione soixante et dix ans, qu'a duré le temps de sa désolation,

annorum septuaginta. après lequel il lui a été permis de célébrer, comme aupa-
ravant, ses fêtes et ses solennités.



CHAPITRE DEUXIEME

1. Régnante Cyro, rege Persarum, in consummatione

verbi Domini in ore Jeremiœ,

2. Suscitavit Dominus spiritum Cyri, régis Persarum,

et'prasdicavit in toto regno suo simul per scripturam,

; Dicens : Hœc dicit Cyrus, rex Persarum : Me cons-

tituit regem orbi terrarum Dominus Israël, Dominus

excelsus, .

4. Et significavit mihi œdificare domum sibi in Jérusa-

lem, qu£e est in Judisa.

5. Si quis est ex génère vestro, Dominus ipsius ascen-

dat cum eo in Jérusalem.

6. Quotquot ergo circa loca habitant, adjuvent eos qui

sunt in loco ipso, in auro et argento,

7. In dationibus, cum equis et jumentis, cumque aliis

quœ secundum vota apponuntur in œdem Domini qua;

est in Jérusalem.

8 Et stantes principes tribuum, pagorum, et Judœas,

ex tribu Benjamin, et sacerdotes, et levitaa, quos excilavit

Dominus ascendere et asdificare domum Domini qua; est

in Jérusalem, et qui erant in circuitu eorum,

9. Adjuverunt in omni auro et argento ejus, et jumentis,

et votis compluribus multi quorum sensus excitatus est.

10. Et Cyrus rex protulit vasa sacra Domini, quas

transtulit Nabuchodonosor, rex Babylonis, in Jérusalem,

et consecravit ea idolo suo
;

11. Et proferens ea Cyrus, rex Persarum, tradidit

Mithridato, qui erat super thesauros ipsius.

12. Per hune autem tradita sunt Salmanasaro, praîsidi

15. Horum autem hic numerus : Libatoria argentea

duo millia quadringenta, athiscas argentea; triginta, phialœ

aureae triginta, item argenteas duo millia quadringenta?.,

et alla vasa mille.

14. Omnia autem vasa aurea et argentea, quinque millia

octingenta sexaginta.

15. Et enumerata sunt Salmanasaro simul cum his qui

ex captivitate Babyloniaî vénérant in Jerosolymam.

16. In Artaxerxis autem, régis Persarum, temporibus,

scripcerunt et de his qui habitabant in Judasa et Jérusa-

lem, Balsamus, et Mithridatus, et Sabellius,et Rathimus,

Baùhemus, Samelius scriba, et reliqui habitantes in

Samaria, et cseteris locis, subjectam epistolam régi

Artaxerxi :

17. Domine, pueri tui Rathimus ab accidentibus, et

Sabellius scriba, et reliqui curiœ tua; judices in Cœle-

syria et Phœnice.

18. Et nunc notum sit Domino régi, quoniam Judagi

qui ascenderunt a vobis ad nos. venientes in Jérusalem,

civitatem refugam et pessimam, œdificant furnos ejus, et

statuunt muros, et templum suscitant.

19. Quod si civitas ista et mûri consummati fuerint,

non tantum tributa non sustinebunt pendere, sed etiam

regibus résistent.

20. Et quia id agitur circa templum, recte habere arbi-

trati sumus non despicere hoc ipsum;

II. Sed notum facere domino régi, ut si videbitur, rex,

quaîratur i« libris patrum tuorum;

1. Cyrus étant roi des Perses, le Seigneur, pour accom-

plir la parole qu'il avait prononcée par la bouche de

Jérémie,

2. Toucha le cœur de ce prince, qui envoya aussitôt

des lettres dans tous les lieux de sa domination.

;. Elles étaient écrites en ces termes : Voici ce que

dit Cyrus, roi des Perses : Le Dieu d'Israël, le Seigneur

souverain m'a établi roi sur toute la terre;

4. Et il m'a ordonné de lui élever un temple à Jérusa-

lem qui est en Judée.

5. Que tout ce qui se trouve de Juifs parmi vous s'en

retournent à Jérusalem, et que leur Dieu soit avec eux
;

6. Que tous les peuples voisins les aident de leur or

et de leur argent;

7. De toutes sortes de dons, de leurs chevaux, de

leurs bêtes de voiture et des autres choses, que chacun

de vous s'obligera de consacrer au Seigneur dans le

temple de Jérusalem.

8. Alors les chefs des tribus et des villes de Juda et

de Benjamin, les prêtres et les lévites à qui le Seigneur

inspira de retourner à Jérusalem et d'y relever son

temple, tous ceux enfin qui demeuraient aux environs,

o Vinrent offrir leur or, leur argent et leurs chevaux,

pendant que plusieurs autres faisaient des vœux que le

Sdi^ncur îormeLh lui-même dans leurs cœurs.

10 Le roi Cyrus ayant pris les vases sacrés que Nabu-

rodonosor avait transportés de Jérusalem, et qu'il avait

consacrés à son idole,

11 II les donna à Mithridate, qui était garde de ses

trésors ;

17. Et N4ithridate les remit par son ordre entre les

m<iins de Salmanasar, gouverneur de Judée.

I? Voici le nombre de ces vases: Deux mille quatre

cents urnes d'argent, trente tasses d'argent, trente tîoles

d'or, deux mille quatre cents d'argent, et mille autres

vases.

14. Tous les vases d'or et d'argent étaient au nombre

de cinq mille huit cent soi.xante.

15. Et ils furent comptés à Salmanasar et à tous les

captifs qui retournaient à Jérusalem.

16. Or, sous le règne d'Artaxer.xès, roi des Perses, quel-

ques-uns de ceux qui étaient en Judée et à Jérusalem :

Balsamus, Mithridate, Sabellius, Rathimus, Balthemus,

Samelius le secrétaire, ceux enfin qui habitaient la Sa-

marie et les lieux d'alentour, écrivirent au roi Artaxer.xes

la lettre suivante :

17. Seigneur, vos serviteurs Rathimus l'mspecteur.

Sabellius le secrétaire, et tous ceux de votre cour que

vous avez établis gouverneurs de la Cœlésyrie et de la

Phénicie, vous saluent.

18. Que le Seigneur notre roi sache que les Juifs ren-

voyés de Babylone viennent à Jérusalem, cette ville

rebelle et perfide ;
qu'ils en relèvent les murailles, qu'ils

bâtissent les rues, et qu'ils rétablissent le temple.

19 Si la ville et les murs sont achevés, ils refuseront

non seulement de payer les tributs, i's seront même en

état de résister aux rois.

20. Et parce que le temple s'avance de jour en four,

nous avons cru qu'il était important de ne rien négliger

à cet ésrard
;

21 Mais d'en avertir le Seigneur notre roi, ahn que

s'il le juge à propos, l'on consulte les annales de ses

pères.



ESDRAS, III. - II. — INTERRUPTION DES TRAVAUX '/

22. Et invenies in admonitionibus scripta de his, et 22. 11 y trouvera des avis que ses prédécesseurs ont

scies quoniam civitas ista fuit refuga, et reges, et civi- laissés sur ce sujet, et il apprendra que cette ville a

tates concutiens, toujours été rebelle, qu'elle n'a cessé de troubler la

tranquillité des rois et des nations
;

2;. Et Jud.Tîi refugas, et prajlia committentes in ea ab 2,\ Que 'les Juifs ont toujours été portés à la révolte
;

œterno, ob quam causam civitas ista déserta est. que de tout temps ils ont suscité des guerres, et que
c'est pour cela même que leur ville a été détruite.

24. Nunc ergo notum facimus, domine rex, quoniam 24. Maintenant donc, Seigneur notre roi, si vous per-

si civitas haac aîdificata fuerit, et liujus mûri erecti fue- mettez que les Juifs rebâtissent leur ville et qu'ils relè-

rint, descensus tibi non erit in Cœlesyriam et Phœnicen. vent leurs murailles, sachez que vous vous fermez l'en-

trée de la Cœlésyrie et de la Phénicie.

2^. Tune scripsit rex Rathimo,qui scribebat accidentia, 25. Alors le roi écrivit la lettre suivante à Rathimus,

et Balthemo, et Sabellio scribœ, et caîteris constitutis, et son inspecteur, à Balthemus, à Sabellius son secrétaire,

habitantibus in Syria et Pliœnice, ea quœ subjecta sunt : aux autres intendants, et aux habitants de Samarie et de
Phénicie

;

26. Legi epistolam quam misistis mihi. Prœcepi ergo 26. Après avoir lu la lettre que vous m'avez écrite, j'ai

inquiri, et inventum est, quoniam civitas illa est ab asvo fait consulter les histoires de mes pères, et il s'est trouvé

regibus resistens. que Jérusalem a été de tout temps ennemie de la domi-
nation

;

27. Et homines refuga;, et prœlia in ea efficientes, et 27. Que le peuple qui l'habite est un peuple rebelle
;

reges fortissimi erant in Jérusalem dominantes, et tributa toujours prêt à prendre les armes contre l'autorité la

exigentes a Cœlesyria et Phœnice. plus légitime, et qu'il a eu des rois puissants à qui la

Phénicie et la Cœlésyrie ont payé des tributs.

28. Nunc ergo prœcepi prohibere homines illos œdifi- 28. Maintenant donc j'ai ordonné qu'on les empêchât
care civitatem, et prohibere ne quid ultra ha;c fiât ; de bâtir leur ville, et que l'on fît cesser tous les travaux

;

29. Sed nec procédant in pUirimum ea quas sunt malitiœ, 29. De peur que la malice n'augmente de plus en plus,

ita ut regibus molestia iinportetur. et qu'un jour elle ne puisse troubler la tranquillité de
notre empire.

jo. Tune recitatis his quœ a rege Artaxerxe scripta ;o. Après qu'on eût fait la lecture de ces lettres, Ra-
fuerant, Rathimus, et Sabellius scriba, et qui cum his thimus, Sabellius le secrétaire, et les autres intendants,

constituti erant, jungentes festinanter.venerunt in Jerusa- se rendirent en diligence h Jérusalem avec des troupes

lem cum equitatu, et turba, et agmine, de cavalerie et d'infanterie.

ji. Cœperuntque asdificantes prohibere; et vacabant ;i. Alors l'ouvrage du temple fut interrompu, on n'y

ab Eedificatione templi in Jérusalem, usque secundo anno travailla point jusqu'à la deuxième année du règne de
regni Darii, régis Persarum. . Darius, roi des Perses.



CHAPITRE TROISIEME

1. Rex Darius fecit cœnam magnam omnibus verna-

culis suis, et omnibus magistratibus Médias et Persidis,

2. Et omnibus purpuratis, et prajtoribus, et consulibus,

et prœfectis sub illo, ab India usque .-Ethiopiam, centum

viginti septem provinciis.

5. Et cum manducassent, et bibissent, et satiati rever-

terenlur, tune Darius rex ascendit in cubiculum suum, et

dormivit, et expergefactus est.

4. Tune illi très juvenes corporis custodes, qui custo-

diebant corpus régis, dixerunt alter alteri :

(,. Dicamus unusquisque nostrum sermonem qui prœ-

cellat, et cujuscumque apparuerit sermo sapientior alte-

rius, dabit illi rex Darius dona magna :

6. Purpura cooperiri, et in auro bibere, et super

aurum dormire, et currum aureo Ireno, et cidarim byssi-

nam, et torquem circa collum
;

7. Et secundo loco sedebit a Dario propter sapientiam

suam, et cognatus Darii vocabitur.

3. Tune scribentes singuli suum verbum signaverunt,

et posuerunt subtus cervical Darii régis,

Q. Et dixerunt : Cum surrexerit rex, dabimiis illi scripla

nostra ; et quodcumque judicaverit rex e tribus, et ma-

gistratus Persidis, quoniam verbum ejus sapientius est,

ipsi dabitur Victoria sicut scriptum est.

10. Unus scripsit: Forte est vinum.

11. Alius scripsit: Fortior est rex.

12. Tertius scripsit: Fortiores sunt mulieres ;
super

omnia autem vincit veritas.

15. Et cum surrexisset rex, acceperunt scripta sua, et

dederunt illi, et legit.

14. Et mittens vocavit omnes magistratus Persarum, et

Medos, et purpuratos, et prœtores, et prœfectos
;

I ^. Et sederunt in concilie ; et lecta sunt scripta coram

ipsis.

16. Et dixit : Vocate adolescentes, et ipsi indicabunt

verba sua. Et vocati sunt, et introierunt.

17. Et dixit mis: Indicate nobis de his quœ scripta

sunt. Et cœpit prior, qui dixerat de fortitudine vini,

18. Et dixit: Viri, quam prœvalet vinum omnibus

hominibus qui bibunt illud ! Seducit mentem.

19. Itemque régis et orphani facit mentem vanam.

Item servi ac liberi, pauperis ac divitis,

20. Et omnem mentem convertit in securitatem et jucun-

ditatem, et non meminit omnem tristitiam et debitum,

21. Et omnia praîcordia facit honesta, et non meminit

regem nec magistratum, et omnia per talenta loqui facit.

22. Et non memincrunt, cum biberunt. amicitiam, nec

fraternitatem ; sed non multum post sumunt gladios.

2;. Et cum a vino merserint et surrexcrint, non memi-

nerunt quas gesserunt.

24. O viri, num prœcellit vinum? Quis sic cogitât

facere ? Et tacuit hoc dicto.

1. Le roi Darius fit un grand festin à ses favoris ;

2. A tous les gouverneurs de Médie et de Perse, à tous

les grands de sa cour, aux préteurs, aux consuls et aux

satrapes, qui gouvernaient sous ses ordres les cent vingt-

sept provinces qui sont depuis l'Inde jusqu'à l'Ethiopie.

;. Après qu'ils eurent bien bu et bien mangé, et qu'ils

se furent retirés, le roi monta dans sa chambre et se livra

au sommeil, puis se réveilla.

4. Alors les trois jeunes hommes qui veillaient à la

garde de sa personne, se dirent l'un à l'autre :

(,. Que chacun de nous propose quelque question im-

portante, et celui qui parlera avec plus de sagesse que

les autres, recevra de grands présents du roi.

(). 11 sera revêtu de la pourpre, il boira dars un vase

d'or et dormira sur des étoffes précieuses. 11 sera traîné

dans un char dont les rênes seront d'or; il portera sur

sa tête une tiare de fin lin et un collier autour de son cou.

7. Il méritera par sa sagesse d'être assis à la droite du

roi, et il sera appelé son fils.

8. Ils écrivirent ensuite chacun leur question, et les

mirent toutes sous le chevet du roi;

c). Et ils dirent : Lorsque le roi sera éveillé, nous lui

présenterons ces écrits et la victoire restera, comme

nous en sommes convenus à celui de nous trois, qui, au

jugement du roi et des grands, aura fait voir le plus de

sagesse dans ses preuves.

10. Le premier de ces gardes écrivit : Il n'y a rien de

plus fort dans le monde que le vin.

11. Le second écrivit : Il n'y a rien de plus fort que

la puissance du roi.

12. Et le troisième enfin écrivit : Il n'y a rien de plus

fort que les femmes, mais la vérité est encore plus forte.

ij. Quand le roi fut éveillé, ils prirent leurs écrits et

les lui présentèrent; le roi les lut.

14. El ayant fait assembler tous les gouverneurs des

Perses et des Mèdes, les grands de sa cour, les préteurs

et les préfets.

iS. Il les fit asseoir, et on lut ces écrits en leur pré-

sence.

16. Le roi dit ensuite : Appelez les jeunes gardes et

qu'ils s'expliquent eux-mêmes; et ils parurent aussitôt.

17. Et il leur dit : Déclarez-nous vous-mêmes les

choses que vous avez écrites. Alors celui qui avait donné

la force au vin parla le premier.

18. Et dit : O roi. combien le vin est-il plus fort que

tous les hommes qui le boivent ! il se rend maître de

leurs pensées
;

19. Et il rend égales celles du roi et de l'orphelin, de

l'esclave et de l'homme libre, du riche et du pauvre;

20. Il leur inspire la confiance et la joie, il bannit la

tristesse et le souvenir importun de leurs dettes;

21. Il rend tous les cœurs contents, il leur ôte la

mémoire du roi et des magistrats; il fait que l'on ne

s'entretient que de biens et de fortune ;

22. A peine les hommes sont-ils remplis de vin, qu'ils

oublient les droits de l'amitié et les liens du sang; et

bientôt après ils courent aux armes,

2;. Et quand ils sont sortis de leur ivresse, ils ne se

souviennent plus de ce qu'ils ont fait.

24. O hommes! Y a-t-il donc quelque chose de plus

fort que le vin, puisqu'il produit de pareils effets? Et

après avoir parlé de cette manière, il se tut.



CHAPITRE QUATRIÈME

1. Et inchoavit sequens dicere, qui dixit de fortitudine

régis :

2. O viri, num pra»cellunt liomines, qui terrain et mare

obtlnent, et omnia qua; in eis surit •

j. Rcx autem super omnia prascellit, et dominatur

corum ; et omne quodcumque dixerit illis, faciunt.

^. Et si misent illos ad bellatores, vadunt, et demo-
liuntur montes, et muros, et turres.

5. Jugulantur et jugulant, et régis verba non praîte-

reunt ; nam si vicerint, atTerunt régi omnia qusecumque
prœdati fuerint.

6. Similiter et alii omnes,et quotquot non militant, nec

pugnant, sed colunt terram ; rursum cum fuerint meten-

tes, ali'erunt tributa régi
;

7. Et ipse unus solus si dixerit: Occidite, occidunt
;

dixerit: Remiltite, remittunt
;

8. Dixerit : Percutite, percutiunt ; dixerit : Extermi-

nale, exterminant ; dixerit : .4idilicate, asdilicant
;

9. Dixerit: Excidite, excident; dixerit: Plantate, plan-

tant
;

10. Et omnis plebs, et virtutes cum obaudiunt ; et su-

per hoc ipse recumbit, et bibit, et dormit.

11. Hi autem custodiunt in circuitu eum, et non pos-

sunt ire singuli, et facere opéra sua, sed in dicto obau-
dientes sunt ei.

12. Viri, quomodo non prœcellit rex qui sicdiiramatur ?

Et tacuit.

15. Tertius qui dixerat de mulieribus et veritate, hic

est Zorobabel, cœpit loqui :

\4. Viri, non magnus rex, et multi homines, nec vinum

prœcellit. Quis est ergo qui dominatur eorum ?

iv Nonne mulieres genueruni regem, et oninem po-
pukim, qui dominatur mari et terraa

;

16. Et ex illis nati sunt, et ipsœ educaverunt eos qui

plantaverunt vineas ex quibus vinum fit ?

17. Et ipsai faciunt stolas omnium hominum, et ipsse

faciunt gloriam hominibus, et non possunt homines se-

parari a mulieribus.

18. Si congregaverint aurum et argentum, et oninem

rem speciosam, et viderint mulierem unam bono habitu

et bona spccie,

19. Omnia hœc relinquentes in eam intendunt, et aperto

ore conspiciunt, et eam ajliciunt magis quam aurum et

argentum, et omnem rem pretiosam.

20. Homo patrem suum relinquit qui enutriit illum, et

suam regionem, et ad mulierem se conjungit.

21. Et cum muliere remittit animam; et neque patrem
meminit, neque matrem, neque regionem.

22. Et hinc oportct vos scire, quoniam mulieres domi-
nantur vestri. Nonne doletisr

1. Le second garde parla ensuite et releva la force du
roi :

2. O vous qui m'ccoutez ! Y a-t-il quelque chose de
plus fort que les hommes, eux qui se soumettent la

terre, la mer, et tout ce qui est renfermé dans leurs vastes

espaces !

j. Le roi cependant est encore au-dessus d'eux. Ils

révèrent sa puissance, et sont toujours prêts à exécuter

ses ordres.

4. S'il les envoie contre des ennemis redoutables, ils

marchent, ils franchissent les montagnes, renversent les

murs et les tours.

5. Ils perdent ou arrachent la vie, sans cesser d'être

soumis aux ordres du roi; si la victoire couronne leur

valeur, ils lui apportent toutes les dépouilles de ses

ennemis.

6. Tous ceux aussi, qui loin des travaux de la guerre

cultivent en paix de riches campagnes, ne les voit-on

pas après la moisson en apporter au roi les tributs et

les prémices .'

7. Si lui seul dit : Tuez, ils tuent
;
pardonnez, ils par-

donnent
;

8. Frappez, ils frappent; détruisez, ils détruisent;

bâtissez, ils bâtissent.

9. S'il dit : Coupez, ils coupent; plantez, ils plantent.

10. Le peuple et les grands sont également soumis aux
volontés d'un seul homme. Le roi s'assied, ensuite il boit

et se livre au sommeil.
11. Ils veillent tous à la garde de sa personne, sans

qu'il leur soit permis de s'écarter un moment pour vaquer
à leurs propres affaires, et ils se tiennent toujours en
état d'exécuter ses ordres.

12. Comment donc y aurait-il quelque chose au-dessus
du roi, puisqu'il est ainsi honoré.^ Et il cessa de parler.

ij. Le troisième, nommé Zorobabel, commença à

relever la force des femmes et de la vérité.

14. O vous qui m'écoute^! Ni le roi revêtu de toute sa

grandeur, ni le vin, ni les hommes unis ensemble, ne
sont pas ce qu'il y a de plus fort sur la terre : qui peut
être au-dessus de toutes ces choses-'

15. Ne sont-ce pas les femmes, puisque c'est d'elles

seules que les rois et les peuples qui dominent sur la

terre et sur la mer tirent leur origine ?

t6. Elles leur ont donné la naissance, et elles ont élevé

ceux qui les premiers ont planté la vigne;

17. Elles filent de leurs mains les habits dont les

hommes se couvrent, elles font toute leur gloire, et ils

ne peuvent se passer de femmes.
18. Qu'ils aient en abondance de l'or et de l'argent;

qu'ils possèdent les choses les plus précieuses : si une
femme belle et parée vient s'offrira leurs yeux,

19. Ils quittent tout pour la voir, ils la contemplent
avec étonnement et se sentent plus de passion pour elle

qu'ils n'en avaient auparavant pour leurs richesses.

20. L'homme abandonne son père qui l'a nourri ; il se

bannit même de son propre pays, pour s'attacher sans

réserve à la femme dont il a fait choix.

21. Il ne trouve de plaisir qu'à l'aimer, et il oublie

pour elle son père, sa mère et le lieu de sa naissance.

22. Les femmes n'exercent-elles donc pas l'empire sur

vous, et n'est-ce pas pour elles que vous vous exposez à

tant de peines et de travaux ^



i.o ESDRAS, m. - IV. — PUISSANCE DE LA FEMME

2? Et accipit homo gladium suum, et vadit in viam 3j. L'homme prend son épée, il va sur les chemins

f.J;. fur,. Pt hnmicidia. et mare navigare et flumina, pour commettre des vols et des meurtres
; .1 parcourt

les rivières et les mers
;

^4 Et leonem videt et in tenebris ingreditur ; et cum 24. 11 voit un lion, et se cache dans les antres les plus

furtum fecerit et fraudes, et rapinas, amabili suas affert. creux ; et quand il s'est enrich, de vols et de rapines,

il vient tout mettre aux pieds de celle qu'il aime.

25. Et iterum, diligit homo uxorem suam magis quam _2v L'homme chérit sa femme plus que son père et sa

patrem aut matrem. niere. .•••„„ „„.
26 Et multi démentes facti sunt propter uxores suas, 26. Plusieurs d entre eux les ont aimées lusqu a en per-

et servi facîi sunt propter illas; dre la raison, et à se réduire en servitude.
_

_

27. Et multi perierunt, et jugulati sunt, et peccaverunt 27. D'autres ont sacrifie leur vie, et ont pèche pour

propter mulieres. 'eur plaire.
,• .

.8 Et nunc crédite mihi, quia magnus est rex in potes- 28. Refuseriez-vous donc encore de me croire f J avoue

tate sua, quoniam omnes regionem verenlur tangere eum. ai>cc vous, que la puissance du roi est hiengrande, puis-

que tous les peuples craignent si fort de 1 ofienser,

^9 Videbam tamen Apemen, filiam Bezacis, mirifici 20. Cependant je voyais le très grand roi avecsa con-

concubinam régis, sedentem juxta regem ad dexteram, cubine Apémène. fille de Bezac.s
;

elle était assise à sa

droite
;

,0. Et auferentem diadema de capite ejus, et impo- jo. Et lui ayant ôté le diadème de dessus la tête elle

nentem sibi ; et palmis c^edebat regem de sinisira manu. le mettait sur la sienne; et de sa main gauche elle le

frappait à la joue.

M Et super hœc aperto ore intuebatur eam ; et si îi. Le roi néanmoins la regardait avec admiration :

arriserit ei, ridet ; nam si indignata ei fuerit, blanditur, quand elle lui souriait, il faisait éclater sa )b.e
;
et quand

donec reconcilietur in gratiam. elle se fâchait, il redoublait ses caresses, ,usqu à ce qu elle

lui eût rendu ses bonnes grâces.

?2 O viri, cur non sunt fortiores mulieres r Magna est 52. Que pouvez- vous donc concevoir au-dessus des

terra, et exceisum est c^elum : quis ista agit? femmes? La terre est grande, le ciel eleve
:
qui fait de

pareilles choses?

, ; Et tune rex, et purpurati intuebantur in alterutrum. ; ;. Alors le roi et les grands de sa cour se regardèrent

Et inchoavit loqui de veritate :
Tun l'autre.et Zorobabe! commença à parler de

^Jf
-'

"^

,1 O viri nonne fortes sunt mulieres? Magna est 54. O vous qui m'ecoutez, serait-il donc possible qu il

terra, et exceisum est ca^Uim: et velox cursus solis con- y eût quelque chose de plus fort que les femmes ?
La

verti in ^yro cœlum in locum suum in una die. terre est grande, le ciel est eleve, le soleil parcourt
venu ,-,yro

chaque jour ces espaces immenses, et revient avec rapi-

dité au lieu d'où il était parti.

,c Nonne ma-niricus est qui hœc facit, et veritas îv Toutes ces merveilles n'annoncent-elles pas la

5^. iNonne ma^nincu^ csL H
__ „randeur de celui qui les a faites ; mais la vente n'est-elle

magna, et fortior pra. omnibus. .^a^

^^^^^^^ ^^ ^^^j^ ^^^^^ ^^^ ^^^^^ ^^^^^ ^,^^^^ ,

56 Omnis terra veritatem invocat, cœlum etiam ipsam ;6. Toute la terre en invoque le témoignage :
le ciel

bel edicr t omnia opéra moventur, et tremunt eam, et en fait l'éloge : toutes les créatures la respectent et la

non est cùm ea quidquam iniquum. craignent, et elle n a nen de mauvais.

,7. Vinum iniquum, iniquus rex, iniqu... mulieres, iniqui 57. Que de mauvais dans 'e "'°"de 'e
v''^'J^

°'- e

on nés filii hominum et iniqua illorum omnium opéra, femmes, tous les enfants des hommes e outes les

et non es, in ipsis"entas, et' in sua iniquitate peribunt
;

œuvresj^ il^n^'y.^a point en eux de vente, et Us périront

-8 Et veritas manet et invalescit in asternum, et vivit, M La' vérité n'est point sujette au changement, son
,d. bt veritas manei, ei ^ c

^_^^^^ s'affermit dans l'éternité, elle subsiste et subsistera

dans tout le cours des siècles.
et obtinet in saîcula sœculorum.

-n Nec est aoud eam accipere personas, neque ditïe- "Tq- Elle n'a égard, ni aux personnes, ni à ce qui les

malignis, et omnes benignantur in operibus eius. et les mecliants aans oui
«

= " tout le monde approuve ce qu el'e lait.

.0 Et non est in iudicio eius iniquum, sed fortitudo, 40. Il n'y a rien d'injuste dans ses jugements et elle

et^^g^;n::^^;;oL; s et ,:a,esta: omnium .vorum. «t ^J^e.e rè^. ^^P^^^^nce . .^ma.s. de tous

^rt^dLXl^nr^Et omnes popu.i clamaverunt, .-«ro^b. ayant ce.é. parle. .^

"4^'^^:::;VS^u!^ Plir^i" u^:-n.plius, quam ^":^"irie roi dit à Z^obabel :
Demandez-^ si

qute" Jr 1 sun e dabo t b ,
secundum quod inventus vous voulez au delà même de ce que ''-est convenu

e sapien'ior pîaximis; et proximus mihi sedebis, et et je vous le d-"--^' P-^;;'%;°f3^;;; J, f3;p;rs
cogna^tus meus'vocaberis. P- de ^^a^^-J^;- ^e^m'o^Lr^ ^"'^

4.. Tunc ait régi : Memor esto voti tui, quod vovisti,
^^^- ^nousIu^sCtou^^uTUuf^itrs^r t

a^dificare Jérusalem, in die qua regnum accepisti,
^^^e'des Perses quanj vou's promîtes de relever les

ruines de Jérusalem,
, , ,

1 „i«™ ,A Pt H'v fflirp reoorter les vases qui en avaient ete

44. Et omnia vasa quœ accepta sunt ex Jérusalem,
j^^;/;'^'^

^
ï'^y^/'^^^i^ jéjà mis à pan dans ce des-

remittere, qu^ separavit Cyrus, quando mactavit Baby- ^f«^^^j-^^^^f^^^^^^j, „,iU de Babylone.
loniam, et voluit remittere ea ibi.

, ., vJ,^ fîtes vœu de rebâtir le temple que les Idu-

4,. Et tu vovisti .dificare templum quod -«n erunt
4^;^^ °- J -^;-.

f„^ ^.^...e, pendant que les Chal-
Iduma^i, quando exterminata est Judœa a Chald^is.

'^^^;;^ Z'^'J^,,,, ,a Judée.



ESDRAS, III. - IV. — MISSION DE ZOROBABEL 121

40. Et nunc hoc est quod postule, domine, et quod
peto ; hoc est, majestas, quod a te postulo, ut facias

votum quod vovisti Régi Cceli e\ ore tuo.

47. Tune surgens Darius rex, osculatus est illum, et

scripsit epistolas ad onines dispensatores, et prœfectos,
et purpuratos, ut deducerent eum, et eos qui cum iUo

erant, omnes ascendentes aedificare Jérusalem.

48. Et omnibus prasfectis, qui erant in Syria, et Phoc-
nice, et Libano, scripsit epistolas, ut traherent ligna

cedrina a Libano in Jérusalem, ut a;dificarent cum eis

civitatem.

49. Et scripsit omnibus Judasis qui ascendebant a regno
in Judaeam pro libertate, omnem potentem, et magistra-

tum, et prœfectum non supervenire ad januas ipsorum.

50. Et omnem regionem quam obtinuerant immunem
esse eis, et Idumasi relinquant castella quîe obtinent

Judaeorum.
^i. Et in structuram templi dare per singulos annos

talenta viginti, usque dum peraîdificaretur
;

52. Et super sacrarium holocautomata ustulare quoti-

die, sicut habent prœceptum, alla talenta decem offerre

per singulos annos.

55. Et omnibus qui procedunt a Babylonia condere
civitatem, ut esset libertas tam ipsis quam filiis eorum,
et omnibus sacerdotibus qui praecedunt.

54. Scripsit autem et quantitatem, et sacram stolam
jussit dari, in qua desservirent

;

55. Et levitis scripsit dare prascepta, usque in diem
qua consummabitur domus, et Jérusalem exstruetur

;

56. Et omnibus custodientibus civitatem scripsit dari

ei sortes et stipendia.

57. Et dimisil omnia vasa quœcumque separaverat Cy-
rus a Babylonia, et omnia quœcumque dixit Cyrus, et

ipse praecepit fieri, et mitti Jérusalem.

58. Et cum processisset ille adolescens, elevans faciem

in Jérusalem, benedixit regem cœli,

59. Et dixit : Abs te est Victoria, et abs te est sapientia

et c'aritas. Et ego servus tuus sum.

60. Benedictus es qui dedisti mihi sapientiam, et tibi

confitebor, Domine, Deus patrum nostrorum.

61. Et accepit epistolas, et profectus est in Babylo-
niam. Et venit, et nuntiavit fratribus suis omnibus qui

fuerunt in Babylonia
;

62. Et benedixerunt Deum patrum suorum, quoniam
dédit illis remissionem et refrigerium,

6j. Ut ascenderent et êedificarent Jérusalem, et tem-
pluni ubi nominatum est nomen ejus in ipso, et exultave-
runt cum musicis et lastitia diebus septem.

46. Et maintenant. Seigneur, ce que je vous demande
et ce que ie regarde comme la plus grande récompense
que je puisse obtenir, est que vous rendiez au roi du ciel

le vœu que vous lui fîtes alors de votre propre bouche.

47. Darius s'étant levé aussitôt, embrassa Zorobabel
;

et écrivit des lettres à tous les gouverneurs de l'empire,

aux préfets et aux satrapes, leur ordonnant de le faire

escorter, lui et tous les Juifs qui retournaient à Jérusalem
pour la rebâtir.

48. II envoya en même temps des ordres à tous les

gouverneurs de Syrie, de Phénicie et du Liban, de
porter du Liban à Jérusalem les cèdres nécessaires pour
cet ouvrage.

49. Outre cela, il fit savoir à tous les Juifs qui s'en

retournaient en Judée qu'il leur rendait la liberté, et

qu'ils ne devaient point craindre que ni les préfets, les

magistrats et les gouverneurs, vinssent les troubler dans

Jérusalem
;

50. Que tout le pays qu'ils avaient possédé autrefois

serait libre, et que les Iduméens sortiraient des forte-

resses de Judée
;

<,i. Que tous les ans l'on paierait des rcjcnu^, vingt

talents pour la construction du temple, jusqu'à ce qu'il

fût entièrement achevé
;

52. Et que pour offrir chaque jour les holocaustes sur

l'autel, ainsi qu'il était ordonné par la loi, l'on donnerait

encore dix autres talents tous les ans;

5;. Que tous ceux qui retournaient de Babylone à

Jérusalem pour rebâtir cette ville, eussent uns entière

liberté, aussi bien que leurs enfants, et les prêtres qui les

conduisaient
;

54. Il écrivait encore tout ce que l'on devait fournir

aux prêtres, et sur les ornements sacrés dont ils avaient

besoin pour desservir dans le temple.

$ç. Qu'on fournirait aux lévites tout ce qui leur était

nécessaire jusqu'à ce que le temple fût achevé, et que
Jérusalem fût bâtie.

56. Il ordonna de plus qu'on donnerait des gages et des
appointements à ceux qui seraient commis à la garde de
la ville.

17. Il renvoya les vases que Cyrus avait mis à part, et

voulut qu'on les reportât tous à Jérusalem, confor-

mément à ce que ce prince avait ordonné.

58. Ce jeune homme s'étant retiré, se tourna du côté
de Jérusalem et rendit grâces au Roi du ciel,

59. En disant : C'est vous, Seigneur, qui donnez la

victoire ; la sagesse et la gloire vous appartiennent, et je

suis votre serviteur.

60. Soyez à jamais béni, vous qui m'avez rempli de
sagesse et d'intelligence : je confesserai potrc nom, ô
Dieu de mes pères.

61. Et ayant pris les lettres du roi, il vint à Babylone
et fit part de ces nouvelles à tous ceux de ses frères qui

étaient dans cette ville;

62. Et ils bénirent tous le Dieu de leurs pères, de la

permission et de la liberté qu'ils avaient obtenue,
6j. De retourner à Jérusalem, et d'y rebâtir le temple

où son saint nom avait été invoqué ; et ils passèrent sept

jours dans la joie et dans les concerts de musique.



CHAPITRE CINQUIEME

1. Post hsec autem elecli sunt, ut ascenderent principes

pagorum per domos et tribus suas, et uxores illorum, et

filit et Mise eorum, et servi et ancillœ ipsoruni, et pecora

eoruni.

2. Et Darius rex niisit una cum eis équités mille, donec

deducerent eos in Jérusalem cum pace, et cum musicis

et cum tympanis et tibiis.

;. Et omnes fratres erant ludentes, et fecit eos ascen-

dere simul cum eis.

4. Et hsec sunt nomina virorum, qui ascenderunt per

pagos suos in tribus, et in partem principatus ipsorum.

5. Sacerdotes : Filii Phinees, filli Aaron, Jésus filius

Josedec, Joacim filius Zorobabe! filii Salathiel de domo

David, ex progenie Phares, de tribu Juda,

0. Qui locutus est sub Dario, rege Persarum. sermones

mirilicos in secundo anno regni ipsius, mense nisan primo.

7. Sunt autem hi, qui ascenderunt ex Judœa de capti-

vitate transmigrationis, quos transmigravit Nabuchodo-

nosor, rex Babyloniîe, in Babylonem, et reversus est in

Jérusalem.

8. Et requisivit partem Judœas unusquisque in civita-

tem suam, qui venerunt cum Zorobabel et Jesu, Nehe-

mias, Areores, Elimeo, Emmanio, Mardocheo, Beelsuro,

IVIechpsatochor, Olioro, Emonia, unus de principibus

eorum.

9. Et numerus a gentilibus eorum, ex prœpositis

eorum. Filii Phares, duo miUia centum septuaginta duo;

10. Filii Ares, tria miUia centum quinquaginta septem ;

11. Filii Phœmo, centum quadraginta duo; in filiis

Jesu et Joabes, mille trecenti duo
;

12. Filii Demu, duo millia quadringenti septuaginta
;

filii Choraba, ducenti quinque ;
filii Banica, centum

sexaginta octo
;

i;. Filli Bebech, quadringenti très; filii Archad, qua-

dringenti viginti septem
;

14. Filii Cham, triginta septem ;
filii Zoroar, duo millia

sexaginta septem; filii Adin
,

quadringenti sexaginta

unus
;

15. Filii Aderectis, centum octo; filii Ciaso et Zelas,

centum septem ; filii Azoroc, quadringenti triginta novem
;

16. Filii Jedarbone, centum triginta duo; filii Anania;,

centum triginta ; filii Asoni, nonaginta
;

17. Filii Marsar, quadringenti viginti duo ;
filii Zabarus,

nonaginta quinque ; filii Sepolemon, centum viginti très
;

18. Filii Nepopas, quinquaginta quinque ;
filii Necha-

natus, centum quinquaginta octo ; filii Cebethamus, cen-

tum triginta duo
;

19. Filii Crearpatros, qui Enocadies, et Modiœ, qua-

dringenti viginti très
;
qui ex Gramas et Gabca, centum

viginti unus
;

20. Qui ex Besselon et Ceagge, sexaginta quinque
;

qui ex Bastaro, centum viginti duo;

21. Qui ex Bechenobes, quinquaginta quinque ;
filii

Liptis, centum quinquaginta quinque; filii Labonni, tre-

centi quinquaginta septem
;

1. Après cela, on choisit les chefs des villes, selon

l'ordre des familles et des tribus, afin qu'ils retournassent

à Jérusalem avec leurs femmes, leurs fils et leurs filles,

leurs serviteurs, leurs servantes et leurs troupeaux.

2. Et le roi Darius envoya avec eux mille chevaux pour

les escorter et les conduire en paix jusqu'à Jérusalem,

au bruit des airs de musique , des tambours et des

flûtes.

;. Tous les enfants d'Israël étaient ainsi dans la joie, et

Darius les fit tous partir avec ces escortes.

4. Voici les noms de ceux qui revinrent de Babylone,

selon l'ordre de leurs villes, de leurs familles et de leurs

tribus.

(,. Des prêtres : Les enfants de Phinéès, fils d'Aaron
;

Jésus, fils de Josédec; Joacim, fils de Zorobabel, fils de

Salathiel, de la maison de David, de la race de Phares

et de la tribu de Juda.

0. Ce fut ce Zorobabel qui parla avec tant de sagesse

en présence de Darius, roi des Perses, la seconde année

de son règne, au premier mois, qui est celui de Nisan.

7. Or, voici ceux qui furent emmenés captifs de la

Judée par Nabucodonosor, roi de Babylone, qui revin-

rent à Jérusalem

8. Et en Judée, chacun dans les villes et dans les dépar-

tements où ils étaient; et qui suivirent Zorobabel et

Jésus, savoir : Néhémias, Aréorès, Élimeus, Emmanius,

Mardochée, Béelsurus, Mechpsatochor, Oliorus. Emonia

était l'un de leurs chefs.

9. Voici le nombre de tout le peuple d'Israël et de

leurs chefs : Des enfants de Phares, deux mille cent

soixante-douze.

10. Des enfants d'Ares, trois mille cent cinquante-sept.

11. Des enfants de Phœmo, cent quarante-deux. Des

enfants de Jésus et de Joabes, mille trois cent deux.

12. Des enfants de Dému, deux mille quatre cent

soixante-dix. Des enfants de Choraba, deux cent cinq.

Des enfants de Banica, cent soixante-huit.

1;. Des enfants de Bébech, quatre cent trois. Des

enfants d'Archad, quatre cent vingt-sept.

14. Des enfants de Cham, trente-sept. Des enfants de

Zoroar, deux mille soixante-sept. Des enfants d'Adin.

quatre cent soixante-un.

15. Des enfants d'Aderectis, cent huit. Des enfants de

Ciaso et de Zélas, cent sept. Des enfants dAzoroc,

quatre cent trente-neuf.

16. Des enfants de Jedarbone, cent trente-deux. Des

enfants d'Ananias, cent trente. Des enfants d'Asoni,

quatre-vingt-dix.

1". Des enfants de Marsar. quatre cent vingt-deux.

Des enfants de Zabarus, quatre-vingt-quinze. Des enfants

de Sépolémon, cent vingt-trois.

18. Des enfants de Népopas ,
cinquante-cinq. Des

enfants de Néchanatus, cent cinquante-huit. Des enfants

de Cébétharnus cent trente.

19. Des enfants de Crearpatros, qui s\il:<pcUe aussi

Énocadie, et de Modie, quatre cent vingt-trois. De

Gramas et de Gabéa, cent vingt-un.

20. De Besselon et de Céaggé, soixante-cinq. De Bas-

taro, cent vingt-deux.

21. De Béchénobes. cinquante-cinq. Des entants de

Liptis, cent cinquante-cinq. Des enfants de Labonni,

trois cent cinquante-sept.
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22. Filii Sichem, trecenti septuagiiUa ; filii Suadon et

Cliomus, trecenti septuaginta octo
;

2J. Filii Ericus, duo millia centum quadraginta quiiique
;

filii Anaas, trecenti septuaginta. Sacerdotes :

24. Filii Jeddus, filii Euther, filii Eliasib, trecenti sep-

tuaginta duo; filii Emerus, ducenti quinquaginta duo;

2',. Filii Phasurii, trecenti quinquaginta septem ;
filii

Caree, ducenti viginti septem.

26. Levitœ : Filii Jesu in Caduliel, et Bamis, et Sere-

bias, et Edias, septuaginta quatuor; omnis numerus a

duodecimo anno, triginta millia quadringenti sexaginta

duo.

27. Filii, et nli». et uxores, omnis computalio, quadra-

ginta millia ducenti quadraginta duo.

28. Filii sacerdotum, qui psallebant in templo : Filii

Asaph, centum viginti octo.

20. Ostiarii vero : Filii Esmenni, filii Aser, filii Amon,
filii Accuba, Topa filii Tobi, omnes centum triginta

novem.

50. Sacerdotes servientes in templo : Filii Sel, filii

tinspha, filii Tobloch, filii Carias, filii Su, filii Hellu, filii

Labana, filii Armacha, filii Accub, filii Utlia, filii Cetha,

filii Aggab, filii Obai, filii Anani, filii Canna, filii Geddu,

;i. Filii An, filii Radin, filii Desanon, filii Nachoba, filii

Caseba, filii Gaze, filii Ozui, filii Sinone, filii .'Kttre, filii

Hasten, filii Asiana, filii Manei, filii Nasissim, filii Accusu,

filii Agista, filii Azui, lilii Favon, filii Phasalon,

;2. Filii Meedda, filii Phusa, filii Caree, filii Barcus,

filii Saree, filii Coesi, filii Nasit, filii Agisti, filii Pedon,

5j. Salomon filii ejus, filii Asophot, filii Phasida, filii

Celi, filii Dcdon, filii Gaddahel, filii Sephegi,

54. Filii Aggia, filii Sachareth, filii Sabathen, filii

Caroneth, filii IVlalsilh, filii Amœ, filii Sasus, filii Addus.
filii Suba, filii Eura, fi'lii Rahotis, filii Phasphat, filii iVlal-

mon.

J5. Omnes sacro servientes, et pueri Salomonis, qua-
dringenti octoginta duo.

j6. Hi sunt filii qui ascenderunt a Thelmela, Thelharsa
;

principes eorum, Carmellam et Caretli;

J7. Et non poterant edicere civitates suas, etprogenies
suas, quemadmodum sint ex Israël. Filii Dalari, filii Tu-
bal, filii Nechodaici,

?iî. Ex sacerdotibus, qui fungebantur sacerdotio ; et

non sunt inventi filii Obia, filii Achisos, filii Addin, qui
accepit uxorem ex filiabus Phargeleu

;

59. Et vocati sunt nomine ejus, et horum quajsita est

generis scriptura in prœdatura, et non est inventa, et pro-
hibiti sunt sacerdotio fungi.

40. Et dixit illis Nehemias et Astharas : Ne partici-

pentur sancta, donec exurgat pontifex doctus in osten-
sionem et veritatem.

41. Omnis autcm Israël erat, exceptis servis et ancillis,

quadraginta duo millia trecenti quadraginta.

22. Des enfants de Sichem, trois cent soixante-dix.

Des enfants de Suadon et de Cliomus, trois cent soixante-

dix-huit.

2;. Des enfants d'Éricus, deux mille cent quarante-

cinq. Des enfants d'Anaas, trois cent soixante-dix. Des
enfants des prêtres :

24. Les enfants de Jeddus, fils d'Euther, fils d'Éliasib,

trois cent soixante-douze. Des enfants d'Emerus, deux
cent cinquante-deux.

25. Des enfants de Phasurii, trois cent cinquante-sept.

Des enfants de Carée, deux cent vingt-sept.

26. Les lévites : Des enfants oe Jésus en Caduhel,

Bamis, Sérébias et Edias, soixante-quatorze. Et le nom-
bre de ceux qui étaient au-dessus de douze ans, montait

à trente mille quatre cent soixante-deux.

27. Les garçons, les filles et les femmes, au nombre
de quarante mille deux cent quarante-deux.

28. Les enfants des prêtres, dont la fonction était de
chanter dans le temple : Des enfants d'Asaph, cent

vingt-huit.

20. Les portiers: Lesenfants d'Esmenni,d'Aser, d'Amon,
d'Accuba, de Topa, de Tobi, tous au nombre de cent

trente-neuf.

;o. Les prêtres servant au temple : Les enfants de Sel,

les enfants de Gaspha, les enfants de Tobloch, les en-

fants de Carie, les enfants de Su, les enfants de Hellu,

les enfants de Labana, les enfants d'Armacha, les enfants

d'Accub, les enfants d'Utha, les enfants de Cétha, les

enfants d'Aggab, les enfants d'Oba'i, les enfants d'Anani,

les enfants de Canna, les enfants de Geddu,
?i. Les enfants d'An, les enfants de Radin, les enfants

de Désanon, les enfants de Nachoba, les enfants de Ca-
seba, les enfants de Gazé, les enfants d'Ozui, les enfants

de Sinoné, les enfants d'Attré, les enfants d'Hasten, les

enfants d'Asiana, les enfants de Manei, les enfants de
Nasissim, les enfants d'Accusu, les enfants d'Agista, les

enfants d'Azui, les enfants de Favon, les enfants de
Phasalon,

;2. Les enfants de Meedda, les enfants de Phusa, les

enfants de Carée, les enfants de Barcus, les enfants de

Sarée, les enfants de Cocsi, les enfants de Nasit, les

enfants d'Agisti, les enfants de Pédon,

5 5. Les enfants de Salomon, son fils, les enfants d'Aso-
phot, les enfants de Phasida, les enfants de Céli, les

enfants de Dédon, les enfants de Gaddahel, les enfants

de Séphégi,

54. Les enfants d'Aggia, les enfants fde Sachareth, les

enfants de Sabathen, les enfants de Caroneth, les enfants

de Malsith, les enfants d'Amas, les enfants de Sasus, les

enfants d'Addus, les enfants de Suba, lesenfants d'Eura,

les enfants de Rahotis, les enfants de Phasphat, les en-

fants de Malmon.

55. Tous les ministres du temple et les serviteurs de
Salomon, étaient au nombre de quatre cent quatre-vingt-

deux.

56. Ce sont ceux qui vinrent de Thelmela et de Tel-
harsa, sous la conduite de Carmellam et de Careth.

J7. Et les enfants de Dalari, de Tubal et de Necho-
daici, ne purent faire connaître ni leurs villes, ni leurs

familles, pour prouver qu'ils étaient du peuple d'Israël.

;8. Parmi les prêtres qui exerçaient leurs fonctions, on
ne trouva point les enfants d'Obia, d'Achisos et d'Addin,

qui épousa une des filles de Phargeleu.

ÏO- Ses enfants furent appelés de son nom ; n'ayant

point été trouvés sur les registres, ils furent privés des

fonctions du sacerdoce.

40. Car Néhémias et Astharas leur dirent de s'abstenir

de la participation des choses saintes, jusqu'à ce qu'il

s'élevût un souverain pontife rempli de science et de

vérité.

41. Or, tous les enfants d'Israël se montaient a qua-

rante-deux mille trois cent quarante
;
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42. Servi horum et anciUœ, septem millia trecenti tri-

ginta septem. Cantores et cantatrices, ducenti sexaginta

quinque.

4;. Cameli, quadringenli triginta quinque. Equi, sep-

tem millia triginta sex. IVIuli, ducenta millia quadraginta

quinque. Subiugalia, quinque millia viginti quinque.

44. Et de praspositis ipsis per pagos, dum venirent in

templum Dei, quod erat in Jérusalem, voverunt suscitare

tcnipluni in loco suo, secundum suam virtutem,

4;. Et dare in templum thesaurum operum sacrum auri

mnas duodecim millia. et mnas argenti quinque millia, et

stolas sacerdotales centum.

45. Et habitaverunt sacerdotes et levitœ, et qui exierant

de plèbe, in Jérusalem et in regione, et sacri cantores, et

osliarii, et omnis Israël in regionibus suis.

47. Instante autem septimo mense, cumque essent filii

Israël unusquisque in suis rébus, convenerunt unanimes

in atrium, quod erat ante januam orientalem.

48. Et stantes Jésus, filius Josedec, et fratres ejus sa-

cerdotes, et Zorobabel, filiuj Salathiel, et ejus fratres.

paraverunt altare,

49. Ut offerrent super illud holocautomata, secundum

quœ in libre Moysi, hominis Dei, scripta sunt.

so. Et convenerunt ibi ex aliis nationibus terrœ, et

erexerunt sacrarium in loco suo omnes gentes terras, et

oiTerebant hostias, et holocautomata Domino matutina.

51. Et egerunt scenopegiam, et diem solemnem, sicut

prœceptum est in lege, et sacrificia quotidie, sicut opor-

tebat ;

52. Et post ha3C oblationcs institutas, et hostias sabba-

torum, et neomeniarum, et dierum solemnium omnium
sanctificatorum.

çj. Et quotquot vovebant Domino a neomenia septimi

mensis, cœperunt hostias offerre Deo ; et templum Do-
mini nondum erat a3dificatum.

54. Et dederunt pecuniam lapidariis et fabris, et potum
et pabula cum gaudio.

<<.. Et dederunt carra Sidoniis et Tyriis, ut transvehe-

rent illis de Libano trabes cedrinas, et facerent rates in

Joppe porta, secundum decretum quod scriptum erateis

a Cyro, rege Persarum.

56. Et in secundo anno venientes in templum Dei in

Jérusalem, mense secundo, inchoavit Zorobabel, filius

Salathiel, et Josue, filius Josedec, et fratres ipsorum, et

sacerdotes et levitœ, et omnes qui vénérant de captivitate

in Jérusalem
;

57. Et fundaverunt templum Dei. novilunio secundi

mensis secundi anni cum venissent in Judœam et Jérusa-

lem.

58. Et statuerunt levitas a viginti annis, super opéra

Doniini ; et stetit Jésus et filius ejus, et fratres omncs
levita; conspirantes, et executores legis, facientes opéra

in domo Domini.

$9. Et steterunt sacerdotes habentes slolas cum tubis,

et levitas, filii Asaph, habentes cymbala,

60. Collaudantes Dominum, et benedicentes secundum
David, regem Israël

;

61. Et cantabant canticum Domino, quoniam dulcedo

ejus, et honor in sœcula super omnem Israël.

62. Et omnis populus tuba cecinerunt, et proclamave-

runt voce magna, collaudantes Dominum in suscitatione

domus Domini.

42. Sans les serviteurs et les servantes, qui étaient au
nombre de sept mille trois cent trente-sept, outre deux
cent soixante-cinq chantres de l'un et de l'autre sexe.

4;. Ils menaient avec eux quatre cent trente-cinq cha-
meaux, sept mille trente-six chevaux, deux cent mille

quarante-cinq mulets, et cinq mille vingt-cinq bêtes por-
tant le joug.

44. Les chefs des familles étant arrivés à Jérusalem,
firent vœu de rebâtir le temple en la même place où il

était auparavant, autant qu'il leur serait permis
;

4v Et de mettre dans le trésor, pour les ouvrages du
saint temple, douze mille mines d'or et cinq mille d'ar-

gent, avec cent robes sacerdotales.

46. Les prêtres, les lévites, les chantres sacrés, les

portiers, et tout le peuple d'Israël demeuraient tous dans
Jérusalem, et dans les villes voisines.

47. Et étant enfin rentrés dans leurs anciens héritages

vers le commencement du septième mois, ils s'assemblè-

rent tous avec un même cœur dans le parvis de la porte

orientale.

48. Alors Jésus, fils de Josedec, et les prêtres ses

frères ; Zorobabel, fils de Salathiel et ses frères, prépa-

rèrent l'autel,

49. Pour y offrir les holocaustes, conformément à ce

que Moïse, l'homme de Dieu, avait ordonné dans le livre

de la loi.

t,o. Il s'y trouva des Juifs de tous les pays et de toutes

les nations de la terre. Ils dressèrent l'autel en sa pre-

mière place, et offrirent au Seigneur les victimes et '.es

holocaustes du matin.

i;i. Ils célébrèrent avec beaucoup de solennité la fête

des Tabernacles, et les sacrifices du soir et du matin,

ainsi qu'il est ordonné dans la loi.

^2. Ils firent les oblations prescrites, les sacrifices du

sabbat, des premiers jours du mois et de toutes les fêtes

solennelles.

5 5. Et tous ceux qui avaient fait des vœux au Seigneur,

commencèrent à lui offrir des sacrifices, depuis le pre-

mier jour du septième mois, quoiqu'on n'eût point encore

jeté les fondements du temple.

54. Ils distribuèrent avec joie, aux tailleurs de pierre

et aux charpentiers, de l'argent et toutes sortes de

nourritures.

>v Ils fournirent aussi aux Tyriens et aux Sidoniens.

des chariots pour aller chercher au Liban des poutres

de cèdre, et les conduire ensuite sur des radeaux jus-

qu'au port de Joppé, ainsi que le portait l'ordonnance

du roi Cyrus.

ç6. Zorobabel, fils de Salathiel, Josué, fils de Josedec,

et leurs frères, les prêtres, les lévites, tous ceux enfin

qui étaient revenus de Babylone, s'étant assemblés à

Jérusalem le second mois de la seconde année depuis'

leur retour :

$7. Ils jetèrent les fondements du temple au temps de

la nouvelle lune du second mois, depuis leur retour en

Judée et à Jérusalem,
i;8. Et établirent des lévites, depuis l'âge de vingt ans

et au-dessus, pour servir dans le temple à toutes sortes

de fonctions. Alors Jésus, fils de Josedec, ses frères et

les lévites, tous animés d'un même esprit, s'employaient

apec joie à toutes les fonctions du temple et à l'obser-

vation de la loi.

50. Les prêtres revêtus de leurs ornements se présen-

tèrent avec leurs trompettes ; et les lévites fils d'Asaph,

avec des cymbales
;

60. Et louant tous le Seigneur, ils bénissaient son nom
avec les paroles de David, roi d'Israël.

61. Et chantaient ce cantique au Seigneur
;
parce que

sa bonté et sa gloire s'étendront à jamais sur Israël.

62. Tout le peu|ile mêlait sa voix au son des trompettes

et bénissait le Seigneur, qui permettait enfin qu'on relevât

son temple.
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6j. Et venerunt ex sacerdotibus et levitis, et prajsiden-

tibus secundum pagos senioribus, qui viderant pristinam

domum

:

64. Et ad hujiis a.-dilicationem cum clamore et plaiictu

masrno, et nuilti cum tubis et ?audio majrno,

65. In tantum ut populus non audiret tubas propter

planctum populi.Turba enim erat tubis canens magnitice,

ita ut longe audiretur.

66. Et audierunt inimici tribus Juda3, et Benjamin, et

venerunt scire quas esset vox tubarum.

67. Et cognoverunt quoniam qui erant ex captivitate,

asdificant templum Domino Deo Israël.

68. Et accedentes ad Zorobabel et Jesum, prajpositos

pagorum, dixerunt eis : .'Edificabimus una vobiscum.

69. Similiter enim audivinius Dominum vestrum, et ipsi

pariler incedimus adiebus Asbazareth, régis Assyriorum,
qui transmigravit nos hue.

70. Et dixit iUis Zorobabel, et Jésus, et principes pa-
gorum Israël :

71. Non est nobis et vobis eedificare domum Dei nostri
;

nos enim soli œdificabimus Domino Israël, secundum ea

quas prœcepit nobis Cyrus, rex Persarum.

72. Gentes autem terrée incumbentes his qui sunt in

Judœa, et levantes opus aedificationis et insidias, et po-
pulos adducentes prohibebant eos asdilicare,

7;. Et aggressuras exercentes impedieruiit, ne con-
summaretur œdilicium omni tempore vitse Cyri régis ; et

protraxerunt structuram pcr biennium usque ad Darii

regnum.

6j. Et plusieurs des prêtres, des lévites et des chefs
de famille qui avaient vu le premier temple, lorsqu'il

subsislait encore,

64. Considérant les fondements de celui-ci, jetaient

de grands cris mêlés de larmes, pendant que d'autres,

élevant leurs voix, poussaient en l'air des cris de réjouis-

sance
;

65. Et on ne pouvait discerner les cris de joie d'avec
les plaintes de ceux qui pleuraient; parce que tout était

confus dans cette grande clameur du peuple, et l'éclat

en retentissait bien loin.

66. Au bruit confus de toutes ces réjouissances, les

ennemis de Juda et de Benjamin vinrent demander quel
en était le sujet

;

67. Et ayant appris que les Israélites revenus de capti-

vité bâtissaient un temple au Seigneur le Dieu d'Israël,

68. Ils vinrent trouver Zorobabel, Jésus, et les chefs

des familles ; et ils leur dirent : Souffrez que nous bâtis-

sions ce temple avec vous
;

69. Parce que nous connaissons aussi votre Dieu, et

nous l'avons toujours servi depuis qu'Asbazareth, roi

d'Assyrie, nous a transportés dans ce pays.

70. Alors Zorobabel, Jésus, et les chefs des familles

leur dirent :

71. Nous ne pouvons permettre que vous nous aidiez

à bâtir un temple au Seigneur le Dieu d'Israël ; mais nous

le bâtirons nous seuls, comme Cyrus, roi des Perses

nous l'a ordonné.

72. Cependant les peuples voisins inquiétaient les Juifs,

détruisaient les ouvrages, leur dressaient des embûches,

et venaient avec main forte troubler leurs travaux.

7;. Ils empêchèrent par ces violences, que le temple

fût achevé du temps de Cyrus ; ainsi cet ouvrage fut

interrompu l'espace de deux ans jusqu'au règne de

Darius.



CHAPITRE SIXIEME

1. In secundo aiilem aniio regni Darii prophetavit

Aggceus et Zacharias filius Addin prophetas.apud Judœam

erjerusalem in nomine Dei Israël super eos.

2. Tune stans Zorobabel filius Salathiel, et Jésus filius

Josedec, inchoaverunt œdificare donnim Domini, quas est

in Jérusalem
,

j. Cum adessent eis prophetai Domini, et adjuvarent

eos. In ipso tempore venit ad iUos Sisennes, subregulus

Syriœ, et Phœnicis, et Satrabuzanes, et sodales ejus,

4. Et dixerunteis : Quo prœcipiente vobis domum hanc

eedificatis, et tectum istud, et alia omnia perficitis.- Et

qui sunt slructores qui hsec a^dil^cant?

ç. Et habuerunt graciam visitatione facta super eos,

qui eranl ex captivitate a Domino seniores Judœorum.

6. Et non sunt impediti «dificare, donec significaretur

Dario de omnibus istis, et responsum acciperetur.

7. Exemplum epistolœ, quam miserunt Dario : Sisennes,

subregulus Syriœ, et Phœnicis, et Satrabuzanes, et sodales

ejus, in Syria et Phœnice prœsides, régi Dario salutem.

8. Omnia nota sint Domino régi, quod cum venissemus

in regionem Judœœ, et introissemus in Jérusalem, inve-

nimus sedificantes doniuni Dei magnam ,

9. Et templum ex lapidibus politis, et magnis et pre-

tiosis materiis in parietibus,

10. El opéra illa instanter fieri, et sulVragare, et pros-

perare in manibus eorum, et in omni gloria, quam dili-

gentissime perfici.

11. Tune interrogavimus seniores, dicentes : Quo per-

mittente vobis œdiflcatis domum istam, et opéra hajc

fundatis ?

12. Ideo autem interrogavimus eos, ut notum faceremus

tibi homines et praspositos, et nominum scripturam prœ-

positorum postulavimus illos.

15. At illi responderunt nobis, dicentes : Nos sumus

servi Domini, qui fecit ceelum et terram,

14. Et œdificabatur hase donnis ante annos istos multos

a rege Israël magno et fortissimo, et consummata est.

15. Et quoniam patres nostri exacerbantes erant, et

peccaverunt in Deum Israël, tradidit eos in manus Nabu-

chodonosor, régis Babyloniœ, régis Clialdasorum,

16. Et domum istam demolientes incenderunt, et po-

pulum captivum duxerunt in Babylonem.

17. In primo anno régnante Cyro rege Babyloniœ,

scripsit Cyrus rex domum hanc asdificare,

18. Et illa sacra vasa aurea et argentea quœ extulerat

Nabuchodonosor de domo quœ est in Jérusalem, et con-

secraverat ea in suo templo, rursus protulit ea Cyrus rex

de templo quod erat in Babylonia, et tradita sunt Zoro-

babel et Salmanasaro subregulo
;

19. Et prœceptum est eis ut offerrent hœc vasa, et

reponerent in templo quod erat in Jérusalem, et ipsum

templum Dei œdificare in loco suo.

20. Tune Salmanasarus subjecit fundamenta domus

Domini, quœ est in Jérusalem ;
et exmde usque nunc

œdificatur, et non accepit consummationem.

1. Or, la seconde année du règne de Darius, les pro-

phètes Aggée et Zacharie, fi. s d'Addin, furent envoyés

aux Juifs qui étaient à Jérusalem et dans le reste de la

Judée, et ils prophétisèrent au nom du Dieu d'Israël.

2. Alors Zorobabel, fils de Salathiel, et Jésus, fils de

Josédec, commencèrent à jeter les fondements du nou-

veau temple, à Jérusalem.

3. Et pendant que les prophètes étaient avec eux et

les encourageaient à l'ouvrage, Sisennes, satrape de

Syrie et de Phcnicie, Satrabuzanes. et les autres gou-

verneurs vinrent trouver les Juifs,

4. Et leur dirent : Par quel ordre élevez-vous ce tem-

ple et rebâtissez-vous cette ville ; et qui sont ceux qui

conduisent ces travaux.^

f. IVlais quoiqu'ils se fussent exactement instruits de

toutes choses, les anciens des Juifs, qui étaient de retour

de la captivité, trouvèrent grâce devant le Seigneur;

0. El ils eurent la liberté de continuer les ouvrages du

temple jusqu'à ce qu'on eut informé Darius de toutes

choses, et qu'on eut su quelles étaient ses intentions.

7. 'Voici la copie de la lettre qu'on en écrivit à Darius :

Sisennes, satrape de Syrie et de Phénicie. Satrabuzanes,

et ceux qui gouvernent avec lui ces provinces, souhaitent

au roi Darius toute sorte de prospérités.

8. Que le roi notre maître sache qu'étant entrés en

Judée et que nous étant avancés jusqu'à Jérusalem, nous

avons trouvé les Juifs occupés à bâtir une vaste maison

à leur Dieu,

0. Et un temple de pierres polies et très grandes, et

revêtu au dedans de matières précieuses;

10. Que cet ouvrage s'exécute avec beaucoup de dili-

gence
;

qu'il s'avance de jour en jour, et s'achève avec

une magnificence fort grande.

11. Alors nous nous sommes informés des anciens, et

nous leur avons dit : Qui vous a donné le pouvoir de

bâtir cette maison et de relever ces murs?

12. Nous leur avons même demandé les noms de leurs

anciens et de ceux qui conduisent ces ouvrages, pour

vous faire un rapport exact de toutes choses.

ij. Et ils ont répondu en ces termes aux demandes que

nous leur avons faites: Nous sommes les serviteurs du

Seigneur qui a créé le ciel et la terre.

14. Ce temple fût bâti il y a de longues années par un

roi d'Israël, qui était très puissant.

15. Mais nos pères ayant attiré sur eux la colère du

Dieu du ciel par leurs péchés, il les livra entre les raams

de Nabucodonosor, roi de Babylone, en Chaldée.

16. Ce prince détruisit par le feu cette maison sainte,

et emmena à Babylone les habitants de cette ville.

17. Mais Cyrus, la première année de son règne, ordonna

qu'on rebâtit la maison de Dieu,

18. Et qu'on retirât du temple de Babylone tous les

vases d'or et d'argent que Nabucodonosor avait fait

transporter de Jérusalem à Babylone ; et ces vases furent

rendus à Zorobabel et à Salmanasar le satrape.

19. Avec ordre de les remettre dans le temple de Jéru-

salem ; de les y consacrer de nouveau, et d'y rebâtir la

maison de Dieu au même lieu où elle était auparavant.

20. Salmanasar se rendit aussitôt à Jérusalem, et il y

jeta les fondements du temple du Seigneur; depuis ce

temps-là, on a toujours travaillé à cet édifice, et il n'est

pas encore achevé.
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21. Niinc crgo si jiidicatur a te, o rex, perquiratur in

regalibus bibliotliecis Cyri régis, qwEe sunt in Babylonia.

22. El si inventum fuerit consilio Cyri régis cœptam
esse structuram domus Domini, quœ est in Jérusalem, et

judicatur a domino rege nostro, scribat de liis nobis.

2j. Tune Darius rex prœcepit inquiri in bibliotliecis;

et inventus est in Ecbatanis oppido, quod est in média
regione locus unus, in quo scripta erant ista :

24. Anno primo régnante Cyro, rex Cyrus prascepit

domum Domini quae est in Jérusalem, œdificare, ubi

incendebant igni assiduo
;

25. Cujus altitude sit cubitorum decem, et latitudo

cubitorum sexaginta, quadratum lapidibus politis tribus,

et meniano ligneo ejusdem regionis, et meniano uno novo,

et impendia dari de domo Cyri régis
;

26. Et sacra vasa domus Domini tam aurea quam
argentea, quas extulit Nabuchodonosor in domum Domini
quœ est in Jérusalem, ubi erant posita, ut ponantur
illic.

27. Et prascepit curam agere Sisennem, subregulum
Syriœ et Phœnicis, et Satrabuzanem, et sodales ejus, et

qui'ordinati erant in Syria et Phœnice prassides, ut abs-

tinerent se ab eodem loco.

28. Et ego quoque pr-œcepi in totum œdificare ; et

prospexi, ut adjuvent eos qui sunt ex captivitate Judaîo-
rum, donec consummetur temphim «dis Domini ,

2g. Et a vexatione tributorum Cœlesyrife et Phœnicis,
diligenter quantitatem dari his hominibus ad sacrificium

Domini, Zorobabel prœfecto, ad taures, et arietes, et

agnos.

?o. Similiter autem et frumentum, et sal, et vinum, et

oleum instanter per singulos annos, prout sacerdotes qui

sunt in Jérusalem, dictaverunt consumi quotidie sine ulla

dilatione,

;i. Ut offerantur libationes summo Deo pro rege et

pueris ejus, et orent pro ipsorum vita;

}2. Et denuntietur, ut quicumque transgressi fuerint

aliquid ex his qua3 scripta sunt, aut spreverint, accipiatur

lignum de suis propriis, et suspendantur, et bona ipso-

rum régi ascribantur.

J5. Propterea et Dominus, cujus nomen invocatum est

ibi, exterminet omnem regem et gentem, qui manum
suam extenderit prohibere, aut maie tractare domum
Domini illam quœ est in Jérusalem.

54. Ego, Darius rex, decrevi quam diligentissime secun-
dum hase (ieri.

21. Nous supplions donc le roi, s'il Juge à propos,

qu'on visite les archives de Cyrus, à Babylone,

22. Pour savoir si c'est par l'ordre de ce prince qu'on
a jeté les fondements du nouveau temple de Dieu ; et

qu'il plaise au roi de nous faire savoir sur cela ses ordres

et sa volonté
;

2;. Alors le roi Darius commanda qu'on allât consulter

les archives ; et il se trouva à Ecbatanes, ville du pays
des Mèdes, un livre où était écrit ce qui suit:

24. La première année du règne de Cyrus: le roi

Cyrus a ordonné que le temple de Jérusalem fût rebâti

au même lieu où l'on offrait auparavant le sacrifice

continuel
;

25. Que sa hauteur fût de dix coudées ; sa largeur de
soixante ; l'épaisseur des murs de trois pierres polies ;

que la menuiserie des côtés fût de bois neuf, et pris dans
un même endroit; et que tout l'argent nécessaire pour
cette dépense fût fourni de la maison du roi;

26. Que les vases sacrés, d'or ou d'argent, que Nabu-
codonosor avait transportés de Jérusalem à Babylone,
fussent renvoyés au temple du Seigneur, et remis au
môme lieu où ils avaient été placés autrefois.

27. Il a encore ordonné à Sisennès, satrape de Syrie et

de Phénicie, à Satrabuzanès et aux autres gouverneurs,
de veiller à l'exécution de ses ordres, et de ne point

troubler les Juifs.

:8. Et moi aussi je veux que ce temple s'achève ; et j'ai

ordonné qu'on fournît aux Juifs tout ce qui leur est

nécessaire, jusqu'à ce que la maison du Seigneur soit

entièrement bâtie
;

29. Qu'une partie des tributs qui se lèvent sur la Phé-
nicie et sur la Cœlésyrie, soit donnée exactement à Zoro-
babel, pour l'entretien des sacrifices de taureaux, de
béliers et d'agneaux

;

;o. Qu'on distribue encore outre cela, tous les ans, du
(roment, du sel, du vin et de l'huile, selon la quantité

que les prêtres exigeront par jour ; et que toutes ces

choses leur soient fournies sans aucun délai
;

;i. Afin qu'ils offrent des sacrifices au Dieu du ciel,

et qu'ils prient pour la santé du roi, et pour celle de ses

enfants.

J2. Nous ordonnons de plus, que si quelqu'un, de
quelque qualité et condition qu'il soit, viole ou méprise
le moindre de ces ordres, on tire une pièce de bois de
sa maison, qu'on la plante en terre, et qu'il y soit attaché

et qu'on confisque ses biens au profit du roi.

jj. Que le Dieu qui a établi son nom dans Jérusalem,

détruise tous les royaumes et extermine les peuples qui

étendront leurs mains pour ruiner ou profaner ce lieu

saint.

;4. Moi, Darius, j'ai fait cet édit, et je veux qu'il soit

exécuté très exactement.



CHAPITRE SEPTIÈME

1 Tune Sisennes, subregulus Cœlesyriœ et Phœnicis,

et Satrabuzanes, et sodales, obsecuti his quœ a Dano

rege eranl décréta,

2 Insistebant sacrosanctis operibus d.ligentissime, coo-

pérantes cum senioribus Judœorum pnncipibus Synas,

5. Et prosperata sunt sacrosancta opéra, prophetanti-

bus Agsîœo et Zacharia prophetis.

4 Et''consummaverunt omnia per praeceptum Domini

Dei Israël, et ex consilio Cyri, et Darii, et Artaxerxis,

régis Persarum.

t Et consuinmata est domus nostra usque ad tertiam

et vigesimam diem mensis adar, sexto anno Daru régis.

6 Et fecerunt filii Israël, et levita;, et caneri qui erant

ex captivitate, qui appositi sunt secundum ea quœ scnpta

sunt in libro Moysi.

7 Et obtulerunt in dedicationem templi Domini, tau-

ros centum, anetes ducenios, agnos quadringentos,

8. Et hœdos pro peccatis universi Israël, duodecim,

secundum numerum tribuum Israël.

o Et steterunt sacerdotes et levita; amict. stol.s per

tribus, super omnia opéra Domini Dei Israël, secundum

librum Moysi, et ostiarii per singulas januas.

10 Et egerunt filii Israël, cum his qui erant ex capti-

vitate, illud Phase quarta décima luna mensis pruiv,

quanJo sanctificati sunt sacerdotes et levitœ.

11. Omnes filii captivitatis non sunt simul sanctificati,

quia levitse omnes simul sanctificati sunt.

12. Et immolaverunt Phase universi filii captivitatis, et

fratribus suis sacerdotibus, et sibimetipsis.

xj. Et manducaverunt filii Israël, qui erant ex captivi-

tate, omnes qui remanserant ab omnibus execrationibus

gent'ium terrœ quœrentes Dominum,

14. Et celebraverunt diem festum azymorum, septem

diebus epulantes in conspectu Domini,

15. Quoniam convertit consilium régis Assyriorum in

eos, confortare manus eorum ad opéra Domini Dei

Israël.

1. Alors Sisennes, satrape de Coelésyrie et de^ Phé-

nicie, Satrabuzanes et les autres gouverneurs, obéissant

aux ordres de Darius,

2. Pressaient vivement les travaux du temple, et agis-

saient de concert avec les anciens des Juifs et ceux qui

conduisaient l'ouvrage.

^ Tout leur succédait heureusement suivant la pro-

phétie d'Aggée et de Zacharie
;

4. Car ils se conduisirent en toutes choses selon le

commandement du Seigneur le Dieu d'Israël, et par

l'ordre de Cyrus, de Darius, et d'Artaxerxès, rois des

Perses.

5. Et la maison de Dieu fut entièrement achevée le

vingt-troisième jour du mois d'Adar, la sixième année

du règne de Darius.

6. Alors les enfants d'Israël, les prêtres, les lévites, et

tous ceux qui étaient revenus de captivité, firent la

dédicace du temple du Seigneur, conformément à ce q^i

est ordonné dans la loi de Mo'ise ;

7. Et ils ofl"rirent dans cette solennité cent taureaux,

deux cents béliers, quatre cents agneaux,

8. Et douze chevreaux, pour les péchés de tout le

peuple, selon le nombre des tribus d'Israël.

0. Les prêtres et les lévites, revêtus de leurs orne-

ments, et placés dans l'ordre de leurs familles, s'acquit-

taient' de leurs (onctions, selon qu'il est écrit dans le

livre de Mo'ise. Les portiers se placèrent à chacune des

portes du temple.

10. Et les enfants d'Israël, avec ceux de leurs frères

qui étaient revenus de Babylone, célébrèrent tous cette

Pâque le quatorzième de la lune du premier mois, après

que les prêtres et les lévites se furent purifiés.

11. Or, les captifs ne s'étaient pas tous purifiés en

même temps ; mais les lévites s'étaient tous purifiés en-

semble.

12. Ainsi ils immolèrent la Pâque pour tous les Israé-

lites revenus de captivité, pour les prêtres, leurs frères,

et pour eux-mêmes.

15. Tous ceux des enfants d'Is-f-aël, qui, pendant la

captivité, s'étaient séparés des impiétés des^ nations

étrangères et qui avaient cherché Dieu, ceux-là, dis-je,

mangèrent la Pâque ;

14. Et ils célébrèrent la fête des Azymes pendant sept

jours, mangeant en présence du Seigneur;

15. Et lui rendirent grâces de ce qu'il avait inspiré au

roi d'Assyrie, de relever son temple et de les favoriser

dans cette entreprise.



CHAPITRE HUITIEME

1. Et post luinc régnante Artaxerxe, Persarum rege, i. Après ces choses, sous le règne d'Artaxerxès, roi des
accessit Esdras (ilius Azariae, filii Helci*, filii Solome, Perses, Esdras, fils d'Azarias, filsd"Helcias,fils deSolomé,

2. Filii Sadoc, filii Achitob, filii Ameri, filii Azahel, 2. Fils de Sadoc, fils d'Acliitob, fils d'Améri, fils d'Aza-
filii Bocci, filii Abisue, filii l'hinees, filii Eleazari, filii liel, fils de Bocci, fils d'Abisuès, fils de Phinéès, fils

Aaron primi sacerdotis; d'Éléazar, fils d'Aaron, qui fut le premier pontife;

;. Hic Esdras ascendit de Babylonia, cum esset scriba ;. Esdras, dis-je, revint de Babylone ; il était docteur
et ingeniosus in lege Moysi, quas data est a Domino Dijo et fort habile dans la loi que le Seigneur Dieu d'Israël

Israël, docere et facere. avait donnée par le minislèrc de Moïse, pour être ensei-
gnée et pratiquée.

4. Et dédit ei rex gloriam, quod invenisset gratiam in 4. Et le roi l'éleva en gloire, parce qu'il avait trouvé
omni dignitate et desiderio in conspectu ejus. grâce devant lui, et qu'il était agréable à ses yeux.

5. Et ascenderunt simul cum ipso ex filiis Israël, et 5. Plusieurs des enfants d'Israël, des prêtres, des
sacerdotibus, et levitis, et sac is cantoribus templi, et lévites, des chantres, des portiers et des serviteurs du
ostiariis, et servis templi, in Jérusalem. temple, remontèrent avec lui à Jérusalem.

(1. Anne septimo régnante Artaxerxe, in quinto mense, 6. Ils arrivèrent au cinquième mois de la septième
hic annus septimus est regni, exeuntes de Babylonia, novi- année du règne d'Artaxerxès, après leur départ de Ba-
Itinio quinti mensis, bylone. A la nouvelle lune du cinquième mois,

7. Venerunt Jerosolymam juxta prfcceptum illius, secun- 7. Ils arrivèrent donc en Judée par ordre du roi, et Dieu
dum prosperitatem itineris a Domino ipsorum datam eis. les regarda favorablement pendant tout le voyage.

8. In his enim Esdras magnam disciplmam obtinebat, 8. Car Esdras avait eu grand soin de s'instruire de tout

ne prœtermitteret quidquam eorum, qua2 essent ex lege ce qui concernait la loi, afin qu'elle ne fût violée en
Domini et prccceptis, et docendo universum Israël omnem aucun point, et qu'il pût lui-même enseigner à Israël les

justitiam et judiciiim. préceptes et les ordonnances de son Dieu.

9. Accedentes autem, qui scribebant scripta Artaxerxis g. Alors les secrétaires du roi Artaxerxès vinrent

régis, tradiderunt scriptum quod obvenerat ab Artaxerxe trouver Esdras, prêtre et docteur de la loi, et lui ren-

rege ad Esdram sacerdotem, et lectorem legis Domini, dirent une lettre dont voici la copie :

cujus exemplum subjcctum est :

10. Rex Artaxerxès Esdrje sacerdoti, et lectori legis 10. Artaxerxès à Esdras, prêtre et docteur de la loi du
Domini, salutem. Seigneur: Salut.

11. Humanior ego judicans in beneficiis, prascepi eis 11. Ayant enfin résolu de vous combler de bienfaits,

qui desiderant ex gente Judasorum, sua sponle, et ex sa- j'ai ordonné que quiconque se trouvera dans l'étendue

cerdotibus et levitis , qui sunt in regno meo, comitari de mon empire, du peuple d'Israël, de ses prêtres et de
tecum in Jérusalem. ses lévites, qui de son bon gré voudra retourner à Jéru-

salem, y aille avec vous.

12. Si qui ergo cupiunt ire tecum, conveniant. et pro- 12. Que ceux donc qui seront dans ce dessein, s'as-

ficiscantur, sicut placuit mihi et septem amicis meis con- semblent et partent, ainsi qu'il m'a semblé bon, et de
siliariis, l'avis de mes favoris, les sept grands du conseil,

ij. Ut visitent ea quœ aguntur secundum Judaeam, et i;. Afin qu'ils voient ce qui se passe à Jérusalem et

Jérusalem, observantes sicut habes in lege Domini, dans le reste de la Judée, et que tout s'y fasse selon
qu'il est ordonné dans la loi du Seigneur

;

14. Et ferant nuinera Domino Deo Israël, quœ vovi 14. Qu'ils portent à Jérusalem les dons que moi et

ego et amici Jérusalem, et omne aurum et argentum, mes favoris avons voués au Dieu d'Israël, avec tout l'or

quod inventum fuerit in regione Babylonia; Domino in et l'argent qui se trouvera appartenir au Seigneur dans

Jérusalem cum illo. Babylone,

15. Quod est donatum pro ipsa gcnte in templum Do- iç. Et qui a été donné à cette nation, pour être oll'ert

mini eorum quod est in Jérusalem; ut colligatur hoc dans le temple de Jérusalem. Que cet or et cet argent

aurum et argentum ad tauros, et arietes, et agnos, et soient recueillis pour acheter des taureaux, des agneaux,

hœdos, et qua; his sunt con^ruentia, des moutons, des boucs et toutes les autres choses
nécessaires,

16. Ut olferant hostias Domino super altare Domini 16. Afin qu'ils oll'rent des sacrifices au Seigneur, sur

ipsorum quod est in Jérusalem. son autel qui est à Jérusalem.

17. Et omnia qujecumque volueris cum fratribus tuis 17. Si vous jugez à propos, vous et vos frères, de

facere auro et argenlo, perfice pro voluntate tua, secun- disposer de cet or et de cet argent en quelque manière

dum prœceptum Domini Dei tui
;

que ce soit, usez-en selon les ordonnances et la volonté

de votre Dieu.

18. Et sacrosancta vasa, quœ data sunt tibi ad opéra iB. A l'égard des vases sa;rés qui vous sont rendus

domus Domini Dei tui, qua; est in Jérusalem; pour servir au culte du Seigneur, ayc:; soin de les remettre

dans le temple de Jérusalem
;

19. Et cœtera quaîcunique tibi subvenerint ad opéra 19. Et quant aux autres choses nécessaires pour les

templi Dei tui, dabis de regali gazophylacio
;

ouvrages, elles vous seront fournies du trésor royal
;

20. Cum volueris cum fratribus tuis facere auro et 20. Et si vous et vos frères, jugez à propos de disposer

argento, perfice secundum voluntatcm Domini. de quelque quantité d'or et d'argent que ce soit, usez-en

selon les ordonnances et la volonté de votre Dieu.

S. B. - T. V. Q
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21. Et ego qiiidem, rex Arlaxerxes, piKcepi ciistodibus

thesaurorum Syrias et Phœnicis, ut quascumqiic scripserit

Esdras sacerdos, et lector legis Domini, diligenter detur

ei usque ad argent! talenta centum, similiter et auri
;

22. Et usque ad frumenti modios ccntuin, et vini ampho-
ras centum, et alla quœcumque abundant sine taxatione.

2;. Omnia secundum legem Dei fiant Deo altissimo,

ne forte exurgat ira in regno régis, et filii, et filiorum

ejus.

24. Vobis autem diciiur, ut omnibus sacerdotibus. et

levitis, et sacris cantoribus, et servis templi, et scribis

templi hujus,

25. Nullum tributum, neque ulla alia indictio irrogetur,

nec habeat quisquam potestatem objicere eis quidquam.

26. Tu autem, Esdra, secundum sapientiam Dei, cons-

titue judices et arbitres in tota Syria, et Phœnice ; et

omnes qui legem Dei tui non noverunt, doce
;

27. Ut quotquot transgressi fuerint legem, diligenter

plectantur sive morte, sive cruciatu, sive etiam pecunias

mulctatione vel abductione.

2B. Et dixit Esdras scriba : Benedictus Deus patrum

nostrorum, qui dédit hanc voluntatem in cor régis, cla-

rificare donium suam, quœ est in Jérusalem,

21). Et me honorificavit in conspectu régis et consilia-

riorum, et amicorum, et purpuratorum ejus.

;o. Et ego constans animo factus sum secundum opi-

tulationem Domini Dei mei, et congregavi ex Israël viros,

ut simul ascenderent mecum.
51. Et hi sunt praspositi secundum suas patrias, et

prmcipatus portionales eorum qui mecum ascenderunt de

Babylonia in regno Artaxerxis.

)2. Et ex filiis Phares, Gersomus ; ex filiis Siemaritli,

Anienus ; filiorum David, Acchus lilius Scecilias
;

jj. Ex filiis Phares, Zacharias, et ctim eo reversi sunt

viri centum quinquaginta
;

J4. Ex filiis ductoris Moabilionis Zaraîi, et cum ipso

viri ducenti quinquaginta;

J5. Ex filiis Zachues, Jechonias Zecholei, et cum ipso

viri ducenti quinquaginta.

;6. Ex filiis Sala, Maasias Gotholias, et cum ipso viri

septuaginta;

J7. Ex filiis Saphatiaî, Za'-ias Micheli, et cum ipso viri

octoginta
;

j8. Ex filiis Job, Abdias Jeheli, et cum ipso viri du-
centi duodecim

;

59. Ex filiis Baniœ, Salimoth, filius Josaphiœ, et cum
ipso viri centum sexaginta

;

40. Ex filiis Béer, Zacharias Bebei, et cum ipso viri

ducenti octo
;

41. Ex filiis Ezead, Joannes Eccetan, et cum ipso viri

centum decem
;

42. Ex filiis Adonicam ipsis postremis, et hœc sunt no-

mina eorum : Eliphalam, filius Gebel, et Semeias, et cum
ipso viri septuaginta.

45. Et congregavi eos ad fiuvium qui dicitur Thia, et

metati fuimus illic triduo, et recognovi eos.

44. Et ex filiis sacerdotum et levitarum non inveni

illic.

45. Et misi ad Eleazarum, et Eccelon, et Masnian, et

Maloban, et Enaathan, et Samea, et Joribum, Nathan,

Enuagam, Zachariam, et Mosalamum ipsos ductores et

peritos
;

46. Et dixi eis ut venirent ad Loddeum, qui erat apud
locum gazophylacii.

47. Et mandavi eis ut dicerent Loddeo, et fratribus ejus,

et illis qui erant in gazophylacio, ut mitterent nobis eos

qui sacerdotio fungerenlur in domo Dojnini Dei nostri.

21. Moi, Artaxerxès, roi de Perses, j'ai ordonné à tous
mes trésoriers de Syrie et de Phénicie, que tout ce
qu'Esdras, prêtre et docteur de la loi du Seigneur,
demandera, lui soit promptement accordé, jusqu'à cent
talents d'argent et cent talents d'or,

22. Cent muids de froment, cent tonneaux de vin, et

ainsi de toutes les autres choses, sans en rieo exiger.

2j. Qu'on ne viole en aucun point la loi du Dieu très-

haut, de peur que sa colère ne se répande sur mon
royaume, sur moi et sur mes enfants.

24. Nous vous déclarons encore que, sur aucun des
prêtres, des lévites, des chantres, serviteurs et des autres

officiers du temple,

25. Vous ne pourrez imposer ni tributs, ni autre charge,

ni leur opposer quoi que ce soit.

26. Et vous, Esdras, selon la sagesse que vous avez
reçue de votre Dieu, établissez des juges et des magis-

trats dans toute la Syrie et la Phénicie, et instruisez de
la loi du Seigneur tous ceux qui ne la connaissent pas,

27. Afin que les violateurs de cette loi sainte soient

condamnés sans rémission, ou à la mort, ou aux tour-

ments, ou à l'amende, ou à l'exil.

28. Alors Esdras s'écria : Béni soit le Dieu de nos

pères qui a inspiré au roi le dessein de relever la gloire

du temple du Seigneur;

20. Et qui m'a fait trouver grâce devant le roi et ses

conseillers, devant ses amis et les grands de sa cour.

jo. C'est pourquoi, étant assuré de la protection du
Seigneur mon Dieu, j'ai assemblé les enfants d'Israël

pour les ramener avec moi à Jérusalem.

ji. Voici les noms des chefs de familles qui sont reve-

nus avec moi de Babylone, sous le règne d'Artaxerxès :

52. Des enfants de Phares, Gersomus; des enfants de
Siémarith, A.Tiénus ; des enfants de David, Acchus, fils

de Scécilia
;

5J. Des enfants de Phares, Zacharias, et avec lui cent

cinquante hommes
;

î4. Des enfants de Moabilionis, Zaréi, et avec lui deux
cent cinquante hommes;

J5. Des enfants de Zachuès, Jechonias, fils de Zécholé,

et avec lui deux cent cinquante hommes
;

j6. Des enfants de Sala, Maasias, fils de Gotholie, et

avec lui soixante-dix hommes;
57. Des enfants de Saphatias, Zarias, fils de Michel, et

avec lui quatre-vingts hommes
;

j8. Des enfants de Job, Abdias, fils de Jéhéli. et avec
lui deux cent douze hommes;

J9. Des enfants de Banias, Salimoth, fils de Josaphia,

et avec lui cent soixante hommes
;

40. Des enfants de Béer, Zacharias, fils de Bébéi. et

avec lui deux cent huit hommes;
41. Des enfants d'Ézéad, Jean, fils d'Eccétan, et avec

lui cent dix hommes
;

42. Des enfants d'Adonicam, qui sont les derniers et

dont voici les noms: Eliphalam, fils de Gébel, Sénicïas.

et avec lui soixante-dix hommes.

4J. Je les assemblai près du tleuve Thia, où nous cam-
pâmes pendant trois jours, je fis ensuite la revue de
cette multitude,

44. Et n'y ayant trouvé aucun des fils des prêtres, ni

des lévites,

45. Je choisis Éléazar, Eccélon, Masman, Maloban,
Enaathan, Samea, Joribum, Nathan, Énuagam, Zacharias,

et Mosalamum, tous gens distingués et très habiles;

46. Je les envoyai vers Loddéum. qui était premier

garde du trésor,

47. Et je les chargeai de lui dire à lui, à ses frères et

aux autres gardes du trésor, de nous envoyer ceux qui

étaient destinés à exercer les fonctions du sacerdoce

dans le temple du Seigneur.
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48. Et addiixerunt nobis secundum inainim validain

Domini Dei iiosiri viros peritos ; ex filiis Moholi, lilii

Levi, filii Israël, Sehebian, et filios, et fratres, qui erant

decem et octo
;

49. Asbiam, et Amin ex filiis filiorum Chianana2i, et filii

eorum viri viginti.

ço. Et ex his qui templo serviebant, quos dédit David,

et ipsi principesad operationem levitis templo servientium

ducenti viginti. Omnia nomina significata sunt in scripturis.

51. Et vovi illic jejunium juvenibus in conspectu Dei,

ut quœrerem ab eo bonum iter nobis, et qui nobiscum
erant, et filiis, et pecoribus, propter insidias.

(2. Erubui enim petere a rege pedites et équités in

comitatu, tutelœ gratia, contra adversarios nostros.

55. Dixinius enim régi, quoniam virtus Domini erit

cum eis qui inquirunt eum in omni affectu.

54. Et iterum deprecati sumus Dominum Deum nos-

trum secundum heec
;
quem et propitium habuimus, et

compotes facti sumus Deo nostro.

55. Et separavi ex plebis prœpositis, et sacerdotibus

templi, viros duodecim. et Sedebiam, et Asannam, et

cum eis ex fratribus eorum viros decem.

56. Et appendi eis aurum et argentum et vasa sacerdo-

talia domus Dei nostri, quîe donaverat rex, et consiliarii

ejus, et principes, et omnis Israël.

57. Et cum appendissem, tradidi argenti talenta centum
quinquaginta, et vasa argentea talentorum centum, et

auri talenta centum,

58. Et vasorum aureorum septies viginti, et vasa œrea
de bono œramento splendentia. duodecim, auri speciem
reddentia.

$9. Et dixi eis: Et vos sancti estis Domino, et vasa

sunt sancta, et aurum, et argentum votum est Domino
Deo patrum nostrorum.

60. Vigilate et custodite, donec tradatis ea plebis prse-

positis, et sacerdotibus, et levitis, et principibus civita-

tum Israël, in Jérusalem, in pastopliorio domus Dei nostri.

61. Et lii qui susceperunt sacerdotes et levitas aurum
et argentum et vasa, intulerunt in Jérusalem in templum
Domini.

62. Et proniovimus a lluvio Thia, die duodecima mensis

primi, usquequo introivimus in Jérusalem.

6;. Et cum factus fuisset tertiiis dies, quarta autem die

ponderatum aurum et argentum traditum est in domo
Domini Dei nostri, IViarimotli, filio Jori sacerdoti.

64. Et cum ipso erat Eleazar, filius Phinees, et erant

cum ipsis Josadus, filius Jesu, et IVledias, et Banni, filius

levitœ : ad nunicrum, et ad pondus universa.

6Ç. Et scriptum est pondus ipsoruni eadem liora.

66. Qui autem venerunt ex capti\itate, obtulerunt sa-

crificium Domino Deo Israël, tauros duodecim pro omni
Israël, arietes octoginta sex,

67. Agnos septuaginta duos, hircos pro peccato duo-
decim, et pro sainte vaccas duodecim, omnia in sacrifi-

cium r;)omini.

08. Et relegcrunt prœccpta régis regalibus dispensato-
ribus, et subregulis Ccielesyriœ et Phœnicis, et iionorifi-

caverunt gentem, et templum Domini.

69. El consummatis his, accesscrunt ad me pra?positi,

dicentes ; Non segregaverunt genus Israël, et pruicipes,
et sacerdotes, et Icvitœ,

40. Et comme la main favorable de notre Dieu était

sur nous, ils nous amenèrent des hommes remplis de
sagesse d'entre les enfants de Moholi, fils de Lévi, fils

d'Israël et Scbébian.avec ses fils et ses frères, qui faisaient

en tout dix-huit personnes.

40. Des enfants de Chanania, Asbia et Amin, avec leurs

enfants qui étaient au nombre de vingt personnes.

<,o. Et deux cent vingt de ceux que David et les princes
avaient établis dans le temple pour servir les lévites.

Tous leurs noms étaient écrits dans les registres.

51. Après cela j'ordonnai un jeûne aux enfants d'Israël,

en l'honneur du Seigneur, afin qu'il nous conduisit heu-
reusement dans notre voyage ; nous, tous ceux de notre
suite, nos enfants et nos bestiaux

;
qu'il nous défendît

contre tous les pièges qu'on nous préparait ;

52. Car j'eus honte de demander au roi une escorte de
gens de pied et de cheval pour nous mettre à couvert
des insultes de nos ennemis

;

5 5. Parce que nous lui avions dit que notre Dieu accor-
dait toujours sa protection à ceux qui le cherchaient sin-

cèrement.

54. Ensuite nous offrîmes nos prières au Seigneur qui

nous a été favorable et qui nous a fait ressentir les effets

de sa protection.

iS. Je choisis ensuite douze hommes d'entre les chefs

des familles et d'entre les prêtres; savoir: Sédébias.
Asanna, et dix autres

;
je les pris avec moi,

56. Et je pesai en leur présence l'or, l'argent et les

vases sacrés de la maison de notre Dieu, que le roi, les

grands et les princes de sa cour, et tous les enfants

d'Israël avaient offerts au Seigneur.

V. Je leur mis donc entre les mains cent cinquante
talents d'argent, des vases d'argent du poids de cent

talents, et cent talents d'or,

58. Cent quarante vases d'or, et douze d'un airain aussi

fin et aussi brillant que l'or
;

<,n. Et je leur dis : Vous êtes les ministres sacrés du
Seigneur, ces vases sont aussi consacrés à son culte et

cet or et cet argent ont été ofi'erts au Dieu de nos pères.

Do. Gardez donc ce dépôt avec grand soin, jusqu'à ce

que vous soyez de retour de Jérusalem et que vous l'ayez

remis aux anciens du peuple, aux prêtres, aux lévites et

aux cl.efs des familles, pour être conservé dans le trésor

du temple.

61. Les prêtres et les lévites ayant reçu cet or et cet

argent pour le porter à Jérusalem dans la maison de
notre Dieu,

62. Nous partîmes du fieuve Thia, le douzième du
premier mois, continuant notre marche jusqu'à Jérusalem.

6;. Y étantenfin arrivés, nous laissâmes passer trois jours,

et le quatrième, l'or et l'argent furent portés à la maison

de notre Dieu, par IVIarimoth, prêtre, qui était fils de Jori.

64. Il était accompagi.é d'Éléazar, fils de Phinéès, de

Josadus, fils de Jésu, et de Médias, fils de Banni le lévite ;

toutes les choses furent rendues exactement en nombre
et au poids.

65. Eton écrivitsur-Ie-champ ce que pesaitchaque chose,

66. Alors ceux qui étaient revenus de captivité, olfri-

rent des sacrifices au Seigneur le Dieu d'Israël ; savoir :

douze taureaux pour tout le peuple, quatre-vingt-six

béliers
,

67. Soixante - douze agneaux, douze boucs pour le

péché, et douze génisses pour le salut ; et le tout fut

offert en sacrifice au Seigneur.

68. Ensuite ils présentèrent les ordres du roi aux gou-

verneurs et aux satrapes de Cœlésyrie et de f^hénicie;

et depuis ce temps-là ils respectèrent le peuple d'Israël

et le temple du Seigneur.

69. Et après que cela fut fait, les chefs des tribus vin-

rent me trouver et me dirent : Le peuple d'Israël, les

chefs, les prêtres et les lévites ne se sont point séparés.
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70. Et alienigenœ gentes, et nationes lerrcc, iinnuindi-

tias suas a Chananeeis, et Hetlia.>is, et Pherezasis, et Je-

biisasis, et Moahitis, et ^gyptis. et Iduin.-Bis.

71. Conjuncti enim sunt filiabus eorum et ipsi, et filii

eorum, et mistum est semen sanctum alienigenis gentibus

terras; et participes erant prœpositi et magistratus ini-

quitatisejus ab initio ipsiiis regni.

72. Et mox ut audivi ista, concidi vestimenta et sacram

tun'cam ; et laceraiis capilios capitis et barbam, sedi

dolens et mœstus.

7;. Et convenerunt quotquot tune movebantur in verbo

Domini Dei Israël, ad me lugentem super iniquitatem

istam ; et sedebam tri«tis usque ad sacrificium vesper-

linum.

74. Et consurgens a jejunio, conscissa habens vesti-

menta et sacram tunicam, ingeniculans, et extendens

manus ad Dominum,
75. Dicebam : Domine, confusus sum. et reveritus sum

ante faciem tuam.

76. Peccata enim nostra multiplicata sunt super capiia

nostra, et iniquitates nostrœ exaltatœ sunt usque ad

cœlum.

77. Quoniam a temporibus palriim nostrorum sumus
in magno peccato usqœ ad diem hune.

78. El propter peccata nostra, et patrum nostrorum,

sumus tradidi cuni fratribus nostris, et cum sacerdotibus

nostris, regibus terras in gladium et caplivitatem et de-

prœdationem, cum confusione usque in hodiernum diem.

79. Et nunc quantum est lioc quod contigit nobis mise-

ricordia abs te, Domine Deus, et relinque nobis radicem

et nomen in locum sanctilicationis tuas,

80. Detegere luminare nostrum in domo Domini Dei

nostri, dare nobis cibum in omni tcmpore servitutis

nostrœ.

81. Et cum serviremus, non fuimus derelicti a Domino
Deo nostro ; sed constituit nos in gratia, ponens nobis

reges Persarum dare cibum,

82. Et clarificare templum Domini Dei nostri, et œdifi-

carc déserta Sion, dare nobis stabilitatem in Judasa et

Jérusalem.

8j. Et non quid dicimus, Domine, liabentes hœc '. Trans-

gressi enim sumus prœcepta tua, quce dedisti in manus
puerorum tuorum proplietarum,

84. Dicens : Quoniam terra, in quam introislis possidere

hereditatem ejus, terra poUuta est coinquinationibus

alienigenarum terrœ ; et immunditiaj illorum repleverunt

eam totam immunditia sua.

85. Et nunc filias vestras non conjungetis tiliis eorum,
et filias eorum non accipietis filiis vestris.

86. Et non inquirctis pacem habere cum illis omni
tempore, ut invalescentes manducetis oplima terrœ, et

hereditatem distribuatis filiis vestris usque in £Evum.

87. Et quas coiitingunt nobis, omnia fiunt propter opéra
nostra maligna, et magna peccata nostra.

88. Et dedisti nobis lalem radicem, et rursum revers!

sumus transgredi légitima tua, ut commisceremur immun-
diticR alienigenarum gentium terra; hujus.

89. Nonne irasceris nobis perdere nos,quoadusque non
relinquatur radix et nomen nostrum.'

70. Dos abominations des éirajigers et des nations de
la terre, des Cananéens, des Hclhéens, des Phérézéens,
des Jébuséens, des Moabites, des Égyptiens et des Idu-
méens.

71. Car ils ont pris de leurs filles et '.es ont épousées ;

ils ont aussi donné de ces filles à leurs fils ; ils ont mêlé
la race sainte avec les nations de la terre, et les princes
et les grands d'Israël ont commis eux-mêmes cette ini-

quité dès le commencement de la captivité.

72. Lorsque je les eus entendus parler de la sorte, je

déchirai mon manteau et ma tunique; je m'arrachai les

cheveux de la tête et les poils de la barbe, et je m'assis

tout abattu de tristesse.

7J. Alors tous ceux qui lurent touchés des paroles du
Dieu, s'assemblèrent autour de moi pendant que je pleu-

rais sur ce violement de la loi; et, dans la profonde
tristesse où j'étais, je demeurai assis jusqu'au sacrifice

du soir
,

74. Puis cessant de jeûner, et ayant ma tunique et mon
manteau déchirés, je me mis à genoux et j'étendis mes
mains vers le Seigneur,

75. Et je lui dis : Mon Dieu, dans la confusion où je

suis, j'ai honte de lever les yeux devant vous,

76. Parce que nos péchés se sont élevés par dessus

nos têtes, que nos iniquités sont montées jusqu'au ciel.

77. Et que,depuis le temps de nos pères jusqu'à ce jour,

nous n'avons point cessé de vous offenser.

78. C'est pour cela que nous avons été livrés, nous,

nos frères et nos prêtres, entre les mains des rois étran-

gers et que nous avons été abandonnés, comme nous !e

sommes encore aujourd'hui, à l'épée, à la servitude, au

pillage et à la confusion.

79. Et maintenant, Seigneur, combien est grande la

miséricorde que vous nous faites, d'avo'r laissé quelques
rejetons de votre peuple, de nous avoir donné un éta-

blissement dans le lieu saint,

80. D'avoir relevé la gloire et l'éclat de votre maison
sainte, et de nous avoir nourris pendant tout le temps
de notre esclavage.

81. Car notre Dieu ne nous a point abandonnés pen-
dant que nous avons été dans une terre étrangère; mais
il nous a fait trouver grâce devant les rois de Perse, et

leur a inspiré de nous donner les choses nécessaires à

la vie,

82. De relever le temple, de rebâtir Sion, qui avait

été longtemps déserte et abandonnée, et de nous réta-
blir enfin dans Jérusalem et dans tout le pays de Juda.

8;. Et maintenant, ô mon Dieu, que dirons-nous après
tant de grâces ? Car nous avons violé les commandements
que vous nous aviez donnés par les prophètes vos servi-

teurs,

84. En nous disant: La terre que vous allez posséder
comme votre héritage, est une terre impure, comme l'ont

été celles de tous lesautres peuples, et elle est remplie

des ordures et des abominations dont ils l'ont couverte
depuis une extrémité jusqu'à l'autre.

85. C'est pourquoi ne donnez point vos filles à leurs

fils, ne prenez point leurs filles pour les faire épouser
à vos fils;

80. Et n'ayez jamais la paix avec eux ; afin que, deve-
nant puissants, vous mangiez en repos les biens de cette

terre, et qu'après vous, vos enfants en héritent et en

jouissent pour jamais.

87. Tous ces maux nous sont arrivés à cause de la

malignité de nos œuvres et de l'énormité de nos péchés.

88. Vous nous aviez rendu notre première splendeur;

mais nous avons de nouveau transgressé votre loi, en

prenant part à toutes les abominations des nations étran-

gères.

89. Vous mettrez-vous donc en colère contre nous,

jusqu'à exterminer entièrement votre peuple.
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90. Domine Deiis Israël, verax es. Derelicla est enim 90. Seigneur Dieu d'Israël, vous êtes véritable dans
radix usque in hodiernum dieni. vos promesses ; nous sommes aujourd'hui les seuls restes

de la nation choisie.

91. Ecce, nunc sumus in conspectu tuo in iniquitalibus 91. Vous nous voyez abattus en votre présence dans
nostris. Non est enim adhuc stare ante te in his. la vue de nos iniquités ; car, après ces excès, nous ne

pouvons plus subsister devant votre face.

92. Et cum adorando confiteretur Esdras, liens, humi 92. Lorsque Esdras priait de cette sorte, qu'il implo-
prostratus ante tempUim, congregati sunt ante eum ex rait la miséricorde de Dieu, qu'il répandait des larmes,

Jérusalem turma magna valde, viri, et mulieres, et juve- et qu'il était étendu par terre devant le temple, une
nés, et juvcnr.ula;. Fletus enim erat magnus in ipsa mu! • grande multitude d'hommes, de femmes, de jeunes gar-

tiludine. çons et de jeunes filles, s'assembla autour de lui, et tous

ensemble ils pleurèrent amèrement.

9J. Et cum clamasset Jechonias Jeheli ex filiis Israël, 9J. Alors Jéchonias, fils de Jéhéli, élevant la voix, dit

dixit Esdras : Nos in Dominum peccavimus, quod coUo- à Esdras : Nous avons violé la loi de notre Dieu, nous
cavimus nobis in matrimonium mulieres alienigenas ex avons épousé des femmes parmi les nations étrangères

;

gentibus terrœ
;

94. Et nunc es super omnem Israël. In his ergo sit 04. Et maintenant vous avez l'autorité sur tout le peuple
jusjurandum a Domino, expellere omnes uxores nostras d'Israël : jurons tous par le Seigneur que nous chasse-
quaî ex alienigenis sunt cum filiis earum. rons toutes ces femmes et tous ceux qui en sont nés.

95. Sicut tibi decretum est a majoribus secundum legem 95. Levez-vous donc, et lisez au peuple la loi du Sei-
Domini exurgens explica. gneur, comme nos pères nous l'ont ordonné.

96. Ad te enim spectat negolium, et nos tecum sumus
;

96. Car c'est à vous à le faire : agissez donc avec forco,
viriliter fac. et nous vous y aiderons.

97. Et exurgens Esdras adjuravit principes sacerdotum, 07. Alors Esdras se leva, et obligea les princes des
et levitas, et omnem Israël, facere secundum hcec ; et prêtres, les lévites et tout le peuple d'Israël, de lui pro-
juraverunt. mettre avec serment qu'ils feraient ce qu'ils venaient de

dire, et ils le lui jurèrent.
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1. Et exurgens Esdras ab ante atrium templi, abiit in

pastophorium Jonathas filii Nasabi
;

2. Et hospitatus illic non gustavit panem, nec aquam
bibit super iniquitateni multitudinis.

}. Et facta est prcedicaiio in omni Judœa, et in Jérusa-

lem omnibus qui erant ex captivitate in Jérusalem con-

gregati,

4. Ut quicumque non occurrerit biduo, vel triduo diei,

secundum judicium assidentiuni seniorum. tollerentur

facultates suœ, et ipse alienus judicaretur a niultitudine

captivitatis.

5. Et congregati sunt omnes qui erant ex tribu Juda, et

Benjamin in tribus diebus in Jérusalem, hic mensis est

nonus, dies mensis vigesimus.

6. Et sedit omnis multitudo in area templi, trementesi

propter hiemem prœsentem.

7. Et exurgens Esdras, dixit illis : Vos inique fecistis

collocantes vobis in malrimonium uxores alienigenas, ut

adderetis ad peccata Israël.

8. Et nunc date confessioncm, et magnificcniiam Do-
mino Deo patrum nostrorum.

9. Et perficite voluntatem ipsius, et discedite a gen-
tibus terras, et ab uxoribus alienigenis.

10. Et clamavit omnis multitudo, et dixerunt voce ma-
gna : Sicut dixisti, faciemus.

11. Sed quoniam multitudo magna est, et tempus hyber-
num,et non possumus insubsidiati stare ; et hoc opus
non est nobis unius diei, neque bidui ; niultum enim in

his peccavimus
;

12. Stent prœpositi multitudinis, et omnes qui nobis-

cum inhabitant, et quotquot habent uxores apud se alie-

nigenas,

ij. Et assistant accepte tempore ex omni loco pres-

byteri, et judices, usqucquo solvant iram Domini negotii

hujus.

14. Jonathas autem, filius Ezeli, et Ozias Thecam sus-

ceperunt secundum haec; et Bosoramus, et Levis, et

Sabbathaeus simul cooperati sunt cum illis.

15. Et steterunt secundum hœc omnia universi qui

erant ex captivitate.

16. Et elegit sibi vii'os Esdras sacerdos, principes nia-

gnos de patribus eorum secundum nomina ; et consede-
runt novilunio mensis decimi examinare negotium istud.

17. Et determinatum est de viris qui habebant uxores
alienigenas, usque ad neomeniam prim.i mensis.

!8. Et inventi sunt ex sacerdotibus permisti, qui habe-
bant alienigenas uxores :

19. Ex filiis Jesu filii Josedec , et fratribus ejus :

Maseas, et Eliozerus, et Joribus, et Joadeus.

20. Et injecerunt manus ut expellerent uxores suas, et

ad litandum in exorationem, arietem pro ignorantia sua.

21. Et ex filiis Semmeri : Maseas, et Esses', et Jeelech,

Azarias.

22. Et ex filiis Fosere : Limosias, Hismaenis, et Na-
Ihanee, Jussio, Reddus, et Thalsas. .

2;. Et ex levitis: Jorabdus, et Semeis, et Colnis, et

Calitas, et Facteas, et Coluas, et Elionas.

24. Et ex sacris cantoribus: Eliasib, Zaccarus.

1. Esdras s'étant levé de devant le parvis du temple,

s'en alla à la chambre de Jonathas, fils de Nasab
;

2. Et dans l'accablement où le jetaient les péchés du
peuple, il y resta quelques jours sans prendre la moindre
nourriture de pain ou d'eau.

;. Alors on publia dans toute la Judée que tous ceux
qui étaient revenus de captivité s'assemblassent à Jéru-

salem;

4. Qu'on confisquerait le bien de quiconque ne s'y ren-

drait pas dans deux ou trois jours, selon l'ordre des an-

ciens qui y présidaient, et qu'il serait môme regardé
comme étranger par tous ceux de ses frères qui étaient

revenus de la captivité.

5. Ainsi tous ceux de Juda et de Benjamin se trouvè-

rent à Jérusalem au temps marqué, et ils y vinrent le

vingtième jour du neuvième mois.

6. Et tout le peuple se tint dans le parvis du temple,

étant tout tremblant à cause du froid qu'il faisait alors.

7. Et Esdras, se levant, leur dit : Vous avez commis
l'iniquité en épousant des femmes étrangères, et vous
avez ajouté ce péché à tous ceux d'Israël.

8. Maintenant donc rendez gloire au Seigneur, le Dieu
de nos pères, et louez sa magnificence.

9. Faites ce qui est agréable à ses yeux en vous sépa-

rant des nations et des femmes étrangères.

10. Et tous répondirent à haute voix : Nous ferons ce

que vous avez dit
;

11. Mais parce que l'assemblée du peuple est grande,

et que, pendant les rigueurs de l'hiver, nous ne pouvons
demeurer dehors, outre que ce n'est pas ici l'ouvrage

d'un jour ni de deux, vu que plusieurs de nous sont cou-

pables de ce péché
;

12. Que les chefs du peuple et tous ceux d'entre nous
qui ont épousé des femmes étrangères se présentent

;

ij. Que les prêtres et les magistiats viennent de tous

les endroits, au jour qu'on leur marquera
, jusqu'à ce

qu'ils aient détourné la colère de notre Dieu, que nous

nous sommes attirée par ce péché.

14. On choisit donc pour cela Jonathas, fils d'Ézeli, et

Ozias, fils de Thécam. On leur donna encore pour les

aider Bosoramus, Lévis et Sabbathéus.

15. Et ceux qui étaient revenus de captivité firent tout

ce qui avait été ordonné.

10. Alors Esdras choisit les principaux chefs des

familles, selon leur nom, et ils commencèrent à faire

leurs informations le premier jour du dixième mois.

17. Et le dénombrement de ceux qui avaient épousé

des femmes étrangères, fut achevé le premier jour du
premier mois de l'année suivante.

18. Entre les enfants des prêtres qui avaient épousé

des femmes étrangères, on trouva ceux-ci :

19. Des enfants de Jésus, fils de Josédec, et des enfants

de ses frères : Maseas, Éliozérus, Joribus et Joadéus.

20. On les obligea de chasser leurs femmes, et d'oifrir

un bélier pour l'expiation de leur péché.

21. Des enfants de Semmeri : Maseas, Essès, Jéelech,

Azarias.

22. Des enfants de Fosère : Limosias, Hismaenis, Na-
thanée, Jussio, Reddus et Thalsas.

2!. Des lévites : Jorabdus, Séméis, Colnis, Calitas.

Factéas, Coluas et Elionas.

24, Des chantres sacrés : Éliasib, Zaccarus.
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25. Et ex osliariis : Sahimus, et Tolhanes.

26. Et ex Israël : Ex filiis Foro : Ozi, et Remias, et

Geddias, et Melcliias, et Michelus, Eleazariis, et Jamine-

bias, et Bannas.

27. Et ex filiis Jolaman : Chalmas, et Zacharias, et

Jerrelus, et Joddius, et Erimoth, et Helias.

2O. Et ex filiis Zathoim : Eliadas, et Liasumus, Zo-
chias, et Larimoth, et Zabdis, et Thebedias.

20. Et ex filiis Zebes : Joannes, et Amanias , et Zabdias,

et Emeus.
;o. Et ex filiis Banni : Olaraus, et Maluclius, et Jed-

deus, et Jasub, et Asabus, et Jerimoth.

51. Et ex filiis Addin : Naatlius, et Moosias, et Caleiis,

et Raanas, Maaseas, Mathathias, et Beseel, et Bonnus,

et Manasses.

;2. Et ex filiis Nuae : Noneas,et Aseas, et Melchias,

et Sameas, et Simon, et Benjamin, et Malchus, et Mar-
ras.

;!. Et ex riliis Asom : Carianeus, Mathathias, et Ban-

nus, et Eliphalach, et Manasses, et Semei.

J4. Et ex filiis Banni : Jeremias, et Moadias, et Abra-

mus, et Johel, et Baleas, et Pelias, et Jonas, et Mari-

molh, et Eliasib, et Mathaneus, et Eliasis, et Orizas, et

Dieliis, et Semedius, et Zambris, et Josephus.

55. Et ex filiis Nobei : Idelus, et Mathathias, et Saba-

dus, et Zecheda, Sedmi, et Jessei, Baneas.

;6. Omnes isti conjunxerunt sibi uxores alienigenas, et

dimiserunt eas cum filiis.

J7. Et inhabitaverunt sacerdotes et Icvitas, qui erant

ex Israël, in Jérusalem, et in tota una regione, novilunio

mensis septimi. Et erant rilii Israël in commorationibus

suis.

58. Et congregata est omnis multitudo simul in aream,

quœ est ab oriente portas sacrœ.

59. Et dixerunt Esdraî, pontifiai et lectori, ut alîerret

legem Moysi, quaî tradita est a Domino Deo Israël.

40. Et attulit Esdras pontifex legem omni multitudini

eorum, a viro usque ad mulierem, et omnibus sacerdoti-

bus, audire legem novilunio mensis septimi.

41. Et legebat in area, quae est ante sacram portam

templi, a prima luce usque ad vesperam, coram viris et

mulieribus. Et dederunt omnes sensuni ad legem.

42. Et stetit Esdras , sacerdos et Iccîor Icgis, super

ligneum tribunal quod fabricatum erat.

4J. Et steterunt ad eum Mathathias, et Samus, Ana-

nias, Azarias, Urias, Ezechias, et Balsamusad dextcram
;

44. Et ad sinistram Raldeus, Misael, Malachias, Abus-

thas, Sabus, Nabadias, et Zacharias.

4Ç. Et assumpsit Esdras librum coram omni multitu-

dine
;
prassidebat enim in gloria in conspectu omnium.

46. Et cum absolvisset legem, omnes erecti steterunt
;

et benedixit Esdras Dominum Deum altissimum, Deum
Sabaoth omnipotentem.

47. Et respondit omnis popul'is : Amen. Et elevatis

sursum manibus procidentes in.terram, adoraverunt Do-
minum.

48. Jésus, et Banaeus, et Sarebias, et Jaddimus, et

Accubus, et Sabbatheus, et Calithes, et Azarias, et Jora-

dus, et Ananias, et Philias, levitîe ;

49. Qui docebant legem Domini, et in multitudine

legcbant legem Domini; et praîlerebant singuli eos, qui

inlelligebant Icctionem.

50. Et dixit Atharalhes Esdr;B, ponlilici et lectori, et

levitis qui docebant multitudinem,

51. Dicens : Dies hic sanctiis est Domino. Et omnes
fiebant, cum audissent legem.

25. Des portiers : Salujiius et Tolbanès.

26. Du peuple d'Israël : Des enfants de Foro, Ozi,

Rémias, Geddias, Melchias, Michel, Éléazar, Jammébias
et Bannas.

27. Des enfants de Jolaman : Chamas, Zacharias, Jer-

relus, Joddius, Érimolh et Hélias.

28. Des enfants de Zathoïm : Eliadas, Liasumus, Zo-
chias, Larimoth, Zabdis et Thebedias.

29. Des enfants de Zébès : Jean, Amanias, Zabdias et

Emeus.
50. Des enfants de Banni : Olamus, Maluchus, Jeddcus,

Jasub, Azabus et Jérimotli.

51. Des enfants d'Addin : Naathus, Moosias, Calcus,

Raanas, Maaséas, Mathathias, Béséel, Bonnus, et Manasses.

;2. Des enfants de Nuaé : Noncas, Aséas, Melchias,

Saméas, Simon, Benjamin, Malchus et Marras.

5;. Des enfants d'Asoni : Carianeus, Mathathias, Ban-
nus, Eliphalach, Manasses et Scméi.

54. Des enfants de Banni: Jércinias, Moadias, Abram,
Johel, Banéas, Pélias, Jonas, Marimoth, Éliasib, Matha-
neus, Eliasis, Orizas, Diélus, Semédius, Zambris et

Joseph.

55. Des enfants de Nobéi : Idélus, Mathathias, Saba-

dus, Zéchéda, Sédmi, Jesséi et Banéas.

î6. Tous ceux-là avaient épousé des femmes étran-

gères, et ils les renvoyèrent avec les enfants qu'ils en

avaient eus.

57. Les prêtres, les lévites, et tous les enfants d'Israël

établis en Judée, se rendirent de tous côtés à Jérusalem,

le premier jour du septième mois
;

;8. Et s'étant tous assemblés dans la place qui est à

l'orient do la porte sacrée,

59. Ils dirent à Esdras, prêtre et docteur, de leur

apporter la loi que le Seigneur le Dieu d'Israël leur

avait donnée par le ministère de Moïse.

40. Et le premier jour du septième mois, le pontife

Esdras apporta la loi pour la lire à toute cette multitude,

aux prêtres, aux hommes et aux femmes.
41. Et il la lut au milieu de la place qui est vis-à-vis

la porte sacrée, depuis le matin jusqu'au soir, en pré-

sence des hommes et des femmes, et ils l'ccoutèrent tous

avec beaucoup d'attention.

42. Esdras, prêtre et docteur, monta sur un tribunal

de bois, élevé à ce iiessein.

45. Il avait à sa droite Mathathias, Samus, Ananias,

Azarias, Urias, Ézéchias et Balsamus
;

44. Et à sa gauche Faldéus, Misaël, Malachias, Abus-
thas, Sabus, Nabadias et Zacharias.

45. Esdras prit le livre de la loi en présence de toute

cette multitude, au milieu de laquelle il présidait avec
éclat.

46. Et quand il eut cessé de lire, tous se levèrent et se

tinrent debout, pendant qu'Esdras bénissait le Seigneur,

le Dieu tout-puissant, le Dieu des armées.

47. Tout le peuple répondit : Ainsi soit-il. Et levant
les mains en haut; ensuite s'étant prosternés contre terre,

ils adorèrent le Seigneur.

48. Et les lévites, Jésu, Banéus, Sarebias, Jaddimus,
Accubus, Sabbatheus, Calithes, Azarias, Joradus, Ananias,

et Philias, étaient ceux

49. Qui lisaient la loi du Seigneur à tout le peuple et

la lui expliquaient en même temps.

^o. Atharathès dit ensuite à Esdras, prêtre et docteur,

et aux lévites qui instruisaient le peuple :

<ii. Ce jour esi consacré au Seigneur. Cependant toute

cette multitude, entendant les paroles de la loi, se mit

à pleurer.
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<i2. Et dixit Esdras : Digressi ergo manducate pinguis- Ç2. Et Esdras leur dit : Retournez chacun chez vous,

sima quœque, et bibite dulcissima quteque, et mittite allez manger les viandes les plus grasses et boire les vins

munera his qui non habent. les plus délicieux, et faites en part à tous ceux qui n'en

ont point.

55. Sanctus enim est hic dies Domini, et nolite mœsti 5;. Ce jour est consacré au Seigneur, et vous ne devez

esse. Dominus enim clarificabit vos. point le passer dans la tristesse, car le Seigneur va
relever la gloire d'Israël.

54. Et levitaa denuntiabant in publico omnibus, dicenles: Ç4. Et les lévites allaient partout criant à haute voix :

Dies hic sanctus est, nolite mœsti esse. Ce jour est consacré au Seigneur; ne le passez point
dans la tristesse.

<,<,. Et abierunt omnes manducare, et bibere, et epu- 55. Alors ils se séparèrent tous pour aller boire, man-
lari, et dare munera his qui non habebant, ut epularen- gcr et se divertir, et ils firent part de leur abondance à

tur. Magnifiée enim sunt cxaltati verbis quibus edocti ceux qui étaient dans le besoin; car ils avaient été ex-

sunt. trèmement pénétrés des paroles de la loi.

^6. Et congregati sunt universi in Jérusalem celebrare 56. Et tous les enfants d'Israël se trouvèrent assem-

lastitiam, secundum testamentum Domini Dei Israël. blés à Jérusalem pour y célébrer celte fêle, selon l'ordre

qu'ils en avaient reçu du Seigneur le Dieu d'Israël.

FIN DU TROISIEME LIVRE D'ESDRAS



LIVRE QUATRIEME

CHAPITRE PREMIER

1. Liber Esdrœ prophetœ seciiiidus, filii Sarei, filii

Azarei, filii Helciœ, filii Sadanias , filii Sadoch , filii

Achitob,

2. Filii Achiœ, filii Pliinees, filii Heli, filii Amerise, filii

Asiel, filii Marimoth, filii Arna, filii Ozias, filii Borilh,

filii Abisei, filii Phinees, filii Eleazar,

j. Filii Aaron ex tribu Levi, qui fuit captivas inregioiie

Medorum, in regno Artaxerxis, régis Persarum.

4 Et factum est verbum Domini ad me, dicens :

<,. Vadc, et nuntia populo meo facinora ipsorum, et

filiis eorum iniqiiitates, quas in me admiserunt, ut nun-

tient filiis filiorum
;

6. Quia peccata parentum ipsorum in illis creverunt.

Obliti enim mei sacrificaverunt diis alienis.

7. Nonne ego eduxi eos de terra ,4îgypti, de domo ser-

vitutis? Ipsi autem irritaverunt me, et consilia mea spre-

verunt.

8. Tu autem excutc comam capitis lui, et projiceomnia
niala super illos, quoniam non obedierunt legi meœ.
Populus autem est indisciplinatus.

9. Usquequo eos sustinebo, quibus tanta bénéficia con-

tuli?

10. Reges multos propter eos subverti ; Pharaonem
cum pueris suis, et oninem exercitum ejus percussi.

11. Omnes gentes a facie eorum perdidi, et in oriente

provinciarum duarum populos Tyri et Sidonis dissipavi,

et omnes adversarios eorum interfeci.

12. Tu vero loquere ad eos, dicens : Hœc dicit Do-
minus :

ij. Nenipe ego vos per mare transmeavi, et plateas

vobis inilio munitas eXhibui, ducem vobis dedi Moyscn
et Aaron sacerdotem

;

14. Lucem vobis per eolumnam ignis pra[;stiti, et magna
mirabilia feci in vobis ; vos autem mei cbliti estis, dicit

Dominus.

15. Hase dicit Dominus omnipotens : Coturnix vobis in

signo fuit, castra vobis ad tutelam dedi, et illic niurmu-

rastis
;

16. Et non triumphastis in nomine meo de perditione

inimicorum vestrorum, sed adhuc nunc usque murmu-
rastis.

17. Ubi sunt bénéficia, qua2 prœstiti vobis? Nonne in

deserto cum esuriretis, proclamastis ad me,

18. Dicentes : Ut quid nos in dcsertum istud adduxisti

interficere nos : melius nobis fuerat servire .•Egyptiis,

quam mori in deserto hoc.

19. Ego dolui gemitus vestros, et dedi vobis manna in

escam. Panem angelorum manducastis.

1. Second livre du propliète Esdras, fils de Saréi,

fils d'Azaréus, fils d'HcIcias, fils de Sadanias,filsde Sadoch,

fils d'Achitob,

2. Fils d'Achias, fils de Phinéès , fils d'Héli, fils

d'Amérias, fils d'Asiel, fils de Marimoth, fils d'Arna, fils

d'Ozias, fils de Borith, fils d'Abiséus, fils de Phinéès,

fils d'Éléa/ar,

3. Fils d'Aaron, de la tribu de Lévi ; d'Esdras, dis-je,

qui fut captif dans le pays des Mèdes, sous le règne

d'Artaxerxès, roi des Perses,

4 Le Seigneur m'adressa sa parole, et me dit :

<;. Va faire connaître à mon peuple quels sont ses

péchés; et à ses enfants, les iniquités qu'ils ont commises
contre moi, afin que les races futures apprennent,

û. Qu'ils ont été plus méchants que leurs pères ; car ils

m'ont abandonné pour sacrifier à des dieux étrangers.

7. N'est-ce pas moi qui les ai tirés de l'Egypte et de

la maison de la servitude .> Cependant ils m'ont irrité, et

ils n'ont point gardé mes ordonnances.

8. Arrache les cheveux de ta tête et répands-les de

toutes parts, comme le présage de tous les maux qui

vont tomber sur eux; parce qu'ils ont rejeté ma loi, et

que c'est un peuple rebelle et sans joug.

0. Jusqu'à quand les supporterai-je, eux que j'ai com-
blés de tant de bienfaits?

10. J'ai renversé plusieurs rois en leur faveur
;

j'ai

frappé le pharaon avec ses serviteurs et toute son armée
;

11. J'ai fait fuir devant eux toutes les nations; j'ai

dispersé en Orient les peuples de Tyr et de Sidon, et le

fer a moissonné tous leurs ennemis.

12. C'est pourquoi, va les trouver et dis-leur de ma
part : Voici ce que dit le Seigneur :

13. C'est moi qui vous ai ouvert un passage au milieu

des eaux, et qui vous ai livré des villes fortes et bâties

dès les premiers temps. Je vous ai donné Moïse pour

conducteur, et Aaron pour pontife.

14. J'ai envoyé la colonne de feu pour vous éclairer

pendant la nuit, et j'ai fait à vos yeux des prodiges sans

nombre; cependant vous m'avez oublié, dit le Seigneur.

'5. Voici ce que dit le Seigneur tout-puissant : J'ai fait

pleuvoir des cailles au milieu de vous en signe de ma
protection, ]e vous ai marqué des camps pour vous
retrancher, et vous les avez remplis de vos murmures.

16. En vain vous m'avez invoqué contre vos ennemis;
ils vous ont vaincus, et cependant vous n'avez point

cessé de murmurer jusqu'à ce jour.

17. Où est le souvenir de mes bienfaits? N'avez-vous

pas crié vers moi lorsque vous étiez dans le désert et

que la faim vous pressait ?

18. Pourquoi dites-vous alors: Nous avez-vous amenés
dans ce désert pour nous y faire mourir; il valait mieux
que nous fussions les esclaves des Égyptiens que de venir

périr ici ?

19. Je fus touché de vos gémissements: je vous donnai

la manne pour nourriture, cl vous avez mangé le pain des.

anges.
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20. Nonne cum sitiretis, petram excidi, et fluxerunt 20. Quand vous fûtes pressés de la soif, n'est-ce pas

aquœ in saturitate ? propter asstus foliis arborum vos moi qui ouvris le rocher et qui en fis sortir Peau en
texi. abondance? Je vous fis trouver sous l'ombre des arbres

un asile contre les trop grandes ardeurs du soleil
;

21. Divisi vobis terras piiigues, Chananasos, et Phere- 21. Je vous mis en possession d'une terre fertile, et je

zœos, et Philisthœos a facie vestra projeci ; quid faciam fis fuir devant vous les Cananéens, les Phérézéens et

vobis adhuc r dicit Dominus. les Philistins. Que puis-je donc faire encore pour vous,
dit le Seigneur?

22. Hjec dicit Dominus omnipotens : In deserto cum 22. Voici ce que dit le Seigneur tout-puissant : Lorsque,
essetis in lUimine Amorrhaso sitientes, et blasphémantes au désert, vous étiez près du fleuve des Amorrhéens, et que
nomen meum, dans les ardeurs de la soif vous blasphémiez mon nom,

2). Non ignem vobis pro blasphemiis dedi, sed mittens 2;. Je ne vengeai point ces blasphèmes par le feu;

lignum in aquam, dulce feci flumen. mais je vous adoucis l'amertume des eaux en y faisant

jeter du bois.

24. Quid libi faciam, Jacob? Noluisti obedire, Juda. 24. Comment donc te traiterai-je, ô Jacob, ettoi,Juda,

Transferam me ad alias gentes, et dabo eis nomen meum, tu n'as point voulu obéir. J'irai trouver d'autres peuples
;

ut custodiant légitima mea. je leur donnerai mon nom, et ils garderont mes ordon-
nances.

25. Quoniam me dereliquistis, et ego vos derelinquam. 25. Puisque vous m'avez abandonné, je vous aban-
Petentibus vobis a me misericordiam, non miserebor. donnerai à mon tour. Vous demanderez miséricorde, et

je n'aurai point pitié de vous;

26. Quando invocabitis me, ego non exaudiam vos. Ma- 26. Vous m'invoquerez et je ne vous exaucerai point,

culattis enim manus vestras sanguine, et pedes vcstri parce que vous avez trempé vos mains dans le sang, et

impigri sunt ad committenda homicidia. que vos pieds sont légers pour commettre des meurtres.

27. Non quasi me dereliquistis, sed vos ipsos, dicit 27. Et ce n'est point moi que vous avez abandonné,
Dominus. mais vous-mêmes, dit le Seigneur.

28. Hœc dicit Dominus omnipotens : Nonne ego vos 28. Voici ce que dit le Seigneur tout-puissant : N'ai-je

rogavi, ut pater filios, et ut mater filias, et ut nutrix par- pas eu soin de vous comme un père a soin de son fils,

vulos suos, et une mère de sa fille, une nourrice de l'enfant qu'elle

allaite
;

29. Ut essetis mihi in populum, et ego vobis in Deum, 29. Afin que vous fussiez mon peuple et mes enfants,

et vos mihi in filios, et ego vobis in patrem ? et que je fusse votre père et votre Dieu?
jo. Ita vos collegi, ut gallina pullos suos sub alas suas. îo. Je vous ai rassemblés comme une poule rassemble

Modo autem quid faciam vobis? Projiciam vos a facie ses petits sous ses ailes. Que vous ferai-je donc à pré-

mea. sent? Je vais vous rejeter de devant ma face.

ji. Oblationem cum mihi attuleritis, avertam faciem Ji- Quand vous m'olîrirezdes sacrifices, je détournerai

meam a vobis. Dies enim festos vestros, et neomenias et mes yeux de vous
;

j'ai en horreur vos fêtes, vos néomé-
circumcisiones repudiavi. nies et vos circoncisions.

52. Ego misi pueros meos prophetas ad vos, quos 52. Je vous ai envoyé mes serviteurs les prophètes, et

accepios interfecistis, et laniastis corporaeorum
;
quorum après mille outrages cruels vous les avez mis à mort;

sanguinem exquirat, dicit Dominus. mais je vais vous redemander leur sang, dit le Seigneur.

j;. Hcec dicit Dominus omnipotens ; Domus vestra 5 5- Voici ce que dit le Seigneur tout-puissant : La
déserta est: Projiciam vos sicut ventus stipulam. terre que vous habitez, va être déserte. Je vous disper-

serai comme le vent dissipe la paille.

54. Et filii procreationem non facient . quoniam man- 54. Vos enfants ne laisseront point de postérité, parce

datum meum neglexerunt, et quod malum est coram me, qu'ils ont méprisé mes commandements et qu'ils ont fait

fecerunt. le mal en ma présence.

J5. Tradam domos vestras populo venienti, qui me non 55- Et je donnerai vos maisons à un peuple étranger

audientes credunt
;

quibus signa non ostendi, facient qui croira en moi sans avoir entendu ma voix; iln'apoint

quaî praîcepi. été témoin de mes prodiges, et il accomplira mes ordon-
nances

;

;6. Prophetas non viderunt, et memorabuntur iniqui- îiJ- " n'a point été instruit par les prophètes, et il

tatem eorum. détestera ses iniquités.

J7. Testor populi venientis gratiam, cujus parvuliexul- ?7- Je promets de faire grâce à ce peuple nouveau,

tant cum lastitia, me non videntes oculis carnalibus, sed dont les enfants seront transportés de joie, et qui, ne

spiritu credentes quœ dixi. m'ayant point vu des yeux du corps, ajouteront foi néan-
moins à mes paroles.

58. Et nunc, frater, aspice, qua; gloria; et vide popu- j8. El maintenant, mon frère, vois ce peuple qui vient
lum venientem ab oriente ; de l'Orient, et considère quelle est la gloire dont il est

revêtu.

59- Quibus dabo ducatum Abraham, Isaac, et Jacob, et j9. Je lui donnerai pour chefs Abraham, Isaac, Jacob,
Osée, et Amos, et Micha2aî, et Joël, et Abdiœ, et Jona;, Osée, Amos, Michée, Joël, Abdias, Jonas,

40. Et Nahum, et Habacuc, Sophonia?, Aggrei, Zacha- 40. Nahum, Habacuc , Sophonie , Aggée , Zacharie.
riœ, et Malachia.*, qui et angélus Domini vocatus est. Malachie, ou l'ange du Seigneur.



CHAPITRE DEUXIEME

1. Hœc dicit Dominus : Ego eduxi populum istiim de i. Voici ce que dit le Seigneur: J'ai tire ce peuple de
servitute, quibus mandata dedi per pueros mecs proplie- la servitude

;
je lui ai donné ma loi par le ministère de

tas, quos audire noUicrunt, sed irrita fecerunt mea con- mes prophètes; mais il n'a point voulu les écouter, et il

silia. a rendu inutiles tous les desseins que j'avais sur lui.

2. Mater quas eos generavit, dicit iUis: Ite, lilii, quia 2. Celle qui lésa engendrés leur a dit: Retirez-vous

ego vidua sum et derelicta. de moi, mes enfants, parce que je suis veuve et sans

secours.

;. Educavi vos cum lastitia, et amisi vos cum luctu et ;. Je vous avais élevés avec joie, et votre perte sera

tristiiia, quoniam pcccastis coram Domino Deo vestro, pour moi une source de tristesse et de pleurs ; car vous
et quod malum est coram eo fecistis. avez péché devant le Seigneur votre Dieu, et vous avez

fait le mal à ses yeux.

4. Modo autem quid faciam vobisr' Ego vidua sum et 4. De quels secours vous pourrais-je être, à présent

derelicta: ite, filii, et petite a Domino misericordiam. que je suis veuve et abandonnée? Retirez-vous donc,

mes enfants, et allez fléchir la miséricorde du Seigneur.

5. Ego autem te, pater, testem invoco super matrem 5. Et vous, ô Dieu, qui en êtes le père, je vous prends

filiorum, qui noluerunt testamenturo meum servare, à témoin contre lanière de ces enfants rebelles qui n'ont

point voulu garder mon alliance.

6. Ut des eis confusionem, et matrem eorum in direp- 6. Afin que vous leur en fassiez porter toute la con-
tionem, ne generatio eorum fiât. fusion, que leur mère soit abandonnée au pillage, et

qu'il ne reste rien de leur race
;

7. Dispergantur in gentes nomina eorum, deleantur a 7. Qu'ils soient épars et dispersés parmi les nations

terra
;
quoniam spreverunt sacramentum meum. barbares ; que leurs noms soient bannis de dessus ta terre,

puisqu'ils ont méprisé mon alliance.

8. Vae, tibi, Assur, qui abscondis iniquos pênes te. Gens 8. Malheur à toi, Assur, qui sers de retraite aux impies,

mala, memorare quid facerim Sodoma; et Gomorrha;, Nation perverse, souviens-toi de quelle manière j'ai traité

Sodome et Gomorrhe,
g. Quorum terra jacet in piceis glebis et aggeribus 0. Ces villes, que l'on cherche encore sous les mon-

cinerum ; sic dabo eos qui me non audierunt, dicit Do- ceaux de cendre et de bitume qui les couvrent. C'est

minus oranipotens. ainsi que je traiterai ceux qui ne m'ont point écouté, dit

le Seigneur tout puissant.

10. Hase dicit Dominus ad Esdram : Nuntia populo 10. Voici ce que le Seigneur dit à Esdras : Va dire à

meo, quoniam dabo eis regnum Jérusalem, quod daturus mon peuple que je lui donnerai le royaume de Jérusalem,

eram Israël. que j'avais promis à Israël.

11. Et sumam mihi gloriam illorum, et dabo eis taber- 11. Je les couvrirai d'une gloire éclatante, et ils habi-

nacula œterna, quas prœparaveram illis. teront dans ces demeures éternelles, qui avaient été pré-

parées pour les autres.

12. Lignuni vitas erit illis in odore unguenti, et non 12. L'arbre de vie répandra autour d'eux une odeur
laborabunt, neque fatigabuntur. agréable, et ils n'éprouveront plus ni le travail ni la

peine,

ij. Ite, et accipietis. Rogate vobis dies paucos, ut ij. Attendez avec patience, et vous entrerez enfin en

immorentur. Jam paratum est vobis regnum; vigilate. possession de ce bonheur. Priez que le cours des temps
soit abrégé ; le royaume vous est déjà préparé ; veillez

donc
;

14. Testare caîlum et terram. Contrivi enim malum, et 14. Prenez !e ciel et la terre à témoin, car j'ai détruit

creavi bonum, quia vivo ego, dicit Dominus. le mal et j'ai créé le bien, et je suis celui qui vit, dit le

Seigneur.

1$. Mater, amplectere filios tuos, educa lUos cum 15. Et vous, mère, chérissez vos enfants, élevez- les

laetitia. Sicut columba (columna.^) confirma pedes eorum, avec joie, affermissez leurs pieds comme celui d'une

quoniam te elegi, dicit Dominus. colonne, car je vous ai choisie, dit le Seigneur.

16. Et resuscitabo morfuos de locis suis, et de monu- lO. Je ressusciterai les morts, je les ferai sortir du

mentis educam iUos, quoniam cognovi nomen meum in tombeau, et mon nom sera connu dans Israël.

Israël.

17. Noii timere, mater filiorum, quoniam te elegi, dicit 17. Ne craignez point, vous, mère de ces enfants, parce

Dominus. que je vous ai choisie, dit le Seigneur.

iB. Mittam tibi a djutorium pueros meos Isaiam et Jere- i!>. J'enverrai à votre secours mes serviteurs Isaïe et

miam, ad quorum consilium sanctificavi et paravi tibi Jérémie. C'est par leur conseil que j"ai sanctifié et préparé
arbores duodecim gravalas variis fructibus

;
pour vous douze arbres chargés de toutes sortesde fruits.

19. Et totidem fontes fluentes lac et mel, et montes 19. Autant de fontaines d'où coulent le lait et le miel,

immenses septem habentes rosam et lilium, in quibus avec sept montagnes très élevées, et couvertes de roses

gaudio implebo filios tuos. et de lis ; c'est là que je comblerai de délices vos enfants.

20. Viduam justifica, pupillo judica, egenli da, orpha- 20. Rendez justice à la veuve et au pupille, soulagez

num tuere, nudum vcsli, l'indigent, défendez l'orphelin, revêtez ceux qui sont

nus
;
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21 Confractum et debilem cura, claudum irridere noli,

tutare mancum, et cœcum ad visionem claritalis meœ

admitte.

22. Senem et juvenem intra nuiros luos serva.

75 Mortuos ubi inveneris, signans commanda sepulcro,

et dàbo tibi primam sessionem in resurrectione mea.

24. Pausa etquiesce, populus meus, quia veniet requies

"'2V Nutrix bona, nutri filios tuos, confirma pedes

eorum. .

20. Serves quos tibi dedi ,
nemo ex eis intenet

;
eos

ego enim rcquiram de numéro tuo.

27 Noli fatigari. Cum enim venerit dies pressurœ et

angustiœ, alii plorabunt, et tristes erunt
;
tu auteni liilans

et copiosa cris.

28. Zelabunt gentes, cl ml adversus te poterunt, dicit

Dominus. .
, ,

29. Manus me.-e tegent te, ne filii tui gehennam videanl.

50. Jucundare, mater, cum liliis tuis, quia ego te eri-

piam, dicit Dominus.

M Filios tuos dormientes memorare, quoniam ego

eos educam de lateribus terrœ, et misericordiam cum

iUis faciam, quoniam misericors sum, dicit Dominus

omnipotens.

5^ Amplectere natos tuos usque dum venio, et prass-

tem iUis misericordiam, quoniam exubérant fontes me.,

et gratia mea non deficiet.

'! E"o Esdras prasceptum accepi a Domino in monte

Oreb, ul irem ad Israël ; ad quos cum venirem, reproba-

verunt me, et respuerunt mandatum Domini
;

54 Ideoque vobis dico, gentes quaï auditis, et intelli-

citis : Expectate pastorem vestrum, requiem aeternitatis

dabit vobis, quoniam in proximo est ille, qui in fine

saeculi adveniet.

5S. Parati estote ad prasmia regni, quia lux perpétua

lucebit vobis per aîternilatem temporis.

56 Fugite umbram sœculi hujus ; accipite jucunditatem

gloriœ vestrce. Ego testor palam salvatorem meum.

57 Commandatum donum accipite et jucundamini, gra-

tias agentes ei qui vos ad cœlestia régna vocavit.

j8. Surgite, et state, et videte numerum signatorum in

convivio Domini.

59. Qui se de umbra sœculi translulerunt, splendidas

tunicas a Domino acceperunt.

40. Recipe, Sion, numerum tuum, et conclude candi-

dates tuos qui legem Domini compleverunt.

41 Filiorum tuorum, quos optabas, plenus est nume-

rus. Roga imperium Domini, ut sanctificetur populus

tuus qui vocatus est ab initio.

4-' Ego Esdras vidi in monte Sion turbam magnam,

quam numerare non potui, et omnes canticis collauda-

bant Dominum.

4; Et in medio eorum erat juvenis statura celsus,

eminentior omnibus illis, et singulis eorum capitibus

imponebat coronas, et magis cxaltabatur; ego autem

miraculo tenebar.

44. Tune interrogavi angelum, et dixi : Qui sunt hi,

Domine?
45. Qui respondcns dixit .nihi : Hi sunt qui mortalem

tunicam deposuerunt, et immortalem sumpserunt, et con-

fessi sunt nomen Dei ; modo coronantur, et accipuml

palmas.

21. Ayez soin de celui qui est languissant et sans force,

n'insultez point le boiteux, soyez le soutien de l'estropie

et l'œil de l'aveugle.

22. Que le vieillard et l'enfant soient en sûreté dans

vos murs.

2;. Lorsque vous trouvère? des morts, mettez-les dans

les sépulcres et sellez-en l'entrée, et je vous donnerai

la première place au jour de la résurrection générale.

24. Mon peuple, attends et sois tranquille, car le temps

de ton repos viendra.

25. Et toi, comme une mère pleine de tendresse, nour-

ris tes enfants et affermis leurs pieds.

26. Aucun des serviteurs que j'ai donnés ne périra, car

j'en rechercherai le nombre.

27. Ne te laisse point abattre, parce qu'au jour de la

colère et des tribulations, tu seras dans la joie et dans

l'abondance, pendant que les autres n'auront pour partage

que la tristesse et les larmes.

28. Les nations seront jalouses de Ion bonheur, mais

elles ne pourront rien contre toi, dit le Seigneur.

29. Je te couvrirai de mes mains, et j'empêcherai que

tes enfants ne soient précipités dans l'abîme.

50. Réjouis-toi donc, mère, avec tes enfants, parce que

je vous délivrerai tous, dit le Seigneur.

51. Souviens-toi de ceux de tes enfants qui sont sous

l'empire de la mort. Je les ferai sortir des entrailles de

la terre, et j'aurai pitié d'eux, parce que je suis plein de

miséricorde, dit le Seigneur tout puissant.

52. Tiens tes enfants entre tes bras jusqu'à ce que je

vienne, et que je leur fasse éprouver ma miséricorde ;

car elle est semblable à ces eaux qui regorgent, et la

source ne s'en épuisera jamais.

;;. Le Seigneur m'a parlé sur la montagne d'Oreb, à

moi Esdras. Il m'a ordonné de venir trouver les enfants

d'Israël ; mais m'étant présenté devant eux, ils m'ont

rejeté et ils ont méprisé l'ordre du Seigneur.

J4 C'est pourquoi je vous dis, ô nations qui m'en-

tendez et qui m'écoutez : Vivez dans l'attente de votre

pasteur, il vous établira dans un repos éternel, et celui

qui doit venir à la fin des siècles est proche.

55. Préparez-vous à recevoir dans son royaume les re-

compenses qu'il vous a destinées; car une lumière inalté-

rable luira sur vous dans le cours de l'éternité.

j6. Fuyez ce siècle ténébreux ;
hâtez-vous d'entrer en

possession de ce bonheur qui vous comblera de )oie ;

j'en atteste mon Sauveur.

57 Recevez ce don précieux, et, dans les transports

de votre joie, rendez grâces à celui qui vous a appelés

à l'héritage céleste.

58. Levez-vous, avancez-vous, et considérez le nombre

de ceux qui sont invités au festin du Seigneur.

59. Ils se sont dégagés des ombres du siècle, et ils ont

reçu du Seigneur des robes éclatantes.

40. Sion, rassemble tous tes enfants, mets à part ceux

qui sont revêtus de blanc et qui ont accompli la loi du

Seigneur. .

41. Le nombre en est rempli selon tes désirs; prie le

Dieu tout-puissant de sanctifier ton peuple, qu'il a choisi

dès le commencement.

42. Moi, Esdras, je vis sur la montagne de Sion une

grande multitude que je ne pus compter, et ils chantaient

tous des cantiques à la louange du Seigneur.

45. Il y avait au milieu d'eux un jeune homme d'une

haute stature, et plus élevé que les autres, et il leur

mettait à tous des couronnes sur la tête et grandissait de

plus en plus. Je fus étonné de ce prodige.

44. Alors j'interrogeai l'ange, et je lui dis : Seigneur,

quels sont ceux-ci?

4i. Et il médit: Ce sont ceux qui se sont dépouillés

de ce corps mortel pour être revêtus d'immortalité. Us

ont confessé le nom de Dieu, et à présent ils sont cou-

ronnés et tiennent des palmes dans leurs mains.
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46. Et dixi angclo : Illc jiivcnis, quis est, qui eis coro- 4(1. Et je dis h l'ange : Quel est ce jeune homme qui

nas imponit, et pnlnias in manus traJit? leur a mis des couronnes siu" la tête et des palmes entre

les mains.

^

47. Et respondens dixit mihi : Ipse est Filius Dei, 47. Et il me répondit : C'est le Fils de Dieu qu'ils ont

quem in sosculo confessi suntjego autem magniticare confessé dans le siècle ; c'est pourquoi je vais rombler
eos cœpi, qui fortiter pro nomine Domini steterunt. de gloire ceu.x qui ont généreusement combattu peur son

nom.

48. Tune dixit mihi angélus: Vade, annuntia populo 48. Alors l'ange me dit; Va annoncer à mon peuple
meo qualia et quanta mirabilia Domini Dei vidisti. les grandes choses que le Seigneur t'a fait voir.



CHAPITRE TROISIÈME

I Anno trigesimo ruinfe civitatis eram in Babylone, et

conUirbatus sum super cubiculo meo recumbens, et co-

gitationes meae ascendebanl super cor meum,

2. Quonlam vidi desertionem Sion, et abundantiam

eorum qui habitabant in Babylone;

5. Et ventilatus est spiritus meus valde, et cœpi loqui

ad Altissimum verba timorala,

4. Et dix! : O dominator Domine, tu dixisti ab initio,

quando plantastl terram, et hoc solus, et imperasti po-

pulo,

5. Et dedisti Adam corpus mortuum ; sed et ipsum

figmentum manuum tuarum erat, et insufflasti in eum spi-

ritura vitee, et factus est vivens coram te
;

6. Et induxisti eum in paradiso, quem plantaverat dex-

tera tua, antequam terra adventaret.

7. Et huic mandasti diligere viam tuam, et praîterivit

eam, et statim instituisti in eo mortem, et in nalionibus

ejus,' et nataj sunt gentes, et tribus, et populi, et cogna-

tiones, quarum non est numerus.

8. Et ambulavit unaquœque gens in voluntate sua, et

mira agebant coram te, et spernebant prœcepta tua.

9. Iterum autem in tempore induxisti diluvium super

inhabitantes sœculum, et perdidisti eos.

10. Et factura est in unoquoque eorum, sicut Ada;

mori, sic his diluvium.

11. Dereliquisti autem unum ex his Noe eum domosua,

et ex eo justi omnes.

12. Et factura est eum cœpissent multiplicari, qui habi-

tabant super terram, et multiplicaverunt filios et populos

et gentes multas; et cœperunt iterato impietatem facere

plus quam priores.

I?. Et factura est cura iniquitatem facerent coram le,

elegisti tibi virum ex his, cui nomen erat Abraham.

14. Et dilexisti eum, et demonstrasti ei soli voluntatem

tuam
; ....

iç. Et disposuisti ei testamentum œternum, et dixisti ei

ut non unquam derelinqueres semen ejus. Et dedisti ei

Isaac, et Isaac dedisti Jacob et Esau.

16. Et segregasti tibi Jacob. Esni autem separasti. Et

factus est Jacob in multitudine magna.

17. Et factura est cura educeres seraen ejus ex .-Egypto,

adduxisti super raontem Sina.

18. Et inclinasti cœlos, et statuisti terram, et commo-

visti orbera, et tremere fecisti abyssos, et conturbasti

Sfeculum,

19. Et transiit gloria tua portas quatuor igms et terras

motus, et spiritus, et gelu, ut dares semini Jacob legem,

et generationi Israël diligentiam.

io. Et non abstulisti ab eis cor malignum, ut faceret lex

tua in eis fructum.

21. Cor enim malignum bajulans primus Adam trans-

"ressus el victus est, sed et omnes qui de eo nati sunt.

1. La trentième année de la destruction de Jérusalem

j'étais à Babylone, et m'étant assis sur mon lit, je me

sentis troublé et accablé de différentes pensées,

2. Lorsque je considérai la désolation de Sion, et le

grand norabre de ses enfants qui étaient retenus captifs

dans une terre étrangère.

;. Et dans l'agitation cruelle où j'étais alors, je m'a-

dressai au Seigneur avec des paroles pleines de crainte

et de respect

,

4. Et je lui dis : Seigneur, dorainateur souverain, vous

avez fait entendre votre voix dès le commencement des

temps. Lorsque, seul,vous posiez la terre sur sesfondements.

vous fîtes connaître vos volontés à ceux qui l'habitaient.

5. Vous avez donné à Adam un corps mortel, et il fut

l'ouvrage de vos mains; vous lui avez inspiré un souffle

de vie, et il fut animé en votre présence.

6. Vous l'avez mis dans le jardin de délices que vous

aviez planté de vos mains avant que la terre eût encore

rien produit.

7. Vous lui avez ordonné de marcher dans vos voies;

mais il les méprisa, et aussitôt vous l'avez condamné à la

mort avec tous ses descendants. De ce premier homme

sortirent les tribus, les nations, les peuples, et des

hommes sans nombre.

8. Ils marchèrent tous selon les désirs de leurs cœurs.

Us firent le mal à vos yeux, et méprisèrent vos comman-

deraents.

9. Alors vous avez inondé la terre par un déluge
;
vous

les avez ensevelis eux-mêmes sous les eaux;

10. Et ils trouvèrent la mort dans ce déluge, romrae

Adam l'avait trouvée dans sa prévarication.

11. Cependant vous avez sauvé Noé avec sa famille, et

de lui sortit la race des justes.

II. Les hommes s'étant insensiblement multipliés, ils

se répandirent sur la terre pour y former les peuples et

les nations ; mais ils portèrent l'iniquité plus loin que ces

premiers hommes qui périrent par le déluge.

i;. Et comme ils étaient tous criminels à vos yeux,

vous fîtes choix de l'un d'entre eux, qui s'appelait Abra-

ham
;

14. Vous l'avez aimé, et il l'ut seul le dépositaire de vos

volontés ;

15. Vous fîtes avec lui une alliance éternelle ;
et, après

lui avoir promis de ne jamais abandonner sa race, vous

l'avez rendu père d'Isaac, et de ce fils sortirent ensuite

Ésaïi et Jacob.

16. Vous avez choisi Jacob, et rejeté Esaii, et de Jacob

naquit un grand peuple.

17. Lorsque vous fîtes sortir sa postérité de l'Egypte,

vous l'avez conduite sur le mont Sinaï.

18. Vous avez abaissé lescieux, élevé la terre, ébranlé

les fonderaents du monde : les abîmes tremblèrent et

toute la nature fut troublée.

19. Ce fut alors que, pour donner votre loi à Jacob,

et votre alliance à Israël, vous fîtes éclater votre gloire

au milieu du feu, des tremblements, du vent et de la

grêle. ...
20. Mais vous n'avez point ôté la malignité de leurs

cœurs, et votre loi n'a pu porter aucun fruit en eux.

21. Car le premier Adam l'a transgressée dans la ma-

lignité de son cœur, et il a entraîné dans sa chute tous

ceux qui sont sortis de lui.
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22. Et facta est pcrmnncns indrniitas, et Ic^ cuni corde
popiili, cum maligiiitatc radicis; et discessit qiiod boniini

est, et mansit malignum.

25. Et transierunt tempora, et finiti sunt anni; et sus-

citasti tibi servum nomine David.

24. Et dixisti ei œdificare civitatem nomiiiis tui, et

oiTerre tibi in eadem thus et oblationes.

2^. Et factum est hoc aniiis multis, et deliqucrunt qui

habitabant civitatem;

26. In omnibus facientes sicut fecit Adam et omnes
generationes ejus; utebantur enim et ipsi corde ma-
ligne.

27. Et tradidisti civitatem tuam in manibus inimicorum
tuorum.

28. Numquid meliora l'aciunt, qui habitant Babylonem.>
Et propter hoc dominabitur Sion.^

29. Factum en cum venissem luic, et vidissem impie-
tates, quarum non est numerus; et delinquentes multos
vidit anima mea hoc trigesimo anno, et excessif cor
nieum

;

;o. Quoniam vidi quomodo sustines eos peccantes, et

pepercisti impie agentibus, et perdidisti populum tuum,
et conservasti inimicos tuos, et non significasti.

51. Nihil memini quomodo debeat derelinqui via hase.

Numquid meliora facit Babylon quam Sion ?

52. Aut illa gens cognovit te praster Israël? aut quas
tribus crediderunt testamentis tuis, sicut Jacob?

jj. Quarum merces non comparuit, neque labor fruc-

tificavit. Pertransiens enim pertransivi in gentibus, et

vidi abundantes eas, et non memorantes mandatorum
tuoru.r;.

J4. Nunc ergo pondéra in statera noslras iniquitates, et

eorum qui habitant in sasculo ; et non invenietur nomen
tuum, nisi in Israël.

j5. Aut quando non peccaverunt in conspectu tuo, qui

habitant terram ? aut quas gens sic observavit mandata tua?

j6. Hos quidem per- nomina invenics servasse mandata
tua, gentes autem non invenics.

22. l.a plaie n'a point été rcferjiiée, cl depuis ce temps
i'hdiiimc a toujours porté dans son cojur et la loi et le

pciichant à la violer; car après avoir perdu ce qu'il

avait de bon, il ne lui est resté en partage que la mé-
chanceté.

2 ;. Enfin ,après plusieurs siècles, vous avez suscité votre

serviteur David.

24. Vous lui avez ordonné de bâtir une ville où votre
nom fût invoqué et dans laquelle on vous oirrît de l'en-

cens et des victimes.

25. Ce qui fut observé pendant plusieurs années; mais
les peuples de cette ville choisie, ont encore commis
l'iniquité.

2ô. Ils ont imité en tout la conduite d'Adam et de
ceux qui l'ont suivi ; car ils avaient comme eux la mali-
gnité dans le cœur.

27. Et vous avez livré la ville sainte entre les mains de
leurs ennemis.

2O. Les peuples de Babylone sont-ils donc moins cri-

minels que nous? Et qu'ont-ils fait pour mériter d'être

les vainqueurs de Sion ?

20. Étant venu à Babylone, et ayant vu en la trentième

année de la captivité, les impiétés et les crimes sans

nombre qui s'y commettaient, mon cœur fut extrêmement
troublé,

;o. Lorsque je considérais que vous épargnez les pé-
cheurs et les impies; que les ennemis de votre nom
triomphent, et qu'au contraire vous détruisez votre peu-
ple sans que vous m'ayez donné aucune explication de

ces ntallieurs.

;i. Je ne pouvais m'expliquer ce renversement de tout

principe : Babylone a-t-elle commis moins de crimes

que la mallieureuse Sion?

J2. Quel autre peuple qu'Israël vous a connu, et

quelle autre nation que celle de Jacob a fait alliance

avec vous ?

j;. Sion, cependant, n'a encore reçu aucune récom-
pense jusqu'ici. Son travail a été sans fruit. Cependant
j'ai parcouru toutes les nations, et quoiqu'elles vivent

dans l'oubli de votre nom, elles jouissent néanmoins d'une

éclatante prospérité.

J4. Maintenant donc, pesez dans une même balance

nos iniquités et celles des habitants du siècle, et vous
reconnaîtrez qu'Israël seul a glorifié votre nom.

j). Car quel intervalle ont-ils misa leurs crimes, et

quelle nation a gardé comme nous vos commandements?
j6. Aucun n'y a été fidèle; et parmi nous, vous en

trouverez plusieurs qui les ont observés.



CHAPITRE QUATRIÈME

1. Et respondit od me angélus, qui missus est ad me,

cui nomen Uriel.

2. Et dixit mihi ; Excedens excessit cor tuum in sœculo

lioc, et compreliendere cogitas viam AUissimi.

j. Et dixi : Ita, Domine meus. Et respondit milii, et

dixit: Tr3s vias missus sum ostendere tibi, et très simi-

litudines proponere coram te.

4. De quibus mihi si renuntiaveris unam ex his, et ego

tibi demonstrabo viam,quam desideras videre, et docebo

te, unde sit cor malignum.

Ç. Et dixi : Loquere, Domine meus. Et dixit ad me :

Vade, pondéra mihi ignis pondus, aut mensura mihi fla-

tum venti, aut revoca mihi diem qu» prasterit.

6. Et respondi, et dixi: Quis natorum poterit facere.

ut me interroges de his?

7. Et dixit ad me: Si esscm interrogans te, dicens :

Quantae habitationes sunl in corde maris, aut quant»

venœ sunt in principio abyssi, aut quantœ venas sunt

super firmamentum, aut qui sunt exitus paradisi?

8. Diceres mihi fortassis : In abyssum non descendi,

neque in infernum adhuc, neque in caîlum unquam

ascendi.

9. Nunc autem non interrogavi le, nisi de ignc, et vento,

et die per quem transisti, et a quibus separari non potes
;

et non respondisti mihi de eis.

10. Et dixit mihi:Tuqu3e tua sunt tecum coadoles-

centia non potes cognoscere
;

11. Et quomodo poterit vas tuum capere AUissimi

viam, et jam exterius corrupto sœculo intelligere corrup-

lionem eviJentem in facie mea?
12. Et dixi illi: Melius erat nos non esse quam adhuc

viventes vivere in impieta ibus, et pati, et non intelligere

de qua re.

t;. Et respondit ad me, et dixit : Proficiscens profectus

sum ad silvam lignorum campi, et cogitaverunt cogita-

tionem,

14. Et dixerunt: Venite, et eamus, et faciamus ad

mare bellum, ut recédât coram nobis, et faciamus nobis

alias silvas.

li. Et similiter fluctus maris et ipsi cogitaverunt cogi-

tationem, et dixerunt: Venite ascendentes, debellemus

silvas campi, ut et ibi consummemus nobismetipsis aliam

regionem.
16. Et factus est cogitatus sllvœ in vanum ;

venit enim

ignis, et consumpsit eam.

17. Similiter et cogitatus Huctuum maris; stetit enim

arena, et prohibuit eos.

18. Si enim esses judex horum, quem inciperes justifi-

care, aut quem condeninare .'

19. Et respondi, et dixi: Utique vanam cogitationem

cogitaverunt ; terra enim data est silvœ, et mari locus

portare fluctus suos.

20. Et respondit ad me, et dixit: Bene tu judicasti, et

qiiare non judicasti tibimetipsi ?

21. Quemadmodum enim terra silva3 data est, et mare

tluctibus suis, sic qui super terram inhabitant quas sunt

S'iper terram intelligere solummodo possunt ;
et qui

super caslos, qua; super altitudinem cailorum.

1. Alors l'ange qui avait été envoyé vers moi, et qui

s'appelait Uriel, me répondit,

2. Et il me dit : Ton cœur a formé de vains projets

dans ce monde, en prétendant comprendre les voies du

Très-Haut.

j. Je lui dis : Ce que vous dites est vrai, mon Sei-

gneur ; et il me répondit : Je suis envoyé pour te mon-

trer trois choses, et te proposer trois comparaisons.

4. Si tu peux me rendre raison de l'une des trois, je

te découvrirai la voie que tu cherches et la source de la

malignité du cœur.

5. Je lui dis: Parlez, mon Seigneur. Et il me dit: Va,

pèse le feu, mesure le vent, et rappelle le jour qui est

passé.

6. Je lui répondis : Quel est l'homme qui pourrait faire

ce que vous exigez de moi r

7. Alors il me dit : Si je t'avais demandé combien il y

a de cavernes dans la mer, de sources dans l'abîme et

au-dessus du firmament, et quelles sont les issues du

Paradis,

8. Tu m'aurais peut-être répondu : Je ne suis encore

descendu ni dans l'abîme, ni dans les profondeurs de la

terre, et je ne suis jamais monté au ciel,

g. Mais je ne t'ai interrogé que sur le vent et le feu,dont

tu es toujours environné, et sur le jour par lequel tu as

passé, et tu ne peux me rendre raison de ces choses.

10. Et il ajouta : Si tu ne peux même connaître les

choses qui naissent avec toi,

11. Comment pourrais-tu comprendre les voies du

Très-Haut, aussi bien que la corruption extérieure du

siècle, et telle qu'elle paraît à mes yeux .'

12. Je lui dis alors: Il nous eût été plus avantageux de

ne jamais être, que de vivre ainsi dans l'impiété, et d'être

malheureux sans savoir la cause des rnaux qui nous acca-

blent.

i;. L'ange me répondit : J'ai été dans la campagne, je

me suis approché de la forêt, et les arbres ont tenu

conseil entre eux
;

14. Ils ont dit: Venez, allons faire la guerre à la mer.

afin qu'elle se retire de devant nous, et que nous puis-

sions nous étendre.

15. Les flots de la mer se sont aussi assemblés; ils

ont tenu conseil, et ils ont dit : Venez, allons inonder

les arbres des forêts, et aioutons-les à notre empire.

16. Mais la forêt a vu avorter ses desseins, car le feu

s'en est approché, et elle a été consumée ;

17. La mer n'a pas moins éprouvé la vanité de ses pen-

sées. Les sables se sont élevés comme des montagnes,

et les flots orgueilleux sont venus s'y briser.

18. Si donc l'on t'établissait le juge de ces combats,

qui entreprendrais-tu de condamner ou de justifier ?

19. Je lui dis : L'une et l'autre ont formé de vains pro-

jets. Les forêts naissent des entrailles de la terre, et la

mer a son lit où elle peut rouler ses flots.

20. Et il me répondit : Tu as bien jugé, pourquoi n'as-

tu pas raisonné do même à ton égard ?

21. De même que la terre est le lieu des forêts, et la

mer, celui des flots ; ainsi ceux qui sont sur la terre, ne

peuvent comprendre que les choses de la terre ;
ainsi

ceux qui habitent au-dessus des cieux, comprennent seuls

les choses qui s'y passent.
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22. Et respondi. et dixi : Dcprecor te, Domine, ut

milii detur sensus intelliiïcndi.

2;. Non enim voliii iiiterrocrare de siiperloribus tiiis,

sed de his qurc pertranseunt per nos quotidie : proplcr

quid Israël datus in opprobriiim gentibus? quem dilexisti

popnluni, datus est tribubus impiis, et lex patrum nostro-

runi in interitiim deducta est, et dispositiones scriptas

nusquam sunt.

24. Et pertransivimus de sa?cuIo ut locustas, et vita

nosira stupor et pavor ; et nec digni sumus misericor-

diam consequi.

2',. Sed quid faciet nomîni sue quod invocatum est

super nos t et de his interrogavi.

20. Et respondit ad me, et dixit: Si fueris plurimum
scrutatus, fréquenter miraberis

;
quoniam festinans festi-

nat sxculum pertransire,

2'. Et non caoit portare qua; in futuris teinporibus

justis repromissa sunt
;
quoniam plenujn injustitia est sae-

culum lioc et intirmitatibus.

2!î. De quibus autem interrogas, dicam : Seminatum
enim est malum, et necdum venit destructio ipsius.

29. Si ergo non inversum fuerit quod seminatum est, et

discesserit locus ubi seminatum est malum, non veniet

ubi seminatum est bonum.
50. Quoniam gramen seminis mali seminatum est in

corde Adam ab initio; et quantum impielatis generavit

usque nunc, et générât usque cum veniat area?

;i. .Cstima autem apud te gramen mali seminis, quan-
tum fructum impielatis generavit;

J2. Quando secataî fuerint spicaî, quorum non est nu-

merus, quam magnam aream incipient facere ?

;;. Et respondi, et dixi : Quomodo, et quando haec ?

Quare modici et mali anni noslri }

54. Et respondit ad me, et dixit mihi : Non festines tu

super Altissimum. Tu enim festinas inaniter esse super
ipsum. Nam excessus tuus muUus.

îv Nonne de his interrogaverunt animiE justorum in

promptuariis suis, dicentes : Usquequo spero sic? et

quando veniet l'ruclus areœ nicrcedis nostra; ?

;6. Et respondit ad ea Jeremiel archangelus, et dixit :

Quando inipletus fuerit numerus seminum in vobis, quo-
niam in siatera ponderavit sœcuUim,

57. Et mensura mensuravit tempora, et numéro nume-
ravit tempora, et non commovit nec e.xcitavit usquedum
inipleatur prœdicta mensura.

;ii. Et respondi, et dixi : O dominator Domine, sed et

nos omncs pleni sumus impietate.

59. Et ne forte propter nos non impleantur justorum
areaj, propter peccala inhabitantium super terram.

40. Et respondit ad me, et dixit : Vade, et interroga
pra^gnantem, si quando impleverit nomen menses suos,
adhuc poterit matrix ejus retinere partuni in semet-
ipsa.

41. Et dixi : Non potest. Domine. Et dixit ad me : In

inlerno promptuaria aniinaruni malrici assimilata sunt.

42. Quemadmodum enim illa festinatqua; parit elTugcre
neccssitatem partus ; sic et hœc festinat reddere ea quo2
commcndata sunt.

4;. Ab initio tibi demonstrabitur de his qu,--U concu-
piscis videre.

44. Et respondi, et dixi : Si inveni gratiam antc oculos
luos, et si possibile est, et si idoncus sum,

S. B. — T. V.

11. Alors ]c lui dis : Je vous prie, Seigneur, de mo
donner l'intelligence de ces mystères

;

2î. Car je n'ai point prétendu sonder les choses qui

sont au-dessus de nous, mais celles seulement dont nous
sommes tous les jours les tristes témoins. Pourquoi
Israël est-il devenu l'opprobre de toute la terre, le peu-
ple chéri a-t-il été livré aux nations infidèles? Pourquoi
la loi de nos pères est-elle abolie, et pourquoi les livres

saints ne se trouvent-ils plus?

24. Semblables à de faibles sauterelles, nous passons
nos jours dans la frayeur et dans la crainte, et nous ne
sommes pas dignes d'obtenir miséricorde.

25. Mais Dieu oubliera- t-il son nom qu'il a établi au
milieu de nous ? c'est sur quoi je vous ai interrogé.

26. Et il me répondit : Plus tu sonderas ces mystères,

et plus ils exciteront ton admiration, car le siècle se hâte

d'arriver à sa fin, avec une rapidité incroyable
;

27. Et il ne peut comprendre les choses qui sont
réservées aux justes dans les temps à venir, parce qu'il

est plein d'injustice et de misère.

28. A l'égard des choses sur lesquelles tu m'interroges,

je te dirai que le mal a été répandu sur toute la terre

comme une semence, mais le temps de sa destruction

n'est pas encore venu.

29. Si donc la semence n'est auparavant dissipée, et que
le lieu où le mal a été semé ne soit détruit, le bien ne
portera aucun fruit.

}o. Car Adam porte dès le commencement dans son
cœur un germe malheureux. Combien n'a-t-il point pro-
duit de ci'imes, et combien n'en produira-t-il point jus-

qu'au temps de la moisson ?

51. Examine toi-même quel fruit d'impiété n'est point

sorti de cette semence funeste,

;2. Et quand on viendra à couper ces épis sans nom-
bre, quelle sera l'abondance de cette moisson ?

;;. Je lui dis : Comment ces choses se feront-elles, et

quand arriveront-elles ? et pourquoi nos jours sont-ils

courts et sujets à tant de maux?
54. Et il me répondit : Ne prétends point sonder les

secrets du Très-Haut, car quelque grands que fussent

tes efi'orts, ils seraient inutiles.

!v Les âmes des justes n'ont-elles pas voulu appren-
dre ces choses des lieux mêmes où elles sont retenues,

lorsqu'elles ont dit : Jusques à quand espèrerons-nous,
et quand viendra le fruit et le temps de la moisson?

;o. Et l'archange Jérémiel leur répondit en ces termes:
Cela arrivera quand le nombre des semences qui doivent
être jetées en vous se trouvera rempli, car le Seigneur a

pesé le siècle dans la balance.

J7. Il a mesuré les temps: il les a comptés, et l'ordre

n'en sera point troublé, que la mesure qui a été prédite

ne soit remplie.

58. Et je dis : Seigneur dominateur, et nous aussi nous
avons commis l'iniquité.

jo. Peut-être le nombre des justes ne sera-t-il point
rempli à cause de nous et des péchés de ceux qui sont
sur la terre.

40. Et il me répondit : Va demander à la femme qui

est enceinte, si, après neuf mois de grossesse, elle peut
retenir dans ses flancs le fruit qu'elle y porte.

41. Je lui répondis: Seigneur, cela ne se peut. Et il

me dit: Les lieux souterrains qui servent de retrait'eaux

âmes, sont semblables aux flancs de la femme
;

42. Et de même que celle qui enfante se hâte de se

délivrer des douleurs de l'enfantement; ainsi l'enfer se

hâte de rendre les âmes qui lui ont été confiées.

4J. Je te découvrirai dès le commencement les choses
que tu veux savoir.

44. Et je lui dis: Si j'ai trouvé grâce à vos yeux, si

cela est possible, et que vous m'en jugiez digne,

10
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4= Demonstra miiu. si plusquam pr^cteritum s,t habel

venire, aut plura periransicrunt supra quam futurum

^^46. Quid pertransivit, scio
;
quid autem luturum sit,

'^
47'°Et dixit ad me : Sta super dexleram parlera, et

demonstrabo tibi interprelationem similitudmis.

48 Et steti, et vidi; et ecce fornax ardens transnt

coî-am me. Et factura est, cum transiret flamma, vidi, et

ecce superavit fumus.

40 Post hsec transiit coram me nubes plena aquœ, et

immisit pluviam irapetu multam ; et cum transnsset im-

DCtus pluvi», superaverunt in ea guttas.

co Et dixit ad me : Cogita tibi ;
sicut crescit pluv.a

amplius quam gutts, et ignis quam fumus ;
sic superabun-

davit quae transivit mensura. Superaverunt autem guttœ,

et fumus.

51. Et oravi, et dixi : Putas vivo usque in diebus illis ?

vel quid erit in diebus illis ?

o Respondit ad me, et dixit : De signis, de quibus

me interrogas, ex parte possum tibi dicere ;
de v.ta autem

tua non sum missus dicere tibi, sed nescio.

45. Dites-moi si le temps qui doit suivre sera plus

long que celui qui a précédé, ou s'il s'en est déjà plus

écoulé qu'il n'y en doit avoir dans la suite?

46. Je sais ce qui est arrivé, mais j'ignore les choses

qui sont à venir.

47. Et il me dit : Mets-toi à ma droite, et je te ferai

voir ce que tu demandes sous des similitudes
;

48. Et m'étant levé, j'étais attentif à ce qui devait

arriver ;
aussitôt une fournaise ardente passa devant

moi ; et quand la flamme fut dissipée, je regardai et je vis

la fumée qui s'élevait;

40. Après cela je vis un nuage plein d'eau; une pluie

abondante en tomba avec violence, et quand elle fut

passée, il parut de petites gouttes d'eau.

50. Et il me dit : Considère et raisonne ; de même que

la pluie est plus abondante que les gouttes d'eau, et le

feu que la fumée ; ainsi il s'est déjà écoulé plus de temps

qu'il n'y en aura dans la suite, car les gouttes d'eau et la

fumée n'ont paru qu'après la pluie et le feu.

(,1. Je le priai de me dire si je vivrais jusqu'à ce temps-

là, et ce qui arriverait alors
;

î2. Et il me répondit : A l'égard des choses que tu

désires de savoir, je puis t'en découvrir une partie ;

mais pour ce qui est de la durée de ta vie, je ne suis

point envoyé pour t'en instruire, et je l'ignore.



CHAPITRE CINQUIEME

1. De signis autcin : ecce dies venient, in quibus

apprehendentur qui inhabitant terram in censii multo ; et

abscondetur veritatis via, et sterilis erit a tide regio
;

2. Rt rnultiplicabitur injustitia super liane quani ipse tu

vides, et super quam odisti olim
;

;. Et erit imposito vestigio quam nunc vides regnare

regionem, et videbunt eam desertam.

4. Si autem tibi dederit Aliissimus vivcre, videbis post

tertiam tubam, et relucescet subito sol noctu, et luna

ter in die,

1). Et de ligno sanguis stiUabit, et lapis dabit vocem
suam, et populi commovebuntur

;

6. Et regnabit, quem non sperant qui inhabitant super

terram, et volatilia commigrationem facient;

7. Et mare Sodomiticum pisces rejiciet, et dabit vocem
noctu, quam non noverant multi, omnes autem audient

vocem ejus,

fl. Et chaos fiet per loca niulta, et ignis fréquenter

rcmittetur, et bestiœ agrestes transmigrabunt, et mu-
lieres menstruatof; parient monstra,

9. Et in dulcibus aquis salsas invenientur, et amici

omnes semelipsos expugnabunt ; et abscondetur tune

sensus, et intellectus scparabitur in promptuarium suum
;

10. Et quasrctur a multis, et non invenietur ; et niulti-

plicabitur injustitia et incontinentia super terram.

11. Et interrogabit regio proximam suam, et dicet :

Numquid per te pertransiit justitia justum faciens .' Et hoc
negabit.

12. Et erit in illo tempore, et sperabunt homines, et

non impetrabunt; laborabunt, et non dirigentur via;

eorum.
15. Hœc signa dicere tibi pcrmissum est mihi; et si

oraveris iterum et ploraveris, sicut et nunc, et jejuna-

veris septem diebus, audies iterato horum majora.

14. Et evigilavi, et corpus meum horruit valde ; et

anima mea laboravit ut deiiceret.

15. Et tcnuit me qui venit angélus, qui loqueb.utur in

me, et confortavit me, et statuit me super pedes.
16. Et factum est in nocte secunda, et venit ad me

Salathiel dux populi, et dixit mihi : Ubi eras? et quare
vultus tuus tristis.-"

17. An nescis, quoniam tibi creditus est Israël in

regione transmigrationis eorum .-

18. Exurge ergo, et gusta panem, et non derelinquas
nos, sicut pastor gregem suum in manibus luporum ma-
lignorum.

10. Et dixi ci: Vadea nie, et non appropies ad me. Et
audivit, ut dixi, et recessit a me.

20. Et ego jejunavi diebus septem ululans et plorans,
sicut mihi mandavit Uriel angekis.

21. Et factum est post dies septem, et iterum cogila-
tiones cordis mei juolestœ erant mihi valde.

1. A l'égard des signes qui précéderont les derniers
jours, il viendra un temps où les habitants de la terre

périront en grand nombre. La vérité ne s'y montrera
plus, et la foi en sera bannie.

2. L'injustice y sera plus grande que tu ne la vois à

présent, et telle qu'elle n'a jamais été.

). La terre qui avait l'empire sur les autres, sera
détruite et foulée aux pieds.

4. Si le Seigneur prolonge tes jours jusqu'à ce temps,
tu entendras le son de la troisième trompette, et toutd'un

coup tu verras le soleil répandre sa lumière au milieu de
la nuit, la lune paraîtra trois fois dans un même jour;

<,. Le sang dégouttera du bois, la pierre fera entendre
sa voix, et les peuples seront émus.

0. Alors paraîtra dans son règne celui en qui les na-

tions n'avaient point mis leur espérance ; les oiseaux
quitteront un pays pour passer dans un autre

;

7. La mer de Sodome rejettera de son sein des pois-

sons, elle fera entendre au milieu de la nuit un cri nou-
veau, et toutes les oreilles en seront frappées

;

8. La terre s'ouvrira en plusieurs endroits, et il en sor-

tira de fréquents toiirbilLons de feu ; les bètes sauvages
iront chercher de nouvelles retraites, et les femmes en-

ceintes enfanteront des monstres.

'). Les eaux douces deviendront salées ; ceux qui

étaient unis par les liens de l'amitié, s'élèveront les uns

contre les autres ; la raison ne se montrera plus, et l'in-

telligence se renfermera en elle-même
;

10. Plusieurs la chercheront, et ne la trouveront pas
;

l'injustice et l'incontinence se multiplieront sur la terre
;

1 1. Une région en interrogera une autre ; elle lui dira :

La justice a-t-elle passé au milieu de vous? Et elle ré-

pondra, qu'elle ne l'a point vue.

12. En ce temps-là les hommes seront remplis d'espé-

rance, et ils n'obtiendront rien ; ils travailleront, et leurs

voies ne prospéreront point.

i;. Voilà les signes qu'il m'était permis de te décou-
vrir; mais si tu pries de nouveau, si tu gémis encore, et

que tu jeûnes pendant sept jours, tu apprendras des
choses beaucoup plus merveilleuses que celles que tu

viens d'entendre.

14. Alors m'étant éveillé, je fus troublé dans toutes les

parties de mon corps, et mon âme fut abattue jusqu'à

tomber en défaillance.

15. Mais l'ange qui me parlait me soutint, il me fortilîa

et m'all'ermit sur mes pieds.

10. Or, la seconde nuit, Salathiel, le conducteur du
peuple, vint me trouver et me dit : D'oii venez-vous, et

quel peut être le sujet de la tristesse qui paraît sur voire
visage ':

17. Avez-vous oublié qu'Israël a été confié à vos soins

dans le lieu de sa captivité ?

18. Levez-vous donc, prenez quelque nourriture, et ne
nous abandonnez point comme un pasteur négligent, à la

cruauté des loups.

19. Alors je lui dis: Retirez-vous de moi. et ne m'ap-
prochez point; et ayant entendu ce que je lui disais, il

me quitta.

20. Je jeûnai donc sept jours dans les hurlements et

dans les pleurs, ainsi que l'ange Uriel me l'avait ordonné;

21. Et quand ce temps fut passé, j'éprouvai les mèn-.cs

agitations qu'auparavant
;
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71. El rcsumpsil anima mca spiiiUiiii iatjllccl.is ; el

lcM:in cœpi loqui coraiii Allissimo sermones.

2;. Et dixi : Doniinator Domine, ex omiii silva terrœ,

et omnibus arboribus ejiis, elegisti vineam unicam
;

24. Et ex omni terra orbis, elegisti tibi foveam unam;

et ex omnibus floribus orbis, elegisti tibi lilium unum
;

25. Et ex omnibus abyssis maris, replesti tibi rivum

unum ; et ex omnibus œdificatis civitatibus, s:inctiricasti

tibimetipsi Sion
;

26. Et ex omnibus crcatis volatilibus, nominasti tibi

columbam unam; et ex omnibus plasmatis pecoribus,

providisti tibi ovem unam
;

27. Et ex omnibus multiplicatis populis. acquisivist'

tibi populum unum; et ab omnibus probatam legem,

donasti huic, quem desiderasti populo.

28. Et nunc, Domine, ut quid tradidisti unum pluribus?

Et pra?parasti super unam radicem alias, et disperdidisti

unicum tuum in mullis,

29. Et conculcaverunt eum qui contradicebant spon-

sionibus tuis, quique tuls testamentis non credebant.

30. Et si odiens odisti populum tuum, tuis manibus

débet castigari.

51. Et factum est, cum locutus essem sermones, et

missus est angélus ad me, qui ante venerat ad me prce-

terita nocte,

J2. Et dixit niilii : Audi me, et inslruam te ; et intende

mllii, et adjiciam coram te.

55. Et dixi : Loquere, Domine meus. Et dixit ad me :

Valde tu in excessu mentis factus es pro Israël ; an plus

dilexisti eum, quam qui eum fecltr

J4. Et dixi ad eum : Non, Domine, sed dolens locutus

sum. Torquent enim me renés niei per omnem horam,
quaerentem apprehendere semitam Altissimi, et investi-

gare partem judicii ejus.

55. Et dixit ad me : Non potes. Et dixi : Quare. Do-
mine ; ad quid nascebar, aut quare non liebat inatrix

matris meas milii sepulcrum, ut non viderem laborem
Jacob, et defatigationem generis Israël "i

;6. Et dixit ad me : Numera mihi quœ necdum véné-

rant, et collige mihi dispersas guttas, et revirida mihi

aridos flores,

J7. Et aperi mihi clausa promptuaria, et produc mihi

inclusos in eis llatus ; demonstra mihi vocis imaginem ;

et tune ostendam tibi laborem quem rogas videre.

38. Et dixi : Doniinator Domine, quis enim est qui po-

test ha;c scire, nisi qui cum liominibus habitationem non

habet

39. Ego autem insipiens ; et quojnodo potero dicere de

his quibus me interrogasti ?

40. Et dixit ad me : Quomodo non potes facere unum
de his quaj dicta sunt, sic non poteris invenire judicium

meum, aut in fine charitatem, quam populo promisi.

41. Et dixi : Sed ecce. Domine, tu prope es his qui in

finem sunt ; et quid facient qui ante me fuerunt, aut nos,

aut hi qui post nos ?

42. Et dixit ad me : Coronse assimilabo judicium meum.
Sicut non novissimorum tarditas, sic nec priorum velo-

citas.

4;. Et respondi, et dixi : Nec potcras facere eos qui

facti sunt, et qui sunt, et qui futuri sunt, in unum, ut ce-

lerius judicium tuum ostendas :

2i. El ressentant toujours en moi-même d'aussi vives

ardeurs pour pénétrer cm mrslcrcs, je m'adressai de
nouveau au Très-Haut.

2;. Et je lui dis : Seigneur, dominateur souverain, entre
toutes les forêts et entre tous les arbres, vous avez
choisi une vigne unique

;

24. Dans toute l'étendue de la terré une seule fosse,

et parmi toutes les fleurs le seul lis ;

21;. De tous les abîmes de la mer vous n'avez rempli
qu'un seul ruisseau ; de toutes les villes vous n'avez fait

alliance qu'avec celle de Sion
;

26. De tous les animaux vous ne vous êtes réservé que
la colombe, et dans tous les troupeaux la seule brebis

vous a plu
;

27. De tous les peuples qui sont répandus sur la terre,

vous n'en avez acquis qu'un seul, vous l'avez aimé, et

vous lui avez donné une loi digne des éloges de tous les

hommes.
28. Et maintenant, Seigneur, pourquoi avez-vous livré

ce peuple unique à tant de nations? Pourquoi sur une
seule tige en avez-vous élevé plusieurs autres? Pourquoi
enfin avez-vous divisé cet unique héritage?

29. Il a été foulé aux pieds de ceux qui ont nié la

vérité de vos promesses, qui ont rejeté votre alliance.

jo. Si ce peuple est devenu l'objet de toute votre haine,

c'est à vous à le punir de vos propres mains.

;i. Quand j'eus cessé de parler, le môme ange qui

m'avait apparu la nuit précédente, me fut envoyé une

seconde fois,

;2. Et il me dit : Écoute-moi, je t'instruirai, et sois

attentif aux nouvelles choses que je vais te découvrir.

;;. Je lui répondis : Parlez, mon Seigneur. Et il nie

dit: Tu l'es extrêmement inquiété pour Israël, crois-tu

donc qu'il te soit plus cher qu'à celui même qui l'a fait ?

54. Et je lui dis : Non, Seigneur, c'est la douleur qui

m'a fait parler ainsi, et je suis sans cesse agité dans le

désir que j'ai de découvrir les sentiers du Très-Haut ; et

de connaître une partie des desseins qu'il a sur son peuple.

jî. Il me dit : Tu ne le peux ; et je lui dis : Pourquoi,
Seigneur? Plût à Dieu que je n'eusse jamais vu le jour,

et que le sein de ma mère m'eut servi de tombeau, afin

que je ne fusse point témoin des malheurs de Jacob et

de la désolation d'Israël.

î6. Et il me dit : Annonce-moi les choses qui ne sont

point encore arrivées, rassemble les gouttes qui sont

éparses, ranime les fleurs desséchées;

57. Ouvre ces cavernes souterraines, fais-en sortir les

vents qui y sont renfermés, peins -moi l'image de la voix,

et je te découvrirai les choses que tu cherches avec tant

d'ardeur et d'inquiétude.

58. Et je lui répondis: Seigneur, dominateur souverain,

qui peut savoir toutes ces choses, sinon celui qui n'a point

de conunerce avec les hommes?
59. Pour moi, faible créature, qui ai l'ignorance en

partage, comment pourrais-je vous satisfaire sur ce que
vous me demandez ?

40. Et il me dit : Puisque tu ne peux faire aucune des
choses que je t'ai proposées, n'espère pas qu'il te soit plus

aisé de savoir et le jour de mon jugement, et la grâce
que j'ai résolu de faire à mon peuple à la fin des temps.

41. Je lui dis : Mais Seigneur, tous les temps sont
dévoilés à vos yeux, qu'arrivera-t-il donc à ceux qui ont

été avant nous ? que nous arrivera-t-il à nous-mêmes, et

à ceux qui viendront après nous ?

42. Et il médit: Mon jugement sera semblable h un
cercle, dont toutes les parties sont dans une égale dis-

tance à l'égard du centre, el se remuent avec une égale
vitesse ; ainsi l'on ne remarquera aucun intervalle dans le

jugement que j'exercerai sur tous les hommes.

4;. Je lui dis : Ne pouviez-vous pas faire naître en même
temps ceux qui ont été, ceux qui sont et ceux qui seront
dans la suite, alin de les juger plus promptement?
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44. Et responJit ad me. et dixit : Non potcst festinare

creatura super crcatorem, ncc sustinere sceculuiii eos qui

in eo creandi sunt in unum.

4). Et dixi : Quomodo dixisti scrvo tuo, quoniam vivi-

ficans vivificasii a te creatam creaturam in unum, et sus-

tinebat creatura, poterit et nunc portare présentes in

unum.

46. Et dixit ad me : Interroga matricem mulieris, et

dices ad eam : Et si paris, quare per tempus.-' Roga ergo
eani, ut det decem in unum.

47. Et dixi : Non utique poterit; sed secundum
tempus.

48. Et dixit ad me : Et ego dedi matricem terra; iiis qui

seminati sunt super eam per tempus.

40. Quemadmodum enim infans non parit ea quaj se-

num sunt , sic ego disposui a me creatum sa^culum.

50. Et interrogavi, et dixi : Cum jam dederis miiii

viam, loquar coram te ; nam mater nostra, de qua dixisti

mihi : Ad.'iuc juvenis est, jam senectuti appropinquat.

51. Et respondit ad me, et dixit : Interroga eam qucv
parit, et dicet tibi.

52. Dices enim ei : Quare quos peperisli, nunc non
sunt similes iiis qui ante te, sed minores statura.^

5;. Et dicet tibi et ipsa : Alii sunt qui in juventute
virtutis nati sunt ; et alii qui sub lenipore senectutis défi-

ciente matrice sunt ncti.

54. Considéra ergo et tu quoniam minori statura estis

prse liis qui ante vos
;

5^. Et qui post vos, minori quam vos, quasi jam senes-
centes creaturas, et fortitudinem juventutis prajtereuntes.
Et dixi : Rogo, Domine, si inveni gratiam ante oculos
tuos, demonstra servo tuo, per quem visites creaturam
tuam.

44. Et il me dit : La créature ne peut prévenir le

Créateur dans ses opéralions. et la terre n'aurait pu con-

tenir en même temps tous les hommes qui doivent l'ha-

biter lotir A tour.

.4). Je lui dis: Comme vous avez appris à votre ser-

viteur
,

qu'après avoir produit vos créatures toutes

ensemble, vous les aviez animées, et que la terre en

avait soutenu le poids, ne pourrait-elle pas encore le

soutenir de même.-'

46. Et il me dit : Interroge la femme enceinte, et

demande lui pourquoi elle n'enfante que successivement;

dis-lui qu'elle ait dix enfants à la fois.

47. Et je dis: Elle ne le pourra faire qu'après plusieurs

intervalles de temps.

48. Alors il me répondit : C'est ainsi qu'ayant jeté

diverses semences dans le sein de la terre, je sais les en

faire sortir selon les temps que j'ai marqués
;

49. Et de même que les enfants ne pensent point

comme les vieillards, c'est ainsi que je gouverne le monde
que j'ai créé.

50. Mais je l'interrogeai et je lui dis: Puisque vous me
l'avez permis, je continuerai de vous parler; car notre

mère que vous m'avez représentée comme jeune, appro-

che cependant de la vieillesse.

51. Et il me dit : Interroge celle qui enfante, et elle

te répondra :

52. Dis-lui: Pourquoi les enfants que vous venez de

mettre au monde ne sont-ils pas semblables à ceux qui

sont nés avant nous ? et pourquoi les vôtres sont-ils

plus petits ?

5;. Et elle te répondra elle-même, qu'il y a bien de la

différence entre ceux qui sont le fruit d'une jeunesse

forte et vigoureuse, et ceux qui sont nés dans la vieil-

lesse de leur mère.

154. Considérez donc que vous tous qui vivez à pré-

sent, vous êtes beaucoup plus petits que ceux qui vous

ont précédés.

y-). Et ceux, qui viendront après vous seront encore

plus petits, parce que les créatures sont parvenues à

leur vieillesse, et qu'elles n'ont plus en elles les forces

et la vigueur du premier âge. Et je dis: Mon Seigneur,

si j'ai trouvé grâce devant'vous, faites connaître, je vous

prie, à votre serviteur, celui dont vous vous servirez

pour exercer votre jugement sur les créatures.
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I Et dixit ad me: Initio terreni orbis et antequam

starent exitus sœculi, et antequam spirarent conventiones

ventorum,

> Et antequam sonarent voccs tonitruum,et antequam

spîenderent nitores coruscationum, et antequam contir-

marentur fundamenta paradisi,

5. Et antequam viderentur decori flores, et antequari

confirmarentur motœ virtutes, et antequam coUigerentur

innumerabiles mililias angelorum,

4 Et antequam extol'.erentur altitudines aeris, et ante-

quam nominarentur mensuras firmamentorum, et antequam

cestuarent camini in Sion,

5 Et antequam investigarentur présentes anni, et

antequam abalienarentur eorum, qui nunc peccant, adin-

ventiones, et consignati essent qui fidem tiiesaunzave-

runt,

6. Tune cogitavi, et facta sunt per me solum, et non

per alium ;
et'finis per me, et non per alium.

7. Et respondi, et dixi : Quœ erit separatio temporum?

aut quando prioris finis, et sequentis initium r

8 Et dixit ad me : Ab Abraham usque ad Isaac, quando

nali sunt ab eo Jacob et Esau, manus Jacob tenebat ab

initio calcaneum Esau
;

0. Finis enim hujus sœculi Esau, et principuim sequen-

tis Jacob.

10. Hominis manus inter calcaneum et manum. Aliud

noli quserere, Esdra.

11. Et respondi, et dixi : O dominator Domine, si

inveni gratiam ante oculos tuos,

!-> Oro ut demonstres servo tuo finem signorum tuo-

rum'.quorum p:.rtem mihi dcmonstrasli nocte praîcedenti.

I.;. Etrespondit, et dixit ad me : Surge super pedes

tuos, et audi vocem plenissimam sonitus.

14. Et erit sicut commotio, nec commovebitur locus, m

quo stes super eum.

,^ Ideo cum loquitur, tu non expaveas, quoniam de

fine verbum et fundamentum terrœ intelligitur,

16 Quoniam de ipsis sermo tremiscit et commovetur;

sciienim quoniam finem eorum oportet commutari.

17 Et factum est, cum audissem, surrexi super pedes

meos, et audivi ; et ecce vox loquens, et sonus eius sicut

sonus aquarum multarum,

18. Et dixit: Ecce dies veniunt, et erit quando appro-

pinquare incipiam, ut visitem habitantes in terra ;

19. Et quando inquirere incipiam ab e.s qui injuste

nocuerunt injustitia sua, et quando suppleta fuerit humi-

litas Sion. j .

no Et cum supersignabitur sœculura quod incipient

pertransire, hfec s.gna faciam : Libri_ aperientur ante

iaciem firmamenti, et omnes videbunt simul,

-I Et anniculi infantes loquentur vocibus suis, et prœ-

gnantes immaturos parient infantes trium cl quatuor men-

sium cl vivent, et suscitabuntur.

1. L'ange me dit : Au commencement du monde, avant

que le Créateur eût donné des bornes à la terre, et que

les vents eussent répandu dans Tair leurs souffles impé-

tueux ; ,

2. Avant que la voix du tonnerre eiit ébranle la terre,

que de brillants éclairs en eussent annoncé l'approche, et

que le Paradis eût été posé sur ses fondements ;

5. Avant que la terre eût été parée de fleurs
;
que les

vertus ébranlées eussent été afTermies, et que ses armées

innombrables d'esprits célestes eussent été rassemblées ;

4. Avant que ces vastes espaces de l'air eussent été

étendus au-dessus de la terre
;
que le firmament eût reçu

toutes ses dimensions et que les murs de Sion eussent été

élevés i

5. Avant que les jours présents eussent été exposés à

la rigueur du jugement ; que les pécheurs eussent été re-

jeté! dans leur iniquité, et qu'on eût marqué d'un sceau

ceux qui, par l'ardeur de leur foi, se sont fait un trésor

de bonnes œuvres ; ,

6. Déjà je m'occupais de ces choses et elles ont été

faites par moi seul, et elles ne seront détruites que par

ma seule puissance.
- Je lui dis : Quelle sera la division des temps, et

quand arrivera la fin du premier et le commencement du

second r

8 Et il me répondit : Quand après Abraham, d Isaac

naquirent Jacob et Ésau. Jacob tenait de sa main le talon

d'Ésaû,

0. Ésaïi est comme le terme de ce premier temps, et

Jacob le commencement du second.

10. L'action de l'homme est placée entre le talon et la

main; et toi, Esdras, ne m'interroge pas davantage.

ii.Etiedis: Seigneur, dominateur souverain, si j'ai

trouvé grâce devant vous,

!•> Achevez de faire connaître à votre serviteur les

signes dont vous m'avez découvert une partie la nuit

précédente. ,

ij. Et il me dit : Lève-toi et sois attentif a une voix

très forte.

14. Il va s'exciter une espèce de tremblement de toute

la terre, et cependant l'endroit où tu te tiendras ne sera

point ébranlé.

15 Quand la voix se- fera entendre, ne crains point ;

car elle parlera de la fin des temps, et elle expliquera

quels sont les fondements de la terre ;

16 Elle sera émue et troublée au récit de ces choses ;

car elle sait qu'à la fin des temps elle doit être cnangee.

17 Quand il eut cessé de parler, je me levai, et tout-

à-coup j'entendis une voix dont le bruit était semblable

à celui que forme la chute d'eaux abondantes ;

18. Et elle disait : Voici le temps où j'entrerai en

iu<^ement avec les habitants de la terre ;

% Où je viendrai redemander compte à ceux qui, par

leurs injustices,ont tourmenté le reste des hommes,quand

Sion aura remplilamesuredes maux qu'elledevaitsourtrir.

20 Et quand la fin de toutes choses sera arrivée, alorsje

donnerai ces signes : Les livres s'ouvriront au milieu du

ciel, et tous les hommes pourront les lire en même

temps ; , , i„„

^i Les enfants d'un an proféreront des paroles, les

femmes enceintes enfanteront après trois ou quatre mo.s

de grossesse, et ces fruits prématurés vivront et s élève-

ront pleins de vie
;
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22. Et subito apparebunt seminata loca non seminata,

et plena promptuaria subito invenientur vacua
;

2;. Et tuba canet cum sono ; quam cum audierint,subito

expavescent.

24. Et erit in illo tempore, debellabunt amici amicos

ut inimici, et expavescet terra cum his , et vena; fontium

stabunt, et non decurrent in horis tribus ;

2v Et erit, omnis qui dereHctus fuerit ex omnibus istis

quibus pra:dixi tibi, ipse salvabitur, et videbit salutare

meum, et finem sajculi vestri.

26. Et videbunt qui recepti sunt liomines, qui niortem

non gustaverunt a nativitate sua, et mutabitur cor inlia-

bitantium, et convertctur in sensum alium.

27. Delebitur enim malum, et extinguetur dolus.

28. Florebit autem fides, et vincetur corruptela, et

ostendetur veritas quœ sine fructu fuit diebus tantis.

29. Et factum est cum loqueretur mihi, et ecce pau-

latim intuebar super eum ante quem stabam,

jo. Et di\it ad me hase : Veni tibi ostendere tempus
venturas noctis.

51. Si ergo iterum rogaveris, et iterum jejunaveris

septem diebus, iterum tibi renuntiabo liorum majora per

diem quam audivi.

Î2. Audita est enim vox tua apud Altissimum. Vidit

enim fortis directionem tuam, et providit pudicitiam

quam a juventute tua habuisti ;

5Î. Et propter hoc misit me demonstrare tibi lia;c

omnia, et dicere tibi : Confide, et noli timere.

-,4. Et noli festinare cum prioribus temporibus cogitare

vana, et non properes a novissimis temporibus.

?Ç. Et factum est post hœc et tlevi iterum , et simi-

liter jejunavi septem diebus; ut suppleam très hebdo-
madas, qua: dictœ sunt milii.

j6. Et factum est in octava nocte, et cor meum tur-

babatur iterato in me, et cœpi loqui coram Altissimo.

j". Inflammabatur enim spiritus meus valde, et anima
mea anxiabatur.

î8. Et dixi : O Domine, loquens locutus es ab initie

creaturas, in primo die dicens : Fiat cœlum et terra ; et

tuum verbuni opus perfectum.

^9. Et erat tune spiritus, et tenebrœ circumferebantur,

et silentlum, sonus vocis hominis nondum erat abs te.

40. Tune dixisti de thesauris tuis proferri lumen Uimi-

nosuni, quo appareret opus tuum.

41. Et die secundo creasti spiritum firmamenti, et im-

perasti ei ut divideret et divisioncm faceret inier aquas,
ut pars qua;dam sursum recederct, pars vero deorsum
maneret.

42. Et lertia die imperasti aquis congregari in septiina

parte terras; sex vero partes siccasti et conservasti, ut

ex his sint coram te ministranlia seminata a Deo, et

culta.

4;. Verbum enim tuum processit , et opus statim

fiebat.

44. I^rocessit enim subito fructus multitudinis immen-
sus, cl concupiscentic'u gustus multiformes, et flores co.

lore immutabili, et odores odor.nmenti investigabilis ; et

die tcrtia ha;c facta sunt.

22. Les campagnes qui avaient été ensemencées, seront

tout d'un coup ravagées ; et les greniers qui étaient

remplis se trouveront vides.

2;. La trompette rendra un son éclatant, et les hom-
mes en l'entendant seront saisis d'une frayeur soudaine.

24. En ce temps-là, les amis, oubliant les droits de
l'amitié, s'élèveront contre leurs amis. La terre sera

effrayée de toutes ces choses. Les sources des fontaines

s'arrêteront, et elles cesseront de couler l'espace de
trois heures.

2',. Quiconque échappera aux maux que je viens de
l'annoncer, sera sauvé ; il verra de ses yeux l'auteur de
son salut et la nu du siècle présent.

26. Ceux qui ont été mis en réserve, et qui depuis leur

naissance n'ont point été sous l'empire de la mort, en

seront aussi témoins. Le cœur de ceux qui habitent sur

la terre sera changé, et leurs sentiments ne seront plus

les mêmes.
27. Carie mal sera détruit, la fraude ne régnera plus,

28. La foi fleurira, la corruption sera vaincue, et la

vérité qui avait été si longtemps stérile et sans fruit,

deviendra féconde.

2Q. Pendant que la voix parlait ainsi, j'élevais peu à

peu mes regards sur celui devant qui je me tenais debout,

;o. Et il me dit : Je suis venu pour te découvrir quand
arrivera le temps de cette désolation.

ji. Si donc tu pries de nouveau, et que tu jeiînes sept

autres jours, je te dirai encore des choses plus admira-

bles que celles que tu viens d'entendre.

;2. Car ta prière a été écoutée du Très-Haut, le Tout-
Puissant a vu la droiture de ton cœur et 11 a connu la

pureté que tu as conservée dès ta première enfance.

5;. C'est pourquoi il m'a envoyé pour te découvrir

toutes ces choses et te les expliquer : sois donc plein de
confiance et ne crains point.

54. iNe te livre point à la vanité de tes pensées, et

crains qu'en t'arrètant avec trop de curiosité aux temps
précédents, tu ne restes dans l'ignorance à l'égard des

temps à venir.

Jv Quand il eut achevé de parler, je me livrai de
nouveau aux pleurs et je jeîinai pendant sept jours, pour
remplir le nombre de trois semaines qui m'avaient été

marquées.

j6. Et la nuit du huitième jour, me voyant encore dans
le trouble et dans l'agitation, je m'adressai au Seigneur,

57. Car j'étais comme dévoré par un feu secret, et mon
accablement ne se pouvait exprimer

;

;8. Alors je dis : Seigneur, vous avez fait entendre votre

voix au commencement des temps, et dès le premier jour

vous avez dit : Que le ciel et la terre sortent du néant, et

aussitôt votre parole fut accomplie.

J9. Le vent soufflait déjà, les ténèbres et l'horreur cou-
vraient encore cette masse informe, le silence régnait partout,

et l'on n'avait encore entendu la voix d'aucun homme
;

40. Alors vous avez tiré de vos trésors une éclatante

lumière pour répandre la clarté sur votre ouvrage.

41. Le second jour, vous avez créé le firmament, et vous
lui avez ordonné de diviser les eaux d'avec les eaux, en
sorte qu'il s'en élevât une partie au-dessus du firmament,

et que l'autre partie se plaçât au-dessous.

42. Le troisième jour, vous avez commandé aux eaux de
se rassembler dans la septième partie de la terre ; vous
mites à sec les six autres parties, et vous en avez destiné

quelques-unes d'entre elles à être cultivées de vos pro-
pres mains

;

45. Car votre parole se faisait entendre, et l'elfet sui-

vait aussitôt.

44. La terre, ouvrant tout d'un coup son sein, en fit

sortir une infinité de fruits agréables et d'un goût diffé-

rent ; des Heurs qui ne devaient point se flétrir, et dont
s'exhalaient des odeurs exquises ; ce fut l'ouvrage du
troisième jour.
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45. Quarta autem die imperasti fieri solis splendorcm, 45. Le quatrième jour, vous avez ordonne au soleil et à

lunce lumen, stellarum dispositionem
;

la lune de répandre leur lumière, et aux étoiles de s'ar-

ranger dans le ciel,

46. El imperasti eis, ut deservircnt futuro plasmato 46. Et de servira l'utiliié de l'hoiiime qui allait sortir

homini. de vos mains.

47. Quinto autem die dixisti septimœ parti, ubi erat 47. Le cinquième jour, vous avez dit à la septième partie

aqua congregata, ut procrearet animalia, et volatilia, et dans laquelle les eaux s'étaient rassemblées, de produire
pi3ces ;

et ita ficbat. des animaux terrestres, des poissons et des oiseaux, et

cela fut fait ainsi.

48. Aqua muta, et sine anima, quas Dci nutu jubebantur^ 48. Et l'eau, cet clément faible et inanimé, produisit des

animalia faciebat, ut ex hoc mirabilia tua nationes enar- animaux tels que vous l'aviez ordonné, afin que les na-

rent. tions de la terre eussent en cela un sujet continuel de
publier vos merveilles.

40. Et tune conservasti duas animas; nomen uni vo- 49. Vous avez créé ensuite deux animaux ; vous avez

casti Henoch, et nomen secundœ vocasti Leviallian, donné à l'un le nom de Béhémotli, et à l'autre celui de

Léviatlian,

50. Et separasti ca abalterutro. Non enim potcrat sep- ^o. Et vous les avez placé chacun dans un lieu diiîérent,

tinia pars, ubi erat aqua congregata, capere ea. car la septième partie, où les eaux s'étaient rassemblées,

ne pouvait les contenir tous deux ensemble,
^i. Et dcdisli Henoch unam partem, qua; siccata est çi. Vous avez mis Béhémoth dans l'une des parties qui

tertio die, ut habitet in ea, ubi sunt montes mille. avaient été desséchées le troisième )0ur, afin qu'il y restât

au milieu des mille montagnes qui y sont.

<,2. Leviathan autem dedisti scptimam partem luimi- 52.!VIais vous avez mis Léviathan dans la septième partie

dam, et servasti eam, ut fiat in dcvorationeni quibus vis, oii les eaux s'étaient rassemblées, et vous l'avez destiné

et quando vis. à engloutir dans les temps marqués ceux que vous aviez

résolu de perdre,

ç;. Sexto autem die imperûs i terrre, ut crcaret coram 5;. Le sixième jour, vous avez commandé à la terre de
te jumenta, et bestias, et reptilia ; produire des animaux, des bêtes et des reptiles

;

54. Et super his Adam, qucm constituisti ducem super 54. Ensuite vous avez formé Adam. et vous lui avez donné
omnibus factis quœ fecisti ; et ex eo educimur nos omnss, l'empire sur tout ce que vous veniez de créer ; et c'est

quemque elegisti populum. de lui qije nous, qui sommes le peuple choisi, avons tiré

notre origine.

SS- l\xc autem oninia di\i coram le, Domine, quia Çv Geigneur, j'ai tenu tout ce discours en votre pré-

propter nos creasti sxculuni. sence, parce que c'est pour nous que vous avez formé le

monde.
$6. Residuas autem gentes ab Adam natas dixisti eas 0. Pour ce qui est des autres nations, qui comme

nil esse, et quoniam salivas assimilai» sunt, et quasi nous sont sorties d'Adam, vous avez dit qu'elles étaient

stillicidium de vase similasti abundantiam eorum. devant vous comme le néant, et que toute leur gloire

était semblable à la salive, ou à l'eau qui s'écoule d'un

vase.

^-j. Et nunc. Domine, ccce istœ gentes quœ in nihilum ^7. Et cependant, Seigneur, ces nations si viles à vos

deputalœ sunt, cœpcrunt dominari nostri, et dovorare. yeux commencent à dominer sur nous, et sont près de

nous dévorer.

58. Nos autem populus tuus qucm vocasti primogeni- 58. Et nous, qui sommes ce peuple que vous appeliez

tum unigenitum asmulatorem luuin, iraditi sumus in ma- votre premier-né, votre li'.s unique, le plus cher objet

nibus eorum ; de vos tendresses, nous sommes livrés entre leurs mains.

59. Et si propter nos creatum est sœculum, quarc non 59. S'il est vrai, cependant, que ce monde ait été créé

hasreditatcm possidemus cuni sœculo .- Usquequo hœcr pour nous, pourquoi n'y possédons-nous point la part de

notre héritage, et jusques à quand ces choses dureront-

elles ?



CHAPITRE SEPTIEME

1. Et facUim est.cuin linissem loqui verba h;ec, missus

est ad me angélus qui missus fucrat ad me primis noc-

tibus,

2. Et dixit ad me : Surge, Esdra, et audi sermones quos

vcni loqui ad te.

;. Et dixi : Loquere, Deus meus. Et dixit ad me : IVlarc

positum est in spatioso loco, ut esset altum et immen-

sum.

4. Erit autcm ci introitus in angusto loco positus, ut

esset similis tluminibus.

5. Quis enim volens voluerit ingredi mare, et videre

eum, vel dominari ejus, si non transierit angustum, in

latitudinem quomodo venire poterit?

0. Item aliud : Civitas est a2dificata, et posita in loco

canipcslri ; est autem plena omnium bonorum.

7. Introitus ejus angustus et in prajcipiti positus, ut

esset a dextris quidem ignis, a sinistris aqua alta
;

S. Semita autem est una sola inter eos posita, hoc est,

inter igncm et aquam, ut non capiat semita, nisi solum-

. modo vestigium hominis.

9. Si autem dabitur civitas liomini in liereditatem, si

nunqiiam antepositum periculum pertransierit, quomodo
accipiet hereditaiem suam.^

10. Et dixi : Sic, Domine. Et dixit ad me : Sic est et

Israël pars.

11. Propter eos enim feci saBculum, et quando trans-

gressus est Adam constitutiones mcas, judicatum est quod
factum est.

12. Et facti sunt introitus hujus sœculi angusti, et do-

lentes, et laboriosi; pauci autem et mali, et periculorum

pleni, et labore magnopere fulti.

1;. Nam majoris sasculi introitus spatiosi et securi, et

facientes immortalitatis fructum.

14. Si ergo ingredientes non fuerunt ingrcssi qui vivant,

angusta et vana hjuc, non poterunt recipere qua; sunt

reposita.

i-'. Nunc ergo quare tu conturbaris, cum sis corrup-

tibilis ? et quid moveris tu, cum sis mortalis?

16. Et quare non accepisti in corde tuo quod est futu-

rum, sed quod in prassenti?

17. Respondi, et dixi : Dominator Domine, ecce dispo-

suisti lege tua, quoniam justi hereditabunt hœc, impii

autem peribunt.

18. Jusli autem ferent angusta, sperantes spatiosa
;
qui

enim impie gesserunt, et angusta passi sunt, et spatiosa

non videbunt.

19. Et dixit ad me : Non est judex super Deum, neque

intelligens super Altissimum.

20. Pereunt enim multi prœsentes, quia negligitur qua".

anleposita est Dei lex.

21. Mandans enim mandavit Deus venientibus, quando
venerunt, quid facientes viverent, et quid observantes

non punirentur.

22. Hi autem non sunt persuasi, et contradixerunt ci,

et constituerunt sibi cogitamen vanitatis,

25. Va proposucrunt sibi circumvcntiones deliclorum,

et supcrdixerunt Altissimo non esse, et vias ejus non
cognoverunt.

1. Quand j'eus cessé de parler, l'ange qui m'avait été

envoyé les nuits précédentes, se présenta encore devant

moi,

2. Et il me dit : Esdras, lève-toi et sois attentif à ce

que je vais te dire.

5. Je lui dis : Parlez, mon Seigneur, et il me répondit :

La mer a été renfermée dans de vastes espaces, afin que

son immensité égalAt sa profondeur.

4. Or, suppose à présent que l'embouchure en soit

étroite, et qu'il n'ait pas plus de largeur que le lit ordi-

naire d'un lleuve.

$. Quel est celui qui, poussé du désir de parcourir la

mer et de la mettre sous sa puissance, pourrait arriver

au milieu de ce vaste empire, si auparavant il n'y était

entré par ce passage étroit?

6. Suppose encore qu'il y ait une ville bâtie et située

dans un lieu champêtre, qu'elle soit remplie de toutes

sortes de biens,

7. Que l'entrée en soit étroite et glissante, qu'à droite

il y ait du feu, à gauche une eau très profonde,

8. Et qu'enfin ces deux gouffres ne soient séparés que

par un petit sentier où à peine un homme puisse mar-

cher :

9. Celui qui doit avoir cette ville pour héritage, s'en

mettra-t-il en possession qu'il n'ait auparavant franchi

ces obstacles terribles ?

10. Je dis : Seigneur, cela est ainsi que vous le dites ;

et il ajouta : Tel est le sort d'Israël.

11. Car c'est pour ce peuple que j'ai créé le monde,
et aussitôt qu'Adam eut violé mes préceptes, le jugement

fut porté contre le monde.
12. Les entrées en devinrent étroites

,
pénibles,

fâcheuses, en petit nombre, mauvaises, pleines de danger

et d'afdictions.

1;. Mais quant aux entrées du siècle futur, elles sont

spacieuses, tranquilles, et parées de fruits immortels.

14. Ainsi ceux qui vivent dans le siècle ne pourront

obtenir ces biens réservés h leurs efforts, s'ils ne passent

auparavant par ces sentiers étroits et malheureux.

15. Maintenant donc : Pourquoi te troubler, puisque tu

es sujet à la corruption-' Pourquoi t'inquiéter, puisque tu

es mortel ?

16. Et pourquoi enfin n'aspires-tu pas à connaître les

choses futures plutôt que les choses présentes?

17. Alors je répondis : Seigneur dominateur, vous avez

promis dans votre loi que les justes auraient ces biens

pour héritage, mais que les impies périraient
;

iB. Que les justes passeraient par les tribulations avant

d'entrer dans ces vastes demeures, mais que les impies,

quoique éprouvés par mille peines, en seraient exclus.

19. Et il me dit : 11 n'y a point de juge plus juste que
Dieu, et nul ne pénètre /ci cœurs comme le Très-Haut.

20. Beaucoup ne périssent en cette vie, que parce
qu'ils ont méprisé la loi qu'il leur avait prescrite.

21. Car Dieu, en les mettant sur la terre, leur a

expressément marqué ce qu'ils devaient observer pour
vivre, et ce qu'ils devaient éviter pour n'être point punis

;

22. Mais lis n'ont point écouté ces avis sa'utaires; ils

les ont contredits, et ils ont suivi la vanité de leurs

pensées.

2;. Et après s'être livrés ;\ des actions honteuses et

criminelles, ils ont poussé leur orgueil jusqu'à nier qu'il

y eût un Dieu ; ils ont refusé de marcher dans ses voies
;
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•^4 Et legem ejus spreverunt, et sponsiones ejus abne-

garunt, et in legitimis ejus fidem non habuerunt,et opéra

ejus non perfecerunt.
.

?,5. Propter hoc, Esdra, vacua vacuis, et plena plenis.

26. Ecce tempus veniet, et erit qnando venient signa

quœ'prêedixi tibi, et apparcbit sponsa, et apparescens

ostendetur quœ nunc subducitur terra;

27. Et omnis qui liberatus est de praïdictis malis, ipse

videbit mirabilia mea.

-8 Revelabitur enim filius meus Jésus cum lus qui

cum eo sunt, et jucundabuntur qui relicti sunt in annis

quadringentis.

-9 Et erit post annos hos, et mcrietur filius meus

Christus, et omnes qui spiramentum liabent hommes.

jo Et convcitctur -œculum in antiquum silentium

diebus septem, sicut in prioribus judicns, ita ut nemo

derelinquatur.

51. Et erit post dies septem, et excitabitur quod non-

dum vigilat sœculum, et morietur corruptum ;

52. Et terra reddet quœ in ea dormiunt. et pulvis qui

in eo silentio habitant, et promptuaria reddent quœ eis

commendatœ sunt animEe

55 Et revelabitur Altissimus super sedem ]udicu, et

pertransibunt miseriaî, et longanimitas congregabitur.

J4. Judicium autem solum remanebit, veritas stabit, et

fides convalescet,

5^. Et opus subsequetur, et merces ostendetur, et )us-

titiœ vigilabunt, et injustitiaj non dominabuntur.

;0. Et apparebit locus tormenti, et contra illum erit

locus requietionis; et clibanus gehennœ ostendetur, et

contra eum jucunditatis paradisus.

5- Et dicet tune Altissimus ad excitatas gentes :
Videte

et intellegite quem negastis, vel cui non servivistis, vel

cujus diligentias sprevislis.

58. Videte contra et in contra : hic jocunditas et requies

et ibi ignis et tormenta ; hase autcm loqueris diccns ad

eos in die judicii.

59. Hic talis qui neque solem [habeatj neque lunam,

neque stellas,

40. Neque nubem, neque tonitruum, neque corusca-

tionem, neque ventum, neque aquam, neque aerem, neque

lenebras, neque sero, neque mane,

41 Neque œstatem, neque ver, neque œstum, neque

hiemem, neque gelu, neque frigus, neque grandinem

neque pluviam, neque rorem,

42. Neque meridiem, neque noctem, neque ante lucem,

neque nitorem, neque claritatem, neque lucem, n.si solum-

modo splendorem charitatis Altissimi, unde omnes inci-

piant videre qua; anteposita sunt.

45 Spatium enim habebit sicut ebdomada annorum.

44. Hoc est judicium meum et constuutio ejus, tibi

autem soli ostendi hœc.

45 Et respondi tune et dixi : Domine, et nunc dico :

beati prcesentcs et observantes qure a te constituta sunt.

46 Sed et [de| quibus erat oratio mea, quis enim est

de prœsentibus, qui non peccavit, vel quis natus, qui non

prœtenvit sponsionem tuam?

24. Ils ont méprisé sa loi, ils ont renoncé à ses pro-

messes, ils n'ont point été fidèles à garder ses ordon-

nances, et ils n'ont point accompli ses œuvres.

25. C'est pourquoi, Esdras, la vanité sera le partage

de ceux qui l'ont suivie, et la vérité remplira le cœur de

ceux qui l'ont recherchée.

26. 'Voici les temps où l'on verra les signes que je t'ai

prédits: l'épouse paraîtra, et celle qui est maintenant

cachée dans le sein de la terre en sortira avec éclat.

27. Et celui qui aura été délivré de tous les maux que

je l'ai prédits sera témoin des prodiges que je ferai alors.

28. Car mon Fils Jésus paraîtra dans sa gloire avec

ceux qui sont à lui, et les hommes qui se trouveront

alors sur la terre, y vivront comblés de joie l'espace de

quatre cents ans.

29. Au bout de ce temps, le Christ mon fils mourra,

et tous ceux qui seront sur la terre mourront aussi.

;o. Le monde retombera dans son premier chaos, et il

restera en cet état pendant sept jours, comme au début,

jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'hommes sur la terre
;

^

;i. Et quand ce temps sera passé, le siècle se réveil-

lera de son assoupissement, et ce qui est corrompu

mourra.
.

•2. Les tombeaux s'ouvriront ; les morts quitteront la

poussière, et la terre rendra tous ceux qu'elle retenait

dans son sein.

--. Alors le Très-Haut paraîtra sur son tribunal pour

entrer en jugement ; les maux cesseront, et la patience

ne sera plus mise à aucune épreuve.

34. La justice et la vérité régneront seules; la foi

s'affermirfe de plus en plus;

;5. On en verra les œuvres, et la récompense les sui-

vra de près : la justice dominera partout, et l'iniustice

sera bannie (i).

;6 Et il apparaîtra un lieu de tourment et, en face, un

lieu de repos; et la fournaise de l'enfer sera vue et en

face le paradis de la volupté.

•- Et alors le Très-Haut dira aux nations émues : Voyez

et 'comprenez qui vous avez renié. ou à qui vous avez refusé

l'obéissance, ou de qui vous avez méprisé les faveurs.

;8 Voyez en face de vous et à l'opposé: ici le plaisir

et'le repos, et là le feu et les tourments: c'est ainsi que

tu leur parleras au jour du jugement.

59. Quel jour ! 11 n'a ni soleil, ni lune, ni étoiles,

40. Ni nuage, ni tonnerre, ni éclair, ni vent, ni eau, ni

air, ni obscurité, ni soir, ni matin,

41. Ni été, ni printemps, ni chaleur, ni hiver, ni gelée,

ni froidure, ni tempête, ni pluie, ni rosée,

4. Ni midi, ni nuit, ni crépuscule, ni rayonnement, ni

clarté ni lumière, ni seulement cette splendeur de la

chanté du Très-Haut qui permet à tous les êtres de

voir ce qui se trouve en face d'eux.

4- Il durera comme une semaine d'années.

44'. Tel est mon jugement, voilà quelle est sa nature,

à. toi seul j'ai montré ces choses.

4; J'ai répondu alors et j'ai dit: Seigneur, maintenant

je dis: Bienheureux ceux qui sont présents et qui obser-

vent ce que vous avez établi.
_ ^ , ,

46 Et je faisais à leur sujet cette prière :
Quel est

celui de ceux qui sont présents, qui n'ait point pèche, et

quel est l'homme vivant qui n'ait point transgresse votre

alliance ?

il] A partir de ce verset existait toujours une lacune,

parce que le ms. de Saint-Germain-des-Présqu, avait

formé la copie des imprimés, était incomplet. M. Bensly

a été assez heureux pour retrouver à la bibliothèque

let, en 1875, et c'est d'après
d'Amiens un autre ms. compi

cette nouvelle version qu'il a été possible de rétablir le

texte dans son intégrité.
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47. Et nunc video, quoniam ad paucos pertinebit futu-

ram sœculi jocunditatem facere, muliis autem tormenta.

48. Increvit enim in nos cor malum, quod nos abalie-

navit ab his, et deduxit nos in corruptionem, et in iiinera

mortis, ostendit nobis semilas perditionis et longe fecit

nos a vita ; et hoc non paucos, sed pêne omnes qui

creati sunt.

49. Et respondit ad me et dixit: Audi me et instruam

te, et de sequenti corripiam te :

50. Propter hoc non fecit Altissimus unum saïculum

sed duo.

^i. Tu enim, quia dixisti non esse multos justes, sed

paucos, impies vero multiplicari, audi ad haec :

52. Lapides electos si habueris paucos valde, ad nume-
rum eorum compones eos tibi, plumbum autem et lictile

abundat.

5J. Et dixi : Domine, quomodo poterit?

54. Et dixit ad me : Non hoc solummodo, sed interroga

terram, et dicct tibi, adulare ei, et narrabit tibi
;

55. Dices ei : aurum créas et argentum etœramentum,
et ferrum quoque et plumbum et fictile;

^6. MuUiplicatur autem argentum super aurum, et œra-

mentum super argentum, et ferrum super asramentum,

plumbum super ferrum et fictile super plumbum.
Ç7. /Estima et tu, quas sint pretiosa et desiderabilia,

quod muliiplicatur aut quod rarum nascitur.

58. Et dixi : Dominator Domine, quod abundat utilius,

quod enim rarius pretiosius est.

59. Et respondit ad me et dixit : In te stant pondéra
quas cogitasti, quoniam qui habet quod diOicile est, gaudet

super eum, qui habet abundantiam
;

60. Sic et a me repromissa creatura, jocundabor enim

super paucis et qui salvabuntur, propterea quod ipsi sunt

qui gloriam meam nunc dominatiorem fecerunt, et per

quos nunc nomen meum nominatum est
;

61. Et non contristabor super multitudinem eorum qui

perierunt, ipsi enim sunt qui vapori assimilât! sunt et

fiammas, fumo adaîquati sunt et exarserunt, fcrverunt et

exlincti sunt.

62. Et respondi et dixi: O tu terra, quid peperisli, si

sensus factus est de pulvere, sicut et caetera creatura!

6). Melius enim erat ipsum pulvcrem non esse natum,

ut non sensus inde fiëret.

64. Nunc autem nobiscum crescit sensus et propter hoc
torquemur, quoniam scientes perimus.

65. Lugeat hominum genus, et agrestes bestiaî Ifetentur,

lugeant omnes qui nati sunt, quadripedia vero et pecora
jocundentur !

66. Multum enim melius est illis quam nobis; non
enim sperant judicium, nec enim sciunt cruciamenta nec
salutem post mortem repromissam sibi.

67. Nobis autem quid prodcst, quoniam salvati salva-

bimur, si tormento tormcntabimur.^

68. Omnes enim qui nati sunt, commixti sunt iniquita-

tibus, et pleni sunt peccatis, et gravati delictis ;

69. Et si non essemus post mortem in judicio vcnien-
les, melius fortassis nobis venisset.

70. Et respondit ad me et dixit : Et quando Altissimus
faciens faciebat sosculum,Adam et omnes qui cum eo vene-
runt, primum prœparavit judicium et qua: suntjudicii.

71. Et nunc de scimonibus tuis inlellege, quoniam
dixisti, quia nobiscum crescit sensus.

47. Et maintenant je vois que la joie du siècle futur

sera le partage de peu de personnes, et les tourments de
beaucoup.

48. Car notre cœur a grandi dans le mal qui nous

éloigne des biens, et nous conduit dans la corruption et

dans les voies de la mort, il nous a montré les sentiers

de la perdition et nous a éloignés de la vie : et ce n'est

pas le petit nombre mais presque tous les êtres créés.

49. Et il m'a répondu et m'a dit: Écoute-moi et je

t'instruirai, et je te moraliserai sur ce qui doit arriver.

50. Aussi, le Très-Haut n'a point fait un siècle mais

deux :

51. Tu as dit qu'il n'y avait pas beaucoup de justes,

mais peu
;
que les impies au contraire se multipliaient :

entends ceci :

^2. Si tu as très peu de pierres choisies, tiens compte
de leur nombre dans l'emploi que tu en feras : le plomb
et l'argile abondent.

5;. Et j'ai dit: Seigneur, est-ce possible ?

54. Et il me dit: Non seulement cela, mais interroge

la terre et elle te dira; parle lui doucement et elle te

racontera
;

55. Tu lui diras : Tu produis l'or et l'argent, et le cuivre

et le fer aussi et le plomb et l'argile
;

56. Mais l'argent est plus commun que l'or, le cuivre

que l'argent, le fer que le cuivre, le plomb que le fer et

l'argile que le plomb.

57. Vois donc toi-même quelles sont les choses pré-

cieuses et désirables : ce qui abonde ou ce qui se pro-

duit plus rarement.

^8. Et j'ai dit : Souverain maître, ce qui abonde est

plus utile, mais ce qui est rare est plus précieux.

59. Il me répondit et me dit : Les pensées sont justes,

parce que quiconque a ce qui est difficile, s'en réjouit,

fût-il dans l'abondance
;

60. Ainsi en est-il de la créature fidèle ; car je me
réjouirai sur le petit nombre des élus, parce que ce sont

eux qui ont fait briller ma gloire au-dessus de toutes

choses, et qui ont propagé partout mon nom
;

61. Et je ne m'attristerai pas sur la multitude des

réprouvés, car semblables à la vapeur et à la flamme,

pareils à la fumée, ils se sont échauffés, enflammés et

éteints.

62. Et j'ai répondu en ces termes : O toi, terre, qu'as-

tu produit, si le sentiment comme tout ce qui existe, est

émané de la poussière !

6?. Il était préférable que cette poussière ne fût pas

née, pour que le sentiment n'en sortit pas.

64. Mais à présent le sentiment croit avec nous, et

c'est notre tourment, car nous savons que nous mou-
rons.

65. Que le genre humain se lamente
;

que les bêtes

sauvages soient dans la joie; que tout être humain se

désole, que les animaux et le bétail au contraire soient

dans l'allégresse.

66. Ah ! elles sont bien plus heureuses avec nous !

Elles n'ont point la perspective du jugement; elles ne

savent pas que des tourments ou le salut les attendent

après la mort.

67. Pour nous, au contraire, à quoi nous sert d'être

capables du salut, si nous sommes destinés à des tour-

ments cruels?

68. Car tous ceux qui sont nés sont pétris d'iniquités,

remplis de péchés et chargés de fautes ;

69. Et si, après notre mort, nous n'étions pas pour en

venir au jugement, c'eut été peut-être un avantage pour

nous.

70. Et il me répondit en disant: Quand le Très-Haut

formait le siècle, Adam et tous ceux qui sont issus de

lui. il établit dès lors le jugement et ses conséquences.

71. Et maintenant comprends tes par<;lcs, car tu as dit

qu avec nous croit le sentiment,
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'2. Qui ergo coiiimorantes siint in terra, liinc crucia-

buniur, quoniam sensum habentes iniquitatem fecerunt,

et mandata accipientes non servaverunt ea, et legem
consequenti fraudaveriint eam quam acceperiint.

7J. Et qiiid habebunt dicere i:i judicio, vel quomodo
respondebunt in novissimis temporibus ?

74. Quantum enim tempus ex quo longanimitatem ha-
buit Altissinuis his qui inhabitant saeculum, et non
propter eos, sed propter ea quaî providit tempera!

7> Et respondi et dixi : Si inveni gratiam coram te,

Domine, demonstra, Domine, serve tuo, si pest mortem
vel nunc quande reddimus unusquisque animam suam,
si conservabimur in requie, donec veniant tcmpora illa,

in quibus incipies creaturam renovare, aut amodo cru-

ciamur.

76. Et respondit ad me et dixit : Ostcndam tibi et hoc:
tu autem noli commiscere cum eis qui sprcveriint, neque
connumeres te cum his qui cruciantur.

77. Etenim est tibi thésaurus eperum repositus apud
Altissimum, sed non tibi demonstrabitur usque in novis-
simis temporibus.

78. Nam de morte sermo est: quando profectus fuerit

terminus sententias ab Altissimo ut homo moriatur, rece-
dente inspiratione de corpore ut dimittatur iterum ad
eum qui dédit adorare gloriam Altissimi primum.

79. Et si quidem esset eorum qui spreverunt et non
servaverunt viam Altissimi, et eorum qui contempserunt
legem ejus et eorum qui oderunt eos qui timent eum.

80. Hœc inspirationes in habitatienes non ingrediuntur,
sed vagantes erunt amodo in cruciamentis, dolentes
semper et tristes.

ïii. Via prima, quia spreverunt legem Altissimi.

82. Secunda via, quoniam non possunt reversionem
bonam facere ut vivant.

8j. Tertia via, vident repositam merccdem his qui

testamentis Altissimi crediderunt.

84. Quarta via, considerabunt sibi in novissimis repo-
situm cruciamentum.

85. Quinta via, videntes aliorum habitaculum ab angelis
conservari cum silentio magno.

86. Sexta via, videntes quemadmodum de eis pertran-
sient in cruciamentum.

87. Septima via est omnium quaa supradictaa sunt viarum
major, quoniam detabcscent in confusione et consumentur
honoribus et marcescent in timoribus, videntes gloriam
Altissimi coram quem viventes peccaverunt et coram
quem incipient in novissimis temporibus judicari.

88. Nam eorum qui vias servaverunt Altissimi ordo est

est hic, quando incipient servari a vase corruptibili.

8y. In eo tempore commoratte servierunt cum labore
Altissimo, et omni hora sustinuerunt periculum, uti per-
fecte custodirent legislatoris legem.

90. Propter quod hic de his sermo :

91. Imprimis vident cum exultatione multa gloriam ejus

qui suscipit cas, requicscent enim per septem ordines.

92. Ordo primus, quoniam cum labore muUo certati

sunt, ut vincerent cum eis plasmatum cogitamentum ma-
lum, ut non cas seducat a vita in mortem.

9;. Secundus ordo, quoniam vident cemplicationem,

in qua vagantur impioriim animœ, et qua: in eis manc
puniiio.

72. Ceux donc qui habitent sur la terre en tireront leur

châtiment, parce qu'ayant le sentiment, ils ont commis
l'iniquité, et ayant reçu des lois, ils ne les ont point

observées, et même dans la pratique de la loi ils ont violé

celle qu'ils ont reçue.

75. Et qu'auront-ils à dire au jugement, et comment
répondrent-ils au dernier jour .'

74. Quelle longue patience a eu le Très-Haut envers

ceux qui vivent dans le siècle, nen pour eux mais en vue

des temps à venir !

7;. Et j'ai répondu en ces termes : Si j'ai trouvé grûce

devant vous. Seigneur, montrez à votre serviteur, Sei-

gneur, si après la mort et au moment où chacun de nous

rend son âme, nous serons conservés dans le repos jus-

qu'à ce que viennent ces temps où vous commencere? à

renouveler la créature, ou si nous serons tourmentés

aussitôt.

76. Et il me répondit en disant : Je te le montrerai

aussi, mais pour toi, ne te mêle point avec ceux qui

méprisent la Loi dipinc,et ne te joins pas à ceux qui sont

tourmentés.

77. Car tu as un trésor de bonnes œuvres déposé dans

le sein du Très-Haut, mais il ne te sera pas montré
avant les derniers jours.

78. Car tel est le secret de la mort : Quand arrive l'exé-

cution de la sentence du Très-Haut qu'un homme doit

mourir, le souffle se retire du corps et retourne vers son

premier auteur, le Très-Haut dont il a dû adorer la

gloire.

79. El s'il en était qui eussent méprisé et violé la voie

du Très-Haut, qui eussent dédaigné sa loi, qui eussent

haï ceux qui le craignent,

80. Ces âmes n'entrent pas au lieu du repos, mais

tristes et toujours plaintives, elles erient désormais à

travers les tourments.

81. D'abord parce qu'elles ont méprisé la loi du Très-

Haut.

82. En second lieu, parce qu'elles ne peuvent revenir

au bien pour acquérir la vie.

8{. En troisième lieu . elles voient la récompense
accordée à ceux qui ont cru aux promesses duTrès-
Haut.

84. En quatrième lieu, elles considèrent le tourment
qui leur est réservé pour les derniers jours.

85. En cinquième lieu, elles voient le séjour des autres

conservé pour les anges avec un majestueux silence.

86. En sixième lieu, elles voient comment de leur côté

elles passeront dans les tourments.

87. En septième lieu, et c'est encore le plus pénible de

ce qui a été dit ci-dessus, eUes languiront dans la con-
fusion, seront consumées d'horreur et engourdies par

l'effroi, en voyant la gloire du Très- Haut en face de qui

elles ont péché durant la vie et elles commenceront à

être jugées au dernier jour.

88. Car telle est la prérogative de ceux qui ont gardé
les voies du Très-Haut, qu'ils commenceront à être

préservés de toute corruption.

89. (Les âmes) qui ont vécu à cette époque ont servi

le Très-Haut avec courage, à toute heure, elles ont

bravé le péril, pour observer parfaitement les ordres du
législateur.

90. Aussi dit-on d'elles :

91. Elles voient d'abord avec une suprême allégresse

la gloire du Dieu qui les reçoit, et elles se reposent en

sept ordres.

02. L'ordre premier comprend celles qui ont lutté avec

effort pour vaincre en elles le mauvais penchant qui est

en toute créature, afin qu'il ne les séduise pas, pour les

conduire de la vie à la mort.

9;. Le deuxième ordre, celles qui voient la complica-

tion où s'empêtrent les âmes des impies, et la punition qui

les attend.
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94. Terlius ordo, videntes testimonium quod tcblilica-

tus est eis qui plasmavit cas, quoniani vivcntes servrfve-

run; qua: per fidoin data est lex.

'K. Quartus crdo. intellegentcs requiem quain nunc in

promptuariis congiegati requiescent ciim silentio nuilto

ab angelis conservati, atque in novissimis eoruin inanen-

tem gloiiam.

96. Quintus ordo, exultantes quomodo corruptibile

elïugerint nunc, et futurum quomodo lierediiatem possi-

dcbunt, adliuc autem videntes angustum et labore plé-

num, quoniam liberati sunt, et spatiosum, quod inci-

pient recipere fruniscentes et immortales.

97. Sextus ordo, quando eis ostendetur, quomodo ni-

cipiet vultus eorum fulgere sicutsol, et quomodo inci-

pient stellarum adsimilari lumini, amodo non corrupti.

98. Septimus ordo, qui est omnibus supradictis major,

quoniam exultabunt cum fiducia et quoniam confidebunt

non confusi, et gaudebunt non reverenies, festinant enim
videre vultum ejus, cui serviunt viventes et a quo inci-

piunt gloriosi mercedem recipere.

9"). Hic ordo animarum justorum, ut amodo ndnuntia-

tur, prœdicta2 vise cruciatus, quas patientur amodo qui

neglexerint.

100. Et respondi et dixi : Ergo dabitur tempus anima-

bus postquam separatas fuerint de corporibus, ut videant

de quo mihi dixisti >

101. Et dixit : Septejn diebus erit libertas earum, ut

videant qui prœdicti sunt sermones, et postea congre-
gabuntur habitaculis suis.

102. Et respondi et dixi : Si inveni gratiam ante oculos
tuos, demonstra milii adhuc servo tuo, si in die judicii

justi impios cxcusare poterint vel deprecari pro eis Al-

tissimum.

10;. Si patres pro filiis, vel (îlii pro parentibus, si

fratres pro fratribus, si adlines pro proximis, si lidentes

pro carissimis.

104. Et respondit ad me et dixit : Quoniam invenisti

gratiam ante oculos meos, et hoc demonstrabo tibi : dies

judicii dies decretorius est, et omnibus signaculum veri-

tatis osteiidet
;
quemadmodum enim nunc non mittit

pater filium, vel filius patrem, vel dominus servum, vel

fidus carissimum, ut pro eo intellegat, aut dormiat, aut

manducet, aut curetur.

10^. Sic nunquam ne.mo pro aliquo rogabit, omnes
enim portabunt unusquisque tune injustitias suas aut

justitias.

to6. Et dixi : Primus Abraliam propter Sodomitas ora-

vit, et IVIoyses pro patribus qui in deserto peccaverunt.

107. Et qui post eum pro Israël in diebus Achaz et

Samuelis,

108. David pro confractione, et Salomon pro eis qui

venerunt in sanctificationem.

109. Et Elias pro his qui pluviam acceperunt, et pro
mortuo ut viveret,

iio. Et Ezcchias pro populo in diebus Sennacherib, et

multi pro multis.

111. Si ergo modo quando corruptibile increvit, et in-

justitia mulliplicata est, et oraverunt justi pro impiis,

quare et nunc sit non erit?

112. Et respondit ad me, et dixit : Prœsens srcculum
non est finis, gloria in eo frequens manet

,
propter hoc

oraverunt pro invalidis.

<j4. Le troisième ordre, celles qui voient le témoi-
gnage inscrit en elles-mêmes par le Créateur : Durant
leur vie, elles ont accompli la loi qui leur a été donné
par la foi.

OÇ. Le quatrième ordre, oelles qui comprennent le

repos qui leur est réservé ; réunies ensemble, elles repo-
sent dans un profond silence, sous la protection des
anges, en attendant la gloire qui leur est réservée auder-
nier jour.

96. Le cinquième ordre, celles qui se félicitent d'avoir

échappé à la corruption présente, et de posséder l'héri-

tage futur ; elles voient encore les passages difliciles dont
elles sont délivrées, et la voie large où elles entrent
pour jouir de l'immortalité.

97. Le sixième ordre, celles à qui il sera montré com-
ment les visages commenceront à briller comme le soleil,

et comment elles commenceront à être assimilés à la

lumière des étoiles, désormais incorruptibles.

98. Le septième ordre est plus élevé que ceux qui pré-
cèdent, parce que ces âmes triompheront avec confiance,

et seront certaines de n'avoir à craindre aucun déboire;
elles se réjouiront sans retenue, car elles se hâtent de
voir le visage de Celui à qui elles obéissent pendant la

vie et de qui elles commencent à recevoir la glorieuse
récompense.

99. Telle est la destinée des âmes des justes, tel qu'il

est proclamé désormais. Des châtiments sont réservés à

celles qui auront négligé la voie prescrite.

100. Et j'ai répondu en disant : Ainsi donc les âmes à

leur sortie des corps auront le temps de voir ce dont
vous m'avez parlé !

loi. Et il me dit : Elles auront la liberté pendant sept
jours, de voir ce que je t'ai annoncé, et ensuite elles

seront réunies aux lieux où elles doivent habiter.

102. En réponse j'ai dit: Si j'ai trouvé grâce à vos yeux,
veuillez me montrer à moi, votre serviteur jusqu'à ce
jour, si, au jour du jugement les justes pourront discul-

per les impies ou prier pour eux le Très-Haut,
loî. Les pères pour les fils, ou les fils pour leurs pa-

rents, les frères pour les frères, les alliés pour leurs

proches, les fidèles pour ceux qui leur sont chers.

104. Et il me répondit en ces termes : Parce que tu

as trou<'é grâce devant mes yeux, je te le montrerai aussi.

Le jour du jugement est un jour décisif et il montrera h

tous le sceau de la vérité. Car de même que maintenant
le père n'envoie pas le fils, ou le fils le père, ou le maître
le serviteur, ou l'ami son ami, pour qu'il comprenne,
dorme, mange ou soit guéri à sa place,

105. Ainsi jamais personne ne priera pour quelqu'un,
car alors chacun portera ses fautes ou ses mérites.

106. Alors je lui dis : Abraham pria autrefois pour les

habitants de Sodome,et Moïse pria pour nos pères après
qu'ils eurent péché dans le désert,

107. Et ceux qui vinrent après lui prièrent pour Israël

dans les temps d'Achaz et de Samuel,
108. David pria pour obtenir la victoire sur ses enne-

mis, et Salomon pria pour ceux qui assistèrent à la dédi-
cace de son temple

;

109. Elle pria pour faire tomber la pluie sur la terre

et pour tirer un mort du tombeau
;

110. Ézéchias pria pour garantir le peuple de la fureur
de Sennacherib

;
plusieurs ent\n ont prié pour leurs

frères.

111. Si donc, à présent que la corruption s'est accrue
et que l'injustice s'est multipliée, les justes prient pour
les impies, pourquoi ne seraient-ils pas écoutés }

112. Et il me répondit : Le siècle présent n'est point le

terme de la durée des temps ;
il y a toujours sur la terre

un grand nombre de justes dont la vertu éclate aux yeux
de Dieu, et ce sont ceux-là qui prient pour les faibles :
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115. Dies enim judicii erit finis temporis hujus, et ini-

tium temporis futura; immortalitatis, in quo transivit

corruptela
;

114. Soluta est intemperantia, abscissa est incredulitas ;

crevit autem justitia, orta est veritas.

115. Tune enim nemo poterit salvare eum qui pcriit,

neque demergere qui vicit. El respondi,

iiô. Et dixi : Hic est sermo meus primus et novissinius,

quoniam melius erat non dare terram Adam, vel cum jam

dedisset, coercere eum ut non peccaret.

117. Quid enim prodcst hominibus, in prassenti vivere

in tristitia, et mortuos sperare punitionem?

uî;. O tu, quid fecisti, Adam.' Si enim tu pcccasti, non

est factus solius tuus casus, sed et noster qui ex te ad-

venimus.

119. Quid enim prodcst nobis, si promissuin est nobis

immortale tempus, nos autem mortalia opéra egimus?

120. Et quoniam prœdicta est nobis perennis spes, nos

vero pessimi vani facti sumus.

i;i. Et quoniam reposita sunt nobis liabitacula sani-

tatis et securitatis ; nos vero maie conversati sumus.

122. Et quoniam reposita est gloria Altissimi.protegere

eos qui tarde conservati sunt ; nos autem pessimis viis

ambulavimus.

I2J. Et quoniam ostendetur paradisus, cujus fructus

incorruptus persévérât, in quo est securitas et raedela
;

124. Nos vero non ingrediemur, in ingratis enim locis

conversati sumus.

125. Et quoniam super stellas fulgebunt faciès eorum
qui abstinentiam habuerunt ; nostraî autem faciès super

tenebras nigraj.

126. Non enim cogitavimus viventes quando iniquitatem

faciebamus, quod incipiemus post mortem pati.

127. Et respondit, et dixit : Hoc est cogitamentum

certaminis quod certabit qui super terram natus est

lionio,

128. Ut si victus fuerit, patiatur quod dixisti ; si autem

vicerit, recipiet quod dico
;

129. Quoniam hœc est vita quam Moyses dixit cum
viveret, ad populum, dicens : Elige tibi vitam, ut vivas.

i;o. Non crediderunt autem ei, sed nec post eum pro-

phetis ; sed nec milii qui locutus sum ad eos.

151. Quoniam non esset tristitia in perditionem eorum,

sicut futurum est gaudium super eos, quibus persuasa est

salus.

i;2. Et respondi, et dixi : Scio, Domine, quoniam vo-

catus est Altissimus misericors, in eo quod misereatur

liis qui nondum in sœculo advenerunt,

!jî. Et quod miseretur illis qui convcrsionem faciunt

in lege ejus
;

154. Et longanimis est, quoniam longanimitatem prasstat

liis qui peccaverunt quasi suis operibus
;

155. Et munificus est, quoniam quidem donare vult pro

exigentiis
;

i;6. Et multaa misericordias, quoniam multiplicat magis

misericordias liis qui prtesentes sunt, et qui piasterierunt,

et qui futuri sunt.

157. Si enim non multiplicaverit misericordias suas,

non vivificabitur sœculum cum liis qui inliasreditabunt

in eo.

11;. Mais le jour du jugement en sera la fin et le com-
mencement d'une vie immortelle ; alors il n'y aura plus

de corruption.

114. L'intempérance et l'incrédulité seront bannies ; la

justice et la vérité régneront seules;

II V Et personne alors ne pourra ni délivrer celui qui
est tombé dans la perdition, ni renverser celui qui sera
resté victorieux ; et je répondis :

116. Je l'ai dit, et ne cesserai point de le dire, qu'il

eût été plus avantageux pour nous qu'Adam n'eût point

été créé sur la terre, ou que l'y ayant placé, il fallait

l'empèclier de tomber dans la prévarication.

117. Car quel avantage est-ce pour l'homme de passer
ses jours dans la tristesse et dans la misère, et de n'at-

tendre après sa mort que des supplices et des tourments .'

118. Et toi, Adam, vois quelle a été l'énormité de ton
crime; car en péchant tu t'es perdu toi-même, et tu as

entraîné dans ta chute tous les hommes dont tu étais le

père.

119. Et que nous sert que l'immortalité nous soit pro-
mise, si nous avons fait des œuvres dignes de la mort .^

120. Que nous vivions dans l'attente de l'éternité, si

nous sommes livrés à la corruption et à la vanité ?

121. Que nous aspirions au repos et à la paix, si nous
avons mené une vie criminelle .'

122. Que la gloire du Très-Haut soit un jour l'orne-

ment de ceux qui auront vécu dans la patience, si nous
avons suivi les voies de l'impiété ?

I2J. Que le paradis soit ouvert, et que ce soit un lieu

de délices dont les fruits sont incorruptibles, le séjour de
la santé et du repos,

124. Si, après avoir passé nos jours sur une terre mal-
heureuse, nous en sommes encore exclus .'

125. Et que nous sert enfin que ceux qui ont été tem-
pérants soient un jour plus brillants que les étoiles, si

nous devenons plus noirs que les ténèbres mêmes i"

120. Car pendant notre vie, nous ne songions point

qu'en commettant l'iniquité, nous en serions punis après
la mort.

127. Et il me dit : Voilà une juste idée du combat auquel
l'homme est exposé dès qu'il commence à voir le jour,

128. En sorte que, s'il est vaincu, il souffrira ce que tu

dis; et si au contraire il en sort victorieux, il recevra la

récompense dont je t'ai parlé
;

I2Q. Car c'est de cette vie immortelle que Moïse par-

lait autrefois au peuple, lorsqu'il lui disait : Choisissez la

vie, afin que vous viviez.

i;o. Mais ils ne crurent ni Moïse ni les prophètes qui

vinrent après lui, et ils ne m'ont point cru moi-même quand
je leur ai assuré

iji. Que l'état des impies qui tomberont dans la mort,

n'aurait aucune proportion avec le bonheur de ceux qui

auraient vécu dans l'espérance du salut.

IJ2. Et je dis : Seigneur, je sais que le Très-Haut est

véritablement un Dieu de bonté, en ce qu'il l'a fait écla-

ter sur ceux qui ne sont point encore arrivés à ces der-

niers temps,

ijj. Et qu'il a pitié de ceux qui se convertissent à lui
;

154. Je sais qu'il est un Dieu patient, puisqu'il attend

avec patience ceux qui, dans toutes leurs actions, ont

commis l'impiété
;

155. Qu'il est magnifique et généreux, puisqu'il pro-

digue ses dons selon les-divers besoins de ses créatures^

ij6. Et que sa miséricorde est infinie, puisqu'il la

répand si abondamment sur les hommes qui sont, qui ont

été et qui seront dans la suite des temps;

157. Car s'il ne multipliait sa miséricorde, ceux de ce

siècle ne pourraient subsister, ni ceux qui doivent l'habiter,

recevoir la vie
;
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i;8. Et donat : quoniani si non donavcril de bonilale i;0. Qu'il pardonne, carsi, par sa bonté, il ne remettait

sua. ut alleventur iii qui iniquitatem feccrunt, de suis les iniquités commises contre lui, de dix mille hommes, il

iniquitatibus non poterit decies miUesima pars vivificari n'y en aurait pas un seul de sauvé
;

hominum.
150. Et judex si non ignoverit his qui curati sunt verbo IJO. Et si celui même qui doit les juger ne leur par-

ejus, et deleverit multitudinem contentionum ; non for- donnait après les avoir purifiés par sa parole, et qu'il

tassis derelinquerentur in innumerabili multituJine, nisi n'oubliât le nombre de leurs crimes, de cette multitude

pauci valde. innombrable d'hommes, à peine y en aurait-il quelques-

uns de sauvés.



CHAPITRE HUITIEME

I. Et respondit ad me, et dixit : Hoc sœculum fecit

Altissimus propter inultos, liiturum autem propterpaucos.

2. Dicam autem coram te similitudinem, Esdra. Quo-
inodo autem interrogabis terram, et dicet tibi, quoniam
dabit terram multam magis unde fiât fictile, parvum
autem pulverem unde aurum fit ; sic et actus pra^sentis

saiculi.

j. Multi quideiii creati sunt, pauci autem salvabuntur.

4. Et respondi, et dixi : Absorbe ergo, anima, sensum,
et dévora quod sapit.

5. Convenisti etiim obaudire, et prophctare volens.

Nec enim tibi datum est spatium, nisi solummodo vivere.

6. O i;)omiiie, si non permittes serve tuo, ut oremus
coram te, et des nobis semen cordi, et sensui culturam,

unde fructus fiât, unde vivere possit omnis corruptus, qui

pnrtavit locum liominis r

7. Solus enim es, et una plasmatio nos sumus manuuni
tuarum, sicut locutus es;

8. Et quomodo nunc in matrice plasmatum est corpus,

et pra3Stas membra, conservatur in igné et aqua tua

creatio . et novem mensibus patitur tua plasmatio tuam
creaturam quas in ea creata est

;

Q. Ipsum autem quoJ servat, et quod servatur, utraque

servabuntur : servalaque quandoquc iterum reddit malrix,

qua: in ea creverunt
;

10. Imperasti enim ex ipsis membris, lioc est mamillis

pra'bere lac fructui mamillarum,

11. bt nutriatur id quod plasmatum est usque in tempus
aliquod, et postea disponas cum tu£e misericordiaj.

13. Enutristi eum tua justitia, et erudisti eum in lege

lua, ec corripuisti eum tuo inteilectu ;

lî. Et mortificubis eum, ut tuam creaturam; et vivifi-

cabis eum, ut opus tuum.

14. Si ergo perdideris cum qui tantis laboribus plas-

matus est , tuo jussu facile est ordinari, ut et id quod
fie bat scrvaretur.

i^. Et nunc. Domine, dicam, de omni homine tu magis

scis ; de populo autem tuo, ob quem doleo .

16. Et de ha.'reditate tua, propier quam lugeo ; et

propter Israël, propter quem tristis sum ; et de Jacob,

propter quem dcleo.

17. Idco incipiain orare coram te pro me, et pro eis
;

quoniam video lapsus nostros qui inhabitamus terram.

18. Sed audivi celeritatcm judicis qui futurus est-.

I'). Ideo audi vocem nieam , et intelligc sermonem
meum, et loquar cora.n te.

1. Alors range me répondit et me dit : Le Très-Haut
a créé le siècle présent pour être le séjour d'une infinité

de créatures ; mais le siècle futur ne sera que pour un
très petit nombre d'entre elles.

2. Esdras, je vais te faire comprendre ces choses par
u.ie comparaison ; car si tu interroges la terre, elle te

répondra qu'elle peut fournir beaucoup de matière propre
à faire des vases de terre, mais très peu de celle dont se
forme l'or. Tel est l'état du siècle présent

;

?. Plusieurs y ont reçu l'être, mais il y en aura très

peu de sauvés.

4. Et m'adressant h mon esprit, je lui dis : Médite ces
paroles, et découvres-en les sens cachés

;

5. Car tu n'es venu ici que pour l'instruire avec docilité,

et tu prétends prophétiser comme si tes connaissances
s'étendaient au delà des choses terrestres.

6. Je dis alors : Seigneur, si vous ne permettez à votre
serviteur de vous présenter ses prières, si vous ne jetez

dans nos cœurs cette semence divine afin qu'elle y fruc-

tifie, et que vous n'éclairiez vous-même nos intelligences,

comment l'homme corrompu pourra-t-il subsister devant
vous, et qui pourra lui servir d'appui?

7. Car vous avez seul la puissance sur toutes choses,
et l'homme est l'ouvrage de vos mains, comme vous l'avez

dit vous-même,
8. A présent le corps est créé dans le sein de la femme ;

vous en avez formé tous les membres ; il s'y conserve
par le mélange de l'eau et de la chaleur ; et la femme
porte pendant neuf mois le Iruit dont vous l'avez

rendue féconde.

9. Vous conservez l'une et l'autre, et quand le temps
est venu, la mère laisse sortir de son sein l'enfant qu'elle

y portait.

10. Vous avez encore voulu qu'elle portât dans ses

mamelles, le lait dont elle a besoin pour le nourrir,

11. Afin qu'ayant reçu pendant quelque temps cette

première nourriture, il devînt ensuite l'objet de vos mi-
séricordes.

12. Vous rélevez dans votre justice, vous l'instruisez de
votre loi, et votre sagesse règle et conduit toutes ses

démarches.
i;. Vous le livrez enfin à la mort, comme l'une de vos

créatures, et vous lui rendez la vie comme étant votre

ouvrage.

14. Si donc vous perdez celui que vous n'avez formé
qu'après tant de soin et d'attention, ne vous était-il pas

facile, après l'avoir créé, d'empêcher qu'il ne se

perdît ?

15. Et maintenant. Seigneur, je ne vous prierai point

pour tous les hommes en général, vous savez ce que
vous avez résolu d'en faire ; mais je vous parlerai en
faveur de votre peuple pour lequel je suis dans l'affliction:

16. De votre héritage, qui est le sujet continuel de
mes larmes ; d'Israël et de Jacob, pour qui je ressens

la douleur la plus vive et la tristesse la plus aiTreuse.

17. C'est pourquoi je commencerai à vous offrir mes
prières, et pour eux et pour moi, en considérant les

crimes que nous commettons lotis les jours sur la terre

18. Afin de prévenir le jour imprévu auquel celui qui

nous jugera doit venir nous surprendre.

19. Ainsi, Seigneur, daignez écoutez mes prières, et

rendez-vous attentif aux gémissements que je vais répan-

dre en votre présence.
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20. Initium verborum Esdrœ priusquam assumeretur :

et di.Ki : Domine, qui inhabitas seeculum, cujus oculi ele-

vati in siiperna et aere,

21. Et cuJLis thionus inxslimabilis, et gloria incom-

prehensibilis ; cui astat excrcitus angelorum cum tre-

more,

22. Quorum servatio in venio et igni convertitur
;

cujus verbum veruni, et dicta perseverantia;

2j. Cujus jussio fortis, et dispositio terribilis ; cujus

aspectus arefacit abyssos, et indignatio tabescere facit

montes, et veritas testificatur :

24. Exaudi orationem servi tui, et auribus percipe pre-

cationem rigmenti tui.

25. Dum enim vivo, loquar ; et dum sapio, respon-

debo
;

26. Nec respicias populi tui delicta, sed qui tibi in

veritate serviunt.

27. Nec intendas impia gentium studia ; sed qui tua

.testimonia cum doloribus custodierunt.

28. Nec cogites qui in conspectu tuo false conversati

sunt, sed memorare qui ex voluntate tua timorem cogno-
verunt.

29. Neque volueris perdere, qui pecudum mores ha-

buerunt ; sed respicias eos qui legem tuam splendide

docuerunt.

50. Nec indigneris eis qui bestiis pejores judicati sunt
;

sed diligas eos qui semper in tua justitia conlidunt, et

gloria.

ji. Quoniam nos et patres nostri talibus morbis lan-

guemus; tu autem propter nos peccatores misericors

vocaberis.

J2. Si enim desideraveris ut nostri miserearis, tune

misericors vocaberis, nobis autem non liabentibus opéra
justitia;.

jj. Justi enim, quibus sunt opéra multa reposita, ex

propriis operibus récipient mercedem.
5-|. Quid est enim liomo, ut ei indigneris; aut genus

corruptibile, ut ita amarus sis de ipso ?

Jv In veritate enim, nemo de genitis est, qui non impie

gessit ; et de conlitentibus qui non deliquit.

j6. In lioc enim annuntiabitur justitia tua, et bonitas

tua, Domine, cum misertus fueris eis qui non liabent

substantiam bonorum operuni.

J7. Et respondit ad me, et dixit : Recte locutus es ali-

qua ; et juxta sermones tuos, sic et liet.

58. Quoniam non vere cogitabo super plasma eorum qui

peccaverunt ante mortem,ante judicium,ante perditionem;

39. Sed jucundabor super justorum figmentiini, et me-
morabcir peregrinationis quoque, et salvationis, et mer-
cedis reccptionis.

40. Quomodo ergo locutus suni, sic et est.

41. Sicut enim agricola serit super terram semina
multa, ei plantationes multitudinis plantât, sed non in

tempore omnia quaj seminata sunt, salvantur, sed nec
omnia quce plantata sunt, radicabunt , sic et qui in seeculo

seminati sunt, non omnes salvabuntur.

42. Et respondi, et di\i : Si inveni gratiajii, loquar.

4;. Quomodo semen agricole si non ascenderit, aut

non acceperit pluviam tuam in teniporc, aut si corruptum
fuerit multitudine pluviœ,

S. B. T. V.

20. Le commencement des paroles qu'Esdras pro-
nonça avant qu'il eut été enlevé de dessus la terre. Je
dis alors : Seigneur, vous qui gouvernez l'univers, et qui

découvrez ce qu'il y a de plus élevé dans les cieux
;

21. Vous dont le trône est inestimable et la gloire

incompréhensible, devant qui la troupe innombrable des
anges est toujours dans la crainte et dans un profond
abaissement,

22. Bien que ces esprits habitent au milieu des vents

et du feu, et qu'ils en soient souvent revêtus; vous dont
la parole est véritable, les promesses certaines,

2;. Les volontés ellicaces, et les effets terribles; vous
dont les regards dessèchent les abîmes, et dont la colère
déracine les montagnes, comme il est arrivé plusieurs fois :

24. Ecoutez la prière de votre serviteur, et laissez vous
fléchir aux gémissements de votre créature.

25. Car tant que je respirerai, je ferai entendre ma voix,

et tant que je conserverai l'intelligence je vous répondrai.
26. N'ayez point égard à ceux d'entre nous qui vous ont

offensé, mais à ceux qui sont fidèles à pratiquer votre loi.

27. Ne considérez point ceux qui ont imité les désor-
dres des nations, mais ceux que les contradictions n'ont

pu détourner de la voie de vos commandements.
28. Ne vous ressouvenez point de ceux qui ont fait le

mal à vos yeux, mais de ceux qui, pénétrés de votre
crainte, ont respecté vos ordonnances.

29. Ne nous punissez point h cause de ceux qui se

sont rendus semblables aux bêtes, mais pardonnez-nous
en faveur de ceux qui, sans craindre les hommes, les

ont instruits généreusement de votre loi.

jo. Que votre indignation ne s'allume point à cause de
ceux qui se sont rais au-dessous des brutes mêmes;
mais sauvez-nous en faveur de ceux qui se sont appuyés
sur la justice et la vérité de vos promesses :

31. Car, semblables à nos pères, nous languissons
dans toutes ces infirmités, et vous ferez éclater votre
miséricorde, en la répandant sur nous qui sommes des
pécheurs.

J2. Si donc vous daignez avoir pitié de nous, vous
serez véritablement le Dieu de miséricorde, puisque
nous n'avons fait aucune œuvre de justice :

Jî- Mais pour les justes qui se sont fait un trésor de
bonnes œuvres, ils en recevront la récompense:

>'4- Qu'est-ce donc que l'homme, pour qu'il puisse exci-
ter votre indignation } et quelle est cette race corrompue,
pour que vous armiez contre elle toute votre fureur?

55. Certainement tous les hommes ont commis l'im-

piété; et parmi votre peuple même, il n'y en a aucun qui
ne vous ait ofi'ensé :

36. Mais, Seigneur, c'est en cela même qu'éclateront
votre justice et votre bonté, lorsque vous ferez miséri-
corde à ceux qui n'ont rien fait pour la mériter.

57. Et il me dit : Quelques-unes de tes paroles ont été
conformes à la vérité, et les choses arriveront comme
tu l'as dit.

58. Je n'examinerai point les actions des pécheurs avant
la mort, le jugement et le jour de la perdition

;

59. Toute ma joie sera de considérer les œuvres des
justes, et je n'oublierai ni leur exil, ni leurs bonnes œu-
vres, ni la récompense qui est due à leurs travaux.

40. Tout ce que je t'ai dit est selon la vérité.

41. Comme les semences que le laboureur confie ù la

terre ne remplissent pas toute son attente au temps de la

moisson, et que les plantes qu'il cultive ne prenneat pas
toutes également racine, ainsi de cette multitude d'hommes
qui ont été créés sur la terre, tous ne seront pas sauvés.

42. Et je lui dis: Si j'ai trouvé grâce à vos yeux,
soull'rez que je parle.

4;. De même que la semence du laboureur est perdue
si elle ne sort de la terre, et qu'elle ne reçoive les pluies
selon les saisons, et qu'elle se pourrit si l'eau tombe
avec trop d'abondance

;

II
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44. Sic périt; et similiter homo qui manibus tuis plas-

matus est, et tu ei imago nominatus; quoniam similatus

es ei, propter quem omnia plasmasti, et similasti semini

as;ricola3.

45. Non irascaris super nos, scd parce populo tuo, et

miserere liœreditati tuse. Tu autem creatur» tuas mise-

reris.

46. Et respondit ad me, et dixit : Quœ sunt prœsentia

praîsentibus, et quas futura futuris.

47. Multum enim tibi restât, ut possis diligere mcam

creaturam super me ; tibi autem fréquenter et ipsi proxi-

mavi, injustis autem nunquam.

48. Sed et in hoc mirabilis es coram Altissimo.

49. Quoniam humiliasti te sicut decct te, et non judi-

casti te, ut inter justos plurimum glorificcris.

;o. Propter quod miserias multœ et miserabiles effi-

cientur eis qui habitant sœculum in novissimis ;
quia in

multa superbia ambulaverunt.

çi. Tu autem pro te intellige, et de similibus tuis in-

quire gloriam.

(,- Vobis enim apertus est paradisus, plantata est

arbor vitœ, prœparatum est futurum tempus, prœparata

est abundantia, eedificata est civitas, probata est requies,

perfecta est bonitas et perfecta sapientia.

y,. Radix mali signata est a vobis ;
infirmitas et tinea a

vobis absconsa est ; et in infernum fugit corruptio in obh-

vione.

54. Trans.erunt dolores, et ostensus est in fine thé-

saurus immortalitatis.

<,<,. Noli ergo adjicere inquirendo de multitudine eorum

qui pereunt.

56. Nam et ipsi accipientes libertatem, spreverunt

Altissimum, et legem ejus contempserunt, et vias ejus

dereliquerunt.

57. Adhuc autem justos ejus conculcaverunt.

58. Et dixerunt in corde suo non esse Deum
;
et qui-

dem scientes quoniam moriuntur.

<0 Sicut enim vos suscipient quœ prasdicta sunt,sic eos

sitis, et cruciatus, quas prosparata sunt; non enim voluit

hominem disperdi.

60. Sed et ipsi qui creati sunt, coinquinaverunt nomen

ejus qui fecit eos, et ingrati fuerunt ei qui prasparavit eis

vitam.

61. Quaproptcr judicium meum modo.appropinquat.

62. Qua; non omnibus demonstravi, nisi tibi, et tibi

similibus paucis. Et respondi, et dix'. :

65. Ecce nunc. Domine, demonstrasti mihi multitudinem

signorum, quœ incipics facere in novissimis; sed non

demonstrasti inihi quo tcmpore.

44. Ainsi périt l'homme que vous avez forme de vos

mains, dont vous êtes le modèle et l'image, et pour

lequel vous avez créé toutes choses, et cependant vous

le traitez comme la semence du laboureur.

4i. Ne vous mettez point en colère contre nous
;
mais

pardonnez à votre peuple, ayez pitié de votre unique

héritage, et que votre créature trouve miséricorde au-

près de vous.

46. Et il me répondit : Les choses présentes regardent

ceux qui sont à présent sur la terre; mais les choses

futures seront pour ceux qui vivront à la fin des temps :

47. Car il s'en faut bien que tu aimes ma créature d'un

amour pareil h celui que je ressens pour elle
;
je me suis

souvent communiqué à elle et à toi, et jamais aux impies.

48. Et tu n'es grand aux yeux du Très-Haut,

49. Que parce que tu t'es abaissé en sa présence comme

tu le devais, et que tu ne t'es pas jugé digne d'être mis

au rang des justes.

50. Mais quant à ceux qui vivront à la fin des temps,

ils éprouveront toutes sortes de misères et de calamités,

parce qu'ils marcheront avec un grand orgueil.

51. Médite donc en toi-même tous ces mystères, et

comprends quelle sera la gloire de ceux qui sont les imi-

tateurs de ta justice :

52 Car c'est pour vous que le paradis est ouvert, que

l'arbre de vie est planté, que le siècle futur doit sub-

sister que l'abondance coulera, que la Cité sainte est

bâtie, et que le repos, la bonté, la sagesse y rogneront

dans un état parfait.

y, Vous ne porterez plus en vous la racine du mal, la

maladie et l'infirmité ne vous feront plus la guerre, et

la corruption se retirera dans l'enfer pour y être à )amais

54.'^Les jours de douleur sont passés, et déjà commence

à paraître le trésor de l'immortalité.

55. Ne t'inquiète donc plus sur le grand nombre de

ceux qui doivent périr :

:6. Car se trouvant parfaitement libres, ils ont re)ete le

Très-Haut, ils ont méprisé sa loi sainte, et se sont écartes

de ses voies;
, -,- . u ,

;- Ils ont foulé aux pieds les enfants du Très-Haut ,

58. Et ils ont dit dans leur cœur qu'il n'y avait point

de Dieu, quoiqu'ils sussent qu'ils étaient mortels.

^0 Et pendant que vous jouirez tous du bonheur que

je vous annonce; pour eux, ils auront en partage la

soif et les tourments qui leur sont préparés. Dieu cepen-

dant n'a point souhaité la perte de l'homme ;

(.0. Mais des hommes formés de ses mains ont souille

la sainteté de son nom, et n'ont eu que de l'ingratitude

pour l'auteur de leur être.

01. C'est pourquoi je me prépare i entrer en jugement

62. Je n'ai découvert ces mystères qu'à toi et à un petit

nombre de justes qui te ressemblent. Alors je dis :
_

0; 11 est vrai, Seigneur, que vous m'avez fait connaître

le grand nombre de prodiges que vous devez opérer à

la fin des siècles ; mais vous m'avez caché le temps au-

quel ils arriveront.



CHAPITRE NEUVIEME

1. Et respondit ad me, et dixit : Metiens metire tempus

in semetipso ; et erit, cum videris, quando transierit pars

quaedam signorura quœ praadicta siint,

2. Tune intelliges, quoriiam ipsum est tempus, in quo
incipiet Altissimus visitare sasculum quod ab eo factum est.

î. Et quando videbitur in sœculo motio locorum, et

populorum turbatio,

4. Tune intelliges quoniam de his erat Altissimus locu-

tus a diebus qui fuerunt ante te ab initio.

5. Sicut enim omne quod factum est in sasculo, initium

habet, pariter et consummationem, et consummatio est

manifesta
;

6. Sic et Altissimi tempora initia habent manifesta in

prodigiis et virtutibus, et consummationes in actu et in

signis.

7. Et erit, omnis qui salvus factus fuerit, et qui poterit

effugere per opéra sua, et per fidem in qua credidistis,

8. Relinquetur de prasdictis periculis, et videbit salu-

tare meum in terra niea, et in finibus meis, quoniam
sanctificavi me a sasculo.

I). Et tune miserebuntur qui nunc abusi sunt vias meas ;

et in tormentis commorabuntur hi qui eas projecerunt
in contemptu.

10. Qui enim non cognoverunt me, viventes bénéficia

consecuti,

11. Et qui fastidierunt legem meam, cum adhuc erant

habenles libertatem,

12. Et cum adhuc esset eis apertus pœnitentiœ locus,

non inteilexerunt, sed spreverunt, hos oportet post mor-
tem in cruciamento cognoscere.

i;. Tu ergo noli adhuc curiosus esse, quomodo impii

cruciabuntur ; sed inquire quomodo justi salvabuntur, et

quorum saeculum, et propter quos sœculum, et quando.

14. Et respondi, et dixi :

15. Olim locutus sum, et nunc dico, et postea dicam :

quoniam plures sunt qui pereunt, quam qui salvabuntur;

16. Sicut multiplicatur liuctus super tcrram. Et respon-
dit ad me, et dixit :

17. Qiialis ager, talia et semina ; et quales (lores. taies

Cl tincturœ ; et qualis operator, talis et creatio ; et qualis

agricola, talis cultura : quoniam tempus erat sœculi.

i!>. Et nunc cum essem parans eis, his qui nunc sunt,

antequam fieret sœculum in quo habitèrent; et nemo mihi
contradixit.

1'). Tune enim quisque, et nunc creator in mundo hoc
parato, et messe indelîcienti, et lege investigabili cor-
rupti sunt mores eorum,

20. Et consideravi sasculum, et ecce erat periculum
propter cogitationes quas in eo advenerunt.

21. Et vidi, et peperci ci valde ; et servavi mihi acinum
de botro, et plantationem de tribu multa.

22. Pereat ergo muUitudo qua; sine causa nata est, et

servetur acinus meus, et plantatio mea
;
quia cum nuillo

labore perfeci.

25. Tu autem si adhuc intromittas septeni dies alios,

sed non jejunabis in eis,

1. Le Seigneur me répondit et me dit : Mesure exac-

tement les temps, parcours-en les espaces, et quand tu

auras vu l'accomplissement d'une partie des signes que
je t'ai prédits,

2. Comprends alors que le Très-Haut est près d'en-

trer en jugement avec le siècle qu'il a créé.

^ Quand la terre treinblera en divers lieux, et que les

peuples se soulèveront les uns contre les autres,

4. Alors tu reconnaitrasque le Très-Haut avait prédit ces

choses dès le commencement,avant même que tu fusses né.

5. Car, de même que toutes les choses qui ont été

créées sur la terre ont eu un commencement, et qu'il n'est

pas moins certain qu'elles doivent un jour cesser d'être,

6. Il en est ainsi des temps du Très-Haut ; ils ont eu

des commencements signalés par des prodiges, et leur

fin sera précédée de signes éclatants.

7. Alors tous ceux qui seront du nombre des élus, et qui

pourront échapper à la faveur de leurs œuvres et d'une

foi semblable à celle des justes,

8. Ceux-là, dis-je, sortiront victorieux des périls et des

obstacles que je t'ai prédits, et ils jouiront sous mon
règne et dans mon empire, du salut que je leur avais

préparé ; car je les avais choisis dès le commencement.
0. Mais pour ceux qui ont corrompu mes voies, ils

seront accablés de misère, et ceux qui les ont rejetées avec

mépris, n'auront pour partage que des tourments sans fin.

10. Car je les avais comblés de bienfaits pendant leur

vie, et ils ne m'ont point connu.

11. Ils n'avaient que du dégoût pour ma loi, lorsqu'ils

étaient encore en pleine liberté de la suivre.

12. Et ayant encore le temps de faire pénitence, ils

n'en ont point profité et se sont fermés les yeux : il est

donc juste que, livrés enfin à la mort, ils soient instruits

par les tourments et les supplices.

I ;. Ne cherche donc plus à connaître de quelle manière
les impies seront tourmentés ; elforce-toi plutôt de décou-
vrir quel sera le bonheur des justes, qui sont ceux qui com-
poseront le siècle futur, et quand il commencera à paraître.

14. Alors je répondis et je dis :

i^. Je l'ai dit autrefois, je le dis encore, et je ne ces-

serai point de le dire : Ceux qui tombent dans la perdi-

tion sont en plus grand nombre que ceux qui seront sauvés.

16. Comme le flot de la mer est plus grand qu'une des

gouttes dont il est formé ; et il me dit :

17. Tel est le champ, telles sont les semences ; telles

sont les fleurs, telles sont les couleurs; tel est l'ouvrier,

tel est son ouvrage ; tel est le laboureur, tel est son

travail ; car tel était l'ordre qui régnait dans l'univers :

iH. Lorsque je préparais le monde qui devait être la

demeure des hommes qui l'habitent à présent, personne
alors ne s'opposait à mes volontés,

19. Et chacun obéissait ; mais depuis qu'il subsiste, la

corruption des mœurs s'est multipliée par une fécondité

malheureuse et par une loi secrète.

20. J'ai donc considéré ce siècle, et j'ai vu les mal-

heurs qu'allaient attirer sur lui ses désirs criminels.

21. Je l'ai néanmoins épargné, et je me suis réservé un

grain de la grappe, et une plante d'une race nombreuse.
22. Périsse donc à jamais cette multitude ingrate et

stérile, et qu'il n'en reste que ce grain et cette plante

que j'ai cultivée avec tant de soins !

2;. Pour toi, Esdras, laisse encore passer sept jours,

pendant lesquels tu ne jeûneras point
;
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24. Ibis in campum llorum, ubi domus non est cedifi-

cata ; et nianducabis solummodo de floribiis campi ; et

carneni non guslabis, et viniim non bibcs, sed solum-

modo flores
;

35. Deprecare Altissimum sine intcrmissione,et veniam,

et loquar tecum.

26. Et profectus suin, sicut dixit mihi, in campum, qui

vocatur Ardath, et sedi ibi in floribus. Et de herbis agri

inanducavi, et facta est esca earuni mihi in satuntaiem.

27. Et faclum est post dies septem, et ego discumbebam
supra fœnuni, et cor meum iterum turbabatur sici;t ante.

28. Et apertum est os meum, et inclioavi dicere coram
Altissinio, et dixi :

29. O Domine, te nobis ostendens, ostcnsus es patribus

nostris in deserto, quod non calcatur, et infructuoso,

quando erant exeuntes de /Egypte, et dicens dixisti :

jo. Tu Israël, Eudi me; et scmen Jacob, intende ser-

monibus meis.

51. Ecce enim ego scmino in vobis legem meam, et

faciet in vobis fructum, et glorificabimini in eo per

sasculum.

52. Nara patres nostri accipientcs legem, non servave-

runt, et légitima mea non custodierunt, et factus est

(ructus legis non parens ; nec enim poterat, quoniam
tuus erat.

5J. Nam qui acceperunt, perierunt non custodicntes

quod in eis seminatum fuerat.

54. Et ecce consuetudo est, ut cum acceperit terra

semen, vel navem mare, vel vas aliquod escam vel potum,
cum fucrit exterminatum id in quo seminatum est, vel in

quod missum est,

55. Simul id quod seminatum, vel missum est, vel quœ
suscepta sunt, exterminantur, et suscepta jam non manent
apud nos ; sed nobis sic non factum est.

;6. Nos quidcm qui legem accepimus pcccantes peri-

vimus, et cor nostrum quod suscepit eam
;

37. Nam lex non pcriit, sed pcrmansit in suo labore.

58. Et cum loquerer ha2C in corde meo, respexi oculis

meis, et vidi mulierem in dextera parte; et ecce hœc
lugebat et plorabat cum voce magna, et anime dolebat

valde, et vestimenta ejus discissa, et cinis super caput

ejus.

50. Et dimisi cogitatus, in quibus eram cc;igitans, et

conversus sum ad eam, et dixi ei :

40. Ut quid lies.- et quid dolesanimo.' Et dixit ad me :

41. Dimitte me, domine meus, ut delleam me, et adji-

ciam dolorem
;
quoniam valde amaro sum animo, et liu-

miliata sum valde.

42. lit dixi ei : Quid passa est? die mihi. Et dixit ad

me :

43. Slerilis fui ego, famuUi tua, et non peperi, habens

maritum annis triginta.

44. Ego enim per singulas horas, et per singulos dies,

et annos hos triginta dcprecor Altissimum nocte ac die.

45. Et faclum est, post triginta annos exaudivit me
Deus, anciUam tuam, et vidii humilitatem meam, et

attendit tnbulationl rneœ, et dédit mihi lilium; et jucun-

data sum super eum valde ego, et vir meus, et omnes
cives mei, et honorificabamus valde Fortem.

46. Et nulrivi eum cum labore multo.

47. Et factum est cum crevisset, et venissct accipcre

uxoreni. fcci dicm epuli.

24. Mais tu iras dans un champ rempli de fleurs et

dans lequel il n'y a aucune maison ; tu ne te nourriras

que des fleurs qui y croissent; tu ne mangeras point de
viande et tu ne boiras point de vin.

2v Olfres-y sans cesse tes prières au Très-Haut
;

j'y

viendrai et je m'entretiendrai avec toi.

26. J'allai donc, comme le Seigneur me l'avait ordonné,
dans un champ qui s'appelait Ardath

;
je m'y assis au

milieu des fleurs, et je mangeai des herbes qui y crois-

saient, jusqu'à en être rassasié.

27. Au bout des sept jours, lorsque j'étais encore
couché sur l'herbe de ce champ, je sentis mon cœur
agité comme auparavant,

2:i. El alors, ouvrant ma bouche, je commençai à parler

au Très-Haut, et je lui dis :

29. Seigneur, avant de vous montrer à nous, vous vous
êtes fait voir à nos pères dans le désert, ce lieu stérile et

inhabité; et lorsqu'ils sortaient de l'Egypte vous leur dites :

;o. Israël, écoute-moi ; et toi maison de Jacob, sois

attentive à mes paroles,

51. Car je vais mettre ma loi dans vos cœurs comme
une semence; elle y portera du fruit, et elle vous ren-
dra h jamais glorieux sur la terre.

J2. Mais nos pères, après avoir reçu ma loi, ne l'ont

point gardée; ils ont violé mon alliance ; la loi n'a porté
aucun fruit en eux : et elle ne le pouvait, car c'était de
vous qu'il devait sortir

;

35. Et ainsi ceux à qui elle avait été donnée ont été

rejetés, parce qu'ils n'ont pas conservé la semence qui

avait été jetée dans leurs cœurs.

34. Il arrive ordinairement que, quand la terre a reçu

la semence, qu'un vaisseau a été mis en mer, qu'on a

rempli un vase de quelque liqueur ou de quelque aliment,

ces choses, dans lesquelles tout cela a été mis, venant à

être détruites,

35. Ce qu'on y a semé ou inséré, ou qui y a été reçu,

est détruit en même temps, et ne subsiste plus alors

parmi nous ; mais il n'en est pas de même à noire égard
;

30. Car nous avons été rejetés après avoir violé la loi

que nous avions reçue; et notre cœur, oii elle avait été

jetée comme une semence, a eu le même sort.

37. Mais la loi n'a point été anéantie, et elle a conservé

toute sa forc3.

38. Comme je disais ces choses en moi-même et que
j'étais attentif, je vis à ma droite une femme qui pleurait

et qui jetait du grands cris; elle paraissait très abattue

de douleur; ses vêtements étaient déchirés et elle se

couvrait la tète de poussière :

39. Alors, interrompant toutes mes réflexions, je me
tournai vers elle et je lui dis :

40. Pourquoi pleurez-vous, et quel est le sujet de

votre douleur ? Elle me répondit :

41. Mon Seigneur, souffrez que je pleure et que je me
livre de plus en plus à ma douleur, car je suis dans une
grande amertume de cœur, et rien n'est égal à mon
affliction.

42. L'ayant ensuite pressée instammei.t de me dire ce

qui lui était arrivé, elle me répondit :

43. Votre servante avait vécu dans une honteuse stéri-

lité, et je ne n'avais point enfanté, quoique j'eusse été

avec mon mari l'espace de trente ans,

44. Et pendant tout ce temps, je n'ai cessé, ni le jour

ni la nuit, d'olfrir mes prières au Très-Haut
;

45. Enlin au bout de trente ans, le Seigneur exauça

votre servante ; il vit mon affliction ; il fut touché de mes
peines, et me donna un fils qui fut toute ma joie, celle

de mon mari, et l'espérance de toute la ville, et nous en

témoignâmes notre reconnaissance à Dieu tout-puissant.

40. Je rélevai avec beaucoup de peines,

47. Et lorsqu'il fut grand et en ûge de se marier, je

célébrai le jour de ses noces.



CHAPITRE DIXIEME

1. Et factum est, cum introisset filius meus in tlialamo i. Mon fils étant entré dans la chambre de sa nouvelle

suo, cecidit, et mortuus est. épouse, au sortir du festin, il tomba et mourut.

2. Et evertimus omnes lumina, et surrexerunt omncs 2. Nous éteignîmes aussitôt toutes les lumières ; tous

cives mei ad consolandum me, et quievi usque in alium mes concitoyens accoururent en foule pour me consoler,

diem usque nocte. et je restai avec eux jusqu'à la nuit du jour suivant
;

;. Et factum est, cum omnes quievissent ut me conso- ?. Mais lorsqu'ils se furent tous retirés, afin de me
larentur ut quiescerem, et surrexi nocte, et fugi, et veni laisser en repos, je me levai au milieu de la nuit, et, pre-

sicut vides in hoc campo
;

nant la fuite, je vins dans ce champ où vous me voyez

encore.

^. Et cogito jam non revcrti in civiiatem, scd hic con- 4. Et maintenant mon dessein est de ne point rentrer

sistere, et neque manducare, nequc bibere, sed sine dans la ville, mais de rester ici sans prendre aucune

intermissione lugere, et jejunare usque dum moriar. nourriture, de pleurer sans cesse et de jeûner jusqu'à ce

que je meure.

5. Et dereliqui sermones in quibus eram ; et respondi <,. Alors changeant de langage, je lui répondis avec

cum iracundia ad eani, et dixi : colère, et je lui dis :

6. Stulta super omnes mulieres, non vides luctum nos- 6. O la plus insensée de toutes les femmes ! Ignorez-

trum, et quas nobis contingunt? vous donc quelle est noire aflliction, et quels sont les

maux qui nous accablent ?

7. Quoniam Sion, mater nostra, omni tristitia contris- 7- Sion, notre mère, est dans la plus affreuse tristesse
;

tatur, et humilitate humiliata est, et luget validissime. son humiliation est extrême, et ses pleurs ne tarissent point.

8. Et nunc quoniam omnes lugemus, et tristes sumus, 8. Quoi ! pendant que nous sommes tous dans le deuil

quoniam omnes contristati sumus, tu autem contristaris et dans l'aflliction, à cause des maux que nous souffrons,

in uno filio ;
faut-il que la mort d'un unique fils vous arrache tant de
pleurs et tant de regrets ?

9. Interroga enun tcrram, e: dicet tibi : quoniam hœc 0. Interrogez la terre, et elle vous dira que c'est à elle

est quas dtbeat lugere casum tantorum super eam germi- qu'il appartient de pleurer la perte de tant de choses qui

nantium. sortent de son sein;

10. Et ex ipsa ab initio omnes nati et alii venient ; et 10. Car tous ceux qui sont nés ou qui naîtront dans la

ecce pêne omnes in perditioneni ambulant, et exter- suite viennent de la terre ; cependant ils courent presque
minium fit multitudo eorum. tous à leur perte, et le plus grand nombre d'entre eux

est destiné à périr.

11. Et quis ergo débet lugere magis, nisi hœc quœ tam n- Celle donc qui perd un si grand nombre d'enfants

magnam multitudinem perdidit, quam tu, quce pro uno n'est-elle pas plus en droit de se livrer à la douleur, que
doles ? Si autem dicis mihi : vous qui n'en avez perdu qu'un seul ? Mais, me direz-vous,

13. Quoniam non est planctus meus similis terrœ, quo- 12. Le sujet qui m'afflige est bien différent, car j'ai

niam fructum ventris mei perdidi, qucm cum mreroribus perdu le fruit de mes entrailles, ce fruit que j'ai porté
peperi, et cum doloribus genui

;
dans la peine et que j'ai enfanté dans la douleur

;

i;. Terra autem secundum viam terrœ, abiitque in ea ij. Mais pour la terre, la multitude qu'elle contient à

multitudo prœsens, quomodo evenit, et ego tibi dico : présent, rentrera un jour dans son sein de la même ma-
nière qu'elle en a été lircc. Voici ce que je vais vous

répondre :

i-(. Sicut tu cum labore peperisti, sic et terra dat 14. De même que vous avez enfanté dans la douleur,

fructum suum homini .ib initio ci qui fecit cam. ainsi la terre, dès le commencement, donne son fruit à

l'homme qui la cultive.

15. Nunc ergo rétine apud temetipsam dolorem tuum, i<,. Maintenant donc, réprimez l'excès de votre dou-
et fortiter fer qui tibi contigerunt casus. leur, et supportez avec courage les malheurs qui vous

accablent
;

16. Si enim justificaveris terminuni Dei, et consilium lO. Car si vous reconnaissiez combien Dieu est juste

suum recipies in tempore, et in talibus collaudaberis ;
dans tout ce qu'il fait, vous vous soumettriez aux desseins

qu'il a résolu d'exécuter dans les temps marqués, et

cette soumission fera votre véritable gloire.

17. Ingredere ergo in civitatem ad viruni tuum. Et '7. Rentrez donc dans la ville et retournez vers votre

dixit ad me : mari. Alors elle me dit :

18. Non faciam, neque ingrediar civitatem, sed hic '8. Je ne le ferai point, et je mourrai ici.

moriar.

19. Et apposui adhuc loqui ad eam, et dixi : '<). Je lui parlai encore, et je lui dis :

20. Noli facere hune sermonem, sed consenti persua- 20. N'agissez point ainsi, mais déférez à mes Str^-^c's con-
denti. Quot enim casus Sion '•' Consolare propter dolorem seils ; considérez dans quels malheurs Sion est tombée,
Jérusalem. et apprenez, par les maux que soulfre Jérusalem, à sup-

porter les vôtres ;

21. Vides enim quoniam sanctificatio nostra déserta 21. Car, comme vous le voyez, notre sanctuaire est

effecta est, et altare nostrum demolitum est, et templum abandonné
;
noire autel est renversé, et notre temple est

nostrum destructum est. détruit
;
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22. Et psalterium noslrum humiliatum est, et hymnus

conticuit, et exultaiio nostra dissoluta est, et lumen can-

delabri nostri extinctum est, et arca testamenti nostri

direpta est, et sancta nostra contaminata sunt, et nomeii

quod invocatum est super nos, pêne profanatum est, et

liberi nostri contumeliam passi sunt, et sacerdoies nostri

succensi sunt, et levitœ nostri in captivitatem abierunt,

et virgines nostrte coinquinatîB sunt, et mulieres nostrœ

vim passas sunt, et justi nostri rapti sunt, et parvuli

nostri perditi sunt, et juvenes nostri servierunt, et fortes

nostri invalidi facti sunt
;

2;. Et quod omnium majus, signaculum Sien, quoniam
resignata est de gloria sua; nam et tradita est in manibus
eorum qui nos oderunt.

24. Tu ergo excute tuam tristitiam multani, et depone
abs te multitudinem dolorum, ut tibi repropitietur l"orlis,

et requiem l'aciet tibi Altissimus, requielioncm laborum.

25. Et factum est, cum loquebar ad eam, l'acies ejus

fulgebat subito et species. coruscus fiebat visus ejus, ut

essem pavens valde ad eam, et cogitarem quid esset lioc.

26. Et ecce subito emisit sonitum vocis magnum timoré
plénum, ut commoveretur terra a mulieris sono. Et vidi :

27. Et ecce, amplius mulier non comparebat snihi,

sed civitas aîdificabatur,et locus demonstrabatur de funda-

mentis magnis ; et timui, et clamavi voce magna, et dixi :

28. Ubi est Uriel angélus, qui a principio venit ad me
quoniam ipse me fecit venire in multitudine in excessu

mentis hujus, et factus est finis meus in corruptionem, et

oratio mea in improperium.

29. Et cum essem loquens ego liœc, ecce venit ad me,
et vidit me.

30. Et ecce eram positus ut mortuus, et intellectus

meus alienatus erat ; et tenuit dexteram meam, et con-
fortavit me, et statuit me super pedes meos.et dixit mihi :

;i. Quid tibi est .> et quare conturbatus est intellectus

tuus, et sensus cordis tui, et quare conturbaris ? Et dixi :

J2. Quoniam dereliquisti me, et ego quidem feci secun-

dum sermones tuos, et exivi in campum ; et ecce vidi, et

video quod non possum enarrare. Et dixit ad me :

;j. Sta ut vir, et commonebo te. Et dixi :

J4. Loquere, Domine meus, tu in me ; noli me derelin-

quere, ut non frustra moriar;

5v Quoniam vidi quœ non sciebam, et audio quje non

scio.

56. Aut numquid sensus meus fallitur, et anima mea
somniat ?

37. Nunc ergo depreccr te, ut demonstres serve tuo de

excessu hoc. Et respondit ad me, et dixit:

38. Audi me et doceam te, et dicam tibi de quibus times
;

quoniam Altissimus revelavit tibi mysteria multa.

59. Vidit rectam viam tuam, quoniam sine intermissione

contristabaris pro populo tuo, et valde lugebas propter

Sion.

40. Hic ergo intellectus visionis quœ tibi apparuit ante

paululum.

41. Quam vidisti lugenlem, inchoasti consolari eam.

42. Nunc autem jam speciem mulieris non vides, sed

apparuit tibi civitas œdificari
;

43. Et quoniam enarrabat tibi de casu filii sui, ha;c

absolulio est.

44. Ha?c mulier quam vidisti, liœc est Sion ; et quoniam

dixit tibi.quam cl nunc conspicies, ut civitatem ajdilicatam.

22. Nos instruments de musique sont sans voix ; on
n'entend plus nos saints cantiques ; les jours de fêtes et

de réjouissance nous sont interdits ; la lumière de notre
chandelier est éteinte; l'arche de notre alliance a été

pillée ; les choses les plus saintes ont été souillées; le

nom de notre Dieu a été sur le point d'être profané
;

nos enfants sont tombés dans l'opprobre ; nos prêtres ont

été brûlés ; nos lévites ont été menés en captivité ; nos
vierges ont été déshonorées ; nos femmes violées ; les

gens de bien ont été ravis; nos enfants ne sont plus; nos
jeunes hommes sont captifs ; les braves d'Israël ont perdu
leur f rc c ;

2;. Et ce qui met le comble à nos maux, Sion, la fa-

meuse Sion, a vu toute sa gloire anéantie, et elle a été

elle-même livrée à ses ennemis.

24. Sortez donc de la profonde tristesse où vous êtes,

et modérez l'excès de votre douleur, afin que le Très-

Haut vous rende ses miséricordes, et qu'après avoir mis

fin à vos maux, il vous rétablisse dans un repos parfait.

2'^. Pendant que je lui parlais ainsi, son visage devint

tout d'un coup éclatant, et de ses yeux sortait un feu

étincelani : je fus saisi de frayeur à son aspect, et comme
ie pensais à ce qu'elle pouvait être,

26. Elle fit entendre une voix terrible, et toute la terre

en fut émue ; je regardai au même instant,

27. Et je ne vis plus cette femme ; mais au lieu oii je

l'avais vue s'élevait une ville dont l'enceinte paraissait fort

spacieuse ; je fus saisi de crainte, et,élevant la voix, je dis :

28. Où est l'ange Uriel qui m'a été envoyé au commen-
cement de cette vision ; car c'est lui qui a fait naître dans

mes pensées le trouble et l'agitation où je me trouve
;

mes espérances ont été vaines, et ma prière retournera

à ma honte.

29. Comme je parlais ainsi, il vint à moi et me regarda.

;o. Je portais sur mon visage l'image de la mort, et je

n'avais plus de connaissance : alors il me prit par la

main droite et me remplit de force, et.m'ayant relevé sur

mes pieds, il me dit :

31. Que t'est-il arrivé, et pourquoi ton esprit et ton

cœur sont-ils ainsi dans le trouble et dans l'agitation }

Et je lui répondis :

52. Parce que vous m'avez abandonné ; cependant je

suis venu dans ce champ, comme vous me l'avez ordonné
;

j'y ai vu et j'y vois encore des choses que je ne puis

raconter ; et il me dit :

35. Reprends tes forces, et je te dirai ce que tu dois

faire. Je lui répondis :

34. Parlez, mon Seigneur, et ne m'abandonnez point,

de peur que je ne meure sans secours
;

3v Car j'ai vu des choses toutes nouvelles, et j'en en-

tends dont je n'ai jamais ouï parler.

36. Mes sens sont-ils abusés, ou est-ce l'elïet de quel-

que songe ?

37. Et maintenant je vous conjure d'expliquer ces pro-

diges à votre serviteur. Alors il me dit :

58. Écoute-moi, je t'instruirai, et te parlerai des choses

qui t'ont jeté dans la frayeur ; car le Très-Haut t'a déjà

découvert plusieurs mystères.

39. Il a vu la droiture de ton cœur. 11 sait que tu n'as

cessé de t'affliger pour ton peuple, et que tes pleurs

n'ont point été interrompus, à cause de Sion.

40. Voici donc le sens de la vision que tu viens d'avoir :

41. Tu as vu d'abord une femme éplorée, et tu t'es

approché d'elle pour la consoler.

42. Tout d'un coup tu as cessé de la voir, et en sa

place a paru une ville que l'on bAtissait.

4;. Elle t'avait entretenu de la mort de son fils.

Voici le sens de cette vision :

44. Cette femme est la figure de Sion, que tu vois à

présent comme une ville bâtie.
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45. Et quoniam dixit tihi, quia sterilis fuit triginta annis, 4^. Quant à ce qu'elle t'a dit qu'elle avait été stérile

propter quod erantanni scilicet triginta, quando non erat l'espace de trente ans, c'est qu'il s'était écoulé un pareil

in ea adhuc oblatio oblata. nombre d années sans qu'on eût encore Tait aucune obla-

tion dans cette ville.

46. Et factum est post annos triginta, aedifîcavit Salomon 46. Mais au bout de trente ans, Salornon ayant achevé
civitatem, et obtulit oblationes ; tune fuit quando peperit de la bâtir, il y offrit des sacrifices ; et ce fut alors que
sterilis filium. celle qui était stérile enfanta un fils.

47. Et quod tibi dixit, quoniam nutrivit eum cuni labore 47. Ce que cette femme t'a dit des peines qu'elle avait

hoc erat, habitatio in Jérusalem; prises pour élever son fils, marque ce que Jérusalem a

coûté de soins et de travaux à bâtir.

48. Et quoniam dixit tibi quod filius meus veniens in 48. Et enfin la mort funeste de son fils, signifie quelle

suo thalamo mortuus esset, et contigisset ei casus, hoc a été la ruine de cette ville.

erat, quas facta est ruina Jérusalem.

49. Et eccc vidisti similitudinem ejus ; et quoniam filium 40.Tu l'as vue elle-mcme sous la figure de cette femme
;

lugeret, inchoasti consolari eani ; et de his quœ conti- et comme elle pleurait la riiort de son fils, tu avais com-
gerunt, hœc erant tibi aperienda. niencé à la consoler. Voilà ce que tu devais savoir de

tout ce qui s'est passé à tes yeux,

ijo. Et nunc videt Altissimus quoniam e.x animo con- ijo. Et maintenant le Très-Haut ayant vu la profonde
tristatus es, et quoniam ex toto corde pateris pro ea, tristesse et la douleur sincère où t'ont jeté les malheurs

ostendit tibi claritatem glorite ejus, et pulchritudinem de Sion, il t'a montré l'éclat et la gloire dont elle doit

decoris ejus. être un jour revêtue.

51. Propterea enim dixi tibi, ut maneres in campo ubi Si. C'est pour cela que je t'ai ordonné d'aller dans un

domus non est œdificata. champ oii il n'y eût aucune maison
;

52. Sciebam enim ego, quoniam Altissimus incipiebat <,i. Car je savais que le Très-Haut allait t'y découvrir
tibi ostendere h«c ;

ces prodiges.
f j. Propterea dixi tibi, ut venires in agrum ubi non est > ?. Je t'ai donc dit d'aller dans un champ où l'on n'eût

fundamentum asdificii. jamais jeté les fondements d'aucune maison.

Ç4. Nec enim poterat opus œdificii hominis sustineri in «4. Car un lieu où deva't paraître la ville du Très-
loco, ubi incipiebatur Altissimi civitas ostendi. Haut, n'aurait pu soutenir aucun édifice bâti de la main

des hommes.

55. Tu ergo noli timere, neque expavcscat cor tuum
; SS. Rassure-toi donc et ne crains point : mais entre

sed ingredere, et vide splendorem et magnitudinem £edi- dans cette ville, et autant que ta faible vue pourra le sou-
ficii, quantum capax est tibi visus oculorum videre

;
tenir, contemple la splendeur et la magnificence de ses

édifices.

56. Et post hœc audies quantum capit auditus aurium 56. Et ensuite tu prêteras l'oreille à ce qui se dira,

tuarum audire. autant que tu en seras capable.

57. Tu enim beatus es prœ multis, et vocatus es apud 57. Car tu es plus heureux qu'une infinité d'autres, et

Altissinium sicut et pauci. le Très-Haut t'a admis dans le petit nombre de ses élus.

58. Nocte autem quœ in crastinum futura est, manebis 58. Passe encore ici la nuit suivante,

hic
;

50. Et ostendet tibi Altissimus eas visiones supremorum, ','). Et il te fera voir ce qui arrivera dans les derniers
quas faciet Altissimus his qui habitant super terrain a temps aux hommes qui seront alors sur la terre,

novissimis diebus.

60. Et dormivi illam noctem et aliam, sicut dixerat mihi. 00. Je m'endormis donc cette nuit et la suivante,

comme l'ange me l'avait ordonné.
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1. Et vidi somniuni, et ecce ascendebal de mari aquila i. Pendant que je dormais, j'eus une vision dans la-

cui erani duodecim alœ pennarum et capita tria. quelle je vis un aigle qui s'élevait du milieu de la mer.
et il avait douze ailes et trois têtes.

2. Et vidi, et ecce expandebat alas suas in omnem ter- 2. Et comme je le regardais, il étendait ses ailes sur
ram, et omnes vcnti cœli insufflahant in eam, et collige- toute la terre, et les vents unis ensemble armaient contre
bantur. lui toute leur fureur.

5. Et vidi, et de pennis ejus nascebantur contraria} ;. De ses plumes j'en vis naître d'autres toutes con •

pennfe, et ipsaj fiebant in pennaculis minutis et modicis. traires aux premières, et elles formaient de petites

ailes.

4. Nam capita ejus erant quiescentia, et dimidium caput 4. Ses tètes étaient endormies; mais celle du milieu
erat majus aliorum capitum, sed ipsa quiescebat cum eis. était plus grande que les deux autres, et elle dormait

aussi.

5. Et vidi, et ecce aquila volavit in pennis suis, et re- Ç. Et tout d'un coup l'aigle s'éleva dans les airs, et il

gnavit super terram, et super eos qui habitant in ea. régna sur la terre et sur ceux qui l'habitent.

6. Et vidi, quoniam subjecta erant ei omnia sub cœlo, 6. Tout ce qui est sous le ciel lui fut soumis, et aucune
et nemo illi contradicebat, neque unus de creatura qua3 des créatures qui sont sur la terre n'osa se soustraire à
est super terram. son empire.

7. Et vidi, et ecce surrexit aquila super ungues suos, et 7. Et s'étant dressé sur ses ongles, il fit entendre sa

misit vocem pennis suis, dicens : voix à ses ailes et leur dit :

8. Nolite omnes simul vigilare, dormiie unusquisque 8. Ne veillez pas toutes en même temps, mais dormez
in loco suo, et pei tempus vigilate. et veillez les unes après les autres.

9. Capita autem in novissimo serventur. 9. Et pour les têtes, qu'elles soient livrées au sommeil
jusqu'à la fin des temps.

10. Et vidi, et ecce vox non exibat de capitibus ejus, 10. Je regardai et je m'aperçus que la voix ne venait

sed de medietate corporis ejus. point des tètes de l'aigle, mais qu'elle sortait du milieu

de son corps.

11. Et numeravi contrarias pennas ejus, et ecce ipsœ n. Je comptai ses nouvelles ailes, et elles étaient au

erant octo. nombre de huit.

12. Et vidi, et ecce a dextera parte surrexit una penna, 12. Une d'entre elles s'étant levée à la partie droite,

et regnavit super omnem terram. elle régna sur toute la terre.

I?. Et factum est cum regnaret, venit ei finis, et non i;. Et pendant qu'elle régnait, elle disparut tout à coup
apparuit locus ejus, et sequens exurrexit, et regnabat

;
sans qu'on pi'it même reconnaître le lieu oii elle était

ipsa multum tenuit tempus. auparavant ; alors la plus proche se levant prit sa place,

elle régna longtemps.

14. Et factum est cum regnaret, et veniebat finis ejus, 14. Mais sa fin s'approcha, et elle disparut comme la

ut non appareret sicut prior
;

première
;

15. Et ecce vox emissa est illi, dicens: iv Et une voix se fit entendre et lui dit :

16. Audi, tu qua; tanto tempore tenuisti terram: Hœc 16. Écoute, toi qui as tenu si longtemps l'empire de la

annuntio tibi antcquam incipias non apparere. terre ; voici ce que je t'annonce avant que tu sois dé-
truite :

17. Nemo post te tenebil tempus tuuni, sed ncc dimi- 17. Aucune des ailes ne régnera après toi autant de
dium ejus. temps qu'a duré ton empire, ni même la moitié de ce

temps.

18. Et levavit se tcrtia. et tenuit principatum sicut et 18. La troisième s'étant levée, elle régna comme les

priores ; et non apparuit et ipsa. premières, et disparut aussi comme elles.

19. Et sic contingebat omnibus aliis singulatim princi- 19. Toutes les autres exercèrent tour à tour la domi-
patum gerere, et iterum nusquam comparere. nation, et elles disparurent aussi.

20. Et vidi, et ecce in tempore sequentes pennœ érige- 20. J'étais attentif à ce qui se passait, et je voyais les

bantur a dextera parte, ut tenerent et ipsœ principatum
;

autres plumes qui s'élevaient de temps en temps vers la

et ex his erant quse tenebant, sed tamen statim non com- droite pour avoir la dommation, et quelques-unes d'entre

parebant. elles l'ayant obtenue, elles disparurent au même instant
;

21. Nam et aliquœ ex eis erigebantur, sed non tene- 21. Car elles se levaient, maiselles ne régnèrent point,

bant principatum.

22. Et vidi post ha2c, et ecce non comparuerunt duo- 2:. Après cela l'on ne vit plus ni les douze grandes

decim pennœ, et duo pennacula
;

ailes, ni les deux petites.

2j. Et nihil supererat in corpore aquilœ, nisi duo capita 25. Et il ne parut plus, de tout le corps de l'aigle, que
quiescentia et sex pennacula. deux têtes endormies et six ailes.

24. Et vidi, et ecce sex pennaculis divisas sunt duœ, 24. Je le considérais attentivement, et tout à coup
et manserunt sub capite quod est ad dexteram partem. deux de ses ailes se séparèrent des autres et restèrent

Nam quatuor manserunt in loco suo. attachées à la tête, qui était au côté droit, et les quatre

autres se tinrent à leur place.

25. Et vidi, et ecce subalares cogitabant se crigere, et 21;. Ensuite les petites ailes songèrent à s'élever à l'em-

enere principatus. pire.
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26. Et vidi, et ccce una crecta est, sedstatim non com-
paruit.

27. Et secondas velociiis quani priores, non compariie-

runt.

28. Et vidi, et ccce duœ qux superaverunt , apud
semetipsas cogitabant et ipsas regnare

;

59. Et in co cum cogitarcnt,*ecce unum qiiiescentium

capitum quod erat médium, evigilabat, lioc enim erat

duorum capitum majus.

;o. Et vidi quoniani compléta sunt duo capita secum.

;i. Et ecce conversuni est caput cum liis qui cum eo
erant, et comedit duas subalares quag cogitabant regnare.

;2. Hoc aulem caput perconterruit omnem terram, et

dominabatur in ea his qui liabitant terram cum labore

multo ; et potentatum tenuit orbis terrarum super omnes
alas quse fuerunt.

jj. Et vidi post hœc, et ecce médium caput subito non

comparuit, et hoc sicut a\x.

54. Superaverunt autem duo capita, quas et ipsa simi-

liter regnaverunt super terram, et super eos qui habitant

in ea.

Jv Et vidi, et ecce devoravit caput a dextera parte

illud quod a lœva.

j6. Et audivi vocem dicentem mihi : Conspice contra

te, et considéra quod vides.

57. Et vidi, et ecce sicut leo concitatus de silva ru-

giens ; et vidi quoniam emittebat vocem hominis ad aqui-

lam. Et dixit, dicens :

58. Audi tu, et loquar ad te, et dicct Altissimus tibi :

59. Nonne tu es qui superasti de quatuor animalibus,

quœ feceram regnare in sajculo mec, et ut per eos veni-

ret finis temporum eorum }

40. Et quartus veniens devicit omnia animalia quas

transierunt, et potentatu tenuit sasculum cum tremore
multo, et omnem orbem cum laboie pessimo, et inhabi-

tavit tôt temporibus orbem terrarum cum dolo.

41. Etjudicasti terram non cum veritate.

42. Tribulasti enim mansuetos, et lassisti quiescentes, et

dilexisti mendaces, et destruxisti habiiationes eorum qui

fructificabant, et humiliasti muros eorum qui te non
nocuerunt.

4;. Et ascendit contumelia tua usque ad Altissimum, et

superbia tua ad Fortbm.

44. Et respexit Altissimus superba tempora, et ecce
finitasunt, et scelera ejus compléta sunt.

4Ç. Propterea non appareas, tu aquila, et alas tuas hor-

ribiles, et pennacula tua pcssima, et capita tua maligna,

et ungues tui pessimi, et omne corpus tuum vanum,

4Ô. Ut refrigeretur omnis terra, et revertatur liberata

de tua vi, et speret judicium et misericordiam ejus qui

lecit eam.

26. L'une d'entre elles se leva, mais elle disparut à

l'instant.

27. Et toutes enfin disparurent avec plus de vitesse que
les premières.

28. J'étais attentif à ce qui se passait, et tout d'un

coup les deux autres qui restaient, songèrent en elles-

mêines à usurper la domination.

29. Mais au moment qu'elles s'occupaient de cette

pensée, la tête du milieu s'éveilla ; et elle était la plus

grande des trois,

jo. Et elles se tenaient toutes ensemble.
;i. Et cette tête s'étant retournée avec les autres, elle

dévora les deux petites ailes de dessous, qui songeaient

h régner.

j2. Elle répandit la consternation sur toute la terre,

exerçant un empire cruel sur ceux qui l'habitent, et son
règne fut plus long que n'avait été celui des deux ailes.

j;. Je considérais attentivement, et tout d'un coup la

tête du milieu ayant disparu comme les ailes,

54. Il ne resta plus que les deux autres, qui régnèrent

sur la terre et sur ceux qui l'habitent.

Jv Ensuite, la tète qui était à la droite dévora celle

qui était à la gauche
;

;6. Et j'entendis une voix qui me dit: Regarde devant

toi et considère ce qui s'offre devant tes yeux :

J7. Et comme j'étais attentif, je vis sortir d'une forêt

un lion furieux et rugissant ; sa voix était semblable à

celle d'un homme, et il dit à l'aigle :

;8. Écoute, je te parlerai ; voici ce que dit le Très-

Haut :

59. N'es-tu pas restée seule des quatre bêtes que j'ai

fait régner sur la terre .'' Car j'ai permis qu'elles se dé-

truisissent tour à tour.

40. T'élevant ensuite, tu as surmonté les trois autres et

elles ont cessé d'être. Tu as exercé sur la terre un em-
pire cruel et tyrannique, et pendant tout le temps qu'il

a duré, la fraude n'en a point été bannie.

41. Tu n'as point fait régner la vérité dans tes juge-

ments.

42. Tu as tourmenté les gens de bien. Tu as outragé

ceux qui aimaient la paix ; les menteurs ont eu part à

ton amitié. Tu as ravagé les demeures de ceux qui pros-

péraient dans leurs voies, et ceux qui ne t'avaient point

offensé n'ont point été exempts de tes violences, au mi-

lieu même de leurs murs.

4J. Ces excès sont montés au trône du Très-Haut, et

ton orgueil a été connu de Celui qui est tout-puissant
;

44. Il a considéré ces règnes orgueilleux, il en a arrêté

le cours, et la mesure de tes crimes est enfin remplie
;

45. C'est pourquoi disparais, et qu'on ne voie plus

jamais tes ailes horribles, tes plumes funestes, tes têtes

pleines de malignité, tes ongles cruels, ni tout ce que tu

renfermes en toi de vanité et de mensonge ;

46. Afin que toute la terre puisse respirer, et, qu'af-

franchie de la cruelle puissance, elle espère de l'auteur

de son être la justice et la miséricorde.



CHAPITRE DOUZIEME

1. Et factum est, diim loqiierctur leo verba hase ad

aquilam , et vidi,

2. Et ecce qiiod superaverat capiit, et non comparuerunt
quatuor ala; \\\x qux ad eum transierunt, et erectresunt

ut regnarent ; et erat regnum eorum exile, et tuinultu

plénum.

5. Et vidi, et ecce ipsa non apparebant, et onine corpus

aquilse incendebatur, et expavescebat terra valde; et ego

a tumultu et excessu mentis, et a magno timoré vigilavi,

et dixi spiritui meo :

4. Ecce tu prœstisti niihi hoc in eo, quod scrutaris

vias Altissimi.

Ç. Ecce adhuc fatigatus sum animo, et spiritu meo inva-

lidus sum valde, et nec modica est in me virtus a multo

timoré, quam expavi nocte hac.

6. Nunc ergo orabo Altissimum, ut me confortet usque

in finem.

7. Et dixi : Dominator Domine, si inveni gratiam ante

oculos tuos, et si justificatus sum apud te prae multis, et

si certe ascendit deprecatio inea ante faciem tuam,

8. Conforta me, et ostende servo tuo mihi interpreta-

tionem et distinctioncm visus horribilis hujus, ut plenis-

sime consoleris animam meam.

9. Dignum enim me iiabuisti ostendere mihi temporum
novissima. Et dixit ad me :

10. Hsec est interpretatio visionis hujus.

11. Aquilam quam vidisti ascendentem de mari, hoc

est regnum quod visum est in visione Danieli, fratri tuo.

12. Sed non est illi interpretatum, quoniam ego nunc

tibi interpretor.

i;. Ecce dics veniunt, et exurget regnum super terram,

eterit timoracrior omnium regnorum quce fueruntante eum.

14. Regnabunt autem in ea reges duodecim.unus post

unum.

15. Nam secundus incipiet regnarc, et ipse tenebit am-

plius tempus pras duodecim.

16. Hîec est interpretatio duodecim alarum quas vidisti.

17. Et quam audisti vocem quas locutaest, non de capi-

tibus ejus exeuntem, sed de medio corporis ejus,

18. Hù;c est interpretatio, quoniam post tempus regni

illius nascentur contentiones non modicas, et periclitabitur,

ut cadat, et non cadet tune, sed iterum conslituetur in

suum inilium.

19. Et quoniam vidisti subalares octo coha>rentes alis

ejus,

20. Hœc est interpretatio: Exurgent in ipso octo reges,

quorum erunt tempora levia, et anni citati, et duo quidem
ex ipsis perient.

21. Appropinquante autem tempore medio, quatuor ser-

vabuntur in tempore, eum incipiet appropinquare tempus

ejus ut finialur ; duo vero in finem servabuntur.

22. Et quoniam vidisti iria capita quiescenlia,

25. Hœc est interpretatio: In novissimis ejus suscitabit

Altissimus tria régna, et revocabit in ea multa, et domi-
nabuntur terram,

24. Et qui habitant in ea, eum labore multo super omnes
qui fuerunt ante hos, propter hoc ipsi vocati sunt capita

aquilse.

25. Isti enim erunt qui recapitulabunt impietates ejus,

et qui perficient novissima ejus.

1. Pendant que le lion disait ces choses à l'aigle, j'étais

attentif :

2. Et tout d'un coup cette dernière tête disparut avec
les quatre ailes qui étaient passées de son côté et qui

avaient aspiré ^ l'empire, et leur règne fut court et plein

de troubles.

;. Toutes ces choses étant évanouies, le corps de l'aigle

parut tout en feu, et toute la terre en fut épouvantée, et

après que je fus sorti de cet état de crainte et d'agitation

où j'étais tombé, je m'adressai à mon esprit et je lui dis :

4. C'est toi qui m'as jeté dans toutes ces peines, en

voulant sonder les voies du Très-Haut.

=;. Mon cœur et mon esprit sont également abattus, et

les frayeurs dont j'ai été frappé cette nuit, n'ont pas

laissé en moi la moindre force.

6. Maintenant donc je prierai le Seigneur qu'il me sou-

tienne jusqu'à la fin
;

7. Et je lui dis : Seigneur, Dominateur souverain, si

j'ai trouvé grâce en votre présence, si je suis plus juste

à vos yeux que plusieurs autres, et que ma prière soit

digne de s'élever jusqu'à vous,

8. Soutenez ma faiblesse et faites-moi connaître claire-

ment le sens de cette vision terrible, afin que mon âme
en reçoive une parfaite consolation

;

9. Car vous m'avez jugé digne de savoir ce qui doit

arriver à la fin des temps. Et il me dit :

10. "Voici le sens de cette vision :

11. L'aigle que tu as vu sortir du milieu de la mer, est

l'empire qui fut montré à ton frère Daniel dans une vision ."

12. Mais il n'en reçut point l'intelligence, c'est pour-

quoi je vais te l'interpréter.

i;. Voici les temps qui s'approchent, et il s'élèvera sur la

terre un empire plus terrible que tous ceux qui l'ont précédé-

14. Douze rois le gouverneront l'un après l'autre
;

i;. Mais le second, après y être parvenu, l'occupera

plus longtemps qu'aucun des autres :

16. C'est ce que signifient les douze ailes que tu as vues.

17. A l'égard de la voix que tu as entendue, et qui

sortait, non de la tête de l'aigle, mais de son corps,

18. En voici l'explication : Quand la fin de ce royaume

sera venue, il s'y élèvera des troubles épouvantables ; il

se verra lui-même sur le penchant de sa ruine, et cepen-

dant ce ne sera point encore le temps de sa destruction;

mais il se relèvera tel qu'il était dans sa naissance.

19. Quant aux huit petites ailes de dessous, que tu as

vues s'unir aux grandes ailes,

20. En voici l'explication : Huit rois s'élèveront dans ce

royaume; le temps de leur règne sera court, leurs années

s'écouleront avec vitesse, et deux de ces rois périront ;

21. Et quand la moitié du temps que doit durer cet empire

sera écoulée, quatre de ces rois régneront le temps qui leur

sera marqué, et les deux autres seront réservés pour la fin-

22. Quant aux trois têtes qui étaient endormies,

2;. Voici ce qu'elles signifient : Le Très-Haut suscitera

trois empires après celui-ci, il en relèvera plusieurs

autres, qui leur seront réunis, et ils domineront sur la

terre et sur ceux qui l'habitent.

24. Ils les traiteront avec plus de rigueur et de cruauté que

n'ont faittous les autres empires qui les ont précédés, et

c'est pour cela qu'ils sont marqués par les têtes de l'aigle ;

25. Car ce sont eux qui mettront le comble à ses im-

piétés et qui signaleront sa fin.
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;(). Et quoniam vidisti capiit majus non apparens, liœc

est interpretatio ejiis, quoniam unus ex eis super lec-

tum suuin morietur, et tamen cum lormentis.

2~. r-iam duo qui perseveraverint, gladius eos comcdet.

28. Unius cnim gladius comcdet qui cum eo : sed tamen

hic gladio in novissimis cadet.

29. Et quoniam vidisti duas.subalares trajicientes super

caput quod est in dextra parte,

jo. Hase est interpretatio : Hi sunt quos conservavit

Altissimus in finem suum, hoc est regnum exile et turba-

tionis plénum.

îi.Sicut vidisti et leonem,quem vidistidesylvaevigilantem,

et rugientem,et loquentem adaquilam,et arguentem eam,et

injustitias ipsius.peromnes sermones ejus sicut audisti,

^2. Hic est ventus quem servavit Altissimus in finem

ad eos, et impietates ipsorum : et arguet illos, et incutiet

coram ipsis discerptiones eorum.

;?. Statuet enim eos in ludicio vivos ; et erit, cum ar-

guerit eos. tune corripiet eos.

54.Nam residuum populum meum liberavit cum miseria,

qui salvati sunt super fines meos, et jucundabit eos

quoadusque veniet finis, dies judicii, de quo locutus sum
tibi ab initio.

j^. Hoc somnium quod vidisti, et hsc interpretationcs.

J6. Tu ergo solus dignus fuisti scire Altissimi secretum

hoc.

j;. Scribe ergo omnia ista in libro qu.'e vidisti, et pone

ea in loco abscondito
;

j8. Et docebis ea sapientes de populo tuo, quorum
corda scis posse capere, et servare sécréta hœc.

59. Tu autem adhuc sustine hic aliosdies septem, ut tibi

ostendatur q uidquid visum fuerit Altissimo ostendere tibi.

40. Et profectus est a me. Et factum est, cum audisset

omnis populus quoniam pertransierunt septem dies, et

ego non fuissem reversus in civitatem, et congregavit

se omnis a minime usque ad maximum ; et venit ad me,

et dixerunt mihi, dicentes :

41. Quid peccavimus tibi, et quid injuste egimus in te,

quoniam derelinquens nos sedisti in loco hoc ?

42. Tu enim nobis superes solus ex omnibus populis,

sicut botrus de vinea, et sicut lucerna in loco obscuro,et

sicut portus et navis salvata a tempeslate.

4?. Aut non sufficiunt nobis mala quas contingunt .-'

44. Si ergo tu nos dereliqueris, quanto nobis erat melius

si essemus succensi et nos cum incendio Sion }

4). Nec enim nos sumus meliores eorum qui ibi mortui

sunt. Et ploraverunt voce magna. Et respondi ad eos, et

dixi :

46. Confide, Israël, etnoli tristari tu, domus Jacob.

47. Est enim memoria vestri coram Altissimo, etFortis

non est oblitus vestri in tentatione.

48. Ego enim non dereliqui vos, neque excessi a vobis
;

sed veni in hune locum ut deprecarer pro desolatione

Sion, ut quœrerem misericordiam pro liumilitate sancti-

ficationis vestrœ.

49. Et nunc ite unusquisque vestrum in domum suam,

et ego veniam ad vos post dies istos.

50. Et profectus est populus, sicut dixi ei, in civitatem ;

51. Ego autem sedi in campo septem dicbus, sicut mihi

mandavit, et manducabam de fioribus solummodo agri,

de herbis facta est esca mihi in diebus illis.

26. A l'égard de la plus grande tête qui a disparu, cela

signifie que l'un de ces rois périra d'une mort violente,

quoique dans son lit.

27. Les deux autres, qui régneront après lui, périront

par répée.

28. Car l'un d'eux tuera l'autre de son épéc, et périra

enfin lui-même par le fer.

29. Quant aux deux petites ailes, qui ont été se joindre

à la tête droite de l'aigle,

;o. En voici l'explication : Ce sont ceux que le Très-

Haut a réservés pour le dernier jour, et qui doivent former
ce royaume faible et plein de trouble.

;i. Quant au lion, que tu as vu s'élancer en rugissant

du fond de la forêt, et qui a parlé à l'aigle pour lui re-

procher ses injustices, de la manière que tu l'as entendu,

;2. C'est la tempête que le Très-Haut doit armer
contre eux et contre leurs impiétés à la fin des temps;
car alors il les accablera de reproches, il exposera à

leurs yeux toutes les violences qu'ils ont exercées;

;;. 11 les fera paraître pleins de vie à son jugement,
et, après les avoir convaincus, il les livrera aux tourments
et aux peines.

J4. Mais pour ceux de mon peuple qui se seront

sauvés dans mon empire, il les délivrera de toutes leurs

misères et les comblera de joie jusqu'à la fin des temps,

qu'arrivera le jour du jugement, dont je t'ai parlé d'abord.

îÇ. Voilà l'interprétation de la vision que tu as eue.

56. Tu as seul été jugé digne de connaître ces mystères
du Très-Haut.

)7. Ecris donc dans un livre toutes les choses que tu

as vues, et mets-le ensuite dans un endroit caché.

;8. Découvre-les à ceux de ton peuple qui sont sages,

et que tu connais capables de les entendre et de les

garder dans le secret de leur coeur.

J9. Pour toi, reste encore ici durant sept jours, et tu

verras tout ce qu'il plaira au Très-Haut de te découvrir.

40. Alors l'ange me quitta, et le peuple voyant que les

sept jours étaient déjà passés sans que je fusse de
retour à la ville, ils s'assemblèrent tous depuis le plus

petit jusqu'au plus grand, et, étant venus me trouver, ils

me dirent :

41. Quelle injure avez-vous reçue de nous, et qu'avons-

nous fait qui pût vous obliger de nous abandonner et de
vous tenir ici loin de nous ?

42. Car de tout le peuple, vous êtes le seul qui avez été

laissé pour être à notre égard comme la grappe dans une
vigne, comme la lumière dans un lieu obscur,comme un

port favorable et comme un vaisseau échappé du naufrage.

4;. N'était-ce pas assez des maux que nous soufi^rons?

44. Et si vous nous abandonnez ainsi, ne nous eût-il

pas été plus avantageux de périr avec Sion dans les

flammes qui l'ont consumée?

45. Car nous ne sommes pas plus innocents que ceux
qui périrent avec cette ville sainte. Et, s'étant mis aussitôt

à pleurer avec de grands cris, je leur dis :

46. Israël, sois plein de confiance, et toi, maison de
Jacob, ne te laisse point abattre par la tristesse.

47. Car le Très-Haut se souviendra de vous, et le

Tout-Puissant ne vous a point oubliés dans les maux que
vous soufirez.

48. Pour moi, je ne vous ai point abandonnés et je ne

me suis point retiré de vous pour toujours ; mais je suis

venu en ce lieu pour y prier le Seigneur qu'il arrêtât

le cours de vos malheurs, et qu'il relevât la splendeur

et la majesté de son sanctuaire.

49. Et maintenant que chacun se retire dans sa maison
;

car dans quelques jours je retournerai vers vous.

50. Alors le peuple revint à la ville comme je lui avais dit :

51. Et je restai encore sept jours dans le champ, ainsi

que l'ange me l'avait ordonné, et, pendant tout le temps,

je ne me nourris que des lieurs et des herbes qui crois-

saient en ce lieu.



CHAPITRE TREIZIEME

1. Et factum est post dies septcm,ct somniavi soinnium

in nocte.

2. Et ecce de mari ventus cxiirgcbat. ut conturbarct
omnes fluctus ejus.

;. Et vidi, et ecce convalescebat ille homo cum millibus

caîli ; et ubi vultum suum vertebat ut consideraret, tre-

mebant omnia quœ sub eo videbantur.

4. Et ubicumque exibat vox de orc ejus, ardescebant
omnes qui audiebant voces ejus, sicut quiescit terra,

quando senserit ignem.

5. Et vidi post haîc, et ecce congregabatur multitude
hominum, quorum non erat numerus, de quatuor ventis

ceeli, ut debellarent hominem qui ascenderat de mari.

6. Et vidi, et ecce sibimetipsi sculpserat montera
magnum, et volavit super eum.

7. Ego autem quœsivi videre regionem vel locum, unde
sculptus esset mons, et non potui.

8. Et post hsec vidi, et ecce omnes qui congrcgati

sunt ad eum, ut expugnarent eum, timebant valde, tamen
audebant pugnare.

9. Et ecce, ut vidit impetum multitudinis vcnientis, non
levavit manum suam, neque frameam tenebat, neque
aliquod vas bellicosum, nisi solummodo ut vidi,

10. Quoniam emisit de ore suo sicut tlatum ignis, et de
labiis ejus spiritus Hamma3,et de lingua ejus emittebat scin-

tillas et tempestates, et commista sunt omnia simul, hic

flatus ignis, et spiritus flammae, et multitude tempcstatis ;

11. Et concidit super multitudinem in impetu
,
quœ

prœparata erat pugnare, et succendit omnes, ut subito

nihil videretur de innumerabili multitudine, nisi solum-
modo pulvis, et fumi odor ; et vidi, et extimui.

12. Et post liœc vidi ipsum hominem descendcntem de

monte, et vocantem ad se multitudinem aliam pacilicam
;

15. Et accedebat ad eum vultus hominum multorum,
quorumdam gaudentium, quorumdam tristantium ; aliqui

vero alligati, aliqui adducentes ex eis qui oiTerebantur.

Et œgrotavi a multitudine pavoris, et expergefactus sum,
et dixi :

14. Tu ab initio demonstrasti servo tuo mirabilia ha;c,

et dignum me habuisti ut suscipcrcs deprccationem
meam

;

15. Et nunc demonstra mihi adhuc interpretationem

somnii hujus.

10. Sicut enim existimo in sensu meo, vœ qui derelicti

fuerunt in diebus illis; et multo plus vas his qui non sunt

derelicti.

17. Qui enim non sunt derelicti, tristes erant.

lo. Intelligo nunc quœ sunt reposita in novissimis

diebus, et occurrent eis, scd et his qui derelicti sunt.

19. Propter hoc venerunt enim in pericula magna, et

nécessitâtes multas, sicut ostendunt somnia hœc.

20. Attamen facilius est periclitantem venire in hune,

quam pertransire, sicut nubem a sœculo, et nunc videre

quœ contingunt in novissimo. Et respondit ad me, et

dixit :

1. Après que les sept jours furent expires, j'eus une
vision pendant la nuit :

2. Tout h coup il s'éleva de la mer un vent qui soule-

vait les flols
;

;. Et comme j'étais attentif à considérer ce qui se pas-
sait, j'en vis sortir un homme qui était suivi d'un nom-
bre infini d'csprils célestes, et partout oii il jetait ses

regards, il y répandait la crainte et la frayeur.

4. La voix qui sortait de sa bouche, semblable à un
feu qui ravage les campagnes, embrasait tous ceux qui

l'entendaient.

<,. Je vis ensuite une multitude innombrable d'hommes
qui s'assemblaient des quatre coins du ciel, pour com-
battre celui qui était sorti de la mer.

6. Mais il s'était taillé de ses mains une montagne
très haute et s'y était envolé.

7. Et je cherchais l'endroit d'où cette montagne avait

été tirée, et je ne le pus découvrir.

8. Alors tous ceux qui s'étaient assemblés pour com-
battre cet homme me parurent saisis d'une très grande

crainte, et cependant ils osèrent s'exposer au combat.

9. Mais quand cet homme vit toute cette multitude qui

venait fondre sur lui, il ne leva point sa main, et ne

l'arma ni de son épée, ni d'aucun autre instrument de

guerre,

10. Il ne fit que vomir de sa bouche un souffle de feu,

et de ses lèvres un vent brûlant, de sa langue il excitait

des étincelles et des tempêtes, et réunissant ces traits de

feu, ces jets de flammes et cet ouragan tumultueux,

11. Il les lança avec firreur sur cette multitude pré-

parée au combat et les consuma tous ; en sorte qu'il n'en

resta que les cendres, d'oii sortait une odeur de fumée;
et à la vue de ces prodiges je fus saisi de crainte.

12. Cet homme étant ensuite descendu de la montagne,

appelait à soi une autre multitude d'hommes paisibles et

tranquilles.

i;. Et de tous ceux qui s'avançaient vers lui, les uns

paraissaient joyeux, les autres tristes
;

quelques-uns

étaient liés, et d'autres enfin étaient chargés de choses

qu'on a coutume d'offrir au Seigneur : et dans l'excès de

ma frayeur, je me trouvai mal, je m'éveillai et je dis :

14. Seigneur, vous m'avez découvert ces prodiges dès

le commencement, et ma prière vous a paru digne d'être

écoutée.

lî. Maintenant donc, Seigneur, accordez à votre ser-

viteur l'explication de cette nouvelle vision.

16. Car autant que je puis prévoir, malheur à ceux

qui seront sur la terre en ces jours-là, et plus malheu-

reux encore ceux que la mort aura déjà ravis
;

17. Et C3UX qui n'étaient plus au rang des vivants pa-

raissaient fort tristes.

18. Je vois donc présentement les choses qui arrive-

ront à la fin des temps, et les maux qui doivent tomber

sur ceux qui ont disparu de dessus la terre, et sur ceux

qui y seront alors.

19. C'est pourquoi ils se sont trouvés dans de grandes

calamités et dans des périls extrêmes, comme ces son-

ges le marquaient.

20. Cependant il leur serait plus facile d'échapper à

tous ces dangers presque insurmontables, qu'à nous de

nous élever de ce siècle, comme un nuage, et de décou-

vrir ce qui doit arriver à la fin des temps. Et il me
répondit :
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21. Et visionis interpretalionem dicam tibi; et de quibus

locutus es adaperiam tibi.

22. Quoniam de liis dixisti, qui derelicti sunt, hrec est

interpretalio :

2J. Qui aufert pericukim illo tempore, hic se custo-

divit
;
qui in periculo incideriint, hi sunt qui liabent opéra

et fideni ad Fortissimum.

24. Scito ergo quoniam magis bcatificati sunt qui

derelicti, super eos qui mortui sunt.

25. Ha; interprctationes visionis, quia vidisti virum

ascendentem de corde maris :

26. Ipse est quem conservât Aitissimiis multis tempo-
ribus, qui per semetipsum liberavit crcaturam suam ; et

ipse disponet, qui derelicti sunt.

27. Et quoniam vidisti de ore cjus exire, ut spiritum, et

ignem, et tempestatem
;

29. Et quoniam non tenebat frameam, ncque vas belli-

cosum ; corrupit enim impetus ejus multitudinem, quœ
venerat expugnare eum ; hœc est interpretatio :

29. Ecce dies veniunt, quando incipiet Altissimus libe-

rare eos qui super terram sunt
;

50. Et veniet in excessu mentis super eos qui inliabi-

tant terram.

ji. Et alli alios cogitabunt debellare, civitas civitatem,

et locus locuin, et gens adversus gentem, et regnum
adversus regnum.

52. Et erit, cum fient hase, et contingent signa qua; ante

ostendi tibi ; et tune revelabitur filius meus, quem vidisti,

ut virum ascendentem.

;;. Et erit quando audierint omnes gentcs vocem cjus :

et derelinquet unusquisque in regione sua bellum suum,
quod habent ad alterutrum ;

54. Et coUigetur in unum multitudo innumerabilis, sicut

volentes venire, et expugnare eum.

J5. Ipse autem stabit super cacumen montis Sion.

;6. Sion autem veniet, et ostendetur omnibus parata et

œdiflcata, sicut vidisti montem sculpi sine manibus.

57. Ipse autem filius meus arguet quas adinvenerunt
gentes, impietates eorum has quaa tempestaii appropin-
quaverunt propter mala cogitamenta corum, et crucia-

menta quibus incipient cruciari
;

;8. Quas assimilatas sunt flammaj, et perdet eos sine

labore per legem qua; igni assimilata est.

J9. Et quoniam vidisti cum colligentcm ad se aliam

multitudinem pacificam,

40. Has sunt decem tribus, quœ captiva; facta; sunt de
terra sua in diebus Osée régis, quem captivum duxit

Salmanasar, rex Assyriorum ; et transtulii eos trans

flumen, et translati sunt in terram aliam
;

41. Ipsi autem sibi dederunt consilium hoc, ut derelin-

querent multitudinem gentium, et proficiscerentur in

ulteriorem regionem, ubi nunquam inhabitavit genus
humanum

;

42. Vel ibi observavere légitima sua, qua; non fuerant

servantes in regione sua.

4;. Per introitus autem angustos lluminis Euphralcn
introierunt.

44. Fecit enim eis tune y\ltissimus signa, et statuit venas
lluminis usquequo transirent

;

4v Per eam enim regionem crat via multa itineris,

anni unius et dim dii ; nani rcgio illa vocalur Arsareth.

21. Je vais t'expliquer la vision, et te découvrir les

choses dont tu as parlé.

22. A l'égard de ceux qui se trouveront alors sur la

terre, voici ce qui leur arrivera :

2;. Celui qui, en ce temps-là, aura pu se garantir de
ces périls, se verra en sûreté ; mais pour les autres qui

y tomberont, ce sont ceux qui ont la foi et qui font la

volonté du Tout-Puissant.

24. Comprends donc que les hommes qui vivront alors

sur la terre seront beaucoup plus heureux que ceux qui

en auront été enlevés.

25. Quant à l'homme que tu as vu sortir du sein de la

mer, voici ce qu'il signifie :

26. C'est celui que le Très-Haut réserve pour la fin

des temps. Il délivrera par lui-même ses créatures, et il

prendra soin de ceux qui seront alors sur la terre.

27. Et comme il sortait de sa bouche une espèce de
souffle mêlé de feu et de tempête,

28. Et qu'il n'avait ni épée, ni aucune autre arme de
guerre ; ainsi c'est par sa propre force qu'il a traversé

cette multitude qui s'avançait pour le combattre. Vcici

l'explication de toutes ces choses.

29. Les jours s'approchent, et le Très-Haut viendra
délivrer ceux qui sont sur la terre :

50. Et quand il paraîtra, la frayeur s'emparera de leurs

esprits.

ji. 11 seront occupés à se faire la guerre les uns aux
autres ; on verra se soulever ville contre ville, pays
contre pays, nation contre nation, royaume contre

royaume.

j2. Et quand le temps sera venu et que les signes que
je t'ai montrés d'abord commenceront à paraître, alors se

fera !a révélation de mon fils que tu as vu sous la figure

de cet homma qui sortait de la mer.

55. A peine aura-t-il fait entendre sa voix à toutes les

nations de la terre, qu'elles cesseront de se faire la

guerre
;

54. Et cette multitude innombrable se réunira, comme
si elle était dans le dessein de le combattre

;

55. Mais pour lui, il se tiendra sur le haut de la mon-
tagne de Sion.

56. La ville de Sion paraîtra tout d'un coup dans sa

gloire, et tous la verront bâtie et parée, semblable à la

montagne que tu as vue se former sans qu'on y eût tou-

ché.

57. Alors mon Fils jugera les crimes et les impiétés

des nations, qui, dans l'égarement de leurs pensées, se

sont jetées elles-mêmes dans la tempête et dans les

supplices, dont elles commenceront alors à être tour-

mentées.

58. Les flammes serviront sa colère, et il se vengera
par la loi, qui, comme un feu dévorant, les consumera
sans peine,

59. Quant à cette autre multitude d'hommes paisibles

qu'il a rass.nnblés autour de lui,

40. Ce sont les dix tribus que Salmanasar, roi d'Assyrie,

réduisit en captivité sous le règne d'Osée, et qu'il trans-

porta au delà du fleuve, dans une terre étrangère.

41. Mais pour eux, ils prirent tous la résolution d'aban-

donner la multitude des nations et de s'avancer plus

avant dans le pays, en une contrée que les hommes
n'avaient jamais habitée avant eux,

42. Et d'y observer les saintes lois qu'ils avaient

violées dans leur propre pays.

4J. Us y pénétrèrent enfin par les sentiers étroits de
l'Euphrate.

44. Le Seigneur fit alors des prodiges en leur faveur,

et il arrêta le cours du fleuve jusqu'à ce qu'ils fussent

passés.

45. Car il fallait marcher pendant un an et demi pour
arriver dans cette contrée, et elle s'appelait Arsareth.
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46. Tune inhabitaverunt ibi usque in novissimo tempore
;

46. Ils l'habiteront jusqu'à la fin des temps, et quand

et nunc iterum cum cœperint venire, ils se disposeront à revenir,

47. Iterum Altissimus statuet venas fluminis, ut possint 47. Le Très-Haut arrêtera de nouveau les courants

transire : propler hœc vidisti multitudinem cum pace. du fleuve, afin qu'ils puissent avoir un chemin libre ; et

c'est pour cela que tu as vu cette multitude dans une
profonde paix.

48. Sed et qui derelicti sunt de populo tuo, hi sunt qui 48. C'est dans ce lieu qu'il règne sur ceux de ton peu-

inveniuntur intra terminum meum. pie qui s'y sont retirés.

49. Factura erit ergo, quando incipiet perdere multitu- 49. Et quand il s'armera pour détruire cette assemblée
dinem earum, quœ collecta; sunt gentes, proteget eos innombrable de toutes les nations, alors il épargnera ce

qui supcraverunt populum. peuple qui a été mis en réserve,

50. Et tune ostendet eis multa plurima portenta. =,0. Et il fera plusieurs prodiges en sa faveur.

51. Et dixi ego : Dominator Domine, hoc mihi ostende, çi. Et je lui dis : Seigneur, souverain Dominateur,
propter quod vidi virum aseendentem de corde maris. découvrez-moi ce que signifie cet homme que j'ai vu

Et dixit mihi : sortir du milieu de la mer, et il me répondit :

52. Sicut non potes hœc vel scrutari. vel scire quœ 52. De même que tu ne peux sonder ni connaître les

sunt in profundo maris, sic non poterit quisque super choses qui sont dans ce vaste et profond abîme ; de
terram videra filium meum, vel eos qui cum eo sunt, nisi même aucun homme vivant ne pourra voir mon Fils ni

in tempore diei. ceux qui sont avec lui, que la fin des temps ne soit

arrivée.

5J. Haac est interpretatio somnii quod vidisti, et s>- 'Voilà ce que signifie la vision que tuas eue, et tu

propter quod illuminatus es hic solus. es le seul qui en ait reçu l'inteUigenee.

54. Dereliquisti enim tuam, et circa meam vacasti legem, 54. Car tu as renoncé à ta faible raison pour t'atta-

et quassisti. cher à ma loi, et la méditer sans cesse.

55. Vitam enim tuam dlsposuisti in sapientia, et scnsum 5v Tu as marché dans les voies de la sagesse, et tu

tuum vocasti matrem; as aimé l'intelligence comme ta propre mère.

^6. Et propter hoc ostendi tibi merces apud Altissimum; 56. C'est pourquoi je t'ai fait voir les récompenses que
erit enim post alios très dies, ad te alia loquar ; et expo- le Très-Haut te réservait ; et quand il sera passé encore

nam tibi gravia et mirabilia. trois jours, je te découvrirai de nouveaux mystères, et

je l'apprendrai des choses importantes et merveilleuses.

(,". Et profectus sum, et transii in campum, multum 57. Alors je me mis en chemin et je m'avançai dans la

glorificans et laudans Altissimum, de mirabilibus qu« campagne, glorifiant et louant le Très-Haut, des mer-

per tempus faciebat
;

veilles qu'il me faisait voir de temps en temps.

ç8. Et quoniam gubernat ipsum, et quœ sunt in tempo- î8. Parce que c'est lui qui gouverne le temps et toutes

ribus illatn; et sedi ibi tribus diebus, les choses qui sont entraînées dans son cours. Et, m'étant

arrêté dans un endroit, j'y restai assis durant trois jours.



CHAPITRE QUATORZIÈME

1. Et factum est terlia die, et ego sedebam suh qiiercu. i. Le troisième jour, m'étant assis sous un cliêne,

2. Et ecce vox exivit contra nie de rubo, et dixit : Esdra, 2. J'entendis tout d'un coup une voix qui sortait d'un

Esdra. Et dixi : Ecce ego, Domine. Et surrexi super buisson, et elle me dit : Esdras, Esdras ! Je me levai

pedes meos. Et dixit ad me : aussitôt, et je répondis : Seigneur, me voilà. Alors la

pci.x me dit ;

j.Revelans revelatus sum super rubum,et locutus sum ;. Je me suis fait connaître à Moïse dans le buisson,

Moysi quando populus meus serviebat in .'Ggypto. et je lui ai parlé, pendant que mon peuple servait en
Egypte.

4. Et misi eum, et eduxi populum meum de /Egypto, 4. Je l'envoyai, et je tirai mon peuple de cette terre

et adduxl eum super montem Sina, et detinebam cuni étrangère. Je le fis monter ensuite sur la montagne de
apud me diebus multis. Sinaï, et je l'y retins plusieurs jours auprès de moi.

5. Et enarravi ei mirabilia nnilta, et ostendi et temporum 5. Je l'entretins des grandes choses que je devais faire >'

sécréta et lînem, et prajcepi ei, dicens :
je lui découvris les secrets et la fin des temps, et je lui

donnai cet ordre :

0. Hœc in palam faciès verba, et ha;c abscondes. 6. Tu diras ces choses au peuple, et tu lui cacheras
celles-ci.

7. Et nunc tibi dico : 7. Et maintenant, Esdras, écoute ce que je te vais dire :

8. Signa quœ demonstravi, et somnia quœ vidisti, et 8. Conserve dans le secret de ton cœur les signes que
interpretationes quas tu vidisti, in corde tuo repone ea ;

je t'ai montrés, les visions que tu as vues, et les inter-

prétations que tu en as reçues,

9. Tu enim recipieris ab omnibus, converteris residuus 9. Car tu disparaîtras de dessus la terre, et tu y revien-
cum consilio meo et eum similibus tuis, usquequo finian- dras à la lin des temps, pour servir à mes desseins avec
tur tempora. ceux qui te ressemblent.

10. Quoniam sasculum perdidit juventutcm suam, et 10. Le siècle a perdu sa force et sa jeunesse, et les

tempora appropinquant senescere. temps touchent h leur dernier âge,

n. Duodecim enim partibus divisum est saaculum, et 11. Car il a été divisé en douze parties ; il s'en est déjà
transierunt ejus décima et dimidium décimas partis. écoulé dix, et la moitié de l'onzième,

12. Supersunt autem ejus post médium décimas partis. 12. Et il n'y aura plus de temps que ce qui en reste
jusqu'à la fin de la douzième partie.

ij. Nunc ergo dispone domum tuam, et corripe popu- ij. Maintenant donc, mets ordre aux affaires de ta

lum tuum, et consolare humiles eoruni, et renuntia jam maison ; corrige les dérèglements de ton peuple ; console
corruptelîe. ceux qui sont dans l'affiiction, et cesse enfin de marcher

dans des sentiers corrompus
;

14. Et dimitte abs te mortales cogitationes, projiceabs 14. Bannis toutes les pensées basses et mortelles;
te pondéra humana, et exue te jam infirmam naturam, et décharge-toi de ces soins accablants ; dépouille-toi d'une
repone in unam partem molestissima tibi cogitamenta, et nature pleine d'infirmités ; et, renonçant à des pensées
festina transmigare a temporibus his

;
tristes et fâcheuses, hâte-toi de sortir de ce siècle,

iv Quas enim vidisti nunc contigisse mala, iterum iç. Car les maux dont tu l'as vu frappé, ne sont rien en
horum détériora l'aclent : comparaison de ceux qui arriveront dans la suite.

16. Quantum enim invalidum fiet siBculum a senectute, 10. Plus le siècle s'affaiblira en approchant de sa fin

tantum niultiplicabuntur super inhabitantes mala. plus les maux se multiplieront sur ceux qui l'habitent.

17. Prolongavit enim se magis veritas, et appropin- 17. Car la vérité se retirera de jour en jour pour faire

quavit mendacium. Jam enim festinat venire quam vidisti place au mensonge, et la vision que tu as eue ne tardera
visionem. point à s'accomplir.

t8. Et respondi, et dixi coram te. Domine : 18. Je dis alors au Seigneur :

10. Ecce enim ego abibo, sicut prascepisti mihi, et cor- i'>- Je m'en vais trouver le peuple comme vous me l'or-

ripiam preesentem populum. Qui autem iterum nati fuerint, donnez, et je le reprendrai; mais qui instruira ceux qui
quis commonebit f viendront après nous ?

20. Positum est ergo sœculum in tcnebris, et qui inha- 20. Car le siècle est plongé dans d'affreuses ténèbres,
bitant in eo sine lumine. et la lumière n'éclaire point les pas de ceux qui l'habitent.

21. Quoniam lex tua incensa est, propter quod nemo 21. Le livre de votre loi a été consumé par les

soit quas a te facta sunt, vel quœ incipieat opéra. flammes ; c'est pourquoi il ne se trouve plus personne
qui soit instruit des grandes choses que vous avez faites

et de celles que vous devez faire dans la suite des temps.
22. Si enim inveni in te gratiam, immitte in me Spiritum 22. Si donc j'ai trouvé grâce devant vous, remplissez-

sanctum, et scribam omne quod factum est in sajculo ab moi de votre Esprit saint, et j'écrirai tout ce que vous
initio, quas erant in lege tua scripta, ut possint homines avez opéré dans le monde dès le commencement, et tel

invenire semitam, et qui vuluerint vivere in novissimis, qu'il était écrit dans le livre de la loi, afin que les hom-
vivant. mes puissent marcher dans vos voies et vivre jusqu'à la

un des siècles, s'ils le veulent.

2;. Et respondit ad me, et dixit : 'Vadens congrega 2;. Et le Seigneur me répondit : 'Va, assemble ce peu-
populum, et dices ad eos, ut non quxM-aiit te diebus pie, et dis-lui qu'il ne te cherche point pendant ^ua-
quadraginta. rante jours.



1-6 ESDRAS, IV.- XIV. — PAROLES DESDRAS

24. Tu autem prœpara tibi buxos multos, et accipe

tecum Sareain, Dabriam, Salemiam, Echanum, et Asiel,

quinque hos qui parati sunt ad scribendum velociter.

2^. Et venias hue, et ego accendam in corde tuo lu-

cernam intellectus , quae non exiinguetur quoadusque

finianti:r quœ incipics scribere.

;6. Et tune perfectis quœdam palam faciès, qucedam
sapientibus absconse trades, in crastinum enim hac liora

incipies scribere.

27. Et profectus sum, sicut milii praîcepit, et congre-

gavi omnem populum, et dixi :

28. Audi, Israël, verba hase.

2<). Perègrinati sunt patres nostri ab initio in .Cgypto,

et liberati sunt inde
;

;0. Et acceperunt legem vitœ, quam non custodierunl,

quam et vos post eos transgressi estis ;

;i. Et data est vobis terra in sortem, et terra Sion,

et patres vestri. et vos iniquitatem fecistis, et non ser-

vaclis vias quas pra3cepit vobis Altissimus,

52. Et justus judex cum sit, abstulit a vobis in tem-

pore quod donaverat.

J5. Et nunc vos hic estis, et fratres vestri introrsum

vestrum sunt. .

J4. Si ergo imperaveritis sensui vestro, et erudieritis

cor vestrum, vivi conservati eritis, et post mortem
misericordiam consequimini.

?v Judicium enim post mortem veniet, quando iterum

reviviscemus ; et tune justoruni nomina parebunt, et

impioruni facta ostendentur.

56. Ad me igitur nemo accédât nunc, neque requirat

me usque dies quadraginta.

57. Et accepi quinque viros, sicut mandavit inihi, et

profecti sumus in campum, et mansimus ibi.

;8. Et factus sum in crastinum, et ecce vox vocavit

me, dicens : Esdra , aperi os tuum, et bibe quo te

potavero.

J9. Et aperui os meum, et ecce calix plenus porrige-

batur mihi : hoc erat plénum sicut aqua, color autem
ejus ut ignis similis.

40. Et accepi, et bibi; et in eo cum bibissem, cor

meum cruciabatur intellectu, et in pectus meum incres-

cebat sapieniia. Nam spiritus meus conservabatur me-
moria.

41. Et apertum est os meum, et non est clausum am-
plius.

42. Altissimus dedii intellectuel quinque viris, et scrip-

serunt qute dicebantur excïssiones noctis, quas non
sciebanl.

4;. Nocte autem manducabant panem, ego autem per

diem loquebar, et per noctem non tacebam.

44. Scripti sunt autem per quadraginta dies libri du-

centi quatuor.

4v Et t'actum est cum complevissent quadraginta dies,

locutus est Altissimus, dicens : Priora quM scripsisti, in

palam pone, et legant digni et indigni.

46. Novissimos autem scptuaginta conscrvabis, ut tra-

das eos sapientibus de populo tuo.

47. In his enim est vena intellectus, et sapientia; fcns,

et scientia3 llumen. Et feci sic.

24. Prépare plusieurs tablettes de buis, et prends avec
toi Sarias, Dabrias, Sélémias, Échanus et Aziel, qui tous
écrivent avec beaucoup de vitesse et de légèreté

;

2). Reviens ensuite ici, et je ferai luire dans ton cœur
la lumière d'intelligence, et elle ne s'éteindra point que
tu n'aies achevé d'écrire toutes les choses que je le

dirai.

26. Tu en découvriras quelques-unes aux parfaits, et

tu en diras d'autres en secret aux sages; demain, à cette

même heure, tu commenceras à les écrire.

27. Je m'en allai comme il me l'avait ordonné, et, ayant

assemblé le peuple, je lui parlai en ces termes :

28. Israël, écoute ce que je te vais dire :

29. Nos pères furent autrefois étrangers en Egypte, et

et ils en sortirent enfin.

>o. Ils reçurent une loi de vie, mais ils ne la gardèrent

pas, et vous l'avez violée vous-mêmes après eux.

ji. 'Vous partageâtes au sort la terre de Sion; mais

vous et vos pères vous avez commis l'iniquité, et vous

n'avez point marché dans les voies que le Très-Haut
vous avait marquées.

J2. Mais comme un juge équitable, il vous a ûté pour
un temps ce qu'il vous avait donné.

j;. Maintenant vous voilà tous assemblés ici, et il n'y

manque aucun du peuple.

J4. Si donc vous vous élevez au-dessus de vos pensées

terrestres et charnelles, et que vous remplissiez votre

esprit d'intelligence, vous vivrez, et après votre mort
vous obtiendrez miséricorde.

Jv Car nous serons tous jugés après la mort lorsque

nous revivrons de nouveau ; alors les noms des justes

seront manifestés, et l'on exposera au grand jour les

œuvres des impies.

-jù. Qu'aucun de vous ne s'approche de moi et ne me
cherche pendant quarante jours.

;7. Je pris ensuite cinq personnes avec mol, selon

l'ordre que j'en avais reçu, et, étant tous arrivés au lieu

d'où j'étais venu trouver le peuple, nous nous y arrê-

tâmes.

j8. Le lendemain, la voix m'appella et me dit: Esdras,

ouvre la bouche, et bois ce que je te présente.

59. J'ouvris donc la bouche, et l'on me présenta un

vase rempli d'une liqueur; et elle était semblable à de

l'eau, et elle avait l'éclat du feu.

40. Je pris la coupe, et aussitôt que je l'eus bue, je

sentis naître dans mon esprit une foule de pensées ;
1.:

sagesse croissait en moi, et ma mémoire me retraçait

diverses choses
;

41. Ma bouche fut ouverte, et elle ne se ferma pas

davantage.

42. Le Très-Haut remplit aussi d'intelligence les cinq

hommes que j'avais choisis ; et ils écrivaient les merveilles

qui leur étaient dictées dans le silence de la nuit, mais

ils ne les comprenaient pas.

4J. Ils prenaient quelque nourriture pendant la nuit,

et pour moi, je parlais la nuit et le jour
;

44. Et dans l'espace de ces quarante jours, ils rempli-

rent deux cent quatre volumes,

4v Et quand ce temps fut expiré, le Très-Haut fit

entendre sa voix et me dit : Publie ceux de ces livres

qui ont été écrits les premiers, afin qu'ils soient lus de

ceuxqui en sont dignes, et de ceux qui ne le sont pas ;

40. Mais tu réserveras les soixante-dix derniers pour

les donner aux sages de ton peuple ;

47. Car en eux se trouve une source dTntelligence, une

fontaine de sagesse et un fleuve de science ;
et je fis ce

que la voix m'avait ordonné.



CHAPITRE QUINZIÈME

1. Ecce loquere in aures plebis nieœ sermones pro-

phetias, quos immisero in os tuum, dicit Doininus
;

2. Et fac ut in charta scrihantur, quoniam fidèles et

veri sunt.

5. Ne timeas a cogitationibus adversum te, nec turbent

te incredulitates diceniium.

4. Quoniam omnis incredulus in incredulitate sua

morietur.

V Ecce ego induco, dicit Dominus, super orbem ter-

rarum niala, gladium, et famem, et mortem, et interitum.

0. Propter quod superpolluit iniquitas omnem terram,

et adimpleta sunt opéra nociva illorum.

7. Propterea dicit Dominus:
8. Jam non silebo de impietatibus eorum quas irreligiose

agunt, nec sustinebo in his quas inique exercent : ecce

sanguis innoxius et justus clamât ad me, et animas justorum

clamant perseveranter.

9. Vindicans vindicabo illos, dicit Dominus, et acci-

piam omnem sanguinem innoxium ex illis ad me.

10. Ecce populus meus quasi grex ad occisionem duci-

tur, jam non pa'Jar illum habitare in terra /Egypli
;

1

1

. Sed educam cumin manu potenti et brachio excelso,

et percutiam plaga sicut prius, et corrumpam omnem
terram ejus.

12. Lugebit /Egyptus, et fundamenta ejus plaga verbe-

rata, et castigatione quas inducet ei Deus.

ij. Lugebunt cultores opérantes terram, quoniam défi-

cient semina eorum ab uredine, et grandine, et a sidère

ternbili.

14. Vœ sasculo, et qui habitant in eo.

iç. Quia appropinquavit gladius et coniritio eorum, et

exurget gens contra geniem ad pugnam, et rhompha?a in

manibus eorum
;

16. Erit enim inconstabilitio hominibus, et alii aliis

invalescentes non curabunt regem suum, et principes viœ

gestorum suorum in potentia sua
;

17. Concupiscet enim homo in civitatem ire, et non
poterit.

i8. Propter superbiam enim eorum civitates turbabuntur,

domus exterentur, homines metuent.

19. Non miserebitur homo proximum suum ad irritum

faciendum domos eorum in gladium, ad diripiendas sub-
stantias eorum

,
propter famem panis et tribulationem

multam.
20. Ecce ego convoco, dicit Deus, omnes reges terras

ad me verendum, qui sunt ab oriente, et ab austro, et ab
euro, et a Libano, ad convertendos in se, et reddere quœ
dederunt illis.

21. Sicut faciunt usque hodie electis meis , sic faciam
et reddam in sinu eorum. Hœc dicit Dominus Deus :

22. Non parcet dextera mea super peccatores, nec
cessabit rhomphœa super eli'undentes sanguinem innoxium
super terram.

2J. Exiit ignis ab ira ejus, et devoravit fundamenta
terra;, et peccatores quasi stramen incensum.

S. B. — T. V.

1. Va annoncer à mon peuple les prédictions que je

te mettrai à la bouche, dit le Seigneur.

2. Aie soin de les écrire dans un livre, parce qu'elles

sont certaines et véritables

5. Ne crains point les desseins qu'ils peuvent former

contre toi, et ne te trouble point des contradictions que
leur incrédulité opposera à tes paroles,

4. Car tout incrédule mourra dans son incrédulité.

Ç. Les maux vont se répandre sur la terre, dit le Sei-

gneur : l'épée, la faim, la mort et la perdition seront les

ministres de ma vengeance,

0. Car toute la terre est souillée de crimes, et ceux

qui l'habitent ont mis le comble à leur malice.

7. C'est pourquoi le Seigneur dit :

8. Je me vengerai des impiétés qu'ils commettent contre

moi avec tant d'irréli,:;ion,et je ne souffrirai pas davantage

leurs injustices; le sang innocent crie vers moi, et les âmes
des justes ne cessent de me demander vengeance

;

9. Je vais la prendre d'une manière terrible, dit le Sei-

gneur, et je demanderai compte à ces impies du sang

innocent qu'ils ont versé.

10. Mon peuple est conduit à la mort comme un faible

troupeau
;
je ne souffrirai pas qu'il demeure davantage

dans l'Egypte,

11. Mais je l'en retirerai avec une main forte et un bras

étendu. Je frapperai cette terre malheureuse de nou-
velles plaies, et je la ravagerai dans toute son étendue.

12. Elle sera dans l'affliction à la vue des maux dont

le Seigneur la frappera jusque dans ses fondements.

I ;. Les laboureurs pleureront parce que la nielle, la

grêle et de malignes influences ravageront leurs semen-
ces.

14. Malheur au siècle et à ceux qui l'habitent !

iç. L'épée est levée sur leur tête, et bientôt ils en

seront frappés. Les peuples se feront la guerre les uns

aux autres, et le fer brille déjà dans leurs mains.

16. 11 s'excitera partout des séditions au milieu de ces

troubles ; ils ne reconnaîtront plus leurs rois légitimes,

et les princes feront de leur puissance la seule règle de

leurs actions.

17. Celui qui voudra entrer dans la ville ne le pourra.

18. Les villes seront dans la confusion, à cause de
l'orgueil de ceux qui les habitent ; les maisons disparaî-

tront sous leurs ruines, et les hommes seront saisis de
frayeur.

19. Ils n'auront nulle compassion les uns des autres, et,

dans l'excès de leurs maux et de leur faim, ils iront le

fer à la main piller les maisons et les héritages.

20. Voici le temps, dit le Seigneur, que je rassem-

blerai tous les rois de l'orient, du midi, du nord et du
Liban, pour les frapper de terreur et leur rendre tous

les maux qu'ils ont fait souffrir à Israël
;

21. Car je les traiterai comme ils ont traité mes élus

jusqu'à ce jour. Voici ce que dit le Seigneur:

22. Mon bras s'appesantira sur les pécheurs, et mon
épée n'épargnera point ceux qui ont souillé la terre du
sang de l'innocent.

2!. Sa colère s'est répandue comme un feu ; elle a
consumé la terre jusque dans ses fondements, et les

pécheurs sont devenus semblables à de la paille brûlée.

1 2



i: ESDRAS, IV.- XV. — CALAMITES DIVERSES

24. Vas eis qui peccant, et non observant mandata mea,

dicit Dominus.

25. Non parcam illis. Discedite, nlii.a potestate. Nolite

contaminarc sanctificationem meani.

26. Quoniam novit Dominus omnes qui delinquunt in

illum ; proplerea tradidit eos in mortem,et in occisionem.

27. Jam enim venerunt super orbem lerrarum mala, et

manebitis in illis ; non enim liberabit vos Deus. propter

quod peccastis in eum,
28. Ecce Visio horribilis, et faciès illius ab oriente.

29. Et exient nationes draconum Arabum in curribus

multis, et sicut flatus, eorum numerus l'eretur super ter-

ram, ut jam timeant et trépident omnes qui illos audient.

jo. Carmonii insanientes in ira, et exient ut apri de

silva, et advenient in virtute magna, et constabunt in

pugnam cum illis, et vastabunt portionem terrœ Assyrio-

runi.

)i. Et post liaec supervalescent dracones nativitatis

su£e memores, et convertent se conspirantes in virtute

magna ad persequendos eos.

p. Isti turbabuntur et silebunt in virtute illorum, et

convertent pedes suos in fugam
;

jj. Et a territorio Assyriorum subsessor obsidebit eos,

et consumet unum ex illis, et erit timor et tremor in

exercitu illorum, et contentio in reges ipsorum.

Î4. Ecce nubes ab oriente et septentrione usque ad

meridianum, et faciès eorum horrida valde, plena iras et

procellœ
;

J5. Et collident se invicem, et collident sidus copiosum

super terram, et sidus illorum, et erit sanguis a gladio

usque ad ventrem
;

;6. Et fimus hominis usque ad substramen cameli, et

erit timor et tremor multus super terram
;

57. Et liorrebunt qui videbunt irani illam, et tremor

apprehendet illos. Et post hœc movebunt nimbi copiosi

58. A mcridiano et septentrione, et portio alla ab occi-

dente
;

j9. Et superinvalescent venti ab oriente, et recludent

eam, et nubem quam suscitavi in ira, et sidus ad facien-

dam exterritationem ad orientalem ventum et occidentem

violabitur
;

40. Et exaltabuntur nubes magnas et validae plenae iras,

et sidus, ut exterreant omnem terram, et inhabitantes

eam, et infundent super omnem locum altuni et eminentem
sidus terribile,

41. Ignem et grandinem, et rhomphœas volantes, et

aquas niultas, ut etiam impleantur omnes campi, et

et omnes rivi plenitudine aquarum multarum.

42. Et demolientur civitates, et muros, et montes, et

colles, et ligna silvaruni, et fœnum pratorum, et fru-

menta eorum.

4J. Et transibunt constantes usque ad Babylonem. et

exterent eam
;

44. Convenient ad ipsam,et circuibunt eam.et etTundent

sidus, et omnem iram super eam, et subibit pulvis et

fumus usque in c£elum,et omnes in circuitu lugebunt eam
;

45. Et qui sub ea remanserint. servient his qui exter-

ruerunt.

46. Et tu, Asia, concors in spem Babylonis, et gloria

personœ ejus,

24. Malheur à ceux qui pèchent et qui n'observent
point mes commandements, dit le Seigneur

;

25. Je ne leur pardonnerai pas. Et vous, qui êtes mes
enfants, séparez-vous des impies, et ne profanez point
comme eux la sainteté de mon nom

;

26. Car le Seigneur connaît ceux qui l'offensent, et il les

livrera à la mort et au carnage.

27. Les maux se sont déjà répandus sur la terre ; vous
les éprouverez tous, et le Seigneur ne vous en garantira
pas

;
parce que vous l'avez offensé.

28. En ce temps-là, l'on verra des choses épouvanta-
bles

, et elles commenceront à paraître du côté de
l'orient,

20. Il viendra de l'Arabie des troupes de dragons,
portés dans plusieurs chariots ; ils se répandront sur la

terre avec autant de vitesse que le vent ; et au bruit

de leur arrivée, la crainte et la frayeur s'empareront de
tous les esprits.

jo. Les peuples de Carmon, s'excitant à la colère,
s'avanceront contre eux avec impétuosité, tels que les

Sangliers qui s'élancent de la forêt; ils se présenteront pour
les combattre, et ravageront une partie de l'Assyrie.

?'. Mais les dragons, rappelant enfin la grandeur de
leur origine, reprendront le dessus, et réuniront toutes

leurs forces pour les poursuivre.

j2. Alors ces peuples seront troublés, et n'osant se

présenter devant une telle puissance, ils chercheront
leur salut dans la fuite.

jj. Un guerrier les attaquera dans l'Assyrie, et la

défaite d'un des leurs répandra la terreur dans leur

armée, et mettra la division parmi les chefs.

;4. Il se formera des nuages, depuis l'orient et le

septentrion jusqu'au midi ; ils seront épouvantables, et

porteront partout l'horreur et la tempête.

;5. En se lieurtant les uns contre les autres, ils feront

tomber sur la terre un grand nombre d'étoiles, et ils

entraîneront aussi l'astre fatal qu'ils portaient dans leur

sein, dans le carnage général qui se fera ; alors les

hommes seront dans le sang jusqu'à la ceinture.

;ô. Et la pourriture qui sortira de leurs corps, s'élèvera

jusqu'aux sangles des chameaux; toute la terre sera dans

une grande consternation.

J7. Ceux qui verront ce jour de colère seront saisis

d'horreur, et la crainte s'emparera de leurs esprits.

j8. Ensuite il viendra plusieurs nuages du midi et du

septentrion, et il en paraîtra d'autres de l'occident.

59. Mais des vents, excités du côté de l'orient, dissi-

peront ces derniers aussi bien que le nuage qui portait

la tempête ; et l'astre qui devait mettre en fuite les

vents d'orient et d'occident sera obscurci.

40. Alors ces grands nuages, suivis de l'astre, s'élève-

ront avec force et avec fureur ; ils jetteront la terreur

sur toute la terre et sur ceux qui l'habitent, et répandront

sur les lieux élevés cette étoile funeste.

41. Et de son sein sortiront le feu, la grêle, des épées

volantes, des torrents qui, grossissant les rivières, iront

inonder toutes les campagnes.

42. Ils renverseront les villes avec leurs murailles, ils

entraîneront dans leur cours les montagnes, les collines, les

forêts, les foins des prairies et tous les fruits de la terre.

4j. Ils iront sans obstacle porter la terreur jusqu'à

Babylone.

44. Et s'approchant de ses murs, ils l'environneront et

répandront sur cette ville l'étoile et tout ce qu'elle ren-

fermait de fureur et de malignité, aussitôt le ciel devien-

dra obscur par la poussière et la lumée qui s'élèveront

de ses ruines, les peuples voisins pleureront sa perte.

4v Et ceux qui seront restés dans son enceinte, passe-

ront sous la domination des vainqueurs,

46. Et toi, malheureuse Asie, qui tondais sur Babylone

toutes tes espérances , et qui te glorifiais de sa puis-

sance ;
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47. V8e libi, misera, propter quod assimilasti ei. et

ornasti filias tuas in fornicatione, ad placendum et glorian-

dum in amatoribus tuis, qui tecum cupierunt semper

fornicari.

48. Odibilem imitata es in omnibus operibus ejus, et in

adinventionibus ejus
;
propterea dicit Deus :

40. Immittam tibi mala, viduitatem, paupertatem,

et famem, et gladium, pestem, ad devastandas domos
tuas a violatione, et morte, et gloria vi.-tutis tuœ.

50. Sicut flos siccabitur, cum exurget ardor qui emis-

sus est super te,

çi. Infirmaberis ut paupercula plagata et castigata a

mulieribus, ut non possint te suscipere potentes et

amalores.

52. Numquid ego sic zelabor te, dicit Dominus,

5J. Nisi occidisses electos meos in omni tempore, exal-

tans percussionem manuum, et dicens super mortem
eorum, cum inebriata esses ?

54. Exorna speciem vultus tui
;

fç. Merces fornicationis tuse in sinu tuo, propter hoc

redditionem accipies.

56. Sicut faciès electis meis, dicit Dominus, sic faciet

tibi Deus, et tradet te in malum.

57. Et nati tui fanie interient; et tu rhompliœa cades,

et civitates tuae conterentur, et omnes tui in campo gla-

dio cadent.

58. Et qui sunt in montibus, famé peribunt, et mandu-

cabunt carnes suas, ei sanguinem bibent, a famé panis et

siti aquœ.

59. Infelix per maria venies, et rursum accipies mala.

60. Et in transitu allident civitatem occisam, et exter-

rent aliquam portionem terrse tuœ, et partem gloriœ tuas

exterminabunt, rursum revertentes ad Babylonem sub-

versam
;

61. Et demolita eris iUis pro stipula, et ipsi erunt tibi

ignis
;

62. Et devorabunt te, et civitates tuas, terram tuam, et

montes tuos ; omnes silvas tuas, et lignum fructiferum

igni comburent.

6}. Filios tuos captivos ducent, et censum tuum in

praedam habebunt,et gloriam faciei tuae exterminabunt.

47. Malheur à toi, parce que tu l'as imitée et que tu as

fourni à tes filles des attraits pour le crime, afin qu'elles

pussent plaire à ceux qui les aimaient, et se glorifier de
leur nombre parmi ceux qui n'ont point cessé de brûler

pour toi d'un amour criminel.

48. Tu as imité cette ville abominable dans toutes ses

œuvres et dans tous ses dérèglements ; c'est pourquoi
le Seigneurdit :

49. Je vais envoyer tous les maux contre toi : la viduité,

la misère, la faim, l'épée et la peste ; et tes vierges,

après avoir été déshonorées, expireront sous le fer.

50. Ta gloire se flétrira comme une fleur, quand l'ar-

deur qui doit te consumer paraîtra.

51. Ces grands de la terre, qui t'avaient aimée avec
tant de passion, ne voudront plus avoir de commerce
avec toi, lorsqu'ils te verront semblable à l'une de ces
femmes, que la misère expose au mépris et à l'insulte.

52. T'aurais-je ainsi traitée dans l'étendue de ma fureur,
i;j. Si tu n'avais pas cruellement immolé mes élus dans

tous les temps, et qu'après l'être enivrée de leur sang,

tu n'eusses point encore insulté ces victimes innocentes.-'

54. Rassemble donc sur ta personne tout ce que tu

peux avoir d'attraits
;

jÇ. Car tu es près de recevoir la récojiipense de tes

dérèglements honteux.

!;(). Comme tu as traité mes élus, ainsi je te traiterai,

dit le Seigneur, et je t'accablerai de maux.

,7. Tes enfants périront par la faim, et toi par l'épée
;

tes villes seront détruites.

'18. Ceux des tiens qui se trouveront dans la campa-
gne tomberont sous le fer, et ceux qui fuiront dans les

montagnes y mourront de faim, et, dans la nécessité où
les réduira la faim et la soif, ils mangeront leur propre
chair et ils boiront leur sang.

59. Dans cette afl'reuse situation, tu chercheras un asile

au delà des mers ; mais ce ne sera que pour être livrée

à de nouveaux malheurs.

60. Tes ennemis se jetteront sur toi ; ils te briseront de
nouveau, ils ravageront ton empire, ils feront disparaître

une partie de ta gloire, et retourneront une seconde fois

à Babylone
;

01. Et de tes démolitions, ils allumeront le feu qui doit

te consumer
;

6;. Ils te dévoreront, toi, tes villes, tes provinces, tes

montagnes, et ils mettront le feu à tes forêts et à tous

tes arbres fruitiers.

6j. Ils mèneront tes enfants en captivité, ils pilleront

tes richesses, et ils efl'aceront l'éclat de ta beauté.



CHAPITRE SEIZIEME

I. Vœ tibi, Babylon et Asia ! vœ tibi, .'Egypte et Syria !

2. Prœcingile vos saccis, et ciliciis, et plangite filios

vestros, et dolete, quoniam appropinquavit contriiio

vestra.

5. ImmissNS est vobis gladiiis, et quis est qui averlat

iUum r

4.1niniissusest in vobis ignis,et quisest qiiiextinguatillum''

5. Immissa sunt vobis mala, et quis est qui repellat ea ?

6. Numquid repellet sliquis leonem esurientem in silva,

aut extinguet ignem in stipula, mox quando cœperit ar-

dere ?

7. Numquid repellet aliquis sagittam a sagittario forti

niissam ?

8. Dominus fortis inimittit mala, et quis est qui repellat

ea •

9.Exiit ignisex iracundia e jus, et quis estquiextinguateum?

10. Coruscabit, et quis non timebit? Tonabit, et quis

non pavebit r

I[. Dominus comminabitur, et quis non funditus con-

teretur a facie ipsius?

12. Terra tremuit et fundamenta ejus, mare fluctuât de

profundo, et fluctus ejus disturbabuntur, et pisces ejus,

a facie Domini, et a gloria virtutis ejus;

ij. Quoniam fortis dextera ejus quas arcum tendit ; sa-

gittas ejus acutÊe quœ ab ipso mittuntur, non déficient,

cum cofcperint mitti in fines lerrae.

14. Ecce mitiuntur mala, et non revertentur, donec
veniant super terram.

ï). Ignis succenditur, et non extinguelur, donec con-

sumât fundamenta terrœ.

16. Quemadmodum non reddit sagitta missa a valido

sagittario, sic non revertentur mala quaî missa fuerint in

terram.

17. Vœ milli, va; mihi ! quis me liberabit in illis diebus f

18. Initium dolorum et multi gemitus, initium famis et

multi interitus, initium bellorum et formidabunt potesta-

tes, initium malorum et trepidabunt omnes.

10. In his quid faciam, cum venerint mala?

20. Ecce famés, et plaga, et tribulatio, et angustia

missa sunt flagella in emendatione,

21. Et in his omnibus se non convertent ab iniquitati-

bus suis, neque flagellorum memores erunt semper.

22. Ecce erit annonaa vilitas super terram, sic ut putent

sibi esse directam pacem, et tune germinabunt mala

super terram, gladius, famés, et magna confusio.

2j. A famé enim plurimi qui inhabitant terram interient,

et gladius perdet ceteros qui superaverint a famé
;

24. Et mortui sicut stercora projicientur, et non erit

qui consoletur eos. Derelinquetur enim terra déserta,

et civitates ejus dejicientur.

25. Non derelinquetur qui colat terram, et qui seminet

eam.
;b. Ligna dabunt fructus, et quis vindemiabit illa

27. Uva matura fiet, et quis calcabit illam f erit enim

locis magna desertio.

1. Malheur à vous, Babylone et Asie I malheur à vous
Egypte et Syrie !

2. Revètez-vous de sacs et de cilices, livrez-vous à la

douleur, et pleure/ la perte de vos enfants ; car vous allez

être détruites.

j. L'épée a été envoyée contre vous, qui pourra lui

échapper .^

4. Le feu s'est allumé contre vo js,qui pourra l'éteindre?

;. Tous les maux enfin vont tomber sur vous, qui

pourra s'en garantir ?

6. Qui pourrait se défendre contre un lion que la faim

contraint de sortir de la forêt ? qui pourrait éteindre le feu

qui commence à prendre h la paille ?

7. Qui pourrait enfin repousser une flèche lancée par
un bras fort et puissant?

8. C'est le Seigneur tout-puissant qui enverra ces
maux; qui pourra les éviter?

9. Le feu s'allumera dans sa colère
;
qui pourra l'éteindre?

10. Les éclairs iront de côté et d'autre; qui ne trem-
blera point? Il fera entendre la voix de son tonnerre;
qui n'en sera point effrayé ?

1 1. Il menacera
;
qui ne sera point brisé dans sa fureur ?

12. La terre a tremblé jusque dans ses fondements; la

mer s'est troublée, et, du fond des abîmes, les flots se

sont soulevés ; les poissons qu'elle renferme n'ont pu sou-

tenir le regard du Seigneur, ni sa puissance redoutable:
I ;. Car la droite de celui qui a tendu son arc est forte,

les flèches qu'il lance sont aiguës, et elles ne s'alîaibliront

point quand il aura commencé de les répandre sur la terre.

14. Les maux vont l'inonder, et ils ne cesseront point

de l'affliger, jusqu'à ce qu'ils aient épuisé toute violence.

lî. Le feu s'est allumé, et il ne s'éteindra point qu'il

ne l'ait consumée jusque dans ses fondements
;

16. Et les maux qui la désoleront seront semblables à

une flèche envoyée avec force, et qui ne revient plus

vers celui qui l'a lancée.

17. Malheur à moi, malheur à moi I qui sera mon appui
dans ces jours de calamité ?

18. Ce sera le commencement des douleurs, des gémis-

sements les plus affreux, de la famine et d'une mort géné-

rale. Les guerres commenceront, et les puissances en

seront troublées, les calamités marcheront à leur suite,

et la frayeur sera universelle.

1'). Que de viendrai -je alors au milieu de tous ces maux?
20. La faim, le carnage, les oppressions, les calamités

étaient autant de fléaux.destinés à ramener les hommes à

leur devoir
;

21. Mais tous ces coups frapperont en vain, et rien ne

sera capable de les arracher à l'iniquité.

22. En ce temps-là, tout se donnera à un si bas prix,

qu'ils s'imagineront être dans une paix profonde ; mais

ce sera lorsque l'épée, la faim, le désordre, et tous les

autres s'élèveront contre eux.

25. La terre verra périr un grand nombre de ses habi-

tants par la faim, et ceux qui échapperont à ce genre de
mort, tomberont soui le tranchant de l'épée :

24. On jettera les corps morts comme on jette le fumier,

et personne ne leur rendra les derniers devoirs ; la terre

sera déserte, les villes seront ensevelies sous leurs ruines.

25. Et il ne restera aucun homme pour cultiver la terre,

et y jeter les semences.
26. Les arbres porteront leurs fruits, et on ne les

cueillera point.

27. Le raisin arrivera à sa maturité, et on ne le foulera point

dans la cuve, parce qu'il y aura peu de monde sur la terre.
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28. Cupiet enim homo hominem videre, vel vocem ejus

audire.

29. Relinquentur enim de civitate decem et duo de
agro, qui absconderint se in densis nemoribus, et scissu-

ris petrarum,

jo. Quemadmodum derelinquuntur in oliveto et singu-
lis arboribus très aut quatuor olivas.

51. Aut sicut in vinea vindemiata racemi relinquuntur
ab his qui diligenler vineam scrutantur,

Î2. Sic relinquentur in diebus illis très aut quatuor ab
scrutantibus domos eorum in rhompliœa.

;;. Et relinquetur terra déserta, et agri ejus invetera-

bunt, et vias ejus et omnes semitas ejus germinabunt spinas,

eo quod non transient homines peream.

J4. Lugebunt virgines non habentes sponsos, lugebunt
mulieres non habentes viros, lugebunt filias earum non
habentes adjutorium :

?5. Sponsi earum in bello consumentur, et viri earum
in famé exterentur.

j6. Audite vero ista, et cognoscite ea, servi Domini.

;7. Ecce verbum Domini, excipite illud : ne diis cre-
datis de quibus dicit Dominus.

j8. Ecce appropinquant mala, et non tardant.

59. Quemadmodum praagnans cum parit in nono mense
filium suum, appropinquante hora partus ejus, ante horas

duas vel très, dolores circumeunt ventrem ejus, et pro-
deunte infante de ventre, non tardabunt uno puncto,

40. Sic non morabuntur mala ad prodeundum super
terram, et sseculum gemet, et dolores circumtenebunt
illud.

41. Audite verbum, plebs mea : parate vos in pugnam,
et in malis sic estote, quasi advenae terras.

42. Qui vendit, quasi qui fugiat ; et qui émit, quasi qui

perditurus.

4;. Qui mercatur, quasi qui fructum non capiat; et qui

sedificat, quasi non habitaturus.

44. Qui seminat, quasi qui non metet ; sic et qui vineam
putat, quasi non vindemiaturus.

45. Qui nubunt, sic quasi filios non facturi ; et qui non
nubunt, sic quasi vidui.

46. Propter quod qui laborant, sine causa laborant
;

47. Fructus enim illorum alienigeoce metent, et sub-

stantiam illorum rapient, et domos evertent, et filios

eorum captivabunt, quia in captivitate et famé générant

natos suos.

48. Et qui negociantur in rapina, quantum diu exornant
civitates et domos suas, et possessiones et personas suas

;

49. Tanto magis adzelabor eos super peccata sua, dicit

Dominus.

50. Quomodo zelatur fornicaria mulierem idoneam et

bonam valde,

51. Sic zelabitur justitia iniquitatem cum exornat se, et

accusât eam in facie, cum venerit qui defendat exquiren-

tem omne peccatum super terram.

52. Propterea nolite similari ei, nec eribus ejus :

28. Un homme souhaitera d'en voir un autre, ou d'en-
tendre sa voix.

20. Il ne restera que dix hommes dans une ville, et que
deux dans un champ : encore ne sera-ce qu'après s'être

cachés dans d'épaisses forêts et dans le creux des rochers.
;o. Et de même qu'il ne reste que trois ou quatre olives

sur un olivier après qu'on l'a dépouillé de ses fruits,

51. Et qu'à peine troiive-t-on quelques grappes dans
une vigne après une exacte vendange.

52. Ainsi, dans ces jours malheureux, à peine échap-
pera-t-il trois ou quatre hommes à la fureur de ceux qui
viendront, le fer à la main, piller les maisons.

5!. La terre se changera en solitude , ses campagnes
deviendront stériles, tous ses sentiers et tous ses che-
mins seront couverts d'épines et de ronces, parce qu'il

n'y passera plus personne.

54. Les vierges pleureront, parce qu'elles ne trouveront
point d'époux

; les femmes pleureront ceux qu'elles auront
perdus ; et les jeunes filles se livreront aux gémissements,
parce qu'elles resteront sans appui :

55. Ceux qu'elles espéraient avoir pour époux périront
dans la guerre, et la faim en consumera plusieurs.

jô. Vous qui êtes les serviteurs du Seigneur, écoutez
ces choses, et instruisez-vous-en.

57. Voici ce que dit le Seigneur, écoutez-le, et n'ajou-

tez point foi à ces dieux dont il vous a parlé.

;8. Voici les maux qui s'approchent, et ils ne tarderont
point

;

;9. Carde même qu'une femme, au neuvième mois de sa

grossesse, et deux ou trois heures avant que d'enfanter,

commence à ressentir les approches de ses travaux, et qu'au

moment de l'enfantement elle est tout d'un coup livrée aux
plus vives douleurs,

40. Ainsi les maux se hâteront de se répandre sur la

terre, le siècle sera dans les gémissements, et les maux
l'accableront de toutes parts.

41. Vous qui êtes mon peuple, écoutez mes paroles,

préparez-vous au combat, et conduisez-vous au milieu de
ces calamités comme un homme qui se trouve dans une
terre étrangère

;

4!. Que celui qui vend, le fasse comme devant bientôt

disparaître; celui qui achète, comme devant perdre;

4J. Celui qui trafique, comme ne devant retirer aucun
profit ; celui qui bâtit une maison, comme ne devant point

l'habiter;

44. Celui qui sème, comme ne devant point recueillir;

celui qui façonne sa vigne, comme ne devant point la

vendanger ;

45. Celui qui se marie, comme ne devant point avoir

d'enfant, et celui qui reste dans le célibat, comme étant

devenu veuf :

46. Car ceux qui travaillent verront alors la vanité de
leurs travaux.

47. Des étrangers moissonneront les grains qu'ils ont

semés, ils emporteront tout ce qu'ils possèdent, et, après

avoir renversé leurs maisons, ils emmèneront leurs enfants

en captivité
;
parce que ces pères malheureux ne les ont

mis au monde que dans le temps qu'ils devaient les voir

périr par la faim ou par la captivité.

48. Pour ceux qui s'enrichissent de rapines, plus ils

travaillent à l'embellissement de leurs villes, de leurs

maisons, de leurs terres et de leur personne,

49. Plus j'exciterai ma colère pour me venger de leurs

crimes, dit le Seigneur :

50. De même qu'une courtisane brûle de jalousie contre

une femme chaste et légitime,

fi. Ainsi la justice s'élèvera contre l'injustice qui se

pare d'un faux éclat, et elle lui reprochera en face ses

désordres, lorsque celui qui doit détruire l'auteur de tout

péché sur la terre sera venu :

52. C'est pourquoi ne vous rendez pas semblables à

elle, et n'imitez point ses œuvres:
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ÎJ. Quoniam adhuc pusiUiim, et toUetur iniquitas a

terra, et justitia regnabit in vos.

54. Non dicat peccator se non peccasse ;
quoniam

carbones ignis comburet super caput ejus, qui dicit ; Non
peccavi coram Domino Deo et gloria ipsius.

5^. Ecce Dominus cognoscet omnia opéra hominum, et

adinventiones illorum, et cogitationes illorum et corda

illorum.

Ç6. Dixit enim : Fiat terra, et (acta est ; fiât cœlum,
et factum est.

^7- Ht in verbo illius stellas fundatae sunt, et novit

numerum stellarum.

58. Qui scrutatur abyssum, et thesauros illarum ; qui

mensus est mare, et conceptum ejus.

59. Qui conclusit mare in medio aquarum, et suspendit

terram super aquas verbo suo.

60. Qui extendit cœlum quasi cameram, super aquas

fundavit eum.
61. Qui posuit in deserto fontes aquarum, et super

verticem montium lacus ad emittendum flumina ab emi-

nenti petra, ut potaret terram.

62. Qui finxit hominem, et posuit cor suum in medio
corporis, et misit ei spiritum, vitam et intellectum,

6;. Et spiramen Dei omnipotentis qui fecit omnia, et

scrutinat omnia absconsa in absconsis terras.

64. Hic novit adinventionem vestram, et quas cogitatis

in cordibus vestris, peccantes et volantes occultare

peccata vestra.

6ç. Propter quod Dominus scrutinando scrutinavit

omnia opéra vestra, et traducet vos omnes,

66. Et vos confusi eritis cum processerint peccata ves-

tra coram hominibus; et iniquitates erunt, qua: accusa-

tores stabunt in die illo.

67. Quid facietis "•* aut quomodo abscondetis peccata

vestra coram Deo et angelis ejus .'

68. Ecce judex Deus, timete eum. Desinite a peccatis

vestris, et obliviscamini iniquitates vestras jam agere eas

in sempiterno, et Deus educet vos, et liberabit de omtii

tribulatione.

69. Ecce enim incenditur ardor super vos turbœ

copiosse, et rapient quosdam ex vobis, et cibabunt idolis

occisos
;

70. Et qui consenserint eis, erunt illis in derisum, et in

improperium, et in conculcationem.

71. Erit enim locis locus, et in vicinas civitates exur-

rectio multa super timentes Dominum.
72. Erunt quasi insani nemini parcentes, ad diripiendum

et devastandum adhuc timentes Dominum
;

7;. Quia devastabunt et diripient substaniias, et de
domibus suis eos ejicient.

74. Tune parebit probatio electorum meorum, ul

aurum quod probatur ab igné.

7v Audite, dilecti mei, dicit Dominus : Ecce adsunt
dies tribulationis, et de his liberabo vos.

76. Ne timeatis, nec hœsitetis, quoniam Deus dux
vester est.

77. Et qui servat mandata et prœcepta mea, dicit

Dominus Deus, ne preeponderent vos peccata vestra, ne

superelevent se iniquitates vestrœ.

78. Vas qui constringuntur a peccatis suis, et obteguntur

ab iniquitatibus suis, queniadmodum ager conslringitur

a Sylva, et spinis tegitur semita ejus per quam non transit

homo, et excluditur, et mittiturad devorationem gnis.

5 j. Car il se passera encore un peu de temps, et ensuite

l'iniquité sera bannie de dessus la terre, et la justice

régnera sur vous :

$4. Que le pécheur ne dise pas qu'il n'a point péché;
car il s'allumera des charbons de feu sur la tête de celui

qui dira : Je n'ai point péché contre le Seigneur, ni contre

la sainteté de son nom.

55. Le Seigneur connaît toutes les actions des hom-
mes, leurs désirs, leurs pensées et les replis les plus

profonds de leurs cœurs.
56. Car c'est lui qui a dit : Que la terre soit faite, et elle

a été faite
; que ie ciel soit fait, et il a été fait.

S?- Les étoiles ont été créées par sa parole, et il sait

quel en est le nombre.
58. Il sonde les abimes jusque dans les endroits les

plus cachés ; il a mesuré la mer, et tout ce qu'eUe ren-

ferme d'espace ;

59. Il a placé la mer au milieu des eaux, et par sa

parole il environné la terre de cet élément.

60. Il a étendu le ciel comme une voûte, et l'a élevé

au dessus des eaux :

61. Il a fait couler des fontaines dans le désert, il a

formé des réservoirs sur le sommet des montagnes ; afin

que les fleuves tombassent des plus hauts rochers, pour
abreuver la terre de leurs eaux :

62. Il a fait l'homme, il lui a mis le cœur au milieu du
corps, et lui a donné le mouvement, la vie, l'intelligence,

et le souffle du Dieu tout-puissant,

6j. Il a créé toutes choses, et il découvre ce qu'il y a

de plus caché dans les antres de la terre :

64. Il connaît les mouvetnents et les pensées de vos

cœurs, dans le temps même que vous croyez vous dérober

à ses yeux, pour commettre l'iniquité.

65. Le Seigneur a fait une exacte recherche de toutes

vos œuvres, il en découvrira toute l'énormité,

06. Et vous serez couverts de confusion au dernier

jour, lorsque vos crimes seront dévoilés à la face de

toute la terre, et que vos péchés s'élèveront contre vous,

et deviendront vos accusateurs.

67. Que ferez- vous alors .^ et comment les déroberez-

vous aux yeux de Dieu et de ses anges :

68. C'est Dieu même qui vous jugera: soyez saisis de

crainte, cessez de l'ofl'enser. et renoncez enfin à la corrup-

tion de vos voies ; alors Dieu sera votre refuge, et il vous

délivrera de toutes ces tribulations.

6q. Une grande multitude se jettera sur vous avec fureur.

Ils en prendront quelques-uns d'entre vous, et, après les

avoir égorgés, ils en présenteront la chair à leurs idoles-

70. Ils insulteront ceux qui se conformeront à leurs désirs,

et après les avoir rendus l'objet de leurs risées, ils les

fouleront aux pieds.

71. Car dans tous les lieux et dans toutes les villes, ils

s'élèveront contre ceux qui craignent le Seigneur,

72. Et, dans l'excès de leur fureur, ils n'en épargneront au-

cun; mais se jetant sur eux pour les pi lier et pour les outrager,

7;. Ils s'empareront de toutes les richesses qu'ils trouve-

ront dans leurs maisons, et en chasseront les maîtres.

74. Alors mes élus seront éprouvés comme l'or l'est par

le feu.

7-,. Vous qui êtes mes bien-aimés. écoutez-moi, dit le

Seigneur : Ces joursde tribulation sont proches, mais je

vous en délivrerai.

76. Ne vous livrez nia la crainte, nia l'incertitude dece
qui vous arrivera

;
parce que Dieu se mettra à votre tète,

77. Et vous, qui gardez mes lois et mes commandements,
dit le Seigneur, ne vous laissez point accabler du poids de
vos péchés, de peur qu'il ne vous écrase.

78. Malheur à ceux qui sont liés avec les chaînes de
leurs crimes et qui sont revêtus de leurs iniquités; car,

semblables à un champ couvert d'une épaisse forêt, et à

un sentier rempli d'épines et par lequel il ne passe plus

personne, ils seront arraches et jetés au feu.





ESTHER

Nous avons ce livre en hébreu, depuis le commencement jusqu'au verset t, du

chapitre ix. Les Juifs l'ont toujours reconnu pour canonique, et ont toujours été per-

suadés qu'il contenait une histoire très véritable.

On est fort partagé sur l'auteur de ce li\Te. Saint Epiphane, saint Augustin et saint

Isidore l'attribuent à Esdras. Eusèbe le croit plus récent, mais il ne décide point de

qui il est. Plusieurs rabbins veulent que la grande synagogue l'ait composé. D'autres

critiques le croient postérieur aux Maccabées. Mais la plupart des exégètes préten-

dent que Mardochée lui-même en est le principal auteur. 11 est certain qu'il écrivit

conjointement avec Esther la lettre circulaire qui ordonnait la célébration de la fètc

des Sorts (i). Or, comme ce livre n'est autre chose que cette lettre, ainsi qu'on peut

facilement s'en convaincre en lisant le chapitre ix, il faut donc reconnaître Mardochée
et Esther pour les principaux auteurs de cet ouvrage.

Nous disons les principaux auteurs, car il se trouve ici certaines expressions qui ne

sont pas de la lettre de Mardochée, et qui n'ont été écrites que depuis. Par exemple :

Que les Juifs reçurent au nombre de leurs fêtes eelle des Sorts, selon l'ordre que Mardo-
ctiee leur en avait donne par ses lettres ; que depuis ee temps ces jours sont appelés

PuRiM, c'est-à-dire des Sorts, parce que le sort fut jeté par Aman pour détruire les Juifs
;

et qu ils ont reçu cette solennité', et s'y sont engagés pour eux et pour leur race, et pour

tous ceux qui voudront vivre dans leur société dans la suite des années (2), etc. Il est

visible que ces paroles, et celles qui suivent dans l'hébreu jusqu'à la fin du livre, sont

une conclusion ajoutée à la lettre d' Esther et de Mardochée par celui qui a donné à

cette lettre la forme de livre. Cet auteur y parle de Mardochée à la troisième per-

sonne ; il cite la lettre des Sorts, et marque qu'elle faisait la principale partie de son

ouvrage; enfin il renvoie aux Annales des rois des Perses et des Mèdes (3), où l'on

trouvait le récit de la gloire, de la grandeur, de la puissance et de l'autorité qu'As-

suérus avait communiquées à Mardochée. Cet écrivain, quel qu'il soit, écrivait donc sur

des mémoires authentiques, et dans un temps où la lettre concernant les purim, et les

annales des Perses se conservaient encore en leur entier. Par conséquent, il est incon •

tcstable que, si l'auteur n'est pas contemporain, au moins il écrivit sur des mémoires
du temps d'Esther et de Mardochée.

La science contemporaine, avec cette audace irréfléchie qui l'anime souvent quand
il s'agit de combattre la Bible, avait reculé jusqu'à l'an 160, la composition de ce livre

;

mais les fouilles opérées à Suse par M. Dieulafoy, montrent que l'auteur a eu sous les

(t) Eslli. IX. 20 cl scqq. — (î) /Ts/Zi. ix. 2j cl saïq. — (j) Eslh. x. 2.
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yeux le palais tel que les fouilles l'ont restitué. Or, ce palais avait été détruit au

m' siècle. L'auteur a donc dû vivre auparavant (i).

Outre ce que nous avons de ce livre en hébreu , nous trouvons quelques additions

que saint Jérôme a jointes à la traduction qu'il avait faite du texte original, et il nous
avertit qu'il a trouvé ce supplément dans l'ancienne 'Vulgate. D'abord il a laissé à la

suite des trois premiers versets du chapitre x, l'addition qui s'y trouvait dans l'ancienne

Vulgate, et qui se trouve encore au même endroit dans le grec. Cette addition, qui

s'étend jusqu'à la fin du chapitre x, contient l'explication d'un songe de Mardochéc,
qui est rapporté au chapitre xi de notre Vulgate, et qui l'était au commencement de
l'ancienne. A cette addition du chapitre x. il faut joindre le premier verset du cha-

pitre XI de notre Vulgate, où se trouve marquée l'année dans laquelle la traduction

grecque de ce livre fut apportée de Jérusalem en Egypte ; dans le grec, ce verset est

le dernier du chapitre x et la conclusion du livre.

Après cette première addition que saint Jérôme a laissée où elle était, il rassemble

celles qui étaient répandues en tète et dans la suite de ce livre ; c'est ce qui forme les

six derniers chapitres de notre Vulgate.

Et d'abord, depuis le verset 2 du chapitre xi de notre Vulgate jusqu'au verset i)

du chapitre xii, se trouve un fragment qui contient le songe de Mardochéc et la

découverte de la conspiration des deux eunuques. Saint Jérôme nous avertit que cette

narration faisait le commencement du livre dans l'ancienne édition Vulgate, comme
elle le fait encore à présent dans le grec.

Depuis la fin du chapitre xii de notre Vulgate jusqu'au verset 7 du chapitre xiii

.

se trouve la copie de la lettre qu'Aman envoya aux gouverneurs des provinces pour

faire mourir tous les Juifs. 11 est fait mention de cette lettre dans le chapitre m.
versets 1 3 et 14, et c'est dans cet endroit qu'elle est rapportée tout entière dans la

version grecque.

Depuis le verset 8 du chapitre xiii de notre Vulgate, jusqu'à la fin du chapitre xiw
se trouve la prière de Mardochéc pour la délivrance des Juifs, et celle qu'Esthcr

adressa au Seigneur avant de se rendre chez Assuérus. La version grecque met ces

deux prières au chapitre iv, après le verset 17.

Les trois premiers versets du chapitre xv de notre Vulgate contiennent ce que

Mardochéc manda à Esther lorsqu'il eut appris l'édit qu'Aman avait fait donner contre

les Juifs. Le grec place cette addition au chapitre i\', après le verset 8.

La suite du chapitre xv de notre Vulgate contient ce qui se passa lorsque la reine

Esther vint chez le roi Assuérus. Ce récit est le commencement du chapitre v dans le

grec, et contient, dans un plus grand détail, ce qui est rapporté d'une manière plus

concise dans les deux premiers versets du chapitre v de l'hébreu et de notre Vulgate.

Le chapitre xvi de notre Vulgate contient la copie de la lettre que le roi envoya en

faveur des Juifs, dans toutes les pro\inces de son royaume. Le grec place cette addition

au chapitre viii, après le verset 12.

Ainsi il se trouve que, de ces sept fragments qui nous viennent du grec, celui qui est

le dernier dans le grec est le premier dans notre Vulgate, en sorte que le premier

devient le second, et ainsi des autres. Il en résulte qu'on y lit l'explication de la vision

de Mardochéc avant d'avoir lu cette vision ; et que le verset qui est le dernier du livre

dans le grec est le premier du chapitre xii dans notre Vulgate. Le troisième fragment

se trouve aussi placé hors de son rang, et quelques-uns des autres sont partagés sur

deux chapitres. Tout cela contribue à répandre sur ces fragments une obscurité qu'il

est facile de dissiper en les mettant dans leur ordre naturel, et ne les divisant que pour

séparer un fragment d'avec l'autre. Les fragments forment la partie deutéro-canonique

du livre d' Esther.

(i) Rcpiie des Éhulcs jui:'cs, 188;, liv. xxx, pag. 2O9 et suiv. - Jcunial AsuTliquc, VIU, xii, 75, 110.
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Les versions grecques ne sont pas tout à fait semblables entre elles. L'édition

romaine et celle qu'Usher nous a donnée avec les obèles et les astérisques d'Origène,

ont entre elles assez de conformité ; mais elles sont beaucoup plus étendues qu'une

autre version grecque que le même Usher a fait imprimer vis-à-vis de celle d'Origène.

L'édition de Complute s'éloigne moins de la romaine.

L'ancienne traduction latine dont le P. Martianay avait communiqué à dom Calmet

une copie manuscrite tirée d'un très ancien ms. de Saint-Germain-des-Prés, s'éloigne

beaucoup et de l'hébreu et des versions grecques. On y remarque un très grand nombre
de variantes, d'additions et d'omissions considérables, et il est certain qu'il y avait dans

l'Eglise diverses traductions latines assez différentes les unes des autres.

Les savants se demandent quel est l'auteur de la version grecque dans laquelle sont

les additions qui se trouvaient dans l'ancienne 'Vulgate, et que saint Jérôme a rassemblées

à la fin de sa traduction. Plusieurs anciens, suivis en cela d'un grand nombre de

critiques modernes, ont prétendu que la version grecque du livre d'Esther avait été

laite avec celle des autres livres de l'Ancien Testament, et qu'ainsi elle devait être

attribuée aux Septante. Mais cela ne peut être vrai qu'en supposant que Lysimaque,

dont il est parlé au verset i du chapitre xii de notre Vulgate, était un des soixante-dix

interprètes ; ce qui ne peut s'accorder avec l'histoire que nous avons d'Aristée, ni avec

le témoignage des autres auteurs qui ont parlé des Septante qui firent la version de

l'Ecriture sainte en Egypte, au lieu que Lysimaque fit celle du livre d'Esther à Jérusalem.

11 est assez difficile de conjecturer qui était ce Lysimaque, et de marquer dans quel

temps il vivait. Nous lisons dans l'endroit cité du chapitre xi, que la traduction de

Lysimaque fut apportée par un nommé Dosithée, du temps de Ptolémée et de Cléopàtre.

On croit (i) que ce P/oIcmee est le roi d'Egypte de ce nom, surnommé Phdomclor, le

sixième qui régna en Egypte depuis Alexandre ; ce prince témoigna toujours une

allection particulière pour les Juifs, et la reine Cléopàtre, épouse de Philométor,

n'était pas moins afïectionnée aux Juifs que son mari.

Plusieurs croient que ce Lysimaque, traducteur du livre d'Esther, est l'auteur des

additions ou fragments qui ne se trouvent point dans l'hébreu. Origène, dans sa lettre

à Africanus, semble être persuadé que ces additions, qui sontdansla version grecque,

étaient autrefois dans le texte hébreu et qu'elles en ont été retranchées. D'autres ont

prétendu que la différence qui est entre l'hébreu et le grec, venait de la variété des

exemplaires originaux.

Quel que puisse être l'auteur de ces fragments, on ne peut contester leur canonicité.

L'Eglise les a toujours reçus dans le canon de ses Ecritures. Les pères les ont cités,

loués et approuvés 'dans les conciles et dans leurs écrits (2). Avant que la version

latine de saint Jérôme eût pris le dessus dans l'Église, on ne les distinguait pas du reste

du livre. Encore aujourd'hui, l'église grecque ne les distingue pas. Les catalogues des
livres de l'Ecriture, dressés avant la traduction faite par saint Jérôme, ont reçu tout le

livre d'Esther. Saint Jérôme, quoique attaché au texte hébreu, et intéressé comme il

devait l'être à donner du crédit à sa traduction faite sur ce texte, a cependant conservé
avec soin ces fragments, et les a placés à la fin de sa version, en marquant les endroits

où ils se trouvaient dans le grec. Depuis ce père, on a continué de les recevoir
; et le

décret du concile de Trente (3) nous oblige de les recevoir comme nous recevons
tout le reste du livre.

Ce qu'on objecte de plus fort contre la canonicité ou l'authenticité de ces fragments,
est fondé sur les prétendues contradictions que l'on croit trouver entre eux et l'histoire

(i) Pcrcr.. in Dan. lib. xiii. Mcnoch.; Tir.; llslicr., de cdit. Septuaginl., Intcrpr., cap. ,'. — (2) Orig., episl. ad .lui.

Afr., ci tom. ii in Joan.. c. 14; et Basil., conir. Eunon}.; Clirvsosi., Iicmil. m. adpop. Antiocli ; Ep.ccLKunoi'. cdit. Iliçron.

ad cp. Calai, cap. i. etc. — (j) Conc. Trid., ses:. 4.
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d'Esther, comme elle est rapportée dans le texte hébreu. On objecte d'abord que
l'auteur des fragments rapporte à la seconde année d'Artaxerxès (c'est ainsi que le grec
nomme toujours Assuérus) la découverte de la conjuration des eunuques, laquelle

n'arriva que la septième année de ce prince, comme on peut le voir au chapitre ii,

versets i6et suivants. Mais cette objection n'a point d'autre fondement que les premières
paroles du chapitre xii de notre Vulgate, où il est dit que dans ce temps là, eo tempore,

Mardochée était à la cour du roi Assuérus. Or ceux qui sont versés dans la lecture de
rÉcriture savent que ces expressions ne marquent qu'un temps indéterminé, et qu'ainsi

elles ne signifient pas que le fait rapporté dans le chapitre xii soit arrivé en la seconde
année d'Assuérus, au même temps ou aussitôt après le songe de Mardochée. D'ailleurs

ces mots co tcmporc ne sont pas dans le grec.

On objecte en second lieu qu'Assuérus s'étant fait lire les annales des années
précédentes, tomba sur l'endroit où était décrite la manière dont Mardochée avait

découvert la conjuration de Bagathan et de Tharès, les deux eunuques dont nous
venons de parler, et que le roi ayant demandé quelle récompense Mardochée avait

reçue pour un service si important, les officiers lui répondirent qu'il n'en avait reçu

aucune. C'est ainsi que ce fait est rapporté dans l'histoire, chapitre vi, versets 2 et 3.

Et dans les fragments, chapitre xii, verset :;, il est dit que le roi, par reconnaissance

pour la fidélité de Mardochée, lui ordonna de demeurer dans son palais, et lui fit des

présents pour l'avis qu'il lui avait donné. Mais, bien loin qu'il y ait aucune contradiction

dans ces deux récits, le second ne fait que confirmer ce qui est rapporté dans le corps

de l'histoire d'Esther ; car il est certain que, si Mardochée ne reçut d'abord aucune
récompense pour la fidélité qu'il eut, et pour le service qu'il rendit au roi Assuérus, il

fut dans la suite honoré et récompensé comme il le méritait, lorsque, quelque temps
après, il fut élevé en gloire, et que le roi lui donna une place et un emploi dans son

palais. C'est de cet honneur qu'il est parlé dans les fragments ; et il n'est point

nécessaire d'entendre ces présents faits à Mardochée d'une récompense qui lui fut

donnée sur le champ, comme le font ceux qui prétendent trouver de la contradiction

dans les deux récits, et quelques autres interprètes ; mais on doit les entendre de la

considération et des égards que le roi eut dans la suite pour Mardochée, comme il est

rapporté au chapitre vi, verset 10, et au chapitre viii, versets 1 et 2. Et quand bien

même on ne voudrait pas expliquer de la sorte ce qui est rapporté dans les fragments,

il ne s'ensuivrait point qu'il y eut contradiction: Lorsque le roi demanda quelle récom-
pense Mardochée avait reçue, les officiers et ceux qui lisaient les annales répondirent à

la vérité qu'il n'en avait reçu aucune : Cela ne veut dire autre chose sinon que, dans les

annales, il n'était fait mention d'aucun présent ni d'aucune récompense, parce que, s'il

en avait reçu, c'était si peu de chose, en comparaison d'un si grand service, qu'on

n'avait pas jugé à propos d'en rien insérer dans les annales. Ces deux manières de

résoudre la difficulté font voir qu'il n'y a aucune contradiction entre le texte hébreu et

les fragments du livre d'Esther.

On prétend encore trouver une autre contradiction en ce que le jour destiné pour

le massacre du peuple juif devait être, selon l'hébreu, le 13 du mois d'adar ; et dans

les fragments c'est le 14 qui est marqué pour cette cruelle expédition. Le massacre,

selon la remarque de Drach, devait commencer le 1 3 et durer jusqu'au 14.

On attaque encore la canonicité de ces fragments dans l'endroit où il est dit qu'Aman
était macédonien, et qu'il avait eu dessein de faire passer aux Macédoniens l'empire

des Perses. C'est ainsi que, dans les fragments, on fait parler le roi Assuérus (1); et

cela paraît contraire à ce qui est dit dans le texte original (2), qu'Aman était fils d'Ama-
dalhi, et de la race d'Agag, expression qui fait juger à la plupart des interprètes

(i) Esth. XVI. 10 d 14. — (2) Esih, III. I.
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qu'Aman était Amalécite, descendant de cet Agag que Saiil avait épargné, et que

Samuel fit mourir selon l'ordre de Dieu. Comment Aman pourrait-il être Amalécite et

Macédonien? Cela n'est-il pas contradictoire? Nous répondons à cette difficulté qu'il

n'est pas certain qu'Aman tut de la race d'Agag ni du nombre des Amalécitcs. En

traduisant l'hébreu à la lettre, il nous semble qu'on n'y trouvera point qu'Aman était de

la race d'Agag ; le mot Agagi veut plutôt dire Agagéen que descendant d'Agag, et

marque plutôt un pays que l'origine de< parents. Il y avait dans la Scythie, au rapport

de Pline, des peuples qui s'appelaient Agagama/cs (i), et Assour-ban-habal soumit à

son empire une partie de ces peuplades scythcs. Aman, Scythe d'origine, pouvait

donc être sujet assyrien. En outre les inscriptions montrent qu'Agag était une province

médique.
Mais, dira-t-on, cela ne sert de rien pour justifier les fragments du livre d'Esther,

qui disent qu'Aman était Macédonien: Aiùmo et gcntc Maccdo. La réponse est très

simple. C'est une confusion des traducteurs qui en deux endroits (ix, 23; xvi, 10) ont

substitué Maccdo au mot hébreu Agagi.

(1) Voyez les notes sur le texte.





CHAPITRE PREMIER

Festin donne par Assuerus. La reine Vaslhi refuse d'y venir

Assuénis la répudie.

I. In diebtis Assueri,qui regnavit ab India usqiie .-Ethio- i. Au temps d'Assucrus, qui a régné depuis les Indes

piani. super centum viginii septem provincias, jusqu'à rÉthiopie, sur cent vingt-sept provinces,

3. Quando sedit in solio regni sui, Susan civitas rcgni 2. Lorsqu'il fut assis sur le trône de son royaume, Suse

cjus cxordium fuit. devint la capitale de son empire.

COMMENTAIRE

y. :. In diebus Assueri. L'hébreu (j) com-

mence par la conjonction Et. On a déjà remarqué

ailleurs, que les Juifs commencent ainsi la plupart

de leurs livres. Dans les exemplaires grecs, on lit

nu commencement de ce livre le songe de Mar-
dochée, que nous lisons dans nos exemplaires

latins dans le chapitre xi, verset 2, et suivants.

Le nom à'Assuérus est rendu par Artaxerxès,

dans la plupart des exemplaires grecs. Il y en a

toutefois quelques-uns (2), qui lisent Assuerus.

L'exemplaire ms. de l'ancienne Vulgate, qui a

été communiqué à Dom Calmet par le P. Mar-
tianay, porte Assuerus et Artaxerxès. Ce dernier

nom est le seul qui paraisse dans les fragments

d'Esther(3). Le nom d'Assuérus, ou Artaxerxès,

a été fort commun parmi les rois de Perse. L'hé-

breu porte A'huschverosch ; c'est la reproduction

du nom persan Kschayarscha,Xerxès, avec l'aleph

prosthétique. Il s'agit ici du Xerxès I,dont les his-

toriens antiques nous ont raconté les prouesses

insensées (4).

Qui regnavit ab India, usque ./Ethiopiam,

super centum viginti septem provincias. ce
prince régna sur toute l'Asie, comme on le voit

dans Hérodote. Le nombre de cent vingt-sept

provinces est un peu grand à la vérité ; mais il

n'est nullement incroyable, car on ne sait pas

quelle était l'importance de ces provinces. L'ins-

cription de Persépolis mentionne vingt-cinq satra-

pies ; celle de Nach-i-Roustem, trente-et-une ;

mais ces grands gouvernements renfermaient plu-

sieurs provinces. Ainsi la cinquième comprenait

l'Arabie, la partie comprise entre le Chaboras et

l'Euphrate, la Syrie, la Phénicie et la Palestine
;

la huitième la Lycie, la Carie, la Pamphylie,

rionie, l'Éolide et la Doride (5). Daniel (6) nous

apprend que Darius le Mède, du temps de Cyrus,

avait partagé l'empire en cent vingt provinces.

Drusius croit qu'Hérodote (7) en avait marqué

autant dans son texte, quoiqu'on n'y en lise

aujourd'hui que vingt. Et on trouve que, dans le

dénombrement des provinces qui payaient tribut

à Darius, fils d'Hystaspe, il en nomme près de

quatre-vingts, quoiqu'en bien des endroits, il ne

les marque qu'en gros et sans les spécifier dans le

détail. Mais on voit par la suite, que le dessein

d'Hérodote n'était pas de nous donner un catalo-

gue exact des provinces dépendantes des Perses
;

mais seulement de vingt grands départements

réglés pour le paiement des tributs, subdivisés

chacun en diverses provinces. Le môme auteur

au livre m, c. 42, dit une chose qui mérite réflexion
;

c'est que pour la levée des tributs, ils distribuaient

un pays par parasanges. (La parasange était de

trois cents stades, et par conséquent de douze

mille et cinq cents pas). Ces cent vingt-sept pro-

vinces ne seraient-elles pas peut-être autant de

parasanges, qu'on aurait réglées pour la collec-

tion des tributs ?

L'hébreu, au lieu des Indes et de rÉthiopie,

lit (8) : Depuis Hoddou, jusqu'à Kousch. Mais sous

le nom de Hoddou, tous les interprètes entendent

les Indes, nommées Hondia ou Hendla, par le

thargum (9). Nous voyons en effet des Indiens

dans l'armée de Xerxès (10). Le pays de Kousch

peut se prendre ou pour l'Ethiopie, au inidi de

l'Egypte, ou pour une partie de l'Arabie, à l'orient

et vers la pointe de la mer Rouge.
î'. 2. Quando sedit in solio regni sui , Susan

civiTAS regni ejus exordium fuit. Dès le rètrne

(i) wm^-riN 'o'2 >nn

(2) Vide cdil. vcler. cdilain ab Ushcr. Lond. an. 1655.

(5) Voyez les chapitres xi et xii qui ne se trouvent
point en hébreu.

(4) Hcrodotc, VII, jÇ-?';; ix, 108 et suiv. - St'/k'i/(/e. de

Ira, VII. 17.

(5) Behisloun, i. 6.

(6) Dan. vt. i.

(7) Herodot. Ub. m. cap. 89. A'py^à; zotTjaTrJas Uy.o~t.

(Cl w^D ^y•\ T]r\v

(9) W13 ^v^ Km NniriD

(10) Herodot. Ub. VII. cap. 65.
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;. Tertio ij;itur aniio imperii sui, fecit grande convivium

cunctis principibus et pueris suis, fortissimis Persarum,

et Medorum iiiclylis, elprasfeclis provinciarum, coramse,

4. Ut ostenderet divitias glorias regni sui, ac magnitu-

dinem, atque jactantiam poteiitiœ suœ, niulto tempore,

coiuuin vidclicet et octoginta diebus.

5. La troisième année de son règne, il fil un grand

festin à tous les princes de sa cour, à tous ses olliciers,

aux plus braves d'entre les Perses, aux premiers d'entre

les Mèdes. aux gouverneurs des provinces, en sa pré-

sence,

4. Pour faire voir la gloire et les richesses de son em-
pire, ainsi que la grandeur et l'éclat de sa puissance. Ce

festin durit longtemps, pendant cent quatre-vingts jours.

COMMENTAIRE

du Darius I , Suse était une résidence royale, où

les monarques médo-perses habitaient pendant

plusieurs mois de Tannée.

jî'. 5. Tertio ANNO imperii sui, fecit grande

CONVIVIUM. L'an 482. Les festins se faisaient de

temps en temps, principalement aux anniversaires

des victoires ou de l'avènement des souverains (i).

Medorum inclytis , et pr^fectis provin-

ciarum. D'après l'hébreu, il y aurait eu surtout

des chefs militaires.

y. 4. Ut ostenderet divitias glori>e regni sui.

Les Perses aimaient la magnificence, et ils la fai-

saient éclater principalement dans leurs festins.

Leur somptuosité en cela est passée en pro-

verbe (2) :

Persicos odi, puer, apparatus.

Ctésias et Dinon (3) enseignent que les rois de

Perse donnent à manger à quinze mille hommes,

et dépensent à chaque fois quatre cents talents.

Alexandre le Grand faisait une dépense pareille,

suivant la remarque d'Athénée (4'. Les peuples

qui voulurent donner à manger à Xerxès, dans

son voyage de Grèce, s'y ruinèrent (t). Un plaisant

Abdérite disait que bien leur en prenait que

Xerxès ne fit qu'un repas par jour; car, ajoutait-il,

s'il fallait lui en donner un second, ou il faudrait

nous sauver sans l'attendre, ou nous perdre en le

recevant.

Centum et octoginta diebus. Six mois entiers
;

car leurs années n'étaient que de trois cent

soixante jours. On voit peu d'exemplss d'une

si lon"ue fête. Nous lisons dans le grec de

Judith (6), que Nabucodonosor, après sa victoire

sur Arphaxad, passa cent vingt jours à faire bonne

chère et à se réjouir, lui et son armée. Denys
de Syracuse fut, dit-on, quatre-vingt-dix jours à

boire et à se divertir (7). Mais ce que l'histoire (8)

nous raconte de plus extraordinaire en ce genre,

est la magnificence d'un Gaulois, nommé Ariainnes,

qui s'engagea à donner à manger à tous les Gau-

lois un an entier. Il exécuta sa promesse ; et,

ayant fait dresser sur tous les chemins, d'espace

en espace, des tentes capables de tenir environ

trois cents hommes, il y mit des chaudières pleines

de toutes sortes de viandes, des tonneaux pleins

de vin, et des serviteurs en grand nombre, qui ne

laissaient point sortir de ces endroits ni ceux du

pays, ni les passants, qu'ils ne leur eussent donné
à manger autant qu'ils le souhaitaient. Il s'y prit

un an auparavant, pour faire ses provisions de

meubles, de vin, de farine. Il faisait tuer tous les

jours un nombre infini d'animaux pour ce somp-

tueux banquet.

Tous les Israélites étant venus à Hébron recon-

naître David pour roi, y demeurèrent trois jours à

faire bonne chère ; mais toute la nation fournit à

la dépense de cette fête (9). Salomon fit éclater sa

magnificence dans la dédicace du teiTiple, envers

tout son peuple. On y tua jusqu'à vingt-deux

mille bœufs, et cent vingt mille brebis (10); mais

la fête ne dura que sept jours. Et qu'était-ce que

cela, en comparaison du festin d'Assuérusr Les

empereurs romains ont quelquefois donné à man-

ger à toute laville de Rome (i i); la multitude des

convives était presqu'incroyable. Alexandre le

Grand donna un repas aux principaux officiers de

ses troupes, au nombre de neuf mille hommes.
Mais ces repas ne duraient qu'un jour. Celui

d'Assuérus était sans comparaison plus magnifique,

et dura bien plus longtemps, quoique le nombre

des convives ne fClt pas si grand.

Quelques rabbins (12) enseignent qu'Aman, en-

nemi des Juifs, avait conseillé à Assuérus, pendant

ce festin, de perdre les Juifs. Le roi s'en étant

excusé sur la crainte d'irriter le Dieu des Hébreux,

qui était très puissant, comme il paraissait assez

par ce qu'il avait fait au pharaon ; Aman lui dit

qu'il ne fallait que les inviter au festin, et les

engager à manger des viandes souillées ; qu'aussi-

tôt leur Dieu, irrité contre eux, ne manquerait pas

(i) Herodol. lib. ix. cap. 109. et Athen. lib. iv. cap. 10.

ToijTo To oeTkvov rapaaxEuiilÇsTa! àjcaç toD svcauxoO, ri;jic'p7j

Trj ÈyEvsTO paailsû;.

(2) Horal. lib. i. Ode xxxviii.

(;) Apud A/licn. lib. iv. cap. 10.

(4) Alhen. Ibidem.

['f) Hcrodot. lib. vu. cap. 117. 118. 119.

(6) Juditli 1. 5. — (7) Arisiot. Pctitic.

(8) Philarcli. apud Athen. lit?, iv. cap. ij.

(9) I. Par. XV. ; 9.40.

(10) m. Reff. viii. 6j.

(11) Vide Suelon. in Ju'. cap. jS.Idem in Tibcrio cap. 20.

Stace parlant du festin donné par Domitien :

Hic cum Romuleos proceres trabeataque Cassar

Agmina mille simul jussit decumbere mensis.

(12) Vide Fcpardent, in hune heum.
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5. Ciimquo implcrciUur Jies convivii, invitavil oiiinem

populum qui inventiis est in Susan, a maximo usque aJ

iiiiniimim ; et jussit septem diebus convivium prœparari

in vcstibulo horti, et nemoris, quod regio cultii et manu
consitum erat.

6. Et pendehant ex omni parte tentoria aeni coloris, et

carbasini ac liyacinthini, siistentata funibus byssinis, atque

purpureis, qui eburneis circiilis inserti erant, et columnis

niarmoreis l'ulciebantur. Lectuli quoque aurai et argentei

super pavimentum smaragdino et pario straluni lapide,

dispositi erant
;
quod mira varietate pictura dccorabat.

(,. Et quand le temps de ce festin finissait, le roi invita

tout le peuple qui se trouva dans Suse, depuis le plus

grand jusqu'au plus petit. Il commanda qu'on préparât

un festin pendant sept jours, dans le vestibule de son
jardin, et du bois qui avait été planté de la main des rois

avec une magnificence digne d'eux.

(I. El de tous côtés étaient suspendues des tentures

de bleu céleste, de blanc et d'hyacinthe, lesquelles

étaient soutenues par des cordons de fin lin, teints en

écarlate, qui étaient passés dans des anneaux d'ivoire, et

attachés h des colonnes de marbre. Des lits d'or et d'ar-

gent étaient rangés sur un pavé vert d'émeraude et de
marbre blanc, qui était embelli de figures avec une ad-
mirable variété.

COMMENTAIRE

de les faire périr. Mardochée entendit ce discours,

et en avertit les Juifs, qui ne manquèrent pas de

proliter de son avis. Le thargum, sur cet endroit,

dit pourtant, qu'il y avait dans ce festin plusieurs

Israélites du nombre des satrapes, lesquels, voyant

les vases précieux qui avaient autrefois servi au

temple de Jérusalem, ne pouvaient retenir leurs

larmes. Il ajoute qu'à la fin des cent quatre-vingts

jours, le roi invita au festin tous les Israélites de

la ville de Suse, qui n'avaient point vécu dans

l'innocence, et qui s'étaient rendus semblables aux

incirconcis ; et qu'on les contraignit à boire dans

les vases sacrés du temple, que Nabucodonosor

en avait enlevés ; mais que ni Mardochée, ni ses

amis, ne se trouvèrent à cette fête profane. Cette

légende peut être crue ou rejetée sans inconvé-

nient.

y. '•). CUM IMPLERENTUR DIES CONVIVII, INVITA-

VIT OMNEM POPULUM QUI INVENTUS EST IN SuSAN.

On ne sait si le repas des grands du royaume

était fini, lorsque le roi invita le peuple, et si cette

invitation ne se fit qu'au bout de cent quatre-vingts

jours (i) ; ou si les sept jours que le peuple de-

meura à ce festin, sont compris dans les cent

q'uatre-vingts jours. La difficulté est de peu d'im-

portance. Le dernier sentiment nous paraît le

plus juste (2). La plupart des exemplaires grecs

ne lisent que six jours. Mais Usher en produit

deux, qui portent sept jours, de même que l'hé-

breu et le syriaque.

In vestibulo horti, et nemoris, quod regio

CULTU, ET MANU CONSITUM ERAT. XéuophoU UOUS

apprend que les rois de Perse se plaisaient beau-

coup à cultiver des plantes et des arbres (]).Cyrus

avait un jardin à Sardes, qu'il cultivait , et dont il

avait planté une bonne partie de sa main. Il le

montra un jour à Lysandre, et comme celui-ci en

admirait la beauté , la disposition et la grosseur

des arbres, Cyrus lui déclara que c'était lui-même

qui les avait rangés et disposés, et qu'il en avait

même planté quelques-uns de sa main
;
que jamais

il ne prenait son repas, qu'il n'eût fait quelque

exercice militaire, ou quelque travail de l'agricul-

ture. Les Perses ont encore aujourd'hui cette

inclination pour des jardins plantés d'arbres frui-

tiers, ou de futaie.

Le texte semble dire que ce vestibule du jardin

royal, et toute la magnificence dont on va voir la

description, n'étaient que pour le peuple de Suse.

Les satrapes étaient apparemment dans l'intérieur

du jardin, ou même dans les appartements du
palais, destinés aux hommes et séparés de ceux

des femmes, comme ce fut toujours la coutume
dans ce pays. La reine Vasthi faisait aux dames
du royaume et aux femmes de Suse, à proportion,

le même régal dans son appartement et dans ses

jardins, que le roi Assuérus donnait aux hommes
L'hébreu lit d'une manière plus simple que la Vul-

gate : Le roi leur donna à manger (4) dans le

parvis du jardin du palais. Le chaldéen et le syria-

que ()) : Dans le jardin inlérieiir du palais. Les

grecs (6) : Dans le vestibule, ou dans la cour de

la maison du roi.

y. 6. Pendebant ex omni parte tentoria aerii

COLORIS, CARBASINI, AC HYACINTHINI. L'hébrCU à

la lettre (7) : Le blanc (des voiles blancs), la cou-

leur de carbase cl d'hyacinthe. La plupart des

hébraïsants modernes (8) attachés aux rabbins,

croient que le carbase était la couleur verte. Ce
qui confirme ce sentiment, est que les Arabes

appellent Vache, sorte de persil, carphs{<)). Mat-
thiole (10) assure que les habitants de la Mauritanie

( I ) lia intcrpp. cipud Fcvard.

(2) lia inlcrpp. plurcsMenocli. Scrar. Drus.Malv. Jun.Pisc.

(?) Xciwplt. Mcmorab. de Adininisir. Domcsiic. lib. v.

pag. 8;o. Vide si placet. Ciccroncin de Scnectide.

(4) "lien ina nai i^na
($> x:-oi riN'i NDJi irnn

(6) E'v à'jXr, ôtxou Toù [ia'jtXEoj;. Alias ad Usser. E'v

âyXfj of/.ou aujjiooiTO'j tou f'aoïAéco; , ou simplement : E'v

(7) nbsm csir mn
(Hj Pagn. Mont. Jtiii. Tremel. Pisc. Cornet. Angl. et Gall.

vers. R. Dap. Kini'hi.

(9) Arab. Lexie. Rapliel. Aben-E-;ra.

(10) Matttiiol. Dioscor. in lib. m. cap. 64.
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appellent Tache de jardin, apiiim horlcnsc, charfx.

Carbasus, en latin, marque une sorte de lin, qui

venait d'Espagne, et dont les femmes séparaient

comme des choses les plus fines et les plus déli-

cates (i). Le chaldéen dit que, d'un arbre à l'autre,

étaient tendus de grands voiles de byssus, de

couleur blanche. Le syriaque : Des voiles faits de

laine d'épine el d'hyacinthe. Il veut dire appa-

remment de coton et de toile de couleur d'hya-

cinthe. C'étaient de grands voiles tendus sur toute

la cour, semblables à ces voiles qu'on tendait

autrefois à Rome par-dessus le théâtre, pour mettre

à couvert les spectateurs.

SUSTENTATA FUNIBUS BYSSINIS, ATQUE PURPUREIS,

QUI EBURNEIS CIRCULIS INSERTI ERANT. Le bySSUS

est une espèce de soie , tirée d'un poisson à

écailles, nommé pinna, comme on l'a montré

ailleurs (2). L'hébreu lit [}) : Des anneaux d'argent.

Le chaldéen : Des cordons de soie teints en

pourpre, attachés à des crochets d'argent et pen-

dus à de baguettes d'argent. Le grec : Sur des

cubes d'or et d'argent (4).

COLUMNIS MARMOREIS FULCIEBANTUR. L'hé-

breu (^) : Des colonnes de schesch. On pourrait

traduire à la lettre : De six. Le chaldéen semble

y avoir voulu marquer six qualités: Des colonnes

de marbre, rouges, vertes, brillantes, jaunes,

blanches. Le grec : Des colonnes de marbre de

Paros, (c'était du marbre blanc) et de pierre ; ou,

selon d'autres exemplaires (6), de niarbre de

Paros et dorées. Le syriaque : Des colonnes de

cèdre. Chaque traducteur a exprimé ce qui lui

venait à la tète, pour faire comprendre à d'autres

ce qu'il n'entendait pas lui-même. Le sens de la

'Vulgate est le plus exact, vœ- schesch est mis ici

pour u'!-irsc/2/sc/i marbre blanc. Cf. i. Par. xxix, 2.

LeCTULI QyOQUE AUREI , ET ARGENTEI. LeS

anciens Perses mangeaient couchés sur des lits

de table. L'antiquité de cette coutume dans

l'Orient, paraît en ce que Sardanapale, selon la

légende, en avait déjà un grand nombre de métal

précieux, qu'il brûla avec lui (7). Cyrus s'en ser-

vait aussi, puisqu'on trouva dans son tombeau un

lit, une table d'or avec des coupes et une poêle de

même métal, plusieurs années après sa mort (8).

Xerxès, dans la guerre qu'il entreprit contre la

Grèce, fit voir sa magnificence dans les lits, les

tables d'or et d'argent, que lui et ses généraux y
portèrent et qui devinrent la proie des Grecs (91.

Ces tables et ces lits étaient fort bas, et on remar-
que qu'Alexandre le Grand s'étant assis dans le

trône de Darius, roi de Perse (io\ on fut obligé

de mettre sous ses pieds la table de ce prince,

pour lui servir de marchepied, parce qu'il était

d'une taille au-dessous de celle de Darius. Les
anciens nous parlent souvent de la magnificence

des lits de table et des tables mêmes des Perses,

et après eux, des Grecs et des Romains, qui les

imitèrent dans leur luxe.

Super pavimentum smaragdino, etpario stra-

TUM LAPIDE. Ce pavé devait être, d'après cela, de
mosa'i'que, composé de pierres, de marbre pré-

cieux et où l'on voyait même des émeraudes. Ces
sortes de pavés de pièces rapportées, sont fort

anciens (11). L'hébreu est traduit assez diverse-

ment (12): Sur un pavé de cristal el de marbre ;

ou selon d'autres : Sur un pavé de porphyre cl de

marbre. L'ancienne traduction latine n'y met que

du marbre : Super lapides marmoratos. Le grec :

Sur un pavé de pierres d'énieraudes. Le syriaque

simplement : Un pavé de mar^vv. Martial (i 3) parle

des pavés, où l'on avait inséré des onyx :

Calcatusque tuo sub pede lucet onyx.

Et Sénêque, parlant du luxe des Romains (i 4) :
£"0

deliciarum perven'imus, ut n'isi gemmas calcare nol'i-

mus. Et Apulée décrit ainsi les pavés du palais

de Psyché (i^) : Pavimenta ipsa lapide pretioso

Cd'sini diniinuto in varia p'icturx gênera discrimi-

nabantur.

QUOD MIRA VARIETATE PICTURA DECORABAT. LcS

pavés peints de diverses couleurs, sont connus

dans l'antiquité. Pline en attribue l'invention aux

Grecs (16) : Pavimenta apud Grœcos originem ha-

bcnt, elaborata arle, picturœ ratione. On les faisait

de pièces rapportées, teintes en diverses couleurs:

Parvis e teslulis, tinctisque in varios colores. Agrippa

mit un pavé de briques émaillées dans les bains

qu'il bùtit à Rome.

(i) Plin. llb. XIX. cap. i. Vide Scrvium in m. ^Eiicid. et

Nonn. in verb. Carbasus.

(2] I. Parai, xv. 21.

(4) Edit. rom. E';:l'3y^o!v:'oi; Kop-jpût; -/.où [Buaai'vct;-

E'::l -/.upo;; yyjzo'.; /a; apyiipoî.:. Alias. Wr.: /.uISo!;

apyupoU-

(5) w may
(6j StÔXoi; Tîapivot; /al 7:spt);^puaoî;. Apud Ushcr. Aniiq.

vers, latin. Columna parina electa.

(7) Ctesiœ Fragni. Persic. lib. m. II. y avait cent cin-

quante lits d'or et autant de tables de même métal.

;8) Strabo. lib. xv. pag. 69J- KXivïivTS ypuafjv zat Tpi-
T.iÇa.'/, aùv î/,7:!Ô(j.3cai, y.pcl r.ùiKo'i ypu'jfjv.

(9) Herodot. lib. ix. cap. 81. Ila-j^av'r.v ioovra z/.'va; te

ypuas'aç, y.a'i âpY'jpfa; cU s^Tpwasva;, y.x: Toa-aTa; yjij'iix;,

/.ai âpYJpc'a;, etc.

(10) Quint. Curt. lib. v. cap. 7. et Diodor. Sicul. lib. xvii.

(11) Atlien. l.\x\i.,c. 1 1, parlant de Dcmétrius de Phalcre:

A"vOtva Te 7:<jX'kx twv ÈSa-ycov £v toï; àvopûjî y.x-îT/.vjxÇt-o

r.z7:o:y.0.iJ.i'/0L ùr.ô Sr);j.;oupyojv. Voyez les notes de Casaub.

sur cet endroit.

(12) y;wi nna tssïi S-

(i!) Martial. Epigr. lib. xii.

(14) Senec. Epist. lxxxvi.

( I
^ ) Apul. Miles. Fabut.

(lù) Plin. lib. xxxvi. cap. 25.
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7. Bibcbant nulcm qui invitati crant, aiireis poculis, et

aliis atque aliis vasis cibi inl'ercbantur. Viiuim quoquc, ui

magniliccnlia regia digniim crat, abunJans et prœcipuum
poncbaliir.

7. Ceux qui avaient été invités buvaient dans des vases

d'or; et les viandes étaient servies dans des bassins tous

dillérents les uns des autres. On y présentait aussi du
plus excellent vin, et en grande abondance, comme il

était digne de la magniiicence royale.

COMMENTAIRE

Le texte hébreu (1) doit se joindre à ce qui

précède : Sur un pavé de cristal, de marbre, de

djr cl de se'harclli. Nous avons conservé les deux

termes de l'original, dans l'incertitude de leur

vraie signification. Le so'héreth est, dit-on, un

marbre noir. Le grec (2) : De pierre de pinna cl

de martre de paras. 11 ajoute ceci, qui n'est ni

dans l'hébreu ni dans la "Vulgate: El des lapis, ou

des couvertures de lit, Iransparenls, où l'on avail

reprJsenlé diverses jlcurs el des roses répandues

loul aiilciir. Le syriaque lit : Avec des coiirerlures

de b)-ssiis cl de soie. Le chaldéen dit que les

convives étaient couchés sur des lits faits de peaux

de moutons, supportés sur des pieds d'argent et

sur des bandes d'or. Bochart ()) a examiné ce

passage avec sa perspicacité ordinaire. Il soutient

que l'hébreu dar, signifie des perles, aussi bien

que la pierre de p/'/i/ui du grec. Le thargum et les

rabbins appuient son sentiment. Les perles sont

souvent mises au nombre des pierres précieuses (4;.

Vos quoque non caris aures onerate lapil'.is,

Quos legit in viridi decolor Indus aqua.

Les monuments anciens nous fournissent des

exemples de magnificence aussi singuliers et de

même nature que celui d'Assuérus. Philostrate ())

parle d'un temple des Indes, dont le pavé est

fait de perles rangées d'une manière symbolique,

à la manière des Barbares. Les maisons des

Sabéens et des Gerréens, dans l'Arabie, étaient

toutes incrustées d'or, d'argent et d'ivoire, avec

des pierreries enchâssées (6). Pompée avait à

Rome un cabinet tout revêtu de perles (7). Pour-

quoi Assuérus n'aurait-il pas fait paraître une

pareille magnificence, lui qui était infiniment plus

riche que ceux dont nous venons de parler ?

Il serait pourtant plus naturel de dire, que

l'hébreu signifie le nacre ou la coquille oti se

trouve la perle. Elle est bien plus propre à faire

des pavés et des ornements, et les anciens s'en sont

beaucoup servis pour leurs tables et leurs lits de
table. C'est ce qui paraît par Philon (8), qui nous

dépeint de ces lits tout d'ivoire, ornés de nacre,

couverts de tapis en broderie d'or. Pliac (q) dit

que ce lut Corbilius Pollion, qui inventa ;\ Ironie

la coutume de scier les écailles des tortues et des
poissons de même espèce, pour en orner les

tables, les buffets et les lits.

y. 7. AlIISATQUE ALIIS VASIS CIBI INFEREBANTUR.
Les viandes se servaient dans des bassins toujours

différents ; ou bien, l'on apporta plusieurs services.

On peut juger de la somptuosité des festins des
rois de Perse, par ce que nous avons dit de la

dépense journalière de ces princes, et par ce que
nous raconte Hérodote de Lysanias (10), qui,

s'étant rendu maître du camp de Mardonius,
général de l'armée de Xerxôs, ordonna aux cui-

siniers de ce général, de lui préparer à dîner

comme à Mardonius. Il fut obéi; mais lorsqu'il

vit la magnificence des lits et des tables d'or, des
coupes et des plats de même matière, des chariots

chargés de chaudières et d'autre vaisselle d'or et

d'argent; enfin lorsqu'il vit la somptuosité du
repas et des services, il ne put s'empêcher de se

récrier sur la folie des Perses, qui, n'étant point

contents de tant de richesses et de tant de biens,

venaient faire la guerre à des peuples, qui vivaient

aussi pauvrement que les Lacédémoniens. L'hé-

breu de ce verset ne parle point expressément
des bassins dans lesquels on servait à manger.
"Voici tout le verset (i 1) : Ily avait des vases d'or,

dans lesquels on buvait : on changeait souvent ces

vases, el le vin quon servait, était un vin royal et

selon la main du roi; c'est-à-dire, on en donnait

libéralement. Le grec (12) : Ily avait des vases à
boire, d'or et d'argent ; el il y avail entre autres une

coupe d'escarboucle de trente mille talents. Le vin

était exeellenl el en abondance el le même que le roi

buvait. Un exemplaire grec ancien, donné par
Usher, lit simplement : Il y avait des vases à

boire, tout d'or et à rechange ; et le vin était du
vin du roi, tel qu'il le buvait lui-même. Le syria-

que est fort clair : On servait à boire dans des

(i) n-noT -m
{2) ll'.vv;'vou -/ai rapi'voj X''Oo'j, /.a'i GTpojjj.vaL o av;avsc;

noi/iXoj; oi£vOLa[j.£vat, "/.'j/.Xto po'ia T.ir.x'jiivix. L'exemplaire
d'Usiier : Ka; j;apivo'j, xai t.wi'.mvj. C'est la meilleure

leçon.

(;) Docliarl. de Animal, sacr. p.'.rlc 11. ///'. v. cap. 8.

(4) Os'id. de Artc iib. m. Vide d Tluoplirast. de Lnpid. -

Horat. lib. 1. Salyr. 11. - SU. Ifalic. lib. xii. clc.

{<,) Philoslr. in Vita Apollon, lib. 11. cap. 11.

(6) Arthcmidor. apitd SIrab. \vi.

(7) Plia. lib. xxxiii. cap. 5.

(8) Pliilo de Somniis. et de pila contemplai.

\<)) Plia. lib. IX. cap. 11. Vide d Scnec. de
lib. VII. cap. 9.

(10) Herodot. lib. ix. cap. 79.

(11) z~\ m;b;; y>-\ cnu -^kz-c =''?;i ---
l'ir:

(12) lloTr[f.ta •/.pudà -/.ai âpyopâ , ym; âvOf.ax.ivov

::f.o/.e:'lJ.£vov àx:ô TaXotvTwv TpiotxupUov. O'^tvOj -

Dcnefic

/.bXiV.tov

oXu; -/.ai
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8. Nec erat qui nolentes cogeret ad bibendum. sed

sicut rex statuerai, pra3ponens mensis singulos de prin-

cipibus suis, ut sumerct unusquisque quod vellet.

B. Nul ne contraignait à boire ceux qui ne le voulaient

pas ; mais le roi avait ordonné que l'un des grands de sa

cour fût assis à chaque table, afin que chacun prît ce qu'il

lui plairait.

COMMENTAIRE

vases, tous différents les uns des autres ; on don-

nait du vin abondarnment, comme étant fourni

par un roi. On ne voit pas d'où vient ce vase

d'escarboucle de trente mille talents, dont parle

le grec. Josèphe (i) parle de vases ornés de pierres

précieuses, aussi bien que de vases d'or et d'ar-

gent. Le thargum dit qu'on y apporta les vases,

qui avaient été pris dans le temple par Nabuco-

donosor, et qu'à leur présence, ceux d'Assuérus

devinrent comme du plomb et perdirent leur

éclat. Le croira qui voudra.

}'. 8. Nec erat qui nolentes cogeret ad

BIBENDUM Le roi, en cette occasion, dérogeait

à la coutume des Perses (2), qui voulait que ceux

qui étaient à table bussent autant que le roi du

festin l'ordonnait. Assuérus laissa à chacun une

entière liberté ; et afin qu'on ne s'imposât point de

ces lois incommodes de trop boire, en établissant

un roi du repas, il envoya à chaque table un

homme pour y présider, et pour y conserver

Fhonnète liberté dont il voulait que chacun jouît.

On remarque dans l'Ecriture et dans les au-

teurs profanes la coutume antique d'établir à

table un roi du festin (3) : Vous ont-ils établi chef du

repas / dit l'Ecclésiastique, ne vous en éleve^ point ;

mais so/e^ au milieu d'eux comme Vun d'entre eux.

AyCT^ soin de tout, et ne vous asseye^ point, que

vous n'aye^ donné ordre à tout ce qui leur est

nécessaire. Ordinairement on les tirait au sort (4):

Nec régna vini sortiere talis, dit Horace ; et ils

imposaient aux convives des lois qu'il n'était

point permis de ne pas suivre : Qu'il boive, ou

qu'il s'en aille, dit le proverbe grec (5). Mais ces

lois n'étaient guère d'usage, que dans les festins

de débauche. Parmi les honnêtes gens, et entre

amis, on se mettait en liberté (6):

Siccat inœqualcs calices conviva solutus

Legibus insanis.

Dans les Républiques bien réglées, on avait

établi des magistrats, qui veillaient sur ces repas,

empêchaient les désordres du vin, et en arrêtaient

les excès, autant qu'il était possible (7). On lit

qu'Agésilas, roi de Lacédemone, étant choisi roi

d'un repas, fit la même loi que fait ici Assuérus.

Empédocle étant maître dans un festin et ayant

contraint les convives à trop boire, fut accusé le

lendemain devant les juges. Les anciens Perses

ne mangeaient qu'une fois le jour, et ils avaient la

précaution de ne pas porter les amphores dans la

salle à manger, de peur d'en trop prendre (8).

Mais ils changèrent bien de mœurs dans la suite.

Darius, fils d'Hystaspe, fit mettre ces paroles sur

son tombeau (9) : J'ai su beaucoup boire, et bien

porter mon vin. Et le jeune Cyrus se vantait par

ses ambassadeurs auprès des Grecs, qu'il savait

mieux boire que son frère Artaxerxès, et qu'il

portait mieux le vin que lui (10). Alexandre le

Grand cortraignait ses convives à boire beau-

coup (î 1 1; et en général, c'était assez la coutume

des rois de Perse d'en user ainsi envers ceux dont

ils voulaient éprouver la vertu et la force (12):

Reges dicuntur multis urgere culuUis,

Et torquere niero, quem perspexisse laborant

An sit amicitia dignus.

"Voici à la lettre l'hébreu (13) du passage que

nous expliquons: Et quant au vin. on suivit la loi:

personne ne contraignait ; car le roi l'avait ainsi

ordonné A tous les grands de sa maison, que chacun

en agît comme il voudrait. Le grec : Ce festin ne

fut pas réglé suivant les lois ordinaires ; car le roi

l'avait ainsi ordonné aux ojjiciers de sa maison, de

faire sa volonté et celle des convives. On ne suivit

pas la loi du pays, qu'on fît boire les convives

malgré eux ; mais on y garda une autre loi qu'As-

suérus avait établie pour le repas ; c'était de ne

contraindre personne.

(i) Joseph. Anliq. ///». x. cap. 6. A'.r|/.ovoO'v:o Èx^t.'viai!

ypjosoi':, v.xX xoT; oiit À{Oo'j TioXuxcÀoij; s'; li^.i}^'.^/ àjiot, v.x:

U;av 7C£;;o'.ri[j.£vot;.

(2) Joscpli. Aiitiq. lib. XI. cap. 6. MJ) (BiâÇEcsOa! ro'vsiv t6

:cot6v àu^oï; (^•j'nyi.ôi TTfotsospôvxa; w; -/.a.'. T:ao'a. toi;

Ilspaa;; -fiviza:.

(j) Eccli. xxxn. i. 2.

(.1) Horat. lib. i. Od. iv.

(5) H' ^''Qi., y.ai à7:iOt.

(6) Horat. lib. ii. Satyr. 6.

(7) Atlicii. lib. X. cap. 6.

(G) Xeiwph. Cyrop.vd. lib. yiii. H
[j.Ti5à r.^.,OfOiZa.- Èaos'ps'jOat si; Ta

V0p.lÇ0VT£; tÔ \XT\ \JKcp~i^SlV 7;l

yvwjjia; caaAXsiv.

(9) Athcii. lib. X. c. 9. n 'oJva;j.r,v xa: o'^ivov -:v£;v noÀûv,

•/.a'; TOijTOv ospsîv zaÀoi;.

(10) Plut, in Arlaxerxc. <l>!).oao^£îv uàAXov , -/.a'i aay£-j£iv

PÈXtiûv, o'^tvov û£ Â;).£!'ova ;;;'v£!V, za'i ç£'p£'.y.

(11) Alhen. lib. xii.

{12) Horat. Ep. ad Pisoucs.

(ij) nn'3 31 '"53 by ^'^!:^ ic ]z ': n:N j'n rn: rrrit-m

ajTO;; vo;ji'.|jlov

ctv , za'; aciiaaTa , y.x:
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0. Vaslhi quoque re>;ina fecit convivium leminarum in

palalio, ubi re\ Assiierus manere consueverat.

10. Itaque, die septimo, cum rex esset hilarior, et post

nimiam potationem iiicaluisset mero, prascepit Maumam,
et Bazatha, et Harbona, et Bagatlia, et Abgatha, et

Zethar, et Charclias, scptem eunucliis, qui in conspectu

ejus ministrabant,

11. Ut introducerent reginam Vasthi corani rege, posito

super caput ejus diademate, ut ostenderet cunctis populis

et principibus pulchritudinem illius : erat enim pulchra

valde.

12. Quas renuit, et ad régis imperiiim, quod pcr eunu-

clios mandaverat, venire contempsit. Unde iratus rex, et

niniio furore succensus.

ij. Interrogavit sapientes, qui ex more regio semper ei

aderant, et illorum facicbat cuncla consilio, scientium

leges ac jura majorum.

0. La reine Vasthi fit aussi un l'estin aux femmes dans
le palais où le roi Assuérus avait coutume de demeurer.

10. Le septième jour, lorsque le roi était en gaieté,

échauffé par l'excès du vin, il commanda à Maumam,
Bazatha, Harbona, Bagatha, Abgatha, Zéthar, et Char-
chas, les sept eunuques qui servaient en la présence du
roi Assuérus,

11. De faire venir devant le roi la reine Vasthi, le

diadème en tête, pour faire voir sa beauté à tous les

peuples, et aux grands, parce qu'elle était extrêmement
belle.

I.!. Mais Vasthi refusa d'obéir, et dédaigna de venir

selon le commandeinent que le roi lui en avait fait faire

par ses eunuques. Assuérus irrité de ce refus, et trans-

porté de fureur,

i;. Consulta les sages qui étaient toujours près de sa

personne, selon la coutume des rois, et par le conseil

desquels il faisait toutes choses, parce qu'ils savaient les

lois et les coutumes.

COMMENTAIRE

,\-. 9. Vasthi QyoQUE regina. Vaslhi, en ancien

perse Vahista, signifie excellente.

y. 10. Die septimo. Le scplièmc jour, et le der-

nier de cette fête. Le roi s'était laissé aller au

vin avec trop peu de modération. Dieu se servit

de ce moyen, pour exécuter ses desseins cachés.

La fierté de Vasthi et la chaleur du vin dans

Assuérus, causèrent le bonheur et la conservation

du peuple de Dieu.

PR.CCEPIT Maumam,... septem eunuchis, qui

IN conspectu ejus ministrabant. Les Grecs au

lieu de Maumam, lisent Aman. Le syriaque ne lit

ni l'un ni l'autre. 11 met Tharas en cinquième lieu,

qu'on ne lit pas dans l'hébreu. Les autres noms
sont aussi différents entre eux dans tous ces textes.

Bagalha, et Abgalha, sont des noms d'eunuques,

de même que Bagoas. Les Septante lisent : Aman,
Ba^an, Tharra, Bara-i, ZalhoUha, Abala:{a, cl

Tharaba. L'ancien ms. de la version italique :

Maosma, Narbona, Naballha, Zathi, yEchides,

Tharcs, et Tarecla. Les Perses avaient une espèce

de superstition pour le nombre de sept. Nous ver-

rons encore (i), lessept conseillers du roi. Dans
Tobie (2), Raphaël dit qu'il est un des sept anges

qui assistent devant le Seigneur ; il semble en cela

faire allusion à l'usage de la cour de Perse.

jî'. II. Ut introducerent reginam Vasthi

CORAM REGE, POSITO SUPER CAPUT E,IUS DIADEMATE.

Le grec {3) dit que le roi fit venir Vasthi, pour lui

imposer le diadème, pour la faire reconnaître pour

reine, et pour la faire voira tous ses satrapes et à

ses peuples. Mais aurait-elle refusé de venir pour

une semblable cérémonie ? Le chaldéen veut qu'on

ait voulu la faire paraître nue, et la couronne sur

la tète. Josèphe en dit la vraie raison. Il voulut

faire voir qu'elle était la plus belle femme de ses

états.

y. 1 2. QvjE renuit. Appuyée de la loi du pays,

qui ne permettait pas aux femmes d'honneur de

se faire voir dans les festins (4), elle refusa de
venir, et témoigna quelque mépris des ordres du
roi : Venire conienipsil et elle eut parfaitement

raison. C'est apparemment sa manière hautaine,

qui choqua si fort Assuérus. Josèphe croit que le

roi l'avait envoyé chercher plusieurs fois. Parmi

les Hébreux, nous ne voyons pas dans l'Ecriture

que les femmes paraissent jamais dans les festins,

si ce n'est peut-être dans quelques repas parti-

culiers, de famille ou de religion. Chez les Grecs,

on remarque le iTiôine usage : Neqiie in connivium

adhibelur ( uxor), nisi propinqiiorum, neqiie sedet

nisi in inleriori parle œdium, dit ^Emilius Probus.

>'. 15. Interrogavit sapientes, qui ex more
REGIO semper El ADERANT. L'hébreu (i) : Il con-

sulta les sages connaisseurs des temps. Les exem-
plaires grecs sont différents entre eux. L'édition

romaine : Le roi dit à ses amis. Le grec d'Origène,

dans Usher: Le roi dil à ses amis, qui savaient les

temps. Un autre ancien exemplaire: Le roi dit à

tous les sages, à tous ceux qui savaient la loi et le

jugement. L'ancienne version latine : Dixil omnibus

principibus legem et judiciuni. Le thargum dit qu'il

consulta les enfants d'Issachar, habiles dans la

connaissance des temps et des saisons. On croit

que ces sages instruits de la science des temps,

étaient les mages, versés dans l'astronomie, ou

(1) ji-. 14. — (2) Tob. VII. 15.

(5) E laaYayîIv Trjv [îaaiXi'aaav J^fo; âuToy, toO' ::ep;Û£?vat

auTrj 10 o:âor,(j.a , /ai paaiXcÙEiv «ut/jv, za'c o£î?a; àu-ï-,v

Tiàat, cic. D'autres sont semblables h l'hébreu. L'édition

romaine ne met point /ai [iaa'.Xsoïiv àu-:r)v. /to et aniiqua

rcrs. laliim in ins.

(4) Vide Plulardi. Tlicinislocl. Srmposiac. lib. i. caj^. i.

cl Joseph. Antiquit. lib. xi. cap. 6. H' ôè mXx/.t^ -.C'y/ -apà
llEpaa'.ç vo'ijKDV ôi toÎ; àXXoipi'oi; pXsJisnOac lâ; yjvât/.a;,

à;:/JY0p£Ùza7t. Justin, lib. xli. Faiminis non convivia tan-

tum, scd et virorum conspectum intcrdicunt.
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14. (Erant autûm primi et proximi, Charscna, cl Setliar,

et Admalha, et Tharsis, et Mares, et Marsana, et Mamu-
chan, sepieni duces Persarum atque Medorum, qui vi-

debant facicin régis, et primi post eum rcsidere soliti

erant) ;

1 1. Cui sententiœ Vastlii regina subjaccret, qua; Assueri

régis impcrium, quod per cuiiulIios niandaverat, facere

noluisset.

16. Responditque Mamuchan, audiente rege, atquc

principibus: Non solum regem lassit regina Vastlii, sed

et onines populos, et principes, qui sunt in cunctis pro-

viiiciis régis Assueri.

17. Egredietur cnim sermo rcginaj ail omncs muliercs,

ut coiitemnant viros suos, et dicant : Rex Assuerus jussit

ut regina Vastlii intraret ad eum, et illa noluit.

18. Atque hoc exemple omnes principum conjuges

Persarum atque Medcrum parvipendent imperia mari-

lorum ; unde régis justa est indignatio.

10. Si tibi placet, egrediatur cdictum a facie tua, et

scribatur juxta legem Persarum atquc Medorum, quam
prœteriri iUicitum est, ut nequaquam ultra Vastlii ingrc-

diatur ad regein, sed rcgnum illius altéra, qux' nielior est

illa, accipiat ;

14. (Or entre ces sj^cs les premiers et les plus proches
étaient Charséna, Séihar, Admatha, Tharsis, Mares, Mar-
sana et Mamuchan, qui étaient les sept principaux sei-

gneurs des Perses et des Mèdes, qui voyaient la face du
roi, et qui avaient coujume de s'asseoir les premiers
après lui).

15. // leur demanda donc quelle peine méritait la reine

Vasthi qui n'avait point obéi au commandement que le

roi lui avait fait faire par ses eunuques.
16. Mamuchan répondit en présence du roi et des pre-

miers de sa cour : La reine Vasthi n'a pas seulement
offensé le roi, mais encore tous les peuples, et tous les

grands qui sont dans toutes les provinces du roi Assuerus
:

17. Car cette conduite de la reine parviendra à la con-
naissance de toutes les femmes, et leur apprendra à mé-
priser leurs maris, en disant : Le roi Assuerus a com-
mandé h la reine Vasthi de venir se présenter devani
lui ; et elle l'a refusé.

lo. Et h son exemple toutes les femmes des grands sei-

geurs des Perses et des Mèdes mépriseront les comman-
dements de leurs maris. Ainsi la colère du roi est juste.

19. S'il vous plaît ainsi, qu'il se fasse un édit par votre

ordre, et qu'il soit écrit selon la loi des Perses et des
Mèdes qu'il n'est pas permis de violer, que la reine Vas-

thi ne se présentera plus devant le roi ; mais que sa

dignité soit donnée à une autre qui la mérite mieux
qu'elle

;

COMMENTAIRE

plutôt dans rhistoire du pays, et dans les anciens

usages des Perses ; ils connaissaient parfaitement

la législation de leur pays, et avaient acquis une

prudence consommée dans le maniement des

afl'aires. On peut appeler avec raison la prudence

et la bonne politique, la science des Icinps. Josè-

phe (1) dit que le roi rompit le festin, et assembla

son conseil, pour délibérer sur cette affaire. Mais

pourquoi n'aurait-il pas consulté ses conseillers à

table, puisque c'était la coutume des Perses de

délibérer sur leurs plus importantes affaires, au

milieu des repas et dans le vin (2).

f. 14. Erant autem primi, et proximi, Char-
séna. L'hébreu (5) : El Charséna élail le plus

proche du roi; le premier des sept conseillers. Le

grec ne marque que trois princes des Mèdes,

savoir, Arccsœiis, Sarsalhœus, cl Malisear. L'an-

cienne "Vulgate : Mardochœiis, Soralha, Eas,

Pabasalcas, Malesalh cl Muchcas. On croit que

les sept conseillers, marqués dans le texte, étaient

ceux que les Perses appelaient les proches, ou les

parents du roi (4) ; ou bien, de ces juges ou de ces

magistrats perpétuels, qui rendaient souverai-

nement la justice dans le pays, qui étaient les

interprètes des lois, et qui accompagnaient le

prince dans tous ses voyages. Les rois eux-inèmes

les consultaient, et leur renvoyaient leurs propres

affaires, comme on le voit par les exemples de

Cambyse et d'Artaxerxès {"-,).

V. 16. Responditque Mamuchan. Le thargum

soutient que Mamuchan était Aman. Un exem-
plaire grec lit Buo^œus, au lieu de Mamuchan.
L'ancienne version latine porte Mardochée. Ce
conseiller dit son sentiment le premier, quoiqu'il

fOt le dernier des sept. On suit so-avent cet ordre

dans les délibérations, de faire parler les plus

jeunes avant les autres.

y. 18. Unde régis justa est indignatio.

L'hébreu (6) : Il y a, ou il y aura asse\ de mépris,

et d'indignation (7). Ce qu'on peut entendre du

mépris de la part des femmes, et de l'indignation

de la part des maris méprisés. Ce sera une source

continuelle de divisions et de querelles.

t. 19. Edictum scribatur juxta legem Pers.a-

RUM,... QUAM PRiETERIRI ILLICITUM EST. Il Semble

qu'il y avait parmi les Perses des édits de deux

manières. Les uns étaient solennels, permanents,

irrévocables ; en sorte que le roi lui-même ne

pouvait ni s'en dispenser, ni en dispenser les

autres. Ces édits se faisaient avec solennité, et de

l'aveu des grands ou des conseillers du roi. Nous
en voyons un exemple dans celui que donna

Darius le Mède, portant défense de s'adresser à

tout autre qu'à lui, pour obtenir des grâces, pen-

(i) Joseph. Antiq. lib. xi. cap. 6. Baa'.Àa'a XO'aai [j.sv -ô

Q\j[XT.6^inw , àvaaavTa Se y.a'i Toù; ir.-ix. xcjv IlcOîtôv, oi trjv

Tàiv vc)[j.cuv sÇrîyrjO'.v à'/oyai, clc.

(2) Herodot. lib. i. cap. \y,. IMsOua/.ôtiSvo'. oiv :;wOa3i

pO'jXc'jjaOai -a a;:o'jSaiO':aTa twv JtpaytxaTuv.

(;) n;un3 vbs aiipni

(4) Brisson de Persar. Re^. lib. i. pjg. 171.

(5) Vide Herodot. lib. ni. - Xenoph. lib. vni. de Cyropxd.
Plut. Artaxerxcs ; ASlian. Var. Hist. lib. i. cap. 24. Am-
miam. lib. xxiii. etc.

(6) ^spi ÎVT3 nz^

(7) Itafere Chald. Srr. Cra;c. Val. Mart. etc.
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20. Et hoc in omne (quod latissimum est) provinciarum

tuarum divulgetur imperium, et cunctas uxores, tam ma-
jorum qiiam niinorum, déférant maritis suis honorem.

21. Placuit consilium ejus régi et principibus ; fecitque

rex juxta consilium Mamuchan
;

22. Et misit epistolas ad universas provincias regni sui,

ut quœque gens audire et légère poterat, diversis linguis

et litteris, esse viros principes ac majores in domibus

suis, et hoc per cunctos populos divulgari.

20. Et que cet édit soit public dans les provinces de
votre vaste empire, afin que toutes les femmes, tant des
grands que des petits, rendent hommage à leurs maris.

21. Le conseil de Mamuchan plut au roi et aux princes
;

et le roi fit selon son conseil,

22. Et il envoya des lettres à toutes les provinces de
son royaume, en diverses langues et en divers caractères,

afin que chaque nation pût entendre et lire, statuant que
les maris eussent tout pouvoir et toute autorité chacun
dans sa maison, et que cet édit fût publié parmi tous

les peuples.

COMMENTAIRE

dant l'espace de trente jours ( i ). Les autres sortes

d'édits étaient moins solennels, moins stables ; et

les rois qui les publiaient de leur plein gré, molu

proprio, pouvaient les révoquer et en accorder la

dispense à leur volonté. Ces derniers édits se fai-

saient apparemment sous le seul sceau du roi : Les

autres étaient sans doute scellés du sceau du roi,

et de ceux des sept conseillers, comme on peut

le supposer d'après ce texte de Daniel (2). Alla-

lus est lapis unus, el posilus super os laci, quem

obsignai'it rex anniilo suo, el annulo optimalum

siioriim. Nous voyons dans Esdras, qu'on dérogea

à l'édit de Cyrus, donné en faveur des Juifs, en

leur défendant de la part du roi Artaxerxès, de

continuer la construction du temple (5). Mais

Darius, plusieurs années après, ayant fait chercher

dans les archives, et ayant vu l'édit de Cyrus, en

ordonna l'entière exécution (4). Nous verrons plus

bas (5), une ordonnance du roi, qu'Aman avait

obtenue contre les Juifs, révoquée par un autre

édit tout contraire, donnée en leur faveur. Il ne

faut pourtant pas dissimuler que, dans toute cette

affaire de la répudiation de 'Vasthi, on ne voit

aucune mention du sceau des sept conseillers
;

mais seulement de celui du roi. Et nous lisons dans

Diodore de Sicile (6) un exemple, qui semble

prouver que la seule parole du roi tenait lieu d'un

arrêt irrévocable. Charidème, Athénien, qui s'était

retiré auprès de Darius Codoman, ayant donné
à ce prince quelques avis salutaires, mais trop

hardis, fut d'abord saisi par le baudrier, selon la

coutume des Perses, et livré aux exécuteurs pour

être mis à mort. Darius étant bientôt revenu de sa

promptitude, voulut délivrer Charidème; mais il

n'était plus temps ; car il n'est pas permis de

différer ce que l'autorité royale a commandé.
^'. 22. Esse viros principes. L'hébreu à la

lettre (7): Que loul homme domine sur sa maison,

el parle la langue de son peuple. Le grec (8) :

El qu'on les craigne dans leurs maisons. Le syriaque

rapporte ces paroles du texte : Et parle la langue

de son peuple, à ce qui précède : Et on publia cet

édit dans la langue propre à chaque peuple. Et il

paraît que saint J érôme, le grec et l'ancienne 'Vulgate

l'ont entendu de même, aussi bien que plusieurs

commentateurs modernes (9). Mais le chaldéen, et

quelques hébraïsants (10) soutiennent que l'édit

portait que les femmes parleraient le langage de

leurs maris, si elles étaient d'un pays étranger.

Drusius croit que cette expression est figurée, et

qu'elle ne signifie autre chose, sinon que les femmes
se soumettront à l'avis et aux ordres de leurs

maris : Elles parleront comme eux ; elles ne refu-

seront point d'obéir. Mais le sens de la 'Vulgate

paraît le plus naturel. L'hébreu est au masculin.

Ainsi il ne doit pas s'entendre des femmes.

(i) Daniel, vi. 8. 17.

(2) Daniel, vi. 17. Vide Grot. lue.

(j) I. Esdr. IV. 5. 6. 7. 19. 21.

(4) I. Esdr. VI. I. et seq.

{<,) Estli. VIII. 9. 10.

(6) Diodor. lib. xiv. pag. <,-];. A'XXà rjv ix(fj\iixz(j'i -6

yEyovo; ôtà x^; paaiXtz^: É^ouii'a; àysvrjTOv zaTaazsuàaat.

Cela peut marquer que Charidème était déjà mort, et

qu'il ne lui servit de rien que le roi eût changé de sen-

timent.

(7) loy ]tw'ij na-Qi in>33 -i-i\:/ m'x Sd nvriT

(8) Q"at£ Etvai <o6{ir)v âuToT; Èv xaî; ôulcui; àuxfov.

lia edit. roin. et vct. ait. Usiier. sed Origeniana addil :

Kal XaXsîv /.arà xi-jV yXwaaay tou X01.0Ù âuiou.

(9) lia Munsl. Jun. Matv. Anglic. etc.

(10) Rabb. Sal. el Aben E^ra. Lud. de Dieu. Betgic. vers.

S. B. — T. V. 24



CHAPITRE DEUXIEME

Esther devient Vc'pouse d'Assuériis. Mardochce déeouvre la conspiralion

de deux eunuques.

1. His ita gestis, postquam régis Assueri indignatio

deferbiierat, recordatiis est Vasthi, et qiiœ fecisset vel

qua; passa esset.

2. Dixeruntque pueri régis ac ministri ejus : Qua^rantur

régi puella; virgines ac speciosœ
;

j. Et mittantur qui considèrent peruniversas provincias

puellas speciosas et virgines, et addiicant eas ad civi-

talem Susan, et tradant eas in domum feminariim sub

manu Egei eunuchi, qui est prœpositus et custos mulie-

rum regiarum ; et accipiant mundum mulicbreni. et cœtera

ad usus necessaria.

4. Et quascumque inter omnes oculis régis placuerit,

ipsa regnet pro Vasthi. Placuit sermo régi ; et ita, ut

suggesserant, jussit fieri.

5. Erat vir Judasus in Susan civitate, vocabulo Mardo-
chœus, filius Jair, lilii Semei, filii Cis, de stirpe Jemini,

1. Ces clioses s'étant passées de la sorte, lorsque la

colère du roi Assuérus fut calmée, il se ressouvint de
Vasthi, et de ce qu'elle avait fait, et de la peine qu'elle

avait subie.

2. Alors les serviteurs et les officiers du roi lui dirent ;

Qu'on cherche pour le ro; des filles qui soient vierges et

belles
;

;. Et qu'on envoie dans toutes les provinces des gens
qui considèrent les plus belles d'entre les jeunes filles

qui sont vierges, pour les amener dans la ville de Susc.
et les mettre dans le palais des femmes, sous la conduite
de l'eunuque Egée, qui a soin de garder les femmes du
roi ; là on leur donnera tout ce qui est nécessaire, tant

pour leur parure que pour les autres besoins.

4. Et celle qui plaira davantage aux yeux du roi sera

reine à la place de Vasthi. Cet avis plut au roi ; et il leur

commanda de faire ce qu'ils lui avaient conseillé.

5. 11 y avait alors dans la ville de Suse un homme Juif

nommé Mardochée, fils de Jaïr, fils de Séméi, fils de Cis,

de la race de Jémini,

COMMENTAIRE

^'. I. Postquam REGIS indignatio deferbuerat.

Comme le roi avait pris sa résolution avec trop

de chaleur et de précipitation, au milieu de la

passion et du vin, il ne fut pas longtemps à s'en

repentir. Les Perses, comme on Ta remarqué,

délibéraient des plus importantes affaires au milieu

des repas ; mais ils ne prenaient leur résolution

fixe, qu'après y avoir réfléchi, et avoir délibéré de

nouveau le lendemain (i). C'est ce qui ne se fit

point ici. Assuérus et ses conseillers firent publier

et exécuter l'ordre sur le champ, et Vasthi fut

répudiée sans différer. Le grec porte que, le len-

demain (2), h roi ne se souvint plus de Vasthi, fai-

sant attention à la manière dont elle avait parlé, et

comme il l'avait condamnée. Ce qui est tout diffé-

rent de l'hébreu.

j. 3. Mittantur qui considèrent per univer-

SAS PROVINCIAS. C'est ainsi qu'on en usait dans ce

pays, lorsqu'il s'agissait de donner une épouse au

roi. David reçut Abisag la Sunamite, après une

semblable recherche (3) dans tous ses états. Les

empereurs turcs choisissent de même les filles les

plus belles de leurs provinces, pour les inettre

dans leur harem. On n'y distingue point le noble

du roturier. Tous sont également esclaves du
prince : la loi chrétienne seule a eu la force et la

délicatesse de s'opposer à ce désordre.

Tradant eas in domum feminarum. Dans un

appartement destiné pour ces filles ainsi amenées
de tous côtés, afin qu'on les choisît. Cet apparte-

ment était différent du palais, oij logeaient les

reines et les femmes déjà reçues au nombre de
celles du roi. Voyez le verset 14.

Sub manu Egei. Quelques exemplaires grecs ne

lisent pas le nom de cet eunuque (4). D'autres

l'appellent Gogaïos. L'ancienne traduction latine :

Aggeus.

ACCIPIANT MUNDUM MULIEBREM, ET CETERA AD
usuM necessaria. L'hébreu (t): De leur donner
tout ce qui est nécessaire à les laver, les nettoyer,

les essuyer, les parfumer, etc. Le terme original

signifie proprement//'o//t,T ; en sorte qu'en rigueur,

il le faudrait borner à ce qui regarde les bains, les

parfums, la nourriture, les fards, et ce qui peut

augmenter la beauté du corps, sans y comprendre
les habits, les ajustements, les ornements précieux.

f. 5. Erat virJud.î:us in Susan,vocabulo Mar-
DOCHvEUS. Ce Juif était de la tribu de Benjamin.

(i) Hcrodoi. lib. I. cap. ijj.

(2) Edit. rom. et Origen. ab Ushcr. Ka'i où/. ïx'. È;jivr;aOrj

xr;5 OûaaOs;
,

[jLvr]tjiovcûu)v ot'a ÉAàXr,a£, /a'; ô>; /otTc'zf ivtv

âuxTjv. Sed Mi. alexand. similc est Hcbiwo.

(j) in. Rcg. I. 2. et seq.

(4) lia edit. rom. et Origen. ab Usiier.

(5) în'p-icn prai Grxc. llaff/aa /.x\ fj Xo;nr, i-i'xîlîia.



ESTHER, II. MARDOCHEE

(). Qui translatus l'uerat de Jérusalem eo lempore quo
Jechoniam, regem Juda,Nabuchodonosor, rex Babylonis,

translulerat.

". Qui fuit nulritius filiœ fratris sui, Edissas, quo? altero

nomine vocabatur Eslher, et utrunique parentem amiserat;

pulchra nimis, et décora facie. Mortuisque pâtre ejus ac

matre, Mardocha^us sibi eam adoptavit in filiam.

8. Cumque percrebuisset régis imperium, et juxtaman-

datum illius multa; pulcliraî virgines adducerentur Susan,

et Egeo traderentur eunucho, Esther quoque inter citeras

puellas ei tradita est, ut servaretur in numéro femmarum.

9. Qua2 placuil ei, et invenit graliam in conspectu

illius; et pra^cepit eunucho ut acceleraret miindum

muliebrem, et traderet ei partes suas, et seplem puellas

speciosissimas de domo régis, et tam ipsam quam pedis-

sequas ejus ornarel atque excoleret.

COMMEN

le nom de Juif, Judirus, dérivé de Juda, devint

commun à tous les Israélites à cause de l'impor-

tance exceptionnelle de cette tribu et de sa pri-

mauté. Mardochée, selon quelques interprètes,

était un de ceux qui s'en étaient retournés à Jéru-

salem, sous Cyrus, avec Zorobabel (i), et il était

ensuite revenu à Suse, voyant que le ternple était

demeuré imparfait, et sa nation sans appui et sans

secours dans la Palestine.

FiLIUS JaIR, FILII SeMEI, FILll CiS, DE STIRPE

Jemini. Le ms. de l'ancienne Vulgate ne marque

pas sa généalogie en cet endroit ; mais au com-
mencement du livre il lit : Mardochée, fils de Jarim,

fils de Séméi, fils d'Ésué. Le chaldéen croit que

ce Séméï était le même qui avait outragé et maudit

David (2) ; et que Cis était le chef de la famille

de Saûl. Et c'est apparemment sur cela que se

sont fondés, ceux qui ont dit qu'Esther était de

race royale, et Mardochée un des premiers de sa

nation. Josôphe (]) se trompe, en écrivant que

Mardochée demeurait à Babylone, et qu'il vint

s'établir à Suse, lorsqu'Esther y fut amenée. Suse

était sa demeure dès le commencement.

y. 6. Qui translatus fuerat de Jérusalem,

eo tempore quo Jechoniam Nabuchodonosor
transtulerat. La prise de Jérusalem eut lieu en

^87, l'avènement de Xerxès I eut lieu cent deux

ans plus tard en l'an 485. Aussi un grand nombre
de commentateurs prennent-ils ces paroles qui

translatus fueral dans un sens très général, comme
s'il y avait : sa famille fut transférée de Jéru-

salem (4).

6. Qui avait été amené de Jérusalem au temps où
Nabucodonosor, roi de Babylone, y avait transporté

Jéchonias, roi de Juda.

7. Il avait élevé la fille de son frère, Édisse, appelée
autrement Esther; elle avait perdu son père et sa mère.
Elle était fort belle, et d'une figure distinguée. Son père

et sa mère étant morts, Mardochée l'adopta pour sa fille.

8. Cette ordonnance du roi ayant donc été publiée

partout, lorsqu'on amenait ti Suse de nombreuses vierges

douées de beauté et qu'on les mettait entre les mains de
l'eunuque Egée, on lui amena aussi Esther entre les

autres, afin qu'elle fût gardée avec les femmes.

9. Esther plut à Egée, et trouva grAce devant lui; et il

commanda à un eunuque de se hâter de lui préparer

tous ses ornements et de lui donner tout ce qui devait

lui être accordé, avec sept filles parfaitement belles de
la maison du roi, pour la servir, et d'avoir grand soin de
tout ce qui pouvait contribuer à la parer et à l'embellir

elle et ses filles.

TAIRE

y. 7. Qui fuit nutritius filive fratris sui,

Ediss.*:, qum. altero nomine vocabatur Esther.

On est fort partagé sur le degré de parenté, qui

était entre Mardochée et Esther. La Vulgate (^),

Josèphe (6), et quelques autres croient qu'elle

était nièce' de Mardochée ; mais l'hébreu (7), le

grec (8), le chaldéen , le syriaque, et la plupart

des exégètes (q) croient qu'elle était seulement sa

cousine germaine, et fille de son oncle paternel.

Le grec dit qu'elle était fille d'Aminadab, oncle

paternel de Mardochée, et que celui-ci l'élevait,

comme voulant l'épouser ; maisaulieu d'Aminadab,

il faut lire Abi'haïl, comme on le verra au verset

i'-,. Quelques rabbins appuient la leçon qui porte

qu'il relevait comme pour l'épouser, disantqu'étant

héritière dans sa famille, Mardochée, comme son

plus proche parent, devait la prendre pour femme
;

mais d'autres exemplaires grecs, le chaldéen, le

syriaque et Josèphe lisent qu'il l'élevait comme sa

fille, qu'il l'aimait aussi tendrement que son enfant ;

ou bien, qu'il l'avait adoptée, comme le dit la

Vulgate et l'ancienne version italique. Le nom
d'Édissa signifie ni)'rte,et Esther astre.

y. 9. Qu;E PLACUiT El. Elle plut à l'eunuque

établi pour recevoir les filles, qu'on amenait de

tous côtés.

Et traderet ei partes suas. De lui donner

la nourriture qui lui était destinée, comme à toutes

celles qu'on recevait dans le palais, et dans la-

maison du roi (10) ; ou de lui donner les présents

destinés pour ces filles, les joyaux, les habits,

etc (1 0.

(i) I. Esdr. II. 2. Ilii Ahcn E-ra. Cornet, etc.

(2] u. Reg. XVI. 5.

(;) Josepli. Anliq. tib. xi. cap. (>.

(4) Mcnocli. Grot. Drus. Est. et anleeos Ruperl. tib. viii.

cap. 5. Scalig. Cajel. Serar. Caiius, Bellann.

(<,) Vide et Infra viii. i.

(6) Joseplt. Antiq. tib. xi. cap. 6. Ilaoà tm Ostto Maporj-
/ai(|). lia Abcn E\ra,Syr. antiq. vers, latin, filia fratris ejus

(8) ©uyâîrip A'[Atv(x5a[B àîîX-joCI TraTpô; âuTOJ, xa'. ô'voaa

auxT) EîOrjp. E'v Se iù> ;ji.sTaXXâ^a[ àuTfj; Toù; yovec;,

i-aiO£Ù3£v àutriv lauirô eI; yovaî/.a. Co.iex Origen. Ushcr.
E'jkatOEÙicv àjtr)v lauTw il; OuyotTEpa. Ha et S}'r.

(<)) Montan. Drus. Grot. Menocli. Jun. Fisc. Fd'ard. et

oliin Salpitius Sei'cr. Hist. Sacr. A Mardochajo patruelc
educata.

(10) n'm:^ rih< Ita Jun. Tirin. Lyr. etc.

(11) Cliald. hic.



ESTHER, II. — ESTHER

10. Qiiœ noluit indicare ei populum et patriam suam
;

Mardocliœus eiiim pra^cepcrat ei, ut de liac re omnino

reticeret.

11. Qui deambulabat quotidie ante vestibulum domiis

in qua electas virgines servabantur, curam agens salutis

Esther, et scire volens quid ei accideret.

12. Cum autem venisset tempus singularum p;r ordinem

puellarum, ut intrarent ad regem, expletis omnibus quas

ad cultum muliebrem pertinebant, mensis duodecimus

vertebatur: ita dumtaxat, ut sex mensibus oleo unge-

rentur myrrhino, et aliis sex, quibusdam pigmentis et

aromalibus uterentui".

10. Esther ne voulut point lui dire de quel pays et de

quelle nation elle était, parce que Mardochée lui avait

ordonné de garder le silence sur cela.

11. En peine de l'état d'Esther, et voulant savoir ce

qui lui arriverait, il se promenait tous les jours devant

le vestibule de la maison où étaient gardées les vierges

choisies.

12. Lorsque le temps de ces filles était venu, elles

étaient présentées au roi, en leur rang, après qu'on eut

fait tout ce qui était nécessaire pour augmenter leur

beauté pendant l'espace de douze mois, se servant pour

cela, pendant six mois, d'une onction d'huile de myrrhe,

et pendant les six autres, de parfums et d'aromates.

COMMENTAIRE

Et tam ipsam, quam pedissequas ejus, orna-

RET. L'hébreu à la lettre (i) : Et il la changea en

bien, elle cl ses filles, dans Vapparlemenl des

femmes. D'après ce texte, l'eunuque leur donna

un logement plus beau, plus commode que celui

où elles avaient d'abord été mises.

if. 10. QU^ NOLUIT INDICARE El POPULUM. LcS

Juifs étaient odieux et méprisés dans le pays ; et

une aussi grande élévation que celle où se voyait

Esther est rarement sans envieux.

jî'. II. CuRAM AGENS SALUTIS ESTHER. L'hé-

breu(2) à la lettre : Pour connaître la paix d'Es-

ther. Pour savoir l'état de sa santé; pour s'informer

comment elle se portait. Mardochée allait souvent

dans le vestibule du palais des reines, depuis

qu'Esther y fut, et ce fut là qu'il découvrit la

conspiration de deux eunuques contre la personne

du roi. Ce qui lui donna pour la suite un grand

accès au palais du prince. "Voyez le verset 23 et

le chapitre xii, ).

f. 12. Cum venisset tempus singularum per

ORDINEM puellarum. Car c'est un usage établi

parmi les Perses, où la polygamie était ordinaire,

que les femmes ne voyaient leurs maris qu'en leur

rang et chacune à son tour (3). Les rois et les

particuliers étaient également soumis à ces rè-

gles (4). Toutes les femmes du roi demeuraient dans

des appartements séparés, sans aucune communi-

cation entre elles, comme le remarque Justin {(,) :

Quia singuLv separatim recluduntur. Encore au-

jourd'hui dans ces pays, les femmes des rois ont

leur logeiTient dans les lieux les plus reculés du

palais ; et souvent il y a plusieurs cours et des

jardins à passer, avant de parvenir à leur appar-

tement.

Ita ut sex mensibus oleo ungerentur myr-

rhino, ET aliis sex L'hébreu (6) porte que le

temps de leurs abslersions se passait ainsi : Elles

étaient six mois à se frotter d'huile de myrrhe et

six mois à se parfumer d'autres aromates. Le

chaldéen dit qu'elles usaient d'une huile de

verjus, pour se faire tomber tout le poil et pour

rendre la peau plus souple
;
puis elles se frottaient

d'aromates et d'huiles de senteur. On aurait de la

peine à croire à cette extrême profusion et cette

délicatesse des rois de Perse, si l'Écriture elle-

même ne nous en instruisait. Les peuples les plus

débauchés et les plus somptueux n'ont rien qui

en approche. On dit que les Sibarites, autrefois

célèbres p'ar leur mollesse, voulaient que les

femmes qui devaient assister à des sacrifices ou à

un festin, y fussent invitées un an auparavant, afin

qu'elles eussent le loisir de s'y préparer (7). Les

rois de Perse n'avaient pas pour une seule femme,

ni même pour un petit nombre. Josèpheen compte

à Assuérus jusqu'à quatre cents, et Darius, qui

fut vaincu par Alexandre, en conduisait partout

trois cent soixante (8). Il est vrai qu'elles n'étaient

pas toutes également traitées ; mais il n'y en avait

aucune qui ne fût extraordinairement somptueuse.

Des villes et des provinces entières étaient assi-

gnées, les unes pour leurs chaussures, les autres

pour leurs coiffures ; d'autres pour leurs ceintures,

pour leurs colliers, pour leurs cheveux (9). Pour

se faire quelqu'idée de la somptuosité des Perses,

on peut lire ce que Parménion écrivait à Alexandre.

Il disait qu'il avait pris à Damas, où Darius avait

réfugié une partie de ses richesses et de ses gens,

trois cent vingt - neuf concubines du roi, qui

étaient musiciennes (10); quarante-six faiseurs de

(i) cu;3n n'3 svib n'irnyj dni niM'M

(2I -incs caiSw rt^ nviS

(5) Herodot. I. m. c. 69. E'v -Hoiipo?:?; yap of, ^uvalx-s;

ooitéoua; ToTai nEpaT|Oi.

(4) Voyez la Genèse, chap. xxx. 16.

(çj Jtisilii. lii'. I. cap. 9.

(6) =>•i•^^ -v•a^ icn î=w3 cwnn nw^/ i-'pi-in );:' in'-;;' p
ott-;- 'TîT.onm t=>aw33

^7) Aihen. lib. xii. cap. 4. Su,5af'Tat ÈysâAav vdaov -rà;

Yuvaîza; li: ta; iooTà; zaî-siv, xai TOÙç s; 6'jaia; y.aAoOvTa;

jupo Évtautoù tTjv x)vf,tjiv ::otEtaÛa'..

(8) Quinl. Curl. lib. 111.

(9) TuU. in Vcrrem. v.

(10I Allien. Dipnos. lit', y^ni. cap. O- pag. 608. naz-Xa/iSaç

uouaoûpyou;.



ESTHER, II. — BEAUTÉ D'ESTHER

i;. Ingredicntcsque ad rcgem, quidquid postulassent

ad ornatum pertinens, accipiebant, et ut eis placuerat,

compositne de triclinio feminarum ad régis cubiculum

transibant.

14. Et qua2 iiitraverat vespere, egrediebatur mane, £,tque

inde in secundas asdes deducebatur, quœ sub manu Susa-

gazi eunuclii erant, qui concubinis régis prœsidebat ; nec

habebat potestatem ad regem ultra reJeundi, nisi voluisset

rex, et eam venire jussisset ex nomine.

15. Evoluto autem tempore per ordinem, instabat dies

quo Esther, filia Abihail, fratris Mardocliœi, quam sibi

adoptaverat in filiam, deberet intrare ad regem. Quai non
quaisivit muliebrem cultum, sed qua^cumque voluit Egeus
eunuchus, custos virginum, hœc ei ad ornatum dédit ; erat

enim formosa valde, et incredibili pulchritudine, omnium
oculis gratiosa et amabilis videbatur.

III. Ducta est itaque ad cubiculum régis Assueri, mense
decimo, qui vocatur tebeth, septimo anno regni ejus.

17. Et adamavit eam rex plus quam omnes mulieres,

habuitque gratiam et misericordiam coram eo super
omnes mulieres, et posuit diadema regni in capite ejus,

fecitque eam regnare in loco Vasthi.

ij. Lorsqu'elles se rendaient auprès du roi, on leur

donnait tout ce qu'elles demandaient pour se parer; et

elles passaient de la chambre des femmes à celle du roi,

avec tous les ornements qu'elles avaient désirés.

14. Celle qui était entrée au soir, sortait le matin; et

elle était conduite de là dans d'autres appartements, les-

quels étaient sous la main de l'eunuque Susagazi qui

veillait sur les concubines du roi ; et elle ne pouvait plus

se présenter devant le roi, à moins que lui-même ne le

voulût, et qu'il ne l'eût commandé expressément, en la

désignant par son nom.
iç. Après donc que le temps se fut passé selon son

rang, le jour approchait auquel Esther, fille d'Abihaïl,

frère de Mardochée, et que celui-ci avait adoptée pour
sa fille, devait être présentée au roi. Elle ne demanda
rien pour se parer ; mais l'eunuque Egée qui avait le soin

de ces filles, lui donna pour sa parure tout ce qu'il vou-
lut ; car elle était très belle, et ses attraits incroyables

charmaient et ravissaient tous ceux qui la voyaient.

16. Elle fut donc menée à la chambre du roi Assuérus,

au dixième mois appelé tébeth, la septième année de son
règne.

17. Et le roi l'aima plus que toutes les autres femmes,
et elle trouva grâce et faveur devant lui au-dessus de
toutes les femmes, et il lui mit sur la tète le diadème
royal, et la fit reine à la place de 'Vasthi.

COMMENTAIRE

couronnes (i); deux cent soixante-dix-sept cuisi-

niers (2); vingt-neuf garçons de cuisine (3) ; treize

officiers qui préparaient le lait (4) ; dix-sept qui

préparaient diverses boissons {<,) ; soixante-dix

établis sur la garde du vin (6) ; et quarante parfu-

meurs (7).

il'. iS- Filia Abihail. Le grec l'appelle Amina-

dab, fils du frère de Mardochée, L'hébreu, le

chaldéen, et les exétîètes l'entendent de l'oncle

paternel de Mardochée. Voyez le verset 7.

y. 16. Mense decimo, qui vocatur tebeth.

Il répond aux mois de décembre, et de janvier.

Ceci se passa la septième année du règne de

Xerxès en 478. Ainsi il s'était déjà passé trois ou

quatre ans depuis la répudiation de Vasthi, qui

arriva la troisième année de ce prince (!j). Le grec

et l'ancienne Vulgate portent qu'elle fut présentée

au roi, le douzième mois, qui est appelé Adar.

f. 17. Posuit diadema regni in capite ejus.

11 la couronna reine. Parmi ce grand nombre de

femmes, qu'avaient les rois de Perse, ils en choi-

sissaient une pour être reine, les autres femmes
du prince lui portaient un souverain respect,

comme à leur maîtresse (9), et lui rendaient même
l'adoration suivant Dinon. Le diadème, qui était

la marque de la royauté pour les rois et pour les

reines, n'était autre qu'un bandeau, qui leur liait

les cheveux et la tète. On lit dans l'histoire que

Monime, épouse de Mithridate, s'étrangla avec

son diadème (lol. Les rois de Perse portaient le

diadème couleur de pourpre ou de bleu céleste,

avec des raies blanches, et un bonnet de forme

carrée (11) : Cidaris qiiadran^^ulari figura, ciim cœ-

ridca fascia albo dislincla. Ce bonnet était tou-

jours chargé de parfums, et d'huiles de senteur (12).

Les reines portaient aussi une coiffure magnifi-

que ; mais le diadème ou bandeau de pourpre,

avec des raies blanches, était ce qui les distinguait

des autres femmes.

Dieu qui avait défendu si expressément dans sa

loi, les mariages des femmes Israélites avec les

infidèles, ménagea dans cette occasion le mariage

d'Esther avec Assuérus, par un effet de sa Provi-

dence et de sa sagesse, qui sait se mettre au-

dessus des lois, et en dispenser, lorsque la néces-

sité de son peuple, ou l'utilité de sa gloire le de-

mandent. Esther conserva dans son mariage et

dans son élévation , les sentiments d'humilité et

l'attachement fidèle à la loi de son Dieu, que

l'Esprit saint avait mis dans son cœur. Elle s'en

fi") Sxc3avQ:rX()/'.ou;.

(?) O'i^oizoiou;.

(;) Xuipt'I'O'j;.

(4) VaXriy.XQÙp-'(Ou;.

(i) rio-ctrj.aTOTC'j^'ou;.

(6) (Vïwrfirl'.x;.

(7) ]\IupQ;:otou;.

(8) Esllicr. I. j.

(9) Atlicn. lib. XIII. ojp. i. Ex Dinonc et Pcrsic. Ilxpà
ric'pijai; àvi'ySTai r; [j^tsiXi-i-ja Toù -Xr)OoO; Toiv r.a.X'kxy.ioorj

,

8ià xô XTi'/ pxaiXtoa hr.ô twv -aXXa/.^owv Oprja/.S'jsaOa'.,

rpou/.uvoîïat yoijv àuxrjV.

(10) Plut. in Lucullo.Vlîpi'^zi'jxisoi xri'; /.s'faX^; xo oiior|;j.a,

T(o Tpa/riXo) 7;£ptfï'|ic, za; âvrJpxrj'Jîv lauxTjv.

(u) Vide Alex, ab Alex. lib. i. cap. 27. et Not. Tiraquilli

in euin locuin.

(12) Atlien. lib. XII. cap. j.



r4 ESTHER, II. — SON MARIAGE AVEC ASSUERUS

il-!. Et jussit convivium prceparari permagnificum cunc-

tis principibus et servis suis, pro conjunctione et nuptiis

Esther. Et dédit requiem universis provinciis, ac dona
largilus est juxta magnificentiam priiicipalem.

19. Cumque secundo quœrerentur virgines, et congre-

garentur, Mardociiœus manebat ad januam régis;

20. Necdum prodiderat Esther patriam, et popuUim
suum, juxta mandatum ejus; quidquid enim ille prœci-
piebat, observabat Estlier, et ita cuncta faciebat, ut eo
tenipore solita erat, quo eam parvulam nutriebat.

lîl. Et il commanda qu'on fit un festin très magnifique

à tous les grands et à tous ses serviteurs, pour le mariage

et les noces d'Esther. Il soulagea les peuples de toutes

les provinces et il fit des dons dignes de la magnificence

d'un prince.

19. Et lorsqu'on cherchait des filles pour la seconde
fois et qu'on les assemblait, Mardochée demeura toujours

à la porte du roi,

20. Esther n'avait encore découvert, ni son pays, ni son

peuple, selon l'ordre que Mardochée lui en avait donné,

car Esther observait tout ce qu'il lui ordonnait, et elle

faisait toutes choses comme lorsqu'il la nourrissait auprès

de lui, étant encore toute petite.

\

COMMENTAIRE

explique elle-même au chapitre xiv, verset 15, et

suivants. » Vous savez que je déteste le lit des

incirconcis et de tout étranger. Vous savez la né-

cessité où je me trouve, et qu'aux jours où je

pyrais dans la magnificence et dans l'éclat, j'ai en

abomination la marque superbe de ma gloire, que

je porte sur ma tète, et que je la déteste comme
un linge souillé, et que je ne la porte point dans

les jours, auxquels je ne suis pas obligée de paraî-

tre : que je n'ai point mangé à la table d'Aman,

ni pris plaisir au festin du roi
;
que je n'ai point

bu de vin, dont on avait fait des libations aux

idoles. »

Quelques auteurs ont recherché si Esther avait

eu des enfants de son mariage avec Assuérus (i).

Il est certain que Xerxès I laissa plusieurs fils
;

mais nous ignorons quelle était leur mère. On sait

que Xerxès I mourut assassiné, et qu'il eut pour

successeur Artaxerxès, qui signa avec les Grecs

le malheureux traité de 449.

ît. 18. Dédit requiem universis provinciis, ac
DONA LARGiTus EST. Il remit les tributs en tout ou

en partie (2); ou bien: Il ordonna que, pendant le

temps de ses noces, on ne travaillerait point dans

tous ses états ; mais qu'on en ferait la fête dans

le repos et dans la joie
( 3 ). Le grec lit que ce festin

dura sept jours. Il ne parle pas des largesses que

le roi fit à cette occasion. Le chaldéen veut qu'il

les ait faites seulement à Esther, à qui il donna

des présents proportionnés à sa grandeur et à sa

magnificence (4). Il lui assigna des revenus, des

domestiques, des appartements convenables à la

dignité de reine. Les rois de Perse accordaient

quelquefois l'immunité des tributs et des imposi-

tions, dans des occasions pareilles. Smerdis, suc-

cesseur de Cambyse, donna trois ans d'exemptions

de la milice et des tributs, à son avènement à la

couronne (5).

jî'. 19. MaRDOCH/EUS MANEBAT AD JANUAM RE-

GIS. Mardochée fut toujours inquiet au sujet de

sa nièce Esther, jusqu'au temps où elle parut de-

vant le roi, et devint son épouse. Son assiduité au

palais lui fournit une occasion de rendre un ser-

vice, dont on verra bientôt les conséquences. Il

paraît par l'expression du texte : Cum quœrcren-

tur secundo
,
qu'au premier mariage du roi, on

avait déjà cherché partout les plus belles per-

sonnes de ses états, pour les lui amener, comme
on fit dans ce second mariage (6). Il y en a qui

croient qu'Assuérus n'ayant été content d'aucune

des filles, qu'on lui amena une première fois, fit

faire une seconde recherche ; et qu'on en aurait

peut-être fait encore une troisième, si sa passion

ne se tût fixée à Esther (7). D'autres (8), qu'après

le choix que le roi fit d'Esther, on fit un second

choix de celles qui devaient demeurer dans le

palais, au nombre des femmes d'un rang inférieur.

D'autres enfin (9) qu'Assuérus, pour obliger

Esther à lui déclarer de quelle nation elle était,

feignit de n'être pas encore content de sa beauté

et fit faire de nouvelles recherches ; mais qu'ayant

trouvé Esther inflexible, il se désista.

y. 20. Quidquid enim ille pr^ecipiebat , ob-

servabat Esther. L'Ecriture ne pouvait nous
faire mieux concevoir l'humble disposition avec

laquelle Esther entra dans cette haute dignité, qui

l'établissait la reine des Perses et des Mèdes,
c'est-à-dire, l'une des plus grandes princesses du

monde, qu'en nous marquant l'obéissance qu'elle

continua de rendre comme auparavant à son oncle

Mardochée. Elle était alors véritablement pclilc

à ses yeux, comme l'a été depuis la sainte Vierge,

laquelle, dans le temps même qu'elle reçut la

dignité incomparable de mère de Dieu, qui la ren-

dait la reine des anges, ne se regarda que comme
la servante du Seigneur : Ecce ancilla Domini.

(i) Vide Scrar. In Esther. 11. qucvst. i.

(2) Ita CliaU. Srr. Tirin. Mcnoch. Vatab. cilii piissiin.

(;) Ita Joseph. Aniiq. lib. xi. cap. 6.

(4) Ita Jun. Grot. Malv.
{',) Hcrodot. lib. 111. cap. 66. E't; ::àv tÔ 'eOvo; tcov ''i^y'.

TZooiXr.i i-cikd.T^y êivai (JTpaTî'îa;, y.a't ao'pou ûr.^ ËTîa ipia.

V6) Vat. Grot. Mcnoch. Sanct.

(7) Tirin. Bonfr.

(8) Vide Cajet. Tir. Bonfr.

(9) Lyran. Hugo Card. Dronis. Carth.



ESTHER, II. — COMPLOT CONTRE ASSUÉRUS 375

21. Eo igitiir tcmpore quo Mardocliœus ad régis ja-

nuam morabatur, irati sunt Bagathan et Thares, duo
eunuclii régis, qui junitores erant, et in primo palatii

liinine prœsidebant, volueruntque insurgerc in regem, et

occidere eum.
:2. Quod Mardocliasum non latuit, statimque nuntiavit

reginaj Estlner, et illa régi, ex nomine Mardochœi, qui

ad se rem detulerat.

2!. Quaîsitum est, et inventum; et appensus est uter-

que eorum in patibiilo ; mandaiumque est historiis, et

annalibus traditum coram rege.

21. Lors donc que Mardochée demeurait à la porte du
roi, Bagathan et Tharès, deux eunuques du roi qui com-
mandaient à la première entrée du palais, mécontents,
résolurent d'attenter contre la vie du roi et de le tuer.

22. Mais Mardochée, ayant eu connaissance de leur

dessein, en avertit aussitôt la reine Esther. La reine en
avertit le roi, au nom de Mardochée dont elle avait reçu
l'avis.

2?. On en fit les recherches ; et le complot ayant été

reconnu, l'un et l'autre furent pendus; et tout ceci fut

écrit dans les histoires et marque dans les annales, par
ordre du roi.

COMMENTAIRE

Esther ne pensant qu'à plaire à Dieu, en qui seul

elle mil sa joie, selon qu'elle l'assura depuis, se

voyant très exposée dans un poste si élevé, sen-

tant plus que jamais le besoin qu'elle avait des

conseils d'un homme éclairé, consommé en piété

et en sagesse, tel qu'était son oncle, se tint très

heureuse de pouvoir encore suivre ses avis. Très

éloignée de cet orgueil ordinaire aux grands, qui

dédaignent de se soumettre à la lumière des petits

et qui regardent leur élévation comme inacces-

sible aux avis des sages, elle faisait abstraction

de son sentiment propre. Qui d'entre les peuples

fidèles osera, après l'exemple de l'humilité si pro-

digieuse d'une princesse Israélite, se mettre au-

dessus des conseils des vrais sages de l'Eglise, et

prétendre se tenir lieu à lui-même de conseil }

Qu'il se souvienne que Jésus-Christ a prononcé

cet oracle : Nul n'entrera dans le royaume des

cieux, s'il n'est petit et obéissant comme un en-

fant : Nisi efficiamini sicul parindi, non inlrabilis

in regnuni cœlorum (i).

y. 21. Irati sunt Bagathan, et Thares, duo
EUNUCHi... Ces deux officiers étaient, selon quel-

ques auteurs, chefs des gardes du corps du roi (2).

D'autres en font de simples portiers (3) ; d'au-

tres, des gardes du trésor. Le chaldéen, et quel-

ques exemplaires grecs (4) portent que leur mé-

contentement venait de ce qu'ils voyaient Mardo-
chée élevé en honneur, à cause d'Esther; ou de

ce qu'ils craignaient son élévation. Mais leur

crainte était fort mal fondée, puisqu'Esther n'avait

point encore découvert qui elle était ni qui était

Mardochée, et que celui-ci ne se fit connaître,

qu'en découvrant la trahison des deux eunuques.

En général, on n'a rien d'assuré sur la cause de

leur mécontentement, ni même sur la manière

dont ils voulaient attenter sur la personne du roi.

Le chaldéen croit qu'ils voulaient empoisonner
Esther, et poignarder le roi dans sa chambre. Il

paraît par le chapitre xii, verset 6, qu'ils étaient

attachés à Aman ; et peut-être qu'Us avaient des-

sein de faire mourir Assuérus, pour faire régner
ce favori (t). Ce qui est certain, c'est qu'il con-

serva toujours un ressentiment secret contre Mar-
dochée, de ce qu'il avait découvert leur trahison :

Voluil nocere Mardochœo, el populo ejus, pro duo-

bus eunuchis régis, quifueranl inlerfecli.

Josèphe (6) dit que Mardochée découvrit la

conspiration de ces deux eunuques, parle moyen
d'un Juit, nommé Barnabase, qui était domes-
tique de l'un d'eux, et qui, ayant appris le com-
plot, en avertit Mardochée, lequel en donna avis

à Esther, et Esther au roi. Chose singulière,

quelques années plus tard une semblable con-

juration se ralluma, et Xerxès périt assassiné

par l'eunuque Aspamithrès et le chef des gardes

Artuban (46^).

î'. 2]. Mandatumque est historiis, et anna-
libus traditum coram rege. Le texte hébreu lit

simplement [y) : Ceci fut écrll dans le Livre des

paroles journalières, ou des actes journaliers, en

présence du roi. Le substantif -lii dâbâr signifie à

la fois parole, ordre, sentence, oracle, nouvelle,

événement, action, cause, motif, différend ou litige.

Le grec (8) : Le roi ordonna qu'on marquât cet

événement, pour en conserver la mémoire, dans la

bibliothèque royale, el qu'on fît mention cvec éloge

de rafl'eclion de Mardochée. On voit par là
,
que

les anciens rois de Perse avaient grand soin de
conserver la mémoire des événements considé-

rables, et de faire écrire dans des registres jour-

naliers tout ce qui leur arrivait. Nous avons déjà

(i) Mattli. ,\viii. j.

(2) Gncc. A'p/^ia())fj.a-co'j'jXa<s;. Gict.

{)) Pi-Tgi>. J'ui. Fisc. Vat.

(4) Edit. roin. et Origcn. ab Unlicr.

(5) Cornet. Mciiocli.

(6) Joscpli. Antiq. lib. xi. cap. 6.

(7) iSan ':sS c='a>n nai -isci zn:'i

Èv T^ [jaaiXiy.^ ptSXioOrjyr]
, ù:::p i^; îy/O^'a^ Map5o/_a''o'j,

ev syztijiA'.o).



7/^ ESTHER, II. — ANNALES DES ROIS DE PERSE

-vu la même pratique sous Cyrus(i). Alexandre le

Grand en usait de même. Et ce même Xerxès
avait près de lui, dans son expédition contre la

Grèce, des écrivains qui notaient en sa présence,

et le nombre de ses troupes, et ce qui se passait

dans les actions importantes (2). Nous lisons au

chapitre xii, 4, que Mardochée écrivit de son

côté, tout ce qui s'était passé dans cette occasion.

Le récit de Mardochée a pu servir à la compo-
sition du livre d"Esther ; mais les fastes de Xerxès
n'ont point encore été retrouvés comme ceux de
tant d'autres princes.

(1)1. Esd. VI. I. (2) Vide, si lubct, Hcrodût. Lib. su. cl PLularch. in The
inistoclc.



CHAPITRE TROISIEME

Élévalion d'Aman. Sa hame contre Mardochée. Il obtient un edtt du roi pour jaire

mourir tous les Juifs sujets d'Assuérus.

1. Post hœc rex Assuerus exaltavit Aman, filium Ama-
datlii, qui erat de stirpe Agag, et posuit solium ejus super

omnes principes, quos habebat.

2. Cunctique servi régis, qui in foribus palatii versa-

bantur, Hectebant genua, et adorabant Aman ; sic enim

prœceperat eis imperator. Solus Mardochœus non Mecte-

bat genu, neque adorabat eum.

1. Après cela, le roi Assuiirus éleva en honneur Aman,
fils d'Amadath, qui était de la race d'Agag, et lui donna
rang au-dessus de tous les princes de sa cour.

2. Et tous les serviteurs du roi qui étaient à la porte

du palais fléchissaient les genoux devant Aman, et l'ado-

raient, parce que le souverain le leur avait commandé.
Mardochée seul ne fléchissait point les genoux devant

lui, et ne l'adorait point.

COMMENTAIRE

^. I. De stirpe Agag. Nous avons dit dans la

préface de ce livre, qu'Agag était une province

médique.

Le grec, au chapitre ix, f. 24, et le latin du

chapitre xvi, ji. 10, qui est pris sur le grec, l'appel-

lent A/acJionfcn : Animo et génie Macecio. » Puis-

que déjà dans l'antiquité, » répond M. Oppert,

« les noms d'Ésaù, d'Amalec, étaient pris comme
les désignations des païens d'Europe, les Septante

traduisent l'hébreu Agagi par Maxeodjy, le Macé-
donien (i). )> C'est donc une simple méprise de

traducteur fondée sur une opinion populaire fausse

dans son application.

Posuit solium ejus super omnes principes

QUOS habebat. C'est ainsi qu'Évilmérodach, roi

de Babylone, éleva Joachin, roi de Juda, et mit

son trône au-dessus des trônes des autres rois

qu'il avait dans son palais (2). Le pharaon éleva

de même le trône de Joseph dans l'Egypte {]).

Les rois de Perse, depuis Cyrus, donnaient

comme récompense, les places honorables dans

leurs palais (4).

jî'. 2. CUNCTI servi REGIS, QUI IN FORIBUS

PALATII VERSABANTUR, FLECTEBANT GENUA, ET

ADORABANT Aman. Non seuletnent les Perses,

mais les Juifs mêmes qui étaient à Suse, s'incli-

naient profondément devant ce favori. Et s'il

n'eût exigé que ce respect extérieur, Mardochée
n'aurait pas eu raison de le lui refuser. On rendait

cet honneur dans Israël aux princes, et aux per-

sonnes élevées en dignité, coinme on le voit par

vingt exemples de l'Écriture.

Les Juifs ()) croient qu'Aman portait ordinai-

rement au cou une petite idole d'or ou d'argent, et

que Mardochée, craignant qu'on ne prît pour un

culte rendu à cette figure, le respect qu'il aurait

pu rendre à Aman , crut devoir s'en abstenir,

principalement pour éviter le scandale; iTiais cette

remarque a peu de solidité ; et l'Écriture ne dit

rien qui puisse la favoriser. Elle nous marque les

vrais sentiments de Mardochéepar ces paroles(6):

Vous save\ que si je n'ai point adoré Aman, ce na
été ni par orgueil, ni par mépris, ni par aucun

secret désir de gloire ; car faurais été disposé à

baiser avec joie les traces de ses pieds, pour le salut

d'Israël ; mais j'ai eu peur de transférer à un

homme, l'I^onneur qui n'est dû qu'à mon Dieu.

Mais dira quelqu'un, n'y a-t-il pas de l'entê-

tement et de la bizarrerie dans la conduite de

Mardochée, puisqu'ayant succédé à la dignité et

à la faveur d'Aman, il souffre dans la suite, qu'on

lui rende à lui-inême les honneurs, qu'il avait

auparavant refusés à ce favori ? Comment Esther,

Esdras, Néhémie et tant d'autres Israélites pieux,

ont-ils pu demeurer et avoir même des emplois

dans la cour des rois de Perse et s'approcher

souvent de ces princes, si l'on y rendait publi-

quement aux rois les honneurs divins? Pourquoi

ne leur venait-il pas le même scrupule qu'à

Mardochée.'' Enfin comment Mardochée lui-

même put-il s'accommoder de cette coutume,

lorsqu'il fut élevé en dignité l Les lois communes
avaient-elles des exceptions pour les Juifs seuls ?

Ou bien, par «ne restriction mentale, rappor-

(i) Oppcrl. Commcnl. hktor. cl pliilol. du livre d'Esthcr,

pag. M-
(2) IV. /?c',^'. XXV. 28.

(;) Gt'/jcs. xi.i. 4(j. Uno tantum regni solio te pruecedam.

(4) Vide Brisson.de Regio Pcrsar. Princip. lib. i.

(5) Chald. Abeii E;ra. Hebr.alii.

(o) Esther. XIII. 12. ij. 14.

p. 12^
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;. Ciii dixerunl pueri régis, qui ad fores palalii pra;si-

debant : Ctir prêter cœtcros non observas mandatum
régis -

4. Cumque hoc crebrius dicerent, et lUe nollet audire,

nuntiaverunt Aman, scire ciipientes utrum perseveraret
in sententia, dixerat enim eis se esse Judceum.

5. Quod cum audisset Aman, et experimento probasset

quod Mardochœus non flecteret sibi genu, nec se adora-
ret, iratus est valde,

6. Et pro nihilo duxit in unum Mardochreum mitterc

manus suas, audierat enim quod esset gentis Judaeaî,

magisque voluit omnem Judœorum, qui erant in regno
Assueri, perdere nationeni.

7. Mense primo, cujus vocabulum est nisan, anno duo-
decimo regni Assueri, missa est sors in urnam. quœ iie-

braice diciturphur, coram Aman, quo die et quo mense
gens Judasorum deberet interfici ; et exivit mensis duo-
decimus, qui vocatur adar.

;. Les serviteurs du roi qui commandaient à la porte
du palais lui dirent : Pourquoi n'obéisse?-voiis point
comme les autres au commandement du roi r

4. Et après lui avoir dit cela très souvent, voyant qu'il

ne voulait point les écouter, ils en avertirent Aman, vou-
lant savoir s'il demeurerait toujours dans cette résolution,

parce qu'il leur avait dit qu'il était Juif.

,. Aman, ayant reçu cet avis, et reconnu que Mardo-
chée ne fléchissait point les genoux devant lui et ne l'ado-

rait point, entra dans une grande colère.

6. Et il compta pour rien, de se venger seulement de
Mardochée ; car il avait appris qu'il était du peuple juif,

et il voulut de plus perdre toute la nation des Juifs qui

étaient dans le royaume d'Assuérus.

7. Ainsi la douzième année du règne d'Assuérus, au

premier mois nommé nisan, le sort, qui s'appelle en
hébreu phur, fut jeté dans l'urne devant Aman, pour
savoir en quel mois et en quel jour devait périr la nation

des Juifs; et il sortit le douzième mois appelé adar.

COMMENTAIRE

taient-ils au vrai Dieu, le culte qu'ils rendaient

extérieurement au roi ?

On peut répondre à cela plusieurs choses. Le

scrupule et la délicatesse de Mardochée étaient

très bien fondés, supposé qu'Aman exigeât de lui

des honneurs divins. L'adoration de latrie n'est due

qu'à Dieu seul. Mardochée était bien éloigné

d'avoir cette folle ambition. Il se çarda bien non

seulement d'exiger mais même de souffrir ces

honneurs sacrilèges. A l'égard du roi, si c'eût été

un usage et un sentiment commun et universel,

que tous les honneurs qu'on lui rendait, fussent

un culte de latrie ; si le prince se fût expliqué

là-dessus et eût exigé ce culte des Juifs, comme
des autres, ni Esther, ni Mardochée, ni Néhé-
mie, ni aucun autre, n'auraient dû le lui en rendre.

Mais il y a beaucoup d'apparence que ces grands

honneurs ne se rendaient aux rois, que dans cer-

taines cérémonies publiques, que l'on pouvait

aisément éviter, ou que le prince voulut bien

tenir compte des scrupules des Juifs et les en

dispenser.

V. ]. CUI DIXERUNT PUr.RI REGIS, QUI AD FORES

PALATii PR^siDEBANT. Lcs scrvileurs du roi, qui

commandaient à la porte du palais, lui deman-
dèrent pourquoi il n'obéissait point au roi, qui

entendait qu'on eût pour Aman les mêmes respects

que pour lui-même. Ces maîtres de la porte du

palais semblent avoir plutôt fait cette demande
à Mardochée, pour l'éprouver et par manière de

divertissement, que dans la vue de le perdre. Ils

voulaient voir jusqu'où il porterait sa constance et

s'il aurait la fermeté de résister à Aman, lorsqu'ils

l'auraient averti de sa conduite. C'est l'idée qu'en

donne la Vulgate. Mais le grec (i) et l'ancienne

version latine marquent, que ce qui l'empêchait

de se prosterner devant le roi, était sa qualité de

Juif. Mardochée était avec eux à la porte du
palais, et il parait qu'il y avait pris un emploi après

la découverte de la conspiration des deux eunu-

ques (2). Prœsepit ei rex, uL inaula palatii mora-

relur, datis ei pro delatione muneribus.

î. 7. Mense primo, cujus vocabulum est

NISAN , ANNO DUODECIMO REGNI ASSUERI, MISSA

EST SORS IN URNAM. Le mot poûr, qui donna la

dénomination à la fête des sorts, ou poûrim, est

plutôt persan qu'hébreu; aussi le texte met sim-

plement (3), poûr, c'est-à-dire le sort. Nisan est le

premier mois de l'année sainte, suivant le calen-

drier des Hébreux, il répond à mars et avril. Ce
fut en ce mois, que le superstitieux Aman com-

mença à jeter le sort, pour savoir en quel mois et

en quel jour du mois, il commencerait son entre-

prise de la perte des Juifs. Ce faible génie, qui

voulait passer pour une divinité, est obligé de s'en

rapporter au sort, pour régler l'exécution de ses

desseins. On tirait apparemment douze sorts,

pour autant de mois, et on prenait le mois qui

offrait une plus belle espérance; après quoi on

tirait de rnême tous les jours de ce mois, et on

s'arrêtait à celui que le sort donnait pour le meil-

leur.

Les Perses, et généralement les Orientaux,

déféraient beaucoup aux sorts, à la divination,

aux sciences curieuses. Dans les affaires les plus

sérieuses et les plus importantes, on employait

ces vaines observations. L'Écriture nous repré-

sente Nabucodonosor, qui mêle des flèches sur

un chemin fourchu, avant de marcher contre

la Judée (4). Les sages du paganisme avaient vu

l'inutilité des sorts. Les peuples mêmes, dans les

siècles éclairés, en avaient reconnu la vanité.

(i) Les Septante : Rom. Y'rJon^sv ctutoï; !\Iap5o/aîo:,

ou l'ouoaîo; laii. Ms.pers. ilalic. Mardochceus non obedit

régi, ut adoret te, eo quod te sit Juda;us.

(2) Chap. xn. -•, — (>) ''^"n sin ms
(4) E^ecli. XXI. In capite duarum viarum divinationem

quœrens, commiscens sagittas.
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8. Di,\ilque Aman régi Assuero : Est popukis per om-
nes provincias rej;ni tui dispersus, et a se mutuo sepa-

ratus, novis iitens legibus et caaremoniis, insuper et régis

scita contemncns ; et optime nosti quod non expédiât

regno tuo ut insolescat per licentiam.

9. Si tibi placet, décerne ut pereat, et decem millia

talentonim appendam arcariis gazîe tuîe.

10. Tulit ergo re\ annuUim, quo utebatur, de manu
sua, et dédit eum Aman, tilio Amadathi, de progenie Agag,

hosti Judœorum ;

8. Or Aman dit au roi Assuérus : Il y a un peuple dis-

persé par toutes les provinces de votre royaume, gens

séparés les uns des autres, lesquels ont des lois et des

cérémonies étranges, et qui de plus méprisent les ordon-

nances du roi ; et vous savez fort bien qu'il est de l'in-

térêt de votre royaume de ne pas soullrir que l'impunité

les rende encore plus insolents.

9. Ordonnez donc, s'il vous plaît, qu'il périsse, et je

payerai aux trésoriers de votre épargne dix mille ta-

lents.

10. Alors le roi tira de son doigt l'anneau dont il avait

coutume de se servir, et le donna à Aman, fils d'Ama-
dath, de la race d'Agag, ennemi des Juifs;

COMMENTAIRE

Hoc qiiidcm dh'inaiionis ,^cn« vita jam commuais

explosil. Quis enim mai^istratus, aul quis vir illus-

Irior utilur sortibus : disait Cicéron(i), cœlcrisvero

in locis sortes plane re/rixeruni. Mais il n'y a que

la vraie religion qui en ait condamné l'usage. Il

n'y a que la religion chrétienne qui ait pu, sinon

l'arracher entièrement, au moins le décréditer et

ôter la folle confiance qu'on mettait dans le sort

et dans les autres espèces de divination.

"Voici ce que porte le texte de cet endroit à la

lettre : Aman fit jeter le pour, ou le sort en sa pré-

sence, d'un jour à un autre et d'un mois à un autre,

jusqu'au douzième mois, qui est adar. Ce mois

adar est le douzième après nisan et le dernier de

l'année sainte. Il répond à février et à mars.

Aman fit jeter le sort sur tous les mois, depuis le

premier jusqu'au dernier. Il est visible par le

verset 15, que le sort lui désigna le treizième jour

d'adar. Et on voit parle verset 12 que, le trei-

zième de nisan, l'ordre de faire main-basse sur les

Juifs, fut expédié dans les provinces. Ainsi Dieu
permit, pour la confusion d'Aman et pour l'exé-

cution des desseins secrets de la Providence, que

cette affaire fût confiée au sort et que le sort en

reculât l'accomplissement d'un an entier; afin de

donner le temps à Mardochée et à Esther, d'en

arrêter l'exécution et de faire donner des ordres

tout contraires. Le grec ajoute ici (2), que le sort

tomba sur le quatorzième d'adar. Il fait la même
faute au verset i], où il met le quatorzième au

lieu du treizième jour. Isa'ie parle de ces devins,

qui décidaient en quels jours du mois on devait

entreprendre quelque chose(5). Ces superstitions

venaient de Chaldée.

y. 8. A SE MUTUO SEPARATUS, NOVIS UTENS LE-

GIBUS. Ce qu'il dit, que le peuple était divisé d'avec

lui-même, peut avoir quelque espèce de fonde-

ment dans la division des Juifs, d'avec les Israéli-

tes des dix tribus. Mais le texte hébreu ne dit

point cela. Il porte : Un peuple dispersé et divisé

parmi les peuples, dans toutes les provinces de votre

royaume, et dont les lois sont différentes de celles de

tous les autres peuples. Ce sont les anciennes ca-

lomnies dont on a tant de fois noirci les Hébreux.

Une nation qui se tient séparée et éloignée de

toutes les autres, qui ne veut avoir, ni commerce,

ni alliance avec les étrangers
;

qui n'a que du

mépris ou de l'indifférence pour les dieux, les lois,

les cérémonies des autres peuples (4). Novos ri-

tus contrariosque cœteris morlalibus indidit (Moses ';

profana illic oninia, quœ apud nos sacra. Ces gens

ne veulent pas même manger avec les autres, ni

user de leurs viandes. Séparait epulis, secreli cub'i-

libus. Un peuple enfin ennemi du genre humain :

Apud ipsos fides obstinala, miser'icordia in promplu,

sed adversus omnes alios, host'de odium. Une na-

tion de ce caractère n'est-elle pas une peste dans

un état, et n'est-il pas de l'utilité publique de s'en

défaire au plus tôt:' Voilà l'idée qu'Aman donna

des Juifs à Assuérus. Ce peuple était dispersé

dans tout le royaume
;
presque tout Israël était

encore dans la Médie et dans les autres provinces,

où Téglathphalasar et Sargon les avaient trans-

férés. Le nombre des Juifs qui avaient profité de

la permission accordée par Cyrus de s'en retour-

ner en Judée, était petit, en comparaison de ceux

qui étaientd emeurés dans la Chaldée. L'expression

novis ulens legibus ne doit pas s'entendre à la lettre.

Les lois étaient nouvelles aux yeux des Mèdes et

des Perses, inais en réalité elles étaient très an-

ciennes.

j5'. 9. Decem mii.liatalentorum appendam arca-

riis GAZ/E TVM. Si la monnaie dont il s'agit ici a la

même valeur que chez les Hébreux, la somme pro-

mise par Aman, aurait été de 8^ millions de francs,

chiffre exorbitant, à moins qu'Aman ne se soit re-

tenu la confiscation de tous les biens des Israélites.

}'. 10. Tulit ergo rex annulum,... de manu

SUA, ET DEDIT ILLUM Aman ; afin qu'il pilt sceller,

et faire expédier des lettres, telles qu'il les vou-

(1) Ciccro de Divinat.

(2) Ka't ETtE'jEv ô y.Xfjpo; hc, xrjv Tsaaapsa xat os/.âtrjv loù
fAfjvo;, 6; È'aTtv A'Sàp.

(?) Isai. XI, VII. Supputabant menscs. Hcbr. ='ymo

(4) Voyez Joscplie dans ses livres contre Appion, et

Tacite, Hist., liv. v.
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11. Dixitqiie ad eum : Argentiim quod tu polliceris,

tuum sit; de populo âge quod tibi placet.

12. Vocatique sunt scribas régis inense primo nisan,

tertia décima die ejusdem mensis, et scriptum est, ut

jusserat Aman, ad omnes satrapas régis, et judices pro-

vinciarum, diversarumque gentium, ut quajque gens lé-

gère poterat et audire, pro varietate linguarum, ex nomine

régis Assueri ; et littera3 signatfe ipsius annulo

i;. Missas sunt per cursores régis ad universas provin-

cias , ut occiderent atque delerent omnes Judajos, a

puero usque ad ^enem, parvulos et mulieres, uno die,

hoc est, tertio decimo mensis duodecimi,qui vocatur adar,

et bona eorum diriperent.

11. Et lui dit : Gardez pour vous l'argent que vous
m'oirrez ; et faites de ce peuple ce que vous voudrez.

12. Ainsi au premier mois appelé nisan, le treizième

jour du même mois, on fit venir les secrétaires du roi, et

l'on écrivit au nom du roi Assuérus en la manière
qu'Aman Pavait commandé, à tous les satrapes du roi,

aux juges des provinces et des diverses nations, en autant

de langues différentes qu'il était nécessaire pour pouvoir
être lues et entendues de chaque peuple ; et les lettres

furent scellées de l'anneau du roi,

ij. Et envoyées parles courriers du roi, dans toutes

les provinces, afin qu'on tuât et qu'on exterminât tous

les Juifs, depuis l'enfant jusqu'au vieillard, les petits

enfants et les femmes, en un môme jour, c'est-à-dire le

treizième jour du douzième mois appelé adar, et qu'on

pillât tous leurs biens. .

COMMENTAIRE

drait contre les Juifs. L'usage des anneaux à ca-

chets se voit dans toute l'antiquité. Quand un

prince donnait son anneau à un homme, il lui

donnait toute l'autorité qu'il pouvait ; il se dépouil-

lait en quelque sorte de son pouvoir, pour le re-

mettre entre ses mains. Ainsi le pharaon, ayant

déclaré Joseph intendant de toute l'Egypte, prit

son anneau et le lui donna (i). Alexandre le

Grand, sur le point de mourir, donna son anneau à

Perdiccas (2) ; ce qui fut pris de la plupart,comme
s'il l'eût voulu désigner pour son successeur. An-

tiochus Épiphane, un peu avant sa mort, remit

son diadème, sa robe royale et son anneau, à un

de ses amis, nommé Philippe, pour les rendre à

Antiochus, son fils et son successeur (3).

^. 12. Et scriptum est ad omnes satrapas.

Le mot satrape est dérivé du perse khshalrapâ,

khshâlrapan. Ces fonctionnaires ne dépendaient

que du roi. Bien qu'ils pussent être choisis dans

toutes les classes de la société, la politique intro-

duisit l'usage de ne confier les satrapies les plus

importantes qu'à des personnages de sang royal.

jlf. 13. Miss^t; sunt per cursores régis. Les

anciens nous parlent des postillons des Perses,

comme d'une invention singulière, et d'une promp-

.titude étonnante. L'antiquité n'avait rien vu de

plus extraordinaire ni de plus merveilleux ; et l'on

a été plusieurs siècles à en admirer l'établissement,

sans pouvoir venir à bout de l'imiter dans aucun

autre empire.

Les Perses appelaient Asiandœ et Angarii4),

les messagers qui portaient les nouvelles. Hensius

prétend que ce terme est chaldéen ou syriaque
;

Bochart le fait venir de l'arabe. D'autres sou-

tiennent qu'il est persan. Quoi qu'il en soit, on

convient que la coutume d'avoir des messagers

réguliers, est venue de la Perse. La politique des

rois de Perse, qui avaient envie de savoir tout ce

qui se passait dans leur empire, et qui voulaient

faire passer en peu de temps leurs ordres dans

toutes leurs provinces, leur fit inventer d'abord

des sentinelles, qu'ils placèrent sur des éminences,

d'espace en espace ($) ; où l'on avait bâti des tours

un peu élevées, d'où les sentinelles, d'une voix

forte et retentissante, faisaient savoir l'un à l'autre

les nouvelles publiques. La disposition du terrain

delà Perse, facilitait cet établissement; car le

pays est presque partout interrompu par des

vallées et des coteaux. Mais parce que cela ne

pouvait servir que dans les nouvelles générales,

Cyrus, selon Xénophon (61, établit des courriers

et des relais sur toutes les routes, faisant bâtir

exprès sur les grands chemins, des lieux,d'espace

en espace, où les postillons rendissent le paquet à

d'autres, qui couraient avec de nouveaux chevaux,

jusqu'à une autre poste, et ainsi de poste en poste,

jusqu'au lieu ordonné ; ce qui se continuait jour

et nuit, sans que ni la pluie, ni les mauvais temps

l'arrêtassent ; en sorte qu'au jugement de plusieurs

anciens, ils allaient plus vite que le vol des grues.

Hérodote [y) assure qu'on ne connaît rien de plus

proinpt, de tous les voyages qui se font par terre.

Xerxès avait disposé des postillons depuis la mer

Egée, jusqu'à Suse, pour y donner avis de tout ce

qui arriverait, à lui et à son armée. Il avait suivi

la même méthode que Cyrus, mettant des postil-

(i) Gcncs. XLi. 42.

(2) Justin, lib. xii.

(3) I. Macc. VI. 14. 15.

(4) Cursores. Astandx. Siiid. A'^ya^ot. Cursus. A"y^a-
p7)iov. Hcrodot.

($] Diodorc de Sicile, lii'. kix. pat:. 680 ou 666.

^6) Xenoph. Cyropœd. lib. viii. pag. 2J2. Edit. Vechel.

E':ioiT]'aaTO [KnCjvcni -zozoù-zo 8ia),ei7ïov:aç , xal 'i;tTCOU.' £V

à'jtoTç y.a.xii-Ti'^i , /.ai Toù; iTtip.sXouijLSvou; touTtùv. Kal

avopa E3 E/adTcj twv TO-(oy sTa^e, tov 5-iTr,ô£[ov -xpaot-

ysaÛai Ta o£pd;jL£va ypajiaaTa,xai "apaoïoovai, y.a'i zapa),a|jL-

[3âv6tv Toù; âr:c[pT]xOTa5't:::;o'j;, /.al ccD.O'j; 7:£';j.~E'.v vcaXsT^

oatî'i Ttvsî OaiTOv twv vsptôvwv Ta'jTr,v tj;v KOptiM àvÛTïiv.

(7I Herodol. lib. viii. cap. 98. As'youai &i; ojwv âv fjaspewv

7] Tzàsa. ô5oî, TOioijTOt t'-;;oi-£ -/.a'i àvSpS; 8i£Œ-:âit, xiTa ttjv

ria£pT]a;'r)v 6oôv £/.âatr)v xETayjjiEvot. Toù; oyo£ v.ofzà.;, oJy.

o;jLfjpoç, où y.aij'rxa, où vu? £s'py£i fj.f( où xaiavùja! tÔv ~po-

v.£i|j.îvov ÈwjTtôopdaOV Tr;y Tay'KJTTjv, ctC.
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14. Summa nutcm cpistolariim lircc fuit, ut omnes pro-

vinciaî scircnt, et pararent se ad prcedictam diein.

I). Festinabant ciirsores qui missi erant, régis impe-
rium explore. Statimque in Susan pependit edictum, rege

et Aman célébrante convivium, et cunctis Judasis, qui in

urbe erant, flentibus.

14. Or le contenu de ces lettres était que toutes les

provinces sussent son intention, et qu'elles se tinssent

prêtes pour ce même jour.

15. Les courriers qui avaient été envoyés se hitèrent

d'exécuter les ordres du roi. Et aussitôt cet édit fut affi-

ché dans Suse dans le même temps que le roi et Aman
célébraient un festin, et tous les Juifs qui étaient dans la

ville fondaient en larmes.

Ions d'espace en espace, selon le chemin qu'un

cheval peut faire d'une traite; et ces hommes se

donnant successivement les paquets les uns aux

autres, usaient d'une diligence presqu'incroyable.

Les Grecs prirent des Perses cette coutume, et

conservèrent à leurs postillons le nom d'Angari,

que les premiers inventeurs leur avaient donné.

Le Sauveur dans l'Évangile fait allusion à l'usage

des angares ou des postes (i) : Si l'on vous con-

traint de marcher un mille, marchez-en deux : Si

quis le angariaverit milliarium, vade cl duo; parce

qu'on contraignait des villes à fournir des chevaux

et des guides aux postillons. Quelques auteurs

pensent que, dès le temps des consuls, il y avait

dans l'empire romain, des postes qu'on appellait

Slaliones, et des postillons nommés Slalorcs. Sous

Jules César, on en remarquequelques vestiges (2).

Mais il y a toute apparence que cela n'était ni

ordinaire ni réglé. On convient que ce fut Au-

guste (]), qui institua les postes publiques ; il

choisit d'abord de jeunes hommes, habiles à la

course, qui couraient d'une poste à l'autre , et se

rendaient les paquets de main en main. Il établit

COMMENTAIRE

ensuite des chars et des chevaux
,
pour aller

plus vite. Adrien régla les postes avec plus d'or-

dre qu'auparavant, et déchargea les peuples de

l'obligation de fournir des voitures. Cet usage

étant tombé avec l'empire, Charlemagne fit quel-

ques efforts vers Tan 807, pour les relever ; mais

son dessein fut abandonné par ses successeurs
;

et on croit que ce ne fut que sous Louis XI, qu'on

en établit en France (4).

}'. 14. SuMMA AUTEM EPISTOLARUM H^C FUIT.

On peut voir cette pièce toute entière au cha-

pitre XIII, I, 7. Le grec et l'ancienne Vulgate

l'ont rapportée en cet endroit, qui est sa place

naturelle. Mais comme elle ne se trouve ni dans

l'hébreu, ni dans le chaldéen, ni dans le syriaque

en cet endroit, nous en remettrons rexpîication

au chapitre xiii.

f. i^. Cunctis Jud^is, qui in urbe erant,

FLENTIBUS. L'hébrcu à la lettre (^) : El la pille de

Suse élanl dans la pcrpiexilé ou dans, \e trouble,

dans la douleur et dans le deuil. Le grec (6) : Et
la ville élail Iroublée,

(i) Mail. V. 41.

(2) Jtil. Cœsar. Comment, lib. m. Nisi nuntii de morte
Cœsaris, per dispositos équités essent allati.

(j) Sucloii. in Augusto. Juvenes primo niodicis inter-

vallis, deinde véhicula disposuit.

(4) Bcrgicr. Hisloirc des grands Chcniins de l'Empire.

Voyez aussi le Trailc de l'Origine des Postes, par La
Neuville, Paris, 1708.

(s) nDi33 îurviv -i>ym

(6) E'"apàaasTO oi f, r.6\\;-



CHAPITRE QUATRIEME

Conslcrnation des Juifs. Mardochéc inslnut Esthcr de ce qui se passait.

Elle se dispose à se rendre auprès du roi.

1. Quae cum audisset Mardoclu-cus, scidit vestimenta

sua, et indutus est sacco, spargens cinerem capiti ; et in

platea médias civitatis voce magna clamabat, ostendens

amaritudinem animi sui,

2. Et hoc ejulatu iisque ad fores palatii gradiens; non

enim erat licitum indiitum sacco aiilam régis intrare.

COMM

j. I. Mardoch;4îus scidit vestimenta sua ..

Le grec et Josèphe disent qu'il criait à haute

voix (i) : Qu'on faisait mourir un peuple innocent.

Mardochée prend toutes les marques du deuil les

plus sensibles ; elles étaient ordinaires, non seu-

lement aux Juifs, comme on l'a pu remarquer dans

plusieurs endroits de l'Ecriture (2), mais aussi aux

Perses, au milieu desquels il vivait. Le roi de

Ninive se revêtit d'un sac et s'assit dans la pous-

sière, à la prédication de Jonas (3). A la nouvelle

de la défaite de l'armée de Xerxès (4), toute la

ville de Suse parut désolée, les peuples déchirè-

rent leurs habits et poussèrent de grands cris de

douleur pendant plusieurs jours. Après la mort de

Darius ()), ses domestiques et sa mère s'aban-

donnèrent aux pleurs, se jetèrent par terre, dé-

chirèrent leurs habits et s'arrachèrent les cheveux.

On vit la même chose après la mort d'Alexandre

lui-même (6). C'était l'usage universel dans les

grands deuils.

y. 2. Non enim erat licitum indutum sacco,

AULAM REGIS INTRARE. Car il n'était pas permis

d'entrer dans le palais étant revêtu d'un sac ou

étant en habit de deuil, couvert de cendre et vêtu

de sac (7). Le respect qui est dû à Dieu et aux

princes exige qu'on ne s'approche d'eux qu'avec

des habits décents et proportionnés à notre état.

Dieu défend à ses prêtres (8) de prendre les mar-

ques de deuil dans son temple. Il ne veut pas

même que les prêtres fassent le deuil de leurs

1. Mardochée ayant appris ceci, déchira ses vêtements,
se revêtit d'un sac et se couvrit la tête de cendre; et,

jetant de grands cris au milieu de la place de la ville, il

faisait éclater l'amertume de son cœur.
2. Et il vint en se lamentant jusqu'à la porte du palais,

car il n'était pas permis d'entrer revêtu d'un sac dans le

palais du roi.

ENTAIRE

proches, si ce n'est dans certains cas, ni qu'ils se

déchirent les habits et qu'ils se coupent les che-
veux. Cela renfermait, dans l'idée de ces peuples,

une certaine indécence qui ne convenait point

avec le respect qu'on doit à la souveraine Majesté.

Joseph étant tiré de prison, fut revêtu d'habits

propres avant d'être présenté au pharaon (9}.

Mo'fse ordonne aux Israélites délaver leurs habits

et de garder la continence, pendant les trois jours

qui devaient précéder la venue du Seigneur sur le

Sina'i (10). Le roi dont parle l'Évangile (11), fait

chasser de la salle du festin celui qui n'avait pas

la robe nuptiale. Mais ces égards d'honnêteté et

de bienséance ne doivent point exclure de la vue

des grands, ceux que leur condition ou que le

mauvais état de leurs affaires oblige à conserver

les marques extérieures de pauvreté et de deuil.

Dieu ne dédaigne point ceux qui se présentent à

lui dans la poussière, dans la cendre et dans l'hu-

miliation. Miphiboseth parut devant David ayant

la barbe négligée et les pieds couverts de pous-

sière (12). Les serviteurs de Benhadar, roi de
Syrie, vinrent trouver Achab, roi d'Israël, vêtus

de sacs et la tête chargée de cordes (13).

L'ancienne version latine porte que Mardochée
alla vêtu d'un sac au travers de la place, depuis le

palais du roi jusqu'au palais de la reine, où il s'ar-

rêta dans le parvis de la cour, n'osant point y
entrer vêtu d'un sac comme il était; que la reine

Esther entendit de sa chambre la voix d'un de

(i) E"Ovo; [j.rjoèv r]St/.r]y.o; a'îpstat rf/.pco;. Itii cdit.Origcn.

ab Usticr. Scd cdil. rom. simplicit. A"ics-ci £0v'>; j'tjoÈv

Tfiv/.rf/.à;. Altcra edil. vct. ab Ushcr. Edita, oinitlit.Ila et Syr.

et Hcbr. et Chald. sed antiq. vers. Gens pcrit nihil mail

faciens.

(2) Voyez Cencs. xxxvii. 29. ^^.-Jcsiic vu. 6.- 11. Rci;.

1. II. - Job. I. 20. II. 12. et passiin.

(;) Jonas. il. 0. Abjecit vestimentum suum a se, et in-

dutus est sacco, et sedit in cinere.

(4) Hcrcdot. tib. vin. cap. 98. Toù; xtGcôva; xatrjppriÇavTO

($) Cuii. tib. III. et iv.

(6) Idem. tib. xi.

(7) Grœc. E"/oyTi aâ/y.ov, xai orooôv.

(8J LeiHf. XXI. I. 2. etc. Vide et Lcvit. x. 6. 7.

(0) Gènes, xli. 14.

(10) Exod. XIX. 14. 15. — (11) Matt. xxii. 11. 12.

(12) II. Rcg. XIX. 24. — (ij) IV. Rcg. XX. ji. J2.
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;. In omnibus quoquc provinciis, oppidis, ac locis, ad

quas crudeie régis dogma pervenerat, planctus ingens

erat apud Judasos, jejiinium, ululatus, et fletus, sacco et

cinere multis pro strato utentibus.

4. Ingressna autem sunt puellœ Estlier et eunuchi, niin-

tiaveruntque ei. Quod audiens consternata est; et ves-

tem misit, ut ablato sacco induerent cum
,
quam accipere

noluit.

5. Accitoque Athacii eunucho. quem rex ministrum ei

dederat, prœcepit ei ut iret ad Mardocliieum, et disceret

ab eo cur hoc faceret.

6. Egressusque Athacln, ivit ad Mardocha3um stantem

in platea civitatis, ante ostium palatii.

7. Qui indicavit ei omnia quse acciderant, quomodo
Aman promisisset, ut in ihesauros régis pro Judasorum
nece inl'erret argentum.

8. Exemplar quoque edicti, quod pendebat in Susan

dédit ei, ut reginœ ostenderet, et moneret eam ut intra-

ret ad regem, et deprecaretur eum pro populo suo.

o. Regressiis Atliach. nuntiavit Esther omnia quas

Mardocliœus dixerat.

10. Quœ respondit ei, et jussit ut diceret Mardocliajo :

11. Omnes servi régis, et cuncta;, quajsub ditione eius

sunt, norunt provinciaï, quod sive vir, sive mulier, non

vocatus, inîerius atrium régis intraverit, absque uUa
cunctatione statim interliciatur, nisi forte rex auream vir-

gam ad eum tetenderlt pro signo clementia;, atque ita

possit vivere. Ego igitur quomodo ad regem intrare po-
tero, quœ triginta jam diebus non sum vocata ad eum ?

;. Dans toutes les provinces et les villes, et dans tous

les lieux où ce cruel édit du roi avait été envoyé, les

Juits faisaient paraître une extrême affliction, par les

jeûnes, les cris et les larmes, plusieurs se servant de sac

et de cendre au lieu de lit.

4. Or les filles d'Esther et ses eunuques vinrent et le

lui annoncèrent; elle fut consternée à cette nouvelle;

elle envoya un habit pour en revêtir Mardochée, au lieu

du sac dont il était couvert, mais il ne voulut point le rece-

voir.

Ç. Elle appela donc l'eunuque Athach, que le roi lui

avait donné pour la servir, et lui commanda d'aller vers
Mardochée, et de savoir de lui pourquoi il agissait ainsi.

o. Athach étant sorti alla vers Mardochée qui se tenait

dans la place de la ville devant la porte du palais.

7. Et Mardochée l'instruisit de tout ce qui était arrivé,

et de quelle sorte Aman avait promis de remplir d'ar-

gent les trésors du roi pour le massacre des Juifs.

8. Il lui donna aussi une copie de l'édit qui était affiché

dans Suse, pour la faire voir îi la reine, et pour l'avertir

d'aller auprès du roi, afin d'intercéder pour son peuple.
0. Athach étant retourné, rapporta i'i Esther tout ce que

Mardochée lui avait dit.

10. Esther, pour réponse, lui ordonna de dire à Mar-
dochée :

11. Tous les serviteurs du roi, et toutes les provinces
de son empire savent que qui que ce soit, homme ou
femme, qui entre dans la salle intérieure du roi, sans y
avoir été appelé, est mis à mort à l'instant même, à

moins que le roi n'étende vers lui son sceptre d'or,

comme une marque de clémence, et ne lui sauve ainsi la

vie. Comment donc puis-je maintenant entrer vers le

roi, puisqu'il y a déjà trente jours qu'il ne m'a fait

appeler?

COMMENTAIRE

ses frères; elle le reconnut, parce qu'il criait en

hébreu ; elle dépêcha aussitôt un eunuque pour

savoir le sujet de ses pleurs et lui envoya des

habits pour le couvrir. Mais Mardochée ne vou-

lut point quitter ses marques de deuil et renvoya

l'eunuque avec ordre de dire à la reine : LevCT^-

voLis ; pourquoi cles-vous en repos et demeurez-vous

dans le silence ) vous êtes vendue, vous, voire mai-

son, voire race et voire peuple ; et il lui envoya

aussi une copie de l'édit. Tout cela est marqué

assez au lontr dans ce texte ; mais on ne dit rien

de semblable dans l'hébreu, ni dans le grec.

}'. V Athach. Cet eunuque est appelé Achra-

Ihaios dans le grec et Halhan dans le syriaque.

>'. 8. Deprecaretur eum pro populo suo. Le

grec ajoute : Souvenez-vous des jours de voire

bassesse, de quelle manière vous ave\ été nourrie et

élevée entre mes mains ; ei qu'Aman, qui est le

second après le roi, a fait arrêter notre perte. Invo-

quez ^'^ Seigneur, et parlez au roi en notre faveur,

et délivrez-nous de la mort.

y. II. Omnes servi régis, norunt.... On a

déjà remarqué que les rois d'Orient se laissaient

voir très rarement, et qu'ils croyaient qu'il était de

leur majesté, d'en user ainsi, pour conserver les

peuples dans un respect plus profond, et dans une
vénération plus souiTiise. Apud Persas persona

régis, sub specie majestalis occuldur (i), dit Jus-

tin. C'était un crime digne de mort, de paraître

en présence du roi, sans y être appelé. Il logeait

dans un appartement magnifique, couvert d'or et

enrichi de pierreries ; son cabinet était un lieu

sacré et inaccessible, le roi seul y demeurait ; et

lorsqu'il donnait à manger à quelques-uns de ses

plus grands officiers, c'était dans son antichambre.

Ils y mangeaient assis par terre, et le roi, du fond

de sa chambre, les voyait au travers d'un voile

précieux, sans en être vu, parce que la chambre
était obscure, et ne recevait du jour, que par la

porte. C'est l'antichambre qui est marquée ici,

sous le nom d'atrium inîerius, parvis ou salle inté-

rieure. Il y avait peine de mort contre quiconque
s'avançait jusque là, sans y être appelé.

Ceux qui se rencontraient devant le roi, ayant

les mains dégagées et hors de leurs manches (2);

ceux qui avaient la hardiesse de s'asseoir sur son

siège [}) ; qui se revêtaient de quelqu'un de ses

habits, quelque vieux qu'il ftlt ij[)
;
qui auraient

(i) Jusiin. lil^- I. Voyez aussi Plut, in Themistoclc;

Ammian. iib. xiv. - Plaul. MilUc glûrioso. Act. m. sccn. i.

- El Brisson de Regno Pcrs. tib. i. pcig. 2). et Scrar. hic.

(2) Xenopiton. Cyropœd. Iib. 11.

(j) Diodor. Siciil. Iib. xvu.

(4) Plut, iu Artaxcrxc.
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12. Qiiod ciim audisset Mardochœus,
lî. Rursum niandavit Esther, dicens : Ne putes quod

animam tuam tantum libères, quia in domo régis es, prœ
cunctis Judieis

;

14. Si enim iiunc siiueris. per aliam occasionem libe-

rabuntur Judasi, et tu, et domus patris tui, peribitis. Et

quis novit utruni idcirco ad regnum veneris, ut in tali

tempore parareris ?

iv Rursumque Estlier lia'c IVIardochœo vcrba nian-

davit.

10. Vade et congrega omnes Jiida^os, quos in Susan

repereris, et orate pro me. Non comedatis et non bibatis

tribus diebus, et tribus noctibus ; et ego cum anciUis

meis similiier jejunabo ; et tune ingrediar ad regem, contra

legem faciens, non vocata, tradensque me morti et peri-

culo.

17. Ivit itaque Mardocliœus, et fecit omnia, qua; ei

Estlier prœceperat.

12. Mardochéc ayant entendu cette réponse,

i;. Envoya encore dire à Estlier : Ne croyez pas que,

parce que vous êtes dans la maison du roi. vous pourriez

seule sauver votre vie, si tous les Juifs périssaient;

14. Car si vous demeurez maintenant dans l'inaction,

les Juifs seront délivrés par quelque autre moyen, et vous
périrez, vous et la maison de votre père. Et qui sait, si

ce n'est point pour cela même que vous avez été élevée

à la dignité royale, afin d'être en état d'agir dans une
occasion comme celle-ci -

iv Esther envoya dire de nouveau à Mardochée :

U). Allez, assemblez tous les Juifs que vous trouverez

dans Suse; et priez pour moi ; ne mangez et ne buvez
point durant trois jours et trois nuits; et je jeû-

nerai de même avec mes filles. Et après cela j'entrerai

chez le roi, contre la loi qui le défend, et sans y être

appelée, en m'abandonnant au péril et à la mort.

17. Mardochée alla donc exécuter ce qu'Esther lui

avait ordonné.

regardé en face une de ces femmes
;
qui auraient

tiré à la chasse une bête devant lui ( ij ; qui

auraient goûté de l'eau d'or, dont le roi seul et

son fils aîné buvaient (2); tous ceux-là étaient

soumis au dernier supplice sans miséricorde. Agé-

silas (3), roi de Sparte, faisait sentir le ridicule de

ces gênantes coutumes, en prenant le contrepied.

Le Persan mettait sa gloire à ne se laisser voir

que rarement. Agésilas se réjouissait d'être tou-

jours à la vue de tout le monde. Le roi de Perse

faisait consister sa majesté à ne permettre pas

qu'on l'abordât aisément. Le roi de Lacédémone,

au contraire, se faisait un plaisir d'être accessible

à quiconque avait besoin de lui. Dans la cour de

Perse, on alîectait une certaine lenteur dans l'exé-

cution des affaires, croyant par là donner du res-

pect au peuple. A Sparte, c'était tout le contraire
;

Agésilas se plaisait à expédier et à renvoyer au

plus tôt ceux qui venaient à lui pour affaires.

f. 13. Ne putes quod animam tuam tantum
LIBERES. Ceci peut avoir deux sens, i" Ne vous

flattez pas d'éviter les derniers malheurs, parce

que vous êtes de la maison du roi : si Aman vient

à bout de perdre tous tes Juifs, il saura bien

vous noircir auprès du roi, et vous faire enfin

périr comme eux. 2° Ne demeurez point dans

l'indifférence, à la vue du danger de votre peuple,

sous prétexte que, par votre qualité, vous êtes à

couvert de la poursuite de nos ennemis. Dieu
demande de vous ce service dans cette occasion

;

COMMENTAIRE
il y a apparence que son dessein, dans votre élé-

vation, a été de nous procurer une libératrice,

comme autrefois en envoyant Joseph en Egypte.

f. 14. Si enim nunc silueris, per aliam occa-
sionem LiBERABUNTUR JuD^îi. MerveiUeusc con-

fiance de Mardochée ; malgré toutes les appa-

rences, il espère que Dieu tirera son peuple du

péril ; et il ose dire à Esther que, si elle ne se

presse pour cela, le Seigneur ne manquera pas

d'autres instruments, pour exécuter cette déli-

vrance, dont il ne doute point du tout. Le grec

lit (4) : Si vous n'écoute:[ à présent, il viendra d'ail-

leurs de la protection et du secours aux Juifs.

y. 16. Congrega omnes Jud^os, et orate pro

me. L'hébreu (i;)
: Assemble^ tous les Juifs de

Suse cl jeûne:{ pour moi; ou jeûnez, pour obtenir

de Dieu qu'il favorise mon entreprise. Esther

leur dit de passer trois jours et trois nuits, sans

manger. Le texte hébreu, les versions grecques et

le syriaque le portent ainsi. Mais le chaldéen dit :

Jeûnei pour moi, et prie^ le Seigneur du monde,

nuit et jour. Lyran croit qu'ils mangèrent une fois

par jour, au soir, comme dans les jeûnes ordinaires.

Josèphe (6) dit qu'elle leur défendit l'usage des

viandes délicieuses, c'est-à-dire, selon Grotius,

qu'elle les réduisît à ne manger rien de cuit ; en

un mot, à la xérophagie. En effet, il serait un peu

rude d'obliger tout un peuple à demeurer trois

jours et trois nuits, sans boire ni manger ; il y a

peu de personnes capables de cette austérité.

(i) Xcnophon. et Plut.

(2) Atlicn. lib. xn. cap. 2.

(j) Xcnophon. Oral, de Agcsilao. ()' [j.jv tù rsr.oivloii

ôpâaOai sasjivûvEio. Ay£a;'Xao< oè tw au EjjLOavrjî v.vai

fj^âX^cto— O jJLEv TÛ ouaxpoŒOOO; Eivai èasfxvûvSTO, ô Se

TCO ::âaiv sûnpo'aoSoç sivat ë'y^atps. Ka't ô [jlev s[3pijv£T0 tw
[ipàSEw; ô[a:ipâxT£tv, ô os toi.'. piaXtaTa ïy^a'.pïv, ÔTidiav

Tay l'axa TOyovxa;, côv OEcootvTO, ii,KQ7ziij.7:oi.

(4) E'av Tiapazoûar,; Èv Touxàl Toi y.aipôi, aXXoOsv (3or,6£;a.

/.ai cîy.£7:rj satai TOÏ; rouoai'o'.;. Us/icr. edit. Origcn. E'àv
^Tapax.oûaaaa xapav.oûarjî. Altéra cdit. apud cumd. E'àv
irspopaaEt ûrtEpi'orj;, etc. Hcbr. DiTH 073 'wnrîD ïnnn ~s

(5) >Sy -ici:ii ]vi^z r^iNï-jan amn'n Ss nx du: ib
Giwc. Nï)!iT£'J7aT£ et:' Èjio'i. Jta Sjt. Chald. etc.

(6) Joseph. Antiq. lib. xi. cap. 6. Tpo»^ /a'i roxài tôî;

f, 0571 ^"OTaÇapiEVJi.



ESTHER, IV. - JEUNE DES JUIFS ]?,<,

Esther n'attendit pas la fin des trois jours, pour se guc l'on sépare les enfants à la manjelle de leurs

présenter devant Assuérus ; elle y alla dès le troi- m^res, pendant la nuit : el qu'on ne donne point A

siùme jour (i). On voit ici, comme dans Judith (2), n'tan(;;er aux bœufs, cl aux animaux, tandis que

des lieux d'assemblée, où tout le peuple se réu- nous jeûnerons, moi el mes filles. On lit ensuite

nissait pour prier. L'ancienne version latine porte : diverses choses touchant cette pénitence, qu'on

Publie^ un jeûne, cl dites aux anciens de jeûner ; ne voit, ni dans le grec, ni dans l'hébreu.

(i) Esllicr. V. I. (2) Jihillli. VI. 15.

S. n. - T. V.



CHAPITRE CINQUIÈME

Eslhcr se prcscn/c dcvanf Assiicrus , cl le prie de venir au feslin qu'elle lui a préparc.

A mai! prend la résolulioii de faire pendre Mardoe/ice.

1. Die niitciii lerlio indiita est Esther regalibus vcsli-

iiienlis, et stetit in atrio domus regiœ, quod erat interius,

contra basilicam régis. At ille sedebat supei- soliuni

suum in consistoiio palatii, contra ostiuni domus.

2. Cumque vidisset Eslhcr reginam stantcm, placiiit

oculis ejus, et extendil contra eam virgam aurcam, quam
tenebat manu. Qua: accedens, osculata est siimmitatem

virga; ejus
;

COMMEN

j'. I. Die AUTEM TERTIO. Le troisième jour du

jeûne, dont il est parlé au chapitre précédent.

Les rabbins, et quelques conimentateurs(i) croient

que c'était le quinzième jour de nisan, et le troi-

sième après qu'Aman eut demandé au roi la perte

des Juils (2). D'autres (3) soutiennent qu' Esther

ne parut devant le roi qu'après les trois jours de

jeune ; et ainsi ce ne serait que le seizième du

mois. Mais il est, ce semble, trop hardi de définir

quel jour du mois ceci arriva, puisque l'Ecriture

ne nous dit point en quel jour les Juifs commen-
cèrent à jeûner, pour attirer la miséricorde de

Dieu sur l'entreprise d'Esther.

Dans le grec, on lit, au commencement de ce

chapitre, la prière de Mardochée, qui est rapportée

dans le latin au chapitre xiii, depuis le verset u,

jusqu'à la fin; et ensuite la prière d'Esther, rap-

portée en latin au chapitre xiv. Nous les explique-

rons dans ces endroits, quoique ce soit ici leur

place naturelle.

Stetit in atrio domus regi^. Dans l'anti-

chambre, dont on a parlé au chapitre m, ver-

set II.

Ille sedebat super solium suum. // l'IjU

assis sur son trône, au fond de sa chambre inté-

rieure, comine une espèce de divinité dans son

sanctuaire. Ce trône répondait à la magnificence

dont ces princes se piquaient. Athénée (4) nous le

dépeint ainsi : Il était tout d'or, soutenu de quatre

petites colonnes de inème matière, mais ornées de

pierreries ; on mettait par-dessus ce siège, un
tapis de pourpre orné de différentes couleurs. Le

1. Le troisième jour, Esther se revêtit de ses habits

royaux, et se présenta dans l'appartement du roi, qui

était dans Tintérieur vis-h-vis de la cliambre du roi. Or
il était assis sur son trône dans le fond du palais, vis-à

vis de la porte de sa chambre.
2. Et ayant vu paraître la reine Esther, elle plut à ses

yeux, et il étendit vers elle le sceptre d'or qu'il avait à

la main. Esther s'approchant, baisa le bout de son
sceptre

;

TAIRE

même Xerxès était sur un trône d'or, lorsqu'il

regardait la bataille navale entre son armée et

celle des Grecs (î). Alexandre le Grand avait un

trône pareil à Babylone, et son corps y fut exposé
après sa mort. Dion Chrysostôme semble vouloir

marquer que cette somptuosité n'appartenait

qu'aux rois de Perse, puisqu'il les désigne par

ces termes : Les rois qui s'asseient sur des trônes

d'or (6). Mais il ne savait pas que Salomon, roi

des Juifs, en avait un beaucoup plus magnifiquefj),

que ceux des rois de Perse. Le paraphraste chal-

déen ((')) prétend, que ce trône de Salomon avait

été porté à Suse, après avoir passé par les mains

des rois d'Egypte et de Chaldée. Sésac l'enleva

de Jérusalem sous Roboam : Sennachérib le reprit

en Egypte, et fut obligé de l'abandonner à Ézé-

chias, roi de Juda, quand son armée fut défaite

dans la Judée. Le pharaon Néchao l'ayant pris

sur Josias, l'emporta de nouveau en Egypte, d'oij

Nabucodonosor l'enleva et le porta à Babylone.

Cyrus s'étant rendu maître de celte ville, le fit

transporter à Suse. Assuérus essaya en vain de

s'asseoir sur ce riche trône ; il ne put jamais s'y

placer : il en voulut faire faire un pareil, par des

ouvriers d'Alexandrie ; ils y travaillèrent deux ans,

et en firent un, mais plus bas que celui de Salo-

mon. Voilù des découvertes rabbiniques, qui prou-

vent sinon de vastes recherches, au moins une

imagination fertile.

y. 2. Cumque vidisset Esther,.... placuit

OCULIS ejus. 11 faut comparer ce récit au cha-

pitre XV de la Vulgate.

(i) Scdcr Olûm, et Drus. hic.

^2) Voyez chap. m. 12.

(j) Cajcl. Sand.M.vt. Jiiii. TrcmcLHcbr. yc"'^-:;- nvz '-'i

(4) Athcn. Ub. xi. cap. 2. O" oi Opo'vo; :-j' (o i-/^m.i-.Ci

y.aOrjaïvo; /puac/C,- r,v, ov rsp; tiair/.c-jav 'caaaps; ziovi'a/.o;

X'.O'j/.oÀXriTot

-Op'J'jpO'JV.

^S) Mcrodot. lit

•/pyooî, s; :îta:o L;iaT'.ov ;.o:.:'./ov.

vu.— ;6} Dio Chrysos!. Oral. xlix.

(7) m. Rcg. X. 18. 19.

(8) Chald. In cap. 1. EsUicr. >. i.



ESTHER, V. FESTIN D'ESTHER
3 «7

;. Di\itqiie ad cam rc\ : Qiiici vis, Estlier rcgina ? quœ
est pctitio tua .' etiani si dimidiam parlcm regni petieris,

dabitiir libi.

4, At illa rcspondit : Si rct;i placet, obsecro ut venias

ad inc liodic, et Aman Iccum, ad convivium quod paravi.

5. Slatimquo rex : Vocale, iiiquit, cito Aman ut Estlier

obediat voluntati. Veneriint itaque rex et Aman ad con-

vivium, quod eis regina paraverat.

6. Di.xitquc ei rex, poslquam vinum biberat abundanter :

Quid petis ut detur tibi, et pro qua re postulas r etiam

ii dimidiam partem regni mei petieris, impetrabis.

7. Cui rcspondit Estlier : Pctitio mea et preccs sunt

ista: :

V>. Si inveni in conspectu régis gratiam, et si régi placet

rt det mihi quod postulo et meam impicat pctitionem,

veniatrexet Aman ad convivium quod paravi cis, et cras

aperiam régi voluutatcm mcam.

j. Et le roi lui dit : Que voulez-vous, reine Esther.'

Que demandez-vous? Quand vous me demanderiez la

moitié de mon royaume, je vous la donnerais.

4. Mais elle lui répondit : Je supplie le roi de venir
aujourd'hui, s'il lui plaît, au festin que je lui ai préparé,
et Aman avec lui.

5. Et aussitôt le roi dit : Qu'on appelle Aman sur lo

champ, afin qu'il obéisse à la volonté de la reine. Le
roi et Aman vinrent donc au festin que la reine leui' avait

préparé.

0. Et le roi lui dit, après avoir bu beaucoup de vin .

Que désirez-vous que je vous donne, et que me deman-
dez-vous? Quand vous me demanderiez la moitié de mon
royaume, je vous la donnerais.

7. Esther lui répondit : Voici ma demande et ma
prière :

8. Si j'ai trouvé grâce devant le roi, et qu'il lui phiisc
de m'accordcr ce que je demande, et de faire ce que je

désire, que le roi et Aman viennent encore au festin que
je leur ai préparé; et demain je déclarerai au roi ce que
je souhaite.

COMMENTAIRE

D'après ce récit le roi Assuériis fut d'abord

irrité, en voyant paraître Esther, sans qu'il l'eût

appelée; mais bientôt il fut radouci, lorsqu'il

s'aperçut que l'éclat de sa majesté et l'air de son

visage avait effrayé Esther, et l'avait fait tomber

évanouie. 11 courut l'embrasser, la releva, lui mit

son sceptre sur le cou, pour la rassurer, le mit

même dans ses mains, et lorsqu'elle fut revenue

de son évanouissement, elle en porta l'extrémité

ou la pomme, à sa bouche, pour le baiser. Ce
récit est plus détaillé que celui de l'hébreu, mais

il ne lui est nullement contraire.

EXTENDIT CONTRA EAM VIRGAM AUREAM. L'hé-

breu : // clcndil vers elle le sceptre d'or, cl Eslhcr

s'approclici, el en loucha rexlremilc. 11 ne dit pas

qu'elle l'ait baisé. Les rois de Perse portaient

ordinairement un sceptre d'or, surmonté de quel-

que figure. Ce n'est point le sceptre d'or, qui

sauve le royaume, disait Cyrus à son fils Cam-
byse ; ce sont les amis fidèles, qui servent de

sceptre au roi {i\

f. }. Etiam s; dimidiam partem regni petieris,

DAC'TUR TIBI. Ce Compliment tient un peu de

l'hyperbole : c'était une façon de parler, qui mar-

quait simplement qu'il n'y avait rien qu'on ne fût

disposé à faire pour celui à qui on faisait ces

offres. Assuérus les réitère à Esther, au chapitre

VII, 2. Le même prince disait à Démarate, de lui

demander tout ce qu'il voudrait (2) : il fit les

mêmes offres à Araxyntas (5). Hérode, dans

l'Evangile, s'engage, même par serment, à accor-

der à Salomé, tout ce qu'elle lui demanderait,
fut-ce la moitié de son royaume (4).

y. 4. Obsecro ut venias ad me modie, et Aman
tecum ad convivium, quod paravi. Esther con-
duit cette affaire, avec toute l'adresse dont ce sexe
est capable, lorsqu'il veut ardjmment quelquj
chose. 11 fallait qu'Aman fût de la partie, pour
jouer son jeu. Il fallait engager adroitemeni le roi

à révoquer sa parole et à abandonner son favori.

C'étaient deux grands articles. Esther emploie
tous ses attraits, la bonne chère, le vin, pour y
réussir. Il était malaisé à un prince passionné d'y

résister. Elle craint de manquer le premier coup:
elle l'invite une seconde fois et lui demande
d'abord la conservation de sa propre vie. Elle ne
vient que par degrés à déclarer que c'est à Aman
qu'elle en veut. Si la prudence de la chair fait

employer des moyens artificieux pour réussir

dans ses vues, pourquoi la prudence de l'esprit,

éclairée el conduite par la lumière de la grâce,

n'userait-elle pas aussi d'adresses permises, pour
venir à bout de ses desseins ? On croit qu'Es-
ther invita Assuérus à souper, car ordinairement
les rois de Perse ne faisaient qu'un repas par

jour et sur le soir (4). Le terme grec signifie pro-
prement un souper; et si le latin, au verset 12,

parle du dîner, ce terme est mis pour un repas en
général.

>•. 6. DlXlT El REX, POSTQUAM VINUM CIDERAT
abundanter. L'hébreu (5) : Le roi lui d.i dan-; le

feslin du vin. Les Perses, autrefois, ne buvaient

(i) Xcnoph. lib. vin. Cyropxd. O'u -ôZi -ch yp'jTOÏv

'j/.rJTtxpQv '0 '.r,'/ [iaTiXîtav ô'.aaw'Jov saxt, (x}X' o: r.'.'zxoi

o'.\()'. a/.r|~rpov [JaatXîijai âXïjOE'jTaTov, v.(x\ ia'jaXï'jTaïQv.

(2) Scncc. de B:ncjic. lib. vi. cap. j.

(;) Hawlot. lib. ix. —(4) Marc. vi. 2;.

(4) itcrodot. Ub.vn. cap. 120. ToW t; "a^iOi/^oij.JvtDv ï/iv)

rs'çii (jLsyâArjV yâstv, on paaiXî'j; 3s'pÇr]; oj oi; s/.î'o:r;

},;ji^pa; ivorj.i'j; gitov a!p;:'cï')a;. Voyez Scr.v. in Es'.licr. v.

•.jiuxsl. 12.

()) p'n n-u23



388 ESTHER, V. — JALOUSIE DAMAN

0. Hgrcssus est itaquc illo die Aman lœtus et alacer
;

ciimque vidisset Mardocliasum sedentem ante fores pa-

latii, et non solum non assurrexisse sibi, sed nec molum
quidcin de ioco sessionis suas, indii;natns est valde;

10. Et dissimulata ira, reversus in domum suam, con-

vocavit ad se amicos sues, et Zares uxorem suam
;

11. Et exposuit illis magnitiidinem divitiariim siiarum,

filioriimque tiirbam, et quanta eum gloria super omnes
principes et serves suos rex elevasset.

12. Et post hœc ait : Regina quoque Estlier nullum

alium vocavit ad convivium cum rege, prseter me, apud
quam etiam cras cum rege pransurus sum

;

i^,. Et cum hœc omnia liabeam, nihil me habere puto,

quamdiu videro Mardocliasum Juda^um sedentem ante

fores regias.

14. Responderuntque ei Zares uxor ejus, et cœleri amici :

Jubé parari excclsam trabem, liabentem altitudinis quin-

quaginta cubitos, et die mane régi ut appendatur super

eam Mardocliaîus, et sic ibis cum rege lastus ad convi-

vium. Placuit ei consilium, et jussit excelsam parari

crucem.

9. Aman sortit donc ce jour-1.^ content et plein de joie
;

et ayant vu que Mardochée, qui était assis devant la porte
du palais, non seulement ne s'était pas levé devant lui,

mais ne s'était pas même remué de la place oii il était,

en conçut une grande indignation
;

10. Et, dissimulant sa colère, il retourna chez lui, et fit

assembler ses amis avec sa femme Zarès.

11. Et il leur représenta quelle était la grandeur de ses

richesses, le grand nombre de ses enfants, et cette haute
gloire où le roi l'avait élevé au-dessus de tous les grands
et de ses officiers.

12. Et après il dit : La reine Esther n'a invité aucun
autre que moi au festin qu'elle a fait au roi, et je dois

encore demain dîner chez elle avec le roi
;

i;. Mais quoique j'aie tous ces avantages, je croirai

n'avoir rien, tant que je verrai le Juif Mardochée de-
meurer assis devant la porte du palais du roi.

14. Zarès sa femme et tous ses autres amis lui répon-
dirent : Faites dresser une potence fort élevée, qui ait

cinquante coudées de haut; et dites au roi demain matin,

qu'il y fasse pendre Mardochée; et vous irez ainsi plein

de joie au festin avec le roi. Ce conseil lui plut; et il

ordonna qu'on préparût une haute potence.

guère au commencement du repas (1); mais sur la

fin, ils se mettaient à boire du vin et attaquaient

cette liqueur comme ils auraient fait un ennemi.

C'était à qui en boirait davantage et à qui le por-

terait le mieux.

^. :i. Exposuit illis filiorum turbam. C'était

une chose glorieuse parmi les Perses d'avoir un

grand nombre d'enfants. Après la gloire qui s'ac

COMMENTAIRE

aux parents du roi. L'ancienne version latine porte

qu'Aman retourna dans sa maison après ce repas,

accompagné de trois cents lioinnics, qui iadorùrcnt

tous; mais Mardocljéc ne lui rendit pas cet lion-

ne ur.

f. 14. JUBE PARARI EXCELSAM TRABLM. Elle

avait cinquante coudées de haut. Les plus hautes

potences étaient les plus ignominieuses. Galba

quiert par les armes, dit Hérodote, ils ne con- ayant condamné à mort un citoyen romain, lui fit

naissaient rien de plus beau que d'avoir beaucoup

d'enfants. Ceux qui ont ce bonheur en sont

récompensés par des présents que le roi leur

envoie tous les ans (2).

}\ 12. Nullum alium vocavit ad convivium

CUM REGE, PRETER ME. Les rois de Perse man-

geaient ordinairement seuls ; ils faisaient quelque-

fois venir à leur table leur mère et leurs femmes
;

Artaxerxès y fit même venir ses frères (3) ;
mais

cela fut remarqué comme une chose nouvelle et

singulière. Ce prince y ayant un jour invité le

Cretois Timagoras fq) , ou, selon d'autres,

Entyme de Gortyne, les grands en conçurent de

la jalousie, parce que cet honneur était réservé

dresser une croix blanche et fort élevée
( 5 ), comme

pour faire honneur à sa qualité de citoyen, mais

au fond pour le charger d'une plus grande confu-

sion. Autrefois les Juifs avaient coutume, dans

une de leur fête en mémoire de la délivrance pro-

curée par Esther, de brûler une figure d'Aman et

avec lui une croix, comme en souvenir de celle

qu'il avait fait préparer pour Mardochée, mais en

réalité en dérision de la religion chrétienne et de

la croix du Sauveur. Les empereurs leur défen-

dirent cette cérémonie (6) et elle s'est abolie de-

puis ce temps. Le grec et l'ancienne 'Vulgate

appellent Zo:{ara la femine d'Aman, qui est nom-

mée ici Zarès.

(i) Drus. Obscrv. xii. 1 5. Ailian. Var. Hist. lib. xii. cap. i.

MsTa -^â.^ èjj.K)vr)Of,vat xpojric oi llEocat tojts oivoj, /.a;

la?; nporôaja: s'u [j.âÀa ÈTtoay aXàÇouat, ô'.ovîi Tipô; lov

T.ùiQ^, iô; 7:po; ViV.r.oCkà'^ àj:fjoudij.cvoi.

{2) HcrOiiot. lib. i. cap. 150. WsTa t6 |j.à-/_£c;Oa: sivai

àyaUôv, ô; àv TzoXkolii ajrooe^r] xaioa;.

(;) Plut, in Artaxerxc. Tpa::a"Cri; oà -f^; àutr;: \j.rfii^ô;

UETsyovTO;, à.Xk' t] [xrjTpo; paatlEto; rj yafjiET^; Yuvat/.oç...

A'ptaÇe'parj; , /.a'i -où; aôsXyOÙ; et:; Tr|V auTf|V h.iCku

(4) Artc'H. Dipjwsopli. lib. I. Tôv KpfiTa T'.aayopav, f,

Tov i/. FcipTuvo;, w; crjoi <l>j,cia; 6 -Ep'.r.aTiiTizo;, c'^vtiu.ov,...

A'pTa^Epar); È-'i TO O'jyycvi/.ov apia-ov Èv.aÀîîXO, ozip oîioîv;

-pcj-Epov Tcôv E'ÀÀYj'viov ÈyEvETO, aXX' oOo' -JaTspov, etc.

(51 Suelon. in Galba, cap. 9. Imploranti leges et civem

se Romaiium testificanti, quasi solatio et honore aliquo

pocnam levaturus, mulari, multoque super cœteras aliio-

reni, et dealbalam stalui crucem jussit. Vide Lip. de

crucc, lib. III. cap. i;.

(0) Cod. Justin, de Ji:da-:s et C.vlicol. cl Ccd. TItecdcs.

lib. xvi. ///. 8.



CHAPITRE SIXIEME

Honneurs rendus à Mardochce. Confusion d'Aman.

1. Noctem illam duxit rex insomnem, jussitqiie sibi

afTerri historias et annales priorum temporum. Quos cum
illo prcesente legerentur,

2. Venium est ad iUuni locum, ubi scriptuni erat quo-

modo nuntiasset Mardocliœusinsidias Bagatlian et Thares.

cunuchorum, regem Assuerum jugiilare cupientium.

;. Qiiod cum aiidisset rcx, ait: Quid, pro hac lîde,

honoris ac preniii Mardochivus coiisecutus est? Dixerunt

ei servi iUiiis ac minisiri : Niliil omnino mercedis acce-

pit.

1. Le roi passa cette nuit-là sans dormir; et il com-
manda qu'on lui apportât les histoires et les annales des

années précédentes. Et, lorsqu'on les lisait devant lui,

2. On vint à l'endroit où il était écrit de quelle sorte

Mardochce avait donr.é avis du dessein des eunuques
Bagaihan et Tharès, qui avaient voulu assassiner le roi

Assuérus.

5. Ce que le roi ayant entendu, il dit : Quel honneur,

et quelle récompense Mardochce a-t-il reçus pour cet

acte de lidélité? Ses serviteurs et ses officiers lui dirent ;

Il n'a reçu aucune récompensa.

COMMENTAIRE

^. I. Noctem ii.lam duxit rex insomnem.

Dieu, qui veillait à la conservation de son peuple

et à l'élévation de Mardochce, permit qu'Assuérus

ne put s'endormir (i). L'ancienne version italique

ne lit pas cette circonstance. Elle porte que le

Dieu des Juifs gouverna la main du lecleur, au

livre où le roi avait fait écrire la niénioire de ce qui

regardait Mardochée, qui l'avait garanti du danger

des deux eunuques, Hastagée et Thédertée, qui

ai'aient voulu le tuer. Le lecteur lut le l-ienfaH de

Mardochée, et le roi, le rappelant dans sa ménioire,

l'interrompit : Dites-moi, n'avons-nous rien fait A

cet homme, pour le récompenser du service qu'il

nous a rendu} Or Aman veillait dans la cour du

palais et trois cents hommes avec lui, etc.

JUSSIT SIBI AFFERRl HISTORIAS. ET ANNALES

PRIORUM TEMPORU.M. Les Perses conservaient des

annales de ce qui se passait jour par jour et année

par année dans leurs Etats, comme on le voit par

les monuments découverts pendant ces dernières

années ; mais ils avaient un soin tout particulier

de mettre en écrit les noms de ceux qui leur ren-

daient quelques services. Phylacus, fils d'Hystiée,

ayant combattu vaillamment dans la bataille navale

contre les Grecs, fut inscrit au nombre des bien-

faiteurs du roi et reçut en récompense un grand

terrain (2;. Xerxès, écrivant à Pausanias, lui pro-

met que ses services seront toujours écrits dans

sa maison (]). Le prince ne pouvait agir autrement

à l'égard de Mardochée. Josèphe (4) dit qu'As-

suérus (Xerxès) trouva dans ces Mémoires : Un

tel a reçu un certain terrain pour une belle action

qu'il a faite; un autre a reçu des présents, pour

récompense de sa fidélité : qu'enfin étant venu à

l'article de la conspiration de Bagatho et de

Théodeste. découverte par Mardochée, comme
le lecteur n'en disait pas davantage et passait à

un autre article, le roi l'arrêta et l'interrogea s'il

n'y avait point de récompense marquée ; il lui

répondit négativement. Le roi ayant fait cesser la

lecture, demanda quelle heure il était ; et ayant

appris que le jour commençait à paraître, il

envoya à la cour du palais, pour voir qui y était

de ses amis. On lui rapporta qu'il n'y avait

qu'Aman, etc.

y. 3. NiHiL OMNINO MERCEDIS ACCEPiT. Il avait

reçu quelques présents, avec la permission de

fréquenter les alentours du palais {'-,) peut-être

même qu'il y eut un emploi de garde ; mais tout

cela était si peu de chose en comparaison du ser--

vice qu'il avait rendu, qu'on n'en avait rien mar-

qué dans les annales. Les versions grecques

ne sont pas tout à fait semblables entr'elles en cet

endroit. L'ancienne édition donnée par Usher
porte <i qu'Assuérus ayant fait venir ses lecteurs,

se fit lire le livre des Mémoires, et qu'ayant en-

tendu la conspiration des deux eunuques, décou-

verte par Mardochée, sans qu'il lui en eût donné

de récompense, il en fut surpris et dit : >< Je suis

aujourd'hui assis sur mon trône et je n'ai rien fait

pour lui
;
je n'ai pas bien fait.» Le roi demanda en-

suite t\ ses gens : « Que ferons-nous à Mardochée

(i) Jcsjj^li. Aidu]. lib. XI. cap. il. lia et Grxc. 0' 'à

Kùp'.o; àTCc(jtr|a£ tov urevov â;:o xoC! [jantXc'tu; xrjv tù/.'.a.

h.ihiTci. EdU. Vit. altéra ab Usiier. Edit. O' Se oûvatoî.

Tir. Mcnocli. Malv. Fcvard.

{z) Hcrodo!. tib. viii. cap. 85. <I>jX«/.a; jûepyitT); toO

[jxa'.XrJo; ocvsyoâ-jrj, za'i '/ojpr, h'. £3topr[0rj T:(jWr\.

(;) Tliiicidid. 'lib. i.

(4) .Jcscpti. Aiili^j. lib. XI. cap. (>.

(5) Voyez le cliap. xii. •,. l'ra;ccpit ci rex ut in aula

palatii moraretur, datis ei pro dclalione muneribus.
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4. Slatimque re.\ : Quis est, inquit, in alrio r Aman
quippe intcrius atrium donuis regiœ intraverat, ut sugge-
ivret régi, et juberet Mardochccum afligi patibulo quod
ci fuerat pra;paratum.

5. Responderunt pucri : Aman stat in atrio. Dixitque
rcx : Ingredialur.

0. Cumque esset ingressus, ait illi : Quid débet fieri

viro qucm rcx honorare desiderat ? Cogitans autem in

corde suo Aman, et reputans quod nullum alium rcx,

nisi se, vellet honorare,

7. Respondit : Homo quem rex lionorare cupit

8. Débet indui vestibus regiis, et imponi super equuni,
qui de sella régis est, et accipere regium diadema super
capul suum

;

4. Le roi ajouta en même temps : Qui est là dans l'an-

tichambre? Car Aman était entré dans l'antichambre la

plus proche de la chambre du roi, pour le prier de com-
mander que Mardochcc fût attaché à la potence qui lui

avait été préparée.

5. Ses officiers lui répondirent : Aman est dans l'anti-

chambre. Le roi dit : Qu'il entre.

6. Aman étant entré, le roi lui dit : Que doit-on faire

à un homme que le roi désire honorer? Aman pensant
en lui-même, et s'imaginant que le roi n'en voulait point

honorer d'autre que lui,

7. Lui répondit : L'homme que le roi veut honorer
0. Doit être revêtu des habits royaux, et placé sur un

même clieval que le roi a coutume de monter, et recevoir

sur la tête le diadème royal
;

COMMENTAIRF.

qui nous a garanti de ce danger } Mais les gardes

en voulaient à Mardochée, parce qu'ils craignaient

Aman dans leur cœur, et le roi s'en aperçut. L'au-

rore étant venue, Assuérus demanda qui était

dehors. Et c'était Aman, qui était venu de grand

matin pour parler au roi, et pour dem.ander qu'il

put faire pendre Mardochée. Les autres éditions

grecques sont plus conformes à l'hébreu.

y. 4. Aman interiusatrium domus regl-e intra-

verat. 11 était entré jusque dans l'antichambre,

par un privilège de sa dignité de favori ; car cette

liberté était réservée à eux seuls et aux grands du

royaume. On peut voir dans Hérodote (i) de

quelle manière les sept conjurés, du ncmbre des-

quels était Darius, entrèrent dans l'appartement

du roi, pour mettre à mort le mage usurpateur du

royaume. Et avant que Darius fût monté sur le

trône {2), les sept associés de la conspiration con-

vinrent que celui d'entre eux qui serait établi roi,

permettrait aux six autres d'entrer librement dans

son appartement et de parler au roi sans entremet-

teur. Le roi, époux de Stratonice, pour récompen-

ser Combalus, lui dit dans Lucienf]) : i°Jc vous

donnerai le pouvoir d'exercer votre vengeance

contre vos ennemis et de les faire mourir. 2° Je

veux vous faire des présents d'or et d'argent,

d'habits d'Assyrie et de chevaux du roi. 3" Vous
me viendrez voir sans être appelé et personne ne

vous empêchera d'entrer. L'hébreu (4) le grec, le

chaldéen, le syriaque et la plupart des interprètes

traduisent: Le parvis exicriciir, au lieu du parvis,

ou de la salle intérieure. Mais on peut aisém.ent

concilier le tout, en disant qu'Aman se trouva

d'abord dans la cour extérieure du palais ; mais

ayant appris par les gardes qu'on envoya pour

savoir qui était là, que le roi était éveillé, il entra

jusque dans la salle intérieure ou jusque dans

l'antichambre.

y. =;. Aman stat in atrio. Les officiers du roi

et les grands du royaume demeuraient à la porte

du palais, pour y attendre les ordres du roi {'•,).

y. 7. Quem REX honorare desiderat. L'ancienne

Vulgate : Celui qui a honoré le roi : Qui rc(^cin

honorificai.

y. 8. Débet indui vestibus regiis. La inagni-

licence des rois de Perse brillait principalement

dans leurs habits. Leur tiare était droite et ceinte

d'un diadème de couleur de pourpre, avec des

raies blanches. C'est ce qui distinguait le roi des

grands officiers du royaume, qui portaient aussi

la tiare, mais courbée et abattue par derrière.

La robe du roi était traînante, de couleur de pour-

pre, avec des pierreries et des ornements en bro-

derie d'or (6) : llle residebal super solium res^ni sui,

indulus vestibus regiis, auroque fulgens cl preliosis

lapidibus. Le grec met simplement : Une robe de

byssus. Xénophon nous représente Cyrus l'ancien

qui va sacrifier, vêtu d'une tunique couleur de

pourpre et à moitié blanche (7), c'est-à-dire, avec

des bandes blanches. Il permettait quelquefois à

ses amis de porter la pourpre, mais non pas d'y

mêler du blanc. Quintc-Curce et Philostrate nous

parlent aussi des figures d'animaux représentés en

broderie sur ces habits: Pallam cturo dislincljm

aurei accipilres, velul roslris inler se corruerenl.

adornabant.

Ces princes coinmuniquaient quelquefois leurs

ornements à leurs proches et à leurs amis. Xéno-

(i) Hcrodot. lib.iu. cap. 72.

(:) hicm.Cûp. 84. Ta oï h; to xoiviv spfj'jÀs'jiav, -3.y.i't xi

h.- -X paaLXrîVa r^xT.y. tov [îo'jXojxsvov t-j;v ir.z'x , âvsu

it^xYYî'kzoi;.

(j) Liiciaii. de Dca Svr.

(4I -ns'nn -\'-!zr^ rr- -isnS Crœc. edil. rem- E'v tf; x-Skr^.

Edil. Orii^cn. ab Ushcr. E't; t-/-|V i.<Ar^^l irjv ÉÇwu'pav.

(5) Brisson. de Rcg. Pcr^. lib. i. pa^;. 20. 27. Xciicpluvi.

CyropiVd. lib. vin. Toù; £v:;'|j.ou; âe; -apEt-ja; stzi Oûpar, y.ol:

-ajéyî'.'/ âuTO'j; -/pfjaOa; ot! [jOÛXrj-ai, é'(i>; otv àçî'r, KO'po;.

(6) Esthcr. XV. 9.

(7) Xcnophon. de Inslitut. Crri. tib. viii. O'pOV' ï/wv -f.v

Tiioav, y.x.': yi'Cyyx -op'juooù'v |jLjaoXs'j/.ov • ôiXXw os oj/.

Jïs'jTt rj.;:;t;rj/,£'j-/.ov £/s'v. Quint. Ctirt. lib. ui. Cultus régis

inter omnia luxuria notabatur ; purpurcaî tunicaî médium
album intertextum erat.
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0. Et prinuis de resiis principibus ac tyrannis teiieat

eqiiiim cjus, et per plateam civitatis incedens clamet, et

dicat : Sic honorabitur quemcumque voluerit rex honorare.

0. Et que le premier des princes et des grands du roi

tienne son cheval ; et que, marchant devant lui par la

place de la ville, il crie : C'est ainsi que sera honoré tout

homme qu'il plaira au roi d'honorer.

phon remarque que Cyrus engagea ses principaux

officiersà prendre commelui l'habit des Mèdes (i),

et que ceux qui sont appelés 5i.'s pare/1/5, portaient

aussi la tiare et le diadème (2). Il faisait souvent

des présents d'habits magnifiques ; et le présent

ordinaire que les rois de Perse donnaient aux

ambassadeurs étrangers, était un talent d'argent

très pur, des bracelets, un cimeterre, un collier;

le tout de la valeur de mille dariques,et outre cela

un habit à la manière des Mèdes (5). Nous voyons

ici dans la récompense de Mardochée tous ces

ornements. Nous les remarquons de même dans

divers autres exemples, rapportés dans les histo-

riens. Le jeune Cyrus donna à un nommé Arta-

pate, dont il avait éprouvé la fidélité en plusieurs

rencontres, un cimeterre, un collier et des bra-

celets d'or, et les autres ornements qu'on accordait

aux plus illustres d'entre les Perses (4). Arta-

xerxès donna à Mithridate les mômes présents {<,).

II n'était permis à personne d'en porter de pareils,

sinon à ceux à qui le roi avait fait l'honneur de les

donner, dit Xénophon (6). Encore aujourd'hui, les

rois d'Orient donnent des habits précieux et les

font vêtir en leur présence aux ambassadeurs des

princes, qui les visitent. C'est le présent ordinaire

dans ces sortes d'occas'ions.

ImpONI super EQUUM, qui de sella REGIS EST.

Qu'il monte un des chevaux du roi. Dans la

marche de Cyrus, dont Xénophon (7) nous a laissé

la description, il y avait environ deux cents che-

vaux, que l'on nourrissait pour le roi. Ils avaient

le mords de la bride d'or et étaient couverts de

tapis rayés. C'est apparemment de ces sortes de

chevaux que veut parler ici Aman. Il n'était pas

permis de monter ces chevaux, ni d'avoir des bri-

des à mords d'or, sinon par une faveur particulière

du roi.

AcciPERE REGiuM DiADEMA. Cet honneur était

réservé à ceux qu'on appelait les parents du roi,

comme on l'a déjà remarqué. Ils portaient la tiare

droite et le bandeau royal rayé de blanc. Le texte

hébreu semble dire, que c'était le cheval que

COMMENTAIRE

Mardochée devait monter, qui portait la couronne

royale. Le voici à la lettre (8) : El le cheval que

le roi monle et auquel on met la couronne royale sur

la Iclc. Le chaldéen, Aben Ezra, Lyran, Vatable,

Louis de Dieu, Castalion et quelques autres sou-

tiennent ce dernier sens. Et il n'est pas impossible

que le cheval de monture du roi, portât quelque

espèce de couronne ou de fleurons sur la tète, de

même qu'autrefois on couronnait les victimes

qu'on menaitau sacrifice. Mais il nous paraît beau-

coup plus vraisemblable, de l'entendre d'une cou-

ronne, qui fut mise sur la tête de Mardochée. Il

est parlé de cette couronne plus bas (9) et le texte

remarque qu'elle était d'or : Coronam auream por-

/a/!S ;/i capi/t' ; apparemment d'une toile d'or ou

d'une toile enrichie de broderies en or. Ni le grec

de l'édition romaine, ni celle de Complute, ni une

autre ancienne version donnée par Usher, ne par-

lent de couronne en cet endroit. Il n'en est rien

dit non plus au verset 11 de ce chapitre, où l'on

voit l'exécution de ce qui est comm.andé ici. Mais

le grec, avec les marques d'Orlgène, donné par le

même Usher, est semblable ici à l'hébreu, au syria-

que et à la Vulgate ; et l'omission du terme de

couronne au verset 1 1 ne prouve rien, puisque ce

passage ne contient pas une récapitulation entière

et exacte. Josèphe ne parle point de couronne;

mais il met le collier d'or, dont le texte ne dit

rien. Au reste c'était un crime capital parmi les

Perses, d'avoir mis la couronne royale sur sa

tête (10).

y. 9. Primus de REÇUS principigus, ac tyran-

nis. Le nom de Tyrannus, dans la Vulgate, n'a rien

d'odieux. Il ne signifie qu'un prince, ou un sei-

gneur. Les anciens se servaient de ce terme, pour

marquer un roi (i i) :

Pars niihi pacis erit dextram tetigisse tyranni.

L'hébreu lit (12): Un des princes du roi les plus

honorés. Les textes grecs [\T,):Un des amis du roi

les plus honorés. Le syriaque : Un des Parlhcs, des

^^rands du roj-aume.

(r) Xcncph. Cyroj?œd. lib. viii. pa^. 206.

{2) IJein. ibùi. pi\^. 21 Ç. P'~'-yi os y.a.\ 5'-i5r|(j.x r.zçA Tfj

T'.apa, /a'i ôt OQyycvîî,' â'jxoîï -rj âui'i ioû'to arjij.EToy jI/ov,

y.al vjv To àuro toijTO ïyouT..

0) A^Jian. Var. Hist. lib. i. cap. 22.

(4) Xcncph. de Expcdit. Çrri. lib. 1. Jiin.

(>; Pliil.il! Aiia.\cr.xc.—[(j'^ Xcncph. dcInsti/iil.Crri. /.vni.

(7I Idem. ibid.p.-is^.2i'-i. O'i 3s àuito Tfo Kûpw zpvçôii.v/ot

[r.-o: r.a^rlyà'/XQ ypuioyâXivQ'., pa(5oojT0?; î|J.at;'o!; y.oi.-it.-zr.-

ia|j.cvo!.

(8) v,:;x-i3 m^^D iriD inj nu-sn -;ban -.ny z;n •t:7>< cidt

(9) Estlicr. vui. 15. Coronam auream portans in capite.

Ita et anliqua l'crs. lalina hic : Accipiatur stola regalis, et

corona aurea.

(10) Vide Ctcric.hic.

(n) Virgil. ^ncid. vn.

fi2) E'arr.BH -\-t-an nwo ii'»n

(ij) E'y'î Tojv o;Xo)v xoO' [Ba^iXito; Tojv :'vvJ;ojv. Aniiq.

vers. lût. Unus de gloriosis régis.
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10. Dixilquc ci re\ : Festins ; et sumpta stola et equo,

fac, ut locutLis es, Mardocliœo Judœo, qui sedet antc

fores palatii. Cave ne qiiidqnam de his quas locutus es

pi lelerniiuas.

11. Tiilit itaque Aman stolain et equum ; indutumque

Mardocliœum in platea civitatis, et impositum equo,

pra;cedebat, atque clamabat: Hoc honore condignus est

quemcumque rex voluerit honorare.

10. Le roi lui répondit : Hàtez-voiis
;
prenez une robe

et un cheval; et tout ce que vous avez dit, faites-le au
Juif Mardochée qui est devant la porte du palais. Prenez
bien garde de rien oublier de tout ce que vous venez de
dire.

1 1. Aman prit donc la robe et le cheval. Et ayant revêtu
Mardochée de la robe dans la place de la ville, et lui

ayant fait monter le cheval, il marchait devant lui, et

criait : C'est ainsi que mérite d'être honoré tout homme
qu'il plaira au roi d'honorer.

COMMENTAIRE

Per plateam civitatis incedens, clamet :...

Ces inarques d'honneur données à Mardochée ne

furent pas passagères, et simplement pour ce jour-

là ; il conserva toujours depuis le droit de porter

la tiare, d"ètre vêtu comme les parents du roi, et

de monter un cheval avec des rênes d'or. Aman
fut obligé de publier lui-môme dans les places

publiques de Suse, la déclaration du roi en faveur

de Mardochée, l'homme du monde pour qui il

avait le plus d'aversion. Cet événement a quelque

chose de si extraordinaire, qu'on ne peut le consi-

dérer que comme un miracle de la protection du

Ciel sur son peuple, et une réalisation de cet arrêt

du Saint-Esprit, que Dieu résiste aux superbes et

qu'il humilie ceux qui veulent injustement s'éle-

ver (I). On vit presque la même chose dans la

personne de Joseph, tiré de la prison pour com-
mander à toute l'Egypte (2).

jlf. 10. Fac , ut locutus es, Mardoch^o
ivDJEO.Le grec donné par Usher ajoute ici ce qui

suit (3) : Prenez promptement un habit, et un

cheval comme vous l'avez dit (4^ et faites cela à

Mardochée le Juif qui sert dans la cour (5), el

qu'aucune de vos paroles ne tombe à terre (ne

demeure sans effet). Mais lorsquAman vit que ce

n'élail pas lui qui devait recevoir cet honneur {(>],

mais Mardochée, son cœur fut brisé de douleur, el

la couleur de son visage fut changée en pâleur {-].

Il prit donc un habit et un cheval, craignant Mardo-
chée, parce qu'il avait dessein de le faire attacher à

une potence dans cette même heure ; el il d'il à Mar-
dochée : Qmttci votre sac, et revêle^-vous de cet

habit royal, et nionte^ sur le cheval du roi. Et

Mardochée fut troublé comme un homme qu'on

mène au supplice. Il se dépouilla de ses habits de

deuil, el prit des ornements de joie. El Mardochée
croyait voir un prodige (8); et 'il était comme hors

de lui-même, sans Pouvoir parler, el son cœur était

élevé vers Dieu. Le chaldéen ajoute aussi diverses

particularités à cette histoire. 11 fait parler ainsi

Aman au roi, lorsqu'il lui dit de rendre tous ces

honneurs à Mardochée : Et quel Mardochée r

A Mardochée le Juif. Mais il y a plusieurs Juifs

dans Suse du nom de Mardochée. Le roi lui dit :

A celui auquel la reine Esther a établi un San-
hédrin , ou un lieu d'assemblée de juges, à la

porte du palais. Je vous conjure, répondit Aman,
de me faire plutôt mourir, que de me faire ce

coininandement. Le roi ayant insisté, Aman exécuta

ses ordres ; et comme il marchait dans la rue, con-

duisant le cheval de Mardochée par la bride, sa

fille, qui était sur la plate-forme du toit de sa

maison, croyant que c'était Mardochée qui con-

duisait le cheval, jeta, sans y penser, sur son

propre père, un pot plein d'ordures. Aman l'ayant

regardée, lui dit : Ma fille, faut-il que vous aug-

mentiez ma confusion. S'étant aperçue de son

erreur, elle se jeta à bas du toit et se tua. Mar-
dochée étant de retour au palais, reprit ses habits

de deuil, et demeura assis dans la cendre jusqu'au

soir; et Aman s'en alla dans sa maison, le visage

couvert, à cause de la mort de sa fille. Toutes ces

aJditions, et ces embellissements tant du grec,

que du chaldéen, n'ont aucune autorité, et ne

méritent par eux-mêmes aucune considération.

Ce sont de pures fantaisies que Racine n'a pas

jugé à propos d'utiliser dans Esther. L'ancienne

version latine porte qu'Aman alla trouver Mardo-
chée, et lui dit : Leve\-vous, serviteur de Dieu, cl

soycT^ glorifié, etc.

(1) Jacob. IV. 6. - Prop. m. j^. - 1. Pctri v. ç.

(2) Gènes, xli. 4J.

(5) Orœc. Edit. Origcn. et altéra edil. Sed luvc paulo

brevior. Desiint in edil. Compliitensi.

(4) Rdil. rom. Ka^wç ÈXocXT^aa; , oûtû; ro'.riaov Toi

Mapooy a;'o) to) Osoa-sùovii Èv Tr) àuXr,. Vous avez bien dil :

faites ainsi à Mardochée le Juif, qui sert dans la cour.

Edit. Origen. KaOwî cXârj-ja-. Alter. w; dpr\y.oi;,

\,S) Alter. edil. T'o y.al^r^'xivio tw -uXûv:. Qui est assis à

lu porte.

(6) Edit. Origen. 0"t'. où/. r,v ouvatôv 6 SoçaoOrjsJOijicvor,

ôàJ.' ott Mapoo/_a;'o; ïaTi. Mctius ail. edit. O"!'. oj/. Èotiv

auio; ô 5o'çaÇc!;jEvo;.

(7) MsrspaXs To /ptSixa âuToCi eI; o'^i/.Tiov. Forte, tô/.pov.

MsTs'fSaXs TO ;;vsO[j.a àuTOU Èv SY/.a'jas!.

(8) Kai Èotoxîi Mocpoo/juXo; Ts'oa; Os'upîîv. Sans doute :

èôclzc;, il lui semblait. En suivant la lettre on peut trad uire :

Alors Mardochée Ht voir une chose prodigieuse; E'ôo')/,c

laoa; Ostopsïv. 11 donna un spectacle auquel on ne s'at-

tendait guère,
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12. Reversiisque est Mardochxnis ad januam palatii ; et

Aman festinavit ire in domum suani, higens, et operto

capite.

ij. Narravitqiie Zares uxori siiœ, etamicis, omnia qua;

evenissent sibi. Ciii responderunt sapientes, quos liabebat

in consilio, el uxor ejus : Si de semine Judseorum est

Mardochasus, ante quem cadere cœpisti, non poteris ei

resistere, sed cades in conspectn ejus.

14. Adhnc illis loquentibus, venerunt eunuchi régis, et

cilo eum ad convivium, quod regina paraverat, pergere

compulerunt.

12. Et Mardoclice revint i la porte du palais ; et Aman
se hâta d'aller chez lui, gémissant et ayant la tète cou-
verte.

1 ;. Or, il raconta à Zarès sa femme et h ses amis tout

ce qui lui était arrivé. Et les sages dont il prenait conseil

et sa femme lui répondirent : Si ce Mardochée, devant

lequel vous avez commencé de tomber, est de la race

des Juifs, vous ne pourrez lui résister, mais vous tombe-
rez devant lui.

14. Lorsqu'ils lui parlaient encore, les eunuques du roi

survinrent et l'obligèrent de venir aussitôt au festin que
la reine avait préparé.
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î. 12. LuGENS, ET OPERTO CAPITE. Cette marque

de deuil était commune chez les Hébreux, chez

les Perses, chez les Grecs et chez d'autres peu-

ples. David se sauve de Jérusalem nu-pieds, et le

visage couvert (i). Dieu ordonne à Ezéchiel de

marcher la face voilée, pour désigner le malheur

futur de son peuple (2). Darius, roi de Perse,

pleura la mort de sa femme, ayant le visage

caché (3). Chez les Grecs, Démarate étant obligé

de quitter la royauté, se retira chez lui la tète

enveloppée. Démosthène ayant été siftlé dans une

assemblée, se retira tout confus et la tète cou-

verte, dans sa maison (4).

^. 13. Cui RESPONDERUNT SAPIENTES :.... CeS
sages étaient apparemment les amis d'Aman, et

ses conseillers, peut-être même étaient-ils du

nombre des mages. Il les avait sans doute déjà

consultés, lorsqu'il tira au sort pour perdre les

Juifs; il les assemble de nouveau pour prendre

leurs avis dans cette conjoncture ; mais ils com-
prirent que l'élévation de Mardochée était un

fâcheux présage pour lui, et un bon augure pour

la conservation des Juifs. Ainsi ils lui conseillèrent

de se désister de les poursuivre. Le texte ne nous

donne pas une autre idée du fondement de leur

prédiction, qu'une simple conjecture tirée du
mauvais succès de cette première tentative contre

Mardochée. Mais le grec (^\ le chaldéen, et la

plupart des interprètes croient que ces sages fon-

daient leurs avis, sur la connaissance qu'ils avaient

de la protection dont Dieu favorisait les Juifs. Ils

en avaient assez d'exemples dans leur pays. Ils

savaient ce qui était arrivé à Sennachérib et à

Holopherne. Ils pouvaient avoir connaissance de

l'histoire des Juifs par eux-mêmes. Cette nation

avait si souvent éprouvé les effets de la puissance

et de la bonté de son Dieu, que les Perses ne

pouvaient pas l'ignorer entièrement. Lyran avance

avec peu d'apparence, que ces sages avaient con-

naissance des livres de l'Écriture, que les Juifs

avaient déjà, dit-il, traduits en perse. Josèphe (6)

ajoute ici une circonstance qui n'est point dans

l'Ecriture, mais qui est fondée sur le verset 9, du
chapitre suivant, qui est que Sabuchadan, un des

eunuques envoyés pour appeler Aman au festin de

la reine, ayant vu dans la cour de ce courtisan un

bois fort élevé, demanda aux domestiques pour

qui on avait dressé ce poteau. On lui répondit que

c'était pour Mardochée. L'eunuque n'en parla

point sur le champ; mais il le dit au roi, lors-

qu'Aman fut livré à Esther pour le faire mourir.

L'ancienne version italique porte que les amis et la

femme d'Aman lui dirent : Si Mardochée csl de la

race des Juifs, comine!tce:{ à vous humilier en sa

présence ; vous ne pourre:{ lui résister, parce qu'il

est prophète.

(i) II. Rci:. XV. — (2) E-cch. XII. o.

(;) Quiiil. Curt. lib. IV.

(^) Pliilarc. iii Dijiiiostk. Vide, si liibct, Cdla!.. hic.

(5) Ctt felôo; i^tôv [j.er' àjToij. Ifa cJil rein, cl Origcn.

Uslicr. scd. ait. cdit. 0"n ô Mio; iy àuiui;.

(0) Aniiq. lib. xi. cap. o.



CHAPITRE SEPTIEME

Esthcr découvre au roi l'cnlreprisc d'Aman. Aman csf pendu à la potence

qu'il avait fait préparer pour Mardocliée.

1. IiUravit itaquc re.x et Aman, ut bibcrcnt cum regina.

2. Dixitqtie ei rcx etiam sccunda die, postquam vino

incaluerat : Qiiœ est petitio tua, Esther, ut dctur tibi, cl

quid vis fieri? Etiam si dimidiam partem regni mei

petieris, impetrabis.

j. Ad quem illa respondit : Si inveni gratiam in oculis

tuis, o rex, et si tibi placet, dona milni animam meam, pro

qiia rogo, et populum mcum pro quo obsecro.

^. Traditi enim sumus ego et populus meus, ut conte-

ramur, jugulemur, et pereamus. Atque utinam in servos

et famulas venderemur ! esset tolcrabile malum, et ge-
meiis tacerem

;
nunc autem liostis noster est cujus cru-

delitas redundat in regem.

1. Le roi vint donc, ainsi qu'Aman, pour boire avec la

reine.

2. Et le roi, dans la chaleur du vin, lui dit encore ce
second jour : Que me demandez-vous, Esther, et que
désirez-vous que je fasse? Quand vous me demanderiez
la moitié de mon royaume, je vous la donnerais.

;. Esther lui répondit : O roi, si j'ai trouvé grAce de-
vant vos yeux, je vous conjure de m'accorder, s'il vous
plaît, ma propre vie pour laquelle je vous prie, et celle

de mon peuple, pour lequel je vous supplie.

4. Car nous avons été livrés, moi et mon peuple, pour
être foulés aux pieds, pour être égorgés et exterminés.

Et pU'it à Dieu qu'on nous vendît au moins, hommes et

femmes, comme des esclaves ! Ce mal serait suppor-
table ; et je me contenterais de gémir dans le silence ;

mais maintenant nous avons im ennemi dont la cruauté

retombe sur le roi.

y. I. Ut biberent cum regina. La
simplement : Pour boire avec la reine. Les Hébreux

et les Grecs (i), pour marquer un festin ou un

repas, se servent d'un terme qui dérive du verbe

boire ; et dans plus d"un endroit de l'Ecriture, au

lieu de dire simplement un repas, on dit, un repas

de vin (2) ; conime pour marquer que le vin est

l'ànie des repas et des festins ; ou plutôt, parce

qu'on ne buvait guère de vin, que dans les festins

ou dans les repas de cérémonie.

y. 2. POSTQLIAM VINO 1NCALUERA.T. L'hébrCU (' ]) !

Dans le festin du vin. Nous avons déjà remarqué

sur le chapitre précédent (4), que les Perses ne

buvaient ordinairement du vin qu'à la fin du repas.

Il est croyable qu'au commencement on ne leur

servait que de l'eau du Choaspe, qu'on faisait

bouillir, pour la rendre plus légère, et pour la con-

server plus longtemps ; on la mettait ensuite dans

de grands vases d'argent, qu'on portait partout

avec le roi (^). Ils avaient aussi une autre espèce
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ettre dit peine de mort. Pour du vin, leur ordinaire était

du vin de Ctialybon, ou Clielbon (7), ville de Syrie

dans le territoire de Damas. Ezéchiel parle du vin

de Chelbon (8) : Damasccnus negoUalor luus in

vino pingui. L'hébreu : In vino Clielbon.

}'. 4. Nunc autem hostis noster est, cujus

CRUDEL1TAS REDUNDAT IN REGEM. AiTian veut Satis-

faire sa vengeance aux dépens du roi et de l'état,

en faisant mourir un grand nombre de ses sujets,

dont les trésors du roi tirent de grandes sommes
par les tributs. L'hébreu à la lettre (9) : L'ennemi

n'égale pas le dommage du roi. La somme qu'il a

promise au roi, n'égale pas à beaucoup près, le

dommage qu'il cause à ses finances. Il ne parait

pas qu'Esther ait su qu'Aman ait offert dix mille

talents pour le dédommagement du roi, et que ce

prince lui ait laissé cette somme. Mardochée ne

lui avait pas fait dire cette particu'arité, dont il

pouvait n'être pas instruit (10). Le grec est assez

différent de l'hébreu. "Voici tout le verset : Nous

d'eau, qu'ils appelaient l't'aH d'or {6), parce qu'elle sommes vendus moi ei mon peuple, pour être perdus,

était destinée au roi seul, et à son fils aîné. pillés, réduits en servitude : nos fils, et nos filles

Soixante-dix fontaines leur étaient réservées, et il seront faits esclaves ; et j'ai négligé jusqu'ici cette

était défendu à tous les autres d'en boire sous nouvelle{i\); car le calomniateur n'est pas digne de

(i) nn'u/a ccniAi'ium. de nnu boire. 2ju;j-o'

r'.cîv boire.

.ov, dérivé de

41-(2) Esther. V. 6. et vu. 2. 7. 8. cl Eccli. xxxi

xxxu. 7. de.

(5) T'Ti nrwîan

(4) Estlier. V. 6.

(5) Alhen. lib. i. cap. 6. c.k Herodot. cl Ctcs.

(6) Idem. tib. xn. cap. 5. ex Acathcclc lib. w. E'v

rispaat; zir^rii^t sVvai •/.«'•. y^puaoù'v •/aloijij.ôvov {ioùp sivai oî

toÛTO X'.jjaSa; lj3oo|jirjz.ovTa, xal ij.rjocva tti's'.v «r;' i'-i'W,

rj ufjvov pa'3;).e'a, -/.a! lôv rpsapÛTaTOv âuTO'j twv -aïotov.

T(Tjv ô' àXXiov ÈavT'.; r;'r,, Oàvaro; 7; Zrt'xix.

(7) Idem. t. I. c. 22. O' riîcawv [jaî'.Xs'j; tov ya/.o^wvtov

[xô'iQ''i o'tvov 'ir.v/iy.

(8) E^cch. XXVII. i8.

(g) iSan pT32 mw, -,sn pN '3 — (10) Voyez Esther. iv. 7.

(11) Edit.Origen. ab Uslicr. Ka'i nacr'V.Q-jia. Ifa cdit.rcm.

scd aller, edit. vet. ab Usher. Ka'i où/, rfiiXov â-ayi-siXa'.,

'['va 1J.T1 X-jJcrJato Tov K'jp'.ov uo'j, syJvSTo yap aïTa-ciiIv tov

avOpcu;:ov, loy •/.ay.oroirjiavta r)aâ;.
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5. Respondcnsque rex Assuerus, ait: Qiiis est iste, et

cujus potentiai, ut hœc aiideat facere ?

<). Dixitque Esther : Hostis et inimicus noster pessimus
iste est Aman. Qiiod ille audiens, illico ob^tupuit, vultum
régis ac regina? ferre non sustinens.

7. Rcx autem iratiis surrexit et de loco convivii intra-

vit in hortum arboribus consitum. Aman quoque surrexit

ut rogaret Esther reginam, pro anima sua; intellexit

enim a rege .sibi paratum nialum.

lî. Qui cum reversus essct de horto nenioribus consito,

et intrasset convivii locum, rcperit Aman super lectulum
corruisse, in que jacebat Estlier, et ait: Etiam reginam
vult opprimere, me présente, in domo mea ! Mecdum
verbum de ore régis exierat, et statim operuerunt laciem
ejus.

5. Le roi Assuérus répondant, dit : Qui est celui-là, et

qui est assez puissant pour oser faire ce que vous dites '

(). Esther lui répondit : C'est ce cruel Aman qui est

notre ennemi et notre adversaire. Aman entendant ceci,

demeura aussitôt interdit, ne pouvant supporter les re-

gards du roi et de la reine.

7. Et le roi se leva en colère ; et étant sorti du lieu du
festin, il entra dans un jardin planté d'arbres. Aman se

leva aussi pour supplier la reine Esther de lui sauver la

vie
,
parce qu'il avait bien vu que le roi était ré-

solu de le perdre.

8. Assuérus étant revenu du jardin planté d'arbres, et

étant rentré dans le lieu du festin, trouva qu'Aman s'était

jeté sur le lit où était Esther, et il dit : Comment ! il veut

même faire violence à la reine, en ma présence et dans

ma maison ? A peine cette parole était sortie de la bou-
che du roi, qu'on couvrît le visage à Aman.
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la cour du roi. Le syriaque : Noire ennemi ne cesse

de causer du dommage au roi. Le chaldéen : Noire
ennemi ne se mel pas en peine du dommage que le

roi en souff're.On peut expliquer l'hébreu de cette

manière : Notre malheur nous toucherait peu, si

le roi n'en souffrait rien. Ou bien : L'ennemi de
notre nation n'est point un homme, pour qui le

roi doive faire un tel sacrifice.

^. 5 . QUIS EST ISTE, ET CU.IUS POTENTI/E, UT H.t:C

AUDEAT FACERE } L'hébreu (i ) : Qui esl celui-là, cl

où est-il, celui qui a rempli son ca'ur de ce dessein ?

Le syriaque : Qui a clcvé son cœur pour faire celle

aclionf Qui a eu la présoinption de commettre un
tel attentat ? Que la condition des princes est

digne de compassion ! Assuérus ayant donné sa

confiance à un malheureux, s'engage sans le savoir,

dans une action la plus injuste, la plus cruelle, et

en même temps la plus contraire à ses intérêts,

puisqu'elle allait à priver son trésor d'un très

grand revenu. L'entreprise d'Aman attentait en

quelque sorte contre sa personne et contre son
honneur, puisqu'elle allait perdre la reine elle-

même, toute sa faiTiille et tout son peuple. Pour
prévenir ces malheurs, auxquels les meilleurs

princes sont les plus exposés, les rois de Perse
seinblaient avoir pris les précautions les plus sages,

en établissant certains officiers qui les instruisaient

de tout, et qui devaient examiner toutes choses

par Usher, raconte ainsi ce qui se passa dans cette

occasion: Le roi en colère demanda: Qui esl cet

homme qui a osé rabaisser la marque de ma royaulc,

jusqu'à vous mépriser, ou manquer de respect pour

vous f Mais la reine voyant que le roi avait pris

cette affaire à cœur, et qu'il était en colère, lui dit :

Ne vous fâchei point, nionseigneur ; il suffit que

faie ressenti les eff'els de votre clémence : Mangc\,

sire ; demain je ferai ce que vous me conunande^.

Mais le roi jura qu'elle lui dirait qui était celui qui

avait eu cette insolence ; cl elle lui promit avec ser-

ment de le faire Et le roi en fureur se leva de

table, et se mit à se promener ; et Aman se jeta aux

pieds d'Eslher, etc. L'auteur de la Synopse attri-

buée à saint Athanase, et Sulpice Sévère lisent

qu'Aman se jeta aux pieds du roi. Le ms. de l'an-

cienne Vulgate, dit que le roi se leva de table, jeta

sa serviette, et sortit dans le jardin.

y. 7. InTRAVIT IN HORTUM ARBORIBUS CONSITUM.

L'hébreu (3) : Dans le jardin du palais. La 'Vulgate

a déjà fait cette addition dans le chapitre pre-

inier (4). En effet, les jardins des Perses étaient

pour l'ordinaire plantés d'arbres fruitiers, ou de

haute futaie. Ce jardin était contigu à l'apparte-

ment de la reine.

Intellexit a rege sibi paratum malum. L'hé-

breu [')): Il vit bien que le mal était achei'é contre

lui de la part du roi. Il comprit que le roi avait

résolu sa perte. 'Voyez une pareille expression

Reg. XX, -.Scito quia compléta est malit'ia ejus.

avec la dernière exactitude. C'est ce qui leur fai-

sait donner le nom (ï oreilles du roi et (.Vyeux du
roi (?). Mais souvent ces yeux manquaient de Sa mauvaise volonté est montée à son comble

;

lumière ou de bonne volonté, et on trouvait moyen ma perte est résolue.

d'étourdir et de rendre sourdes ces oreilles. y. 8. Reperit Aman super lectulum corruisse.

y. 6. QuoD iLLE audiens, illico obstupuit. Il se jeta à ses pieds, sur le lit même où elle était

L'auteur d'une ancienne édition grecque donnée couchée à table. Le roi étant rentré dans ce mo-

(1) T3 mï7yb mb wba -,w>< sin ht 'ni m Nin to

(z) Xenopli. Ins/a. Cyrl. lib. viii. Plut, in Arlaxcrxc:
yEscliyi. in Pcrs. Apid. Lib. de Mundo. Inter eos aures
regice.et imperatoris oculi, quidam homincs vocabantur :

pcr quiu ofliciorum gênera, rcx ille ab hominibus Deus

esse credebatur, cum omniaquas ubique gererentur, illc

otactistarum delatione discebat.

(;) în>=n nn bs — (4) Eslhcr. i. =;.

{;) '\-pr\ nsa ny^n t4n nnb; >; nNi o Giwc. K'tôpa yap
sauTov iv /.a/.o;;- Edii. Oriocn. addi/- llapà paî'.Xsw;.
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9. Dixitque Harbonù, iinus de euniichis qui stabaiit in

ministerio régis: En lignum qiiod paraverat Mardochœo,
qui locutus est pro rege, stat in domo Aman, habens

altitudiiiis quinqnaginta cubitos. Cui dixit ru\ : Appendite

eiim in eo.

10. Suspensus est itaque Aman in patibulo quod para-

verat Mardochœo ; et régis ira quievit.

0. Alors Harbona, l'un des eunuques qui servaient
d'ordinaire le roi, lui dit : Il y a , dans la maison d'Aman,
une potence de cinquante coudées de haut, qu'il avait

fait préparer pour Mardochée qui a donné un avis salu-
taire au roi. Le roi lui dit : Qu'Aman y soit pendu.

10. Aman fut donc pendu à la potence qu'il avait pré-
parée à Mardochée, et la colère du roi s'apaisa.
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ment, prit cette action d'Aman comme s'il ei"it

voulu faire violence à la pudeur de la reine ; ce qui

l'irrita au point qu'on peut l'imaginer. Ceux qui

savent de quelle réserve les rois de Perse vou-

laient qu'on usât envers leurs femmes et même
leurs concubines, au point de condamner à mort

non seulement ceux qui s'en étaient approchés et

qui les avaient touchées, mais aussi quiconque

avait eu la hardiesse de s'approcher de leur litière,

ou de passer devant elles en voyage (i), jugeront

de la colère d'Assuérus dans cette occasion, et de

la hardiesse d'Aman, d'avoir osé se jeter sur le lit

de la reine, avec si peu de précaution, môme en

posture de suppliant.

Statim operuerunt faciem ejus. On lui couvrit

le l'isage^ comme à un criminel convaincu, et con-

damné à mort ; car c'était la coutume de traiter

ainsi ceux qu'an conduisait au supplice. Philotas

accusé de haute trahison, fut conduit la tète voilée

devant Alexandre : Dum obliganlur oculi, dum vez-

lis cxuiUir, dcos patrios, gcnliuin jura invocabal[2).

Polixène fut traitée de même (]).Chez les Romains,

le juge disait à l'exécuteur, en lui livrant le cou-

pable : /, liclor, capul olviubilo, arbori infelici sus-

pendilo. Tacite (4), parlant d'un homme qu'on con-

duisait au supplice : Trahcbalur dainnaUts, quan-

tum obducla veste, et astrietis faucibus niti potcrat,

clamilans. Le grec {',): Aman avant entendu cela,

son visage fui chargé de confusion. Ou, selon une

autre version (6), le roi dit : Qu'on emmène Aman,
et qu'on le fasse mourir ; et ils l'emnienèrcnt. Les
rois de Perse étaient autorisés à faire mourir sans

forme de procès, ceux de leurs sujets qu'ils ju-

geaient à propos, parce qu'ils les regardaient tous

comme leurs esclaves. D'ailleurs le crime d'Aman
était notoire et avoué du coupable.

y. 9. Dixit Harboma. "Voyez ce qu'on a dit sur
la fin du chapitre précédent.Josèphe l'appelle Sabu-
chadan ; le grec, Bugatha ; et l'ancienne "Vulgate,

Buï^atas.

^ 10. SUSPENSUS EST IN PATIBULO. Il fit pCndu
à la potence, qu'il avait préparée à Mardochée

;

mais non pas au même endroit, où il l'avait pré-

parée ; car on lit dans la lettre du roi en faveur

des Juifs qu'il fut pendu à la porte de Suse (7). Il

peut se faire néanmoins qu'après avoir été pendu
dans la ville et dans sa propre maison, on ait

exposé son corps sur le grand chemin près la

porte de Suse. Les commentateurs se demandent
si le supplice de la croix était usité parmi les

Perses. Les uns soutiennent qu'on n'y crucifiait

point, mais qu'on y pendait simplement les cou-

pables, ou tout vivants, ou après leur avoir coupé
la tète. Le texte de cet endroit ne prouve pas

expressément qu'on ait crucifié ; mais on a d'autres

exemples de ce supplice parmi les. Perses (8). Le
roi Darius, dans son ordonnance pour le rétablis-

sement du temple de Jérusalem, veut que ceux
qui y contreviendront, soient attachés à un bois,

qu'on prendra de leur maison: Tollalur lignum de

domoipsius, elerigalur. elconftgatur in eo. Oroète,

gouverneur de la part de Darius, fit crucifier Poly-

crate de Samos(9).Arpagus fit attacher à une croix

le cadavre d'Hystiœus de Milet, après lui avoir

coupé la tête. Mardonius fit subir le même tiv.ite-

ment au corps de Léonidas, roi de Sparte. Enfin

Alexandre le Grand a souvent fait crucifier plu-

sieurs Perses, même du nombre des satrapes (10).

Le ms. de l'ancienne version latine porte qu'on

pendit Aman, sa femme et ses dix fils ; ce qui

revient à ce qui se lit au verset 6 du chapitre ix de

ce livre.

(1) Plut. lit Artaxcrxc. pag. 1025. A'JisrjXa yap -cà [3ap|3a-

ÇVAO. Sstvoi; (ijaiE [ixi |j.dvov rpoasXOdvia, zai Oiyd/ia

jraXXa/.fj; riaaiXc'co; , àXXa /.a'i tov £v KOpsi'a T.^orsiçùSiwr.ix
,

/.a'i SisXotaavta Ta 3à[j.â;a; Èy' a;; •/.op.;^ovxat, Oava;aj y.oXâ-

ÇsaOai.

(2) Qulnl. Citrt. llb. vi.

(5) Eiuipld. Hccuba.

(4) Tadt. Annal. Ub. iv.

(;) Ka'i âzouia; A[J.w StsTpâizr] ro> ::pd3co;:to.

(6) Allcra cdlt. l'Ct. ab Ushcr. édita. A'na/Or)Ta) A'|JLiv.

/.a'; |xf, 'Ç-qzai /.Xi o'^toj; iXTîrjYETO.

(7) Esllicr. VIII. In Grœc. et Viilg. cap. xvi. 18.

(8) 'Voyez Brisson, de Reg. Pcrsar. Ub. 11. Fevardcnt. in

Estlier VI. pag. 52J.

(9) Tull. Ub. V. de finlb.-Herodol. Ub. m. cl 9.

(10) Aman. Ub. vi. et Curt. Ub. ix.



CHAPITRE HUITIEME

Élcvûlion de Mardochcc. Édil en faveur des Juifs.

I. Die illo dcdit rex AssuerLis Esthcr rej^ina; domum
Aman, adversarii Judœorum ; et Mardochœus ingressiis

est ante faciem régis : confessa est enim ei Estlier quod
esset patruus suus.

2. Tulitquc rex annuhim quem ab Aman recipi jiisserat

et tradidit Mardoclia;o. Esther autem constituii Mardo-
chœum super domum suam.

j. Nec his contenta, procidit ad pedes régis, llevitque,

et locuta ad eum oravit ut malitiam Aman Agagitœ, et

machinationes ejus pessimas quas excogilaverat contra

Judœos, juberet irritas lieri.

4. At ille ex more sceptrum aureum protendit manu,

quo signum cicmentiœ mcnstrabatur. Iliaque consurgens,

stetit ante eum,

5. Et ait : Si placet régi, et si inveni gratiam in oculis

ejus, et deprecatio mea non ei videtur esse contraria,

obsecrû ut novis epistolis vcteres Aman litteras, insidia-

toris et hostis Judasorum, quibuseosin cunctis régis pro-

vinciis perire pra;ceperat, corrigantur.

1. Le même jour, le roi Assucrus donna h la reine Es-

thcr la maison d'Aman ennemi des Juifs; et Mardocliée
fut présenté au roi, car Esther lui avait avoué qu'il était

son oncle.

2. Et le roi prit l'anneau qu'il avait fait ôter à Aman,
et le donna à Mardochée. Esther fit aussi Mardochée in-

tendant de sa maison.

5. Esther, n'étant pas encore contente, se jeta aux
pieds du roi, et le conjura avec larmes de rendre vaine

la malice d'.^man d'Agag et les méchants complots qu'il

avait formés pour perdre les Juifs.

-1. Le roi lui tendit son sceptre d'or, pour lui donner,

selon la coutume, des marques de sa bonté. Et la reine

se levant, et se tenant en sa présence,

<,. Dit ; S'il plaît au roi, si j'ai trouvé grâce devant ses

yeux, et que ma prière ne lui paraisse pas importune,

je le conjure de vouloir ordonner que les premières let-

tres d'Aman, ennemi des Juifs, qui ne cherchait qu'à les

perdre, par lesquelles il avait commandé qu'on les exter-

minât dans toutes les provinces du royaume, soient révo-

quées par de nouvelles lettres;

COMMENTAIRE
'}. I. Die illo dédit rex j\ssuerus Esther

REGiNyE DOMUM Aman. Aman avait justement

encouru la peine de la conliscation de ses biens,

par son crime de lèse-majesté contre la personne

de la reine, laquelle était renfermée implicitement

dans l'arrêt général, qu'il avait obtenu contre toute

la nation des Juifs. Ces biens ainsi confisqués

étaient en la pure disposition du roi, et il pouvait

en gratifier qui il voulait. Personne ne méritait

mieux de profiter des dépouilles de ce perfide,

que ceux qu'il avait mis en danger par sa malice.

Les rois des Hébreux avaient le même pouvoir,

comme on le voit par la conduite que tint David

envers Miphiboseth, fils de Jonathas, dont il

donna les biens à Siba (i). Assuérus donne donc à

Esther la maison d'Aman, avec tous ses meu-
bles (2). Elle s'en mit en possession, et en confia

le soin à Mardochée. Mais elle ne prit pas les

biens des enfants d'Aman ; on n'y loucha point,

quoique le roi en eût abandonné la propriété aux

Juifs, lorsqu'il les leur livra pour les faire mou-
rir (?).

InGRESSUS est ANTE FACIEM REGIS. Il fut reÇU

au nombre des sept grands officiers du roi, qui

voient sa face, et qui ont l'honneur de l'appro-

cher (^). Il fut même établi au-dessus d'eux ; car

il est appelé ()), prince du palais ; et ailleurs (6),

le second aprùs le roi.

CONFESSAEST ESTHERQUOD ESSET SUUS PATRUUS.

Eslhcr lui avait avoué qu'il était son oncle ; ou plu-

tôt, son cousin germain ; car on a vu plus haut

qu'Esther était probablement fille de l'oncle pater-

nel de Mardochée (7).

y. 2. TuLiT REX ANNULUM.... Il Semble qu'Aman
avait ordinairement l'anneau du roi

;
qu'il scellait

les ordres en son nom. II était comme grand

chancelier du royaume. Ou bien l'ayant reçu pour

faire expédier les ordres contre les Juifs (8), il

l'avait gardé jusqu'alors. Pour témoigner à Mar-
dochée une parfaite confiance, le roi lui remet le

môme anneau. Le verset 8 de ce chapitre montre

que, par anneau, il faut entendre le cachet royal.

Ecrivc\ aux Juifs en mon nom, dit le roi, et scelle^

les lettres de mon anneau.

Esther constituit Mardoch/eum super do-

mum SUAM. L'hébreu (9), le chaldéen, le grec, le

syriaque : Esther établit Mardochée sur la maison

d'Aman ; sur cette maison qui lui avait été donnée

par le roi.

î. =;. Ut novis epistolis veteres Aman lit-

TER/E corrigantur. Les ordonnances du roi

scellées de son sceau, et passées avec le consen-

(n II. Reg. XVI. 4.

^2) Vide Grxc. Joseph. Grot. Drus. Estius, Mcnoch.

(?) Voyez le chap. ix. 10. et viii. 11.

(4) Voyez ce qu'on a dit sur Tobic. xii. 15. c7 Eslhcr.

1. ij. 14.

(5) Estlier. IX. 4.

(0) Estlier. X. ;.

(7) Voyez Eslhcr. 11. 7.

(U) Esther. m. m.

(9) i-n n'3 bï ):i-.;; hn nncN =i:Tn
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6. Quomodo enim potero sustinere neccm et interfec-

tionem populi mei?
.

' Responditque rex Assuerus Esther rcgmœ et Mar-

do'chœo Judœo: Domura Aman concessi Esther, et ipsum

jussi alligi cruci, quia ausiis est manum mittere in Judxos.

8 Scribite ergo Judœis siciit vobis placet, régis nomine,

signantes litteras annulo meo (hœc enim consuetudo crat,

ut° epistolis quœ ex rcgis nomine mittebantur, et illius

annulo signatœ erant, ncmo auderet contradicere).

9 Accitisque scribis et librariis régis (eral autem tem-

pus tertii mensis, qui appellatur siban), vigesima et tertia

die illius scriptœ sunt epistolaD, ut Mardocliœus voluerat,

ad Juda;ôs, et ad principes, procuratoresque et judices

qui centum viginti septem provinciis ab India usque ad

yEtliiopiam prœsidebant, provinciœ atque provinc.œ,

populo et populo, juxta linguas et litteras suas, et Judœis,

prout légère poterant, et audirc.

10 Ip'^aîque epistolœ, quas régis nomine mittebantur,

annulo ipsius obsignatos sunt, et missas per veredarios.

qui per omnes provincias discurrcntcs, vctcres litteras

novis nuntiis prœvenircnt.

6. Car comment pourrais-je soutenir la mort et la ruine

de tout mon peuple .'

-. Lo roi Ass'iérus répondit h la reine Esther et au

Juif Mardochée : J'ai donné à Esther la maison d'Aman ;

et j'ai commandé qu'il fût attaché à une croix, parce qu'il

avait osé lever ta main contre les Juifs.

8. Écrivez donc aux Juifs au nom du roi co'iime vous

le jugerez à propos, et scellez les lettres de mon anneau,

(car c'était la coutume, que nul n'osait s'opposer aux

lettres qui étaient envoyées au nom du roi, et cachetées

de son anneau).

9. Les secrétaires et les écrivains du roi, ayant été

appelés (c'était alors le temps du troisième mois appelé

siban) le vingt-troisième de ce même mois, les lettres

furent conçues en la manière que Mardochée voulut, et

adressées aux Juifs, aux grands seigneurs, aux gouver-

neurs et aux juges qui commandaient aux cent vingt-sept

provinces du royaume, depuis les Indes jusqu'en Ethio-

pie ; et elles furent écrites en diverses langues et en di-

vers caractères, selon la diversité des provinces, des

peuples et des Juifs, afin qu'elles pussent être lues et en-

tendues de tout le monde.

lo. Ces lettres que l'on envoyait au nom du roi furent

cachetées de son anneau, et portées par les courriers,

afin que, parcourant toutes les provinces, ils prévinssent

les anciennes lettres par ces nouvelles.

C0MIV1ENTAIRE

tement des grands ofTiciers du foyaumc, étaient

irrévocables' (1); mais il semble que celles qui

n'étaient que sous le simple sceau du roi, pou-

vaient être révoquées. Et quand elles n'auraient

point été révocables suivant l'ordre commun, le

cas particulier dont il s'agissait, l'erreur où avait

été le roi de l'injustice de son favori, l'abus qu'on

avait fait de sa confiance, l'importance de l'alTaire,

la personne de la reine et d'un grand nombre de

ses proches et de ses amis intéressés dans la con-

damnation injuste et précipitée de tous les Juus,

étaient des motifs plus que suffisants pour faire

casser le premier arrêt, ec pour en lancer un autre

contraire.

^. 9. Erat tkmpus tertii mensis siban. S'.ban,

ou Sivan, répond à nos mois de mai et de juin.

L'édit d'Aman était du 1 5 du premier mois. Celui-

ci est du I ] du troisième mois, deux tiiois juste

après le premier. Mais comment peut-on trouver

un espace de deux mois, entre la publication du

premier édit d'Aman et sa mort, puisque le récit

de l'Écriture nous insinue qu'Esther et Mardo-

chée en obtinrent la révocation peu de jours après.

Le "-rec de l'édition romaine porte : Le ringt-lrois

de'^nisaii, c'est-à-dire , dix jours après l'édit

d'Aman, au lieu du i} de Sivan, qu'on lit dans

l'hébreu, dans le chaldéen, dans le syriaque,

dans la Vulgate et même dans l'édition grec-

que d'après Origène. L'ancienne version latine

porte : Le troisième jour du premier mois. Mais

dans cette variété des textes, nous n'hésitons

point à nous ranger du côté de l'hébreu et de la

Vulgate. L'Écriture ne renferme rien qui y soit

contraire. Quoiqu'on raconte tout de suite ce que

firent Esther et Mardochée, rien n'empêche qu'il

ne se soit écoulé un terme de deux mois, entre

le premier édit et le second.

ji-. 10. Miss^ PER veri:darios, qui per omnes

PROVINCIAS discurrentes. Lc texte hébreu [2)

cmbarasse les traducteurs. Le premier mot équi-

voque est rekesch que l'on s'accorde à traduire

par coursier en général , soit cheval soit mulet.

Le deuxième : a'hasclithrânim est dérivé d'une

racine perse qui signifie dromadaire, mais l'hébreu

ajoute 2'r:"n :- benê hâranimakim petits des

juments, il ne s'agit donc point ici de droma-

daires, et nous serions disposé à traduire ainsi ce

passage : On L'S envoya par des courriers monlcs

sur des coursiers el des mulels issus de juments.

Le grec de l'édition romaine lit simplement (5):

On envoya les lettres par les porteurs. Mais l'édi-

tion grecque donnée par Usher ajoute (41: Qui

montaient les chevaux des chariots; les grands, qui

sont lils des Ramachim. Le syriaque : On envoya

les lettres par les courriers et les postillons, montés

sur des chevaux des haras du roi. On peut rappe-

ler ici ce qui a été dit plus haut, touchant les

postes des Perses (î).

(1) 'Voyez EyJhcr. i. 10. cl D.viicl. vi. 8. i".

(2)
— >;-2Tri ';3 — ';-inunxn o;-in 'zri c:'D"p2 ~':;i~ T2

("5) E'^a-s'aTSiAxv -cà vpârjiaaTa O'à ptf-'A'.'r^ofojv.

(4) Edit. Origci) A'.i fiie)vioiô?iov iv ïr.r.oi; toi:

(i) Eslhcr. m. i;.
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11. Qiiibus imperavit rex ul convenirciit Jiida;os per

singulas civiiatcs, et in unum prasciperent congregari, ut

starcnt pro animabus suis, et omncs inimicos suos, cum
conju^iibus, ac liberis, et univcrsis domibus, interficercnt

uique delerent, et spolia eorum diripercnt.

12. Et constituta est per omncs provincias una ultionis

dies, id est tertia dc-cima niensis duodccimi, adar.

ij. Summaque epistolas lixc fuit, ut in omnibus terris

ac populis, qui régis Assueri subjacebant imperio, notum
lieret paratos esse Judœos ad capiendam vindictam de

liostibus suis.

14. Egressique sunt veredarii cclcres, nuntia pcri'crcntcs,

et cdictum régis pependit in Sus.Tn.

11. Le roi leur commanda en même temps d'aller

trouver les Juifs en chaque ville, et de leur ordonner de
s'assembler tous, et de se tenir prêts pour défendre leur

vie, pour tuer et exterminer leurs ennemis, avec leurs

femmes, leurs enfants et toutes leurs maisons, et de piller

leurs dépouilles.

12. Et dans toutes les provinces fut marqué un même
jour pour cette vengeance, savoir le treizième jour du
douzième mois, adar.

i;. La substance de cette lettre du roi était : Qu'on
fit savoir dans toutes les provinces et à tous les peuples
qui étaient soumis à l'empire du roi Assuérus, que les

Juifs étaient prêts à se venger de leurs ennemis.

14. Et les courriers partirent en hâte, portant cette

lettre, et l'édit du roi était affiché dans Suse.

COMMENTAIRE

y. II. QuiBUS IMPERAVIT, UT CONVENIRENT J u- La vcngcancc que les Juifs exercèrent dans cette

DyF.os PER siNGULAS civiTATES. L'hébreu porte ( I ) : occasion, était autorisée par le prince et par les

Le roi cni'ovaccs Icllrcs aux Juifs, qui'élaient dans lois. Elle avait tous les caractères qui peuvent la

chaque ville, afin qu'ils s'assemblassent, pour se rendre juste et permise. Quand Dieu se réserve

défendre contre leurs ennemis, et pour les mettre la vengeance, il ne défend que la vengeance parti-

à mort. Le chaldéen, le syriaque, et la plupart des culière, et faite par notre autorité propre ; il n'ex-

interprètcs lisent de même. Mais le grec s'éloigne dut point la liberté de recourir aux puissances

beaucoup du texte original et de la Vulgate en cet établies de sa part, et revêtus de son autorité. Si

endroit (2) : Le roi permit aux Juifs de vivre sui-

vant leurs lois dans toutes les villes, et de se veui^^er,

cl d'en user eni'crs leurs ennemis comme ils voudront,

de les exterminer, les luer à leur guise, et de piller

tout ce qui leur appartenait, et de ravager les

quelque Juif, par un esprit d'animosité et dans des

vues de chair et de sang, s'est porté à la vengeance,

et a peut-être excédé cette liberté, cela est pure-

ment accidentel. On abuse des meilleures choses

et des plus pennises. On ne doit agir dans ces

champs de leurs adversaires. et de se distribuer entre occasions, que coiTime )uge ou comme exécuteur

eux coiTime en guerre, les femtnes, les enfants, des lois et de la sentence des juges. Des com-
ct les dépouilles de ceux quils auront fait mourir ; mentateurs pensent que l'édit du roi ne permet-

de faire tout cela en un seul jour, qui est le trei- tait point aux Juifs d'attaquer leurs ennemis
;

^i^me jour du dou^iUme mois adar. Et voici la copie mais seulement de se défendre si on voulait les

de la lettre écrite par Artaxerxî!s. Il met de suite attaquer eux-mêmes. Ils prétendent que ce der-

toute la lettre, comme on la voit au chapitre xvi.' nier édit ne révoquait pas le premier, lequel était

Utstarent pro animabus suis. Cette exprès- irrévocable suivant les lois des Perses. Mais la

sion hébraïque, se tenir debout pour son âme, pour manière dont les Juifs en usèrent envers les Perses

se défendre, pour combattre, se rencor.tre fré- est une preuve convaincante du contraire. Voyez
quemment-'j). On a déjà remarqué (4) que se dé- le chapitre ix.

fendre, signifiait souvent se venger. Le privilège Cum conjugibus, etliberis,... etspolia eorum
qu'Assuérub accorde'aux Juifs de se venger, et de diriperent. Assuérus n'ordonnait rien en cela

faire mourir leurs ennemis par eux-mêmes, est que de conforme aux lois, et aux coutumes des

assez singulier; mais nous ne laissons pas d'en Perses. Us faisaient ordinairement périr toute la

trouver divers exemples dans l'Ecriture et dans famille du coupable, et ses biens étaient confis-

les écrivains profanes. David abandonne aux Ga- qués au profit du roi, qui en disposait en faveur

baonites la punition des descendants de Saiil, parce

que Saiil les avait injustement persécutés {'•,).

David rend grâces à Dieu de lui avoir donné la

vengeance de ses ennetnis (6). L'époux de la

de qui il lui plaisait. Darius fit jeter dans la fosse

aux lions ceux qui avaient accusé Daniel, avec

leurs femmes et leurs enfants (8). Aman avait

obtenu d'Assuérus, qu'on fit main basse sur tous

reine Stratonice donne à Combalus le privilège de les Juifs indifféremment, de tout âge et de toute

se venger, et de faire mourir ceux qu'il ha'i'ssait (7). condition, et qu'on pillât leurs biens (9). Nous

(i) nay'iT '•,--.-'1 i)yi -ly hr^ iun ='-in>^ i^-n ;n; tjx
(2) Ita editio Origcn. ab Uslicr. ai roman. EdlLio brcvior.

Allcra ilta uetiii; item ab Uslicrio cdila . Iiœc omnino
omittil. vers, anliq. lai. Iioc soltim luibel. Uti suis legibus

in omni regno Artaxerxis.

(;1 Ps.il. xciii. it>.- Sap. v. 1 ; \. 16; mi. 12; xlvi. 9.

- Dan. Ml. I.

(4) Jiidiih. II. I.

(5) u. Reg. XXI. 6.

(6) Psat. xvii. 4S.

{7) Lucian. de Dea Srr.

['ô) Daniel, vi. 24.

(9) Esllier. m. i;.
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l'j. Mardochœus nutem de palatio et de conspectu

régis egrediens, fulgebat veslibus regiis, hyacinthinis

videlicct et aereis, coronani aiirearn portans in capite, et

amictiis serico pallio atqiie purpureo. Omnisque civitas

exiiltavit atqiie la2tata est.

16. Jiidœis autcm nova lux oriri visa est, gaiidium,

honor, et tripudiuni.

17. Apud omnes populos, urbes atque provincias, quo-
cumque régis )ussa veniebant, mira exiiltatio, epulas

atque convivia, et festus dies, in tantum ut pluresalterius

gentis et sectœ, eoruin religioni et ceremoniis junge-

rcntur; grandis enim cunctos judaici nominis terror

invaserat.

iç. Mardochée sortant du palais et d'avec le roi, parut
dans un grand éclat, portant une robe royale de couleur
d'hyacinthe et de bleu céleste, ayant une couronne d'or
sur la Icte, et revêtu d'un manteau de soie et de pour-
pre. Et toute la ville fut dans les réjouissances et dans
la joie.

10. Et une nouvelle lumière sembla se lever sur les
Juifs, ainsi que la joie, l'honneur et l'allégresse.

17. Parmi toutes les nations, les provinces elles villes

où l'ordonnance du roi était portée, les Juifs étaient dans
une joie extraordinaire

; ils faisaient des festins et des
jours de fêtes

; au point que plusieurs des autres nations,
et qui étaient d'une autre croyance, embrassèrent leur
religion et leurs cérémonies ; car la crainte du nom juif

avait rempli tous les esprits.

COMMENTAIRE

verrons au chapitre suivant (i), qu'on fait mourir

les dix fils d'Aman, de môme que leur père ; mais

les Juifs ne voulurent pas louchera leurs dépouil-

les. Justin remarque (2) qu'on mit à mort Darius

et ses conjurés, avec leurs femmes, et leurs enfants :

Conjuges omnium, cum liberis, ne quod vcsligium

tanli scclcris ex tare t, inlerfeclcc suni. Mais ces

lois étaient-elles justes ? Peut-on envelopper

l'innocent dans le supplice du coupable ? Ammien
MarceHin(5) avoue qu'elles sont en vigueur chez

les Perses : Unius oh noxam omnis poslerilas périt.

Mais il reconnaît que c'est une cruauté qui est

au-dessus de toutes les lois. Nous ne prétendons

pas justifier les lois des Perses ; mais nous n'osons

condamner ceux qui, vivant sous leur empire, sui-

vaient ces lois, et en imploraient la protection.

Les Juifs exerçaient envers leurs ennemis la peine

du talion, avec l'autorité publique et parles ordres

du prince (4).

,v. 1). Vestibus regiis, hyacinthinis videli-

CET, ET AEREIS. L'hébreu {'•,): D'hyacinllie et de

blanc. Le syriaque : D'un habit couleur d'hyacin-

the et de byssus. L'ancienne version latine : // pa-

rut avec l'habit roj-al, une couronne d'or et le dia-

dème sur la tête, vêtu de byssus. La couleur d'hya-

cinthe est un bleu vif; le b/ssus est une couleur

dorée (6). Le chaldéen nous décrit longuement

les habits de Mardochée. Il parut, dit-il, avec

une riche fourrure, de couleur verte, carbasino,

et d'hyacinthe, avec une chaîne d'or très fin, dans
laquelle étaient enchâssées diverses pierres pré-
cieuses. 11 portait aussi un très riche collier, avec
une tunique de pourpre relevée en or, et repré-

sentant en broderie plusieurs oiseaux, et d'autres

animaux. Elle valait seule quatre cent vingt ta-

lents d'or. Il avait une ceinture, où l'on avait

enchâssé quantité de béryls. Sa chaussure à la

Perse était ornée de pierreries et de boucles d'or.

Un cimeterre à la façon des Mèdes, pendait à son
côté, et était attaché à un anneau d'or. On avait

gravé sur le cimeterre la figure de Jérusalem ; et

sur le pommeau était représentée la fortune de
cette ville. Sa tète était couverte d'un casque mé-
dique, peint de diverses couleurs ; et sur le casque
était une couronne d'or (7), sur laquelle étaient

gravés les phylactères ou paroles de la loi que les

Juifs ont coutume de porter ; afin que tout le

monde reconniît par là, quelle était la religion et

'la nation de Mardochée. Mais cette magnifique
description tient sans doute un peu de l'imagina-

tion de ce rabbin. La tunique des rois de Perse
était de couleur pourpre mêlée de blanc (8).

Serico pallio, atque purpureo. Les Perses,

outre la tunique, ou la robe brochée d'or et ornée
de raies blanches, portaient aussi une espèce de
manteau avec des manches, de couleur de pour-
pre (9). Les grecs traduisent ici l'hébreu (10), par

un diadème de b/ssus et de pourpre.

(i) Estlier. IX. 14. — (2j Justin. Ub. x.

(;) Ammian. Marccll. lib. xxiu. Vide Grot. de Jure Belli

et Pac. lib. H. cap. 21. arlicul. i;. 14. i^.

(4) Jnfra Estlicr. ix. 5.

(6) Suid. de Inierp. Tlicoçril. Dalcch. m Pliii. lib. xix.

cap. 1.

(7) L'hébreu : Une grande couronne d'or.

1,8) Quinl. Curt. lib. m. Purpureœ tunica; médium al-

bum intertextum erat.

(9) Xenoph. lib. viii. pa-. 215. Cvropxd. X;TÙva r.oy^j-
poOv u.£aoXcy/.ov

, /.at xâvS-jv û),o;:o'p--jpov.

(10) î=i-;Ni yna -\n2r1 AtàoTjixa (j-jdjivov -opsupoïv.



CHAPITRE NEUVIEME

Les Juifs, selon l'ordre du roi , iuent fous ceux qui avaient conspire leur perle.

Ils établissent une fête en llionneur de leur délivrance.

1. Igitur duoJecimi mensis, quem adar vocari ante

jam dixinius, lertia décima die, quando cunctis Jiida^is

interfectio parabatur, et liostes eorum inhiabant sanguini,

versa vice Juda^i superiores esse cœperiint, et se de
adversariis vindicare.

2. Congregatique sunt per singiilas civitales, oppida et

loca, ut exteriderent manum contra inimicos et persecu-

tores siios ; nuUusque ausus est resistere, eo quod omnes
populos magnitudinis eorum formiJo penetrarat.

;. Nam et provinciarum judices, et duces, et procura-

tores, omnisque dignitas quœ singulis locis ac operibus

pra^erat, extollebant Judasos, timoré Mardochœi,

4. Quem principem esse palatii, et plurimum posse

cognoverant. Fama quoque nominis ejus crescebat quo-
tidie, et per cunctorum ora voliiabat.

5. Itaque percusserunt Judrei inimicos suos plaga ma-
gna, et occiderunt eos, redlentes eis quod sibi parave-

rant facere ;

1. Ainsi, le treizième jour du douzième mois que nous
avons déjà dit auparavant se nommer adar, lorsqu'on se

préparait h. tuer tous les Juifs, et que ceux qui étaient

leurs ennemis aspiraient h. so repaître de leur sang, les

Juifs au contraire commencèrent à être les plus forts et

à se venger de leurs adversaires.

2. Ils s'assemblèrent dans toutes les villes, les bourgs
et les autres lieux, pour étendre la main contre leurs

ennemis et leurs persécuteurs; et nul n'osait leur résister,

parce que la crainte de leur puissance avait saisi généra-
lement tous les peuples;

5. Car les juges des provinces, les gouverneurs et les

intendants, et tous ceux qui avaient quelque dignité dans
tous les lieux, et qui présidaient sur les ouvrages, rele-

vaient la gloire des Juifs, par la crainte de Mardochée,
4. Qu'ils savaient être grand- maître du palais et avoir

beaucoup de pouvoir. Sa réputation croissait aussi de
jour en jour, et volait par toutes les bouches.

5. Les Juifs firent donc un grand carnage de leurs enne-

mis; et, en les massacrant, ils leur rendirent le mal

qu'ils s'étaient préparés à leur faire
;

COMMENTAIRE

jî-. !. DUODECIMI MENSIS TERTIA DECIMA DIE. Le
même jour auquel devait se faire l'exécution de

l'injuste ordonnance obtenue par Aman contre les

Juifs, ceux-ci exercèrent leur juste vengeance
contre leurs ennemis. C'est ainsi que la Provi-

dence se joue de la malice et des projets des mé-
chants. Dieu n'a jamais tellement abandonné son

peuple, qu'il ne lui ait donné des marques sensi-

bles et éclatantes de sa protection, môme aux

yeux de ses ennemis. Il élève Joseph en Egypte,

Daniel à Babylone, Mardochée à Suse. Il est à

remarquer que l'ancienne version italique ne lit

point tout ce détail de la vengeance, que les Juifs

tirèrent de leurs ennemis. Elle passe les dix-neuf

premiers versets de ce chapitre.

t. 3. Provinciarum judices, et duces, et

PROCURATORES, OMNISQUE DIGNITAS. L'hébreu (i) :

Les princes des proinnces, les satrapes, les chefs, et

tous ceux qui faisaient l'ouprage du roi; ses gou-

verneurs et ses intendants; ceux qui avaient le

gouvernement des provinces et l'intendance des

finances. Le grec (:): Les princes des satrapes, (ou

plutôt, les gouverneurs des satrapies), les tyrans,

(les rois dépendants et tributaires), et les scribes du
roi, honoraient les Juifs.

f. 4. Quem principem esse palatii, et plu-

rimum POSSE COGNOVERANT, ETC. L'hébreu (5) :

Parce que Mardochée était grand dans la niaison

du roi, et que sa réputation se répandait dans toutes

les provinces, et qu'il allait toujours s'élevant de

plus en plus. Le grec de l'édition romaine ne met
point ce verset, mais il se trouve en ces termes

dans l'édition d'Usher (4) : Et Mardochée allait

toujours s'élevant; carie roi avait ordonné qu'il fût
renommé dans tout son royaume: et il fut extrême-

ment i^rand. Mardochée était intendant de la mai-

l'iab -lUTN

(2) Ot ap/ov*:; twv aarpaTztov (Jorlc IxzpxKM'/), xai 0:

TÛpavvO!, za'; ô; fpa;jiij.aTcî; ôi (3ait^t/.o'i , ÈT^fxtov Tou;

l'ouSac'ou;. EJit. vct. ab Uslicr. cdit. O'i âp/ovts;, -/.ai ô'.

TÛpavvO!, y.a'' o; <six'.pxT.x'. , -/.ai ô'. paatX'./o'; Ypay.(j,aT£;;.

Joseph. Antiq. lib. xi. cap. 6. O't aoyjr/zî; Toiv aarpaiïicov,

S. B. — T. V.

/.a'i ôi T'jpavvO'., y.X'. ôi [Baît^sî; , y.a.\ Ypa[j.aaTSÎ; £i'/ov Jv

tl;at| xoù,- I'ou3a''o'j;. Vide Sup. i. 5.

(;) >D mannn bi;z -j'iin lyo-n iSaa n'=3 ona in; »;

bnn -|Sin ÇTia u>Nri

(4) Grcvc. Orii^cii. ah UsIicr. cdif. lu' [j.cyot.X-j'/s-o yàp ô

Mapooyaîu; ::opîiJO[jL£vo; , ~po(jiT:i'Si yàp to Jtpoîxayaa roO'

pai'.Xe't»); 6vO|j.aa0rjvat Èv J^â-jr) Tjj [5a7i),sîa, /ai i^Vfoi.\ù^ji-:o.
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402 ESTHER, IX. VENGEANCE DES JUIFS

6. In tantum ut etiam in Susan quingentos viros inter-

ficerent, extra decem filios Aman Agagitœ. hostis Judœo-
rum, quorum ista sunt nomina :

7. Pharsandatha, et Delphon, et Esphatha,

8. Et Plioratha, et Adalia, et Aridatha,

9. Et Phermestlia, et Arisai, et Aridai, et Jezatha.

10. Quos cum occidissent, praidas de substantiis eorum
tangere noluerunt.

11. Statimque numerus eorum qui occisi erant in Susan
ad regem relatus est.

12. Qui dixit reginœ: In urbe Susan interTecerunt Ju-
dasi quingentos viros, et alios decem filios Aman. Quan-
tam putas eos exercera casdem in universis provinciis ?

Quid ultra postulas, et quid vis ut fieri jubeam?

15. Cui illa respondit : Si régi placet, detur potestas

Judasis, ut sicut fecerunt hodie in Susan, sic et cras

faciant, et decem filii Aman in patibulis suspendantur.

6. Jusque-là que, dans Suse même, ils tuèrent cinq
cents hommes, sans compter les dix fils d'Aman l'Agagite,
ennemi des Juifs, dont voici les noms :

7. Pharsandatha, Delphon, Esphatha,
8. Phoratha, Adalia, Aridatha,

9. Phermestha, Arisai, Aridaï et Jézatha.

10. Les ayant tués, ils ne voulurent toucher à rien de
ce qui avait été à eux.

11. On apporta aussitôt au roi le nombre de ceux qui

avaient été tués dans Suse.

12. Et il dit à la reine : Les Juifs ont tué cinq cents
hommes dans la ville de Suse, outre les dix fils d'Aman.
Combien grand croyez-vous que doit être le carnage
qu'ils font dans toutes les provinces .^ Que me demandez-
vous davantage, et que voulez-vous que j'ordonne en-
core ?

i;. La reine lui répondit : S'il plaît au roi que lesJuifs

aient le pouvoir de faire encore demain dans Suse ce
qu'ils ont fait aujourd'hui, et que les dix fils d'Aman soient

pendus à des potences.

COMMENTAIRE

son de la reine ou des biens d'Aman, que le roi

avait donnés à Esther(i). Assuérus l'avait comblé

de richesses et d'honneur. Enfin il avait un très

grand pouvoir à la cour et dans les provinces.

f. 6. Extra decem filios Aman. Il semble

que les dix fils d'Aman ne furent mis à mort que

quelques mois après leur père, c'est-à-dire, le

treizième jour d'adar. Le lendemain, 14, on

pendit leurs cadavres à des poteaux, comme on le

verra sur les versets n et 14. Le texte grec insi-

nue la même chose d'une manière assez claire,

dans les versets qui sont pris sur l'hébreu. Mais
dans l'édit du prétendu Artaxerxès

,
qui ne se

trouve qu'en grec, on lit qu'Aman et ses enfants

turent pendus aux portes de Suse ; ce qui est

contradictoire à ce qu'on vient de dire : car com-

ment les dix fils d'Ainan auraient-ils été pendus

lors de l'expédition de l'ordonnance, s'ils ne furent

mis à mort que le 13 d'adar, quelques mois après

la publication de cet édit, et en vertu du pouvoir

qu'il donnait aux Juifs de se venger de leurs en-

nemis r 11 faut donc dire que les dix fils d'Aman
ne furent pas mis à mort en même temps que

fiter de cette confiscation, au préjudice des inté-

rêts du prince. Ces enfants d'Aman étaient mariés

et avaient leurs biens à part, distincts de ceux de

leur père, qui avaient été cédés à Esther (2).

y. 1 5. Detur potestas Jud.«:is, ut sicut fece-

runt HODIE IN Susan, sic et cras faciant. Il pa-

raît un peu trop d'envie de se venger dans Esther

et dans les Juifs, si l'on ne consulte que les lois

de l'humanité et de la clémence ; mais si l'on a

égard aux règles de la justice rigoureuse, on

trouvera que leur vengeance n'excède pas les

bornes du talion, qui est la justice la plus natu-

relle. Tous les ennemis des Juifs étaient entrés

avec joie dans les desseins d'Aman, et avaient

hautement approuvé son entreprise, contre la na-

tion des Juifs. Ils étaient résolus à exécuter le

massacre sans quartier dans toute son étendue
;

à ne pardonner à personne; à piller leurs biens ; à

exterminer en un mot leur nom et leur mémoire.

Les Juifs ne poussent pas encore les choses à cette

extrémité ; ils se contentent de tuer les corps,

sans toucher aux biens ; ils le font après avoir été

attaqués et mis en danger les premiers ; et enfin

leur père, ainsi que le marque l'ancienne Vulgate ils ne s'y portent qu'avec la permission du roi, et

à la fin du chapitre ; et que l'Ecriture rapporte dans les règles d'une juste vengeance,

plus loin aux versets
1 5 et 14, leur inort, par une

espèce de récapitulation. Jusqu'alors leurs cada-

vres avaient été abandonnés à la voirie ; on ne les

attacha au poteau, qu'après le 13 d'adar.

ji'. 10. Pr^das de substantiis eorum tangere

NOLUERUNT. Pour marquer leur désintéressement,

et pour faire voir que ce n'était ni l'intérêt, ni la

passion, mais le zèle de la justice, qui les obligeait

à se venger, ils ne jugèrent pas à propos de pro-

Decem filii Aman in patibulis suspendantur.

Qu'on expose leurs corps morts sur des poteaux.

Ils avaient été mis à mort le jour précédent (3).

Cette coutume était assez ordinaire dans la Perse.

Aman fut laissé pendu près la porte de Suse (4^

Orétès, après avoir fait mourir indignement Poly-

crate, le pendit à un poteau {',). Parysatis ayant

fait écorcher Bagatis, fit élever son corps sur un

bois (6).

(il Eslhcr. VIII. 2.

(2) Eslhcr. viii. I.

(3) ^ 6.

(4) Chap. XVI. 18.

(i) Herodot. lit. m. œp. 12;

(6) Cicsia'. fragment.
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14. Prœcepitque rex ut ita fieret. Statimque in Susan

pependit edictum, et decem filii Aman suspens! sunt.

iv Congregatis Jud«is quarta décima die niensis adar,

interfecti sunt in Susan trecenti viri, nec eorum îb illis

direpta substantia est.

16. Sed et per omnes provincias quœ ditioni régis

subjacebant, pro animabus suis steterunt Judœi, inter-

fectis hostibus ac persecutoribus suis, in tantum ut

septuaginta quinque millia occisorum implerentur, et

nullus de substantiis eorum quidquam contingeret.

17. Dies autem tertius decimus mensis adar, primus

apud omnes interlectionis fuit, et quarta décima die

cœdere desierunt. Quem constituerunt esse solemnem,
ut in eo omni tempore deinceps vacarent epulis, gaudio
atque conviviis,

18. At hi qui in urbe Susan caîdem exercuerant, tertio

decimo et quarto decimo die ejusdem mensis in cœde
versali sunt ; quinto decimo autem die percutere desie-

runt. Et idcirco eumdem diem constituerunt solemnem
epularum atque Isetitise.

10. Hi vero Jud.-ei qui in oppidis non muratis ac villis

morabantur, quartum decimum diem mensis adar convi-

viorum et gaudii decreverunt, ita ut exultent in eo, et

miitant sibi mutuo partes epularum et ciborum.

20. Scripsit itaque Mardochaaus omnia hœc, litteris et

comprehensa misit ad Juda.'os qui in omnibus régis pro-

vinciis morabantur, tam in vicino positis qnam procul,

21. Ut quartam decimam et quintam decimam diem
mensis adar pro festis susciperent, et revertente semper
anno, solemni celebrarent honore

22. (Quia in ipsis diebus se ulti sunt Judsei de inimicis

suis, et luctus atque tristitia in liilaritatem gaudiumque
conversa sunt) ; essentque dies isti epularum atque lostitia;

et mitterent sibi invicem ciborum partes, et pauperibus

munuscula largirentur.

14. Le roi commanda que cela fût fait ; et aussitôt

redit était affiché dans Suse, elles dix fils d"Aman furent

pendus.

iç. Les Juifs s'étant assemblés le quatorzième jour du
mois d'adar, tuèrent trois cents hoiiiiiics dans Suse, sans
vouloir rien prendre de leur bien.

16. Les Juifs se tinrent aussi prêts pour la défense de
leur vie dans toutes les provinces qui étaient soumises à

l'empire du roi; et ils tuèrent leurs ennemis et leurs per-
sécuteurs en si grand nombre, que soixante-quinze mille

hommes furent enveloppés dans ce carnage, sans qu'au-
cun des Juifs touchât à leur bien.

17. Ils commencèrent tous à tuer leurs ennemis le trei-

zième jour du mois d'adar, et ils cessèrent au quator-
zième. Ils firent de ce jour une fête solennelle qu'ils

ordonnèrent de célébrer dans tous les siècles suivant?

avec joie et par des festins.

18. Mais ceux qui étaient dans la ville de Suse avaient

fait le carnage pendant le treizième et le quatorzième
jour de ce mois, et n'avaient cessé qu'au quinzième. C'est

pourquoi ils fixèrent ce même jour pour en faire une fête

solennelle de festins et de réjouissances publiques.

10. Les Juifs qui demeuraient dans les bourgs sans
murailles et dans les villages, choisirent le quatorzième
jour du mois d'adar, pour être un jour de festin, dans
lequel ils font une grande réjouissance, et s'envoient les

uns aux autres une partie de leurs mets et de leurs festins.

20. Mardochée eut donc soin d'écrire toutes ces choses;

et en ayant fait une lettre, il l'envoya aux Juifs qui de-
meuraient dans toutes les provinces du roi, soit dans les

plus proches ou dans les plus éloignées,

21. Afin que le quatorzième et le quinzième jour du
mois d'adar fussent pour eux des jours de fêtes, qu'ils

célébrassent tous les ans à perpétuité par des honneurs
solennels,

22. (Parce que ce fut en ces jours-là que les Juifs se

vengèrent de leurs ennemis, et que leur deuil et leur tris-

tesse furent changés en joie et en allégresse'! ; et que ces

jours fussent des jours de festin et de réjouissance, qu'ils

s'envoyassent les uns aux autres une partie de leurs mets
et qu'ils y fissent aux pauvres quelques présents.

COMMENTAIRE

y. 16. Septuaginta quinque millia. Le grec(i)

n'en met que quinze mille. L'édition de Coin-

plute : Dix mille, et trente-cinq. Le texte grec de

Josèphe lit comme la Vulgate : Soixante-quinze

mille. Mais la traduction de Rufin porte: Soixante-

sci^e, ou soixante-dix-sept mille.

^. 17. Quarta décima c^dere desierunt. Ils

avaient encore tué ce jour-là, comme on le voit

parles versets 13 et 18, mais enfin ils cessèrent,

après avoir mis à mort tous leurs ennemis, et com-
mencèrent à se réjouir le i ; : Quinto decimo au-

tem die percutere desierunt, d\t le verset 18.

jt. 19. MiTTANT SIBI MUTUO PARTES EPULARUM.

La coutume de s'envoyer des parts des victimes,

qu'on immolait dans les fêtes, et de ce qui avait

été préparé pour les festins, se remarque dans

toute l'antiquité (2). Les Juifs la pratiquaient prin-

cipalement dans leurs fêtes. Ils envoyaient non

seulement des parts de leurs victimes aux pauvres

qui n'avaient pas de quoi manger ; ils en don-

naient aussi à leurs ainis, comme on fait des

étrennes (;;).

f. 20. Scripsit Mardoch/eus omnia h>ec. On
croit communément que Mardochée est l'auteur

de ce livre, comme on l'a vu dans la préface,

mais ce verset et le suivant montrent que la rédac-

tion fut retouchée au moins en partie.

y. 21. Ut QUARTAM decimam, et quintam
DECIMAM, PRO festis SUSCIPERENT. On ne com-
mande pas à tous les Juifs de faire deux jours de

fête de suite ; mais seulement on veut que ceux

de Suse célèbrent le quinzième, et ceux des pro-

vinces le quatorzièiTie, c'est-à-dire, le jour auquel

chacun d'eux avait cessé de faire mourir ses

enneinis. Comparez les versets 18. 19 et 11. Macc.
XV, 57.

(1) Eiiit. roin. Mop;'ou; rsviaxtay tXi'ou;.

(2) Plut, in Agesilao. E"OuacV èv luays),!» /.%'. StereiiTO

|i.Ep;'oa; TOÎç cpi'Xot; ârcô tojv TEOufjiEvtuv.

(?) II. Esdr. VIII. 10. 12. Ahiit populus, ut comederet et

biberet, et mittcrct parles, et facaret lœtitiam magnani.
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2;. Suscepcruiitque Judtci in solemnem ritum ciincla

qua; eo temporc lacère cœperant, et qiix Mardoclireus

litteris facienda mandavcrat.

2;. Et les Jiiif"s établirent une fête solennelle, confor-
mément à ce qu'ils avaient commencé de faire en ce
temps-là, selon l'ordre que Mardochée leur en avait

donné par ses lettres;

COMMENTAIRE

f. 23. SUSCEPERUNT JuD^I SOLEMNEM RITUM.

Mardochée n'avait point de caractère, qui lui

donnât un pouvoir ordinaire d'établir des fêtes et

de statuer en matière de religion. Cette puissance

était réservée aux seuls prêtres ou aux chefs de la

nation, de concert avec eux. Ainsi ce fut plutôt

une exhortation et un conseil de la part de Mar-
dochée, qu'un commandement et une ordonnance

obligatoire ; au moins jusqu'à ce que l'agrément

des prêtres, et l'acceptation des chefs de la nation

et des peuples fussent intervenus. Et ce ne fut

apparemment qu'alors, que Mardochée et Esther

écrivirent la seconde lettre, dont il est parlé au

verset 29. Le roi Assuérus commanda lui-même

cette fête à tous ses sujets; mais non pas pour

toujours, ni comme un acte de religion ; mais sim-

plement comme une cérémonie civile et un jour

de réjouissance, pour la perte d'Aman et pour la

conservation de la personne de la reine et de toute

la nation des Juifs, qu'en commença alors à

regarder comme utile à l'Etat et favorisée de

Dieu(i).

La fête dont on vient de parler, fut appelée la

fête des Sorts ; et comme elle flatte la vanité et

l'esprit vindicatif des Juifs, ils l'ont exactement

conservée jusqu'aujourd'hui. Voici de quelle

manière ils la célèbrent (2). La veille, si c'est un

jour auquel on puisse jeûner, on observe un jeûne

rigoureux, en mémoire du jeûne d' Esther et de

Mardochée. Si le jour ne permet pas de jeûner, à

cause du sabbat ou autrement, on anticipe le

jeûne, de la manière que nous l'expliquons au

verset 5 1. Régulièrement, ils demeurent sans man-

ger depuis le lever du soleil jusqu'à son coucher
;

l'âge ordinaire où ils commencent à jeûner, est à

treize ans. La veille de la fête, les plus aisés

donnent libéralement l'aumône aux pauvres Juifs,

atin qu'ils puissent se réjouir et faire bonne chère

le jour des Sorts, ils ont la précaution de les

avertir d'employer tout ce qui leur est donné, à

acheter des viandes pour ce jour-là, et de n'en

rien réserver pour les jours suivants. Ils envoient

aussi des parts de ce qui est servi sur leurs tables

aux indigents, suivant l'ancienne coutume de leur

nation, marquée en plus d'un endroit de l'Ecri-

ture. C'est dans ce même temps qu'on fait la

cueillette du demi-sicle par tète, ordonné par

Moïse (;), et dont personne n'est exempt, quel-

que pauvre qu'il soit. Cet argent est employé en
aumônes, pour ceux qui entreprennent le voyage
de la terre Sainte.

Le soir auquel la fête des Sorts commence, ils

s'assernblent dans la synagogue, allument les lam-

pes, et commencent la lecture du livre d'Esther,

dans le temps que les étoiles paraissent au ciel.

Ce livre est écrit à la main dans un rouleau de
parchemin à l'antique ; autrement il ne serait pas

permis de le lire dans la synagogue. On en conti-

nue la lecture d'un bout à l'autre. Il y a cinq en-

droits du texte, où le lecteur élève sa voix de

toutes ses forces, et hurle si horriblement, que
les femmes et les enfants en sont étourdis. Lors-

qu'il arrive au lieu où sont les noms des dix enfants

d'Aman, il les récite de suite, et sans reprendre

haleine, avec une rapidité surprenante, voulant

montrer par là, que ces dix hommes perdirent la

vie tous ensemble, et en un moment. Les Juifs se

félicitent, dit plaisamment l'ancien rabbin Drach,

qu'Aman n'ait pas eu une famille plus nombreuse
;

car il y aurait eu de quoi suffoquer avant d'arriver

au bout. Toutes les fois qu'on prononce le nom
d'Aman, les assistants frappent à l'envi avec des

inaillets sur les bancs de la synagogue, et font un

bruit épouvantable. On dit qu'autrefois il y avait

une pierre, sur laquelle était écrit le nom d'Aman,

et contre laquelle ils frappaient avec d'autres

pierres, jusqu'à ce qu'ils l'eussent mise en pièces.

Après la lecture du volume d'Esther, ils s'en

retournent à leur maison, et font un repas, où

l'on sert ordinairement du laitage, plutôt que de

la viande. Le lendemain de grand matin, ils retour-

nent à la synagogue, où, après avoir lu dans le

Pentateuque l'article concernant Amalec, ils

recommencent la lecture d'Esther, avec les mêmes
cérémonies qu'on a vues auparavant. Après quoi

Us s'en retournent à la maison, et passent le reste

de la fête dans la dissolution, dans le jeu et dans

la bonne chère. Leurs docteurs décident qu'on

peut dans cette occasion prendre du vin, jusqu'à

ne pouvoir plus distinguer le nom d'Aman, d'avec

celui de Mardochée (4). Après la bonne chère, ils

se travestissaient, les hommes en femmes, et les

femmes en hommes, contre la défense expresse

de la loi {<,] ; aussi cette honteuse coutume est-elle

abolie.

Autrefois ils crucifiaient un homme de paille.

(i) Voyez le chap. xvi. 22. 2;.

(2) VidcSikarJi Oi\il. de fcs!c Parim, d Biixlorf. Sriia-

gog. Jud. cap. 24.

(?) Exod. xxx. ij.

(4^ Tlialmud. Trailê Mcgillalu /'

(5) Deul. XXII. 5.
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2^. Aman cniin, lilius Amadathi, stirpis Agag, hostis et

adversarius Judajorum, cogitavit contra eos malum, ut

occideret illos, atque deleret; et misit phur, quod nostra

lingua vertitur in sortem.

2<,. Et postea ingressa est Esther ad regem, obsecrans

ut conatus ejus litteris régis irriti fièrent, et malum quod
contra Juda2os cogitaverat, rcverteretur in caput ejus.

Denique et ipsum et lilios ejus aflîxerunt cruci.

2Ô. Atque ex illo tenipore dies isti appellati sunt Pliu-

rim, id est Sortium, eo quod pliur, id est sors, in urnam
missa fuerit. Et cuncta quas gesta sunt, epistolœ, id est

libri hujus volumine continentur;

27. Quaeque sustinuerunt, et quœ deinceps immutata

sunt, susceperunt Juda;i super se et semen suum, et super

cunctos qui religioni eorum voluerunt copulari, ut nulli

liceat duos hos dies absque solemnitate transigere ; quos

scriptura testatur, et certa expetunt tempora, annis sibi

jugiter succedentibus.

28. Isti sunt dies quos nuUa unquam delebit oblivio, et

per singulas generationes cunctee in toto orbe provincias

celebrabunt; nec est uUa civitas in qua dies Pliurim, id

est Sortium, non observentur a Judasis et ab eorum pro-
genie, quaî his ceremoniis obligata est.

20. Scripscruntque Esther regina, fiiia Abihail, et Mar-
docliœus, Judœus, etiam secundam epistolam, ut onini

studio dies ista solem.nis sanciretur in posterum.

24. Car Aman, fils d'Aniadatli, issu d'Agag, ennemi dé-
claré des Juifs, avait formé le dessein de les perdre, de
les tuer et de les exterminer; et il avait jeté pour cela

le pliur, c'est-à-dire le sort en notre langue.

25. Mais Esther entra ensuite chez le roi, le suppliant

de rendre vaines les entreprises d'Aman, par une lettre,

et de faire retomber sur sa tête le mal qu'il avait médité
contre les Juifs. Enfin on pendit Aman à une croix, aussi

bien que tous ses fils.

26. C'est pourquoi depuis ce temps-là, ces jours ont

été appelés Phurim, c'est-à-dire les ),ours des sorts,

parce que le phur, c'est-à-dire le sort, avait été jeté dans
l'urne. Et cette lettre, ou plutôt ce livre de Mardochée,
contient tout ce qui se passa alors.

27. Les Juifs donc, en mémoire de ce qui avait été

arrêté contre eux, et de ce grand changement qui était

arrivé ensuite, s'obligèrent, eux et leurs enfants, et tous
ceux qui voudraient se joindre à leur religion, d'en faire

en ces deux jours une fête solennelle, sans que personne
pût s'en dispenser, selon qu'il est marqué dans cet écrit,

et ce qui s'observe exactement chaque année aux jours

destinés à cette fête.

28. Ce sont ces jours qui ne seront jamais effacés de
la mémoire des hommes, et que toutes les provinces
d'âge en âge célébreront par toute la terre. Et il n'y a

point de ville en laquelle les jours de phurim, c'est-à-

dire des sorts, ne soient observés par les Juifs et par
leurs enfants, qui sont obligés de pratiquer ces cérémo-
nies

;

20. Et la reine Esther, fille d'Abihaïl, et Mardochée,
Juif, écrivirent encore une seconde lettre, afin qu'on eut

tout le soin possible de faire de ce jour une fête solen-

nelle dans toute la postérité.

qu'ils appelaient Aman, et brûlaient ensuite, et la

croix et le pendu (i). On crut qu'ils avaient des-

sein d'insulter à la mort de Jésus-Christ. Ils ac-

compagnaient cette cérémonie de malédictions,

et d'autres circonstances, qui donnaient un juste

fondement à ces soupçons et à ces conjectures.

Les empereurs chrétiens jugèrent à propos de

leur défendre d'élever ces sortes de gibets et de

les brûler, sous peine de perdre tous leurs privi-

lèges (2).

Depuis le verset 24 jusqu'à la fin du livre, le

grec est assez différent de l'hébreu. Par exemple,

au verset 2^, l'hébreu dit qu'Esther alla trouver

le roi, et lui demanda qu'il lui plût de révoquer

l'édit obtenu par Aman. Le grec au contraire met
que ce fut Aman qui vint trouver le roi, pour lui

demander de faire pendre Mardochée. Les ver-

sets 24, 2)... 28, ne se lisent point dans l'ancienne

traduction latine.

f. 26. Cuncta qy^ gesta sunt epistoi./e, id

EST LIBRI HUJUS, VOLUMINE CONTINENTUR. L'hé-

breu(3): Ils célébrèrent cette fête des Sorts, à

cause de tout ce qui est contenu dans celle lellre, el

COMMENTAIRE

de ce qu'ils avaient vu, et de tout ce qui leur était

arrivé.

f. 29. SCRIPSERUNT ETIAM SECUNDAM EPISTOLAM.

Il n'est point express^-ment fait mention jusqu'a-

lors d'une première lettre ; à moins que ce ne

soit celle qu'Esther et Mardochée envoyèrent

dans tout l'empire, au nom d'Assuérus, pour ré-

voquer la première obtenue par Aman. Voyez le

chapitre viii, versets g, 10. Il est assez vraisem-

blable que Mardochée et Esther ayant d'abord

commandé la fêle des Sorts dans Suse, par une

lettre ou une ordonnance, qui fut publiée dans

l'assemblée des Juifs
; ils en écrivirent ensuite une

seconde, pour être publiée dans toutes les pro-

vinces. Ou bien Esther et Mardochée établirent

d'abord cette solennité, d'une manière provisoire,

en attendant la confirmation du grand prêtre,

après laquelle ils écrivirent cette seconde lettre,

pour confirmer leur première ordonnance. Peut-

être enfin que le nom de seconde lettre, ne marque
qu'une simple copie, un double de la lettre ou du
livre que nous expliquons. On peut fort bien

donner ce sens à l'hébreu (4) : Esther et Mardo-

(i) Voyez Basnag;c, Histoire des Juifs, liv. v. cli. 5. art. i.

(2) Cod. de Judœis et Ccrticotis L. Judivos. Judœos quos-
dam festivitatis suas solemni. Aman, ad pœnaî quondam
sumpta; recordationem, incendere, et sanctœ Crucis adsi-
milatam speciem in contemptum christianis fidei sacrilega
mente exurere, provinciarum rcctores prohibeant : neve
locis suis fidei nostra; signum immisceant; sed ritus sucs

citra contemptum christiana; legis retineant
, amissuri

sinedubio permissa hactenus, nisi ab illis tcmpcrarint.

(î) n=T n-; V/ is-i noi dnth masn nm So by p by

=n' 'tn y>;n

(4) n>;\:'n nNin cnirn mjs :n ^ipS.... :2n:m En hé-
breu : nja peut signifier une copie comme dans Deut.
xxii. 18.
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jo. Et miserunt ad omnes Judœos, qui in centum vi-

ginii septem provinciis régis Assueri versabantur, ut

haberent paceni, et susciperent veritatem,

ji. Observantes dies Sortium, et suo tempore cum
gaudio celebrarent : siciit constituerunt Mardochœus et

Esther, et illi observanda susceperunt a se, et a semine

suo, jejunia, et clamores, et Sortium dies,

52. Et omnia quaj libri iiujus, qui vocatur Esther,

historia continentur.

jo. Et ils envoyèrent à tous les Juifs qui demeuraient
dans les cent vingt-sept provinces du roi Assuérus, pour
qu'ils eussent la paix, et qu'ils reçussent la vérité,

51. En observant ces jours des sorts, et les célébrant
en leur temps, avec grande joie. Les Juifs s'engagèrent

donc, selon que Mardochée et Esther l'avaient ordonné,
à observer, eux et toute leur postérité, ces jeunes, ces
cris et ces jours des sorts.

J2. Et tout ce qui est contenu dans ce livre qui est

appelé Esther.

COMMENTAIRE

chée écriinrenl celle copie de la lellre Poùriin, ou

celte lellre Poûrim, dont voilà la copie.

Le ms. de l'ancienne Vulgate, qu'on a souvent

cité, ne dit rien d'une seconde lettre. Il dit seule-

ment qu'Eslher écrivit et que Mardochée confirma

la lellre, pour célébrer la fête. On publia la gloire

de Mardochée, et de quelle manière le roi l'avait

élevé dans son royaunie, comme il est écrit dans le

livre du roi des Médcs, pour en conserver la mé-

moire, car Mardochée recevait le roi Artaxerxès ce

jour-là. Il était grand dans tout le royaume, et

était le chej de toute sa nation. Alors Mardochée

dit à tout le monde : Dieu est auteur de tout cela.

Et le reste, comme on le lit au chapitre x, verset 4.

Voici ce que porte le grec de l'édition romaine,

pour tout le reste de ce chapitre, et pour le suivant,

jusqu'au verset 9. «' La reine Esther, fille d'Ami-

nadab (i), et le Juif Mardochée écrivirent tout ce

qu'ils avaient fait, et l'établissement de la fête de

Phrura (2), qu'ils avaient ordonnée par leur lettre.

Ils les mirent à part (ces lettres ?) pendant leur

vie, et par leur conseil (3). Ils l'établirent pour

toujours comme un monument éternel. Mon peu-

ple est Israël, etc. »

y. }o. Ut haberent pacem, et susciperent

VERITATEM. Afin qu'ils reçussent ces heureuses

nouvelles, et qu'ils exécutassent fidèlement tout

ce qui était porté par ces lettres. La paix signifie

toute sorte de bonheur, de prospérité. La vérité

marque pour l'ordinaire l'exactitude et la fidélité à

s'acquitter de ses promesses ; la constance dans

ses obligations.

y.51. Jejunia, et clamores, et Sortium dies.

Ce jour du jeûne se célèbre la veille de la fête

des Sorts, en mémoire du jeûne de Mardochée,

d'Esther et des autres Juifs de Suse (4). Le len-

demain est la fête de Poûrim, ou des Sorts, nom-
mée autrement le jour d'Aman, ou des cris ; parce

que, dans les synagogues, les assistants faisaient

un bruit horrible, en criant, en frappant des pieds,

ou sur les bancs, avec des maillets et des pierres,

toutes les lois qu'on prononçait le nom d'Aman.

C'est ce que les Juifs pratiquent encore aujour-

d'hui, comme nous l'avons remarqué. Lorsque la

veille des Poûrim est occupée par le sabbat ou par

la veille du sabbat, auxquels on ne jeûne point, le

jeûne est anticipé et se fait le onze, au lieu du

treize d'adar {5) ; c'est-à-dire le jeudi.

(1) Hebr. Ab'ChaU. Voyez chap. 11. 7.

(2) Poûrim ou Phur'un des sorts. Les Massorcles lisent

Poûrim: au temps de saint Jérôme et auparavant, on
prononçait Pliourim.

(5) Kal to'te aTïjaavTcç /aià tfj; uyi£;'a; àuxôjv. xa'i Tf;v

[jOuXr^v ctuTÛv. E'aUrjs Xo'yto j'a:7)a£v sî; tov aîôjva, etc.

Cela est assez obscur. Le ms. alexandrin lit : Karà -'j

or£f3cu;jia, au lieu de zaTa t^; \j^U:3.;, ce qui n'est guère

plus clair.

(4) Esther. IV. 16.

(i) Joseph. Scalig. Drusius hic. \'idc et Sikardi notas in

orat.suam de Purim.



CHAPITRE DIXIEME

Grandeur cTAssuérus. Puissance de Mardochée. Explication de la vision

qu'il avait eue.

1. Rex vero Assuerus omnem terram et cunctas maris

insulas fecit tributarias
;

2. Cujus fortitudo et imperium, et dignitas atque subli-

mitas, qua exaltavit Mardochaîum, scripta sunt in libro

Medorum atque Persarum,

5. Et qiiOmodo Mardochœus, judaici generis, secundus

a rege Assuero fuerit ; et magnus apud Judœos, et accep-

labilis plebi fratrum suorum, quœrens bona populo suo,

et loquens ea quas ad pacem seminis sui pertinerent.

Quœ habcntur in Hcbrœo, plena fuie cxprcssi. Hxc atilcm

qUiV scquuntur scripta rcpcri in cditionc l'ulgata, qucc Grœ-
coruni lingua et littcris contincntur : et intérim posf fineni

libri hoc capitulum ferebatur
;

quod juxta consuetudincm

nostram obelo, id est veru prxnotapimus.

4. Dixitque Mardochœus: A Dec facta sunt ista.

5. Recordatus sum somnii, quod videram, liaac eadem
significantis, nec eorum quidquam irritum fuit.

6. Parvus fons qui crevit in fluvium, et in lucem so-

lemque conversus est, et in aquas plurimas redundavit :

Eslher est, quam rex accepit uxorem, et voluit esse

reginam.

1. Or le roi AssuL-rus rendit tributaires toute la terre

et toutes les îles de la mer.

2. Et on trouve écrit dans le livre des Perses et des
Mèdes quelle a été sa puissance et son empire, et le haut

point de grandeur auquel il avait élevé Mardochée,
?. Et de quelle sorte Mardochée, juif de nation, devint

la seconde personne dans l'empire du roi Assuerus,
comme il fut grand parmi les Juifs, et aimé généralement
de tous ses frères, ne cherchant qu'à faire du bien à sa

nation, et ne parlant que pour procurer la paix, et la

prospérité de son peuple.

J'ai traduit fidèlement ce qui se trouve dans l'hébreu;

Mais ce qui suit, je t'ai trouvé écrit dans l'édition vulgatc.

où il est contenu en langue et écriture grecques. Cependant,
comme cet article ne se rencontrait qu'à la fin du livre, nous
l'avons marqué, selon notre coutume,'*d'un obèle, c'est-à-dire

d'une petite broche.

4. Alors Mardochée dit : C'est Dieu qui a fait ces choses.

5. Et je me souviens d'une vision que j'avais eue en
songe, elle marquait tout ce qui est arrivé, et elle a été

accomplie jusqu'à la moindre circonstance.

6. Je vis une petite fontaine qui s'accrut, et devint un
fleuve : elle se changea ensuite en une lumière, et en un
soleil, et elle se répandit en une grande abondance d'eau.

Cette petite fontaine est Esther, que le roi épousa, et

qu'il voulut établir reine.

COMMENTAIRE

h I . Rex Assuerus omnem terram, et cunctas
MARIS INSULAS FECIT TRIBUTARIAS. Il y a ici UllC

exagération orientale comme lorsque l'on dit que

les rois d'Israël ou deJuda régnèrent par toute la

terre. Xerxès fut maître de toute l'Asie depuis

rindus jusqu'à la Méditerranée. Un moment
rebelle, l'Egypte fut accablée sous le nombre, et

mise sous la puissance d'Ackhéménès, frère de

Xerxès. Babylone révoltée à son tour, fut remise

sous le joug ; mais la Grèce infligea au grand roi

une défaite honteuse.

f. 2. SCRIPTTA SUNT IN LIBRIS MeDORUM ATQUE
Persarum. L'attention de ces peuples à rédiger

par écrit et à conserver la mémoire des princi-

paux événements qui arrivaient dans leurs états,

est connue par plus d'un endroit de l'Écriture (i j;

mais s'ils étaient fiers de transmettre leurs triom-

phes, ils avaient grand soin de garder le silence

sur leurs défaites.

}. 3. Loquens ea qu/e ad pacem seminis sui

pertinerent. Cette expression marque l'applica-

tion de Mardochée à n'employer son pouvoir

qu'à procurer le bonheur de son peuple, ou sim-

plement à lui souhaiter toutes sortes de biens et

d'avantages. Ici finit le texte hébreu du livre d'Es-

ther. Le chaldéen et le syriaque n'en ont pas da-

vantage
; et Saint Jérôme n'a pas traduit ce que

nous allons voir.Ce sont des morceaux de l'ancienne

"Vulgate latine, prise sur la traduction grecque, qui

fut portée à Alexandrie par le prêtre Dosithée,

dont nous parlerons au chapitre xi, verset i.

y. 4. Dixitque Mardochœus. Après avoir fait

réflexion sur tout ce qui était arrivé, il se souvint

d'un songe qu'il avait eu autrefois, et qu'on lit à

la tête de ce livre dans les éditions grecques.

Nous le verrons, ce songe, au chapitre suivant, dans

les versets ,, 6, et suivants, jusqu'à la fin du cha-

pitre. Voici l'explication que Mardochée en donne,

conformément à l'événement dont il avait été té-

moin. La petite fontaine qui s'accrut et devint un
fleuve, marque Esther, qui devint reine du plus

grand empire du monde ancien, avant les Romains.

Les deux dragons prêts à se dévorer, sont Aman
et Mardochée. La lumière qui parut, et qui donna
aux faibles la force de combattre et de ruiner

ceux qui étaient les plus forts, est le secours ino-

piné que Dieu accorda aux Juifs.

y. 6. In lucem, solemque conversus est. Le
grec ne dit pas expressément que la fontaine se

soit changée en lumière et en soleil ; mais seule-

(1) Voyez Esdr.yi. i. et Esther. vi. i.
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7. Duo autem dracones : ego sum, et Aman.

8. Gentes quœ convcnerant : hi sunt qui conati sunt

delere nomen Judœorum.

9. Gens autem mea: Israël est, quas clamavit ad Domi-

num, et salvum fecit Dominus populum suum ; libera-

vitque nos ab omnibus malis, et fecit signa magna atque

portenta inter gentes
;

10. Et duas sortes esse prascepit, unam populi Dei, et

alteram cunctarum gentium.

11. Venitque utraque sors in statutum ex iUo jam tem-

pore diem coram Deo universis gentibus.

12. Et recordatus est Dominus populi sui, ac misertus

est liereditatis suas.

ij. Et observabuntur dies isti in mense adar, quarta

décima et quinta décima die ejusdem mensis, cum omni
studio et gaudio in unum cœtum populi congregati, in

cunctas deinceps generaliones populi Israël.

7. Les deux dragons que je vis, c'est moi-même, et

Aman.
8. Les peuples qui s'assemblèrent, sont ceux qui ont

tâché d'exterminer de dessus la terre le nom des Juifs.

9. Israël est mon peuple qui cria alors au Seigneur, et

le Seigneur sauva son peuple. Il nous délivra de tous

nos maux. Il fit des miracles et de grands prodiges parmi

les nations.

10. Et il ordonna qu'il y eut deux sorts, l'un du peuple

de Dieu, et l'autre de toutes les nations.

11. Et ce double sort vint paraître devant Dieu, au

jour marqué dès ce temps-là, à toutes les nations.

12. Le Seigneur se ressouvint de son peuple, et il eut

compassion de son héritage.

i;. Ces jours s'observeront au mois d'adar, le quator-

zième et le quinzième jour du même mois. Tout le peu-

ple s'assemblera pour cela avec un zèle tout particulier,

et avec grande joie, et cette fête sera célébrée par le

peuple d'Israël, dans la suite de tous les âges.

COMMENTAIRE

ment(i), qu'i7 y eut une grande lumière, que le

soleil parut, et qu'on vit beaucoup d'eau se répandre

de cette petite fontaine. Ce sens paraît plus na-

turel et plus simple.

y. 10. Duas sortes esse pr^ecepit ; unam
POPULI Dei, et alteram cunctarum gentium.

Les éditions grecques ne sont point tout-à-fait

semblables entre elles. Les unes portent (2) : Ces

deux sorls sont arrivés en la présence du jugement

de Dieu, au temps, à l'heure et au /o«r auxquels on

devait voir leur accomplissement en présence de

toutes les nations.

Un autre texte lit ainsi (3) : Et les deux sorls se

présentèrent dans le temps, l'heure, et le jour de la

dominalion du Tout-puissant, sur toutes les nations.

Comme si les heures et les temps qui règlent les

sorts et événements futurs et accidentels, étaient

partagés entre différentes puissances, qui eussent

chacune séparément leur jour et leur moment ; et

que le Dieu d'Israël se fût trouvé dans cette

occasion. Il ne faudrait pas attribuer légèrement

cette opinion au traducteur grec, de qui nous

tenons les additions au livre d'Esther ; mais s'il

était dans ces sentiments, nous ne ferions pas

difficulté de l'abandonner et de le condamner en

cela. Ces deux sorts sont une allusion visible aux

sorts, Poûrîm, jetés par Aman.

y. 12. Misertus est h^reditatis su-c. Le grec

à la lettre (4) : // a fait justice A son peuple ; ou, //

a justifié son héritage. Les interprètes grecs met-

tent souvent la justice pour la miséricorde ()). On
peut prendre l'un et l'autre sens : Il a eu égard à

la justice et à Tinnocence de son peuple, et il lui

a fait miséricorde.

(1) K<x\ r|V ooj;, -/.ai r^'.o;,y.<x\ Gocop -oXû. La 'Vulgate du
chapitre xi. f. u, est encore plus expresse. Lux et sol

orttis est. Voyez aussi l'édition des Septante par Usher et

l'édition romaine au commencement de ce livre.

(2) Edii. Origen. ab Uslicr. cl cdit. roin. Ka'i 7j)vOov ôi

o'jo y.Xfipoi O'jTOi £Î; tôpav, "/.a'i xatpov, y.cc\ ;!î f|;j.c'pav rjp;'-

asoj;, h/b'iTi'.ov to'j ©eoij, xa'; ;;âat toÎ; eOyeat.

(5) Edil. pct. altéra ah Usher. édita. Ka't ::po!i^XOov ô'

5Û0 v.Xr'ipoi O'jiot, si; o'ica; 7.aTa y.aipov, v.x\ rjjic'pa; y.jp'.ij-

a£(jj; Tou a!ojv;ou, sv -àîi toî; ëûvia:.

(4) Ka'i EOixai'ojaî Tr,'/ zî.ripovotxi'av autoO.

(5) Les Grecs rendent souvent l'hébreu icn qui signi-

fie miséricorde, par 5;/.aiio3Jvr|. La justice. Voyez Exod.

xxxiv, - Gènes, xxxii. lo. - Isa:, lxiu. 7.



CHAPITRE ONZIEME

Son^c de Mardochcc , d'une fontaine qui devient un ^rand Jleuve,

et de deux dragons prêts à se dévorer.

1. Anno quarto, regnantibus Ptoloma30 et Cleopatra,

attulerunt Dosithœus, qui se sacerdotem et levitici gene-

ris ferebat, et Ptolemœus, lilius ejus, hanc epistolam

pluirim, quam dixerunt interpretatum esse Lysimacluim,

Ptolemœi filium, in Jérusalem.

Hoc quoque principium crat in cditionc vulgata. qucd ncc

in Hebrœo, ncc apiid iilluni fcrtur intcrprctuni.

2. Anno secundo, régnante Artaxerxe maxinio, prima

die mensis nisan, vidit somnium Mardochoeus, filius Jairi,

filii Semei, filii Cis, de tribu Benjamin:

1. La quatrième année du règne de Ptolémée, et de

Cléopàtre, Dositlice, qui se disait prêtre et de la race

de Lcvi, et Ptolémée son fils, apportèrent cette cpitre

des Phurim, qu'ils disaient avoir été traduite dans Jéru-

salem, par Lysimaque fils de Ptolémée.

Ce qui suit (jusqu'au verset 6 du cliapilrc xii) fait le coni-

menccment de ce Livre dans la Vulgate; mais ne se trouve

point dans l'hébreu, ni dans aucun autre texte.

2. La seconde année du règne du très grand Artaxerxès,

le premier jour du mois de nisan, Mardochée fils de Jaïr,

fils de Séméï, fils de Cis, de la tribu de Benjamin, eut

une vision en songe.

y. I. Anno QUARTO, REGNANTIBUS Ptolem/EO, et

Cleopatra... On ne lit rien de tout cela dans le

ms. de l'ancienne version italique. La plupart des

conimentateurs(i) croient que ce Ptolémée dont

il est parlé ici, est celui qui fut surnoinmé Philo-

métor, qui témoigna toujours une affection parti-

culière pour les Juifs, et qui leur donna en toutes

occasions des marques de sa confiance. Usher

croit même que Dosithée, qui est nommé en cet

endroit, est celui-là même à qui Ptolémée Philo-

métor donna le commandement de ses troupes,

avec un autre Juif, nommé Onias(2) ; mais la

manière dont le texte parle ici de ce Dosithée,

n'en donne pas une idée si avantageuse : Dosithée,

qui se disait prêtre et lévite. Un homme du carac-

tère de Dosithée, général des armées d'Egypte,

devait-il être inconnu r Et s'il eût été connu, en

aurait-on parlé de cette manière ?

La reine Cléopàtre, épouse de Philométor,

n'était pas moins affectionnée aux Juifs, que le

roi son mari ; et c'est apparemment pour cela que

son nom se trouve ici, les Juifs n'ayant pas cou-

tume de parler des femmes, dans de semblables

dates.

La traduction du livre d'Esther fut composée à

Jérusalem par un Juif, nommé Lysimaque, et

apportée à Alexandrie par Dosithée et par Ptolé-

mée son fils, l'an de la'période julienne 45 37, cent

soixante-dix-sept ans avant Jésus-Christ. On

COMMENTAIRE

voit bien que cette remarque n'est ni de l'original,

ni même du traducteur; mais des Juifs d'Alexan-

drie, qui, par reconnaissance du présent que leur

faisaient ceux de Jérusalem, marquèrent l'année

dans laquelle ils l'avaient reçu, et le nom de ceux

qui le leur avaient apporté.

Attulerunt hanc epistolam phurim. C'est-

à-dire le livre d'Esther, qui contient l'histoire et

l'institution de la Fête des Sorts. Il paraît assez

par le chapitre ix, versets 26, 29, 32 (3), que ces

termes : Le livre d'Esther, lépîlre de Phurim, et le

double de celte épître, ne marquent autre chose

que le livre que nous expliquons. Et en effet,

comment distincruer dans cet ouvrage la lettre

d'Esther et de Mardochée, d'avec le reste du

livre ? Où cominence-t-elle, et où finit-elle } Mais

nous ne prétendons pas pour cela, que la lettre

d'Esther et de Mardochée ait été précisément en

la foriTie qu'est aujourd'hui ce livre. Il est visible

qu'on y a fait plusieurs changements ; mais le fond

et la substance sont tirés de cette lettre.

^. 2. Anno secundo, régnante Artaxerxe
MAXiMO. Le songe de Mardochée, dont nous

allons parler, arriva la seconde année à'Assuérus,

Xerxès et non Artaxerxès, un an avant le célèbre

festin de ce prince ; dans un temps où ni Mardo-

chée, ni Esther ne pensaient à rien moins qu'aux

dangers auxquels toute leur nation fut exposée,

et à l'élévation où ils se virent l'un et l'autre dans

(i) Percr. in Daniel, lih. xiii. Mcnocli. Tir. Usher. de

Edil. Sept. Interp. cap. ?.

(2) Joseph, contra Appion. lib. 11.
0' 31 <t'.Xo[/rîx-ojp IltoÀs-

[j.aîoç, xat r) y'JvJ] àuToO KXîOrocTpa Tr,'; paatAs^'av ôXi^v TfjV

Éa'jToiv I ouox'Vj!; rTriiTSUGav, zaï oipatrjYo'i râarj; xf^f, ouvâ-

|X£(o; f|aav O'v'ia;, /ai Aoat'Oîoj l'o'joatot.

(5) Esther. ix. 26. Cuncta quoe gesta sunt, epistolœ, id

est libri hujus volumine con'inentur. L'hébreu met sim-

plement : Epistolaa ejus. jî'. 29. Scripscriint sccundam
epistolam. j2. Omnia qua^ libri hujus, qui vocalur Es-

ther, historia continentur. L'hébreu : Esther firmavit

verba harum sertium [l'hurim], et scriptum est in libro.



4IO ESTHER, XI. — VISION DE MARDOCHEE

5. Homo Judaeus, qui habitabat in urbe Susis, vir ma-

gnus, et inter primes au\sa regiœ.

4. Erat autem de eo numéro captivorum quos transtu-

lerat Nabuchodonosor, rex Babylonis, de Jérusalem, cum
Jeclionia, rage Juda.

5. Et hoc ejus somnium fuit : Apparuerunt voces et

tumultus, et tonitrua, et terra;motus, et conturbatio super

terram
;

6. Et ecce duo dracones magni, paratique contra se in

prœlium.

7. Ad quorum clamorem cunctas concitata; sunt nationes,

ut pugnarent contra gentem justorum.

8. Fuitque dies illa tenebrarum et discriminis, tribula-

tionis et angustia;, et ingens formido super terram.

9. Conturbataque est gens justorum timentium inala

sua, et prœparata ad mortem.

10. Clamaveruntque ad Deum ; et illis vociferantibus,

fons parvus crevit in fluvium maximum, et in aquas plu-

rimas redundavit.

11. Lux et sol ortus est; et humiles exaltati sunt, et

devoraverunt inclytos.

12. Quod cum vidissct Mardochœus, et surrexisset de
slrato, cogitabat quid Deus facere vellet; et fixum lia-

bebat in animo, scire cupiens quid significaret somnium.

j. C'était un Juif qui demeurait dans la ville de Suse,
et qui devint un homme puissant, et des premiers de la

cour du roi.

4. 11 était du nombre des captifs que Nabucodonosor,
roi de Babylone, avait transférés de Jérusalem avec
Jéchonias, roi de Juda.

5. Voici la vision qu'il eut en songe. Il lui semblait qu'il

entendait des voix, de grands bruits et des tonnerres, et

que la terre tremblait et était dans de grands troubles:

6. Et en même temps il vit paraître deux grands dra-

gons, prêts à combattre l'un contre l'autre.

7. Toutes les nations s'émurent aux cris qu'ils jetèrent,

et elles se disposèrent à combattre contre la nation des
justes.

8. Ce jour fut un jour de ténèbres, de périls, d'afflic-

tions, d'angoisses et d'une grande épouvante sur la terre.

9. La nation des justes, dans la crainte des maux qui

lui étaient préparés, était dans un trouble étrange, se

regardant comme destinée à la mort.

10. Ils poussèrent leurs cris vers Dieu, et, au bruit de

ces cris, une petite fontaine devint un grand fleuve, et

répandit une grande abondance d'eaux.

11. La lumière parut, et le soleil se leva, et ceux qui

étaient dans l'humiliation, furent élevés, et ils dévorèrent

ceux qui paraissaient dans l'éclat.

12. Mardochée ayant eu cette vision en songe, et étant

sorti du lit, pensait en lui-même ce que Dieu voulait faire.

Cette vision lui demeura fortement imprimée dans l'es-

prit, ayant grande envie de savoir ce que ce songe pou-
vait marquer.

COMMENTAIRE
la suite. Le nom de s^rand Roi (i) ou même de

très grand, se donnait ordinairement aux rois de

Perse, et ils le prenaient en tète de leurs édits (2)

et de leurs inscriptions,comme nous en avons déjà

fait la remarque.

f. 3. Vir magnus, et inter primos aul^ regi/E.

Il ne devint grand, et élevé en dignité, que depuis

ce songe. C'est une prolepse.Lems.de l'ancienne

Vulgate lit (}) : C'élail un grand homme, qui avail

un emploi dans la cour du roi ; cl voici la vision

qu'il eut. Ce qui est beaucoup plus court que ce

qu'on lit aujourd'hui.

^. 7. CUNCT^ CONCITAT^ SUNT NATIONES, UT

PUGNARENT CONTRA GENTEM JUSTORUM. ToUteS

les nations de l'empire d'Assuérus prirent le parti

d'Aman, et se disposèrent à exterminer la nation

des Juifs. Le grec : Toutes les nations se préparè-

rent au combat, pour combattre la nation des justes.

Voici ce que porte le ms. de l'ancienne Vulgate :

Les deux dragons s'avancèrent pour lutter ensem-

ble : leur combat fut grand ; et ils dominèrent pen-

dant un jour ténébreux et mauvais. Et il s'éleva

un grand bruit parmi ceux qui étaient sur la terre
;

et ils craignirent pour leur perte, à cause des cris-

des dragons. Et on vit une fontaine, etc.

^. \i. Lux ET SOL ORTUS EST. Le soleil qui parait

et qui dissipe les nuages, est le Seigneur qui fit

éclater son pouvoir dans la délivrance miraculeuse

de son peuple ; ou c'est Assuérus qui, détrompé
des calomnies d'Aman, fait justice à l'innocence

des Juifs. Le soleil, en matière d'explication des

songes, signifie, dit-on, le roi (4).

y. 12. Fixum habebat in animo, scire cupiens

QUID SIGNIFICARET SOMNIUM. Il y a Certains son-

ges, qui laissent dans l'esprit une impression,

dont on ne peut se défendre. On sent bien qu'ils

ne sont point vains. Et quand ils viennent de Dieu,

comme celui-ci en venait, il n'est pas défendu

d'avoir quelque curiosité et quelque attention,

pour en voir l'accomplissement, et pour en décou-

vrir l'explication par des voies permises et légiti-

mes ; comme par la confrontation des événements,

avec ce qui a été vu en songe, ou en consul-

tant quelque prophète, s'il y en a de vrais, et bien

reconnus pour tels, comme il y en eut presque

toujours dans Israël. Le grec porte en cet endroit,

que Mardochée eutl'espritoccupé de son songe(5)

et qu'il souhaita jusqu'à la nuit d'en avoir iex

plication. Le ms. de l'ancienne Vulgate : Et cette

vision était liée dans son sens, jusqu'à ce qu'elle fut

révélée. Le sens en était lié, et en quelque sorte

cacheté, jusqu'à ce qu'il fut enfin découvert à

Mardochée.

(i) E"tou; oeuTEpou [3aat).£ijovxoc A'ptaÇspÇo'j xoij [jiEyocXoj.

(2) Voyez Estiicr, xiii. i. et xvi. i.- Voyez aussi Jiuiitli

111. dans le grec, et 1. Esdr. vu. 12.

(;) Homo magnus curans in aula régis.

(4) Adicmct. Vide Grotiuni.

(5) E'ÛEÂTjacV ÈKtYvaivat âuxô sw; xfj; vuy.xô;.



CHAPITRE DOUZIEME

Conjuration de deux eunuques contre Assuérus, découverte par Mardochée.

1. Morabatur autem eo tempore in aula régis cum Ba

-

gatlia et Tliara, eunuchis régis, qui janitores erant palatii.

2. Cumque intellexisset cogitationes eorum, et curas

diligentius pervidisset, didicit quod conarentur in regcm
Artaxerxem manus mittere, et nuntiavit super eo régi.

;. Qui de utroque, habita quœstione, confessos jussit

duci ad mortem.

4. Rex autem quod gestum erat scripsit in commentariis';

sed et Mardochœus rei memoriam litteris tradidit.

f
. Praacepitque ei rex ut in aula palatii moraretur, datis

ei pro delatione muneribus.
6. Ainan vero, filius Amadathi Bugaeus, erat glorio-

sissimus coram rege, et voluit nocere Mardochœo et

populo ejus, pro duobus eunuchis régis qui fuerant inter-

fecti.

Hucusquc proœmium.
Qux scquuniur, in co loco posila cranl, ubi scriptum est in

volaminc :

Et diripuerunt bona, vel substantias eorum.
Qiuv in sola vulgata cdilionc rcpcrimas.

Epistolas autem hoc exemplar fuit.

COMM
y. I. Morabatur eo tempore in aula régis,

CUM Bagatha, et Thara. Depuis qu'Esther était

entrée dans le palais du roi, iMardochée ne s'éloi-

gnait pas de la cour ; voyez le chapitre 11, verset

21 et suivants. Il semble que, depuis cet événe-

ment, Mardochée avait pris un emploi à la cour,

et qu'il était du nombre des gardes des portes.

Voyez le verset 5. Prœcepit ei rex ui in aula

palatii moraretur; et confrontez ce passage avec

le chapitre m, 5, 4, 5. Ces paroles, en ce temps-

là, ne doivent pas s'expliquer, comme si la con-

juration des deux eunuques, était arrivée dans le

temps du songe de Mardochée, raconté au cha-

pitre précédent, et fixé à la seconde année d'As-

suérus. Cette conspiration ne fut découverte que

la septième année de ce prince (i).

^. 3 . De utroque habita qu^estione, confessos,

JUSSIT DUCI AD MORTEM. Le grec dit qu'on leur

donna la question, et qu'on les étrangla (2), ou

qu'on les pendit. L'hébreu du chapitre 11 ne dit

pas qu'on leur ait donné la question ; il met seu-

lement qu'on examina l'affaire, qu'on la découvrit,

et qu'on les pendit tous deux sur un bois.

1. Mardochée était alors à la cour du roi Assuérus,

avec Bagatha et Thara, eunuques du roi, qui étaient les

gardes de la porte du palais.

2. Et ayant eu connaissance de leurs desseins, et

reconnu par une exacte recherche ce qu'ils machinaient,

il découvrit qu'ils avaient entrepris d'ôter la vie au roi

Artaxerxès, et il en doni.a avis au roi.

;. Le roi commanda qu'on leur donnât la question, et

après qu'ils eurent confessé leur crime, il les fit mener

au supplice.

4. Le roi fit écrire en des mémoires ce qui s'était passé

alors, et Mardochée le mit aussi par écrit, pour en con-

server le souvenir.

V Le roi lui commanda de demeurer dans son palais,

et il lui fit des présents, pour l'avis qu'il lui avait donné.

6. Mais Aman fils d'Amadath, Bugée, avait été élevé

par le roi en grande gloire, et il voulut perdre Mardo-
chée, et son peuple, à cause de ces deux eunuques, qui

avaient été tués.

Jusqu'ici c'est l'ai/anl-propos . Ce qui suit ctjit misa l'en-

droit du livre, où il est écrit :

Et ils pillèrent leurs biens, ou leurs richesses.

Ce qiic nous avons troupe dans la seule édition Vulgate.

Or la teneur de la lettre était telle.

ENTAIRE

}\ ^. Datis El pro delatione muneribus. On ne

sait quels furent ses présents ; mais c'était peu de

chose, puisqu'on n'en écrivitriendanslesMéinoires.

j\ 6. Aman, filius Amadathi, Bug^us. Voyez

ce qu'on a dit sur le nom, la patrie et la qualité

d'Aman, chap. m. i. BouYâ'.o; signifie vaniteux.

Voluit nocere Mardoch.*:o , pro duobus

EUNUCHIS. // voulut perdre Mardochée, à cause de

ces deux eunuques, qui étaient apparemment tout

dévoués à Aman. Plusieurs interprètes (3) sem-

blent croire qu'Aman les avait apostés pour tuer

le roi, afin qu'il pût régner en sa place, ou du

moins afin qu'il pût mettre sur le trône un roi

Agagite, Mède, et non Macédonien comme il

est dit plus loin (4). Cette conjecture paraît fondée

sur ce qui est dit {',). qu'Aman en voulait au trône

et à la vie du roi : Ut regno privare nos niterctur

et spiritu.

Et diripuerunt bona. Ces paroles ne sont

qu'un renvoi, pour marquer que l'édit du roi

Xerxès, que nous allons voir au chapitre xiii, doit

se placer dans le chapitre m après le verset 13,

comme dans sa place naturelle.

(i) Voyez Eslher. 11. 16. 21.

(2) E ^ritaae toù; oûo cijvo'j-y(^rju;, /.a't â7:i^'Y"/_0T)(îav. L'édi-

tion romaine et celle d'Usher: A'vrîiaaE tqÙ; 5ùo suvoû-

'fo^i, xxt Èy.p£[j.aijev àutoù;.

(!) Cornet. Menoch. Tirin.

(4) Eslher. XIV. 14. Ut regnum Pcrsarum transl'erret ad
Macedonas.

(5) Eslher. xvi. 12.



CHAPITRE TREIZIÈME

Édit d'Aiiaxcrxcs contre les Juifs. Prière que Mardochec fait à Dieu

pour le salut de sa nation.

1. Rex maximus Artaxerxes, ah India usque .-Ethiopiam,

centum viginti septem provinciarum principibus, et duci-

bus qui ejus imperio siibjecti sunt, salutem.

2. Cum plurimis gentibus imperarem, et universum
orbem meœ ditioni subjugasseni, volui nequaquam abuti

potentiœ magnitudine, sed clementiaet lenitate giiberna-

re suhjectos, ut absque ullo terrore vitam silentio tran-

sigentes, optata cunctis mortalibus pacc fruerentur.

5. Quœrente autem me a consiliariis meis quomodo
posset hoc impleri, unus qui sapientia et fide ceteros

prœcellebat, et e rat post regem secundus, Aman nomine,

4. Indicavit mihi in toto orbe terrarum populum esse

dispersum, qui novis uteretur legibus, et contra omnium
gentium cor.suctudinem faciens, regum jussa contemneret,

et universarum concordiam nationum su^. dissensionc

violaret.

COMIVI

jî'. I. Rex maximus Artaxerxes. Lg grand roi

Artaxerxes, ou Assuériis, il s'a2;it ici de Xerxès et

non d'Artaxerxès. Nous avons déjà vu le précis

de cet édit dans le chapitre m, versets 1 5 et 14, et

on le trouve dans les textes grecs au môme endroit,

comme dans sa place naturelle. Josèphe le rap-

porte aussi tout entier dans son histoire ; mais

avec quelque variante dans les termes.

Les traducteurs ont pris ici les plus singulières

licences. Les lettres de ce genre retrouvées jus-

qu'à ce jour sont peu nombreuses ; mais aucune

ne présente cette formule. Elles portent: n Ordre

ou ordonnance, du roi aux hommes de... Paix à

vos cœurs, santé! » Le traducteur paraît avoir

mélangé ensemble le protocole des inscriptions,

la formule des édits et les usages grecs en cette

matière.

y. 2. Universum orbem. C'est une exagération.

On flatte toujours les princes dans leurs titres et

dans les qualités qu'on leur prodigue. Les Orien-

taux ont donné encore plus d'exemples de cette

faiblesse que les autres peuples.

1. Le grand roi Artaxerxes, qui règne depuis les Indes
jusqu'en Ethiopie, sur cent vingt-sept provinces, aux
princes, et aux seigneurs soumis à son empire. Salut.

2. Quoique je commandasse à tant de nations, et que
j'eusse soumis tout l'univers à mon empire, je n'ai pas
voulu abuser de la grandeur de ma puissance ; mais j'ai

gouverné mes sujets avec clémence et avec douceur,
afin que, passant leur vie doucement et sans aucune
crainte, ils jouissent de la paix, qui est si souhaitée de
tous les hommes.

5. Et ayant demandé à ceux de mon conseil, de quelle

manière je pourrais accomplir ce dessein ; l'un d'entr'eux

nommé Aman, élevé par sa sagesse et par sa fidélité au-

dessus des autres, et le second après le roi,

4. Nous a donné avis qu'il y a un peuple dispersé

dans toute la terre, qui se conduit par de nouvelle lois,

et qui. s'opposant aux coutumes des autres nations,

méprise les commandements des rois, et trouble par

l'opposition de ses sentiments, la paix et l'union de tous
les peuples du monde.

ENTAI RE

Ut absque ullo terrore vitam silentio tran-

sigentes. Le grec(i) ; Voulant leur rendre la vie

tranquille et sans agitation ; et notre règne doux et

ouvert à tous; ou bien, faire que notre royaume
soit paisible et que chacun y puisse voyager en sû-

reté, depuis une extrémité jusqu'à l'autre.

V. 3. Qui sapientia, ET FlDE, C/ETEROSPR^CELLE-

BAT, ET ERAT POST REGEM SECUNDUS. Lc greC (2) :

L'un d'entre eux, distingué auprès de nous par sa

sagesse, connu par son attachement inviolab'e et

par sa fidélité toujours constante et qui possède la

seconde dignité du royaume. Josèphe (5): Qui pos-

sède auprès de moi le premier rang d'honneur et de

dignité, à cause dg sa sagesse et de sa justice, et qui

est après moi le second du royaume, en récom-

pense de sa fidélité et de son affection toujours

constante.

V. 4. Universarum concordiam nationum sua

DissENSiONE vioLÂRET. Le grec (4) : En sorte que

notre royaume, que nous tâclions de gouverner sans

reproche, ne peut se maintenir en paix, à cause de

cette nation toute différente des autres. Josèphe

(1) Toù; Twv û-OT£TaY[x£V(jJV ot/.ufj.aTO'j; otà ravtô; y.a.xa-

aTÎjaat [ii'ou;, ti^'vtî (BaaiXciav r|ij.£pav, za'i ~ope:jzr[v à/ pi

T.ipâ^tjy^ 7:apc';oi;.svo;, etc. Jcscpli. Aiiliq. ILb. xi. cap. 6.

met simplement : E'rts'.x^ xa'; rzpwo'i £[j.auToy ^^apacsyiov,

za'i TTpovorjaâjiEVQ; cîpr]'vri; xa'i £uvO[j.ia; à'jzoï;.

(2) O ato^poîûvr) r.ap' 7;;j.'cv O'.JVcyxa;, /ai £v xf, suvo'.'a

â.r.a.paXkixY.x^o;, y.oi'i [ispai'a Tîfaxci à::o5£5£iyij.£vo;, xai OcUT^pov

TÛv paaiXstûv ysp^c; â:ccv£Yxâ(x£vo;.

(j) Joscpli. Antiq. lib. xi. cap. 6. Tod S£ oià(jtdï>p'>(îûvr,v,

xai O'.xaioaûvrjv i\xo\ Tr]v T.pwTiT^^i [xoXpx^i Scijr,;, xai Ti'ar,;

t/ovTo:,xai xar' £;ji£ oyjzipov otà ;x''ar'.v^ xai pE^Saïav EJ'voiav.

(4) Ilpo; xo [J.rj xaxaxiOîaOa'. xr-jv 'jzi' TjatTiv xax£u9jyO|j.£vT)v

a;j.£;j.-7(o; a'jvap/i'av. Altcr. cdil. vct. IIpô; xô [Lrfii-o-ii -zr^-i

[3ac:'.).£;'av cûaTaOei'a; x'jy/âv£!v. Qux sunt in fine. y. scqit.

in cdit. rom.



ESTHER, XIII. — LETTRE D'ASSUÉRUS 41?

5. Quod cum didicisscmus, vidcntes unam gcntem re-

belleni adversiis omne hominum genus perversis uti legi-

bus, nostrisqiie jussionibus contraire, et lurbare subjec-

tarum nobis provinciarium pacem atqiie concordiam,

6. Jussimus ut quoscumque Aman, qui omnibus provin-

ciis pra^positus est, et secundus a rege, et quem patris

loco colimus, monstraverit, cum conjugibus ac liberis

deleantur ab inimicis suis, nullusque corum misereatur,

quarta décima die duodecimi mensis adar anni prossentis
;

7. Ut nefarii homines uno die ad inferos descendentes,

reddani imperio nostro pacem quam turbaverant.

Hucusqiic cxcmplar cpistclx.

Qux scquiiniur. post cum Locum scripta rcperi, uhi Icgilur :

Pergensque Mardochœus fecit omnia quae ei mandave-
ral Esther.

Ncc tamcn habcntur in Hcbraico, et apiid nulliim pcniius

fcruntur intcrprctum.

5. Ce qu'ayant appris, et voyant qu'une seule nation se
révolte contre toutes les autres, suit des lois injustes,

combat nos ordonnances, et trouble la paix des provin-
ces qui nous sont soumises

;

6. Nous avons ordonné, que tous ceux qu'Aman, qui

a l'intendance sur toutes les provinces, qui est le second
après le roi, et que nous honorons, comme notre père,
aura signalés, soient tués par leurs ennemis, avec leurs

femmes et leurs enfants, le quatorzième jour d'adar,
douzième mois de cette année, sans que personne en ait

aucune compassion
;

7. Afin que ces scélérats descendant tous en un même
jour dans le tombeau, rendent à notre empire la paix,
qu'ils avaient troublée.

Jusqu'ici csi la teneur de la tettrc. Ce qui suit, je l'ai trouvé

écrit, après l'endroit où l'on lit :

Et Mardochée s'en allant, fit tout ce qu'Estlier lui avait
marqué.

Toutefois il ne se trouve point dans l'hébreu, et on n'en
voit rien non plus dans aucun des interprètes.

COMMENTAIRE

est plus court. Voici ce qu"il dit pour les versets

4 et 5 : Il nous a donné avis qu'il y a un mauvais

peuple, qui se conduit par des lois différentes des

noires; qui n'est point soumis aux rois
;
qui a des

coutumes éloignées de celles des autres peuples
;

qui hait la monarchie et qui n'est nullement affec-

tionné à nos intérêts.

y. 5. Gentem rebellem.... Le grec (i) : Une
nation seule et séparée, opposée à tout le reste du

genre humain, qui a une loi étrangère et diffé-

rente des nôtres, mal affectionnée à nos intérêts
;

causant du désordre, pour empêcher que notre

royaume ne possède la paix.

y. 0. Quoscumque Aman monstraverit.

L'exemplaire de l'édition romaine (2) : Tous ceux

qu'Aman l'ous aura monlrés, dans les lellres qui

vous sont écriles. L'édition d'après Origène : Tous
ceux qu'Aman nous a fait connaître.

Aman, qui omnibus provinciis pr^cpgsitus est,

ET secundus a rege, ET QUEM PÂTRIS LOCO COLI-

MUS. Le grec (]) : Aman, qui a l'inlendancc de nos

affaires, el qui est noire second père. Ce nom de

père était donné quelquefois par les princes, à

ceux de leurs sujets pour qui ils avaient une consi-

dération particulière. Hiram, roi de Tyr, donne ce

nom à un ouvrier habile qu'il envoyait à Salo-

mon (4) ; ce qui fait voir l'estime qu'on faisait alors

de ceux qui se distinguaient dans leur art. Les

rois de Perse avaient nombre de personnes, à

qui ils donnaient le nom de parents. Ils portaient

le diadème sur la tiare, de même que le roi {Çj ;

ils saluaient le roi par le baiser (6), espèce de mar-
que d'égalité qui s'affirinalt encore à table. Les
trois gardes du corps de Darius, qui lui proposè-
rent le fameux problème rapporté dans le troisième

livre d'Esdras, demandèrent à ce prince, que celui

d'entre eux qui serait vainqueur, portât le titre de
parent du roi : Cognalus Darii vocabilur['j).

Quarta decima duodecimi mensis adar. Ceci
paraît contradictoire à l'hébreu, au chaldécn, au
syriaque, à la Vulgate, aux chapitres m, verset 12

et IX, I et VIII, 12, où on lit: Le treizième. Les
versions grecques sont pourtant unlfonnes entre

elles et avec Josèphc, pour le quatorzième jour.

Il faut donc dire que ce carnage devait cominen-
cer le treizième et finir le quatorzième d'adar ;

en sorte que, pendant ces deux jours, on pourrait

mettre à mort tout ce qu'on rencontrerait de Juifs
;

ou avouer que le texte grec est corrompu en cet

endroit : car outre l'autorité de l'hébreu, dont on
a parlé, le second édit d'Assuérus en faveur des

Juifs, rapporté dans le grec au chapitre viii et,

dans le latin, au chapitre xvi marque expressément

que le treizième jour d'adar, les ennemis des Hé-
breux se préparaient à les mettre à mort : Ce qui

se lit encore au verset i du chapitre ix dans le

grec, comme dans les autres textes. Dans le ms.

de l'ancienne Vulgate, on lit ici à la lin de cette

lettre : Et quiconque cachera quelqu'un de la

race des Juifs dans sa maison, non seuleiTient

(i) Tcjos tÔ îOvo; |jLOvwTaiov Èv otuï'.-apaYwyf), ;:avTC Stà

ravio; avOpcÙTTci) /c'p.cvoViStaycoYrjvvojj.wv Çeviî^o'juat; ;capâX-

XaÇ'.v. Edit. rom. flapaXXâ'jaov, zaï iîuavoCiv toî; rjjasTipo;;

;:pây|j.aai,àe': ta yrjpia-:» (jjvisXo'jv /â/.a, y.a't r.pô; ~à [j.r] if.v

f!aaiXs''av S'JOtaOî^a; Tuyyâvc'.v.

(2) Toù; aYi|j.a!voaE'vou; Cii/îv. Edit. Orig. r^'ûv. Joscphe
simplement : ToJ; or)Xo'jij.:yo'j;.

(5) A'[J.àv TOij TSTaytievou irJ'.zon r.pxyixixw^/, /a': oîuijpoj

~aTpo; fjixwv. Josèplic :
û~ô toS oî'jTEpou |j.où -x-po;.

(4) II. Par. II. I j.

(<,) E't^^ ^^ '''^'- ôtàor|[ia ~sp't t^ "'-^p?, /»'; ôi auyysyjî;

3à ûtjtoîï 10 à'jTO ToCÎTO ar)[i.£îov -r/ov.

(6) Arrian. lib. vi. l'aou; auyycvsU à'f-jTjvs
, to'jtoî; os

vo[j.!aov £T:o;'r)(3£ oCkslv auTOv [/dvot;.

(7) III. Esdr. III. 7. Vide Joseph. Aniiq. lib. xi. ^ap. 7.

i]uyy£vr|:'; |j.oCi sr:!y.).r)Oïi'^£T:at.



414 ESTHER, XIII. — PRIERE DE MARDOCHEE

8. Mardocliœus autem dcprecatus est Dominum, mcmor
omnium operum ejiis ;

o. Etdixit: Domine, Domine, re\ omiiipolens, in ditione

enim tua cuncta sunt posita, et non est qui possit tua;

résistera voluntati, si decreveris salvare Israël.

10. Tu fecisti caîlum et tcrram, et quidquid cxU am-
bitu continetur.

11. Dominus omnium es, nec est qui résistât majcstali

tuas.

12. Cuncta nosti, et scis quia non pro superbia, et

contumelia, et aliqua gloriœ cupiditate, fecerim hoc, ut

non adorarem Aman superbissimum
;

15. Libenter enim pro salute Israël etiam vestigia pe-

dum ejus deosculari paratus essem
;

14. Sed timui ne honorem Dei mei transferrem ad ho-

minem, et ne quemquam adorarem, excepte Deo meo.

iç. Et nunc, Domine rex. Deus Abraham, miserere

populi tui, quia vokint nos inimici nostri perdere, et he-

reditatem tuam delere.

16. Ne despicias partem tuam, quam redcmisti tibi de

/Egypto.

17. Exaudi deprecationem meam, et propitius esto sorti

et funiculo tuo: et converte luctum nostrum in gaudium,

ut vivantes laudemus nomen tuum. Domine, et ne claudas

ora te canentium.

if). Omnis quoque Israël pari mente et obsecratione

clamavit ad Dominum, eo quod eis certa mors impen-

deret.

COMM
parmi les hommes, mais même parmi les oiseaux,

sera condamné an feu, et tous ses biens seront

brûlés avec lui.

f. 8. Mardoch.î:us autem. Cette prière de

Mardochée doit être placée à la fin du chapitre iv.

Esther ayant exhorté Mardochée à assembler les

Juifs et à se mettre en prière, pour obtenir de

Dieu un heureux succès de l'entreprise qu'elle

méditait pour sauver son peuple ; Mardochée
composa cette prière pour la circonstance. L'an-

cienne version italique porte au sujet des Juifs de

Suse : u Ils invoquaient le Dieu de leurs pères, et

disaient : Seigneur Dieu, vous êtes le seul Dieu

dans le ciel, et il n'y a nul autre dieu que vous.

Si nous eussions été fidèles à observer vos lois et

vos préceptes, nous aurions pu demeurer en paix

tous les jours de notre vie ; mais à présent, comme
nous n'avons point gardé vos commandements, ce

grand malheur est venu fondre sur nous. Vous

êtes juste et pacifique, grand et élevé, Seigneur,

et toutes vos voies sont accompagnées de juge-

ment. Mais. Seigneur, ne livrez point vos enfants

à la captivité, et nus femmes au déshonneur. Ne
souffrez point notre perte, vous qui avez eu com-

8. IVIardochée alla prier le Seigneur, se souvenant de
toutes les œuvres merveilleuses qu'il avait faites,

9. Et lui dit: Seigneur, Seigneur, roi tout-puissant,

toutes choses sont soumises à votre pouvoir, et nul ne
peut résister h votre volonté, si vous avez résolu de
sauver Israël.

10. Vous avez fait le ciel et la terre, et toutes les créa-
tures qui sont sous le ciel.

11. Vous êtes le Seigneur de toutes choses, et nul ne
peut résister à votre majesté.

12. Tout vous est connu ; et vous savez que. quand je

n'ai point adoré le superbe Aman, ce n'a été ni par
orgueil, ni par mépris, ni par un secret désir de gloire

;

I?. Car j'aurais été disposé à baiser avec joie les tra-

ces mêmes de ses pieds pour le salut d'Israël
;

14. Mais j'ai eu peur de transférer à un homme,
l'honneur qui n'est dû qu'à mon Dieu, et d'adorer un

autre que mon Dieu.

lî. IVIaintenant donc, ô Seigneur roi, ô Dieu d'Abra-
ham, ayez pitié de votre peuple

;
parce que nos ennemis

ont résolu de nous perdre, et d'exterminer votre héri-

tage.

16. Ne méprisez pas ce peuple, qui vous appartient,

que vous avez racheté de l'Egypte, pour être à vous.

17. Exaucez ma prière ; soyez favorable à une nation,

dont vous avez fait votre partage. Changez, Seigneur,

nos larmes en joie, afin que nous employions la vie que
vous nous conserverez, à louer votre saini nom ; et ne

fermez pas la bouche de ceux qui vous louent.

18. Tout Israël cria aussi au Seigneur, et tui adressa

les prières dans un même esprit
;
parce qu'ils se voyaient

à la veille d'une mort certaine.

ENTAI RE

passion de nous dans l'Egypte. Continuez vos

miséricordes envers nous jusqu'aujourd'hui. Ayez
compassion de votre héritage choisi. Pardonnez-

nous, et ne nous abandonnez point à la fureur de

nos ennemis. Ne souffrez point qu'ils nous oppri-

inent.

On voyait dans Suse. la ville royale, une copie

de l'arrêt du roi affichée, et tout le monde en savait

le contenu. Or il y avait un Juif demeurant à

Suse, qui avait un emploi dans la cour; homme
fort considéré du roi, de la tribu de Benjamin ;

homme juste, qui avait été amené en captivité par

Nabucodonosor, lorsque Jérusalem fut prise sous

le roi Jéchonias. Cet homme ayant appris ce qui

était écrit dans l'ordonnance du roi, déchira ses

vêtements, etc. Puis on raconte au long la manière

dont il fit connaître à Esther l'extrémité où les

Juifs étaient réduits. Enfin on lit la prière de Mar-

dochée ; tout cela d'une manière assez différente

de ce que nous voyons dans notre texte latin.

y. 14. ExcEPTO Deo meo. Le grec ajoute (1) :

Je n'ai point fait cela par orgueil, ni par envie de

me distinguer.Ou plutôt: Je ne ferai rien de pareil,

pour satisfaire Vorgucil, et la vanité d'un homme.

(l) Kai où j:o'.r[ato âuià, iv £'j~cpr,aaLva, oùo; sv siXoSoÇa.



CHAPITRE QUATORZIEME

Prière d'Esfhcr au Seigneur pour la délivrance de son peuple.

1. Esther quoque regina confugit ad Dominum, pavens

periculum quoJ immincbat
;

2. Cumque deposuisset vestes regias, lletibus et liictui

apta iiidumenta suscepit, et pro ungiientis variis, cinere

et stercore implevit caput, et corpus suum humiliavit

jejuniis ; omnia loca, in qiiibus antea Isetari consueverat,

criniiim laceratione complevit.

;. Et deprecabatur Dominum, Deum Israël, dicens :

Domine mi, qui rex noster es solus, adjuva me solitariam,

et cujus pra2ter te nulius est auxiliator alius.

4. Periculum meum in manibus nieis est.

1. La reine Esther eut aussi recours au Seigneur,
épouvantée du péril qui était si proche,

2. Et ayant quitté tous ses habits de reine, elle en
prit de conformes à un état de deuil et de larmes ; et, au
lieu de tous ses divers parl'ums, elle se couvrit la tête de
cendres et d'ordures ; elle affligea son corps par les

jeûnes, et , s'arrachant les cheveux, elle en remplit tous

les lieux, où elle avait coutume de se réjouir aupara-
vant.

5. Elle fit ensuite cette prière au Seigneur le Dieu
d'Israël, et lui dit : Mon Seigneur, qui êtes seul notre roi,

assistez-moi dans l'abandon où je suis, puisque vous êtes
le seul qui puissiez me secourir.

4. Le péril où je me trouve, est présent, et inévitable.

COMMENTAIRE

^. I. Esther QyoQUE regina confugit ad Do- roi des Juifs, condamné à mourir, lorsqu'il vous

MINUM. Cette prière d'Esther se lit dans le grec, a prié de lui accorder la vie ; et que vous lui avez

immédiatement après celle de Mardochée, et c'est accordé une prolongation de quinze ans dévie,

sa place naturelle. Pendant que Mardochée, de J'ai appris dans les livres de mes pères, Seigneur,

concert avec le peuple, invoquait le Seigneur, que vous avez donné à Anne la grâce de devenir

Esther de son côté priait Dieu en son particulier.

Sa prière,que nous lisons dans le ms. de l'ancienne

Vulgate, est assez différente de celle qui se trouve

ici. On a soulevé quelques doutes au sujet de l'au-

thenticité de la prière d'Esther, mais l'Eglise

l'accepte comme inspirée. Elle coinmence par ces

paroles : Dieu d'Abraham, Dieu d'Isaac, Dieu

de Jacob, vous êtes béni. Secourez-moi, seule et

abandonnée que je suis, et n'ayant aucun défen-

seur hors de vous, Seigneur
;
parce que le danger

est dans mes mains. J'ai appris dans les livres de

mes pères. Seigneur,,que vous avez conservé Noé
des eaux du déluge. J'ai appris dans les livres de

mes pères, Seigneur, que vous avez livré les neuf

rois à Abraham et aux trois cent trente-huit hom-
mes qui l'accompagnaient. J'ai appris dans les li-

vres de mes pères, ô Seigneur, que vous avez

délivré Jonas du ventre de la baleine. J'ai appris

dans les livres de mes pères, Seigneur, que vous

avez garanti Ananias, Azarias, et Misaël de la

fournaise embrasée. J'ai appris des livres de mes

pères. Seigneur, que vous avez sauvé Daniel de la

fosse aux lions. J'ai appris des livres de mes pères.

Seigneur, que vous avez eu compassion d'Ézéchias,

mère, qu'elle vous demandait de toute l'ardeur de
son âme. J'ai appris dans les livres de mes pères,

Seigneur, que vous délivrez ceux qui vous plai-

sent. Et à présent, Seigneur, secourez-moi, puis-

que je suis seule, et que je n'ai espérance de
secours qu'en vous seul. Vous savez, Seigneur,

que j'ai toujours eu en horreur le lit des incircon-

cis, etc. On remarquera que dans cette prière les

faits sont présentés sans ordre.

Pavens periculum quod imminebat. Le grec (i):

Surprise dans ragonie (ou dans le combat), de la

mort ; ou, surprise dans un danger imminent de
mourir.

f. 2. Omnia loca, inquibus ltetari consueve-
rat, CRiNiuM laceratione COMPLEVIT. Le srec ''2):

JUle remplit des cheveux de ses frisures^ tous les

lieux de son divertissement. Un autre exem-
plaire (5) : Elle remplit des marques de son humi-
liation, tous ses ornements et toute la beauté de ses

frisures.

h 4. In manibus meis est. Outre le sens donné
dans la traduction, on pourrait dire : Je suis

prête à m'exposer au danger, pour sauver mon
peuple (4).

(i) E'v àywvi Oava-uou y.aTeiXri[i[ji£vï). A/ws, £v âyiovia, etc.

(2) IlâvTa -o'nov y.c!a|j.O'j (i-caX),'.âjj.ato; àut^; ÏT:\r\<se

OTpETTTfov Tp'./_(TJv àuTï^;. //j cdit. roiii. cl grxca prima

al) Usitcr.

_(;) Edil. l'ct. atlcra ab Uslicr. cdita. Ka'c râv ar)fji£îov

/.ùa|xou àuTfj;, za; (XYaXXiâjjiato; a^ps-itov ipi/wv , £::Xr](jTs

TaTîEivwaEcij;.

(4) Voyez le psaume cxviii, f. 109. Anima mea in ma-
nibus meis semper. Et i. Reg. xix. 5. et xxviii. 21.



4i6 ESTHER, XIV. PRIERE D'ESTHER

ç. Audivi a pâtre raeo quod tu, Domine, tulisses Israël

de cunctis gentibus, et patres nostros ex omnibus rétro

majoribus suis, ut possideres horeditatem sempiternam
;

l'ecistique eis sicut locutus es.

6. F^eccavimus in conspectu tuo, et idcirco tradidisti

nos in manus inimicorum nostrorum
;

7. Coluimus cnim deos eorum. Justus es, Domine;

8. Et nunc non eis sufiicit quod durissima nos oppri-

munt scrvitute; sed robur manuum suarum idolorum

potentiœ députantes,

9. Volunt tua mutare promissa, et delere liereditatem

tuam, et claudere ora laudantium te. atque extinguere

glnriam templi et altaris tui,

10. Ut aperiant ora genlium, et laudent idolorum for-

titudinem, et prœdicent carnalem regem in sempi-

ternum.

11. Ne tradas, Domine, sceptrum tuum his qui non
sunt, ne rideant ad ruinam nostram; sed converte consi-

lium eorum super eos, et eum qui in nos cœpit sxvire

disperde.

12. Mémento, Domine, et ostende te nobis in teinpore

tribulationis nostraj ; et da milii lidueiam. Domine, rex

deorum et universas potestatis.

lî- Tribue sermonem conipositum in orc mco in cons-

pectu leonis, et transfer cor illius in odium hostis nostri.

ut et ipse percat, et ceteri qui ei consentiunt.

f. J'ai su de mon père, ô Seigneur ! que vous aviez

pris Israël d'entre toutes les nations, et que vous aviez

choisi nos pères, en les séparant de tous leurs ancêtres
qui les avaient devancés, pour posséder en eux un héri-

tage éternel ; et vous leur avez fait tout le bien que
vous leur aviez promis.

6. Nous avons péclié devant vous, et c'est pour cela

que vous nous avez livrés entre les mains de nos enne-
mis

;

7. Car nous avons adoré leurs dieux. Vous êtes juste,

Seigneur
;

8. Et maintenant ils ne se contentent pas de nous
opprimer, par une dure servitude ; mais attribuant la force

de leurs bras à la puissance de leurs idoles,

9. Ils veulent renverser vos promesses, exterminer
votre héritage, fermer la bouche à ceux qui vous louent

et éteindre la gloire de votre temple et de votre autel,

10. Pour ouvrir la bouche des nations, pour faire louer

la puissance de leurs idoles et pour relever à jamais un
roi de chair et de sang.

11. Seigneur, n'abandonnez pas votre sceptre à ceux
qui ne sont rien, de peur qu'ils ne se rient de notre

ruine ; mais faites retomber s-r eux leurs mauvais des-
seins, et perdez celui qui a commencé à nous faire res-

sentir les effets de sa cruauté.

12. Souvenez-vous de nous, Seigneur ; montrez-vous à

nous dans le temps de notre affliction, et donr.ez-moi de
la fermeté et de l'assurance, 6 Seigneur, roi des dieux

et de toute puissance qui est dans le monde.
i;. Mettez dans ma bouche des paroles convenables

en la présence du lion, et changez son cœur de iaffectiin

à la haine de notre ennemi, afin qu'il périsse lui-même
avec tous ceux qui conspirent avec lui.

COMMENTAIRE

y. 8. Robur m.\nuum suarum idolorum po-

TENTi^c DEPUTANTES. Nc permettez pas, Seigneur,

que les impies, abusant du pouvoir que vous seul

avez donné, en attribuent l'efTet à leurs idoles. Le

grec ( I ) : Vous avci^ mis leurs mains sur les mains de

leurs idoles. Comme si vous eussiez voulu ajouter

une nouvelle force à celle de leurs idoles, vous

leur avez donné le secours des méchants, qui se-

condent leur haine contre vos serviteurs. Une
autre version grecque lit (2) : Ils ont mis leurs

mains dans la main de leurs idoles, pour anéantir

vos promesses. Ils se sont en quelque sorte ligués,

ils ont fait alliance avec leurs faux dieux, pour

s'opposer à vous.

jt. II. Ne tradas sceptrum tuum his qui non

SUNT. N\ibandonne{ point poire sceptre à ceux qui

ne sont rien ; aux idoles, ou aux méchants ; aux

pécheurs (0. Le premier sens est le meilleur.

Dans ce chapitre, les idoles, en plus d'un endroit,

sont nommées des choses vaines, inutiles, qui ne

subsistent pas. Le sceptre dont elle parle, peut

marquer Israël. II est quelquefois désigné sous ce

nom dans FEcriture (4) : Par exemple, dans Jéré-

mie : Israël sceptrum hcvreditalis ejus. Le terme

hébreu qui signifie le sceptre (5), signifie aussi

une tribu. Ce nom peut aussi désigner la souve-

raine puissance. Ne donnez point votre sceptre,

votre pouvoir aux idoles, ni aux idolâtres. Retirez

d'eux la puissance et l'autorité dont ils abusent.

Eum qui in nos cœpit s^evire, disperde. Le

grec (6) : Punissez-le d'une manière qu'il serpe

d'exemple aux autres , celui qui a commencé le

mal contre nous. Esther semble ici excuser le

roi , et n'attribuer qu'à Aman le malheur de

son peuple.

V. 15. In conspectu leonis. Devant Assuérus.

Les Hébreux emploient assez souvent ces ma-

nières de parler. Par exemple, David désigne

souvent sous ce nom Saul, et ses autres enne-

mis (7) : Délii>re:{-moi de la gueule du lion; Et :

Ne me rn>re:{ point au lion, etc. Saint Paul, par-

lant de Néron, dit qu'il a été délivré du lion (8).

(1) E"Or]/.a; li; /JTpa; â-jTiîjv, ît:'' là; ytlpx.; -(3v È'.OdjXwv

a'j"(ûv.

(2) E'^£Ûr]/.av ta; '/"'i-p'^; àyTojv, '-~\ Ta; /Jîpa; TôJv î'.ooi-

X(i)V à'jTÔiv.

(;) Or/^'c,';?. liomil. v. /;/ Ps.t.'di. xxwi. et i. Cor. 1. 28.

Ea qua2 non sunt (Ele:;',it Deus) ut ea qua; sunt destrucret.

(4) Nain, xviii. i.-Jercm. li. 19. - Habacuc. m. 14.

(5) •C'ZiXj Sceptrum, tribus.

;6j ïov Sï àp;â;jLSvov c'v)' fjaà; s".; /.a/a -apaSî'.yaâTiîOv.

(7) Psatm. viii. ;. et x. 8; xvi. 12. et xxi. 14; 22; xxxiv.

17; Lvi. 5. etc.

(ii) 11. Timotti. IV. 17.
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14. Nos autem libéra manu tua, et adjuva me nuUum 14. Délivrez-nous, par votre main puissante et assiste:-

aliud auxilium habentem nisi te, Domine, qui habcs om- moi, Seigneur, vous qui êtes mon unique secours, vous
nium scientiam, qui connaissez toutes choses,

iv Et nosti quia oderim gloriam iniquorum, et detes- i;. Et qui savez que je hais la gloire des injustes et

ter cubile incircumcisorum et omnis alienigena;. que je déteste le lit des incirconcis et de tout étranger.
1(1. Tu scis necessitaiem meam, quod abominer sig- :(). Vous savez la nécessité où je me trouve et qu'aux

num supcrbia; et gloriœ meos, quod est super caput jours où je parais dans la magnificence et dans l'éclat,

meum in diebus ostentationis meœ, et détester illud j'ai en abomination la marque superbe de ma gloire, que
quasi pannum menstruata;, et non porlem in diebus si- je porte sur ma tète, et que je la déteste, comme un linge

Icntii mei
;

souillé et qui fait horreur; que je ne la porte point dans
les jours de mon silence ;

17. Et quod non comederim in mensa Aman, nec mihi 17. Et que je n'ai point mangé à la table d'Aman, ni

placuent convivium régis, et non biberim vinum libami- pris plaisir au festin du roi; que je n'ai point bu du vin

num, qu'on répand en l'honneur des idoles ;

18. Et nunquam laitata sit ancilla tua, ex quo hue iB. Et que depuis le temps que j'ai été amenée en ce

translata sum usque in prœsentem diem, nisi in te, Do- palais, jusqu'aujourd'hui, jamais votre servante ne s'est

mine, Deus Abraham. réjouie qu'en vous seul, ô Seigneur, Dieu d'Abraham.
1'). Deus fortissuper omnes. cvauJi vocem cort:m qui 19. O Dieu puissant au-dessus de tous, écoutez la voix

nullam aliam spem habent, et libéra nos de manu ini- de ceux qui n'ont aucune espérance qu'en vous seul,

quorum, et crue me a timoré meo. Sauvez-nous de la main des méchants, et délivrez-moi de

ce que je crains.

COMMENTAIRE

î". 16. Tu SCIS NECESSITATEM MEAM. Le nom Rien ne donne une plus belle idée du mérite et

de nécessité (i), se prend souvent pour la misjre, de la solide grandeur d'âme d'Esther, que les sen-

raffliction, le danger. timents qu'elle fait paraître ici. Ne pas s'oublier

SiGNUM suPERBi>c. Le diadème royal. dans l'éclat d'une brillante fortune, et ne pas

Et non portem in diebus silentii mei. Que je s'élever même dans la royauté; c'est ce qu'on con-

m la porte point dans les jours de mon silence ; oi\, naît de plus sublime et de plus grand dans le

dans les jours où je puis demeurer dans la retraite, monde et dans la vraie religion,

et hors de l'éclat et des honneurs du grand monde.

(i) A'vày.r,. Tob. m. 6. - B.viich. vi. 57.- Luc. xxi. 2j- Grot. hic.

S. B. —T. V.
27



CHy\PITRE QUINZIEME

Eslhcr va Irouvcr Assucnis assis dans son trône.

Hœc qnoqiie addila rcpcri in cdilionc inilf^ala.

1. Et mandavit ei (haiid dubium quin esset Mardo-
chœus) ut ingrederctur ad regem, et rojjarct pro populo

suo et pro patria sua.

2. Memorare, inquit, dierum humilitatis tuas, quomodo
nutrita sis in manu mea, quia Aman, secundus a rege,

locutus est contra nos in niortem
;

;. Et tu invoca Dominuni, et loqucre régi pro nobis,

et libéra nos de morte.

Nccnon ci isia qmv suhdila siinl.

4. Die autem tertio deposuit vcstimcnta ornatus sui. et

circumdata est gloria sua.

<,. Cumque regio fulgeret habitu, et invocasset om-
nium rectorem et salvatorem Deum, assunipsit duas

famulas,

6. Et super unam quidem innitebatur, quasi pras deli-

ciis et nimia teneritudine corpus suum ferre non susti-

nens ;

7. Altéra autem famularum scquebatur dominam, de-

(luentia in humum indumenta sustcntans.

8. Ipsa autem roseo colore vultum perfusa, et gratis

ac nitentibus oculis, tristem cclebat animuni, et niniio

timoré contractum.

9. Ingressa igitur cuncta perordinem ostia, stctit con-

tra regem, ubi ille residebat super solium regni sui. in-

dutus vestibus regiis, auroque fulgens, et pretiosis lapi-

dibus ; eratque terribilis aspectu.

lu. Cumque elevasset faciem, et ardentibus oculis

furorem pectoris indicasseï, regina corruit, et in pallo-

reni colore mutato, lassum super anciUulam reclinavit

caput.

11. Convertitque Deus ipiritum régis in mansuetu-
dineni ; et festinus ac metuens exilivit de solio, et sus-

tentans eam ulnis suis, donen rediret ad se, his verbis

blandiebatur :

12. Quid liabes, Esther.^ Ego sum frater luus ; noli

metuere.

ij. Non moricris ; non cnini pro te, sed pro omnibus
ha:c lex constituta est.

J'ai Iroiii'c aussi ce qui suit, dans Vcdiiion Vulgalc.

1. Il commanda à Eslher (c'est-à-dire sans doute
Mardocliée), d'aller trouver le roi et de le prier pour
son peuple et pour son pays.

2. Souvenez-vous, lui dit-il, des jours de votre abais-

sement, et de quelle sorte vous avez été nourrie sous
ma main

; parce qu'Aman, qui est le second après le roi,

lui a parlé contre nous, pour nous perdre.

?. Invoquez donc le Seigneur, parlez pour nous au roi

et délivrez-nous de la mort.

J'y ai Irou'jc f'arcillcinciit ce qui suit.

4. Le troisième jour, Estlier quitta les habits de deuil

dont elle s'était revêtue et se para de tous ses plus

riches ornements.
<,. Relevée par cet éclat de la magnificence royale, et

après avoir invoqué Dieu, qui est le conducteur et le

Sauveur de tous, elle prit deux de ses filles.

6. Sur l'une desquelles elle s'appuyait, comme ayant
peine ù se soutenir, à cause de son extrême délicatesse.

7. L'autre suivait sa maîtresse, lui portant la robe qui

traînait à terre.

8. Elle cependant, avec un teint vermeil et des yeux
pleins d'agréments et d'éclat, cachait la tristesse de son

âme qui était toute saisie de frayeur.
I). Et ayant passé de suite toutes les portes, elle se pré-

senta devant le roi au lieu où il était assis sur son trône,

avec une magnificence royale, étant tout brillant d'or et

de pierres précieuses ; et il était terrible à voir.

10. Aussitôt qu'il eut levé la tète et qu'il l'eut aperçue,
la fureur dont il était saisi parut dans ses yeux étince-

lants, la reine tomba comme évanouie, la couleur de son

teint se changeant en pâleur, elle laissa tomber sa tête

sur la fille qui la soutenait.

!i. En même temps, Dieu changea le cœur du roi et

lui inspira de la douceur. Il se leva tout d'un coup de
son trône, craignant pour Esther et la soutenant entre

ses bras, jusqu'à ce qu'elle fût revenue à elle, il la cares-

sait, en lui disant :

12. Qu'avez-vous, Esther.- Je suis votre frère, ne crai-

gnez point.

ij. Vous ne mourrez point : Car cette loi n'a pas été

faite pour vous, mais pour tous les autres.

COMMENTAIRE

f. I. Mandavit ei ut ingrederetur ad regem.

Cette histoire est rapportée, mais d"une manière

plus abrégée, dans le chapitre v. On peut voir ce

que nous avons dit sur cet endroit.

% 2. Memorare dierum humilitatis tu^. Ce
verset et le suivant sont rapportés dans le grec,

au chapitre iv, entre les versets 8 et 9 ; et c'est le

lieu où ils conviennent le mieux. Les exemplaires

grecs n'en disent rien en cet endroit.

y. 12. Ego sum frater tuus. Ce nom de frère,

dans les auteurs sacrés (i) et profanes, marque

souvent une forte liaison d'amitié.

y.i ]. Non pro te, SED pro omnibus lex HvECCONs-

tituta est. Le grec {2): Le coinmanJcmcnt est com-

mun enlre vous el moi. Cette ordonnance ne vous

regarde pas ; elle ne regarde que nos sujets, à vous

et à moi. Dès que je vous ai fait part de la qualité

de reine, je vous ai mis au-dessus de ces lois.

(i) Canlic. vin. i. cl iv. 9. 10; v. i. {2) 0"ti /.oivov '0 "pdoTayu.a f^adiv soTt
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14. Accède igitur, et tange sceptrum.
i^. Clinique illa reticeret, tulit aiircam virgam et posuit

super coUum cjus, et osculatus est cam, et ait : Cur iiiihi

non loqucris ?

10. Qune responJit : \'idi te, domine, quasi angeluni

Del, et conturbatuni est cor meuni praj tiniorc glori.e

lu;c.

17. Valde cnim mirabilis es, domine, et faciès tua plena
est gratiarum.

18. Cumque loqueretur, rursus corruit, et pcne exani-

niata est.

10. Rex auteni turbabatur, et omnes ministri ejus con-
solabantur eam.

14. Approchez-vous donc et touchez mon sceptre.

15. Et voyant qu'elle demeurait toujours dans le

silence, il prit son sceptre d'or, et le lui ayant mis sur le

cou, il la baisa et lui dit : Pourquoi ne me parlez-vous
point ?

U). Esther lui répondit : Seigneur, vous m'avez paru
comme un ange de Dieu, et mon cœur a été tro.ublé par
la crainte de votre gloire.

17. Car. seigneur, vous êtes admirable, et votre visage
est plein de grâces.

18. En disant ces paroles, elle retomba encore, et elle

pensa s'évanouir.

19. Le roi en était tout troublé, et ses officiers la con-
solaient.

COMMENTAIRE

Dans le droit romain, quoique l'impératrice, dans

la rigueur, ne fut pas exempte des lois, elle jouis-

sait toutefois des mêmes privilèges que les empe-
reurs (0 : Aui:;usta lied lci:;ilnis soluta non csl.

principes lamcn cadcm illi prii'ilc^ia Irilniunt, qiuv

ipsi habcnl.

V. 16. ViDI TE, DOMINE, QUASI .\NGELUM DeI.

La majesté de votre visage m'a paru semblable à

celle d'un ange. Les Chaldéens et les Hébreux
avaient sur la nature des anges, à peu près les

mômes sentiments. On remarque que jamais les

Juifs ne furent plus dévots aux anges que depuis

le retour de la captivité ; et jamais l'Écriture n'en

parle avec plus de clarté. Cette comparaison d'un

homme, dont on révère la majesté avec un ange,

se voit aussi dans la Genèse (2). Jacob dit à son

frère Esaû, qu'il l'a vu comme s'il eût vu le visage

d'un Dieu ou d'un ange ; et Achis dit à David (5) :

Vous îies aussi agréable à mes yeux, qu'un ange

de Dieu : Bonus es in oculis meis, sicui angélus

Dei. Et la femme de Thécué, apostée par Joab,

dit au même David (4) : Monseigneur est eoninie

un an^^e de Dieu.

(1) Ulpian. L. Priiiccps de Lcg-ihiis. apiid Grot. hic. (?) i. Rc£. xxix. 9.

(;) Gcnes. xxxiu. 10. Sic vidi faciem tuam, quasi vide- (4) 11. Rcg. xiv. 17.

rim vultum Dei.



CHAPITRE SEIZIEME

Ordonnance LfAssucrus, gui révoque rÈJil obicnu par Aman, contre les Juifs.

Excmplar cpislolx régis Ariiixcrxis. quciin pro Jiidxis ad

Mas rcgni siii provincias mistt ; ijuod cl ipsiiin in Hcbraico

voliimiiii non habctiir.

1. Rcx maj,'nus Artaxerxes, ab India usquc /Etliiopiam,

ccntum viginti septem provinciarum ducibus ac princi-

pibus, qui nostraî jussioni obediunt, salutem dicit.

2. Mulli hoiiitatc priiicipiiiii, et lionorc qui in eos col-

latus est, abusi sunt in superbiain
;

j. Et non solum subjectos regibus nituntur opprimere,

sed dalam sibi gloriam non ferentes, in ipsos qui dede-
runt moliuntur insidias.

4. Nec contenti sunt gratias non agere bcneficiis, et

humanitatis in se jura violare, sed Dei quoque cuncta

cernentis arbitrantur se posse fugcre sententiam.

COMMEN
jt'. I. Rek iviAGNUS Artaxerxes. Voyez ce qui

a été dit au chapitre xiii, verset 1. Les rois d'As-

syrie et les rois de Perse qui leur succédèrent,

prirent les titres pompeux de roi des rois, ou de

très ^s^rand roi; ou enfin de f;;rdnd roi. Daniel, par-

lant à Nabucodonosor, lui dit (l'i : Vous clés le

roi des rois. On avait mis sur le tombeau de

Cyrus (2): Ici gît Cyrus, roi des lois. Artaxerxes,

qui envoya Esdras à Jérusalem, prend la mèrne

qualité dans la lettre qu'il écrit aux gouverneurs

des provinces à l'ouest de l'Euphrate (5). Enfin on

n'appelait guère autrement le roi de Perse que le

grand roii4); comme dans les siècles précédents

on désignait le sultan sous le nom de Grand
Seigneur.

L'édit que nous lisons dans ce chapitre se lit

en grec au chapitre viii, verset 13 et suivants ; et

c'est là sa place naturelle. La pièce est d'un bon
grec, d'un style brillant et fleuri ; ce qui donne

lieu de douter si c'est une traduction de l'hébreu

en grec ou une rédaction purement grecque.

Qui NOSTR.C JUSSIONI OBEDIUNT. Lc grec(^):

Qui sont dans nos inlércls, ou qui sont dans nos

sentiments
;
qui sont dans notre parti.

% 2. Honore qui in eos collatus est, abusi

SUNT IN suPERBiAM. Le grec, dans ce verset, au lieu

Copie de la Let'.re, que le roi .\rlaxerxi-s envoya en faveur

des Juifs, dans toutes les provinces de son royaume :

laquelle lettre ne se trouve point non plus dans le lex.e

hébreu.

1. Le grand roi Artaxerxes, qui règne depuis les Indes

jusqu'en Ethiopie, aux chefs et aux gouverneurs des cent

vingt-sept provinces qui sont soumis à notre empire,

salut.

2. Plusieurs, abusant de la bonté des princes et de

riionneur qu'ils en ont reçu, en sont devenus superbes

et insolents
;

5. Et non seulement ils lilchent d'opprimer les sujets

des rois; mais ne pouvant porter avec modération la

gloire dont ils ont été comblés, ils font des entreprises

contre ceux mêmes dont ils l'ont reçue.

4. Ils ne se contentent pas de méconnaître les grâces

qu'on leur a faites et de violer en eux-mêmes les droits

de l'humanité, ils s'imaginent même qu'ils pourront se

soustraire il la justice de Dieu, qui voit tout.

TAIRE

du nom de prince, se sert de celui de bienfai-

sanl {()), ou de libéral, qui est une manière de

parler, usitée en hébreu et même parmi les traduc-

teurs. Le Sauveur l'employa dans l'Évangile (7 :

Ceu.x qui ont autorité sur les autres homnies, sont

appelés libérau.x. "Voici le grec de ce verset : Sou-

vent ceu.x qui ont été les plus honorés par la bonté

des libérau.x, s'en sont gonflés d'orgueil, et ont abusé

de leur pouvoir, non seulement pour nuire à nos

sujets ; mais, ne pouvant soutenir le poids de leur

élévation, ils ont même formé des entreprises contre

ceu.x qui les avaient comblés de faveurs.

y. 4. Nec contenti gratias non agere bene-

FICIIS, ET humanitatis IN SE JURA VIOLARE. "Voici

le grec à la lettre (8) : Et non seulement ils ban-

nissent la reconnaissance du conimerce des hommes:
mais s'élevant d'orgueil, comme s'ils n'avaient pas

reçu le moindre bienfait, etc. Il n'y a point de nation

qui se soit plus piquée d'honneur dans la recon-

naissance des bienfaits ni qui ait témoigné plus

d'horreur pour l'ingratitude que les Perses. Les

rois de cette nation ont laissé de nombreux exem-

ples de leur attention à récompenser tous les ser-

vices qu'on leur rendait ; et ils l'ont toujours fait

d'une manière noble et magnifique. C'était une

coutume autorisée par les lois, d'accuser en justice

(i) Daniel. 11. ;;. (î) Ta •J-,;jL£TS5a opovoSat.

(2) Strab. lib. xv. pag. 60;. E'vOio' Èyà) y.;î;j.a! KJpo;, (6) E'uipyETOÙvTojv, et E'uspySTat;.

pauiXs'j; paotXrlwv. (7) Luc. xxii. 25. Qui potestatem habent super eos,

(;) I. Esdr. vu. 12. Artaxerxes rex regum, Esdrœ sa- benefici vocantur.

cerdoti. (8) Kai t7;v ejyâptaTiav où |;.ovov i/. twv âvOc.to~a)v àvTa-

(4) Herodol. lib. V. el lib. viii. cl Xcnophen. lib. i. de vaipoOvTs:, ocXAa za'i -oî; -tov à-E^sayâOtov y.ôu.-oi; irracOc'v-

Expedit. Cvri. Plularch. alii. ts;- Autrement : iVtzs'.oo-xxCîiv -/oaro'; -assXOo'vTs;.
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<,. Et in tantum vcsania; prorupcrunt, ut eos qui cré-

dita sibi ollicia diligcnter observant, et ita ciineta agunt

ut omnium laude digni sint, niendaciorum cuniculis conen-

tur subvertere,

6. Dum auras principum simplices, et ex sua natura

alios asstimantes, callida fraude decipiunt.

7. Quœ res et ex veteribus probatur historiis, et ex

his quas geruntur quotidie, quomodo quorumdam sug-

gestionibus regum studia depraventur.

8. Unde providendum est paci omnium provinciarum.

9. Nec putare debelis, si diversa jubeamus, ex animi

nostri venire Icvitate, sed pro qua'.itate et necessitate

temporum, ut reipublicas poscit utilitas, ferre senten-

tiam.

',. Leur folie a passé îi un tel excès que, s'élevant

contre ceux qui s'acquittent de leur charge avec une
grande fidélité, et qui se conduisent de telle sorte qu'ils

méritent d'être loués de tout le monde, ils tâchent de les

perdre par leurs mensonges et leurs artifices,

6. En surprenant par leurs déguisements et par leur

adresse, la bonté des princes que leur sincérité naturelle

porte à juger favorablement de celle des autres.

7. Ceci se voit clairement par les anciennes histoires,

et on voit encore tous les jours combien les bonnes
inclinations des princes sont souvent altérées par de faux

rapports.

8. C'est pourquoi nous devons pourvoir ù la paix de
toutes les provinces.

9. Si nous ordonnons des choses qui paraissent dilfé-

rentes, vous ne devez pas croire que cela vienne de la

légèreté de notre esprit, mais plutôt que c'est la vue du
bien public qui nous oblige de former nos ordonnances,

selon la diversité des temps et la nécessité de nos

affaires.

et d'intenter un procès contre ceux qui manquaient

à ce que la reconnaissance demandait d'eux (i).

De là vient qu'Assuérus insiste si fort sur la

lâcheté et sur l'ingratitude d'Aman.

y-. ^. Et IN TANTUM VESANI;«; PRORUPERUNT. Le

grec de ce verset est fort embarrassé. Voici comme
l'explique Dom Calmet (2): Souvent il est arrivé

que ceux à qui les princes ont fait part de leur

aniitit', et A qui ils ont confié le ^ouvernenunl des

affaires, ont jeté leurs maîtres dans des maux
extrêmes, en voulant les rendre les instruments de la

vengeance de leurs injures particulières, sur le sang

des innocents ; surprenant la bonne foi et la pru-

dence de leurs princes par leurs fourberies et leurs

mensonges. Une autre ancienne version donnée

par Usher, peut se traduire en ce sens: Souvent

ceux qui sont établis en autorité pour prendre soin

COMMENTAIRE

ntain la soui'craine autorité. Joséphe l'a pris dans

un sens qui revient à cette traduction (3): Car il y
en a qui, ayant reçu le maniement des affaires de la

part des princes qui les honoraient de leurs faveurs,

et qui, ayant conçu une haine particulière contre

quelques-uns, ont abusé de la confiance de ceux

qui avaient la souveraine autorité, et les ont séduits

par leurs mensonges et leurs calomnies, pour leur

inspirer de la haine et du mécontentenient contre des

personnes innocentes ; ce qui les a exposés au danger

de se perdre.

î'. 7. Qu^ RES ET VETERIBUS PROBATUR HIS-

TORIIS, ETC. Le grec est assez obscur. Voici

comment on peut l'entendre (4) : On peut voir non

seulement par les anciennes histoires, comme nous

raj'ons dit, mais aussi par ce qui se passe devant

nous, combien de choses se sont faites injustement,

des affaires des princes, qui les ont honorés de leur par l'inique cruauté de ceux qui sont en autorité

amitié, les ont jetés dans des maux sans remède, en

les rendant coupables du sang innocent, (ou en les

engageant injustement à condamner les innocents)

par les mensonges et les fourberies dont ils se ser-

vent pour tromper la bonne foi de ceux qui ont en

\. 9. Nec PUTARE IIEBETIS, SI D>VERSA JUBEAMUS,

EX ANIMI NOSTRI VENIRE LEViTATE. Les exemplaires

grecs sont différents entre eux. Voici ce que porte

l'édition romaine ()) : Nous procurons la paix, en

usant de changement, et en jugeant des choses qui

(i) Voyez Aniinian. lib. xxiu. -Thcmist. Oral. \\\. - Brissan.

de licg. Pcrs. lib. u. pag. 250. - Cyropœd. lib. i. Atza^cv^a;

8: O'j/. fj/iaia àyaptaxjt;, y.al 6v àv jM&i'. 0'Jvâ;j.svov ;j.cv

/âp;v àroî'.oo'va'., [j.t\ ànoo'.oo'vra Oc, /.<>kxC^vj'z<. xa't to'jicov

iiyjpw;.

(2) rii'j)vXix.t; Zi xai âoXXoÙ; xffi'i It:: £joua''a; 1ilol.^^<xvn^r/

Tojv Tt'.aTï'jOJvTtDV -Ji'X'iiv /j.'.p'Xziw Ta TTpoéyrxata, 7:xpa;jiuO''a

aito/ou; a'.|jLâTfjjv âOwwv /.aTaitrjaa'a, T;Ep''2[jaX£v cs'j.a'jopaî;

àvrj/.S'JTOt;, xio -rj; •/.a/.r)rjOî;'a; tpo-fo ']/£'jO£î j:apa),Qy[d[jL(~)

-xox\o'{'.'ji[Xî'iO: làjv ÈniV.pxTQ-Jvi'jJv oc'.c'pa'.tov cùyvoitj.OTJvrjv-

Nous donnons pour nominatif au verbe T:tod[jot.\î'i, le nom
-ap3tauO''a, qui, dans le style de l'Ecriture, signifie sou-

vent la vengeance. ^Voycz Isai. i. 24. Consolabor super
hostibus meis, et vindicabor de inimicis meis). Ainsi voici

la construction de ce passage embarrassé. Ilapa[j.'jO''a

y.araitrjaa^a [j.etÔvoj; à'.ixiiojv àOdicDV, nsp'.i^ioiXs au[jL-jopa;;

àvr)/.eiioic, r.rjXXriii; X'i'iw ir.' l^ou<^'.a TîTayp.cvwv. L'édition

du texte grec d' Usher lit : IlaparxuOi'a ij-ETatiioù;

/.aTXŒ-rjaavTE; JtEpic'paXov. Et l'autre édition donnée par

le même Usher : rio^Xx/.'.; ir:' é^oj'jiojv TSTayjj.c'vo'. ta

Toiy È;jLni!T:eu5[jisvcov ^^'Àojv "pâyixaTa ysipiÇàv.aÎTi'Qj: ocOokov

a'.lj.ixu)'/ xarai'rrî'ïavïE:, 7:;pCc'|vaXov a'j|jf^opaT; àvr)/.c''îTOtç,

xtîj irjv /a/.07:t-jr;'a; t|iî-jos; TzapaXQyiaâacvoi Tr)v tôiv STrtxpa-

TOJVTiov à/.c'paiov Vjyvoi[j.on{>'/Ti'/

.

(;) Joscpli. Antiq.lib. \\. cap. 6. E'vio: o: toû-ccuv ]:poa-

Taa;'av xpayijiâ:ti)v ir.ixpxr.vmi -apa tojv cp:Xtov, za; [j.l^o;

Vî'.ov ë/ovTS; 7:pô? T;va;, 7;apaXoyt'3âij.cvO'. tcÙî -/.paToCïyTa;

^vj'ii'j'. aÎTiat;, y.a't oiaSoXaî; ërsidav xaTa [i.rfih à5tzï)/.orojv

ôpyrjv âvaXaPctv, Ga' î^; s/.tvoûvs'jaav âjroXiaOa'..

(4) i]/.o;:3tv Oc îÇiitt o'j TOîoijTOv s/, twv 7;aXatotc'p(ov (o;

rapi'îtô/'.a^jisv iiTopitov, oia iixX tzxox jrôoa; u[/à; s/.i^/jTOÙ'v-

xt; àvoi:''.'); <i'j'ixixiks.'s<).vix xvj àva^'ia -cf) twv ôuvaoTjuQ-

|J.cV(-')V (')[J.OXr)T'..

(5) Xpo)rj.ivo'. Tat; rj.îiapoXa;; , ta 'A 'j~o t/)v o'|'.v h'p/'j-

(jL;va ota>'.p''vov:;; , à-v. (J.;r' É;i'.ct/.îai:cpa; àravirjrjjtor.

Le ms. alexandrin : O'o /_pw(j.£vO', -aï; (XcxaP'juXat;.
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lo. Et ut manifestiiis qiind diciimis intelligatis, Aman,
filius Amadathi, et animo et gcnte Macedo, alienusque a

Persarum sanguine, et pietatem nostram sua crudelitate

commaculans, peregrinus a nobis susceptus est
;

11. Et tantam in se expertus humanitatem, ut paler

noster vocaretur, et adoraretur ab 'omnibus post regem

secundus'

12. Qui in tantum arrogantias tumorem sublatus est, ut

regno privare nos niteretur et spiritu.

i;. Nam Mardochœum, cujus fide et beneficiis vivi-

mus, et consortem regni nostri, Estlier, cum omni gente

sua, novisquibusdam atque inaudilis macliinis expctivit

in mortem
;

14. Hoc cogitans, ut illis interfectis, insidiaretur nos-

trœ solitudini, et regnum Persarum transferret in IVIace-

donas.

iv Nos aulem, a pessimo mortalium Judaaos neci des-

tinâtes, in nulla penitus culpa reperimus, sed e contrario

juslis utentes legibus,

10. Et filios altissimi, et maximi, semperque viventis

Dei, cujus beneficio et patribus nostris et nobis regnum

est iraditum, et usque liodic custoditur,

17. Unde cas litteras, quas sub nomine nostro ille dire-

xerat, sciatis esse irritas;

18. Pro quo scelere ante portas liujus urbis, id est

Susan, et ipse qui macliinatus est, et omnis cognatio ejus,

pendet in patibulis ; non nobis, sed Deo reddente ei

quod meruit.

11). Hoc autem edictum, quod nunc mittimus, in cunctis

urbibus proponatur, ut liccat Judœis uti legibus suis.

10. Ce qui suit vous fera mieux connaître ce que nous
disons. Nous avions reçu avec bonté auprès de nous
Aman, fils d'Amadatli, étranger. Macédonien d'inclination

et d'origine, qui n'avait rien de commun avec le sang des
Perses, et qui a voulu déshonorer notre clémence par
sa cruauté

;

1 1. Et après que nous lui avions donné tant de marques
di notre bienveillance, jusqu'à le faire appeler notre
père et à le faire adorer de tous nos sujets, comme le

second après le roi,

12. 11 s'est élevé à un tel excès d'insolence, qu'il avait

entrepris de nous faire perdre la couronne avec la vie.

ij. Car il avait fait dessein, par une malignité toute

nouvelle et inouïe, de perdre Mardochée par la fidéli;é

et les bons services duquel nous vivons, et Esther,

notre épouse et la compagne de noire royaume, avec tout

son peuple
;

14. Afin qu'après les avoir tués et nous avoir ôté ce
secours, il pût nous surprendre nous-mème et faire pas-

ser aux Macédoniens l'empire des Perses.

15. Mais nous avons reconnu que les Juifs, qui étaient

destinés à la mort par cet homme détestable, n'étaient

coupables d'aucune faute; mais qu'au contraire ils se

conduisent par des lois très justes,

10. Et qu'ils sont les enfants du Dieu très haut, très

puissant et éternel, par la grâce duquel ce royaume a été

donné à nos pères, et à nous-mème, et se conserve
encore aujourd'hui.

17. C'est pourquoi nous vous déclarons que les lettres

qu'il Vous avait envoyées contre eux en notre nom, sont

nulles et de nulle valeur;

18. Et qu'à cause de ce crime qu'il a commis, il a été

pendu avec tous ses proches, devant la porte de la ville

de Suse, Dieu lui-même et non pas nous, lui ayant fait

souifrir la peine qu'il a méritée.

19. Nous ordonnons que cet édit que nous vous en-

voyons, soit affiché dans toutes les villes, afin qu'il soit

permis aux Juifs de garder leurs lois
;

COMMENTAIRE

se préscnicnl à nous, avec une allenlion pleine

déquilé. L'édition du grec des Septante par

Usher(i): Nous tâchons de maintenir la paix,

sans suivre les accusalions, ou les calomnies dont

on veut nous surprendre; mais faisant le discerne-

ment des choses qui se présentent à nos yeux, avec

une bonté prévenante

y. 16. Et patribus nostris, et nobis regnum
EST TRADiTUM. Cette profcssion de foi juive n'é-

mane certainement pas de Xerxès ; elle est en

dehors de toutes les traditions connues. Il est pro-

bable que Mardochée lui-même rédigea cette

pièce d'après ses propres idées, sans tenir compte

des usages épistolaires admis à Suse comiTie à

f. 10. Aman, animo, et gente Macedo. On a Babylone ou à Ninive. Cette pièce n'a rien du

parlé ailleurs de la nation et de l'origine d'Aman(2). caractère médo-perse. Quoiqu'il en soit, l'Eglise l'a

Josèphe, en cet endroit, lit Amalécite, au lieu de rangée parmi les écrits inspirés, comme les autres

Macédonien ; et au lieu de dire qu'Aman voulait fragments de la partie deutérocanonique du livre

faire passer l'empire des Perses aux Macédoniens, d'Esther.

il lit simplement aux étrangers ou à d'autres.

f. 12. Ut regno privare nos niteretur, et

SPIRITU. Assuérus pouvait soupçonner la mauvaise

volonté d'Aman, par la découverte de la conspi-

ration de deux eunuques, tout dévoués à ce cour-

tisan. Peut-être aussi qu'il n'avance ceci que

comme un soupçon, et une conjecture, comme il

arrive assez souvent dans ces sortes d'accusa-

tions (3).

y. 18. Pro quo scelere, ante portas hujus

URBIS, et ipse... Voyez ce qui a été dit aux cha-

pitres IX, 6, et VII, 10.

V. 19. LiCEAT JUD^IS UTI LEGIBUS SUIS. Qu'on

ne les inquiète plus sur la différence qu'il y a

entre leurs coutumes et les nôtres, et qu'on ne

les oblige point à suivre les lois des Perses et des

Mèdes, dans ce qui est contraire aux lois de leur

nation. Les Juifs ont souvent demandé et obtenu

(i) O'u /pt.)[j.£vo'. Tat; otapolaî;, clc. lia et cditio vcl.

allcra. ab cod. Uslwr. cJifa.

(2) Voyez le chap. m. i

(?) Scrar. hic qiuisl. xvi.
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20. Quibus debetis esse adminiculo, ut eos, qui se ad

necem eoruui paraverant. possint interlicere tertia déci-

ma die mensis duodecimi, qui vocatur adar
;

21. Hanc cnim diem, Deus omnipotens, mœroris et

luctus, eis verlil in gaudium.

22. Unde et vos inter casteros festos dies hanc habe-

tote diem, et celebrate eam cum omni Jastitia. ut et in

posterum cognoscatur

2;. Oinnes, qui fideliter Persis obediunt, dignam pro

fide recipere mercedem ;
qui autcm insidiantur regno

eorum, perire pro scelere.

24. Omnis autem provincia et civitas, quœ noluerit

solemnitatis hujus esse particeps, gladio et igné pereat,

et sic deleatur, ut non solum hoininibus, sed etiam bes-

liis invia sit in sempiternum, pro exeniplo contemptus et

inobedientits.

20 Et vous aurez soin de leur donner du secours, afin

qu'ils puissent tuer ceux qui se préparaient à les perdre,

le treizième jour du douzième mois, appelé adar.

21. Car le Dieu tout-puissant leur a fait de ce jour un

jour de joie, au lieu qu'il devait être pour eux un jour de
deuil et de larmes.

22. C'est pourquoi nous voulons que vous mettiez aussi

ce jour au rang des jours de fêtes, et que vous le célé-

briez avec toute sorte de réjouissance, afin que l'on

saclie à l'avenir,

2;. Que tous ceux qui rendent une prompte obéissance
aux Perses, sont récompensés comme leur fidélité le

mérite; et que ceux qui conspirent contre le royaume,
reçoivent une mort digne de leurs crimes.

24. S'il se trouve quelque province ou quelque ville

qui ne veuille point prendre part à cette fête solennelle,

nous voulons qu'elle périsse par le fer et par le feu, et

qu'elle soit tellement détruite, qu'elle demeure inacces-
sible pour jamais, non seulement aux hommes, mais aux
bêtes ; afin qu'elle serve d'exemple du châtiment qui est

dû à ceux qui désobéissent aux rois et méprisent leurs

commandcmcnis.

COMMENTAIRE

ce privilège (i) qui n'était pas d'une petite consé-

quence, dans leur dispersion au milieu des gen-

tils. On leur suscitait souvent des affaires sur

leurs coutumes et sur leurs lois, opposées à

celles des nations idolâtres ; et on ne manquait pas

d'attribuer cette singularité à un esprit de haine,

d'éloignement ou de mOpris pour les autres peu-

ples, ou pour leurs lois. Souvent la superstition

et le faux zèle pour la religion païenne, joint à

l'aversion qu'on avait des Juifs, leur ont fait

essuyer les plus sanglantes persécutions. Leurs

lois, qui n'étaient point approuvées dans l'état,

étaient toujours le voile et le prétexte de ces

mauvais traitements.

î-. 22. Inter C/ETEROS festos, hanc h,\betote pour la gloire de Dieu, ne peut voir, sans une dou-

DiEM. Assuérus ordonne aux païens de célébrer le leur extrême, que sa propre cause soit devenue

quatorzième d'adar, coinme un jour de fête. Il celle de toute sa ration, et qu'on veuille exter-

dans les prophètes {]) pour désigner une destruc-

tion totale, une désolation sans espérance de réta-

blissement. Le grec lit (4) : En sorte quelle sera

non seulement inaccessible aux hommes, mais aussi

qu'elle sera en horreur aux bêtes et aux oiseaux.

Sens spirituel. Mardochée nous fournit dans

sa personne un modèle de cette fenneté et de

cette grandeur d'âme, qui se font reinarquer prin-

cipalement dans les occasions importantes, où il

s'agit de soutenir la gloire de Dieu contre l'im-

piété et l'insolence des méchants. Ce vrai Israélite,

qui se serait estimé heureux d'être la victime du
ressentiment d'Aman, et de souffrir le inartyre

leur donne pour motif deux choses, qui devaient

les intéresser extrêmement. La première, c'est la

conservation de la personne du roi, de la reine, et

de tous ses amis ; la seconde, la perte de ses

ennemis et de ceux de son état. Les Juifs fai-

saient la même fête; mais dans d'autres vues. Ils

y rendaient grâces à Dieu de la protection qu'il

avait donnée à son peuple, et de la justice qu'il

avait exercée contre leurs ennemis. Les Perses

avaient des jours de fête ordonnés pour conserver

le souvenir des grands événements. Hérodote (2)

assure qu'ils avaient établi une fête en mémoire

de la mort des mages, usurpateurs du royaume.

f. 24. Ut non solum hominibus, sed etiam bes-

Tiis INVIA SIT. Cette expression se trouve souvent

miner le peuple de Dieu, parce que seul il ne vou-

lait pas rendre â un courtisan les honneurs divins.

Il s'humilie, il pleure, il gémit ; mais toujours

rempli d'une ferme confiance, que Dieu n'aban-

donnera pas son peuple, et que, s'il permet qu"il

soit affligé, il ne souffrira pas qu'il soit exterminé.

Il jugea sagement que la Providence n'avait élevé

Esther sur le trône, que pour servir d'instrument

à cette délivrance (5): Qui sait, lui dit-il, si ce n'est

point pour cela même que vous êtes élevée en di-^nité!

Si vous demeure^ dans l'inaction et dans le silence,

Dieu saura trouver quelqu autre mo/en pour sauver

son peuple, ci vous pér'ire\ vous et votre peuple. La
piété, le zèle et la foi de Mardochée furent récom-

pensés de la manière la plus éclatante. 11 se vit

(i) Voyez. Joseph. Anliq. l.xi.c. ull. xm. 4; xvu. 7.i(xi2. (4) (J'u [j/nm avQpwTiot: a|JaTo; , âWa. /.a't Orjpioi;
, /a'i

(2) Hcrodot. lib. ni. cap. 79. Mayo^ovia. Jictetvor; s:ç tôv âi:avia y^pô'iO'/ ËyOïîTO; xaTacjTaOrlacTa;.

(-,) Jcrcm. IX. 10; XII. 4; xxxii. 4; ; xxxiii. 10; xxxvi. Edit. Ori^cn. ab Usiier. le^'il, àia/icjio;
, pro syOïaTo;.

29; L. ;. - £:;cc/i. XIV. ij; xxv. ij; wix.S. - Soplion. 1. j. ^5) Es/iicr. iv. 14.

Grot. hic.
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établi le second du royaume, comblé d'honneurs,

d'autorité et de biens. C'est ainsi que Dieu, de

temps en temps, fait paraître les prodiges de sa

magnificence et de sa sagesse, pour élever les

humbles et pour récompenser ses amis même en

ce monde ; afin de soutenir la foi des faibles, qui

est quelquefois ébranlée par la vue de la prospé-

rité des méchants.

Esther ne nous donne pas de moindres instruc-

tions dans toute sa conduite. Quel amour pour

son peuple ! Quelle force ! Quel mépris de la

mort dans une jeune reine, d'aller se présenter

devant un prince barbare, sans y être appelée,

quoiqu'il y eût défense sous peine de la vie, de

s'approcher de son trône! Quelle sagesse, et

quelle sainte industrie n'emploie-t-elle pas, pour

engager ce prince à révoquer un arrêt injuste }

Chose très malaisée dans le gouvernement des

Perses, et plus malaisée encore dans un roi fier

et absolu. Enfin qui n'admirera sa conduite

pour gagner l'esprit d'Assuérus, pour le porter

à sacrifier, à abandonner son favori, et l'homme

de son empire en qui il avait le plus de confiance ?

Quel fut son amour pour son peuple, sa déférence

et sa gratitude pour Mardochée, son humilité dans

la grandeur, son mépris pour le faste, son éloigne-

ment des parures, des délices, de la bonne chère,

de la vanité } 11 semble que la Providence ait

voulu tracer dans la personne d'Esther un exemple

parfait d'une princesse chrétienne et vertueuse
;

alin qu'il n'y eût aucune condition qui ne trouvât

dans les saintes Ecritures , non seulement des

préceptes, mais aussi des modèles d'une vie

parfaite.

SENS SPIRITUEL

Les pères (i) nous font aussi regarder cette sainte

reine commeune figure deTÉglise de Jésus-Christ.

Esther fut d'abord comme une petite fontaine, qui

s'accrut ensuite et devint un grand fleuve. Il ne

faut que comparer les commencements de l'Église

avec ses progrès, pour être convaincu de la vérité

de cette figure. Esther est étrangère, par rapport

à son époux; mais elle est d'une beauté, qui efface

celle de toutes ses compagnes. Elle est substi-

tuée à la superbe "Vasthi
;
placée sur le trône, per-

sécutée dans la personne de ses frères, elle est

enfin victorieuse ; et après avoir été quelque temps

inconnue, elle délivre son peuple, fait périr Aman,

et tous ses ennemis. C'est ainsi que l'Eglise de

Jésus-Christ, choisie du milieu des nations, d'une

beauté parfaite, qui n'a ni tâche, ni ride, est su-

brogée à la Synagogue, représentée par Vasthi,

qui, fière de ses avantages, s'était portée à mé-

priser jusqu'à son époux, auteur de son élévation

et de sa grandeur. Les persécutions suscitées

contre l'Église n'ont servi qu'à mettre en évidence

le mérite de ses enfants, et à faire connaître

qu'elle est toujours invincible, et que tous ceux

qui l'attaquent, ne peuvent éviter leur perte et

leur malheur, quelque grands et quelqu'élevés

qu'ils soient. Leur élévation se servira qu'à les

faire tomber de plus haut, et à rendre leur chute

plus remarquable et plus dangereuse.

Aman est aussi donné comme la figure du

démon. L'évanouissement d'Esther en voyant le

roi, peut figurer la frayeur de l'àme en paraissant

devant Dieu, à l'heure de la mort. Ce livre ren-

ferme un grand nombre de préceptes moraux de

la plus haute importance.

(i) Hicrcnvin. F.pist. ad Paulinum
parle II. Cûp. ;8.

• Prcspcr. Prcmissioii.

FIN DU LIVRE D'ESTHER
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Comme il est naturel, en certaines occasions, de courir ou de danser, de chanter

ou de crier, quoique ces espèces de mouvements et de voix ne soient pas les plus

simples ou les plus faciles ; ainsi les grandes passions font parler d'une manière qui

paraît forcée à ceux qui sont de sang-froid, en ce qu'elle a beaucoup plus d'exagérations,

de comparaisons, de figures fortes et de paroles extraordinaires, que le langage

commun. De plus, le môme principe qui fait chanter fait aussi que l'on mesure des

paroles pour les chanter plus commodément, en observant la quantité et le

nombre des syllabes, le son et l'harmonie, et enfin la cadence qui doit revenir de

temps en temps. C'est ce qui produit les vers et les couplets des chansons ; comme
les sentiments élevés et les figures fortes font le style qui se fait le plus remarquer en

poésie. 11 ne faut donc pas s'étonner que l'on trouve dans tous les temps, chez

toutes les nations, chez celles même qui ont passé pour les plus barbares, quelque

espèce de vers et de poésie, comme on ne s'étonne pas d'y trouver le chant et la danse.

Les anciens ont observé que les Gaulois et les Germains avaient de la poésie et de la

musique ; et l'on en voit encore aujourd'hui parmi les nègres, et Jusque dans les

steppes de la Mongolie ou du Canada.

Mais comme les Orientaux ont été les peuples les premiers civilisés, et qu'ils sont

naturellement plus spirituels et plus passionnés, ils sont aussi les premiers qui ont

cultivé et réduit en art cette inclination naturelle. Ceux dont les Grecs nous ont le

mieux conservé la mémoire, sont les Egyptiens et les Syriens. Nous avons encore

dans les poètes grecs un chant sur la mort d'Adonis (i), lequel semble être une
imitation de celui dont il est parlé dans le prophète Ezéchiel (2), et qui certainement

est d'origine syrienne, aussi bien que toute cette fable. La menace que Dieu fait dans

le même prophète (3), de faire cesser à Tyr la multitude des cantiques et le son des

cithares, montre assez combien la musique y régnait. Et dans le prophète Isaïc (4),

parlant aux femmes débauchées de Tyr, il leur dit de prendre la cithare, et de courir

la ville en chantant.

Pour les Égyptiens, Platon nous apprend (^) non seulement que la musique, sous

laquelle il comprend aussi la poésie, était très ancienne chez eux, mais encore qu'ils

la conservaient avec un très grand soin, comme faisant partie de la religion et des lois.

Il dit qu'ils avaient consacré toutes les espèces de chants et de danses à certaines

divinités, réglant les jours et les cérémonies, où chacune devait être employée, sans

qu'il fût jamais permis d'y rien changer ; en sorte que si quelqu'un y eût voulu innover,

les prêtres et les prêtresses, avec le secours des magistrats, l'en eussent empêché ; et

s'il n'avait pas obéi, il eût passé toute sa vie pour impie.

(:) Thcocrit.et Bio. — [2) E^cch. \iu. i j. — (j) E^ecli.xK\i. 11.— (4) Isai. xiii. i6. — [^) Plat, de Legib. !.. m.
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Les Chaiils ifamour traduits par M. Maspero renferment une poésie gracieuse qui

peut avoir servi de modèle à l'auteur du Cantique des Cantiques : '(Je suis ta sœur
favorite, dit la bien-aimée, et Je suis pour toi comme le champ où j'ai fait pousser des

fleurs et toute espèce de plantes odorantes. Qu'ils sont charmants les canaux que j'ai

creusés de ma main pour me rafraîchir au vent du nord, place délicieuse où je puis

me promener, ta main dans ma main, le sein ému, le cœur en joie d'aller tous deux
ensemble ! C'est une boisson enivrante pour moi qu'entendre ta voix : je vis de
l'entendre ; te voir et te voir encore me profite plus que manger, plus que boire. »

Ailleurs éclatent les accents superbes de l'Hymne au Nil oudel'Ode àAmmon-Rà ii).

Tout ce que nous avons de poésie dans l'Écriture sainte, sont des cantiques pour
exprimer diverses affections, des idylles comme le Cantique des Cantiques, ou des

recueils de sentences pour instruire. Le plus considérable et le plus ancien de ces

ouvrages, est le livre de Job, qui comprend l'une et l'autre espèce ; et il a pour but

un point très important de morale, savoir, que Dieu afflige quelquefois les gens de bien,

pour les éprouver, et non pour les punir. Aussi ces maximes qui regardent la justice

et la providence de Dieu, la récompense des vertus et la punition des crimes, la

soumission à ses volontés et la sûreté d'une bonne conscience, y sont amplement
traitées ; et d'un autre côté la douleur de Job, et l'indignation de ses amis, y sont

peintes au naturel.

Les Proverbes de Salomon, et plusieurs psaumes ne renferment que des règles de
morale. Mais la plupart des psaumes, et tous les cantiques insérés en divers endroits

des livres sacrés, ne contiennent que des affections, ou envers Dieu, ou envers les

hommes. Celles qui s'adressent à Dieu sont ou pour admirer sa grandeur, le louer et

l'adorer, ou pour le remercier de ses bienfaits, ou pour lui demander le pardon de ses

péchés, ou quelques grâces temporelles ou spirituelles ; et ce sont ces quatre espèces

de pièces qui remplissent presque toutes ces saints cantiques. Ilya aussi de la douleur,

de la joie, de l'indignation, de la haine, et d'autres passions, qui ont pour objet, ou

celui qui parle, ou les autres hommes, désignés le plus souvent sous l'Idée de justes ou

de pécheurs.

Des poésies si pleines de mouvement ne peuvent manquer de briller par les figures

et les expressions ; s'il est vrai que la force des figures et la grandeur véritable du

style, soient un efîet naturel des passions. Aussi est-ce la plus grande beauté que nous

voyons dans les poésies hébraïques ; et il n'y a point d'autres poésies qui les surpassent

en ce point, s'il y en a qui les égalent. Tout y est figuré, et les figures y changent très

souvent et très vite ; et non seulement les figures, mais les personnes qui parlent,

changent fréquemment ; tantôt c^est le prophète, tantôt Dieu même, tantôt l'homme

juste ou le pécheur
;
quelquefois môme on donne de la voix et du mouvement aux

choses inanimées, comme aux montagnes et aux rivières.

On y voit des images très vives de la grandeur de Dieu, assis sur les chérubins,

porté sur les nuées, dont l'aspect fait trembler la terre, dont la colère ébranle les

fondements des montagnes, et dont l'œil plonge au fond des abîmes. Les comparaisons

y sont très fréquentes, et toutes tirées d'objets sensibles et familiers à ceux pour qui

l'on écrivait ; car les palmes et les cèdres, les lions et les aigles, sont des choses

communes en Palestine. En général, néanmoins, il ne faut pas s'imaginer que chaque

.mot doive être appliqué ; toute la comparaison ne tombe d'ordinaire que sur un seul

point, et tout le reste est ajouté, non pour servir de corr.paraison, mais pour dépeindre

naïvement la chose dont on la tire. Vos denfs sont comme des brebis fraichemeni fondues,

qui sorterJ du livoir ; e/hwuiie a deux ai^/ieoux, et il ny en a pas une de slerde (2):

c'est-à-dire vos dents sont blanches, égales et serrées.

Pour le style poétique, il est si diftérent de la prose, que c'est presque un autre

(i) Journal Asiat.. VHI. i, 4; cl pjssiin. - Hist. aiic. des peuples de l'Orlenl. 11 et siiiv. — : z\ Cant. iv.
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langage ; en sorte qu'on peut savoir assez l'hébreu pour entendre le style historique,

et lorsque, après avoir lu toute la Genèse, on arrive aux bénédictions de Jacob, on

n'entend plus rien, le commencement et la fin du livre de Job sont faciles à comprendre,

et tout le corps de l'ouvrage semble être écrit en une autre langue, tant les expressions

sont relevées.

Cette différence naît, et des mots qui souvent sont autres que dans la prose, et des

métaphores très fréquentes et très hardies, et de la construction, qui est irrégulière,

et suppose beaucoup de paroles sous-entendues. D'un autre côté, le style est plein

de répétitions, et la plupart des pensées y sont exprimées deux fois en différents mots :

Mon Dieu, ayt'- pifie de moi, par voire grande miséricorde ; et efface^ mon péché par la

muliilude de vos bontés (i).Ce que l'on peut observer dans ce psaume presque partout.

On avait adopté ce genre de style ou pour donner plus de temps à l'esprit de goûter

la même pensée, ou parce que ces cantiques se chantaient à deux chœurs, ou pour

quelque autre raison. Mais quoi qu'il en soit, ces répétitions sont la marque la plus

sensible et la plus commune du style poétique. Ce qui distingue la forme poétique

est le parallélisme de la pensée. Dans les autres langues, c'est la mesure ou la

rime, ici, c'est une règle tout à fait à part. Nous disons la forme poétique et non
la poésie, car la poésie, dans toutes les langues, consiste dans la vigueur de la

pensée et dans l'éclat du style : il peut y avoir de la prose très poétique et des vers

très prosaïques. Le vers hébraïque peut être plus ou moins long ; il n'est poésie qu'à

la condition que le second membre de la phrase réponde au premier. Quelquefois

même la pensée se dédouble en quatre membres, comme dans cet exemple :

Que ma doctrine se distille comme la pluie,

Que ma parole coule comme la rosée,

Comme une ondée sur la verdure

Comme une averse sur le gazon.

Deutéronome, xxxn, 2.

La loi de Jehovah est parfaite

Récréant Fàme
;

L'avertissement de Jehovah est fidèle

Rendant sage le simple.

Ps. Xl.X, u.

De même le fameux psaume In F.xitu :

Lorsqu'Israël sortit d'Egypte,

La maison de Jacob du milieu des barbares,

Juda devint son sanctuaire,

Israël, son empire.

La mer le vit et s'enfuit,

Le Jourdain retourna en arrière
;

Les montagnes bondirent comme des béliers.

Les collines, comme de jeunes brebis.

Qu'as-tu, ô mer, pour t'enfuir, etc.

Ps. CXIV.

Souvent aussi le parallélisme s'accuse en forme d'antithèse :

Les coups de Fami sont fidèles,

Les baisers de l'ennemi sont perfides.

Prov. xxvii, 6 (2).

Le parallélisme peut ainsi variera rinlini, par les dilfércnls tours que l'on donne à

la phrase. Quelquefois il se continue dans une suite de vers, plus souvent il se limite

à deux ou à quatre. Malheureusement les coupures faites dans laVulgate pour marquer

(i) Psolm. I. ;. — (;) Cf. Gcsciiius, I Icbraïschcs EIcmcnlarbiuh. p. 78 et suiv.
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les versets sont si gauches, que le sens est défiguré et la phrase totalement décomposée.
Mais dans l'hébreu, à côté du parallélisme, on découvre encore une sorte de rythme
lyrique où les auteurs ont tenu compte des syllabes.

Les pensées qui sont revêtues de cette élocution et de ces figures, ne sont pas

seulement véritables, solides et utiles, comme on n'en peut douter, sachant que le

Saint-Esprit les a inspirées; mais encore très souvent belles, brillantes, sublimes

ou délicates.

Elles ne sont pas placées au hasard, l'on voit encore dans leur arrangement beau-

coup d'art et de dessin. Chaque cantique et chaque psaume est une pièce entière

dont les parties ont leur ordre et leur suite naturelle.

Dans quelques pièces où l'ordre était entièrement arbitraire, parce qu'il n'y a que
des mouvements de passion, ou des maximes de morale, qui n'ont aucune liaison

nécessaire, on a fait des couplets acrostiches, suivant l'ordre de l'alphabet, apparem-
ment pour soulager la mémoire. Telles sont les Lamentations de Jérémie, les

psaumes xxxiii et cxviii, et quelques autres ; tel est aussi le portrait de la femme
forte, par où finissent les Proverbes de Salomon.

11 iaut observer sur ce livre des Proverbes, et sur les autres poésies purement
morales, que le défaut de mouvement y est bien compensé parles peintures naïves, les

métaphores, et les riches comparaisons, d'où est venu le nom de paraboles, proverbes

ou énigmes. Il n'y a de l'obscurité dans ce style, qu'autant qu'il en faut pour exercer

agréablement l'esprit ; mais il fait entrer bien avant dans le cœur les grandes vérités,

par des images vives et simples. Aussi il semble que, comme la poésie de Moïse est la

plus mâle et la plus (orte, celle de Salomon est la plus délicate et la plus polie. Que
l'on examine surtout comme il représente en divers endroits de la préface des Pro-
verbes, les artifices des femmes, pour séduire les jeunes gens, et les funestes effets de

l'amour criminel. On y verra le feu de l'amour, ses liens, ses flèches dont il perce le

cœur, et ses ailes qui portent l'amoureux dans les filets qui lui sont tendus, et tout ce

qui paraît de plus galant dans les poètes profanes ; avec cette différence essentielle,

que Salomon ne fait ces descriptions que pour donner de l'horreur. C'est tout ce que
nous pouvons connaître des poésies hébraïques ; le dessein, les pensées, les figures,

l'élocution. Encore cette dernière partie n'est-elle connue que de ceux qui savent fort

bien l'hébreu ; les autres ne voient ces beautés qu'à travers une traduction qui en ôte

toute la grâce ; surtout dans les psaumes, où ce voile est double, puisque la version

que nous en avons dans la Vulgate est faite sur la version grecque des Septante. Que
l'on traduise ainsi littéralement les plus beaux endroits des poètes latins ; ou pour faire

la comparaison tout-à-fait juste, que l'on mette en français les versions latines des

poètes grecs, on verra si elles seront supportables ; et on pourra juger par là de la

beauté des poésies hébraïques, qui ne laisse pas d'être aperçue de bien des gens qui

ne les lisent qu'en latin.

Mais ces poésies avaient encore des agréments considérables que personne ne

connaît plus, pas même les Juifs les plus savants en hébreu ; car, comme on a perdu

l'ancienne prononciation de cette langue, ainsi que de toutes les autres langues mortes,

on ne peut sentir ni l'harmonie des paroles, ni la quantité des syllabes, qui font

cependant toute la beauté des vers. On n'a pas même, comme pour le grec et pour

le latin, des règles pour deviner la quantité des syllabes, les noms et le nombre des

pieds et la construction des vers. Et cependant il est certain que les Hébreux
observaient tout cela. On voit dans leurs poésies des lettres ajoutées ou retranchées à

la fin des mots, qui sont des marques de sujétion à une certaine mesure de syllabes ;

saint Jérôme (i) parle de ces vers, comme les connaissant très bien, et compare ceux

du livre de Job aux hexamè/rcs^ et ceux des Psaumes, des Lamentations et des Canti-

(i) Prœf. in Job.
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ques, aux vers d'Horace, de Pindarc, et des autres lyriques grecs. Mais depuis son

temps, les Juifs ont entièrement perdu l'art de cette ancienne versification, et en ont

à présent une moderne qu'ils ont empruntée des Arabes.

On ignore encore plus le chant et la danse qui accompagnaient les poésies

hébraïques.

Il est certain aussi que les chants étaient accompagnés de danse ; car les chœurs
dont l'Écriture parle si souvent, étaient des troupes de danseurs ou de danseuses. Elle

fait mention de danses dans les réjouissances pour les victoires, et môme dans les

cérémonies de religion ; comme à la procession que fit David, pour amener l'arche

d'alliance en Sion, et à la dédicace de Jérusalem, sous Néhémie, où deux chœurs
qui avaient chanté sous les murailles de la ville, vinrent finir ensemble dans le temple.

Nous ne connaissons donc que très imparfaitement ces poésies, puisque nous n'en

voyons tout au plus que la lettre dépouillée de tous ses ornements extérieurs. Elles

étaient sans doute bien difiérentes dans la bouche des musiciens, accompagnées de
toute la magnificence des fêtes auxquelles elles étaient destinées

; et pour en

concevoir la beauté, il faudrait nous placer dans le temple de Salomon, au milieu de
ce peuple innombrable qui en remplissait les cours et les galeries, et voir l'autel

chargé de victimes, et environné de prêtres revêtus de leurs habits blancs ; et plus

loin, les lévites distribués en plusieurs troupes, les uns jouant des instruments, les

autres chantant et dansant avec modestie et gravité.

Les Hébreux n'ont jamais eu, que nous sachions, de comédies, de tragédies, de
poèmes épiques, ni aucune autre espèce de cette poésie que Platon appelle poésie

tfimitailon. 11 est vrai que le Cantique des Cantiques est un poème dramatique où l'on

voit parler diilérents personnages. Mais la même chose se retrouve dans les psaumes,
et dans tous les autres ouvrages poétiques de l'Ecriture; et il n'y a point de poésie

sans cela. De plus, le cantique n'exprime que des sentiments, et non pas une suite

d'actions ; ce qui semble une condition essentielle à tous les poèmes d'imitation. On
ne remarque dans l'Ecriture, que des cantiques, des psaumes, des odes et des chan-

sons, comme on voudra les nommer ; c'est-à-dire ce genre de poésie que Platon dit

avoir été la seule ancienne. En ellet il ne paraît pas que les Grecs aient emprunté
d'ailleurs le poème dramatique ; et tous les poètes qu'ils ont eus en ce genre sont

postérieurs au temps de la captivité de Babylone.

Ces quelques détails permettront au lecteur de se rendre vaguement compte de la

poésie hébraïque. Presque partout, même dans Job et dans les prophètes, elle a un
caractère lyrique inconnu à l'antiquité grecque et romaine, car elle est avant tout

religieuse.

Il était nécessaire de donner ces détails avant d'aborder les livres poétiques et

surtout celui de Job, le plus parfait de tous.

Parmi les commentateurs juifs ou chrétiens, les uns ont regardé ce livre comme un
roman moral, d'autres comme un roman historique, d'autres enfin comme une histoire

véritable racontée avec tous les charmes de l'éloquence par un écrivain de génie.

Nous sommes de cette dernière opinion.

Le héros de ce livre a dû naître après Abraham, puisque deux de ses interlocuteurs

descendent du grand patriarche : Eliphaz par Théman, fils d'Esau, Baldad par Suah,
fi's de Cétura ; mais il est antérieur à Moïse, car dans ce livre si détaillé, on ne trouve

aucune allusion aux faits historiques accomplis en Egypte, dans le désert ou ailleurs,

ni aux cérémonies légales imposées durant le voyage du désert.

11 habitait la terre de Hus. Pour les uns, cette terre était contiguë à l'idumée
; nous

préférons avec saint Jérôme et d'autres exégètes la placer dans le Hauran : 1° parce
que Job est appelé Ben-Qedem, fils de rOricnt, ce qui serait absurde s'il s'agissait de
ridumée, située au midi de la Palestine; 2" parce que la terre de Hus, d'après la

Genèse (x,23) était une contrée araméenne. La tradition syrienne et arabe a toujours
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désigné la fertile plaine d'El-Bethenijé comme le campement de ce saint homme.
On a voulu attribuer h Moïse la rédaction du livre de Job ; mais le style est trop

diflerent de celui du Pentateuque. Aussi s'accorde-t-on aujourd'hui à en reculer la

composition à l'époque salomonienne, et même au delà, vers le temps où (lorissaient

Isaïe et Jérémie.

L'auteur dut avoir entre les mains tous les détails de ce long drame philosophique;
il y prêta seulement une forme plus parfaite. A l'exception du prologue i, ii, et de
l'épilogue XLii, tout l'ouvrage est en vers. Le drame est savamment conduit et forme
un tout parfait.

Job était un homme d'un cœur droit et simple. Il était riche et puissant; il avait dix

enfants tous unis entre eux, et pour lesquels il avait soin d'ofirir des sacrifices au
Seigneur. Dieu loue la vertu de Job devant ses anges ; il permet au démon de le tenter,

lui donne pouvoir sur ses biens, et lui défend de toucher à sa personne. Le démon
dépouille Job de tous ses biens ; il fait mourir ses enfants, mais il ne peut lui faire

perdre la patience ni la soumission à la volonté de Dieu (ch. i). — Dieu abandonne
au démon le corps de Job, et lui défend seulement d'attenter à sa vie. Job est couvert
d'un ulcère effroyable. 11 conserve la patience

;
il reprend sa femme, et demeure fidèle

et soumis à Dieu. Trois amis de Job venus pour le consoler sont si touchés de l'excès

de sa misère qu'ils demeurent sept jours sans lui parler (ch. ii).

i" Partie. — Job rompt le silence, et maudit le jour de sa naissance, non par
impatience, mais pour faire connaître l'excès de ses maux et la violence de ses douleurs

;

et parce que l'état où il se trouve lui fait craindre d'être tombé dans la disgrâce du
Seigneur, il souhaiterait qu'une mort anticipée l'eût mis à couvert de la triste épreuve
qu'il soulh'e. Il considère la vanité des grandeurs humaines et l'égalité que la mort met
entre tous les hommes. Il ignore la cause des maux dont il est frappé, et ne reconnaît
rien en lui qui puisse les lui avoir attirés (ch. m).

Eliphaz s'irrite des plaintes de Job. Il regarde le témoignage qu'il rend de son
innocence comme injurieux à la justice de Dieu qui l'afHige. Il lui reproche son trouble

et son peu de fermeté. Il raconte une vision qu'il avait eue. Un esprit lui avait déclaré

que toutes les créatures comparées au Créateur sont pleines d'imperfections
; d'où il

conclut que Job ne doit pas se croire innocent devant Dieu (ch. iv). Il soutient que
Dieu punit les méchants, renverse leur fortune, les laisse en proie à la fureur de leurs

ennemis, les accable de maux. 11 exhorte Job à recourir à Dieu dans ses peines ; il

relève la grandeur et la puissance du Seigneur, sa justice et sa bonté. Il représente à

Job le bonheur de ceux que Dieu corrige lui-même ; il l'exhorte à recevoir les

châtiments du Seigneur avec reconnaissance et humilité, et l'assure que, s'il entre dans
ces sentiments, Dieu le protégera, le sauvera, et le comblera de félicité (ch. v).

Job soutient son innocence
;

il relève la grandeur des maux qu'il soufïre, et souhaite

de mourir de peur de perdre la patience. Il se plaint de l'injustice de ses amis, dont
les uns l'abandonnent, et les autres l'accablent de reproches et d'insultes (ch. vi). —
Il déplore les misères de l'homme, représente au Seigneur ses maux et sa faiblesse, et

s'efforce de le toucher de compassion, et d'attirer sa miséricorde. Il déclare qu'il

préférerait une mort honteuse et violente à la vie douloureuse qu'il mène (chap. vu).

Baldad veut prouver que les malheurs de Job sont la peine de ses crimes ; il

l'exhorte à les confesser, et lui en fait espérer le pardon, s'il a recours à la miséricorde

de Dieu. Il traite la vertu de Job d'hypocrisie, l'accuse de n'avoir servi Dieu que par

un intérêt temporel, et l'engage à changer de conduite, et à se convertir (ch. viiii.

Job avoue qu'il n'y a point d'homme juste, si on le compare avec Dieu. Il décrit la

sagesse et la puissance de cet Etre souverain. Les œuvres de Dieu sont impénétrables
;

l'homme ne peut lui résister, ni lui demander raison de sa conduite. Il dispose de ses

créatures comme il lui plaît. Il afflige en ce monde le juste comme l'impie, et c'est par

cette raison que Job innocent est accablé de maux. Le témoignage que Job rend de
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son innocence est la seule consolation qui lui reste. 11 a toujours vécu dans la crainte

de Dieu ; mais la lumière de Dieu découvre des taches dans la vie la plus pure

(ch. ix^. — Job continue ses plaintes. Il implore la bonté et la justice de Dieu qui

connaît son innocence. 11 prie le Seigneur d'épargner en lui un ouvrage qu'il a formé

avec tant de sagesse et de bonté. 11 ne prétend point se justifier devant Dieu ; il se

plaint de ce qu'il l'a mis au monde pour y mener une vie si misérable, et lui demande
un peu de relâche avant la mort (ch. x).

Sophar parle à Job d'une manière outrageante. 11 l'accuse d'une présomption et

d'un orgueil qui lui persuade qu'il est innocent, il décrit la grandeur de Dieu, et son

empire absolu sur ses créatures. Il exhorte Job à se convertir, et lui fait espérer que

Dieu le rétablira dans son premier état, et qu'il l'honorera de sa puissante

protection (ch. xi).

Job reproche à Sophar son arrogance 11 lui déclare que tout ce qu'il vient de dire

de la grandeur de Dieu est si connu de tout le monde, que les bêtes même pourraient

le lui enseigner. Job décrit la grandeur et la puissance de Dieu. Le Seigneur est le

maître de ce qu'il y a de plus grand dans le monde, et il en dispose comme il lui

plaît (chap. XII). — Job continue de montrer la fausseté des raisonnements de ses amis

qui le croyaient coupable parce qu'il était alïligé. Il les menace de plusieurs maux, et

s'affermit lui-même dans la confiance en Dieu. Il prie le Seigneur de lui permettre de

soutenir devant lui son innocence, et lui représente sa faiblesse, ses afflictions, et le peu

de jours qu'il a à vivre (ch. xiii). — Il décrit la brièveté de la vie de l'homme ; et les

misères dont elle est remplie. L'homme mort une fois ne revient plus sur la terre. Job
désire la mort comme la fin de ses maux, et il espère une heureuse résurrection. Les
montagnes et les rochers se détruisent peu à peu ; ainsi l'homme vieillit et disparaît

tout d'un coup (ch. xiv).

Eliphaz accuse Job de blasphème, parce qu'il a dit que Dieu afflige l'innocent comme
le coupable. Il veut montrer que les méchants sont sans cesse tourmentés en cette

vie
;
qu'ils s'abandonnent au désespoir, et qu'ils périssent entièrement (ch. xv).

11° Partie. — Job reproche à ses amis la vanité et la dureté de leurs discours. Il

déclare qu'il se conduirait bien autrement qu'eux s'ils étaient affligés comme lui. Il

décrit la grandeur de ses maux. Il soutient son innocence, et a recours à Dieu qui en

est témoin (ch. xvi). — Il continue de représenter l'excès de ses maux, et témoigne
qu'il n'attend plus que la mort. Il implore le secours de Dieu, et déplore le sort de

ses amis infidèles. 11 exhorte ses amis à revenir des préventions qu'ils ont contre lui,

et ne désire plus de fortune au monde, mais seulement le repos que lui procurera la

mort (ch. xvii).

Baldad s'efforce de montrer que les souffrances de Job sont une preuve de son

injustice. 11 décrit les maux dont les méchants sont affligés (ch. xviii).

Job se plaint de la dureté et de l'injustice de ses amis. Il représente l'état déplorable

où il est réduit. Il ne peut, ni exciter la compassion de ses amis, ni les persuader de
son innocence. Il demande que ses paroles soient transmises à la postérité plus

équitable. Il espère ressusciter dans sa chair, et voir son Sauveur (ch. xix) (i).

Sophar paraît touché de ce que Job vient de dire ; mais il ne peut comprendre que
Dieu ait voulu l'affliger, s'il eût été innocent. 11 fait une description cflroyable de la

peine des hypocrites (ch. xxi).

Job avoue que la conduite que Dieu tient sur lui, est étonnante. Il en tremble lui-

même ; mais il soutient qu'elle ne prouve point qu'il soit coupable. 11 décrit la félicité

des méchants durant cette vie, et n'envie point leur prospérité. Dieu les souffre durant

cette vie, mais il les punit sévèrement après leur mort (ch. xxi).

iir Partie. — Eliphaz se répand en injures et en calomnies contre Job. 11 l'accuse

(I) Voyez la Dcuxicmc Lettre aux Isroclitcs, far Draett., cli. III, scct. 2, S 5.
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de plusieurs crimes, lui impute des blasphèmes, et l'exhorte à entrer dans des sentiments

de pénitence. Il lui promet le rétablissement de sa fortune, et une abondance de

toutes sortes de biens (ch. xxii).

Job souhaite de pouvoir aller soutenir sa cause devant Dieu ; il espère qu'il la

gagnerait ; mais Dieu est invisible et inaccessible pour lui. il prouve son innocence,
relève la grandeur de Dieu, et son pouvoir absolu sur toutes les créatures (ch. xxiii). —
Les méchants ne sont pas toujours punis en ce monde. Dieu réserve à un autre temps
à punir les crimes qu'ils commettent impunément durant leur vie (ch. xxiv).

Baldad représente à Job la grandeur de Dieu, et la bassesse de l'homme, pour le

convaincre qu'il ne doit pas se croire pur et innocent aux yeux du Seigneur (ch. xxv).

Job demande à Baldad s'il a cru que Dieu eût besoin de son secours pour justifier

sa conduite. Il décrit la grandeur et la puissance de Dieu (ch. xxvi). — Il persiste à

défendre son innocence, et à rejeter les calomnies de ses amis. Il décrit le sort

malheureux de l'hypocrite (ch. xxvii). — L'homme a fait de rares découvertes ; il a

surmonté de grandes difficultés ; mais la sagesse lui est inconnue. Job relève l'excellence,

la nature et les propriétés de la sagesse (ch. xxviii). — Il rappelle sa félicité passée,

l'atteniion qu'on donnait à ses paroles, le respect qu'on avait pour lui, sa justice, sa

piété, sa charité, ses bonnes œuvres (ch. xxix). — Job représente le changement
qu'il a éprouvé, lorsqu'il est passé tout d'un coup de la plus grande prospérité à la

plus extrême misère. Il se plaint de ce que Dieu n'écoute point ses cris, et paraît

insensible à ses maux. Il les lui expose ; et pour l'attendrir sur sa misère, il lui

représente la tendresse qu'il a eue lui-même pour les misérables (ch. xxx). — 11

justifie sa conduite par le détail de tout ce qu'il a fait pour s'éloigner du mal et pour

pratiquer le bien ; sa chasteté, sa bonté envers ses domestiques, sa charité pour les

pauvres, son amour pour la justice, sa crainte de Dieu, son éloignement de l'idolâtrie,

son amour pour ses ennemis, sa droiture, sa sincérité, son humilité, sa justice dans la

possession de ses terres, et son exactitude à en payer la culture (ch. xxxi).

iv'' Partie. — Eliu s'irrite contre Job et contre ses amis. Il les accuse d'ignorance

et de lâcheté. Il se vante de son bon sens et de sa sagesse (ch. xxxii). — II reprend

Job d'avoir dit qu'il était sans péché, prétend expliquer la manière dont Dieu se fait

connaître aux hommes, et quelle est sa conduite à leur égard pour les détourner du

mal, et les châtier après qu'ils y sont tombés. Il exhorte Job à demeurer dans le

silence, et lui promet de lui enseigner la sagesse (ch. xxxui). — Il continue d'insulter

Job, et l'accuse d'impiété et de blasphèmes. Il s'efforce de montrer que Dieu n'afflige

que les méchants, et qu'il rend à chacun selon ses œuvres. Eliu, après s'être humilié

en apparence, s'élève avec fureur contre Job, et prie Dieu de ne le point épargner

(ch. xxxiv). — II impute plusieurs blasphèmes à Job. Il montre que Dieu ne tire aucun

avantage de la piété des hommes, et qu'il ne souffre rien de leurs injustices. C'est aux

hommes même que l'impiété est nuisible, et que la piété est utile. Eliu relève la bonté

de Dieu envers les hommes (ch. xxxv). — Il continue de montrer que Dieu est

juste, et qu'il n'afflige que l'homme pécheur. Il exhorte Job à entrer dans des

sentiments de pénitence, et lui promet toute sorte de bonheur. Il représente à Job la

grandeur et la sagesse de Dieu, qui éclatent dans ses ouvrages, et dans le pouvoir

absolu qu'il a sur toutes ses créatures (ch. xxxvi). — Il continue de représenter la

grandeur, la sagesse, la puissance de Dieu, qui éclatent dans l'ordre du monde. Les

œuvres de Dieu sont incompréhensibles ; on ne doit en parler qu'avec crainte et

tremblement (ch. xxxvn).

v" Partie. — Le Seigneur s'adresse à Job. Il ne l'accuse ni d"impatience, ni de

murmure ; il lui reproche seulement de n'avoir pas assez compris le sens profond des

paroles qui sont sorties de sa bouche. II montre sa propre grandeur, sa puissance, sa

sagesse dans la production, la conservation et la conduite de l'univers. II marque

l'ignorance et l'impuissance de l'homme (ch. xxxviii). — 11 continue d'interroger Job
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sur la nature et les propriétés de plusieurs animaux ; des chèvres sauvages et des

biches ; de l'àno sauvage, du rhinocéros, de l'autruche, du cheval, de l'épervier et de

l'aigle. Il presse Job de lui répondre. Job reconnaît qu'il s'est servi de quelques

expressions trop fortes et trop hardies par rapport à lui (quoiqu'elles fussent innocentes

et très exactes par rapport au messie dont il était le prophète et la figure). — 11 se

condamne au silence (ch. xxxix).

Le Seigneur continue de faire connaître à Job sa sagesse et sa puissance infinie ; et

il se sert de l'exemple des deux animaux les plus puissants et les plus monstrueux par

leur grandeur ; l'un nommé béhémolli que la plupart croient être l'éléphant , et

d'autres l'hippopotame ; l'autre appelé Icviathan, que la plupart prétendent être la

baleine, et d'autres le crocodile (ch. xl et xli).

Epilogue. — Job s'humilie devant Dieu. Dieu le justifie, et condamne ses amis.

Job reçoit de Dieu le double de tout ce qu'il avait perdu, et il meurt en paix dans un
âge fort avancé (ch. xlii).

S. B. — T. V. 28





CHAPITRE PREMIER

Online de Joh. Sa rcr/ii. Ses richesses. Dieu penne! au Jemon Je le lenier.

Job perd ses biens cl ses enjanis.

1. Vir erat in terra Hus, nomine Joh ; et erat vir ille

simplex, et reclus, ac timens Deuni,et recedens a malo.

2. Natique sunt ei septem filii, et très filia;.

;. Et fuit possessio eius septem millia ovium, et tria

niillia camelorum, quingenta quoque juga boum, et quin-

gentaî asinee, ac familiu multa iiimis ; eratque vir ille ma-
srnus inter omnes Orientales.

1. Dans la terre de Hus, il y avait un homme nommé
Joh. Cet liomme était simple et droit, craignant Dieu et

s'éloignant du mal.

2. Et il eut sept lils et trois filles.

!. 11 possédait sept mille moutons, trois mille cha-

meaux, cinq cents paires de bœufs et cinq cents ânesses;

il avait de plus un très grand nombre de domestiques ;

et cet homme était grand entre tous les Orientaux.

COMMENTAIRE

^. I. VlR ERAT IN TERRA Hus, NOMINE Job. La
terre de Hus, comme nous l'avons dit dans la

préface, devait être dans le Hauran. On n'est pas

d'accord sur la signification littérale du noin de

Job, mais il est probable que c'est un nom fictif

qui signifie la rfOH/e«r(i), lesgémissements.

Simplex, et rectus, ac timens Deum. L'hé-

breu (2) : Un homme par/ail, droit et crai<^nanl le

Seigneur. Le premier terme signifie propreinent

un homme sans reproche, d'une vertu, d'une inté-

grité reconnues. Les Septante '[}) : Un honime

irrépréhensible, juste, vrai et pieux. D'autres exem-
plaires mettent (4) : Un homme vrai, irrépréhen-

sible, juste, craignant Dieu. L'édition de Com-
plute(^): Un homme vrai sans reproche, simple,

droit et craignant Dieu. L'hébreu ne met que trois

épithètes. On a mêlé au texte des Septante quel-

ques terines tirés des autres interprètes grecs. Il

est malaisé d'exprimer en un seul terme toute la

force de l'hébreu thâin, que la Vulgate a rendu par

simplex. Saint Cyprien lit (6) : Homo sine querela,

verus Dei cultor.

^. 5. Septem millia ovium. Le mot hébreu (7)

signifie des brebis et des chèvres. On nourrissait

des unes et des autres en très grand nombre. Dans
ce pays, les chèvres ne sont guère moins utiles

que les brebis. Elles donnent du lait en plus

grande quantité, et on les tond pour taire des

étoffes.

Tria millia camelorum. Ce nombre est grand
;

mais il n'est point extraordinaire pour l'Arabie.

Les peuples de ce pays en avaient et en ont encore

de très grandes quantités. Ils jugent des richesses

d'un homme par le grand nombre de ses cha-

meaux, comme ailleurs on en juge par la quantité

d'argent qu'on possède (8). C'est presque la seule

monture et la seule voiture du pays. Les chevaux

ne pourraient faire ce qu'ils font dans des terres

arides, oîi l'on trouve très difficilement de l'eau et

où les chaleurs sont excessives. Le chameau peut

se passer quatre jours de boire; et l'eau boueuse

et sale lui convient parfaitement. L'Écriture ne

parle ici ni de chevaux ni de mulets. Job n'en

nourrissait point. On ne voit point de mulets par-

mi les Hébreux, avant le règne de David, ni de

chevaux avant le règne de Salomon. Ils sont en-

core bien plus rares et plus inutiles dans l'Arabie,

que dans la Palestine, parce que ce pays est plus

pierreux et plus inégal.

Familia multa nimis. C'était une autre sorte

de richesses, qu'on mettait avec raison aupreinier

rang des biens temporels. On peut traduire l'hé-

breu (9) par une nombreuse domesticité ou une

grande culture. Job nourrissait de grands trou-

peaux, cultivait beaucoup de terres, avait degrands

biens à la campagne. Les cinq cents jougs de

bœufs qu'il avait, ne servaient qu'au labourage,

et ses domestiques étaient à la charrue, lorsqu'ils

furent attaqués par les Sabéens, versets 14, i v
Magnus inter omnes Orientales.// t'/a// i:rand

(i) 2i>s, de 32» Il a crié, hurlé, etc. Voyez Judic.v. 28,

et saint Jérôme, tradit. Iicbr. Job interpretatur ululatio.

(21 r^'n'iN NTT iwn nn
(;) A"(jl£;x;::o;

, o;/.aio; , aXrjOcvo; , OcOîîpr,:. Ha tc.xtlis

Scptûiit. a Junio. typis inandatus ex Ms. Anglicane.

{^) Edit. rom. .\'XrjO[vo; , a.i^xiij.T:xo; , ôr/.aio; , Osoas[jT;c.

(5) Complut. A'Xr]f)i'j6;, àjacouo; âvï]p, à;:Xoj,-, /ai EÙO'J;,

/.a: 90,'5fjû[j.Jvo; tôv 0sôv, au lieu de : A';j.e;i.--.o;. Srni.

jVii-'tyxo;. Aqu. et Tlicodot. A'7:Xo'j;.

(6) Cvprian. de morlalit, — (7) iNs '2i>< nva-j;

(8) Léo Ajrican. lib. ix.

(0) nMa r\z-\ mav Vide Merccr. hic, et Gciies. xkvi. 14.

Scplanl. hic, ûx:r)peai'a. Aqu. ôciuX£''a. Siv". otxsT^'a. et

Gcncs. loco citato Scplant. Pcoj^y'^-
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4. Et ibant lilii ejus, et faciebant convivium perdomos,
iinusquisquc in die suo. Et mittentes vocabant très soro-

res suas, ut comederent et biberent cum eis.

4. Et ses fils allaient les uns chez les autres, et don-
naient des repas chacun à son jour. Et ils envoyaient
inviter leurs trois sœurs pour manger el boire avec eux.

COMMENTAIRE

cl illiislre parmi Ions les Orientaux. Ou suivant

l'hébreu (i) : Grand par -dessus tous les fds de

l'Orient. On entend ordinairement sous ce nom,

les peuples de l'Arabie déserte (2) ; les descen-

dants d'Abraham, de Nachor, d'Ismaël, qui occu-

paient ces vastes pays, qui sont entre l'Euphrate,

à l'orient, et les montagnes de Galaad, au cou-

chant.

L'on demande ici, si Job était roi dans son

pays? C'a été le sentiinent de plusieurs pères,

fondés sur ce passage, ajouté à la fin de Job (1).

Voici les rois qui ont réi^né dans Édom, où Job

lui-même a été roi. Origène, saint Jean Chrysos-

tôme(4), saint Basile et presque tous les Grecs,

l'enseignent unanimement, ou plutôt le supposent

comme une chose incontestable. Les pères latins,

qui ont reçu l'addition, dont on a parlé, le suppo-

sent de même. Mais comme cette partie du livre

de Job, n'est pas reçue pour authentique dans

l'Eglise latine ; il faut trouver dans Job même des

preuves de cette opinion. Dans ces tempsanciens

et dans le pays où demeurait Job, chaque ville et

chaque canton avait son roi : Principio rerum,

gentium , nalionumque , imperiun} pênes reges

eral [',), surtout dans l'Orient, accoutumé de tout

temps à cette domination : Suetus regibus Oriens.

C'est ainsi qu'était gouvernée la Palestine du

temps d'Abraham, et l'idumée sous Mo'i'se, et

encore longteinps après sous Josué et sous les

Juges. Job était, suivant l'Ecriture, grand parnii

les Orientaux, ou le chef le plus puissant du pays,

le plus riche, le plus honoré.

On ne peut pas montrer que Job ait été dans

la dépendance d'aucun prince ; il était donc roi

ou chef indépendant. Ses grandes richesses et le

grand nombre de ses domestiques, le rendaient

égal aux rois en ce point. Il nous dit (6) que, quand

il paraissait à la porte, on lui préparait un siège

ou un trône. A\ots {j) les jeunes gens ne me regar-

daient qu'avec frayeur et se cachaient devant moi ;

les vieillards se levaient et demeuraient debout; les

princes cessaient de parler el mettaient le doigt sur

leurs bouches ; les grands elles gouverneurs rete-

naient leurs paroles et leur langue s'attachait à leur

gosier. Il ajoute (8) : Lorsque j'allais vers eux, je

m'asseyais le premier, et, quand j'étais assis, j'étais

environné de gardes, comme roi. Cette particule

comme, n'est peut-être point une simple compa-
raison de Job avec un roi ; mais elle assure plutôt,

ou elle suppose qu'il l'était. Il dit ailleurs (91, si

j'étais mort, je serais à présent endormi dans mon
tombeau, avec les rois et les grands de la terre.

Eliphaz lui dit, avec quelque espèce de repro-

che (10) : Vous posséd'e^ la terre par la force de

votre bras et vous vous en rendie\ maître par la

force. On verra dans la suite du livre, plusieurs

expressions de cette sorte. Enfin Job n'était pas

de moindre condition que ses amis, qui vinrent le

consoler. Or l'Écriture leur donne expressément

le titre de rois. S'icui beato Job insullabant reges,

dit Tobie (i i), ita isli parentes ejus, etc. 3oh se

plaint (12) que Dieu Va dépouillé de sa gloire et lu'

a arraché la couronne de ta tête. Dans quelques

exemplaires grecs, au chapitre i, on lit : Celui qui

était roi un peu auparavant, est assis sur le fumier.

jt. 4. Faciebant convivium per domos unus-

QUiSQUE IN DIE SUO. Il Semblerait que les sept en-

fants de Job se traitaient chacun à leur tour, pen-

dant les sept jours de la semaine (13), et que, le

huitième jour, Job sacrifiait pour eux et les expiait

des fautes qu'ils avaient pu commettre dans ces

festins. Mais cela supposerait que les filles don-

naient aussi à manger à leurs frères, ce qui n'est

pas même insinué dans le texte : Ils envoyaient

prier leurs sœurs de venir manger avec eux. Et de

plus, Job aurait-il approuvé ce cercle continuel et

non interrompu de festins, qui se succédaient les

uns aux autres, depuis le commencement de l'an-

née jusqu'à la fin .^ Il n'est guère vraisemblable

que ce patriarche ait pu donner une telle édu-

cation à ses enfants. Il se traitaient donc tour à

tour, peut-être au commencement du mois (14). ou

même chacun une fois l'année ( i î ),ou bien chacun

au jour de sa naissance [\6j. Unusquisque in die

(i) rzTp '23 Src "în:

(2) Voyez Gcncs. xxv. 6. - .Jiuiic. vi. j et jj. cl Niim.

xxiii. 7.

(j) Ka'i O'Jtot cit fiaai'Àsî; , ôi [îaai)v£Ûaavr£; sv E'owfi, r^;

•/.ai oéuTo; r|P$£V -/j-ôpa.;.

(4) Ciirysostom. in Calcna. O'u/. i/. iluia; olri; (j.£ya-

),a!jyoû[j.evciv,àXXà toî; t?( y^p5;aau[xu.Expou[xevotçàp)'.oiJ[j.ïvov,

toO'tov fjiiiv r, Ypoïïr) lôv paaiXea ;:ap;ox7)at. Ifa et Basit. in

Caten. in cap. 2. p. 78.

(5) Justin, lib. i. inilic.

(6) Job. xxix. ;. Quando procedebam ad portam civi-

tatis, parabant cathedram mihi.

(7) Ibid. f. 8. 9. 10. — (8) Ibid. f. 25. 26.

(9) Job. m. 14. — (10) Job. XXII. 8.

(11) Tob. II. 15.

(12) Job. XIX. 9.

(I j) Pineda liic.

(14) Mercer. Codiirc.

(15) Hcbrœi. Oiis;cn. Eiigiib. Cct/'cl. Mcrccr.

(16) Sanci. Grcl. Codurc.
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ç. Cumque in orbem transissent diesconvivii, miitebat

ad eos Job, et sanctificabat illos ;
consurgensque diiuculo,

oïl'erebat holocausta pro singulis. Dicebat enim : Ne
forte peccav3rint lilii mei, et benedixerint Deo in cordi-

bus suis. Sic faciebat Job cunctis diebus.

:;. Lorsque ce cercle de jours de festin était achevé,

Job envoyait vers eux et les sanctifiait, et, se levant de
grand matin, il offrait des holocaustes pour chacun d'eux

;

car il disait : Peut-être que mes enfants auront commis
quelque péché et qu'ils auront offensé Dieu dans leur

cœur. Job en usait ainsi tous les jours.

COMMENTAIRE

siio. Le jour simplement se met quelquefois pour

le jour de sa naissance (i), et de tout temps, ce

jour-là a été jour de fête et de réjouissance

parmi les peuples d'Orient (2). Il est fort pro-

bable que les fils de Job étaient mariés, puisqu'ils

avaient chacun leurs maisons séparées. Mais peut-

être les filles demeuraient- elles encore dans la

maison paternelle, puisqu'ils envoyaient prier leurs

trois sœurs, de venir mander avec eux. Si elles eus-

sent été dans leurs familles, on n'aurait pas omis

de parler de leurs époux ; car on sait dans quelle

dépendance sont les femmes dans l'Orient. Il

n'aurait pas même été bienséant qu'elles allassent

ainsi à des festins seules et sans leurs maris. Ori-

gène, ou l'auteur qui a écrit sur Job et qu'on a

sous le nom d'Origène, a cru qu'elles étaient

mariées ; mais l'opinion contraire est la plus

commune,

f. 5. Sanctificabat illos. // les purifiait ou il

leur ordonnait de se purifier (3), en se lavant dans

l'eau ou en s'exposant à quelques fumigations

d'odeurs qu'on croyait propres à purifier, ou enfin

il leur ordonnait simplement de se préparer à

assister aux sacrifices qu'il devait offrir pour eux,

et de s'éloigner pour cela de tout ce qui était

capable de les souiller. Sanctificare se prend sou-

vent pour une simple préparation à une action

importante et religieuse. Sous la loi de nature, il

y eut toujours certaines purifications usitées (4) ;

mais on ne sait pas distinctement quelles étaient

celles de la terre de Hus.

CONSURGENS DILUCULO , OFFERREBAT HOLO-

CAUSTA PRO SINGULIS. Il commençait la journée

par cette action solennelle de piété. Se lever de

grand matin et avant le jour, dans le style des

Hébreux, signifie faire une action avec soin, avec

diligence, quitter toutes choses pour la faire, la

préférer à toute autre occupation. Job n'était pas

prêtre, si l'on prend ce nom pour un ministre

public, destiné par un choix particulier de Dieu
et du peuple, et consacré par des cérémonies spé-

ciales, pour offrir solennellement les sacrifices au

Tout-Puissant ; Job était le sacrificateur de sa

famille et de ses sujets, suivant le droit ancien et

universel de toutes les nations, qui voulait que les

rois fussent prêtres dans leur royaume, les gou-
verneurs et les princes dans leur gouvernement
et chaque père de famille dans sa maison. Ils

n'avaient ni consécration particulière ni mission

étrangère. C'étaient des prêtres selon l'ordre de
Melchisédech, qui jouissaient des droits et des

privilèges du sacerdoce, qu'ils ne tenaient que de

Dieu seul (5). On voit que Dieu ordonne aux
amis de Job (6) de présenter à ce saint patriarche

sept taureaux et sept béliers, afin qu'il les sacrifie.

Dans les rencontres où plusieurs princes ou chefs

de famille se trouvaient ensemble, on déférait au

plus âgé, au plus digne, l'honneur d'offrir le sacri-

fice. Cela paraît dans toute l'antiquité profane.

Anciennement, dit Démosthêne (7), le gouverne-

ment de l'Attique était monarchique, et l'on choi-

sissait pour roi celui qui était le plus éminent en

mérite. Lui seul sacrifiait toutes les victimes, et

la reine son épouse présidait aux mystères. Mais
depuis que Thésée eut réuni les Athéniens dans

une seule ville et qu'il eut établi une République

libre, le peuple continua de choisir parmi les plus

illustres citoyens, un roi pour les sacrifices. Cet
auteur ne parle que des sacrifices publics, dont on

déférait toujours l'honneur au rci ; mais chacun

était toujours sacrificateur dans sa famille. L'opi-

nion qui donne à Job l'honneur du sacerdoce est

commune parmi les pères (8) et parmi les com-
mentateurs (9).

Offerebat HOLOCAUSTA PRO SINGULIS. Quelques
auteurs (10) croientqu'avant la loi il n'y avait point

d'autres sacrifices que des holocaustes. Ce fut

Moïse qui institua les diverses sortes de sacri-

(i) Job. m.... Maledixit diei suc.

(2) Gencs. xl. 20. - a. Macc. vi. 7. - Matt. xiv. 6.

(;) Vatab. Codurc. Mcrccr. Saiict. etc.

(4) Olvmpiodor. E'/.afJap;"Jc •/.aGapaiot; , xoî; 3! u3âio)v,

o'i; cpuaii'.w'TXc avOp(.o;:oc ypôJvta;, zal /.a-cà vd[j.ov l'oCioatO'..

\idc Pincdam.

(^) Chrysost. in Catciia. TiVc; oà tpaatv, oti /a; 6t tîpcî;

cô 7:àXa!ov rjaav, uianep ô MeXy^weSàx 0()(^etpoTovr]-:oi.

(6) Job. XLII.8.

(7) Dcmosth. in Ncœrain.Tà.; Si Oua'!a; àreâaa: 6 fiajtÀsu;

ÈOuc, zal Ta; ffEr/voxâta; -/.a'; âpprjio'j; î] yuvr) âuToij IrtoUi,

Etxd-oj; paotXtŒaa oZix, etc. Scriiias in ^neid. m. Rex
idem hominum Phosbique sacerdos. Sane majorum hœc
erat consuetudo,ut rex esset etiam sacerdos vel pontifex.

(8) CliDsost. hic - Origcn. iib. 1. in Job. - Hicron. ad
Evagr. Beda et alii.

(9) Pined. Scullet. Codurc. Iiic. Mcrccr. Drus. Fisc, aiil

in Job. xLii. 8.

(10) Hcbrœi, Grot. Codurc.
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fices, pour le péché et pour les actions de grâces,

où l'on ne consumait pas toute l'hostie. Dans la

Genèse, nous ne voyons que des holocaustes, et

Balaam n'offre point d'autres sacrifices (i). Sous

la loi, on immolait quelquefois des holocaustes

pour le péché (2), comme fait ici Job. Les Sep-

tante (V] et les pères grecs lisent : Job offrait des

sacrifices pour eux, suivant leur nombre, et un veau

pour le péché, pour les âmes. Ils semblent recon-

naître deux sortes de sacrifices
;
premièrement,

des holocaustes, pour reconnaître le souverain

domaine de Dieu ; et secondement, sept bœufs

ou sept veaux, pour le péché de ses sept enfants.

Bien qu'il ne se passât rien de blâmable dans les

festins de ses enfants, il était presque impossible

qu'ils ne tombassent dans quelques fautes légères

ou secrètes. C'est ce que craignait le patriarche.

Ne forte peccaverint filii mei, et benedixe-

RiNT Deo in cordibus SUIS. On comprend bien

que le verbe benedicere ne se prend point ici dans

sa signification ordinaire et naturelle; il dit tout

autre chose, de même qu'au verset 1 1 et dans le

chapitre 11, verset 9. Ainsi dans les Rois (4), des

enfants de Bélial accusent Naboth d'avoir béni

Dieu cl le roi, c'est-à-dire d'avoir blasphémé contre

Dieu et d'avoir parlé insolemment et outrageu-

sement du roi. Dans toutes les langues, il y a cer-

taines choses odieuses qui ne se prononcent pas.

Les Athéniens avaient la délicatesse de ne point

prononcer la prison; ils l'appelaient la maison;

le bourreau était appelé le public, et les Furies

les Euménldes ou les bienfaisantes. Les Hébreux

ont encore sur ce sujet plus de modestie et de

réserve que les autres peuples. Dans les impré-

cations et les serments, ils ne prononcent point les

maux qu'ils souhaitent aux autres ou à eux-mêmes :

Que le Seigneur me traite ainsi ou ainsi, si je ne

fais telle chose. Job craignait donc qu'il ne fût

échappé à ses enfants quelques paroles contraires

au respect profond qui est dCi au nom de Dieu, à

ses œuvres merveilleuses, à sa providence, à ses

divins attributs; car, dans les discours familiers, il

est rare de parler toujours de Dieu avec la véné-

ration qui lui est due, lors même qu'on est rempli

de piété et qu'on est le plus attentif à ses paroles.

Quelquesauteurstraduisentl'hébreu {<,):Depeur

que nies enfants n'aient offensé Dieu, en bénissant

les faux dieux. Dans l'original, c'est le mot Elohim

qui se prend souvent pour les fausses divinités.

D'autres (6) traduisent : De peur qu'ils n'aient

offensé Dieu, en ne le bénissant pas. Quelquefois

la négation est omise dans le texte. La suite du
discours montre quand il faut la suppléer. D'au-

tres enfin croient qu'on peut traduire : De peur

qu'ils n'aient offensé Dieu, en le bénissant ; comme
il arrive quelquefois, lorsqu'on regarde comme
des effets de la faveur de Dieu, ce qu'il n'accorde

que dans sa colère, et ce dont on n'use que pour

l'offenser. Un homme, par exemple, rend grâces

à Dieu de lui avoir livré son ennemi, dont il a tiré

vengeance. Un autre le remercie des richesses

qu'il a acquises par des concussions. Le Pharisien

rend grâces au Seigneur de ce qu'il n'est pas

comme les autres hommes, etc (7). Mais la pre-

mière explication est meilleure et plus suivie (8i.

Cette crainte que la piété de Job lui inspirait

pour ses enfants, et qui lui faisait appréhender,

comme dit saint Grégoire (9), qu'ils ne se glori-

fiassent en eux-mêmes des dons de sa grâce, le

portait à les réunir tous les huit jours pour les

exhorter à purifier le fond de leurs cœurs, et pour

les sanctifier effectivement en la présence de Dieu

par les sacrifices et les holocaustes qu'il lui offrait,

dès le grand matin, pour ce sujet. Car c'est plutôt

par la prière, dit ce saint pape (10), que par toutes

les recherches de l'esprit, qu'on peut mieux con-

naître les fautes secrètes où l'on tombe, pour en

demander pardon à Dieu, et les corriger. Or on

doit, ajoute-t-il, compter pour rien tout le bien

qu'on fait au dehors, si l'on n'a soin d'immoler

intérieurement devant Dieu sur l'autel du cœur
une victime d'innocence pour le rendre pur à ses

yeux.

L'exactitude de cet homme juste, qui n'était ni

Juif ni chrétien, ayant vécu avant la loi de Moïse,

et par conséquent avant celle de Jésus-Christ,

confondait d'une manière étonnante la fausse jus-

tice des Israélites, comme elle confond encore

aujourd'hui celle d'un grand nombre de chrétiens;

puisque les uns se croyaient justes, pourvu qu'ils

ne tombassent point extérieurement dans les

grands crimes que la loi leur défendait; et que les

autres, dont le culte doit être tout spirituel, né-

gligent souvent cette piété intérieure, qui est le

partage du christianisme, et sont sans comparaison

moins justes de la vraie justice qui consiste dans

la pureté du cœur, que n'était toute la famille de

Job.

(1) Nnm. xxin.

(2) Voyez Lcril. xii. 8; xiv. 19; xv. 15; xvi. 24. - Niim.

VI. II d 14.

(j) npoaioaocv ts Oj^'a; -cp't xjxùiv xaià xov âptOuov

àuTcôv. Ka'i [j.oay^oy Éva T:îp\ â(jLapTia, urip t<ôv '{/u/tôv

c('jTO)v. ]/a cdit. roin. et AngUc. Junii, cl Chrysost. d Olyin-

pio.ior. cl Origcn. et antiq. Vidg. scd Complut, non habct.

K*' [j.o'a-/_ov ho-, etc.

(4) III. Reg. XXI. 10.

(6) Sandius hic.

(7) Luc. xviii. II.

(8) Pincda. Vatab. Mcrccr. Ccdurc. Juii. Mcnoch. Tirin.

Drus, atii pas.^im.

(0) Grcgor. Magn. Moral, i. 8.

(10) Ibidem, c. 17 d 19.



JOB, I. SATAN 439

6. Quadam autem die, cum venissent filii Dei ut assis-

tèrent coram Domino, alluit inter eos etiam Satan.

7. Cui dixit Dominiis : Unde venis? Qui respondens,

ait : Circuivi terram, et perambulavi eam.

8. Dixitque Dominus ad eum : Numquid considerasti

servu.-n meum Job, quod non sit ei similis in terra, homo
simplex et rectus, ac timens Deum, et recedens a ma'.o?

6. Or un jour, les enfants de Dieu étant venus pour

paraître devant le Seigneur, Satan se trouva aussi parmi

eux.

7. Le Seigneur lui dit: D'où viens -tu? Satan répondit

en disant : J'ai parcouru la terre, en la visitant.

8. Et le Seigneur lui dit : N'as-tu point fait attention à

Job mon serviteur? Il n'a point d'égal sur la terre,

homme simple et droit, et craignant Dieu, et s'éloignant

du mal.

COM1V1 ENTA IRE

Nous pouvons juger, dit saint Grégoire (i), de

l'exactitude et de la sévérité de Job à corriger les

fautes extérieures de ses enfants, par cette sainte

inquiétude qu'il témoignait pour purifier même
leurs cœurs. « Mais que diront à cela, continue

ce père, les pasteurs des peuples fidèles, qui

négligent de connaître les oeuvres même publi-

ques de leurs disciples.'' Et comment pourront

s'excuser ceux qui n'ont pas de soin de guérir les

plaies des actions de ceux que Dieu a soumis à

leur conduite ? »

Cette purification des enfants de Job, qui se

faisait le huitième jour par la sanctification de leurs

cœurs et l'oblation des sacrifices, pouvait bien

figurer celle qui s'est faite depuis dans l'Église, et

que l'on y continue encore principalement chaque

dimanche, jour saint auquel les enfants du Père

de famille doivent s'assembler dans la maison de

leur Père commun, dans la maison de Dieu. Ils

sont obligés, ce jour-là, de travailler à se purifier

en sa présence de toutes les fautes qu'ils ont

commises pendant la semaine, et à se rendre

dignes d'en obtenir le pardon par le mérite infini

du grand et adorable sacrifice du corps divin de

Jé':us-Christ, qui a fait cesser tous ces autres

sacrifices, signes de cet unique et souverain sacri-

fice des chrétiens.

C'est ainsi que Job se conduisait tous les jours de

sa vie. C'est-à-dire, que sa piété n'était point une

piété passagère, mais_persévérante, et qu'il menait

une vie toujours égale. C'est cette constance d'une

àme fidèle à Dieu, et cette uniformité d'une vie

qui ne se dément jamais, que l'Écriture nous re-

présente en la personne de Job, comme la source

de cette autre égalité qu'il a fait paraître, lors-

qu'étant battu de tous côtés, et percé par tous les

traits de la fureur du démon, il demeura ferme

dans ce qu'il devait à Dieu. Car tels que nous

sommes durant la prospérité, tels nous nous trou-

vons ordinairement dans l'adversité, c'est-à-dire

que celui qui est demeuré fidèle à Dieu dans la

jouissance des biens dont il Ta comblé, a lieu

d'espérer qu'il lui gardera la même fidélité dans la

souffrance des maux qu'il lui enverra pour l'éprou-

ver. Malheur à ceux, dit le Sage, qui ont perdu la

palicnceii). Car c'est en vain, dit saint Grégoire (5)

qu'on fait le bien, si on cesse de le faire avant la

fin de la vie. Celui-là se hâte et court inutilement,

qui manque de force avant d'être arrivé au terme

de sa course.

y. 6. Cum venissent filii Dei ut assistèrent

CORAM Domino, affuit inter eos etiam Satan.

Tout ceci n'est qu'une espèce de parabole (4), où

l'on représente Dieu comme un monarque qui

gouverne l'univers avec une autorité souveraine.

Les anges sont comme ses ministres et les exécu-

teurs de ses volontés, lorsqu'il s'agit de signaler

sa puissance et sa bonté. Les démons sont comme
des ministres d'un autre genre, qui ne demandent

que le trouble, le désordre, la confusion
;
qui ne

cherchent qu'à nuire et à exercer leur rage contre

les hommes, qu'à les perdre, qu'à les engager

dans le péché, mais de telle manière qu'ils ne peu-

vent rien faire sans un ordre ou une permission

expresse du Tout-Puissant. Saiaa signifie propre-

ment un adversaire, un accusateur. Le démon est

souvent appelé de ce nom ()). // est l'accusateur

de nos frères, le grand dragon, l'ancien serpent,

le calomniateur qui séduit toute la terre (6). Les

bons anges sont appelés les enfants de Dieu, ses

serviteurs, les ministres de sa miséricorde, de sa

bonté. Voyez le psaume xxviii, i. - Dan. m, 92 -

Job. xxxviii, 7. Les Septante, en cet endroit,

portent expressément : Les anges de Dieu. On
voit dans le troisième livre des Rois (~)une proso-

popée à peu près pareille. Le prophète Michée

déclare aux rois Josaphat et Achab, qu'il a vu le

Seigneur assis sur son trône et toute l'armée du

(0 Grcgor. Magn. Moral, c. vi.— (2) Eccli. 11. 16.

(5) Grcgor. Ma^n. Moral, ibid. ut siipr. c. xx.

(4) lia Origen. Augiist. Annal, in Joh. CajcI. Mariana.
Grol. Ha cl Grcgor. Magn. Salinan. lib. i. Philip. Prcsbyl.

Thom. Cartlius. Clariiis. Tilclman.

(5) I. Par. XXI. I. - Zach. m. i.- Malt. iv. 10; xii. 16. -

Luc. X. iS; XXII. j.- Rom. xvi. 20.- i. Cor.v. 5. cl passim.

(61 Apoc. XII. 0. 10. Projcctus est draco iUe magnus
scrpens antiquus, qui vocatur diabolus et satanas, qui

scducit universum orbem... projectus est accusator fra-

trum nostrorum, qui accusabat illos antc conspectum
Dei nostri die ac nocte.

(7) III. Rcg. XXII. 19. Voyez aussi Zach. i. 10. 11. i:.



440 JOB, I. — MALHEURS DE JOB

9. Cui respondciis Satan, ail: Numquid Job frustra

timet Deum ?

10. Nonne tu vallasti eum, ac domum ejus, univer-

samque substantiam per circuitum, operibus manuum
ejus benedixisti, et possessio ejus crevit in terra ?

11. Sed extcnde paululum manum tuam, et tange

cuncta quaî possidet, nisi in faciem benedixerit tibi.

12. Dixit ergo Dominus ad Satan : Ecce universa quae

habet in manu tua sunt; tantum in eum ne extendas ma-
num tuam. Egressusque est Satan a facie Domini.

I!. Cum autem quadam die filii et filias ejus comede-
rent et biberent vinum in domo fratris sui primogeniti,

14. Nuntius venit ad Job, qui diceret : Boves arabant,

et asinaa pascebantur juxta eos;

15. Et irruerunt Sabœi, tuleruntque omnia, et puîros

percusserunt gladio ; et evasi ego solus, ut nuntiarem

tibi.

9. Satan lui répondit, disant : Est-ce sans intérêt que
Job craint Dieu

10. N'avez-vous pas environné comme d'un rempart sa

personne, sa maison et tout son bien r N'avez-vous pas
béni les œuvres de ses mains? Et son bien ne s'est-il

pas multiplié sur la terre?

11. Mais étendez un peu votre main, et touchez tout ce

qu'il possède ; et vous verrez s'il ne vous bénira pas en

face.

1:. Le Seigneur répondit à Satan : Voilà que tout ce

qu'il a est en ton pouvoir ; mais n'étends pas la mam sur

sa personne. Et Satan sortit de la présence du Seigneur.

15. Or, un jour que les fils et les filles de Job man-
geaient et buvaient dans la maison de leur frère aîné,

14. Un homme vint dire à Job : Vos bœufs labouraient

et vos ânesses paissaient auprès
;

15. Et les Sabéens sont accourus et ont tout enlevé,

et ils ont passé les gardiens au fil de l'épée; et je me
suis seul échappé, pour vous l'annoncer.

COMMENTAIRE

ciel en sa présence, à droite et à gauche, et qu'il

s'est présenté devant lui un mauvais esprit qui lui

a promis de tromper Achab, roi d'Israël, en deve-

nant un esprit de mensonge dans la bouche de

tous les prophètes. C'est ainsi qu'Eusèbe, Poly-

chrone et quelques autres ont conçu que Satan

s'était trouvé avec les enfants de Dieu devant le

trône du Seigneur.

L'Écriture ne parle ici que d'un démon ou d'un

Satan ; mais sous ce nom elle comprend tous les

esprits malins; ou, en marquant leur chef et leur

prince, elle entend tous les démons de son empire

ténébreux. Tout le Nouveau Testament atteste

l'existence de plusieurs démons, leur malice et

leur application à nuire aux hommes.

Quelques anciens (i) ont cru que le démon
s'était trouvé, non dans le ciel, mais en un certain

lieu sur la terre, et que Dieu lui avait fait con-

naître sa volonté par le ministère des bons anges.

Un ancien auteur, cité sous le nom de saint Atha-

nase, le dit assez clairement. Saint Augustin parle

avec doute ; mais Olyrnpiodore prouve que les

bons anges se font entendre aux démons, par ce

qui est porté dans Zacharie (2). Le grand prêtre

Josué et Satan étant devant l'ange du Seigneur,

celui-ci dit à Satan : Que le Seigneur le reprenne,

ô Salan ; que le Seigneur le reprenne. Et par

saint Jude, dans son épitre^^): Michel disputant

contre le diable pour le corps de Moïse, lui dit :

Que le Seigneur le commande.

f. 9. NuMQiJiD Job frustra timet Deum ?

N'a-t-il point raison et intérêt de le craindre r

N'est-il pas bien récompensé de sa crainte et du

service qu'il vous rend ?

y. II. Nisi in faciem benedixerit tibi. Ici,

comme au verset ), bénir esimh pour maudire {4).

Sanctius veut que ^(f/iir en /'ace signifie louer Dieu,

comme font les hypocrites, et le servir comme les

mauvais serviteurs qui travaillent pendant que leur

maître les regarde et qu'il a les yeux sur eux, et

qui le servent lorsqu'ils en attendent quelque ré-

compense ; c'est restreindre le sens et lui enlever

son énergie ironique.

y. 12. Universa qu/e habet, in manu tua sunt.

Le démon ne peut nuire à l'homme, même dans

les choses extérieures, que par la permission de

Dieu, tant son pouvoir est limité. Le Seigneur ne

lui commande point ; il lui permet seulement de

tenter Job.

f. 13. Cum quadam die. Un jour que les enfants

de Job mangeaient ensemble. Les Septante ()) et

les pères grecs croient que tout ce que nous

allons voir arriva le même jour que Satan obtint la

permission de tenter Job. Saint Jean Chrysostôme

dit qu'il commença avant midi. Voyezle verset 18.

Il est certain que toute cette tragédie arriva en un

iTiême jour.

y. M. Irruerunt Sab/EI. Il y a plusieurs peu-

ples nommés Sabéens, comme il y a plusieurs

hommes du nom de Saba. Ceux dont il est parlé

ici étaient, à ce que nous croyons, des descen-

dants de Saba, tils d'Abraham et de Cétura, qui

habitait dans l'Arabie déserte, à l'orient du pays

de Hus. La plupart de ces peuples volent impu-

nément et courent dans ces pays incultes avec une

entière liberté, ne reconnaissant aucune autorité

supérieure et ne craignant personne. Ce sont les

Bédouins actuels.

(i) August. Aniiot. in Job. - Aiictor sub noininc Athanas.

quœst. ad Anlioch. quœst. 12. Vide d Athanas. in Catcn.

NicctiV et Ol\-mpiodor. Ibid. in cap. 2. - Pincd. et Sancl. lue.

(2) Zach. m. i. — (?) Judo; Epist. y. 9.

(4) J/a Origcn. hic. Vat. Merccr. alii.

(5) Ka'i f,v oj; r;;j.£pa oi'jTr,. L'hébreu : =Tn 'n'i
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16. Ciimque adhiic ille loqiicrctur, vcnit alter, et dixit :

Igiiis Dei cecidit e cœlo, et tactas oves puerosque con-

sumpslt ; et ell'ugi ego solus, ut nuntiarem tibi.

17. Sed et illo adliuc loquente, venit alius, et di\it :

Chaldaei fecerunt très turmas, et invaserunt camelos, et

tulerunt eos, necnon et pueros percusserunt gladio ; et

ego fugi solus, ut nuntiarem tibi.

18. Adhuc loquebatur ille, et ecce alius intravit, et

dixit : Filiis tuis et filiabus vescentibus et bibentibus vi-

num in domo fratris sui, primogeniti,

10. Repente ventus vehemens irruit a regione deserti,

et concussit quatuor angulos domus, quœ corruens op-

pressit libères tuos, et inortui sunt ; et effugi ego solus,

ut nuntiarem tibi.

20. Tune surrcxit Job, et scidit vestimenta sua; et

tonso capite, corruens in terram, adoravit,

COMMENTAIRli

ji. 16. Ignis Dei cecidit e cmlo. L'hébreu (i) :

Un feu de Dieu est tombé du ciel. La foudre ou un

feu envoyé de Dieu, ou un très grand feu, un feu

divin et extraordinaire ; comme on dit des cèdres

de Dieu (2), un fleuve de Dieu (3), des montagnes

de Dieu (4), un prince de Dieu {')), pour des

cèdres, des montagnes très élevées, un très grand

16. Cet homme parlait encore, lorsqu'un second vint et

dit : Le feu de Dieu est tombé du ciel sur vos moutons
et sur les gardiens, et il a tout réduit en cendres; et je

suis seul échappé, pour vous l'annoncer.

17. Et celui-ci parlait encore lorsqu'un autre arriva et

dit : Les Chaldéens se sont divisés en trois bandas, et ils

se sont jetés sur vos chameaux; ils les ont enlevés, ont
frappé de l'épée les gardiens; et j'ai fui seul, pour vous
l'annoncer.

18. Il parlait encore, et voici qu'un autre entra, et dit :

Lorsque vos fils et vos filles mangeaient et buvaient dans
la maison de leur frère aîné,

19. Un vent impétueux s'étant levé tout d'un coup du
côté du désert, a ébranlé les quatre coins de la maison,
laquelle s'écroulant a accablé vos enfants, et ils sont
morts. Et je suis seul échappé, pour vous en apporter la

nouvelle.

20. Alors Job se leva, et déchira ses vêtements; et

s'étant rasé la tête, il se jeta par terre, et il adora Dieu
;

cheval dans le pays de Job, qui était assez éloigné

du leur. Les anciens parlent des Chaldéens,
comme de grands cavaliers (g).

y. 18. Filiis, et filiabus vescentibus in domo
FRATRIS SUI. Le traducteur d'Origène lit : Mandu-
canlibus, el bibentibus meridiano tempore , hora

prandii, subito spirilus venit ab eremo, etc. Il insiste

fleuve, un prince très puissant. Le démon, avec la sur cette heure du repas, sur l'heure du midi, que

permission de Dieu, peut exciter des tempêtes et nous ne lisons dans aucun texte. Quant à ce dé-

faire tomber le feu du ciel. Les prières de l'Eglise

supposent en lui ce pouvoir. Les démons sont

nommés dans saint Paul (6) les puissances de

l'air. Origène et saint Jean Chrysostôme ne croient

pas que c'ait été du feu naturel, mais un feu fan-

tastique qui parut consumer toutes choses et qui

les fit réellement périr. C'était Satan lui-même,

qui se métamorphosa en feu. Mais cette opinion

n'est pas généralement admise.

^i. 17. Chald/Ei fecerunt très turmas, et in-

vaserunt camelos. Ces trois bandes ne sont point

exprimées au hasard. C'était pour envelopper plus

sûrement tout le troupeau des chameaux, qui était

de trois mille. Il aurait été impossible qu'une seule

troupe en eût pu prendre et emmener un si grand

nombre. Les Chaldéens demeuraient sur l'un et

l'autre bord de l'Euphrate, aux environs de Ba-

bylone, qui était la capitale de leur pays. Ils

étaient môles avec les Arabes, et plusieurs vivaient

comme eux de brigandages (7). Les Septante (8),

au lieu de Chaldéens, portent : des cavaliers. En
eP.et, ces peuples ne pouvaient guère venir qu'à

sert, dontparle le serviteur de Job, ilest impossible

d'en marquer la situation, à cause de l'ignorance

où nous sommes des lieux. Quelques auteurs (10)

ont cru qu'outre ces enfants que Job perdit dans

la chute de la maison de son fils aîné, il en avait

encore d'autres, nés de ses concubines ou de ses

femmes d'un moindre rang, comme c'était alors

la coutume, même parmi les saints, ainsi qu'il

paraît par l'exemple d'Abraham et de Jacob. Les
Septante (11) l'ont cru ainsi, aussi bien que quel-

ques auteurs grecs. Mais la chose n'est nullement

certaine.

y. 20. Scidit vestimenta sua. L'hébreu (12): //

décliira son manteau, son habit de dessus, diffé-

rent de la tunique, qui était l'habit de dessous.

Cette coutume est généralement usitée parmi tous

les peuples d'Orient. On en voit de nombreux
exemples dans l'Ecriture, et dans les auteurs

profanes. Il serait inutile d'en rapporter des

preuves.

Et tonso capite. Il s'arracha les cheveux (i 3),

et se roula dans la poussière, comme c'était la

(i) coma in nbsa =:'nbhs ws Les Septante; IlCîp ïr.icsvj

éx TO'J oùpavou.

(2) Psatm. Lxxix. 1 1.

(;) Psalin. xliv. 10.

(4) Psalin. XXXV. 7.

(5) Gcnes. xxin. 6.

(6) Eplics. 11. 2. Secundum principeni potestaiis aeris

hujus.

(7) Vide Xcnophon. CyropLi-J. lib. ni.

(o) Hcbr. Œ'TiTD Les Septante : O't !;r:i£t;. Ils ont lu :

Cur-iD Complut. XaXôaïo-..

(9) Vide Habac. 1.6. 7. Oppian. Xcnothoti.

(10) Vide Pined. hic.

(11) In cap. XIX. 17. Vulg. Orabam filios uteri mei. Les
Septante : Ka'; ;;poaEy.aXoû[j.riv xoXoc/.eûidv 'j'.o'J; x:aXXa/'.i'otov

[iou. Vide el in Calena ad f. 21. cap. xxu.
(12^ iSya riN y-ip>
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-.1 Et dixit : NudLis egressus sum de utero matris

me'œ et nudus revertar iUuc. Dominus dédit, Dom.nus

abstùlit ; sicut Domino placuit, ita factum est. Sit no-

iTien Domini benedictum.

22. In omnibus his non peccavit Job labiis suis, neque

stultum quid contra Deum locutus est.

JOB, I. — SA RÉSIGNATION

21. Et dit : Je suis sorti nu du sein de ma mère, et j'y

retournerai nu. Le Seigneur a donné, le Seigneur a oté
;

comme il a plu au Seigneur, ainsi il est arrivé. Que le

nom du Seigneur soit béni.

22. En tout cela Job ne pécha point par ses lèvres, et

il ne dit rien contre Dieu qui fût indiscret.

COMMENTAIRE

coutume dans les dernières calamités (.). Les pro- >'. 21. Nudus egressus sum de utero matris

phë menacent souvent les peuples de les rendre me^ et nudus revertar illuc Je re ournera.

ch uvirVest-à-dire, de leur envoyer des maux, dans le sein d'une at^tre mère, de la mère com-

nu ks ^bli'eront à s'arracher les cheveux (2), et mune ;
dans le sem de la terre, au tombeau. Ista

à se rend e la tète chauve. Cet usage se voit terra gcntes omnes pepent, dit Varron, el resiunt

dans toute l'antiquité (3); et il se pratique rf.m«m. Elle nous reçoit à notre naissance, elle

encore aujourd'hui dans plusieurs provinces de

rOrient.

On croirait d'abord entendre parler d'un homme

qui est tombé dans le désespoir, et qui, comme

un furieux, se déchire et se roule par terre. Mais

pour empêcher qu'on ne prenne tous ces mouve-

ments de Job en un mauvais sens, l'Écriture ajoute

aussitôt après, qu'il adora Dieu.

Job aurait été insensible et comme stupide, si

nous nourrit, et nous soutient pendant le temps

de notre vie ; et, après la mort, elle nous reçoit

dans son sein, comme une mère pleine de ten-

dresse (4), dans un temps, où tout le reste de la

nature nous rejette avec horreur. 'Voyez i. Timot.

VI, 7. Nilul inlidimus in hune mundum ; haud du-

bium quod nec au/erre quid possumus.

Sicut Domino placuit, ita factum est. Cela

n'est ni dans l'hébreu, ni dans le chaldéen. C'est

..^etr: s r^S auïiX *?: u-élaH .ne a.di.ion de, G.ec. Les anciens exemplaires
une peiLc dL55 g ,

,,^, ,-_..,.„ -n i„,;,.c ^^ lo vAr^inn r^p Rfiint Jérôme Dortent cette
celle-là, ne l'eût point touché. Il fallait même qu'il

en fût frappé très sensiblement, afin que la gloire

de celui qui le soutenait, parût avec plus d'éclat.

Jésus-Christ, dont il était la figure, laissa agir sur

lui-même tout l'effort de cette agonie terrible rap-

.atins de la version de Saint Jérôme portent cette

addition, comme les grecs. Il y en a pourtant

quelques-uns, qui sont absolument semblables à

l'hébreu {<,).

^'.2 2. Non peccavit Job labiis suis.Ces paroles.
lui-même tout enorc ae cette agumc L^i 111.'. V, ..^j. , f^.^,

Znée dans l'Évangile, qui le couvrit d'une sueur par ses lèpres, ne sont point dans 1
hébreu C est

P"^
. ., ? . :i j,'.f„„,-i,, ^A cont;r „nP «rlHit on t rée duchaoïtre iKverset 10.

toute de sang. 11 n'est donc pas défendu de sentir

le mal qu'on souffre. Et c'a été, comme le remar-

que saint Grégoire, un orgueil à quelques philo-

sophes pa'iens, d'attribuer une insensibilité à

l'homme sage au milieu des plus grands maux.

Mais c'est la gloire de Dieu de rendre l'homme

soumis à sa volonté, dans le sentiment le plus vif

de la douleur. Ainsi Job déchire ses vêlements, et se

rase la tête, pour faire connaître combien une cala-

mité si violente le pénétrait vivement. Mais se

prosternant à terre et adorant Dieu aussitôt, il

triomphe de celui qui l'attaquait, puisqu'il fait

voir que ni la perte de tous les grands biens qu'il

possédait, ni la mort de tous ses enfants qu'il ché-

rissait si tendrement, n'étaient point capables de

de le séparer de Dieu; c'est-à-dire, que la chanté

régnait au fond de son cœur, et le dominait.

une addition tirée du chapitre 11, verset 10.

Neque stultum quid contra Deum locu-

tus est. Dans l'Écriture, le nom de folie (6)

signifie souvent le péché. L'hébreu (7) et les

Septante lisent en cet endroit : Et il ne donna

point, ;/ n imputa point de folie à Dieu. Il ne dit

rien qui marquât son emportement contre Dieu.

Il ne l'accusa ni d'injustice, ni de cruauté, ni d'in-

constance. En un mot, il se garda bien de blas-

phémer, comme l'avait dit Satan, verset 11. Il

n'attribua pas même cela au hasard. Il ne prit point

la chose en simple philosophe ; il la regarda avec

les yeux de la foi. Si, dans la suite, il lui échappa

quelques paroles un peu trop fortes, ce fut dans

la chaleur de la dispute, et pressé par les repro-

ches et les fausses accusations de ses amis.

Sens spirituel. 'Voyez les versets >. 20.

(1; lia Schindicr. Hcbr. in Bochari et in Mcrccr.

{2) Vide hai. XV. 2. - Jeremi. xvi. 6. et xlviii. ;;.
-

E:{ech. XXXVII. 51. - Amos. viii. 10.

(j) Honier.Iliad. K. et X.-Cieero Tiiscul. quœst.-l-icrodot.

lib. m. et alii apud Brisson. lib. 11. de regno Pers. pag. ^,22.

Edit. Aldi 1^99.

(4) Pli n. lib. u. cap. 0^,. Hœc nos nascentes cxcipit,

natos alit, semelque editos sustinct semper, novissime

complexa gremio jam a reliqua natura abdicatos, tum

maxime ut mater operiens, etc.

(ç) Nût. in tcxtum Job, tom. i. edil. in-fol. S. Hiercnvm.

pag. 799-
,

- ,

(6) Deul. xxxii. 6. XXI. 6. - Psalm. lxxiii. ib. - Jcrcrn.

X.IX. 2^,. et aiibi sœpiiis. , ..^

(7) T=tn4Nb n^isn jn: n'-t Les Septante :
kar qjy. ;oor/.:v

àapoaûvrjv t<;> ©soi.



CHAPITRE DEUXIEME

Job est frappe d'une plaie eJJrovabJe. Sa femme lui insulte. Trois amis venus pour

le eonsoler, restent auprès Je lui sans lui parler.

1. Factum est autem, cum quadam die venissent filii

Dei, et starent coram Domino, venisset quoque Satan in-

ter eos, et staret in conspectu ejus,

2. Ut diceret Dominus ad Satan : Unde venis ? Qui
respondens, ait : Circuivi terram, et perambulavi eam.

j. Et dixit Dominus ad Satan : Numquid considerasti

servum meum Job, quod non sit ei similis in terra, vir

siniplex et rectus, ac timens Deum, et recedens a malo,

et ad hue retinens innocentiam ? Tu autem commovisti me
adversus eum, ut afHigerem eum frustra.

ji. Cui respondens Satan, ait : Pellem pro pelle, et

cuncta qua; liabet homo dabit pro anima sua
;

f. I. CuM QUADAM DIE VENISSENT FILII DeI. On
ne sait combien de temps se passa entre la pre-

mière permission, que Dieu avait donné à Satan

de tenter Job dans ses biens, et la seconde qu'il

lui accorde ici, de l'affliger dans sa personne.

Quelques auteurs (i) mettent un an d'intervalle ;

d'autres, moins. Il est sûr qu'il se passa un temps
considérable, puisque Dieu parle de la patience

de Job, comme d'une chose éprouvée et bien

reconnue ; ce qui ne peut se faire en si peu de

temps. Au reste, cette seconde venue de Satan

devant le Seigneur, n'a pas plus de réalité que la

première. C'est une parabole, qui nous marque
la contmuation de sa malice, et la conduite de

Dieu qui ne donne au démon qu'une permis-

sion limitée, et seulement par intervalle, de tenter

Job.

y. 5. Ut affligerem eum frustra. En Vaffli-
geant sans sujet ; sans qu'il m'ait donné aucune

raison légitime de le punir comme coupable (2) ;

mais seulement pour l'éprouver, et pour te cou-

vrir de confusion, en voyant sa patience et sa

ferme résolution dans le bien. L'hébreu (?) : Tu
m'as engagé à l'engloutir sans sujet ;k le dépouiller

de tous ses biens, sans qu'il l'ait mérité. Ou, en le

rapportant au démon : Inutilement tu m'as porté

à affliger Job (4); tu vois qu'il ne se dément point,

et que sa vertu est à toute épreuve.

% 4. Pellem pro pelle, et cuncta qu/e habet

HOMO, DABIT PRO ANIMA SUA. C'cst LUI prOVCrbc

1. Or il arriva, un jour que les enfants de Dieu s'étaient

encore présentés devant le Seigneur, et que Satan s'était

aussi présenté devant le Seigneur au milieu d'eux,

2. Le Seigneur dit à Satan : D'oîi viens-tu ? Il répondit :

J'ai parcouru la terre en la visitant.

;. Le Seigneur lui dit encore : N'as-tu point fait atten-

tion à Job mon serviteur, qui n'a point d'égal sur la terre,

homme simple et droit, qui craint Dieu, et se retire du mal,

et persévère encore dans l'innocence, quoique tu m'aies

porté à m'élever contre lui, pour l'afUiger sans cause.

4. Satan lui répondit : L'homme donnera toujours peau
pour peau, et il abandonnera tout ce qu'il possède, pour
sauver sa vie

;

COMMENTAIRE

semblable à celui-ci : De aliéna corio ludere. On
expose volontiers une partie de son bien, pour
sauver sa vie ; ou une partie de son corps, pour
garantir sa tète (0 ; mais quand il s'agit de la vie,

on risque le tout. Le chaldéen : Membre pour

membre ; mais pour la rie, l'homme donnera tout.

Vous avez ôté les biens à Job ; mais vous n'avez

touché ni à son corps, ni à sa santé, ni à sa vie.

Quel iTiiracle qu'il vous fasse le sacrifice de ces

autres biens qu'il tenait de vous, et qui sont si peu
de chose, en comparaison de ceux que vous lui

laissez ! Autrement : Cuir pour cuir, change pour

change, valeur pour valeur. Quand il ne s'agit que
de choses viles, et qui dépendent de notre indus-

trie et de notre travail, on en soufTre aisément la

perle, lorsqu'on conserve autre chose de meilleur

et de plus estimable. Job a perdu ses biens, il

espère en amasser d'autres ; il a perdu des enfants,

il en peut encore avoir ; mais touchez à sa santé,

à son corps, et vous verrez comme il prendra vos

épreuves. Job se console de la perte de ses biens
;

ils sont peu estimables en eux-mêmes ; mais

souffrirait-il tranquillement la perte de sa santé }

Enfin : On donne cuir pour cuir ; le cuir d'un

autre, pour sauver le sien ; la vie d'un autre, pour

garantir la sienne. Job abandonne ses chameaux,

ses bœufs, ses enfants, il est vrai ; mais il s'agit

de conserver sa propre vie, etc (6). Prox'imus sum
egomel milii, disait un poète. Chacun s'aime mieux

qu'un autre, quel qu'il soit.

(0 R<^b. Abrali. Ben. Pcrilsol.

(2) Chrysost. OIrmpiod. in Qalcna Grcgor. Magn.
(?) =;n lyb^'T t3 >;n>Dn

(4) Origen. OLrmpiodor. Tliom.

t5) Hebran, Olympiod. Cliald. Origen. Grcg.Mcnoc.Stunica.

(6) Viilab. Tirin. Drus. Merccr. Jun. Fisc. etc.
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Ç. Alioquin mitte inanum tuam, et lange os ejus et car-

nem ; et tune videbis quod in faeieni benedicat tibi.

0. Dixit ergo Dominus ad Satan : Ecce in manu tua

est; verumtamen animam illiusserva.

7. Egressus igitur Satan a facie Domini, percussit Job
uleere pessimo, a planta pedis usque ad verticem ejus

;

8. Qui testa saniem radebat, sodens in stcrquilinio.

9. Dixit autem illi uxor sua : Adluic tu permanes in

simplicitale tua? Benedic Dec, et morere.

COMM

î-. 6. Verumtamen animam illius serva. Tu lui

as enlevé ses biens, ses enfants, ses bestiaux; je

te permets de frapper encore son corps par des

maladies telles que tu voudras; mais épargne sa

vie ; ne va pas jusqu'à le faire mourir. Ou bien :

Tu peux l'affliger par les douleurs les plus sen-

sibles; mais je te défends de l'attaquer directe-

ment, en lui inspirant des pensées de désespoir,

de blasphème, décolère, d'impatience (i).

y. 7. Percussit Job ulcère pessimo. On s'ac-

corde aujourd'hui à y voir cette épouvantable ma-

ladie connue sous le nom d'éléphantiasis. Le

corps se boursouflle, et les membres semblent se

détacher les uns des autres. C'est la décompo-
sition du cadavre dans un être vivant. Cette ma-

ladie a disparu, mais on la retrouve encore parfois

dans les Indes.

f. 8. Qui testa saniem radebat , sedens in

STERQUiLiNio. L'hébreu (2) : // prit un ici de pol

cassé pour se graller cl il clail assis au milieu de

la cendre. Les Septante portent que Job était

assis sur de l'ordure hors de la ville. Partout on

éloignait les lépreux ou les personnes atteintes de

semblables maladies du commerce des autres

hommes, à cause du danger que cette maladie ne

se communiquât. La pauvreté où il était réduit,

l'obligeait, faute de linge, de se servir d'un tèt

de pot cassé, pour essuyer ses ulcères (]) ; il s'en

servait pour les gratter, ses doigts étant eux-

mêmes ulcérés et ne pouvant lui servir (4). Ou
bien, la démangeaison était telle, que ses doigts

ne lui suffisaient pas ; il était obligé de se frotter

avec un tuileau. Il était assis sur un de ces mon-
ceaux de détritus qui forment encore dans le Hau-
ran, des inonticules en dehors des villes ; on les

appelle me^beU. Quand ces tas de débris et de

fumier sont trop gros, on y met le feu. Sous le

climat sec du Hauran, ils finissent par se consu-

mer et il n'en reste qu'un gros tas de cendres,

que l'on surcharge de nouveaux détritus. Ces

$. Mais étendez votre main, et touchez ses os et sa

chair ; et alors vous verrez qu'il vous bénira en face.

0. Le Seigneur dit donc à Satan : Voilà qu'il est en ta

main ; mais n'attente point à sa vie.

7. Satan étant donc sorti de devant le Seigneur, frappa

Job d'un ulcère très malin depuis la plante des pieds

jusqu'au sommet de la tète.

8. Et Job, assis sur un fumier, ôtait avec un tèt la

pourriture qui sortait de son ulcère.

g. Alors sa femme lui dit : Quoi ! vous demeurez encore
dans votre simplicité ! Maudissez Dieu, et mourez.

ENTAIRE

couches amassées par les siècles finissent par

former des tertres élevés, que la température

a durcis au point qu'on pourrait y creuser des

grottes sans craindre un éboulement. C'est sur

un de ces me\belés ou tertres composés de cendres

et de fumier que Job se tient assis. Cette expli-

cation était nécessaire pour montrer comment il

se fait que certaines versions représentent Job
assis sur un fumier, et d'autres sur un tas de cen-

dres. Les peintres le représentent ordinairement

sur un fumier. Les Septante et la 'Vulgate auto-

risent cette tradition ; et saint Jean Chrysos-

tôme (i) parlant avec son éloquence accoutumée

de l'endroit qui servit de théâtre aux souffrances

de Job, dit que ce fumier, plus brillant que les

trônes des princes, ne jette point un éclat vain,

capable au plus de contenter les yeux pendant un

moment; mais qu'il remplit l'âme de consolation et

d'instruction, par un si grand et si rare exemple de

patience. De là vient, ajoute-t-il, que l'on voit des

peuples passer les mers, et entreprendre de longs

et pénibles voyages, pour venir des provinces les

plus reculées dans l'Arabie, pour y visiter ce

fumier et pour y baiser cette terre, qui a reçu le

pus des ulcères, les croûtes des plaies et le sang

de cet admirable athlète etc. On construisit dès

les premiers siècles un monastère à l'endroit du

Hauran où la tradition plaçait l'habitation de Job.

y. 9. DixiT iLLi UXOR sua : Adhuc tu permanes

IN SIMPLICITATE TUA ? L'hébreu : Dans voire inlé-

grilé (6), dans voire perfection, dans ces senti-

ments de piété que vous avez toujours eus. Les

Septante (7) : Jusqu'à quand perscvirerci-vous }

Et ils ajoutent : Vous dilcs que vous allendre^

encore un peu d'espérance de voire salul : car voilà

voire mémoire qui esl effacée de dessus la terre ; vos

fils et vos filles, que j'ai enfanlés avec tant de dou-

leur et de travail, et que j'ai élevés avec tant de

peine et si inulilemenl, ont péri misérablement ; et

vous, vous tics assis dans l'ordure, loul rongé de

(i) Vida Maimon. Grot. Cocc.

(2) ^ssn "iina :»> !<-;m i3 TiinnS tnn ib npn Complut.
E'z(iOr]-co £-/xo; tï]; ajroSoi^. Etiit. rom. E'ri x^; v.or.rÀy.-

"eÇci) xf,; jidXcw;. lia et Ms. ak.xand. et antiq.Vulg. Sedebat
in stercore extra civitatem.

( j) Vide Merccr. Iiic. — (4} Kiin'hi. Piiicd. Merccr.

(5) Clirrsost. Homil. v. ad Pcpul. Antioch. initia. Et in

Caten. pag. 78.

(6) -[Ti-o-nz pnna ^^y

(7) Les Septante : Ms/_pi xtvo; y.apxsprjos!;.
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10. Qui ait ad illam : Quasi una de slultis mulieribus

locuta es; si bona suscepimus de manu Dei, mala quare

non suscipiamus ? In omnibus liis non peccavit Job labiis

suis.

lo. Job lui repondit : Vous parlez comme une femme
qui n'a point de sens ; si nous avons reçu les biens de la

main du Seigneur, pourquoi n'en recevrons- nous pas

aussi les maux} Ainsi, dans toutes ces choses, Job ne
pécha point par ses lèvres.

COMMENTAIRE

vers, l'Oiis } passc:{ la niiil sans couvcrl ; cl moi,

je suis obligée cTaller de lieu en lieu, comme une

servante, changeant continuellement de place, et

passant d'une maison à une autre, attendant avec

impatience le coucher du soleil, pour pouvoir me
reposer de mes travaux et des peines qui m'envi-

ronnent de toutes parts ; mais dites quelques paroles

à Dieu et moure\. Cette addition se voit dans les

pères grecs, dans quelques bibles latines (i), et

dans tous les mss. des Septante, dit Nobilius. On
l'a retranchée de l'édition de Complute, pour la

rendre plus conforme à la Vulgate. Mais cela ne

peut pourtant passer que pour une glose ajoutée

au texte par quelque copiste, et par conséquent

d'aucune autorité.

Benedic Deo, et morere. Maudisse^ Dieu et

puis vous mourre\. Origène dit que plusieurs met-

taient trois ans et demi d'intervalle, entre le

commencement de la maladie de Job et cette ten-

tation qui lui fut suscitée par sa propre épouse.

Mais pour lui, il tient qu'il se passa quelque mois
;

parce que Job ne parle point d'années, mais de

mois, lorsqu'il dit au chapitre vu : Ego habui

menses vacuos. D'autres croient que cette femme
fut réduite à la dernière pauvreté (2), et obligée à

mendier, avant de se porter à cet emportement.

Saint Chrysostôme {}) veut qu'il se soit passé plu-

sieurs mois. Le texte des Septante dans ce verset,

est favorable à cette opinion, puisqu'il porte (.:;)

qu'il s'écoula un long temps, et qu'alors la femme
de Job lui dit : Jusqu'à quand persévérere^-vous '(

Suidas et Olympiodore (5) donnent à Job sept

ans de maladie. Mais il faut convenir qu'on n'a

rien de certain sur cela.

Saint Augustin nous fait remarquer que, de tous

les biens de Job, le démon ne lui laissa que sa

seule femme
;
que ce fut par un effet de sa pro-

fonde malice qu'il lui suscita cette autre Eve pour

le séduire, et qu'il était nécessaire que cette femme
lui fût réservée, non pour lui servir de consolation

dans sa douleur, mais pour servir contre lui

d'instrument à la malice de son ennemi. Elle ap-

pelle simplicité, la parfaite soumission que son

mari témoignait avoir aux ordres de Dieu, et sa

constance à le bénir dans la perte comme dans la

possession de toutes choses. Mais, par cette sim-

plicité, elle n'entend pas cette droiture de cœur
en laquelle consistait la perfection de Job. File

prenait pour stupidité, ce qui est une véritable

sagesse, puisqu'il n'y a rien de plus sage que de
se conformer en tout à la Sagesse infinie, et de
l'adorer dans toute sa conduite. Bénisse^ Dieu,

lui dit-elle, et moure^; ce qui peut signifier : Mau-
dissez-le ; à quoi vous sert maintenant d'avoir

donné tant de bénédictions à Dieu, puisqu'il vous
traite si cruellement ? Vengez-vous au moins avant

votre mort. Et quand il devrait vous en coûter la

vie, nnudissez-le d'avoir si mal récompensé votre

piété.

Saint Ambroise (6) néanmoins, avec quelques
interprètes, donne encore cet autre sens aux
paroles si extravagantes de cette femme: Forcez
Dieu, en quelque sorte, par vos malédictions et

par vos blasphèmes de vous accorderce que toutes

vos prières ne peuvent vous faire obtenir, savoir

la mort qui vous serait une grâce dans l'extrémité

de votre douleur. Ou bien: Bénissez donc Dieu
maintenant, et louez-le lorsqu'il vous témoigne
tant de bonté, que vous n'avez plus à attendre que
la mort: ce qui était une des railleries les plus

outrageantes et les plus piquantes qu'elle pût

faire contre Dieu et contre la piété (7).

îlf. 10. Quasi una de stultis mulieribus locuta
ES. Il ne l'appelle pas cruement une folle ; il a la

modération de la ménager (8), lors même qu'elle

lui insulte de la manière la plus dure ; il lui dit

qu'elle parle comme une femme qui manque de
sens. Il conserve la modération au milieu des plus

grands outrages. Quelques auteurs prennent le

nom de stullus, pour un impie.On a vu ailleurs (9),

que l'insensé se met souvent pour un méchant,

pour un scélérat. Vous avez parlé comme une
femme sans religion et sans piété (10).

Job n'écoute point sa femme, dit un ancien

(i) Voyez Scrar. in Tobiani, pag. 59. 40, et l'ancien

texte de Job, donne par le P. Martianay,dans le premier
tome de l'édition de saint Jérôme, in-fol.,pag. iivo-1191.

(2) Grcgor. Magn. Basil. Clirvsosl.

(j) CliDscst. Homil. v. ad Popiil. Antiocli. et Homil. i.

Super I. Corintli. et in Caiena. Iiic.

(4) Les Septante : Xpôvou Se 7:oXXo3 :;;/ofi£[3rj-/.OTo:, eitcev

TM 1(0,3 r, Yuvr) âuTOÙ.

(5) Suidas et Olympiodor.in Caiena circa fineni.et Saliau.

ad an.niund. 2J98. n. 10. et Torniel. an.niund. 2599 et 2406.

(6) Ambr. de arl?or. interdict. c. 4.

(7) Eslius et atii in hune iocum. Tirin. in iiune loe.

[(>) Basil. Chrysos!. — (9I Job. i. 22.

(10) Grot.Drus. Cocce. Mereer. Aqu. ù'i [lia. céreopsouaôiv.

Quasi una delirantium. Vide Ps. xiii. i ; lxxiii. 18. -

Jereni. xxix. 2;. - Job. 1. 22.
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II. Igitur autiientes très amici .lob omne malum quod

accidisset ei, venenint singuli de loco suo, Elipliaz The-

manites, et Baldad Suhites, et Sophar Nahamatliiles.

Condi.Nerant cnim ut pariter venienles visitarent eum, et

consolarentur.

II. Cependant trois amis de Job, ayant appris tous les

maux qui lui étaient arrivés, vinrent, chacun de son lieu,

Éliphaz deTliéman, Baldad de Sueh et Sophar de Naamath,
car ils s'étaient concertés pour venir le visiter ensemble
et le consoler.

COMMENTAIRE

père (i), mais il rejette absolument son conseil ; et

l'on voit en sa personne le contraire de ce que l'on

avait vu dans Adam même
;
puisqu'Adam, étant

dans les délices du paradis, n'eut pas la force de

résister à la voix d'Eve ; et que Job, étant assis

sur un fumier, tout couvert de pourriture et de vers,

rejeta généreusement l'avis de cette autre Eve qui

voulait le perdre. Ainsi Job, tout plein d'ulcères

et couché sur son fumier, était plus saint et plus

fort que n'avait été Adam dans une parfaite santé,

et dans un lieu de délices. Mclior Job ridncrïbus

plcnus in siercorc, quam Adam inlegcr in paradiso.

Il était plus fort, dit saint Ambroise (2), étant

infirme et malade, que lorsqu'il était très sain ; et

sa vertu se perfectionnait dans sa faiblesse. Car

son âme n'était pas assujettie à sa chair, mais il

vivait de la vie de l'esprit. Et c'est pour cela que

ses paroles étaient des paroles spirituelles, et non

charnelles. Non carnis gen^ilus cl corporis injhim-

lalcs, scd voce spirilus loqiiebalnr.

Ce fut donc par le sentiment d'une vraie sagesse

qu'il donna le nom d'insensée à sa propre femme,

et qu'il lui représenta l'extravagance qui la portait

à vouloir maudire Celui de qui ils avaient reçu

tant de biens. Cette force avec laquelle il reprit

sa femme pour venger l'injure de Dieu, était

d'autar.t plus à admirer, qu'il faisait paraître une

si grande douceur pour supporter ce qui l'alili-

geait lui-même.

Il Qu'il est agréable, s'écrie saint Grégoire (5),

de considérer ce saint homme tout dépouillé au

dehors des biens de la terre, et tout plein de

Dieu au dedans ! Le grand apôtre saint Paul,

continue ce saint, considérant les trésors de la

sagesse intérieure que Dieu avait renfermés au

dedans de lui ; et se regardant lui-même au dehors

dans cette fragilité et cette corruption de sa chair,

disait: Nous portons ce trésor dans des vases de

terre. Ainsi le vase fragile du bienheureux Job

semblait être tout brisé par les ouvertures de ses

plaies; mais le trésor intérieur de sa piété s'y

conserva en son entier. »

Si nous avons reçu, disait-il, les biens de la main

du Seii^neur, pourquoi n en recevrons-nous pas aussi

les maux'^ Car c'est une grande consolation pour

nous, selon la pensée de saint Grégoire, lorsque

nous tombons dans l'adversité, de nous souvenir

en même temps de toutes les grâces que Dieu
nous a faites durant la prospérité, suivant cette

règle de rÉcriture{-i): Ne perde^pasle souvenir du

bien au jour malheureux. Job reçut donc de la

main de Dieu les maux qu'il eut à souffrir: parce

qu'il avait reçu de la même main les biens dont il

s'était vu comblé, et qu'il avait bien compris cette

vérité avant qu'elle fût écrite : que les biens et les

maux, la vie cl la morl, la pauvreté et les richesses

nous viennent de Dieu.

Mais l'on peut dire que la réponse de Job était

aussi la plus propre pour confondre l'orgueil du
démon, qui avait eu l'insolence de soutenir à Dieu
même, qu'il ne le servait que dans la vue de la

récompense. Car en disant à sa femme, qui ser-

vait alors d'instrument à la malice de son ennemi,

qu'/7 éla'l bien raisonnable de recevoir également

les maux et les biens de la main de Dieu, il cou-

vrait de confusion cet adversaire de sa piété, et

lui fermait tout à fait la bouche en la présence du

Seigneur; et il faisait voir, dit saint Ambroise (0,

qu'il n'était pas du nombre des insensés à qui

l'adversité devient une occasion de chute, mais du

nombre des vrais sages que les maux mêmes affer-

missent dans la vertu.

Non peccavit Job labiis suis. Il ne proféra pas

une parole que Ton puisse reprendre, ni lui impu-

ter à péché. Les Juifs (6) soutiennent qu'il pécha

dans son cœur, et que l'Ecriture l'insinue, en

disant qu'il ne pécha point par ses lèvres. Il ne

cofiimença à offenser Dieu par ses discours que

lorsqu'il parla avec ses amis. Voyez le cha-

pitre XLii, 2, 3, où il avoue qu'il a parlé impru-

demment : Insipicnter loculus sum, elc. Mais cette

censure des Juifs est sans fondement.

V. II. AUDIENTES TRES AMICI JoB, VENERUNT SIN-

GULi DE LOCO SUO. Il est fort inutile de recourir,

comme font quelques auteurs (7), au ministère des

anges, ou même du démon, pour donner avis aux

amis de Job de sa disgrâce, ni à divers prodiges

arrivés dans la maison de ces princes, comme le

veut le chaldéen (8), pour les obliger à venir voir

Job. La renommée seule n'est que trop suffisante

pour cela. Job faisait une assez grande figure dans

son pays, et les choses qui lui étaient arrivées

II) Aiigust. de Tcmp. scrm. ccxxii.

[2) Ambr. de interpellât. Job. lih. 11. cap.

(?) Crcg. Moral, lib. m. cap. 7.

(4) Eccli. XI. 27.

(;) Ainbros. siiter c. vu. Job.

(6) Chald. Intcrpr. cl Thalmudisl.

(7) Vide Origen. et Olympiodor.

(8] Vide Mcrcer. hic.
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12. Cumque élevassent prociil oculos suos, non cogno-

verunl cum, et exclamanlcs ploraverunt, scissisque ves-

tibus, sparserunt pulverem super capiit suum in caslum.

12. Lors donc que de loin ils eurent levé les yeux, ils

ne le reconnurent point
;
puis, jetant un grand cri, ils

commencèrent à pleurer ; et ayant déchiré leurs vête-

ments, ils jetèrent de la poussière en l'air, par-dessus

leur tête.

COMMENTAIRE

étaient assez extraordinaires pour intéresser tout

le public à s"en instruire. Quelques-uns ont douté

que les trois amis de Job aient été de vrais amis.

Tobie dit qu'ils injurièrent ce saint homme (i). Et

en effet, au lieu de le consoler dans son malheur,

ils lui parlent comme s'ils n'étaient venus que pour

l'accuser et l'aflliger davantage. Maison doit, dans

leurs discours, faire plutôt attention à leur dessein

qu'à leurs paroles, et croire qu'ils n'avaient inten-

tion que d'inspirer à leur ami des sentiments de

componction, afin de fléchir bientôt la colère de

Dieu, qui l'avait si sévèrement frappé. Ils étaient

sans doute très sages et très instruits de la reli-

gion. Ils avaient de grandes lumières et beaucoup

de piété (2) ; mais ils poussèrent trop loin les con-

séquences d'un principe qui leur paraissait vrai et

qui l'est dans un sens : que Dieu ne punit jamais

injustement : Sub Dco jiisio, nemo miser esse, nlsi

merealur,polesl. Mais ils ne faisaient pas attention

que les maux des justes ne sont pas des châti-

ments, mais de simples épreuves permises par

Dieu. Ce sont plutôt des effets de la bonté et de

la faveur, que de la vengeance et de la justice de

Dieu. Ainsi, avec toutes leurs lumières, leur piété

et leur sagesse, ils furent, sans le savoir, un ins-

trument de la rage du démon contre Job. Ils ten-

tèrent plus violemment ce saint homme que

n'avaient fait la perte de ses biens, la mort de ses

enfants et les insultes de sa femme. Ils le jetèrent

dans l'impatience et lui arrachèrent les discours

qu'il tint contre Dieu, et dont il fit ensuite péni-

tence.

Eliphaz Themanites. Éliphaz était un des des-

cendants d'Éliphaz, fris aîné d'Esaù (;), et il pre-

nait son nom de la ville de Tliéman, située dans

ridumée, à quatre lieues ou environ de Pétra, en

Arabie. Théman fut fils du premier Eliphaz (4).

Celui dont il s'agit ici, descendait de ce premier

Eliphaz, par Théman. Mais on dispute à quel

degré ils étaient l'un de l'autre, parce que l'âge

de Job n'est point fixé : discussion stérile. Les

Arabes en général et les habitants de Théman en

particulier, ont toujours été célèbres par leur

sagesse ()). Pline et Porphyre nous apprennent

que Pythagore visita les philosophes d'Arabie,

pour profiter de leurs lumières (6). L'Ecriture

parle avantageusement de la sagesse des fils

d'Agar et des Themanites. Quelques auteurs ont

placé Théman dans la Trachonitide.

Baldad SuHiTES. Baldad de Siteli était un des

descendants de Sué, ou Suach, fils d'Abraham et

de Cétura, qui habitait dans l'Arabie déserte (7).

Quelques auteurs font sortir Baldad de Siièle,

dans la Cœlé-Syrie ou dans la Trachonitide. Ce
sentiment est dépourvu de preuves, quoiqu'il soit

suivi par un assez bon nombre de géographes et

de commentateurs (8).

SoPHAR Naamathites. On ne sait si ce dernier

nom est celui du père, ou du pays, ou de la ville

de Sophar. Il y en a qui croient que c'est le môme
que Sépho ou Séphi, frère de Théman et petit-fils

d'Éliphaz, fils d'Ésaû. !1 est appelé Sophar dans
le texte des Septante, dans la Genèse et dans les

Paralipomènes (9). Il y a au moins beaucoup
d'apparence que c'est un des descendants de ce

premier Sophar ou Sépho.

Quant à Naamalh, les Septante ont lu appa-
remment Maanath, puisqu'ils traduisent : Sophar,
roi des Minéeus. Or les Minéens sont des peuples

de l'Arabie heureuse , mais assez éloignés du
Hauran, vers le midi. Le traducteur d'Origène
lit : Les Nomades, c'est-à-dire les peuples de
l'Arabie déserte, qui était presque toute occupée
par des peuples vagabonds. L'Écriture (10) nous
parle encore de certains Minéens, plus proches de
lldumée, nommés dans l'hébreu Meonim , ou
Meonenim. Ils n'étaient pas loin des Thema-
nites.

}'. 12. Cumque élevassent procul oculos
suos, NON COGNOVERUNT EUM. Ils n'osèrent s'en

approcher, peut-être à cause de sa puanteur ou
de crainte de se souiller, ou plutôt ils se firent con-

duire au lieu où il était et se le firent montrer de
loin

; mais ils ne le reconnurent point, tant il était

défiguré (11). On a déjà remarqué que J ob était hors

de la ville, dans un lieu impur et écarté du com-
merce du monde. Ils ne le remirent qu'après l'avoir

vu de près et après lui avoir parlé.

(1) Tob. 11. 15. Sicut heato Job insultabant reges.

(2) Olvmpiodor. in Procm. Calen.
(j> Gènes, xxxvi. 4. — (4) Ibid. ^. n.
{'1) Jcrew. xLix. 7. - Bctruch. m. 22. 2;.

[b) Porphvr. apnd Cyrill. lib. la. centra Julian.- /'lin.

lib. XXV. cap. 2.

(7) Gencs. xxv. 1. 6.

(8) Hcgcsipp. Brocard. Adrich. Tornicl. Menoch. Tir.

Colovic.

(')) Gènes, xxxvi. 11. c7 i. Par.i.jG. Seplii. Les Septante :

i]toyàp ô Mtva;'(ov [iaa'.Xsû;. Hebr. îr'oyjn isï

(10) I. Par. IV. 4i.-Jadic. x. u.-ii. Par.xx. i. cl xxvi. 7 ;

XIV. 15. in Seplanl.

(11) Polychron. Olj-mpiod. Valab. Mcrcer.
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i;. Et sederunt cum eo in terra septein diebus et sep-

tem noctibus ; et nemo loquebatur ei verbum, videbant

enim dolorem esse vehementem.

i;. Ils demeurèrent avec lui assis sur la terre durant
sept jours et sept nuits ; et nu! ne lui dit aucune parole,

parce qu'ils voyaient que sa douleur était excessive.

COMMENTAIRE

Sparserunt pulverem supkr caput suum, in

CiELUM. Cette action de jeter la poussière en l'air

se voit dans quelques endroits de l'Ecriture, pour

marquer de l'impatience et de l'indignation. Les

Juifs entendant saint Paul haranguer sur les de-

grés du temple, en usèrent ainsi, en demandant

qu'on le fit mourir (!) On sait d'ailleurs que se

jeter de la poussière sur la tète est une marque
ordinaire de deuil (2).

y. 13. Et SEDERUNT CUM EO IN TERRA, SEPTEM

DIEBUS, ET SEPTEM NOCTiBus. Ils s'assircut commc
lui sur la poussière et prirent le deuil pendant sept

jours, comme pour un mort (3), ne faisant autre

chose que gémir et pleurer dans le silence, sans

s'adresser à lui directement et sans l'obliger à

parler. Ils ne lui parlèrent qu'après les sept jours.

Leur douleur et la sienne étaient trop vives pour

pouvoir l'exprimer par des paroles. Leur silence

était plus significatif que tout ce qu'ils auraient pu

dire. Job n'était point en état d'écouter leurs rai-

sons pour se consoler, et eux étaient trop émus
pour pouvoir lui parler sans passion. Ils jugèrent

que des discours, dans un si terrible accablement,

seraient plus propres à l'attendrir et à renouveler

sa douleur qu'à la soulager. Olympiodore (4) croit

qu'ils ne demeurèrent pas sept jours entiers auprès

de lui, mais seulement que, durant sept jours, ils

venaient de temps en temps le consoler et s'as-

seoir auprès de lui. Mais le texte insinue assez

clairement le contraire ()). Origène (6) ou l'auteur

du commentaire sur Job, qui porte son nom, croit

qu'ils demeurèrent sept jours et sept nuits atta-

chés inséparablement à sa personne, sans boire

ni manger pendant tout ce temps, soutenus qu'ils

étaient par une vertu surnaturelle et divine. Il

croit que Job ayant vu ses amis, les conduisit

dans sa maison, ne jugeant pas convenable de les

laisser dans un lieu malpropre et dans la rue où il

était auparavant. Mais ces circonstances sont très

incertaines. Il y en a même qui sont visiblement

contraires à l'Ecriture; par exemple, qu'ils s'as-

sirent dans la poussière au même endroit où était

Job. Le sentiment d'Olympiodore est plus géné-

ralement adopté.

Sens spirituel. Job abandonné à la fureur du

déiTion et délaissé de tous est, selon saint Gré-

goire, une image de Notre Seigneur livré par la

justice de son Père entre les mains des méchants.

(i) Act. xxn. 25.

(2) Thren. 11. 10. - Josuc vu. G. c> passim.

(j) Eccli. XXII. 1;.

(4) In Catcna, ila et Mcrccr. Scinct. Lir.

(5) Scultct. Cartfig.

(6) Origen. hic. lib. m. pag. 2bcj,



CHAPITRE TROISIEME

Jûb maudit le jour de sa naissance, et déplore sa misère.

1. Post hœc aperuit Job os suum, et maleJixit dici suo

2. Et locutus est :

COMMENTAIRE

1. Après cela Job ouvrit la bouche ; et il maudit le jour

de sa naissance,

2. Et il s'exprima ainsi :

^. I. PoST H/EC, APERUIT JOC OS SUUM, ET MALE-

DixiT DiEi SUO. Apri^s que Job et ses quatre amis

eurent été, sept jours et sept nuits, dans un pro-

fond silence, Job ouvrit la bouche et commença

à parler. Jusque-là il avait paru comme insensible

et inébranlable au milieu de tous ses malheurs.

On ne lui avait pas entendu prononcer une parole,

qui témoignât qu'il sentît les coups que le démon
lui avait portés. Sa douleur était demeurée enfer-

mée au dedans de lui-même. Mais enfin elle éclate

ici d'une manière, qui fait bien comprendre que

ce n'était ni l'indolence, ni l'insensibilité, qui

avaient retenu ses plaintes ; et que c'était sa reli-

gion, sa piété, sa foi, sa grandeur d'àme, qui

l'avaient soutenu. S'il éclate, ce n'est point fai-

blesse ou impatience ; comme si, vaincu par son

ennemi et lassé de souffrir, il se livrait à son em-

portement et à la douleur. Il est toujours le même
au dedans, et tout ce qu'on lui entend prononcer,

n'est qu'un exposé de ce qu'il sentait, et une

image de la grandeur de sa peine (i).Nous croyons

que tout le dialogue entre Job et ses amis, se

passa en un seul jour. L'Écriture ne marque
aucune distinction de temps.

Quelques Juifs (2) ont osé accuser Job d'im-

piété, et de croire que tout ce qui arrivait en ce

monde, n'était qu'une suite des influences des

corps célestes. Quelques hérétiques (5) l'accusent

de blasphème et d'emportement. Mais les pères

et les meilleurs commentateurs l'excusent par

plusieurs raisons. 1° On doit remarquer que les

Orientaux ont un style plus élevé, plus vif et plus

pathétique que nous. Ils expriment les choses

dans des termes qu'il faut prendre beaucoup au-

dessous de leur véritable signification, si l'on veut

les entendre dans leur sens naturel. JéréiTiie (4)

s'exprime presque dans les mêmes termes que
Job, en parlant du' jour de sa naissance. Haba-
cuc ()) parle à peu près de mèine. Les psaumes

sont pleins d'expressions, qui paraissent outrées

et violentes. Le Sauveur lui-môme, comment ex-

prime-t-il sa douleur dans le jardin des Oliviers (6),

et son abandon sur la croix (7) ? Seigneur, Seigneur,

pourquoi ni\we^-vous abandonné! Il faut donc
réduire les termes de Job à beaucoup moins qu'ils

ne paraissent signifier. C'est un hoinme dans une

extrême affliction, qui dit qu'il vaudrait beaucoup
mieux qu'il ne fût jamais né, que de se voir exposé

à une si violente épreuve, dont il n'est pas sûr de

sortir sans y succomber.
2° Si Job est véritablement tombé dans l'impa-

tience et dans le blasphème , satan est donc

demeuré victorieux et le témoignage avantageux

que toute l'Écriture rend au mérite, à la patience,

à la vertu de Job, deviendra faux ou suspect. Or
c'est ce qu'on ne peut raisonnablement soutenir.

Il faut donc donner à ses paroles un sens éloigné

du blasphème et de l'emportement, qu'elles sem-

blent présenter à l'esprit.

5° On ne doit pourtant pas tellement excuser

Job, qu'on aille jusqu'à louer son action. Nous
ne voulons pas justifier toutes ses paroles. Il y en

a qui paraissent trop vives et trop fortes. C'est

comme un coinbattant, qui résiste fortement à

son enneiTii et qui le terrasse enfin ; iTiais non pas

sans quelques blessures. Job est tenté par l'esprit

de blasphème : il ressent intérieurement les plus

vifs mouvements de douleur ; ils les supporte

sans se plaindre, pendant plusieurs mois peut-être ;

enfin il lui échappe des plaintes, son cœur se

répand en présence de ses amis, il exprime sa

peine dans des termes animés, pleins de force,

sans toutefois manquer au respect qu'il doit à la

Providence, et à la sagesse du Seigneur. Dans
tout cela, il n'y a rien qui mérite d'être noté, ni-

repris si aigrement par ses adversaires. On permet

quelque chose à une douleur très aiguë, comme à

un malade violemmentattaqué. Voyezle verset 2;.

(i) VLic CliDsosl. in Calciia et Olvmpiodor.

(2) Vide Merccr. hic. fol. 10, verso.

(?) Brcnlius. Anabaplisla:. Vide Pincd. hic. secl. S-

S. B. — T. V.

(-l) Jerein. xx. 14. 15. el seqii.

(5) Hiibac. I. 2. el seqii.

(6) Mûtl. XXVI. j9. — ';} Mat'.h. \xvii. 16.
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4^0 JOB, III. IL MAUDIT LE JOUR DE SA NAISSANCE

5. Pereat dies in qua natus sum, et nox in qua dictum

est: Conceptus est homo !

4. Dies ille vertatur in tenebras ; non requirat eum
Deus desuper, et non illustrctur lumine.

5. Obscurent eum tenebras et unibra mortis; occupet

eum caligo, et involvatur amaritudine.

6. Noctem illam tcnebrosus turbo possideat ; non com-
putetur in diebus anni, nec numeretur in mensibus.

7. Sit nox illa solitaria nec laude digna.

8. Maledicant ei qui maledicunt diei, qui parati sunt

suscitare leviathan.

j. Périsse le jour auquel je suis né, et la nuit en
laquelle il a été dit : Un homme a été conçu!

4. Que ce jour se change en ténèbres; que Dieu, du
haut du ciel, ne le recherche pas, et qu'il ne soit pas
éclairé de la lumière

;

<;. Que les ténèbres et l'ombre de la mort le rendent
sombre

;
qu'une épaisse vapeur l'enveloppe, et qu'il soit

plongé dans l'amertume.

6. Qu'un tourbillon ténébreux règne dans cette nuit ;

qu'elle ne soit plus comptée dans les jours de l'année, et

qu'elle soit nulle dans les mois.

7. Que cette nuit soit solitaire, et indigne de louange.
8. Qu'elle soit maudite par ceux qui maudissent le

jour et qui sont destinés à susciter Leviathan.

COMMENTAIRE

J'. 3. Pereat DIES, IN QUA natus sum. Ne vau- y. 6. Non numeretur in mensibus. Qu'elle

drait-il pas bien mieux n'être jamais né, que de se n'entre dans aucun mois. Ces peuples commen-
voir exposé à tant de peines ? Faut-il que je sois çaient leurs jours et leurs mois par la nuit

; qu'on

devenu un sujet de scandale aux âmes pieuses et l'efface du calendrier, et qu'elle n'entre pas au

fidèles ; et que moi-même je sois dans un danger nombre des nuits qui composent le mois. L'hé-

continuel de me perdre par le blasphème et l'im- breu (5) : Qu'elle ne vienne pas au nombre des

patience? lunes. On compte les jours de l'apparition de la

f. 4. Non requirat eum Deus desuper. Que lune par les nuits. Qu'à la nuit de ma naissance,

ce jour soit dans un éternel oubli
;
qu'il soit enve- la lune ne paraisse pas, et que, dans le dénom-

loppé de ténèbres ; qu'une nuit profonde en dé- brement de ses apparitions, on ne la compte pas.

robe, s'il est possible, la connaissance à Dieu

môme ;
que, dans le dénombreiTient des jours créés

de Dieu, le jour de ma naissance ne soit point

compris parmi les autres.

y. >;. Obscurent eum tenebr>€. L'hébreu (1):

Que les k'niibres le souillent. Ou : Que les ténèbres

le revendiquent, comme un jour qui lui appartient.

Les Septante (2) : Que les ténèbres l'emporlenl.

Umbra mortis. Des ténèbres éternelles ; une

obscurité pareille à celle de la mort et du tombeau.

Occupet eum caligo, et involvatur amari-

tudine. L'hébreu (5) : Que iobsiurilé se couche sur

lui, qu'elle l'accable et le couvre tout entier, el

que les chaleurs excessives du jour l"effraie ni. Qu'il

soit brûlé par les ardeurs excessives de la cani-

cule et qu'il soit un objet de terreur aux mortels,

comme ces jours fatals, où la maladie en enlève

un si grand nombre. D'autres traduisent : Que
les tireurs d'horoscopes ne marquent jamais ce

jour parmi les jours heureux; qu'ils le notent

comme un jour terrible et dangereux. D'autres

enhn : Que l'on évite ce jour, comme on fuit les

jours de deuil et d'affliction. Ou bien ; Que ceux

qui sont dans l'affliction , le maudissent. Les

Septante (4) : Que l'obscunU tombe sur lui et qu'il

soit dans le trouble.

Le chaldéen : Qu'elle ne soit jamais mise au

nombre des néoménies. Les Septante l'ont pris

dans le même sens que la'Vulgate. La lune nous a

donné naturellement la distribution des mois (d).

f. 7. Sit nox illa solitaria. Les Septante (7! :

Que celte nuit soit une nuit de douleur. Le chal-

déen : De tribulation. Le syriaque : Qu'elle soit

désolée. D'autres: Qu'elle soit souillée; qu'on n'en

approche pas plus que d'une femme souillée et

séparée.

Nec laude digna. Qu'on ne la loue jamais,

qu'on ne la bénisse jamais. L'hébreu (8) : Que le

chant ne vienne jamais dans elle. Qu'on n'y chante,

qu'on ne s'y réjouisse jamais, qu'elle ne soit pas

de ces nuits oîi l'on s'assemble pour les noces,

pour les festins, pour les assemblées de réjouis-

sances. On sait qu'on conduisait l'épouse chez

son époux à la clarté des flambeaux ou des

lampes (q). Ou bien : Que les astres n'y paraissent

point et n'y forment point ce concert qui loue le

Seigneur. Voyez xxxviii, 7. Cum me laudarenl

simul astra matutina, etc.

V. 8. Maledicant ei, qui maledicunt diei.

Que ceux qui sont dans des jours fâcheux, que

ceux qui sont dans l'affliction, maudissent cette

nuit-là. Ou : Que ceux qui maudissent le jour de

(i) ^w^ iriibNJ'

(2) A'r.i'/i^'y.atxo âuir,v 07:0 to;.

a) t=T l'invj nr,ny3» n::y v'iv izvjd

(^) E TicXOoi £~ âuTï;v Yvô-.30;,/.a\ Tapay^Oêir] f] î)Uc'pa£/.E:vr].

Aqu- pro, ^vo^po; vcrlit vEotoat;. Sym. A'XXù:. Tlicodot.

Suvs'sî^a. Apud Olvinpiodor.

(^) n:> 4n rr'rn» -1SDC3 Les Septar.te : Mrfi'z àptOar/'s'V,

£'.; fj[jLSpa; i.rjvùv.

(6) Gciics. 14. 16. - Eccli. xLiii. 6. 7.- Ps. cm. 19.

(7) Les Septante : A'X>.à î^ vu; r/.sîvr, sîV, oS'Jvr,. Sym.
e/.p.Tjto;.

(8) 13 n;:-| Krn '"N M^; 'eXOo; £~' àu-:f,v sù-ipoor,vr, pLr,os

yapaovr].

"(9) MûWi. XXV. I. :. etc. Catul.:

Vesper adest, juvenes consurgiie, vesper olympe,
Expectata diu vix tandem lumina tollit,

Jam veniet virgo, etc.
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leur naissance, maudissent aussi la nuit de ma
conception. Ou bien : Que ceux qui sont loués

pour pleurer les morts, qui font des lamentations

pour des funérailles, prennent pour sujet de leurs

chants lugubres, la nuit de ma naissance (i).

Quelques auteurs (2) l'expliquent ainsi : Que ces

peuples, qui lancent des flèches contre le soleil,

qui les incommode par ses trop violentes ar-

deurs, maudissent le jour de ma naissance.

Qui PARATi SUNT susciTARE LEVIATHAN. Plu-

sieurs traduisent : Que ceux qui sont prêts à

commencer les chants lugubres pour un mort,

maudissent cette nuit. Ils décomposent alors

TD'iT lévialhaii : nnb levâ/âh convoi et l noiin pro-

nom, qui est permuté pour D nu'm Mais Louis de

Dieu traduit tout le verset : Que ceux qui

maudissent le jour, mauclissenl la nuit de ma
naissance: El loi, lévialhan, excite ces furieux

cl anime-les à maudire. On sait que les pères

et les interprètes prennent souvent Lévia-

than pour le démon. D'autres prennent lévialhan

pour un monstre marin, ou un crocodile, et nous

croyons que c'est la vraie signification de ce

terme. L'hébreu Ihan, est le singulier de thannim.

qui signifie constamment des monstres marins ou

de gros poissons de rivière. Léviah, ou Léinath,

est un abjectif féminin, qui signifie attaché, joint,

collé ensemble, peut-être à cause des écailles de

ces poissons, qui sont jointes l'une à l'autre. Job
parle plus loin de la pêche du Léviathan, xli, 20.

Ezéchiel désigne le roi d'Egypte sous le nom de

grand Ihan, ou thannim (3) ; c'est-à-dire, du cro-

codile, poisson propre à l'Egypte. Et Isa'i'e (4)

donne le nom de lévialhan, au roi de Babylone.

Le psalmiste dit que le Seigneur brise la tête du

lévialhan, et qu'il le donne à manger aux peuples

de Kousch (5) : et ailleurs, que Dieu a créé le

léviathan pour se jouer dans lu mer (6). Tout cela

prouve évidemment que le lévialhan est un grand

poisson de rivière ou de mer.

"Voici donc le sens que nous donnons à ce ver-

set : Que ceux qui maudissent le jour, ces peuples

qui sont asse:{ hardis pour éveiller le crocodile,

maudissent aussi la nuit de ma naissance. Sous ce

nom de peuples qui sont prêts à éveiller le croco-

dile et qui maudissent le jour, Job entend les

Ethiopiens, ou les peuples de la haute Egypte.

Les anciens les désignent par le même endroit

que Job, par leur haine et leur fureur contre le

soleil. Ils regardent cet astre comme leur plus

grand ennemi. Ils le ha'i'ssent et le maudissent, dit

Strabon {7). Pline assure que les Atlantes, peu-
ples voisins de l'Ethiopie, ne reconnaissent au-

cun dieu, et qu'ils font mille imprécations contre

le soleil, à son lever et à son coucher, parce qu'il

brûle leurs champs et qu'il les rôtit eux-mêmes par

ses ardeurs excessives (8) : Solem orienlem, occi-

dentemque dira imprecatione conluenlur, ut exilia-

lem ipsis. agrisque. Hérodote (9) et les autres

historiens en parlent de même ; en sorte que Job
ne pouvait guère, dans cette occasion, chercher

de plus célèbres faiseurs d'imprécations, que ces

peuples, qui étaient en réputation d'attaquer même
le soleil par leurs malédictions.

Il les désigne encore par une autre qualité, qui

ne convient qu'à eux. C'est par leur hardiesse à

éveiller le crocodile. Cet animal est amphibie. Il

demeure ordinairement la nuit dans le Nil ; mais

le jour, il dort sur les bords de ce fleuve ; et mal-

heur à celui qui l'éveille; car il ne manque guère

de devenir sa proie. Job parlant plus loin (10), de
la pêche du crocodile ou du combat contre ce

terrible animal, dit ces paroles : Touche^-le de la

main, si vous osez ; mais ne pense^ jamais à la

guerre. Celui qui Vallaquera, sera frustré de ses

espérances ; il ne pourra pas même supporter sa

vue ; cl nul ne sera asse^ hardi pour oser l'éveiller,

lorsqu'il dort. En effet, les Égyptiens craignaient

terriblement le crocodile. Ils lui rendaient les

honneurs divins (i i); et on assure (i 2) qu'un gram-
mairien, nommé Artémidore, ayant trouvé un
crocodile qui dormait sur le sable, en fut tellement

effrayé, qu'il en devint fou et oublia tout ce qu'il

savait.

Or les peuples dont nous avons parlé, les

Ethiopiens ou Atlantes, ne craignaient nullement

les crocodiles. Ils les éveillaient, les tuaient et les

mangeaient. C'est ce que le psalmiste nous ap-

prend (i]): Vous ave\ brisé la Icle du léviathan et

vous rave\ donné à manger aux peuples de Kousch.

(1) V/ifc' II. Pnr. xxxv. i^.-Jcrcni. ix. 17. 18. 20. - Amos.
V. 6. - E-ccli. XXX. 2.

(2) Kim'lii. Abcii E-yta, Rab. Lcvi, etc. Cliald. Mont.
Pagn. Mcrccr. Drus. Val. Miinst.

(?) Isai. Li. 9. VulnerasU draconein. cl E^ccliict. xxix. ;.

Rexj4ïgypti, draco magne, qui habitas 'nter fluinina.

(4) Isai. xxvii. I. In die illa visitabit Dominus super
Léviathan serpentem vectem, etc.

(5) Psal. Lxxui. 14.

(6) Psat. cm. 26.

(7) Strabo lib.wu.pag. 56?. Toiv oè rpô; Tr; otazsy.au[i.èvri

Ttv:;, •/.»'• aOcO! vajj.iî^QVTa'.. o: /; /a\ tov r,X'.o^ ;/Oa'f:iv, /.ai

•/.ay.M; )^c'Y£[V £~EtSàv "JOTLOojai av'!'5yovTa, to; y.a^'ovta /.al

-rAîuo'JVCa â'jToU-

(8) Pliii. tlb. V. cap. 8.

(0) Hcrodot. lib. iv. cap. 184. i\"-\ci.yzi: xi~> rjXûo Ir.tp-

[jà).Xov:t xatapwvTar, y.at jrpô; XQ'jTot^t zâvTa Ta atovpà

XoSopeovTai, or: asEa; /.ac'ojv IntTpc'pet, âuroù; ts toÙ; av-

Opw;:ou;, xal triv •/_wpr)v âuxs'ojv.

(10) Job. XL. 27. 28; XLI. I.

(11) Hcrodot. tib. 11. cap. (<().

(12) Ca'//us Auretiaii. cap. de Insaiiia , apiid Docit. de

anim. sacr. 11. v. cap. 16.

(ij) Psal. Lxxiii. 14.



4v JOB, 111. - IL MAUDIT SA NAISSANCE

9. Obtenebreiitur stellœ caligine ejus ; expectei lucem,

et non videat, nec ortum surgentis aurorœ.

10. Quia non conclusit ostia veniris qui porlavit me,

nec abstulit mala ab oculis meis.

11. Quare non in vulva mortuus sum r egressus ex utero

non staiim perii ••

12. Quare exceptus genibus? cur lactatus uberibus ?

Ij. Nunc enim dorniiens silerem, et soiiino nico re-

quiescerem

14. Cum regibus et consulibus terra;, qui œdificant sibi

solitudines ;

0. Que les étoiles soient obscurcies par sa noirceur
;

qu'elle attende la lumière, et qu'elle ne la voie point, non
plus que les premiers rayons de l'aurore.

10. Parce que cette nuit n'a point fermé le ventre qui

m'a porté, et qu'elle n'a point détourné les maux de
devant mes yeux.

11. Pourquoi ne suis-je point mort dans le sein de ma
mère .-' Pourquoi n'ai-je pas expiré aussitôt que j'en suis

sorti ?

12. Fallait-il me recevoir sur ses genoux .'me nourrir

du lait de ses mamelles.^

I j. Car maintenant je dormirais tranquille, et je me
reposerais dans mon sommeil,

14. Avec les rois et les conseillers de la terre, qui se

biïtissent des solitudes ;

COMMENTAIRE

o;; d'Élliiopic. Hérodote (fi dit que vers la ville

d'Éléphantine, dans la haute Egypte, on n'a-

dore pas le crocodile, mais qu'on le tue et qu'on le

mange. Cette ville est justement sous le tropique, à

l'endroit où devaient demeurer ces peuples bar-

bares qui maudissaient le soleil. Au-dessous d'Elé-

phantine, est Tentyre, ville sur le Nil, dont les

habitants attaquaient, poursuivaient, tuaient et

mangeaient les crocodiles. Ils méprisaient autant

cet animal que les autres Égyptiens le crai-

gnaient (2). Le crocodile rnême avait peur, dit-on,

de la voix de ceux de Tentyre : Tcntyri nasccntcs

lanlo sunlcrocodilis Icrrori, iil voccin quoque eoriiin

fiig;ianL Et on attribuait à ces peuples un pouvoir

naturel de le chasser, comme aux psylles de

chasser les serpents (]). Mais Sénèque (4) se mo-

que de cette opinion populaire. Les habitants de

Tentyre n'avaient l'avantage au-dessus des autres

peuples, contre cet animal, que par leur har-

diesse, leur industrie et par le mépris qu'ils en

faisaient. Ils les chassent et leur jettent un lacet

au cou. Plusieurs périssent dans cette périlleuse

chasse. Ce sont ceux qui manquent de résolution

pour poursuivre l'animal; car il fuit ceux qui sont

assez hardis pour le poursuivre et tue ceux qui

le fuient : Tenibilïs hœc conlra fugaces bcllua est,

fugax contra inscqucnlcs, dit Pline ()). "Voilà appa-

remment ce qui a donné lieu au discours de Job,

que nous expliquons ici. Que ces peuples, qui

maudissent le jour el qui sont prêts à éveiller le

crocodile, maudissent la nuit de ma conception.

ou de ma naissance. Job ne pjuvait ignorer ce qui

se passait dans l'Egypte.

Les Septante lisent (6) : Que celui qui maudit ce

jour-là el qui doit opprimer le grand poisson, le

maudisse. Ce que les pères (7) entendent commu-
nément de Jésus-Christ, qui devait opprimer le

léviathan, ou le démon. Mais cette exposition

n'est pas littérale. Elle ne peut passer que pour

allégorique.

î. <). ObTENEBRENTUR STELLA CALIGINE EJUS.

L'hébrtu (3) : Que les étoiles qui devraient paraî-

tre en son crépuscule, soient couvertes de ténèbres.

Que l'on ne voie jamais paraître l'étoile du matin

dans la nuit de ma naissance ; que cette nuit soit

éternellement ténébreuse.

jî. 1

1

. Quare non in vulva mortuus sum. L'hé-

breu (9) : Pourquoi ne suis-je pas mort en naissant.

y. 12. Quare exceptus genibus? C'était an-

ciennement la coutume de mettre sur les genoux

des pères, ou des aïeux, leurs enfants, ou leurs

petits-Hls, après leur naissance (10). Mais l'hébreu

indique tout simplement une mère mettant son

enfant sur ses genoux pour lui donner à têter (i i).

V. 13. Nunc enim dormiens, silerem. Les au-

teurs profanes aussi bien que les sacrés, donnent

à la mort le nom de sommeil et de silence. Vir-

gile (12):

oui dura quies oculos et ferreus urgel

Somnus, in œlernam clauduntur lumina noctem.

f. 14. CuM regibus, et consulibus TERR.C,

QUI vEDiFiCANT SIBI SOLITUDINES. Je seraisà présent

(ij Hcrodoi. lib. II. cap. 69.

(2) Plin. lib. VIII. cap. 2;. cl lib. xxviii. cap. j.

(j) Strabo, lib. xvii.

[4) Sciicc. lib. IV. qiuvst. Nal. cap. 2. Nec illos (croco-

dilos) Tentyritœ
,

generls aut sanguinis proprietate

superant, sed contemptu et temeritate. Ultro enim inse-

quuntur, fugientesque ir.jecto trahunt laqueo : plerique

pereunt, quibus minus prœsens animus ad persequen-

dum fuit, c/c.

{<i) Plin. lib. viii. cap. 2$.

(6) Ka-apocaa'.TO ciuîï,v ô /aTaccôrj.svo; -fjv f,|j.£pa\/

è/.£;'vr|V , ô |jl£À),ojv to [Jtîya y.fÎTO; yî'.poJaaîOat. Hcbr.

(7) Origen. Didym. Olympiodor. et alii Grœci. Ambres,

lib. II. in Luc. etc.

18) isft": '3;i: lawn»

(ç>) nic!< izma Nb nob

(10) Voyez le commentaire sur la Genèse, xxx. ?. e:

Homer. lliad. cl Odyss. T. u. 400. et Tercnt. Adclpli.

ad. m. scen. 2.

(11) n':-i3 ';aip yna
(12) Virgil. yEneid. x.



JOB, m. — CALME DU TOMBEAU AU

iv Aut cum principibus qui possident aurum, et re-

plent domos suas argento
;

10. Aut sicut aboriivum absconditum non subsistereni,

vel qui concepti non viderunt lucem.

17. Ibi impii cessaverunt a tumultu, et ibi requieverunt

fessi robore.

18. Et quondam vincti pariter sine molestia, non audie-

runt vocem exactoris.

19. Parvus et magnus ibi sunt, et scrvus liber a domino
suo.

20. Quare misero data est lux, et vita his qui in amari-

tudine animœ sunt
;

21. Qui expectant mortem, et non venit, quasi elTo-

dientes thesaurum
;

15. Ou avec les princes qui possèdent de l'or, et rem-
plissent leurs maisons d'argent;

16. Ou bien je n'aurais point existé non plus qu'un

avorton qu'on a caché, ou que ceux qui ayant été conçus,

n'ont point vu le jour.

17. C'est là que les impies ont cessé leur tumulte; et

c'est là que trouvent le repos ceux dont les forces sont

épuisées.

18. C'est là que ceux qui étaient autrefois enchaînés

ensemble, ne soutTrent plus aucun mal, et qu'ils n'enten-

dent plus la voix de leur oppresseur.

10. Là se trouvent indistinctement le grand et le petit

et l'esclave délivré de son maître.

20. Pourquoi la lumière a-t-elle été donnée à un misé-

rable ? et la vij à ceux qui sont dans l'amertume du
cœur

;

21. Qui attendent la mort avec l'impatience de ceux

qui creusent pour atteindre un trésor, et elle ne vient

point
;

dans le tombeau , comme ces princes et ces

grands (i), ces rois cl ces conseillers du pitj'S, ces

magistrats, ces juges, ces savants politiques, etc.

qui sont aujourd'hui dans les ténèbres des tom-

beaux qu'ils se sont bâtis pendant leur vie, dans

les creux des montagnes et des solitudes ; car, en

ce pays, les tombeaux étaient dans des cavernes

creusées dans le rocher et à la campagne. D'au-

tres l'entendent ainsi : Qui se sont bâtis pendant

leur vie de magnifiques maisons dans la solitude

et dans des lieux incultes, pour faire étalage de

leurs richesses et de leur magnificence. Mais le

premier sens est plus naturel. Les Septante (2) :

Je me reposerai avec les rois, conseillers de la terre,

qui se glorifiaient dans leurs épées.

î'. 15. Cum principibus, qui possident aurum.
En suivant cette traduction, il faudrait l'entendre

des princes, qui se font enterrer avec leurs tré-

sors et qui remplissent leurs tombeaux d'argent.

Cet usage a été assez fréquent dans l'antiquité, et

Job semble y faire allusion ici aux versets 21, 22.

Comme ceux qui creusent, en cherchant un trésor,

et qui se réjouissent. Lorsqu'ils découvrent un tom-

beau. On sait ce que Joséphe a dit des trésors

cachés dans le tombeau de David (5). Il y avait

dans le tombeau de Cyrus (4) plusieurs choses

fort précieuses. Sémiramis avait fait aussi graver

sur le sien qu'il contenait de grandes richesses {<,).

L'empereur Marcien défendit d'enfermer des ri-

chesses dans les tombeaux (6}. Et saint Jean Chry-

sostôme parle encore de cet abus,comme subsistant

de son temps (7). Mais mieux vaudrait traduire

parle passé : Je serais enfermé dans mon sépul-

cre, comme ces princes qui, pendant leur vie,

COMMENTAIRE

possédaient de grands biens, et remplissaient

leurs maisons d'argent.

f. 17. Ibi requieverunt fessi robore. Les héros

qui ont employé leurs forces à la guerre, ou les

pauvres qui se sont lassés dans les pénibles em-
plois de l'agriculture, trouveront leur repos dans

le sépulcre. Les Septante (8) : Ceux qui ont le

corps fatigué sj- reposeront.

f. 18. Et quondam vincti pariter sine mo-
lestia. Ils n'entendront plus la voix de ceux qui

exigeaient d'eux des travaux insupportables. Les
anciens avaient des esclaves de plus d'une sorte.

Il y en avait qu'on tenait enchaînés, ou seuls, ou

deux à deux, afin qu'ils ne pussent s'enfuir (9).

On les traitait avec beaucoup plus de sévérité que
les autres. On les enfermait dans une espèce de
prison, et on ne leur donnait aucune liberté.

C'étaient ceux dont l'huineur était violente, ou

ceux qui s'étaient déjà enfui. Job parle de ces

sortes d'esclaves. Il dit que, dans le tombeau, ils

ne seront plus chargés de chaînes comme aupara-

vant ;
qu'ils ne seront plus liés ensemble, de peur

qu'ils ne s'enfuient ; en un mot, qu'ils ne verront

plus à leur suite un maître impitoyable, qui exigera

d'eux des travaux excessifs.Quelques auteurs (10)

entendent ce verset des débiteurs qu'on avait mis

dans les liens pour leurs dettes. La mort les déli-

vrera de ces vexations ; et au moins, dans le tom-

beau, ils ne seront plus tourmentés de leurs

créanciers. Autrefois on traitait les débiteurs avec

une rigueur extrême
; quelquefois jusqu'à les

vendre et les faire mourir.

î'. 21. Qui expectant mortem, et non venit,

QUASI effodientes THESAURUM. Qui attendent la

(il laS mmn c:i::n y-N 'svn cdSd =:•/

(2) A'v£x:auTâ(j.riV (j.ïTà [BaatXô'ojv fjouXîuicov yr^-:, ô: evaj-

pKùvTO sn't Çt'-jeaiv.

(5) Jcscpli. Aiûiq. lib. xiii. cap. i?. cl xvi. cap. ii.

(4) Strabo. lib. xv. pag. 502.- Arriaii. lib. vi.

(s) Hcrodot. lib. i. cap. 187.

(6) Marlian. lib. iv. ff. ad L. Tiil. Pctr.

(7) Clirrsosl. homil. super oral. Annœ.
(8) E'/.EÎ àvsiraûoavto /.atâ/.OTioi Ttî) aw[j.xT-..

(9) 'Voyez Columcllc , de Rc rtislica, lib. 1. niiiii. 0. cl

lib. XI. 11. I. el Pignoriiis, de scri>is.

(10) Cocccius. Vide Luc, .\ii. 58. 59.



4^4 JOB, m. — TRISTESSE DE JOB

22. Gaiidentque vehementer cum invenerint sepul-

crum .'

2;. Viro cujiis abscondita est via et circumdedit eum
Deus tenebris ?

24. Antequam comedam, suspiro ; et tanquam inun-

dantes aquœ, sic rugitus meus
;

2v Quia timor quem tunebam evenit milii, et quod
verebar accidit.

20. Nonne dissimulavi r nonne siluir nonne quievi? et

venit super me indignatio.

22. Et qui tressaillent de joie lorsqu'ils ont enfin trouvé

le tombeau .-

2;. Pourquoi la vie a -t-elle été donnée à l'homme dont

la voie est inconnue, et que Dieu a environné de ténè-

bres?

24. Je soupire avant de manger ;
et mes cris ressem-

blent au bruit d'un débordement de grandes eaux
;

25. Car ce qui faisait le sujet de ma crainte, m'est

arrivé, et ce que j'appréhendais, est venu.

20. N'ai--je pas conservé la retenue et la patience .-

N'ai-je pas gardé le silence .- Ne suis-je pas demeuré en

repos.' et cependant la colère de Dieu est venue m'acca-

bler.

moii, cl la morl ne l'icnl poinl, quoiqu'ils la chcr-

chcnl avec le mcmc cinprcsscnicnl que s'ils dclcr-

r aient un trésor, y. 22. Et qui sont ravis de joie,

lorsqu'ils ont enfin troui'é te tombeau. On peut

aussi donner un autre sens à la Vulgate: Ceux
qui attendent la mort, et la mort ne vient pas, sont

comme ceux qui cherchent un trésor caché dans la

terre, lesquels sont reniplis de joie, lorsqu'ils vien-

nent à trouver un tombeau ; parce qu'ils espèrent

y rencontrer les richesses qu'ils souhaitent ; car

autrefois, comme on l'a dit, on cachait volontiers

de l'or ou de l'argent dans les tombeaux. Ainsi

ceux qui trouvent la mort au milieu de leurs maux
se croient au comble de leurs désirs; ils la reçoi-

vent avec joie. Le premier sens est plus conforme

au texte hébreu (i).

y. 23. "Viro, cujus abscondita est via. Voici un

des principaux motifs des plaintes de Job sur l'état

où il est réduit. Pourquoi Dieu donne-t-il la vie

à un homme, dont les voies ne sont que ténèbres,

qui n'a jamais de certitude parfaite s'il est digne

d'aiTiour ou de haine (2), et qui ne sait, lors même
qu'il est plus affermi dans le bien, si Dieu lui don-

nera la grâce de la persévérance 'r C'est en effet

ce qui serait le plus capable de jeter l'homme dans

le découragement et le désespoir, s'il n'était assuré

de l'infinie miséricorde du Seigneur, qui ne nous

abandonne jamais le premier, et qui ne refuse

point sa grâce à ceux qui la lui demandent hum-
blement ; enfin, qui ne permettra point que nous

soyons tentés au-dessus de nos forces, mais qui

proportionnera ses secours aux dangers auxquels il

permettra que nous soyons exposés(?). Il vaudrait

mieux entendre le texte de cette manière : Pour-

quoi Dieu donne-t-il la vie à un homme dont les

voies sont inconnues, qui ne sait quelle route il doit

COMMENTAIRE

prendre, qui est environné de profondes ténèbres,

et à qui le Sei^i;neur a fermé toute issue (4). Il se

représente coiTime un homme environné de préci-

pices, au milieu des ténèbres, et enfermé de tous

côtés.

>'. 2ï. Timor quem timebam, evenit mihi. Je ne

craignais que de me voir exposé au danger d'of-

fenser mon Dieu. Je tremblais au milieu de mon
abondance, que je ne vinsse à l'oublier, ou à

m'enorgueillir, ou à m'attacher à mes biens, ou à

commettre l'injustice. Dieu m'a garanti de ces

pièges. Aujourd'hui je me sens accablé de maux,

privé de mes biens, de mes enfants, exposé aux

insultes de mes proches, tenté de désespoir et

d'impatience, affligé de douleurs au dedans et au

dehors : Et qui ne tremblerait au milieu de tant

de périls .- Timor quem timebam, evenit mihi.

y. 26. Nonne dissimulavi r Nonne silui r

Nonne quievi .- Et venit super me indignatio.

Mon attachement à Dieu n'a pas été équivoque :

je n'ai point déguisé mes sentiments ; je ne me
suis pas tenu en repos lorsqu'il a fallu agir ; et

cependant je suis en butte à la colère de Dieu.

Autrement, suivant l'hébreu ['•,): Je n'ai point vécu

dans la tranquillité ni dans la sécurité ; je ne me

suis point laissé aller au repos et à la négligence :

et la frayeur est venue sur moi. Je n'ai jamais

goûté de parfaite satisfaction
;

j'ai toujours vécu

dans la crainte et dans l'inquiétude, toujours atten-

tif aux jugements de Dieu, et appréhendant les

traits de sa colère ; mais tout cela n'a pu me met-

tre à couvert
;
je suis tombé dans le malheur que

je craignais le plus. Enfin on peut traduire: Je ne

goûte aucune paix, aucun plaisir, aucune tranquil-

lité, depuis que le Seigneur m'a frappé.

Sens spirituel. "Verset 8.

(i) cmcuo- nmïnn i::>ni maS ornan
inp TNsai lï/'ï?» T»i >Sn =:»nwn 22.

(2) Eccics. i.\. I. Nescit honio utrum amore, an odio
dignus sit.

(;) I. Cor. X. i;. Non patietur vos tentari supra id

quod potestis, sed faciet cum tentatione proventum, ut

possitis sustinere.

(4) ny2 mb.s iin rnnca iz-n nuN nsiS



CHAPITRE QUATRIÈME

Élipha:[ accuse Job d'impatience. Il soulienl que rhomme ne peut être affligé que pour ses

péchés, et que Job ne doit pas se croire innocent devant Dieu.

1. Respondens autem Eliphaz Themaniles, dixit:

2. Si cœperimus loqui tibi, forsitan moleste accipies;

sed conceptum sermonem lenere quis poteritr'

j. Ecce docuisti inultos, et maiius lassas roborasti
;

4. Vacillantes confirmaveriint sermones tui, et genua

trementia confortasti.

'•,. Nunc autem venit super te plaga, et defecisti ; tetigit

te, et conturbatus es.

6. Ubi est timor tuus, fortitudo tua patientia tua et

perfectio viarum tuarum ?

1. Alors Eliphaz de Théinan prenant la parole, dit :

2. Si nous entreprenons de vous parler, peut-être le

supporterez-vous impatiemment ; mais qui pourrait re-

tenir la réponse conçue dans l'esprit .•'

;. Voici que vous-même en avez autrefois instruit plu-

sieurs, et avez soutenu les mains affaiblies
;

4. Vos paroles ont affermi ceux qui étaient chance-
lants, et vous avez fortifié les genoux tremblants.

5. Maintenant que le malheur est venu siir vous,

vous vous désespérez ; à peine vous a-t-il touché, et

vous voilà dans le trouble.

0. Où donc est votre crainte de Dieu, votre courage,

votre patience, et la perfection de vos voies }

COMMENTAIRE

f. I. Eliphaz Themanites dixit. Eliphaz, le

plus ancien des trois amis de Job, après être

demeuré sept jours et sept nuits dans le silence

auprès de lui, commence enfin à lui parler, après

que Job le premier eut déploré son malheur,

comme on l'a vu au chapitre précédent. Eliphaz,

dans son discours, tend à montrer que Dieu ne

punit jamais que pour des crimes, ou cachés, ou

connus ; ce qui est un principe faux, puisque sou-

vent Dieu châtie ses amis simplement pour les

éprouver, pour faire éclater leur vertu, pour les

proposer aux autres comme des exemples et pour

augmenter leur mérite. La manière dont il parle

de lui-même paraît trop flatteuse, et celle dont il

parle à Job, trop aigre et trop insultante.

j^. 2. Si cœperimus loqui tibi, forsitan mo-

leste ACCIPIES. L'hébreu (i) : Essayerai-je, ou

essa/erons-nous de vous parler ! Vous le lroi:vcre^

mauvais ;\ous en serez affligé ou fatigué. Le chal-

déen : Ètes-vous tombé dans la défaillance, à cause

d'une tenlalion qui vous est survenue r Les Sep-

tante (2): N'ave\-vous pas souvent parlé à ceux qui

étaient dans la peine / El qui pourra soutenir la

force de vos paroles /

f. 1 . Tetigit te, et conturbatus es. Eliphaz fait

un reproche à Job de son peu de constance. Vous
qui savez si bien consoler, si bien affermir les

cœurs abattus, affligés, vous succombez, dès que

Dieu vous frappe. Les Septante (3) : La douleur

vous a touché, et vous vous êtes liàlé. On vous a vu

fuir avec précipitation, comme un homme qui

n'ose attendre de pied ferme l'ennemi qui vient

contre lui. L'hébreu (4) peut recevoir ce sens.

Mais la plupart traduisent : Vous êtes étourdi,

troublé, étonné. Nous sommes d'excellents mé-
decins pour les autres, quand nous ne souffrons

point de mal ; mais aussitôt que nous sommes ma-

lades, nous n'y entendons rien {<,). C'est ce que

voulait dire Eliphaz.

}-. 6. Ubi est timor tuus, fortitudo tua, et

patientia tua, et perfectio viarum tuarum ?

Tout cela a-t-il disparu, dès que Dieu a cessé de

vous combler de biens ? N'aviez-vous de provi-

sion de vertu que pour les autres, que pour en

faire parade r D'où vient donc cette faiblesse,

cette impatience, ce découragement que vous fai-

tes paraître ? Tout cela ne fait-il pas bien voir que

toute votre prétendue vertu n'était qu'hypocrisie?'

L'hébreu (6) : Voire crainte na-t-elle pas été votre

espérance } El voire attente n'a-t-elle pas été ta

perfection de vos voies ï Dieu, qui est l'objet de

votre crainte (7), et le fondement de votre attente,

n'a-t-il pas aussi dû être l'objet de votre confiance

et le motif de votre vertu ? Si Dieu eût été votre

(2) Mî) roXXoc/.'.; aot XcXâXTjTai Èv xo'tco}, '.lyùv oj pr)[j.âTOJV

oou -c'i; liT.o'.ii'.. Thcodot. E't Xr,']/d[jL£Oa XaXf-'jai rpô; as

/.o^iiâiEiç. Ita Sym. E"av àvaX(ip(o[j.£v Xôyov
,

[oyOrJa;'.;.

Aquil. Mt^ti £jrapoij|j.£v XaXrjaai rpo; a£.

(}) H''|a-:o 50'j , au oà È'j7:QÛoa'3a;. Scolion. Ciirysost.

E'6opu[3r)97]5.

(4) hnam Tiy vin

{5) Terenl. Facile omnes cum valemus, recta consilia

asgrotis damus : Tu si his sis, aliter sentias.

(6) itm cm Tmpn ^n'5D2 iriN-i» s^n

(7) Gciics. xxxi. 4a. Nisi limor Isaac (id est, Deus
Isaac), alluisset mihi. Et hai. viii. i;. Dominus exerci-

tuum ipse paver vester, et ipse terrer vester.



4'/> JOB, IV. — DISCOURS D'ÉLIPHAZ

7. Rccordare, obsccro le, quis unquam innocens pcriit ;

aut quando rccti deleti sunt?

8. Qiiin potius vidi eos qui operantur iniquitatem, et

seminant dolores, et metunt eos,

9. Fiante D30 periisso, et spiritii irœ ejiis esse con-

sumptos.

10. Rugilus leonis, et vox leœ;-œ, et dentés catulorum

leonum contriti sunt.

1 1. Tigris periit, eo quoi non habcret prœdam, et catuli

leonis dissipati sunt.

COMMEX
force et votre espérance, vous n'auriez pas suc-

combé, comme vous avez fait, à la tentation, et

votre vertu ne serait pas évanouie et dissipée à la

moindre épreuve. Autrement : Voire crainte et

votre piété ne devaienl-elles pas cire voire con-

fiance 1 El rolrc perfection m devait-elle pas cire

votre assurance ! Votre vertu ne devait-elle pas

vous soutenir dans la tentation r Et d'où vient donc

cette impatience } D'autres traduisent : Votre

crainte de Dieu, votre confiance et votre intégrité ne

sont-elles pas une vraie folie) N'est-ce pas le plus

faussement et le plus mal-à-propos du monde que

vous vous flattiez d'avoir quelque v.ertu r N'en

voyez-vous pas à présent la vanité et le néant r Si

elle eût eu quelque solidité, ne vous seriez-vous

pas soutenu dans cette épreuve .' Les Septante (i)

l'ont pris à peu près en ce sens : Votre crainte

n est-elle pas fondée sur une folie, cl votre espé-

rance, el la malice de vos vo:es, ou plutôt l'inno-

cence de vos voies )

}. 7. Quis innocens periit. Le juste et l'inno-

cent ne peuvent jamais périr. 11 répugne à la jus-

tice de Dieu de les exterminer. Dieu n'abandon-

nera jamais ceux qui sont à lui, au point où l'on

vous voit abandonné. Il faut donc que vous vous

reconnaissiez coupable. Voilà le raisonnement

d'Éliphaz. Mais ce raisonnement est faux. Dieu

châtie tous les pécheurs pour leurs crimes, soit

en ce inonde ou en l'autre ; mais il ne s'ensuit pas

que tous ceux qui sont châtiés soient criminels.

Ils peuvent être frappés de Dieu pour d'autres

raisons, comme pour les éprouver, pour les pré-

server du péché, pour affermir leur vertu. Abel

était juste, selon la remarque de saint Grégoire
;

il fut tué néanmoins.

jt. 8. ViDl EOS QUI OPERANTUR INIQUITATEM, ET

SEMINANT DOLORES, ET METUNT EOS. (y. 9.) FlANTE

Deo, PERiissE. L'hébreu soutient mieux l'idée d'un

7. Considérez, je vous prie, si jamais un innocent a
péri ; ou si ceux qui avaient le cœur droit, ont été exter-
minés.

0. Mais j'ai vu au contraire que ceux qui labourent dans
l'iniquité et sèment les maux, recueillent les douleurs.

'). Au souffle de Dieu ils n'étaient plus, et ils étaient

consumés par l'esprit de sa colère?
10. Le rugissement du lion et la voix de la lionne ont

clé étouffés, et les dents des lionceaux ont été brisées.

11. Le tigre a expiré, parce qu'il n'avait point de
proie, et les petits du lion ont été dissipés.

TA I R F.

laboureur qui {2] laboure l'iniquité, sème le déplai-

sir et la douleur, ou plutôt l'injust'ice, et en re-

cueille le fruit, et péril par le vent que Dieu envoie

contre lui; comme une plante mal enracinée sèche

au moindre vent et est arrachée par la tempête.

Ou bien, en prenant le souffle de Dieu pour sa

colère (3), pour le souffle de ses narines: Dieu

s'irrite tout à coup contre le méchant et le fait

périr. Eliphaz insinue que Job est de ces gens qui

sèment l'iniquité et qui moiésonnent le châtiment.

Chacun moissonne ce qu'il a semé, dit saint

Paul (4).

y. 10. RUGITUS LEONIS, ET VOX LE^N^E, ET DEN-

TES CATULORUM LEONUM CONTRITI SUNT. De même
que Dieu brise les dents du lion et lui ôte la force

dès qu'il lui plaît, ainsi il abat la puissance et la

force des hommes. C'est ainsi que, par sa justice,

il vous a dépouillé de vos biens et accablé de dou-

leurs. Les animaux sauvages qu'il fait mourir de

faim, et à qui il ôte les défenses, ont-ils droit de

se plaindre de sa conduite r El vous osez murmu-
rer contre sa justice! Il semble vouloir comparer

Job au lion et au tigre, comme à des animaux fé-

roces et violents, lui reprochant indirectement ses

injustices et sa fierté dans le temps de son abon-

dance (0-

y. II. TiGRIS PERIIT, EO QUOD NON HABERET

PR^DAM. Les grammairiens remarquent, dans ce

verset et dans le précédent, cinq noms, qu'ils pré-

tendent signifier le lion. Le premier (6) signifie,

disent-ils, un lion dans la force, dans la vigueur de

l'âge; le second (7), un lion plus sauvage et plus

farouche que l'ordinaire. Saint Jérôme l'a rendu

dans le verset précédent par une lionne. Le troi-

sième (8), un lionceau ; le quatrième (9), un lion

déjà âgé. C'est celui qui est rendu ici par un ligre.

Le cinquième (10), un lion décrépit. D'autres veu-

lent dire qu'il signifie une lionne. Ce qui est cer-

(1) llÔTêpov où/ 'fô[jO; COJ ÈoTiv £v à'jfOa'Jvïj. y.a.'. rj

èXr.:; aou, -/.a: r, 7.a/.:a ttj; oooù aou. Mcliiis, ày.txy.'.o. xr;;

ôoou aou. ]ta lil\'r uinis aptid. Nclul. Anliq. Viilg. Simpli-

citas vioï tua;. Aquil. Il' tJ-o[j.ovr) aou, /.%'. f, oc-XoTrj; -ûv

ôowv ao'j.

(2) mbs Dac-;-D -.myp> bry 'yin py 'w-n >n'N-i nï,-S3

m:Ni (9). Dans l'hébreu, bcy se prend souvent pour l'in-

justice. Nuin. x\ni. 21. - Job. xv. jî. - Psalm. vi. 15;

IX. 7. etc.

(;) Psal. XVII. 16. Ab inspiratione spiritus iras luaj, etc.

(4) Galat. VI. 8. Quas cnim seminaverit homo, hase et

metet.

(>) Angust. Crcgcr. Iiic. Pclycltrcn. in Calcii. BcJj, alii.

[(j) -'IN Aric'k

(-) b-w Sa'lial.

(8) Ts; Kcpliir.

(9) Cî'7 Laîscli.

(lo) N>3b Labi.



JOB, IV, DISCOURS D'ELIPHAZ 4^7

12. Porro ad me diclum est verbum absconditLira, et I3. Or une parole m"a cté dite en secret, et mon

quasi furtive suscepit auris mea ve'nas susurri ejus. oreille a saisi comme à la dérobée, des veines de son

léger murmure.

COMMENTAIRE

tain, c'est que tous ces termes se disent du lion.

Mais on n'a aucune preuve que chacun de ces

noms désigne l'âge ou les qualités particulières

de cet animal. On les voit employés assez indis-

tinctement dans l'Écriture. Les Septante ont tra-

duit par [Jtyp;j.u/.oXsfov, l'hébreu laîsch,que la Vulgate

a rendu par un tigre. Quelques auteurs' i) ont douté

que ces myrmicoleons existassent dans la nature.

Mais Bochart (2) montre que les anciens(5jen

ont connu de ce nom, et qu'ils les appellent même
quelquefois simplement myrmcx. Ce dernier nom
signifie ordinairement une fourmi, mais il se prend

aussi pour une sorte de lions.

jt-. 12. Porro admedictum est verbum abscon-

DiTUM, ETC. Éliphaz, pour se donner de l'autorité,

rapporte ici une vision qu'il a eue, dans laquelle

il prétend avoir appris le secret des jugements de

Dieu. Il en fait l'application à Job d'une manière

peu charitable, supposant toujours que ce saint

homme est coupable, et que Dieu ne l'a frappé

que pour ses péchés. Il y en a (4) qui croient

qu'Éliphaz fait ici le prophète, quoiqu'il n'ait eu

aucune révélation. Ils veulent que ce songe ait été

envoyé par un mauvais esprit et n'ait rien contenu

d'exactement vrai. II ne tendait qu'à jeter Job

dans le trouble ou dans le désespoir, Éliphaz fut

troublé et ému de ce songe ; ce qui est contraire

à ce que les songes envoyés de Dieu produisent

en nous. Ils remplissent l'esprit de lumière et le

cœur de paix et de consolation. De plus, ils ins-

pirent l'humilité et la défiance. Et au contraire,

Éliphaz paraît ici tout plein de présomption et de

vanité. Enfin il dit qu'il n'entendit qu'un souflle,

un bruit sourd et passager ; ce qui a du rapport

aux fausses visions des magiciens et des faux-

prophètes, qui ne parlent pas distinctement et avec

évidence.

.Mais la plupart (>) croient que ce fut une vision

véritable et un songe envoyé de Dieu. Éliphaz put

faire une fausse application de la vérité que Dieu

lui révéla ; mais la vérité n'en est pas moins cer-

taine. Il put exagérer dans ce qu'il dit à Job ; mais

c'est un défaut qui ne doit retomber que sur sa

personne. S'il n'a point paru assez humble, assez

circonspect, assez modeste, cela n'empêche pas

que Dieu ne se soit manifesté à lui. Dieu est-il

obligé de ne communiquer ses faveurs extérieures

qu'à des saints ? Combien y a-t-il de mauvais chré-

tiens, à qui Dieu donne la clef de la science? Judas

n'a-t-il pas eu le don des miracles? Nousn'avouons

pourtant pas qu'Éliphaz ait été un méchant homme.
L'Écriture et les pères nous en donnent une tout

autre idée. Mais nous ne lui attribuons pas aussi

l'impeccabilité. Les circonstances de cette vision

ne doivent pas non plus nous la rendre suspecte.

Il l'eut en dormant. Il vit une personne qui lui

parlait. Sa voix était comme un souffle presqu'im-

perceptible. Il fut effrayé. La nature des choses

qu'il entendit devait causer cet effet. Élie, lorsque

Dieu se manifesta à lui, n'entendit qu'un ventfort

doux, qui passa devant lui (6). Les visions ne sont

point rares dans l'Écriture, surtout pendant la vie

des patriarches. Élihu, au chap. xxxiii, i^, 16,

parle de ces visions nocturnes et de ces révélations,

comme d'une chose assez ordinaire. Dans l'état de

nature et avant la loi, elles étaient plus nécessaires

qu'elles ne le furent depuis. Éliphaz, tout occupé

du malheur de son ami et pénétré de compassion

de le voir dans cet état, s'applique fortement à en

découvrir la cause. Dieu lui révèle quelque chose

de la profondeur de ses jugements. Éliphaz n'en

demeure pas là. Il veut porter ses réflexions plus

loin. Il s'égare dans ses pensées : il condamne
injustement son ami. On ne doit imputer son

erreur qu'à lui-même.

L'hébreu porte (7) : J\'ii cnlendu une parole à la

dérobée (ou bien, une chose, une parole secrète,

dérobée, cachée, est venue jusqu'à moi), et mon
oreille en a pris une petite partie. Je n'ai point

entendu une voix pleine, forte, intelligible, à la

manière des discours que nous entendons dans la

veille. Les Septante (8) s'éloignent beaucoup de ce

texte : S'il j- avait eu quelque vérité dans vos dis-

cours, rien de pareil ne vous serait arrivé. Mon
oreille ne recevra-t-elle pas de ia part de Dieu des

choses heureuses et magnifiques ? Dieu ne me
découvrira-l-il pas des secrets iinportants } La
"Vulgate semble avoir suivi la version de Symmaque.

(i) Vide Mcrccr. hic cl Olympiodor. cl Niliiin in Calciia.

et Philipp. Prxsbvta-.

(2) Bocliarl. Je animal, sacr. II. vi. 5.

(5) Vide SIrabon. lib. xvi. - Ailuvi. lib. xvii. cap. 42. et

lib. VII. cap. 47. et Agalharcid. cap. î4.

(4) Vide Scullcl hic. Isidor. Clar. Lvran.

(5) Vide Grcgcr. Pliilipp. Pineda. Tliom. Mcrccr. ScuUel.

(6) III. Reg. XIX. 12. Post commotioncm ignis. Non
in igné Dominus; et post ignem, sibilus auras tenuis.

(7) Tn:a yc-j; >;ïn npm zzv -)3t '^nt

(l!) E'i Si xc prj(xa â.\rfl<.v(r/ iyiyùvn iv ï.ôyoïi aou, oùOèv

àiv aot TOUTCov zaxciv àr.r'ivxriai. nô'spov oj Sî^cia'. |j.o'j to

où; i'za.'.oia r.ap' àuTOU. Syni. IIpo;s[XïO£ l>.aXrîOr) >.xflp&;(ij;

£v /.Xo-rj , xa; ÈOE^ato xo où; [j.ou i|/[0upi<ijJL6v.



4)8 JOB, IV. — DISCOURS DÉLIPHAZ

i;. In horrore visionis nocturnae, quando solet sopor

occupare homines,

14. Pavor tenuit me, et tremor, et omnia ossa mea
perterrita sunt

;

iç. Et cum spiritus, me prsesente, transiret, inliorrue-

runt pili carnis mea;.

lù. Stetit quidam, cujus non agnoscebam vultum, imago

coram oculis nieis, et vocem quasi aurce lenis audivi.

17. Numquid homo, Dei comparalione, juslificabitur

r

aut facture suc purior erit vir?

18. Ecce qui serviunt ei, non sunt stabiles et in angelis

suis reperit pravitatem
;

ij. Dans l'horreur d'une vision de nuit, lorsque le som-
meil assoupit les hommes,

14. L'épouvante me saisit et le tremblement et la
frayeur pénétra dans tous mes os ;

i',. Et un esprit étant venu à passer en ma présence,
les poils de ma chair se dressèrent d'horreur.

10. Quelqu'un s'arrêta dont je ne connaissais point le
visage

; un fantôme était devant mes yeux; et j'entendis
une voix comme un souffle léger.

17. L'homme sera-t-il justifie, en la comparaison de
Dieu? ou sera-t-il plus pur que celui qui l'a fait .-

18. Voici : ceux qui servent Dieu, ne peuvent se main-
tenir

; et il trouve la perversion jusque dans ses anges
;

COMMENTAIRE

i". \}. In horrore visionis nocturne. L'hé-

breu (1) : Dans mes pensées après des visions noc-

turnes. Comme je roulais dans mon esprit les

causes de votre disgrâce, pendant mon sommeil et

au milieu de la nuit.

f.\<,. Cum spiritus me pressente transiret,

iNHORRUERUNT piLi CARNIS ME^. Un ange envoyé

de Dieu s'est présenté devant moi (2), et sa pré-

sence m'a rempli de frayeur. Il parle de cet ange

immédiatement après : Je vis quelqu'un dont je ne

connaissais point le visage. Les Grecs et plusieurs

interprètes (51, sous le nom d'esprit, en cet

endroit, entendent un vent, un air doux et modéré,

dont il est dit au verset 16. Vocem quasi aurœ

lenis audivi. On peut suivre celui des deux sens

qui paraîtra le meilleur.

% 16. Vocem quasi aur/e lenis audivi. L'hé-

breu [^,) : J'ai entendu le silence ci une voix; une

voix fort basse. Ou bien : Je demeurais dans un

profond silence et j'entendis une voix. Les

Septante ()) : J'entendis un vent et une voix.

f. 17. Numquid homo Dei comparatione,

JUSTIFICABITUR } On croit que ce discours est celui

que l'ange tint à Eliphaz. L'homme peut-il espérer

de paraître juste, comparé à Dieu ? L'homme
n'est-il pas plein d'injustice, dès qu'on le compare

à la souveraine justice de Dieu r Ou plutôt :

L'homme osera-t-il contester avec Dieu et pré-

tendre l'emporter contre lui r Quelques auteurs

traduisent l'hébreu (6) : L'homme est-il plus juste

et plus innocent que Dieu} Et n'est-ce pas avoir

cette injuste et ridicule prétention, que de croire

que Dieu punit sans sujet et opprime un innocent ?

Si cela était, qui ne préférerait la condition de

l'opprimé à celle de Dieu ? Ce qui est insoutenable.

Il faut donc que vous soyez pécheur, puisque

Dieu vous afflige. C'est la conséquence d'Éli-

phaz.

y. 18. EcCE QUI SERVIUNT El, NON SUNT STA-
BILES, ET IN ANGELIS SUIS REPERIT PRAVITATEM.
Si Dieu est d'une justice si pure et d'une péné-
tration si profonde, que ceux même qui sont les

plus justes et les plus purs, ne le sont toutefois

pas devant lui, comment osez-vous soutenir que
vous êtes innocent, quoique le Tout-Puissant vous
traite comme le dernier des scélérats r Le principe

d'Eliphaz est incontestable, que l'homme le plus

pur et le plus saint, que l'ange même le plus glo-

rieux et le plus élevé, comparés à Dieu et consi-

dérés en eux-mêmes et sans rapport à ce qu'ils

tiennent de Dieu, ne sont que néant, incapables de
se soutenir dans le bien et de se donner à eux-

mêmes le moindre degré de grâce ou de gloire.

Mais il ne s'ensuit pas de là que Job soit coupa-
ble, ni que Dieu le châtie comme tel. Job était

juste, parce que Dieu l'avait justifié. Il n'était pas

impeccable. Il ne se flattait pas de cette qualité
;

mais il avait raison de soutenir qu'avec le secours

de Dieu, il était innocent. De lui-même, il n'était

rien ; avec Dieu, il était tout.

Les pères (7) expliquent ordinairement ce

passage de la chute des anges. Ces esprits si

purs et si parfaits, sont pourtant tombés dans

l'orgueil et dans l'infidélité. Dieu les a trouvés

coupables et, comme tels, il les a précipités du

ciel dans l'enfer. Et vous auriez la présomption de

vous croire Innocent en sa présence .- L'hébreu (8) :

// ne s'est pas fié à ses serviteurs et il a mis de la

folie dans ses anges. Il les a trouvés insensés et

incapables de ses secrets ; il ne les leur a pas

découverts ; il ne les leura pas confiés. Autrement:

// n'a pas été constant envers ses serviteurs, et il a

convaincu ses anges de folie ou de péché. Ils n'ont

pas persévéré jusqu'à la fin dans la justice. Ils se

sont soulevés contre Dieu ; il a retiré d'eux ses

faveurs et il leur a fait ressentir la peine de leur

(i) m'i m^VTna csvua
(2) Mcrcer. Drus. Fisc, ita Philipp. Bcda. Thom. Lrran.

Cajet.

(j) Les Septante : Ka'i ::vEO|xa 'irii rpdaojnov [jio'j £;:f|X-

6fv. De vente, Eugub. Tilclman. Vatab. Coccc. SculL alii.

(4) yowM Si-T naai

(5) K'W r; aupav /.a': cptovTjv v/.ouov.

(0) -i3J Tm3> Viurya ~n piï' mbsc ïï;":sn

(7) Ita Allianas. Chrvsost. Olrmpiodor.alii Grœci et Latini

passim. lia et Eslius, Tirin. Marian. Scutlet. etc.
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19. Quanto magis hi qui habitant domos liiteas, qui

tcrrenum habent fundamentum, consumentur velut a

tinea I

20. De mane usque ad vesperam succidentur; et quia

nuUus intelligit, in asternum peribunt.

21. Qui autem reliqui fuerint, auferentur ex eis
;

rientur, cl non in sapientia.

19. Combien plus ceux qui habitent dans des maisons
de boue, qui n'ont qu'un fondement de terre, seront-ils

consumes comme une chose rongée des vers?
20. Du matin au soir ils seront moissonnes ; et parce

que nul d'eux ne veut comprendre ceci, ils périront pour
jamais!

21. Ceux qui seront restés de leur race seront em-
portés

; et ils mourront, sans connaître la sagesse.

folie et de leur infidélité (i). Enfin on peut tra-

duire : // Ht' se confiera pas à ses serviieurs ; et ne

mettra pas la lumière sur ses anges. Il ne leur

révélera pas ses desseins et la profondeur de ses

secrets. Les Septante (2) : // ne se fie pas à ses

serviteurs et il a inventé des détours contre ses

anges. Symmaque (3): // n'y a point de constance

dans ses serviteurs et il a trouvé de la vanité dans

ses anges.

y. 19. Consumentur velut a tinea } Ils seront

consumés comme un habit rongé de vermine. Les

Septante (4) : Ils seront consumés comme la teigne.

Quelques auteurs traduisent l'hébreu par ['•,): Ils

seront consumés devant l'ourse, tant que la grande

ourse subsistera. Ils seront détruits pour toujours.

Le psalmiste dit à peu près dans le même sens (6) :

// demeurera avec le soleil, et en présence de la

lune ; c'est-à-dire, aussi longtemps que ces deux
astres subsisteront et éclaireront le monde.

f. 20. Quia nullus intelligit, in .eternum

PERIBUNT. Les hommes ne pensent point à ce qui

devrait faire le sujet continuel de leur méditation

COMMENTAIRE

et de leur réflexion. C'est pour cela que Dieu les

fait périr, ou qu'il les laisse courir à leur perte.

L'hébreu (7): Sans qu'on y mette la main, /7s péri-

ront à jamais ; sans que personne s'en mêle, ils

se perdront d'eux-mêmes. D'autres : Parce que

personne ne met dans son cœur, ils périront pour

toujours. C'est le sens de la Vulgate. Les Sep-
tante (o) : Ils ont péri, sans pouvoir se secourir, ni

.

se défendre de la mort.

}'. 2:. Qui autem reliqui fuerint, auferentur
ex eis ; morientur, et non in sapientia. Ils

mourront comme ils ont vécu, sans sagesse, sans

réflexion ; ils mourront, avant d'avoir pensé à la

mort. L'hébreu (9) : Leur dignité n est-elle pas par-

tie avec eux ; ils sont morts sans sagesse. Leur

éclat, leur dignité, leur excellence est disparue

avec eux ; ils sont morts dans leur folie. Voilà la

peinture des grands du monde qui, éblouis de

l'éclat de leur fortune, meurent dans leur folie et

dans leur vanité, sans avoir jamais su discerner

les vrais biens d'avec les faux.

(i) Comparez ce verset à celui-ci, chap. xv. is. Ecce
inter sanctos ejus nemo immutabilis ; et casli non sunt

mundi in conspectu ejus.

{2) E*t xatà ~a;'ôojv àutoi' où TZ'.ryzzùv. , y.aik oï àyysXojv

âuxoCi ay.oXiov v. ir.vior^mv.

(j) Sym. E'v ooùXot; àuioij à(jcpa[c!x7];, -/.a'i s'y àyyc'),ci[;

âuTO'J eûprjast [j.aiatc!TrjTa.

(^) E"::ai'3sv âuioG; aijxô; Tpdrov.

(6) Psal. Lxxi. (,.

(7) naw» ni'iT tz'wo »S3-3

[?>) Ilapà XQ jj.r; oûvaoOa'. âuxoù; sauioî; [jOTjOfjaai , 3.rM-

(9) nc:n3 nit imn» =::: en» vc: s'in



CHAPITRE CINQUIÈME

Elipha:{ soutient que la prospérité des impies est toujours promptement dissipée.

Il exhorte Jol^ à recourir à Dieu par la pénitence.

I. Voca crgo, si est qui libi rcspondcat, et ad aliquem

sanctorum convertere.

3. Vere stultum interficit iracundia, et parvuliim occi-

dit invidia.

;. Ego vidi stultum firma radiée ; et maledixi pulchri-

tudini ejus statim.

1. Appelez donc, s'il y a quelqu'un qui vous réponde,
et tournez-vous vers quelqu'un des saints.

2. Certes la colère lue l'insensé et l'envie fait mourir
les petits esprits.

j. J'ai vu l'insensé affermi par de profondes racines
;

et aussitôt j'ai maudit son éclat.

COMMENTAIRE

y. I. Voca, si est qui tibi respondeat, et

AD aliquem sanctorum CONVERTERE. Jusqu'icl

Éliphaz a rapporté à Job ce que Dieu lui avait

fait connaître, dans la vision dont il a parlé au

chapitre iv, verset i? et suivants. A présent, il

parle en son nom, et applique à Job les instruc-

tions générales qui lui avaient été données. Pour

vous convaincre de votre faiblesse et de la dis-

tance infinie qu'il y a de vous jusqu'à Dieu,

adressez-vous à quelque ange (i), pour voir s'il

vous répondra. En même temps qu'Éliphaz ra-

baisse la prétendue présomption de Job, il se

relève lui-même et se fait considérer comme un

homme fort au-dessus du commun, et tout-à-fait

privilégié de Dieu, puisqu'il avait eu une révéla-

tion, et avait entendu les paroles d'un ange. Au-

trement : Si vous ne vous rendez point à mes pa-

roles, adressez-vous à quelque saint, à quelque

patriarche favorisé de visions et de l'esprit de

prophétie. Voyez s'il entrera dans vos pensées,

et s'il approuvera votre conduite. Quelques au-

teurs se servent de ce passage, pour prouver l'an-

tiquité de l'invocation des saints ; preuve qui

n'est pas sans beaucoup de fondement, puisqu'il

est sûr que, dans plusieurs occasions, les Hébreux
demandaient à Dieu qu'il eût la bonté de se sou-

venir des patriarches, ses serviteurs, et de faire

miséricorde aux vivants, en considération du

mérite des morts (2). Souvent aussi ils le priaient

de se souvenir de l'alliance qu'il avait faite avec

leurs pères.

y. 2. Vere stultum interficit iracundia, et

parvulum occidit invidia. L'insensé et le petit

dans cet endroit, de même qu'en plusieurs autres

dans les Proverbes de Salomon, signifient un

pécheur, et un homme qui s'égare par sa mau-

vaise conduite. Éliphaz semble vouloir attribuer

à Job de s'être laissé aller à l'emportement. Il

l'accuse de folie, de manque de lumière et de

conduite. On peut joindre ce verset au précédent

de cette manière : Interroge qui tu voudras : de-

mande aux plus saints, si ce n'est pas toujours sur

les méchants que Dieu exerce sa colère ; et sur

les impies et les insensés, qu'il fait éclater son

indignation ?

V. ^. Maledixi pulchritudini ejus statim. On
peut traduire l'hébreu (5) : J'ai auguré mal, ou j'ai

prédit la prompte ruine de sa demeure. Ou bien :

J'ai vu un méchant qui avait jeté de profondes ra-

cines, et qui s'était enrichi: et aussitôt j'ai donné
ma malédiction à sa maison. Les Septante (4) : J'ai

vu des insensés qui jetaient de profondes racines ;

mais aussi leur demeure a été consumée, ravagée,

dissipée.

Eliphaz voulant détromper son ami Job qu'il

regardait comine un homme touché d'envie contre

ceux qui jouissaient du bonheur de la fortune, lui

fait entendre que tout cet éclat des grands du

monde n'est qu'un faux brillant qui disparaît aus-

sitôt : Un homme vraiment sage ne doit pas

attendre que les puissants de la terre soient ren-

versés, pour connaître et pour mépriser le néant

de cette vaine grandeur qu'ils estiment tant; mais

au moment même qu'il voit un homme élevé au

comble des plus grands honneurs, il est obligé de
donner sa malédiction, non à sa personne, mais à

(i) Les Septante : E'i Tt'va âyyAtjjv ây'''""' ô''k;. Itci PP.
Et Mcrccr. Val. Grot. Drus, ita et Anliq. Vidg.

(2) I. Par. VI. 42. Mémento misericordiarum David. E!
Psal. Lxxxi. I. Mémento Domine, David, et on-.nis man-
suetudinis ejus. Judith, ix. 18. Mémento tcstamenti tui,

etc. Et II. Macc. i. 2. Meminerit Dominus testamenti sui,

quod locutus est ad Abraham, etc. Exod. xxxii. ij. Rq-

cordare Abraham, Isaac et Israël servorum tuorum, etc.

Vide et Dcut. i\. 27. - Daniel, m. 55. etc.

(5) cNDB nnij mpsi
(4) E'yà) oj àôpa/.a à-jpova; pi'^av pàXXovTa;, àXX* eùOcw;

EJBpcôOr] àuTwv î) Staiia. Sym. ut Vulf^. Ka'i '/.aTr]pa3âar,v

Trjv •j-cii-.v.a.'i à'jTÔiv nxpaypfiaa. lia Complut.
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4. Longe fient filii ejus a salute, et conterentur in

porta, et non erit qui eruat.

ç, Cujus messem famelicus coniedet, et ipsiim rapiet

armatus, et bibent sitientes divitias ejus.

0. Nihil in terra sine causa fit, et de liumo non oiitur

dolor.

7. Homo nascilurad laborem, et avis ad volalum.

4. Ses enfants seront éloignés du salut. Ils seront fou-

lés aux pieds, ù la porte de la ville, et nul ne les déli-

vrera.

<,. Celui qui est atfamé dévorera le blé de cet insensé
;

riiomme armé s'emparera de lui ; et ceux qui sont altérés

boiront ses richesses.

6. Or rien ne se fait sans cause dans le monde, et ce
n'est point de la terre que naissent les maux.

7. L'homme est né pour la peine, comme l'oiseau pour
voler.

COMMENTAIRE

sa fortune, et d'envisager sa chute dans cet ins-

tant. ((Car il y en a plusieurs,» dit un saint pape(i),

« qui, en regardant la gloire des grands de la terre,

sont touchés de son éclat, la considèrent comme
quelque chose d'estimable, et souhaiteraient d'en

jouir comme eux. Mais lorsqu'ils voient cette

môme gloire ou s'évanouir tout d'un coup par

quelque disgrâce, ou se terminer par la mort, ils

confessent avec soupirs que toute la gloire humaine

n'est qu'un néant. Cependant,» ajoute ce saint,» ils

devraient plutôt tenir ce langage au moment même
qu'ils voient un homme dans le comble des hon-

neurs, et dire dès lors, en considérant qu'il doit

mourir, qu'une gloire et qu'une puissance qui

passera promptement, n'est rien du tout. »

Il est remarquable qu'Éliphaz dit qu'il a vu

/'//!S^/!5tf affermi dans sa grandeur; et que c'est de

celui-là qu'il a maudit l'élévation. Car il ne parle

que de ceux qui sont enivrés de leur fortune, et qui,

étant véritablement insensés aux yeux de Dieu,

négligent de lui rapporter tout ce qu'ils ont de

grandeur, comme au maître souverain de qui ils

dépendent.

y. 4. Conterentur in porta. Les enfants des

méchants seront opprimés, et condamnés dans

les assemblées des juges. On sait que les juge-

ments se rendaient, et que les assemblées se fai-

saient à la porte des villes. L'hébreu (2) à la

lettre: Ils seront froissés, foulés, brisés à la porlc.

f. 5. Cujus messem famelicus comedet.... A
quoi servira à l'homme insensé d'avoir amassé de

grands biens .' Un soldat affamé enlèvera sa mois-

son, etc. Quelques savants interprètes traduisent

l'hébreu (3) par : Ses richesses seront consumées

par celui dont Vaffamé mange la moisson ; il la

tirera même du milieu des épines, et le voleur,

altéré, mourant de soif, la prendra. Sa moisson
sera envahie par des hommes violents, avides,

affamés, qui la tireront même du milieu des épines.

Nul danger, nul travail ne les rebutera. Les Sep-

tante (4) : Les justes mangeront ce quils ont

amassé; les méchants ne seront pas garantis de

leurs propres niallieurs ; que leur force soit épuisée.

La version de la Vulgate paraît préférable.

î'. 6. NiHiL IN terra sine causa fit, et de

iiuMo NON oritur DOLOR. Il ne faut pas vous

imaginer que ce qui vous est arrivé, soit l'effet du
hasard. C'est la Providence qui a permis tout ce

que vous avez souffert. La terre ne produit point

les maux. On ne doit rien attribuer aux causes

naturelles. C'est à nous-mêmes que nous devons
imputer ce qui nous arrive. Ce sont nos crimes

que Dieu punit. L'hébreu (5) : Uiniquité ne sort

pas de la poussière, ni le travail, le péché, l'afflic-

tion, de la terre. L'iniquité peut se prendre pour
le crime qui se commet, ou pour la peine qui le

suit et le châtie. On ne doit point aller chercher

la cause des péchés qui se font ni des inalheurs

qui arrivent, dans la terre et dans les agents terres-

tres et naturels. Le crime ne vient que de nous,

et les châtiiTients que de Dieu.

y. 7. Homo nascitur ad laborem, et avis ad
VOLATUM. Depuis le péché du premier homme,
nous sommes nés pour le travail ; nous naissons

criminels et par conséquent destinés à la peine et

à l'affliction, comme l'oiseau à voler. L'hébreu ^6) :

L'homme est né pour le travail, et les fils de l'étin-

celle s'élèvent pour voler. Nous sommes faits pour

souffrir en ce monde, de même que la flamme pour

s'élever toujours en haut. Nous pouvons aussi peu
nous exempter de souffrir des maux en ce monde,
qu'une étincelle peut s'einpècher de voler en l'air.

Les Septante (7) : L'homme est fait pour le travail,

et les petits du vautour volent en haut. Ainsi, Job,

vous ne devez point vous impatienter au milieu de

vos peines. Ce sont les suites de vos péchés et les

apanages de votre nature. On peut joindre les

versets 6 et 7 de cette manière : La terre ne produit

(i) Grcgor. Morat. l. vi. c. 4.

(2) iyï;3 i:ni> Les Septante : Ko).a,'ip;aO£;'r]aav. Aqii.

E*::i":pi(3rJaov:ai llicodoi. TaTrstvwOrjOOVcai. S)-m. KaiE-
y.XâaOriaav.

a) cS'n tz'cs! ^isuT innp» r:>;i-2bNi H:s) ::i-i nnt^jp tjs
(4) A' fap ê/.£ivot aûyrjyayGv oiV.atot Ëoovcat , àuro'i Si £/.

y.a/.iôv O'j/'. ÉÇaipETOi 'eooviat , èy.aicaajv'.oOe'îr) ctuToJv r] ia/ù;.

Sym. IlEcvàlTE; cpâyiovcai, «utoi Se x:po; èvô^Xoiv àpOTJaùvtai,

âvappo'jrjaa; 0!i](OJv Tr^v &'jva|jnv auioiv.

(5) "icy noït Nb ncTsci
,

îin nsv: nï> xb 's Les Sep-
tante : O'u focp [-'.'1 éîrJXOi^ iy. xv^; yf,; -/Mr-o;, oùoj ï^ opsicov

ûcvafiXaaxTÎas r.wo;,.

(6) r|iy Tn'23T "^wi >2m -\Sv hizyS ctx >3

(7) A'XXà àvQptijzo; yevvàtai v.iJt.u), vEoaao'i Sa yu-o; \ht

ut]/T]Aà ;:e'xovcai. Sym. Ta xjy.va xûv T>.s.\i\^iC'i-/ û'](oCiai 7;xepà.
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8. Quamobrem ego deprecabor Dominuni, et ad Deum
ponam eloquium meuni,

o. Qui facit magna et incriistabilia, et mirabilia absque

numéro
;

10. Qui dat pluviam super faciem terra3, et irrigat

aquis universa ;

11. Qui ponit humiles in sublime, et niœrentes erigit

sospitate
;

12. Qui dissipât cogitationes malignorum, ne possint

implere manus eorum quod cœperant
;

i;. Qui apprehendit sapientes in astutia eorum, et

consilium pravorum dissipât.

8. C'est pourquoi je prierai le Seigneur et j'adressserai

mes paroles à Dieu,
o. Qui fait des choses grandes et impénétrables, des

choses miraculeuses, sans nombre ;

10. Qui répand la pluie sur la surface de la terre, et

arrose d'eaux toute l'étendue des campagnes ;

11. Qui place très haut ceux qui étaient abaissés,

relève et sauve ceux qui étaient abattus ;

12. Qui dissipe les pensées des méchants, afin que
leurs mains ne puissent achever ce qu'elles avaient com-
mencé

;

15. Qui surprend les sages dans leur propre astuce, et

renverse les desseins des pervers.

COMMENTAIRE

point le péché, ni la poussière les maux ; mais

l'homme est né pour le travail, et la flamme pour

s'élever en haut. Comme ce n'est pas la terre qui

pèche, il n'est pas juste que Dieu la châtie.

L'homme seul est pécheur, et lui seul est sujet à

la colère de Dieu. Ou, en prenant le iravail pour

l'iniquité, l'injustice, ainsi qu'il se prend très sou-

vent dans l'Écriture (i) : L'iniquité ne sort point de

la poussière, ni l'injustice de la terre ; mais l'homme

est né pour le péché, et les enfants de l'étincelle

prennent leur roi. Ce n'est pas à dire que l'homme

soit nécessité à faire le mal, ni qu'il le fasse tou-

jours; mais de toutes les créatures sensibles qui

vivent sur la terre, l'homme seul commet l'injus-

tice ; et, sans le secours de Dieu, il ne peut de lui-

même faire que des chutes. Éliphaz, par là, montre

à Job combien il a tort de ne pas se reconnaître

pécheur. Comme si l'homme ne pouvait jamais être

juste ni innocent !

f. 8. Quamobrem ego deprecabor Deum. Si

j'étais comme vous, au lieu de me plaindre et de

soutenir mon innocence, je me jetterais aux pieds

de mon Créateur et je rendrais hommage à sa

justice ; je ferais pénitence, et je demanderais

pardon.

f. 10. Et IRRIGAT AQUIS UNIVERSA. L'hébreu (2):

Qui répand les eaux dans les places, ou dans tout

ce qui est au dehors, dans les campagnes ; dans les

provinces des peuples, dit le chaldéen. Les Sep-

tante (j) : Sur tout ce qui est sous le ciel.

h 12. Ne possint implere manus eorum quod
CŒPERANT. On traduit l'hébreu (4) de différentes

manières, qui reviennent à peu près à la même :

Leurs mains ne feront rien du tout; ou, ne feront

rien de solide, de durable, de bon. Ils ne réussi-

ront dans aucune de leurs entreprises.

f. 13. Qui APPREHENDIT SAPIENTES IN ASTUTIA

EORUM. Saint Grégoire nousreprésenteparquelques

exemples la vérité de cette parole, en nous faisant

voir (î) que les hommes contribuent à l'exécution

des desseins de Dieu même en s'efforçant de s'y

opposer. Joseph, dit-il, fut vendu à des étrangers

par la crainte qu'eurent ses frères de l'adorer. Et

ce fut parce qu'ils le vendirent, qu'ils se virent

obligés de l'adorer dans la suite, et que son songe

fut accompli. Jésus-Christ dont il était la figure,

s'attira par la multitude de ses miracles la jalousie

des prêtres des Juifs, qui ne pouvaient voir sans

une extrême douleur que les peuples l'admirassent

et le suivissent en foule ; l'un d'entr'eux déclara

même qu'il était avantageux qu'il mourût, pour

eiTipêcher que toute la nation ne pérît; la mort

cruelle qu'ils firent souff"rir au Sauveur du monde
fut le principe de sa gloire, et ce qu'ils firent pour

éteindre son nom, procura l'accroissement de sa

puissance. Il n'y a donc point de sagesse, il n'y a

point de prudence, il n'y a point de conseil qui

soit capable de s'opposer à la volonté de Dieu.

Ainsi, selon la conclusion qu'en tire ce saint doc-

teur, il est juste que nous recherchions en toutes

choses quelle est cette divine volonté, pour y
conformer humblement la nôtre, de peur que nous

ne l'exécutions malgré nous, lors même que nous

voudrons nous en éloi<,j;ner avec orgueil.

On ne peut voir un tableau plus vif, ni une

description plus véritable de la sagesse, de la

puissance et des lois du Seigneur, que ce discours

d'Éliphaz, qui tendait à presser Job d'adorer ses

jugements, et de se soumettre à sa justice. Ce sont

autant de sentences très belles et très utiles en

elles-mêmes, mais qui étaient rapportées à contre-

temps
;
puisque Job prêchait beaucoup davantage

parla patience, qu'Éliphaz, par tous ses discours,

et qu'il convenait avec lui de toutes ces choses ;

mais qu'il avait en vue d'autres vérités que son

ami ne comprenait pas.

(1) Num. xxui. 21. SKnï;>2 hoS nxn xS Jiidic. :x. 16.-

Job. IV. 8 ; XV. 55. - Psal.xn. 15. i 7; x. 7; liv. 11 ; clx.io.

Proi'. XXIV.

(2) msTn 'as hv ='a nSw

(5) A''03trAXovTa ûocijp iz' -r,'; Ir.' oùpavov.

(4) ->B?in cn'i» njuryn xSi Les Septante :

ro'.rjao'jit a; /eT^os; auTÛv à),rjOÈ;.

{<,) Grcgcr. Moral. I. vi. c. i;.



JOB, V. — DISCOURS D'ÉLIPHAZ 463

14. Per diem incurrent tenebras, et quasi in nocte, sic

palpabunt in meridie.

iÇ. Porro salvum faciet egenum a gladio oris eorum,
et de manu violenti paiiperem.

10. Et erit egeno spes ; iniquitas aiitem contrahet os
suum.

17. Beatus hoino qui corripitur a Deo. Increpationem
ergo Domini ne reprobes;

18. Quia ipse vulnerat, et medetur; percutit, et manus
ejus sanabunt.

10. In sex tribulationibus liberabit te ; et in sepiima
non tanget te malum.

20. In famé eruet te de morte, et in belle de manu
gladii.

21. A fiagello lingua; absconderis, et non timebis cala-

mitatem cum venerit.

22. In vastitate et famé ridebis, et bcstias terras non
formidabis.

2j. Sed cum lapidibus regionum pactum tuum, et bcs-
tiai terr;e pacificœ erunt tibi.

24. Et scies quod pacem habeat tabernaculum tuum
;

et visitans speciem tuam, non peccabis.

14. Au milieu du jour ils rencontrent les ténèbres, et

en plein midi ils marchent à tâtons, comme dans une

nuit sombre.

iv Dieu sauvera l'indigent du glaive de leur bouche,

et le pauvre de la violence de leurs mains.

Kl. L'espérance du faible se fortifiera, et l'iniquité fer-

mera la bouche.

17. Heureux l'homme que Dieu corrige lui-même. Ne
dédaignez donc point le châtiment du Seigneur;

18. Car s'il blesse, il donne le remède ;
s'il frappe,

c'est sa main qui guérit
;

19. Il vous délivrera en six tribulations; et à la sep-

tième, le mal ne vous touchera point.

20. Dans la famine il vous préservera de la mort, et de

l'épée pendant la guerre.

21. Vous échapperez aux traits perçants de la langue ;

et lorsque la calamité viendra, vous n'aurez rien à redou-

ter.

22. Vous rirez au milieu de la désolation et de la famine,

et vous ne craindrez point les hôtes de la terre.

2j. Mais vous aurez une alliance avec les pierres des

champs, et les bêtes de la terre vous offriront la paix.

24. Et vous verrez la paix régner dans votre tente ; et

lorsque vous visiterez votre famille, vous ne pécherez

point.

COMMENTAIRE

î'. I). Salvum faciet egenum a gladio oris

EORUM. L'hébreu (i) : // saiii'cra le pauvre de

it'pée, de leur bouche et de la main puissanle ; de

ïdpée, ou de la guerre ; de leur bouche, de leurs

calomnies, de leurs médisances ; de la main puis-

sante, de leur oppression, de leur violence.

V. 19. In sex tribulationibus liberabit te ; et

IN SEPTiMA, NON TANGET TE MALUM. Le nombre de
six et de sept est mis ici pour un grand nombre (2).

Fussiez-vous à la fois dans six ou sept dangers
différents, le Seigneur vous en délivrera, si vous
recourez à lui avec confiance. Quelques rabbins

croient que ces sept disgrâces ont rapport à celles

qui sont exprimées aux versets 20, 21, 22, 23.

Mais il est inutile de se fatiguer à démêler ce

nombre précis. Les malheurs qui sont désignés

ici, ne sont que comme des exemples d'un plus

grand nombre.

y. 21. A FLAGELLO LINGU/E ABSCONDERIS. lia

déjà parlé, au verset i î, du danger des mauvaises

langues. Le psalmiste(5) : Délivre-{-nioi, Seigneur,

des lèvres injustes cl de la langue trompeuse. A
quoi peut-on comparer une langue trompeuse 1 A
des Jlùches aiguës et à des charbons ardents.

L'auteur de l'Ecclésiastique se sert de la même
expression qu'on voit ici, en parlant d'une mau-
vaise langue (4) : La langue d'une femme jalouse

est comme un fouet qui frappe de tous côtés. En

d'autres endroits, la langue est comparée à une

épée tranchante, à un rasoir {(,). Saint Jacques (6)

dit que c'est un feu qui cause un incendie général
;

qu'elle est la source de tous les malheurs : Lingua

ignis est, unij'ersilas iniquilatis.

V. 2]. Cum LAPIDIBUS REGIONUM PACTUM TUUM.

Lorsque vous rencontrerez des pierres dans votre

chemin, vous ne vous y heurterez point, ou elles

ne vous blesseront pas. 11 y a beaucoup d'expres-

sions dans l'Ecriture, qui font allusion à la même
chose. On peut aussi l'entendre : Les rochers de

la campagne vous recevront comme amis; vous

vous y retirerez et vous y demeurerez en sûreté.

Les Septante de l'édition romaine , et celle de

Complute, ne portent point ce passage, ni aucun

des exemplaires consultés par Nobilius. Mais on

le voit dans le grec donné par Patricius Junius,

dans la Chaîne (7), dans l'ancienne Vulgate et dans

saint Augustin.

f. 24. Visitans speciem tuam, non peccabis.

L'hébreu (8) : Et vous visiterez votre demeure, et

vous ne pichere\ point. Vous gouvernerez votre

maison avec justice et d'une manière irrépro-

chable ; vous verrez avec joie votre famille floris-

sante et bien réglée , et tout vous réussira à

souhait. Non peccabis, peut signifier : Vous ne

serez point exposé aux châtiments de Dieu ; ou,

vous ne serez point frustré de votre attente. Spe-

fi)p>nN pin TCT =:n>ao mno yii;n

(2) Olyinpiodor. Polycliron. in Calen. Mcrccr. Xatcib-

alii passim.

(!) Psalin. cxix. 2.

{4) Eccli. XIX. 9. Vide et xxvni. 21. Flagelli plaga livo-

rem facit, plaga autem linguse comminuet ossa.

(ç) Psal. i.i. 4. - Prou. XII. 18 ; xiv. 5.

(6) Jacob. III. 6.

(7) Les Septante : Edit.Junii ex nis. Alexand. 0"Tt [xiToi

cojv Xi'ûtov ToO' âypoiï fj 3taOri/.T| IQU.

(8) N-jnn Nbi 113 npsT
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25. Scies quoque quoniam multiplex crit semen tuum,
et progenies tua quasi herha terrœ.

26. Ingredieris in abundantia sepulcruni, sicut inl'ertur

acervus iritici in tempore suo.

27. Ecce hoc, ut investigavimus, ita est : quod audi-

lum, mente pertracta.

COMM
cics tua, ne signifie point ici voire femme, comme
quelques-uns l'ont grossièrement entendu.

j}'. 26. Ingredieris IN abundantia sepulcrum...

On peut traduire l'hébreu (i): Vous enlrerei dans

le tombeau après une heureuse vieillesse, comme un

monceau de <^erbes, quon ramasse dans l'aire en

son temps (2). Louis de Dieu croit qu'on pourrait

aussi traduire : Vous irez au tombeau accompagné
de grands cris. Les Septante (5): Vous serei^ con-

duit au tombeau comme un froment bien mûr au

temps de la moisson, ou comme un monceau de ger-

bes amassées dans l'aire en bonne saison.

25. Vous verrez aussi votre race se multiplier, et votre

postérité croître comme l'herbe de la terre.

20. Vous entrerez dans le sépulcre comblé de richesses

et de jours, comme un monceau de blé qui est serré en
son temps.

27. Voici que cette chose est ainsi : je l'ai examinée.
Repassez dans votre esprit ce que vous venez d'enten-

dre.

ENTAIRE

V. 27. Ecce hoc ut investigavimus, ita est
;

QUOD auditum mente PERTRACTA. Eliphaz a rap-

porté ce qui lui avait été dit en vision et ce qu'il

y avait ajouté de lui-même. Les choses que Dieu
lui avait révélées, sont très justes, et très vérita-

bles; mais ses réflexions sont outrées. L'hébreu (41 :

Voilà ce que nous avons décidé, après un mùr exa-

men ; cela est droit ; écoulez-le, et pense^-y. Les

Septante {'^): Voilà ce que nous avons recherché et

appris ; pense:[ à vous, si vous ave^ fait quelque

chose.

(1) inva wn: mby; nsp >Sn n-;3 N^r

(2) Ita Mcrccr. Chald. Jun. Pagn. Mon/. Cccc. Drus.
Codiirc. de.

(5) E'Xcûar; Zï ;v 'à-yd) (ua~sp c?TO; t.'iptao; v.x-.x /.xkwi

û;p!jd;j.£vo,-, ï; ojo-.=p Oiutuvia âXtovo; /.aO ' oi^oav <5-jji.<i'}.'.z{ii\'jx

.

(4) VT nriNi niyaïT nm T3 -i;-ipn tnt n;n

(5) l'So'J TaOra oiito: èçi'/vtâ^aaiv.TaÎTa Èo*';'/ à x/.Ti/.iJx-

u£v d'j 0£ rvcuUi aeauTio, z: ETTsacat;.



CHAPITRE SIXIEME

Job justifie ses plaintes. Il souhaite de mourir , de peur de perdre la patience.

Il reproc/ie à ses amis Finjustice de leurs accusations.

1. Respondens autem Job, dixit :

2. Utinam appenderentiir peccata mea quibus iraiii

nierui, et calamitas quam patior, in statera !

j. Quasi arena maris hase gravior apparerel

verba mea dolore sunt plena ;

iinde et

4. Quia sagittas Domini in me sunt, quarum indignatio

ebibit spiritum meum, et terrores Domini militant con-

tra me.

1. Mais Job répondant dit :

2. Plût à Dieu que les péchés par lesquels j'ai mérité

sa colère, et l'infortune que j'éprouve, fussent mis dans

la balance I

;. Celle-ci surpasserait les autres de toute la pesan-

teur du sable de la mer ; c'est pourquoi mes paroles

sont pleines de douleur
;

4. Car les traits du Seigneur sont en moi ; leur indi-

gnation épuise mes esprits, et les terreurs du Seigneur

combattent contre moi.

COMIVIENTAIRE

f. 2. Utinam appenderentur peccata mea. Job

répond ici à tout ce qu'Éliphaz avait objecté con-

tre lui. Éliphaz soutenait que Job n'était puni que

pour ses crimes.Job ne nie pas qu'il ne soit pécheur;

tout homme doit rendre ce témoignage à la vérité,

que de lui-même il n'a que le mensonge et le

péché en partage, et que les plus justes même
tombent sept fois le jour; mais il soutient que ses

fautes sont aussi disproportionnées aux maux qu'il

souffre, que l'est tout le sable de la mer, au poids

de ce qu'on met dans une balance ordinaire, c'est-

à-dire, que la différence est extrême. Le sable de

la iTier est mis comme la chose du monde la plus

pesante (i): Grave est saxiim, et oncrosa arena;

sed ira slulli utraque gravior.

L'hébreu lit (2) : Plût à Dieu qu'on pesât dans

une balance ma colère, mes plaintes, mon impa-

tience, avec ma disgrâce, ma peine, mon malheur,

ce que je souffre, ce qui m'est arrivé (verset 5).

Celle-ci serait plus pesante que le sable de la mer.

Ou, suivant la Vulgate et quelques interprè-

tes (]): Que l'on pèse dans une balance les péchés

qui ont irrité la colère de Dieu contre moi, avec

les maux dont j'ai été comme accablé, etc. Mais
la première interprétation est plus suivie (4):Com-

parez seulement les maux que je souffre, avec mes
plaintes ; et vous avouerez que je suis encore bien

modéré au milieu de mes maux.

jî'. 3. Unde et verba mea dolore sunt plena.

Faut-il s'étonner de m'entendre pousser des sou-

pirs, et déplorer mes maux, puisqu'ils sont si

excessifs ? L'hébreu {(,): C'est pourquoi mes paro-

les sont englouties. La douleur m'ôte la parole
;
je

n'exprime que très faiblement ia violence de iTia

douleur. Les Septante (6): Mes paroles sont maii-

raises. Je me plains amèrement. Aquila : Mes pa-

roles sont foulées aux pieds, ne sont point écoutées.

y. 4. Quia sagitt^e Domini in me sunt. Les
flèches du Seigneur, sont les maux dont il atïlige les

hommes, soit justes, soit pécheurs, pour punir ou

pour éprouver. L'hébreu porte (7) : Les flèches du

Tout-Puissant sont sur moi et leur venin absorbe

mon esprit. Il fait allusion aux flèches empoison-

nées dont on se servait autrefois, et dont on dit

que quelques peuples se servent encore aujour-

d'hui. Le venin de ces flèches se répand dans

toutes mes veines ; il s'imbibe dans mon esprit. Il

n'est aucune partie de moi-même qui ne soit atta-

quée et comme percée des flèches du Seigneur.

Mon esprit est rempli de nuages causés par tant

de maux ; mon cœur est saisi par la douleur ; mon
corps est chargé d'ulcères

;
je ne vois autour de

moi que des sujets d'affliction
;
privé de mes enfants,

dépouillé de mes biens, méprisé de mes proches,

insulté par mes amis. Voyez les versets 13 et 14

de ce chapitre. Les flèches du Seigneur peuvent

aussi marquer des flèches très perçantes, ou en

très grand nombre. On donne le nom de divin

(i) Proi>. XXVII.
j

(2) Tn> iNiv» caTNo^ 'nim 'uryr 'ipï?» Sipur iS

izzi r='3' bino nny >3 j

(;) OlyinpiûJor. Munst.

(4) Clirrsost. Polyctiron. in Catcna. Pùign. Val. Cocc.

Mcrccr. alii plcriquc.

S. B. -T. V.

(6) Complut, et Aquila. E'~'; xoùzto là prjjjiaia (jloïÎ xaTS-

7:aTriOr]aav. Edit. rom, A'XXà o'j; soi/.s là pr|;j.ata fxoij Izxi

oaûXa. Svm. O't Xôyot [i,oCi y.a.-zi.r.v/.poi. Thcoiiol. E'^nortoi.

(7) »nn nn'i? annn -iu;n nov n» 'ïn ':

30
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5. Numquid rugiet onager cum habuerit lierbam r aiit

anle prassepe plénum steterit ?jgiet bos cum anle prassepe plénum steterit ?

6. Aut poterit comedi insulsum, quod non est sale con-

:um ? aut potest aliquis gustare quod gustatum atl'ert

irtem ?

mugiet bos cum ar

6.

ditum ? aut pc

mortem .•

7. Quaî prius nolebat tangere anima mea, nunc, prœ
angustia, cibi mei sunt.

8. Quis det ut veniat petitio mea, et quod expecto

tribuat mihi Deus .•"

9. Et qui cœpit, ipse me conterat; solvat manum suam,

et succidat me ?

5. L'une sauvage crie-t-il lorsqu'il a de l'herbe.- ou
le bœuf mugit-il lorsqu'il est devant une auge pleine r

6. Peut-on manger d'une chose fade qui n'est point
assaisonnée avec le sel ? Ou quelqu'un peut-il goûter ce
qui donne la mort à celui qui en goûter

7. Ce que j'aurais eu autrefois horreur de toucher,
devient ma nourriture dans l'extrémité où je suis.

8. Qui donnera que ma demande soit accomplie, et que
Dieu m'accorde l'objet de mes espérances?

0. Et que Celui qui a commencé achève de me briser;
qu'il laisse aller sa main pour me retrancher entière-
ment !

COMIVIENTAIRE

aux choses dont on veut exagérer la grandeur et

l'excès. Les Septante (:): Les trails du Seigneur

sonl dans n}on corps, cl leur fureur boit tout mon
sang.

f. 5. Numquid rugiet onager cum habuerit

HERBAM .' Vous trouvez mauvais que je me plaigne

dans ma douleur. 11 est aisé de se taire, quand on

ne souffre rien. Si vous étiez réduit en l'état où je

suis, vous n'en parleriez pas de même. Tant que

l'àne sauvage a de l'herbe, on ne l'entend point

braire ; mais réduisez-'.e à inanquer de nourriture,

vous verrez quels cris il jettera. L'âne sauvage

était autrefois fort commun dans la Judée, et dans

les pays voisins. Josèphe (2) assure qu'Hérode le

Grand tuait quelquefois dans une seule chasse jus-

qu'à quarante de ces aniinaux. Les anciens, qui ont

parlé de l'âne sauvage, ont mêlé dans leur récit

tant de fables, qu'il est malaisé d'y distinguer le

vrai du faux. L'àne sauvage est le zèbre des natu-

ralistes.

^. 6. Aut poterit comedi insulsum, quod non

EST SALE CONDITUM } Dans l'état où je suis réduit,

tout m'est bon. Ce qui me faisait horreur autre-

fois, me paraît aujourd'hui délicieux. Gémir, se

lamenter, se plaindre, ne sont pas des choses fort

propres à divertir un homme qui est dans la pros-

périté. Je ne m'étonne pas que cela vous paraisse

insipide : pour moi, j'y trouve du goût et de la

consolation.

AUT POTEST ALIQUIS GUSTARE QUOD GUSTATUM
AFFERT MORTEM {}) ? M'abandonnerais-je aux

pleurs et aux plaintes, si je n'y étais forcé par

l'excès de ma douleur? L'hébreu est traduit fort

diversement (4) : Y a-l-il du goût dans le glaire

de l'œuf, ou dans le blanc de l'œuf.' A la lettre :

Dans la salive de l'œuf. Peut-on manger un œuf
sans sel (3)? D'autres : Y a-t-il du goût dans le

lait clair, quand on a tiré le caillé ? Je me nourris

de lariTies, de gémissements, de plaintes. La mort
même me serait douce au milieu des maux que
j'endure. Plusieurs (6) l'entendent autrement :

Peut-on goûter des viandes fades et insipides ?

Puis-je écouter sans dégoût vos mauvaises raisons

et vos fades raisonnements .' L'autre explication se

soutient mieux avec le reste du discours.

f. 7. Qu.-E PRIUS NOLEBAT TANGERE ANIMA MEA,

NUNC PR^ ANGUSTIA CIBI MEI SUNT. Ce texte est

assez clair. Mais l'hébreu (7) est plus difficile : Ce
que mon âme a refusé autrefois de toucher, est

devenu conime la nourriture quon donne à un

malade. A la lettre : Comme les maladies de ma
chair; ou, en le renversant, comme la nourriture

de ma maladie. Mais il vaut mieux suivre le sens

de la Vulgateet de quelques savants interprètes (8):

Ce que je n'aurais pu auparavant loucher, est devenu

ma nourriture ordinaire. Il parle de ses plaintes,

de ses gémissements, de ses cris. L'Écriture parle

souvent de ces choses, sous l'idée de pain, de

boisson, de nourriture
;
parce que ceux qui sont

dans l'affliction se nourrissent en quelque sorte de

la pensée de leurs maux, se consolent dans leurs

pleurs et dans leurs plaintes. Les Septante (9) :

Car ma colère ne peut être apaisée, et je trouve toute

ma nourriture puante, comme la puanteur du lion.

Le lion a, on le sait, une odeur très forte.

y. 9. Et QUI CŒPIT, ipse me conterat, solvat

MANUM SUAM, ET SUCCIDAT ME. Ccs paroles ne sont

point un trait d'emportement et d'impatience. Job,

toujours égal à lui-iTième, aftVonte, pour ainsi dire,

les dangers et la mort même. Si je n'ai point assez

(i) Bs'Xr; yac Kufi:OJ sv xco a(ô;j.att [jloO saî'iv, tov ô 0'jii.o,'

autûv È-/.~;vc'. ijLO'j to a'.'|j.a.

{2) Joseph, de Bcllo. tib. 1. cap. 16. E'oTt 3è -/a'i ciuo-

Tpd'iiO; [J.EV 7) y^pa, to v^Xs'ov os ÈXâçoiv, -/.«'i ôvwv oéypi'toy

£'j;iopo;,

(j) Saint Jérôme a lu ma'': nn:: au lieu de nicbn -i>^2

(4) mabn ina cyu ur> t=N

(5) Hebr. in Mercer. Coccci.

(b) Jun. Piscat. Mercer. lia ef Ol}-mpiodor. Caten. et Sept-

Kai 'eatt y£S[jLa èv pojpiaat /svot;.

(7) 'anb m: n-cn '«.-32 yi3:b nixa

(8) Grof. Codurc. Mercer. Costal, m:: au lieu de :

'nn"? '13 Secundum sutlicientiam panis mei; seti, pro
panis, loco panis.

(0) O'u oùvx-ol: yap -aûaaaOa; ijlO'j tj ôpyrj
,

[3p(>;jL0v yap

ôpcô là Gî'a [xo3't,')a-£p ôarjLrjv Às'ovTO;. Plures libri. Où Sûva-

-ai -ajaaaûai rj '^'J'/Jt ;j-o5. lia legit. Aiigust. et antiq. vers,

latina. in edil. in-f". S. Hieronvm.
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10. Et hase mihi sit consolatio, ut afiligens me dolore,

non parcat, nec contradicam sennonibus Sancti.

11. Qyse est enim fortitudo mea, ut sustineam ? aut quis

finis meus, ut patienter agam ?

12. Nec fortitudo lapidum fortitudo mea, nec caro

mea asnea est.

10. Et que ce soit lîi ma consolation
,
que, dans l'afflic-

tion dont il m'accable il ne m'épargne point, et que je ne

sois pas en contradiction avec la parole du Saint.

1 1. Car quelle est ma force, pour pouvoir me soute-

nir ? Ou quelle est ma fin, pour souffrir patiemment .'

12. Ma force n'est point la force des pierres, et ma
chair n'est pas de bronze.

COMMENTAIRE

souffert, si Dieu n'est point encore satisfait de ce

qu'il m'a fait sentir, qu'il continue à m'affliger. Je

suis prêt à tout, verset 10. Ce sera là ma plus

solide consolation, qu'au milieu de mes plus exlrémcs

douleurs, je ne ni oppose point à ses ordres.

f. 10. Et HiEC MIHI SIT CONSOLATIO... On peut

traduire l'hébreu (i) : J'aurai encore celte conso-

lation, que je serai délivré de ces maux, quoiqu'il

ne m'épargne point et que je ne cacherai pas, ou que

je n"ai point caché les discours du Saint. Je n'ai

point déguisé la vérité. J'ai rendu témoignage à la

vérité du Tout-Puissant, quoiqu'accablé de dou-

leurs. Ou bien : J'aurai la consolation de le prier

de ne me point épargner, et je ne m''opposerai point

à ses ordres. Je le souffrirai très patiemment. Les

Septante (2) : Que ma pille me serve de tombeau;

cette ville, sur les murs de laquelle je me réjouis-

sais. Je ne l'épargnerai point, car je n'ai point con-

trevenu aux paroles saintes de mon Dieu.

Job ne pouvait pas sans doute exprimer plus

vivement l'excès de ce qu'il souffrait. Mais il ne

pouvait aussi nous marquer plus expressément

combien il était soumis dans ce même temps à

la volonté de Celui qui l'affligeait.Comme homme,
et comme un homme tout pénétré de douleur, il

souhaite d'en pouvoir être délivré enlin par la mort,

ainsi que Celui, dont il était la figure, c'est-à-dire,

Jésus-Christ, sentant approcher le temps de sa

passion, pria son père qu'un calice si amer passât,

s'il était possible, sans qu'il le bût. Mais comme
juste, et comme un juste qui adorait la volonté du

Seigneur en toutes choses, il témoigne que sa

consolation dans la mort môme, sera de ne s'être

point opposé à l'ordre divin de celui qu'il reconnaît

être vraiment saint. Verumtamen non mea voluntas,

scd tua fiat.

Saint Grégoire (3) dit sur ce sujet que les justes

qui sont vraiment pénétrés du sentiment de leur

misère et de la crainte des jugements du Seigneur,

lui demandent comme une grâce qu'il veuille bien

ne les point épargner en cette vie ; et que
c'est pour eux le sujet d'une éternelle consolation,

de ce que, n'étant point ici épargnés par sa justice.

ils se soumettent à sa volonté comme étant très

sainte. Telle a été, dit un interprète (4), la conso-

lation et la gloire des martyrs, qui, au milieu des

supplices et des feux, non seulement n'ont point

contreditàlavolontédeCelui qui estvraimentsai'n/,

mais qui l'ont bénie mille fois comme la source de

leur salut éternel.

Le même saint fait encore une remarque très

judicieuse sur ce que porte le texte sacré, que Job
ne contredirait point aux paroles de Celui qui est

saint. Car il dit fort bien : Que les paroles du Saint

des Saints ne sont souvent autre chose à notre

égard, que les effets de sa volonté. Dieu nous

parle, dit ce père, lorsqu'il agit envers nous par

des effets qui nous sont sensibles. Plerumque ad

nos verba Dei non sunl dictorum sonitus,sedeJJ'eclus

operationum. Et ainsi Job aurait contredit aux

paroles du Seigneur, s'il s'était laissé emporter à

des murmures contre les coups salutaires dont il

le frappait, parce que c'était par ces coups mômes
si favorables à son salut qu'il parlait alors à son

cœur.

?. II. QuiS FINIS MEUS, UT PATIENTER AGAM r

Cette expression : Quelle est ma fini est équiva-

lente à celle-ci : Quelle est ma patience, ina force?

Ne suis-je pas d'une âme bornée, d'une patience

limitée r Les Hébreux, pour dire un homme pa-

tient, disent qu'il a l'àme grande ou longue ; et,

pour exprimer la colère, l'impatience, ils disent

qu'il a l'âme courte. En cet endroit, Job demande
s'il y a de la proportion entre ce qu'il souffre, et

la patience qu'il lui faudrait pour le souffrir sans

se plaindre. Ai-je assez de force, ai-je l'âme assez

grande, pour soutenir un poids si terrible } Quelle

est ma force, pour souffrir cela) Quelle est l'éten-

due de mon âme, pour l'clendre jusque là{^)}

y. li. Nec FORTITUDO LAPIDUM FORTITUDO MEA,

NEC CARO MEA ^NEA EST. C'est une façon déparier

proverbiale. Je ne suis ni rocher, ni bronze. On
la trouve dans Homère presque en mêmes ter-

mes (6) : Attaque^ hardiment les Grecs; car leur

peau n'est ni de pierre, ni de bronze, pour résister

aux coups qu'on leur porte.

(i) >mn3 nS )3 bnon» xb nb'na mbosn >nanj ^^y »nm

(2) E"tr) 3è |j.o'j r.6\i; Tct-^o;, £•;>' r,; Ît:\ zîv/iwi rjXXo'jjLrjv,

ETC ai/T^Î oij 9£;T0|jiai , où yjcp £'|îu'îâar)v pr)[jiata âyta

05OÙ JJLOiï.

(j) Grcgor. Magn. Moral, lib. vu. cap. 7.

(4) CoJurc. in hune locum.

(5) >wsa T'-iss o 'i'p noi bn»s o 'n: no Aquil.

xiXo; oTt jjia/,p'jO'Jo.T)a(i).

(6) Homcr. Iliad. A.

O'pvuaO'

A'py-''o'.; 'iizîi où 'zol à'!0o; yptlt-, oùoà s'.orfpo;,

XâXy.cv àvâa/s-Oat Tarjtiîi'ypoa [iaXXoijisvoiat.
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i;. Ecce non est auxilium milii in me ; et necessarii

quoque mei recesserunt a me.

14. Qiii tollit ab amico suo misericordiam, timorem
Domini derelinquit.

15. Fratres mei prœterierunt me, siciit torrens qui

raptim transit in convallibus.

16. Qui timent pruinam, irruet super eos nix.

17. Tempore quo fuerint dissipati, peribunt ; et ut in-

caluerit, solventur de loco suo.

18. Involutas sunt semitaa gressuum eorum ; ambula-

bunt in vacuum, et peribunt.

ig. Considerate semitas Thema, itinera Saba, et expec-

tate paulisper.

I ;. Je ne trouve en moi aucun secours ; mes amis
mêmes m'ont abandonné.

14. Celui qui retire sa pitié à son ami abandonne la

crainte du Seigneur.

15. Mes frères ont passé devant moi comme le tor-

rent qui traverse rapidement les vallées.

16. Ceux qui craignent la gelée seront accablés par la

neige.

17. Ils périront dès qu'ils commenceront à s'écouler,

et lorsque la chaleur viendra, ils disparaîtront de leur

lieu en se fondant.

18. Les sentiers que suivent leurs pas sont pleins de
détours ; ils marclient sur le vide, et ils périront.

19. Considérez les sentiers de Théma. les chemins de
Saba ; et attendez un peu.

COMMENTAIRE

î'. H- Ecce non est auxilium mihi in me. Je ne

suis pas capable de soutenir par moi-même une si

violente attaque ; et je ne suis appuyé de per-

sonne, puisque mes parents et mes amis m'ont

tourné le dos. (Versets 13, 14.) Est-il donc sur-

prenant que je témoigne quelque faiblesse et que

je me plaigne au milieu de mes maux r

Necessarii quoque mei recesserunt a me.

L'hébreu (i) : Ma force, ma raison, ma sagesse,

mon conseil, ni a abandonné. On peut le joindre

au membre précédent de cette manière : Si je suis

sans aucun secours étranger, dira-l-on que je suis

aussi sans vérité et sans force r Ou plutôt : Ne
suis-je pas sans aucun appui ; et mes biens ne m'ont-

ils pas été enlevés } Ou bien : Ma substance, moi-

même. Je ne suis plus moi-même. Je suis tellement

changé, que l'on ne me reconnaît plus.

y. 14. Qui tollit ab amico suo misericordiam,

TIMOREM Domini derelinquit. On pourrait tra-

duire l'hébreu d'une manière plus littérale (2) :

Celui dont l'amitié envers son ami se fond comme
la neige devant le feu, celui-là a abandonné la

crainte du Seigneur {';). Mais les nouveaux inter-

prètes sont extraordinairement partagés sur ce

passage. Quelques auteurs traduisent (4) : Un ami

insuit era-t-il à son ami, parce qu'il le voit dans le

découragement, et abandonnera-t-il la crainte du

Tout-Puissant'^ D'autres : On doit avoir pour un

ami affligé et abattu, une bonté compatissante.

Manquera ce devoir, c'est abandonner la crainte

du Seigneur.

^.15. Fratres mei prœterierunt me, sicut

torrens qui raptim transit in convallibus. Ce
verset n'a pas besoin de commentaire ; mais il

n'est pas aisé de le joindre aux versets suivants,

pour faire un sens lié. Voici comment on peut l'en-

tendre selon l'hébreu : y. i'-,. Mes frères m'ont

manqué de parole. Ils sont comme ces torrents,

comme ces écoulements qui passent dans les val-

lées (16.) Et qui, a/ant été glacés, sont cachés sous

la neige (17.). Dès qu'ils commencent à couler, ils

se sèchent ; et lorsque la chaleur vient, ils se taris-

sent (18.). Ils sont sortis de leurs lits, ils se sont

haussés en désordre et sont disparus. Voilà ce

qui arrive aux torrents grossis par la fonte des

neiges, et par les glaces qui viennent à fondre

tout à coup. Leur é.;oulement est rapide et impé-

tueux, mais il ne dure qu'un moment. Mes amis

et mes proches ont paru très attachés à ma per-

sonne, tant que l'état de mes affaires a été flo-

rissant et heureux, mais dès que je suis tombé
dans l'adversité, ils se sont retirés de moi, avec la

même rapidité qu'un torrent qui se sèche et tarit

aussitôt. Suivons maintenant le texte de la Vul-

gate.

î^. 16. Qui timent pruinam, irruet super eos

NIX. Ceux qui veulent éviter un mal, tombent

souvent dans un autre. Les Septante (i) : Cgux
qui me respectaient autrefois sont tombés sur moi

comnie la neige ou comme la grêle.

y. 18. iNVOLUTiE sunt SEMITE GRESSUUM EORUM',

AMBULABUNT in VACUUM, ET PERIBUNT. On a déjà

vu que ceci devait s'entendre des torrents. En
l'expliquant des parents et des amis de Job, on

peut dire qu'ils marchent dans des sentiers détour-

nés et embarrassés. Ils ne suivent point les voies

de la justice et de la droiture. Leurs pas, au lieu

d'être affermis sur un terrain solide, vont porter

sur un précipice où ils périront Les Septante (6) :

Je suis abandonné de tout le monde ; je suis perdu

et exilé même de ma maison.

y. 19. Considerate semitas Thema, itinera

Saba, et expectate paulisper. La plupart des

interprètes croient que Job continue ici la compa-

(i) >jnn nm: n'uim

(2) miy» mv riNTi tûh inyio Dob

(j) lia Citald. Syr.

(4) iDn se prend quelquefois pour une iniure, un ou-

trage. Lci'it. XX. 17. Vat. Merccr. alii liic.

(5) 0"'t Ttvc; [lî oiB\j\a.[io^'/-:o , vjv î-iTtsTiicj/ast jjlOi ,

(0) 0"Tt y.ayM zaTsXsioOrjv iir.o jixvtcov, à;:cij).ô(ir,v ôi, xai

l'C:;otzo; syivoarjv.
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20. Confusi sunt, quia speravi ; venerunt quoque usqiic

ad me, et pudore cooperti sunt.

21. Nunc venistis; et modo videntes plagam meam,
timetis.

22. Numquid dixi : Aliène mihi. et de substantia ves-

tra donate mihi :•

2;. Vel : Libérale me de manu hostis, et de manu ro-

bustorum eruite me f

24. Docetc me, et ego tacebo ; et si quid forte igno-

ravi, instruite me.

25. Quare detraxistis sermonibus veritatis, cum e vobis

nullus sit qui possit arguere me ?

20. Ad increpandum tantum eloquia concinnatis, et in

ventum verba profertis.

27. Super pupiUum irruitis, et subvertere nitimini ami-

cum vestrum.

28. Verumtamen quod cœpistis explete
;
prœbete au-

rem, et videte an mentiar.

29. Respondete, obsecro, absque contentione ; et lo-

quentes id quod justum est, judicate.

COMMENTAIRE

20. Ils sont confus, parce que j'ai espéré. Ils sont ve-

nus jusqu'à moi ; et ils ont été couverts de confusion.

21. Vous ne faites que de venir ; et, en voyant ma
plaie, vous craignez.

:;2. Vous ai-je dit : Apportez-moi un secours, et par-

tagez avec moi votre bien?

2;. Ou : Délivrez-moi de la main de l'ennemi, et tirez-

moi de la puissance des forts ?

24. Enseignez-moi, et je me tairai ; et si j'ai été dans

quelque erreur, instruisez-moi.

2<i. Pourquoi avez-vous attaqué des paroles de vérité,

puisque nul d'entre vous ne peut me reprendre }

26. Vous ne cherchez dans vos discours qu'à exprimer

le blâme, et vous ne faites que parler en l'air.

27. Vous vous jetez sur un orphelin, et vous vous etfor-

cez de perdre entièrement votre ami ••

28. Cependant achevez ce que vous avez commencé;
prêtez l'oreille, et voyez si je mens.

29. Répondez, je vous prie, sans prévention, et jugez

en vous en tenant à la saine raison.

raison commencée au verset l 'J.Il a comparé ses pro-

ches et ses amis à un torrent, qui fait d'abord un

grand fracas, mais qui se dissipe ensuite promp-

tement ; ici il les compare à une caravane de

voyageurs arabes de Théma et de Sâba, qui trouve

en son chemin ce torrent enflé et impétueux, et

qui est arrêtée, sans pouvoir avancer plus avant.

Voici l'hébreu suivant cette hypothèse : Les ca-

ravanes de Théma l'onl considéré, ce torrent, cl

celles de Saba se sonl arrêtées. {}. 20). Elles onl été

fruslrées de leurs espérances ; elles sonl venues

breu (2) : Que les paroles de vérité sont fortes et

solides ! Et qui de vous peut reprendre quelque

chose en elles / Il faut que la force de la vérité soit

bien grande, puisque vous ne pouvez rien trouver

à reprendre dans mes discours.

f. 26. Ad increpandum eloquia concinnatis,

ET IN VENTUM VERBA PROFERTIS. Il faut avouer que

Job n'épargne pas la délicatesse d'Éliphaz, et

qu'il lui rend bien ce qu'il a dit contre lui. Cette

liberté ne sied pas mal à la vérité qu'il défendait,

et il se souvient de ce qu'il était avant sa chute.

jusque-là, et ont été dans la confusion de ne pou- Ses disgrâces ne lui ont affaibli ni l'esprit ni le

voir passer (21.). Ainsi vous ne m'êtes bons à rien ;

vous ave^ vu mes maux (mon trouble), et vous vous

en êtes e [frayés. Voilà ce qui nous paraît de plus

juste et de plus clair sur ces trois versets. La plu-

part des autres versions sont presque inexplica-

bles. Quant à Théma, nous croyons qu'il marque

les descendants de Théma, fils d'Ismaël (i) Plu-

sieurs l'ont pris pour Théman, fil s d'Eliphaz et

petit-fils d'Ésaû.

f. 22. NuMçuiD DIXI : Afferte .' Demandais-je

que vous vous privassiez de vos biens pour me
secourir r Cela aurait pu ralentir votre ardeur r Je

ne demandais que vos instructions et vos conso-

lations, (îtr. 2]). Et, au lieu de cela, vous venez

m'atïliger et insulter à mes douleurs, (y. 2^.)

Quare detraxistis sermonibus verilalis 1 etc. Vous
venez me contredire et attaquer les vérités que je

défends.

y. 25. Quare detraxistis sermonibus veri-

tatis } Si vous apportiez quelques bonnes raisons,

pour me persuader, j'en serais reconnaissant, mais

n'ayant rien de bon à me dire, pourquoi venez-

vous me fatiguer par vos vains discours ? L'hé-

courage. On peut traduire l'hébreu (5) : Méditez-

vous des discours pour contredire, et des paroles de

désespoir pour jeter au vent i Ou : Cherchez-vous

à me contredire, et à répandre des discours de

désespoir ou d'impatience r Ou enfin : Etudiez-

vous des discours pour me reprendre, et mépri-

sez-vous les paroles d'un homme affligé et sans

ressource .'Ou : Méprise:[-vous mes paroles, comme
des discours jetés au vent i Les Septante (4) : Les

paroles de vos corrections ne me tranquilliseront

pas ; car je ne souffrirai point vos discours.

f. 28. Verumtamen quod cœpistis explete
;

PR/EBETE AUREM, VIDETE AN MENTIAR. Puisque VOUS

avez coinmencé à m'écouter et à disputer avec

moi, ne vous rebutez point ; écoutez mes raisons

et jugez-en. L'hébreu ("^j : A présent aye^ pour

agréable de jeter les yeux sur moi, et j'exposerai

devant l'ous si je mens. Je vous fais juge de mes
raisons.

f. 29. Respondete, obsecro, absque conten-

tione ; et loquentes id quod justum est, judi-

cate. Voici l'hébreu (6) : RépondeT^, ou retournez,

je vous prie ; ou rentrez-en vous-même ; et que ce

(i) Gcnc:. XXV. iç. cl Jercm. xxv. 2;.

(2) n;o n::Tri n>DT> noT nu» >-igs ts-idj na

(j) tt7Ni3 ncN m-iSi inurnn nhc nsin'rn

(4) O'uOc Û.iy/Oi Jij.ûv prjjj.aa; u.i raûact , oùoi yao Oij.'!'

Oc'Y(j.a pr^aaro; àvE^ojxai.

(5) 313N E3N Es'js 'ly^ '3 133 ib'Niû nnïT

(6) n2 >piï ^v/ 13W1 pbiy >nn "in na in'iv;
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;o. El non invenielis in lingua mea iniquitatem, nec in

faucibus meis stultitia personahit.

;o. El vous ne irouverez poini d'iniquité sur ma lan-

gue, ni n'entendrez l'impiété sortir de ma bouche.

COMMENTAIRE

50(7 sans injustice : Relournc^ encore une fois, et

vous connaîtrez ma justice ou mon innocence ; ou

vous serez persuadé de mon innocence par mon
discours : Les Septante (i) : Asscye\-vous, je vous

prie ; mais qu'il n'y ait point d'injustice ; assiste^

encore une fois à ma justification.

^. 30. Nec in faucibus meis stultitia perso-

NABiT. La folie se met très souvent pour le péché.

Je suis sûr que, si vous m'écoutez avec équité et

sans prévention, vous rendrez justice à mon inno-

cence, et que vous ne trouverez rien à reprendre

dans mes discours. L'hébreu (2) : Mon palais ne

comprendra-t-il pas le mal ou les maux, les cala-

mités r Vous comprendrez que j'ai eu raison de me
plaindre, et que j'ai fort bien senti la grandeur de

mes maux. Les Septante (3) : Mon gosier ne

pense-l-il pas juste ^ Ou : Ne parle-t-il pas avec

entendement r Mes discours sont-ils dépourvus

de sagesse et d'intelligence r Ainsi ne vous éton-

nez plus de m'entendre pousser des gémissements

et me plaindre. Ces deux derniers versets sont

comme le préambule du discours contenu au cha-

pitre suivant. Job prévient ses juges et les prie de

l'entendre sans préjugé et sans passion. Il parle

de lui-même avec modestie, mais sans bassesse.

(l) KaO'iaaTE or,, y.a'i [jx^ eîVj aoi/ov,

auv£py^sa9e.

/.a\ j:âXtv tw oty.ai'w [2) rmn pn» nS >;n cn
(?) H" où/\ 6 AàpuY? ;iou aîXcTà ariVî'oiv.



CHAPITRE SEPTIEME

Maux communs à ions les hommes. Job représente au Seigneur sa misère et sa faiblesse,

et le supplie de lui pardonner son péché.

1. Militia est viti hominis super terram ; et sicut dies

mercenarii, dies ejus.

2. Sicut scrvus desiderat umbram, et sicut mercenarius

pra2stolatur finem operis sui,

;. Sic et ego habui menses vacuos, et noctcs laborio-

sas enumeravi mihi.

1. La vie de l'homme sur la terre est un combat ; et

ses jours sont comme les jours du mercenaire.

2. Comme l'esclave soupire après l'ombre, et comme
un mercenaire attend avec impatience la fin de son

labeur,

j. Ainsi ai-ja eu des mois vides, et ai-je compté des nuits

lâcheuses.

COMIVIENTAIRE

î'. I. Militia est vita hominis super terram.

Nous vivons exposés à mille dangers, sujets à

mille fatigues, toujours les armes à la main, pour

attaquer ou pour nous défendre ; environnés d'en-

nemis, toujours dans le trouble et dans l'inquié-

tude. Voilà quelle est la condition des hommes en

général. Job veut prouver à ses amis qu'il a eu

raison de parler comme il a fait et de souhaiter la

mort. Il le prouve par les maux dont tous les

hommes sont enveloppés, et par ceux dont il a été

lui-même attaqué en particulier. Il montre qu'il

n'est point de soldat, point d'esclave, point de

mercenaire, dont la condition ne soit beaucoup

plus douce que la sienne ; et que, s'il est permis à

un homme de guerre de demander la fin de ses

maux, à un esclave de souhaiter l'ombre et le

repos, et à un mercenaire d'attendre avec empres-

sement la fin et la récompense de son travail, on

doit lui pardonner, à lui, de faire des vœux pour sa

délivrance, et de demander la mort qui seule peut

mettre fin à ses souffrances.

Sicut dies mercenarii, dies ejus. Ses jours sont

comptés et déterminés. Ils sont tous occupés et

remplis. Comme un mercenaire n'a point de relâ-

che, tout le temps que dure la journée ; toujours

obligé de travailler aux ouvrages qu'on lui pres-

crit; ainsi l'homme n'a aucun repos dans la vie.

Et s'il lui est permis de souhaiter la fin de son

travail, pourquoi ne pourrai-je pas demander à

Dieu qu'il finisse les jours de ma vie si pénible et

si douloureuse ?

y. 2. Sicut servus desiderat umbram. Un
esclave, qui travaille à la campagne, exposé aux

rayons du soleil, souhaite avec ardeur l'ombre

d'un arbre ou d'un couvert, pour s'y rafraîchir.

Ainsi tout homme peut souhaiter la fin de sa vie,

puisque sa condition n'est pas plus heureuse que

celle du plus malheureux esclave, vendu pour souf-

frir, pour travailler, pour obéir, pour dépendre.

Et puisque mon état présent est le plus triste où

un homme puisse tomber, ne m'est-il pas permis

d'en demander la fin ? Quelques exemplaires

latins (i) lisaient cennis, un cerf, au lieu deserpus,

un esclave. C'est une faute.

y. }. Sic et ego habui menses vacuos, et

noctes laboriosas. Ma vie est semblable à celle

des mercenaires et des esclaves, en ce que je

passe les jours et les nuits dans la peine et dans

la douleur; mais elle diffère delaleur en ce point,

c'est que le mercenaire et l'esclave jouissent du

repos après leur travail. La nuit met fin aux fati-

gues de l'esclave, et le mercenaire reçoit avec joie

son salaire, après avoir travaillé tout le jour. Mais

pour moi, les nuits sont des nuits de douleur, et

les mois entiers de travail sont pour moi des temps

vides de récompenses : Menses vacuos cl noclcs

laboriosas. Est-ce donc sans raison que je souhaite

la mort, pour terminer une vie si dure et si triste?

On peut traduire l'hébreu [i) : On m'a donné pour

partage des niois de janilé, de mensonge, d'ini-

quité, d'affliction, et on ni a distribué des nuits de

travail. Au lieu de me payer comme un merce-

naire, après des mois entiers de travail, on m'a

imposé de nouveaux travaux, je me suis trouvé les

mains vides et accablé de lassitude; et, au lieu de

m'accorder au moins la nuit, comme à un esclave,

pour me reposer, on m'a surchargé de nouvelles

fatigues.

(i) Tliom. Lyran. la Hnye, alii quidam.

(:) >': 130 boy mVbi nto )m> ib TTrnjn î3 Les Septante :

O'uroj;, za'i èyo) j::3ij.Etva (xj^va; y.ovoy;, vj/.ts; 31

OEoo[x£vat [J.01 elatv.



472 JOB, VII. — MISERES DE LA VIE

4. Si dormiero, dicam : Quando consurgain .' et rursum

expectaho vesperam, et replebor doloribus usque ad

tenebras.

1;. Induta est caro mea putredine ; et sordibus pulveris

cutis mea aruit et contracta est.

6. Dies mei velocius transierunt quam a texente tela

siicciditur ; et constimpti sunt absque ulla spe.

7. Mémento quia ventus est viia mea, et non reverte-

tur oculus meus ut videat bona.

8. Nec aspiciet me visus hominis; oculi tui in me, et

non subsistam.

0. Sicut consumitur nubes, et pertransit, sic qui des-

cenderit ad inferos, non ascendet.

io. Nec revertetur ultra in domum suam, neque co-

gnoscet eum amplius locus ejus.

4. Si je me couche, je dis : Quand me lèverai-je .- et

ensuite, j'attends le soir avec impatience ; et je suis

rempli de douleurs jusqu'aux ténèbres de la nuit.

5. Ma chair est couverte de pourriture et d'une sale

poussière ; ma peau est séchée et toute retirée.

6. Mes jours ont passé plus vite que la trame n'est

tranchée par le tisserand ; ils se sont écoulés sans re-

tour.

7. Souvenez-vous. Seigneur, que ma vie n'est qu'un

souiïle; et que mes yeux ne reverront plus le bonheur.
8. Le regard de l'homme ne m'apercevra plus. 'Vos

yeux s'arrètent-ils sur moi r Je ne serai plus.

0. Comme le nuage se dissipe et passe, ainsi celui qui

descend dans l'abîme ne remontera plus.

10. 11 ne reviendra plus dans sa maison, et son lieu ne

le reconnaîtra plus.

commentaire

4. Replebor doloribus usque ad tenebras

L'hébreu peut se prendre autrement [i): Je mesure

la nuit, et je suis rempli de rêves fâcheux jusqu'au

matin. Tout cela représente admirablement un

homme affligé et inquiet, qui trouve la nuit trop

longue, qui en compte tous les moments, et qui

est troublé par des songes fâcheux et par de noires

pensées.

y. V Induta est caro mea putredine, et sor-

dibus pulveris. L'hébreu est un peu différent (2) :

Ma chair est chargée (est revêtue) de vers et de

poussière, ou de morceaux de terre, ou même des

croûtes de mes ulcères : Ma peau est toute fendue

et ma chair pourrie tombe en morceaux. Les Sep-

tante {}) : Tout mon corps est couvert de pourri-

ture et devers; farrose {ou je poums) les mottes

de terre, par le pus que je tire en Irottant mes

ulcères.

i". 6. Dies mei velocius.... On traduit l'hébreu

diversement (4) : Mes jours se sont écoulés plus

vile que la navette du tisserand, et ils ont cessé avec

le fil. Aussitôt que le fil manque, le tisserand des-

cend la toile de son métier ; la pièce est finie. Les

auteurs profanes ont aussi comparé la vie de

l'homme à un fil, que la Parque allongeait ou cou-

pait, suivant l'ordre des destins ; mais, au lieu que

Job la met en la main du Tout- Puissant, les poètes

l'attribuent à trois déesses, filles de la Nécessité,

qui filent des fils de diamants (=i). Les Septante (6):

Ma vie coule plus vite que la parole; elle périt dans

une vaine espérance. On peut entendre l'hébreu de

cettemanière:Lf5;owrsdema prospéritéson/ passés

plus vite que la navette d'un tisserand; ils sont con-

sumés, sans me laisser aucune espérance de les

revoir jamais.

y. 7. Mémento quia ventus est vita mea.

Qu'est-ce que la durée de notre vie, comparée à

l'éternité, ou même à la longue suite des siècles r

L'homme ne vit qu'un jour
,

qu'un moment :

Qu'est-ce que l'homme, ou plutôt, qu'est-ce que le

n'en, disait Pindare (7)r Les hommes sont comme
l'image d'un songe. Job compare le temps de sa

vie passée à un vent, ou à un tourbillon qui passe

et qui ne revient plus. Il dit qu'il ne compte plus

revoir ces jours heureux, où il vivait dans la tran-

quillité et dans l'abondance : Non revertetur

oculus meus ut videat bona.

^. 8. Nec aspiciet me visus hominis ; oculi

Tui IN ME ; ET NON SUBSISTAM. Ceux qui m'ont vu

dans la prospérité ne m'y verront plus. La mort

va trancher le fil de mes jours. Vous-même, Sei-

gneur, touché de mes maux, vous jetterez les yeux
sur moi pour me soulager ; mais je ne serai plus

,

et vos regards favorables me deviendront inutiles.

Ou bien : Vous m'avez regardé dans votre colère,

et je vais disparaître pour toujours.

^. Q. Qui descenderit ad inferos, non ascen-

det. Job ne parle ici que de la condition du corps

et de ce qui arrive suivant l'ordre commun de la

nature, où les corps, une fois mis dans le tom-

beau, n'en reviennent plus. Il ne parle point ici de

la résurrection des morts ; il en était convaincu,

comme on le verra plus loin, mais il n'en était pas

question en cet endroit.

f. 10. Nec revertetur ultra in domum suam.

// ne reviendra plus dans sa maison, comme on re-

vient après un voyage. La mort est un voyage

sans retour. On peut aussi l'entendre de l'âme.

Elle ne reviendra plus dans le corps qu'elle ani-

mait, et on ne la reconnaîtra plus dans son an-

cienne demeure. Le psalmiste dit de même (8) :

Spiritus perlransibit in illo, et non subsistet, et non

(i) ^u/j ny cm; TV^iirT niy n:;i

{2) DNan yn my : -i3y win nm t-iu3 wab

(5) 'l'upsiat os [jLOo 10 awjj-a Èv aaspi'a axoXrJy.wv, irj/.n) 5c

p(ijXa-/.a; y^; ctTiô îyùipo; Çûojv.

(4) mpn crN3 T^zn 3-1N >iD iSp )»>

{',) Platon. MI. Dialog;. de Repub. VUc Natal. Comit.

Mylliclog. lib. m. cap. 6.

(6)
0' 0£ (3;oc [ioC! ÈaTîv Aaspoispo; "ktùJ.a.;, â::ôX(i)).E

6È £v -/Ev^ ÈXro'oi. Sym. A't 'T,[xi^%<. [j.o3 àv7)XtoG/;aa:, ijlt)

rjuarj? '{kr.loQ^

("7) Pindar. Pvtli. Od. viii.

E'jtâixepot, Tt oi Ti? ; t'i 0' où'ti;;

S'/îS; ovap àv9pto7:ot.

(8) Psal. cil. lO.



JOB, VU. — DESESPOIR DE JOB

11. Quapropler et ego non parcam ori meo ; loquar

in tribulatione spiritus mei, confabulabor cum amaritu-

dine animœ me».
12. Nuinquid mare ego siim, aiit cetiis, quia circumde-

disti me carcere f

i;. Si dixero: Consolabitur me lectulus meus, et relc-

vabor loquens mecum in strate meo;

14. Terrebis me per somnia, et per visiones horrore

concuties.

15. Quamobrem elegit suspendium anima mea, et mor-
tem ossa mea.

lô. Desperavi, nequaquam ultra jam vivam ; parce

mihi, nihil enim sunt dies mei.

17. Quid est homo, quia magnificas cum.- aut quid

apponis erga eum cor tuumr

II. C'est pourquoi je ne retiendrai pas ma langue; je

parlerai dans l'allliction de mon esprit, je m'entretien-

drai dans l'amertume de mon âme.

\2. Suis-je une mer ou un monstre indomptable, pour

avoir été resserré dans une prison ?

ij. Si je dis : Mon lit me consolera, et m'enlretenant

avec mes pensées, je me soulagerai sur ma couche ;

14. Vous m'épouvantez par des songes, et vous me
troublez par d'horribles visions.

iv C'est pourquoi mon âme préi'èrerait mourir vio-

lemment ; et mes os aspirent au trépas.

16. J'ai perdu l'espérance; maintenant je ne vivrai pas

davantage ; épargnez-moi. Seigneur, puisque mes jours

ne sont qu'un néant.

17. En effet, qu'est-ce que l'homme pour que vous en

fassiez quelque estime? Et comment fixez-vous votre

attention sur lui ?

COMMENTAIRE
cognosccl amplius lociim siiuin. L'âme est dans nos

corps comme dans une demeure étrangère ; elle y
passe quelque temps, puis elle le quitte et n'y pense

plus. Il ne faut pourtant pas exagérer cette idée,

car il reste toujours un lien mystérieux entre la par-

tie matérielle de notre être et la partie spirituelle.

î'. II. QUAPROPTER ET EGO NON PARCAM ORI

MEO. Job parle toujours à Dieu. Puisque ma con-

dition est telle, ô mon Dieu, et que ma vie est si

voir avec tant de violence .'' Làchais-je à mes pas-

sions la bride avec tant de licence, pour mériter

un châtiment si fort ? Quelques auteurs l'expli-

quent : Suis-je une mer, pour recevoir comme
dans mon sein une telle inondation de maux r Ou
bien : Ai-je la force d'une mer ou celle d'une ba-

leine, pour supporter un traitement si dur ? Mais

la première explication vaut mieux.

y. 15. Elegit suspendium anima mea, et mor-

courte et si misérable, je répandrai mon cœur tem ossa mea. Je préférerais être pendu, ou être

devant vous, et je vous entretiendrai dans l'amer-

tume de mon âme : Confabulabor cum amaritudinc

animœ mea'.

y. 12. NuMQUiD mare ego sum, aut cetus,

QUIA CIRCUMDEDISTI ME CARCERE? L'ÉcritUre (l)

nous représente souvent la mer, comme enfermée

dans ses limites et arrêtée par la force du Tout-

Puissant, de peur qu'elle ne se répande sur la

terre et qu'elle ne l'inonde, comme au temps du

déluge. Quelques anciens (2) ont regardé la mer

comme un animal indomptable, que la Providence

a enfermé dans de fortes barrières, pour rompre

ses mouvements impétueux. Ils l'ont cru animée,

et on dit que son flux et son reflux étaient causés

par les respirations et expirations de cet animal.

Ils donnaient le nom de fils de Neptune aux hom-

mes les plus cruels (3); et, parmi eux, la malice de

la mer était passée en proverbe (4). Job dit donc :

Suis-je aussi violent, aussi mauvais, aussi fougueux

que la mer r Suis-je aussi fort et aussi dangereux

que ces vastes corps de monstres marins, à qui

vous avez opposé des digues et des barrières in-

surmontables, moi qui ne suis qu'un souffle et une

ombre r Pourquoi donc, Seigneur, m'avez-vous

frappé d'une main si sévère r Usais-je de mon pou-

étouffé, ou être attaqué d'une esquinancie mor-

telle, plutôt que de souffrir ce que je souffre. La

mort la plus violente me serait douce, en compa-
raison de mes maux. On croit qu'outre les dou-

leurs corporelles dont Job fut si cruellement

affligé il se vit encore intérieurement tenté de

désespoir et de découragement.

y. 16. Desperavi, nequaquam ultra jam vi-

vam. L'hébreu (^) : Je suis accablé d'ennui; je ne

vivrai pas éternellement. Ma vie n'est qu'un mo-
ment; et puisque je dois vivre si peu, épargnez, je

vous prie, ma faiblesse : Parce milii ; nihil enim

sunt dies mei. Les Septante (6) : Mes jours ne sont

pas éternels, pour supporter patiemment. Ainsi,

Seigneur, relire\-vous de moi, parce que ma vie

n'est que vanité. Cessez, Seigneur, d'exercer con-

tre moi votre sévérité, parce que ma vie n'est

rien, elle n'est que comme une faible vapeur.

y. 17. Quid est homo. quia magnificias eum ?

L'homme, tel qu'il est, mérite-t-il votre atten-

tion r Qu'est-ce que l'homme, pour que Dieu

s'occupe de le tenter, de l'éprouver, de l'affliger ?

N'est-ce pas lui faire trop d'honneur, de penser

sérieusement à lui. Je ne mérite pas, Seigneur,

que vous songiez à moi.

(i) Voyez Job. xxxvin. 8. e/ 10. - Psal. cm. 9. - Jereni.

V. 22. - Ainos. v. 8 ; ix. 0. - Proii. viii. 27. 20.

(2) VideStrabon. lib. i. cl m. et Veget. de Re Milil. Iib iv.

cap. 42. - Solin. cap. 52.

1^5) Attltigell. lib. XV. cap. 21. Ferocissimos et immanes
et alienos ab omni humanitate, tamquam e mari genitos,

Neptuni .'ilios dixerunt.

(4) ri'Jp, "''•al OàXaaaT], xa'; -j'uvr,, y.a/.à 'p'.a..

(6) O'u yàp z'iç tÔv aitôva Çr)To;xa;, tva [j.a/pQOu[/.r|aa).

A'x:oijxa an' £(j.où',y.Evo; y^p ;aoù' ô [i'.oz.Sym. (.)"['. [j.JtTaidTrj;

a; rjaspat [j.oO' ; atius : A"iij.o{ yap aï f][xsf at [xo'j.



474 JOB, Vil. SA PRIERE

18. Visitas eum diluculo, et subito probas illum.

19. Usquequo non parcis mihi, nec dimiltis me utglu-

tiam salivam meam ?

20. Peccavi
;
quid faciam tibi, o custos hominum }

Qiiare posuisti me contrarium tibi, et factus sum mihi-

metipsi gravis ?

21. Cur non tollis peccatiim meum, et quare non au-

fers iniquitatem meain ? Ecce nunc in pulvere dormiam
;

et si mane me quœsicris, non subsistam.

18. Vous le visitez dès le matin, et aussitôt vous l'é-

prouvez.

19. Jusques à quand, Seigneur, refusez-vous de m'épar-
gner et de me donner quelque relâche, afin que je res-

pire r

20. J'ai péché
;
que dois-je faire, ô Gardien des hom-

mes .- Pourquoi m'avez-vous mis en butte à tous vos
traits, de sorte que je suis devenu à charge à moi-
même ?

21. Pourquoi n"ôtez-vous point mon péché, et n'effa-

cez-vous point mon iniquité ? Voici que je vais dormir
dans la poussière. Vous me chercherez dès le matin, et

je ne serai plus.

COMMENTAIRE
jî'. 18. Visitas eum diluculo, et subito pro- du solei

BAS ILLUM. Vous étudicz toutes ses démarches

avec une application aussi grande que s"il s'agis-

sait d'une chose fort importante. Vous l'éprouvez

aussitôt, à chaque moment (i), sans cesse ; et vous

ne le quittez point de vue. Cette occupation, Sei-

gneur, est-elle digne de votre Majesté ? Méri-

tons-nous tous ces soins r Que ne me laissez-vous

enfin respirer un moment r* (y. 19.) Usquequo

non parcis mihi, etc.

y. 20. Peccavi
;
quid faciam tibi. o custos

HOMINUM? Je veux que mes péchés aient irrité

votre colère
;
j'avoue ma faute en votre présence

;

que pouvez-vous exiger davantage d'un homme
aussi faible, aussi pauvre que je suis, et aussi peu

capable de satisfaire à votre justice, ô Dieu Sau-

veur, conservateur, gardien des homiTies r Ou
bien : O Dieu attentif à toute la conduite des

hommes. Les Septante (2) : Si fai péché, que

pourrai-je faire, ô Dieu, qui pénétre^ les pensées

des hommes f Quelques auteurs traduisent l'hé-

breu (3): J'ai péché ; que vous ai-jc fait, ô gardien

des hommes ? Il est vrai, je suis coupable ; mais

mon péché vous a-t-il causé quelque préjudice r En
êtes-vous moins grand, moins puissant .'' Je ne me
suis fait tort qu'à moi-même. Mais cette raison ne

paraît pa; digne d'un hoinme aussi éclairé qu'était

Job. Quoique Dieu ne souffre aucun mal de la

part du pécheur, le péché ne lui déplaît pas moins

pour cela. Il suffit que Dieu soit infiniment juste,

pour avoir une souveraine horreur de ce qui blesse

l'ordre, la vérité, la justice. Quoique sa grandeur

infinie le rende inaccessible aux traits des mé-

chants, il les punit toutefois, comine s'ils portaient

jusqu'à lui. Le pécheur, autant qu'il est en son

pouvoir, renverse l'ordre, attaque la justice, ruine

la charité et la soumission qu'il doit à son Créa-

teur. Il mérite d'être puni de même que s'il avait

commis contre Dieu l'attentat qu'il n'a cominis

que contre lui-même. Il ressemble à ces peuples

brutaux, qui, se sentant incommodés de la chaleur

vomissent contre lui des imprécations

et lancent leurs flèches contre le ciel. Mais leurs

traits retombent sur leurs têtes et les font périr.

Quare posuiti me contrarium tibi, et factus
sum mihimetipsi gravis r Pourquoi, mon Dieu,

m'avez-vous mis comme en butte à tous les

traits de votre colère, moi qui, bien loin de

pouvoir vous résister , suis hors d'état de me
supporter moi -même, dans l'excès de tant de

douleurs qui me percent de toutes parts r Tirin,

Estius et d'autres commentateurs disent que Job,

en parlant ainsi, ne murmurait pas contre Dieu, mais

qu'il déplorait seulement la funeste nécessité de la

loi des membres, c'est-à-dire, les suites funestes

du péché originel. Bien que l'homme, dit saint

Grégoire (4), se soit mis lui-même en cet état si

déplorable, en s'éloignant de son Dieu par le péché,

il est vrai aussi, comme Job le dit en ce lieu, que

Dieu a rendu Us hommes opposés à lui, lorsqu'en

punissant très justement leur orgueil, il les a

déclarés ses ennemis : Justus condUor hune sibi

contrarium posuit, quia inimicum ex elalione depu-

lavit. Et il ajoute que cette opposition du péché

à la sainteté de Dieu, est devenue au pécheur

comme un poids et un supplice insupportable
;

parce qu'étant volontairement déchu de la sainte

élévation de l'humilité, il s'est soumis par l'arro-

gance superbe de son esprit au joug malheureux

de sa propre corruption et de sa faiblesse.

y. 2:. Ecce nunc in pulvere dormiam. Si

bientôt vous n'étendez votre main vers moi pour

me secourir, je périrai, je descendrai dans le tom-

beau ; et, lorsque vous chercherez pour me sauver,

je ne serai plus. Hâtez-vous donc. Seigneur, avant

que je sois hors d'état de jouir de vos faveurs et

d'en profiter. On voit bien que ces manières de

parler sont toutes humaines. C'est comme un ami

malade qui, pour faire hâter son ami, lui dit de

venir promptement, s'il veut encore le voir en vie.

De pareilles prières ne peuvent à la rigueur

s'adresser à Dieu, qui sait tout et qui fait tout.

(1) n;:nnn t^tyj-ib

(2; E't Èyài rjfiapTOv,

Tov voSv àvOptijTiov.

Ti ôuvr)ao[j.at 7rpa;ai o ETCiSTaaevoç (4) Gregor. Magn. Moral, lib. viii. cap.



CHAPITRE HUITIEME

Baldad sou/icnl que les malheurs de Job sont la peine de ses péehes. Il traite d'hypocrisie

la vertu de Job , et ïexhorte a recourir à Dieu.

1. Respondens auiem Baldad Subites, dixit :

2. Usqueqiio loqucris talia, et spiritus multiplex ser-

mones oris lui r

;. Numquid Deus supplantât judicium 't aut Omnipotens
subvertit quod justum est?

4. Etiam si filii tui peccaverunt ei, et dimisit eos in

manu iniquitatis suae,

5. Tu tamen si diluculo consurrexeris ad Deum, et

Omnipotentem fueris deprecatus,

6. Si mundus et rectus incesseris, statim evigilabit ad

te, et pacatum reddet habitaculum justitias tuas;

7. In tantum, ut si priora tua l'uerint parva et novissima

tua multiplicentur nimis.

8. Interroga enim generationem pristinam, et diligenter

investiga patrum memoriam :

9. Hesterni quippe sumus, et ignoramus, quoniam sicut

umbra dies nostri sunt super terrain.

1. Alors Baldad de Sueh prenant la parole, dit :

2. Jusques à quand parlerez-vous de la sorte, et les

discours de votre bouche ressembleront-ils à un vent

impétueux '

?. Dieu foule-t-il aux pieds la justice : et le Tout-

Puissant renverse-t-il les règles de l'équité }

4. Bien qu'il ait livré vos enfants, qui ont péché con-

tre lui, à la peine de leur impiété,

5. Néanmoins, si vous vous empressez d'aller à Dieu,

et que vous imploriez le Tout-Puissant,

o. Si vous marchez pur et droit, il s'éveillera aussitôt

pour vous secourir, et il rendra la paix à votre demeure,

oii vous vivrez en juste ;

7. Tellement que votre premier état sera peu considé-

rable, en comparaison de l'abondance des biens de votre

dernière fortune.

8. Interrogez les générations anciennes, consultez avec

soin la mémoire de nos pères :

9. (Car nous sommes d'hier, et ne savons rien, parce

que nos jours sur la terre sont comme l'ombre).

COMMENTAIRE

^. I. Baldad Suhites. Baldad de Siich. Voyez
chapitre 11, verset 1 1.

^. 2. Spiritus multiplex sermones oris tui (i) .^

Baldad accuse Job d'emportement. Au lieu de le

consoler, il l'attaque, il le reprend, il invective

contre lui, il l'accuse d'injustice et d'hypocrisie.

jt. 3. Numquid Deus supplantât judicium r

Baldad revient au principe établi par Éliphaz (2)

et que personne ne conteste, qui est que Dieu,

étant infiniment juste, ne peut jamais punir l'inno-

cent ; mais il confond ce principe avec cet autre,

qui est entièrement faux, que Dieu ne fait jamais

rien souffrir aux justes. Il ne leur fait rien souffrir,

comme peine de leur péché ; mais il les éprouve,

et augmente leur mérite par des maux temporels,

qui sont plutôt des faveurs de sa part que des

châtiments.

y. 4. Etiam si filii tui peccaverunt ei, et di-

misit EOS IN MANU iniquitatis svje. L'hébreu et

les Septante présentent le sens dubitatif qu'insinue

la Vulgate : Quand bien même vos enfants au-

raient péché, quoiqu'ils soient morts dans leur

péché, et en punition de leurs désordres, tout

cela n'empêchera pas que le Seigneur n'écoute

favorablement vos prières, lorsque vous les lui

adresserez humblement et avec une entière sou-

mission.

î'. V Si diluculo consurrexeris ad Deum.
Si vous l'oiis empresse^ d'aller à Dieu ; si vous le

cherchez avec la pureté, le zèle, l'ardeur, l'em-

pressement que vous devez.

i!-. 6. Pacatum reddet habitaculum justiti^

Tu^. Il vous rétablira paisible dans votre demeure,

si vous pratiquez la justice. Si votre demeure est

une maison de justice, elle sera aussi une maison

de paix, de bonheur, de prospérité.

^. 8. Interroga generationem pristinam.

Apprenez que telle a été la conduite de Dieu

envers les hommes: Toujours il a puni le crime,

et récompensé la vertu ; toujours il a exaucé les

prières des humbles, et les a relevés de la poussière.

y. 9. Hesterni quippe sumus, et ignoramus.

Baldad s'efforce assez inutilement de prouver des

choses que personne ne lui conteste. La difficulté

consistait à savoir si Job était véritablement cou-

pable, et si, de ce que Dieu l'affligeait, il s'ensui-

vait nécessairement qu'il lui fiit désagréable. Bal-

dad ne prouve aucune de ces choses. Les exem-
ples des anciens patriarches lui auraient fourni des

preuves toutes contraires à sa prétention. Un
Abel mis à mort injustement; un Abraham obligé

de quitter son pays ; Jacob poursuivi par Esaii
;

Joseph vendu par ses frères, etc. Tout cela ne

pouvait être inconnu, ni à Job ni à ses amis.

1.1) Hebr. -i»3D nn Ventus vehemens. Les Septante
riv£ij[x« 7;oXuppfj[;.ov.

(2) Job. IV. 7. Quis unquam innocens periit ?
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10. Kt ipsi docehunt te, loquentur tibi, et de corde suo

profèrent cloquia :

11. Numquid virere potest scirpus absque luimorer aut

crescere carectum sine aquar'

12. Cum adhuc sit in flore, nec carpatur manu, ante

omnes herbas arescit.

i;. Sic vias omnium qui obliviscuntur Deum, et spes

hypocrites peribit.

14. Non ei placebit vecordia sua, et sicut tela aranearum

fiducia ejus.

15. Innitetur super domum suam, et non stabit; fulciet

eam, et non consurget.

16. Humectus videtur antequam veniat sol, et in orlu

suo germen ejus egredietur.

COMM
y. \\. NuMQUlD VIRERE POTEST SCIRPUS ABSQUE

HUMORE f AUT CRESCERE CARECTUM SINE AQUA ?

L"hébreu (i) : Le jonc verdira- l-il, s'il ncsl dans

un lieu marécageux ; elle roseau, s'il n'a de Veau.

Les Septante (2) : Ou la prairie sans eau ? Ainsi la

prospérité qui n'est point fondée sur la justice, ne

peut subsister, ni s'accroître. Au lieu de carectum,

les mss. de saint Jérôme portent hiblus, qui se

prend aussi pour un jonc.

f. 12. Cum adhuc sit in flore, nec carpatur
MANU, ANTE OMNES HERBAS ARESCIT. Il parle du

jonc qui n'est point arrosé. L'hébreu (5): // est

encore dans sa verdeur ; on ne le cueillera point ; il

séchera avant toutes les herbes. Vous voyez cette

plante dans sa \igueur et dans sa beauté : ôtez-lui

l'humidité qui l'entretient, elle périra, deviendra

inutile, se séchera plus vite qu'aucune autre herbe

de la campagne. Il en sera de même de la prospé-

rité des méchants. Quelque belle apparence que

vous lui voyiez, soyez certain qu'elle sera de

courte durée : Sic v'iœ omnium qui obliviscuntur

Deum, et spes hypocritœ peribit. Les prophètes (4)

comparent assez souvent la prospérité des impies

au foin ou à l'herbe de la campagne, qui dure si

peu. Baldad fait bien sentir qu'il met Job au rang

de ces impies et de ces hypocrites, dont il fait

une peinture si odieuse.

y. 14. Non ei placebit vecordia sua, et sicut

TELA aranearum FIDUCIA EJUS. L'hébreu ()) : Son

espérance sera anéantie, ou , son espérance lui de-

v'iendra à charge, il en sera dégoûté; et sa confiance

sera comme la ma'ison de Varaignée. Voilà à quoi se

terminera tout le bonheur de l'impie. Ses richesses,

qui faisaient sa confiance et sa force, ne lui cau-

seront que de la douleur et des remords de con-

science. Il aura le chagrin de les perdre et la

confusion d'en avoir abusé. Elles lui serviront au-

10. Ce sont eux qui vous instruiront ; ils vous parle-

ront, et ils tireront du fond de leur cœur ces sentences
'

11. ' Le jonc peut-il verdir sans humidité .' ou le ro-
» seau peut-il croître sans eau '

i:. " Lorsqu'il est encore en fleur, et sans être arra-

» ché, il sèche plus tôt que toutes les autres herbes.

i;. n Tel est le sort de tous ceux qui oublient Dieu :

" et c'est ainsi que périra l'espérance de l'hypocrite.

14. i< Il sera forcé de condamner lui-même sa folie, et

1) sa confiance est comme une toile d'araignée.

iç. Il 11 s'appuyera sur sa maison, et elle n'aura point

» de consistance ; il voudra la soutenir, et elle ne sub-
>' sistera point.

16. « 11 est comme une plante qui a quelque fraîcheur,

>i avant que le soleil vienne, et qui pousse sa tige à son
» lever.

ENTAIRE

tant pour le mettre à couvert de la colère de Dieu,

que des toiles d'araignées, que le moindre mou-
vement met en pièces. Les Septante (6) : Sa maison

sera inhabitée et sa demeure deviendra comme la

toile d'araignée.

t. 15. Innitetur super domum suam, et non
STABIT. L'araignée voudra se reposer sur sa toile,

qu'il a appelée sa maison au verset 14, mais cette

maison sera renversée et l'entraînera dans sa chute.

Dom Calmet aime mieux l'entendre de l'hypo-

crite, qui veut s'appuyer sur sa maison, sur ses

biens, sur ses richesses, et qui n'y trouve aucune

solidité. Dieu renversera sa maison malgré toutes

les précautions que l'impie prendra pour la sou-

tenir. Il est contre l'expérience que l'araignée ne

soit pas portée et soutenue par sa toile ; celle-ci

est toujours assez forte pour porter l'insecte qui

l'a faite; mais une maison qui n'a pas plus de solidité

que des toiles d'araignées, n'est nullement propre

à loger un homme, quelque soin qu'il apporte à la

soutenir et à l'affermir.

f. 16. Humectus videtur antequam VENIAT sol,

et in ortu suo germen ejus EGREDIETUR. Après

avoir comparé le méchant et l'hypocrite à un jonc

sans humidité, il compare le juste à une plante

bien humectée et bien nourrie II continue cette

comparaison dans les versets 16, 17, 18 et 19. Les

voici suivant l'hébreu : C'est comme une plante

qui est verte et pleine de suc en présence du soleil;

une plante arrosée et que la chaleur ne dessèche

point. St's rejetons poussent dans le jardin où elle

est plantée. (17.) Elle prendra racine même dans un

monceau de pierres; elle verra les maisons de pierres;

elle s'élèvera de telle force, qu'elle égalera les plus

hautes maisons. Ou simplement : Elle croîtra au

milieu des masures ; elle s'enracinera parmi les

pierres; elle enveloppera les pierres avec les ra-

(i) c:'a 'Sa :rN niw n::^ i^S:: sai nsi'n

(2) Mrj OxXXst -otTtupo; âvcu joaTO;,fj -jilojGrîaEtat [Io'jtojjlov

(4) Psalm. XXXVI. 2; en. :<,: cxxviii. 6.- Eccli. xl. 16.

- Iscti. XXXVII. 27 ; XL. o. - Jacoi'. i. 10. etc.

(5) inr;3 casa r>3i ibr: r:Ti;i -.cs

(6) A'oiy.TjTO; yap âuioij 'î'oTat ô o~;V.o; ù; âpayvr) ôî stuxoiï
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17. Super acervum petrarum radiées ejus densabuntur,

et inter lapides commorabitur.
18. Si absorbuerit eum de loco suo, negabit eiim, et

dicet : Non novi te.

19. Hase est enim lastitia viœ ejus, ut rursum de terra

alii germinentur.

20. Deus non projiciet simpli;em nec porriget nianum

malignis.

21. Donec impleatur risu os tuum, et labia tua jubilo.

22. Qui oderunt te induentur confusione, et taberna-

culum impiorum non subsistet.

17. « Ses racines se replient dans un tas de pierres
;

» et elle demeure arrêtée au milieu des cailloux.

18. (t Si on l'arrache, le lieu qui l'a vu naître la renie-

>> ra, et dira : Je ne te connais pas.

19. « Car voilà à quoi se réduit son éclat passager afin

» que d'autres, à leur tour, s'élèvent de la terre ".

20. Cependant Dieu ne rejette jamais l'innocent, et il

ne tend point la main aux méchants.

21. Il viendra encore un temps où le sourire sera sur

votre bouche, et la joie sur vos lèvres.

22. Ceux qui vous haïssaient seront revêtus de confu-

sion ; et la tente des impies ne sera plus.

COMMENTAIRE
cines (i). (18) Si on iarrache de sa place, elle dira

à son premier endroit : Je ne te connais plus (19!.

Au lieu de s'en affliger, elle s'en réjouira et elle

poussera comme auparavant dans un autre terrain.

Telle sera la prospérité du juste : Il sera comme
une plante saine et vigoureuse, plantée dans un

endroit qui ne manque jamais d'eau et qui prend

aisément racine, même dans un terrain stérile et

ingrat de lui-même; au lieu que l'impie, comme un

jonc sans eau et sans humidité, se flétrit et passe

en un moment. On peut s'en tenir à cette version,

qui est assez semblable à la Vulgate et au chal-

déen. Les Septante s'en éloignent et sont fort

obscurs. Au lieu de In orlu suo germen ejus, il

semble qu'il faudrait lire In horlo suo, conformé-

ment à l'hébreu et à quelques éditions latines.

}'. 20. Non projiciet simplicem. Ou, suivant

l'hébreu {2): Il ne méprisera point celui qui est par-

fait, irréprochable, sans défauts; le juste, l'homme

vraiment pieux.

]!/. 21. Donec IMPLEATUR RISU os TUUM. Le Sei-

gneur ne vous abandonnera pas si vous vivez dans

la justice; il vous rétablira dans votre premier état;

il vous rendra la joie et la paix dont vous jouissiez

auparavant.

(i) !ta ChaLi. et alii. (2) an DNO' NT



CHAPITRE NEUVIEME

Job reconnaît que Dieu est infiniment juste dons ses jugements. Il relève la sagesse

et la puissance du Seigneur. Il ïaba/ssc et se confond devant lui. Il le supplie de

lui donner quelque relâche.

1. Et respondens Job, ait:

2. Vere scio quod ita sit, et quod non jiistilicetur liomo

compositus Dec.
;. Si voluerit contendere cum eo, non poterit ei res-

pondere unum pro mille.

4. Sapiens corde est, et fortis robore : quis restitit ei,

et pacem habuit •

',. Qui transtulit montes, et nescierunt lii quos subver-
tit in furore suo.

1. Job répondit et dit :

2. Je sais véritablement qu'il en est ainsi, et que
l'homme, comparé à Dieu, ne saurait être trouvé juste ;

?. Si Dieu lui demandait compte de ses actions, entre
mille, il ne pourrait en justifier une seule.

4. Dieu est sage de cœur, et puissant de fcrce. Qui
jamais lui a résisté, et a été heureux?

ç. C'est lui qui a transporté les montagnes
; et ceux

qu'il a renversés dans sa fureur l'ignorèrent.

COMMENTAIRE

% 2. Vere scio quod ita six. Job répond aux

principes établis par Eliphaz (i) et par Baldad(2i,

que Dieu ne punit jamais un innocent; et il y ré-

pond avec une humilité et une piété admirables.

Il avoue que Dieu est infiniment juste, et que toute

la justice de l'homme n'est rien en sa présence.

Si Dieu nous traite avec rigueur et suivant nos

seuls mérites, nous sommes dignes de toute sorte

de châtiments, puisqu'en réalité, nous ne sommes
qu'infirmité, que péché et que corruption par

nous-mêmes; mais, quoiqu'il reconnaisse humble-

ment devant Dieu qu'il est pécheur, il soutient

que, devant les hommes et à leur jugement, il n'a

commis aucune injustice. Il est dans les disposi-

tions où était saint Paul qui disait (5) : Je ne me
sens coupable de rien; mais je ne suis pas justifié

pour cela, puisque c'est le Seigneur qui est mon juge.

Y. 3. Non poterit ei respondere unum pro

MILLE. Si Dieu, qui sonde les cœurs et pénètre

jusqu'au fond des plus secrètes intentions, nous

juge dans la rigueur de sa justice, qui pourra être

innocent devant lui? Nous devons craindre que,

dans nos actions, il ne se glisse quelque défaut,

soit dans elles-iTièmes, ou dans leurs circonstances,

ou dans leur fin, par excès ou par défaut. N'entre^

point en jugement avec votre serviteur, ô mon Dieu,

disait le prophète (4), car devant vous nul homme
ne sera justifié.

y. 4. Quis restitit ei , et pacem habuit ?

L'hébreu (^) : Qui s'est endurci contre lui et a joui

de la paix i Ou bien : Qui s'est révolté, qui a con-

testé, qui a munnuré contre lui et n'a pas été

exterminé ? Les Septante (6) : Qui s'est endurci

contre lui et a subsisté /

ji. 1. Qui transtulit montes, et nescierunt

Hi QUOS subvertit. On peut l'entendre à la lettre :

Dieu est assez puissant pour renverser ou trans-

porter les montagnes, sans que ces montagnes
s'en aperçoivent et sans qu'elles puissent s'y oppo-

ser. Job donne du sentiment aux choses inani-

mées, ce qui lui est cominun avec tous les auteurs

sacrés. C'est le style des Orientaux. On a dans

la nature des exemples de montagnes renversées

ou transportées par des tremblements de terre {7) ;

et quand on n'en aurait pas, la proposition de Job
n'en serait pas moins vraie, puisqu'il s'agit moins

ici de ce que Dieu a fait, que de ce qu'il peut.

Plusieurs l'expliquent dans un sens figuré, des

grands, des rois, des empires, que Dieu renverse,

change, transporte avec un pouvoir absolu. Les

Septante (8} : Qui fait vieillir les montagnes, sans

qu'elles le saclient. 11 permet qu'elles s'épuisent et

deviennent stériles, après avoir été longtemps

fécondes et cultivées, ou qu'insensiblement elles

s'abaissent et diminuent de leur hauteur. Le texte

hébreu peut fort bien recevoir ce sens.

(1) Job. IV. 7. —(2) Ji)b. VIII. j.

(?) I. Cor. IV. 4. — (4) Psalin. clii. 2.

(5) r=Sï;n T'^N n'i/pn 'a

(6) Les Septante : T'i; a/Xrjpo; Y£vd[a.cvo; ivavT'.ov àu-où,

LusixdwB. Aqiiil. E'tprJvEuasv. Sym. AtsiAsaîv.

(7) Opid. Mctamorpli. lib. xv.

Vidi ego quod fuerat quondam solidissima terra,

Esse fretum, vidi factas ex œquore terras.

Et Plin. lib. 11. cap. 58. In agro Mutiner.si montes duo
inter se concurrerunt, strepitu maximo assultantes. rece-

dentesque, etc. Non minus portenlum et nostra cogno-
vit œtas,.... Pratis oleisque. intercedente via publica, in

contrarias sedes transgressis.

(8) O'tzoXx.&v ôp/j, y.ix.': oj/. oiSao;. L'hébreu : p'nycn

lîT n'-i :=nn
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6. Qui commovet terram de loco suo, et columnœ ejus

concutiuntur.

7. Qui prœcipil soli, et non oritur, et stcllas claudit

quasi sub signaculo.

8. Qui extendit cœlos solus. et graditur super lluctus

maris.

<). Qui facit Arcturum et Oriona, et Hyadas et interiora

Austri.

f. 6. Qui commovet terram de loco suo, et

coLUMNyE EJUS CONCUTIUNTUR. L'ÉcrUure dit en

plus d'un endroit (i) que la terre est assis sur

des bases ou sur des colonnes, et que ces colonnes

sont dans les eaux. Dieu ébranle quelquefois la

terre jusqu'à ses fondements, et la plupart de ces

violentes secousses sont causées par des mouve-

ments qui se font au-dedans de la terre, en sorte

que, pour l'ordinaire, l'agitation commence par les

fondements. Sous cette idée de tremblements et

de fondements de la terre, on peut entendre les

changements qui arrivent dans les états et les agi-

tations que les guerres, les révoltes, la mort des

princes, ont coutume d'y apporter. Si on veut

prendre ces expressions à la lettre, c'est une

erreur manifeste ; mais on ne peut pas plus repro-

cher cette erreur à Job qu'on ne reprocherait à

nos astronomes contemporains de se servir d'ex-

pressions telles que : les points cardinaux , le

lever, le coucher du soleil, etc. C'est un langage

usuel, qui n'est pas d'une exactitude scientifique.

y. 7. Stellas claudit quasi sub signaculo.

Comme un maître qui enferme sa famille, ses ser-

viteurs sous le sceau ou sous la clef; car les

anciens fermaient sous le sceau, avant que l'usage

des clefs fut perfectionné (2). Ou bien : Il les tient

cachées et enfermées sous le sceau, comme des

choses précieuses, qu'il ne montre que quand il

6. Il remue la terre de sa place, et ses colonnes sont

ébranlées.

7. Il commande au soleil, et le soleil ne se lève pas;

il tient les étoiles enfermées comme sous un sceau,

8. Lui seul a formé l'étendue descieux, et marche sur

les flots de la mer.

o. C'est lui qui a fait les étoiles de l'Ourse, de l'Orion,

des Hyades, et celles qui sont plus proches du midi.

COMMENTAIRE

ce pays et parmi ces peuples, qui demeuraient

presque toujours sous des tentes, et dont les rois

avaient des tentes d'une grandeur, d'une magnifi-

cence, d'une tenue qui égalait les plus beaux

édifices. Job se considérait sous le ciel, orné de

son azur et de ses étoiles, comme sous un pavillon

élevé, embelli d'or et de fleurs en broderie ; et,

pour relever la grandeur de Dieu, il dit que c'est

lui qui a tendu seul ce magnifique pavillon, qui l'a

créé dans un moment, pour la demeure de ses

esclaves. Quelle doit être sa demeure à lui-même,

si ceux qui habitent ce monde sont logés si somp-
tueusement ?

^. 9. Qui facit Arcturum, et Oriona, et

Hyadas, et interiora Austri. Les Arabes pour

la plupart, hommes, femmes et enfants, connaissent

toutes les planètes, les signes du zodiaque, les

étoiles fixes, et leur donnent en leur langue des

noms équivalents à ceux que nous leur donnons

en la nôtre. Cette connaissance ne leur vient pas

par étude, mais par un long usage ; étant conti-

nuellement à la campagne et voyant toujours le

ciel, qui n'est presque jamais couvert de nuages,

ils apprennent aisément l'un de l'autre le nom de

ces grands objets qui les frappent (6). Une autre

raison, qui les rend attentifs à la connaissance et

au cours des astres, c'est la persuasion où ils ont

toujours été, que les influences des corps célestes

lui plaît. Par ce dénombrement des effets mer- ont beaucoup d'effet sur les objets sublunaires.

veilleux de la toute-puissance de Dieu, Job veut

prouver que la créature, que lui-même n'est rien,

qu'il n'est pas digne d'être comparé à Dieu, que

son innocence, sa justice, son mérite ne sont d'au-

cune considération en sa présence.

^. 8. Qui extendit c^los solus. Il les étendf^)

coiTime les courtines d'une tente. Il les développe

comme les peaux d'un pavillon. Cette idée est

assez familière aux auteurs sacrés. Le psalmiste

l'emploie, en disant (4) : Extendens ccvlum sicut

pcllcm. Isa'ie à peu près de inême (5) : Qui exten-

dit velut nihilum cœlos, et expandit eos sicut taber-

naculum. La comparaison est belle et noble dans

qu'ils président à la naissance des hommes et leur

communiquent de bonnes ou de mauvaises qua-

lités, et sont la cause de leur bonne ou de leur

mauvaise fortune. Job lui-même (7) semble leur

donner quelque sorte d'influences. Il comprend
ici sous le nom de ces quatre constellations, la

grande Ourse, l'Orion, les Hyades et l'Étoile du

midi, toutes les autres qui sont moins connues.

Les anciens poètes, de même que Job, ne con-

naissaient que quatre constellations. Homère (8)

dit que Vulcain représenta sur le bouclier d'Achille

tous les astres dont le ciel est couronné. Puis il

nomme, comme ici, les Pléïades, les Hyades,

(i) Vide Psalm. Lxxiv. 4.- Job. xxxvm. 4. 5.- Psat. xxvn.

16. - Jonas. II. 6. 7. - Psat. cxxxv. 6. - Proi'. viii. 29.

(2) Mdcrob. Salur. lib. vu. cap. ;.

(4) Psal. cm. 2.

[<,) Isai. XL. 22.

(6) Voyez Eugi:nc Roger, liv. 11. chap. 2. et 1 ç. Sanclias

sur Amos v. 8. dit la même chose des bergers d'Espagne.

(7) Job. xxxviii. 51.

[>)) Homcr. Oiiyss. i. idem, lliad. vi.

nXrjtaox: t'Taoà; ts, to'ts iOe'vo; Ùpi'iovo;,

A'p/tovO' r,v â;j.âÇav ijzUXT^ii.v -/.aXeousi.
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10. Qui facit magna, et incomprehensibilia et mirabilia,

quorum non est numerus.

11. Si venerit ad me, non videbo eum ; si abierit, non
intelligam.

12. Si repente interroget, quis respondebit ei .- vel quis

dicere potest : Cur ita facis?

10. Il fait des choses grandes, incompréhensibles et

miraculeuses, qui sont sans nombre.
11. S'il vient à moi, je ne le verrai point; et s'il s'é-

loigne, je ne m'en apercevrai point.

12. S'il interroge subitement, qui lui répondra r ou qui
peut lui dire : Pourquoi faites-vous ainsi .-

COMMENTAIRE

l'Orion, l'Ourse ou le Chariot. Virgile s'exprime

à peu près de même ( i ) :

Arcturum, pluviasque Hyadas, geminosque Triones
;

Armatumque auro circumspicit Oriona.

Au reste, quand nous entendons les noms de

l'Ourse et de l'Orion, nous ne devons pas nous

imaginer (2) que Job ait su les fables des pa'i'ens,

ou qu'il ait donné aux étoiles les mêmes noms,

signifiant la même chose que parmi les gentils. Le
premier terme, que nous traduisons par Arcturum,

l'Ourse, est en hébreu 'Ascii (5), qui signifie les

étoiles du pôle arctique, ou septentrional. On dit

que les Arabes leur donnent encore aujourd'hui

le nom de Nasch (4).Arcturus appartient à la cons-

tellation du Bouvier.

L'Orion, en hébreu (^) Késîl, signifie, selon les

anciens docteurs juifs, cette étoile de la seconde

grandeur, que les astronomes appellent le Cœur
du Scorpion, et les Arabes Arclarùs. Elle paraît

au commencement de Féquinoxe d'automne et

présage le froid. Virgile lui donne l'épithète de

pluvieux, Nimbosus Orion, à cause des pluies qui

tombent plus abondamment dans cette saison. Il

désigne aussi l'Occident. De là vient que les Sep-

tante (6) et Théodotion traduisent Hcspcron. Jean

Maléla dit que Nemrod, après sa mort, fut mis au

rang des étoiles et nommé Orion. Abulpharage

assure que les Arabes l'appellent El-Jausa. Ce
qui n'est pas fort éloigné de Asch, que l'on tra-

duit par Arciurus.

Les Hyades, en hébreu (7) Kîmah, sont des

étoiles à la tète du Taureau, qui prennent leur

nom de la pluie. Symmaque et Théodotion (8) tra-

duisent Kimah par les PL'ïadcs. Ce sont les sept

étoiles qui font la poitrine du Taureau et qui se

lèvent dans le temps où cornmence la navigation.

Elles peuvent marquer l'orient et le printemps. Le

printemps commence au lever des Pléiades, et

Kîmah signifie une saison agréable. Voyez Job

XXXVIII, 3
1.

Interiora AusTRi. Ou, suivant l'hébreu (9): Le
Jond du midi, l'intérieur du midi. C'est ce que
nous appelons le pôle anlarclique, ou méridional,

opposé au pôle arctique, ou septentrional. Il semble
que Job, sous ces quatre constellations, ait voulu
marquer les quatre saisons de l'année ; l'Ourse,

Arciurus, comme dominant à l'automne, qui est

le commencement de l'année parmi les Orientaux
;

VOrion, à l'hiver; les Hyades, au printemps; le

Fond du midi, à l'été ; ou bien il a voulu dési-

gner les quatre côtés du monde : le nord, désigné

par VOursc : le midi, par ['Intérieur du Midi;
l'orient, par les Hyades, et le couchant

, par

VOrion. Job appelle le fond, ou les cachettes du
mid', la constellation qui était de ce côté, parce

que du lieu où il était, c'est-à-dire du pays de
Hus, del'Idumée orientale, on ne voit pas le pôle

antarctique, ni les étoiles qui en sont proches.

Elles sont cachées sous l'horizon.

y. II. Si VENERIT AD ME, NON VIDEBO EUM; SI

ABIERIT, NON INTELLIGAM. Les voles et Ics desseins

de Dieu sont incompréhensibles ; surtout la con-

duite qu'il tient envers les hommes. Ce n'est

point qu'il y ait de la bizarrerie ou de l'incons-

tance dans ce qu'il fait, puisqu'il est l'ordre, la

sagesse essentielle et immuable ; mais, comme il

est infiniment élevé au-dessus de notre portée, et

que nous sommes dans une vicissitude et un mou-
vement continuel du bien au mal ou du mal au

bien, nous n'avons jamais d'assurance parfaite s'il

est près ou loin de nous. Tel se croit dans sa grâce

et animé de l'esprit de Dieu, qui lui est odieux et

qui ne se conduit que par le mouvement de sa cu-

pidité ; et tel se tient loin du Seigneur, comme le

publicain (10), qui en est fort près par la grâce
;

enfin tel gémit et pleure ses péchés, qui en a

obtenu depuis longtemps le pardon par son

humilité. Tant que l'homme est dans cette

vie, il ne sait s'il est digne d'amour ou de

haine i^i i).

(i) Virgil. ^ncid. m.

(2) Hieronym. in Amos. v. 8. Quando autem audimus

Arcturum et Oriona, non debemus sequi fabulas poeta-

rum,ridicula ac portentosa mendacia,quibus etiam cœlum
infamare conantur, et mercedem stupri inter sidéra coUo-
care, dicentes :

Arcturum, pluviasque Hyadas,Geminosque Triones
;

Armatumque auro circumspicit Oriona.

Vide et Hieronym. in xxiv. Isai.

(j) Hebr. av Les Septante : IlXriiaSa;.

(4) Bi^cli. de animal. Scicr. tcm. 2. lib. i. cap. ib.pag. 95.

(s) ':>D3 kesil.

(0) Les Septante : Hic. E"-Epov. Ita et Théodotion. in

Amos. v. 8. Ut ait Hicron. in Amos.

(7) no'D Kimah.

(8) Sym. et Tticodot. nXstâîa;. Apud Hicron. in Amos
V. 8.

(0) Tan mn Les Septante : TarjL'.îTa NÔtoj.

(10) Luc. xviii. ij.

(11) Eccle. IX. 1,
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i;. Deus, cujlis irœ nemo resistere polest, et sub quo
ciirvantur qui portant orbem.

14. Quantus ergo sum ego, ut respondeam ei, et loquar

verbis meis cum eo ?

15. Qui, etiam si habuero quippiam justum, non respon-

debo, sed meum judicem deprecabor.

ij. Il est Dieu, et nul ne peut résistera sa colère.

Sous lui llccliissent ceux qui soutiennent l'univers.

14. Que suis-je donc moi, pour lui répondre, et pour
oser lui parler ;

15. Quand même j'aurais en moi quelque justice, je ne
répondrais pas ; mais je conjurerais la sévérité de mon
juge.

COMMENTAIRE

f. I 5. CUJUS IR-C NEMO RKSISTERE POTEST. L'hé-

breu {\) : Le Seigneur ne fera point revenir sa co-

lère. Ce n'est point une colère impuissante et

vaine, telle qu'est celle des hommes: Vana est

sine viribus ira. Il châtie avec rigueur et ne man-

que point son ennemi. Le pécheur ne lui échappe

jamais. 11 faut qu'il soit puni en ce monde ou en

l'autre. Ou bien : Dieu n'a point l'inconstance de

ceux qui se fâchent sans raison, et qui s'apaisent

légèrement. Sa colère est toujours juste, sage,

réglée, constante. Les Septante (2'j
: Sa colire est

inflexible. Il ne revient point, à moins que celui

qui l'a offensé ne rentre dans l'ordre et ne satis-

fasse sa justice.

Sub quo curvantur qui portant orgem.

L'hébreu (3) : Lc's plus puissants secours succom-

bent sous lui. Ces fiers mortels qui se vantent de

secourir les opprimés et de délivrer le monde des

tyrans et des perturbateurs du repos public, tel

que fut Hercule dans l'antiquité ; ces héros, qui

se croient invincibles, et sous lesquels tout ploie,

sont obligés de se soumettre à Dieu, terrassés par

la force de son bras et par le poids de sa gloire.

Quelques auteurs (4) l'entendent des anges à qui

Dieu a confié la conduite du monde et le gouver-

nement des états. Ils tremblent en présence du

Seigneur, et n'osent mesurer leurs forces contre

les siennes. D'autres (',) entendent les démons,

appelés dans Saint Paul (6) les gouverneurs de

cette région des ténèbres. Enfin plusieurs (7) l'ex-

pliquent des rois, des puissances de la terre. Les

Septante (8) : Les baleines qui sont sous le ciel flé-

chissent sous lui. Ils semblent avoir eu en vue

quelques fables pareilles à celles des rabbins, qui

disent que le monde est porté sur le Léviathan.

On ne sait si saint Jérôme lui-même n'avait pas

dans l'idée quelque chose de pareil, lorsqu'il a

traduit : Sub quo euri'antur qui portant orbem. 11

pouvait faire allusion à ces Titans, que les poètJS

placent sous les montagnes, où Jupiter les a en-

fermés, et qui, par le mouvement de leur corps,

causent des secousses à la terre (<;] :

Et sessum quoties mutât latus, intrenierc omnem
Murmure Trinacriani.

« Comment, dit saint Grégoire (10), l'Ecriture

déclare-t-elle en ce lieu que nul ne peut résister

à la colère du Tout-Puissant, puisqu'elle-mème

nous atteste en divers endroits, que plusieurs se

sont opposés aux effets si redoutables de sa ven-

geance ? Moïse n'a-t-il pas résisté à la colère de

Dieu, lorsqu'il s'est offert de mourir pour le salut

de son peuple ? Aaron n'y a-t-il pas résisté, lors-

qu'en prenant l'encensoir entre ses mains, il s'est

mis comme entre les vivants et les morts, et a

arrêté par la fumée de l'encens le feu extermi-

nateur ? Phinéès n'y a-t-il pas résisté lorsqu'il

opposa son zèle à la divine justice, et qu'il désarma
le Tout-Puissant avec l'épée dont il perça les pré-

varicateurs "'' Mais il faut bien remarquer, ajoute ce

père, que tous les saints qui ont résisté de cette

sorte à la colère de Dieu, recevaient de lui aupa-

ravant les moyens mêmes qu'ils employaient pour

y résister; parce qu'étant favorisés intérieurement

de sa grâce, ils ne s'opposaient à lui que par la

vertu de cette grâce même dont il les avait rem-

plis. » Heureux ceux qui n'étant pas du nombre
des présomptueux et des superbes, auxquels Dieu
résiste, se rendent dignes de l'apaiser dans sa

colère par l'humilité de leur cœur !

y. 14. Quantus ergo sum ego, ut respondeam
El, et loquar verbis meis cum eo .^ C'est la con-

clusion que Job tire de tout ce qu'il a dit jus-

qu'ici de la grandeur de Dieu. S'il est tel que je

viens de le dire, qui suis-je, pour m'opposer à lui }

L'hébreu (1 1) : Beaucoup nioins, lui répondrai-je ;

et je choisirai mes mots avec /in. Les Septante (12):

S'il m'écoute, il d'iscernera mes paroles ; il les cen-

surera ; il les examinera dans la rigueur. Il faut

tellement choisir mes mots, qu'il n'y en ait aucun
qui l'offense. Il ne me passera pas une expression

inconvenante.

}. 11. Etiam SI HABUERO quippiam JUSTUM, non
RESPONDEBO *, SED MEUM JUDICEM DEPRECABOR.
Quand je croirais avoir de bonnes raisons â lui

(1) TEN 3'W> NT mbs
(2) O"' 0sô; O'j àvxr.6j-.^-zr.-o; vj 'J?{h-

(;) rn-i my >nn-j irnn

(4I Mcnoc. et Rabb. quid. et alii, opiid Mcrccr. Ita Grc
gor. Mac. Tlioin. Lyran.

(5) Cajd. Didrm.
[G) Eplics. VI. 12.

S. B. — T. V.

(7) Vide Rab. Abmh. Gre^;. M.ign. Piiied. Iiic. n. 5.

(8) Tt:' àuToù £-/.à;x-jOrnî3cv y.rjTr], Ta Lr.' oùpavo/.

(9) Virgit. ASneid. ni. Vide, si lubei , et ALiieid. ix. de
Typiuvc.

^Io) Gregor. Magn. Moral, t. ix. c. g.

[11) icy >^3^ mnsh! i;:7n »r;x 13 r^p

(12) E'àv ;j.OLi i.-a'.ciJ'jrj-at, ù'.ol/.^I'iv. ti ôrjaatà [i.(yj.

?!
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i(). Et cum invocaïUem exaudierit me, non credo quod
audierit vocem nieam.

17. In turbine enini conleret me, et nniliiplicabit vul-

nera mea, etiam sine causa.

18. Non concedit requiescere spiritum meuni, et ijiiplet

me amaritudinibus.

IQ. Si fortitudo quœritur, robustissinuis est ; si ajquitas

judicii, nemo audet pro me testimonium dicere.

20. Si justificare me volucro, os meum condemnabit

me ; si innocentem ostendero, pravuni me comprobabit.

21. Etiamsi simplex fuero, hoc ipsum ignorahit anima

mea, et taîdebit me vitœ meœ.
2:. Unum est quod lociitus suni : et innocentem et im-

pium ipse consumit.

16. Et, lorsqu'il aurait exaucé ma prière, je ne croirais
pas qu'il eût entendu ma voix;

17. Car il me brise dans le tourbillon, et il multiplie
mes plaies, sans que j'en sache la raison.

18. 11 ne me laisse pas respirer; et il me remplit d'a-
mertume.

19. S'a£;it-il de la force .^ il est tout-puissant; d'un ju-

gement équitable ? nul n'oserait rendre témoignage en
ma faveur.

20. Si j'entreprends de me justifier,ma bouche me con-
damnera ; et si je veux montrer que je suis innocent, il

me convaincra d'être coupable.
21. Quand même je serais sans tache, cela même me

serait caché, et ma vie me serait à charge.
22. Ce que j'ai dit, se réduit à cela : Dieu accable et le

juste et l'impie ;

COMMENTAIRE

proposer, j'aimerais rnieux prendre le parti de le

conjurer de me pardotiner que d'entreprendre ma
justification. L'hébreu à la lettre (i): Si je suis

juste, je ne répondrai point ; j'adresserai mes prières

à mon juge. Les Septante (2) : Si je suis juste, il ne

ni écoutera point ; je déclinerai son jui:;cmcnt ; ou :

je le conjurerai de ne point entrer en jugement

avec moi.

j^. 16. Cum invocantem exaudierit me, non

CREDO QUOD AUDIERIT. Ccs Sentiments de Job

font bien voir l'erreur de ses amis, qui l'accusaient

de présomption et de blasphème. Personne n'a

jamais parlé plus dignement de la majesté de Dieu
et de son domaine absolu sur les hommes.

f. 17. In turbine conteret me, et multipli-

CABIT VULNERA MEA ETIAM SINE CAUSA. LorS même
que je me croirai le plus innocent et le plus juste,

il me brisera de son souffle et m'accablera de

maux. C'est donc une mauvaise conséquence de

dire que je suis coupable parce que Dieu m'affli-

ge, comme s'il ne frappait jarnais que pour punir

le crime. Job va toujours à son but, qui est de
montrer que souvent Dieu éprouve les plus justes

par ses rigueurs et par ses châtiments. Voyez les

chapitres 11, 3 et vi, 25.

ji. 19. Si jEquitas judicii, nemo audet pro me

TESTIMONIUM DICERE. Ce sens est fort beau et fort

juste, mais en suivant l'hébreu, on peut rendre

ainsi tout ce verset (3) : Si l'on a égard à la force,

il est sans doute très fort ; et s'il s'agit du jugement,

qui me présentera devant lui } Qui sera assez har-

di pour entreprendre ma défense en sa présence
"

Qui osera lui recommander la bonté de ma cause

Ou bien : Qui osera se porter pour juge entre lu

et moi .''

Jî'.
20. Si JUSTIFICARE ME VOLUERO, OS MEUM

CONDEMNABIT ME. Par Cela même que je présume

de ma justice et que je me dis innocent, je suis

coupable. C'est déjà manquer au respect qui est

dû à sa souveraine majesté ; c'est manquer d'hu-

milité, que de se croire innocent devant lui. Dans
ma propre justification, il trouverait de quoi me
condamner. Les Septante (4) : Quand je serais

innocent, ma bouche proférera des paroles d'im-

piété. C'est une impiété à moi de me déclarer

juste, dit Olympiodore.

y. 21. Si SIMPLEX FUERO, HOC IPSUM IGNORAHIT

ANIMA MEA ; ET TvEDEBIT ME VIT^ ME-C, On pCUt

traduire l'hébreu (5) : Je suis juste ou partait, et je

l'ignore ; mon âme a horreur de la vie. Je suis

dans des frayeurs continuelles ; je n'ai aucune

confiance en moi-même ; je méprise mon âme et

ma pie. Ou : Si je suis irrépréhensible, mon àme ne

le connaît point ; la vie rn'est à charge. Les Sep-

tante (6) : Si j'ai commis l'impiété, je n'en ai dans

mon âme aucune connaissance, si ce n'est que la vie

m'est ôtée, et que je souffre des terreurs mor-

telles.

y. 22. Innocentem, et impium ipse consumit.

C'est en effet à cela qu'aboutit tout ce que Job

a dit jusqu'ici. Il relève partout le souverain do-

maine de Dieu sur sa créature, en vertu duquel il

peut l'humilier ou l'élever, l'affliger ou la consoler,

lui donner la vie ou la mort, sans blesser la justice

et sans qu'elle ait sujet de se plaindre. De plus il

est certain que, dans la distribution des biens et des

maux teinporels. Dieu semble n'avoir point égard

au mérite des homines. Souvent le meilleur et le

plus juste est le plus affligé ; et au contraire, le

méchant et l'impie est le plus souvent dans l'abon-

(i) pnrN 'tos^rob njys nt 'rpi^t t=N iun

(2) E'âvte vap o'ixato; o>, ojv. staaxo'jŒETat ijioij, toCi xpt'aa-

xo; àuTOÛ SsTjOrjaoïtai.

(5) ';TyT '3 -jruib ont njn yox mrS es

(4) E'àv 0£ yap (o 3;V.ao); , iô <s-6[j.3. [i-OJ â3SJ3r,aï:.

Rcliqiil. /.a-aSi/âîT) [j.£.

(5) >'n CS3N >w'3: yix n't >:x r:n

(6) E'tTî yap r,at'j';r,(îa , ou/. oiSa T^ <)'"/fi> "''iv OTt
3-jf,-

prjTat [j.où )'; s<J>V
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2;. Si rtagellat, occidat semel, et non de pœnis inno-

centum rideat.

24. Terra data est in nianus impii, vultiim judicum ejus

operit. Qiiod si non ille est, quis ergo est?

2'-,. Dies mei velociores fuerunt cursore;

non viderunl bonuni.

f'ugerunt, et

2;. Mais s'il frappe, que du moins il tue tout d'un

coup, et qu'il ne se rie pas des peines des innocents.

24. La terre est livrée entre les mains de l'impie, et

Dieu couvre d'un voile les yeux de ses juges. Si ce n'est

lui, qui donc a fait tout ceci ?

2î. Mes jours ont été plus rapides qu'un coureur ; ils

ont lui, et n'ont pas vu le bonheur.

COMMENTAIRE

dance, dans l'honneur et dans la prospérité. Cette

conduite de Dieu , toute pleine de sagesse et de

justice qu'elle est, a toujours paru étrange aux

saints, surtout dans l'Ancien Testament (1). C'a
été recueil des amis de Job, tout éclairés qu'ils

étaient. Mais Job a parfaitement développé ce qu'il

y a d'obscur dans ce paradoxe et a fort bien fait

voir que cette conduite n'avait rien de contraire

à la justice du Tout- Puissant. Quelques auteurs

traduisent l'hébreu par (2) : // n'y a qu'une chose

en quoi nous différons, c'est que je soul'iens que

Dieu punit également le juste et le niéchant. Le
chaldéen : Je n'ai qu'une mesure; c'est pourquoi

j'ai dit : Dieu consume le juste et le pécheur.

D'autres : Dieu ne suit qu'une seule règle ; il

afflige également le Juste et l'injuste.

y. 25. Si FLAGELLAT, OCCIDAT SEMEL, ET NON DE

PŒNIS iNNOCENTUM RIDEAT. Ces cxpressions pa-

raissent un peu violentes. Il faut les prendre avec

quelque tempérament. Les coups de la main de

Dieu sont si terribles, et le danger de tomber dans

l'impatience et dans le murmure est si grand, qu'il

n'y a point de juste qui ne doive souhaiter plutôt

la mort, que d'être exposé à une tentation qui

surpasse ses forces. Le Sauveur, dans la prière

qu'il nous a enseignée, veut que nous demandions

à Dieu qu'il ne nous induise pas, ou qu'il ne nous

expose pas à la tentation {]) : Et ne nos inducas in

ienlationem. Et quand Job demande à Dieu qu'il

ne se rie pas des peines des innocents, ce n'est

pas que Dieu se réjouisse de nos maux, ou qu'il

insulte à nos malheurs; ce serait une pensée blas-

phématoire; mais il veut dire qu'il vaudrait mieux
qu'un homme mourût que de succomber à la ten-

tation et d'encourir par là la disgrâce du Seigneur,

et de devenir l'objet de sa haine et de son mépris.

L'hébreu est plus doux (4) : S'il frappe, qu'il fasse

mourir; et il se rira de la tentation de l'innocent. Ses

coups sont mortels, et il ne se fait point une affaire

d'éprouver par l'affliction ses plus fidèles amis. II

les traite avec une rigueur qui semblerait prouver

qu'il est indifl"érent à ce qu'ils souffrent. A ne

juger de ses sentiments que par sa conduite exté-

rieure, il paraîtrait qu'il se rit de nos cris et de

nos plaintes. Il y paraît sourd et insensible, comme
un chirurgien qui se rit des imprécations de son

malade. Il continue à couper et à trancher, et

méprise ses plaintes et ses clameurs ('•,). Ridere

Dei, est humana: nolle affliclioni misereri, dit saint

Grégoire (6).

y. 24. Terra data est in manus impii, vultum
JUDICUM EJUS OPERIT. Ce vcrset est lié avec le

précédent : Pendant que Dieu afflige et humilie

les bons, et qu'il se rit en quelque sorte de leurs

maux, il élève les méchants et leur livre la terre;

il les comble de biens et dissimule leurs crimes;

il permet que les princes, les juges, les gouver-

neurs ferinent les yeux à leurs désordres; que
ceux qui sont revêtus de son autorité, négligent

la punition de ces méchants et se laissent même
corrompre par leurs présents, ou intimider par

leur puissance ou par leurs menaces.

QUOD SI NON ILLE EST, QUIS ERGO EST ? Si Ce n'est

pas l'impie qui corrompt les juges, qui est-ce donc ?

Ce n'est pas le juste, ni l'innocent sans doute. On
peut traduire l'hébreu (7) : Si la chose n'est pas

comme je la dis, qui dira le contraire f Ou bien : Si

Dieu ne permet pas cela, qui en est donc l'auteur?

,V. 25. FUGERUNT ET NON VIDERUNT BONUM.
Le sentiment d'une douleur aussi vive qu'était

celle que Job souffrait, ne lui permet pas de s'oc-

cuper plus longtemps d'une autre pensée. II revient

à soi et soupire comme auparavant. Voyant qije

ses faux amis refusaient de lui donner quelque

consolation dans une si grande extrémité, il se

tourne vers Dieu même, et lui demande ce qu'il

ne peut espérer des hommes ; ce qu'il fait plutôt

du cœur, dit un interprète 18), que de bouche,

l'Esprit de Dieu priant pour lui par des soupirs et

des gémissements ineffables. Il dit qu'il n'a rien

paru de favorable dans ses jours passés, quoiqu'on

ait vu qu'il avait été comblé de toutes sortes de
biens

;
parce qu'en effet regardant alors avec les

yeux de la foi toute cette prospérité passée, il ne

pouvait l'estimer comme quelque chose de solide,

et que même il l'envisageait comme une source de
douleur pour lui, dans l'état si différent où il se

trouvait.

(i) Eccte. IX. 2. - Psalm. Lxxiii. 2. - Jcrcm. xii. i.

(2) nhza Nin 5wn i=n >mcN p Sy N>n nns
(0 Mail. VI. 12.

l4)
;"*' ='7: rc-ab riNns r.'a» -c-v ~n

(5) Vide D. Tliom. ad $'.

(b) Grcgor. Magn. hic.

(7) xin 'o ^SN NT e:n
(li) Codtirc. in Ivinc foc.

16.



4«4 JOB, IX. — ABATTEMENT DE JACOB

26. Pcrtransierunl quasi naves poma portantes, sicut

aquila volans ad escam.
2-. Cum dixero : Nequaquam ita loquar, commuto fa-

ciem meam, et dolore torqueor.

28. Verebar omiiia opéra mea, scicns quod non parce-

res delinquenii.

29. Si autcni et sic impius sam, quare frustra laboravi?

26. Ils ont passé comme des vaisseaux qui portent du
fruit, comme l'aigle qui fond sur sa proie.

27. Lorsque je dis : Je ne me plaindrai plus de la sorte,

mon visage se change, et la douleur me déchire.

28. O Seigneur, je tremblais à chaque action que je

faisais, sachant que vous ne me pardonneriez pas si je

péchais.

29. Si après cela je suis un impie, pourquoi ai-je tra-

vaillé en vain ?

COMMENTAIRE

^. 26. Pertransierunt quasi naves poma por-

tantes. La plupart des interprètes abandonnent

cette traduction; mais ils ne sont pas d'accord

entrj eux de la vraie signification de l'original.

Les Septante (i) : (>'. 2<.) Ma v\c s'est passée plus

pile qu'un coureur; il passe cl on ne le voll poinl. (26)

Non plus que les traces d'un navire sur la mer et

celles d'un aigle qui vole à sa proie. Plusieurs

traducteurs modernes (2) : Mes jours sont passés

comme des navires du fleuve Abeb ou Arak. On
connaît deux fleuves de ce nom: l'un proche de

Cupha et l'autre dans la province de Babylone,

nommée Uvasie, la Micène des Grecs. D'autres :

Des vaisseaux de désirs; des vaisseaux qui vont à

souhait, qui ont le vent favorable; ou des navires

chargés de marchandises de prix, qui se hâtent

d'arriver au port. Enfin : Des vaisseaux bien équi-

pés {^). D'autres : Des barques légères de roseaux

ou de papyrus. Le chaldéen: Des vaisseaux char-

gés d'excellents fruits. Le syriaque (4) : Des
nai'ires ennemis; des vaisseaux de pirates, qui vont

toujours le plus vite qu'ils peuvent, pour ne pas

manquer leur prise. Il est indubitable que cette

épithète, quelle que soit la signification, doit dési-

gner une grande promptitude, une vitesse extra-

ordinaire

f. 27. Cum dixero : Nequaquam ita loquar;

COMMUTO FAC1EM MEAM, ET DOLORE TORQUEOR. Je

fais des résolutions de souffrir en silence et sans

me plaindre; mais bientôt vaincu par la douleur,

je m'emporte à de nouvelles plaintes. L'hébreu (5) :

Si je dis : J'oublierai, j'étoufferai mes plaintes, je

laisserai, je modérerai ma colùrc et je respirerai.

Quand je retiendrais mes larmes et que je conser-

verais mes soupirs au dedans de moi-même, en

serai-je pour cela plus tranquille et la douleur

m'en consumera-t-elle moins :

jl-. 28. VeREBAR OMNIA OPERA MEA, SCIENS QUOD

NON PARCERES DELiNQUENTi. J'étais Continuelle-

ment en garde contre moi-même, sachant que le

péché vous déplaît souverainement. Telle était

l'attention de Job dans les temps de sa plus grande

prospérité. Nous en voyons la preuve dans la con-

duite qu'il tenait envers ses enfants, pour qui il

offrait des sacrifices, de peur qu'ils n'eussent

péché (6); prévenant ainsi, par une sage précaution,

les fautes môme inconnues et étrangères qui pou-

vaient lui être imputées. L'hébreu (7) : Je tremble

à cause des douleurs dont je suis accablé; je sais que

vous ne nie tiendrez pas pour innocent. Au milieu

des maux que je souflre, la plus grande de mes
inquiétudes est de n'être pas assuré du pardon et

de ne savoir pas si je suis agréable à vos yeux. Je

tremble toujours, sachant que mes souffrances ne

ine justifient pas devant vous, et que tout cela ne

décide rien en ma faveur. Autrement : Je crains

toujours de nouveaux maux, sachant que vous ne

me tenez pas pour innocent.

,T. 29. Si AUTEM et sic impius SUM, QUARE FRUS-

TRA LABORAVi? Pourquoi me fatiguer inutilement,

si par tous mes efforts, je ne puis me rendre agréa-

ble à Dieu ? Si cet humble aveu de ma faiblesse,

si mon silence, ma patience, ne servent à rien pour

me rendre juste; si, inalgré tout cela. Dieu continue

à me traiter comme un méchant et un impie, pour-

quoi me contraindre plus longtemps? J'aurai au

moins la consolation de crier et de ine plaindre.

Job veut montrer que, soit qu'il étouffe ses plaintes

au dedans de lui-même, ou qu'il les fasse éclater

au dehors, cela ne le rendra ni plus ni moins cou-

pable. En effet, Dieu ne défend pas de sentir du

inal et de témoigner de la douleur; mais il défend

de se laisser aller au murmure et à l'impatience

contre ses ordres. Les Septante (8) : Et puisque je

suis impie, pourquoi ne suis-je point mort! Fallait-il

laisser vivre cet exemple d'impiété (9) ?

(i', nnî* nr:x t=y i^Sn Les Septante : E'i x.a'! 'h-i vauilv (5) r;:''':=Ni >;s -itn 'n'c n-:ï-.^i n-s =s
î'/vo; ôoo-j. \' idc Prop. xxx. u). - Sap. v. lo. ii. 12. [G] Joh. i. 5.

"(2) Rab. Sûlom. Valal\ Pûgii. Mcrccr. Boch. il. i. c. 2. (7) •;7.;n nt '2 )ryi> 'mrsi-^ Sd imii'

Pagii. C/jr. (8) Les Septante : E'neio?) Ss svx: <xa=J3ïi'; , ô'.à t; oj/.

(j) Bosliarl. il'iJciu. Al\ih. en arabe, signifie (7./ ilcr aniOavov.

accingi. (9} Chrrsosl. in Calcn.

(4) Syr. ex ;'S lics'is.



JOB, IX. SA RESIGNATION

;o. Si lotus fiiero quasi aquis nivis, et fulscrint velut

niundissima; manus rncœ,

jl. Tamen sordibus intinges me, et aboiniiiabinitur me
vcslimeiita mea.

;?. Neque enim viro qui similis mei est, respondebo
;

nec qui mecum in judicio ex œquo possit audiri.

;;. Non est qui utrumque valeat argucre, et poncre
manum suam in anibobus.

54- Auferat a me virgam suam, et pavor cjus non me
tcrreat,

îv Loquar, et non timebo eum ; neque enim pojsuni

mctiicns respondere.

;o. Quand je me serais lavé comme dans l'eau de neige,

et que la blanclieur de mes mains serait éblouissinte,

;i. Vous me plongeriez, ô Seigneur, dans la fange, et

mes vêtements auraient horreur de moi.

;2. Je n'aurai pas à répondre à un liomme semblable

il moi, ni à contester avec lui comme avec mon égal.

;;. 11 n'y a personne qui puisse reprendre les deux
parties, ni mettre la main entre elles deux.

54. Qu'il retire sa verge de dessus moi, et que sa ter-

reur ne m'épouvante point
;

J5. Et alors je parlerai sans crainte ; car, frappé de
terreur, je ne puis répondre.

COMMENTAIRE

Siy. jO. il LOTUS FUERO QUASI AQUIS NIVIS, ET

FULSERINT VELUT MUNDISSIMvE MANUS ME^. L'eaU

de neige passait dans l'opinion pour être plus pure

que l'eau de fontaine ou l'eau de puits. Les an-

ciens se lavaient aussi les pieds et les mains avec

de l'eau de neige. Elle rafraîchissait pendant l'été,

et détachait mieux la sueur (i). L'hébreu (2): Si

je me lave dans l'eau de nei^^c, et si je nelloie mes

mains dans la pureté même ; dans l'eau la plus

pure. Le chaldéen : Dans le savon, ou dans le

nitre, ou dans la lessive faite avec la cendre et le

sel de la soude. L'hébreu Bar, est le même,
selon plusieurs interprètes (5), qm Borîlh, de Jéré-

mie 11,22 et de Malachie, 111,22. Sanctius croit que

l'eau de neige peut marquer de l'eau blanche

comiTie la neige.

f. 51. Tamen sordibus intinges me et abomi-

NABUNTUR ME vESTiMENTA MEA. Malgré toute mon
application à me laver, je ne serai jamais parfaite

ment pur en votre présence ; vous me ferez remar-

quer mille imperfections, mille fautes impercep

tibles dans moi-même ; et mes habits ne me tou-

cheront qu'avec une espèce d'horreur; ils me
fuieront en quelque sorte, comme on fuit de tou-

cher un lépreux, et un homme infecté d'une ma-
ladie contagieuse. Cette manière de parler qui

donne r.ux habits du sentiment, de l'horreur, de

l'éloignement pour un corps souillé, a quelque

chose qui frappe, qui saisit l'attention, et qui

donne l'idée d'une affreuse corruption.

j[-. 33. PONERE MANUM SUAM INAMBOBJS. Nul

n'est capable de nous accorder, de nous imposer

silence (4) avec autorité, de terminer nos différends,

ni même d'en connaître. Les Septante (5) : S'inter-

poser comme médiateur. L'hébreu (6) : De mettre sa

main sur nous deux, nous saisir, et nous faire taire.

,î'.
3
T. Neque enim possum metuens respondere.

Quand il n'y aurait point d'autre raison qui m'em-
pêcherait de me défendre, la frayeur seule dont

je suis saisi, me glacerait. Si donc je dois répon-

dre, ù mon Dieu ! cessez de me frapper ; laissez-

moi respirer, afin que je reprenne mes esprits, et

que je vous expose mes raisons. Cette prière est

juste et respectueuse. L'hébreu (7) : Qu'il éloi^^ne

de dessus moi son bâlon, je parlerai, et je ne le

craindrai point, mais alors je ne serai point mon
maître. Je ne serais pas assez maître de mes mou-
vements, et, dans l'excès de ma douleur, je pour-

rais ne pas conserver la modération et le souve-

rain respect qui est dû à mon juge. Ainsi je prends

le parti du silence, tant que la main du Seigneur

sera appesantie sur moi.

(il Pclron. Sat)-ric. Tandem discubuimus, Alexandrinis

pueris aquaiii nivalcm in manus infundantibus, aliisquc

insequentibus, ad pedes.

(2) isD -|-33 «n^nîm iS-o' icn 'Pi-n-inn ex Les Septante :

(î) Vide Jiin.Trcmcl. Sciillcl. Marijii. Pisc.

(4) Amb. Syr. Quasi manum ori nostro imponere.

{<,) Ka'î ôta/.O'jcov ocvaaEJOv OKV^o-i^jiin.

(7) nav ':;^! p n't c. vj^-j i^ys ic»



CHAPITRE DIXIEME

Job adresse ses plaintes à Dieu; il s humilie devant lui, et le supplie de lui

accorder quelque relâche avant sa mort.

1. Ta?det animam meam vitas mece ; dimittam adversum

me eloqiiium meiim, loquar in amaritudine animas meœ.

2. Dicam Deo : Noli me condemnare ; indica milii cur

me ita judices.

5. Numquid bonum tibi videtur, si calumnieris me, et

opprimas me opus manuum tuarum, et consilium impio-

rum adjuves ?

4. Numquid oculi carnei libi sunt ? aut sicut videt homo,
et tu videbis

<,. Numquid sicut dies hominis dies tui, et anni luisicui

huinana sunt tempera,

1. IVIon âme est lasse de la vie, je m'abandonnerai aux
plaintes contre moi-même, je parlerai dans ramortume
de mon âme.

2. Je dirai à Dieu : Ne me condamnez pas; faites-moi

connaître pourquoi vous me traitez de la sorte.

;. Pourriez-vous vous plaire à me livrera la calomnie
et à m'accabler, moi, l'ouvrage de vos mains,et à favoriser

les desseins des impies r

4. Avez-voiis des yeux de chair? et voyez-vous comme
l'homme voit ?

5. Vos jours sont-ils semblables aux jours de l'homme,

et vos années sont-elles comme la vie d'un mortel,

V. I. TyEDET ANIMAM MEAM VIT/E ME^. Il faut

joindre ceci à la fin du chapitre précédent. Job
avait dit : Que le Seigneur relire son bâton de des-

sus nioi, de peur que je ne m'écarte du respect que je

lui dois, et que je ne lui parle avec trop de liberté
;

car alors je ne serai plus mon maître. Si une fois je

COMMENTAIRE

ner lieu aux impies de conclure, en me voyant,

qu"il est inutile de pratiquer la vertu, puisque vous

traitez de la môme sorte le bon et le méchant r Ou
bien : Trouvez-vous votre gloire à favoriser le senti-

ment de ceux qui, ne jugeant des choses que super-

ficiellement, me condamnent comme un scélérat

commence à parler, la véhémence et la force de parce qu'ils me voient dans l'oppression et dans

ma douleur me forceront peut-être à dire bien des

choses, que je voudrais, après cela, n'avoir pas

dites. En effet. Job commence ici à se plaindre

avec beaucoup de force ; il pa'ie avec un feu qui

le mène un peu loin ; mais il revient cependant

l'accablement r Enfin : Voulez-vous favoriser la

malice de Satan, et vous joindre à mes ennemis, à

mes proches, à mes amis, qui m'insultent, et qui

augmentent ma douleur ?

y. 4. Numquid OCULI carnet tibi sunt r V'o5

toujours à reconnaître le souverain domaine et la yeux sont-ils des veux charnels, jaloux, envieux.

justice de son Dieu.

Dimittam ADVERSUM me eloqliium meum. L'hé-

breu ( i) : S;/r moi-niâne, sur mon propre sujet.

Je déplorerai mes malheurs.

jî'. 2. Indica mihi cur me ita judices. Si c'est

pour me punir de mes tautes passées, ou pour

m'éprouver, et pour faire éclater votre grâce et

votre sagesse sur ma personne, dites-le moi. L'hé-

breu (2) : Enseignez-moi sur quoi vous plaide:{ avec

moi; quel est le sujet de notre différend ; pour-

quoi vous me traitez en ennemi. Permettez-moi

de vous demander pourquoi vous m'avez ainsi

affligé.

Numquid bonum tibi videtur, si calum-

portcs à mal juger, à examiner malicieusement la

conduite de vos serviteurs comme le sont les yeux

des hommes ? verset 6.

V. V Numquid sicut dies hominis, dies tui r

Sujet comme eux à mille changements ; tantôt

irrité, tantôt apaisé ; tantôt sévère, tantôt clément :

naguère me comblant de faveurs, et à présent

m'accablant de misères : Où est donc l'égalité

d'un Dieu immuable r Étes-vousdans la nécessité,

comme nous autres mortels, de prendre du temps,

pour examiner les causes qui sont portées à votre

tribunal (4) ; ou d'éprouver vos amis, comme nous

éprouvons les nôtres, pour savoir s'ils nous sont

véritablement fidèles, ou de tenter la vertu d'un

NiERis me, et opprimas ME ? Quel bien peut vous homme, pour s'assurer si elle a de la réalité et de

la solidité r Ne pénétrez-vous pas d'un seul regard,

par votre sagesse infinie, ce qu'il y a de plus caché

dans nous-mêmes.^ Hé! pourquoi donc, Seigneur,

me mettez vous à de si rudes épreuves? Doutez-

vous que je sois solidement à vous r La suite favo-

revenir de me voir dans l'oppression } L'hé-

breu (3): Vous est-il avantageux de ni opprimer,

cl de rejeter avec mépris l'ouvrage de vos mains ï

Y va-t-il de votre gloire ou de votre satisfaction?

Et consilium impiorum adjuves? Et de don-

(i) t:n>\i/ 'by ~:-vN Les Septante: E'r:acpr|ico ir.'

(2) ';3nn na '-y i;ymn (4) Vide Siinct.



JOB, X. — SES PLAINTES 487

6. Ut quœras iniquitatcm meam, et peccatiim meiim

scruteris,

7. Et scias quia niliil impium fccerim, cum sit nemo
qui de manu tua possit eruere ?

8. Manus tuas fecerunt me, et plasmaverunt me totum

in circuitu ; et sic repente prœcipitas me?

9. Mémento, quœso, quod sicut Uitum feceris me, et in

pulverem reduces me.

10. Nonne sicut lac mulsisti me, et sicut caseum me
coagulasti ?

11. Pelle et carnibus vestisti me; ossibus et nervis

compegisti me.

12. Vitam et miscricordiam tribuisti milii, et visitalio tua

custodivit spiritum meum.
1;. Licet hsec celés in corde tuo, tamen scio quia

universorum momineris.

6. Pour vous informer de mon iniquité et faire une di-

ligente recherche de mon péché,

7. Et pour savoir que je n'ai rien fait d'impie, puisque

nul ne peut m'arracher d'entre vos mains t

8. Ce sont vos mains qui m'ont formé; ce sont elles

qui ont disposé toutes les parties de mon corps ; et sou-

dain vous me précipitez ainsi }

9. Souvenez-vous, je vous prie, que vous m'avez fait

comme un vase d'argile ; et que vous me réduirez en

poussière.

10. N'avez-vous pas préparé ma substance comme du

lait ? ne l'avez-vous pas fait épaissir comme un fro-

mage ^

11. Vous m'avez revêtu de peau et de chair; vous

m'avez affermi par des os et par des nerfs.

12. Vous m'avez donné la vie et la miséricorde, et la

continuation de votre secours a conservé ma vie.

ij. Quoique vous teniez ces choses cachées en vous-

mêmes, je sais néanmoins que vous avez mémoire de
tout.

COMMENTAIRE

rise beaucoup cette explication. On peut aussi

l'entendre ainsi : Étes-vous comme les hommes,

qui vivent si peu, et qui sont si peu les maîtres du

temps ? Ils se hâtent de se venger de leurs enne-

mis parce qu'ils craignent qu'ils ne leur échappent.

Mais pour vous. Seigneur, n'ètes-vous pas maître

absolu de vos créatures, de leur vie, de leur temps,

de leurs démarches ? Autrement : V'o,<; jour!;, vos

jugements, sont-ils comme ceux des hommes / Le

jour se met quelquefois pour le jugement (i).

y. 7. Et scias quia nihil impium ffxerim.

Puisque vous savez que je n"ai commis aucune

impiété, ma vie ne vous est point inconnue. Pour-

quoi donc m'éprouver par tant de peines r" Est-ce

pour savoir si je suis criminel ou non {2]}

Cum sit nemo qui de manu tua possit eruere.

Si j'étais coupable, vous seriez toujours le maître

de me saisir et de me châtier, sans craindre que

personne me dérobât à votre colère, et, môme
innocent, personne n'est en état de me tirer de

vos mains. Ainsi je ne puis que m'humilier et

implorer votre clémence. Inutilement vous expo-

serai-je la justice de ma cause, vous ne l'ignorez

point. En vain appellerai-je de votre sentence à

un autre juge, nul autre ne me recevra.

f. 8. Manus tu^. plasmaverunt me totum in

circuitu. Comme un potier qui forme un vase

sur son métier, et qui lui donne la proportion

nécessaire pour son dessein, vous avez, Seigneur,

formé le corps de l'homme. Et après cela, vous

me brisez tout d'un coup : El sic repcnle pra'ci-

pilas me'f L'hébreu (3) : Et vous m'engloulisse^.

Cette expression marque bien la chute si prompte

et si subite de Job.

Î-. 10. Nonne sicut lac mulsisti me, et sicut

CASEUM me coagulasti ? Il veut marquer la ma-

nière dont les hommes sont conçus. Il suppose

que le corps de l'enfant est formé dans le sein de
sa mère, comme un lait qui se caille. Ça été une

idée assez commune parmi les anciens (4). Mais
les physiologistes modernes ont sur la génération

d'autres principes, qui paraissent beaucoup plus

croyables. Job n'a pas dû parler autrement qu'il

a fait, pour se rendre intelligible. Voyez le livre

de la Sagesse, chapitre vu, 2 (5), où cette idée est

exprimée à peu près comme le fait ici Job. Quel-

ques auteurs traduisent l'hébreu (6) par : Vous

m'avc:{ coulé comme on coule du lail, cl vous

m'ave\ pressé comme du caillé, ou comme du fro-

mage.

ji. 12. ViSITATIO TUA CUSTODIVIT SPIRITUM

MEUM. Vous avez eu pour moi une bonté de père.

Vous n'avez jamais cessé de prendre soin de moi,

et de me faire ressentir les effets de votre miséri-

corde, en me conservant la vie jusqu'ici, malgré

les maux que j'endure. La visile se prend ici en

bonne part.

f. 13. LiCET H/EC CELES IN CORDE TUO. Mais,

quoique la conduite que vous tenez à mon égard

semble prouver que vous m'avez oublié et que
vous ne vous souvenez plus de ce que je suis à

votre égard, je sais pourtant, et j'en ai une assu-

rance certaine, que vous n'êtes point changé et

que vous ne m'avez point rejeté. On peut traduire

(1)1. Cor. IV. ;. Mihi autem pro minimo est ut a vobis

judicer, aut ab humano die. Vide Hicroiirin. ad Algas.

(2) Sniict. Pincda.

(jj i;yb:m Les Septante : MEtalîaXwv [j.£ s'-ataa;.

(4) Arislot. de Gciicr. oninnil. Ul\ i. cap. 10. d Plin.

lib. vil. cap. 15.

{<,) Sap. VII. I. 2. d scq. In ventre matris figuratjs sum
caro, et decem mensium tempore coagulatus sum in

sanguine : Ex seminc hominis et delectamento somni
conveniente.

(0) _':sispn n;3:Di u^'nn zhnz) t<bn Les Septante :

IL où/. oi'JTiEp ^âXa [jLe TJXsXiÇa;, è-cûpcoaa; 8= [le l'aa cùoo).
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14. Si peccavi, et ad lioram pepercisti mihi, cur ab

iniquitaie mea niuiidum me esse non patieris?

15. Et si impiiis fuero, vœ mihi est; et si justus, non

levabo caput, saturatus afllictione et miseria.

16. Et propter superbiam quasi lca;nam capies me,

reversiisqiie niirabilitcr me crucias.

17. Instauras testes tuos contra me, et multiplicas iram

tuam advcrsinii me, et pœna; militant in me.

18. Quare de vulva eduxisti mer Qui utinam con-

sumptus essem, ne ocuUis me videret !

11). Fuissem quasi non essem, de utero translatus ad

tumulum.

14. Si donc j"ai péché, et si vous m'avez épargné sur

l'heure, pourquoi ne permettez-vous pas que je sois pu-
rifié de mon iniquité i

iv Si j'ai vécu en impie, malheur à moi; mais si ;e

suis juste, je no lèverai point la tête, étant accablé

d'affliction et de misère.

16. Si je m'enorgueillis, vous me poursuivrez comme
une lionne, et, revenant à l'attaque, vous me tourmen-

terez d'une manière terrible.

17. Vous produisez contre moi des témoins, vous mul-

tipliez sur moi votre colère, et les maux s'arment con-

tre moi.

18. Pourquoi m'avez-vous tiré du sein de ma mère r

Plut à Dieu que j'eusse péri avant d'avoir été vu de

personne !

19. Passant du sein de ma mère dans le tombeau,

j'eusse été comme n'ayant jamais existé.

COMMENTAIRE

ainsi l'hébreu (T) : El vous cache\ ces choses dans

votre cœur ! C'est une espèce de reproche, plein

de tendresse et de confiance. Et vous pouvez,

après cela, faire semblant que vous ne me con-

naissez point, et me traiter comme un étranger et

un inconnu, vous qui m'avez jusqu'ici comblé de

tant de faveurs ! Non, mon Dieu, vous ne l'avez

point oublié ; je suis assuré que vous vous en sou-

venez très bien. Les Septante (2) : Je sais que

vous avc\ cela dans vous-même, que vous pouve^

ioul, et que rien ne vous est impossible.

f. 14. Si PECCAVI... Si vous étiez autrefois si

::le;n de bonté et d'indulgence pour moi, pourquoi

aujourd'hui recherchez-vous avec tant de rigueur

mes moindres fautes ? Si vous aviez oublié les

fautes de ma jeunesse, pourquoi les faire revivre

et les châtier aujourd'hui? L'hébreu (3) : Si j'ai

ptchi' cl que !\-'us m\\re^ observé, cl que vous ne

m\iye:{ pas pardonné mon iniquité {\erset i<,). Et

si fai commis le mal, malheur à moi, elc. Autre-

ment : Si j'ai péché, vous l'avez soigneusement

remarqué ; vous ne m'avez rien passé et vous ne

me pardonnez rien.

y. 1^. Si IMPIUS FUERO, V^ MIHI EST; ET SI

JUSTUS, NON LEVABO CAPUT. Quand même je serais

innocent, oserais-je, en l'état oîi je suis, lever la

tète devant vous. Comparez les versets 1 5, 17, 21,

50, 31 du chapitre précédent, où l'on voit à peu

près les mêmes sentiments d'une humilité profonde

devant la souveraine justice de son Dieu, en com-
paraison de laquelle nos justices ne sont que des

souillures. Juste ou injuste, je n"ai pas lieu d'oser

me plaindre, ni de vous accuser d'injustice (4!.

J'adore en silence la profondeur de vos desseins.

y. 16. Propter superbiam
,

quasi le.cnam

CAPIES ME, REVERSUSQUE MIRABILITER ME CRUCIAS.

L'hébreu (5) : Si je m'élève, vous me prendre^ à

la chasse, comme un lion qui attend sa proie, et vous

revicndre:{sur moi, pour/ faire éclater votre colère.

Autrement : Vous vous élèverez et vous me pour-

suivrei comme un lion chasse sa proie. D'autres tra-

duisent : Mes maux se multiplient et vont toujours

en croissant, et vous me poursuivez comme un

lion, etc. Autrement : Que mes maux se multi-

plient et s'augmentent jusqu'à me consumer. Que
ne me détruisez-vous, comme un lion dévore sa

proie, etc. Les Septante (6) : Je suis pris à lâchasse

convne un lion qu'on destine à être égorgé; et aus-

sitôt, changeant de conduite, vous me faites périr

avec la dernière rigueur. "Vous me chargez tous les

jours de nouvelles peines.

>'. 17. Instauras testes tuos contra me....

On peut traduire ainsi l'hébreu (7'! : Vous produi-

se:{ de nouveaux témoins contre moi, votre colère

s'allume de plus en plus contre moi, et j'ai avec moi

coinme une armée de maux, qui m'attaquent par

reprises et tour à tour. Ou bien : 'Vous exercez

contre moi votre colère avec des redoublements,

et je me vois attaqué comme par une armée entière.

Les Septante (8) : Vous exerce:^ contre moi une

justice sévère et vous m'ave:{ engagé dans des tenta-

tions. Ils ont déjà traduit par tentation au cha-

pitre VII, verset i, le mot hébreu n=- Isàbâh, qui

signifie la milice ou une armée.

(i) "iinSz n;::; nSsi

(2) Taù'ia Ëy_(ov èv aeauKJ) o~toa ott ;:âvTa 0'Jvaaa!,à5uvaT£î

û£ 001 oÙOcV.

(4) Bcda in hune lociini.

(i) '3 Nbrnn zvm >:nïn bn-o-; ns:n

(6) A'Yp2'jO|Ji.ai yxpih'sr.îp Àstov eU (ssa-flr^v , -àX;v Si ijicTa-

paXùv Oc'.vw; ,u£ ôXsV.st;. Hcbrxus, apud Polychron. E'àv
TE Y»p gJaOsvrj; ut to; Xciov, -'.àjeî; ij.£. Quand je serais plus

fort qu'un lien, vous me prendrie:^. Ce sens est fort bon.

(7) 'sy N2i-i ms'Sn n^y n^ry: aim n;: y\v •i;-nv)

(8) O'pyji ÔÈ ii.ïytxkr^ i/oi iypTj'ao), in' iixï ~i:pa.'r[p:ix.
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20. Numquid non paiicilas dierum meorum linietiir

hrevi ? dimitte crgo me, ut plangam paiilulum dolorem

meum ;

21. Anteqiiam vadam, et non revertar, ad terram tene-

brosam, et operlam mortis caligine :

22. Terram miserias et tencbrariim, ubi umbra mortis

et nuUus ordo, sed sempiternus horror inhabitat.

COMMEN

î. 20. NuMQUlD NON PAUCITAS DIERUM.... Ce
verset n'a point besoin de commentaire. iVlais

l'hébreu est un peu différent (i) : Ne cessera-l-il

pas un peu de mes jours ! Qu'il me laisse, el je res-

pirerai un peu. Le Seigneur ne me laissera-t-il pas

un moment pour respirer.' Toute ma vie se pas-

sera-t-elle dans la douleur: Autrement: Ma vie

n'est-eile pas assez courte r Qu'il cesse, qu'il me
laisse en repos, afin que je respire un peu.

y. 21. Ad terram tenebrosam. Dans le tom-

beau, dans la région des morts et des ténèbres,

20. Mes peu de jours ne finiront-ils pas bientôt lais-

sez-moi donc, que je pleure un peu ma misère,

21. Avant que j'aille, sans retour, en cette terre téné-

breuse, qui est couverte de l'obscurité de la mort
;

22. Cette terre de misères et de ténèbres, où habite

l'ombre de la mort, où tout est sans ordre, et dans une
éternelle horreur.

TAIRE

dans cette terre, d'où l'on ne revient point. Ou
bien : Dans l'enfer (2) ; dans ce lieu de ténèbres,

d'horreur, de supplices.

y. 22. Sempiternus horror. Une élernclle hor-

reur. L'hébreu (5) : Des lénèbres comme la nuit.

Une obscurité ténébreuse; une nuit si sombre

qu'on n'y discerne aucun objet ; où tout est dans

le chaos ; où l'on ne voit point l'ordre des sai-

sons, du jour, de la nuit, et la subordination qui

règne dans le monde parmi les hommes.

1) -J7a -j'Ssxi »:nD n'f ":-"» 'a> lavD N'bn

:) Ita August. in Job. -Greg.'^''agii.Moral. Ub.ix. cjp.\:.

Thom. Exf'osil. 11. Sanct.

(5) ':3^< ncD vDn



CHAPITRE ONZIÈME

Sop/mr accuse Job de presomplicn et d'orgueil, et Fexhoiieà se convciiir au Seigneur.

1. Respondens autem Sopliar Naamatliites, dixit :

2. Numquid qui multa loquitur, non et audietr aiit vir

verbosiis jiistificabitur .'

!. Tibi soli taccbunt homines ? et ciim ceteros irriseris,

a nul!o confiitaberis ?

4. Dixisti cnim: Purus est sermo meus, et mundus sum
in conspoctu tuo.

1. Sopliar de Namaath parla ensuite de la sorte :

2. Celui donc qui se répand en paroles, n'écoutera-t-
il pas à son tour •" et suffîra-t-il à un homme d'être un
grand parleur pour paraître juste r

;. Pensez-vous que tous les hommes doivent se taire
pour vous entendre seul r et que, tandis que vous dé-
verse/ le blftme et le mépris sur les autres, personne ne
vous confondra r

4- Car vous avez dit i^i Dieu : Mes paroles sont pures,
et je suis sans tache devant vous.

COMMENTAIRE

f. I. Respondens AUTEM SoPHAR. Une parle que

deux fois dans tout ce livre, aux chapitres xi et

XX, où il se montre de la dernière violence. Son

discours est plus véhément que celui des autres

amis de Job. Il ne se contente pas de contredire

ce saint homme; il l'outrage en quelque sorte,

avec ses manières âpres et ses discours pleins

d'aigreur. Il veut prouver que non seulement Dieu

a eu raison d'affliger Joh, mais qu'il ne l'a afflige

que pour ses péchés.

,î'. 2. NUMQJJID QUI MULTA LOQUITUR, NON ET

AUDIET } AUT VIR VERBOSUS JUSTIFICABITUR ? So-

phar accuse indirectement Job de babil et de

présomption. Vous croyez nous étourdir par vos

longs discours et vous justifier par de vaines pa-

roles. Nous savons distinguer le vrai du faux et le

solide de l'apparent. Puisque vous avez la pré-

somption de vous dire innocent, on vous fera voir

votre méprise.

y. ^ Tibi soli tacebunt homines ? Le texte

hébreu se traduit (i) : Vos mensonges, vos sottises

feronl-cllcs hiirc les honvnes] Nous imposerez-

vous silence par vos sophismes r Les Septante (2)

ont lu le texte autrement : Béni soit le fils de la

femme qui vil peu de temps ; ne parle\ pas beau-

coup, car vous n'ave^ personne qui vous contredise.

f. 4. Dixisti enim : Purus est sermo meus.

Mes discours sont purs
;
je n'ai rien dit ou je n'ai

rien fait que de juste. Sophar impute cela ù

Job (5). Il avait dit tout le contraire au chapitre

IX, 2. Vere scio, quod non juslijicabilur homo, com-

paralus Deo.
Il est étonnant combien la prévention aveugle

l'esprit des plus sages. Les amis de Job paraissent

sans doute éclairés. Mais, parce que ce renver-

sement subit de toute la fortune temporelle de leur

ami, leur avait fait croire d'abord qu'une si terrible

affliction ne pouvait être que le châtiment de l'im-

piété cachée de son cœur, ils ne jugent de ce qu'il

dit que par cette fausse idée qu'ils s'étaient formée
de lui, et prennent à contre-sens toutes ses paroles.

Sophar, prétendant réfuter la manière dont Job
venait de parler à Dieu, fait voir, qu'il avait mal
pris le vrai sens de son discours. Pourquoi en

effet lui reproche-t-il d'avoir dit à Dieu, que sa

conduite était pure, et quil était sans tache devant

ses yeux : lorsqu'il avait, au contraire, entendu
sortir de sa bouche ces paroles toutes pleines

d'humilité : Que nul homme ne pouvait être reconnu

pour juste, étant comparé à Dieu : Que quand il se

trouverait quelque justice en lui, il conjurerait son

juge de lui pardonner .-Que s'il prétendait se justifier,

sa propre bouche le condamnerait ; et que s'il voulait

prouver son innocence, il se verrait convaincu d'être

coupable ? Sophar n'avait donc pas compris la pen-

sée de Job, qui ne prétendait en aucune sorte

être juste devant Dieu, mais qui avait seulement

dessein de faire connaître à ses amis, ainsi qu'il le

dit, que Dieu consumant cl éprouvant également en

ce monde et l'innocent et l'impie, c'était raisonner

contre sa bonté et contre la vérité, de conclure

de ses souff"rances qu'il fallait qu'il fût un impie et

un hypocrite. Ainsi, quand il parle quelquefois de

son innocence, c'est seulement par opposition à la

fausse idée qu'avaient ses amis de l'impiété de son

cœur, qu'ils regardaient comme la vraie cause de

tant de malheurs, quoique Dieu même eût déclaré

le contraire.

(i) lumn» ='ra yiz
;?.) I3'uXoY7)a£vo; YEvrjtô; yuvat/.o; oXtyofiLO; Mt] -oXii;

èv pripij.aai yivou, où yap sactv 6 âv:[/.p'.vO[jL£vo; 50'.. Ils ont

lu 11X3 [hiroûk au lieu de hcdcika.

(j) CliDsosl. in Calcn. Crcf:or. hic. BcJa, etc.
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V Atquo iitinam Deiis loqueretur tecum, et aperiret

labia sua tibi,

0. Ut ostenderet tibi sécréta sapientia;, et quod multi-

plex esset lex ejus, et intelligeres quod multo minora

exigaris ab eo quam meretur iniquitas tua !

7. Forsitan vestigia Dei comprehendes, et usque ad

perfectum Omnipotentem reperies •

8. Excelsior caslo est, et quid faciès ? profundior inferno,

et unde cognosces ?

9. Longior terra mensura ejus. et latior mari.

10. Si subverterit omnia, vcl in unum coarctaverit,

quis contradicet ei ?

11. Ipse enim novit hominum vanitateni ; et videns ini-

quitatem, nonne considérât.'

12. Vir \anus in superbiam erigitur, et tanquam pullum

onagri se liberum natum putat.

ij. Tu autem firmasti cor tuum, et expandisti ad eum
manus tuas.

s. Qu'il serait à souhaiter que Dieu parlât lui-même

avec vous, et qu'il rompit le silence envers vous,

0. Pour vous découvrir les secrets de sa sagesse et

l'étendue des préceptes de sa loi ! Vous comprendriez

alors qu'il exige beaucoup moins de vous que ne mérite

votre iniquité.

7. Prétendez-vous sonder les traces de Dieu et par-

venir à comprendre la perfection du Tout-Puissant?

8. Elle est plus élevée que le ciel ; comment y attein-

drez-vous ? plus profonde que l'enfer ; comment péné-

trerez-vous cet abime.^

9. Sa mesure est plus étendue que la terre et plus

vaste que la mer.

10. S'il renverse tout, s'il confond toutes choses en-

semble, qui pourra s'opposer à lui }

11. Car il connaît la vanité des hommes, et leur ini-

quité étant présente à ses yeux, comment n'en prendrait-

il pas connaissance ?

1 2. L'homme vain s'élève d'orgueil, et se croit né libre

comme le petit de l'onagre.

i;. Mais vous, vous avez endurci votre cctur, et vous
élevez cependant vos mains vers lui.

COMMENTAIRE

Î-. 6. Ut ostenderet tibi quod multiplex

ESSET LEX EJUS. On doute qu'il parle de la loi de

Moïse, parce qu'on suppose qu'elle n'était pas

connue de Job ni de ses amis. Il est certain, en

tout cas, qu'ils n'étaient point obligés à l'observer.

Ainsi Sophar a pu désigner ici les préceptes

de la loi naturelle, qui sont d'obligation à tous les

hommes, et dont la multiplicité et l'étendue sont

très grandes à quiconque veut les accomplir dans

toute leur perfection. L'hébreu porte au lieu de

MuUiplex lex, c&Tlasagcsse de Dieu est double (i),

c'est-à-dire impénétrable ou infinie. Le substan-

tif Thoûschiàh, bonheur, traduit dans la Vulgate

par lex, signifie sagesse, intelligence, bonheur.

y. II. Ipse novit hominum vanitatem. La va-

nité, le néant, la faiblesse de l'homme sont pré-

sents devant ses yeux, aussi bien que son iniquité.

L'hébreu (2) : // connaît les mortels de vanité ou

de mensonge, cl il voit l'iniquité ; cl il ne ferait paz

attention à vos fautes ^ Il s'oublierait dans votre

cause } "Vous seriez le seul dont il ne découvri-

rait pas le bien et le mal? D'autres (5) traduisent :

// voit le mensonge des hommes ; leur iniquité lui

est présente ; il connaît celui qui ne pense point A

son Dieu. Ou bien : Et Vhomnie n'y fait pas atten-

tion. La première explication est plus simple et

plus naturelle. Les Septante (41 : // connaît les

œuvres des méchants, mais il ne regarde pas ai'cc

indifférence, et en passant, les actions mauvaises.

II les considère avec attention, et s'il les dissi-

mule pour un teinps, il les punira un jour avec la

dernière sévérité.

y. 12. Vir vanus in superbiam erigitur, et

tanquam pullum onagri se liberum natum pu-

tat. Il prétend vivre en ce iTionde dans une en-

tière indépendance de son créateur, et comme
n'étant responsable à personne de sa conduite,

pas plus que l'àne sauvage et les autres animaux

de la campagne L'hébreu {'•,): L'homme qui n'est

que vent deviendra-l-il sage et prudent, s'il est né

âne sauvage } Comment serait-il possible qu'un

homme mortel, né dans l'ignorance et dans la

stupidité comine une bête, put avoir de lui-même

la sagesse et la prudence, à la lettre : Le cœur l

Car les Hébreux mettent l'intelligence et la sa-

gesse dans le cœur (6), comme nous y mettons la

force et la valeur. D'autres : L'homme vain est

sans cœur ; riiommc est né âne sauvage. Nous ne

sommes tous que de vrais ignorants, aussi stupi-

des que des ânes sauvages, et nous voulons péné-

trer les voies de Dieu.

^.15. Tu autem firmasti cor tuum, et expan-

disti ad eum manus tuas. On peut l'entendre

autrement suivant l'hébreu (7) : Si vous dirige^,

préparez, affermissez votre cœur, et si vous éleve\

vos mains vers lui : (h 14). Si vous quitte^ l'ini-

quilé et que vous ne conserviez point l'injustice dans

voire maison, (i^j. Alors vous pourre:{ lever voire

face devant lui, et y paraître hardiment et sans

crainte (8).

(0 -'U1-S Cî'Sr: '2

(2) pi3n> nSi n!< Nin niw >no i-t sin o
(j) Rab.Levi. Pa^n. Mari. Valah.

(4) A'uTO; yap O'.OEV tpya àvô;j.(îiv, ioojv ûè aTCiTîa oO'

rapO'lîTa!.

(5) i^T =:nx xns l'yi -;bi 31=3 oxi
(0) Vide Prop. u. ?.. 10; vi. 21. î2; x. Q; xi. 13; xv. i^;

XVI. 21 ; XX. 5. cl piissim.- Psalni. ixxxix. 22.- Isai.\i. 10;

xxix. I î ; xLiv. S. etc.

(7) -|'SD vSn mnsa ^34 m;t:.i nnN c:^^

(8) Vide II. Rcg. II. 22. Noli me sequi, ne compellar
confodere te in tcrram ; et levare non potero faciem
meam ad Joab.
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14. Si iniquitatem quœ est in manu tua ahstuleris a te.

et non manserit in tabernaculo tuo injustitia,

i<i. Tune levare poteris faciem tuam absque macula;

et eris stabilis, et non timebis.

16. Miserias quoque oblivisceris, et quasi aquarum quaj

praeterierunt, recordaberis.

17. Et quasi meridianus fulgor consurget tibi ad ves-

peram ; et cum te consumpium putaveris, orieris ut

lucifer.

18. Et habebis fiduciam, proposita tibi spe, et defossus

securus dormics.

10. Requicsces, et non erit qui te exterreat
; et depre-

cabuntur faciem tuam plurimi.

20. Oculi autem impiorum déficient, et ell'ugium peribit

ab eis, et spes illorum aboniinatio animas.

14. Si vous bannissez l'iniquité qui est dans vos mains,
et que l'injustice ne demeure point dans votre tente,

iv Alors vous pourrez élever votre visage sans ta-

che; vous serez stable, et vous ne craindrez pas.

16. Vous oublierez même vos peines, elles passeront
dans votre souvenir comme un torrent qui s'est écoulé.

17. Lorsque votre vie semblera être à son couchant,
vous paraîtrez comme l'éclat du midi; et lorsque vous
vous croirez perdu, vous vous lèverez brillamment
comme l'étoile du matin.

18. L'espérance qui vous est donnée vous remplira de
confiance ; et vous dormirez avec assurance, comme si

vous étiez environné de fossés
;

10. Vous reposerez, et nul ne pourra vous troubler
;

et plusieurs vous imploreront.

:!o. Mais l'espérance des méchants s'évanouira ; ils

perdront tout moyen d'échapper ; et l'objet de leurs

vœu.x deviendra l'abomination de l'àmc.

COMMENTAIRE

Î-. 17. Quasi meridianus fulgor consurget

TIBI AD VESPERAM. Lorsque vous croirez être dans

les ténèbres, le soleil vous apparaîtra comme dans

son midi ; au milieu de vos plus terribles disgrâ-

ces, tout d'un coup vous vous trouverez dans la

prospérité. La nuit, dans le style de l'Écriture, se

met souvent pour l'adversité, et le jour, pour la

prospérité. L'hébreu (i) : Un temps paraîtra plus

clair que le midi, et l'obscurité sera comme le matin.

Tous les nuages des afflictions, des disgrâces, des

maladies, disparaîtront ; vous vous trouverez dans

le plus grand jour de la prospérité, de la joie, de

la santé, comme en plein midi ; et, du milieu des

ténèbres, vous verrez sortir comme l'aurore du

matin. Les Septante (2) : Vos prières ou vos vœux
seront comme l'étoile du matin, et la vie se lèvera

sur vous comme le midi.

h 18. Defossus, securus dormies. La mort

même ne vous effrayera pas, dans l'espérance certaine

où vous serez d'une meilleure condition après cette

vie. L'hébreu peut s'entendre en ce sens{3) : 'Vous

creuserez et vous dormire^ en assurance. "Vous vous

creuserez un tombeau, et vous dormirez ; vous

mourrez avec une ferme confiance, dit le chaldéen.

D'autres : "Vous creuserez profondément, et vous

attacherez fortement les pieux qui doivent soute-

nir votre tente ; vous ne craindrez point que les

vents vous l'emportent ou vous la renversent.

Autrement : Vous creuserez des puits ou des ci-

ternes pour avoir de l'eau pour vous et pour vos

bestiaux, et vous parquerez en assurance. C'est

une métaphore tirée des pasteurs d'Arabie. Ce
pays est extrêmement sec. On regarde comme une

grande fortune de trouver de l'eau, en creusant

dans la terre (4), et de pouvoir s'établir et parquer

en paix ; car les eaux et les pâturages sont au

premier saisissant, et il arrive souvent des que-

relles et même des combats pour un puits ou pour

une prairie. On peut voir l'histoire d'Isaac dans la

Genèse, et les disputes qu'il eut avec Abimélech,

roi de Gérare, à ce sujet {',).

y. 20. Spes illorum abominatio anim.-e. L'hé-

breu (6) : Deviendront la douleur de leur âme, ou

l'exhalation de leurs âmes. Ce qui leur donnait le

plus d'espérance sera la cause de leur mort. Ou
bien : Le plus ferme appui de leur confiance se

dissipera comiTie un soutTle.

(2j H' yap eù'X.^ ooi ot'ir.ip stoasopo;, i/. ôè [j.£ac[i[3p;a;

(;) n;-jn nio-b rnsm

(4) Gcncs. XXI. :v..;o.

(5) Gcncs. XXVI. 15. et s:qu.

(6) vsz ns3 =mpni



CHAPITRE DOUZIEME

Job reproche à ses ai>iis la fausse confiance qu'ils avaient dans leurs lumières.

Il relève la souveraine puissance de Dieu.

1. Rcspondcns autem Job, di>;it:

2. Ergo vos cstis soli homines, et vohiscum morietur

sapientia

;. Et niilii est cor sicut et vobis, nec infcrior veslri

sum
;
qiiis enim hase qua; noslis ignorât .'

1 . Job reprenant la parole, dit :

2. Vous êtes donc seuls des lionimes?et la sagesse

mourra- t-elle avec vous.'

;. J'ai du sens aussi bien que vous, et je ne vous suis

point inférieur ; car qui est-ce qui ignore ce que vous
savez ?

COMMENTAIRE

V. 2. Ergo vos estis soli homines, et vobis- la douceur de la piété, ni le sel de la vraie sagesse.

CUM morietur sapientia? C'est une ironie pi- Ainsi, en leur ordonnant de se taire et de l'écouter,

quante. A vous entendre, on dirait que, hors de il continue, à la fin, de parlera Dieu comme aupa-

vous, il n'y a ni sagesse, ni lumière. L'hébreu (i):

En vérité, vous êtes un peuple entier ; vous valez

seuls toute une nation, et la sagesse mourra arec

vous. Nul après vous n'aura de lumière ni d'intel-

ligence. Ou bien : Vous seuls composez les na-

tions entières ; lorsque vous serez morts, ce sera

ravant, pour lui adresser ses plaintes sur l'extré-

mité où il se trouvait réduit.

Il a été en cela une admirable figure du vrai

Job, qui est Jésus-Christ, dont les opprobres, les

humiliations, et les soulTrances sont comme un cri

continuel qui demande à Dieu, son Père, qu'il fasse

fait de la sagesse (21. Autrement : Veux n'clcs que connaître à tous les hommes les vraies causes pour

peuple, et la sagesse est éteinte en vous. Le premier

sens est plus naturel.

La manière dont Job répond à Sophar, pourrait

d'abord le faire soupçonner d'orgueil ; et on se

porte aisément à croire que ces paroles, Jai de

rintelligencc ou du cccur aussi bien que vous, el je

ne vous suis point injérieur, ne pouvaient partir

que d'un cœur blessé par la jalousie et par la

colère. Mais le témoignage que Dieu même lui a

rendu, nous oblige d'arrêter notre jugement, et de

pénétrer avec plus de soin dans la vraie disposition

de son cœur. On a déjà vu combien il s'était hu-

lesquelles un innocent et un juste, et le chef de

tous les justes, a été traité en ce monde comme le

dernier des scélérats. Quoique ses frères et ses

amis, qui sont les Juils, l'aient regardé coiTime un
criminel frappé de Dieu à cause de son impiété, il

a deinandé et il demandera jusqu'à la fin des siè-

cles au Père éternel, qu'il fasse connaître à tous

les hommes son innocence, et le sujet véritable de
tant de douleurs qu'il a souffertes ; car il s'est livré

pour le salut des hciTimes mêmes, et l'entière des-

truction de l'empire de l'esprit superbe, qui a osé

attaquer ce juste par excellence. C'est là sans

milié devant Dieu, en comparant sa propre justice doute le plus grand mystère que le Saint-Esprit a

avec celle de ce juge souverain de tous les hommes.

Ainsi on ne peut douter de ses véritables sentiments

à l'égard de Dieu. Quant à ses amis, comme il

remarque qu'ils persistaient avec la même opiniâ-

treté dans l'injuste prévention qu'ils avaient conçue

contre lui, et qu'ils faisaient une vaine ostentation

voulu nous représenter sous le voile de cette his-

toire de Job ; et nous devons avoir soin de joindre

au chef tous les membres, qui, à proportion de ce
qu'ils participeront à la croix de Jésus-Christ, en
souffrant, selon la parole de saint Pierre, non
comme criminels mais comme justes, auront part

de leur science, en se servant très inal à propos de aussi à sa gloire et à son royaume. 11 faut donc
plusieurs maximes véritables en elles-mêmes, pour

soutenir, contre la vérité, que Dieu n'exerçait en

cette vie la rigueur de sa justice que contre les

criminels, il se sentit obligé de rabaisser leur

orgueil, en leur faisant voir combien l'idée qu'ils

avaient de leur sagesse était fausse ; et de leur

prouver ensuite qu'ils ne pouvaient être regardés sa propre sainteté.

que comme de beaux discoureurs, qtii n'avaient ni

tâcher de ne perdre jamais de vue, dans cette his-

toire de Job, le grand objet de notre foi, cet

Homme-Dieu, qui parle tantôt comme Dieu et

tantôt comme homine
;

qui se revêt quelquefois

des péchés et de toutes les infirmités de ses mem-
bres ; et qui se relève aussitôt après par la vue de

(1) --:n T^ZT\ rzz~•:^ —v =:nN -r =;
50-j;a. lia Syr. Arab.
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4. Qui deridetur ab aniico suo, sicut ego, invocabit

Deimi, et exaudiet eum ; deridetur enim justi simplicitas.

<,. Lampas contempla apud cogitationes divitum, parata

ad tempus statutum.

6. Abundant tabernacula praîdonum, et audacter pro-

vocant Deuni, cum ipse dederit omnia in manus eorum.

7. Nimirum interroga jumenta, et docebunt te ; et

volatilia caîli, et indicabunt tibi.

8. Loquere terra?, et respondct tibi ; et narrabunt pisces

maris.

0. Quis ignorât quod oninia liaîc niaïuis Domini fecerit ?

10. In cujus manu anima omnis vivenlis, et spiritus

universfc carnis hominis.

1 1. Nonne atiris verba dijndicat .' et fauces comedentis,
saporem ?

4. Celui qui, comme moi, devient l'objet des railleries

de son ami, invoque Dieu, et Dieu l'exaucera ; car la

siinpiicité du juste est exposée à la dérision.

5. C'est une lampe que les heureux du siècle regar-
dent avec mépris ; mais elle est prête à luire au temps
qui est déj'i marqué.

6. Les maisons des brigands sont dans l'abondance, et

iU s'élèvent audacieusement contre Dieu, quoique ce soit

lui qui leur ait mis entre les mains tout ce qu'ils possè-
dent.

7. Interrogez les animaux, et ils vous enseigneront
;

consultez les oiseaux du ciel, et ils vous feront connaître
la vérité.

8. Parlez à la terre, et elle vous répondra ; et les pois-

sons de la mer vous instruiront.

9. Qui ignore que c'est la main de Dieu qui a fait

toutes ces choses,

:o Lui qui tient dans sa main l'âme de tout ce qui a

vie. et tous les esprits qui animent la chair des homn-.os

II. L'oreille ne distingue-t-elle pas les paroles, et le

palais le goût des aliments.'

COMMENTAIRE

^. j. Qui deridetur ab amico suo, sicut ego,

INVOCABIT Deum. L'hébreu peut recevoir un autre

sens (1 j : Celui qui s'adresse au Seii^neur cl qui lui

répond, sera un objet de raillerie à son ami : le

juste qui vil dans l'innocence sera exposé à la rail-

lerie. Ou bien : C'est se moquer de son ami de lui

dire d'invoquer le Sei^i^'neur et qu'il l'exaucera; c'est

se moquer d'un homme juste et parfait. Job se

raille à son tour de ses amis, qui lui disaient fort

sérieusement de s'adresser au Seigneur et qu'il

l'exaucerait ; comme s'il n'eût pas su son devoir

envers Dieu. Autrement: Je suis exposé à la rail-

lerie de mes amis ; mais j'invoquerai le Seigneur,

et il m'exaucera. Les insultes de mes amis ne

m'empêcheront pas de mettre ma confiance au

Seigneur.

y. '-,. Lampas contempta. Le juste est comme
une lampe tout éclatante de lumière ; mais les

riches, qui sont dans l'éclat d'une belle fortune,

n'ont que du mépris pour cette lumière. L'hé-

breu (2) : Le juste est comme une tantpe de mépris

dans l'idée d'un homn}e qui est dans la prospérité

et qui est prêt à tomber ; ou comme une lampe qui

s'éteint, qui n'est bonne à rien. Ceux qui sont dans

la bonne fortune la méprisent, quoiqu'ils soient

sur le bord du précipice dont ils pourraient se

garantir par son moyen. Autrement: Ceux qui

sont au inilieu de la paix et qui marchent avec une

pleine assurance, n'ont que faire de lampe pour

éclairer leurs pas ; on la prépare pour ceux qui

sont exposés à faire des faux pas, ou qui marchent

au milieu des ténèbres.

f. 6. Abundant tabernacula pr/edonum. Les

maisons des voleurs sont dans l'abondance, etc. .ou

plutôt sont dans la paix et dans l.i tranquillité.

pendant qu'ils irritent le Seigneur par les biens qu'il

leur a donnés (5).

Et audacter provocant Deum... L'hébreu(4) :

Et ceux qui irritent le Seigneur vivent dans une en-

tière assurance, et jouissent des biens que Dieu
lui-même leur a mis en main. Ou bien : Ils sont

dans l'assurance, eux que le Seigneur a abandonnés

à eux-mêmes ; ou enfin, eux qui ont pris leur Dieu
à la main, les idolûtres. On peut s'en tenir i la

Vulgate, qui fait un très bon sens.

y. 7. Interroga jumenta, et docebunt te. Ils

vous diront que le Seigneur les a créés, et que
leur vie et leur mort, leur bonne ou leur malheu-

reuse condition, sont toutes entre les mains de

Dieu (y. 10.). In cujus manu anima oninis vivenlis.

Il en est de même à proportion des hommes.
Dieu, par un effet de son domaine absolu et de

sa puissance infinie sur l'homme, le traite comme
il lui plaît, l'élève ou l'humilie, l'afflige ou le con-

sole, sans que la créature ait sujet de se plaindre

de sa conduite, toujours juste et toujours sage 1 y'.

Job, en plusieurs endroits. relève ce souverain pou-

voir du Très-Haut sur sa créature. C'est un de

ses principaux argurhents, pour prouver que ses

amis n'ont pas raison de l'accuser d'impiété parce

que Dieu l'afflige, comme s'il ne pouvait pas le

traiter de même quand il serait innocent.

\. II. Nonne AURis verba DiJUDiCAT, et fau-

ces comedentis saporem .' Job semble reprocher

à ses amis d'avoir voulu imprudemment lui ensei-

gner, comme quelque chose de nouveau, ce qui

est aussi clair et aussi connu que les sons à

l'oreille et les saveurs au goût. Quiconque a des

oreilles et un palais ou une langue, juge sans

maître de ces scrtesde choses. Ainsi tout homme

(i) CCD pnï pinï7 in;y'i mbxS xip n'ns i-y-ib pn-j

(2) bn nvicT p:: ;:nïï; mDu;-T -12 -'sb
(4) T-'3 -ihs x'rn tc'nS t>4 't'ii^'t rr^ri-js!

(5) ViJc D. Thcm. hic. cl Sancl. n. lù.
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12. In antiqiiis est sapientia, et in multo tempore prii-

dcntia.

i;. Apud ipsuni est sapientia et fortitudo ; ipse habet

consilium et intelligentiam.

14. Si destruxerit, ncmo est qui œditicet ; si incliiserit

liomineni, nullus est qui aperiat.

iv Si continuerit aquas, omnia siccabuntur
;
et si enii-

serit cas, subvertent terrara.

10. Apud ipsum est fortitudo et sapientia ; ipse novit et

decipientem, et eum qui decipitur.

17. Adducit consiliarios in stultum finem, et judices in

stuporem.

lU. Balieum regum dissolvit, et prsecingit l'une renés

eorum.
l'i. Ducit sacerdotes inglorios, et optiniatcs supplantât

;

COMME
qui n'est pas entièrement dépourvu de raison et

d'intelligence, et à qui il reste quelques sentiments

de religion, ne peut ignorer ce que vous m'avez

dit jusqu'ici. Toute la nature parle et dépose en

faveur de la grandeur, de la puissance, de la

sagesse du Créateur.

f. 12. In antiquis est s;\pientia, et in multo

TEMPORE PRUDENTiA. J'ai de l'âge et de l'expé-

rience autant que vous, et je n'ignore rien de ce

que vous savez. Ou bien : Il est vrai que la sa-

gesse est pour l'ordinaire le partage des vieillards
;

mais (verset 13.) la sagesse de Dieu est infiniment

supérieure à toutes les lumières des hommes. Ou :

Mais c'est en Dieu que se rencontre la vraie sa-

gesse ; celle même des vieillards n'est qu'igno-

rance, comparée à la sienne : Apud ipsum est sa-

pieniia cl forlûudo ; cl ipse habet consilium et inlel-

ligenliam. 11 semble insinuer que Sophar était en-

core un peu jeune, pour venir lui faire la leçon.

y. 14. Si INCLUSERIT HOiVlINEM, NULLUS EST QUI

APERIAT. 11 est également dillicile de tenir ses

ennemis enfermés, de manière que personne ne

puisse les délivrer, et de tenir ses amis à couvert,

en sorte que nul ne puisse les atteindre. Dieu fait,

quand il veut, l'un et l'autre.

^. 16. Apud ipsum est fortitudo, et sapientia.

Le terme (i) Thoùschiàh, qui est ici rendu par la

sagesse, a une signification bien plus étendue,

comme il a été dit au chapitre xi, verset 4.

y. 17. Adoucit consiliarios in stultum finem.

L'hébreu (2) : // mène les conseillers, pour cire

dépouillés. Il les livre aux voleurs, qui les dépouil-

lent. Ou bien : Il les dépouille de leur sagesse; il

les fait paraître nus et couverts de honte. 'Voyez

la môme phrase au verset 19. Les Septante (3): il

mène les conseillers en captivité, etc.

12. La sagesse est Jl: mcinc. dans les vieillards ; et la

prudence est le fruit de la longue vie.

17. En Dieu résident la sagesse et la puissance ; c'est

lui qui possède le conseil et l'intelligence.

14. S'il détruit, nul ne pourra édifier ; s'il tient un

homme enfermé, nul ne pourra lui ouvrir
;

iç. S'il retient les eaux, tout deviendra sec ; et s'il les

lâche, elles submergeront la terre.

10. La force et la sagesse résident en lui ; il connaît et

celui qui trompe, et celui qui est trompé.

17. Il fait tomber ceux qui donnent conseil aux autres
en des pensées extravagantes ; et il frappe d'étourdisse-
ment les juges.

lo. 11 ôte aux rois leur baudrier ; et il ceint leurs reins
d'une corde.

10. 11 fait marcher les pontifes sans gloire, et il abaisse
les grands sous ses pieds.

NTAIRE

Dieu n'est pas l'auteur du mal, ce n'est pas lui

qui perd le pécheur, mais il permet qu'il se perde
lui-même.

V. llJ. BaLTEUM regum dissolvit, ETPRyEClNGlT
FUNE RENES EORUM. Le baudrier est une des pre-

mières pièces d'un guerrier. Les anciens en por-

taient de magnifiques. On peut voir dans Homère
ladescriptiondu baudrier d'Hercule ;Odysséexi),

et dans Virgile, celui de Pallas, fils d'Évandre (4).

On remarque que la reine des Amazones portait

le baudrier de Mars, comme la marque de sa

royauté (^). Job dit ici que Dieu, par un effet de
sa puissance, ôte aux rois le baudrier, qui est la

marque de leur autorité; qu'il les désarme et les

dégrade en quelque sorte de la qualité de guer-
riers et de conquérants, pour les réduire en cap-
tivité et pour les charger de cordes, comme de
vils esclaves pris à la guerre. L'hébreu (6) est

expliqué autrement par quelques interprètes (7) :

Dieu tire de prison les opprimés ; il brise les liens

de ceux que les tyrans ont mis dans les cachots,

et il charge les princes injustes eux-mêmes, des
fers dont ils avaient accablé les autres.

y. 19. DuciT SACERDOTES iNGLORios. Le terme
hébreu i-D Cohen, qu'on traduit ordinairement par

prêtre, ou pontife, s'entend aussi des princes, des
grands, des personnes élevées par leur rang au-
dessus du peuple (8). Ici on peut l'entendre de
l'une et l'autre manière. Dieu est maître égale-

ment du grand et du petit, du prêtre et du peuple,

du puissant et du faible. Il les dépouille ; il les

abaisse; ou, il les élève et les couvre de gloire.

L'hébreu lit (9) : // fait aller les prêtres dépouillés

ou nus. Il les dépouille des marques de leur

dignité. Les Septante (10) : // réduit les prêtres en

captivité.

(i) n'wim ny Tcy

(2) inw iz'syT -|'bia

(j) Les Septante : AtctYtuv [iouÀsû-a; d'./ ij.xam-qu;.

A]uilû. A'~àyo)v aua|5oûXou; ),à-.i'joa. S)7». \!.i.y(ov fjOuXsu-

z'./.o'j; ei;à[io'jX':av Comme la Vulgate, il leur ôte l'intelli-

gence.

^4) AIncid. X.

{)) Apollodor. Bibliot. lib. u. E'^ty^s Sa l 'TiréXuir] tov
A'^êtu; ÇtuŒxrjpa aujxfioXov "cjû ttgotsûîiv â7;aao)v.

(6) n:->;n23 miN -iidn'i nns !=>;i3 -icia

(7) Hcbr.Vntiil'. Ccijct. Engab. Mcrccr. Mariait. Pisc. alii.

(H) Vide I. Rcg. viii. 18. - Isai. lxl 6.

(9) bbiu :->;ro Tbia
(10) E'fa;ioaTEXXa)v Upst: u'./txxlo'noj;.
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20. Commutans labium veracium, et doctrinam senum
auferens.

21. EU'undit despcclionem super principes, eos qui

oppressi fuerant relevans.

22. Qui relevai profunda de tenebris, cl producit in

lucem umbram mortis.

2j. Qui multiplicat gentes, et perdit eas, et subversas

in integrum restituit.

24. Qui immutat cor principum populi terrœ, et decipit

eos ut frustra incedant per invium.

25. Palpabunt quasi in tenebris, et non in luce, et errare

eos faciet quasi ebrios.

COMME

,V. 20. Commutans labium veracium, et doc-

trinam SENUM AUFERENS. Il permettra que les

personnes les plus sincères mentent et déguisent

la vérité, ou que les plus fidèles manquent de pa-

roles, et que les plus sages fassent d'aussi grandes

fautes que s'ils n'avaient aucune connaissance.

On peut traduire l'hébreu (1): // ôlc l'éloquence

aux personnes de confiance, comme sont les am-

bassadeurs, les députés, les gouverneurs, les

intendants; en un mot, à ceux à qui Ton confie

quelque chose. Il répand parmi eux un esprit de

vertige. Moïse était le nééman de la maison de

Dieu (2), l'homme de confiance, le premier mi-

nistre. Les Septante (3) : // change les lèpres des

hommes fidèles; de ceux qui ne trompent point.

II permet que les desseins les mieux concertés

aient une fin toute contraire à l'intention de ceux

qui les prennent ou qui les donnent.

^. 21. Effundit despectionem Voyez la

même expression dans le psaume cvi, 40. L'hé-

breu (4) : // répand la confusion sur les princes et

il relâche la vigueur des forls ; ou, il les désarme.

Accingere, dans l'Ecriture, se prend ordinaire-

ment pour armer ; accinclus, un homme armé, un

guerrier. La ceinture était aussi le symbole d'un

voyageur
;
parce qu'en voyage, on troussait ses

habits, pour marcher avec plus de liberté Les

Septante (5) : // charge les princes de confusion et

il guérit les humbles.

jî". 22. Producit IN lucem umbram mortis. Il

change en clarté les plus horribles ténèbres. Il

tire de l'oppression ceux qui semblaient être déjà

dans les ténèbres du tombeau. Le terme hébreu

20. Il fait changer de langage à ceux qui annonçaient la

vérité ; et il retire la science aux vieillards.

21 11 répand le mépris sur les princes ; et il relève

ceux qui avaient été opprimés.

22. 11 découvre ce qui était caché dans de profondes
ténèbres, et il produit au jour l'ombre même de la mort.

25. Il agrandit les nations et les perd ensuite, et il réta-

blit dans leur premier état celles qui ont été dissipées.

24. Il change le cœur des princes établis sur les peu-
ples de la terre ;

il les égare pour qu'ils s'épuisent inuti-

lement dans des chemins impraticables.

2;. Ils marcheront à tâtons comme dans les ténèbres

que ne perce aucune lumière, et il les fera chanceler
comme des hommes ivres.

NTAIRE

Tsal-niâi'elh (6), qui est ordinairement traduit par

Fomhre de la mort, ne signifie peut-être que de

simples ténèbres. Les langues arabe et éthio-

pienne ont des racines, dont ce terme peut dé-

river, et qui ne signifient qu'une simple obscurité.

L'Ecriture oppose toujours Tsal-mâvelh à la sim-

ple lumière, selon la remarque de Louis de Dieu.

y. 25. QU) multiplicat GENTES, ET PERDIT EAS,

ET SUBVERSAS IN INTEGRUM RESTITUIT. On peut

traduire l'hébreu (7j, avec plusieurs interprètes:

Le Seigneur séduit les nations et les fait périr ; il les

étend et il les conduit. Ou: Il les dilate; il étend

leurs limites et les restreint ensuite et les tient

dans le repos. Les Septante: Il trompe Us nations

et les extermine ; il les renverse et les ramène dans

le chemin. Le chaldéen : // multiplie les peuples

elles perd ensuite ; il étend son filet sur les nations

et les prend. Le syriaque : // trompe les peuples

et les ruine; il les renverse elles abandonne. Cha-

que page de l'histoire prouve la vérité de cette

parole. Combien de peuples autrefois puissants

et florissants, sont aujourd'hui dans l'obscurité?

Et combien, après avoir été longtemps dans l'hu-

miliation, sont devenus célèbres et glorieux r

y. 24. Immutat cor principum. L'hébreu (8) :

// Ole le cœur des chefs, des princes. Il les prive

d'intelligence, ou il leur abat le courage. Les pro-

phètes Isa'i'e et Jérémie(9) menacent assez souvent

de la part de Dieu les princes et les peuples, de

leur envoyer un esprit de vertige, de confusion et

d'erreur ; en sorte qu'ils seront en plein jour,

comme au milieu des plus épaisses ténèbres.

(1) n-' c;-;; —y\2^ r:';as:T r.Sw tc-o

(2) Nuin. xii. 7.

(;) il '.aXXâatov /siAr, -'.JzC>v. Srin. IL^^^tToi-tuv

à!l),avrJT(ov

.

'/.'îO.i

(4) T\z-\ rr'pTN nnii =' T13 "i^iu

(^) EV./Eùjv A-'.-xi'.i ir.' apyovxa;, -a-nvou; 6: laiaTO.

(6) mcbs -INT Nï'1 Aiiliiop. i=;Ss Obnubilari. Arah. cb-j

obscurari. ncSs Icgi f'des! tsalemoth, non tsal-maveth.

(7) zzrr.n —>-'ii w-'v — i:n'i E=i".:b s':™^ Les Septante :

nXavtuv ïOvr,, /.a'; a;;6),Xjcov Xj'X, /.xTaitctovvJcov îOvr; , /.on

•/.aOoorjywv auric.

(8) r='cxT 24 TD-D Les Septante : AisXXâiaojv y.asSia;

àpyôvTcov. Aquil. A'çt'j-rùjy. Tlieodof. MîOiatajv. Srmntjq.
Ilapaa:pî';;a)v.

(0) Isai. xxix. 19. et XIX. 14. - Jt'a'/H. xxv. 15.



CHAPITRE TREIZIEME

Job continue de se défendre conlrc les reproches de ses anus. Il témoigne sa confiance

cl adresse ses plainles a Dieu.

1. Ecce omnia liœc vidit oculus meus, et audivit auris

mea, et intellixi siiigula.

2. Secundiim scientiam veslram et ego novi ; nec infe-

rior vestri sum.

j. Sed tamen ad Omnipotentem loquar, et disputare

cum Deo cupio,

4. Prius vos osteiidens fabricatores mendacii, et cul-

tores perversorum dogmatujn.

5. Atque utinam tacerelis, ut putaremini esse sapientes!

6. Audite ergo correptionem nieam, et judicium labio-

rum meorum attendite.

7. Numquid Deus iiidiget vestro mendacio, ut pro illo

loquamini dolos?

1. Voici que mes yeux ont vu toutes ces choses, et mes
oreilles les ont entendues, et je les ai toutes comprises.

2. Et moi aussi, je sais selon votre science ; et je ne
Suis point inférieur h. vous.

j. Mais je parlerai au Tout-Puissant, et je désire expo-
ser ma cause devant Dieu,

4. En faisant voir auparavant, que vous êtes des fa-

bricateurs de mensonges, et les défenseurs d'une doc-

trine corrompue.

V Et plût à Dieu que vous demeurassiez dans le si-

lence, afin que vous puissiez passer pour sages !

0. Écoutez donc mes réprimandes
;
prêtez l'oreille au

jugement que prononcent mes lèvres.

7. Dieu a-t-il besoin de votre mensonge, pour que vous

inventiez des faussetés pour les défendre ?

COMMENTAIRE

y. I. Ecce omnia h^c vidit oculus meus. Tout ^. <,. Atque utinam taceretis. PhU à Dieu que

ce que je viens de vous dire de la sagesse, de la vous demeurassiez dans le silence ; ou plutôt, que
puissance, de la grandeur de Dieu, je l'ai connu vous y fussiez demeuré. Je n'aurais pas eu besoin

avant que vous m'eussiez parlé
;
je l'ai pénétré par

mes réflexions et par mon expérience. Aussi ne

vous imaginez point que je sois dans l'ignorance

où vous m'avez supposé.

j^. 1. Disputare cum Deo cupio. Job ne

demande pas de reprendre Dieu, et de critiquer sa

conduite ; mais il demande permission de se

défendre en sa présence, et d'y accuser ses adver-

saires ; de montrer qu'ils ont tort dans ce qu'ils lui

objectent. Les Septante (i) : J'accuserai devant

lui, s il l'agrée. Je le prendrai pour juge entre mes
adversaires et moi.

ji. 4. Prius vos ostendens fabricatores men-

dacii. Voilà ce que Job prie Dieu de lui permettre

de montrer en sa présence. Il le prie d'être juge

entre lui et ses amis, qu'il accuse de mensonge

et d'erreur. L'hébreu {2): Que je puisse montrer

que vous êtes tous des ajusteurs de ivensonge et

des médecins de rien. "Vous imitez les mauvais chi-

rurgiens, qui, au lieu de fermer la plaie, la cou-

vrent et l'augmentent. C'est ainsi que les Septante

alors de vous réfuter, et de montrer que vous

n'êtes rien moins que ce que l'on vous croit : Ut
putaremini esse sapientes. Cette pensée de Job est

presque la même que cette sentence de Salo-

mon (4' : Si l'insensé se tait, il passera pour sage ;

et s'il ferme les lèvres, il passera pour prudent.

^'. 6. Judicium labiorum meorum attendite.

Ou, suivant l'hébreu (/)) : Prêtez l'oreille aux ac-

cusations que je formerai contre vous ; à ce que
je proposerai devant notre juge commun pour ma
défense et pour montrer votre erreur.

y. 7. Numquid Deus indiget vestro mendacio.^

L'hébreu (6) : Dire:{-vous l'iniquité au Seigneur ï

Et lui dire^-vous la fraude ï 'Voici un juge plein

d'équité et de pénétration. Ne croyez point lui en

faire accroire par vos mensonges, ou le tromper

par vos déguisements. La plupart traduisent sui-

Prononcerez-vousvant le sens de la Vulgate

l'iniquité en faveur du Seigneur, et l'artifice, pour

le justifier ï A-t-il besoin de vos mensonges pour

sa défense r Les Septante 'j) : N'est-ce pas devant

l'ont pris (j) : Vous êtes tous des médecins d'injus- le Seigneur que vous parle:{, et en sa présence que

lices et des guérisseurs de mal ; ou, de mauwais mé- vous prononce^ des paroles de tromperie } Ce qui

decins. revient assez au premier sens.

(i) E'^v^yÇdj oà 6vavT''Qv àuToù, Èàv [îùôlTjTa!.

(2) c::4d SSn 'S2-i -ip-ir iiaio ariN c:"Ni
(?) Y(j.5l; Si eit: laipoi âot/.ot, y.tx'. larai za/.^iv -âv"S:.

Syin. Ilooiti'OîaO: '|sÙ3axT'., /.ai. laipol STi'.nXaaio'; [jloC

S. B. — T. V.

(4) Proi>. xvn. 28.

(6) n'a-i ^•^zlu i^ît nSiv nsin Ssbri

(7) riotspQV où x.ocTîvavtc K'J3''o'J XxXîlTî, îvâv:'. OÏ XJ-.OÎJ

oOî'yYîiÛî 06X0V.
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498 JOB, XIII. REPROCHES DE JOB

8. Nuniquid facicm ejus accipitis, et pro Dco judicare

nilimini r

0. Aut placebit ei qiiem celarc nihil potest^ aut deci-

pietur, ut homo, veslris fraudulentiis ?

10. Ipse vos arguet, quoniam in abscondito faciem ejus

accipitis.

11. Statim ul se commoverit, turhabit vos, et terror

ejus irruet super vos.

12. Memoria vestra comparabitur cincri, et rcdigentur

in lutuni cervices vestra;.

u. Est-ce que vous prétendez favoriser Dieu, et faites-

vous des elTorts pour le justifier?

o. Cela peut-il plaire à Dieu, lui ît qui rien n'est cache?
Ou se laissera-t-il surprendre, comme un homme, à vos
tromperies ?

10. Lui-même vous condamnera, parce que vous mon-
tre/ de la partialité pour lui dans une chose qui vous
est cachée.

11. Dès qu'il remuera, il vous épouvantera, et sa ter-

reur fondra sur vous.

12. Votre mémoire sera semblable à la cendre, et vos

tëtcs superbes ne seront plus que comme de la boue.

COMMENTAIRE

Estius témoigne, qu'on eiiiploic très utilement

ce discours de Job contre ceux qui, sous prétexte

d'honorer Dieu et ses saints, inventent de faux

miracles ; ou qui donnent des louanges excessi-

ves à quelques-uns de ces saints, en leur attri-

buant une excellence qu'il ne parait point qu'ils

aient eue et qui ne subsiste que dans leur idée ;

ou enfin qui corrompent les écrits des pères, et

surtout la sainte Ecriture, en y ajoutant, ou en

y ôtant, ou en y changeant quelque chose pour

faire parler le Saint-Esprit et les saints pères

d'une rnanière conforme à leurs sentiments. C'est

à ces personnes que Ton peut dire avec Job, Dieu

a-l-il besoin de ivoire mensonge f Et faut-il que

vous inventiez des faussetés pour le défendre r

y. 8. NuMC^yiD FACIEM EJUS ACCIPITIS, ET PRO

Deo judicare NiTiMiNi ? Prenez-vous son parti

contre iTioi, comme s'il avait besoin de votre suf-

frage .-• "Voulez-vous faire acception de sa personne,

faeiem ejus accipitis, et le favoriser contre la jus-

tice, dans le jugement que vous portez de sa con-

duite à mon égard? L'hébreu (i): iiouUendrc\-vous

sa face, ou sa présence, et conleslere^-vous avec

luii- Aurez-vous la hardiesse de paraître devant lui,

et de soutenir votre cause en sa présence? Les

Septante (:) : Vous relirere--i'Ous i Soj^e- vous-

même les juges. L'hébreu, selon Olympiodorc :Ne
sere^-vous pas saisis de frayeur} La plupart sui-

vent le sens de la Vulgate. Mais celui que nous

avons proposé, en traduisant l'hébreu, n'est pas

tout-à-fait à mépriser. Job n'en appelle pas au

jugement de ses amis, niais à celui de Dieu. Il les

cite devant le tribunal de ce souverain juge,

verset ].

j'. 9. Aut placebit ei, quem celare nihil po-

test .'Croyez-vous gagner par là ses bonnes grâ-

ces, et mériter beaucoup auprès de lui, en vous

déclarant contre iTioi et en prenant son parti ?

L'hébreu (^): lisl-il avantageux pour vous qu'il

approfondisse votre conduite ^ Croyez-vous que
vous sortiriez si aisément de ses mains, et que
vous vous trouveriez innocents à ses yeux, à qui

rien n'est caché? Autrement : Ne serait-il pas

bon qu'il vous examinât ? Ne mériteriez-vous pas

qu'il vous traitât dans sa rigueur ? S'il vous jugeait

dans toute sa sévérité, comme il m'a jugé, que de-

viendriez-vous ?

î-. 10. Ipse vos arguet, quoniam IN abscondito

faciem ejus accipitis. "Vous ne jugez pas équita-

blement de iTioi, voulant prendre le parti de Dieu.

"Vous vous laissez entraîner à une secrète envie de

lui plaire, et de justifier sa conduite ; et vous me
condamnez sans autre raison, sinon que vous me
voyez frappé de Dieu. Le Seigneur n'a que faire

de vos jugements avantageux ; il ne vous sait pas

gré de votre zèle équivoque. Jugez sainement,

sans intérêt, et selon la pure vérité. L'hébreu (4) :

// vous reprendra de ce qu'en secret vous faites

acception de personne. Ce qu'on peut prendre en

général : Un des principaux points sur lequel j'ai

à vous accuser devant Dieu, c'est que, dans vos

jugenients. vous vous laissiez aller à la faveur, et

à faire d'injustes acceptions de personnes. Les

Septante ()) joignent ceci avec le verset suivant :

// ne vous en reprendra pas moins, si en secret vous

faites acception de personnes, son tourbillon ne vous

saisira-t-il pas'? Théodotion (6) : Révèrerc\-vous

sa personne en secret } Son émotion ne vous frap-

pcra-l-elle pas !

V. 11. Statim ut se commoverit, turbabit vos.

L'hébreu (7) : Son élévation ne vous Iroublera-

i-elle pas 1 Dès qu'il paraîtra, n'en serez-vous pas

hors de vous-mêmes? Quelquesauteurstraduisent :

Sa flamnte ne vous efj'raycra-i-elle pas }

^. 12. Memoria VESTRA comparabitur cineri.

Tout ce qui vous distingue et vous relève ; toutes

(1) rann Sn'- — ^J pN"vi;n v:tz\

(2) H"u-05-:£),5îoOs,iasî; oè àu-.o\y.p:T:a\ y£VcaOi ; 1 hcodot.

H" rpdacijr:ov à\j-oij ).a;j.[3àvcTS. Hcl^r. apiid Olympicdor.
Auatu-EïaOf. 'Veremini.

(;) c::nN ipu' o mrn
(4) pNw'n =:';: nrc: nN r-:rK -'zv -:-

(5) O'uoiv rjTTOv sXc'y;;! i;;.à;. E'; Sa zaï /fjsf] ~;Ô3w-a
OauaàisaO:, T.6-^0Q•^ oj/^ rj o;va â-jTOÛ aTSOjîrî^s; ùaà ;

fj y.i'vTj'j;; âutoiJ VTTorJost ^[J-à;.

(7) —znx ryzn irsc xbû
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ij. Tacete paulisper, ut loquar quodcumque mihi mens
suggesserit.

14. Quare lacero carnes nieas dentitus meis, et animam
meam porto in manibus meis?

li. Etiam si occiderit me, in ipso sperabo ; verumtamen
vias meas in conspectu ejus arguam.

16. Et ipse erit salvator meus; non enim veniet in cons-

pectu ejus omnis hypocrita.

1;. Demeurez un peu dans le silence, afin que je vous
dise tout ce que mon esprit me suggérera.

i-j. Pourquoi dcchiré-je ma chair avec mes dents ? Et

pourquoi portc-je ma vie entre mes mains .^

15. Quand Dieu me tuerait, je ne laisserais pas d'es-

pérer en lui ; et j'exposerai néanmoins mes voies en sa

présence
;

16. Et il sera lui-même mon sauveur ; car l'hypocrite

n'osera paraître devant ses yeux.

COMMENTAIRE

VOS grandes qualités s'cvanouiroiit comme la

cendre jetée au vent. Tout ce que vous êtes sera

effacé de la mémoire des hommes, avec la même
facilité que l'on efface ce qui est écrit sur la

cendre. L'hébreu (i^i à la lettre : Vos niJinoires

sonl comparaisons de cendre, ou discours de cen-

dre. Vos raisons, vos objections ; tout ce que

vous dites contre moi, n'a pas plus de solidité que

la cendre.

Redigentur in lutum cervices vestr^. L'hé-

breu (2^ : Voshauleursseronl des haideurs de boue.

Tout ce qui vous Batte le plus dans vous-mêmes,

se dissipera comme de la boue. Les Septante

rendent ainsi tout ce verset (]) : Voire gloire se

dissipera comme la cendre el voire corps n'esl que

boue. Grotius : Vos forteresses seront comme des

forteresses de terre, sans solidité et sans consis-

tance.

h I). Ut loquar quodcumque mihi mens

suGGESSERiT. L'hébreu (4) : Je parlerai el passera

sur moi ce qui voudra. En arrivera ce qui pourra
;

je suis résolu de m'expliquer et de parler à mon
Dieu. Le syriaque : Je dirai toul ce qui esl passé

sur moi; tous les maux dont j'ai été accablé. Les

Septante (î) : Que je parle et que je décharge ma
colère.

î'. 14. Quarelacero carnesmeasdentibusmeis,

ET animam meam PORTO IN MANiBus MEIS ? Pour-

quoi demeurerai-je roiigé de douleur et consumé
par la lèpre, au milieu des frayeurs de la mort,

sans me plaindre et sans m'adresser à Dieu ^

Vaut-il mieux me déchirer à belles dents (6) et

être toujours aux prises avec la mort ; m'aban-

donner, pour ainsi dire, au désespoir et me con-

sumer de douleurs, que de pousser mes cris vers le

Seigneur et lui demander qu'il me tire d'un état si

violent et si triste r Laissez-moi au moins la con-

solation de me plaindre. Déchirer sa chair avec les

dénis (7), est une circonlocution, pour marquer la

douleur intérieure, le désespoir, et porler son ân^e

dans SCS mains (8), se dit pour désigner les dangers

de la mort.

f. I V EtIAM SI OCCIDERIT ME, IN IPSO SPERABO.

Afin que l'on ne croie pas que c'est l'impatience

ou la colère qui me transportent, et que mes
plaintes ne sont que des murmures contre la Pro-

vidence de mon Dieu, je déclare que, malgré tous

mes maux, je ne laisserai pas d'espérer en lui.

Dût-il m'accabler de ses fléaux, je serai toujours

à lui et j'attendrai tranquillement qu'il veuille me
visiter. L'hébreu peut recevoir un autre sens (0) :

Hé bien, quil me tue ! j'espérerai encore en lui.

D'autres : Qu'il me tue, je n'espérerai point. Je

n'oserai me flatter d'en échapper, s'il me frappe

dans sa colère. Le chaldéen : S'il me fait mourir,

je ne cesserai de le supplier. Les Septante (10) :

Quoiqu'il m'opprime, puisqu'il est tout-puissant

,

puisque la chose esl commencée, je ne laisserai pas

de parler. Quand même il devrait me faire mourir,

se saisir de moi, m'opprimer par sa puissance

infinie, je ne laisserai pas de lui exposer mes
raisons, et de lui rendre compte de ma conduite :

Vias meas inconspeclu ejus arguam. Je reconnaîtrai

en sa présence le mal que je puis avoir commis. Je

ne prétends pas m'excuser devant lui.

}. 16. Non ENIM VENIET IN CONSPECTU EJUS OM-
NIS HYPOCRITA. Si j'étais un impie, un hypocrite,

je n'aurais pas le front de me présenter devant lui.

L'assurance avec laquelle je m'y présente, est une

preuve de mon innocence. Il me sauvera par sa

miséricorde, en vue de ma sincérité et de ma
droiture. Les Septante (11) : La tromperie ne paraîtra

pas en sa présence.ic ne prétends pas me déguiser,

ni lui cacher mes faiblesses. Verset précédent.

(i) nsN 'Vù;o =:':i:t

(;) A'~o|'3rJ'3îTa'. oà uij,oJv xo àyau^six^xx laov arroîtTi, to ol

aw|jia r.r'ikiwo'/.

(4) na 'by -invn ':n m=iNT
(^) AaÂrj'jco /a; àv^rauîwijLa! O'jijioij.

(ù) Vi.ie Philipp. Bcdam . Dionvs. cl Pscudo-Hicioiuin.

Torquentibus illuin nimiis cruciatibus, manus vel labia

sua denlibus laccrabat.

(7) Voyez hai. xi.ix. 26. - Proi>. v. 11. - Ecc'.cs. iv. ç.

Uihic et itlud Prtliagoiw. Kap5;'av [/.r, s'aO'.;'.'/. Ne pas
manger son cœur.

{3) Judic. XII. ;. - i. Rcf^. xix. 5; xxviii. 21. - PsûI.

cxviii. 109.

(g) 'in'N ri «j'tu' ]t\ Alil Icgunt. hn'S n't Non sperabo.
(10) E'àv |j.£ -/e'.pwîrjva! 6 ôjvâj-cr);, 'ir.v. v.x: rjp/.Ta:.

(m) (D'u^ap svavT'.ov X'JTO'J oq'Xo; h.'sù.iJj-i-.-x:.! Icbr. XT '3

N2» ^;n v.zi
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17. Audite sermonem meum, et ccnigmata percipite

auribus vestris.

18. Si fuero judicatus, scio quod justiis inveniar.

19. Quis est qui judicetur mecunir Veniat : quare tacens

consumer ?

20. Duo lantum ne facias mihi, et tune a facie tua non

abscondar :

21. Manum tuam longe fac a me, et formido tua non me
terreat.

22. Voca me. et ego respondebo libi ; aut certe loquar,

et tu respondc milii.

2;. Quantas liabeo iniquitates et peccata • Scelera niea

et delicta ostende mihi.

17. Rendez-ifous attentifs à mes paroles; prêtez To-
reille à mes sentences.

18. Si j'étaisjugé, je sais que je serais reconnu innocent.
19. Qui est celui qui veut entrer avec moi en jugement ?

Qu'il vienne : Pourquoi me laisserai-je consumer, sans
parler pour ma défense .-

20. Je vous demande, Seigneur, seulement deux choses,
et,après cela, je ne me cacherai point de devant votre face.

21. Éloignez de moi votre main; et ne m'épouvantez
point par la terreur de votre puissance.

22. Interpellez-moi, et je vous répondrai ; ou bien souf-
frez que je parle, et daignez me répondre.

2j. De combien d'iniquités etde péchés suis-je chargé ?

Faites-moi voir mes crimes et mes offenses.

COMMENTAIRE

f. 17. JEmCUXTh PF.RCIPITE AURIBUS VESTRIS. Il

appelle énigmes, les raisons qu'il va leur dire ; le

discours qu'il va leur faire. Le terme hébreu (i)

A'bi'âli est traduit par doctrine, exposition, ins-

truction, argument, démonstration.

}. iH. Scio QUOD justus inveniar.On demande
comment ce que Job dit en ce lieu peut s'accor-

der avec ce que nous avons vu qu'il a dit aupara-

vant : que, quand il serait juste et simple, il ne le

connaîtrait pas; on peut répondre que le sens de

ce passage que nous expliquons présentement, est

celui-ci: Si ma cause était portée en justice et

examinée avec soin, je sais, c'est-à-dire, je suis

très persuadé par le témoignage de ma conscience

que je serais reconnu innocent. Or cette science

ou cette persuasion n'est qu'humaine, et par con-

séquent n'est point infaillible. Ainsi, lorsqu'il a dit

auparavant qu'i7 ne connaissait pas s'il était simple,

il a voulu dire, qu'il n'en avait pas une connais-

sance certaine, parce que le cœur de l'homme

est comme un mystère impénétrable à lui-

même.
Quant à l'usage de ces deux expressions si

opposées en apparence, il est assez ordinaire aux

saints, qui disent avec David (2) tantôt : N'entre\

point en jugement avec votre serviteur, parce que

nul homme vivant ne sera justifié en votre présence ;

et tantôt : Le Seigneur me rendra selon ma justice

et mon innocence : ou avec saint Paul, tantôt : Je ne

me sens coupable de rien ; mais je ne suis pas justifié

pour cela; tantôt: Qui sera capable de nie séparer

de la charité de Jésus- Christ.

On peut encore expliquer ce que dit Job, de

la cause particulière qui était discutée entre ses

amis et lui touchant les justes. Il soutenait que
Dieu les afHigeait souvent en ce monde, et ils pré-

tendaient que les impies et les hypocrites seuls

étaient châtiés si sévèrement. Je sais, leur dit-il,

que si cette cause était jugée, l'on trouverait la jus-

tice de mon côté. Et c'est en effet, ce qui arriva

ensuite, lorsque Dieu, comme on le verra au der-

nier chapitre, déclara à ses amis : Qu'(7s n'avaient *

point parlé devant lui dans la droiture de la vérité,

comme Job son serviteur.

y. 19. Quis est qui judicetur mecum .- Veniat :

Quare tacens coNSUMoar L'hébreu (3): Qui
est celui qui plaide avec moi '^ Car à présent je me
tairai, et j'expierai! Où est ma partie.- Où est mon
adversaire .^ Car si je ne soulage ma douleur, en

parlant, je vais mourir. Ou bien : Afin qu'après

avoir parlé, je meure tranquillement. Ou : Afin

que si je suis réduit au silence par ses raisons, je

meure sans me plaindre, et que je me confesse

vaincu.

>'. 21. Formido tua non me terreat. Si vous

voulez me permettre de parler, je vous supplie,

mon Dieu, de m'épargner, et de ne pas m'effrayer

par la vue de votre Majesté, ni par les menaces
terribles de votre Justice. Diminuez un peu les

douleurs dont je suis accablé, et les frayeurs dont

je suis saisi. Permettez-moi de faire abstraction

et d'oublier pour un iTioment le souverain respect

qui est dû à votre redoutable Majesté : Car sans

cela, qui oserait ouvrir la bouche devant vousr

Parle\-n\oi, Seigneur, et je vous répondrai ; ou

souffre^ que je vous parle, et daigne^ me répondre,

verset 22.

i-. 23. Quantas habeo iniquitates et peccata r

Job commence à parler à Dieu, et à lui demander
quels sont donc les péchés, pour lesquels il le

châtie d'une manière si rigoureuse. Il lui parle

avec cette liberté dont il vient de lui demander
la permission. Il met à part pour un temps la

grandeur de son Dieu, pour le supplier de lui

découvrir la raison de sa conduite, afin que, re-

connaissant plus parfaitement les voies et les des-

seins de son Créateur, il en prenne occasion de

le louer, de l'adorer et de s'humilier.

(0 n::';TNa 'mnsi LesSeptante ; A'vayysXw yaf û,u.(Iiv,

aV.ci'jo'vTcov.

(2) Ps. cxLii. et XVII.- I. Ccr. IV. 4; Rom. viii. 55.

(j; yiiNi tt'nnN nny •: >--/ i't n-.- '2
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24. Cur facicm tuain abscondis, et arbitraris me inimi-

cum tiium ?

2?. Contra foliiim, quod venlo rapitur, ostcndis poten-

tiam tiiam. et stipulam siccam persequeris
;

2Ô. Scribis enim contra me amaritudines, et consumera
me vis peccatis adolescentiaa mese.

27. Posuistiin nervo pedem meiim, et observasti omnes
semitas meas, et vcstigia pcdum mcorum considerasti,

28. Qui quasi putredo consumendus sum, et quasi ves-

timentum quod comeditur a tinca.

:4. Pourquoi me cachez-vous votre visage, et me
croyez-vous votre ennemi

25. Vous déployez votre puissance contre une feuille

que le vent emporte, et vous poursuivez une paille sèche -f

26. Car vous écrivez contre moi des arrêts très sévères,

et vous voulez me consumer pour les péchés de ma jeu-

nesse.

27. Vous m'avez mis les pieds dans les ceps, vous

avez observé tous mes sentiers, et vous avez considéré

avec soin toutes les traces de mes pas,

28. Moi, qui bientôt ne serai que pourriture, et devien-

drai semblable au vêtement rongé par les vers.

COMMENTAIRE

^. 26. ScRIBlS ENIM CONTRA ME AMARITUDINES.

Vous me condamnez à boire le calice d'amertu-

mes. C'était le juge qui écrivait la sentence sur

des tablettes, qu'il lisait, ou qu'il donnait à lire

au héraut.

y. 27.POSUISTI IN NERVO PEDEM MEUM. V^ÛiiS a/'t^

mis mes pieds dans les ceps ; dans les entraves (i) ;

ce sont des pièces de bois percées à diverses dis-

tances, dans les trous desquels on mettait les pieds

des prisonniers. Le supplice consistait à leur tenir

les jambes écartées, au quatrième, cinquième, ou

sixième trou. Quelques auteurs (2) traduisent :

Vous avc-{ mis mes pieds dans la boue, dans le

mortier, dans la chaux. Je me suis trouvé comme
un homme tombé dans un bourbier, dans une

fosse pleine de chaux : ou, vous m'avez placé

comme dans une terre molle, où je ne puis faire

un pas sans laisser mes traces imprimées. Et ves-

ti^^ia pcdum mcum considerasti. La première expli-

cation est plus simple; mais la dernière revient

fort bien au membre suivant.

Vestigia pedum meorum considerasti. L'hé-

breu (3): Les ceps ont laissé leurs marques sur la

racine de mes pieds; sur le haut du pied et au bas

de la jambe. C'est en cet endroit que les entraves

embrassaient les pieds des prisonniers. Le chal-

déen : Vous ai>e\ marqué, et comme scellé toutes

nies traces. Les Septante (4) : Vous ave^ suivi les

racines de mes pieds. 'Vous m'avez comme suivi à

la piste.

f. 28. Quasi putredo L'hébreu (0 peut se

traduire par une outre, un vase de peau où l'on

met des liqueurs. Les Septante et le chaldéen

l'ont pris en ce sens. Je serai réduit en l'état d'un

vieux vase de peaux. Mais le sens obvis est pour-

riture.

(i) '':n 1C3 =\:ti1 Les Septante : E"Oou os [xoû' tov

(2) CItaU. yfïTD Abcn E:{rj. Vide Mcrccr.

(;) npnnn ''in >ur-,u iv

(4) E't; o£ pi'Ça; ~ooC>'^ rj.oC; (xpi/OJ.

{,) nbz> ;p-D Les Septante : IlaXaioùTa; Vaa àa/.oj.



CHAPITRE QUATORZIEME

Job expose la bncrelé et les misères Je la rie de rhomme sur la terre, et il

se eonsole par l'espéra née de la résurrection.

1. Homo, natus de muliere, bievi vivens tempore,

repletur iiuiUis miseriis.

2. Qui quasi lies egrerlitur et conleritur, et fugit valut

umbra, et nunquam in codem statu pennanet.

5. Et dlgnum ducis super liujuscemodi aperire oculos

tuos, et adducere eum tecum in judicium .-

4. Quis potcst facere mundum de immundo conceptum
semine? Nonne tu qui solus es.'

COMME

f. 1. Brevi vivens tempore, repletur multis

MISERIIS. Après avoir exposé ses propres misères,

il passe à celles qui sont communes à toute la na-

ture humaine. Il parle à Dieu dans tout ce cha-

pitre ; il n'y a rion contre ses amis. L'hébreu (i):

L'homme lu' d'une femme n'a que peu de jours à

v'ivre, il est rassasié de terreur, d'émotion ; il est en

butte à la colère de Dieu, il est continuellement

dans la crainte de son indignation ; ses jours sont

remplis de douleurs et de misères. 'Voyez Ecole.

II, 23.

^. 2. Quasi flos egreditur et conteritur.

L'hébreu (2) : // naît comme une fleur, et on la

cueille ;'\\ naît et dure un moment, et, lorsqu'il est

dans sa beauté, la mort le cueille et le moissonne.

Les Septante (3) : // tombe, il se fane, comme une

fleur qui a fleuri. Hommes. ccoute:{ les imniortels,

disait un poète (4), vous qui rive\ dans les ténèbres,

semblables auxfeuilles des arbres sans force, formes

de boue, vains fantômes, ombres vaines, volages,

qui ne dure\ qu'un jour, cnv'ironnés de misères,

semblables aux songes, etc. On remarque presque

toutes les mêmes expressions dans Job. La vie de

'homme est comparée à l'ombre ici, et chapitre

VIII, 9, et ailleurs Psal. ci, i 2, et i. Par. xxix, i '-,

,

et Sap. II, ). On lit aussi dans les auteurs profa-

nes (5) : Pulvis et umbra sumus.

f. 3. Et dignuivi ducis super hujuscemodi ape-

rire OCULOS } "Vous ne croyez pas indigne de votre

Majesté d'observer la conduite et de punir les

1. L'homme né de la femme, vivant peu de temps, est

rassasié de toutes sortes de misères.

2. Comme la Heur, il n'est pas plutôt éclos qu'on le bri-

se; il fuit comme l'ombre, et il ne demeure jamais dans le

même état.

;. Et vous croyez, Seigneur, qu'il soit digne de vous
d'ouvrir les yeux sur ce je ne sais quoi, et de le faire en-

trer en jugementavec vous?

4. Car qui peut rendre pur celui qui est né d'une source

impure r N'est-ce pas vous seul.'

NTAIRE

fautes d'un mortel, d'étendre vos soins et vos re-

gards sur un objet qui le mérite si peu, et qui est

si peu de chose devant vous •' Il semblerait en effet

qu'il est indigne de la grandeur de Dieu, de se

rabaisser jusqu'à examiner en détail les démarches

d'une créature aussi vile que l'homme (6). Mais

en concevant l'idée seule de Dieu, il s'y rattache

une étendue de lumières immense, une justice,

une sagesse infinie et, par conséquent, il est impos-

sible qu'elle ne s'étende généralement sur tout ce

qui existe, et sur tout ce qui se fait en bien ou en

mal, soit dans ce monde ou hors du monde. Et,

quoique l'homme soit si peu de chose, toutefois

ses actions morales sont capables d'une droiture

ou d'une injustice indéfinie, par rapport au Créateur

auquel elles tendent, ou dont elles s'éloignent ;

sous cette idée, elles ne sont nullement indignes

de la considération de l'Etre infiniment parfait,

puisque sa volonté y est toujours blessée ou satis-

faite, puisqu'on lui obéit ou qu'on lui contredit,

puisque nos actions sont dans l'ordre ou dans le

désordre.

V. 4. Quis potest facere mundum de immundo
conceptum semine r Le péché originel et tous ses

effets sont très bien marqués dans ces paroles de

Job, selon que saint Augustin (7) l'a soutenu autre-

fois contre la doctrine des Pélagiens. Damnatio-

nem carnal's generalionis oslendens ex originalis

transgressione peccati, d'ix'it, liominem nalum ex

muliere parvi esse temporis, etc. Job, considérant

(i) t:"! v^z•ll^ rzizi nïp... ctn Les Septante .' Û'X'.Yo'pio;

•/.a'i -Xrlpr); ôo^r\:. Aqu. IlXrJpr]; /Xovrîastu;.

(z) bc'1 Ns» S'so

(5) il"'iT.iç avOo; c<vOf,aav 'l'^ir.t'ii'i

.

(4I Aristopitan. Apib.

A"Y^ôà o'jocvavop£;à;xau(iojBtcit,'j'JXXtov Yôvîâjipoao'iioto;.

0'X;yo3pâv£c;, 7;Xàa[.'.a-;a7;rj).oij,<i/.toEtoèa aîiX' c([jL£vr//à.

A'~Tf,v£;, È-jr,;j.c'p[0'., TaXao'; [3poTo";, oivsps; Ety.sXovïtpot.

ripoTr/^Eie Tov vo'JV toî: àOavaTOi;, etc.

(5) Horat. lib. iv. Od. vu.

(0) Vide, si liibcl, Arist. L. Octa'j. Melaphv. cap. g. et

Ciccr. de Naiura Deor. lib. 11.

(7) August. de pcccator. meri. l. 11. c. 10.



JOB. XIV. — MISERE DE L'HOMME ^o:

<,. Brèves dies hoiiiiiiià sunt; luimerus ir.cnsium cjus

apud te est; constituisti tcrminos ejvis, qui prœteriri non
potcrunt.

V Les jours de l'homme sont courts; le nombre de ses

mois est entre vos mains; vous avez marqué les bornes
de sa vie, qu'il ne peut passer.

COMMENTAIRE

donc et représentant ù Dieu l'impureté de sa nais-

sance, le supplie de se souvenir que /;/; seul pou-

vait rendre pur ce qui était né d'un sang impur; et

qu'ainsi il devait avoir beaucoup d'indulgence pour

ceux qui, étant nés comme lui dans l'impureté

originelle et ne pouvant en être purifiés que par

sa grâce, tombaient dans beaucoup de fautes par

un efTet de cette première impureté qui causait en

eux, comme dit le même saint Augustin, une fra-

gilité naturelle. Job dit à Dieu qu'il est lui seul

véritablement ; c'est-à-à\re qu'il est seul, en cette

manière unique et très éminente qui appartient à

Dieu seul, et qui consiste en ce qu'il n'a reçu

d'aucun autre l'être suprême par lequel il subsiste

éternellement.

Les Septante, que plusieurs pères ont suivis en

cet endroit, ne disent pas : Qui peut rendre pur (

mais, qui sera puri Nul sans doute, quand il ne

vii>rail qu'un jour sur la terre. Ce qui marque visi-

blement, suivant la plupart des interprètes (i), que

Job parle ici de l'impureté du péché originel. Et

c'est, selon la réflexion de l'un d'entr'eux, comme
si Job disait à Dieu: Ayez pitié d'une créature qui

est née si misérable, qu'elle s'est même trouvée

coupable avant sa naissance; en sorte qu'elle ne

peut être ni secourue, ni délivrée, ni purifiée que

par vous seul.

Nonne tu qui solus es ? Vous seul pouvez

guérir une plaie si dangereuse et si mortelle; un

mal si ancien, si répandu, si général. L'hébreu (2) :

Pas un; pas un seul homme n'est exempt de cette

corruption, que nous apportons en naissant
;
pas

un n'est exempt des suites funestes de ce premier

péché; tous les hommes sont corrompus et par

conséquent sujets à la mort et au péché. Les Sep-

tante {}) : Qui sera exempt de souillures^ Nul n'en

sera exenipt, quand même il n'aurait vécu qu'un jour

sur la terre. Cette dernière proposition ne se lit

pas dans l'hébreu ; mais les anciens l'ont lue et

l'ort très souvent citée, pour prouver que nul n'é-

tait exempt du péché originel. Le chaldéen (4) et

la plupart des interprètes l'entendent comme la

Vulgate. Nul n'est capable de purifier l'homme,

que celui qui est Un. Nonne unusl C'est-à-dire,

Dieu seul. Ainsi, Seigneur, considérez, s'il vous

plaît, ma faiblesse et ayez-en pitié. Autrement :

Nul n'est capable de purifier l'homme, que celui

qui est seul exempt de souillures
,
que Dieu

même ('•,).

y. ). Constituisti terminos ejus. Il y a eu au-

trefois des hérétiques qui ont abusé de ce passage,

pour établir une certaine fatalité ou destinée qui

imposait une espèce de nécessité à tous les hommes,
soit pour leur mort, soit même pour toutes les ac-

tions de leur vie. Mais la foi ne nous permet point

de reconnaître de nécessité dans la volonté de

l'homm.e dont les actions sont toutes libres, et ne

tient même leur mérite ou leur démérite que de

cette liberté (6).

Quant au temps que doit durer la vie de chaque

homme, il est certain qu'en un sens Dieu marque

ses bornes qu'il ne peut passer, premièrement parce

qu'il a abrégé ses jours : l'homme avant le déluge

vivait jusqu'à plus de neuf cents ans, mais Dieu

prononça cet arrêt, que sa vie ne serait plus que

de cent vingt ans, et en second lieu, parce que rien

ne se faisant dans le monde que par son ordre ou

par sa permission, la mort de l'homme, de quelque

manière qu'elle arrive, est toujours véritablement

dans l'ordre et dans la prescience de Dieu. Mais

comme l'a fort bien remarqué Estius, il ne faut

pas inférer de ces paroles de Job, que tous les

crimes, par exemple, qui sont très souvent la cause

de la mort des hommes , doivent être regardés

comme une espèce de nécessité établie par l'ordre

de Dieu pour finir le temps de la vie de ces

hommes, selon les bornes qu'il leur a marquées et

qu'ils ne peuvent passer.

Il est bien certain que Dieu par sa prescience

infinie a prévu ces crimes, et que ces crimes ne
pourraient s'exécuter, si Celui qui règle très sage-

ment toutes choses et qui sait tirer le bien du mal
même, ne les permettait pour servir à l'accomplis-

sement de son éternelle volonté. Mais il n'est pas

moins certain que ce n'est point lui qui est l'auteur

de ces crimes, et que ceux à qui ces crimes ont

ôté la vie, auraient vécu plus longtemps, si Dieu
avait arrêté l'effet de la volonté criminelle des

méchants. Aussi nous voyons dans l'Ecriture un
prince qui passa en quelque sorte les bornes que

Dieu lui avait marquées (7), lorsqu'ayant fléchi le

Seigneur par sa pénitence et par ses larmes, il

obtint de lui que sa vie serait prolongée de quinze

ans. Il faut donc conclure que Job n'entend autre

(i) Mcnodi. Tirin. in liiinc Icc.

(2) inx >:n

(jj
'!';;

^l'ap v.aOaprj; "eaTat à;:o pù;:o'j; oû-\' O'Joe;';, èàv /.a';

[j.'ia r;;j.^pa 6 [''.0; a-jio'J ir.\ tï;; yt;;.

{4) in N",m n'iN

(î) lia D. Tlioin. cl alii non p.nici.

(6) Esliiis in liit/ic lociini.

(') IV. Rcg. XX.
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6. Recède paiilukim ah eo, ut quiescat, donec optata

veniat, sicut mercenani, dies ejus.

7. Lignum habei spem ; si prÈecisum fuerit, rursum vi-

rescit, et rami ejus pullulant.

8. Si senuerit in terra radix ejus, et in pulvere emortuus

fuerit truncus illius,

9. Ad odorcm aqvse germinabil, et faciet comam, quasi

cum primuin plantatum est.

10. Homo vcro cum morluus fuerit, et nudatus, atque

consumptus, ubi, quasso, est •

6. Retirez-vous de lui un peu, afin qu'il ait quelque re-
pos, jusqu'à ce qu'il trouve, comme le mercenaire, la fin

désirée de ses travaux.

7. L'arbre qu'on a coupé n'est point sans espérance;
il peut encore reverdir et pousser de nouveaux rejetons.

S. Quand sa racine serait vieillie dans la terre, quand
son tronc serait desséché dans la poussière,

9- Il germerait aussitôt qu'il sentirait l'eau; et il se cou-
vrirait de feuilles, comme lorsqu'il a été planté la pre-
mière fois.

10. Mais quand l'homme est mort, dépouillé et con-
sumé, qu'est-il devenu, je vous prie?

COMIVIENTAIRE

chose, sinon que Dieu étant le maître souverain

de la vie et de la mort de tous les hommes dans

le sens qu'on a marqué, et les jours de la vie des

hommes étant si courts, depuis que Dieu les a

abrégés en punition de leurs péchés, et ce temps

même d'une vie si courte étant si rempli de misères,

il ne devait pas l'accabler encore partant de fléaux,

mais plutôt accorder quelque repos à un misérable

qui allcndail la fui de sa vie, avec le même désir

qu'un mercenaire attend ordinairement le jour au-

quel doit finir son travail.

f. 6. Recède paululum ab eo, ut quiescat,

DONEC OPTATA VENIAT, SICUT MERCENARII DIES EJUS.

Comme un mercenaire qui travaille à la journée,

attend avec inquiétude la fin de son travail pour

recevoir sa récompense ; comme il est ravi dès que

son maître lui accorde un moment de repos pen-

dant l'ardeur du jour, pour se rafraîchir et pour

reprendre ses forces : ainsi l'homme attend la

mort coiTime la fin de ses travaux; mais en atten-

dant. Seigneur, accordez-lui un peu de tranquillité,

afin qu'il puisse respirer, avant que d'arriver à

cette dernière heure. L'hébreu à la lettre (i):

DiHournc:{ vos yeux de dessus lui, et il cessera de

vivre ou de travailler, de souffrir jusqu'à ce qu'il

ait achevé ses jours comme un mercenaire. Laissez-

le un moment respirer, jusqu'à ce que la mort

vienne et qu'il respire comme un mercenaire qui

a achevé son ouvrage. Job a déjà comparé (2) la

vie de l'homme à la journée d'un mercenaire. Les

Septante (3) : Retirez-vous de lui, cessez de l'affli-

ger, afin qu'il jouisse du repos, et la vie lui plaira

comme à un mercenaire. Il goûtera la vie, si vous

lui laissez un moment de repos, de même qu'un

mercenaire goûte le repos après son travail.

^. 8. Si SENUERIT IN TERRA RADIX EJUS. Il HC

faut pas l'entendre d'un vieil arbre, dont le tronc

et la racine sont desséchés et pourris en terre; il

est impossible qu'ils reviennent
,
quelque soin

qu on prenne à les arroser; mais u y a certains

arbres qui reviennent de bouture et qui reverdis-

sent et prennent racine, quand même leur racine

aurait été desséchée sur la terre et leur tronc aban-

donné quelque temps sur la poussière; pourvu

toutefois que ni l'un ni l'autre n'aient pas été en-

tièrement épuisés de la sève qui les entretient, ou

que le tissu de leurs fibres n'ait pas été trop dé-

rangé, ni les canaux par où passe le suc nourricier

trop rétrécis. II y a certains bois dont les fibres

sont si solides, qu'après plusieurs années, lorsqu'on

les met pendant quelque temps dans l'eau, ils

reprennent vigueur, se dilatent et font épanouir

les fleurs qui y demeurent attachées, comme on

l'a expérimenté plusieurs fois dans ce qu'on appelle

la rose de Jéricho.

?. 9. Faciet comam quasi cum primum plan-

tatum EST. L'hébreu (4) : // produira des branches,

ou des fruits : A la lettre : Une moisson (<j) comme
une plante, comme si elle était bien plantée; il

semble dire que ce bois négligé et abandonné

dans la poussière verdira et prendra racine, lors-

qu'il sentira l'eau, comme si on l'avait planté bien

soigneusement. C'est en effet ce que l'expérience

confirme quelquefois dans les branches de saule,

de peuplier, de cognassier, de vigne et d'autres

arbres qui reprennent de bouture.

?. 10. Homo cum mortuus fuerit, et nud.\tus

ATQUE consumptus, UBI Qu^so EST? Il est bien

différent de ces plantes, dont il vient de parler. Il

n'y a plus d'espérance de retourner à la vie; l'âme

une fois sortie de son corps n'y rentre plus;

l'homme ne revient plus au monde quand une fois

il l'a quitté par la inort. Job ne parle ici que du

cours naturel des choses et de ce qui arrive com-

munément. Il ne parle pas encore de la résurrec-

tion des morts, dont il parlera clairement ci-après.

L'hébreu (6) : L'homme meurt, il languit, il expire :

où est-il !

(1) :cT Tzw: r.ïT iy binn vV/o nvu

{2) Job. vil. I. 2. Sicut mercenarii dies ejus. Sicut ser-

vus desiderat umbram, et sicut mercenarius prœstolitur

finem operis sui.

(j) A't.Ô'ZXX i.T.' X:jzu\J, 'l'va r;oy/âar|, v.ol<. £'j3o)'.rjo£! TOV

fjî'ov, M'^r.iQ ô i/taOwTÔ;. Chryscst. in aliisLibb. leg. A'^duTa
a-' Êao'j '.'va r;Ciuyâa(o, xa'; êuSoxri^to "ov jîi'ov jjlOU.

(4) s-c; i=: Tïp n-i-vi
, ^,

(5) Les Septante : Wo'ri'zu o; Ojoiauov to3-£p v£03-jtov.

(6) TNi ISIS yi;>T ï;bnn nie -il;i
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et (îuvius va11. Quomodo si recédant aquas de mari

cuefactus arescat ;

12. Sic homo, cum dormierit non resurget, doncc atte-

ratur ca;liim, non evigilabit, nec consurget de somno siio.

i;. Quis milii hoc tribuat, ut in inferno protegas me, et

abscondas me, donec pertranseat fiiror tuus, et constituas

niihi tempus in quo recorderis mei ?

14. Putasne, mortiius hcmo rursum vivat .^ Cunctis die-

bus quibus nunc milito, expecto donec veniat immutatio

mea.

f. II. Quomodo si recédant aqu^ de iviari, et

FLUvius VACUEFACTUS ARESCAT. Si uiic fois la mer

et les fleuves étaient desséchés, leur lit demeure-
rait éternellement à sec, parce que la mer tire ses

eaux des fleuves et des fontaines
,
parle retour

des fleuves dans son sein, et les fleuves les tirent

de la mer par les pluies. Si donc la source com-
mune de toutes ces eaux était tarie (i), ni la mer,

ni les fleuves ne se rempliraient plus; de même
que, si les veines, les artères et le cœur étaient

vides de sang, il ne s'en formerait jamais de nou-

veau dans nos corps, parce que la source en serait

absolument épuisée. D'autres l'expliquent ainsi :

Il est aussi peu possible que l'homme retourne à

la vie, qu'il ne l'est que l'eau de la mer et des

fleuves soit jamais tarie. D'autres prennent le

nom de mer pour le lit d'un fleuve. Si un fleuve

sortait de son lit et se perdait dans la terre ou

dans le sable, et que ses eaux s'écoulassent entiè-

rement dans l'océan, sans que les sources des

fontaines lui en fournissent de nouvelles, ce fleuve

demeurerait pour toujours à sec, sans se remplir

jamais. Ainsi l'homme une fois mort ne retourne

plus à la vie. Enfin la manière d'expliquer la plus

simple et la plus naturelle est celle-ci : Si l'eau

d'un lac ou d'un fleuve vient à tarir, elle ne revient

plus; ainsi l'homme une fois mort l'est pour tou-

jours. On a des exemples, dans l'histoire, de lacs

et de fleuves mis à sec, ou naturellement, par

des tremblements de terre, ou par le travail des

11. De même que, si les eaux se retiraient de la mer,

un tleuve, devenu vide, se sécheraient,

12. Ainsi l'homme, quand il s'endort, ne se relèvera

point, jusqu'à ce que le ciel soit détruit; il ne se réveil-

lera point, et il ne sortira point de son sommeil.

ij. Qui me procurera cette grâce, que vous me proté-

giez dans le tombeau, et que vous m'y cachiez jusqu'à ce
que votre fureur soit passée, et que vous me marquiez
un temps où vous vous souviendrez de moi?

14. L'homme une fois mort, pensez-vous qu'il revive ?

tous les jours, en livrant le combat de ma pic, j'attends

que mon changement arrive.

COMMENTAIRE
}. î 2. Sic HOMO CUM DORMIERIT NON RESURGET,

DONEC ATTERATUR c^LUM. Il ne Sortira jamais du
tombeau, il y demeurera tant que le monde du-
rera et que le soleil continuera à éclairer la

terre (;). Il parle, comme on l'a déjà remarqué,

de la mort naturelle et de l'état des corps après

la mort ; ils ne retourneront jamais en vie par

leurs propres forces et suivant le cours ordinaire

des choses. Quelques auteurs (6) veulent que Job
marque ici le temps précis de la résurrection gé-

nérale, qui doit arriver lorsque le ciel et la terre

seront passés et renouvelés (7). Mais ce sens est

trop recherché. L'on verra plus loin des preuves

de la résurrection, si claires et si précises, qu'el-

les ne laisseront point regretter celles qu'on ne

peut tirer qu'avec violence.

}'. 15. Quis mihi hoc tribuat, ut in inferno

PROTEGAS ME ? Quelque aff'reux que soit l'état où
les morts seront réduits dans le sépulcre (8), je ne

laisse pas, mon Dieu, de vous demander, comme
une faveur, qu'il vous plaise me cacher dans le tom-

beau, pour me mettre à couvert de votre colère.

La mort, les ténèbres, la pourriture, l'oubli, me
donnent bien moins de frayeur que le péché, qui

vous irrite et qui me rend l'objet de votre indi-

gnation et de vos vengeances. Mais j'ose vous

demander aussi, ô mon Dieu, que vous ne m'a-

bandonniez pas pour toujours, et que vous me
fixiez un temps après lequel je puisse être assuré

que vous vous souviendrez de moi, et que vous me
hommes (2). Pline (5) rapporte divers exemples tirerez du tombeau :

£"/ consliluas mihi tempus in

de terres qui ont paru de nouveau au milieu de la quo recorderis mei. On comprend bien que ce qu'il

mer, etdes eaux qui ont inondé ce qui était aupa-

ravant sec et cultivé. Les Hébreux donnaient le

nom de mer aux lacs, aux étangs, aux grands

amas d'eaux. La femme de Thécué, apostée par

Joab, pour demandera David le retour d'Absalom,

disait à ce prince à peu près dans le sens de

Job (4) : Nous mourons tous et nous nous écoulons

comme Veau qui est répandue sur la terre.

demande et qu'il attend n'est autre que la résur-

rection ; car que peut souhaiter autre chose, celui

qui est dans le sépulcre? Mais, comme on peut
l'entendre d'une mort métaphorique, on peut de
môme expliquer cette résurrection. Voyez le ver-

set suivant.

f. 14. Putasne mortuus homo rursum vivat ?

Puis-je espérer, Seigneur, en l'état où je suis ré-

(i) Eccle. I. 7. Omnia flumina intrant in mare, et mare
non redundat; ad locum unde exeunt flumina revertuntur.

(2) Vide Grot. hic et Piscat. Diodor. Sicul. lib. 4.

(j) Piin. lib. II. cap. 86. 87. 88.

(4) II. Reg. xiv. 14.

(5) Voyez de pareilles expressions Psa/. L\xi. 5; lxxviii.

jo. ;7- 58. - Mail. v. i8; xxiv. j,'. - Marc. xiii. ji.-
Liic. XVI. 17.

(6) Vat. Menocli. Scultet. alii quidam.

(7) Vide Isai. i.i. 6. et Apec. xxi. i. - Mail. wiv. 29.-
II. Pciri m. 10.

(8) Cliald. Pagn. Mont. Mcrccr. Mariaim. Tiriii. Sancl.
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15. Vocabis me, et ego rcspondebo tibi ; opcri m,iiuuim

tuarum porriges dexteram.

16. Tu quidem gressiis meos dinumcrasti, sed parce

peccatis mais.

i;'. Signasti quasi in sacculo delicta mea, sed curasti

iiiiquitatem meam.

COMMENTAIRE

15. Vous m'appellerez, et je vous répondrai; vous ten-
drez la main droite à Touvrage de vos mains.

10. 11 est vrai que vous avez compté mes pas, mais
pardonnez mes péchés.

17. Vous avez réserve mes offenses comme dans une
bourse cachetée

; mais vous avez guéri mon iniquité.

duit, plus semblable à un mort qu'à un vivant, déjà

en quelque sorte couché dans le sépulcre, acca-

blé de maux, le corps rongé de lèpre, dépouillé

de toutes choses
;
puis-je espérer de revivre et de

sortir d'un état si triste et si malheureux r Oui,

Seigneur, j'ai cette ferme confiance en vous ; tout

le temps de ma vie, j'attendrai que vous me tiriez

de cet état de mort : Candis diebiis quitus mine

mililo, cxpcclo donec veniat imniutaiio mea. Tant

qu'il me restera un souffle de vie, je ne désespé-

rerai point de voir changer ma condition et de me
voir rétabli dans ma première situation.

Il appelle sa vie une niilice, une guerre, un

exercice continuel, une résistance contre ses enne-

mis (i). Il attend la fin de cette guerre ; il espère

son changement, comme un soldat qui dés're la

fin de son service pour retourner dans sa maison,

ou comme une sentinelle qui attend qu'on vienne

la relever : Expccto donec reniai invnulalio mea.

L'adversité, la maladie, la captivité, la frayeur,

le danger, sont souvent désignés dans l'Ecriture

sous le nom de mort, de ténèbres, de sépulcre ;

et la délivrance de ces maux est d'ordinaire mar-

quée sous le nom de résurrection ou de retour à

la vie. On voit de nombreux exemples de ces

expressions dans les psaumes et dans les prophè-

tes. On peut aussi fort bien expliquer tout ceci de

la résurrection réelle des morts. Maison ne pour-

rait pas, ce semble, tirer de ce passage une preuve

incontestable (2). Les Septante {'y): Si Vhomme
meurl, il vivra, après avoir achevé les jours de sa

vie : J'allendrai que je vive de nouveau. Suivant

cette traduction, on ne peut entendre que la ré-

surrection générale des morts.

y. 15. 'Vocabis me et ego respondebo tibi. Il

explique la manière dont il a lieu d'espérer qu'il

ressuscitera un jour. Cela se fera, mon Dieu, lui

dit-il. par un effet tout-puissant de voire divine

voix, qui n'est autre que votre souveraine volonté
;

elle m'appellera par le ministère de ses anges (4}

et se fera entendre à moi au fond du tombeau
;

en sorte que je lui répondrai aussitôt, par la

prompte obéissance avec laquelle je ressusciterai

en un instant pour paraître devant vous. S'il ré-

pond de la sorte, dit saint Grégoire, à la voix de
son Seigneur, c'est que le Seigneur lui tendra lui-

même sa main droite, sa main toute-puissante et

miséricordieuse, et reprendra l'ouvrage de ses

mains, pour le renouveler et pour le rendre
immortel.

Le même saint témoigne encore (,) qu'on peut
bien entendre, par la main droite de Dieu, son Fils

unique par lequel toutes choses ont été créées.

Ainsi l'homme, ajoute-t-il. s'étarit volontairement
précipité dans la corruption de la mort, ne peut
répondre à la voix de Dieu, qui rappelle à l'im-

mortalité bienheureuse, que par le mérite de l'In-

carnation de son Fils. Et le Tout-Puissant a
comme tendu sa main droite à l'ouvrage de ses

mains, lorsque, pour tirer les hommes de l'abîme

OLi ils étaient misérablement tombés, et les élever

jusqu'au ciel, il a envoyé ce Fils revêtu d'une
chair comme eux. Opcri manuum suarum porrexit

omnipolens Deus dexteram suam ; quia ut abjectum
ad sunima erigeret genus humanum , incarnalum

ad hoc unigenitum misit.

y. 16. Tu QUIDEM GRESSUS MEOS DINUMERASTI
;

SED PARCE PECCATIS MEis. L'hébreu(6): A présent

vous ave^ compté nies pas ; n'observe^ point mon
péché. "Vous savez tout ce que j'ai fait ; mais.

Seigneur, ne me traitez point dans toute votre

rigueur ; ne faites pas, s'il vous plaît, attention à

tous mes péchés. Autrement: Mais ce qui m'affli-

ge et m'épouvante le plus, c'est que vous tenez

un compte exact de toutes mes démarches, et que
vous avez observé et examiné tous mes péchés.

Ainsi, Seigneur, que puis-je espérer, si vous me
traitez sans miséricorde r

V. 17. Signasti quasi in sacculo delicta mea
;

SED curasti iniquitatem meam. L'hébreu à la

lettre (7) : Mon iniquité est cachetée dans un fais-

ceau : mes offenses sont cousues comme dans un

sac. On mettait autrefois l'argent en faisceau,

parce qu'il était en barres ou en verges et non en

monnaie comme aujourd'hui. Avant l'usage des

clefs, on enfermait ordinairement sous le sceau

les choses qu'on voulait conserver précieuse-

ment (8). Job dit donc ici que le Seigneur a

(i) Voyez le chapitre vu. i. Mililia est vita hominis

super terram.

(2) Vide Sincf. hic, ScuUcl. Vatab. Merccr. etc.

{^) E'àv yap â-oOâvr) âvOptorr); çr^aeiai auvTEAs'ja;

ri[j.c'pa; Toû' i^i'oij àuTOÙ ; u-oixsvo) âto; "aXiv ysvwaai. Alii.

E'Xtïiw £oj; ctv i'XOr] to âXlay(j.â ij.ou.

(4) 1. Tlicss. IV. 15.

(5; Grcgcr. Magn. Moral, lib. \ii. cap. 11.

(6) iDNTsn ni2un Nb -nson nrs nnv >d

(7) uiy by bsTsm >y^3 -insa =:nn

(8) Plin. lib. xxxn. cap.i. Quas fuit ilia priscorum vita,

qualis innocentia, in qua nihil signabatur? At nunc cibi

quoque ac pntus annulo vindicantur a rapina.
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i8. Mons cadcns delluit, et saxum transfertiir de loco

suo ;

10. Lapides excavant aquas, et alluvione paulatim terra

consumitur ; et hominem ergo similiter perdes.

20. Roboraslieum paululum, ut in perpetuum transiret;

immulabis faciem ejus, et emittes eum.

21. Sive nobiles fuerint filii ejus, sive ignobiles, non

intelliget.

22. Attamen caro cjiis, diim vivet, dolebit, et anima

illiiis super scmetipso lugebit.

lo. La montagne s'écroule et disparait, et le roc est

arraché de sa place
;

19. Les eaux cavent les pierres, et les vagues consu-
ment peu à peu le rivage; c'est ainsi que vous perdez

l'homme.
20. Vous l'avez affermi pour un peu de temps, afin

qu'il passât ensuite pour jamais; vous changerez son vi-

sage, et enfin vous le renvoyez.

21. Que ses enfants soient dans la gloire ou dans l'igno-

minie, il ne s'en mettra point en peine.

22. Sa chair, pendant qu'il vivra, sera dans la douleur,

et son âme déplorera elle-même son triste sort.

COMMENTAIRE
enfermé comme dans un sac et qu"ii y a cousu ses

iniquités, et qu"illesa comme cachetées, ainsi qu'on

cacheté un coffre plein d'argent. En un mot, qu'il

garde ses péchés avec beaucoup de soin, et qu'il

n'en perd point le souvenir. Les Septante (i):

Vous ave^ scellé comme dans une bourse mes ini-

quités, el vous ave:{ marqué tout ce que j'ai commis,

sans y penser, contre la justice.

^;. 10. Mons cadens defluit. Il n'y a rien dans

la nature qui ne vieillisse et ne se consume avec le

temps, l'homme seul serait-il exempt de cette loi

générale ? Si les montagnes et les rochers s'usent

et se détruisent avec le temps, que l'homme peut

y. 21. Sive NOBILES FUERINT.... Quesescnfants

soient dans l'éclat, ou dans l'obscurité, il ne con-

naîtra ni l'un ni l'autre après sa mort ; il ne s'en

mettra nullement en peine. Ni la bonne, ni la

mauvaise fortune de ses enfants ne pourra ni le

consoler, ni l'affliger. Les Septante (6) : Il ne sait

si ses enfants sont en grand ou en petit nombre, si

sa postérité est nombreuse ou non. Nous ne pen-

sons pas que le dessein de Job soit de nier, que

les morts aient quelque connaissance de ce qui se

passe dans ce monde après leur décès. La foi nous

enseigne le contraire, puisque nous prions les

saints et que nous les invoquons. Mais il veut sim-

il faire pour vous résister et pour s'opposer à vous r plement marquer que l'homme, tant qu'il vit, ne

Qui sommes-nous, pour nous promettre l'immor- peut prévoir ce qui peut arriver à sa postérité (7),

talité r Job revient à son premier but ; il déplore et qu'après sa mort, quand il le verrait et le con-

les maux communs de la nature humaine. L'hé- naîtrait, tout cela le toucherait peu et ne pourrait

breu porte (2) : El vous détruire^ l'espérance de contribuer à son bonheur, ni à lui rendre la vie, ni

/'/îomme. Il nedoitpasseflatterd'être plus privilégié à changer sa condition (8). Enfin il faut remarquer

que les autres créatures ; il passera comme elles.

î'. 20. ROBORASTI EUM PAULULUM , UT IN PER-

PETUUM TRANSIRET. Le terme hébreu (3) qu'on a

traduit par : Vous ape:^ a[Jermi, n'est pas bien

connu. Les interprètes sont partagés sur sa signi-

fication. Les Septante (4) : Vous Fave^ chassé

pour toujours el il s'en est allé. Lechaldéen : Vous

iachévere\ dans ce monde, vous le consumerez
;

et il se retirera. D'autres (ï) : Vous le traiterez

durement ; vous vous en rendrez maître, vous le

maîtriserez, etc.

qu'il parle principalement des corps qui sont dans

le tombeau. Il parle de l'homme suivant ce qui en

paraît.

y. 22. Attamen caro ejus,dum vivet, dolebit.

L'homme n'a pour partage pendant cette vie, que

la douleur et les plaintes ; et après la mort, que

l'oubli et la pourriture. Il a parlé dans les versets

19, 20 et 21, de son état après la mort ; ici il nous

dit que, pendant la vie, l'homme est affligé dans sa

chair, et que son âme est plongée dans la tristesse.

Ainsi finit ce discours de Job.

(i) Les Septante : E'a-jpayicja; 01 [jio'i zk; i^r)[j.'.a.i i^

PoXavciw, £7:£ar,a£V()j (lï v. -\ a/.fov 7:aps|îr,v.

(2) m;sn ïn:N mpm Ir.owir^v â'/(}pu')r.oj à7:wXcaa;.

(j) "ibrri ns3'5 inspnn

(4) i2"aaj àv'OV eU xO.o;,

(•j) Jun. Mcrccr. Miinst. Piscat. Pagn. Val.

[(j) lloXXoiv oi y£vo[x£vcov tûv u'.wv àuTQÛ, o'jy. oioev ; èàv

oX''yq'. yîvwvra;, O'j/. i~'''^~a'oi.'..TE oX''^

(7) Olrmpiodor. Polychroii

(8) Vide Mcrccr. M.



. CHAPITRE QUINZIÈME

EUpha- accuse Job de blasplicmc, et soulieut que les méchanls sont sans cesse

tourmentés en cette vie.

1. Respondcns autem Eliphaz Themanites, dixit:

2. Numqiiid sapiens respondehit quasi in ventum loqucns,

et implebit ardore stomachum suum ?

î. Arguis verbis eum qui non est œqualis tibi,et loqueris

quod tibi non expedit.

4. Quantum in te est evacuasti timorcm, et tulisti preces

coram Dec.

1. Après cela, Éliphaz de Théman répondit et dit :

2. Le sage doit-il répondre par des paroles en l'air, et

remplir son cœur d'une ardeur inconsidérée r

j.Vous accusez dans vos discours celui qui est au-des-
sus de vous, et vous parlez d'une manière qui ne peut
vous être que désavantageuse.

4. Vous avez détruit, autant qu'il est en vous, la crainte

de Dieu, et empêché qu'on lui olfre des prières.

COMMENTAIRE

î'. I. Respondens autem Eliphaz. Voici comme
le second acte de cette tragédie. Il continue jus-

qu'au chapitre xiii. Éliphaz et les autres amis de

Job y soutiennent toujours leur première thèse,

mais avec moins de dureté et de ménagement, pré-

tendant que Job est coupable et que ce n'est

qu'en punition de ses crimes qu'il est affligé.

y. 2. NUMQUID SAPIENS RLSPONDEEIT QUASI IN

VENTUM. Si vous éticz aussi sage que vous voulez

qu'on vous le croie, parleriez-vous comme vous

le faites ? Diriez-vous des discours en l'air et pri-

vés de raison, et vous laisseriez-vous emporter ;\

une ardeur indiscrète et violente ?

Quoique toutes les réponses de Job fassent très

graves et très saintes, elles sont traitées par ses

amis comme des paroles dites en l'air, et qui

n'avaient aucune solidité. Ils ont été en cela, selon

la pensée d'un saint père ( i ), une figure de l'étrange

entêtement avec lequel les hérétiques s'élèvent

contre la sainte doctrine, puisqu'il n'y a point de

conviction qui soit capable de les faire céder à la

vérité, mais qu'ils s'en éloignent d'autant plus,

qu'elle les presse davantage de s'y rendre.

Il semble, en effet, que ces trois amis de Job

n'écoutassent tout ce qu'il disait que sous la pre-

mière prévention qu'ils avaient conçue contre lui.

Ils lui donnent d'une part le nom de sage, et ils

lui reprochent d'autre part de parler en l'air

comme un insensé. Ils rejettent les plus grandes

vérités qu'il venait de dire, comme des effets de

l'emportement où il était, parce qu'ils ne le com-
prenaient pas, et qu'ils ne voulaient pas le com-
prendre.

C'est ainsi que les hérétiques, dont ils étaient

la figure, en usent encore tous les jours contre

l'Eglise. Et c'est ainsi que la Synagogue, qu'ils

peuvent aussi représenter, a traité Jésus-Christ

même, dont Job a été une figure excellente. Celui

qui était la Sagesse même, a passé pour fou parmi
ses frères : et la 'Vérité éternelle a été par eux
couverte d'opprobres en la personne de cet

Homme-Dieu, qui ne leur parlait que pour leur

salut. Les docteurs de l'Église, de même, passent

pour des entêtés parmi ceux qui feignent d'être

ses amis, en portant le nom de chrétiens. Tout ce

qu'ils disent, si on en veut croire ceux-ci, ne part

que d'un fond rempli d'animosité et de colère.

y. ]. Arguis verbis eum qui non est ^qualis
TIBI, ET LOQUERIS QUOD TIBI NON EXPEDIT. Par
ces termes, celui qui ne vous est point égal, il

entend Dieu, et il accuse Job déparier à son Sei-

gneur d'une manière peu respectueuse, et qui ne

manquera pas de lui être funeste. L'hébreu (2) :

Est-il d'un homme sage de se servir de discours

inutiles, pour réfuter ceux à qui il parle, et d'user

de paroles qui ne servent à rien ! En un mot, il

accuse Job d'être un grand diseur de riens, un fai-

seur de verbiages et de discours enflés de mots et

vides de sens.

)'. 4. Quantum in te est, evacuasti timorem,

ET Tui.isTi PRECES CORAM Deo. Par VOS dis-

cours impies contre Dieu, par votre présomption,

VOUS avez détruit la crainte du Seigneur et étouffé

l'esprit de prières, en prétendant que l'homme

peut être juste devant Dieu et cependant en être

puni comme criminel. Si cela est, qui sera celui

qui s'humiliera devant sa Majesté souveraine par

la pénitence, et qui recourra à lui par la prière,

lorsqu'il se verra affligé r II se croira juste, et. au

lieu de se soumettre et de demander pardon, le

pécheur éclatera en plaintes et soutiendra son

innocence à votre imitation. 'Voilà les suites dan-

(i) Grcgor. Moral, i. xii. c. 6. cl Coduicus in hune locuin. (2) :=3 b»;-:' sb riibc, ]i2c> xb -i:i3 nr-.n
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5. Docuit enim iniquitas tua os tuuiii, et imitaris lin-

guam blasphemantiuni.

(1. Condemnabit te os tuum, et non ego, et labia tua

respondebunt tibi.

7. Numquid primus liomo tu natus es, et ante colles

forniatus?

8. Numquid consilium Del audisti, et inferior te erit

ejus sapientia ••

0. Quid nosti quod ignoremus ? quid intelligis quod
nesciamus ?

10. Et senes et antiqui sunt in nobis, multo vctustiores

quam patres tiii.

gereuses de vos principes. L'hébreu (i)

avez diminue, dissipé, détruit la crainU, cl vous

ave\ ruiné les prières devant le Seigneur. Vous êtes

un homme sans crainte du Seigneur, et qui ne dai-

gnez pas lui adresser vos prières. Non seulement

vous suivez cette conduite, mais vous l'inspirez

encore aux autres par vos discours et par vos per-

nicieux exemples. Les Septante (2) : Et n\ive:[-

vous pas rejeté la crainte du Seigneur, en prononçant

de telles paroles devant le Seigneur} Symmaque :

Vous ave^ parlé imprudenjnient devant Dieu.

V. V Docuit enim iniquitas tuà os tuum, et

IMITARIS LINGUAM BLASPHEMANTIUM. VoS paroleS

ne respirent que l'impiété. Vos discours n'expri-

iTient que des sentiments d'injustice et de blas-

phème. On voit bien, par vos discours impies, qui

vous êtes. On ne peut guère pousser l'outrage plus

loin que le fait ici Eliphaz contre Job. Dans le

discours rapporté aux chapitres iv et v de ce livre,

il observait encore quelque mesure, inais ici il ne

ménage plus rien. L'hébreu (]): Votre bouche,

vos discours publient votre iniquité, et vous clioi-

sisse^ le langage des rusés. Ce dernier terme se

prend en bonne et en mauvaise part. Vous voulez

paraître sage, en imitant les manières de parler

des sages. Ou bien : Vous imitez le langage de

ces faux sages, de ces hypocrites, qui trompent le

monde par des "discours étudiés, où ils déguisent

les mauvais sentiments de leur cœur. Les Sep-

tante (4) : Vos paroles vous condamnent, et vous

nave^ pas fait distinction des discours des puis-

sants, des grands hommes. Vous nous avez mé-
prisés, nous autres princes, vos amis, qui avons

essayé par nos remontrances, de vous faire rentrer

en vous-même.
^,'. 7. Numquid primus homo tu natus es }

Ou : Etes-vous créé avant les autres hommes ?

Ç. Car votre iniquité a instruit votre bouche, et vous

adoptez le langage dfts blasphémateurs.

6. Ce sera votre propre bouche qui vous condamnera,
et non pas moi ; et ce seront vos lèvres qui vous réfuteront.

7. Êtes-vous né le premier des hommes ^ et formé

avant les collines ?

8. Etes-vous instruit du conseil de Dieu f et sa sagesse

sera-t-elle inférieure à la vôtre ?

Q. Que savez-vous que nous ignorions ? Et quelle lu-

mière avcz-vous que nous n'ayons pas.'

10. Il est parmi nous des vieillards et des anciens,

antérieurs de beaucoup à vos pères.

COMMENTAIRE

Et l'ous Etes-vous donc l'élite des créatures de Dieu, pour

oser vous mettre au-dessus de tous les autres

hommes, pour nous donner des leçons et pour

oser contester avec Dieu même? A vous entendre,

on dirait que vous avez recueilli toute la sagesse,

l'intelligence, l'expérience des autres hommes, et

que, devant vous, nous ne sommes que des novices.

Éliphaz lui rend ce qu'il leur avait dit (5) : Utinam

tacerelis, ut putaremini esse sapientes.

y. o. Numquid consilium Dei audisti, et infe-

rior TE erit ejus sapientia } Avcz-vous pénétré

ses secrets et la profondeur de sa sagesse r L'hé-

breu (6) : AvCT^-vous entendu le secret du Seigneur,

et la sagesse sera-l-clle diminuée, détruite, dissipée

en vous, sur vous, avec vous r Autrement : Etes-

vous entré dans le conseil secret du Seigneur, et

en ave:{-]'Ous tiré à vous toute la sagesse l Y avez-

vous puisé votre suffisance } Vos lumières sont-

elles puisées dans le sein de Dieu même et dans

une source qui nous soit fermée et inaccessible?

Les Septante (7) : Où ave\-vous entendu les ordres

de Dieu / Où l'ous a-t-il appelé à son conseil 'i Et la

sagesse est-elle venue vers vous ï

y. 10. Et senes, et antiqui sunt in nobis.

Nous avons dans nos villes des personnes respec-

tables par leur âge et par leur longue expérience,

elles sont non seulement plus vieilles que vous,

mais même que votre père. Nous les avons eus

pour maîtres, ces vieillards, et nous croyons ne

point vousètre inférieurs en luiTiières et en sagesse.

Ou bien : il y a parmi nous, de notre nombre, des

hommes non seulement aussi âgés, aussi sages,

aussi expérimentés que vous pouvez l'être, mais

même plus âgés que votre père. Job avait (8) en

quelque sorte insulté à la jeunesse de Sophar;

ici Eliphaz lui fait sentir qu'il a tort de s'en faire

accroire sur son âge, puisque lui, Eliphaz, et Baldad,

(il hx us't nn'u yTim nsT i3n nns 'iN

(2) O'u -/.al lu cxnsrotrjio) ço'pov, a'jvtêXsao) 3; prj;j.aTa

toiû'tjta Èvavf'ov Kup;ou. Srni. Kal àva;'Sr)v a)[jL''Xrjoa; èvav-

(4) E"vo/_q; e; pi^'ijiaat aioaaTo; aou, où O'.a'/.piva; inriata

û'jva'jTo'jv.

(5) Job. xiu. -.

(6) norn t'in y-|jm yawn mb.s -nc-n

(7) Les Septante : II" a'jv:aY|j.a Kup;'ou à/.rj/.oa;, T^ ouu-
po'JXto ao; é/^prjaaio 6 Hso;, si; Si os àptV.STO aosiia.

Au lieu de oûvcaytia, Symmaque traduit O'jJiiX'^av, Aquila
A'~oppr)Ta, Theodot, Wuatripiov.Complute omet H'' oujjl-

[jO'jXco aot £)(^prjaaTO ô fc)£o;. Ce qui n'est qu'une glose,

qui ne se lit pas dans l'hébreu.

(8) Job. XII. 12. In antiquis est sapientia, et iji multo

temporè prudentia.



î 1 JOB. XV. — REPROCHES DÉLIPHAZ

1!. Numqiiid grande est ut consoletur te Deusr Sed

verba tua prava hoc prohibent.

12. Quid te élevât cortuuni, et quasi magna cogitans,

attonitos habes oculos .-

15. Quid tumet contra Deum spiritus tuus. ut proferas

de ore tuo hujuscemodi sermones r

14. Quid est homo ut immaculatus sit, et ut juMus appa-

reat natus de muliere '

15. Eoce inter sanctos ejus nenio immutabilis, et cœli

non sunt mundi in conspectu ejus.

II. Serait-il difficile à Dieu de vous consoler.- Mais
vous l'en empêchez par l'impiété de vos paroles.

1?. Pourquoi votre cœur conçoit-il de si hauts senti-

ments de lui mê.Tie, et pourquoi l'égarement de vos yeux
témoigne-t-il l'orgueil de vos pensées ?

19. Pourquoi votre esprit s'entie-t-il contre Dieu, jus-

qu'à proférer de si étranges discours.'

14. Qu'est-ce que l'homme pour être sans tache, et

pour qu'il paraisse juste, celui qui est né d'une femme 1

it. Voici que les saints de Dieu sont sujets à changer,
et les cieu.x ne sont pas purs devant lui.

COMMENTAIRE

ne lui redoivent rien ni pour cela, ni pour l'expé-

rience, et qu'ils pourraient lui servir de maîtres.

Il est remarquable que, dans tout ce livre, c'est

toujours Eliphaz, comme le plus âgé, qui parle

le premier; ilouvre la scène dans les trois pre-

mières parties de cette espèce de drame.

y. II. Sed verba tua prava hoc prohibent.

Si, au lieu de vous emporter et de vous laisser aller

à l'impatience et à l'orgueil, vous recouriez hum-
blement à Dieu, vous pourriez espérer que sa

miséricorde vous consolerait et vous comblerait

de biens. Mais vous aimez mieux établir votre

justice et votre innocence, et vous plaindre de

l'injustice et de la rigueur des jugements de Dieu.

L'hébreu (1) : Les consolations de Dieu sonl-elles

peu de cliose à voire égardl El cela vous esl cachL

Vous négligez, vous dédaignez les consolations de

Dieu ; eî; Dieu vous en prive justement. Ou bien :

Vous en ignorez le prix. Autrement : Les consola-

tions que Dieu vous envoie ; ou, les grandes cojiso-

lations que nous vous donnons ; les grands motifs

de consolation que nous vous offrons, en vous

exhortant à recourir à Dieu, sont-ils donc si peu de

chose ? Et ne les comprenez-vous pas r Autrement :

Les consolations de Dieu ne vous suffisent-elles

pas r Vous cherchez secrètement à vous consoler

vous-même. D'autres (2) traduisent : Vous mépri-

sez les consolations de Dieu, et vous êtes rempli

de mensonge. Ou bien : Rentre^ tranquillement

dans vous-ntênie. Enfin on peut traduire : Les

vengeances de Dieu ne vous touchent-elles pas ?

Et vous demeurez tranquille dans vous-inème, au

lieu de vous efforcer de détourner sa main ven-

geresse. Les Septante (3) : Vous ave\ été puni

lég-i}remcnt pour les fautes que vous ave\ commises ;

vous ai'e- parlé avec une insolence excessive.

y. 12. Quid te élevât cor tuum r Et quasi

magna cogitans, attonitos habes oculos } L'hé-

breu (4) : Pourquoi votre cœur vous saisit-il, vous

séduit-il, vous surprend-il, vous trompe-t-il r Et

pourquoi vos yeux cUgnent-ils, regardent-ils de
travers, avec arrogance r Dans plusieurs endroits

de l'Ecriture, annuere oculo, faire signe de l'œil,

ou cligner l'œil, est une marque d'arrogance. Ne
permette^ pas, Seigneur, dit le prophète (>), que

mes ennemis et ceux qui font signe de l'œil, se

réjouissent de nia perte. Et Salomon (6) : L'homme
apostat et impie Irontpe par ses paroles el fait signe

des yeux, etc. Et ailleurs (7) : Celui qui fait signe

des yeux, causera de la douleur. Éliphaz reprend

dans Job l'orgueil et les airs méprisants ; reproches

les plus mal fondés du monde. Rien n'est plus

humble que les sentiments de ce saint homme. Et
quel air de mépris pouvait-il avoir dans l'acca-

blement et dans l'humiliation où il était r

V. 15. Quid tumet contra Deum spiritus

TUUS ? L'hébreu (8) : Pourquoi votre esprit répond-il

à Dieu i Ou : Pourquoi répandez-vous votre

souffie devant Dieu r Ou : Pourquoi lui répondez-

vous en l'air des paroles pleines de vent et de

vanité r Enfin : Pourquoi tournez-vous contre

Dieu votre esprit .' Pourquoi voulez-vous contester

avec lui ? Les Septante (9) : Vous ave-{ fait éclater

votre colère devant le Seigneur.

î'. i V EccE INTER sanctos EJUS... Les hommes
les plus justes ne sont point immuables. Tant
qu'ils vivent en ce monde, leur sainteté n'est ni

inaltérable, ni inamissible. Les cieux, qui sont si

purs et si élevés, ne sont point exempts de souil-

lure. Les anges mêmes, comparés à Dieu, ne

sont point parfaitement purs. Leur pureté, leur

sainteté n'est rien, en comparaison de celle de

Dieu. Ils confessent en sa présence qu'ils ne sont

ce qu'ils sont, que par sa bonté et par sa faveur.

Et vous avez la présomption de soutenir devant

lui votre innocence r Le même Eliphaz.au cha-

pitre IV, versets 17, 18, a déjà employé la même
raison. L'homme sera-t-il justifié, comparé à Dieu)
Et sera-t-il plus pur que son Créateur f Ceux qui

le servent ne sont point stables ; et il a trouvé du

(i) lay T2xb nmi ''in r.i=in:n -•:: -sy-z-

(2) Merccr. Mont.

(5) O'Xi'ya (ov ï]rj.apT7)/.a; [j.îaaiTr'co^ia!.

paXXdvTd); XsXotXrj/a;.

(4) T3'y pon' "-31 •]:': -jnp» na

McYà).co;

(5) Psal. xxxiv. 19

(6) Prov. VI. 12. i;.

(7) Prov. X. 10.

(B) -(m-i ^N hs n>-:;n o
(<)) O'ti Ouij.ov £ppr,Ça; ïvïvt'i Kuoi'ijj.



JOB, XV. --SON LANGAGE SENTENCIEUX Ut

i6. Quanto magis abomiiiabilis et inutilis liomo, qui

bibit quasi aquam iniquitatem ?

17. Ostcndam tibi, audi me; quod vidi nr.riabo tibi.

18. Sapientes coiifitcntur, et non abscondunt patres

su os :

19. Quibus solis data est terra, et non transivit alienus

pcr COS.

20. Cunctis diebus suis impius superbit, et numcrus
annoruni incertus est tyrannidis ejus.

16. Combien plus l'Iiomme abominable et inutile qui

boit l'iniquité comme l'eau ?

17. Je vous dirai : Écoutez-moi, je vous rapporterai ce

que j'ai vu.

18. Les sases publient ce qu'ils savent, et ils ne cachent

point ce qu'ils ont appris de leurs pères,

19. A qui seuls cette terre a été donnée, et qui l'ont

défendue des courses des étrangers :

20. <i L'impie conserve son orgueil pendant tous ses

» jours, et le nombre des années de sa tyrannie lui est

» inconnu.

COMMENTAIRE

desordre incmc dans ses ançcs. On peut voir ce

qu'on a dit sur cet endroit. L'hébreu (i) et les

Septante : Il ne se fie pas à ses saints, et les cieux

ne sont pas purs devant ses yeux. Il ne croit point

ses serviteurs assez fidèles, pour se fier toujours

à eux ; il ne les croit point incorruptibles. C'est

une manière de parler humaine. Dieu est repré-

senté comme un maître qui a des serviteurs, dont

la fidélité ne lui est pas tout à fait connue. Il n'y

a point d'homme, quelque saint qu'il puisse être,

qui soit assuré de sa persévérance. Si on l'entend

des anges, il faudra l'expliquer sous condition. Si

les anges étaient laissés à eux-mêmes et qu'ils

sortissent de l'état d'impeccabilité où ils sont, ils

n'auraient pas la témérité de se croire immuables.

V. 16. Quanto magis homo, qui bibit quasi

AQUAM iniquitatem ? Qui en est, pour ainsi dire,

rempli, nourri, imbibé. L'homme boit l'iniquité

comme l'eau ; il la commet, sans s'en apercevoir
;

à chaque moment, il offense Dieu. Ou bien : Il la

boit avec la même avidité, qu'un homme altéré

boit l'eau. Cette expression marque la facilité, le

penchant, l'habitude de pécher. Salomon l'a aussi

employée, Prov. xxvi, 6.

y. 17. Quod vidi narrabo tibi. Éliphaz se

donne ici pour un homme inspiré, et favorisé de
Dieu par des visions prophétiques. On a déjà pu
remarquer la même chose au chapitre iv, i?, i ],

14, où il raconte à Job une vision qu'il avait eue

pendant la nuit. Ici, il fait une description des

maux auxquels sont exposés les méchants. Il ne
dit rien qui ne soit vrai et qui n'ait pu lui être

révélé ; mais l'application qu'il en fait ii Job, ne

peut être ni plus injuste, ni plus injurieuse. Peut-
être aussi que, quand il dit qu';7 a vu, il ne parle

que de ce qu'il fait par expérience et dont il a été

témoin. Le verset suivant est favorable à cette

explication ; car il y dit : Je vous raconterai ce

que j'ai vu (verset 18), ce que les sages ont annoncé
et n'ont point caché à leurs pères ; ou plutôt, ce

que les sages ont annoncé, et n'ont point dissimulé

qu'ils ne le tinssent de leurs pères ; ce qu'ils

savaient par leur propre expérience et ce qu'ils

avaient appris de leurs anciens.

\-. 19. Quibus solis data est terra. Ceci

se rapporte aux sages et à leurs pères, dont il a

parlé au verset précédent. Je vais vous dire ce

que j'ai appris de ces grands hommes, qui ont

possédé ce pays dès le commencement, qui ne

l'ont point usurpé sur d'autres et qui l'ont toujours

conservé, sans y admettre aucun étranger. Cette

attention d'Éliphazà relever ses ancêtres par ces

deux endroits, n'est point indifférente. Il était

glorieux d'être les premiers habitants d'un pays.

Cela rnarquait une haute antiquité. Il l'était

encore de ne s'être jamais inôlé avec d'autres

peuples. Cette remarque prouvait d'abord la

valeur d'avoir pu se conserver dans son pays, sans

que les ennemis y eussent pénétré ; et en second

lieu, elle insinuait une plus grande pureté de

mœurs, car il n'y a rien de plus capable d'altérer

les mœurs et les sentiments, que le mélange avec

les étrangers.

y. 20. Cunctis diebus suis impius superbit...

Voici les maximes qu'Éliphaz se vante d'avoir

reçu de ses illustres ancêtres ; ou ce qu'il avait

appris en vision. Voyez le verset 17. L'hébreu

porte (2): Le méchant est tourmcnlé tous les jours

de sa vie, et le nombre des années du tyran lui est

inconnu à lui-même. Ou bien : Et le tyran se cache

tous les jours de sa vie. Autrement : Le méchant

est dans l'affliction pendant toute sa vie ; le règne

des tyrans est de courte durée, et cette durée est

encofe fort incertaine. Les Septante (3) : Toute la

vie de l'impie se passe dans l'inquiétude, et le puis-

sant na reçu que peu d'années. A la lettre : Des
années de nombre, ou des années comptées.

Voyez cette expression. Genèse, xxxiv, 30,^Deut.

IV, 27, et Isa'f. X, 19, Jérém. xuv, 20, Ézech.

XII, 16, pour marquer un petit nombre.

^(i) t;'-;^ 131 xb zz'2s^ j'cn) nS ^lu.•^p3 in Les Septante : (2) y-iyb iissa =';u nsom S'iinna Nin var-i (31 '1:

i'j c y.aTa ay'.wv ou r:tarEj;!, oûpavo; Se oj zaOaGCi; ïvavTiov (j) lia; ô [î;'o; àa£[;o'j; év opovTtoi, 'izt] os àp'.OarjTa oîÎjo-

autoù. Syinmaq- I ooù ev ây'.o:; ot'jioO' oùoç\- a-îr,r.-o:, ojîs [jlsvx ouvâ-j^r). Sym. \\.a: àptOao; sicôv /.£/c'jao.:vo; '.T/ûpto.

o'jcavo,- azr.'.l'i; noato ij.i.\k'rj àyfiousr.o;.



^12 JOB, XV. — SON LANGAGE SENTENCIEUX

21. Sonitus terroris semper in aiiribiis illius; et cum
pax sit, ille semper insidias siispicatur.

22. Non crédit quod reverti possit de tenebris ad liicem,

circumspectans undique gladium.

2j. Cum se moverit ad quajrendum panem, novit quod
paratus sit in manu ejus tenebrarum dies.

24. Terrebit eum tribulatio, et angustia vallabit eum,
sicut regem qui prœparatur ad prœliuni.

25. Tetendit enim adversus Deum manum suam, et

contra Omnipoteniem roboratus est.

26. Cucurrit adversus eum erecto collo, et pingui cer-

vice armatus est.

COMME

^. 21. Et CUM PAX SIT, ILLE SEMPER INSIDIAS

suspiCATUR. L'héhreu [i] : Au milieu delà paix,

rennemi viendra sur lui. Les Septante (2) : Lors-

qu'il se eroira êlre dans /a plus profonde pa/.v. le

malheur tombera sur lui. A la lettre : Sa ealas-

trophe arrivera. Sa fortune changera tout d'un

coup.

?. 22. Circumspectans undique gladium. Il

se croit toujours environné d'ennemis. Ou bien :

Il ne regarde qu'à l'épée; il ne cherche que le fer

pour se défendre. L'hébreu (5): 11 est toujours

en butte à l'épée ; il est continuellement exposé à

une mort violente ; l'épée est toujours comme sus-

pendue sur sa tète. Les Septante (4) : // est comme
destiné à la mort. Cette description d'un tyran est

très naturelle. Ce que l'histoire nous apprend des

anciens tyrans de Sicile, est très ressemblant à ce

que nous voyons ici. Rien n'est plus rare que de

voir des tyrans vivre longtemps et mourir heu-

reux [S]-

Ad generum Cereris sine cœde et vulnere pauci

Descendunt reges, et siccâ morte tyrasni.

'}. 2T,. NoVIT QUOD paratus sit IN MANU EJUS

tenebrarum DiES. Ilcroit que le jour des ténè-

bres, de la mort, de l'affliction, est à ses côtés, à

sa main, près de lui. Il craint de rencontrer ù tout

moment la mort sous ses mains.

Cette parole marque l'extrémité continuelle où

vit l'impie, selon qu'Eliphaz prétend le prouver

ici contre Job. Il a beau, dit-il, se remuer pour

chercher du pain. Il est à tout heure prêt d'être

accablé par le jour de ténèbres, c'est-à-dire, par le

jour terrible de sa mort. Mais, s'il est permis de

chercher dans ces paroles un sens plus spirituel,

selon que saint Grégoire le Grand et le vénérable

Bède l'ont cru (6), ne pourrait-on point dire que le

Saint-Esprit parlant par sa bouche sans qu'il y
pensât, comme il parla depuis par la bouche de

21. 'i Car son oreille est toujours frappée de bruits

1) effrayants, et au milieu de la paix il craint toujours la

» surprise.

22. K Quand il est dans la nuit, il n'espère plus le retour
» de la lumière ; il ne voit de tous côtés qu'un glaive
» prêt à le percer.

2;. <i Lorsqu'il se lève pour chercher du pain, il se
>> voit près d'être accablé par le jour des ténèbres.

24. « L'adversité répouvante, et les malheurs l'assiè-

» gent, comme un roi qui se prépare à livrer une bataille.

25. « Car il a étendu la main contre Dieu, et il s'est

» roidi contre le Tout-Puissant.
26. K II a couru contre lui la tète levée ; et il s'est armé

» d'un orgueil inilexible.

XTAIRE

Caïphe, a voulu marquer une vérité étonnante

pour les impies, qui /it' sj remuent et ne s'agitent

par des désirs vains et inutiles pour chercher du

pain, c'est-à-dire, pour se nourrir de la vérité

qu'ils ont méprisée dans tout le cours de leur vie,

que dans le moment où tout ce qu'ils ont aimé

leur échappe, et où ils se voient accablés par le

jour si redoutable de leur mort, qui est vérita-

blement pour eux, un jour de ténèbres; alors la

lumière de la vérité qu'ils ont rejetée se cachera

éternellement à eux, et ils se diront avec un regret

qui ne finira jamais, ce que l'Écriture leur met
alors dans la bo'jche ijj : Insensés que nous étions!

nous nous sommes égarés de la voie de la vérité :

la lumière de la justice n'a point lui pour nous ; et

le soleil de l'intelligence ne s'est point levé sur

nous.

y. '.4. 'Vallabit eum sicut regem, qui pr.€pa-

ratur ad pr^.lium. Le méchant sera au milieu

des afflictions, des malheurs, des disgrâces,comme
un roi au milieu de ses gardes et de ses troupes.

lorsqu'il marche au combat (8). Cette compa-
raison marque le grand nombre des maux dont il

sera accablé: au dedans, les remords et les inquié-

tudes de sa mauvaise conscience ; au dehors, au-

tant d'ennemis, que de sujets. Comme il est sou-

verainement haï, aussi se défie- t-il de tout le

monde. Telle est la vie d'un tyran (9) :

Nocte dieque suum gestare in pectore testem.

^.26. Cucurrit adversus eum erecto collo,

ET PINGUI CERVICE ARMATUS EST. L'impie s'est élevé

contre Dieu et a osé l'attaquer de front. Il semble

avoir voulu décrire l'endurcissement du pharaon,

roi d'Egypte. On peut aussi l'entendre de Dieu,

qui a marché contre l'impie et qui l'a saisi, comme
un héros qui saisit un faible adversaire. L'hé-

breu (10):// a couru à son co«."iira saisi à la gorge

et au plus épais de son bouclier. C'est de Dieu

(i) i3Ni:> ^^TO cibua
{2) 0"ray ooy.^j rjor] siprjvîùe'.v, fjjci àuioC! 5] zxTaaTooor).

(;) D-in ''"^N N>n issi

(4I E'v:£xa),Tat yap rjor] ei; /^Etpa; atû/jpou. Sym. lloosa-

xOTTf ûOr) s;; [xi/ a'.oav.

($) Juvenal. Satyr. x. y. 11;.

(6} Ita Lyr. Crprian. Cislcrt. Tildman. Mariana. etc.

(7) Jiwenat Satyr. xui.

(S) Grcgor. Morat. t. xii. c. 18. - Bcij in Job. t. i.c. 45.

(0) Sîip. v. — (10; v::i'2 'z; '::v2 -;N",ï= -.'bs yii'



JOB, XV. — SON LANGAGE SENTENCIEUX i'5

27. Operuit faciem ejiis crassitudo, et de lateribus ejus

arvina dependet.

28. Habitavit in civitatibus desolatis, et in domibus

desertis, quœ in tumulos sunt redacta2.

zt). Non ditabitur, nec perseverabit substantia ejus, nec

mittet in terra radicem suam.

;o. Non recédât de tenebris ; raiiios ejus arefaciet

flamma, et auferetur spiritu cris sui.

51. Non credet frustra errore deceptus, quod aliquo

pretio redimendus sit.

!2. Antequam dies ejus iniplear.tur peribit, et manus

ejus arescent.

j;. Lœdetur quasi vinea in primo dore botrus ejus, et

quasi oliva projiciens tlorem suum.

27. " La graisse a couvert son visage, et elle lui pend

de ses côtés.

28. « Il s'est établi dans des villes désolées, dans des

maisons désertes qui ne sont plus que des monceaux.

29. u II ne demeurera pas riche ; son bien ne se sou-

tiendra point, et il ne poussera point de racine sur la

terre.

jo. Il II ne sortira point des ténèbres; ses branches, la

flamme les desséchera; un souille de la bouche du Sei-

gneur l'emportera.

ji. Il II ne croira point, dans la vaine erreur qui le

possède, qu'il puisse être racheté d'aucun prix.

Î2. Il II périra avant que ses jours soient accomplis; et

ses mains se sécheront.

j;. Il lise flétrira comme la vigne qui perd son raisin

en fleur et comme l'olivier qui laisse tomber son jeune

fruit.

COMMENTAIRE

que l'entend Dom Calniet. 11 a paru comme un

conquérant à la tête de son armée; il a pris son

ennemi par le cou et par l'épaisseur, la grosseur,

la bosse de son bouclier.

y. 28. Habitavit IN CIVITATIBUS DESOLATIS. Le

tyran, après s'être rendu odieux à tout le monde,

est obligé enfin de se bannir en quelque sorte et

de se retirer dans des villes désertes et abandon-

nées, ne trouvant plus ni secours, ni assurance au

milieu des siens. Autrement : lia mis sa demeure

dans les villes qu'il a ruinées et désolées. 11 a

ravagé les villes et les provinces, pour en chasser

les habitants et pour s'y établir en leur place.

y. 29. Non mittet in terra radicem suam.

Le mot hébreu nb;^ minUli que l'on a rendu par

racine, est inconnu ; il ne se rencontre qu'en ce

seul endroit de l'Écriture. Les uns le traduisent

par perfcclion; les autres
,
par prospérilé. Tout

cela au hasard. On convient que la Vulgatea fort

bien pris le sens du texte. Le méchant ne prendra

point racine, ne réussira pas dans ses entreprises.

Les Septante (i^ :// jrt'/iz'c'r/'i.i! point d'ombre sur

la terre. Il ne sera jamais comiTie un bel arbre

chargé de verdure. Le verset suivant est très favo-

rable à cette traduction: // ne sortira point des ténè-

bres ; la flamme séchera ses branches ou ses rejetons;

il disparaîtra au moindre souffle de la colère de Dieu.

Ou, suivant les Septante (2) : Le vent desséchera

ses racines, et sa fleur tombera.

y. II. Non CREDET FRUSTRA ERRORE DECEPTUS,

QUOD ALIQUO PRETIO REDIMENDUS SIT. 11 ne se flat-

tera pas de sortir jamais du danger ; il tombera

dans le désespoir et ne verra aucune ressource à

ses iTiaux. L'hébreu (?): Quil ne croie pas, trompé

par son erreur, que sa vanité sera son rachat. Qu'il

ne se flatte pas d'être garanti du danger; comme
si une espérance aussi vaine devait être suivie de

l'effet. Ou bien : Qu'il ne se fie pas à la vanité et

à l'erreur ; car son rachat ne sera que vanité. Qu'il

ne se flatte pas mal à propos d'être délivré du

danger; car ses espérances seront vaines. Les

Septante (4) : Qu'il n'espère point de pouvoir sub-

sister ; car il sera trompé dans son attente.

ji. }2. Antequam dies ejus impleantur peribit,

ET manus ejus arescent. 11 mourra d'une mort

prématurée (>), et ses mains sécheront; sa force,

son pouvoir, son crédit s'évanouiront. L'hébreu (6):

Et ses mains, ou ses branches ne reverdiront pas.

Sa postérité ne subsistera pas. Les Septante (7) :

Ses provins seront arrachés avant le temps, et ses

branches (ou ses rejetons) ne deviendront point

solides. Ce sens paraît le meilleur. Mais il faut

faire pour cela quelque petit changement au texte.

^. 35. Lœdetur quasi viNEA in primo flore

botrus ejus, et quasi OLIVA PROJICIENS FLOREM
SUUM. Sa postérité périra avant de grandir;

il ne verra pas ses enfants en âge de lui donner

de la consolation. L'hébreu (8) : Usera comme la

vigne qui perd ses raisins encore en verjus, et com-

me l'olivier qui quitte ses fleurs. Les Septante (9) :

Qu'il soit consumé avant le temps, comme un raisin

encore vert, el qu'il tombe comme la fleur de l'olivier.

(i; O'u :ct; [îàXr], sri Tf|V yv; -rziàv.

(2) Tov [jXaaTov ocuroO |j.apâ< ài âvcao;, i/.~i':so<. o'i âuTod
To avOo;.

(î) innon n>nn n^ï; >d nynj ^wz ;3X' hs

(4) M'i r.i'^-s.-Jiziii 0:1 \jr.r>ii.v/iX, >.£và yap à-o[:i-'qiz-x'. rj-:à).

(')) Coiifcr. PsLit. Liv. 24. cl Eccics. vu. 18.

(6) n3:yT nt insn Nbamov u'iz

S. B. —T. V.

(7) II' TOijir) à'jToij Ttpô wpa; oOajjrJcîîTat, /.al ôpoîpau.vo:

àu-:o\i OJ [j.t; ;iu/.âar]. Symmaque.O'u (j.t) eùOaXriur). Ils sem-
blent qu'ils aient lu imiOT Nion lav sSa car ils tradui-

sent encore mio; par to'ij.r) , au Cant. n. 12.

(8) icsj nn; l'iwn 1103 1333 Don'

(9) TodjyoOE^'rj ciJTTiEp 0|j.'ja5 rpà d'ipa;, Éy.Jteayi o; ù;
av9o; iXai'a;.
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)14 JOB, XV. — SON LANGAGE SENTENCIEUX

54. Congregatio enim hypocritae sterilis, et ignis devo-

rabit tabernacula corum qui mimera lihenter accipiuiit-

?:;. Concepit dolorem et peperit iniquitaleni, et iilerus

cjiis prœparat dolos.

;4. n Car ce qu'amasse l'hypocrite sera stérile, et le

feu dévorera la maison de ceux qui vendent la justice.

;V « 11 a conçu le mal et enfanté l'iniquité, et son sein

est fécond en tromperies. »

COMMENTAIRE

}/. 34. Congregatio enim hypocrite steri-

lis.... On peut traduire (i) : Car rassemblée, la

famille, les amis, les domestiques, la maison de

riin[?ic, ou de Thypocrite, sera diserte, et le feu

consumera les tentes des présents, ou les tentes rem-

plies de présents. Dans TOrient, on donne le nom
de présent à ce que les sujets donnent à leur sei-

gneur. Ce sont souvent des offrandes très peu

volontaires que ces présents, et à le bien prendre,

ce sont plutôt des tributs et souvent des concus-

sions. Les rois assyriens mentionnent fastueusement

dans leurs inscriptionsla liste des princes tributaires

qui leur apportaient desprésents. Les Septante (2):

La mort est le lémoipiage de l'impie, et le feu dévo-

rera les maisons de ceux qui rcçoircnl des présents.

y. ]'•;. Concepit dolorem, et peperit iniqjji-

TATEM. On peut traduire l'hébreu (3) : // a conçu

l'iniquité cl il a enfanté le mensonge ou le péché.

Voyez Job, V, 6, et Psaume vu, 1 5,et Isaïe, lix,4.

C'est une façon de parler proverbiale. Il conçoit

le péché ; il enfante l'iniquité. Les fruits sont

semblables à l'arbre. Après avoir commis le crime,

quoi de plus juste que d'en souffrir la peiner

Les Septante {4) : // concevra des douleurs, et il

enfantera des riens. Eliphaz ne dit pas expressé-

ment que Job ait été tel que l'impie, dont il a fait

la description, mais il l'insinue assez clairement.

I! n'y a qu'à tirer la conséquence.

Sens spirituel. Versets 2-23.

(i) ^^tt; 'S-x n'izfi vnt iiaSi ^n my 'd

(2) MapTÛptov yap àosfiou; OâvaTO;. Jlù'p 3: /a-jtjît rr'/.ou;

OOJOOOEZTOJV.

(?) px iSn bcy rnn

(4) K V yaarp'; ).f;'|/;ta; ovjva;, àro jrJ^JîTJt 0: ij'tT) y.V/x.



CHAPITRE SEIZIEME

Job se plaint de la dureté de ses amis. Il expose ses maux et met sa confiance en Dieu,

qui est te'moin de son innocence.

1. Respondens auteni Job, dixil :

2. Audivi fréquenter talia ; consolatores onerosi omnes
vos estis.

;. Niimquid habebunt finem verba ventosa? aut aliquid

tibi niolestum est, si loquaris .'

4. Poteram et ego similia vestri loqui ; atque ulinam

esset anima vestra pro anima mea !

<,. Consolarer et ego vos sermonibus, et moverem caput

meum super vos.

6. Roborarem vos ore nieo, et moverem labia mea,

quasi parcens vobis.

7. Sed quid agam ? Si locutus fuero, non quiescet dolor

meus, et si tacuero, non recedet a me.

r. Mais Job répondant dit:

2. J'ai entendu souvent de pareils discours: Vous êtes

tous des consolateurs importuns.

; . Ces discours en l'air ne finiront-ils jamais ? ou éprou-
vez-vous quelque désagréiiient qui puisse les motiver?

4. Je pourrais aussi moi-même parler comme vous
;

et plût à Dieu que votre âme fût au même état que la

mienne !

5. Je vous consolerais par mes discours, et je secoue-
rais la tête sur vous.

6. Ma bouche vous fortifierait, et mes livres ne s'ou

vriraient que pour calmer votre peine.

7. Mais que ferai-je.'' Si je parle, ma douleur ne s'apai-

sera point; et si je demeure dans le silence, elle ne me
quittera point.

COMMENTAIRE

f. 2. Consolatores onerosi. L'hébreu (i) :

Des consolalciirs de travail, onéreux, importuns.

Les Septante : De mauvais consolalciirs. En effet,

personne n'a jamais plus mal soutenu le caractère

de consolateurs, que ces amis de Job. Ils veulent

tous faire les beaux esprits et les hommes pieux,

et tous insultent Job et se trompent cruellement

dans l'application qu'ils lui font de leurs prin-

cipes.

^. 3. Aux ALIQUID TlBl MOLESTUM EST, SI LOQUA-
RIS r Qui peut vous empêcher de parler ainsi; ou,

qui s'intéresse à vous faire taire, puisque tout ce

que vous dites ne prouve rien? Ne vaudrait-il donc
pas mieux vous taire, que de me fatiguer par des

discours inutiles? L'hébreu (2) : Qui peut l'ous

donner la hardiesse de me parler ainsi ^ D'où vous

vient cette véhémence à me reprendre ? Ou bien :

Qui vous force, qui vous oblige à me tenir ces

discours? Qui vous demande tout cela ?

y. 4. UtINAM ESSET ANIMA VESTRA PRO ANIMA

MEA. Oh ! si vous étiez en ma place, vous senti-

riez la différence qu'il y a entre souffrir et parler;

au reste, je ne vous imiterais certainement pas
;
je

n'insulterais point à votre malheur, et ne vous

accablerais pas de reproches : Je m'étudierais

à vous parler d'une manière proportionnée à l'état

où vous serie^, et je branlerais la tête de douleur et

de compassion, en vous voyant (hébreu). Ce geste

se met pour marquer l'étonnement, la compas-
sion (3), aussi bien que pour insulter et pour se

moquer (4).

^. 6. Moverem labia mea, quasi parcens vobis.

Je proportionnerais mes discours à l'état d'atîlic-

tion où je vous verrais, et il ne sortirait rien de

mes lèvres qui put ajouter quelque chose à vos

douleurs. L'hébreu {^) : Et le mouvement de mes

lèvres cesserait; ou, le mouvement de mes lèvres

ferait cesser, modérerait votre affliction. Les Sep-

tante (6) : Que n'ai-je assez de force dans mes
discours ! Je n'épargnerais point le mouvement de

mes lèvres. Si je me trouvais en état de vous con-

soler, je ne négligerais rien pour cela.

ji'.y. Sed quid agam ? Cela n'est point dans l'hé-

breu. Il semble (7) que Job veuille prévenir ici une

objection qu'on aurait pu lui faire naturellement sur

ce qu'il venait de dire : Vous vous vantez que vous

pourriez soulager la douleur des autres s'ils étaient

en votre place. Faites donc pour vous ce que vous

feriez pour eux, en vous guérissant vous-même.

A quoi il répond que sa douleur est si excessive,

que, soit qu'il parle ou qu'il se taise, elle sera tou-

jours la même. Il n'est point en contradiction avec

(il t=;bD b27 t='=n30 Les Septante : riapaz^TopE;
/.ay.tuv. Aquila. napa/.XrjTO'. -ovwv. Syin. OapriYopoijvte;

jrâvTî; sats.

(2) n:yn '3 ^sl-la> no in

(;) Job. XLii. II. et Nahuin. m. 7.

(4) Ps.ilm. XXI. !;. - Isiii. xxxvii. 22. - Jcrein. xvm. 16. -

TItrcn. II. 15. - Eccli. xu. 18. - iv. Rcg. xiv. 21. - Malt.

x.wii. J9.

(6) K"ir) 3; io/u; Év xio aT(J[j.att [xo-j, vJ.mt^'zvi Si /vXiuy/

où Ç5''ci0;j.a!.

(7) Mcnccli. in Ittiiic Icciim.



^i6 JOB, XVI. - PLAINTES DE JOB

8. Nunc autem oppressil me dolor meus, et in iiiliilum

redEcti sunt omr.es artus mei.

0. Ru^îE meœ leslimonium dicuiit contra me, et susci-

tatur lalsiloquus adversus faciem meam, contradicens

milii.

10. Collegit furorem suum in me, et comminans mihi,

infremuit contra me dentibus suis ; hostis meus terribilibus

oculis me intuitus est.

11. Aperueruut super me ora sua, et exprobrantes per-

cusserunt maxillam meam ; satiati sunt pœnis meis.

8. Et maintenant encore ma douleur me presse, et tous
les membres de mon corps sont réduits à rien.

9. Les rides de ma peau rendent témoignage contre
moi ; et un homme familiarisé avec le mensonge s'élève

à ma face, pour me contredire.

10. Il s'est armé contre moi de toute sa fureur; il a
grincé des dents en me menaçant ; mon ennemi a lancé
sur moi des regards furieux.

11. Ils ont ouvert leur bouche contre moi, m'ont frap-

pé sur la joue avec insulte, et ils se sont assouvis de mes
peines.

COMMENTAIRE

ce qu'il dit auparavant. Il avait reproché à ses

amis
,
qu'au lieu de le consoler , ils augmen-

taient sa douleur en l'accablant par leurs calom-

nies ; et il avait ajouté que, s'ils se trouvaient dans

un état semblable au sien, il leur ferait voir com-

ment un ami sincère doit travailler à la consolation

de son ami, lors même que sa douleur ne peut

recevoir aucune consolation. Job étant, comme
on l'a dit plusieurs fois, la figure de Jésus-Christ,

qui déclare par la bouche de son prophète, que

nulle douleur n'élail semblable à la sienne, il ne faut

point s'étonner s'il n'a pu recevoir aucune conso-

lation de la part des hommes. Et c'est ainsi qu'il

arrive quelquefois que Dieu abandonne en appa-

rence ceux qui sont à lui, afin que, lorsqu'ils ne

peuvent plus trouver aucun appui humain, ils soient

obligés, ainsi que Job, d'avoir recours à lui seul.

Cette défaillance apparente est une grâce beau-

coup plus grande que l'infirmité humaine ne nous

permet de la concevoir, puisque toute la religion

greur s'est élevée contre moi, elle m'a répondu en

face. Quelques auteurs veulent que la maigreur

ou les rides de Job rendent témoignage, non
contre lui, car de quoi pourraient-elles l'accuser .-'

mais en sa faveur. Elles font voir l'extrémité où il

est réduit (3). D'autres (4), qu'elles prouvent, dans

l'idée de ses amis, qu'il est pécheur et que Dieu
l'a frappé pour punir ses iniquités. Quant à ce

qu'il dit que sa maigreur ou son mensonge s'élève

contre lui, on peut l'entendre dans le même sens

qu'on vient de dire. L'état où je suis, est pour mes
amis une preuve de mon iniquité prétendue, de
mon mensonge, de mon hypocrisie. Le substan-

tif rr.: ka'hasch signifie à la fois maigreur et men-
songe. Il désigne par ces derniers traits Éliphaz,

qui, comme un témoin et un adversaire, l'a acciisé

devant Dieu d'impiété et d'hypocrisie. Les Sep-

tante {()): It m'a niis en pièces ; il m'a rendu insensé

(ou insensible), pourri, et il m'a saisi comme un
homme qui traîne sa partie devant le juge (6). J'ai

de Jésus-Christ consiste principalement, selon la paru en jugement, et mon mensonge s'est élevé

doctrine de saint Augustin , à déraciner dans contre moi.

l'homme la cupidité qui l'attache encore à la créa-

ture, et à y planter et faire croître la charité qui

s'unit au Créateur.

ji'. 8. Nunc autem oppressit me dolor meus,

ET IN NIHILUM REDACTI SUNT OMNES ARTUS MEI.

L'hébreu (i): A présent elle me fatigue (ma dou-

leur me tourmente et m'accable) t'/ rûi« avc\ désolé

mon assemblée. "Vous avez, Seigneur, ruiné ma
tamîlle ; vous in'avez enlevé mes enfants, et vous

permettez que je sois abandonné des miens. Autre-

ment : Vous ave\ ravagé l'assemblée, l'union de

mes membres ; vous les avez en quelque sorte

arrachés les uns des autres, par la 1 Jpre qui me
ronge.

f. 9. RUCE MEJE TESTIMONIUM DICUNT CONTRA

ME. Voici tout le verset suivant l'hébreu (2) : Vous

m'ave^ ridé la peau, elle rend témoignage ; ma mai-

ji. lO.COLLEGlT FUROREM SUUM IN ME... L'hé-

breu (7) : Sa colère m'a mis en pièces (comme un

lion qui dévore sa proie); (7 m'a accusé en juge-

ment (i! s'est déclaré partie contre moi) ; il a

grincé les dents contre moi ; il a aiguisé ou // a fait

étinceler ses yeux sur moi, comme une épée bien

polie, qui brille de loin. Cette description peut

marquer ou la rage du démon contre Job ; ou plu-

tôt, les mauvaises dispositions d'Éliphaz et des

autres, qui l'avaient plutôt attaqué et accusé en

adversaires, qu'ils ne l'avaient consolé en amis.

^.11. PeRCUSSERUNT maxillam MEAM ; SATIATI

SUNT PŒNIS MEIS. L'hébreu (8) : Ils m'ont frappé

la joue, ou la mâchoire, et ils se sont rassasiés sur

moi. Si l'on veut expliquer ce verset et les précé-

dents d'Eliphaz et de ses compagnons, il faudra

y reconnaître de l'exagération. Je les ai vus ani-

(i) 'my ^,z n:c-i7n 'in*::! rnv ns

(2) n:y' ';S3 fi-r.z '3 cpn n'n ivh uu'ipn

(j) Vatab. Merccr. Philipp. Rabb. Lcvi.

(4) Menocli. Thom. Grœci.

(5) (8j Nûv 0£ /.d-a.v.or.ov [xi -£i:o'V,x£, |ià)oov, ajor|rd:a,

xa'i s-sXajîou [lOu. (g) E':; ;iap:'jp;ov ÈvsvrJOr,, za'i à.-ii'j-.r,

èv ifjLO! 10 tl/EÛSo; [icij.

[b\ 'Voyez Grotius sur cet endroit; il prétend que c'est

la vraie signification de l'hébreu >;-C':pn

(7) n V3>y wiu':» )is ca-wa l'ry p-,n >;-:ru'n t^--j isn

(8) pxSan» 'by in> "n'; "n



JOB, XVI. — PLAINTES DE JOB

12. Conclusit me Deus apud iniquum, et manibus impio-

rum me tradidit.

I?. Ego ille quondam opulentus, repente contriius sum
;

tenuit cervicem meam, confregit me, et posuit me sibi

quasi in signiim.

14. Circumdedit me lanceis suis, convulneravit lumbos
meos ;

non pepercit, et etTudit in terra viscera mea.

1). Concidit me vulnere super vulnus ; irruit in me
quasi gigas.

16. Saccum consui super cutem meam, et operui ci-

nere carnem meam.
17. Faciès mea intumuil a fletu, et palpebrœ meœ ca-

ligaverunt.

18. Haoc passus sum absque iniquitate manus meœ,
cum haberem mundas ad Deum preces.

COMM
mes et acharnés contre moi, comme des lions sur

leur proie, disposés à me frapper et à me traiter

avec la dernière indignité, si la honte et un reste

de respect ne les en eussent empêchés.

f. 12. Manibus i.mpiorum me tradidit. Tels

sont les sentiments d'un vrai juste, comme était

Job. Quelque douleur qu'il ressente, quelque

injure qu'on lui dise, et à quelque extrémité qu'il

soit réduit, il envisage Dieu seul comme l'auteur

principal de ce qu'il souffre, et comme celui qui

l'a livré enlrc les maina des iinf^ies. Ce n'est pas

que Dieu soit l'auteur de la mauvaise volonté des

méchants ; mais c'est qu'il en est le modérateur
;

en sorte que le démon, quelque emporté de fureur

qu'il soit, et par conséquent tous ses muiistres les

plus furieux peuvent bien former et concevoir dans

leurs cœurs les plus grands crimes ; mais ils ne

peuvent, si Dieu ne le permet, en faire sentir les

effets à ses serviteurs, qu'il éprouve et qu'il purifie

selon les conseils impénétrables de sa sagesse,

par la haine même et la violence des méchants.

C'est donc là la consolation d'une âme innocente

comme Job, qui est opprimée par les impies, de

songer et de se dire à elle-même avec foi : C'est

Dieu qui m'a enchaîné sous la puissance de l'injusle

et qui m'a livré entre les mains de l'impie.

y. 14. Viscera mea. L'hébreu (i) : Mon fiel,

mon foie, mes intestins. J'ai été travaillé d'une

cruelle dysenterie. Quelques auteurs : Mes en-

fants ont été mis à mort (2).

j^. 16. Super cutem meam. Plusieurs tradui-

sent l'hébreu (^) par : Les croûtes de mes ulcères.

Les Septante (4): Sur ma peau. D'autres {<,) sou-

tiennent que la véritable signification de ghélcd,

est la peau, le cuir; c'est un mot usité encore

aujourd'hui chez les Arabes.

12. Dieu m'a lié sous la puissance de l'injuste, et il

m'a livré entre les mains des impies.

1 ;. Moi qui étais autrefois si puissant, j'ai été tout d'un

coup réduit en poudre; le Seigneur m'a fait plier le cou;

il m'a brisé, il m'a mis comme en butte à ses traits.

14. Il m'a environne de ses lances, il m'en a percé les

reins de toutes parts; il ne m'a point épargné, et il a ré-

pandu mes entrailles sur la terre.

ly. Il m'a déchiré de mille plaies; il est venu fondre

sur moi comme un géant.

lù. J'ai cousu un sac sur ma peau, et j'ai couvert ma
chair de cendre.

17. Mon visage s'est enflé par mes larmes, et mes pau-

pières ont été couvertes de ténèbres.

18. J'ai souffert tout cela sans que ma main fut souil-

lée par l'iniquité, lorsque j'offrais à Dieu des prières

pures.

ENTAIRE

Operui cinere carnem meam. L'hébreu (6) : J'ai

gâté ma corne avec la poussière. La corne marque

la gloire, la force, l'élévation. Je me suis chargé

de poussière, et j'ai pris toutes les marques de la

plus profonde humiliation. Les Septante (7) : Ma
force est éteinte dans la poussière; elle expire en

quelque sorte dans l'humiliation où je suis réduit.

,î'. 17. Faciès mea intumuit a fletu, et pal-

PEBR/E me^ caligaverunt. Mes yeux sont affai-

blis et languissants. L'hébreu (8) : Mon visage est

noirci, sali, gâté, à force de pleurer, et l'ombre de

la mort est répandue sur mes paupières. La mort est

prête à me fermer les yeux. Ou simplement : Ma
vue est affaiblie et obscurcie. Les Septante (9) :

Mon ventre est brûlé à force de pleurer, et mes

yeux sont couverts de l'ombre de la mort. On a des

exemples de gens qui ont failli perdre la vue à

force de pleurer.

y. 18. H^c passus sum absque iniquitate.

On a vu au commencement de ce livre (10) quelle

était la fidélité de Job, et l'exactitude qu'il appor-

tait pour purifier et pour expier devant Dieu,

jusqu'aux péchés secrets que pouvaient avoir com-

mis ses enfants au fond de leurs cœurs. On ne

doit donc pas regarder ce juste coinme se louant

ici vaineinent, comme ce Pharisien de l'Evangile,

qui, en s'enorgueillissant secrètement de sa justice,

fut réprouvé devant Dieu , contrairement à un

pécheur à qui son humilité procura le salut. Lors-

qu'il s'agissait de s'humilier en la présence de

Dieu, et de reconnaître la souveraine perfection

de sa justice infiniment élevée au-dessus de celle

de tous les hommes, on a vu Job protester sincè-

rement que nul homme nesl justifié, étant comparé

à Dieu ; et que celui qui entreprendrait de lui prou-

ver son innocence, serait convaincu par la lumière

(i) >n-no vin'' ^ibsw» Les Septante : Tr]v y.o^V ;j.ou.

(2) D. Thom. Dionys. Carttt.

(j) nhi >by Vide Mcrccc. Rab.Salcm.R. Lcvi.Cocc.Vatab.

(4) Les Septante : E':ti f'ùpîr) [mu.

(<,) Grot. Mcrcer. Drus. Abeii E^ra, Kim'hi, de.

(6) >:ip -isya «mby

(7) To 0£ aOcvo; ;j.oO' êv yfj Èa[5£aOr].

(8) mob:{ tDyjjy by: >d3 oa m•o^c^ ':2

(0) H' yauir^p [xou aui-/.£/.auOa'. àr.ô zXaiiGixoij , ir\ Bà

^Ai-^iov.; [).ryj a/.ià Oavâxou. Ou simplement, 's/J.x, édition

romaine.

(10) Job. I. 5.



^i8 JOB, XVI. — SES DESIRS

10 Terra, ne operias sanguinem meum, neque inve-

niat in te locum latendi clamor meus
;

2n. Ecce enim in cœlo testis meus et conscius meus
in excelsis.

21. Verbosi amici mei ; ad Deum stillat oculus meus;

22. Atque utinam sic judicaretur vir cum Deo, quomo-
do judicatur filius hominis cum collega suo !

2j. Ecce cnim brèves anni transeunt
; et semitam per

quam non revcrtar ambulo.

19. Terre, ne couvre point mon sang, et que mes cris ne
se trouvent point étouffés dans ton sein

;

20. Car le témoin de mon innocence est dans le ciel
;

et celui qui connaît le fond de mon cœur, réside en ces
lieux sublimes.

21. Mes amis ne sont que verbeux ; mes larmes s'adres-

sent à Dieu.

22. Que je souhaiterais qu'un homme pût se justifier

devant Dieu, comme il peut se justifier devant un homme
comme lui !

2;. Car voilà que le petit nombre de mes années s'é-

coule, et je marche par un sentier par lequel je ne re-

viendrai jamais.

COMMENTAIRE

de sa vérité d'îire coupable. Mais lorsqu'il s'agit

de justifier la conduite de Dieu même contre des

personnes qui ne la comprennent pas ; et de prou-

ver qu'il exerce, quand il lui plaît, la patience de

ses serviteurs, quoiqu'ils lui soient demeurés fidèles,

il s'élève saintement contre les fausses raisons et

les vains discours de ses calomniateurs, et se sent

forcé de leur faire voir, que, s'il a souffert de si

terribles épreuves, ce n'est nullement, que sa ma'n

ail été souillée par Viniquilé : mais il est tombé dans

ces malheurs lorsquil offrait des prières tri}s pures

à Dieu.

Il faut reconnaître néanmoins avec les com-
mentateurs (i), que ces paroles de Job conviennent

beaucoup plus ;\ Jésus-Christ dont il était la

figure
;
puisqu'à proprement parler, nul des saints

n'a offert à Dieu, étant sur la terre, des prières

entièrement pures, comme celui qui a été homme
et médiateur entre Dieu et les hommes. Nullus

sanclorum ita mundus, atque ab omni vel minima
labe cogilationis adr<érsa% preces ad Deum habet,

ul mediator Dei et hoininuin liomo Jésus Chrislus.

V. 19. Terra, ne operias sanguinem meum. On
ne lit point que Job ait répandu son sang ; mais

ses enfants étaient morts d'une mort violente ; lui-

même, accablé de douleurs, répandait, pour ainsi

dire, son sang et sa substance, par l'humeur qui

pour demander vengeance de son injuste effusion

par Ca'in (2) : Vox san<;;uinis fratris lui clamai ad

me de tcrrâ. Job souhaite de même que son sang

ne cesse pas de crier, et que Dieu lui fasse jus-

tice des crimes qu'on lui impute. Le mensonge, la

calomnie, la médisance, causent une espèce de

meurtre d'une autre nature que la violence ; mais

qui n'est pas moins cruel, ni moins odieux à Dieu.

y. 21. Verbosi amici mei. Il est remarquable (5)

que, quoique les trois amis de Job eussent beau-

coup moins parlé que lui, il ne laisse pas de les

appeler de grands discoureurs. Ce qui nous apprend

que ce défaut ne consiste pas à dire beaucoup de

choses, lorsque les choses qu'on dit sont vérita-

bles, nécessaires et importantes ; mais à en dire

d'inutiles et à contre-temps, comme faisaient les

amis de Job, qui frappaient l'air inutilement par

leurs vains discours et leurs faux raisonnements,

quoiqu'il se trouvât dans leurs paroles plusieurs

vérités qui étaient à estimer, étant détachées du

sujet auquel ils les appliquaient très mal à propos.

On peut remarquer encore l'opposition que Job

semble mettre entre ce que faisaient ses amis, et

ce qu'il faisait lui-même. Mes amis, dit-il, ne font

autre chose que discourir, mais pour moi, mon œil

fond en larmes dei'ant Dieu : Ce qui est la même
chose que s'il disait : Tandis qu'ils m'attaquent

coulait des ulcères de toutes les parties de son par leurs discours inutiles et importuns, je n'ai

corps. Si je ne suis pas coupable, et tel que mes
amis le publient, terre, n'étouffe point la voix de

mon sang: Que le cri et l'injustice de leur accu-

sation, que la grandeur de mes maux parviennent

jusqu'au trône de Dieu : Que le Seigneur con-

naisse de mon innocence et de la fausseté des

calomnies que l'on forme contre moi ! Cette

expression de Job a du rapport à ce qui est

raconté dans la Genèse, du sang d'Abel répandu

sur la terre, et qui élevait en quelque sorte sa voix.

recours qu'à Dieu seul, et je ne trouve de conso-

lation que dans les larmes que je répands devant

lui. Un savant commentateur fait, à cette occasion,

cette réflexion très judicieuse, que Job, en par-

lant ainsi, nous donne lieu de juger que, depuis

le commencement d'une si terrible épreuve jus-

qu'alors, toutes ses paroles avaient été comme
autant de prières qu'il avait faites en la présence

de Dieu.

Sens spirituel. — Versets", 12, 18.

(1) CrCi:or. Moral, lib. xii. cap. 7. - Bcd. in liuiic locum. (2) Gcncs. iv. 10. — (j) Bcda in hune locum.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME

Job se plauil des Insultes de ses amis , et les exiiorte à rentrer en eux-mêmes.

1. Spiritus meus altenuabitur, dies mei breviabuntur,

et soliim mihi superest sepulcrum.

2. Non peccavi, et in amaritudinibus moratur ociikis

meus.

1. Mes forces sont épuisées ; mes jours ont été abré-

gés, et il ne me reste que le tombeau.

2. Je n'ai point péché, et cependant mon œil ne voit

rien que de triste et d'affligeant.

COMMENTAIRE

^î-. I. Spiritus meus attenuabitur.... C'est une

continuation des plaintes de Job. Il expose à

Dieu l'accablement où il est réduit. On peut tra-

duire l'hébreu (i) : Marespiralion csl perdue; je ne

respire qu'avec une très grande difliculté ; mes

jours s'éteignent, sont retranchés ; il ne me reste que

le tombeau. Ou bien : Mon esprit est accablé de

douleur et de tristesse ; mes jours s'épanouissent;

je n attends plus que le tondK\iu. Les Septante (2) :

Mon esprit m'emporte à ma perte ; je demande le

tombeau et ne puis l'obtenir.

jt. 2. Non peccavi; et in amaritudinibus mo-

ratur ocuLUS MEUS. Ce sens est clair. Mais l'hé-

breu (5) est assez différent : Je ne dirais point cela,

Seigneur, si je n'étais au milieu d'une compagnie

de railleurs, qui insultent à mes peines; et mes

yeux sont obligés de demeurer au milieu de leurs

outrages. Ou bien, comme si Job faisait une espèce

d'imprécation : Que je sois un menteur et que

j'encoure votre indignation, si je ne suis environné

de gens qui se moquent de mes maux, et de plus

obligé d'avoir continuellement devant les yeux des

sujets de chagrin et d'amertumes. Les Septante (4)

sont fort éloignés et de l'hébreu et de la Vulgate :

Je vous en conjure, dans la peine où je suis, et

qu'ai-je fait ) Les étrangers ont envahi mes biens.

On pourrait traduire l'hébreu d'une manière plus

approchante de la Vulgate, de cette sorte : Si je

n'ai point été lié d'amitié avec les méchants, pour-

quoi mes yeux sont-ils dans l'amertume /

En se basant sur la "Vulgate, au sujet de l'ex-

pression non peccavi, les commentateurs nous

présentent de belles considérations. Quand Job

parle ainsi, il parle aux hommes et il répond aux

fausses accusations des hommes. Car nous avons

vu qu'il n'osait pas se justifier devant Dieu comme
innocent. Lors donc qu'il dit : Je n'ai point péché,

c'est pour confirmer ce qu'il avait dit auparavant;

et c'est comme s'il disait : Vous m'accusez et vous

persistez à me reprocher que ce sont mes crimes

qui m'ont attiré tous ces malheurs ; mais je vous

déclare de nouveau que vous vous trompez et que

vous interprétez très mal la conduite de Dieu en-

vers moi. Je ne souffre point comme pécheur, et je

n'ai commis aucun des crimes pour lesquels vous

vous persuadez que le Seigneur me punit. Cepen-
dant, de quelque côté que je me tourne, je me vois

comme affligé de mille sujets de douleur et de

chagrin, et tous ceux qui m'environnent m'insultent

comme s'ils étaient mes ennemis, et ne présentent

à mes yeux et à mon esprit, par tous leurs discours

et par tous leurs gestes, que ce qui peut me rem-

plir le cœur d'amertume.

Tel est le sens que l'on peut donner, selon les

commentateurs (^), mais saint Grégoire ajoute (6)

que ces paroles de Job, je n'ai point péché, con-

viennent mieux à la voix du chef, qu'à celle des

membres, parce qu'il est vrai absolument de dire

de notre Sauveur, qu'étant venu pour nous rache-

ter, /'/ n'a point péché, et que néanmoins il n'a

pas laissé de souffrir toutes sortes d'amertumes,

s'étant chargé volontairement de toutes les peines

dues à nos péchés, quoiqu'il fût lui-même sans

aucun péché. Et cette parole dans la bouche d'un

innocent, tel qu'était Job, mais beaucoup plus

dans la bouche de Jésus-Christ, l'Innocent par

excellence, le chef de tous les justes, est sans

doute d'une vertu admirable pour confondre l'im-

patience des pécheurs et pour affermir l'humble

douceur des élus, lorsqu'ils se souviennent dans

tout ce qu'ils souffrent, de ce qu'a souffert le

chef de l'Église, le Saint des Saints, et de ce

qu'avait souffert avant lui ce juste de l'Ancien

Testament.

(2) O'l£'/.0|j.a'. ::vcû|j.aT'. Çcpd[j.£vo; , OcOixai oà Taarj; , x.a';

où TUY/âv(0.

(j) u'y ibn nrrnnn^i ncy cbrin xb en

(4) Ata'30;;.at /.àrj.vwv, /ai x'i x:o'.)rj5a; ;
e/.Xat|iav oi [j.oj ta

û-apyôvra âXXôrp'.ot. In aliis. Ka't x\ îi,oir|(îa).

(•) Bcda. in liunc loc. - Est ib. ci Codurcus.

(0) Grcgor. Mngn. Morat. llb. xiii. cap. 10.



?20 JOB. XVII SA PRIERE

;. Libéra me, Domine, et pone me juxta te, et

vis manus pugnet contra me.
cujus-

4. Cor eorum longe fecisti a disciplina ; propterea non

exaltabuntur.

;. Délivrez-moi, Seigneur, mettez-moi auprès de vous,
et après cela, que la main de qui que ce soit s'arme con-
tre moi.

4. Vous avez éloigné leur cœur de l'intelligence ; c'est

pourquoi ils ne seront point élevés.

COMMENTAIRE

f. 3. Libéra me, et pone me juxta te : et cu-

jusvis MANUS PUGNET CONTRA ME. Je ne crains rien,

pourvu que je sois assuré de votre protection.

L'hébreu est encore différent (i) : Donnez-moi, je

vous prie, un ^^aranl ; cl qui veut frapper dans la

main avec moi^ Donnez-moi, je vous prie. Sei-

gneur, une caution
;
qui est-ce qui se présente

pour me donner la main ? Ou bien : Qu'on me
donne un hornine qui réponde pour moi. Mais

hélas! qui voudra me donner la main, et s'engager

pour moi ? Job se regarde devant Dieu comme un

homme accablé de dettes et insolvable. Il se plamt

de sa dure condition. Ses amis lui reprochent sa

faiblesse et sa trop grande sensibilité. Hé bien,

leur dit-il, si ma condition vous paraît si douce,

et qu'il vous semble que j'en dise trop, rendez-

vous mes garants, mettez-vous en ma place (2),

livrez-vous à Dieu, abandonnez-vous aux rigueurs

de sa justice, donnez-moi vos mains. Les termes

de l'hébreu, autant qu'on en peut juger par la

comparaison des divers passages, où ils se trou-

vent {}), signifient répondre pour une dette, se

lier les mains pour un autre, se rendre garant d'un

débiteur. Où est celui de mes amis, qui ose se

mettre en ma place, et essayer ses forces contre

la rigueur de Dieu ? Le sens de la Vulgate doit

s'expliquer autrement.

On vit autrefois, dit un commentateur (4), lors-

que saint Paul, en prenant congé des Éphésiens,

leur déclara que c'était pour la dernière fois qu'il

leur parlait et qu'il les voyait, ces chrétiens

d'Éphèse fondre en larmes aussitôt, et l'embras-

ser avec beaucoup de soupirs. Mais, lorsque Job
protestait à ses amis que la violence de ce qu'il

souffrait et dans l'âme et dans le corps le rédui-

sait en un tel état, qu'il était prêt de mourir et de

les quitter pour toujours, ils firent paraître une

insensibilité étonnante ; et, sans prendre aucune

part à sa douleur, ils se moquèrent même de lui.

N'ayant donc plus rien à espérer du côté des

hommes, qu'il voyait tous ligués contre lui, il

demande à Dieu qu'il veuille bien être lui-même

son libéralcur.

Cela peut s'entendre littéralement, et encore

en un sens spirituel, c'est-à-dire, que ce saint

patriarche étant rempli, selon que l'assure saint

Augustin, de l'esprit de prophétie, pouvait

bien, demandant à Dieu qu'il fût son libérateur,

envisager dès ce moment Celui qui devait venir

comme le vrai rédempteur des hommes; sous sa

divine protection, il se tenait assuré de pouvoir

être à couvert de tous ceux qui s'armeraient

contre lui.

Mais saint Grégoire attribue encore ces mêmes
paroles au chef aussi bien qu'aux membres. Car
notre Sauveur ayant été livré à la mort, a demandé
à son Père de pouvoir en être délivré. Et il l'a été

en effet, par la vertu de sa résurrection, comme (/

a ensuite été mis auprès de lui, lorsqu'étant monté
au ciel, il s'est assis à sa droite. Ce fut alors qu'il

dit véritablement : Que la main de qui que ce

soit s arme contre moi; puisqu'on a vu, après son

Ascension, la Judée et le paganisme s'armer contre

lui, par la persécution pleine de fureur que l'on

exerçait contre ses membres. Mais que pouvaient

faire tous ces méchants, dit saint Grégoire, lorsque

celui qu'ils persécutaient sur la terre, était assis

dans le ciel r Que les disciples de Jésus-Christ

disent donc aussi avec lui : Délivrez-moi^ Seigneur,

dès le temps présent, de tout ce qui peut me
rendre indigne de votre présence ; et mettez-moi

auprès de vous, en me couvrant du bouclier de

votre protection et de votre grâce. Et après cela,

que tous les hommes et tous les démons s'arment

contre nioi. Je n'ai rien à craindre, lorsque Dieu

même est mon protecteur. Ou bien : Délivrez-moi,

Seigneur, de ce corps de mort,^:/ mettez-moi auprès

de vous dans le repos éternel. C'est alors pro-

preiTient que je puis dire : Que tous s'arment, s'ils

le veulent, con/r(? nwi; car il n'y a point d'assurance

entière dans une vie comme celle-ci, qui n'est

qu'une guerre continuelle.

y. 4. Cor eorum longe fecisti a disciplina
;

PROPTEREA NON EXALTABUNTUR. Il faut joindre

ceci à ce qui précède. Mais ils n'ont garde de

juger sainement de mon état, et de se rendre mes
répondants ; leur cœur est dépourvu d'intelligence

et de sagesse, et jamais vous ne les élèverez en

dignité. Ils ne sont point de ces âmes nobles et

généreuses, que vous élevez au souverain degré

de vertu, par des épreuves de votre sévérité. Ils

ne savent point distinguer entre souffrir comme je

(1) yprr n>b Nin 'n iny 'jmv n: no'w Les Septante :

Hoc taniuin legunt : T\i Èuxtv oûtÔ; ; t^
'/J'-P-

(j-où ctuvoe-

(2) 'Voyez XVI. 4. Atque utinam esset anima vestra, pro
anima mea.

(5) Vide Prov. vi. i ; xi. 15 ; xvii. lo ; xxii. 20.

(4) Codiirc. in hune toc.



JOB, XVII. SES MENACES ,21

V Prsedam pollicetur sociis, et oculi filiorum ejus dé-

ficient.

(). Posuit me quasi in proverbium vulgi, et exemplum
sum coram eis.

7. Caligavit ab indignatione oculiis meus, et membra
mea quasi in niliilum redacta sunt.

8. Stupebunt justi super hoc, et innocens contra hypo-

critam suscitabitur.

9. Et tenebit justus viam suam, et mundis manibus
addet lortitudinem.

Ç. On promet AVà le butin à ses compagnons, elles yeux

de ses propres enfants s'obscurciront de besoin.

6. On m'a rendu comme la fable du peuple ; et je suis

proposé comme un exemple devant leurs yeux.

7. Le chagrin m'obscurcit les yeux, et les membres de

mon corps sont comme réduits à rien.

8. Les justes seront étonnés de ceci, et l'innocent s'é-

lèvera contre l'hypocrite,

9. Et le juste demeurera ferme dans sa voie, et celui

qui a les mains pures en deviendra plus fort.

COMMENTAIRE

le fais, pour manifester la force de votre grâce ; et

souffrir pour expier ses crimes et comme victime

de votre colère.

V. 5 . Pr^dam pollicetur sociis ; et oculi fi-

l:oruivi ejus déficient. II parle toujours de ses

faux amis. Ils se flattent d'une victoire assurée
;

ils partagent déjà entre eux les dépouilles de l'en-

nemi ; ils font les plus beaux projets du monde I

et pendant ce temps, leurs enfants manquent de

tout. Voilà le portrait de mes amis. A les entendre,

rien ne leur est impossible ; les plus terribles

épreuves ne les ébranleraient seulement pas :

cependant rien de plus faible qu'eux dans l'occa-

sion. Nul n'oserait s'exposer pour un quart

d'heure aux maux que j'endure. L'hébreu (i) peut

se traduire ainsi : // ne promel que des caresses à

ses amis ; il ne leur parle qu'en termes flatteurs ;

et les yeux de ses enfants sont tombés en défail-

lance. Le chaldéen traduit à peu près comme la

Vulgate. Les Septante (2) : Il annoncera des mal-

heurs à son parti, et ses yeux sont desséchés sur

ses enfants; ils les a vus dans des disgrâces

affreuses.

V. 6. Posuit me quasi in proverbium vulgi
;

ET exemplum sum coram eis. Mes faux amis me
regardent comme un malheureux, devenu par sa

faute la fable du peuple, et digne d'être cité pour

exemple de la juste sévérité de Dieu. Quand ils

veulent marquer un homme frappé de Dieu pour

ses péchés et humilié par un effet de sa juste

vengeance, ils citent l'exemple de Job. Voilà la

justice qu'on me rend. L'hébreu (^) : // m'a exposé

à la pue des peuples comme un proverbe, une fable,

un sujet de raillerie ; et je suis un sujet de chansons

devant eux; ou, je suis comme leur cymbale,

comme leur instrument de musique et de diver-

tissement. Ils se divertissent à conter ma fortune,

ma chute et mésaventures, coiTime on chansonne les

choses extraordinaires et les événements fameux,

avec desinstrumentsde musique.Jérémie,parlantde

la personne de son peuple captif,a dit dans le môme
%Qns:Jesuis leur chansonloul le jour{^):Factussuw.

in derisum omni populo, canticum eorum tota die. Les

Septante ()): Vous niave\ mis comme un homme
dont tout le monde parle ; je suis devenu le sujet de

leur risée.

^. 7. Caligavit ab indignatione oculus meus,

et membra mea quasi in nihilum redacta sunt.

La douleur que je ressens de me voir ainsi expo-

sé aux traits de la médisance et de la raillerie, me
consume intérieurement et me trouble les yeux.

Je ne puis voir sans émotion un pareil outrage.

Les larmes que j'en répands continuellement

m'obscurcissent les yeux et m'exposent au danger

de les perdre. L'hébreu (6) : Mon œil se dessèche

par la colère, et toutes mes pensées sont comme
une ombre. Quelques auteurs l'expliquent de la

douleur que Job ressentait à la vue de l'indigna-

tion de Dieu ; et non pas de l'excès de sa propre

colère. Il se plaint de la vanité, de l'inutilité,

de la faiblesse de ses pensées, qui ne sont que

coiTiiTie une ombre et un néant. D'autres tradui-

sent : Mes membres sont comme une ombre. Je n'ai

plus que la simple figure de l'homme
;
je ne suis,

pour ainsi dire, qu'une ombre, un fantôme. Les

Septante (7) : Je suis comme assiégé de toutes parts.

f. 8. Stupebunt justi super hoc, et innocens

contra hypocritam suscitabitur. Les justes

compatiront à ma disgrâce, et seront surpris de

me voir dans l'état où je suis. Au lieu de se join-

dre à la foule de ceux qui se raillent de mon
malheur et qui en prennent occasion de m'insulter,

ils en gémiront en secret, et trem.bleront à la vue

de la profondeur des jugements de Dieu. Et, pen-

dant ce temps, l'innocent, qui parait opprimé

d'une manière à ne se relever jamais, se soutien-

dra et s'élèvera contre l'impie et contre l'hypocrite,

qui s'érige en juge et en censeur, (verset 9.)

Le juste demeurera ferme et inébranlable dans sa

voie; et, sûr du témoignage de sa conscience, il trou-

vera sa force au milieu de ses affiiclions. Job se

représente ici lui-même sous le personnage de

l'innocent persécuté, et il oppose au sentiment de

ses amis la conduite et le jugement des justes.

(i) natSin T33 <3>yi t=>y-i ti» pbnS

(3) Tfi (j.£p''ot àvaYYsXsî y.az.a;, o'iOaXixo'; Si i'ù' u;oî;

ÈTi/.rjaav. Complut. 0''f8aXij,o'i [j.o'j.

(j) n'ns r2';sT nrm ooy '•j^zi >ji>sn-.

(4) Tlircn. III. 14. Vide et Jcrem. xxiv. 7.

(<,) E"6ou 0£ ;jL£ OpûXXrjij.a èv ïOvirs'.,fkXtx}; 3è âuTO?; àr.i^irjv

(6) nb3 bas >-isn 'a>y wvra nsm
(7) IleTîoXicipy.rijjia'. [xeyâXo); ùzô ;:avi(jjv.



JOB, XVII. — SON DESESPOIR

10. Igitur omnes vos converlimini, et venite, et non

inveniam in vobis ullum sapientem.

11. Dies mei transieriint ; cogitationes nieîfi dissipatas

sunt, torquentes cor meum.
12. Noctem verterunt in diem, et rursiim post tene-

bras spero lucem.

ij. Si susîinuero, iiifernus domus mea est ; et in tene-

bris stravi lectulum nieiim.

14. Putredini dixi : Pater meus es ; Mater mea, et

soror mea, vermibus.

COMM
y. 10. CONVERTIMINI ET VENUE; ET NON INVE-

NIAM IN VOBIS ULLUM SAPIENTEM. Job parle ici avec

autorité. !1 exhorte ses amis à réforiner leur

jugement et à mieux prendre leur parti ; et il

s'engage à leur montrer, s'ils veulent l'écouter sans

préjugé, que nul d'entre eux n'a encore raisonné

juste sur son sujet, et qu'ils iTianquent de sagesse

et de lumières. On peut aussi le prendre comme
la conclusion de ce qu'il a dit jusqu'ici. Appro-

chez-vous donc, et changez de sentiment ; car

jusqu'ici je n'ai trouvé aucun sage parmi vous ( i).

Cela revient mieux à ce qui suit, puisque, dans le

reste du discours, il ne parle plus à ses amis,

comme il l'aurait dû faire, s'il eût voulu leur mon-
trer qu'ils manquaient de sagesse.

V. 1 1. Cogitationes me^e dissipattE sunt, tor-
quentes COR MEUM. Les projets que j'avais formés

pour l'établissement de ma famille ; les desseins

que j'avais pris, dans l'espérance d'une longue

vie, tout cela est évanoui. Il ne me reste que
la douleur de me voir dépouillé, méprisé, accablé

de maux, abandonné, insulté de mes meilleurs

amis. L'hébreu (2) : Mcx pensées, qui occupaicnl

mon cœur, sont dissipées, évanouies, renversées.

Les Septante (3) : Les nerfs de mon cœur sonl

brisés. Ce qui soutenait mon cœur et mon esto-

mac, est renversé et rompu. Je ne me sens plus

ni vigueur, ni force.

ît. 12. NoCTEM VERTERUNT IN DIEM. ET RURSUM
POST TENEBRAS SPERO LUCEM. Les pcnsécs tristes

qui se sont saisies de mon esprit, me font trouver

les ténèbres au milieu même de la lumière. Le
jour s'est changé en nuit, et la nuit en jour pour

moi Dans le style des Hébreux, les ténèbres mar-

quent ordinairement les adversités. L'hébreu

porte (4) : Ils ont cliangé la nuit en jour ; le jour esl

plus près que les ténèbres. Ce qui semblerait dire

tout le contraire de ce qu'on vient de proposer.

Job voudrait dire qu'il trouve la lumière au milieu

des ténèbres, et que les maux qu'il souffre se chan-

geaient en consolation et le remplissaient de con-

fiance et de force. Mais la plupart des interprètes

10. Revenez donc tons, et convertissez-vous, et je vous
ferai voir qu'il ne se trouve point de sage parmi vous.

11. Mes jours ont fui; mes pensées sont en désordre

et tourmentent mon cœur.

12. Ils ont changé la nuit en jour, et après les ténè-

bres j'espère encore voir la lumière.

I ;. Après que j'aurai attendu, le tombeau sera ma mai -

son, et je me suis préparé mon lit dans les ténèbres.

14. J'ai dit à la pourriture : Vous êtes mon père ; et aux

vers : Vous êtes ma mère et ma sœur.

ENTAIRE

l'expliquent autrement : Mes afflictions m'ont

changé le jour en nuit ; le jour m diffère pas de la

nuit à mon égard. Je veille toute la nuit, sans

pouvoir y trouver de repos ij). Je fais de la nuit

le jour.

y. I 5. Si SUSTINUERO, INFERNUS DOMUS MEA EST...

Voilà la fin de tous les mortels. C'est au tombeau

que se terminent tous les biens et tous les maux
de cette vie. C'est là que se bornent mes espé-

rances, c'est le pis qui peut m'arriver, après tant

de calamités. Job ne parle que de ce qui se passe

à notre égard, par rapport au corps (6).

Mors ultima linea rerum est.

V. 14. Putredini dixi. Pour rendre la compa-

raison plus juste, l'auteur donne le genre masculin

au substantif féminin nn-^r schaliath fosse, citerne,

tombe, traduit ici par pourriture.

C'est une suite de ce que Job a dit : Qu'il ne

pouvait plus envisager que renfler pour sa maison.

Car je regarde, ajoute-t-il, la pourriture comme
une chose qui m'est devenue naturelle ; et les

vers qui se produisent et se nourrissent de ma
chair me sont devenus si proches, qu'ils font

partie de moi-même. C'est donc là ceux qui me
tiennent lieu présentement et d'amis et de pa-

rents, tous les autres m'ayant méprisé et aban-

donné.

Le vénérable Bédé prétend néanmoins, avec

saint Grégoire (7), que l'on doit plutôt entendre

ici par le mot de pourriture, le péché que Job

appelle, dit-il, son père, parce qu'il a corrompu la

nature et qu'il engendre la mort, et parle mot de

vers, qu'il nomine sa mère et sa sœur, toutes les

suites funestes du péché. Nous ne nous opposons

point à cette explication qui est édifiante et qui

peut se rapporter au sens littéral, puisque toute la

pourriture et tous les vers qui sortaient du corps

de Job, aussi bien que ceux du tombeau, étaient

les tristes effets de ce péché même, qui doit être

regardé comme le principe de toute la corruption

de la nature. Ainsi l'un et l'autre contribuaient à

humilier cet homme juste, et à lui donner un saint

(i) O'u yap EÙpia/.d) Èv u|xîv oi).riO£;. c:;n c::3 Nsas xhi

(2) '33b «wnn ipm 'mcT

(j) E'pp«YT] Se là «p9pa t^; xapoia; [j.o3.

(4) ysn '3sa znp bis i=>ï;) z:vh u'sn Nôx-Ta si; r.fJiepav

cGrj/.a, yû; èyi'ù;
ixo -pOŒwrou ax.ôxou;.

(^) Mcrccr. Mcnocli. Tiriii. Olcas!. alîi f'assim.

(6) Horat.— (7) Bcdain liunc locum.-Grcg.Moral. l.xin.c.iy.



JOB, XVII. SON DESESPOIR i^2-

1$. Ubi est ergo nunc prœstolatio mea ? et patientiam

mcam quis considérât ?

i6. In profiindissimum infcrnum descendent omnia

mea. Putasne saltem ibi erit rcquies milii ?

15. Où est donc maintenant toute mon attente, et qui

est celui qui considère ma patience i

16. Tout ce que j'ai descendra avec moi dans le plus

profond du tombeau. Croyez-vous qu'au moins en ce lieu

je puisse avoir du repos ?

COMMENTAIRE

désir d'être délivré de ce corps de mort qui était

sujet à tant de misères.

V. II. Ubi est ergo nunc prœstolatio mea r

Et patientiam meam quis considérât r Si tout

doit se terminer à la mort, si la pourriture et les

vers doivent enfin devenir mon partage, quelle

peut être mon espérance et ma consolation en ce

monde? Sur qtioi donc, ô Éliphaz, et vous, mes

amis, voulez-vous que je fonde ma patience .'•

Pourquoi ne plaindrai-je pas mon triste sort ? Et

qui pourra retenir mes plaintes ? Sera-ce l'attente

d'une condition plus heureuse et d'une nouvelle

prospérité ? Hélas ! que puis-je espérer autre

chose que le tombeau? C'est là que je me flatte

de jouir enfin de quelque repos. Je n'en attends

pas avant la mort.

^, 16. In PROFUNDISSIMUM INFERNUM DESCENDENT

omnia MEA. Putasne saltem ibi erit requies

MiHi ? C'est la même chose qu'on a déjà dite dans

les versets précédents. Voici l'hébreu (i): Mes
espérances desccndronl dans la prison du tombeau,

ou entre les bras du tombeau, ou dans les barres,

dans les portes du sépulcre. N'y reposerons-nous

pas ensemble! Ou : N'y descendrons-nous pas

ensemble, mes espérances et moi? N'est-ce pas

là le lieu de mon repos ? Les Septante (2) : Mon
espérance ne viendra-l-clle pas avec moi dans le

tombeau} Ne descendrons-nous pas ensemble dans

le sépulcre) Ou bien : Vous et moi, mes amis,

nous tendons à cette maison de l'éternité.

Sans doute que ce qu'il appelle ici l'enfer très

profond, n'est autre chose que ce que nous appe-

lons les limbes, où les àines des anciens justes

étaient retenues en attendant l'avènement du
Messie. Il l'appelle 1res profond, peut-être pour
le distinguer du fond du tombeau, à qui il donne
souvent le nom d'enfer. Il dit donc à ses amis que
c'était là qu'il tendait et où irait avec lui tout ce

qu'il avait. Son corps néanmoins, comme le dit

saint Grégoire, ne devait pas y descendre, puis-

qu'il devait demeurer dans le tombeau. Ainsi il

entend peut-être tout le bien et tout le mal qu'il

avait fait. Car c'est proprement ce que l'homme
qui quitte la terre doit regarder comme ce qui est

à lui, tous les autres biens dont il a joui dans le

monde, lui étant dès ce moment comme étrangers.

C'est ce qui afait dire au même saint, surces paroles

suivantes : Croyez-vous qu'au moins en ce lieu je

puisse avoir du repos ? que Job témoignait en même
temps, et le désir qu'il avait de ce repos et le

doute où il était s'il en serait jugé digne. Et il

ajoute que nous avons, sans comparaison, plus de

sujet de nous humilier que n'en avait Job dans la

vue de ce changement qu'il appréhendait, puisque

nous sommes infiniment éloignés du mérite de
celui dont Dieu même avait loué si hauteinent la

simplicité et la droiture de cœur, et que nous

n'avons pas l'avantage d'avoir été éprouvés comme
il le fut, par la permission salutaire du Seigneur.

Quis nostrum jam de requie ccLerna securus sit, si de

ea adliuc et 'die trépidât, cujus virlutis prœconia, et

ipse judcx qui percut'it, clamai ?

Sens spirituel. Versets 2, 3.

(r) rn; -sv ';y -in>
— n n:-in bixw '13 (2) H" [/£:' i[i.Q\j s!; aorjv xatapi^'aîra;, rj ô[JLoOu[j.aoov 'tr^i

)f^oj[xaTo; xaxapri'jôriEOa. Vide Ludov. di Dieu, liic.



CHAPITRE DIX-HUITIEME

Baldad accuse Job de désespoir , et exagère les malheurs et la

mauvaise fin des méchants.

1. Respondens autem Baldad Subites, dixit :

2. Usque ad quem finem verba jactabitis r Intelligite

prius, et sic loquamur.

j. Qiiare reputati sumus ut jumenta, et sorduimus co-
ram vobis ?

4. Qui perdis animam tuam in furore tuo, numquid
propter te derelinquetur terra, et transferentur rupes de

loco suo }

1. Baldad de Sueh répondit, et dit:

2. Jusques à quand vous répandrez-vous en tant de

paroles 'r Comprenez auparavant, et après cela nous vous

parlerons.

j. Mi7/.s pourquoi passons-nous dans votre esprit pour

de stupides animaux, et pourquoi n'avez-vous que du
mépris pour nous -

4. Si vous êtes résolu de perdre votre âme dans votre

fureur, la terre sera-t-elle abandonnée à cause de vous,

et les rochers seront-ils transportés hors de leur place .-

COMMENTAIRE

>'. 2. Usque ad quem finem verba jactabitis ?

Intelligite prius, et sic loquamur. Baldad est

un des plus emportés et des plus violents amis de

Job. Il répète ici presque toutes les mômes choses

qu'il a déjà dites au chapitre viii, mais il s'exprime

avec moins de modération. Il ne daigne pas

adresser sa parole à Job. ni l'exhorter à rentrer

dans lui-même. Il parle d'abord aux deux autres

amis de Job ; ensuite il décrit au long les effets

terribles de la vengeance de Dieu sur les mé-
chants, comme si Job était incontestablement de

leur nombre. Pourquoi perdons-nous le temps à

parler à ce furieux ? II n'est point capable d'en-

tendre raison; il est buté dans ses sentiments; il

s'emporte aux derniers excès. Qu'il écoute aupa-

ravant, qu'il se rende attentif et docile, et après

cela nous parlerons. Intelligite prius, et sic loqua-

mur. Ou bien, suivant l'hébreu (i): Insiruise\-le,

rendez-le capable d'instruction et d'intelligence,

et après cela nous parlerons. Si Job veut qu'on lui

parle, dites-lui d'écouter et de comprendre ce

qu'on lui dit. Les Septante (2) : Jusqu'à quand ne

cessere\'VOus poinl} écoule'^, afin que nous par-

lions.

Baldad était le plus irascible des amis de Job,

et, selon quelques interprètes (3), il s'efforce ici de

les aigrir contre lui, en leur disant : Pourquoi

perdre ainsi le temps à disputer avec cet homme
qui n'écoute rien de ce que nous lui disons, qui

nous prend presque pour des bètes et nous traite

comme les derniers des homines?" Cependant il

suivi par d'autres interprètes, Baldad s'adresse à

Job même, quoiqu'au pluriel, par une figure assez

ordinaire, et lui reproche d'être un discoureur,

qui dit beaucoup de paroles et ne s'entend pas

lui-même, non plus que ceux qui lui parlent. Com-
prenez auparavant, lui dit-il, et après cela nous

parlerons. C'est-à-dire, ne parlez pas ainsi en l'air,

sans avoir l'intelligence de ce que vous dites et de

ce que l'on vous dit. C'est ainsi qu'ils se repro-

chaient également, de part et d'autre, de discourir,

sans aucune intelligence. Mais la sentence que

le juste juge prononça enfin en faveur de Job, ne

nous laisse aucun sujet de douter que ce n'aient

été ses amis qui étaient de vains discoureurs. Les

hérétiques, qu'ils figuraient, accusent de même
l'Église et les catholiques de parler sans avoir la

véritable inlelligence. Mais la voix de Dieu a dé-

cidé par avance et décidera à la fin du monde
cette contestation, en déclarant que l'Église est

dépositaire de la vérité.

V. 3. Quare reputati sumus ut jumenta, et

SORDUIMUS CORAM VOBIS r On pourrait traduire

l'hébreu (4) : Pourquoi nous prenez-vous pour des

b^les, pourquoi somnies-nous cacliés, fermés, séparés

à vos yeux} Pourquoi demeurons-nous dans le

silence, et sans nous défendre contre les reproches

que nous tait en face cet emporté de Job r

V. 4. Qui PERDIS animam tuam in furoretuo:
L'hébreu (^) est plus fort et renferme un air de

mépris et d'insulte. Il ne s'adresse pas à Job direc-

tement. O homme, qui dévore son âme dans sa

semble que, selon le sens le plus naturel qui est fureur ; furieux, enragé, désespéré. Cette manière

(i) "ima inM i3>3n

(2) Me'/.?' Ti'vo; où ;:aij<jT) ; iniayziSva -/.al àuxo'; >,aÀrJaa)|j.av.

(j) Codurc. in hune locum. Synops. Critic.

(4) rsD'jiya •\z>ztd3 nona: i33ï7n: yna
(5) y-iN 3Tyn i3y::bn isn3 iï7S3 "^td



JOB, XVIII. — DISCOURS DE BALDAD <.2'-,

5. Nonne lux impii exiinguetur, nec splendebit Hamma
ignis ejus ?

6. Lux obtenebrescet in tabernaculo iUius ; et lucerna

quae super eum est extinguetur.

7. Arctabuntur gressus virtutis ejus, et praecipitabit eum
consilium suum.

8. Immisit enini in rete pedes suos, et in maculis ejus

ambulat.

9. Tenebitur planta iUius laqueo, et exardescct contra

eum sitis.

10. Abscondita est in terra pedica ejus, et decipula

illius super semitam.

11. Undique terrebunt eum formidines, et involvent

pedes ejus.

12. Attenuetur famé robur ejus, et inedia invadat costas

illius.

COMM
de parler, déchirer son. âme, déchirer sa chair (i),

se met pour marquer une extrême impatience, un

excès de douleur, le désespoir. Les Septante (2) :

La colère vous a transporté. Vous vous êtes livré

à votre emportement.

NUMQUID PROPTER TE DERELINQUETUR TERRA....

Croyez-vous que le monde n'est fait que pour

vous, et qu'en votre faveur Dieu changera l'ordre

de la nature ? Seriez-vous le seul en qui la Provi-

dence se serait éloignée de ses voies ordinaires, et

en qui la justice de Dieu se serait méprise r

Seriez-vous le seul innocent affligé, le seul juste

frappé de Dieu ? Jusqu'ici ses rigueurs ont été

pour les méchants ; aujourd'hui, vous vous donnez
comme un exemple exceptionnel du contraire.

Vous nous persuaderiez plutôt que la terre manque
d'habitants , ou que les rochers changent de

place.

j^. 5. Nonne lux fmpii extinguetur? Depuis
ce verset jusqu'à la fin du chapitre, ce n'est qu'une

invective continuelle contre les impies et une des-

cription des maux que Dieu leur prépare. La
lumière de l'impie peut marquer sa prospérité, son

bonheur, son autorité; ou, ses enfants, sa posté-

rité. Cette lumière s'éteindra. Dieu fera périr

l'impie ; il le dépouillera de ses biens ; il le pri-

vera de ses dignités ; il lui ravira ses enfants.

f. 7. Arctabuntur gressus virtutis ejus. Il

se trouvera dans l'embarras, dans la peine, comme
un homme qui est obligé de marcher dans des

sentiers étroits et difticiles. L'Écriture se sert

souvent de la môme comparaison : Vous m'avc^

tiré d'un lieu serré, et vous m'ave^ mis au large, dit

le prophète (3). Les Septante (4): Les plus pelits

prennent son bien, comme les chasseurs prennent

leur proie ; et ses desseins échouent.

Ç. La lumière de l'impie ne s'éteindra-t-elle pas, et la

flamme de son feu ne cesscra-t-elle de briller?

6. Son flambeau s'obscurcira dans sa tente ; la lampe
qui éclairait au-dessus de lui perdra sa lumière.

7. Malgré sa force, ses pas seront resserrés ; ses pro-
pres conseils le précipiteront.

8. Car il a engagé ses pieds dans les rets, et il marche
au milieu de leurs mailles.

0. Son pied sera retenu dans ce filet ; et la soif s'en-

flammera contre lui.

10. Son trébuchet a été caché sous la terre, et sa

trappe le long du sentier.

11. Les terreurs l'assiégeront de toutes parts, et para-

lyseront ses pieds.

12. La faim abattra sa force, et l'inanition envahira ses

flancs.

ENTAIRE

î'. 8. In MACULIS EJUS AMBULAT. // marche dans

les mailles du filet. C'est la signification de macula
en cet endroit. Ce terme n'est point inconnu en

ce sens aux ineilleurs auteurs de la latinité. L'hé-

breu (5) se dit en général de toutes sortes de rets,

de filets, de réseaux, et de tout ce qui en a la

figure. Cette comparaison est prise de la chasse

avec les filets. Plus le pécheur fait d'efforts pour

se tirer des rets des chasseurs, plus il s'engage et

s'embarrasse.

ji'. 9. ExARDESCET CONTRA EUM SITIS. Les hom-
mes altérés [6] de sang, du bien d'autrui, tomberont

sur lui. Il continue dans son allégorie d'un chas-

seur, qui prend un homme à la chasse et dans ses

filets.

^î'. 1

1

. Undique terrebunt eum formidines. Les
démons, les furies, les remords de la conscience,

les ennemis secrets, ne laissent aucun repos aux
méchants. On peut, en continuant l'allégorie de la

chasse, se représenter un impie, comme une bète

que les chasseurs ont enveloppée dans l'enceinte

d'un bois, et contre qui ils ont lâché un grand
nombre de chiens. D'un côté, les cris du chas-

seur ; de l'autre les aboiements des chiens, jettent

l'animal dans des frayeurs continuelles. Peut-être

aussi Baldad veut-il marquer les épouvantails,

dont on se sert dans la chasse aux filets. On prend

des plumes de diverses couleurs, qu'on attache

aux cordeaux tout autour de l'espace où est le

gibier, à l'exception de ce qui est occupé par les

rets. Le mouvement de ces plumes eflfraie la bête

poursuivie des chasseurs, et elle va, pour éviter

ce danger chimérique, se jeter dans les filets qui

lui sont tendus. On peut voir notre commentaire
sur Jérémie (7). Virgile mentionne cet usage (8) :

Puniceœve agitant formidine pennÉe,

(i) Job. XIII. 14. Quare lacero carnes meas, dentibus

meis, et animam meam porto in manibus nieisr

(2) KÉ/^prjTai ag op-(Ti. Thcodot. A!0!p::a^cov '^'j/t^'^ àuToù,

Ev 8ii[i(JJ auTO'j.

(j) Psal. IV. 2. et Prou. iv. 12. 18.

(4; ©upcûaanav £Xâ/_^taTO[ -.k ùr.xoyoT.x âuTOÙ. a'jâXai Se

âuToS r] poOXr,. Ils ont lu dans l'hébreu : »Jis n'7ï itï»

au lieu de nvï ns>

(o) Les Septante : KaTiayiiict It:' àutôv oi'|c5vTa;.

{7) Jcrem. xlviii. 44.

(8) Virgil. Géorgie, m.
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ij. Devoret pulchritudinem cutis ejus, consumât bra-

chia illius primogenita mors.

14. Avellaturde tabernaculo suo fiducia ejus ;
et calcet

super eum, quasi rex, interilus.

15. Habitent in tabernaculo illius socii ejus qui non

est ; aspergatur in tabernaculo ejus sulphur.

lî. La mort la plus terrible dévorera l'éclat de ton
teint, et consumera la force de son bras.

14. La confiance sera arrachée de sa tente ; et la mort
le t'oulera au\ pieds, comme un tvran.

1 5

.

Les compagnons de celui qui n'est plus habiteront
dans sa tente, et on répandra le soufre dans sa demeure.

COMMENTAIRE

Saint Jérôme (i) : Pavidonun more ccrvoruiv,

duin pennariim cvitalis rolalus. foriissimis relihus

implicamini.

^. 12. AtTENUETUR FAME ROBUR EJUS, ET INEDIA

iNVADAT cosTAS ILLIUS. Il Sera affaibli et exténué

par la faim ; rindi,L;ence l'amaigrira et lui ôtera

tout son embonpoint ; elle attaquera, elle déchar-

nera, elle découvrira ses côtes. L'hébreu {2): Que
la faim soil sa force, et son appui, cl que la misère

saille soulien.de son côlé; que le malheur soit tout

prêt à son côté. Les Septante [i] : Qu'ils se trou-

vcnl dans une cxlrênie famine ; une chute funeste

les attend.

}. I ^.Primogenita MORS. Ces termes pr/mo,i,"t'/H'/j

mors, une mort première-née, désignent une ma-

ladie mortelle ou une mort terrible et violente,

une mort prématurée. L'hébreu (4) : Que le pre-

mier-né de la mort ; qu'un ennemi cruel, qui porte

la mort et la terreur partout
;
que le démon, ou

que la famine, qu'on peut appeler la fille aînée de

la mort ; ou enlin qu'une maladie mortelle et in-

curable consume la peau de ses bras ; qu'elle lui

consume les bras, ou les membres, les muscles. Le

nom de premier-né, ajouté par forme d'adjectif,

augmente, rehausse, exagère la signification des

termes. Le premier-né des créatures {<,), le pre-

mier-né des morts (6), le premier-né des pau-

vres (7), le preinier-né des fruits, etc., marquent

la plus excellente des créatures, ou même celui

qui est avant toutes les créatures ; le premier de

tous ceux qui sont ressuscites ; les plus pauvres du

peuple, etc.

y. 14. AVELLATUR DE TABERNACULO SUO... Ce
texte est fort clair dans la Vulgate et dans l'hé-

breu. Les Septante (8): Que la santé soit arrachée

du lieu de sa demeure ; qu'il se trouve dans le

dernier danger pour une cause royale. Qu'il soit

accusé, ou convaincu d'un crime de lèse-majesté.

Aquila (9) : Que le roi le prive de ses biens.

y. I). Qui non est ; aspergatur in taberna-
culo EJUS sulphur. L'impie périra; et, après sa

mort, ses coiTipagnons se saisiront de ses biens
;

ils prendront sa maison, et ils la purifieront par

l'odeur du soufre, comme un lieu infecté par la

présence de son cadavre. On sait que le soufre

était autrefois une des choses qu'on employait

pour purifier les lieux et les choses souillées. La
loi de Moïse ne parle point de cette manière
de purification ; mais elle est commune chez les

pa'i'ens (10') -.Sulphur habel et in reli-^ionibus locum,

ad c.xpiandas su[]ilu domos. Et Ovide (11) :

Et veniat quas lustret anus lectumque, locumque ;

Prx'ferat et tremula sulphur, et ova manu.

D'autres croient que Baldad parle de la foudre

qui tombera sur la maison de l'impie, et qui y
laissera une odeur de soufre. L'hébreu (12) :Qu'on

demeure sans lui dans sa tente ; qu'il en soit chassé,

et que d'autres y prennent sa place ; et qu'on ré-

pande le soufre sur sa demeure. Autrement : Qu'il

demeure dans sa lente, où il n'y a rien qui soit à

lui, et que l'odeur du soufre y soit répandue de

toutes parts.Que cette demeure qu'il a comblée de

butin mal acquis et de rapine, soit remplie d'in-

fection, et qu'une odeur mortelle en chasse tous

ceux qui voudraient y habiter. La traduction de

la Vulgate, et l'explication que nous lui avons

donnée, paraissent lesmeilleures.Les Septante (i 3):

// demeurera dans sa tente, environné de ses propres

ténèbres ; ses belles demeures seront parfumées de

soufre.

Saint Jérôme (14) entend par ces mots.celui qui

n'est plus, le démon, lequel a cessé d'être devant

Dieu ce qu'il était, du moment qu'il a péché : In

veritate non stetit. Mais il semble qu'on peut bien

l'entendre d'une inanière aussi naturelle de l'im-

pie, dont il est parlé dans tout ce discours. Baldad

dit donc que les compagnons de l'impie, c'est-à-

dire, ceux qui paraissaient ses amis les plus faiTii-

(i) Hicronyni. adi'crs. Lucifcrian.

(2) lySïb p33 IIXT 13N zv-\ »n»

(î) E"XOo'.aav èv }J.ati) oteviô, "TiHaa

ÈÇa'istov.

(4) no m:2 Tii '"irs' nv/ nz bzN»

( ')) Coloss. I. li.

{(>) Apoc. 1. :v — {7) Isai. xiv. ;o.

(8) E'y.paYJ;!') Oc è/. S'a^Tr,; â'jioO l'ao!;, za'

(9) Ka'; s-'.[jr;arjia[ cc'jtcj toC paaiXcO); xvu'ap^ta

auTo) EtotaaaUa;

/o:ti 0; a'j:

(10) Plin. lib. XXXV. cap. 15. Vide Alex, ab Alcxand.

Génial, dierum. lib. v. cap. 27. et Annotât, in Plin.

(11) Oi^id. in Arte. Vide et Claudian. vi. de Consul.

Honorii, cl Apulei. lib. xi. Asini aurei, etc.

(12I p>-,r; 'm; hy --v t; 'baa ^'^-^J3 p:-j;n

(i?) KaTa'Jzr;v(i')oe! sv tt) a/.r,vrj auioCÎ iv vj/.tî a-jToO.xïtaa-

îiaprjaovTai Ta i-jr.çiiT.f\ auTOÙ Gsi'io. Theodol. KaTaa/.riVoj'JSi

£v -r, a/.rjvf, âuroCÎ av'jnjcc^;'^, X'.-/.;j.r) OrJajTa; iil: t»; à>;a:d-

Tr)T! àuTOÙ

(14) Hieron. epist. l. adi'crs. Jci'inia.-Tirin. in hune loc.
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16. Deorsum radiées ejus siceeiitur; siirsum autem
atteratur messis eius.

17. Mcmoria illiiis pereat de terra, et non colebretiir

nomen ejus in plateis.

18. Expellet eum de luce in tenebras et de orbe trans-

feret eum.

19. Non erit semen ejus, neque progenies in populo
suo, nec iilla; reliquia2 in regionibus ejus.

is. Ses racines, en bas, se sécheront ; et sa moisson,
en haut, sera retranchée.

17. Ainsi périra sa mémoire de dessus la terre ; et il

ne ser.T plus nommé dans les places publiques.

18. Il sera chassé de la lumière dans les ténèbres, et

transporté hors de ce monde.
19. Sa race ne subsistera plus ; il n'aura point de pos-

térité parmi son peuple, et il ne restera rien de lui dans
son pays.

COMMENTAIRE

liers, devenant ses ennemis depuis qu'il ncsl plus,

c'est-à-dire, depuis qu'il est mort misérablement,

ou depuis qu'il n'csl plus revêtu de gloire, et qu'il

est en quelque sorte dans le monde comme s'il n'y

était plus, à cause de cet état effroyable oîi il est

réduit, seront les premiers à le piller, à lui insulter

et à l'outrager. On ne voit que trop d'exemples

de ces faux amis de la fortune des grands et des

riches, qui les abandonnent et qui les foulent aux

pieds dans le moment où ils les voient tombés.

Si l'on veut expliquer ces choses d'une rnanière

plus spirituelle, on pourrait dire que celui qui

s'est éloigné de Dieu par son impiété, tombe
intérieurement dans tous les malheurs que l'ami

de Job représente ici, quoique peut-être il n'y

pensât pas. N'est-il pas vrai, en effet, que loulc la

confiance de l'impie lui esl arrachée, lorsqu'il s'est

rendu indigne d'avoir Dieu pour protecteur, et

qu'il a perdu sa grâce, qui est tout l'appui de

l'homme r La première nwrl, qui est celle de l'ame,

causée par le péché , ne r^pie-l-ellc pas alors

dans cette âme, et ne la foule-i-elle pas, pour

ainsi dire, aux pieds, tant que le péché y règne

comme un tyran, et la traite coinme son esclave t

Qui facit peccalum, serinis esl peccali. Les compa-
gnons de celui qui n'csl plus ne prenncnl-ds pas

véritablement possession de la maison, lorsque l'es-

prit impur, qui a été, dit saint Grégoire (i), créé

bon, et qui nesl plus tel qu'il a été créé, depuis

qu'il est devenu prévaricateur, se faisant accom-
pagner, czmme le dit Jésus-Christ, de plusieurs

autres esprits plus méchants que lui, se rend avec

eux maître de l'âme de celui qui a quitté Dieu } Et
alors sa maison, qu'on peut prendre ici pour sa

chair aussi bien que pour son âme, esl toute rem-

plie de soufre ; c'est-à-dire, selon l'explication de
saint Grégoire, de désirs impurs et de mouve-
ments charnels, qui, dominant autrefois en maîtres

à Sodome et à Goinorrhe, furent très bien figurés,

dit ce saint pape, par le châtiment même que Dieu
exerça sur ces villes abominables, qu'il fit périr

par le soufre et par le feu.

,\-. 16. Deorsum radices ejus siccentur ; sur-
SUM AUTEM atteratur MESSIS EJUS. Commc un
arbre qu'on veut absolument détruire. On lui coupe
toutes les branches, et on lui arrache toutes les

racines. Le texte de la "Vulgate, à la lettre, porte

qu'on lui retranchera ioule sa moisson, qui monle
en haut. Le terme hébreu (2) qâlslr, signifie et la

moisson et les branches. Sous ce nom, on entend
ici les enfants, les biens, les dignités. Le méchant
perdra tout ce qui flattait sa vanité, et ce qui nour-

rissait son orgueil.

On peut dire encore en un sens spirituel avec
l'Apùtre, que celui qui aura semé dans la corrup-

tion, n'en recueillera que la corruption et que la

mort ; et qu'ainsi, lorsque nos racines tendent en bas,

c'est-à-dire, vers les choses de la terre, elles se

sécheront infailliblement par la mort ; et toute

notre moisson, que nous espérions recueillir en haut

dans le ciel, sera perdue pour nous. Car le chré-

tien est un arbre dont les racines doivent être

plantées dans le ciel
;
puisque c'est dans la charité

quils doivent être enracinés. Et il n'y a que le fruit

qui naît de cette charité toute céleste, qui par-

vienne à la maturité du grain parfait.

y. 17. Non celebretur nomen ejus in plateis.

L'expression hébraïque semble (;) marquer plutôt

que sa réputation ne se répandra point au dehors.

Les Septante (4) : So/i nom sera devant tes étran-

gers. Sa disgrâce sera célèbre mèine parmi les

étrangers.

f. 19. Necui.l^ reliqui/e in regionibus ejus.

L'hébreu {^) : Il n'j aura aucun homme de sa race

dans ses demeures. Sa maison sera occuoée par des
inconnus. Les Septante (6) : Eisa maison ne sera

pas conseri'ée sous le ciel. Elle ne subsistera pas

sur la terre.

(i) Grcgor. Moral. I. xiv. c. 10. -Bcitn in Job. t. 11. c. t.

(2) nii-p \j'

{>} yin >:3 hy iS cur n'-i

(4) Ka\ urâpÇc'. o'voaa âuToiï i~\ rpoToj'^ov ÈÇioTEpio

Ils semblent n'avoir pas lu la négation n't. Symmaque
;

Ivalo'j/. ï'aTa: û'vO[j.a àu-où' s';:; 7:po'7oj;:o'' àyopii;. Ita et Vul'^.

(0) O'uOc asaojaijic'vo; iv vçj ur,' ojoavJv 6 oiy.o; àuToO.
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20. In die ejus siupebunt novissimi. et primos invadet

horror.

21. Haec sunt ergo tabernacula iniqui, et iste locus ejus

qui ignorât Deum.

20. Ceux qui viendront après lui, seront étonnés de sa

chute ; et ceux de son temps, en seront saisis d'horreur.

21. Telle sera la maison de l'impie, et la position de
celui qui ignore Dieu.

COMMENTAIRE

^. 20. In die ejus stupebunt novissimi, et pri-

mos INVADET HORROR. L'hébreu porte : Les ='anns

aharônîm et les cuicis qadmônîm, au lieu de

novissimi et de primi. Le premier mot pourrait

signifier les Occidentaux, et le second, les Orien-

taux. C'est en ce sens que l'on dit : La mer
A'harôn, la mer occidentale, pour la Méditer-

ranée, et la mer Qadinànî, la iner orientale, pour
la mer Morte. Ici, le premier terme signifie la

poslérité, car l'Occident est éclairé après le Levant,

et le second signifie ceux qui précèdent^ les aînés

ou les contemporains. Ceux qui vivent et ceux

qui viendront après nous, verront la chute de

l'impie avec élonnement. Baldad ne parle pas

directement à Job. On comprend pourtant bien

qu'il n'a que lui en but dans tout ce qu'il dit

ici ; comme si ce saint patriarche était le plus

grand de tous les scélérats. Les Septante (6) : Les

étrangers vivront de ses biens. Les derniers ont

gémi, en le voyant, et les premiers ont été remplis

d'admiration.

Sens SPIRITUEL. Versets 2, 15, 16.

(l) E'v TOÎ; âuTo3 ÎTrjaovTai Ëtîfoi, £-' àutto £!îTcva;av È'j/aTf)'., :rp(ijToy; oi ïi/j. OaCiaa. Aquil. E'v \r^ f;|j.spa âjTO'j

oi3rjrj.ovrjaci'joi iiaiîpov.



CHAPITRE DIX-NEUVIEME

Job se plaint de la dureté de ses amis. Il expose ses peines et se console par

fespérance de la résurrection.

1. Respondens autem Job, dixit :

2. Usquequo affligitis animam meain, et atterilis me
sermonibus?

;. En decies confunditis me, et non erubescUis oppri-

mentes me.

4. Nenipe, et si ignoravi, mecum erit ignorantia mza.

5. At vos contra me erigimini, et arguitis me opprobriis

meis.

1. Alors Job rc'pondit, et dit :

2. Jusques à quand afiligerez-vous mon âme, et m'a-

battrez-vous par vos discours ?

;. Voilà déjà dix fois que vous voulez me confondre
et que vous ne rougissez point de m'Iiumilier.

4. Quand je me serais égaré, mon égarement ne regarde
que moi seul.

<,. Mais vous vous élevez contre moi, et vous me faites

un crime de mes humiliations.

COMMENTAIRE

jî-. 2. Usquequo AFFLIGITIS ANIMAM MEAM?Job
répond ici à Baldadàpeu prôs les mômes choses

qu'il a déjà dites auparavant ; si ce n'est qu'il les

dit avec plus de force et de véhémence. 11 exa-

gère la grandeur de ses soufl'rances ; il se plaint

de la dureté de ses amis ; il défend son innocence

et soutient que la conduite que Dieu tient à son

égard est tout extraordinaire , et éloignée des

règles communes de sa Providence. Il finit par

des actes de confiance et en menaçant ses amis

eux-mêmes des jugements de Dieu.

^. }. En decies confunditis me, et non eru-

BESciTis opprimentes ME. Le terme de dix fois,

est mis pour un nombre indéterminé (i). Job se

plaint que ses amis cherchent à le couvrir de con-

fusion, par des reproches faux et injustes, répétés

plusieurs fois ; voulant l'obliger à se reconnaître

pécheur et criminel, contre sa propre conscience.

Le terme hébreu (2), que la Vulgate a traduit

par oppriinenks, ne se trouve qu'en cet endroit

du texte de la Bible. On n'en sait pas la vraie

signification
; et on le traduit au hasard par oppri-

mer, railler, contrister, affliger, parler impudem-
ment et avec hauteur, étourdir, faire semblant de

ne pas connaître, regarder quelqu'un avec indiffé-

rence, comme un étranger (3). Les Septante (4I :

Sachei que c'est le Seigneur qui in a traité ainsi.

Vous parle-{ contre moi, et vous m'altaquci sans

considération et sans respect.

jir. 4. Et si ignoravi, mecum erit ignorantia
MEA. Quel si grand intérêt prenez-vous à me dé-

tromper > Laissez-moi dans une erreur qui me

flatte } Est-ce un si grand crime d'être dans l'igno-

rance, pour me le reprocher avec la force et dans

les termes dont vous usez r En eff"et, si toute la

laute de Job n'eût été qu'une simple ignorance,

elle ne méritait pas d'être relevée avec des traits

aussi blessants et des termes aussi vifs, que ceux
dont se sont servis ses amis. Mais s'il était vrai,

comme ceux-ci le prétendaient, que Job blasphé-

mât contre Dieu, et qu'il tombât dans des empor-
tements contre la Providence, on ne peut ni

excuser Job, ni condamner ses amis, de s'être

armés de zèle contre ses erreurs. Job n'avait pas

raison de traiter cela d'une siiTiple ignorance, ni

de demander que ses amis l'y laissassent, sans l'en

avertir. Donc, il vaudrait peut-être mieux l'expli-

quer ainsi (5): A la vérité je suis tombé dans un

péché d'ignorance ; ou simplement, je me suis

trompé et mon erreur ne m'est point inconnue
;

je la reconnais humblement. Ou enfin : Si j'ai pé-

ché, n'en ai-je pas été assez puni (6) ? Fallait-il

que vous ajoutassiez les reproches et les insultes

à mes autres maux r Ou : Si jusqu'ici j'ai été dans

l'ignorance, je ne me trouve pas plus éclairé par

vos discours, et je persiste dans mes premiers

sentiments, malgré vos belles instructions. Les

Septante(7) : // est vrai que je me suis égaré, et que

l'erreur, ou l'égarement, le péché, demeurent au-

près de moi. L'erreur, l'ignorance, la folie, se

prennent souvent dans l'Écriture pour le péché.

^. '). At vos CONTRA me erigimini, et arguitis

ME opprobriis meis. On peut traduire l'hébreu (8) :

Si vous voulei tout de bon vous élever contre moi,

(i) Vide Lcvit. XXVI. 26. - Zacli. vin. 2]. — Luc. xv. 8.

cl XIX. I j. et Apoc. II. 10.

(2) 'b i-i:nn iwan nS — (5) Cf. Gcsciiius ad vcrb. -\zn

(4) rvÛTS |j.(jvov OT'. h Kûpto; ir.o'.r^rsi jxs oii-ro);. IvaiïXa-
Xeîtï [xq\î, O'Jx a'.'j/_uvo;j.cvoc [xz 'tr.'.y.v.'i^t [xot. Thcod. et Sym.

S. B. T. V.

(5) Vide Bedam, Pitilipp. lia et Scp'anl. Vide in/ra.

(6) Mercer. Vatab. Drus. Co:c. Scultct. Tir. Menoc.

[j) Nal or) È;;' âXrjOîia; syà) ÈTîXavrjOriv. IIa^:3' 6;jioi

(8) irstn 'V/ inoim l'inin >r/ =:;o» =x
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6. Saltem nunc intelligite quia Deus non asquo judicio

afllixeril me, et tlagellis suis me cinxerit.

7. Ecce clamabo, vim paliens, et nemo audiet ; voci-

ferabor, et non est qui judicet.

8. Semitam meani circumsepsit, et transite non possum
;

et in calle meo tenebras posuit.

6. Comprenez au moins maintenant que ce n'est point

par un jugement de justice que Dieu m"a affligé, et qu'il

m'a entouré de ses plaies.

7. Si je crie dans la violence que je souffre, on ne

m'écoutera point ; si j'élève ma voi.x, il n'y aura personne
qui me rendra justice.

8. Le Seigneur a enfermé de toutes parts mon sentier,

et je ne puis le quitter ; et il a répandu les ténèbres dans

mon chemin.

COMMENTAIRE

et si vous prétendez me reprendre, en me repro-

chant mes maux, ou en insultant à mon malheur,

(verset 6). Sache:{ que Dieu me traite en toute

rigueur, etc. Si vous continuez à m'affliger et à me
combattre, je vous parlerai à mon tour de manière

à vous imposer silence.

ji. 6. Saltem nunc intelligite quia Deus non
JEQVO JUDICIO AFFLIXERIT ME. Job n'cst pas Capa-

ble sans doute d'accuser Dieu d'injustice et d'ex-

cès ; mais il soutient que ce souverain juge n'a pas

suivi les lois ordinaires de sa justice, en le punis-

sant. D'ordinaire, il ne frappe que pour punir le

crime ; mais il frappe ici pour exercer l'innocence

et pour mettre au jour la vertu de son ami. Voilà

ce qui trompait les amis de Job. Ils avaient une

idée trop bornée des voies de Dieu. Ils ne

croyaient pas que Dieu usât jamais de rigueur

envers les siens, à moins qu'il ne fût irrité contre

eux. Job leur apprend le contraire par son exem-
ple. Si Dieu me frappe avec sévérité, c'est un

effet de sa bonté, et non de sa justice. L'hé-

breu (1) : Sache\ que le Seigneur m'a renversé, cl

m'a environné de pièges. Les Septante (2) : Sache^

que c'est le Seigneur qui m'a troublé. lia élevé

contre moi une forteresse. On peut aussi traduire :

Sache:{ que le Seigneur a perverti, et qu'il m'a en-

veloppé de ses filets. C'est ce que la Vulgate a

voulu exprimer par non œquo judicio affixit. Il

m'a traité en quelque sorte avec injustice, en

usant envers moi d'une rigueur excessive, et qui

surpasse la grandeur de mes fautes.

y. 7. Ecce clamabo vim patiens, et nemo
AUDIET. Job commence à exposer l'excès de ses

maux. Dieu est sourd à mes cris ; il détourne son

visage de moi ; il ne veut point entrer en juge-

ment avec son serviteur : ainsi nulle consolation

de la part du ciel. Les hommes me traitent avec

encore plus de rigueur. Ne me sera-t-il donc pas

au moins pennis de me plaindre, au milieu des

maux dont je suis environné } Jérémie formait à

peu près les mêmes plaintes (5) : Scd et cum
clamavero, et rogavero, exclusif orationem meam.
Dieu ferme la porte à mes cris et à mes prières.

Le5 Septante (4) : Je ris des insultes qu'on me fait,

et je ne parlerai point. Voulez-vous que je rie des

maux que j'endure et que je ne parle point r Job.

figure de Jésus-Christ, a encore ce nouveau trait

avec le Rédempteur. Jésus implorait la pitié de

son Père, et se plaignait, avant de mourir, d'avoir

été abandonné.

y. 8. Semitam meam circumsepsit. Jérémie (s)

se sert encore de la même métaphore pour expri-

mer l'embarras où se trouvait laville de Jérusalem,

lorsqu'il lui fait dire : Le Seigneur m'a confiné

dans des lieux obscurs et pleins de ténèbres. Il a

bâti tout autour de moi, afin que je ne pu'sse sor-

tir. Il a fermé toutes mes voies en m'environnant de

pierres de taille. Toutes ces expressions métapho-

riques ne tendent qu'à exagérer le malheur

extrême d'une personne que Dieu afflige pour

éprouver sa vertu, comme il affligeait alors son

serviteur Job, ou qu'il punit de ses crimes, comme
il punissait la ville de Jérusalem. Elles nous la

représentent comme renfermée en un cachot très

obscur, et environnée de retranchements qui l'em-

pêchent de sortir et de marcher, et cette image

nous fait voir combien Job souffrait alors dans

son âme par les ténèbres épaisses que Dieu, c'est-

à-dire que le démon, avec la permission de Dieu,

y répandait, quoique ces ténèbres étrangères ne

pussent l'empêcher de jouir toujours au fond du

cœur de la lumière de la foi.

Si cet état d'une âme fidèle à Dieu, qui se sent

toute remplie des ténèbres de son ennemi et res-

serrée par plusieurs retranchements qu'il forme

autour d'elle, ne peut manquer de toucher de

compassion ; combien ce qui se passe dans les pé-

cheurs est-il plus terrible, lorsque les ténèbres qui

les environnent sont formées par leurs propres

crimes, et lorsque tous ces retranchements, qui les

serrent de si près, et qui les empêchent de passer.

sont les habitudes criminelles où ils se sont enga-

gés volontairement r Ces autres ténèbres que

Dieu permet au démon de répandre quelquefois

dans les âmes les plus justes, afin d'éprouver leur

foi, sont suivies ordinairement d'une plus grande

(?.) I\wT£ oùv ôzi h Kûp'.o; =a-!v 6 tapà^a-, o/û^;coaa 5;

(;) Jcrcin. Thrcn. m. 8.

(4) l'ooù YsXàJ 6v£;5e! , y.a'i où ÂaXrjsoj. Svmmjq. E'iv
xpauyâaci) aîi/.oû;j.£vo;, où/. î'.aay.ouaOriOopiai.

(s) Lamentât, m. 9.
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9. Spoliavit me gloria mea, et abstulit coronam de ca-

pite meo.
10. Destruxit me undique, et pereo ; et quasi evulsee

arbori abstulit speiii meam.
11. Iratus est contra me furor ejus, et sic me habuit

quasi hostem suum.
12. Simul venerunt latrones ejus, et fecerunt sibi viam

per me, et obsederunt in gyro tabernaculuni meum.

ij. Fratres meos longe fecit a me, et noti mei quasi

alleni recesserunt a me.
14. Dereliquerunt me propinqui mei, et qui me nove-

rant obliti sunt mei.

15. Inquilini domus msx et anciUas mese sicut alienum

habuerunt me, et quasi peregrinus fui in oculis eorum.

16. Servum meum vocavi, et non respondit; cre pro-

prio deprecabar illum.

17. Halitum meum exhorruit uxor mea, et orabam filios

uteri mei.

18. Stulti quoque despiciebant me; etcum ab eis reces-

sissem, detraliebant mihi.

'I. Il m"a dépouillé de ma gloire, et m'a ûté la couronne
de dessus la tète.

10. 11 m'a détruit de tous côtés, et je péris ; et il m'a
ôté toute espérance, comme h. un arbre qui est arraché.

11. Sa fureur s'est entlammée contre moi, et il m'a
traité comme son ennemi.

12. Ses troupes ravissantes sont venues en force; elles

se sont fait un passage au travers de moi, et ont assiégé

ma tente de toutes parts.

i;. Il a éloigné de moi mes frères; et mes amis m'ont
fui, comme des étrangers.

14. Mes proches m'ont abandonné ; et ceux qui me con-
naissaient m'ont oublié.

15. Les gens de ma maison et mes servantes m'ont
regardé comme un inconnu, et je leur ai paru comme un
étranger.

16. J'ai appelé mon serviteur, et il ne m'a point ré-
pondu

;
je le suppliais moi-même.

17. Ma femme a eu horreur de mon haleine ; et j'étais

réduit h la prière envers les enfants qui sont sortis de
mon sein.

18. Les insensés même me méprisaient
; et je ne les avais

pas plus tôt quittés, qu'ils médisaient de moi.

COMMENTAIRE

lumière, comiTie on le verra dans la personne de

Job, que Dieu remplit dans la suite d'une double

gloire. Mais celles-ci, qui sont les effets funestes

des péchés des hommes, sont souvent la cause de

nouveaux crimes, à moins que Dieu, par sa grâce,

ne perce cette obscurité criminelle des pécheurs,

et ne tire, selon sa grande miséricorde, la lu-

mière des ténèbres.

f. 9. Spoliavit me gloria mea.// m'a dépouillé

de ma gloire, de ma dignité, de mes biens, de ma
santé, de mes enfants, etc.

i!'. 10. Destruxit me undique, et pereo. Je

m'en vais, je péris, comme une plante qu'on brise

ou qu'on déracine ; ou comme une haie qu'on

renverse et qu'on arrache.

jt. 12. Simul venerunt latrones ejus, et fece-

runt SIBI VIAM PER me. 11 représente le Seigneur

comme un prince qui envoie ses armées contre ses

ennemis. Ses troupes sont venues tomber sur moi
;

elles ont ravagé nion héritage et me tiennent

assiégé de toutes parts. Ces troupes ne sont

autres que les divers malheurs dont Job fut atta-

qué successivement. Le nom de voleurs en cet

endroit n'est point odieux ; il ne signifie que des

soldats, suivant l'usage des temps anciens (i) où

le vol, où le pillage des terres et l'enlèvement des

troupeaux se regardaient comme permis entre les

peuples, qui n'avaient point entre eux d'alliance

particulière. Ils se faisaient ainsi la guerre sans la

déclarer. On ne tenait point à injure d'être quali-

fié voleur en ce sens. Les païens attribuaient à

Mercure l'invention de l'art de voler. Homère
loue Autolyque coinme un excellent voleur, à qui

Mercure même avait fait présent de cet art (2).

Les Septante (5) lisent : Sl's Unlalions sonl venues

unanimement fondre sur moi ; des enneniis en em-
buscade ont environné mes voies.

ji. 15. Noti mei quasi alieni recesserunt a
me. Les Septante {4) : Ils ont connu les étrangers

plutôt que moi, et nies amis ont manqué de compas-
sion pour moi. Ils m'ont traité avec plus d'inhu-

manité qu'ils n'auraient fait du dernier des étran-

gers et des ennemis.

y. 17. Orabam filios uteri mei. Les Sep-
tante (:;), suivis de presque tous les interprètes,

l'entendent des enfants de ses concubines ou de
ses femmes du second rang. D'autres croient

qu'il pouvait avoir des petits-fils sortis de ses fils

ou de ses (illes (6) ; ou même qu'il lui restait

encore quelques enfants en bas âge
,

qui

n'avaient pas été écrasés sous les ruines de sa

maison.

f. iB. Et CUM AB EIS RECESSISSEM, DETRAHEBANT
MIHI, L'hébreu (7) : Je me levais, et Us médisaient

de moi. Ce sont ces fils ingrats qui méprisaient

les prières de leur père.

(i) Vide, si lubct, Collecta a Sunctio hic.

(2) Homcr. Odyss.
A''JToXuy.ov nixzirj' ÊaO).ov, ô; àvOc(i);:oi; È/'.e/.aaTO,

K)>£::xoaûtr] 0' op/.ojïe, ©sô; Sa o'. auto; ïooiy.v/,

E p|j.6;a;. Voyez ce que nous avons dit sur ^HiîdV/i. XI. j.

(?) O'|j.o0'j;j.aôov os jjXÔov -à r.î'.poi.-r\o'.x auTOÛ' ir.' sixol

Taî; ôSoî; fioû iy.ùy.XwGX'j sf/.ckdi-coi. Nobilius croit que, par
ris'.pair^pta, on peut entendre des troupes de pirates.

Voyez Tiicodorcl. Question dcrnicrc sur les Ros. Mais Job

était trop éloigné de la mer, pour crainJrc les pirates.

Thcodot. Movo'Jtovo:. Syin. Aô/ot.

(4) E'Yvojaav aXXoTp;'o'j; rj iij.z, o'Xo: oï rj.oj wù.ir\[xo'ii^

yEyo'vaat.

(5) Les Septante : KoXazsûoiv uioJ; 7.aXXa/.:'owv [j.oij.

Vide cap. XXII. y. 21. cl ad cap. l. jt'. lo.

(6) Sym. Yioù; T.c>.l^nxyt aoO. Filios liliorum,û/( servorum.

(7) 'a ^^2.^n naips
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10. Abominati sunt me quondam consiliarii mei, et

quem maxime diligebam, aversatus est me.

20. Pelli meœ, consumptis carnibus, adhœsit os meum,
et derelicta sunt tantummodo labia circa dentés meos.

21. Miseremini mei, miseremini mei, saltem vos, amici

mei, quia manus Domini tetigit me.

22. Quare persequimini me sicut Deus, et carnibus

mais saturamini ?

19. Ceux qui étaient autrefois mes confidents m'ont eu
en exécration ; et celui que j'aimais le plus, s'est détourné
de moi.

20. Mes chairs ont été réduites à rien ; mes os se sont
collés à ma peau ; et il ne me reste que les lèvres autour
des dents.

21. Ayez pitié de moi, vous au moins qui êtes mes
amis, ayez pitié de moi, car la main du Seigneur m'a
touché.

:2. Pourquoi me persécutez- vous, de même que Dieu,
et vous plaisez-vous à vous rassasier de ma chair .-

COMMENTAIRE

f. 20. Pelli meje, consumptis carnibus...

L'hébreu (1,^ : Mes os sont collés à ma chair et à

ma peau, cl je ne me suis échappé qu'avec la peau

de mes dents. Il ne m"est rien resté d'entier que

mes gencives. Mes os percent ma chair et ma
peau. Il me reste si peu de chair que mes os per-

cent ma peau. Les Septante {2) : Ma chair est

pourrie dans ma peau, et mes os sont dans mes

dents ; comme s'il eût rongé ses os. Symma-
que (3) : Je déchirais ma chair avec mes dents.

y. 21. Miseremini mei. Il appelle encore ses

amis, dit saint Grégoire (4), ceux qui l'accablaient

par leurs injures, soit afin de les obliger par ce

terme de tendresse à user d'une meilleure con-

duite à son égard ; soit pour s'exciter lui-même à

regarder leurs injures, comme pouvant être utiles

à son salut. « Car l'huinble douceur des bons,

comme parle ce grand saint, peut contribuer à

convertir les méchants, en les faisant rentrer en

eux-mêmes ; et ces méchants doivent être regar-

dés alors comme les amis des bons, en ce qu'ils

deviennent bons. Si au contraire la douceur des

bons ne peut empêcher qu'ils ne persévèrent dans

leur malice, ils sont encore leurs antis, quoique

malgré eux, en ce qu'ils les purifient par leurs

persécutions sans qu'ils y pensent. Bonorum dul-

cedine aut convertuntur, ut redeant; et eo ipso amici

sunt, quo boni Jiunl : aut in malitia persévérant ;

et in hoc quoque etiam nolentes amici sunt. qui si

qua bonorum delicta sunt, ea suis persecutionibus

etiam nescientes purgant. »

Job invite donc ses enfants à avoir pitié de lui

dans cet état où ils le voyaient tout couvert de

plaies, non seulement pour les exciter à lui pro-

curer quelque soulagement dans sa misère, par la

vue même de l'abandon de tous ses proches, qu'il

venait de leur représenter ; mais encore pour les

obliger à reprendre les sentiments d'une véritable

charité dont ils s'étaient dépouillés, et à se laisser

enfin persuader que c'était la main miséricor-

dieuse du Seigneur, et non sa justice, qui l'avait

frappé. Pourquoi, leur dit-il, entreprenez- vous de

me persécuter comme Dieu même '( C'est-à-dire,

pourquoi voulez-vous vous mettre en quelque

façon au rang de Dieu, et attenter sur ses droits,

en vous attribuant l'autorité de persécuter un

innocent, que vous regardez comme criminel .' Si

Dieu en use de cette manière à mon égard, il sait

les raisons pour lesquelles il le fait. Mais pour

vous autres, qui êtes hommes comme moi, et non

pas Dieu, combien blessez-vous la charité en

insultant à celui que Dieu afflige, et en vous plai-

sant à vous rassasier en quelque sorte de nm chair,

c'est-à-dire, et me traitant comme si vous vouliez

vous nourrir de mon malheur }

Aussi, saint Grégoire ajoute-t-il (<;) qu'il y a une

grande différence entre Dieu, lorsqu'il persécute

l'homiTie, ainsi qu'il persécutait alors Job, et les

hommes, lorsqu'ils persécutent d'autres hommes,

comrne les amis de Job le persécutaient en cette

rencontre. « Il est vrai, dit-il, qu'ils ne font que

ce que Dieu tout-puissant leur permet de faire.

Mais lorsqu'ils semblent agir conjointement avec

Dieu, et n'exécuter que ce qu'il veut, ils n'ont

pas certainement une même volonté dans cette

action coinmune qu'ils semblent faire avec lui.

Car, au lieu que le Seigneur purifie ses serviteurs

en les affligeant par un effet de son amour, les

méchants ne les persécutent, au contraire, que par

un effet de leur malice, et pour satisfaire leur

cruauté. D'ailleurs les hommes, lors même que

l'amour de la discipline les oblige d'affliger leurs

frères et de les frapper salutairement, ne doivent

le faire qu'en se souvenant toujours de leur propre

infirmité. Quand donc le saint homme Job dit à

ses amis : Pourquoi me persécutei-vous comme

Dieu; c'est comme s'il leur disait : "Vous insultez

à un misérable, et vous l'affligez, comme si vous-

mêmes étiez exempts de toute misère aussi bien

que Dieu. »

f. 22. Et carnibus meis saturamini r Expres-

sion hyperbolique, pour dire : "Vous augmentez

encore mes douleurs par vos insultes et vos ou-

trages. Il semble qu'il ne vous suffise pas de me

(i) KV! "iiyn n-ebcrsi '=sy npm 'nw^m mys
(2) E'v Sepfiati [Loù hxr.r^<soiv aï octpy.s; [Jioij. Ta 3: ôata

'OÙ £v ôSoiïat sysTat.

(5) S'''"' E'Ç£ttX).ov xô 0£p[j.a [jL',ù' ô3o3cît sjjloî

(4) Grcgor. Moral, l. xiv. c. 2;.

(ç) Grcgor. Moral, l. xiv. c. 24.
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2j. Quis mihi tribiiat ut scribantur sermones mei } Quis
mihi det ut exarentur in libro,

24. Stylo ferreo et plumbi lamina, vel celte sculpantur

in silice?

2;. Qui m'accordera que mes paroles soient écrites ?

Qui me donnera qu'elles soient tracées dans un livre
,

24. Qu'elles soient gravées sur une lame de plomb avec
un style de fer, ou sur la pierre avec le ciseau?

COMMENTAIRE
voir accablé de douleurs ; vous me déchireriez

volontiers à belles dents. Voyez les chapitres

XIII, i.< et XVIII, 4, XXXI, 51. Les Septante (t) :

Vous ne vous rassasie^ point de ma chair. Ou avec

une interrogation: Ne vous rassasiez-vous point

de ma chair ? Mes maux ne sont-ils pas capables

de contenter votre cruauté r Nesuis-je pas encore

assez affligé à votre gré ? Voulez-vous me déchirer

avec les dents }

y. 2}. Ut exarentur in libro... Job espère

plus d'équité des siècles futurs qu'il n'en trouve

manières. Dans la bibliothèque de Monsieur de

Colbert, de vingt-trois Manuscrits que nous

avons consultés, il y en a douze pour celte (7), et

onze pour certè (8). Mais ces derniers sont sans

contredit les plus beaux et les plus anciens. Dans
l'abbaye de S. Germain, nous en avons remarqué

six pour cerlè (9;, et trois assez nouveaux pour

celle. De S. Aubin d'Angers, trois très anciens

portent certè. Luc de Bruges assure qu'il a lu celle

dans seize Manuscrits, et certè dans treize. La
nouvelle édition de saint Jérôme porte celte,

dans ses amis. Il souhaite que ses paroles passent comme la Vulgate, et saint Jérôme, dans l'Épître

à la postérité, et qu'elles soient écrites dans un

livre, c'est-à-dire sur des tablettes de bois endui-

tes de cire noire, où l'on gravait des lettres avec

des stylets de fer ou d'airain ; ou qu'elles soient

gravées sur le plomb, ou enfin sur la pierre. Du
temps de Job, on ne parlait point encore d'encre,

déplume, de papier, de parchemin. Tout cela est

venu longtemps après lui. L'usage d'écrire sur le

plomb a duré longtemps et a été fort commun (2).

Le terme celle mérite ici une attention particu-

lière. Plusieurs critiques et plusieurs interprè-

tes (]) soutiennent qu'il faut lire ccrlè, et on trouve

ce terme dans un bon nombre d'exemplaires impri-

méset manuscrits de bibles latines (4).DomCalmet
a consulté plus de quarante-six mss. à la biblio-

thèque du roi, à celles de Colbert, de l'abbaye de
S. Germain des Prés et d'autres ; et il a trouvé

certè généralement dans les meilleurs et les plus

anciens exemplaires, et celle seulement dans les

plus nouveaux et les moins considérables. « De
treize que nous avons examinés dans la bibliothè-

que du roi, dit-il, il y en a huit qui Wsent cerlè {<,),

et seulement cinq qui portent celte (6) ou scelle,

ou cclple ; car on le trouve de toutes ces trois

à Pammaque (10), contre les erreurs de Jean de
Jérusalem, a lu celte, qui signifie un burin, dérivé

de ta'/o, graver, buriner (11). Les anciennes édi-

tions de saint Grégoire le Grand (12) portent

celte ; mais plusieurs de ses manuscrits lisent certè,

et on l'a mis dans la nouvelle édition. On lit celle

dans un très grand nombre de bibles manuscrites

et imprimées (i ]). L'auteur des Concordances la-

tines a lu de même. Enfin cette leçon est aujour-

d'hui reçue dans la Vulgate, et nous ne voyons

aucune nécessité de la rejeter. Pinéda montre

que ce terme est le même que cœluin, un burin.

Il vient de la même racine, et il se trouve dans

une ancienne inscription (14), qu'on dit être à

Salone en Dalmatie, dans un sens tout pareil à

celui que nous voyons ici: Neque hic atramen-
TUM, VEL PAPYRUS, AUT MEMBRANA ULLA ADHUC

;

SED MALLEOLO, ET CELTE LITTERATUS SILEX.

Le texte hébreu (i)) ne parle point de burin
;

il porte : Avec un stylet de fer, et sur le plomb,

pour toujours, afin d'en conserver éternellement

la mémoire (16) ;
quon le grave sur le rocher. Les

Septante (17) : Quon le grave avec un burin de

fer ou de plomb, ou bien sur le plomb, ou qu'on

(1) A'no os oapy.o'iv (jloO' oùy. i[ji::i';j.7:Xaa0c.

(2) Vide, si liibct, Pincd. in hune loe.

(j) Ita Mcrcer. Franc. Lue. Tilelman. Bonav. Lyran.
Ttioni. Magdal. Gandau. Hcnric. de Bukcnlop.

(4) lia Biblia correcta jussu .Jordani General. FF. Prœ-
dical. Ms. Bened. Ariœ Mont. Codex Ms. S. Dionvsii , duo
S. Germani, apud Rab. SIepli. Biblia inipressa Nurimbcrg.
an. 1475. Mogunt. Complut. Quenlcl. Parisiens. Lovanii
Hcnteu, etc.

(<,) Manuscripta Reg. n" 5562. 5561. 5564. J56;. 5567.
Î57i- J;7J- ?228.

(6) Ms. Reg. n" J568. 5569. 5927. Scelte, 5929. Scelpte,
?0îo.

(7) Ms. Colbert. n" 275. 8,m. 2S04. 2856. 405O. 4494.
29J9. J62-4- JÎ67. jO;o. <,ioi.et aliiis.

(8) Ms. Colbert. n" i. 12. 157. 245. 95J. 2921. 4041. i;oj8.

952. 2967 et 6174.

{9) Ms. S. Gcrman. n" 2 et 6. et alia 4.

(10) Hieron. ad Pamniach. ;8. noi>. edit. pag. J24.

(11) Vide Casaubon.in Athenœutn lib.\u. cap. 20. et antiq.

Vocabular. in cœlo.

(12) Gregor. Magn. in Job. lib. xiv. cap. v). pag. 460.

Vide Not. in euni locum.

(I?) Vide Pinedam hic. xvi. Ms. apud Franc. Luc. et v.

Alla visa Pinedx. Item duo in Bibliotlieca Arix Mont. Biblia

impressa cuni annotât. Joan. Bened. et Parisina Rob. SIeph.

1540- et Tigur. cuni. Not. Val. an. 1545. Item Grvph. Lugd.

1550. Conradi Soueynbeim. Rom. 1471. Item Neapol. 1476.

et Venet. 1498. t'i alla; innumerx.

(14) Epitaph. Sertit Polens. Parasiti in descript. Ortho-
graph. Aldinœ.

(15) f. 24. p:sn» niï3 yjS rnsvi ST^3 -jya

(16) lia Pagn. Val. Mcrcer. Jun. alii plerique cmnes.
Chald. CDhyb

(17) E'v YpaoEito aioripto, y.a: (j.oXt'j'Bofi) , i^ êv r.i-:'3a.'.^
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JOB, XIX. SON ESPERANCE

2Î. Scio enim qiiod Redemptor meus vivit, el in novis-

siino die de terra surrecUirus sum
;

25. Car je sais que mon Rédempteur est vivant,

qu'au dernier jour je ressusciterai de la terre.

et

COMMENTAIRE

r écrive sur les rochers. Il semble que ce que Job

souhaite qui soit écrit sur le plomb et sur la

pierre sont les paroles qui suivent. Il désire

qu'elles soient comme un monument éternel de

sa confiance en Dieu et de la fermeté de sa foi.

Il n'en fallait pas davantage pour confondre ses

amis, qui l'accusaient d'impatience, de désespoir,

puisque personne ne témoigna jamais d'une ma-

nière plus relevée, sa parfaite espérance en son

souverain Libérateur.

^. 2^ . Scio enim quod Redemptor meus vivit,

et in novissimo die de terra surrecturus sum.

Les sentiments sont partagés sur ce passage. Les

uns(i) l'expliquent à la lettre du rétablissement

de Job dans son premier état, dont on verra

l'exécution à la fin de son histoire. D'autres le

rapportent à la résurrection de Jésus-Christ (2) ;

et d'autres, à la résurrection de Job et des autres

justes (3) qui, selon la foi de l'Eglise, doivent

ressusciter au dernier jour.

Quelques auteurs joignent ce dernier sens à

celui qui l'entend du retour de Job à la santé et à

sa première prospérité. Ce renouvellement tem-

porel et passager signifiait la résurrection des

corps que la foi nous apprend, et cette dernière

explication est celle que nous suivons, puisqu'elle

conserve d'une part la certitude d'un article indu-

bitable de notre foi, qui est la résurrection des

morts, et que, de l'autre, elle est fondée sur un

événement réel et effectif de la vie de Job. Rien

n'est plus ordinaire dans l'Ecriture que ces sortes

de figures prophétiques à double face, dont l'une

regarde un événement temporel et prochain, et

l'autre un objet de foi plus sublime et plus éloi-

gné. Il est incontestable que les termes de ce

passage et des suivants, pris dans la rigueur de la

lettre, nous conduisent à quelque chose de plus

grand que le simple rétablissement de Job dans

sa première fortune. Les Juifs, qui croient comme
nous à la résurrection des morts, ne se servent

pourtant point de cet endroit pour la prouver ; ils

se bornent à ce dernier sens du retour de Job

dans son premier état. C'est apparemment pour

n'être point obligés de reconnaître la résurrection

du Rédempteur, qui y est si clairement expliquée.

L'hébreu à la lettre (4) : Je sais que mon Ré-
deinpleur est vivant el qu'il s'élèvera un jour sur la

poussière. Ce qui convient admirablement à Jésus-

Christ, Rédempteur du genre humain, qui devait

un jour ressusciter et s'élever au-dessus de la

poussière, et c'est le sentiment commun des pères

et des interprètes chrétiens sur cet endroit()). Le
chaldéen : Je sais que mon Rédempteur vil, et qu'un

jour sa rédemption s'élèvera sur moi; qu'un jour il

fera éclater sur moi sa puissante protection, en

me tirant de la poussière oîi je suis, pour me ré-

tablir dans un état plus heureux, qui n'est qu'une

faible image de la future résurrection de ma chair,

que j'attends au dernier jour.

Les Septante traduisent (6) : Je sais que celui qui

doit me détruire, me faire mourir, est éternel, et

qu'il doit ressusciter sur la terre {f. 2<)) ma peau,

qui a souffert toutes ces choses. On voit qu'ils éta-

blissent fort clairement la résurrection. Sous le

nom de Rédcnipteur, les Juifs entendent en géné-

ral celui qui a droit de rachat sur les héritages de

son parent, celui qui est chargé de conserver

l'honneur et de venger la mort de ses pro-

ches (7). Mais ici, et à l'égard de Job, ils l'enten-

dent du Seigneur, qui est appelé Rédempteur de

son serviteur, son Sauveur, son Libérateur; qua-

lités qu'il prend souvent dans l'Ancien Testa-

ment (8), Mais cette dénomination convient par-

ticulièrement au Messie, à Jésus-Christ, vrai

Rédempteur d'Israël et de tout le genre humain.

Job étant éclairé de l'esprit de prophétie et étant

du nombre des saints et des prédestinés, on ne

peut douter qu'il n'ait cru distinctement en Celui

qui est le seul par qui Dieu a voulu procurer le

salut aux hommes, et qu'il ne l'ait voulu désigner

en cet endroit. Tout ce qui précède montre assez

que Job ne pensait guère alors à se voir jamais

rétabli en santé ni dans son premier état. Voyez

VII, 7; XXIV, i>, et XIX, 6, 10. Si l'on dit, avec

quelques interprètes, que Dieu, dans ce moment,

lui révéla son rétablissement futur et son retour

dans ses biens, dans sa première prospérité, et

que c'est ce qu'il veut marquer ici ; il faut avouer

aussi que Dieu lui découvrit en même temps une

autre chose infiniment plus importante, et qu'il

(i) lia Hehrxi in Mcrccr. lia Mcrccr. ipsc. Clirvsost.

Grot. Eugubin. Carlvig.

(2) Ita Patres plurcs, ci ex Inierpp. Pinciii, Sa net. Lyr.

Tir. Scullet. Cocc. Malv. Codiirc. etc.

(5) lia Augusl. Cyprian. Gregor. Cassiodcr. aiii plurcs c

pLi/ribus. Ita Scptant. Chald. et plures de Rcccnlioribus.
Vide Pinedam hic.

^4! r:np' -i2y by p-inx-, m >Sn; »ryT> ';si

(;) lia Paires passini. Hicronym. ad Panimacli. Ep. lxi.

Gregor. Magn. Itic. Beda. Tliom. et alii picriquc.

(0) Oiîa syco '6v. a£vvao; Èait ô È-/.).-jî'.v [jlc jiEÎ.Xtov, £~'i

yfi; àvxoTrjaai {25)T6 oiç,[j.a. |i.o'j t6 0(vavT).oC!v 'M-x.Thcodot.

O' ày/!(îT£Ù; uoù Çt], xal Ciatatov k~\ yoS|xaTO; àvasTaiï;.

(7) Voyez Lc'jit. xxv. 2y-Rul!i.u\. i^.ctNum. xxxv. 12.

(8) Psalm. cxviii. 154. - Isai. xlui. i ; xlvui. 20. etc.
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26. Et rursuni circumdabor pelle mea, et in carne mea
videbn Deuin meum.

z'. Quem visurus sum ego ipse, et oculi mei conspec-
turi sunt, et non alius ; reposita est hase spes mea in sinu

meo.

COMM
exprime d'une manière bien plus précise, c'est-à-

dire sa propre résurrection, fondée sur l'espérance

de la résurrection du Sauveur.

^. 26. Et rursum circumdabor pelle mea, et

IN CARNE MEA viDEBO Deum. Plusieurs exemplai-

res latins (1), après Deum, ajoutent Salvalorem,

ou Salvalorem meum, qu'on a retranché des meil-

leures éditions. Dans la rigueur, on ne peut pas

dire que Job ait vu son Dieu, ni avant sa maladie,

ni après son rétablissement, par les yeux de la

chair. Ainsi, littéralement, on ne peut entendre

ceci que de la résurrection future, et encore ne

peut-on pas dire qu'alors on voit Dieu des yeux du

corps. Mais dans un sens emphatique et tïguré,

il est aisé de comprendre que ce saint patriarche

a pu s'exprimer ainsi, dans l'espérance de se

voir un jour ressuscité et de voir Dieu face à face

aussi distinctement, mais d'une autre manière

qu'il n'envisageait les objets présents à ses yeux.

De plus, il espère voir un jour de ses yeux, non

dans sa personne, mais dans la personne de ses

enfants, le Rédempteur incarné (2). Enlîn : Je

verrai encore mon Dieu dans celle chair ; je jouirai

des effets de sa présence et de sa miséricorde

avant ma mort, et revêtu de la chair que je porte.

C'est dans ce même sens qu'il dit plus loin (5):

A présent mon œil vous voit ; je sens à présent,

comme autrefois, que vous me regardez d'un œil

favorable, que vous n'êtes plus éloigné de moi,

que vous m'écoutez, et que je puis vous adresser

mes prières, sans que vous me tourniez le dos ou

que vous me fermiez l'oreille. L'hébreu (4) : El

après que ma peau sera percée par les vers, rongée

par les ulcères, consumée par la lèpre, exténuée

par la maladie ; cl je verrai le Seigneur de dedans

ma chair. D'autres traduisent (5 ): £"/ après que

mon corps sera de nouveau couvert de ma peau, je

verrai le Seigneur dans ma chair. Autrement (6) :

Après que ma peau sera consumée, réduite à rien,

alors je verrai mon Dieu. Je sortirai un jour du

tombeau avec une chair nouvelle ; et même avant

ma mort, je verrai mon corps rétabli dans sa

première santé, comme si je n'avais jamais rien

souffert.

Eutychius, patriarche de Constantinople, s'était

imaginé que les corps ressuscites ne seraient point

26. Et je serai revêtu de nouveau de ma peau, et je

verrai mon Dieu dans ma chair.

27. Je le verrai moi-même, et non un autre; et je le

contemplerai de mes propres yeux; cette espérance repose

dans mon sein.

ENTAIRE

palpables, mais plus subtils et plus déliés que

l'air, ou le vent. Il avait même composé, pour

soutenir son sentiment, un livre, qu'il avait rendu

public. Saint Grégoire le Grand, qui n'était alors

que légat du Saint-Siège à Constantinople, atta-

qua son sentiment et l'obligea de se rétracter; le

patriarche étant au lit de la mort, disait, en pré-

sence de plusieurs personnes, en tirant la peau de

sa main : Je confesse que nous ressusciterons tous

en celte chair. C'est ce que saint Grégoire nous

apprend lui-môme sur cet endroit de Job. Mais

pourtant nos corps n'auront plus la m.ême nature,

car ils seront spiritualisés.

y. 27. Quem visurus sum ego ipse... Reposita

EST HyEC spes MEA IN SINU MEO. Il inculque la

mèine chose, pour inarque de sa parfaite con-

fiance. L'explication qu'il donne ici exclut le sens

figuré d'une seule vue de protection, d'une sim-

ple certitude fondée sur les effets de la présence

de son Dieu. Je le verrai moi-même ; mes yeux le

contempleront ; moi, et non pas un autre. C'est ce

qui nous persuade que Job avait dans l'esprit, un

plus grand objet que son seul rétablissement dans

sa santé et dans ses biens. Il portait ses regards

à ce temps heureux, où l'homme ressuscité verra

des yeux de l'esprit son Dieu, sans voile et sans

énigme. Le retour de Job dans une plus heureuse

condition, après sa disgrâce, n'était qu'une très

faible figure de cet heureux changement, qu'il

attendait après la résurrection. Personne, même
après l'Evangile, n'a parlé de cet article de notre

foi aussi clairement que Job l'a fait avant l'Évan-

gile, suivant la remarque de saint Jérôme (7)
"

Nullus tam aperle post Christum, quani iste ante

Chnstum, de resurreclione loquilur.

L'hébreu (8j : Je le verrai moi-même pour moi,

à mon avantage. Ce privilège m'est réservé ; il ne

sera point commun aux impies et aux hypocrites.

Ils ressusciteront, mais pour leur malheur et leur

confusion éternelle. Ils seront revêtus d'immor-

talité, mais pour être éternellement malheureux.

Ils seront de nouveau revêtus de leur chair, mais

ils ne verront point Dieu, ils ne jouiront pas de

sa présence consolante et bienheureuse. Job

ajoute : Mes reins, mes désirs, mes affections,

sont consumés dans mon sein. Chez les Hébreux,

(1) Editio Sixti V. et aVuv quœdam.

(2) Vide Augud. seu Faust. Rcg.scr.ccwxiv. in Apf'cnd.

tom. V. nof. cdit. et Saiict. Iiic.

(?) Jcb. XLII. 5.

(4) mbN rans n-i'iai ns- i3p; nrj insi

(5) T'g'-'r- Cast. alii quidam.

(6) Ludo!'. de Dieu.

(7) Hieronym. ad Pammacli.
(Si) >pn3 mvbr i^:..,. t'i mnN >3>< -lw^<
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28. Quare ergo nunc dicitis : Persequamur eum, et

radicem verbi inveniamus contra eum ?

20. Fugile ergo a facie gladii, quoniam ultor iniquitatum

gladius est ; et scitote esse judicium.

28. Pourquoi donc dites-vous maintenant : Persécu-
tons-le, et clierchons une racine de discours contre lui.

29. Fuyez donc de la face de l'épée, parce qu'il y a une
épce vengeresse de l'iniquité ; et sachez qu'il y a un
jugement.

COMMENTAIRE

les reins marquent le désir, l'inclination, l'amour

tendre, l'affection (i). Consommer, ou consumer,

s'emploie aussi en parlant d'un désir, d'une ardeur

violente, qui consume le cœur, les yeux, les reins,

dans l'attente d'un bien qu'on souhaite (2). Les

Septante (3) : Je sais par une connaissance inté-

rieure cl de scniimenl ce que mon œil a vu cl non

un aulre. Toul cela est achevé dans mon cccur. Je

suis aussi certain de tout ce que je conçois dans

mon cœur et de tout ce que j'espère, que si j'en

voyais l'exécution de mes yeux.

f. 28. Quare ergo nunc dicitis : Persequa-

mur EUM, ET RADICEM VERBI INVENIAMUS CONTRA

EUM ? En vain cherchez-vous à m'affliger, à m'ac-

cabler d'outrages ; en vain étudiez-vous ma vie,

pour me faire passer pour criminel et pour montrer

que je ne souffre que ce que j'ai mérité ; Dieu est

mon juge et le témoin de mon innocence , il saura

un jour confondre mes accusateurs et récom-

penser ma justice. L'hébreu (4) : Parce que vous

dircT^ : Pourquoi Vavons-nous persécuté et avons-

nous cherché une racine de discours dans lui, ou

contre lui ? Le texte à la lettre lit : Contre moi.

Mais le chaldéen, les Septante et la suite du

discours, demandent qu'on lise, ainsi qu'a

fait la Vulgate : Contre lui. En suivant la lettre

de l'hébreu, on peut traduire : Pourquoi dites-

vous : Comment le poursuivrons-nous^ La racine

de la parole est en moi. Je suis toujours en état

de vous répondre, et j'ai dans moi-même des

motifs assurés de confiance. Ainsi c'est en vain

que vous cherchez à me persécuter. Ou bien: "Vous

direz : Pourquoi l'avons-nous persécuté } El ave^-

vous trouvé racine de paroles en moi ? Avez-vous

trouvé de quoi me persécuter et m'accuser comme
vous avez fait ?

}'. 29. FUGITE ERGO A FACIE GLADII... Job, à SOn

tour, menace ses amis des jugements de Dieu et

de son épée vengeresse. Fuyez devant l'épée de

la divine justice, qui doit venger les innocents au

jour où il jugera les hommes. Fuye\ donc, non
en vous cachant et en espérant vainement pouvoir

vous soustraireà la puissance de ce juge souverain
;

mais en vous convertissant, en cessant de persé-

cuter un innocent, en vous souvenant de ce jour

terrible, où le Seigneur, exerçant un jugement sur

tous les hommes, punira ceux qui ont accablé ses

serviteurs par leurs calomnies. C'est le souvenir de

ce jugement qui soutient les justes dans tout ce qu'ils

souffrent en cette vie, se consolant devant Dieu
de ce que les maux piésents qu'ils supportent

humblement, leur donnent lieu d'espérer qu'ils

éviteront la rigueur de ce jour si redoutable qui

sera sans miséricorde. Mais si Job se consolait

dans cette espérance, ses amis qui l'outrageaient

devaient d'autant plus être saisis de frayeur. Et

c'est cette crainte salutaire qu'il s'efforce de leur

imprimer, afin de les faire rentrer en eux-mêmes.

(i) Jcrem. XII. 2. Prope es tu ori eorum, et longe a

renibus eorum. Psaim. xv. 7. Usque ad noctem incre-

puerunt me renés mei. Prov. xxiii. 16. Exultabunt renés

mei, eum locuta fuerint rectum labia mea.

(2) Voyez Psat. lxxxui. ;; cxviii. 81. 82; lxviii. 4;
Lxxii. 26. etc.

(j) E'ytii) £ij.auT(jj (îJV£-'taTa[jLat, a ôo9aX[xô; (jlo3 iolpaxî,

y.oi'i oj/. aXXo;. Flâvia oÈ [xoi auvTcieXEOTai èv /.ôX-w.

(4) >3 Nïc; ~\z-t Ï7-IÏ1 ib r^na n^ ii^Nn o Scptanl. ClialJ.

Viil^. Ic^crtinl 13



CHAPITRE VINGTIEME

Sophar continue de décrire les châtiments dont Dieu punit les impies.

et

1. Respondens autem Sophar Naamathites, dixit :

2. Idcirco cogitationes mcas varioe succedunt sib

mens in diversa rapitur.

;. Doctrinam qua me arguis audiam, et spiritus intelli-

gentiaî meœ respondebit milii.

4. Hoc scio a principio, ex quo positus est homo super
Icrram,

5. Quod laus impiorum brevis sit, et gaiidiiim hypocritae

ad instar puncti.

6. Si ascenderit usque ad cœlum supcrbia ejus, et caput

ejus nubes tetigerit,

1. Sophar de Naamath répondit ensuite, et dit :

2. C'est pour cela qu'il me vient pensées sur pensées,
et que mon esprit est diversement agité.

5. J'écouterai la doctrine par laquelle vous me repre-

nez, et l'esprit de mon intelligence répondra pour moi.

4. Je sais, et ceci a été vrai de tout temps depuis que
l'homme a été placé sur la terre,

V Que la gloire des impies est bientôt passée, et que
la joie de l'hypocrite n'est que d'un moment.

6. Quand son orgueil s'élèverait jusqu'au ciel, et que sa

tète toucherait les nues,

COMMENTAIRE

jî'. 2. Cogitationes mEvE vari^ succedunt sibi,

ET MENS IN DIVERSA RAPITUR. NouS aVOnS déjà VU

au chapitre XI, un discours de Sophar. Voici la

seconde et la dernière fois qu'il parle. Il ne dit

ici rien de nouveau. D'abord il semble frappé des

raisons de Job. Il prend un air de modération et

de sagesse, et reproche même à Job ses manières

trop animées et trop hautes envers ses amis. Enfin

il représente en termes pompeux, les maux dont

les méchants sont menacés. On peut traduire

l'hébreu (i) : C'esl pourquoi mes pensées me
répondent, ou m'engagent à vous répondre, et mon
sentiment est dans moi-même. Ou bien: El je me
liâte ; je me sens pressé par un mouvement inté-

rieur, auquel je ne puis résister. A la lettre : Ma
promplilude est dans moi. Les Septante (2) : Je ne

croyais pas que vous eonlredirie\ à ces choses. El

ape^-vous plus d'inlelligcnce que moi ?

f. 3. Doctrinam qua me arguis audiam... J'é-

coulerai les reproclies que vous me faites ; ou plutôt,

j'ai écouté les reproches que vous m'avez faits
;

mais l'espril d'inlelliî^encc qui est en moi, répondra

pour moi. Je suis en état de vous répondre et de

vous montrer que vos discours sont dépourvus de

sagesse. On peut traduire par une interrogation :

Entendrai-je vos aigres réprimandes, sans que mon
espril vous réponde 'f

y. 4. Hoc SCIO A principio ex quo positus EST

HOMO... Voici ce que je sais : Depuis le commen-
cement que l'homme a été créé (verset 5), la gloire

des impies passe bien vite. C'est une remarque

que l'on a toujours faite et qui est confirmée par

une infinité d'expériences, depuis le commence-

ment du monde, jusqu'aujourd'hui, le bonheur,

l'élévation, la prospérité des méchants n'ont jamais

été de longue durée. L'hébreu (3) : Save\-VQUS

dès le commencement, etc. Il faut que je vous

apprenne une chose que vous ne savez peut-être

pas, c'est que jamais Dieu n'a permis qu'un mé-
chant ait joui longtemps de sa prospérité. Par là,

Sophar mettait Job au rang des impies, puisque

Dieu l'avait si promptement dépouillé de ses

biens.

f. 5. QuoD laus impiorum brevis sit. La
louange, la joie, les cris d'allégresse des méchants,

passent en un moment, n'ont ni durée, ni solidité,

ni étendue. C'est dans le même sens que Jéré-

mie (4) appelle les idoles, des dieux de prés, des

divinités voisines, récentes, depuis deux jours, etc.

Quoique l'induction que Sophar voulait tirer de

cette maxime fût très fausse, puisqu'il prétendait

prouver par là que Job, à qui il parlait, était un

impie, à cause que tout son bonheur avait été ren-

versé ; il faut néanmoins reconnaître que cette

maxime étant prise en général est très véritable.

Car, comme le dit Estius, quelque longue que

puisse être la prospérité de l'impie, tout ce temps

durant lequel il jouit des biens de ce monde, est

comme un instant ou comme un point en compa-
raison de l'éternité, durant laquelle tous les impies

seront tourmentés.

y. 6. Si ascenderit usque ad c^lum superbia

EJUS. ..Les Septante (5): Quand ses présents mon-
teraient jusqu'au ciel cl que son sacrifice toucherait

les nues. Le nom de superbia en cet endroit, peut

marquer la gloire, la grandeur, les richesses.

(i) >3 w^^ inyai ijia'iy» >sv^ tdS

(2) Ouy ouidj; û^eXotiiPavov otvxôpeîv oe TaCira ^ ou/';

(î)iy 00 rvT r.Nin Les Septante : Mt) xcûzi. Èyvtu;

âr.o loîï ïxi.

(4) Jcrcm. xxiii. 2;.

(5) E'àv âvafirj s'.; oùpavov ct'jToiJ' xà Solpa, 't\ oî Oua;'a

auxoû vE'fwv â'jrjTa!. Hcbr. TUTNm iN'u/ CDw': n'"5y> on
y>i> nyS
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7. Quasi sterqiiiliniiim in fine perdetur, et qui eum
viderant, dicent: Ubi est?

8. Velut somnium avolans non invenietur, transict sicut

Visio nocturna.

9. Oculus qui eum viderat non videbit, neque ultra in-

tuebitur eum locus suus.

10. Filii ejus atterentur egestate, et manus illius reddent

ai dolorem suum.

11. Ossa ejus implebuntur vitiis adolescentiœ ejus, et

eum eo in pulvere dormient.

12. Cum enim dulce fuerit in ore ejus maUim, abscon-
det illud sub lingua sua.

7. Il périra à la fin comme un fumier; et ceux qui
l'avaient vu, diront: Où est-il .>

8. Ainsi qu'un songe qui s'envole, il ne se retrouvera
plus, et il passera comme une vision de nuit.

9. L'œil qui l'avait vu, ne le verra plus; et le lieu où
il était, ne le considérera plus.

10. Ses enfants seront accablés de pauvreté, et ses

propres mains lui rendront le mal qu'il a fait.

II Les dérèglements de sa jeunesse pénétreront dans
toutes les parties de ses os, et dormiront avec lui dans
la poussière.

13. Car lorsque la malice est douce à sa bouche, il la

cache sous sa langue
;

COMMENTAIRE

y. 7. Quasi sterqjjilinium in fine perdetur.

Le Sage dit à peu près de même (i), que le nom
de l'impie pourrira comme l'ordure: Nomcii

impiorum pulresccl. Son nom sentira mauvais. Il

sera en mauvaise odeur à tous les siècles. Cette

expression est assez familière aux Hébreux; sentir

mauvais signifie être en mauvaise réputation, être

odieux à quelqu'un.

î. 3. Velut somnium avolans. Les poètes (2)

donnent toujours des ailes au songe et au

sommeil. Le livre de Job est plein d'expressions

poétiques. C'est un véritable poème. "Voyez dans

Isaïe XXIX, 7, la description d'un homme qui

songe qu'il boit et qu'il mange, et qui, à son réveil,

se trouve dans la faim et dans la soif. Telle est la

vie des avares et des impies : Toujours affamés,

sans pouvoir se rassasier.

^. 9. Neque eum ultra intuebitur locus suus.

Le lieu où il élail ne le reconnaîtra plus, ne le vou-

dra plus recevoir ; comme si ce lieu était animé,

capable de sentiment, et qu'il s'intéressât à venger

la Majesté de Dieu. On a vu déjà (5) quelques

expressions semblables. Voyez aus'^i le psaume

XX VI, y-,.

y. 10. FiLii EJUS atterentur egestate. On
traduit l'hébreu diversement(4): Ses enfants seront

errants, et réduits à la meniiicilé. Ou bien : Les plus

pauvres accableront leurs enfants {')]. Les enfants

des impies seront exposés au mépris des plus

pauvres, comme ceux-ci ont été en proie aux

méchants. Enfin : Leurs enfants seront obligés à

prierles pauvres, et à les apaiser, àcausedesmaux

qu'ils ont soufferts de la part de leurs pères. Ce
dernier sens est le plus logique et le plus gram-

matical.

Et manus ILLIUS reddent El DOLOREM SUUM.

L'hébreu à la leltre (6) : Ses mains lui rendront sa

violence. Les Septante (7) : Ses propres mains allu-

meront un feu de douleurs. Quelques auteurs tra-

duisent l'hébreu : Ses propres mains restitueront

le bien qu'il a acquis par ses injustices et par ses

rapines. Le mal qu'il aura fait retombera sur lui,

surtout dans l'éternité, et c'est en ce sens sur-

tout, selon la remarque de saint Grégoire, que

ses propres mains lui rendront le niai qu'il a fait

aux autres.

y. II. Ossa ejus implebuntur vitiis adoles-

CENTi.*: EJUS. La peine de ses dérèglements passés

pénétrera jusque dans ses os et elle l'accompa-

gnera jusqu'au tombeau. Sous le nom de jeunesse,

on peut entendre ou le péché que nous apportons

en naissant, qui nous corrompt jusqu'aux os et qui

nous accompagne, au moins quant à ses effets,

jusqu'au tombeau ; ou bien les fautes de jeunesse,

ou la peine de ces fautes. Rien n'est plus ordi-

naire que de voir des vieillards accablés d'infir-

mités, qui sont des effets des excès de leur

jeunesse ; infirmités qui les conduisent par mille

douleurs et mille regrets, à la mort et au tombeau.

Quelques auteurs traduisent : Ses péchés cachés,

ou ses actions cachées et honteuses seront punies,

et Dieu en poursuivra le châtiment jusqu'au tom-

beau. D'autres croient que Sophar reproche ici

tacitement à Job des dérèglements honteux, dont

sa maladie était la suite et la punition.

y. 12. Cum ENIM DULCE FUERIT IN ORE EJUS

malum. Ce verset et les quatre suivants contien-

nent une allégorie continuée d'un homme qui

mange un poison, qui est doux à sa bouche et qui

lui déchire les entrailles après qu'il l'a mangé.

Ainsi l'impie goûte avec plaisir l'iniquité ; il se

repaît des maux qu'il fait à son prochain ; mais

que ce plaisir lui coûtera cher 1 L'excès de ses

maux égalera celui de ses crimes. Voici comment
on peut traduire l'hébreu de ces quatre versets :

(,î-. 12) Si l'impie prend le mal dans sa bouche

comme une nourriture dont il se repaît, et qu'il le

mette sur sa langue pour le goûter. (13) S'il le

(i) Prov. X. -.

(2) Homcr. passim. Euripid. M£)vav07:tsp'ji'fjjv oveiotov

[jLTj'-Epa.

(?) Je/). vil. 10. Non revertetur amplius in domum suam,

neque cognoscet cum amplius locus ejus. lia et Job.^^m. 18.

(4) obT 1Sn> V33

(<,] Les Septante : ToJ; Cio-j; âu;o3 oXs'aoua! firtavc;

(6) la-is n;:cri mn
(7) A" '/il'-''-'' à'jTOÙ ;:jpa£'j'ja;(îav ôoùvaî.
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i;. Parcet illi, et non derelinquel illud, et celabit in

gutture suo.

14. Panis ejus in utero illius vertetur in Ici aspidum

intrinsecus.

iv Divitias quas devoravit evomet, et de ventre illius

extrahet eas Deus.

16. Caput aspidum suget, et occidet eum lingua viperas.

17. Non videat rivulos (luminis, torrentes niellis et

butyri.

18. Luet qua2 fecit omnia, nec tanien consumetiir
;

juxta multiludinem adinventioiium suaruni, sic et susti-

nebit.

ij. Il ménage cette viande: il ne cesse de la savourer,

et il la retient dans son palais.

14. Mais cette nourriture sera changée en un fiel

d'aspic dans son estomac et dans ses entrailles.

1^.11 vomira les richesses qu'il a dévorées ; et Dieu les

arrachera de ses entrailles.

lô. Il suce la langue des aspics, et la langue de la

vipère le tuera.

17. Qu'il ne voie point les ruisseaux du lleuve, les tor-

rents de miel et de beurre.

18. Il subira la peine de tous les maux qu'il a faits,

sans en être consumé ; et l'excès de ses tourments éga-

lera celui de ses crimes;

COMMENTAIRE

garde dans sa bouche, sans Je rejeter ; mais qu'il le

conserve au milieu de son palais. (14) Celte nourri-

ture se changera dans ses entrailles ; ce sera un fiel

d'aspic au dedans de lui-même. (15) Il vomira ce

qu'il avait mangé ; Dieu l'arrachera de son ventre.

{\6) Ce sera comme s'il avait mangé le poison de

l'aspic, ou comme s'il avait été mordu de la vipère.

f. 14. Panis ejus vertetur in fel aspidum. Il

parle du mai sous l'idée d'une nourriture. Sophar

semble croire que le fiel de l'aspic est le venin de

ce serpent. C'a été l'opinion de plusieurs anciens,

que le venin des serpents consistait dans leur

fiel(i); apparemment parce qu'ils voyaient que

leur morsure n'était dangereuse que pendant qu'ils

étaient en colère.

5'. i<). Divitias quas devoravit evomet. Dieu
permet quelquefois, pour donner aux hommes des

exemples éclatants de la rigueur de sa justice, que

ceux qui s'étaient nourris du pain des autres en

les dépouillant de leurs richesses, rendent dès ce

monde ce qu'ils avaient pris et soient dépouillés

eux-mêmes parforce d'un bien qui ne leur appar-

tenait pas. Mais c'est aussi très certainement ce

qui n'arrive pas toujours, puisque Dieu remet

souvent à faire sentir aux impies dans l'autre

monde, cette amertume du fiel d'aspic, auquel la

douceur de tous leurs crimes doit être changée,

lorsqu'enfin ils éprouveront les tristes effets de la

fureur de l'ancien serpent, et du venin incurable

de cet aspic infernal, dont la morsure se fera sen-

tir à eux éternellement. Panis ejus in utero illius

vertetur in jet aspidum intrinsecus, quia salietas

transitoriœ delectationis in relnlnitionis fine ad ama-
ritudinem vertetur (2).

V. 16. Caput ASPIDUM suget. Les lexicographes

modernes traduisent généralement l'hébreu (3)

par : Il sucera le venin de l'aspic. Les Septante (4) :

La colère, le fiel, le venin des dragons.

OcciDET EUM LINGUA viPERyE. Le mot hébrcu (5;,

qui est traduit ici par une vipère, se prend ailleurs

pour le basilic, ailleurs pour \'aspic,ou pour un ser-

pent en général. Sa signification n'est pas bien

fixée dans les langues orientales (6). Job nomme
les crocs du serpent, sa langue ; et les anciens

ont cru que c'était par leur langue qu'ils tuaient.

Mais l'on sait communément aujourd'hui que c'est

par leurs crocs qu'ils communiquent leur venin.

v. 17. Non videat rivulos fluminis, tor-

rentes MELLis ET BUTYRI. L'impie jouira d'un

bonheur momentané, d'une prospérité passagère
;

mais il ne verra point de fleuves qui ne tarissent

jamais, couler dans ses terres ; il n'y verra point

de ces ruisseaux permanents, qui communiquent
la fertilité aux campagnes, et qu'on peut à bon
droit nommer des ruisseaux de lait et de miel :

expression familière aux Hébreux (7) pour dési-

gner une grande fertilité, un pays comblé de biens

et d'une abondance de toutes sortes de fruits.

Les auteurs profanes ont employé les mêmes
expressions dans un sens hyperbolique, pour mar-

quer le bonheur de la paix et l'abondance qu'elle

procure (o) :

Mella fluant illi, lerat el rubus asper amomum.

Et Ovide (9) :

Flumina jam lactis, jam llumina nectaris ibant.

Les Septante (10) : Qu'Une voie point les pasteurs

tirer le lait de leurs troupeaux, ni des pâturages de

miel et de beurre.

y. 18. LuET QVJE FECIT OMNIA, NEC TAMEN CON-

SUMETUR. Après avoir essuyé les peines que les

méchants souffrent dans ce monde, il passera à

celles qu'ils endurent dans l'enfer, où, sans être

(i) Plia. Ub. XI. cap. J7. Ne quis miretur hoc (fel) ve-
nenum esse serpentium, cl Ub. xxix. 0. Non aliud hoc
esse quam fel serpentium, et inde venis sub spina ad os
pervenire, diligentissimi auclores scribunt. Vide Bocli.

de animal, lib. i. cap. 4. p. i.

(2) Grcgor. Moral, lib. xv. cap. 0.

(î) -:•' pi;n3 ï,-XT

(4) (»)j;j.ôv 5: 3pa/.ôvTH)v Or,/,âTc!cV.Ca''tT(. -/nkT^^t à'j-'owv

(<,) nvrï^ pw't THiinn Les Septante : Ave'Xo; 31 àuxôv

(6) Ludovic, de Dieu in hune toc.

(7) E.xod. ni. 8; xiii. $ ; xxxiii. j. - iv. Rcg;. xvm. 52. -

Dcul. xxxi. 20. cl passim.

(8) Virgil. Eclog. ni.

(9) Ovid. Metani. i.

(10) MJ) l''0\ àucXÇ'.v V0|j.a5ci)v, \lr^oï vo'aa; r^eXiTo;, y.a'i

po-iûpou. Srni. PcîOpa [jtcXtio;.
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19. Quoniam confringens nudavit pauperes ; domum
rapuit, et non œdificavit eam.

20. Nec est satiatus venter ejus; et cum habuerit quaj

concupierat, possidere non poterit.

21. Non remansit de cibo ejus ; et propterea nihil per-

manebit de bonis ejus.

22. Cum satiatus fuerit, arctabitur; œstuabit, et omnis
dolor irruet super eum.

2j. Utinam impleatur venter ejus, ut emittat in eum
iram furoris sui, et pluat super illum bellum suum !

24. Fugiet arma ferrea, et irruet in arcum cereum.

10. Car il a écrasé les pauvres, et les a dépouillés
; il a

ravi des maisons qu'il n'avait point fait bâtir.

20. Mais son avidité n'a point été rassasiée; et après
qu'il a obtenu ce qu'il avait tant désiré, il n'a pu en
jouir.

21. Il n'est rien resté de son manger; c'est pour cela

qu'il ne demeurera rien de ses biens.

2-'.. Après qu'il aura été rassasié, il se trouvera dans la

gêne; il étouffera et tous les maux fondront sur lui.

2;. Puisse son ventre être déjà plein, afin que Dieu
lance contre lui sa fureur ardente, et qu'il fasse pleuvoir

sur lui sa guerre !

24. S'il échappe à l'arme de fer, il tombera sur un arc

d'airain.

COMMENTAIRE

consumés, ils sont éternellement exposés aux plus

horribles tourments du corps et de l'esprit. L'hé-

breu (i) : // rendra les biens qu'il a violemment

arrachés aux autres, cl il ne les cngloulira point
;

il les restituera à proportion de ce qu'il en a pris,

et il ne se réjouira point. Dieu le forcera de rendre

généralement tout ce qu'il a ravi par violence ; il

n'aura pas le plaisir de l'avaler, de le goûter, de

l'emporter avec lui, ni de s'en glorifier, de s'y

reposer, d'y trouver la satisfaction qu'il s'en pro-

mettait. Les Septante (2) : // a travaillé en vain à

amasser des richesses, dont il ne goûtera point ;

comme une viande dure, qu'on ne peut ni mâcher,

ni avaler.

f. 19. Domum rapuit, et non .cdificavit. 11 a

ravi la maison du pauvre et ne l'a point bûtie.

C'est une figure très commune parmi les Hébreux.

// n'a pas fait bâtir, au lieu de, il a détruit ; comme,
ce que je ne vous avais point commandé, pour, je

vous avais expressément défendu; ce qui ne vous

sera point avantageu.x, au lieu de ce qui vous atti-

rera les derniers malheurs. Autrement : // l'a ravie,

et ne l'a pas bâtie. Il n'a pas eu le loisir de la bâtir,

d'en profiter, d'y demeurer. Voyez le verset

suivant.

f. 20. Cum habuerit qvm concupierat, possi-

dere NON POTERIT. L"hébreu(3): Ai'ec son désir,

il ne se sauverapas. Tous, ces biens qu'il a amassés

avec tant d'avidité ne le sauveront point, ne le

garantiront point du danger; Dieu les lui arra-

chera des mains avant qu'il en ait fait aucun usage :

comme au riche de l'Evangile (4), qui démolit ses

greniers pour en faire de plus grands et qui fut

enlevé par la mort la nuit suivante. Dieu se joue

des vains projets des hommes.
jî'. 2 1 . Non remansit de cibo ejus ; et propterea

NIHIL permanebit DE BONIS EJUS {<,). Il ne lui res-

tera rien de tout ce qu'il avait préparé à manger;

rien de tousses biens. Il mourra nu et pauvre comme
le dernier des hommes. Ses grands biens, ses

grands amas ne le suivront pas. Tout cela passera

comme le songe d'un homme qui rêve qu'il mange
et qu'il boit, verset 8.

y. 22. Cum satiatus fuerit, arctabitur. Par

cette comparaison d'une personne qui a trop

mangé, et qui se sent étouffée, il nous représente

l'état d'un impie, tel qu'il croyait qu'était Job
;

lequel s'étant comme rempli injustement de tous

les biens qu'il a enlevés aux autres, y trouve en-

suite son plus grand tourment, en ce que cette

même plénitude de richesses ravie aux pauvres,

lui devient comme une source de misères et de

douleurs. C'est-à-dire, qu'il regardait Job comme
un homme violent, qui s'était rassasié du pain des

pauvres, et qui ne souffrait alors, dans l'effroyable

extrémité où il se trouvait réduit sur son fumier,

que les effets très funestes, mais très justes, de

cette cruelle réplétion, à laquelle il s'était aban-

donné, et pour laquelle il était puni.

?. 25. Utinam impleatur venter ejus, ut

EMITTAT IN EUM IRAM FURORIS SUI. Il se mettra à

table, et la mort l'y saisira, avant qu'il ait porté le

morceau à sa bouche ; ou elle le surprendra au

milieu de la bonne chère, comme fut surpris Bal-

thasar, roi de Babylone.

Pluat SUPER ILLUM BELLUM SUUM. Lorsque l'im-

pie sera prêt à se mettre à table, et à manger ce

qu'il a amassé avec tant d'avidité et d'injustice,

alors le Seigneur fera pleuvoir sur lui et sur sa

nourriture. Et qu'y fera-t-il pleuvoir .' Sans doute

les tonnerres, la foudre, les armes de sa colère.

D'autres traduisent : Ilfera pleuvoir sur lui, sur sa

chair. Les Septante (6) : // V'inondera de douleurs :

il le noiera d'afflictions ; ou, il le tirera du monde,

pour le précipiter dans les supplices, comme le

mauvais riche h).

(i) oSyt nSi iniian bma ybn» Nbi yi» n>wa

(2) E'tc x£và, xa'' [jLàtaia éxoJci'a(3£,JiXoùxov è? où ycûasTat

(liaKsp aTpi'yvo; â|ji.â'jr)To;, ây.xTOtJioio;.

(j) To'îD» Nb mcnn

(4) Luc. XII. 20.

( 5 ) 13113 bm» sb p by ibssb m-i' ps
(6) N!'}£i st:' âuTÔv ôoûva;.

(7) Luc. XVI. 22.
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25. Eductus, et egrediens de vagina sua, et fulgurans in

amariludine sua ; vadent et venient super eum horribiles.

20. Omnes tencbras abscondita^ sunt in occuUis ejus
;

devorabit eumignisqui non succenditur; aflligetur re-

lictus in tabernaculo suo.

27. Revelabunt cœli iniquitatem ejus, et terra con-

surget adversus eum.
28. Apertum erit germen domus illius; detrahetur in

die furoris Dei.

20. Hœc est pars liominis iinpii a Deo, et hereditas

verborum ejus a Domino.

25. L'épée, tirée de son fourreau, projette des reflets

menaçants ; des idées horribles viendront sans cesse

remplir d'effroi son esprit.

26. Toutes les ténèbres sont cachées dans le secret de

son âme, il sera dévoré par un feu qui ne s'allume point
;

il sera délaissé dans sa tente, pénétré d'allliction.

27. Les cieux révéleront son iniquité, et la terre s'élè-

vera contre lui.

28. Les jeunes enfants de sa maison seront sans abri
;

ils seront retranchés au jour de la fureur de Dieu.

20. C'est \h le partage que Dieu réserve à l'impie, et

l'héritage qu'il en recevra du Seigneur pour ses paroles.

COMMENTAIRIÎ

y. 25. Eductus, et egrediens de vagina sua.

On supplée gladius, le glaive, ou l'épée, qui n'est

point dans le texte. Quelques exemplaires latins

ont même exprimé ce terme (i). On peut aussi

suppléer arcus, du verset précédent. L'arc , ou

plutôt la flèche décochée de l'arc, atteindra l'im-

pie et sera teinte dans son sang. L'hébreu (2) : //

a tiré l'épée, et elle est sortie. Elle est toute bril-

lante de son ftcl; du fiel, du foie, des parties nobles

de l'impie. Les Septante (3) : Que le dard lui perce

le corps, et que les astres paraissent dans ses de-

meures: Que sa maison soit découverte et exposée

aux injures de l'air. On pourrait traduire l'hé-

breu : Le Seigneur a tiré sa flèche, et elle a percé

le corps de l'impie. Elle brille teinte de sonjiel.

"Venient super eum horribiles. L'hébreu (4) :

Les Emlm viendront sur lui. On sait que les Emîm
sont de fameux géants, qui possédaient autrefois,

le pays où demeurèrent depuis les Moabites (5) :

Ce pays est tout voisin de l'idumée orientale ; et

il est fort possible que leur nom fût comme passé

en proverbe en ce pays, pour marquer des enne-

mis cruels et redoutables. La plupart tradui-

sent (6) : Les frayeurs viendront sur lui.

f. 26. Omnes tenebr/e abscondit/E sunt in oc-

cuLTis ejus. Il cherche inutilement à se cacher

dans les ténèbres ; tout ce qu'il y a de plus téné-

breux lui est fermé. Ou bien : Il cherchera en

vain une retraite dans les ténèbres ; il n'y trouve-

ra qu'une nuit, une obscurité, qui le remplira de

frayeur et de désespoir. Les Septante ("j : Toute

robscurité l'attend. Il seyerra inalgré lui couvert de

ténèbres et enveloppé de toute sorte de malheurs.

Devorabit eum ignis, qui non succenditur. //

sera dévoré par un feu qui ne s'allume point ; par

un feu invisible et intérieur ; ou même par le feu

éternel de l'enfer (8), qui s'entretient de lui-même,

sans qu'il soit besoin d'y mettre du bois. Saint

Grégoire le Grand le croit corporel ; mais fort

différent de notre feu matériel. D'autres l'expli-

quent de la foudre (9), du feu du ciel, ou de la

peste (;o) ; en général, de toutes sortes de cala-

mités désignées sous le nom de feu.

^. ?.-. Revelabunt c^li iniquitatem ejus.

Quand il n'y aurait personne pour l'accuser au

jugement de Dieu, les cieux et la terre, témoins

de ses injustices, s'élèveraient contre lui. Ses

crimes et ses injustices criantes sont montées
jusqu'au ciel, comme celles de Sodome. Genèse,

XVIII, 20, 21.

y. 28. Apertum erit germen domus illius.

L'hébreu (11) : Le revenu, ou le germe de sa maison

sera dissipé, déraciné, arraché, ou changera de

pays, sera mené en captivité. Sa postérité sera

réduite en esclavage. Les Septante (12) : La perte

inondera sa maison.

Detrahetur in die furoris. Ou suivant l'hé-

breu (13): Ils s'écouleront comme l'eau, lorsque

Dieu fera éclater sa colère.

y.29.H^c hereditas verborum ejus a Domino.
"Voilà la juste peine de ses mauvaises actions. La
parole, en hébreu, se met souvent pour la chose.

Autrement : "Voilà la sentence que Dieu a pro-

noncée contre lui ; voilà ce qui lui est destiné par

les décrets du Tout- Puissant.

(1) Bibl. SixH V. et Complut.

(2) irrrioa piai mia N:;n "^Su

(?) A'.EÀÛoi oî oià aroijLa-o; à'jzou piXo;, aoToa 31 èv

Sia;xac; àj-;o'J. Edit. roin. A''£ÏïXOoi oï oià awaato; à'j:oCi

(4) maN i>'iy -\h;]^

(5) Deut. II. 10. II.

(6) Les Septante : nEpL;:atr|aouat è;:' iurôî (io|3ot.

Ita pleriquc reccntiorcs.

{/) nâv Oc a/.OTo; âutto Û7:o|jiE;'va!.

(8) Ita CliaU. R. Sal. Mon. Tir. lia Pliilipp. Pincda.
alii lalini pleriquc. Vide Gregor. Magn. Itic. et Not. in hune
toe. noiK edit.

(9) Nicet. Mercer. Valab. Mar. Piseat. Osi. Sanet.

(10) Drus. Grot.

(11) in'3 ^13' ha»

(12) E'/.y.X'Joa; tiv û'i/iov àiiTO'3 ânoj),£ta.

(i;) 12N t=V3 m-iu



CHAPITRE VINGT-UNIÈME

Job soutient que les impies jouissent souvent d'une longue prospérité , et que c'est après leur

mort que Dieu exerce contre eux ses vengeances.

1. Respondens aiitem Job, dixit :

2. Audile, qiiaeso, sermones meos, et agite pœniten-

tiam.

j. Sustinete me, et ego loquar; et post mea, si vide-

bitur, verba ridele.

4. Niimquid contra hominem disputatio mea est, ut

mérite non debeam conlristari

1. Job alors répondant, dit :

2. Écoulez, je vous prie, mes paroles, et changez de
sentiment.

;. Supporlez-moi et je parlerai; et après mes paroles,
s'il vous semble bon, moquez-vous.

4. Est-ce avec un homme que j"ai h disputer, pour que
je n'aie pas lieu de m'ailliger .'

COMIVIENTAIRE

f. 2. AUDITE, Oy^CSO, SERMONES MEOS, ET AGITE

PŒNITENTIAM. Faites pénitence de ce que vous

avez dit, et réparez l'injustice que vous m'avez

faite. L'hébreu (i) : Ecoule^ altenlivemcnl ma
parole, cl que ce so l là i>os consolal'ons. Donnez-

frir qu'ils jugeassent de la conduite de Dieu
comme de celle des hommes : c'est-à-dire qu'ils

prétendissent qu'on ne pouvait justifier la rigueur
de sa justice envers lui, qu'en le regardant lui-

même comme un méchant, leur dit : Est-ce avec
moi au moins la consolation de m'écouter. Ou : Que ,

an homme que je prétends dispuler '( Ce qui est la

même chose que s'il leur disait : Croyez-vous
que je dispute, comme si j'avais à faire à un hom-
me, et que je parle de la conduite de Dieu comme
de celle des hommes r Qui doute que, selon les

règles de la justice ordinaire établie parmi les

hommes, on juge de la faute du criminel par la

rigueur avec laquelle on le voit traité r Mais il n'en

est pas ainsi de la conduite de Dieu, dont la jus-

tice, si rigoureuse à mon égard, a des raisons infi-

niment élevées au-dessus de tous vos raisonne-

ments humains. C'est ce qui me donne un très

grand sujet de m'allrislcr, lorsque je souffre, quoi-
qu'innocent, des douleurs si effroyables, et que je

vois cependant que vous me regardez comme un
criminel, sans pénétrer les secrets de cette divine

conduite, et sans vouloir me permettre de tâcher
de les pénétrer, pour vous les faire connaître à

vous-mêmes, en conférant avec Dieu sur ce sujet

et en lui demandant qu'il daigne me communiquer
sa lumière pour cela.

Ainsi, lorsque Job témoigne que ce n'est pas

ce soit là votre consolation ; que mes paroles vous

fournissent de quoi vous consoler dans vos dis-

grâces. Ce chapitre est comme la septième, et

dernière scène du second acte de cette tragédie.

Job y prouve, contre l'opinion que ses amis

avaient tâché d'établir avec tant de soin, qu'il n'est

pas vrai que les impies soient toujours punis en ce

monde ; et que souvent Dieu permet qu'ils jouis-

sent d'une prospérité de très longue durée. Ce
n'est donc pas une preuve qu'on soit ami de Dieu,

parce qu'on est heureux en ce monde, ni qu'on

soit dans sa disgrâce, parce qu'on y souffre quel-

que chose. Voilà le but du discours de Job. Les

Septante (2) lisent ce verset, et le suivant, avec

une négation : Écoule:{-moi, afin que vous ne me

donniei pas celle consolation. (Verset 3). Souji're:[

que je vous parle, cl vous ne vous raillerez point de

moi. IVIais les autres traductions ne portent point

cette négation. Symmaque : Ecoute\-moi ; et que

ceci contribue à vous faire changer de sentiment.

î'. 4. NUMQUID CONTRA HOMINEM DISPUTATIO

MEA EST... Le vrai sens de ces paroles de Job paraît contre un homme qu'il dispute, 'û ne prétend pas

très obscur, et les interprètes ne s accordent

guère sur ce sujet (3). Cependant, il semble que le

sens le plus naturel de ce passage est celui-ci :

Job, considérant la manière dont ses amis regar-

daient les choses seulement à l'extérieur et d'une

vue purement humaine ; et ne pouvant pas souf-

pas non plus d'ispuler contre le Seigneur, dont il

adore les jugements avec une humilité pleine de
foi ; mais il entend seulement qu'il ne veut point

disputer avec les hommes sur ce sujet, puisqu'ils

ne jugent qu'humainement des choses de Dieu,
et que c'est avec Dieu même qu'il désire en con-

(1) c:;>mDin;n rsi 'nn 'nbn yiau vsav
(2^ A'xoùaate [j.où tùjv loyojv, t'va |jirj rj ijlo: nap uixàiv /;

TïapâzXrjJi;. Complut et alii, ïva rj [jioi j;ap' ûij.ùiv, etc. Syin.

t'va ySVc'aOoj loùio [lETapouXeuaa b'j.w. [f . 5). A'paiè [jie,

Eyw 3î XaXrlau, £t' û'J /.ataysXâssiî [Jl£. Sym. Ka'i as

1;) Synops. critic. Mcnocli. Codurc. Eslius in lui ne toc.



JOB, XXI. — RÉPONSE DE JOB 54^

ç. Attendite me et obstupescile, et superponite digitum

ori vestro.

0. Et ego, quando recordatus fiiero, pertimesco. et con-

cutit caniem meam tremor.

7. Quare ergo impii vivunt, sublevati sunt, confortatique

divitiis ?

8. Semen eorum perinanet coram eis, propinquorum

turba et nepotuin in conspectu eorum.

9. Domus eorum securaj sunt et pacatœ, et non est

virga Dei super iUos.

COMMENTAIRE

férer, comme avec celui qui peut seul lui faire

connaître les raisons de sa conduite. Car l'hébreu

exprime d'une manière plus douce ce qui est dit

en ce lieu, n'usant point du mot de if/spH/t', mais

de celui d'entretien. An ad Iwmincm cloqiiium

meum (i) ?

Si nous voulons envisager la vérité dans la

figure, c'est-à-dire Jésus-Christ dans la personne

de Job quia été son image, nous serons sans doute

encore plus convaincus que ce n'était pas avec des

hommes que le Fils de Dieu fait homme et devenu

la victime de la justice du Père Éternel, devait

disputer, pour prouver son innocence au milieu de

tant de souffrances
;
puisque plusieurs d'entre eux

ont été scandalisés du supplice de la croix, et

que rien n'était plus ordinaire dans la bouche

des persécuteurs de l'Eglise, que de reprocher

aux chrétiens qu'ils adoraient un crucifié, pré-

tendant ainsi détruire la divinité par l'ignominie

de ses souffrances et de sa mort.

f. V Superponite digitum ori vestro. Écou-

tez mes raisons ; écoutez-les avec étonnement, et

gardez un profond silence. Mellre le doigt sur ta

bouche, est une manière de parler proverbiale,

pour se taire. On la voit dans l'Écriture (2) et dans

les auteurs profanes (5). On peignait Harpocrate,

le dieu du silence, ayant le doigt sur la bouche.

Cette expression marque aussi qu'on se rend,

qu'on est réduit au silence (4). Les Septante la

prennent pour un geste d'admiration (^) : En me
regardant, so/e^ saisis d'étonnenienl, mettant la

main sur vos joues, penchant votre tête et l'ap-

puyant sur vos mains, comme des gens pensifs et

étonnés. Job se propose à ses amis comme un

sujet d'étonnement. Regarde:{-nioi; comparez l'état

où je suis réduit à celui où j'étais auparavant, et

tremblez à la vue des jugements de Dieu ; de-

meurez dans un respectueux silence devant cette

suprême Majesté, et ne prenez pas la liberté de

vouloir approfondir ses desseins, verset 6. Moi-

5. Prêtez-moi attention, et soyez étonnés, et mettez le

doigt sur votre bouche.

(). Et moi, quand mes souvenirs se réveillent, j'en suis

épouvanté, et un tremblement agite ma chair.

7. Pourquoi donc les impies vivent-ils .- Pourquoi

sont-ils élevés, et comblés de richesses.'

8. Leur race se conserve devant cu.x, une multitude de

parents et de petits-enfants est en leur présence.

0. Leurs maisons sont en paix et en sijreté, et la verge

de Dieu ne tombe point sur eu.K.

même j'en suis saisi de frayeur, lorsque j'y

réfléchis. On peut aussi prendre les versets <, et 6

comme le préambule du discours qui suit. Écoutez-

moi en silence et avec étonnement; considérez ce

que je vais vous dire, ce sera pour vous un sujet

de terreur : Moi-même j'en suis frappé et saisi

quand j'y pense, verset 7. Pourquoi voit-on les

impies dans la prospérité et dans l'honneur ï

jî'. 7. Quare impii vivunt, sublevati sunt,

confortatique divitiis? Voici le sujet du dis-

cours et des étonnements de Job. Si ce que vous

m'avez inculqué tant de fois, que les méchants ne

manquent jaiTiais d'être punis de Dieu, ni les

justes d'être récompensés dès cette vie, est véri-

table ; d'où vient que nous voyons tous les jours

des iTiéchants dans les plaisirs, dans les honneurs,

dans la prospérité } D'où vient qu'ils vivent et que

Dieu ne les arrache pas de ce monde, où ils ne font

que l'offenser et affliger les autres r Vivre, se met

souvent pour toute sorte de bonheurs et de prospé-

rités, parce qu'en effet la vie est le principe et le

fondement de tous les biens temporels. L'hé-

breu (6) : D'où vient que les méchants vivent, qu'ils

vieillissent, qu'ils se fortifient, qu'ils s'auginentent

en biens, qu'ils sont comblés de richesses.^

y. 8. Propinquorum turba et nepotum.

L'hébreu (7) : Leurs rejetons sont devant leurs

feux. Les Septante (8) : Leurs enfants sont devant

leurs yeux. Ils les voient de leurs yeux; ils

jouissent d'une longue et heureuse vieillesse, au

milieu d'une nombreuse postérité. C'était ce que

les Hébreux regardaient comme la marque la plus

sensible de la bénédiction de Dieu. Cependant
cela même est équivoque, comme le montre Job,

puisque souvent les iinpies jouissent de ce bon-

heur, pendant que les justes sont ernportés par

une mort précipitée.

y. 9. Non est virga Dei super illos. Dieu
les épargne, comme s'il était rempli de tendresse

pour eux. Le psalmiste dit de même, en parlant

(i) 'n'u; c:inS >r:Nn

(2) Job. XXIX. 9. - Eccli. v. 14. ~ PioiK XXX. !:. - Midi.
vu. 10.

(?) Virgil. ./EncLi. ii. Intentique ora tenebant. On dit

aussi : Manum ad os. Et, digito compescc labelluni.

(4) Cûcc. Iiic. Vide Jcb. x,\xix. 57. - Midi. vu. 10.

(5) E'tafjX£i|avTs; et; £[i.s OaCijLao^ts, yJîpa Oî'vte; Ik\

atâyovt. Alias. E';;'i aïo'jxaTi.

(u) Vn 1131 c: ipny vn> r:>yi-i yiia Les Septante :

A'axl â3j[j£T; Çw<îî, TisiraXâiojvTat Si, /a; £v -lojTto
;

(7) trntj'vb cnfNSNUi

(8) Ta oÈ xeV.va àuTdJv îv ô'ïiOaXiioi;. Syininac. Atû([j.£v£'.

k'uTtpoaOsv àuTo)v.



544 JOB, XXI. — PROSPÉRITÉ DES MÉCHANTS

10. Bos eorum concepit, et non abortivit ; vacca pepe-
rit, et non est privata fœtii suo.

11. Egrediuntur quasi grèges parvuli eorum, et infantes

eorum exultant lucibus.

12. Tenent tympanum et cytharam, et gaudenl ad soni-

tum organi.

13. Ducunt in bonis dies suos, et in puncto ad inferna

descendant.

14. Qui dixerunt Deo : Recède a nobis, et scientiam

viarum tuarum nolumus.

15. Quis est Omnipotens, ut serviamus ei ? et quid

nobis prodest si oraverimus illum .'

16. Verumtanien quia non sunt in manu eorum bona

sua, consilium impiorum longe sit a me.

10. Leurs génisses conçoivent et conservent leur fruit;

elles s'en déchargent sans avorter jamais.

11. Leur jeune famille sort comme des troupeaux, et

leurs enfants se réjouissent dans leurs jeux.

12. Ils tiennent le tambourin et la cythare, et, ils se
divertissent au son des instruments.

ij. Ils passent leurs jours dans les plaisirs ; et, en un
moment, ils descendent dans le tombeau.

14. Cependant ils ont dit h Dieu : Retirez-vous de nous,
nous ne voulons point connaître vos voies.

1 5. Qui est le Tout-Puissant, pour que nous le servions .-

Et que gagnerons-nous à lui adresser des prières?
16. Mais leur bien n'est pas en leur main : que les pen-

sées des impics soient donc loin de moi !

COMMENTAIRE

des méchants (1) : Ils ne sont pcinl dans les maux

des autres hommes, et ils ne sont point frappés de

la verge comme eux. C'est ce qui les enfle d'or-

gueil.

y. 10. Bos EORUM CONCEPIT, ET NON ABORTIVIT.

Cette description est belle parmi les peuples,

dont les plus grandes richesses étaient les trou-

peaux de vaches, de brebis, de chèvres et de

chameaux. L'hébreu (2) : Leurs taureaux couvrent

les vaches à profit. Ou, selon Bochart : Leurs

vaches conçoivent heureusement et ne rejettent

point ce qu'elles ont reçu du mâle ; elles sont

toutes fécondes, pas une ne manque de concevoir.

Ou, selon d'autres : Elles conçoivent tous les ans

sans iTianquer. Voyez une description à peu près

pareille dans le psaume cxliii, i 4. Les Septante
( ^) :

Leur vache n'a point jeté son fruit avant terme.

y. II. Egrediuntur quasi grèges parvuli

EORUM. L'hébreu (4) : ils font sortir leurs enfants

comme un troupeau de brebis. Les Septante (^) :

Ils demeurent comme des brebis qui ne meurent

point, comme des brebis éternelles, comme si leur

bétail et eux-mêmes étaient immortels. Comparez
Zacharie VIII, 5, dans la description qu'il fait d'une

ville heureuse et qui jouit de la prospérité.

^. 12. Tenent tympanum, et cytharam. On
examinera dans le livre des psaumes tout ce qui

regarde la musique et les instruments des Hébreux.

Ces peuples et leurs voisins aimaient la joie, la

musique, les instruments.

)/.i^. Ducunt in bonis dies suos, et in puncto

AD INFERNA DESCENDUNT. C'est une espècc de

bonheur de mourir d'une mort subite et imprévue,

pour n'être pas troublé par la vue affligeante de

la mort et de ses suites, et pour ne pas ressentir

les douleurs de la maladie. Cela s'appelle mourir

doucement, tranquillement. Ceux qui ne sont

point éclairés des lumières de la foi, peuvent
former des désirs de mourir de cette sorte, sans

douleur, sans maladie, sans réflexion. C'est ainsi

que Jules César avait toujours demandé de finir

sa vie (6). Mais la religion chrétienne nous inspire

d'autres sentiments. Il n'y a personne qui ne

demande à Dieu de ne partir de ce monde sans

être muni des secours que le Sauveur nous a laissés

dans ses sacrements, et sans avoir le loisir d'expier

par la pénitence les fautes qui sont inévitables

dans cette vie. Il n'appartient qu'à des âmes qui

ont conservé leur innocence baptismale, ou qui

vivent dans une attention continuelle sur elles-

mêmes, et dans une union parlaite avec leur

Créateur, d'oser demander à Dieu qu'il les tire

de cette vallée de misères, par une mort subite.

Et qui peut présumer d'être dans ces saintes dis-

positions, au point de pouvoir être exempt de toute

crainte r Les Septante (7) : Ils ont achevé leur vie

dans le bonheur, ou dans les biens, et ils se reposent

dans le repos du tombeau.

y. i^.DixERUNT Deo : Recède a nobis. Ils le lui

disent par leurs œuvres. Ils songent aussi peu à

Dieu ; ils se mettent aussi peu en peine de le servir

et de le consulter ; la vue de Dieu a aussi peu de

part à leur conduite, que s'il n'y avait point de

Dieu. Ne me donne:{ ni les richesses, ni la pauvreté,

disait Salomon (8), de peur qu'étant rassasié, je ne

sois tenté de renoncer au Seigneur et de dire : Qui
est le Seigneur^ ou qu'étant dans la pauvreté, je ne

vole et je ne me parjure.

îf. 16. Consilium impiorum longe sit a me. A
Dieu ne plaise que je forme jamais des résolutions

pareilles aux leurs, et que j'approuve leur con-

duite impie et leurs discours de blasphème, par

lesquels ils disent :Qui est le Seigneur, pour nous

obliger à le servir ; et que nous servira-i-il de l'avoir

(I) Psal. Lxxii. 5.

(;)H' [ioîji ct'jïûv , où/, omo'ô/.r^'^i, Syminiic. O'u/.

(4) tsn'Sny jNi"3 inbu'

(5) Mevouoi Se tSareep npopa-ztx «coivia.

(6) Sucton. in Jitlic. Pridie quam occideretur in ser-

mone nato super cœnam, quisnim esset finis vitx com-
modissimus, repentinum, inopinatumque prœtulerat.

(7) ijUveTc7,saav iv àyaOoT; tov {Î'-Ov àuTtov, s'y 0: âva'ayjs;

aoou £y.oi[XJÎÛr]aav.

(8) Prou. XXX. 8. o.



JOB, XXI. — SON INCERTITUDE U)

l~. Quoties lucerna inipiorum exlinguetur, et siiperve-

niet eis inundatio, ei dolores dividet furoris sui ?

18. Erunt sicut paleœ ante l'aciem venii, et sicut favilla

qiiam turbo dispergit.

19. Deus servabit liliis illius dolorem patris, et cum
reddiderit, tune sciet.

;o. Videbunt oculi ejus interfectionem suam, et de lurore

Omnipotentis bibet.

21. Quid enim ad eum pertinet de domo sua post se,

et si nuraerus mensium ejus dimidietur ?

17. Combien de fois la lampe des impies s'cteint-elle,

et leur survient-il un déluge de peines, alors la fureur

de Dieu fait leur partage !

18. Ils deviennent comme la paille opposée au vent, et

comme la poussière que disperse le tourbillon.

10. Dieu réservera aux enfants le châtiment du père
;

et lorsqu'il le punira, alors il sera pénétré de regrets.

20. Ses yeux verront sa ruine, et il boira de la fureur

du Tout-Puissant
;

21. Car que lui importe ce que deviendrait sa maison

après lui, et quand le nombre de ses jours serait diminué
de moitié ?

COMMENTAIRE

pnt.'? Ainsi parlent les méchants. Ainsi parlait le

pharaon (i). Je déteste ces paroles et je reconnais

que leurs biens ne sont point à eux, mais au Sei-

gneur, et qu'il peut les leur ôter avec la même
facilité qu'il les leur a donnés. Les Septante (2):

Ils disent : Dieu n'a point en main les biens et il ne

voit point les actions des méchants. L'édition

romaine : Les biens sont entre les mains des

méchants et Dieu ne regarde point les œupres des

in^pies. Voilà les blasphèmes auxquels conduit

l'abondance. L'endurcissement est souvent l'effet

des richesses. Moins nous sentons nos besoins,

moins nous connaissons Dieu et la dépendance

où nous sommes à son égard.

jî'. 17. Quoties lucerna impiorum extinguetur ?

Après avoir montré que souvent la prospérité de

l'impie le suit jusqu'au tombeau, ici il fait voir que

souvent aussi Dieu le précipite tout d'un coup(3).

Il en conclut que les biens et les maux de cette

vie, sont des marques très équivoques de la haine

ou de la faveur de Dieu. Tout dépend de l'usage

qu'on en fait. Les plus grands malheurs de la vie

sont des biens pour ceux qui s'en servent pour

devenir meilleurs, et la plus grande prospérité est

fatale à celui qui l'aime trop, qui s'y attache et qui

s'en enorgueillit. D'autres (4^ prennent ce passage

dans un sens tout contraire, comme une conti-

nuation de la description du bonheur des méchants

en cette vie : Quand voit-on la lampe des impies

s'éteindre } Rien n'est plus rare que ces disgrâces

des méchants, dont vous avez tant parlé. Le pre-

mier sens est le plus naturel et le mieux lié avec

ce qui suit. La lantpe ou la lumière, en cet endroit

comme en plusieurs autres (5), désigne la prospé-

rité, le bonheur, une nombreuse postérité.

y. 19. Deus servabit filiis illius dolorem
PATRI3. 11 leur fait souffrir la même violence que
leur père a exercée ; les maux qu'il a fait souffrir

aux autres. Les Septante (6) : Que ses enfants

soient privés de ses biens.

Dieu ne se contente pas de punir l'impie dans

sa personne (7), mais il le punit encore d'une

manière en quelque façon plus sensible dans ses

enfants, qui, s'étant rendus participants de ses

crimes, le sont aussi de ses peines. Et après que

Dieu lui a fait ainsi sentir sa justice, il comprend

enlin que ses crimes l'avaient mérité. Car tant que

l'impie est dans la prospérité, il avale l'iniquité

comme l'eau. Si cette punition lui arrive dès ce

monde, c'est p&ur lui un bonheurde pouvoir, étant

frappé, sentir la justice de Celui qui le punit, et

comprendre avant sa mort l'état malheureux où il

était. Mais si elle lui arrive par la mort même où il

tombe tout d'un coup, on ne saurait déplorer assez

sa misère de connaître et de comprendre si tard

son malheur, et on ne peut concevoir l'effet ter-

rible que produit dans son esprit cette connais-

sance, qui sera pour lui la source d'un remords qui

ne finira jamais.

Cum REDDIDERIT, TUNC SCIET. L'hébreu (8) : Le

Seigneur lui rendra la peine de son crime, et il

prendra connaissance de ses injustices. Ou bien :

Le Seigneur le châtiera et alors l'impie apprendra

s'il n'y a point de Dieu.

y. 2 1 . Quid enim ad eum pertinet de domo sua

POST SE r Ce verset dépend du précédent. Il est

vrai que Dieu ne permet pas que la postérité du

méchant jouisse des biens que celui-ci a mal

acquis ; le Tout-Puissant venge pour l'ordinaire

sur les enfants impies, l'impiété de leur père ; mais

qu'importe à ce père, après sa mort, que ses

neveux soient accablés de maux, et qu'ils gémis-

sent sous le poids de la vengeance de Dieu r Que
lui importe à lui, que ses fils ne vivent pas long-

temps et que Dieu leur retranche la moitié de leurs

jours ':

(1) Exod. V. 2

(2) Complut. E'v XEpa; yàp où/, r^v àuTôi -cà âyaOà,
ïfiyoï.

ùî àscficôv où/. hopS. Edit. roin. E'v /Jpat yàp xâ àyaOa, etc.

(5) lia Ambras. Grcg. Pliilip/^. DIcnys. Hugo, Piiicda.

Vatab. Scullcl. Grot. Codurc. et ita Scplanl. Ô'u [xr^'j oï

àllx. /.a'î àa£[Jàiv Xj/vo; ai'iîoOrJa^Ta!. Olympiodor. ch:.

S. B. — T. V.

(4I Merccr. Plsc. cl alii quidam.

(5) Job. xviii. 6. - II. Reg. xxi. 17.- m. Rcg. xi. ;6.

IV. Rcg. viii. 19.- Psal. cxxxi. 17.

(6) Tirin. Mcnoch. in hune locum.

{7) E'xX;L;:r)t ULoù; 'j~apyovTa à'jTOJ.

(H) vin v4s D'iiï»

?5
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22. Numqiiid Deum docebil quispiam scientiam, qui

excelsos judicai?

2j. Iste moritur robustus et sanus, dives et felix
;

24. Viscera ejus plena sunl adipe, et medullis ossa

illius irrigantiir
;

2Ç. Alius vero moritur in amaritudine animœ absque

uUis opibus
;

26. Et tamen simul in pulvere dormient, et vermes ope-
rient eos.

27. Certe novi cogitationes vestras, et sententias contra

me iniquas.

22. Qui entreprendra d'enseigner à Dieu quelque chose,
lui qui juge ce qu'il y a de plus élevé r

25. Tel meurt étant en sa pleine force, sain, riche,

heureux
;

24. Ses entrailles sont chargées de graisse, et ses os
arrosés de moelle

;

25. Tel autre meurt dans l'amertume de son âme, sans
sans avoir goijté aucun bien

;

26. Et néanmoins tous deux dormiront également dans
la poussière, et les vers les couvriront.

27. Je connais bien vos pensées, et les jugements in-

justes que vous faites de moi
;

Si Job parle ici, comme le croient quelques

interprètes, de la punition temporelle dont Dieu

châtie quelquefois l'impiété des méchants, ces

paroles signifient qu'ils ne seront point accablés

en un instant par la mort, laquelle leurôterait tout

le sentiment des malheurs qui arrivent à leur

famille
;
puis qu'il ne leur imporlerail nullement

ce que deviendrait tout leur maison après eux : mais

qu'ils verront de leurs propres yeux, étant encore en

ce monde, leur propre ruine et ceWe de leur famille ;

et qu'ils la verront d'une manière qui leur sera

très sensible, étant enivrés, pour le dire ainsi, de

la fureur du Tout-Puissant, qui les traitera selon

la grandeur de leurs crimes. Mais si, au contraire,

Job parle en ce lieu, comme d'autres l'ont cru (i),

des châtiments éternels qui accableront en un

moment les impies, lorsque leur lumière sera

éteinte tout d'un coup par une mort précipitée,

ses paroles nous marquent très bien cette vue

et ce sentiment terrible qu'ils auront, en l'autre

monde, du renversement inconcevable de leur état

passé, et de l'éternité toujours fixe de l'état

opposé où ils sont et où ils seront dans tous les

siècles, comme enivrés de la fureur du Tout-

Puissant. Ce sera, dit Job, cette vue qui occupera

tout leur esprit, et ce sera cette coupe de la fureur

du Tout-Puissant dont ils boiront éternellement,

qui formera leur supplice. Car, pour les malheurs

qui arriveront à sa maison lorsqu'il sera mort, qu im-

porteront-ils à l'impie, puisque n'étant plus au

monde, il ne les connaîtra pas r

y. 22. NuMQjJiD Deum docebit qljispiaivi, qlii

EXCELSOS JUDiCAT } Les Septante (2) : N'est-ce pas

le Seigneur qui enseigne l'intelligence et la science,

et qui juge les sages ) Le chaldéen : C'est lui qui

juge les ^lus hauts des deux ; les anges et les

hommes. Sa main n'est pas raccourcie ; sa provi-

dence n'est pas indifférente à ce qui se passe. Ses

yeux ne sont point fermés aux crimes des mortels.

COMMENTAIRE

Après les avoir longtemps dissimulés, il les punit

enfin dans toute sa rigueur.

^. 23. Iste MORITUR ROBUSTUS, ET SANUS, DIVES,

ET FELIX. Job veut montrer ici, et dans les trois

versets suivants, que l'inégalité des biens de la

fortune, de la santé, de la force, ne décide rien

pour ou contre la justice ou l'innocence de celui

qui les possède, ou de celui qui en est privé.

L'hébreu (3) : Celui-ci meurt dans la force delà
de sa santé, sans avoir été consumé par la langueur

de la maladie ; il meurt sain, tranquille et dans la

paix. Ou bien : Celui-ci meurt dans une parfaite

prospérité, ou dans son innocence, dans son inté-

grité, sain de corps, tranquille et dans l'abondance.

Les Septante (4) : Celui-ci mourra dans la force

de sa simplicité, se portant bien et en pleine pros-

périté. D'autres exemplaires (5): Il mourra dans la

force de sa folie.

y. 24. "Viscera ejus plena sunt adipe, et

MEDULLIS OSSA ILLIUS IRRIGANTUR. Le mOt S':'-.:?

' atînîm, traduit ici par viscera, embarrasse les

lexicographes. Pourlesuns, \\ s'ignlûe ses pâtures ;

pour d'autres, sw l'as^s; pour d'autres enfin, sc's

veines ou ses entrailles. Ce dernier sens est le plus

plausible (6).

î-. 2 5 . Absque ullis opibus. L'hébreu (7) : // n'a

pas mangé dans le bien. II n'a pas vécu à son aise
;

il n'a joui d'aucun plaisir dans cette vie. Tous ses

jours ont été des jours de travaux, de douleur,

d'obscurité, de tristesse.

y. 27. Certe novi cogitationes vestras. Job

prévient une objection que ses amis auraient pu

lui faire. S'il est vrai que Dieu laisse jouir les

méchants d'une longue prospérité, dites-nousceque

sont devenus ces tyrans, ces impies fameux, qui

ont fait tant de bruit pendant leur vie r (verset 28)

Ubi est domus principis, et ubi tabcrnacula

impiorum} Ne sait-on pas qu'ils sont morts sous

la main de Dieu r-

(I) Tirinus in liuiic locum.

(1) ndtspov oJ/ 6 Kùpio; ëaztv ô ôioâa/.ojv auvsa;v, xal

i:;ioîrja7]v auto; ôi ao'JO'J; ôia/ptveî.

(j) T-U1 t;NTi' n3 icn cïya mo> ht

(4) Outo; ôà ot.'ûUavêiTa; iv xpâisi àTiXod'jvrj; àutoii, 0X0;

oi £'J;;«Oà)v, x.a'i SijO;jv(À)v.

(5) Complut, cl alii. E'v y.^x-ii ipposjvr^; ajToO. lia Sco-

liûsl. scd Aiigiist. et ciiitiq.Vulg.\n robore simplicitatis suae.

(6) Ta ôà Eyy.a'a â'jToCi 'Xr^pr^ atcaio; , a'jîXo; oï à-jToO

ota/Eîtat.

(7) naiToa b:.s .s'ii
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28. Dicitis enim : Ubi est domus principis? et ubi ta-

bernacula impiorum?
2q. InterrogatJ quemlibet de viatoribus, et haec eadem

illum intelligere cognoscetis :

;o. Quia in diem perditionis servatur malus, et ad diem

furoris duceiur.

28. Car vous dites : Où est donc la maison de ce
prince-' et où sont maintenant les tentes des impies?

29. Consultez le premier que vous trouverez dans votre

chemin, et vous verrez qu'il connaît cette môme vérité:

50. Que le méchant est réservé pour le temps de sa

perte, et que Dieu le conduira au jour de sa fureur.

COMMENTAIRE

Voyant bien que ses amis refusaient d'admet-

tre ce qu'il leur avait dit, pour prouver que les

impies jouissaient souvent des biens de ce monde,

jusqu'à leur mort. Job leur reproche le juge-

ment très injuste qu'ils portaient de lui. Je connais

bien vos pensées, \eur dit-il, et je m'aperçois que

vous me dites secrètement au fond de vos cœurs :

Qu'est donc devenue la maison du prince i et où

sont présentement les tentes magnifiques des impies )

C'est-à-dire, s'il est vrai, comme vous le déclarez

que Dieu laisse les méchants jouir en ce monde
d'une vie heureuse, d'où vient que la maison du

prince Job ne subsiste plus ? D'où vient que les

tentes si magnifiques de ses enfants sont ren-

versées ?

<( Les personnes qui sont faibles dans la foi,

dit saint Grégoire (i), qui désirent le bonheur du

monde et qui craignent les afflictions comme de

grands maux, mesurent la grandeur des fautes par

celle des peines dans ceux qui sont affligés.

Quand ils les voient frappés de la main de Dieu,

ils s'imaginent aussitôt qu'il les a frappés parce

qu'ils l'ont offensé. Ainsi, ajoute ce père, les amis

de Job, le voyant frappé d'une plaie universelle,

le regardèrent comme un impie, ne pouvant

croire que, s'il ne l'avait été, ses tentes eussent été

renversées. Mais ces sentiments ne peuvent naître

que de la faiblesse de ceux qui trouvent encore

du plaisir dans les joies du siècle, et qui n'ont pas

un parfait désir de passer dans l'éternelle patrie.»

j!". 29. Interrogate quemlibet de viatoribus.

Consulte^ le premier des voyageurs et vous verrez

qu'il connaît cette vérité. C'est la réponse de

Job. Interrogez les voyageurs, qui ont plus d'ex-

périence que les autres et qui ont parcouru

plusieurs provinces ; demandez-leur s'il est vrai

qu'ils n'aient jamais vu de méchants dans la pros-

périté, ni de maisons de tyrans qui subsistent r

Vous trouverez qu'ils savent tout ce que je vous

dis : Hœc eadem illum intelligere cos'noscetis. Ou,
suivant l'hébreu (2) : Vous ne refuserez pas de les

en croire. Ou : A''i; reconnaître:{-vous pas les signes

qu'ils vous en donneront ï Autrement : Consultez
le premier des passants, et il vous répondra. La
question n'est nullement difficile. Demandez-en
la solution au premier venu. Il vous dira que l'on

voit des bons dans la disgrâce et des méchants

dans la prospérité, et que souvent, après avoir

souffert longtemps les impies, la colère de Dieu
éclate enfin contre eux.

Saint Grégoire, expliquant moralement ces

mêmes paroles, y trouve un autre sens très édifiant.

(( Celui-là, dit-il, est nommé un voyageur, qui

considère la vie présente comme le chemin et non
comme la patrie

;
qui se garde de fixer son cœur

dans l'amour du siècle qui passe, et qui n'aspire

qu'à ce qui est éternel. Car celui qui ne veut point

être voyageur en cette vie, n'en méprise point la

prospérité, et il est dans l'admiration, lorsqu'il voit

les autres dans l'abondance des biens qu'il désire.

Aussi David, ce saint prophète, dont le cœur
s'était déjà éloigné de l'amour du siècle, ayant

décrit toute la gloire de l'impie en ce peu de

mots : J'ai vu l'impie extrêmement élevé et égalé

aux cèdres du Liban ; ajoute aussitôt : J'ai passé et

il n'était plus (5). Il n'appartient donc, selon saint

Grégoire, qu'à ceux qui sont voyageurs, c'est-à-

dire, qui marchent toujours durant cette vie comme
en un chemin,ei (\\i\ ne s'y arrêtent pas comme s'ils

étaient dans leur patrie, de porter un jugement
équitable, comme Job, touchant la prospérité des

impies, et de s'assurer, en les voyant les plus éle-

vés, que Dieu les réserve pour le jour terrible, oà
chacun d'eux doit périr, pour le jour de leur mort.

% 50. In diem perditionis servatur malus, et

AD DIEM FURORIS DucETUR. La patience de Dieu
attend, pour punir l'impie, que la mesure de ses

iniquités soit comblée. Elle attend le jour marqué
dans les décrets de sa justice. Alors, après avoir

dissimulé quelque temps les crimes du pécheur,

elle fera enfin éclater contre lui d'une manière

terrible la sévérité de sa colère.

Mais il vaut mieux l'entendre ainsi, suivant

l'hébreu (4), et le joindre à ce qui précède. Il

n'est personne qui ne vous confirme ce que je

vous ai dit ; interrogez le premier venu et demandez
s'il n'a pas vu des méchants dans l'honneur, dans

la prospérité, etc. (verset 30). Dieu épargne l'impie

au jour de l'adversité ; Dieu le cache. Dieu le

couvre, Dieu le met à l'écart et hors de la portée

de la tempête ; et au jour de la fureur, il Véloigne,

il le conserve. C'est ce que nous voyons tous les

(i) Gregor. l. xv. c. j,.

(2) Ti;jn nS cmriNi
(3) Psalm. XXXVI.
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51- Quis argiiet coram eo viaiii ejusr et qua; fecit, quis

reddet illi ?

)2. Ipse ad sepulcra ducetur, et in congerie mor-

tuorum vigilabit.

5J. Dulcis fuit glareis Cocyti, et post se omnem homi-

nein trahet, et anle se innumerabiles.

ji. Qui reprendra sa voie en sa présence? et qui lui

rendra le mal qu'il a fait r

52. Il sera porté au tombeau ,et il veillera sur un mon-
ceau de morts.

j;, Sa présence a été agréable sur le rivage du
Cocyte ; il y entraîne tous les hommes, et déjà une mul-
titude innombrable l'y a précédé.

COMMENTAIRE

jours. Les Septante (i) : Le méchant sera élevé au

jour de la perdition ; il sera soustrait au jour de la

colère.

jî'. 31. Quis arguet coram eo viam ejus r Et
qUjC fecit quis reddet illi ? Qui sera assez hardi

pour reprendre l'impie en face et pour lui rendre

le mal qu'il a fait f Si donc Dieu l'épargne souvent

par des vues de justice, qui nous sont inconnues,

et si les hommes n'osent ni le reprendre, ni le

punir, qu'est-ce qui pourrait lui causer quelque

peine }

f. 32. Ipse ad sepulcra ducetur, et in con-

gerie mortuorum vigilabit. Il sera conduit au

tombeau dans un âge très avancé ; il mourra après

avoir heureusement fourni une longue carrière ; il

mourra comme un fruit qui tombe de lui-même

par maturité, ou comme un froment bien mûr,

qu'on cueille au temps de la récolte. Voyez une

comparaison toute pareille au chapitre v, verset 26,

On l'amassera comme une gerbe dans l'aire
;

mais il n'y sera pas confondu dans la foule. Même
après sa mort, il tiendra un rang distingué parmi

les autres morts. Son tombeau sera somptueux et

riche ; ou, pour demeurer dans la comparaison

des gerbes amassées dans l'aire, il sera comme
une gerbe élevée au-dessus des autres, préposée,

pour ainsi dire, pour veiller sur ses compagnes.

îi. 35. Dulcis fuit glareis Cocyti... Le

Cocyte est un des fleuves fabuleux qui arrosent

l'enfer, suivant l'opinion des poètes. C'était,

disent-ils, une des branches du Styx (2). Saint

Jérôme a mis ce terme dans sa traduction, pour

désigner la descente du méchant dans l'enfer.

Mais ni l'hébreu, ni aucune version ne disent pas

un mot de ce fleuve. Il n'y a même aucune appa-

rence que Job ait eu connaissance de la fable des

fleuves d'enfer, tout cela n'ayant été inventé

que longtemps après lui. L'hébreu lit simple-

ment (3) : Les pierres, ou les molles du torrent ou

de la vallée, lui ont élé douces ; il traînera après

lui tous les hommes et devant lui une muttilude

innombrable. Il a été couché mollement dans les

rochers de la vallée, oij on l'a enseveli. Les pierres

se sont en quelque sorte amollies pour lui. Il s'est

vu après sa mort, accompagné par honneur d'une

infinité de personnes, qui l'ont reçu dans la région

des morts. Il a paru comme un roi à la tête d'une

miultitude de personnes, dont les unes marchaient

devant lui et les autres le suivaient.

On enterrait autrefois les morts dans des

cavernes, dans des tombeaux de pierre, dans les

creux des rochers. On en voit encore un grand

nombre dans toute la Palestine et dans les pays

voisins. Assez souvent, c'était sur les rivières ou

sur les torrents (4). Job, qui anime toutes choses

et donne du sentiment aux êtres inanimés, attribue

ici même au rocher de la douceur et du respect

pour le corps du riche. La pierre s'amollit en

quelque sorte, pour le coucher plus mollement.

Après cela, il suppose que les autres morts, rem-
plis de respect à sa vue, accourent autour de lui

et lui forment un cortège nombreux. C'est une

idée qui se remarque aussi dans Isa'ie ['-,) et dans

Ézéchiel (6). Ces prophètes parlent de l'état des

rois de Tyr et de Babylone, après leur mort, à

peu près de même que Job fait ici de l'état des

impies. L'expression, // traînera après lui, est un

terme de guerre, qui s'emploie pour marquer un

général qui est à la tète de ses troupes (7). Cette

explication nous paraît la plus simple et la plus

littérale (8) de toutes celles qu'on donne à ce

verset, qui est interprété fort différemment.

Les Septante (9) : Les pierres du torrent lui ont

été douces ; il est suivi par tous les hommes et pré-

cédé par un nombre innombrable de personnes.

L'Église, dans son office (io),se sert de ces paroles

pour marquer les pierres du martyre de saint

Etienne, que ce saint lévite reçut avec tant de

(1) E't; ri|j.£pav <i~o).£;a; v.O'jO'Xizm 6 Jiovrjpô;, s!; f|[i.cpav

ôpY?!?
àuxoij àrayOrlaîTai. Au lieu de : Kou-jîTsTai. Sym-

maque : SuvTr;pE;Ta'.. Aquila : l';:£|atp£9rjaETai.

(2) Homcr. Odyss.

E"vOa [j.£v £i; A/j'povTa r.tjp'.o\î-(iG(Dv:i pî'ouai,

KcôxuTOî O'o; Sr] (jTuY°' "3aio; iarlv à;:opp(ô^.

(5) isDD pN i>;3b iiwc =1N '-,2 TnHNT bna 'j;-i T: ipna

(4) Voyez Sanctiiis sur cet endroit.

(5) Isai. XIV. 9.

(bj E\ech. xxii. 28. 29. jo. Voyez aussi Jol\ xxxviii. 17.

(7) Judith. IV. 6. - Cantic. i. 4. - Job. xxiv. 22

(8) Vide Vatab. ScultcL Main. Grjt. Mcrccr.

(9) LesSeptante: E'yî^uî'.avOrjaav à'JT(î) /âX;y.;

/.a't ot.Igoi à'jToO -à; àvOpCijro; â~sÀ£-j3£Ta'., y.

â'jtoj àvapi'Ofxrj^o;.

(10) Dans l'antienne : Lapides torrentis illi

runt, ipsum sequuntur omnes animas justœ

Vulgate d'avant taint Jérôme lisait ; Dulce
lapilli torrentis, et post eum omnis homo
anie eum innumerabiles.

/s'.aajpoj,

dulces lue-

L'ancienne

s ei fuerunt

sequitur. et
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j^. Quomodo igitur consolamini me frustra, cum res-

ponsio vestra repugnare ostensa sit veritati.-'

54. Comment donc prétendez-vous me consoler par de

vains discours, puisqu'il est prouvé que vos paroles sont

opposées à la vérité ?

COMMENTAIRE
patience et de joie. Quelques auteurs ont cru que
Job voulait marquer d'une manière ironique, que
les pierres ou les cailloux dont on le couvrira dans

le tombeau, lui seront doux et légers ; de même
qu'autrefois, quand on enterrait les morts, on
souhaitait que la terre dont on les couvrait leur

fût légère et ne les écrasât pas : Sit libi terra levis.

D'autres prennent ceci comme une menace ou
comme une espèce de prédiction du malheur de
l'impie. Ce superbe, qui prétendait porter son

orgueil jusqu'au tombeau et se faire mettre dans

un sépulcre pompeux et magnifique, est reçu dans

l'enfer et jeté sur le rivage du Cocyte, avec la

foule des méchants (i), pour y demeurer éternel-

lement.

^. 54. Quomodo igitur consolamini me frus-

tra... Après tout ce que je viens de dire, il est

clair que tous les discours que vous avez dits,

coiTime pour me consoler, tombent d'eux-mêmes,

puisqu'ils sont dénués de vérité. Vous n'avez fait

que m'ennuyer et me fatiguer par vos froides con-

solations.

Ha fcrc Greg. Mag. Beda, Thom. Pscudo. - Hicron. alii pteriquc.



CHAPITRE VINGT-DEUXIÈME

Èlipha- reproche à Job les crimes dont il le suppose coupable, et texhorte à
se convertir au Seigneur.

1. Respondens autem Eliphaz Themanites, dixit :

2. Numquid Deo potest comparari homo, eliam cum
perfectœ fuerit scientiœ?

j. Quid prodest Deo, si justus fueris? aut quid si con-

fers, si immaculata fuerit vita tua?

1. Eliphaz de Théman prenant la parole, dit:

2. L'homme peut-il être comparé à Dieu, quand même
il aurait une science consommée ?

j. Que sert à Dieu que vous soyez juste .' Ou quel bien
lui faites-vous avec votre conduite sans tache?

COMMENTAIRE

Ji. I. Respondens Eliphaz Themanites, dixit.

Eliphaz parle toujours le premier, comme le plus

ancien des amis de Job et le plus distingué par sa

sagesse. C'est ici comme le troisième acte de cette

tragédie ; ou, si Ton veut, le troisième entretien

l'homme
; la première, de justice vindicative ; et

la seconde, de grâce ou de récompense. Mais il

y en a une troisième, qui est la voie de l'épreuve,

qui se rapporte comme une branche à celle de
bonté et de grâce (2). On peut y ajouter une qua-

de Job et de ses amis. Il continue jusqu'au cha- trième voie, qui est celle de la sagesse infinie de
pitre XXXI, inclusivement. Eliphaz ne dit ici rien

de nouveau. Il répète les mêmes choses qu'on a

déjà vues si souvent, que Dieu ne punit jamais

l'innocent, et que ses châtiments sont toujours

ordonnés pour quelques péchés connus ou cachés.

Jusqu'ici il avait parlé sur cela d'une manière

assez vague, sans attaquer directement son ami. Ici

il lui reproche diverses fautes qu'il présume qu'il a

commises, et le taxe sans aucun ménagement.

j^.2. Numquid Deo potest comparari homo...?

N'est-ce pas une présomption criminelle en vous,

ô Job, de soutenir votre innocence contre Dieu ?

Il vous châtie; vous portez visiblement sur vous-

même les marques de son indignation ; et cepen-

dant, vous croyez avoir assez de lumière pour

pénétrer les jugements du Très-Haut, et pour oser

lui parler, discuter contre lui, et vous défendre

contre sa sentence. L'hébreu (i) : L'homme
peul-il être de quelque ulililé à Dieu ( Lui sera-t-il

de quelque ulililé, s'il esl prudent ) La force ou la

sagesse de l'hcmme peuvent-elles servir à Dieu de

quelque chose?' Quel avantage lui en peut-il reve-

nir? Ainsi, s'il punit ou s'il récompense l'homme,

ce ne peut être par aucun motif d'intérêt. C'est

donc nécessairement par un pur motif de justice.

11 vous châtie, vous en convenez ; c'est donc parce

que vous méritez d'être puni. Ce raisonnement

est défectueux, en ce qu'il suppose qu'il n'y a que

deux voies dans la conduite de Dieu envers

Dieu et de son domaine absolu sur les hommes,
par laquelle ce souverain arbitre de notre vie, a

quelquefois aifligé l'homme, pour procurer sa

propre gloire, pour manifester ses divins attributs.

C'est ainsi qu'il permit que l'aveugle-né vînt au

monde sans voir ]e']our (y):Ut manifestenlur opéra

Dei in 'illo. Dieu afflige les méchants, et il les

punit par un motif de justice ; et il afflige les justes

par un motif de tendresse et de bonté, afin de les

éprouver et d'augmenter leur mérite, ou de pré-

server leur vertu. Les Septante (4) : N'est-ce pas le

Seigneur qui donne VintelUgence et la science I

y. 3. Quid prodest Deo, si justus fueris?

C'est la môme chose qu'il a dite au verset précé-

dent. Dieu n'a que faire de votre justice. Ce n'est

donc pas pour l'augmenter, pour l'éprouver, pour

la produire dans vous, qu'il vous frappe. C'est

uniquement pour vous châtier de vos injustices. Si

Dieu punit le crime dans l'homme, il punit l'in-

jure que l'homme se fait à lui-même, en péchant

contre son Seigneur, dit saint Augustin {<,). Il n'est

personne qui ne voie le faux du raisonnement

d'Eliphaz. Notre justice et notre sanctification ne

sont nullement indiff'érentes à Dieu. Si elles

l'étaient, qui de nous arriverait à la justice ? Si

Dieu ne nous prévenait de sa grâce, et ne nous

aplanissait les chemins de la vertu par la douceur

de sa miséricorde prévenante, qui ferait un pas

pour retourner vers lui ?

(i) S'ZïTD na>by po' »3 -121 po» Shi hn

(2) Atig. de Vcra Rclig. cap. 2j. Pulchritudo universae

creaturae per hase tria inculpabilis est , damnationem
peccatorum, exercitationem justorum,perfectionem bea-

torum.

{5; Johan. IX. j.

(4) nôrspov où/'i ô Kupio; £3Ttv ô oiSaoxwv ffûveatv, xa\

-'.atr;;jir,v.

(;) August. Ccnfess. lib. m. cap. 8.



JOB, XXII. ACCUSATIONS D'ELIPHAZ ^^i

4. Numquid timens arguet te, et veniet tecum in judi-

cium ?

5. Et non propter malitiam tuam pliirimam, et inlinitas

iniquitates tuas.'

6. Abstulisti enim pignus fratrum tuoriim sine causa, et

nudos spoliasti vestibus.

7. Aquam lasso non
panem.

dedisti, et esuricnti subtraxisti

8. In fortitudine bracliii tui possidebas terram, et poten-

tissimus obtinebas eam.

4. Est-ce par crainte qu'il vous accusera, et qu'il

viendra vous juger ?

5. Et non parce que votre malice est à son comble et

que vos iniquités sont infinies?

o. Car vous avez enlevé sans raison des gages à vos

frères, et vous avez dépouillé de leurs vêtements ceux

qui en avaient besoin.

7. Vous avez refusé de l'eau à celui qui était altéré de

la route, et vous avez soustrait le pain à celui qui souf-

frait de la faim.

8. Vous vous êtes mis en possession de la terre par la

force de votre bras ; et vous vous la conserviez, comme
étant le plus puissant.

COMMENTAIRE

f. 4. Numquid timens arguet te ? Dieu se

porte-t-il à vous punir par un motif de crainte,

comme on traîne devant les juges un voleur ou un

meurtrier, pour arrêter leur violence, pour répri-

mer leur fureur et pour empêcher qu'ils ne conti-

nuent à faire du mal ? Que pouvons-nous donc

faire à Dieu, et que peut-il craindre de notre part?

C'est le sophisme d"Eliphaz. Comme si Dieu,

pour procurer sa propre gloire, ne pouvait pas

affliger un juste, pour le plus grand bonheur et

pour le plus grand avantage de ce même juste r

Lui est-il défendu de nous aimer et de nous faire

du bien, parce qu'il ne nous craint pas r N'y a-t-il

pas des afflictions avantageuses à ceux qui les

souffrent comme il faut ?

f. 5. Et non propter malitiam tuam pluri-

MAM r* "Voilà la seule raison de ce que vous souf-

frez. Éliphaz ne ménage plus son ami ; il ne craint

pas même de l'accuser comme coupable de divers

dérèglements, dont il n'a aucune preuve. On dirait

qu'il s'imagine rendre service à Dieu, et justifier

la conduite du Tout-Puissant, en chargeant Job

de toutes sortes de crimes ; comme, si sans cela,

la justice de Dieu n'eût pas été assez à couvert.

y. 6. Abstulisti pignus fratrum tuorum sine

causa. Vous leur avez enlevé des gages, quoiqu'ils

ne vous dussent rien ; ou vous leur avez pris beau-

coup au delà de ce qui vous était dû ; ou enfin,

sans que vous eussiez besoin de gages pour

assurer votre paiement ; mais par pure vexation.

Quelques auteurs traduisent l'hébreu (i) : Vous

apc'^ pris en gage la personne de vos frères sans

raison ; vous les avez pris pour esclaves, par faute

de paiement ; ou vous avez injustement livré vos

frères à leurs créanciers. On sait qu'autrefois on

livrait les débiteurs insolvables à leurs créanciers,

pour être vendus (2). Job est représenté ici comme
un prince ou un juge, qui abuse de son autorité.

où un homme de son rang avait pu tomber, suppo-

sant le plus injustement du monde qu'il y était

tombé en effet ; ou du moins, lui reprochant taci-

tement qu'il devait avoir commis quelques-uns de

ces excès, puisque, sans cela. Dieu ne l'aurait pas

châtié comme il avait fait ; car on a de la peine à

se persuader qu'intérieurement Eliphaz ait cru Job

coupable de tous ces maux.

Nudos spoliasti vestibus. Au lieu de vêtir

ceux qui étaient nus, vous avez cruellement arra-

ché les habits à ceux qui en avaient le plus de

besoin pour se couvrir.

f. 7. Aquam lasso non dedisti. Vous avez

refusé au passant, à l'étranger, un secours si néces-

saire, et qui coûte si peu. Personne sans doute ne

croira Job coupable de cette inhumanité. Nous
verrons plus loin qu'il en était infiniment éloi-

gné (]). Mais il ne faut pas s'imaginer qu'Eliphaz

ait été assez hardi pour accuser Job de faits

impossibles, ou qui n'arrivassent jamais. Parmi

nous, il serait presqu'incroyable qu'un homme ait

refusé de l'eau à un misérable ; mais nous savons

par l'Écriture, que les Iduméens avaient été assez

barbares pour refuser ce secours même aux Israé-

lites, leurs frères, dans leur plus grande nécessité,

et quoique ceux-ci ne leur demandassent de l'eau

qu'en payant (4). Et, pendant les malheurs de

Jérusalem sous Nabucodonosor, Isa'i'e reproche

aux mêmes Iduméens de n'avoir pas présenté de

l'eau aux Juifs dans leur fuite {<,). Telle était la

jalousie ou la cruauté de ce peuple barbare.

f. 8. In fortitudine brachii tui possidebas

terram. Vous avez ravi au plus faible son héri-

tage, pour vous en emparer. L'hébreu est diffé-

rent (6) : Celui qui avait la force des bras, étail le

maître de la terre, et celui pour qui vous avie^ de

la considération ly), y demeurait. Vous faisiez dans

vos jugements une injuste acception de personnes,

Éliphaz lui remet devant les yeux tous les excès vous adjugiez au puissant et à l'ami ce qui ne leur

fi) can ^l^N Sann >3

(2) Vide Malt. xvin. jo.

(j) Job. xxix. 15. 10; XXXI. 16. 17. 18. 19.

(4) Niim. XX. 18. — (^) Isai. xxi. 14.

(61 nn z^^ t=>;s kii:;:i y-.an iS 7Tit -irmi

(7) Voyez IV. Rcg. v. i. - Isai. m. j; ix. 15. n»;3 NWJ

,

Elalus facic, signifie celui qu'on favorise, qu'on honore,
à qui l'on ne refuse rien.



yr- JOB, XXII. - ACCUSATION DÉLIPHAZ

9. Vous avez renvoyé les veuves sans secours, et vous
avez brisé les bras des orphelins.

10. C'est pour cela que vous êtes environné de pièges,
et qu'une terreur subite vous trouble.

11. Et vous vous imaginez ne devoir point tomber
dans les ténèbres, ni être accablé par un impétueux dé-
bordement des eaux !

COMMENTAIRE
VOUS dépouilliez injustement le turc, marquent ordinairement les plus grandes

9. 'Viduas dimisisti vacuas, et lacerlos pupillorum com-
minuisti.

10. Propterea circumdatus es laqueis, et conturbat te

formido subita.

11. Et putabas te tenebras non visurum, et impetu

aquarum inundanlium non oppressum iri.

appartenait pas

faible et l'étranger. Les Septante (i) : Vous ai>c:{

admiré le visage de quelques-uns, cl vous ave\ fait

habiter les pauvres sur la terre. Quelques exem-
plaires grecs : Vous ave^ obligé les pauvres à dormir

sur la terre, en leur ôtant leur lit. Mais il vaut

mieux dire qu'on lui reproche d'avoir fait acception

de personnes, d'avoir ruiné plusieurs familles et

de les avoir réduites à la dernière pauvreté.

f. 9. LaCF.RTOS pupillorum COMMINUISTl. VoUS

ave\ détruit tout l'appui des orphelins. A la lettre :

Vous leur ave\ brisé les bras ; vous leur avez ravi

leurs biens ; vous les avez condamnés injustement
;

vous ne les avez point protégés contre la violence

et l'injustice.

Si l'on demande comment Eliphaz avait l'impu-

dence d'accuser positivement son ami de tant de

choses, sans qu'il eût jamais connu dans sa con-

duite rien de semblable, on peut répondre avec

un auteur (2), que c'était de même que s'il lui

eût dit: Il est nécessaire que vous confessiez avoir

commis ou ce crime, ou cet autre, ou tous

ensemble, si vous faites la réflexion que vous devez

sur la justice du Seigneur, qui certainement ne

vous traiterait pas de la sorte, si vous n'en étiez

coupable. Et c'est ainsi qu'il est souvent arrivé

dans tous les siècles, que les plus grands saints

ayant été opprimés par la violence des hommes,

le monde les a regardés comme dignes de la

colère de Dieu. Sans ouvrir les yeux de la foi, qui

devraient lui apprendre que les plus nobles mem-
bres d'un chef couronné d'épines devaient lui être

semblables, le monde se porte facilement à mé-

priser ceux qu'il voit dans l'humiliation et dans

l'opprobre, quoique l'Apôtre nous ait assuré que

la persécution sera toujours le partage le plus

ordinaire, de ceux qui travailleront sincèrement à

vivre dans la piété et selon les règles de l'Evan-

gile. Job a été, même avant Jésus-Christ, une

preuve de cette grande vérité, qui a toujours fait

la principale consolation des saints au milieu de

leurs souffrances.

jï-. II. Putabas te tenebras non visurum, et

IMPETU aquarum INUNDANTIUM NON OPPRESSUM IRI.

Les ténèbres (5) et l'inondation (4), dans l'Ecri-

calamités. Job lui-même emploie souvent ces

manières de parler en ce sens. Et après tant de
crimes, vous vous flattiez de vivre en paix, sans

éprouver la juste vengeance du Seigneur f L'hé-

breu {<)). Ne verre'^-vous point les ténèbres! Mais
l'inondation vous a couvert.Vous croyiez ne devoir

jamais tomber dans le malheur ; et vous voilà tout

d'un coup enveloppé comme d'un déluge de

maux. Ou bien, en suppléant la négation du pre-

mier membre : 'Vous vous flattiez que les ténè-

bres et le débordement ne viendraient point jus-

qu'à vous. Les Septante (6) : Votre lumière s'est

changée en ténèbres, et l'eau vous a enveloppé

lorsque vous étie^ endornii.

Tel est le malheur des insensés, qui sont au

comble de la gloire et des richesses, de détourner

de leur esprit toutes les pensées qui pourraient

troubler la paix fausse et criminelle dont ils jouis-

sent. Celui, au contraire, qui est vraiment instruit

de la sagesse de Dieu, n'envisage point sa pros-

périté sans être frappé de frayeur à la vue de ces

ténèbres où elle est capable de le conduire, et de

ce débordement d'eaux qui peut l'accabler tout d'un

coup ; soit que l'on regarde ces ténèbres et cette

inondation selon le sens littéral, qui marque l'obs-

curcissement et l'accablement de toutes sortes

d'afflictions, dont la plus grande prospérité est

souvent suivie ; soit qu'on les regarde selon le sens

spirituel, qui nous représente les ténèbres du péché,

comme les suites presque inévitables de ce grand

bonheur du siècle, et les torrents de l'iniquité, dont

un prophète témoigne qu'il avait été comme inondé

jusqu'au fond de son âme (8). Ou bien ces ténèbres

et ces torrents d'eaux pourraient nous marquer

encore les ténèbres extérieures de l'enfer, dont

Jésus-Christ menace tous ceux qui auront reçu

leur consolation en cette vie ; et les terribles effets

de la rigoureuse justice de Dieu envers les

pécheurs, qui sont souvent exprimés dans l'Ecri-

ture par le nom de flots, que le saint roi regardait

à tous moments comme suspendus sur sa tête, et

que ceux-là seuls peuvent éviter, qui les auront,

comme lui, envisagés avec une humble frayeur

pendant qu'ils vivaient.

i(t) E'Oaûfxa^a; oj iivôiv r.pô'iwr.a , (.V/.taa; oj îtTto/c-J;

Ik\ 775;. Quidam. E'-/.o;';j.iaa; loù; r.xo'y/o-j; zt^I yr,;.

(2I Synops. Crilic.

(5) Job. m. 4; V. 14; VII. 4; XII. 25. d passini.

(4) Job. m. 24. - Isai. viii. 8 ; xvii. ij; xxviii. 2. 15. cic.

(b) T6 çw; do; o/.6':o;, ànîor

(7) Psatm. XVII. V
(R) Psatm. XLi. 10.

-en TX
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JOB, XXII. — JUSTICE DE DIEU y-)}

12. An non cogitas quod Deus excelsior cselo sit,

super stellariim verticem sublimetur?
et

I j. Et dicis : Qiiid enim novit Deus ? et quasi per cali-

ginem judicat.

14. Nubes latibulum ejus, nec nostra considérât, et

circa cardines cœli perambulat.

I V Numquid semltam sœculorum custodire cupis, quam
calcaverunt viri iniqui,

16. Qui sublati sunt ante tempus suum, et lluvius sub-

vertit fundamentum eorum
;

17. Qui dicebant Deo : Recède a nobis ; et quasi niliil

posset faccre Omnipotens, œslimabant eum,
lO. Cum ille iniplesset domos eorum bonis? Quorum

sententia procul sit a me!

12. Ne cons.dérez-vous pas que Dieu est plus élevé

que le ciel, et qu'il est beaucoup au-dessus de la tête

des astres?

1?. Et vous dites: Que peut connaître Dieu? Il juge

les choses comme au travers des ténèbres.

M. Les nuées sont sa retraite ; il ne considère point ce

qui se passe parmi nous ; il se promène dans le ciel d'un

pôle à l'autre.

iv Désirez-vous suivre le sentier des siècles où ont

marché les hommes impies,

16. Qui ont été emportés avant leur temps, et qu'un

torrent a détruits jusqu'aux fondements;

17. Qui disaient à Dieu : Retirez -vous de nous; et qui

estimaient le Tout-Puissant comme s'il ne pouvait rien,

lo. Tandis que c'est lui qui avait comblé leurs maisons

de biens ? Que leurs pensées soient loin de moi !

COMMENTAIRE

>\ 12. An cogitas quod Deus excelsior. ..C/elo.

Éliphaz fait parler ici Job comme un impie qui nie

la Providence. Dieu n"est-il pas au-dessus des

cieux et des astres ? Et qu'a-t-il affaire de ce qui

se passe ici-bas ? Tout ce qui est dans le monde,
mérite-t-il la moindre de ces attentions .^(verset i ]).

El vous dites: Que peut connaître Dieu ) Il juge des

choses comme au travers d'un voile. Blasphème

horrible, dont Job n'était nullement capable. Un
ancien, à qui l'on reprochait de ne pas rendre aux

dieux le culte qu'il leur devait, répondait : Je ne

néglige point tes dieux; mais je les crois trop grands,

pour avoir besoin de mon culte et de mes services.

Mais Socrate répliqua : Plus ils vous paraissent

grands, plus vous cieve^ les respecter et les ho-

norer (i).

îtr. 14. CiRCA CARDINES C.CLI PERAMBULAT. Il

n'est occupé que de ce qui se passe là-haut, du

mouvement des cieux, de l'ordre et de la disposi-

tion des corps célestes. Tout ce qui est dans le

monde ne le touche pas. Les nues lui en dérobent

la vue et la connaissance. L'hébreu se rapproche

de la Vulgate; mais les Septante offrent un sens

différent (2) : Les nues lui servent de voile, qui le

cache ; on ne le voit point. C'est l'opposé de nec

nostra considérât. Il parcourt le cercle du ciel. La
"Vulgate à la lettre : Il parcourt les pivots du ciel,

sur lesquels toute la machine de l'univers roule, et

est emportée par un mouvement réglé. L'auteur

de la Vulgate (3 ) et les auteurs profanes (4) mêmes
s'expriment assez souvent de cette manière. L'on

remarque aussi en d'autres endroits cette expres-

sion (^): Le Seigneur est enveloppé, et couvert d'une

nuée. Lucrèce s'exprime à peu près de même :

Immortali aavn summa cum pace fruatur,

Semota a nostris rébus, sejunctaque longe.

jî'. 15. NuMQUlD SEMITAM S/ECULORUM CUSTO-

DIRE CUPIS, QUAM CALCAVERUNT VIRI INIQUI?

Voulez-vous suivre l'ancienne erreur des incré-

dules d'avant le déluge, qui niaient la Divinité et

la Providence, et qui se plongeaient en toutes

sortes de dérèglements (t. là):' Qui ont été empor-

tés par une mort précipitée, et que le déluge a ren-

versés jusqu'aux fondements. Les Septante (6) :

(y. lif) Suivre\-vous la voie éternelle, qu'ont suivie

les justes (^. 16). Qui sont morts d'une mort pré-

maturée, et dont les fondements sont un fleuve qui

s'écoule! D'autres exemplaires lisent : Les hommes

injustes, au lieu des justes ; ils se rapprochent ainsi

de la Vulgate et de l'hébreu qui forment le même
sens. Ceux qui conservent le nom de justes, l'en-

tendent des hypocrites qui, sous les dehors de

justice, sont remplis d'iniquités, et cachent le

désordre sous les apparences d'une vie réglée (7).

Si on le prenait dans un autre sens, Eliphaz rai-

sonnerait contre ses principes.

f. 18. Quorum sententia procul sit a me.

Éliphaz répète avec quelque espèce d'affectation,

les mêmes termes que Job avait employés (o), après

avoir parlé des sentiments des incrédules et des

impies. Il prétend que Job était véritablement

dans les mêmes opinions sur la Providence, que

ces méchants, dont il feignait de rejeter les pen-

sées. Les Septante (9) : Mais le conseil des impies

est bien éloigné de Dieu. Leurs desseins, leurs

sentiments, leurs voies sont fort éloignées de

celles de Dieu; ils pensent à toute autre chose

qu'à lui.

(i) Xcncph. de Dictis et factis. Socrat.

(2) Ne'-Sc'Xt) à-oy.pu'^rj à'jto3, y.a''. où/. ôpxO^'aîTa'., xai 'fjoov

oùpavoij oiixr.opzùt-.ai.

(5) Vide Dent. xxx. 4. Si ad cardines cœli fuerit dis-

persus. - 1. Rcg. 11. 8. Domini enim sunt cardines tcrrœ.
- Prou. VIII. 26. Et cardines orbis terrœ.

(4) Cotumet. de Rc Ruslie. lib. i. dip. i. Hipparchus
prodidit tempus fore que cardines mundi loco moverentur.

(5) Psat. XVII. 12, el II. Reg:. xxii. 12.

(6) Mt) Tpi'Pov â'.wviov cpulà^Et; , 7]v È7:ixir)aav ôivope;

oiy.atoi (16). Ot auvsT^rJpOrjaav atopot. Ilotafjio; ÈxtppEojv ôt

6£[x£X;ot à'jxwv. Edit. Complut. A"vôp£; ôéSt/.o;. ha et antiq.

vers lat-

(7) Vide Seoliast. Iiic apud Nolnl.

(8) Slip. XXI. 16.

(9) BouXt) oè âoepwv Tidppw à.r.' âyccov.
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19. Videbunt justi, et Isetabuntur et innocens subsan-

nabit eos.

20. Nonne succisa est erectio eorum ? et reliquias

eorum devoravit ignis?

21. Acquiesce igitur ei, et habeto pacem, et per hase

habebis fructus optimos.

22. Suscipe ex ore illius legem, et pone sernnones ejus

in corde tuo.

25. Si reversus fueris ad Omnipotentem, œdificaberis,

et longe faciès iniquitatem a tabernaculo tuo.

2^. Dabit pro terra silicem, et pro silice torrentes

aureos.

If). Les justes verront ceci, et s'en réjouiront; et l'in-

nocent leur insultera.

20. Leur élévation n'a-t-elle pas été tranchée .-et le

feu n'a-t-il pas dévoré leurs restes?

21. Soumettez-vous donc à Dieu, et soyez en paix, et

par là vous vous trouverez comblé de biens.

22. Recevez la loi de sa bouche, et déposez ses paroles

dans votre cœur.
2?. Si vous retournez au Tout-Puissant, vous serez

rétabli, et vous bannirez l'iniquité loin de votre maison.

24. Il vous donnera, au lieu de la terre, le rocher, et,

au lieu de la pierre, des torrents d'or.

COMMENTAIRE

j^. 19. Videbunt justi , et l/etabuntur, et

INNOCENS subsannabit EOS. Le juste n"a point de

joie du malheur d'un autre. S'il en avait, par là

même il ne serait plus juste, puisqu'il manquerait

de la principale vertu du juste, qui est la cha-

rité (i). Mais le juste peut se réjouir de voir la

justice de Dieu vengée des insultes des méchants,

il peut insulter en quelque sorte aux malheurs de

ceux qui, par leur faute, sont demeurés dans

l'impénitence et sont morts sans avoir voulu se

convertir. Quelques auteurs (2) l'expliquent de Noé
et de sa famille, qui virent avec quelque espèce de

joie, mêlée de compassion et de douleur, la perte

des géants, qui s'étaient si justement attiré ce

malheur. Ils approuvèrent le jugement de Dieu
;

ils y applaudirent ; ils s'en réjouirent. On peut

voir dans les psaumes lvii, ii, 12 et cvi, 42, une

expression pareille à celle-ci ; et les sentiments

des pères et des commentateurs sur cet endroit.

y. 20. Nonne succisa est erectio eorum, et

RELIQUIAS EORUM DEVORAVIT IGNIS f LeS impies

qui se sont élevés contre Dieu et qui ont nié sa

Providence, n'ont-ils pas été détruits sans res-

source, eux, leurs ouvrages, leur postérité r

L'hébreu (5) : Noire substance na-l-clle pas été

détruite ; ei leur reste n'a-t-il pas été consumé par

le feu ! Ou bien : Notre substance ou notre for-

tune, notre état, nous-mêmes avons-nous été

détruits ? Nous autres qui vivons dans la piété, et

qui adorons la divine Providence , avons-nous

essuyé les effets de la vengeance du Seigneur r

Mais les restes de ces anciens impies, leurs imi-

tateurs, leur postérité, les peuples de Sodome et

de Gomorrhe (4), n'ont-ils pas été livrés aux

flammes.'' D'autres (5} entendent sous le nom de

feu, la colère de Dieu. Les Septante (6), le chal-

déen et la "Vulgate ont lu : Leur subsistance, ou

leur vie, leur élévation. Ce qui fait un meilleur

sens.

f. 22. SuSCIPE EX ORE ILLIUS LEGEM. Éliphaz

continue de parler à Job, comme à un impie, et à

un homme qui n'avait ni déférence pour les ordres

de la Providence ni foi en Dieu. La loi dont il lui

parle ici, était la loi de Moïse, suivant les

rabbins (7) ; ou, selon d'autres, la loi naturelle, la

règle des mœurs gravée dans le fond de nos âmes,

les devoirs, qui sont des suites naturelles de la

persuasion qu'il y a un Dieu infiniment bon, infi-

niment sage, infiniment juste ; à qui par consé-

quent nous devons l'obéissance, l'amour, l'adora-

tion, etc. Les Septante (8) : Recevez de sa bouche

ses ordres ou ses paroles ; l'interprétation de ses

volontés.

y. 24. Dabit pro terra silicem, et pro silice,

TORRENTES AUREOS. "Vos bâtiments, au lieu d'être

de terre et de brique, seront bâtis de pierres so-

lides ; et, au lieu que les ornements de votre mai-

son fussent de pierres, ils seront d'or massif. Cette

explication a quelque rapport au verset précédent,

où nous lisons : 5; vous retourne:^ au Seigneur, vous

sere^ rebâti, etc. L'hébreu (9) peut se traduire de

plusieurs manières : Le Seigneur vous donnera de

l'or, au lieu de poussière; et des torrents d'or d' Ophir, au

lieu de pierres. L'or sera aussi commun chez vous,

que la poussière et que les pierres. C'est une

hyperbole pareille à ce qu'on lit du règne de Salo-

mon (10), qu'en ce temps-là l'argent était aussi

commun à Jérusalem que les pierres. D'autres

traduisent : Vous meltre\ voire or dans la poussière,

et vos torrents, au lieu de cailloux, rouleront de

l'or d'Ophir. Ou encore plus simplement : // vous

donnera de l'or plus que de poussière ; et de l'or des

torrents d'Ophir ; c'est-à-dire, de l'or le plus pur

et le plus précieux. Vous le mépriserez en quel-

(i) Vide Grcgor. Magn. in hune toc. et Pincdani.

(2) lia Hebrxi. Vatob. Pisc. alii.

(4*1 Vatab. Pisc. alii plurcs.

{-.,) Grot. Drus. Mcrccr.

(6) E't jxr) rj^âviatat rj uTidaTaa!; âu-:à)v,x.a'i to xaTâXcttJLiJia

à'jTÙv y.aTaaotYS-cat 7:ù'p.

(7) Vide Hcbr. in Merccr. Pisc. et cap. xxiii. - Job.

f. II. 12.

(8) E'V.)va[j£ È/. (j-cdfjLaTo; âuToiï EÇrjYopiav. Sym. E'ïoijio-

Xd-frjatv. Ils ont lu nnn thôdâli. Aq. Ndaov. Hcbr. nim
thôrâh. Icgcm.

(()) Tsw oin: iiïm -ï; 'sv '"tv r.'wi

(10) m. Rcg. X. 27.
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25. Eritque Omnipotens contra hostes tuos, et argen-

tum coacervabitur tibi.

26. Tune super Omnipotentem deliciis afflues, et eleva-

bis ad Deum faciem tuam.

2î. Le Tout-Puissant se déclarera contre vos ennemis,

et vous aurez des monceaux d'argent.l

26. Alors vous trouverez des délices sans fin dans le

Tout-Puissant, et vous élèverez vers Dieu des regards

satisfaits.

COMMENTAIRE
que manière comme une chose trop commune.
Vos torrents, au lieu de gravier, seront remplis

d'or en grains et en paillettes. On peut traduire

aussi par l'impératif : Je/c^ l'or, etc. Saint Gré-

goire (i)et quelques autres interprètes ont entendu

par la terre la faiblesse, et par le rocher la fer-

meté : et ils témoignent qu'Éliphaz promettait à

Job que, s'il retournait à Dieu par une vraie con-

version de son cœur, il rétablirait sa maison et la

fonderait, non plus sur la terre où elle pourrait

être renversée de nouveau, mais sur le rocher où

elle serait tout à fait inébranlable. Ce qu'il ajoute :

qu'au lieu de la pierre on lui donnera des torrents

d'or, peut marquer aussi, selon eux, qu'il aurait

une si grande abondance d'or, que cet or serait à

son égard comme les pierres qu'on trouve dans

les torrents, ou qu'il coulerait, pour ainsi dire,

des torrents d'or dans sa maison.

Mais ce serait peu de chose de s'arrêter comme
un Juif à cette sorte de récompense toute terres-

tre, et de ne se proposer pour prix de sa véritable

conversion, que le rétablissement temporel de sa

famille avec de grands trésors. Ceux qui ont le

cœur plongé dans la terre peuvent écouter ces

belles promesses d'Éliphaz, selon le sens charnel

qui se présente à l'esprit. Mais ni Job ni tous

ceux qui, comme lui, sont dans l'attente de la

résurrection et d'une autre vie, ne peuvent point

établir leur espérance dans les biens fragiles, quel-

que solides qu'ils puissent paraître. Ils se propo-

sent un bonheur sans comparaison plus grand : et

ils ne sauraient prendre pour véritable félicité,

que celle qui l'est réellement. Ils s'attendent donc

qu'en retournant du fond de leur cœur A Dieu, ils

élèveront, avec l'assistance de sa grâce, Védifice

tout spirituel de leur piété d'une manière beau-

coup plus solide qu'auparavant. Ils ne mettront

plus, comme le dit un saint commentateur (2), leur

vrai bonheur dans la terre, c'est-à-dire, dans

l'amour des biens de la terre et des plaisirs de la

chair, mais dans Jésus-Christ, qui est appelé la

pierre sur laquelle ils doivent fonder leur maison,

pour la rendre ferme contre toute la violence des

tempêtes qui pourront s'élever contre elle. Au
lieu de cette terre qu'ils auront quittée pour s'atta-

cher à la dureté de la pierre, qui nous représente

non seulement la fermeté de la foi en J ésus-Christ,

comme on l'a dit, mais encore les âpretés de la

(i) Gregor. Moral, t. xvi. c. 8. - Tiriniis Mcnocli.

(2) Beda in Job. I. 11. c. $.

(;) ib rnsyin ^d:i "l'^aa 'f,i; mm

pénitence inséparables du christianisme, ils seront

comme inondés par des torrents d'or. Ces riches-

ses sensibles figurent très bien cette abondance

de la charité, qui remplit leur cœur, dès ce monde,

et ces torrents de plaisirs célestes dont ils seront

enivrés en l'autre ; ce sera la plénitude de cette

même charité figurée dans les Ecritures par l'or.

Enfin /g 7'o«/-PwKsan/,comme il est dit dans la suite,

se déclarera pour eux contre tous leurs ennemis ;

c'est-à-dire, que son bras et sa grâce toute-puis-

sante les affermira en cet état, pour empêcher qu'ils

ne soient renversés à l'avenir par leurs ennemis.

Il est vrai que Job n'avait pas besoin de retour-

ner au Tout-Puissant, puisqu'il ne s'en était point

éloigné, comme Eliphaz se l'imaginait faussement.

Mais il savait qu'il devait s'y attacher plus forte-

ment que jamais, au milieu de ces épreuves si ter-

ribles de sa patience. Et il mérita en effet, par le

fidèle attachement qu'il eût pour Dieu, que le

Tout-Puissant le protégeât contre tous ses enne-

mis, qu'il multipliât à l'infini ses trésors, non pas

seulement ceux de la terre, comme on le verra

ensuite, mais beaucoup plus ceux de la grâce,

qui reçurent un accroissement très grand par cette

même tentation.

f. 2). Eritque Omnipotens contra hostes

TUOS, ET ARGENTUM COACERVABITUR Tisi. La pre-

mière partie de ce verset n'a pas beaucoup de

liaison avec la seconde. C'est ce qui donne envie

d'y chercher un autre sens. On peut traduire

l'hébreu (3) : Votre or sera de Vor de Dieu, et vous

aure^ force argent, ou des hauteurs d'argent. On
sait que les Hébreux, pour exagérer la grandeur,

la force, la puissance, la beauté, etc, y ajoutent

le nom de Dieu, ou l'épithète de divin. Ainsi en

cet endroit, pour marquer un amas prodigieux

d'or, on dit de l'or de Dieu, comme une montagne

de Dieu, des cèdres de Dieu. Et, au lieu de dire

des monceaux d'argent, ils disent des forces, des

hauteurs, des profondeurs d'argent. On peut tra-

duire ces deux versets : Jete:^ l'or sur la poussière

et les torrents d'Ophir sur le roc; et le Tout-

Puissant sera votre or ; et vous aure:{ des montagnes

d'argent. Les Septante (4) : Le Seigneur sera donc

votre secours contre vos ennemis ; et il vous rendra

aussi pur que l'argent qui a passé par le feu.

% 26. Elevabis ad Deum faciem tuam. Vous
paraîtrez devant lui avec hardiesse et confiance

;

(4) E"a-at oùv aoCi ô Tcavto/paxojp [3or)0ô; inô l/Opw,
xaOftpdv Se otJtoowast os (ôaTOp âpyûp'.ov j:c~!jpoj[jL£vov.
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27. Rogabis eum, et exaudiet te, et vota tua reddes.

28. Décernes rem, et veniet tibi, et in viis tuis splen-

debit lumen.

2g. Qui enim humiliatus fuerit erit in gloria, et qui

inclinaverit oculos, ipse salvabitur.

jo. Salvabitur innocens ; salvabitur autem in munditia

manuum suarum.

COMM
VOUS oserez lever les yeux devant lui, n'ayant rien

dans la conscience qui vous reproche ; vous vous

adresserez à lui avec l'assurance de recevoir l'effet

de vos prières. Cette manière de parler, lever la

tête, est fréquente, pour dire, être dans la faveur,

paraître avec confiance, etc.

î^. 27. Vota tua reddes. Il vous exaucera dans

vos besoins, et vous viendrez lui rendre les vœux
que vous lui avez faits. En un mot, vous deman-

derez et vous obtiendrez ; car on ne vient rendre

grâces, et s'acquitter de son vœu, que quand on

a obtenu ce qu'on demandait. Les Septante (i) :

// vous donnera occasion de lui rendre vos vœux.

Il vous garantira du danger, et vous lui érigerez

des autels, comme les pilotes arrivés au port (2).

Et positis aris, jam vota in littore solves.

\. 29. Qui enim humiliatus fuerit, erit in

GLORIA. Cette sentence est conforme à celle-ci

de l'Évangile (3): Celui qui sliumilie, sera exalté.

L'hébreu (4) enferme quelque difficulté : Lorsqu'ils

seront humiliés, vous dire\ : Élévation. Lorsque les

méchants seront abaissés, vous direz : C'est leur

orgueil qui leur a mérité cette disgrâce (i). Ou
bien : Lorsc/Mfc' vos yeux seront humiliés, on vous

dira : Levc\-vous. Le sens de la Vulgate est le

27. Vous le prierez, il vous exaucera, et vous aurez à
vous acquitter de vos vœux.

28. Vous formerez des desseins, et ils vous réussiront
et la lumière brillera dans vos voies.

20. Car celui qui aura été humilié, sera dans la gloire-
et celui qui aura abaissé les yeux sera sauvé.

;o. L'innocent sera sauvé
; et il sera sauvé, parce que

ses mains auront été pures.

ENTAIRE

plus naturel, et le mieux lié avec la suite du dis-

cours.

y. 30. Salvabitur innocens ; salvabitur autem
IN MUNDITIA MANUUM SUARUM. L'hébreu (6) est

plus obscur : L'île de l'innocent sera garantie ; et

il sera délivré par la pureté de vos mains. D'autres

traduisent : L'innocent sera sauvé partout où il

sera ; et il sera garanti par la pureté de vos mains
;

ou, il sera sauvé, parce que vous avez élevé vos

mains pures vers le ciel pour lui. Les Sep-

tante (7) : Le Seigneur sawi'c'ra l'innocent ; et sau-

ve:{-pous par la pureté de vos mains. Symmaque (8) :

Chacun sera sauvé par la pureté des mains. D'au-

tres (9) : // délivrera même celui qui n'est pas inno-

cent ; et il le délivrera par la pureté de vos mains.

Ce sens est peut-être le meilleur. Eliphaz con-

clut contre- la prétention de Job, en disant que,

bien loin de punir l'innocent, souvent Dieu garan-

tit les coupables, en considération des prières et

de la médiation des justes. Il n'est donc pas pos-

sible qu'il vous ait frappé au point qu'il a fait, si

vous n'étiez pas coupable. Tout ce qu'il a dit de-

puis le verset 2 1 , ne tend qu'à rehausser les faveurs

dont Dieu comble ses amis et ceux qui lui sont

fidèles, pour montrer par là l'impossibilité qu'il y
a qu'il l'ait accablé de tant de maux.

(i) Atôast oà aoi â;:Qooù'vai xà; sùya;.

(2) yEmid. m. — {>) Matt. xxni. 12.

(4) mi -insm iTsï/n o
(5) Ita fcrc Scptant. 0"ti ÈTaKei'vwacV iauiôv , xai ipiX;,

u7:£pT]3av£'jaaT0. Edit roni. 0"ti £Ta;:e;vwaa; ajautov, '/.ai

ÈpEÎ;, de.

(6) Tr3 -1:3 abc:T >p5 >s ubo'

{71 Pûactai âOùiov, xa'; o'.aaoiOr)':; ht v.aOapaT; /coo'; j'jj.

(8) Kat otass-jJîTai xaOaoo'triTi -/Z'.p&y 'c'/.aaro;.

(9) Ita Cliald. Driis.Jun. Trcmcl. Fiscal. Mcrccr. 's l est

mis pour]>XJ(«, comme i. Rcg. iv. 21. et Prov. xxxi. 4.



CHAPITRE VINGT-TROISIEME

Job souhaite de pouvoir se présenter au tribunal du Seigneur, et d'y paraître soutenu

par le Médiateur en qui il espère. Il est touché de confiance, de crainte, de

reconnaissance.

1. Respondens autem Job, ait :

2. Nunc quoque in amaritudine est sermo meus, et

manus plagas meas aggravata est super gemitura meum.

;. Quis mihi tribuat ut cognoscam et inveniam illum,

et veniam usqiie ad solium ejus ?

1. Job prenant la parole, s'exprima de cette sorte :

2. Mes paroles sont encore pleines d'amertume, et la

violence de ma plaie surpasse mes gémissements.

j. Qui me donnera de connaître et de trouver Dieu, et

de parvenir jusqu'à son trône ?

COMIVIENTAIRE

1. Respondens autem Job. Voici le huitième

discours de Job, et le septième adressée ses amis.

11 continue de leur parler dans ce chapitre et dans

le suivant, et il y soutient toujours la même thèse :

Qu'il n'a pas mérité par ses crimes un traitement

aussi sévère que celui qu'il éprouve. Il se justifie,

mais avec crainte et tremblement. Il défend son

innocence, mais il avoue qu'il est pénétré de

frayeur à la vue de son juge.

î'. 2. Nunc quoque in amaritudine est sermo

MEUS. Tout ce que vous m'avez dit jusqu'ici, bien

loin de me consoler et de me remettre de mes

douleurs, m'aigrit de plus en plus. Mon âme est

plongée dans l'amertume, et, quelque violentes que

vous paraissent mes plaintes, elles n'expriment

que très imparfaitement la pesanteur de la main

qui me frappe. Je la sens au delà de tout ce que

je puis vous dire.

Job témoigne d'abord combien il se sent touché

de la dureté de ses amis, en considérant qu'ils

n'avaient aucun égard aux vérités qu'il leur avait

avancées : plus 11 semblait les avoir pressés par ses

justes plaintes de reconnaître que Dieu ne

l'affligeait pas comine un impie, mais comme un

de ses serviteurs, plus ils l'accablaient et aug-

mentaient sa douleur par leurs outrages. 11 était

affligé de se voir encore comme forcé de proférer

de nouveau des paroles d'aineiiume, mais il protestait

en même temps que tous ses gémissements étaient

beaucoup au-dessous de ce qu'il souffrait. Peut-être

des esprits chagrins seront-ils étonnés de voir

qu'un homme aussi patient qu'était Job, n'ait pas

préféré un humble silence à tant de plaintes et

qu'il n'ait pas regardé ce silence comme plus

capable de faire taire et d'édifier ses amis, que
toutes ces justifications qu'il employait pour prouver

son innocence. Ils diront même que l'exemple de
Jésus-Christ, dont il est dit dans l'Évangile :

Qu'il ne répondait aucune chose pour se jusli/ïer

conlrc les Jaux ténioiî:^nages qu'on arançail contre

lui{i), prouve clairement que le serviteur n'a pas

dû paraître plus jaloux de faire connaître son

innocence, que le maître ne l'a été depuis, lui qui,

étant Dieu aussi bien qu'homme, et l'innocent par

excellence, semblait être sans comparaison plus

obligé de détromper ceux qui le regardaient

comme un criminel qu'un simple individu qui, bien

que juste, était néanmoins sujet à la fragilité

comme tous les autres hommes. Mais il faut

considérer premièrement, que Job étant la figure

de Jésus - Christ , il a été raisonnable que la

vérité l'emportât sur la figure et sur l'ombre qui

était plus imparfaite. D'ailleurs, il était très

important que Dieu, en traçant l'image de son

Fils unique en la personne de Job, fit connaître

aussi par la bouche de Job, que Celui dont il était

la figure souffrirait, malgré son innocence, les plus

grands outrages et les douleurs les plus effroyables.

Et enfin, toutes les justifications et tous les gémis-

sements de Job ne regardaient pas seulement sa

personne, mais beaucoup plus la cause de Dieu,
dont la sagesse et la justice étaient attaquées par

les faux raisonnements de ses amis, qui préten-

daient, comme on l'a vu, que les impies seuls

étaient affligés. C'est dans ce sens que nous
devons écouter toutes les plaintes de Job, bien

qu'elles fussent des effets naturels de la faiblesse

humaine
; elles étaient néanmoins en même temps

une image mystérieuse et prophétique à l'égard de
Jésus-Christ.

f. ]. Quis mihi tribuat ut cognoscam... Ah,
que ne puis-je aborder mon juge et me présenter

jusqu'à son trône, pour lui déclarer mes peines et

plaider ma cause devant lui ! Mais hélas ! que
suis-je, pour le connaître, pour pénétrer ses con-
seils, pour l'aborder et pour paraître devant le

tribunal d'un juge si terrible }

Ce souhait, en effet, paraît hardi (2), puisque

[i) Marc. XIV. 61. (2) Esliiis in hune lociim.



s^{ JOB, XXIII. — RÉPONSE DE JOB

4. Ponam coram eo juHicium, et os meum replebo

increpationibus ;

5. Ut sciam verba quse mihi respondeat, et intelligam

quid loquatur mihi.

6. Nolo multa fortitudine contendat mecum, nec magni-

tudinis suœ mole me premat.

7. Proponat aequitatem contra me, et perveniat ad vic-

toriam judicium meum.

4. Je proposerais ma cause devant lui, et je remplirais
ma bouche de preuves

;

5. Afin que je susse ce qu'il me répondrait, et que je

comprisse ce qu'il pourrait me dire.

6. Je ne voudrais point qu'il me co.Tibattit de toute sa

puissance, ni qu'il m'accablât par le poids de sa gran-

deur.

7. Qu'il propose contre moi les raisons de l'équité, et

mon jugement obtiendra la victoire.

COMMENTAIRE

l'Église, en considérant la souveraine pureté de adorer, mais encore plus pour les découvrir et les

Dieu, s'écrie que le juste à peine sera sauvé : mais

u ne le paraîtra point, si l'on pénètre le vrai sen-

timent de Job. Ses amis le calomnient et le font

passer pour un criminel accablé par tous les fléaux

de la colère de Dieu. Après qu'il a travaillé

inutilement à les détromper et à convaincre de

fausseté le fondement sur lequel ils s'appuyaient,

il souhaite d'être assez heureux d'avoir Dieu même
pour juge de ce différend. C'est ce qu'il avait déjà

témoigné auparavant , et il le répète ici de nouveau,

ne pouvant plus espérer de gagner quelque chose

sur des esprits si entêtés et si prévenus. Il désire

donc, non pas d'entrer en jugement avec Dieu
même, comme s'il avait été parfaitement juste, ce

qu'il a nié dans les chapitres précédents, mais

d'entrer en jugement devant lui avec ses amis,

touchant ses crimes prétendus dont ils l'accusaient

injustement, sous prétexte de justifier sa divine

providence , à laquelle , selon eux , on faisait

outrage, lorsque l'on reconnaissait que les justes

étaient souvent affligés en cette vie.

f. 5. Ut sciam verba qu^ mihi respondeat.

Ce n'est pas ici un défi qu'il fait à Dieu, comme
s'il disait avec un esprit de présomption : Je

voudrais savoir ce que Dieu pourrait me reprocher ;

car il savait trop que l'homme le plus juste est

imparfait, étant comparé à Dieu. Et c'est même
ce qu'il témoigne aussitôt après. Mais le sens de

ces paroles est celui-ci : Je souhaiterais trouver

le moyen de me présenter devant le trône de Dieu,

afin qu'après que je lui aurais représenté les justes

sujets que j'ai de me plaindre de mes amis, il

daignât me faire connaître, ou plutôt leur faire

connaître à eux-mêmes les vraies causes de

l'extrême affliction où je suis, car ce ne sont point,

comme ils le croient, les différents crimes qu'ils

m'imputent faussement. Ainsi Job ne désire pas

disputer en quelque sorte avec Dieu comme avec

un adversaire, mais il souhaite uniquement de

connaître sa volonté et les desseins éternels de sa

conduite envers lui, non seulement pour les

faire respecter à ses amis. Car il paraît qu'il en

avait moins besoin pour lui que pour eux, puisque,

selon la remarque d'un commentateur (i), il fait

voir assez dans la suite de ce chapitre, que le

secret de cette conduite de Dieu ne lui était pas

entièrement inconnu, lorsqu'il déclare que Dieu

sait la voie par laquelle il marche et qu'il l'éprouve

comme l'or qu'on épure par le feu, c'est-à-dire que,

connaissant l'innocence dans laquelle il vit et l'affli-

geant néanmoins d'une manière si terrible ,
il

donnait lieu de juger qu'il l'éprouvait et qu'il

voulait, par cette terrible épreuve, le rendre plus

pur et plus digne de s'approcher de sa souveraine

pureté.

^. 6. Nolo multa fortitudine contendat

MECUM... Malheur à l'homme, ô mon Dieu, si

vous le traitez dans toute la rigueur de votre

justice ! Job, tout innocent qu'il est, craint cepen-

dant que Dieu ne l'opprime par le poids de sa

grandeur, de sa majesté, de sa puissance. L'hé-

breu (2) : Contcstcra-t-il avec moi dans la grandeur

de sa force f i'espère au contraire qu'il m'écoulera

favorablement (^,); ou bien, qu'il augmentera ma
force et ma confiance ; enfin, qu'il ne m'imposera

rien de faux. J'aurai du moins cette consolation

que mon juge est d'une équité infinie et qu'il n'est

point capable de m'en imposer. Les Septante (4) :

// viendra à moi avec une grande force; mais après

cela, il ne m'enraiera pas par ses menaces. D'au-

tres exemplaires : // m'effraiera, etc.

y. 7. Proponat ^quitatem contra me, et

PERVENIAT ad VICTORIAM JUDICIUM MEUM. Il faut

que Job ait été bien sûr de son innocence, pour

parler ainsi, car où est la créature qui ose former

ces sentiments devant son Dieu? L'hébreu (^) :

Là le juste sera repris, ou contestera avec lui; et

mon jugement serait favorable. Assuré que je suis

de mon innocence et de ma droiture, je lui expo-

serais mes raisons de défense, et je ne douterais

point du gain de mon procès. Mais on peut suivre

la leçon de la Vulgate, qui donne un très bon

(i) Eslius in hune toc. - Synops. critic.

(2) >3 =w Nin -|N NT ncy an» riD Dn=n

^J) Imo vero apponet (supple cor) in me : Confcr. Jcb.

8 ; XVII. 5. - Isai. xli. 20.

(4) Ka'i Èv T.ùfà.ri i(J/_u'i ÈTOXEÙasTa: ixo;, sixa Êv a;:EiXfi [lOi

où yprîcjstat. Complut. E'v âr.zCkf, [xoi -/prlasTa'.. Antiq.vcrs.

lût. An in multa virtute dijudicabitur mecum r Nequa-

quam. Tantum in terrore nonabutatur me.
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8. Si ad orientem iero, non apparet ; si ad occiden-

tem, non intelligam eum.

9. Si ad sinistram, quid agam • non appreliendam eum;
si me vertam ad dexteram, non videbo illum.

10. Ipse vero scit viam meam, et probavit me quasi

aurum quod per ignem transit.

11. Vestigia ejus secutus est pes meus ;
viam ejus

Ciistodivi, et non declinavi ex ea.

12. A mandatis labiorum ejus non recessi, et in sinu

meo abscondi verba oris ejus.

COMM
sens. Les Septante [i] : La vérité et la preuve sont

en sa présence, mais qu'il me donne gain de cause.

Je sais qu'il est d'une équité et d'une justice

sévère, mais j'espère qu'il prononcera en ma
faveur.

V. 8. Si AD ORIENTEM IERO, NON APPARET. C'est

la réponse à ce qu'il a dit au verset 3. Qui me don-

nera de connaître et de trouver Dieu } Mais puis-je

espérer de rencontrer mon juge et de proposer

mes moyens de défense en sa présence, devant

son tribunal ? Mais de quelque côté que je me
tourne, je ne le rencontre point. Il rend ses juge-

ments, il prononce ses décrets dans un lieu

inaccessible aux mortels.

f. 9. Si ad SINISTRAM.... L'hébreu (2) : Si je vais

à gauche , pour faire la même chose
,

pour le

chercher ; ou bien, s'il agit du côté du nord, je ne

le verrai point, ou je ne le prendrai point. Et s'il

se cache au midi, je ne le découvrirai point. Job a

marqué dans ces deux versets les quatre parties

du monde : l'orient, par Qédem, qui signifie le

devant ; l'occident par A'hôr, qui signifie le dos
;

la gauche marque le nord, et la droite, le midi.

Telle est la disposition d'un homme qui a le visage

à l'orient. Il en est de même dans toute l'Écri-

ture (3).C'est ce qui fait croire que non seulement

les Hébreux, mais aussi les Iduméens et les Arabes,

avaient les mêmes idées à cet égard. Il est remar-

quable que Job dit que, si Dieu se cache au midi,

il ne le découvrira point, parce qu'en effet la

partie méridionale du ciel n'est point visible du

Hauran ou même de l'Idumée où il était. De là

vient aussi que (4), lorsqu'il a parlé des étoiles du
pôle antarctique, il les a appelées les secrets du
midi, interiora Auslri. Les Septante ($) : S'il agit

à la gauche, je ne le trouverai point ; il s'envelop-

pera à la droite, et je ne le verrai point.

j. 10. Probavit me quasi aurum quod per

IGNEM TRANSIT. L'hébreu à la lettre (6) : // m'a

éprouvé; je sortirai comme l'or. Il ne paraît pas

8. Mais si je vais à l'orient, il ne paraît point ; si je

m'avance à l'occident, je ne l'aperçois point
;

9. Si je me tourne vers le nord, que faire r je ne puis

l'atteindre : vers le midi ? je ne le verrai point.

10. Mais pour lui, il connaît ma voie, et il m'éprouve
comme l'or qui passe par le feu.

11. Mon pied a suivi ses traces
;

j'ai gardé sa voie, et

je ne m'en suis point détourné.

12. Je ne me suis point écarté des commandements
sortis de ses lèvres, et j'ai caché dans mon sein les pa-

roles de sa bouche.

ENTAIRE

par l'Ecriture, que les anciens aient eu d'autres

manières d'éprouver l'or que par le feu. Ils

n'avaient pas l'usage de la pierre de touche. Les

Grecs, au contraire, parlent rarement de l'épreuve

par le feu, et souvent de la pierre de touche.

La plus grande consolation que puisse avoir une

âme juste lorsqu'elle se trouve dans l'affliction,

c'est d'être assurée, comme l'était Job, qu'en cet

état même Dieu la regarde et connaît sa voie,

c'est-à-dire sa fidélité, et que cette affliction où il

a permis qu'elle fût tombée, est la fournaise où ('/

l'éprouve comme l'or qu'on épure par le feu. « Ce
n'est point, dit saint Grégoire, par un esprit de

présomption que ce saint homme, se voyant ainsi

affligé, se compare à l'or, puisque celui que la

parole de Dieu avait déclaré être juste avant iTiême

qu'il fût affligé, ne tombe pas dans cette tentation

pour être puni de ses crimes, mais pour avoir lieu

de croître en mérites. »

y. 12. A MANDATIS LABIORUM EJUS NON RECESSI.

Il semblerait par cet endroit et par le verset 22 du
chapitre précédent, que Job avait connaissance

de la loi donnée au Sinaï, car nous ne connaissons

aucune autre loi qui soit sortie des lèvres de Dieu
que celle de Moïse, ou peut-être les comman-
dements que Dieu fit à Noé, en lui défendant le

meurtre et l'usage du sang des animaux {7). Mais
dans ces commandements donnés à Noé, il n'y a

rien d'exprès sur les devoirs de morale de l'homme
envers Dieu et des hommes entre eux. Avant

Moïse, l'hoiTime n'avait sur cela que la lumière

naturelle aidée de la grâce, et les instructions de

vive voix des patriarches. Il s'agit probablement
ici de la loi naturelle ou des préceptes positifs

imposés par Dieu à l'origine, car si Job eût eu

connaissance de la loi mosa'ïque, il aurait néces-

sairement fait allusion à certaines pratiques céré-

monials, tandis que, dans ses entretiens comme
dans ceux de ses amis, il n'est question que de

préceptes moraux se rattachant directement à la

ïXiyyo; T.ao' àutoCi, èÇayoïYOi ûî ô;; (5) A'piat£pâ 7:oirî'3avxo; àuxQÙ , où/. àvT£a/^ov , ;:£pi|îa}>£'(i) A'XrjOï'.a yip y.a't

;Xo; TO /.pitji.a |j.oCi.

(2) HN-iN s'il po' ']-'iv> Tns N^T inc'/a Sncï;

(j) Vide ad Gcncs. xiii. 9.

(4) Job. IX. 9.

iSa^ia , y.ai oux. ù''|ojxat.

(6) NSN nnTD >;;n:

7) Gcncs. IX.
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i;. Ipse enim solus est, et nemo avertere potest cogi-

tationem ejus, et anima ejus quodcumque voliiit, hoc fecit.

14. Cum expleverit in me voluntatem suam, et alia

multa similia prœsto sunt ei.

15. Et idcirco a facie ejus turbatus sum,et considerans

eum, timoré soUicitor.

16. Deus mollivit cor meum, et Omnipotens conliir-

bavlt me.

17. Non enim perii propter imminentes tenebras, nec

faciem meam operuit caligo.

15. Parce qu'il est seul, et nul ne peut empêcher ce
qu'il a résolu ; tout ce qu'il veut, il l'accomplit.

14. Quand il aura accompli sur moi sa volonté, il lui

reste encore bien d'autres moyens semblables.
1 5. C'est pourquoi le trouble me saisit en sa présence

;

et lorsque je le considère, je suis agité de crainte.

16. Dieu a amolli mon cœur, et le Tout-Puissant m'a
jeté dans le trouble.

17. Car les ténèbres qui m'environnent ne m'ont pas

fait périr, et l'obscurité n'a pas voilé mon visage.

COMMENTAIRE

loi naturelle. On ne trouve de cérémonial que les

sacrifices expiatoires offerts par Job pour ses

enfants, et il pouvait tenir cet usage des patriar-

ches, ses ancêtres.

In sinu meo abscondi verba oris ejus. Les

anciens mettaient dans leur sein ce qu'ils avaient

de plus précieux (i). L'impie reçoit des présents du

sein, dit le Sage. On y mettait les dés ou les

sorts (2I. Les Turcs se servent de leur sein, comme
de poches ; ils y serrent leur bourse, leurs papiers,

leurs mouchoirs (3), etc. L'hébreu (4) : Je sais les

ordonnances de sa boiiclie, et je ne sortirai pas de

ce qui m'a été tracé. Mais les Septante (s) ont lu

comme la 'Vulgate: </'ai caclié les ordonnances, etc.

y. 13. Ipse enim solus est, et nemo avertere

POTEST coGiTATiONEM EJUS. L'hébreu (6) : // est dans

une chose et qui l'en détournera ï II a pris une réso-

lution, qui la lui fera quitter? Il est immuable dans

ses desseins, qui pourra le faire changer r Toutes

mes remontrances et mes raisons n'y feront rien.

y. 14. CuM EXPLEVERIT in ME VOLUNTATEM SUAM.

Quand il m'aura traité dans toute sa rigueur et qu'il

semblera avoir épuisé en moi toute la force de sa

colère, il reviendra de nouveau sur iTioi et trouvera

de nouveaux châtiments pour m'accabler. L'hé-

breu (7) : Lorsqu'il m'aura donné nia portion, il en

a encore beaucoup de pareilles. 11 semble faire allu-

sion à l'ancienne coutume de donner aux esclaves

une certaine portion de nourriture par jour ou par

mois. Le Seigneur est comme un maître puissant,

qui distribue avec un empire absolu les biens et

les maux; le travail et la nourriture à ses esclaves.

Quand il iTi'aura fait souffrir la mesure ordinaire

des maux, dont il afflige ses serviteurs, ne croyez

pas qu'il en demeure là et qu'il soit réduit à ne pas

allerplusloin. Il a encore dans ses trésors beaucoup

d'autres afflictions. Il est toujours maître de nous

faire souffrir ce qu'il veut. Voyez sur cette coutume

de donner la nourriture aux esclaves par mesure,

Prov. XXX, 8 et xxxi, i^.

Y. 17. Non ENIM PERlI PROPTER IMMINENTES TENE-

BRAS; NEC FACIEM MEAM OPERUIT CALIGO. II faut

joindre ce verset au précédent [y. 16). Le Seigneur

m'a abattu et mon cœur a été troublé par sa crainte:

Car (y. 17J ce n'est point cette nuit dont je suis

environné, ces maux que je souffre, qui m'ont

accablé; je n'ai succombé qu'à la frayeur dont j'ai

été saisi en sa présence. Voilà ce qui me cause

l'abattement où je suis. A la lettre : Voilà ce qui

a amolli mon cci'ur, ce qui l'a abattu et découragé.

Sans cela, je compterais tout le reste pour rien.

La misère, la maladie, la mort même, sont peu de

chose, en comparaison de la crainte du Tout-

Puissant, qui a pénétré jusque dans mes os.

(i) Prov. xvii. 23. — (2) Proi'. xvi. jj.

(;) Tliévcnot, chap. 22.

(4) >p'no w'SN NiT vrsM; mïo

(5) E'v 3s /.ôX-(i) [ioij kV.pj|a Ta ôrJio.aTx àjTOJ.

(7) i:y mm n;~:T i-.t\ z:''~ïr> 'j



CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME

Job soutient que le erime est sowwit iinpunt dans ce monde, parce que Dieu en réserve

ordinairement la vengeance après cette vie.

I. Ab omnipotente non sunt abscondita tjmpora

autem noverunt eum, ictncrant dies illius.

qui I. Les temps ne sont point cachés au Tout-Puissant;
mais ceux qui le connaissent ignorent ses jours.

COMMENTAIRE

^. I. Ab Omnipotente non sunt abscondita

TEiviPORA. Dans le chapitre précédent, Job a sou-

tenu son innocence contre ses amis qui conti-

nuaient à l'attaquer, et il y a justifié la frayeur et

le découragement qu'il avait l'ait paraître dans sa

disgrâce, en disant que, s'il a proféré des plaintes

un peu fortes, c'est moins la grandeur des maux
qui les lui a arrachées, que la crainte du Seigneur

dont il était saisi. Dans ce chapitre, il répond à

une autre accusation plus importante, dont on le

chargeait, prétendant qu'il niait la Providence, en

soutenant que Dieu épargnait les impies. Il montre

qu'à la vérité, pour l'ordinaire, le Tout- Puissant

souffre les désordres des méchants jusqu'à un cer-

tain point, mais qu'après cela, il les punit avec

sévérité. Ce qui ne détruit point ce qu'il avait dit

que quelquefois, par une conduite extraordinaire.

Dieu souffrait les désordres des méchants, sans

les châtier en ce monde. Car il est à remarquer

que, dans tout cet ouvrage, Job prouve invinci-

blement une autre vie, et si elle n'était point, son

livre serait inintelligible et ses raisonnements n'au-

raient aucune force. Venons maintenant à l'expli-

cation du texte.

Les temps ne sont point cacliés au Toul-Pitissctnl,

mais ceux qui le cannaissenl ne connaissent point

SCS jours. Dieu sait, par ses décrets éternels, en

quel temps et comment il doit punir l'impie et

récompenser le juste ; mais il s'est réservé cette

connaissance à lui seul ; il ne la communique à

personne, pas même à ses meilleurs amis. L'hé-

breu (i) : Pourquoi les Icnjps ac sont-ils pas inconnus

au Tout-Puissant, et pourquoi ceux qui le connaissent

n'onl-ils pas vu ses jours^ Si Dieu voit si parfaite-

ment tout ce qui doit arriver, pourquoi ne le

découvre-t-il pas à ceux qui l'aiment et qui le

connaissent ? S'il voulait nous communiquer cette

connaissance, nous ne serions point exposés à

l'erreur touchant la Providence; nous en décou-
vririons tous les secrets, et nous en admirerions

la justice. Les Septante (2) lisent simplement

pour tout ce verset ces paroles : Pourquoi le

Seigneur ne connaîl-il pas le temps t Ou, suivant

d'autres exemplaires (^) : Pourquoi le Seigneur

n'ignore-l-il pas tes temps / Ce qui semble enfermer

un blasphème, soit qu'on se plaigne qu'il connaît

les temps, soit qu'on suppose qu'il ne les connaît

pas; puisqu'il est certain qu'il n'y a rien d'inconnu

à sa sagesse et que la créature ne peut, sans im-

piété, souhaiter qu'il ignore quelque chose ; ce

serait souhaiter qu'il ne fût pas Dieu. 11 faut donc
s'en tenir à l'hébreu et à la Vulgate.

Quoiqu'il soit vrai, selon la remarque d'un com
mentateur (4), que les temps soient connus des

hommes et que te Dieu Tout-Puissant ne les leur a//

point cacliés ; puisqu'ils savent, comme le dit Jésus-

Christ, reconnaître ce que présagent les diverses

apparences du ciel et du temps (î); il est encore

plus vrai que ceux qui connaissenl le Tout-Puis-

sanl (6), c'est-à-dire les plus fidèles serviteurs qu'il

honore en quelque sorte de sa confidence, ou en

général tous les hommes qui le connaissent, et les

méchants mêmes, ne connaissent point ses jours,

c'est-à-dire le temps qu'il s'est réservé pour faire

paraître la justice envers les impies ; et c'est là pro-

prement le jour du Tout-Puissant. Il attend ce jour

pour faire éclater sa toute-puissance à l'égard de

ceux qui l'ont méprisé durant leur vie, comme s'il

avait été endormi ou qu'il n'eût pas eu de con-

naissance de leurs crimes. C'est ainsi que Jésus-

Christ , lorsque les apôtres lui demandèrent en

quel temps il rétablirait le royaume d'Israël, leur

répondit que ce n était pas à eux de savoir les temps

et tes moments que le Père a réservés à son souverain

pouvoir (7). Dieu lâche donc, pour ainsi dire, la

bride aux impies, et les laisse très souvent s'aban-

(i) Ta' "nn nS lym cnv iisïj n't nvia -ma
(2) A'.à "'; K'joiov ËXaOov tôpa;

;

(}) Aiigasl. et aniiq. vers. lot. Quare Dominum non
latucrunt horae ? Cf/H/'/u/. AixT'. i: Kup'.ov oj/. J'XaOov oloa;

;

S. B. --T, V.

(4) Co.iurc. in hune loeiim.

[s) Mait. XVIII. 2.

(0) Lue. XII. 14. etc.

(7) \ct. I. 0. 7-
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2. Alii terniinos transtulerunt, diripuerunt greges, et

paverunt eos.

5 Asinum pupillorum abegerunt, et abstulerunt pro

pignore bovem viduse.

4. Subverterunt pauperum viam, et oppresserunt pariter

mansuetos terrœ.

5. Alii quasi onagri in deserlo egrediuntur ad opus

suum ; vigilantes ad prœdam, prœparant panem liberis.

6. Agrum non suum demetunt, et vineam ejus, quem vi

oppresserint, vindemiant.

2. Il y en a qui reculent les bornes, qui ravissent les

troupeaux, et les mènent dans leurs pâturages.

j. Ils saisissent l'âne des pupilles, et ils emmènent pour
gage le bœuf de la veuve.

4. Ils renversent le sentier des pauvres, et ils oppriment
en même temps ceux qui sont doux sur la terre.

<,. D'autres sortent à leur ouvrage, comme des ânes
sauvages dans le désert ; ils guettent leur proie, prépa-
rant du pain à leurs enfants.

6. Ils moissonnent le champ qui n'est point à eux, et

ils vendangent la vigne de celui qu'ils ont opprimé par
violence.

COMMENTAIRE

donner à leurs crimes, les attendant à ce jour qu'ils

ne peuvent point connaître où il rendra ce qui est

dû à chacun.

f. 2. Alii terminos transtulerunt; diripue-

runt GREGES, ET PAVERUNT EOS. Arracher les

bornes est un crime défendu par le droit des gens.

Les anciens regardaient les limites comme des

choses sacrées et inviolables. La loi de Moïse (i)

prononce malédiction contre ceux qui les remuent

et les transportent, et elle défend expressément

d"y toucher. Numa permettait de mettre à mort

celui qui arrachait les bornes (2). Ce n'est donc

pas sans dessein, que Job range ces sortes d'usur-

pateurs à la tête des méchants dont il va donner

la liste. Il leur joint ceux qui ravissent les trou-

peaux d'autrui et qui se les approprient. On peut

traduire l'hébreu (3), comme ont fait les Septante :

Ils rai'isscnl le Iroupcaii et le pasteur.

Mais saint Grégoire le Grand (4) et un savant

interprète après lui, nous témoignent que le Saint-

Esprit pouvait bien marquer en un sens spirituel,

par ces paroles, le crime que commettent les

hérétiques, lorsqu'ils entreprennent insolemment

de toucher aux bornes que les saints pères ont

établies touchant la doctrine de la foi. Car lors-

qu'ils ont commencé à violer ce dépôt sacré, il

s'ensuit infailliblement, comme il est marqué aus-

sitôt après, qu'ils ravissent et qu'ils pillent le trou-

peau de Jésus-Christ, et qu'au lieu des saints pâtu-

rages, où le vrai pasteur les conduisait sûrement,

ils les nourrissent du mensonge et de l'erreur.

f. 4. Subverterunt pauperum viam. Ils empê-

chent les pauvres de marcher dans le même chemin

avec eux; ils les écartent et les renversent avec

insolence, et ne veulent point les souffrir. Ou
bien : Les pauvres n'osent marcher librement, de

peur de tomber entre leurs mains; ils sont obligés

de se cacher et de prendre des sentiers détournés.

L'hébreu (5): Ils renversent le chemin des pauvres,

et les humbles se cachent devant eux. Les Sep-
tante (6) : Ils ont chassé les faibles de la voie de la

justice. Les doux de la terre se sont cachés ensemble.

Symmaque : Ils les ont fait disparaître. Renverser

la voie du pauvre peut signifier le condamner in-

justement, l'accabler par la violence, lui ôter les

moyens de gagner sa vie.

y. ). Alii quasi onagri... Le sens de ce verset

paraît naturel. Cependant quelques auteurs (7)

voulant faire opposition de ce verset au précédent

l'expliquent du pauvre qui, comme un âne sauvage,

va à son ouvrage, pour gagner sa vie, à lui-même

et à sa famille. Le verset suivant paraît favorable

à cette explication, de même que le 7" et le 8".

Mais la première explication est la plus suivie.

Voici l'hébreu à la lettre (8) : Ils sont des dnessau-

vaf;es dans le désert ; ils vont à leur ouvrage ; ils se

lèvent du matin, pour ravir leur proie ; le désert

fournit du pain à leurs enfants. Ils vivent de chasse

et de vol. Gens sauvages, sans loi, sans religion,

sans foi ; toujours prêts à répandre le sang. Il n'y

avait que trop de ces sortes de gens dans l'Arabie.

Dom Calmet préférerait l'explication qui l'entend

du pauvre, dont la vie, laborieuse et difficile, est

assez bien marquée par la comparaison d'un âne

sauvage. Voyez le psaume cm, 1 1.

y. 6. Agrum non suum demetunt, et vineam

ejus quem VI oppresserint, vindemiant. L'hé-

breu (9) semble l'entendre du pauvre :Ils moisson-

nent à la campagne la nourr'iture pour les animaux ;

le grain, et l'herbe pour le bétail de l'impie ; et ils

vendangent la vigne du niéchant. Les Septante (10)

l'expliquent dans ce sens : Ils moissonnent avant le

(1) Deul. XIX. 14. et xxvii. 17.

(2) Dionys. Halycarn. lib. i, cl Fcstus. Numa statuit

eum qui terminum exarasset, et Ipsum, et bovem sacros

esse.

(î) lynn ibîi "ny Les Septante : ï\o([j.'r.o/ o-Jv r:oiij.£vt

âpr.âoix'/xi:.. Comme s'il y avait iy-n ibTJ iiv

(4) Grcgor. Moral, l. xvi. c. 21.- Eslius in hune. Icc.

(o) E'ÇeV-Xtvav âSuvaTOU; È; ôooCi 0!7.a''a; , éjjio'JuaaSov

È/.pùj3r,aav -ooLiX^ yfï;: Sym. Û'aoj àsavsî; £~o:r,3av

-pûtcî; yfjc.

(7) Jiin. Quidam alii in Cartvigt.

(8) T5 -aiy "^--ci nn-:70 =~vï3 inï* ••,2-33 ri'XTS ;-

=ny;b Eni

(9) lupS' v^-\ i=-i;i msp' :VSa mï/n
(10) A'ypov ::pO(I)pa; où/. âjTwv ô'vTa éSsp'aav , àîvJvaTOc

àursXwvJi; à3s[3oiv auioOi , /.a'' Xj'.-<. f.ç-ijiv-o.
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7. Niidos dimittunt liomines, indiimenta loUcntcs, qiiibus

non est operimentum in frigore
;

8.Q110S imhres montium rigant,et,non liabcntes velainen,

amplexantur lapides.

9. Vim Cecerunt deprœdantes pupillos, et vulgum pau-

perem spoliaveriint.

10. Nudis et incedcntibus absqiie vestitii, et esiirientibus

tulerunt spicas.

11. Intcr acervos eorum meridiati sunt, qui calcatis

torctilaribiis sitiunt.

COMME
temps le champ qui n'est point à eux, et lespauvres

cullivcnl sans récompense et sans recevoir de nour-

riture, les vignes des impies. Mais la plupart des

commentateurs continuent à l'expliquer de l'impie,

qui moissonne ce qui appartient au pauvre et ven-

dange la vigne du méchant. Il n'épargne pas son

semblable, lorsqu'il est le plus fort. Il prend par-

tout où il se trouve, sans s'informer si celui à qui

la chose appartient, est bon ou mauvais, juste ou

injuste.

Ce que Job (i) entend à la lettre des méchants

qui pillent les pauvres, saint Grégoire l'entend en

un sens spirituel des hérétiques, qui moissonnent,

dit ce père, le champ qui n'est point à eux, lors-

qu'ils s'attribuent insolemment l'Ecriture sainte

qui appartient à l'Église catholique, et qu'ils en

tirent divers passages pour combattre la vérité et

appuyer leurs erreurs. Et ceux-là encore, ajoute-

t-il, moissonnent le champ qui n'est point à eux, et

vendangent la vigne de celui qu'ils ont opprimé,

qui pillent l'Église en quelque sorte, et qui oppri-

nienl son divin chef en la personne de ses mem-
bres, lorsqu'ils persécutent la grâce du Créateur

en lui ravissant quelques-uns de ceux qui parais-

saient justes : Crealoris nostri gratiam persequen-

ies, dum quosdam de illa qui recti videbanlur

rapiunt, quid ahud quam spicas ci hotros animarun}

tollunt i

V. 7. NUDOS DIMITTUNT HOMINES, INDUMENTA

TOLLENTES. L'hébreu de ce verset est équivoque,

de même que celui des deux versets précédents (2).

On peut l'entendre du pauvre, qui est obligé de

passer la nuit sans habit, parce qu'il a été dé-

pouillé par l'impie ; ou de l'impie, qui a dépouillé

le pauvre, et qui lui laisse passer la nuit, sans lui

donner de quoi se couvrir : cruauté que la loi de

Mo'ise avait expressément défendue (3). Si vous

ave\ reçu du pauvre un habit en gage, vous le lui

rendre^ avant la nuit ; car c'est te seul habit qu'il

ait pour se couvrir en dormant. S'il crie l'crs moi.

je l'exaucerai, etc.

7. Ils renvoient nus, en les dépouillant, des hommes
qui n'ont pas de quoi se couvrir pendant le froid,

8. Qui sont percés par les pluies des montagnes, et qui,

prives de vêtements, embrassent les pierres.

'). Ils ravissent par force le bier. des pupilles, et dé-

pouillent le dernier des pauvres.

10. Nus, marchant sans habits et alfamés, les pauvres,

portent des gerbes.

11. Les riclics se reposent sur le midi au milieu des tas

de fruits, et ceux qui ont foule le vin dans leurs pressoirs,

sont dans la soif.

NTAIRE

y. 8. QUOS IMBRES MONTIUM RIGANT, ET NON

HABENTES VELAMEN , AMPLEXANTUR LAPIDES. On
peut traduire l'hébreu de cette manière (4): Ils sont

tout percés par l'inondation des montagnes, par

l'humidité ou par la rosée des montagnes ; et,

n'ayant point d'habits, ils embrassent le rocher. Ils

sont obligés de se retirer dans des cavernes, tout

mouillés et tout nus. Cette description est tou-

chante. Elle ne convient qu'au pauvre injustement

opprimé par l'impie. Niébuhr rapporte que les

Arabesqui voyagent dans les montagnes du Sinaï,

se retirent dans les fissures des rochers, quand ils

n'ont point de tente ( 5 1.

V. 9. Vim fecerunt depr^cdantes pupillos, et

VULGUM PAUPEREM SPOLIAVERUNT. L'hébrCU (6) :

Ils ont arraché l'orphelin de la niamclle et ils pren-

nent les gages du pauvre. Ou bien : Ils prennent

en gage le pauvre lui-même ou ce qui est sur lui.

Les Septante (7) : Ils ont arraché l'orphelin de la

mamelle, et ont humilié celui qui était tombé.

V. 10. EsuRiENTiBUS TULERUNT SPICAS. Ils ne se

contentent pas de dépouiller les pauvres de leurs

habits, et de les contraindre à se cacher dans les

cavernes du désert ; ils leur arrachent, pour ainsi

dire, le morceau de la bouche (8). Il faut joindre

ceci à ce qui suit : (y. 10) Les pauvres portent les

gerbes du riche cl meurent de faim. (y. 11) Ils sont

épuisés de soif, en pressurant leurs olives, sans

pouvoir, ou sans oser seulement toucher à ce

froinent, à ces amas de fruits, à ces olives ou à

cette huile : inhumanité de la part des riches, qui

était expressément défendue par la loi de Moïse,

dont la charité s'étendait jusqu'aux bètes, aux-

quelles le législateur ne voulait pas que l'on fer-

mât la bouche, pendant qu'elles trituraient les

grains (9).

î'. II. InTER ACERVOS EORUM MERIDIATI SUNT,

QUI CALCATIS TORCULARIBUS SITIUNT. LeS richcS

dorment à leur aise pendant les chaleurs du midi,

au milieu des gerbes du pauvre, pendant que

celui-ci moissonne pour eux. Il meurt de soif au

(i) In Job. c. 2.

{2} wiab tSaa n;>V siiy
(îj FL.XOd. XXII. 26.

(4} ^^s ipap nona tb::cT nz-i;-i» r:n-

(<i) NiLiuilir, Voyage en Arabie. 1. 187.

(6) ibsnt »:y byi n:-in> iiffo •''tj»

(7) ll"p~xTX'i ovjav'Jv oiro tjta'jtoij , £/.?:; "cioy.oTa

EiaÂisi'vwaav.

(B) lia Septanl. riiivdjvaov 0; tÔv 'i'uarjv x-jiCkiv'O.

{')) Dc»^ XXV. 4. I. - Tiinol. v. i(J.
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i:. De civitalibus feccrunt viros gemere, et anima

vulneratorum clamavit ; el Deus inultum abire non

patitur.

ij. Ipsi fuerunt rebelles lumini, nescierunl vias ejus,

nec reversi sunt per semitas ejus.

14. Mane primo consurgit homicida, interficit egenum

et pauperem
;

per noctem vero erit quasi fur.

COMME
milieu du vin qu'il foule pour d'autres. Ce sens

est naturel. Mais, suivant l'hébreu (1) : Les

pauvres persécutés par les riches, sont obligés de

pressurer leurs olives, et de faire leur huile, enfer-

més dans leurs propres maisons, ci d'y fouler leurs

propres raisins, sans oser boire du vin, par la crainte

des riches qui les observent, et qui ne leur don-

nent pas le loisir de respirer. On sait que le vin

et l'huile se faisaient à la campagne, et que ces

sortes de récoltes étaient accompagnées de joie

et de divertissements. 11 est remarqué dans les

Juges (?), que Gédéon, pendant la servitude des

Hébreux sous les Madianites, était obligé de

battre son grain dans son pressoir. C'était une

marque de l'oppression où ce peuple était alors.

Les Septante [t,] : II: dressent des embûches dans

l'obscuriié, el ils ne connaissent pas la voie des

justes.

jî'. 12. Et Deus inultum abire non patitur.

L'hébreu (4) peut recevoir plusieurs sens : El le

Seigneur n't'coule point les prières) Et vous croyez

que Dieu est sourd aux cris des pauvres et des

opprimés? Ou simplement, sans interrogation:

Et on dirait que le Seigneur n'écoute point les

cris et les gémissements des malheureux. Ce der-

nier sens revient mieux au dessein de Job, qui est

de montrer que, souvent, Dieu semble dissimuler

les désordres des méchants et permettre l'oppres-

sion des justes, jusqu'au temps déterminé dans

les décrets de sa sagesse. Quelques auteurs (^)

traduisent : El Dieu ne soulfre point de désordres,

de tolies, de dérèglements. Ou avec une interro-

gation : Et vous direz, après cela, que Dieu ne

souffre rien de déréglé dans le monde ? Le mot

hébreu r^svi prononcé thiphlàli signifie extrava-

gance : prononcé ihephillah, il signifie prière. Les

Septante (6) : Pourquoi Dieu na-t-il pas crié ven-

geance de ces choses ) Le chaldéen : Sj pourrait-il

faire que Dieu ne leur w\putàl point cela à péché}

}. 15. Ipsi fuerunt rebelles lumini. Ils ont

étouffé la voix de leur conscience ; ils ont fermé

les yeux à la lumière de la justice ; ils ont endurci

12. Ils font soupirer les hommes dans les villes, et

l'unie des blessés crie vengeance ; et Dieu ne laissera

point ces désordres impunis.

1?. Ils ont été rebelles à la lumière ; ils n'ont point

connu ses voies et ils r e sont point revenus par ses sentiers.

14. Le meurtrier se lève dès le matin pour tuer le

faible et le pauvre ; et, durant la nuit, il dérobe comme un

larron.

NTAIRE

leur cœur, et n'ont point voulu écouter la voix de

Dieu. Quelques auteurs (7) l'entendent de la lumière

du soleil. Ils se sont cachés dans l'obscurité,

pour faire le mal ; ils ont évité le grand jour. C'est

ce qui est exprimé au verset suivant. Mais com-
ment peut-on dire que des gens qui craignent le

jour (8j, sont rebelles à la lumière !

Dieu a imprimé dans le cœur de l'homme une

lumière naturelle, qui lui fait connaître qu'il doit

s'éloigner du mal, et en même temps s'attacher

au bien (9). Job peut donc bien parler ici de cette

lumière de la nature, ou même de celle qu'il plaît

à Dieu de coiTimuniquer aux hommes selon les

occasions qui se présentent. Le refus que font les

méchants d'écouter Tune et l'autre de ces deux

voix, naturelle et divine, est nommé ici du nom
de rébellion; parce qu'ils se révoltent, en effet,

contre Celui qui, étant leur Souverain, est nommé
le père et l'auteur de toutes les lumières. Fermant
ainsi les yeux de leur cœur à la lumière de la

vérité que Dieu leur présente, ils se mettent hors

d'état de pouvoir ro/uu7/7/'c SCS j'oics; parce qu'ils

disent à Dieu, comme il est marqué dans les cha-

pitres précédents : Relire\-vous de nous, nous ne

voulons point connaître vos voies. Et par consé-

quent, ils ne veulent point, tant qu'ils sont dans

cette disposition qui leur fait haïr la vérité, reve-

nir à Dieu par ses sentiers, n'ayant point d'autres

voies pour aller à Dieu, m d'aulres sentiers pour

revenir à lui, quand on s'en est détourné, que
ceux qu'il nous a tracés lui-même par la lumière

de sa vérité.

Saint Grégoire (10) nous fait remarquer que ce

n'est pas sans raison qu'il est parlé de sentiers

pour retourner à Dieu. Le sentier, dit-il, est plus

étroit que la voie. Et plilt à Dieu que ceux qui

ont refusé d'aller à lui par la voie de l'innocence,

) relournassent au moins par les sentiers de la

pénitence, après s'en être éloignés !

y. 14. Mane consurgit homicida;... per

NOCTEM vero erit QUASI FUR. Le méchant ne

cesse pas de faire le mal ; il est occupé au crime

(i)-hi3ïn im =>r7.' ".-'ûï' zzt>~iVJ vz Intra parietes

eorum faciunt oleum. Et torcularia calcant et sitiunt.

(2) Judic. VI. II. I î.

(j) Les Septante : E'v î/otsivo';; à3;'/.a); svTiOpsuiav, 'JîfJv

oà 3t/.a;o)v où/. rjoEicav. Eiiit. rom. E'v o'cvoîj.

(4) r\SzT\ ctt'» nS mbsT

(ç) Itû Mont. .Juii. Drus. Miiiist. alii.

(0) A'uTO; 0£ otaTi' "OÛTtuv ir.i'jAor.'r^v oj ~z~'j\t^':xi.

(7) Pincd. Mcrccr. Cocc.

(S) -ns n-,=3 Tn

v9) Estiiis in hune toc.

(10) Grcgor. Moral. I. xvi. c. 24.
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IÇ. Oculus adulteri observât caliginem, dicens : Non
me videbit oculus ; et operiet vultum suum.

i6. Perfodit in tenebris domos, sicut in die condixerant

sibi ; et ignoraverunt lucem.

17. Si subito apparuerit aurora, arbitrantur umbram
mortis ; et sic in tenebris quasi in luce ambulant.

18. Levis est super faciem aquœ; maledicta sit pars

ejus in terra, nec ambulet per viam vinearum.

15. L'œil de l'adu'.tèrc épie les premières ténèbres,

disant : Personne ne me verra ; et il voile son visage.

16. Il perce les maisons dans les ténèbres, à l'heure

qu'ils s'étaient donnée pendant le jour, et ils n'ont point

connu la lumière.

17. Si l'aurore parait tout d'un coup, ils croient que
c'est l'ombre de la mort ; c'est ainsi qu'ils marchent dans

les ténèbres comme dans la lumière.

18. Cet autre est léger sur la face de l'eau : que son

partage soit maudit sur la terre, et qu'il ne marche point

par le chemin de la vigne.

COMMENTAIRE

nuit et jour. La nuit, il vole ; le matin et pendant

le jour, il tue, i! attaque le pauvre et le misérable.

Bède l'explique des jugements injustes que les

méchants portent contre le pauvre. Ils le dépouil-

lent de ses biens ; et par là, ils lui ravissent en

quelque sorte la vie, en lui ôtant le moyen de

subsister. Ils le réduisent à la mendicité et à une

vie plus triste que la mort : Panis e^cnllum vila

pauperum est, dit l'Ecclésiastique (i)
;

qui de/raii-

dal illum, homo saii^idnis est.

^. 16. Ignoraverunt lucem. Ils la haïssent, ils

la fuient, ils la craignent : Qui maie agit , odil

lucem, dit le Sauveur (2). Ils exécutent dans

l'obscurité de la nuit, les projets qu'ils ont formés

pendant le jour. Le jour, ils observent les lieux

qu'ils pourront forcer la nuit.

^. 17. Si subito apparuerit aurora, arbi-

trantur UMBRAM MORTIS. Si l'aurore les surprend

au milieu de leurs vols et de leurs entreprises

nocturnes, elle les effraye ; comme les autres sont

saisis de crainte à la vue d'une obscurité profonde

et subite. Ils font de la nuit leurs délices; l'obscu-

rité est pour eux le plus beau jour, et le jour, au

contraire, est à leur égard comme la nuit. Telle

est la vie des scélérats, des voleurs, des meurtriers.

Quoique toute cette description de la conduite

du méchant ne nous représente, selon la lettre,

que la cruauté artificieuse avec laquelle il fait

violence aux pauvres, on peut néanmoins, avec

saint Grégoire (;;', envisager, selon le sens spiri-

tuel et moral, l'état funeste où l'habitude du mal

réduit enfin ceux qui s'abandonnent à leurs pas-

sions. Ils marchent dans les ténèbres comme s'ils

étaient dans tout l'éclat de la lumière, se réjouissant

dans la nuit de leur péché, comme s'ils étaient

environnés de la lumière de la justice ; ce qui a

fait dire à Salomon
,

qu'(7 y a cerlains impies

qui se iiennenl en assurance comme s'ils menaient

la vie des justes. C'est sans doute le plus redou-

table de tous les aveuglements ; on peut moins

espérer d'en voir sortir ceux qui s'y trouvent

engagés, que les autres, dans l'esprit desquels le

crime ne se transforme point en une apparence de

vertu, ni l'esprit de ténèbres en un ange de lumière.

^. 18. Levis EST SUPER FACIEM AQU^. Il est plus

inconstant, plus changeant, plus faible dans ses

résolutions, que n'est la surface de l'eau, que le

moindre vent hérisse, que l'agitation la plus légère

fait hausser et baisser. Belle comparaison, pour

marquer l'état de l'âme de l'impie. Isaïe(4)adit

à peu près de même : L'impie est comme une mer

agitée, qui ne peut demeurer en repos. Ses flots ne

produisent que de l'écume et de la boue. On peut

aussi traduire: // s'écoulera plus vile que l'eau la

plus rapide.

Maledicta sit pars ejus in terra, nec ambu-

let PER VIAM VINEARUM. La dernière partie du

verset est très obscure. Nous joignons le tout au

verset suivant de cette manière (^j) : Son partage

sur la terre sera maudit ; il ne regardera pas du côté

des vignes ; la sécheresse et la chaleur dissiperont

les eaux de neige. Les vignes, d'ordinaire, sont

plantées sur les plus beaux coteaux du pays. Un
héritage qui regarde du côté des vignes, marque
donc une terre JDien située, qui n'est ni brûlée par

les trop grandes ardeurs du soleil, ni refroidie par

des eaux trop abondantes, ni rendue stérile faute

de soleil. Autrement: L'héritage du méchant sera

maudit sur la terre. Dieu ne regardera point sur

ses vignes, ou sur ses plants d'arbres fruitiers,

d'oliviers, etc. L'ardeur du soleil ci la sécheresse

dissiperont les eaux de la neige. En un mot,

l'héritage de l'impie ne sera ni échauffé par la

chaleur modérée du soleil, ni humecté par les

eaux. Il sera brûlé, desséché , maudit , stérile.

Les Septante (6) : Que leur partage soit maudit

sur la terre : Que leurs plantes germent sur un

terrain sec ; car ils ont ravi La gerbe de l'orphelin.

Saint Grégoire (7) donne à ces paroles un sens

spirituel très édifiant. « De même, dit-il, que ceux

(1) Eccli. XXXIV. 2v
(2) Jolian. m. 20.

(?) Grcgor. Moral, t. xvi. c. 24.

(4) Isai. Lvii. 20.

(î) r:>3-'3 inT nas' nS \nx: =ripbn Sb-.n

i^u >c'a ibTi> =n Cl n>s (19)

(6) KatapaOeiT) r; [J-Sp:; âuTÔJv e'-'; yi^;, âva-jav£''r) ôl ix
ouzk otuTÛv È?:'' y-q; Çrjpi' ày/.aXi'oa vap op-javù)V ïjorxaav.

(7) Grcgor. Moral, l. xvi. c. 20.
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10. Ad iiimium calorem transeat ab aquis niviuni, et

usque ad inferos peccatum illius.

20. ObliviscaUir ejus misericordia, dulcedo illius ver-
mes; non sit in recordatione, sed conteratur quasi lignum
infructuosum.

21. Pavit enim slerilem quœ non parit, et vidiix bene
non fecit.

22. Detraxit fortes in furtitudine sua, et cum stcterit,

non credet vita: suœ.

19. Qu'il passe des eaux de la neige à une chaleur
excessive

;
et que son péché le conduise jusqu'au tom-

beau.

20. Que la miséricorde le mette en oubli; que les
vers soient ses délices, qu'on ne se souvienne point de lui •

mais qu'il soit arraché comme un arbre qui ne porte point
de fruit ;

21. Car il a nourri celle qui était stérile et n'enfantait

point, et il n'a point fait de bien à la veuve.
22. 1! a fait tomber les forts par la grandeur de sa

puissance ; ei, lorsqu'il sera le plus ferme, il ne pourra
compter sur sa vie.

CO.MMENTAIRE

qui vivent selon les règles de la justice et qui sont

en même temps dans l'adversité, ne laissent pas

de participer par avance à la bénédiction de l'héri-

tage éternel ; ainsi les méchants, qui s'aban-

donnent à toutes sortes de crimes, s'engagent

dès à présent dans la HhT/c'Li';(;/à">n éternelle, en quel-

que prospérité qu'ils paraissent pour un temps
;

et il est très vrai de dire qu'iVs ne marchent poml

par le chemin de la vigne ; parce que toute personne

qui, vivant charnelleinent , s'éloigne, ou de la

vérité de la foi, ou de la droiture de la justice,

ne marche point par le chemin de la vi,s;n:, qui est

le sentier de la piété ou de la foi de l'Église. »

y. 19. Et usQiiE ad inferos peccatum illius. Et

son péché le conduira jusqu'aux enfers. L'hébreu ( i ):

Ils ont péché l'enfer, ou le tombeau. Leur péché

mérite la mort ou l'enfer. On peut le joindre à ce

qui suit de cette manière : La chaleur et la séche-

resse ont fait écouler les eaux de neige ; elles se

sont perdues jusqu'au fond de la terre. Ou bien: Les

eaux de neige se sont fondues par la chaleur, et

les méchants sont consumés dans l'enfer. A la lettre :

Et renfer d'iss'ipe ceux qm pèchent. LesSeptante^2):

Leur péché a été rappelé en mémoire. Le Seigneur

s'est souvenu de leurs crimes.

f. 20. Obliviscatur ejus misericordia ; dul-

cedo ILLIUS VERMES. On ne les plaindra point

dans leur malheur ; leurs meilleurs amis, leurs

parents les oublieront ; et les vers qui les ronge-

ront dans le toinbeau, succéderont aux plaisirs

qu'ils ont pris. Les vers seront alors leurs délices.

C'est ce qui leur restera de tous Jeurs plaisirs.

jî'. 21. Pavit enim sterilem, ql'^ non parit;

ET viDU^ BENE NON FECIT. Quelques rabbins ont

cru que ceux dont parle Job, nourrissaient des

femmes stériles, uniquement pour le plaisir et parce

qu'elles conservent leur beauté plus longtemps

que celles qui sont fécondes ; et qu'ils en avaient

aussi d'autres, qui leur produisaient des enfants.

Il leur reproche d'avoir plutôt cherché dans le

mariage à contenter leur sensualité, qu'à avoir une

postérité nombreuse. Ce qui est contre l'ordre de
Dieu et la loi naturelle. Aussi le Juif Philon (-;)

assure-t-il que les mariages avec des femmes sté-

riles sont défendus. Mais les meilleurs interprètes

traduisent ainsi l'hébreu (4^ : // a opprinié la

J'envne qui n'avait point d'enfants, et il n'a pas bien

fait à la veuve. Les deux parties de ce passage ne

disent que la même chose. L'impie a affligé une
femme veuve dont il a tué l'époux; il a opprimé
celle qui n'avait ni appui ni défenseur. Les
Septante (t) : /.' n'a point fait de bien à la femme
stérile, et il n'a point eu contpassion d'une pauvre

femme. La femme stérile, en cet endroit, n'est pas

celle qui, par un défaut naturel, ne peut avoir

d'enfants ; inais celle à qui l'on a tué ou enlevé

l'époux ou les enfants ; celle qui est obligée de

vivre dans le veuvage et privée du secours de ses

enfants.

i". 22. Detraxit fortes in fortitudine sua ;

ET CUM STETRRiT, NON CREDET viT-c su^. Personne
ne résiste à la violence de l'impie ; tout le monde
plie sous sa main ; et, avec tout cela, il vit conti-

nuellement dans l'inquiétude. Il n'est jamais un

moment sans frayeur ; il craint que ceux qu'il a

opprimés, ne se joignent ensemble, ne s'élèvent

contre lui et ne lui rendent le mal qu'il leur a fait.

On peut traduire (o) : // traîne avec lui des gardes

pour sa défense ; il se lève et ne se tient point

assuré de sa vie. Au milieu même de ses gardes,

il craint et n'ose se fier à personne. Ce sens paraît

le plus littéral. Il peint admirablement les inquié-

tudes et les frayeurs d'un tyran. Si telle est

,

humainement parlant, la situation de l'impie ; il a

encore d'autres dangers plus grands.

Car. lorsque Timpie se croit puissant, heureux

et élevé au-dessus de tous les autres, les yeux de

Dieu sont attentifs sur ses voies : c'est-à-dire, que
Dieu remarque toutes ses voies criminelles et en

regarde la fin, qui sera un châtiment sans miséri-

corde, puisque la miséricorde du Seigneur, comme
il est marqué auparavant, le mettra alors entiè-

(i) iNian ';iNw

{2) A'"£avrîaOrj âuxtôv fj âaaptia.

(!) Philo de SpcciaiilJ. Icgib. jrag. 7C2.
(5) S':£''pav oùx £"u Ir.o'.ti'ji, 7.a\ yuvâiov o-jy. r|/,ïrîa£



JOB, XXIV. — CHATIMENTS FUTURS ^'^1

:;. Dédit ei Deus locum pœnitentiœ, et ille abutitiir

eo in superbiam ; oculi autem ejus sunt in viis illiiis.

24. Elevati sunt ad modicum, et non subsistent ; et

humiliabuntur sicut omnia, et auferentur, et sicut sum-
mitates spicarum conterentur.

25. Quod si non est ita
,
quis me potest arguera esse

meniitum, et ponere ante Deum verbamea?

COMM
rement en oubli. Rien n'est plus terrible, ni plus

capable de nous faire mépriser tout ce bonheur et

toute cette puissance passagère des méchants,

que cette pensée: Dieu tient ses yeux ainsi

attentifs sur toutes leurs voies, pour les condamner
dans le temps même que le monde les admire. Les

yeux de la foi sont le partage des justes, qui

regardent, de la même manière que Dieu, les voies

des impies, et qui sont touchés également de

compassion et de mépris pour un état qui paraît si

digne d'envie à tous les autres.

y. 23. Dédit ei Deus locum pœnitentiœ, et

iLLEABUTiTUR EO IN SUPERBIAM. Ce scns est clair ;

mais il n'est pas conforme à l'hébreu (i) : // hù a

donné pour l'assurance ; Dieu lui a donné de quoi

vivre en paix et en assurance ; et il s'y altachcrj.

El ses yeux sont sur leurs poies. Dieu semble

n'avoir des yeux, de l'attention, des bontés que

pour eux. On peut le joindre au verset précédent

de cette manière: L'impie ne peut s'assurer de sa

propre vie au milieu de ses gardes. (Verset 25.)

// se tes est donnés pour sa déjense, pour sa sûreté,

2;. Dieu Uii a donné lieu de faire pénitence, et il en

abuse pour devenir superbe ; aussi les yeux de Dieu sont

attentifs sur ses voies.

24. Ils s'élevèrent pour un moment, et ils ne sont plus
;

ils seront humiliés comme toutes choses, et ils seront

arrachés et écrasés comme les tètes des épis.

25. Si cela n'est pas ainsi, qui pourra me convaincre

de mensonge, et accuser mes paroles devant Dieu •

ENTAIRE

' et il se repose SUT eux; et cependant st's/cu.v so/!<

sur leurs voies. Il les observe, il les examine, il les

craint, il se défie de leur fidélité. (Verset 24.) Ils

s'élèvent pour quelque temps, ces impies ; mais

bientôt ils tombent. Ils seront humiliés comme tout

le reste des hommes ; ils seront abattus et brisés

comme le haut de l'épi. Les Septante (2): Son

élévation a fait injure à plusieurs ; mais il s'est flétri

comme la mauve dans la chaleur et comme un épi

qui tombe de lui-même de sa li^e, lorsque la trop

grande chaleur a desséché le fétu qui le soutient.

^. 24. Quod si non est ita, quis me potest ar-

GUERE esse mentitum :• On a déjà vu une pareille

conclusion en plus d'un endroit de ce livre {]).

Job a prouvé par des exemples que les justes sont

souvent opprimés; que les méchants triomphent

souvent des bons ; enfin, que les impies sont tou-

jours malheureux, même au milieu de leur plus

grande prospérité. Il défie ses amis de montrer

dans tout ce qu'il a dit la moindre erreur. C'est la

conclusion naturelle de son discours.

Sens spiRiTUEL.Voyez les versets 1,2,6,1 5,17,18.

(1) =n>3"n Sy iri'j'yi jy^yn moab iS in» âutoij, èf/acavO?! os mqt.io ij.oX6/j) èv •/.aùrxatc, -f] oïajîsp

(2) Les Septante, jî'. 24 : rioXXoù; yap È/.â/'.tjjaE lo 'j'|w[;ia aTot/u; (xr.à /.a'/.ocjjLï); àuTd|jia-:o; â::one3cov.

(j) Voyez Job. ix. 25; xvii. 15.



CHAPITRE VINGT-CINQUIEME

BalJad soulicnt que l'homme ne peu/ , sans prJsonip/ion
,
pre/endre se jusiijier

devant Dieu.

1. Respondens aiitem Baldad Subites, dixit :

2. Potestas et terror apud eum est, qui facit concor-

diam in sublimibus suis.

5. Numquid est numerus militum ejus r et super quem
non surget lumen illius

4. Numquid justificari potest homo comparatus Deo .-

aut apparere mundus natus de muliere.-

1. Baldad de Sueli répondit en ces termes :

2. L'empire et la terreur sont à celui qui ''ait régner

la paix au plus haut des cieux.

;. Peut-on compter le nombre de son armée.- Et sur

qui la lumière ne se lève-t-elle point.-

4. Comparé à Dieu, l'homm.e peut- il être justifier Et

celui qui est né de la femme, peut-il être pur.-

COMMENTAIRE

jî". 1. Respondens Baldad. Il ne répond qu'à

un seul endroit du discours de Job. Le patriarche

avait témoigné qu'il souhaiterait de proposer ses

raisons et ses moyens de défense devant Dieu
même, et qu'il se promettait de gagner sa cause l'i).

Baldad n'attaque que cela, et il ne fait que rap-

porter encore des raisons souvent alléguées et

souvent réfutées (2) auparavant.

^. 2. Potestas et terror apud eum est, qui

facit concordiam in sublimibus suis. et vous

osez demander de paraître en sa présence et de

VOUS délendre devant lui ? Qui ôtes-vous, pour

lever seulement les yeux devant une si redoutable

Majesté ?• Dieu ne mérite-t-il pas qu'on respecte

son empire et qu'on adore sa majesté; lui, qui règle

avec tant de sagesse l'ordre et l'harmonie de tout

ce qui est au-dessus de nous; qui sait allier des

mouvements si contraires; qui conserve ces vastes

corps dans la sphère de leur mouvement, sans

désordre et sans confusion.

Estius ajoute que, selon le sens mystique. Dieu

fait régner une souveraine paix dans ses lieux su-

blimes, en ce qu'il unit d'une manière ineffable tous

les anges et tous les esprits célestes tant avec lui-

même qu'entre eux; en sorte que leur volonté ne

peut jamais être contraire à celle de Dieu, et qu'ils

ne peuvent non plus être ensemble en aucune

contestation par des désirs qui soient contraires

les uns aux autres. Il est bon de remarquer que

celui qui parle fait consister la souveraine puissance

de Dieu dans cet accord admirable qu'il élablil dans

les cieux; rien n'est effectivement plus digne de

sa haute majesté et de l'étendue infinie de sa

puissance, que de pouvoir gouverner avec un ac-

cord si parfait tant de créatures différentes, qui

exécutent avec une docilité toujours constante la

volonté de leur souverain. Heureux ceux qui

imitent sur la terre quelque chose de cette union

et de cette paix qu'ils admirent dans les cieux 1

C'est aussi ce que Jésus-Christ nous a ordonné

de demander tous les jours à Dieu : Que sa volonté

s'accomplisse sur la terre, comme elle l'est dans le

ciel.

î'. 3. Numquid est numerus militum Ejusr Et
SUPER QLlEM NON SURGET LUMEN ILLIUS .' Il fait lever

son soleil sur tout le monde; sur les bons et sur

les iTiéchants (5). Et qui peut compter le nombre

des étoiles et des corps célestes, qui sont comme
les troupes de ses armées (4).^ Le nombre de ses

anges, qui sont ses ministres et ses troupes, est

aussi innombrable ()); et il a répandu sur tous les

hommes la lumière naturelle (6), qui les éclaire et

qui leur fait distinguer le bien du mal.

V. 4. Numquid justificari potest homo com-

paratus Deo r Qu'est-ce que toute notre justice

comparée à celle de Dieu .' Si Dieu lui-mêiTie ne

nous donnait sa grâce; s'il ne nous prévenait de

ses miséricordes, que ferions-nous ? Voyez la même
expression dans un discours d'Eliphaz, chap. iv,

^. 17, et dans un autre de Job, chap. xiv, 4.XV, i '•,.

Job n'avait pas prétendu être entièrement innocent

et exempt de fautes. Il soutenait simplement que

Dieu ne le châtiait pas pour ses crimes, mais seu-

lement pour l'éprouver. Il établit partout que

l'homme n'est rien de lui-même; que Dieu a tou-

jours de justes raisons de l'affliger, quand ce ne

serait que pour faire éclater sa sagesse et sa Pro-

vidence.

(i) Job. xxiii. 5. 4. 5. 6. 7.

(2) Comparez Job. iv. i8; xv. 15.

(j) Matt. V. 4v

(4) Pscilm. XVII. 14. I V - >'. Rcg. XXII. - Jti.iic. v. 20.

Job. XXXVIII. 22. J4. - Psalm. cxlvi. 4.

(s) VUc Malt. XXVI. 5;. — (6) Psalm. IV. 7.



JOB, XXV. — RÉPONSE DE BALDAD ^69

5. Ecce luna etiam non splendet, et stellas non sunt 5. Voici qu'en sa présence la lune même r brille pas,

mundce in conspectii ejus : et les étoiles ne sont pas pures :

6. Quanto magis homo putredo, et filius hominis ver- 6. Combien moins le sera un homme, »

mis! pourriture, et le fils de l'homme, qui n'est qu u..

niisseau !

COMMENTAIRE

f. 5. Ecce luna etiam non splendet. Tout ce parfait dans la nature, n'est rien comparé à Dieu;

qu'il y a de plus saint dans le ciel et de plus par- ainsi les plus parfaits et les plus justes parmi les

fait sur la terre, n'est qu'imperfection, que faiblesse hommes, n'ont, devant Dieu et par eux-mêmes
,

devant Dieu. La lune et les étoiles se prennent pour partage que le péché et l'infirmité. (Voyez

dans un sens allégorique. De même que tout ce plus haut, chap. iv, 17; xv, 14 et suivants,

qu'il y a de plus brillant, de plus beau, de plus



CHAPITRE VINGT-SIXIEME

Job relève la grandeur et la puissance du Seigneur

1. Respondens autem Job, dixit ;

2. Cujus adjiitor es ? niimquid imbeciUis "' et sustentas

brachium ejus qui non est foitis?

1. Alors Job repondit et lui dit :

2. Qui prétendez-vous assister r Est-ce quelqu'un qui

soit faible r Ou soutenez-vous quelqu'un qui n'ait pas le

bras fort-'

COMMENTAIRE

y. 2. Cujus adjutor es? Numquid imbecillis?

ET SUSTENTAS BRACHIUM EJUS, QUI NON EST FORTIS ?

Job répond à Baldad et à ses iiutres amis, et il leur

demande avec une espèce d'ironie s'ils croyaient

par leurs discours l'instruire, le soutenir et le con-

soler, comme on teraitun homme sans force, sans

courage et sans lumière. Ou plutôt, il leur dit :

Prétendez-vous défendre ici les droits de Dieu,

comme s'il avait besoin de vos forces r Voulez-vous

l'instruire, comme s'il manquait de sagesse? 11

semble que c'a été là le sentiment de saint Jérôme,

puisqu'il traduit ainsi le verset 5. Qui enlreprenei-

vous d'enseigner'! N'esl-ce pas eelui qui a créé les

âmes et les csprilsf Les Septante le marquent en-

core plus clairement : A qui prétende:{-vous donner

secours '! A celui dont la force est grande, et dont le

bras est puissant l {y. )] A qui donnez-vous conseil /

N'esl-ce pas à celui qui est le maître de toute sagesse ?

(î'. 4.) Qui poursui:>e\-vous ? N'est-ce pas celui

dont la puissance est très grande i A qui are^-vous

adressé vos paroles ! Et de qui viennent le soujjlc et

la respiration qui sortent de vous l La plupart des

commentateurs (i) l'expliquent en ce sens.

D'autres (2) le prennent au premier sens que

nous avons proposé. Et voici comment on peut tra-

duire ces trois versets suivant ce système : (î-. 2)

Comment ave\-vous secouru celui qui manque de

force} Et comment ave\-vous sauvé par votre bras

celui qui est faible} {h }) A qui ave:{-vous donné

conseil ! Est-ce à celui qui na point de sagesse ? Lui

ave^-vous communiqué la sagesse en abondance)

{^. 4) A qui ave^-vous appris quelque chose de

nouveau) Et à qui ave:[-vous donné la vie) A la

lettre : L'âme de qui esl-elle sortie de vous'f Le
chaldéen l'entend encore autrement : Pourquoi

a;'c^ vous voulu secourir, n'ayant point de force;

et sauver, n'ayant qu'un bras faible! Pourquoi ave^-

vous donné sans sagesse ! El vous croye\ en faire

paraître beaucoup. A qui ave\-vous appris quelque

chose 1 Ou : A qui avez -vous appris à parler? Et

à qui ave^-vous donné la respiration! Mais le sens

généralement admis vaut mieux.

Le dernier discours de Baldad contenait deux
choses; l'une regardait la gloire et la majesté de

Dieu, et l'autre la personne de Job, dont il avait

prétendu noircir l'innocence, en prouvant que

l'homme qui n'était que pourriture, ne pouvait pas

être juste devant Dieu. Job reprend de suite ce

qu'il avait dit sur ces deux choses. Et avant que
d'en venir à justifier de nouveau son innocence, il

humilie son ami sur ce qu'il avait affecté ridicule-

ment de relever devant lui la toute-puissance et

la haute majesté de Dieu, comme s'il en eût douté;

ou comme si Dieu avait eu besoin lui-même d'un

tel défenseur pour justifier sa conduite envers les

hommes. L'erreur dans laquelle était Baldad, aussi

bien que ses deux compagnons, touchant la ma-
nière dont Dieu agit durant cette vie à l'égard des

bons et des méchants, oblige donc Job à le traiter

avec une espèce d'ironie, en lui demandant à qui

il pensait donner conseil, et si celui qu'il prétendait

assister manquait de force pour se soutenir lui-

même. Vous voulez sans doute, lui disait-il, par

ces termes magnifiques dont vous vous servez pour

relever la grandeur de Dieu, l'instruire de la ma-
nière dont il pourra se défendre contre moi, comme
si je lui faisais un outrage en soutenant contre

vous, qu'il ne punit point en son serviteur les

crimes que vous prétendez qu'il a commis, ou

comme s'il n'était pas lui-même rempli de sagesse,

sans qu'il ait besoin que vous signalie:^ votre pru-

dence en osant bien lui donner conseil. Cette ironie

est piquante; mais elle était nécessaire pour con-

fondre un hoinme qui, ignorant la conduite de Dieu
envers les justes et les impies, affectait de faire

un éloge magnifique de sa grandeur, en même
temps qu'il combattait par son faux raisonnement

la vérité de sa justice miséricordieuse envers ses

élus, et de sa patience si redoutable à l'égard des

réprouvés (5).

(i) Ilii Paires grixci ci latini. cl ex Iiitcrprctil'. plcriquc

Pincd. ScuUct. Mcrccr. Drus. Mcnccit. Marian. Cas!al.

(2) Vide, si pLicel. Siinct. Cccc. Fisc. Miuisl. Ccdurc,

(;) Codtirc. Tirin. in liunc Icc.



JOB, XXVI. — GFiANDEUR DU DIEU 'i

;. Cui dcdiiti consiliiim '- forsitan illi qui non liabct

sapicnliam r et prudentiam luam ostendisti plurimam.

^. Quem doccre voliiisti r nonne C'.:m, qui fecit spira-

mcntuin r

î. Eccc gigantcs gemunt sub aquis, et qui liabitant cum
eis.

('. Nudus est infcrnus cora;n illo, et nullum est operi-

mentum perditioni.

;. A qui donnez-vous conseil ? Esl-cc à celui qui na
pas de sagesse ? Et vous voulez signaler votre rare pru-

dence !

4. Qui entreprenez-vous d'enseigner .- N'est-ce pas

celui par qui tout respire '

^. Voici que les géants gémissent sous les eaux et ceux
qui habitent avec eux.

6. Devant lui l'enfer est nu, et l'abime sans voile.

COMMENTAIRE

V. T. ECCE GIGANTES GEMUNT SUB AQuIS, ET QUI

HABITANT CUM EIS. On voit ici l'ancienne tradition

qui enseigne que les géants sont ensevelis sous les

eaux. Soit que celte opinion ait été puisée dans

les saintes Ecriiures, qui nous apprennent que les

géants impies furent noyés sous les eaux du

déluge, soit qu'elle vienne de quelque autre

source, on la trouve bien marquée en divers

endroits des poètes et des historiens profanes.

Les uns (i) ont dit que le géant Typhon, par

exemple, était enseveli sous les eaux du lac

Sirbon. D'autres (2) le mettent sous la Sicile,

ayant le mont Ethna sur la tète. D'autres placent

les géants au fond des abîmes (3) :

Hic genus antiquum terrœ, Tiiania pubes,

Fulmine dcjecti, fundo volvuntur in inio.

Et ailleurs :

. . . . Aliis sub gurgite vasto

Infectum eluitur scelus, aut exuritur igni.

Homère (4) les met à l'extrémité de la terre et de

la mer, dans une obscurité complète et inacces-

sible aux vivants. L'Ecriture nous représente

aussi les Repha'im, ou les géants, comme enfermés

sous la terre et rassemblés dans de sombres

Ccichots. Salomon {^i] appeWel'enïer l'assemblée des

Rcphaïin. Isaïe (6) parlant au roi de Babylone, et

Ezéchiel aux rois de Tyr et d'Egypte (7), les

menacent des derniers malheurs et leur disent

qu'à leur arrivée dans l'enfer, les Rephaïm, ou les

géants, se lèveront de leur place par honneur et

viendront au devant d'eux pour les recevoir. Rien

n'est plus ressemblant à ce que les anciens poètes

nous ont dit de l'enfer, que ce que nous en lisons

dans ces prophètes, dans les Proverbes et dans

Job, en cet endroit. Les écrivains sacrés ont pu

s'exprimer en cela suivant l'opinion des peuples,

ou môme se proportionner aux préjugés des

Hébreux et des Iduméens, qui pouvaient avoir

sur cela les mêmes idées, à peu près, que les

autres nations.

Quelques interprètes (8) ont voulu entendre

par Rephaïm, des monstres marins qui sont sous

les eaux, mais on ne peut montrer aucun endroit

de l'Écriture, où ce terme ait cette signification.

D'autres (9) l'expliquent des semences, des œufs

de poissons, des plantes qui croissent sous les

eaux. Tout cela est forcé , aussi bien que le

sentiment qui l'explique des métaux (10), ou des

démons enfermés dans l'enfer. L'opinion qu'on a

proposée la première, est la plus simple et la plus

commune (i i ). Voici comment Dom Calmettraduit

l'hébreu (12) : Les Rephaïm, ou les géants, sont

dans la douleur sous les eaux, aussi bien que les

autres habilanls de ces sombres demeures. Les

Septante (n) : L(?s géants renaîlront-ils, ressusci-

teront-ils de dessous les eaux, du milieu de ceux

qui y habitent '(

V. 6. Nudus est infernus coram ili.o, et

NULLUM est OPERIMENTUM PERDITIONI. LcS lieUX

les plus creux et les plus obscurs n'ont rien de

caché aux yeux de Dieu ; ses yeux pénètrent

dans les plus profondes ténèbres. L'enfer et la

perdition marquent le lieu où les méchants sont

renfermés après leur mort. Saint Jean, dans l'Apo-

calypse(i4},se sert du terme abadon,qu\ est traduit

ici par perdition, pour désigner l'abîme ou l'enfer.

Il paraît que Job et les Hébreux avaient sur la

situation de l'enfer, à peu près la même idée que

(i) At'ollon. Argcii. lih. ;i. KsÎTa'. j7;o[îfj/io; Il3f.,3cov'.oo;

(2) O id.

Dextra sed Ausonio manus est subjecta Peloro :

Lœva, Pacliyne, tibi ; Lilybaso crura preniuntur;

Prœgravat .'Ethna caput.

Vide, si lubel, et Virgil. .-Encid. u\. de Encclado, et

jEneid. IX. de Trpliœc.

[j) Virgil. Aineid. vi.

(4) Monter. Iliad. Et Hcsiod. Theogoni.
K"vOa fiio\ liT^vé; br.ô 'Co^to f;ïpo':vn.

Aojji.axoc vat£xâo-ja! s-' w/.Eavoio 0£[/.:OXoi;.

{'•,) Prci'. IX. i8; 11. 28; xv. n.

(6) /.s\7/. XIV. Q. el XXVI. 14.

(7) E-ech. XXXI. 17. 18; xxxii. iq. et seq.

(8) Vide Grot. hic et Ccdiirc. Scutf. Mcncch. Sonet.

(9) R. Dav. Kim'lii. et R. Levi, et alll nonnulli.

(10) Rab. Abrah. Vatab. Clar. Tlg. Munst. Merccr.

(11) Thom. Lvr. Osor. Pincd. Mcrcer. Gatak.

(12) cn'iswT —13 rnno >Sbn> css-in
(lî) Mr] y:'YavT£; [xaKDOTiaovTat 'jr.o/.ot-oOEv 'JoaTOç./a'' :(ov

YciTo'vtuv Ot'JToCÎ.

(14) Apoc. IX. II. Regem angelum abyssi. cui nonien

hebraice Abadon, grasce autem Apollyon, latine habens

nomen exterminans.
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7. Qui extendit aquilonem super vacuum, et appendit
terram super niliilum.

8. Qui ligat aquas in nubibus suis, ut non erumpant
pariter deorsum.

9. Qui tenet vullum solii sui, et e.xpandit super iUud

nebulam suam.

7. C'est lui qui fait reposer la voûte des cieux sur le vide,

et suspend la terre sur le néant.

o. Il lie ses eaux dans ses nuées, afin qu'elles ne fon-
dent pas tout à la fois sur la terre.

0. Il voile la face de son trône, et il répand son nuage
par-dessus.

COMMENTAIRE

les Grecs et les Romains. C'était une opinion

universelle
,

qu'il était au plus profond de la

terre (i).

Tum Tartarus ipse

Bis patet in prasceps tantum, tenditque sub unibras,

Quantus ad œthereum casli suspectus olympum.

On peut traduire l'hébreu (2) : Le tombeau el

l'enjer sont à nus devant lui. Il les voit, il en perce

la profondeur et les ténèbres. Salomon (3") dépeint

souvent le sépulcre et Yabadon ou l'enfer, de

même qu'ici.

^. 7. Qui extendit aquilonem super vacuum,
ET APPENDIT TERRAM SUPER NiHiLUM. Job Considère

le ciel suspendu sur la terre, comme un vaste

pavillon soutenu par le pôle septentrional comme
par un point immobile posé à son centre, pendant

que tous les astres qui ornent cette magnifique

tenture ont chacun leur mouvement réglé et uni-

forme. Il ne parle que du septentrion, parce que,

du pays où il était, il ne voyait que ce pôle, et il

était tout naturel qu'il tirât occasion de louer et

d'admirer la puissance de Dieu, par ce qui était

le plus sensible et le plus présent à sa vue. Pour
la terre, il la conçoit comme une masse que rien

ne soutient (4).

Terra pilas similis, nullo fulcimine nixa.

y. 8. Qui ligat aquas in nubibus suis. // lie

les eaux dans les nues, comme on renfenne les

liqueurs dans des outres ou des peaux préparées

à cet effet. Il les retient et les lâche quand il veut

et ne craint pas que leur grand poids ou leur trop

grande quantité crève les réservoirs où il les a

mises. Toutes ces descriptions sont populaires,

mais elles expriment admirablement la pensée de

l'écrivain. Comparez aussi Prov. xxx, 4. Qui col-

ligavit aquas quasi in vestimento.

f. 9. Qui TENET VULTUM SOLII SUI, ET EXPANDIT

SUPER ILLUD NEBULAM SUAM. L'Écriturc sc Sert en

plus d'un endroit de ces manières de parler (^).

Le trône de Dieu, dans le langage de l'Ecriture,

est le ciel. Dieu cache ce trône à la vue des

hommes, lorsqu'il répand des nuages au devant.

et c'est lui qui a formé ces nuages. Job dit donc
en peu de mots, pour faire voir la grandeur de
Dieu, que le ciel même est son trône, et que, pour
nous dérober la vue de la majesté de ce trône, il

forme souvent des nuées qui se répandent au

devant. Ce n'est là que la figure de ce qu'il fait

d'une manière plus spirituelle pour se cacher à

nos yeux, soit que nous le regardions en la per-

sonne de Jésus-Christ, dont la sainte humanité a

été comme son trône, mais un trône qui nous est

voilé présentement sous les espèces eucharis-

tiques, qui sont comme les nuages qu'il a voulu

répandre au devant; soit que nous le considérions

dans la parole sacrée de ses Ecritures, qui est

aussi comme un trône où il repose pour la nour-

riture et l'instruction des fidèles, mais qui est

remplie d'obscurités qui la voilent aux yeux des

hommes ; soit que nous l'envisagions dans l'Eglise,

qui est en une manière très réelle le trône du vrai

Salomon , d'où il parle par la bouche de ses

pasteurs, pour enseigner, pour conduire et pour

corriger ceux qui l'adorent comme leur Maître

divin, mais qui est souvent couverte de plusieurs

nuages pour ceux qui se rendent indignes de la

reconnaître pour leur mère ; soit enfin que nous le

regardions dans l'âme du juste, qui est appelé le

siège de la sagesse et où Dieu repose effectivement

comme dans son trône, selon cette parole du Fils

de Dieu : Si quelqu'un garde ma parole, mon Père

l'aimera, et nous viendrons à lui et nous ferons en

lui notre demeure (6), mais souvent aussi le juste

est couvert de nuages durant cette vie mortelle, par

les outrages et par les persécutions qu'il souffre ;

ce sont comme des nuées que Dieu répand au

devant de son trône pour empêcher qu'il ne paraisse

à découvert. Car le temps présent est le temps de

la vie cachée en Dieu avec Jésus-Christ, comme
dit l'Apôtre ; et il est souvent avantageux à ce

juste d'être ainsi couvert de nuages, qui empêchent

qu'il ne soit connu tel qu'il est aux yeux de Dieu,

de peur que la vue des hommes ne lui devienne

un sujet d'orgueil.

( i) Virgil. ASncid. vi.

(2) înas'i moD i'ni n;3 '"îiNiff cny Voyez Pscilni

cxxxviii. 8. Si asceiidero in cœlum, tu illic es, si descen-

dero in infernum, ades.

{5) Prov. XV. II ; xxvu. 20.

(4) Ovid. Fast. vr,

(5) Psûlm. cm. ,\ Qui ponis nubem ascensum tuum.

Psjlni. xvii. 12. Posuit tenebras latibulum suum. Vide et

Job. XXII. 14. et Psalm. xcvi. 2. Nubes et caligo in cir-

cuitu ejus.

(o) Joan. XIV. 25.
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10. Terminum circumdedit aquis, iisque dum finiantur

lux et lenebra'.

11. Columnœ cœli contremiscunt, et pavent aJ nutum

ejus.

12. In fortitudinc illius repente maria congrcgata sunt,

et prudentia ejus percussit superbum.

10. Il a renfermé les eaux dans leurs bornes, tant que
se succéderont la lumière et les ténèbres.

11. A son moindre mouvement, les colonnes du ciel

frémissent et tremblent.

12. Sa puissance a rassemblé les mers en un instant, et

sa sagesse a dompté l'orgueil de ses flots.

COMMENTAIRE

'}\ 10. Terminum circumdedit aquis, usque

DUM FINIANTUR LUX ET TENEBR^E. Il parle dcS CaUX

de la mer, que Dieu, par sa puissance, retient dans

leurs bornes et empêche d'inonder la terre. Les

auteurs sacrés (i) relèvent souvent cette merveille

de la puissance de Dieu. Les anciens (2) croyaient

vation de ses vagues et de ses flots. Il ne permet

pas que l'eau s'élève, jusqu'à se répandre sur la

terre. Il semble faire allusion à ce qui arriva au

commencement du monde ^7). Le Scif;neur dit:

Que les eaux qui sont sous le ciel, se rassemblent

en un seul lieu et que la terre paraisse. Et cela fut

les eaux de la mer plus hautes que la terre. Ils fait. Et il appela l'élément aride, la terre ; et l'as-

pensaient fort sérieuseinent que, si Dieu eût laissé semblée des eaux, la mer. L'hébreu (8) : Par sa

couler les eaux et qu'il les eût abandonnées à leur force il a séparé, fendu, divisé la nier; et par sa

pente naturelle, elles seraient venues inonder la

terre. C'est une exagération ; iTiais il est toujours

certain que si Dieu, par sa sagesse et par sa puis-

sance, ne conservait le globe terrestre dans

l'équilibre où il est .ivec les autres parties de

l'univers, bientôt on le verrait retourner dans le

chaos, dont le Fiat du Tout-Puissant l'a tiré.

y. I I . COLUMN/E C/ELI CONTREMISCUNT, ET PAVENT

AD NUTUM EJUS. Sous le Hom de colonnes du ciel,

sagesse il a frappé , brisé rorgucilleux. Ce texte

parait ne convenir qu'au passage de la mer Rouge
et à la mort du pharaon (9). Si Ton n'était pas

prévenu de la pensée que Job était mort avant

Moïse, il n'y a personne qui d'abord ne le prit

ainsi. Mais l'âge de Job n'est pas bien fixé ; et

nous ne sommes point dans l'obligation de soutenir

qu'il ait vécu avant Mo'ise. Cela est très probable,

inais de la probabilité à la certitude absolue, il y a

on peut entendre la force qui lie, qui contient, qui loin. Les Septante (10) : // a calmé la mer par sa

conserve toutes choses ; ou peut-être les anges (3),

à qui les anciens attribuaient le gouvernement des

cieux et des corps célestes. Enfin on peut l'en-

tendre des montagnes, que l'on appelle quelquefois

les colonnes du ciel (4). Les poètes aiment à se

servir de ces expressions, et le style de Job est

tout poétique. Les poètes ont dit que le mont
Atlas était une des colonnes qui soutenaient le

ciel {')) :

Atlas subJucto tractiirus vertic; ca^tuni,

Sidéra nubiferum fulcit caput, œtlieriasque

Erigit aelernum conipagcs ardua cervix.

Et un autre écrivain parlant d'une haute mon-
tagne (6) :

Totum ferre potesl luimcris minitanlibus orbem.

y. 12. In FORTiTUDiNE ILLIUS... Sa puissance a

rassemblé les mers en un instant, et sa sagesse a

dompté l'orgueil de cet élénient ; elle a abattu l'elé-

puissance et par sa science, il a renversé le monstre

marin. Ce sentiment est suivi de quelques interprè-

tes (i i). Mais la qualification de raliab ne se trouve

jamais donnée à une baleine, pas mèiTie comme
adjectif. Il est remarquable que le Psalmiste (12) et

Isaïe (n) ont employé les mèines termes, pour

marquer la chute et le naufrage du pharaon, am
rahab signifie fierté, orgueil, arrogance, force,

impétuosité. Comme les pharaons étaient exces-

sivement orgueilleux, et qu'ils se regardaient

comme nés d'un sang privilégié, comme Jils du

soleil, il était naturel qu'on les désignât sous le

titre d'orgueilleux.

Saint Grégoire (14) nous représente la violence et

la fureur de ces mers, que la parole toute-puissante

du Seigneur a rassenibtées en un seul lieu, comme
une figure excellente de cette admirable réunion

des caurs de tous les peuples infidèles, qui s'est

( 1
> Jci'. xxxviii. 10; VII. 12. - Psiihti. cm. 9. - Jcrcm.

V. 22. - Anios. y. 8; ix. 6. - Proi'. viii. 2". 29.

(2) Ambros. lib. m. Hcxacm.-Basil. Iioinil. iv. in Hcxacm-
- D. Tlwm. I. parte, quœsl. 7g. art. i. Vicie Faut - Mcrulain.

dissert, de Marib. cùt. \.-Tull. de Nalur. Deoruin, lib. 11.

Mare cum super terram sit, médium tamen locum expec-
tans, congrcgatur uncique œquabiliter ; neque redundat,

neque elfundiiur.

(5) lia Grcg. Beda, TItom. Psciidc-Hicronyin. alii pluies

e latinis.

(4) Pindar. O'upavoi zt'ova;. Vide, si liihet, Sancl. hic.

(',) SU. Italie, lib. i. i>. 209.

(0) Pelrcnius.

(7) Gènes, i. 9. 10.

(8) 2m yna iri;i;DZT =:'n y:-i -.n^a Rachat, pro Aigvpto
passim asurpalur.Confer. Psalm. lxxxiii. h.

(9) Vide Grot. hic, Rab. Salom. et alios aptid Mercer.

(10) l''ï/ûi' y.arir.a'jQt xr,v OiXa'jjav, s'-'.STrJjir) oï è^Tpajas

Xû zy,To;.

(11) Pincda. hic. Rab. Moses, Sanit. etc.

(12) Pm//». i.xxxviii. II. Tu huniiliasti sicut vulnera-

tum superbum
;

in brachio virtutis tua: dispersisti inimi-

cos tuos.

(ij) Isai. Li. 9. Numquid r;on tu pcrcussisli superbum,
vulnerasti draconem; nuniquid non tu siccasti marc- etc.

(14) Gregor. Moral, l. xvii. c. lo.
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i;. Spiritus ejus ornavit cselos, et obstetricante manu
ejus, educlus est coluber tortuosus.

14. Ecce hœc ex parte dicta sunt viarum ejus ; et cum
vix parvam stillam sermonis ejus audierimus, quis poterit

tonitruum magniludinis illius intueri?

I j. Son esprit a orné les cieux, et l'adresse de sa main

a formé les replis du serpent.

14. Ce que nous venons de dire n'est qu'une partie de
ses œuvres. Si ce que nous avons entendu est à peine une
petite parcelle de sa gloire, qui pourrait soutenir l'éclat

du tonnerre de sa grandeur.^

COMMENTAIRE

faite par la vertu de l'Incarnation du Fils de Dieu,

lorsque tant de nations plongées dans l'amour du

siècle et agitées par la violence de leurs passions,

ont été comme rassemblées dans une seule société

qui est l'Eglise, où elles vivent dans l'union de la

charité. Cet orgueil qui les agitait et qui les enflait

auparavant, a été abaissé sous l'humble joug de

Jésus-Christ, qui a donné à saint Pierre le pouvoir

de marcher sur ces eaux, ainsi qu'il y a marché

lui-même. L'on peut bien aussi entendre par le

superbe que la sagesse de Dieu a frappé, le démon
qui est appelé l'ange superbe, lequel a été vaincu

par l'humilité de la Sagesse incarnée.

y. 13. Spiritus ejus ornavit CyELOs. Ce n'est

pas en ce seul endroit qu'il est dit que l'Esprit du

Seigneur a orné les cieux. Moïse (i) dit que

l'Esprit du Seigneur s'agitait sur le chaos et lui

donnait la forme ; et le Psalmiste (2), que le Sei-

gneur a créé et affermi les cieux par sa parole et

qu'il les a ornés par son Esprit : Verbo Doinini

cœli firmali sunt el Spiritu cris ejus omnis virlus

eorum. Et l'auteur du livre de la Sagesse (5) :

L'Espril du Seigneur a rempli toute la terre et il

conserve toutes choses. L'ornement du ciel peut

signifier les astres, qui en font la principale beauté.

Mais le sens le plus littéral de ce passage, est

celui-ci (4) : 11 dissipe les nuages du ciel; il lui

rend son éclat, sa pureté, sa beauté, par les vents

qu'il fait lever (=i). Les Septante (6) : Les fermetures

du ciel l'appréhendent.

Le Serpent tortueux, que la main de Dieu a fait

naître, partage tous les commentateurs. Les uns

l'entendent du démon, que le Seigneur a produit

par sa puissance et qu'il a précipité du ciel par sa

justice (7). D'autres{8), du dragon, ou d'un monstre

marin. D'autres (g), du dragon céleste, ou de la

constellation de ce nom, ou de la Voie lactée (10),

ou du Zodiaque (11). D'autres enfin (12), de la

foudre, de l'éclair, de la chute apparente des

étoiles, qui paraissent dans l'air comme un grand

serpent. Et cette dernière opinion paraît assez

naturelle. Les mouvements de l'éclair et de Tétoile

qui tombe dans les airs, et la rapidité de leur chute,

ressemblent assez à un serpent (13):

Pra-'cipites cœlo labi, noctisque per umbras,

Flammarum longos a tergo albescere tractus.

Cependant nous nous déterminons au sentiment

qui l'explique du monstre marin, dont l'existence

longtemps contestée semble définitivement établie.

Les Hébreux donnent aux poissons le nom de

reptiles ou de serpents. Le terme hébreu (14) Ser-

pent, se prend ici pour tous les poissons de la mer.

Isaïe (1 (,) parle du Lévialhan bârîa'h,(\\i\ est appa-

remment le môme que Nahâsch bârîa'h de cet

endroit ; et il en parle comme d'un monstre

marin. L'Ecriture signale en plus d'un endroit (16 1

la puissance que Dieu a fait éclater dans la pro-

duction du Lévialhan. Nous ne voyons aucune

nécessité de recourir ici à l'allégorie. Après avoir

relevé les effets de la souveraine puissance de

Dieu dans le cieî, dans les nues, dans l'amas des

eaux de la mer, il était naturel de parler de la

production des poissons.

V. 14. Cum vix p.\rvam stillam sermonis...

La parole est souvent comparée à la pluie ou à la

rosée (17). Si le peu que Dieu nous a révélé de ses

grandeurs, nous en donne une si haute idée, que

serait-ce s'il nous parlait et qu'il nous fît entendre

le tonnerre de sa voix ;
qu'il nous fit voir ses gran-

deurs à découvert, et qu'il nous fît entrer dans la

profondeur de ses mystères et de ses desseins r

Symmaque(i8):Com/)!t';i/ entendrons-nous le souffle

de ses paroles, puisque personne ne peut penser au

tonnerre de sa puissance f

(1) Gcncs. i. 2. Spiritus Dei ferebatur super aquas.

(2) Psalin. xxxii. 6.

(?)S^^ '. 7.

(4) 7n5«; r:'cu; im-i3

(<,} Clwld. Scul/ef. Pincd.

(6) K)-EïOpa 3' ûùpavoû ?j£3o;/.ao;v auTov.

(7) lia Scp'iint. npooTâvtjLaT; Si àjToCi jOavaTcoO'. ofw/.ovTa

à-oaTC(Tr,v. Ita Crcgor. Magn. D. Tliom. alii P'iures.

(8) Merccr. Drus. Pisc. Cocc. Mali'.

(9) Seul t. Merccr.

(10) Hctr. Ccdurc. Val. Crct. Tirin.

(11) Vallcsius de Sacr. Phil. cap. 47.

(12) Vide Va lab. ScuUef. Pincd.

(1;) Virgil. Gccrgie. i.

( 14; n-i3 -i-na tt n':-;n

(!>) Isai. xxvn. i. cl scq.

(16) Jcb. XL. 20. et Psalm. cm. 26.

(17) Deut. XXXII. 2. - Isai. lv. 10. 11.

{18) Syin. Ti ÔÈ <J"Oûf.fî|xi twv Xôftov à-j-où à/.oJ70;j.sv,

-av SpovTrjv û'jva'TSi's; i'jtoù o'jos';; svvorJtîE!.



CHAPITRE VINGT-SEPTIÈME

Job persiste à soutenir son innocence. Il expose les malheurs qui menacent

rhypocrite et l'impie.

1. Addidit qiloque Job, assumens parabolam suam, et

dixit :

2. Vivit Deus, qui abstulit judicium meum, et Oninipo-

tens, qui ad amaritudinem adduxit animam meam.
j. Quia doiiec superest lialitus in me, et spiritus Dei

in naribus meis,

4. Non loquentur labia mea iniquitatem,nec lingua mea
meditatibur mendacium.

5. Absit a me ut justos vos esse judicem ; donec deli-

ciani, non recedam ad innocentia mea.

1. Job, prenant encore la parole, et usant du même
discours figuré, continua en ces termes :

2. Par le Dieu vivant, qui a refusé de me juger !

par le Tout-Puissant, qui a rempli mon âme d'amertume !

î. Tant que j'aurai un souflle de vie et que Dieu me
laissera respirer,

4. Mes lèvres ne prononceront rien d'injuste, et ma
langue ne dira point de mensonge.

^. Loin de moi de vous croire équitables : tant que je

vivrai, je ne cesserai de protester de mon innocence
;

COMMENTAIRE

}f. I. Addidit quoque Job, assumens para-

bolam SUAM. Voyant que ses amis ne lui répon-

daient point, soit qu'ils fussent frappés de ses

raisons, ou indignés de sa résistance, il continue

à se défendre. L'auteur appelle son discours une

parabole ou un discours figuré et poétique: parce

qu'en effet, le style de cet ouvrage est éloigne de

la simplicité et de l'uniformité qui régnent dans

les discours ordinaires. Voyez une expression

pareille de Balaam dans les Nombres (ij. Dans
ce chapitre et dans le suivant. Job reconnaît avec

ses amis, que, pour l'ordinaire. Dieu châtie les

méchants et ne les laisse pas jouir longtemps du

fruit de leurs crimes ; mais il soutient en même
temps sa première thèse, que Dieu ne laisse pas

quelquefois d'envoyer des maux à ses amis. Il

prend de là occasion de relever la profondeur des

jugements de Dieu et les voies de sa sagesse, qui

sont inconnues aux hommes. Il conclut, en disant

que la crainte du Seigneur est la vraie sagesse,

et que la vraie intelligence est de s'éloigner du

mal : Vérités incontestables, qui subsistent tou-

jours. Quelle que soit la conduite de Dieu envers

les bons et les méchants : Qu'il élève ou qu'il

abaisse
;

qu'il accable de maux ou qu'il comble

de biens ; il faut que la créature demeure dans la

crainte et dans la soumission.

î'. 2. Vivit Deus, qui abstulit judicium meum.
Ou, suivant le chaldéen, qui a renversé la règle de

mon jugement ; qui ne m'a pas déclaré absous,

quelqu'innocent que je fusse. On pourrait traduire

d'une manière moins dure : Vive le Seigneur, qui

ne m'a pas permis de justifier mon innocence, quoi-

que j'en eusse appelé à lui, et qui m'a abandonné

aux jugements injustes que l'on a portés de moi.

Job est si sCirdeson innocence, qu'il en prend Dieu

à témoin, et si rempli d'un profond respect pour sa

justice souveraine, quelque sévérité qu'il exerce

contre lui, qu'il ne craint point de jurer en son

nom. Les Septante (2) : Vive le Seigneur, qui m'a

ainsi jugé. Symmaque(5): Qui a méprisé mon
jugement. Quelque tour qu'on donne à cette

expression de Job, elle renferme toujours quelque

chose de choquant, et il est probable qu'elle est

une de celles que Dieu même désapprouva, en

disant (4) : Rende^-pous mes jugements pains et

sans effet! Et me condamnere\-POus, pour vous

justifier! On peut voir dans Isaïe, xl, 27 ; lix, 9,

II, 14. Sophon. m, i^, des manières de parler

à peu près semblables à celle de Job. Il la répète

encore au chapitre xxxix, t.

y. }. Donec spiritus Dei in naribus meis.

Ce souffle, que Dieu inspira à Adam et qui lui

donna la vie {<\) : Inspiravit in faciem ejus spira-

culum vitcc et factus est homo in animam viventem.

Voyez aussi Genèse VI, 1. Non pcrmanelnt spiri-

tus meus in hominc ; et Job, xxxiv, 14 et Ezech.

xxxvii, 14.

y. 4. Nec lingua mea meditabitur mendacium.

Job éloigne le soupçon qu'on pourrait avoir qu'il

ne parle pas sincèrement. Je suis si persuadé de

mon innocence, de la justice de ma cause, et que
la conduite de Dieu sur moi n'est pas dictée par la

colère et la vengeance, que rien ne sera capable

de me faire changer de sentiment.

y. ', . Absit A me UT vos justos esse judicem.

Je ne trahirai jamais iTia conscience et la vérité, et

je n'avouerai jamais, comme vous voudriez m'y

(i) Niim. xxin. 7.

(?) Zf; 6 0£O,-, 6; ojTto; [jie y.i/.pt.y.e,

(j) O; T.x^ilZg T/.v zpiî'.v ;j.oj.

(4) Jol'. XL. !. VLic Eslium liic.

{<,) Gcncs. II. 7.
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6. Justificationem meam, quam cœpi tenere, non dese-

ram; neque enim reprehendit me cor meum in omni vita

mea.

6. Je n'abandonnerai point ma justification que j'ai com-
mencé de faire : car mon cœur ne me reproclie rien

dans toute ma vie.

COMMENTAIRE

contraindre, que Dieu me châtie pour mes crimes:

Douce defwiam, non rccedam ab innocenliâ meâ.

Était-ce donc un si grand malheur, que les amis

de Job passassent dans son esprit pour des juges

iniques, et était-il si important qu'il n'abandonnât

jamais sa propre justification r A-t-on vu, durant

tout le cours des siècles, les plus grands saints

attachés si obstinément à défendre leur innocence,

qu'ils regardassent comme une chose de la

dernière nécessité, de travailler de tout leur

pouvoir à faire éclater la justice et la pureté de

leur conduite .' Combien au contraire a-t-on vu de

saints, calomniés très injustement, regarder ces

calomnies comme des épreuves de leur vertu
;

laisser leur défense au juste juge de tous les

hommes, etse mettre seulement en peine, lorsqu'on

les chargeait d'outrages, de prier pour ceux qui les

outrageaient et de s'humilier eux-mêmes en la

présence de Dieu r Les trois jeunes hommes, au

milieu de la fournaise de Babyione, ne reconnais-

saient-ils pas que Dieu les traitait justement à

cause de leurs péchés, et n'étaient-ils pas cependant

justes et innocents }

D'où vient donc que Job seul se montre si

attaché à ce qui regarde sa justification, et que

nous marque cet empressement si extraordinaire

qu'il fait paraître pour défendre son innocence,

sinon qu'étant proposé à toute l'Église, non seule-

ment comme un juste, mais comme l'image du

chef même de tous les justes, il a été nécessaire,

selon le dessein de Dieu, qu'il représentât en sa

personne, combien il serait un jour important que

ce juste par excellence, dont il était la figure, ftlt

justifié à la face de toute la terre, après qu'il aurait

été accablé par les calomnies des hommes et

abandonné, pour un temps, par la justice adorable

de son Pèreà tous les effets de la fureur du démon:

Car quant à Job, il n'était pas plus important que

son innocence fût connue de ses amis, qu'il ne l'a

été durant tous les siècles, que les justes accablés

par les persécutions , fussent reconnus pour

innocents; si ce n'est en ce que l'erreur où étaient

ces trois amis touchant la manière dont Dieu

traite assez souvent en ce monde ses fidèles

serviteurs, et sa patience étonnante à l'égard des

reprouvés, semblaient l'erigager à défendre jusqu'au

bout son innocence, pour ne pas trahir la vérité

qu'ils combattaient.

C'est ce qui le porte à faire cette déclaration

qui surprend d'abord, que son cœur ne lui reprochait

rien dans loule sa vie. On peut dire que le cœur ne

reproche rien à celui qui ne se sent coupable

d'aucun crime, au même sens que saint Jean,
qui

, après avoir écrit : S; nous disons que nous

sommes sans péché, nous nous séduisons nous-mêmes
cl la vérité nest point en nous, ne laisse pas

d'ajouter ensuite : Si notre cœur ne nous fait point

de reproches, nous avons de l'assurance devant

Dieu. Le même commentateur qui présente ces

considérations(i),témoigneencore que ces paroles

de Job, dans toute ma vie, peuvent s'expliquer en

deux manières et se rapporter, ou à tout le temps
qu'il avait vécu, ou aux différents devoirs de sa

vie, qui regardaient Dieu ou le prochain, les

personnes pauvres et les riches, ses amis et ses

ennemis, ses serviteurs et ses enfants, et enfin

lui-même.

On peut encore traduire d'une autre manière

tout ce passage de cette sorte (2) : Dieu me garde

de vous croire justes; tant que je vivrai, je m me
détournerai point de mon innocence. Je n abandon-

nerai point la justice que j'ai commencé de suivre.

Car mon cœur ne me reproche rien dans toute ma
vie : Ce qui voudrait dire que Job n'avait garde

de regarder comme justes ses amis, lorsqu'ils pré-

tendaient que les méchants seuls étaient affligés,

et qu'il était, au contraire, très résolu à ne point

leur céder, comme si la vie qu'il avait menée
jusqu'alors avait été criminelle, mais à s'attacher

jusqu'à la fin à la justice qu'il avait commencé de

suivre, parce que son cœur ne lui faisait point de

reproche. Selon ce sens. Job ne pouvait guère nous

donner un témoignage plus éclatant de la solidité

de sa vertu, qu'en assurant, comme il le fait, que

tous les reproches de ses amis ne pourraient

point l'ébranler. Car c'était leur dire que, bien

qu'on le regardât comme un scélérat et comme
un homme frappé de Dieu à cause de ses excès,

rien ne serait capable de l'arracher de cette voie

de l'innocence et de la justice dans laquelle il avait

marché jusqu'alors ; il savait que c'était la seule

qu'il fallait suivre, quelque exposée qu'elle pût

être à différentes afflictions : Dieu ferait le r'jste.

Rare exemple de la fermeté d'une âme qui peut

dire avec saint Paul(5), que ni la mort, ni la vie,

ni rafliction,ni la persécution ne pourront jamais la

séparer de l'amour de Dieu.

y. 6. Neque reprehendit me cor meum in omni

VITA MEA. L'hébreu (4) : Mon cœur ne me charge

d'aucune infamie de toute ma vie. Ou selon d'autres :

(1) Eslius in hune loc. — (2) Codiirc. in luinc toc

(;) Rom. viii. ;<,, j8. jg.

(4) >a'o >33h> f]nn nS Les Septante : O'u yap â-aXXâ;o

TTv à/az'.'av uoCi.
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7. Sit ut impius, inimicus meus, et adversarius meus,

quasi iniquus.

8. Quœ est enim spes hypocritos, si avare rapiat, et non

liberet Deus animam ejus ?

9. Nuinquid Deus audiet clamorem ejus,

super eum angustia ?

cum venerit

7. Que mon ennemi passe lui-même pour un impie, et

que mon adversaire soit regardé comme un injuste.

8. Car quelle est l'espérance de l'hypocrite, s'il satis-

fait la rapacité de son avarice, et que Dieu ne sauve pas
son âme ?

9. Dieu entendra-t-il ses cris, lorsque l'adversité vien-

dra sur lui ?

COMMENTAIRE

Mon cœur ne se dL'lourncra point de mes jours.

J'aurai toujours la même droiture et je ne cesserai

point de me défendre avec la même liberté que

)'ai fait.

V. 7. Sit ut impius, inimicus meus. Si quelqu'un

m'attaque et ne tient pas mes principes pour

certains, je le regarde lui-même comme un impie.

En effet, si l'on n'admet pas avec Job, que quel-

quefois Dieu punit les justes pour les éprouver,

et qu'il laisse souvent les pécheurs impunis dans

cette vie, on sera forcé d'avouer que Dieu

n'observe pas toujours les règles de la justice ; ce

qu'on ne peut avancer sans impiété.

Les plaintes que prononce cet innocent affligé,

sont autant de paroles énigmatiques et même,
selon les pères ,

prophétiques
,

qui choquent

d'abord la piété des simples; mais qui, étant

expliquées, paraissent remplies d'édification. Quel

saint de la loi nouvelle, en effet, a jamais voulu

que son ennemi fût comme un impie et son

adversaire comme un homme injuste? Mais pour

entendre ces paroles, il est besoin de se souvenir

que Job défend en sa personne, non seulement

sa propre cause, mais celle de tous les justes qui

sont affligés et que leur affliction rend un sujet de

scandale à ceux qui ne jugent point des choses

par la lumière de la foi. Ainsi lorsqu'il dit, que

mon ennemi soil comme un impie, c'est de même
que s'il disait : Celui qui se déclare l'ennemi des

justes qui sont affligés comme je le suis, et qui

prétend que l'affliction où ils sont tombés est une

preuve des crimes, qu'ils ont commis, mérite

d'clre regardé lui-mâne comme une impie, parce

qu'il combat directement la piété, et qu'il fait

paraître une injustice visible, en voulant faire

passer pour méchants ceux qui sont justes devant

Dieu.

}. 8. Qu.E EST ENIM SPES HYPOCRITE, SI AVARE

RAPIAT, ET NON LIBERET DeUS ANIMAM EJUS ? Que
revient-il à l'hypocrite et à l'impie d'amasser des

richesses injustes, puisque Dieu ne le garantira

pas des derniers malheurs.'' Dieu lui laissera-t-il

jusqu'à la fin ses biens mal acquis? Et quand il

les lui laisserait, espèrerait-il d'en être quitte

pour cela dans l'autre vie ? L'hébreu ( i ) : Quelle est

lattente de ihypocrite ï Que gagnera-l-il, lorsque

Dieu le tirera de cette fie ) Ou bien : Quelle est

l'espérance de l'im.pie, qui se sera enrichi, quand
Dieu le retirera de ce monde? Ou enfin: Quelle

esl son attente ! Le Seigneur délivrera-l-il son âme }

Les Septante (2) : Quelle esl Vespérance de Uimpie

pour attendre ? Croit-il que son espérance au

Seigneur le sauvera } Ou bien : Quelle est l'espé-

rance de l'impie avare et dans l'abondance? Cette

sentence de Job est à peu près la même, que
celle-ci du Sauveur (?,) : Que sert à l'homme de

gagner l'univers, s'il perd son âme '! Tout cela

prouve démonstrativement une autre vie et des

châtiments éternels pour les méchants.

^'. 9. Cum venerit super eum angustia. Saint

Grégoire (4) rapporte au temps de la mort cette

affl'clion qui vient fondre sur l'h/pocrite. u Dieu,

dit-il, ne l'écoute point lorsqu'il crie dans le temps

de son affliction, parce qu'il a refusé lui-même
dans le temps de sa prospérité d'écouter Dieu,

lorsqu'il lui criait par la voix de ses préceptes,

selon cet oracle de l'Ecriture, que la prière de

celui qui détourne son oreille pour n'entendre point

la loi, sera en exécration devant Dieu. Et ce que
Job dit ici revient tout à fait aux paroles de notre

Sauveur, qui déclare qu'à la fin des temps, les

vierges folles demanderontà Dieu qu'il veuille bien

leur ouvrir la porte, et il leur répondra qu'/7 ne les

connaît point ; parce que la sévérité qu'il exerce

alors est d'autant plus grande, qu'il a fait paraître

en ce temps-ci une plus grande miséricorde. » Et
un interprète (5) nous fait souvenir à ce sujet, de

l'exemple si célèbre et si redoutable d'Antiochus,

dont l'histoire sainte (6), après avoir rapporté les

belles prières et les promesses qu'il faisait à Dieu,

parle ences termes: Ce scélérat priait le Seigneur,

de qui il ne devait point obtenir miséricorde : parce

qu'il était, comme tous les impies, touché seule-

ment de la crainte du supplice et non de la haine

de son crime qu'il aimait toujours. C'est ce qui fait

dire ù Job, que la joie de ces hypocrites n'est point

dans le Tout-puissant, parce qu'ils sont dominés
par l'amour des biens de la terre qui les empêche

(i) fjjzi m'iN but ysD» o ^zn mpn n'a >d

(7.) Ka'; :';; yap Èatcv ÈX-';; àac[B:t, OT'. ÈTzéys'., r.zr.O'.dô);

Izl Kûp'.ov àpjt adjOrliî-at. Alii Inicrpr. pro ir.i/zt., Ic^^iint.

Uli'ni/.xiî. Plus h.ibct.

S. B. T. V.

(!) Mail. XVI. 26.

(4I Gregor. Moral, xviii. 7. - Pro;'. xxviii. 9.

(;) Menoch. in hune locum.

(0) u. Macc. IX. I j.
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10. Aut poterit in Omnipotente delectari, et invocare

Deum omni tempore r

11. Docebo vos, per nianum Dei, quse Omnipotens

habeat, nec abscondam.

12. Ecce vos omnes nostis, et quid sine causa vana

loquimini ?

15. Haec est pars hominis impii apud Deum, et liere-

ditas violentorum, quam ab Omnipotente suscipient.

14. Si multiplicati fuerint lilii ejus, in ,i:;ladio erunt, et

nepotes ejus non saturabuntur pane
;

i;. Qui rcliqui fuerint ex eo sepelientur in interitu, et

viduas illius non plorabunt.

16. Si comportaverit quasi terram argentum, et sicut

lutum praeparaverit vestimenta
;

17. Frœparabit quidem, sed justus vestietur illis, et

arsentum innocens dividet.

10. Ou pourra-t-il trouver sa joie dans le Tout-Puis-
sant, et invoquer Dieu en tout temps .'

11. Je vous enseignerai, avec le secours de Dieu, les

conseils du Tout-Puissant, et je ne vous en cacherai

rien.

12. Mais vous les connaissez déjà tous : pourquoi donc
vous rcpandez-vous en vains discours r

15. Voici le partage de l'homme impie devant Dieu, et

l'héritage que le Tout-Puissant réserve pour les vio-

lents :

14. Ses fils se multiplient pour augmenter la proie du

glaive, et ses descendants ne seront point rassasiés de

pain
;

15. Ceux qui resteront de sa race seront ensevelis

dans la perdition, et leurs veuves ne les pleureront

point.

16. S'il amasse de l'argent comme de la terre, s'il

entasse des vêtements comme de la boue,

17. Il les entasserai la vérité, mais le juste s'en revê-

tira, et l'innocent partagera son argent.

COMMENTAIRE

de se réjouir dans le Seigneur. ' L'âine de

l'homme, dit saint Grégoire, ne peut jamais être

sans plaisir. Il faut nécessairement qu'elle se

plaise ou dans les choses d'ici-bas, ou dans celles

d'en haut. Et plus elle tend et s'élève au ciel avec

ardeur, plus elle sent d'indifférence et de dégoût

pour la terre : comine, au contraire, plus elle se

puissance infinie. Autrement : Je vous instruirai

de ce que le Seigneur a fait en moi, de ce que

j'ai appris de lui. Le premier sens qu'on a exprimé

dans la traduction de la Vulgate, paraît le meilleur.

Voyez II. Esdr. 11, o, 18.

,î-. 12. Ecce vos OMNES NOSTIS. Je ne dis rien

dont vous ne soyez bien informés. Vous ne pouvez

porte ardemment vers les choses d'ici-bas, plus ignorer, pour peu que vous ayez étudié les voies

elle se refroidit et se dégoûte misérablement des

choses d'en haut : l'un et l'autre de ces deux

objets ne .pouvant pas être aimés ensemble ni

également. »

Job ajoute que ces hypocrites ne peiipcnl point

invoquer Dieu en tout temps ; c'est-à-dire, selon

l'explication du même père, qu'ils ne l'invoquent

que lorsqu'ils sentent le poids de quelque affliction

temporelle, ou de la justice de Dieu qui est prête

à les accabler. Quand ils jouissent paisiblement

de ce qu'ils regardent comme leur félicité, ils

négligent d'invoquer et de rechercher Celui qui

les rend heureux. Et en cela Job faisait connaître

à ses amis qu'ils l'accusaient témérairement

d'hypocrisie, puisqu'il avait témoigné un si grand

soin d'invoquer Dieu par ses sacrifices continuels,

dans le temps de sa plus grande prospérité,

comme il l'invoquait encore au milieu des maux si

terribles qu'il souffrait alors.

^•. II. Docebo vos per manum Dei, qu.c

Omnipotens habeat. On peut aussi traduire

l'hébreu (i) par : Je vous instruirai de tout ce que

Dieu fait ; de ses desseins, de sa conduite, de sa

main
,
je ne vous eacherai rien de tout ce qui est

avec le Seigneur ; de tout ce qu'il possède, de tout

ce qui est en son pouvoir, des effets de sa

de Dieu, que souvent il ne permette que l'innocent

soit opprimé et le méchant en honneur.

y. \}. \\jE.c est pars impii. Ce qui suit, est une

description des maux qui arrivent le plus souvent

aux impies. Job avoue que c'est là la conduite

ordinaire de Dieu sur les méchants; mais il

soutient que cette conduite n'est pas tellement

uniforme, que souvent Dieu ne s'en départe, pour

des raisons impénétrables à l'esprit humain et

toujours accompagnées d'une souveraine équité.

V. 14. Nepotes ejus non saturabuntur pane.

L'hébreu (2) : Ses rejetons ne seront pas rassasiés

depain. Les Septante (3) : Si scsenfards parviennent

à l'âi:;e viril, ils seront réduits à mendier. Voyez le

psaurne xxxv,25,dans un sens contraire: Non vidi

juslum dereliclum, nec semen ejus quœrens panem.

y. 15. Sepelientur in interitu, et vidu^
ILLIUS non plorabunt. Job parle des veuves de

l'impie au pluriel, parce qu'il vivait dans un pays

où la polygamie était permise. Les Septante (4) :

Ceux qui resteront après eux, mourront de mort, et

personne naura pitié de leurs veuves. Il y en a qui

croient que la mort dont on les menace ici, est

la peste. D'autres, qu'ils mourront et seront

abandonnés, sans recevoir les honneurs de la

sépulture (î): Sepelientur in morte.

{i; ~n:x sb »Ti7 r:v lurs ''in

tante : A'vayyeXw U[uv tt saiiv <

(2) zznh r;2v> nt vnïS2;i

T2 =:riN r.T.N Les Sep- (;) E'iv oî y.a'i àvopojOàia'., -poiaï-rîio'jj:.

(4) O'i ôî ;:£ji!'ovï£; au-oii sv (javànij -îIi'j-t^io'jzi, "/Tlpa;

os auxà)V O'jos'i; ÈXsrjaî;.

(,)) Tirp.» r.T:3 Vî.ic Sj/i:!. C^\iiirc.
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i8. /Edificavit sicut tinea doinum suam, et siciit custos

fecit umbraculum.
19. Dives, cum dormicrit, niliil secum aiifcret; aperiet

oculos suos, et nihil inveniet.

20. Appreliendet eum quasi aqua inopia, nccte oppri-

met eum tempestas.

21. Tollet eum ventus urens, et auferet, et velut turbo

rapiet eum de loco suo.

22. Et mittet super eum, et non parcet ; de manu ejus

fui;iens fugiet.

18. Il s'est bâti une maison comme Pinsecte, et il s'est

lait une cabane comme le gardien des champs.

19. Lorsque le riche s'endormira, il n'emportera rien

avec lui ; s'il ouvrait les yeux, il ne trouverait plus rien

20. Il sei'a surpris de la pauvreté comme d'une inonda-

tion ; une tempête l'accablera durant la nuit
;

:i. Un vent brûlant le saisira et l'emportera; il l'en-

lèvera de sa place, comme un tourbillon.

22. Dieu enverra sur lui ses traits, et il ne l'épargnera

point ; en vain espérait-il échapper à sa puissance.

COMMENTAIRE

V. 18. iCoiFlCWIT SICUT TINEA DOMUM SUAM, ET

SICUT CUSTOS FECIT UMBRACULUM. Le iiiéchant

s'est bâti une maison commode, et aux dépens

d'autrui, comme un ver qui ronge un habit ; il s'est

logé comme un garde qui veille sur les champs ou

sur les vignes. Mais le ver sera chassé de l'habit

et jeté au feu, et la cabane du messier renversée.

Tel sera le sort de la maison de l'impie. Les Sep-

tante (i) : Sa maison deviendra comme les vermis-

seaux, ci comme l'araignée. Elle périra, et sera

renversée avec autant de facilité, que la demeure

de l'araignée.

V. 19. DivES CUM DORMiERiT.... 11 représente

le riche mort, comme un homme qui s'endort, et

qu'on descend tout nu dans le tombeau. Il des-

cend dépouillé de tout dans le royaume des morts
;

alors il se réveille et ne trouve rien. On p-iut

aussi traduire (2) : Le riche s'endort, el nesl point

recueilli dans le tombeau avec ses pères ; il ferme

les yeux, et il n'est plus. Ou bien : // s'endort

el ne se relèvera plus; il ferme les yeux et ne

sera plus. Les Septante (;) ont suivi ce dernier

sens
,
qui paraît le meilleur. Nous avons déjà

remarqué (4) cette comparaison d'un riche à un

homme qui s'endort, et qui, à son réveil, se trouve

les mains vides.

« Il est étonnant, dit saint Grégoire (5), que Job
témoigne, en parlant du riche, que lorsqu'il sera

endormi il ouvrira les yeux. Car pour dormir,

ajoute ce saint, nous fennons les yeux ; et au con-

traire, nous les ouvrons étant éveillés. Mais dans le

cas dont il s'agit, il est vrai de dire que l'homme étant

composé d'un corps et d'une âme, quand le corps

est endormi par la mort, l'âme se réveille en même
temps. Ainsi le riche s'endort, et il ouvre néan-

moins les yeux; parce que son corps étant mort,

son âme commence à voir et à connaître la vérité

de toutes choses : elle s'aperçoit alors du néant

de ce qu'elle possédait, et elle se trouve dans un

vide entier, elle qui se regardait auparavant, et

qui se réjouissait comme étant remplie de toutes

sortes de biens plus que tous les autres. Qu'on

s'enfle donc, continue ce père, et que l'on se

glorifie présentement tant que l'on voudra, d'être

plus riche que son prochain ; il viendra un temps

où celui qui se sera flatté ridiculement de cet

avantage, se réveillera de son somineil, et il con-

naîtra alors combien ce qu'il possédait en songe

était vain et peu solide. Car il arrive à ce riche au

temps de la mort la même chose qui arrive assez

souvent à un pauvre, lequel s'iinagine, étant en-

dormi, qu'il est devenu très riche ; il commence déjà

à mépriser ceux qui le méprisaient auparavant à

cause de sa pauvreté ; mais se réveillant ensuite, il

sent un grand chagrin d'avoir perdu cette image,

quoique vaine, des grar.des richesses dont il jouis-

sait au moins en dormant ; et il gémit d'autant

plus sous le poids de sa pauvreté, que le temps de

son bonheur, quoiqu'imaginaire, a moins duré. »

y. 20. Apprehendet eum quasi aqua inopia
;

NOCTE opprimet eum TEMPESTAS. L'hébreu à la

lettre (6): Les terreurs de la nuit le saisiront comme
une inondation ; et le tourbillon l'enlèvera, le déro-

bera, l'emportera. Les Septante 1^7) : Les douleurs

l'environneront comme un déluge d'eau, et l'obscu-

rité l'enlèvera pendant la nuit. Les ténèbres, l'obs-

curité, marquent ordinairement les disgrâces.

}. 21. 'Ventus urens. L'hébreu : Le qâdtm
l'emportera. Ce vent de qddîin, signifie propre-

ment le vent d'Orient (8), qui était sec et brûlant

dans l'Arabie déserte.

y. 22. Mittet super eum, et non parcet: de

MANU EJUS FUGiENS FUGiET. L'impie s'efforccra en

vain de se tirer des mains de Dieu qui le frappe.

On peut traduire, en suppléant dans le second

membre la négation du premier (9) : Le Seigneur

lancera sur lui ses foudres, et ne l'épargnera point ;

et le méchant ne pourra s'enfuir de ses mains (10).

Les Septante le joignent au verset précédent : Le
vent brûlant enlèvera l'impie ;... il se jettera sur lui,

(1) A'ti^Ptj oï o~[/.o; âu-coijojax:6p ar,t£;, za'i (ôa-so iox/yr^.

(2) T35>NT npD T3>y r)DS) n'it DDU,'» tuv
(j) nXoûato^ xo'.y.rjOT[a£tat, zaï o'j TTpoaOrj'îEi, 6'j0aXij,QÙ;

a'jioij oiT^voiçs, /.%•. où/. Hari.

(4) Job. XX. 8.

{'•,) Grcgor. Moral, l. xviii. c. 12.

(6) nsiD in33i h't't mnSa n'a: ini'wn

(7) Xuvr|vt/)3ay otuttî) oiansp iotop a'. ûO'jva'., vu/.T; Se

Û'J£;Xeto àuTov yvoï>o;.

^8) Exod. X. I?; xiv. 21. etc.

(9) m:» nna tts Sien' Nbi vSy -,'-w'i

(10) Ita Cast. Vide Grot. et Mciccr.
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2;. Stringet super eum manus suas, et sibilabit super

illum, intuens locum ejus.

COMM
et ne lui pardonnera point, etc. Ce qui est suivi par

quelques interprètes.

f. 7}. Stringet super eum manus suas, et

SIBILABIT SUPER ILLUM, INTUENS LOCUM EJUS. On
peut aussi traduire: On frappera des mains, on le

silllera, on lui insultera. Ou bien : Le Seigneur

frappera des mains, et lui insultera, etc. Il ne faut

point être choqué de cette expression ; elle se

2;. Celui qui verra le lieu d'où il est tombé, en frap-

pera des mains et témoignera son étonnement.

ENTAI RE

trouve en plusieurs endroits de l'Écriture (i).

C'est comme si l'on disait que Dieu, après avoir

longtemps souffert l'insolence des pécheurs, fait

enfin éclater sa vengeance; semblable à un héros

contre un ennemi faible, mais fier et insolent, il le

traite avec une indignation mêlée de mépris. Il le

terrassera, le brisera contre terre et insultera à

sa témérité.

(i) Vide supra .IoIk i\. 2J, - Dctit. xxviii. 6;. - Provcrb. i. 26. - E;ccli. v. i;. Vide Pinc.i. Sciiitct. Junium. hic.



CHAPITRE VINGT-HUITIEME

Job recherche Vorigine, le principe et la source de la sagesse.

1. Habet argenlum venarum suarum principia, et auro

locus est, in quo conflatur.

2. Ferriim de terra tollitur, et lapis solutus calore in

aes vertitur.

1. L'argent provient de ses veines, et l'or a un lieu où
il se forme

;

2. Le fer se tire de la terre, et le feu qui pénètre la

pierre la réduit en airain.

COMMENTAIRE

îf. I. Habet argentum venarum suarum prin-

ciPiA. Les commentateurs (i) ont beaucoup tra-

vaillé à chercher la liaison qui peut exister entre

ce chapitre et le précédent. Les uns disent qu'après

les dernières paroIesdeJob,marquantque plusieurs

sont étonnés par la mort et la chute précipitée des

riches et des puissants de la terre, il est naturel

de s'écrier avec l'Apôtre : O profondeur des trésors

de la sagesse et de la science de Dieu ! Que ses

jugements sont impénétrables, et ses voies incompré-

hensibles ! Car qui a connu le dessein de Dieu (2) ?

Ainsi Job représente dans ce chapitre, que les

hommes ont découvert toutes choses par leur

industrie et par la force de leur intelligence ;
qu'ils

ont fouillé dans les entrailles de la terre pour y
trouver l'or, l'argent et les pierreries ; mais que

la sagesse ne se trouve point de la même ma-

nière, car elle est un secret réservé à Dieu, qui

le donne à qui il lui plaît. Et ces interprètes sou-

tiennent que c'est là le sens véritable, et la suite

naturelle du discours de Job.

D'autres prétendent, avec autant de vraisem-

blance, qu'après que Job a représenté au dernier

chapitre l'ardeur qu'ont les insensés et les impies

pour amasser de l'argent, et leur fin funeste, il

fait voir pourquoi ils n'ont point cherché ni trouvé

de la même façon la sagesse ; c'est-à-dire, qu'ils

ont ignoré où ils devaient la chercher ; et qu'ayant

bien su où ils trouveraient les veines d'or et d'ar-

gent, ils n'ont pas connu que c'était Dieu seul qui

pouvait leur faire trouver cette sagesse préférable

à tous les plus grands trésors de la terre.

Job ayant donc fait connaître (^) dans le cha-

pitre précédent, qu'une des raisons qui l'avaient

porté à embrasser la justice, et à vivre dans l'inno-

cence, était la vue de ce vide épouvantable où les

impies se trouveraient après leur mort, quelque

riches qu'ils eussent été pendant leur vie, repré-

sente en celui-ci une seconde raison : c'est que la

voie unique pour parvenir à la vraie sagesse, étant

cachée en Dieu, et par conséquent ne pouvant

point se trouver comme l'or, l'argent, les pierre-

ries et les autres choses de la nature, par la force

de l'industrie naturelle à l'esprit des hommes,
elle le communique à ceux-là seuls qui la deman-
dent à Dieu. C'est ce qu'il est bon d'avoir dans

l'esprit au commencement de ce chapitre, pour

bien entrer dans le sens de Job.

Après avoir montré donc,au chapitre précédent,

les malheurs qui attendent l'impie, il commence ici

un nouveau raisonnement. Les animaux ont un

instinct et une adresse inimitables. L'homme est

capable, par son industrie et par sa force, de trou-

ver une infinité d'inventions, et de produire un

grand nombre d'effets surprenants. On voit dans

la nature mille choses merveilleuses. Mais ni la

sagesse, ni l'intelligence, ne sont point de ce

nombre. Il n'y a que Dieu qui les donne. D'où il

semble vouloir conclure contre ses amis, que les

voies du Seigneur, et la conduite qu'il tient envers

les hommes, sont des choses impénétrables à

toute la prudence humaine ; et qu'ainsi, quelque

habiles qu'ils se crussent, ils ne devaient point se

mêler d'en juger souverainement comme ils fai-

saient.

Pour relever les effets de la force et de l'adresse

de l'homme, Job commence par la découverte des

métaux d'or et d'argent dans les mines, et de la

manière de les fondre et de les épurer. En effet,

quels obstacles n'a-t-il pas fallu surmonter, pour

aller creuser jusque dans les entrailles delà terre,

et en tirer une pierre, un sable, qui, après bien

des préparations, devient enfin l'or et l'argent en

l'état où nous l'avons ! Quelle sagacité, quelle

adresse, pour distinguer la veine de l'or et de

l'argent, du milieu de la terre et des rochers r Or
toutes ces inventions sont si anciennes, qu'il est

impossible d'en fixer la véritable origine. Car ce

qu'on dit de certains inventeurs de l'or et de l'ar-

gent, ou d'autres métaux (4), en divers temps.

(1) Synops. Critic. Codurc. in hune lociim.

(;) Rom. XI. jj.

(5) Bibl. Magn. Argument, e. 2j. 2ë

t4) Plin. tib. vu. eap. 50.
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j. Tenipus posuit tcnehrls, et universoruni finem ipse ;. L'homme a posé un terme aux ténèbres ; il consi-
)nsiderat, lapidem quoque caliginis et umbram mortis. dère lui-même la fin de toutes choses, jusqu'à la pierre

ensevelie dans l'obscurité et l'ombre même de la mort
4. Dividit torrens a populo peregrinante eos quos

oblitus est pes egentis hominis, et invios.

<,. Terra, de qua oriebatur panis, in loco suc igni sub-

versa est.

6. Locus sapphiri lapides ejus, et glebas illius aurum.

4. Le torrent sépare d'avec le peuple voyageur ceux
que le pied du faible humain a oubliés, et qui sont hors
de sa voie,

V La terre, d'où le pain naissait facilement, a été

bouleversée par le feu.

0. Lieu où les saphirs sont des pierres, et l'or des
mottes.

COMMENTAIRlî

doit être limité à certains pays. Tandis que l'or et

l'argent étaient inconnus dans la Grèce, par exem-

ple, ils étaient fort communs dans l'Arabie et dans

i'Égypte. Avant le déluge, Moïse nous parle (i)

de Tubalcaïn, célèbre ouvrier en cuivre et en fer.

f. 3. Tempus posuit tenebris... L'homme a su

non seulement mesurer la durée du jour, par

l'ombre du soleil, il a même trouvé moyen de

savoir la durée de la nuit, soit par l'observation

du cours des astres, ou par d'autres manières usi-

tées du temps de Job. // considère la fin de loiiles

choses, ou il pénètre, il découvre, la perfection de

chaque chose ; il n'y a rien de difficile, dont il ne

vienne à bout. Il ne se contente pas d'inventer

grossièrement, il perfectionne ses découvertes, et

il n'a point de repos qu'il ne les ait portées au

plus haut point de délicatesse et de beauté ; c'est

ce que l'expérience nous apprend tous les jours.

Enfin il examine même la pierre ensevelie dans

iobscurilé cl dans Fombre de la morl ; ce qu'on

explique pour l'ordinaire des pierres et des mé-

taux précieux, que l'on va chercher jusqu'au fond

des rochers, et jusque dans l'obscurité des mines.

Plusieurs (2) entendent dans le même sens ce qui

est dit : Tempus posuit tenebris. Il a borné le temps

des ténèbres ; c'est-à-dire, Dieu a mis un ordre,

une règle, un terme aux ténèbres, ou aux métaux

enfermés dans le sein de la terre ; il a ordonné

leur production, et il permet leur découverte, au

temps marqué par sa Providence. Mais il ne fau-

drait pas le borner à cela ; on peut très bien dire

en général, que Dieu a mis des bornes aux ténè-

bres et qu'il connaît parfaitement toutes choses,

jusqu'aux métaux les plus enfoncés sous la terre.

i. 4. Dividit torrens a populo peregrinante,

EOS QUOS oblitus EST PES EGENTIS HOMINIS, ET

INVIOS. Tout cela est une énigme, dont il est

presque impossible de trouver le sens. Les pays

et les peuples sont naturellement séparés les uns

des autres par des torrents, des rivières ou des

bras de mer. Ils sont inconnus et étrangers les

uns à l'égard des autres, parce qu'ils ne peuvent

passer réciproquement dans leur pays. Mais
l'homme a su surmonter ces difficultés ; il a trouvé

moyen, ou de dessécher ces torrents et ces ri-

vières, ou de les passer par le moyen des bateaux,

etc. L'hébreu (3) est presque incompréhensible.

Parmi les hébra'i'sants, les uns traduisent : Par le

travail des hommes un torrent détourné commence
à couler dans un autre pays; au contraire, un canal

où l'on ne se souvenait pas d'avoir mis le pied est

tari. Ou : Un torrent déborde ; ses eaux manquent:

elles s'éloi^i^nent de son lit et sont transférées par

l'homme; d'autres traduisent : Un fleuve prend sa

source dans un lieu inconnu et inaccessible ; ensuite

ses eaux s'écoulent et disparaissent. Ou bien : Un
fleuve se déborde et se répand en sorte qu'on ne

peut )' prendre pied; ensuite on le voit se tarir et

disparaître. Les Septante {4) : Un torrent est coupé,

ou arrêté par le sable : Et ceux qui oublient la voie

de la justice, sont affaiblis et dans l'agitation parmi

les hommes. Nous pensons qu'il s'agit ici des mi-

neurs, enfoncés dans leurs puits, loin du reste des

hommes.

y. 5. Terra de qua oriebatur panis in logo
suo, IGNI subversa EST. Un pays auparavant fer-

tile et cultivé, a été renversé, brûlé, desséché,

rendu stérile et inculte. Job semble faire allusion

au pays de Sodome, dont il a déjà parlé aupa-

ravant {<,) en ces termes : L'orgueil des impies

n'a-t-il pas été renversée Et le feu a consumé leur

postérité. Si l'on veut expliquer cet endroit des

effets de la force ou de l'adresse de l'homme, il

faudra dire qu'il a mis le feu dans un terrain bitu-

mineux, auparavant fertile et cultivé, ou que les

hommes ont su tirer du profit d'une terre brûlée

et rendue inculte. Ou mieux : La terre qui, à sa

surface, porte des fruits, est renversée à l'inté-

rieur, par les mines, comme par le feu,

]>'. 6. Locus SAPPHIRI LAPIDES EJUS, ET GLEB.î:

ILLIUS AURUM. Il y a de l'exagération en cela. Mais

il est vrai qu'il y a dans le monde des endroits où

l'on peut dire, en quelque sorte, que les pierres

précieuses et les marbres sont aussi communs que

(0 Gencs. iv. 22.

{2) Mercer. Crot. Mcnoch. Tir. de.

(?) ^1i wi;ns ibi bn ';o r:'n;c';n i: cy; in; y-i;

(4) AtazoTir; y£;(j.appo'j inô y.ovi'a;, ôt oà £::iXavOavd;ji£vo;

ôoôv oixaiav r|aOE'Or](jav, h. ppOTwv saaXsûOrjoav.

($) Job. XMi. 20,
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7. Semilam ignoravit avis, nec intiiitus est eam oculus

vulturis.

8. Non calcaverunt eam filii institorum, nec pertransi-

vit per eam leœna.

9. Ad silicem extendit manum suam, subvertit a radici-

bus montes.

10. In pétris rivos excidit, et omne pretiosum vidit

oculus ejus.

11. Profunda quoque lluviorum scrulatiis est, et abs-

condita in lucem produxit.

;noré ce sentier, et l'œil du vautour ne

n'y ont point marché, et la

a bouleversé

7. L'oiseau a

l'a point vu.

0. Les fils des marchands
lionne n'y a point passé.

0. Il a étendu sa main vers les rochers, et

les montagnes jusque dans leurs racines.

10. Il a ouvert les pierres pour en faire sortir des
ruisseaux, et son œil a vu tout ce qu'il y a de précieux.

11. lia scruté jusqu'au fond des fleuves, et il a produit

au jour les choses les plus cachées.

COMMENTAIRE

les pierres ordinaires ; même l'or s'y rencontre

communément dans le sable et dans la terre. On
a des preuves de ce fait dans ce qui a été décou-

vert surtout en Amérique. On en voit des vestiges

dans les auteurs anciens et dans l'Écriture même,
qui nous parle si souvent de l'or d'Ophir et du

Phase, comme du meilleur or du monde, et de

l'endroit oîi il était le plus commun. On sait que

les marbres les plus rares viennent des carrières,

comme les autres pierres. Les pierres précieuses,

comme les saphirs fins, ne furent jamais aussi fré-

quents. Mais il était naturel de croire que le pays

qui les produisait en avait en grande abondance,

puisque tout ce qu'on en voyait dans le monde en

venait et prenait son nom de ce pays. Les meil-

leurs saphirs viennent de la Médie et apparemment

du pays des Sal:'ircs, ou Tapyres, ou Saspires,

peuple entre l'Arménie et la Médie (i). Quelques

auteurs traduisent ainsi l'hébreu (2) : // / a des

lieux OH l'on trouve les saphirs dans les rochers, el

l'on vo'iL du gravier d'or qui brille dans les pierres.

f. 7. Semitam ignoravit avis, nec intuitus

EST EAM OCULUS VULTURIS. Les oiseaux volent

dans l'air et se retrouvent à leur nid, sans suivre

ni route ni sentier. C'est en effet une merveille de

la nature que cet instinct des oiseaux, dont la

plupart, sans le secours des chemins, passent les

mers, et, après une absence de six et sept mois,

reviennent droit à leur demeure, plus sûrement

que ne pourrait faire un homme avec tout son

esprit. Le môme oiseau court les forêts et les cam-

pagnes, et revient à son gîte sans s'égarer jamais

et sans se méprendre.

y. 8. Non calcaverunt eam filii institorum,

NEC PERTRANSiviT PER EAM LE^NA. Les marchands

qui passent les mers ne suivent point non plus de

chemins battus et fréquentés, et ne laissent pas

de parvenir au lieu où ils tendent. On peut tra-

duire l'hébreu (3) : Les enfants du lion, ce superbe

animal, ou de la fierté, n'ont point été conduits par

des chemins, n'ont jamais eu de guides, et les fils

du lion n'ont point connu de sentiers. Cependant ils

retrouvent leur gîte, et, sans demander le chemin

à personne, ils ne s'égarent jamais dans leur route.

h 9. Ad SILICEM EXTENDIT MANUM SUAM ; SUB-

VERTIT A RADiciBus MONTES. Dès que l'homme a

entrepris de trouver les mines dans le centre des

rochers et au fond de la terre, rien n'est capable

de l'arrêter. Il a percé les pierres les plus dures

et renversé les plus grosses montagnes, pour y
fouiller et pour y trouver de quoi contenter son

avidité ou sa curiosité. Imus in viscera terra; , dit

Pline (4), et-in sede Manium opes quœrimus.

^. 10. In PETRIS RIVOS EXCIDIT, ET OMNE PRE-

TIOSUM VIDIT OCULUS EJUS. L'hommc vient à bout

des choses les plus difficiles, par son travail et son

industrie. Il cherchera l'eau dans les rochers ; il

y creusera des puits et y trouvera des sources. Il

ouvrira les montagnes et brisera la pierre, pour

faire venir des eaux où il souhaite. Rien n'échappe

à sa curiosité. S'il y a au monde une chose belle,

rare, précieuse, il veut la voir ou la posséder (',) :

Itum est in viscera terras
;

Quasque recondiderat, Stygiisque admoverat umbris,
Effodiuntur opes, irritamenta nialorum.

î'. 1 1. Profunda quoque fluminum scrutatus
EST, ET ABSCONDITA IN LUCEM PRODUXIT. Ni la

profondeur des eaux des fleuves, ni l'obscurité où
la nature a caché ses secrets, ne l'arrêteront point.

Il plongera jusque sous les eaux; il forcera en

quelque sorte la nature à se découvrir à lui, par

ses recherches opiniâtres et continuelles. L'hé-

breu (6) peut recevoir un autre sens : // enipé-

chera les Jleuves de couler et il mettra au jour les

choses les plus cachées. Comme c'est un des plus

sensibles effets du pouvoir de l'homme, de tirer

de l'eau d'un rocher (verset 10), c'en est un autre

qui n'est pas moindre d'arrêter le cours d'un

fleuve, de le détourner de son lit, de le dessécher,

d'en arrêter l'impétuosité par des digues, etc.

Les Septante (7) : (verset 10) // a brisé les flots,

ou les profondeurs des Jleuves, et mes fCux ont vu

(i) Tapyri Plolemœo, et Strab. Saspiri, Hcrodol. lib. 111.

cap. 94-

{2) ^1 2nT nnsyi n'33N tsd mpa
(;) bni:; "it'iy my k'? yr\ia 133 i;mn nS Les Septante :

O'u/ £zâTr|Oay olmwi Ciiol àXa^ovwv , où :iaprjXUêv i~^'

(4) Ptin. lib. XXXIII. Proe'in. — {<,) Ovid.Mdamorpli. lib. i.

(6) -iiN Ns» nnSym wan rmnj 030
{7) ji'. 10. A''va; 'A r.ri-x[j.w 0'.£ppT]f£, 7:âv oï 'vr.vi.o'i sioî

[AoC 6 o'fÛaX'jLO;.

f. II. BaOr) ô; rorxij.iov àv:'/.àXy{(£ , îoeiÇs oà àyio'J

O'jvaij.'.'/ eî; 'jw;.



584 JOB, XXVIII. PRIX DE LA SAGESSE

12. Sapienlia vero ubi invenitur ret quis est locus intel-
ligenliœ ?

I?. Nescit hoino pretium ejus, nec invenitur in terra
suaviter viventium.

14. Abyssus dicit : Non est in me, et mare loquitur :

Non est mecum.
iç. Non dabitur auruni obrizum pro ea, nec appcndetur

argentum in commulatione ejus.

16. Non conferetur tinctis Indise coloribus, nec lapidi
sardonyclio pretiosissimo, vel sapphiro.

17. Non adœqiiabitur ci aurum vel vitrum, nec commu-
tabuntur pro ea vasa auri.

COMM
tout ce qu'il y a de plus précieux, (verset 1 1 ) // j

découverl la hauteur des fleuves et a mis sa force
en lumière.

^. 12. Sapientia vero ubi iNVFNiTUR > Cest ici

que la nature, l'instinct des animaux, l'adresse et

l'industrie de l'homme sont à bout. Nul pays ne
produit la sagesse. On ne la trouve ni dans les

rochers, ni dans les montagnes. Toute la sagacité

naturelle des animaux, toute la pénétration, la

curiosité, le travail de l'homme, ne la découvriront
pas. Il n'y a que Dieu seul qui soit capable de la

donner, comme lui seul la possède, et en est le

maître. Job parle principalement de cette sagesse

surnaturelle, qui nous fait connaître et aimer le

bien
;
qui nous conduit à Dieu

;
qui nous élève à

la connaissance des vérités divines ; et surtout,

qui nous découvre les voies, les desseins, les

jugements de Dieu. Car la sagesse humaine, la

connaissance des choses naturelles, la prudence
de la chair

; tout cela est compris parmi les choses
dont il a parlé plus haut, et qu'il a si bien distin-

guées de la vraie sagesse.

ji'. 13. Nescit HOMO pretium ejus. Elle n'est

point du nombre des choses qu'on achète, et aux-

quelles on peut mettre un certain prix. Sa valeur

est inestimable. Comparez Baruch, m, 1 5 , où il

parle de la sagesse presque dans les mêmes termes

que Job.

Nec invenitur in terra suaviter viventium.

L'hébreu (i) lit simplement: Elle ne se trouve point

dans la terre des vivants. Les Septante (2): Elle ne

se rencontre point parmi les hommes. On a mis

suaviter dans la Vulgate, apparemment pour mon-
trer que la vertu et la véritable sagesse ne s'ac-

quièrent qu'à force de travail ; et que Dieu ne la

communique point aux hommes qui vivent dans

les délices ; ou peut-être pour limiter le sens de

12. Mais la sagesse, oii se trouve-t-elle r et quel est le

lieu de l'intelligence .'

15. L'homme n'en connaît point le prix, et elle ne se

trouve point en la terre de ceux qui vivent dans les dé-
lices.

14. L'abîme dit: Elle n'est point en moi ; et la mer:
Elle n'est point avec moi.

iv Elle ne se donne point pour l'or le plus pur, et

elle ne s'acliète point au poids de l'argent.

10. On ne la mettra point en comparaison avec les

brillantes teintures des Indes, ni avec la sardonique la

plus précieuse, ni avec le saphir.

17. On ne lui égalera point l'or ni le cristal, et on ne la

donnera point en échange de vases d'or.

ENTAIRE

cette proposition qui, prise à la lettre, paraîtrait

trop générale, et semblerait exclure sans restric-

tion tous les hommes de la possession d'un si grand

bien. Le chaldéen : Elle ne se trouve pas dans la

terre des superbes, dont la vie est une vie de péché.

V. 15. Non dabitur aurum obrizum pro ea.

L'hébreu à la lettre (^) : On ne donnera point ce

qui est enfermé, (hebr. Segôr), pour elle. On donne

le nom d'enfermé, à l'or le plus pur ; parce qu'on

le conserve précieusement, et qu'on ne l'expose

pas comme les autres choses d'une valeur com-

mune. Quelquefois on joint le mot d'or, à l'ad-

jectif c/î/frmt* , comme III. Reg. VI, 20, 21, et II-

Par. m, 4. Le latin obri-^um, est un or qui a été

souvent éprouvé par le feu, et qui prend dans le

creuset la même couleur que le feu (4).

^. 16. Non conferetur tinctis Indice colori-

bus. L'hébreu [s]'- On ne la comparera point au

kéthem d'Ophir. Onsakquele nom d'Ophirdésigne

un pays fameux par son or. Kélhem signifie donc or.

Nec lapidi sardonycho pretiosissimo, vel

sapphiro. L'hébreu (6j : Avec le schoheni précieux,

et le saphir. Le saphir est connu. Le schohem est

apparemment Vémeraude. "Voyez ce que nous

avons dit sur la Genèse (7). Moïse joint au nîême

endroit l'or du Phison, et la pierre de schohem,

comme fait ici Job l'or dOphir et le schohem.

y. 17. Non ad^cquabitur ei aurum, vel vitrum.

"Voici l'or marqué pour la troisième fois. Mais

c'est sous le terme Zahab, dont on se sert plus

communément. Zekoûktth, qu'on a traduit par du

cristal, ou du verre, ne se trouve qu'en cet en-

droit de la Bible. Il vient d'une racine, qui signifie

être pur, net, transparent. Le cristal était autre-

fois beaucoup plus précieux qu'il ne l'est aujour-

d'hui. L'épithète de clair, transparent, lui con-

vient parfaitement.

(i)c"nn y-isn ssnn nSt

(2) O'uoà |j.r]v eùps'Or) ev àvôpojTtot;.

{;) n'rnn 1130 tn' nS Les Septante :
0'^ Scia:; auy-

/)-£ij[x6v àvT* àuif,;. Aniii]. l'crs. latina : Aurum conclusum
pro ea.

(4) Pliii. lib. xxxiii. cûp. j. Aurum que magis arsit. co

magis proficit ad bonitatem : aurique experimentum

ignis est, ut simili colore rubrat. ut ignis; atque ipsum

obrizum vocatur.

(5) TS-x =:n:2 n'-c- n't

(6) TSD1 ip> —-VZ
(7) Ccii:s. II. 12.



JOB, XXVIII. — PRIX DE LA SAGESSE ^H^

iB. Excelsa et cminentia non memorabuntur compara-
tione ejus, traliitur autem sapientia de occultis.

19- Non ada3quabitiir ei topazius de .-Ethiopia, nec
tincturse mundissiniEe componetur.

i8. Ce qu'il y a de grand et d'élevé ne sera pas seule-

ment nommé auprès d'elle. Mais la sagesse a une origine
secrète.

19. On ne lui comparera point la topaze de l'Ethiopie,

et les teintures les plus riches ne sont rien auprès d'elle.

COMMENTAIRE

y. 18. Excelsa et eminentia non memora-
buntur coMPARATiONE EJUS. L'hcbreu (i): On ne

fera pjs même menl'on de Rdmôth et Je Gàbisch.

Ces deux termes sont inconnus, et on ne les tra-

duit qu'au hasard. Les Septante {2): Des choses

élevées et gabeis. Symmaque (5) : Des choses

élevées el sublimes. La plupart des nouveaux

commentateurs croient que Job veut marquer

deux sortes de pierres précieuses. Râmôth se tra-

duit communément par du corail. Aquila : Des
toiles fines, comine de soie. Théodotion : Des
aromates. D'autres : Des peaux, ou des cornes;

ou même des animaux désignés sous le nom de

monocéros. Ce dernier sens paraîtrait le plus sûr,

puisque Ràniôlh est le féminin de Râmim (4), qui

se trouve souvent dans l'hébreu, pour désigner

des monocéros. On trouve le même terme dans

Ezéchiel {<,) parmi les marchandises précieuses

qu'on portait à Tyr.

Quant à Gâbisch, il est encore moins connu.

Les uns disent qu'en général il signifie une pierre

précieuse ; d'autres, des perles ; d'autres, un dia-

mant ; d'autres, un p/rope ; d'autres, des habits de

diverses couleurs. Dans Ezéchiel (6), on trouve la

pierre d\Al-Gâbîseh, qui marque ou la grêle, ou la

pierre de foudre ; suïhire de fer, que l'on croyait

formé par la foudre. Les anciens estimaient aussi

les aérolithes, ou pour leur rareté, ou pour quel-

qu'effet surnaturel qu'on leur attribuait. Pline (7)

parle de plusieurs espèces de pierres céraunies,

ou pierre de foudre. 11 y en avait une entr'autres

qui était fort rare, et que les mages des Parthes

recherchaient pour s'en servir dans leurs opéra-

tions secrètes. C'est, dit-il, celle qui tombe avec

la foudre.

Trahitur autem sapientia de occultis. Le
texte hébreu à la lettre (8) : La pêche de la sag-esse

est plus difficile que celle des perles. C'est le' vrai

sens de cet endroit (9). La peine des plongeurs à

chercher les mères-perles au fond de la mer, et

celle de tirer les perles du poisson à écailles, où
elles sont enfermées, ne sont rien en comparaison

de ce qu'il faut faire pour rechercher la sagesse.

L'hébreu Penînîm, est la racine de Pinna, dont

les Latins et les Grecs se servent pour marquer

le poisson qui produit la perle. L'endroit le plus

célèbre dans l'antiquité pour la pèche des perles,

est le golfe Persique (lo), qui ne pouvait être

inconnu à Job, ni à ses amis, ni à l'auteur de ce

livre, quel qu'il soit. Ce n'est pas sans raison que

Job se sert d'un terme, qui signifie tirer, arra-

cher ; parce qu'en effet la perle, ou le poisson

nommé Pinna, est attaché, planté, enraciné dans

le fond de la mer. II y tient par une espèce de laine

précieuse, que DomCaliTiet croit être le byssusfi i).

Il fautdoncquele plongeurqui va au fond de la mer
pour pêcher les perles, arrache ce poisson avec sa

laine ou sa racine. Quant à la couleur rouge que

Jérémie (12) semble donner aux Penînîm ou aux

perles, nous l'avons expliquée dans le commen-
taire sur les Lamentations ; et nous apprenons par

les anciens, que l'on connaissait des perles, surtout

celles des Indes, qui avaient la couleur de l'or (i ^),

à qui par conséquent on pouvait donner l'épi-

thète de rouge ou de vermeil, comme on le donne
quelquefois à ror(i4\ Les Latins se servent de

même du nom purpureus, pour marquer des choses

brillantes. Horace (i^) donne cette épithète à des

cygnes : Purpuras aies coloribus ; et Albinovanus,

à des bras plus blancs que la neige : Brachia pur-

pureà candidiora nive.

f. iç). Non ad^quabitur ei topazius de

jEthiopia. L'hébreu (16) : O/i ne lui comparera

point le Pildath de Kousch. Le pays de Kousch

s'étendait sur le bord oriental de la mer Rouge
et avançait vers l'Egypte. Les anciens nous

(i) n:-> xS •j;>23-. disni

(2) MsTô'ojpa /.a: Ya,vjîç.

{;) Srin. Y'Sfirilâ. y.a.\ ûrcEpr]p[j.£va.

(4) D'axi CNT Nuin. xxiii. 22. - Dcitl. xxxni. 17. - Job.

xxxix. 9. - Psalm. xxv. 22. etc.

('•,) Eiccli. XXVII. 22.

(0) E-^ech. XIII. 1 1.

(7) Plin. lit', xxxvii. cap. 9. Faciunt el aliam raram
admodum, et l'arihorum Magis quœsitam, quoniam non
aliubi inveniatur, nisi in loco fulmine icto.

(8) c:»:t;s3 -=:n yva
(9) 'Voyez Bochart, De Animal, sacr. lib. v. cap. 6. p. 2.

Et notre commentaire sur Ttircn. iv. 7.

(10) Plia. IX. ;5. cl xxxvii. 4.

(11) Comment, sur 1. Paralip. xv. 27.

(12) Thren. iv. 7. Rubicundi prœ peninini. csy

(i;) V(\yc Andrcsthcn. apud Athcn. t. m. c. 1;. Ka
îq [J.EV ypuaoctorjc a;pdôpa, (oîte [ir] paîi'ci); Oia^voivai

/.aTcO^ napà tÔ ypuacov, r) Oc àpYUpo£[i5r)ç,f] Sa TêXErjio; X

ô|jLr)''; TOîç Q^OaXîjLOt; xoiv tyOûojv-

{14) Pindar. Ode i. O' oà /p'J'îi; a'.Ooij,£vov riùp

ûtaTCps'rEi vjxx'l.

{15) Horat. lib. iv. Ode i.

(16) ;i;i3 mus ri^v^y n'i

1CTX

ï'ix:

oiav

suz.r],



86 JOB, XXVIII. — ELLE ÉMANE DE DIEU

20. Unde ergo sapientia venit r et quis est locutus intel-

ligentiœ ?

21. Abscondita est ab oculis omnium viventium, volu-

cres quoque cseli latet.

22. Perditio et mors dixerunt : Auribus nostris audivi-

mus famam ejus.

25. Deus intelligit viam ejus, et ipse novit locum illius.

24. Ipse enim fines mundi intuetur, et omnia quaj sub

caslo sunt respicit.

25. Qui fecit ventis pondus, et aquas appendit in men-
sura.

26. Quando ponebat pluviis legem, et viam procellis

sonantibus,

27. Tune vidit illam, et enarravit, et prœparavit, et

investigavit.

20. D'où vient donc la sagesse, et quel est le lieu de
l'intelligence r

21. Elle est cachée aux yeux de tous les vivants ; elle

est inconnue aux oiseaux mêmes du ciel.

22. La perdition et la mort ont dit : Nous avons ouï

parler d'elle.

25. C'est Dieu qui comprend sa voie
; c'est lui qui

connaît le lieu où elle réside.

24. Car il voit jusqu'aux extrémités du monde, et il

contemple tout ce qui est sous le ciel.

21). Lui qui a déterminé le poids des vents, et fixé la

mesure des eaux.

?6. Quand il prescrivait une loi aux pluies, quand il

marquait un chemin aux orages foudroyants,

27. C'est alors qu'il la vit, qu'il la manifesta, qu'il en

disposa les parties et en sonda les profondeurs.

COMMENTAIRE

apprennent unanimement (i) que la topaze se

trouvait principalement dans l'île de même nom
dans la mer Rouge, au voisinage du pays de

Kousch. Pline parle d'une île de Chyiis, ou Chulis,

dans la même mer, qui produisait aussi des topa-

zes. C'est peut-être cette île que Job désigne ici

sous le nom de Kousch.

Nectinctur/e mundissiMvE componetur. L'hé-

breu (2) : Au Kéthem épuré. On a déjà montré

que Kélhem signifie l'or le plus précieux. Voyez

le verset 16.

% 21. VOLUCRES QyOQUE CX.U LATET. LeS

oiseaux qui passent et repassent les mers, et qui

vont dans des pays inconnus, ne l'ont jamais

découverte.

f. 22. Perditio, et mors dixerunt audivimus

FAMAM EJUS. Dans l'autre vie, les morts en peuvent

savoir quelque chose ; mais ils ne la connaissent

que fort imparfaitement et comine des gens qui

ont entendu parler d'une chose qui est éloignée

d'eux. Et quand ils seraient assez savants pour

nous en dire quelque chose, ils ne sont point en

état de venir nous en instruire. Ce qu'ils pour-

raient faire, serait de nous déclarer qu'il n'y a que

Dieu qui sache où elle est. (î". 23) Deus inlcWgil

viam ejus, etc. Voyez Prov . iv , 11. - Epist.

Jacob. I, =;.

f. 2i. Qui fecit ventis pondus, et aquas

APPENDIT IN MENSURA. 11 conscrve Ics vcuts dans

l'équilibre, et les empêche de tomber sur la terre

avec impétuosité et de détruiretout cequ'ilyest(i).

Mollitque anin.os, et tempérât iras,

Ni faciat, maria et terras, cœlumque profundum
Quippe ferant rapidi secum, verrantque per auras.

Ou plutôt : C'est lui qui pèse les vents et qui

mesure les eaux. Les vents, tout légers qu'ils

puissent être, ne le sont pourtant pas assez, pour

empêcher que Dieu n'en sache le juste poids; et

la masse infinie des eaux, dont le poids est im-

mense, n'a rien qui embarasse le Tout-Puissant.

Il les mesure et sait jusqu'au nombre des gouttes

qu'elles contiennent. 11 fait deux choses pres-

qu'incompréhensibles et infiniment au-dessus des

forces de l'homme : Il pèse le vent et mesure

toutes les eaux. Voyez Prov. xvi, 2. Deus spiri-

luum ponderaior.

y. 26. Quando ponebat pluviis legem, et viam

PROCELLIS SONANTIBUS. L'hébreu (4) : Il donne des

lois à la pluie, et prescrit un chemin aux éclairs

qui accompagnent le tonnerre. Il tient les pluies

renfermées dans les nues, comme dans une outre,

ainsi qu'il le dit ailleurs (5). Il les retient et ne les

laisse tomber que goutte à goutte et autant qu'il

en faut pour humecter la terre, sans l'inonder et

sans la couvrir d'un nouveau déluge. L'éclair ne

sort point de la nuée sans ses ordres, et la foudre

ne frappe que suivant ses lois ; elle ne tombe

qu'au lieu qu'il lui a marqué.

V. 27. TuNC VIDIT illam. Dans le temps que

Dieu a fait toutes ces merveilles, qu'il mettait

toutes les parties de l'univers dans l'état et dans

l'ordre où nous les voyons, il possédait parfaite-

ment la sagesse. Il l'a toujours possédée. Il ne l'a

point acquise comme un bien étranger et aupara-

vant inconnu. C'est lui qui nous l'a fait connaître,

qui en a sondé la profondeur, qui l'a établie et

fondée. Il en est le maître, la source, le père ; et

cela de toute éternité (6).

(i) Diodor. Sicul. lib. m. pag. 121. - P'àn. lih. vi.cap. 29.

Strabo x. - Epiphan. de gcnimis.

(2) nSon sb iimo ansa
(5) Virgil. ^ncid. 1.

(4) ribip TTnS Tm pn n-a^sb ^^,siz

(5) Job. XXVI. 8. Qui ligat aquas in nubibus suis.

(6) Voyez Prof. viii. 2j. - Ecdi. xxiv. 14.



JOB, XXVIIF. — EN QUOI ELLE CONSISTE ^87

28. Et dixit homini : Ecce timor Domini, ipsa est sapien- 28. Et il dit à l'homme : Voici la sagesse, c'est la crainte

tia, et recedere a malo, intelligentia. du Seigneur ; et l'intelligence est la fuite du mal.

COMMENTAIRE

y. 28. Et dixit: Ecce timor Domini, ipsa que nous pouvons espérer ; la sagesse à laquelle

EST SAPiENTiA. Voilà la: sagesse à laquelle riiomme nous pouvons atteindre est la crainte du Seigneur.

doit aspirer : car la souveraine sagesse de Dieu, Par elle nous connaissons, nous adorons le Sei-

qui est la source et le principe de ces merveilles gneur. Elle nous enseigne à adorer avec respect

de la nature qui font notre admiration, cette ses jugements, à obéir à ses ordres, à éviter de

sagesse est le partage du Tout-Puissant ; elle est lui déplaire,

inaccessible et incompréhensible aux mortels. Ce



CHAPITRE VINGT-NEUVIEME

Job fait la description de son premier état.

1. Addidil quoque Job, assumons parabolam suam, et

dixit :

2. Quis mihi tribuat ut siin juxta menses pristinos,

secundiim dies qiiibus Deus custodiebat me:'

1. Job, prenant encore la parole, continua son discours

figuré, et dit :

2. Qui m'accordera d'être comme autrefois, comme
dans ces jours oii Dieu m'avait en sa garde,

COMMENTAIRE

V. 2. Ut SIM JUXTA MENSES PRISTINOS, SECUN-

DUM DIES QUIBUS DeUS CUSTODIEBAT ME r Job,

voyant que ses aiTiis ne fépondaient point à ses

raisons, continue à parler dans ce chapitre et da:-s

les deux suivants. C'est ici un discours nouveau ;

mais qui tend au même but que les autres précé-

dents. Job y fait d'abord son apologie, en décri-

vant le bonheur et la prospérité dont il jouissait

autrefois. Ensuite il fait voir de quelle manière il

se conduisait à l'égard de Dieu, de son prochain,

des pauvres, de ses domestiques et des étrangers.

C'est proprement la réponse aux reproches in-

justes que lui avait fait Éliphaz(i\ Enfin i! fait

une peinture de ses maux et soutient qu'ils ne

sont pas la punition de ses crimes passés. C'est

ce qu'on voit dans les chapitres xxix, xxx, xxxi.

Un savant auteur (2) nous fait remarquer, que

la plupart des commentateurs se sont mis assez

peu en peine de chercher la liaison du chapitre

précédent avec celui-ci, et le rapport qu'il peut y
avoir entre le dessein qu'a Job de défendre son

innocence et le récit qu'il va faire de son ancienne

prospérité. Voici la manière très naturelle dont il

explique la pensée de Job. Ce saint patriarche

venait de représenter avec majesté et avec force

ce qui regardait la justice du Seigneur et la vraie

sagesse. Mais ce qu'il en avait dit n'était point

reçu de ses amis comme ils l'auraient dû
;
parce

qu'ils jugeaient de ses paroles, comiTie il arrive

souvent, plutôt par l'état si misérable où ils le

voyaient alors, que par le fond des choses mêmes
qu'il leur disait. C'est pourquoi, ce ne fut pas sans

raison qu'il lui revint dans l'esprit le souvenir de

ce temps passé, où ses paroles étaient regardées

comme autant d'oracles, et où ceux qui ['écoutaient,

comme il le dit dans la suite attendaient et rece-

vaient son avis avec un silence plein de respect. Il

demande donc et il souhaite présentement, une

attention aussi favorable que celle qu'on lui don-
nait, lorsqu'il était en autorité et en honneur, et il

souhaite cette attention, afin que ce qu'il disait

pour justifier l'innocence de sa personne et pour

soutenir la justice de la conduite de Dieu envers

les justes et les méchants, fût mieux reçu ; tant il

est vrai, selon l'expérience que l'on en a tous les

jours, que les riches sont écoutés et les pauvres

méprisés.

Il appartenait sans doute à un homme qui avait

fait un si saint usage de ses richesses, de les sou-

haiter de nouveau pour donner du poids à la

vérité, que l'on regardait alors comme méprisable

dans sa bouche. C'est aussi dans ce dessein, qu'il

représente les vertus qu'il avait très exactement

pratiquées depuis sa jeunesse ; et, comme la

misère présente où il se trouvait, l'empêchait de

pouvoir les faire paraître comme auparavant, il

témoigne désirer d'être rétabli dans un état où il

aurait moyen de faire connaître de nouveau à ses

amis, quelle avait été jusqu'alors la justice de sa

conduite. Ce n'est donc point par un orgueil de

Pharisien qu'il se relève devant ses amis, mais par

une espèce de nécessité, semblable à celle qui a

engagé longtemps après le grand Apôtre (3) à de-

mander aux fidèles de Corinthe, qu'ils voulussent

bien lui permettre de se glorifier un peu dans les

choses qu'il avait souffertes et qu'il avait faites pour

l'Église, afin d'opposer à la vanité des faux apôtres

qui voulaient corrompre la foi des chrétiens, une

vraie gloire fondée sur la grâce de Jésus-Christ.

Telle est, selon la réflexion très judicieuse d3

quelques auteurs, la véritable pensée de Job dans

tout ce qu'il dit en ce chapitre ; et il est utile

d'avoir cela dans l'esprit, lorsqu'on l'entend faire

ce portrait si avantageux de sa vie passée, et ce

souhait si surprenant d'une félicité semblable à

celle dont il était dépouillé. Car on pourrait, sans

cela, s'étonner un peu de ce qu'un homme, que

tous les pères nous représentent comme un pro-

phète, et que Dieu même avait proposé à l'ennemi

de notre salut comme un homme simple el droit et

tout rempli de sa crai/i/i:,témoignàt ainsi souhaiter

une félicité passagère, que tous les saints ont

(i) Jol\ .\.\ii. ç. 6. 7. clc. 1';) Coditrc. in hune Icciim. — ;j) 11. Ccr.
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;. Quando splendebat lucernaejus super caput meuni,

et ad lumen ejus ambulabam in tenebris
;

4. Sicut fui in diebus adolescentiœ mcce, quando se-

crète Deus erai in tabernaculo meo
;

;. Lorsque sa lampe luisait sur ma tête, et qu'à sa

lumière je marchais dans les ténèbres
;

4. Comme j'étais aux jours de ma jeunesse, lorsquï

Dieu habitait en secret dans ma tente
;

possédée sans s'y attacher, et n'ont jamais recher-

chée.

On peut demander ce qu'entend Job en disant

que, dans le Icmps de ses jours heureux. Dieu pre-

nail le soin de le garder : car est-il possible que

Dieu l'eût gardé durant sa prospérité, et qu'il

l'eût abandonné durant son affliction, lui qui

n'aurait pu certainement soutenir l'effort d'un ten-

tation si terrible, à moins que Dieu ne l'eût sou-

tenu lui-même par une grâce très puissante ; selon

cet oracle de l'Écriture (i\ que si le Seigneur ne

garde lui-même une ville, c'est en vain que veille

celui qui la garde ! Il est donc certain que Dieu

COMMENTAIRE

% T,. Quando splendebat lucerna ejus super

CAPUT MEUM. Au tcmps de ma prospérité ; dans

ces jours heureux, où, tout environné de gloire et

de majesté, je paraissais dans le monde et au

milieu des miens, comme une image delà divinité.

La lumière marque la prospérité, et les ténèbres

l'adversité, dans une infinité de passages des Écri-

tures. Job souhaite de se revoir dans son ancienne

prospérité, pour avoir lieu d'y pratiquer les œuvres
de miséricorde qu'il y avait exercées (2).

y. 4. SlCUT FUI IN diebus ADOLESCENT!,*: ME^.
Dans la fleur de mon âge et dans ma plus grande

vigueur. On peut traduire l'hébreu (3) : Comme
/(.' ^^anVa;'/ spirituelleinent d'une manière encore aux jours démon hiver, do. mon ve.}pos,àe ma Xvdin.-

plus efficace, dans le temps de cette épreuve si

rude. Mais ce qu'il entend ici selon la lettre,

regarde principalement ses biens, ses enfants, sa

fortune temporelle, et a rapport à ce que Satan

avait dit à Dieu qu'il avait garanti de toutes parts

et sa personne, et sa maison et tout son bien, en

sorte qu'il ne pouvait en approcher pour lui nuire.

Heureuse est l'àine que Dieu a mise ainsi en sa

garde et qu'il tient comme à couvert sous l'ombre

de ses ailes, jusqu'à ce que le temps de l'iniquité

sod passé.

On peut dire néanmoins, en un sens très véri-

table et même conforme à la lettre, que Job sou-

haitait aussi que Dieu le gardât en cette manière

spirituelle dont nous parlons, ainsi qu'il l'avait

gardé dans le temps le plus heureux de sa vie.

Bien loin de l'avoir abandonné dans cette tenta-

tion. Dieu l'assistait plus puissamment que jamais.

quillité. L'on jouit pendant l'hiver du fruit de ses

travaux. C'est un temps de paix et de repos pour

le soldat, pour le laboureur, pour le voyageur.

D'autres : Comnie aux jours de mon automne ;

c'est la saison de l'année, où les gens de la cam-
gagnes goûtent le fruit de leurs travaux, et où ils

se réjouissent dans l'abondance de leur récolte et

de leurs vendanges. Mais la plupart sont pour(4) :

Le temps de ma jeunesse.

Quando secreto Deus erat in tabernaculo
MEO. L'hébreu {(,) : Lorsque l'alliance du Seigneur

était sur ma tente ; lorsqu'il ine protégeait comme
son aini et qu'il me comblait de bienfaits. Lorsque
le secret du Seigneur était sur nia demeure ; que
ma maison était regardée comme le lieu de son

oracle ; et qu'on venait de tout côté ine consulter

et recevoir mes ordres, comme d'un homme rempli

de Dieu. Les Septante (6) : Lorsque le Seigneur

néanmoins les efiets si violents de la malice du Jaisait la visite ou la garde, l'inspection de ma
démon, qui avait rejçu le pouvoir de le tenter de

toute sa force, pouvaient bien l'avoir réduit en un

tel état, qu'il craignait lui-même que Dieu eût

cessé en quelque sorte de le garder : c'est ce que
Jésus-Christ, dont il était la figure, a voulu expri-

mer en sa propre personne, lorsqu'étant livré à la

puissance de ses ennemis qui l'outrageaient avec

la dernière fureur, il se plaignit à son Père de ce

qu'il semblait qu'il l'eût abandonné. Ainsi rien

n'empêche que tout ce que Job dit dans la suite,

ne s'explique également et de ce qui regardait le

corps et de ce qu'il regardait l'âme.

maison
;
qu'il en était le protecteur, le gardien. A

peu près comme quand l'arche de l'alliance

était dans la maison d'Obédédom (7), ou dans

le palais de David et qu'il les comblait de béné-

dictions.

Ce qu'il dit, que Dieu habitait en secret dans sa

maison, ne signifie pas que Dieu ne se faisait point

connaître comme étant avec lui
;
puisqu'au con-

traire tout le monde le regardait comme rempli de
la sagesse de Dieu (8); mais cela marque seulement

que Dieu agissait avec lui comme un ami avec son

ami, l'adinettant, pour ainsi dire, dans sa confi-

( i) Psalin. cxwi.

(2) lia Bcda. Philipp. Tlwm. Clirysost. in Calcna. cl alii

plcriquc.

(;) 'E-in
_
'C3 Tinn Ti-s: Les Septante : 0"xi r^ar;/

(4) lia Sym. Grot. Cliald. Pagn. Mcrccr. Miinst. atii,

^-\7\ SiTwct', adolescentia, juvcnlus.

(ç) >bnx nv mbx nos
(ù) Les Septante : (_)"ts Sso; ir.'.a/.or.j^v ir.o'.i'.'O toî3

Ôl/.O'J |JLOC).

(-7) u. Rcg.w. 11.— fu) Mcnocli. et Tiri/i. in liiiiic lociim.



^Ç)0 JOB, XXIX. — ANCIENNE PROSPÉRITÉ DE JOB

V Quando erat Omnipotens meciim, et in circuitu meo
pueri mei

;

6. Quando lavabam pedes meos butyro, et petra fun-

debat mihi rivos olei ;

7. Quando procedebam ad portam civitatis.et in platea

parabant cathedram mihi.

<i. Lorsque le Tout-Puissant était avec moi, et que mes
enfants m'entouraient

;

o. Lorsque je lavais mes pieds dans le beurre, et que
la pierre me versait des ruisseaux d'huile ;

7. Lorsque j'allais siéa:er à la porte de la ville, et que
Ton me préparait mon tribunal dans la place publique -

COMMENTAIRE

dence et lui découvrant familièrement les secrets

de sa sagesse pour la conduite de sa maison.

Saint Grégoire (i), expliquant d'une manière

spirituelle ce discours de Job, m.et dans la bouche

de l'Église, qui est le corps de Jésus-Christ, dont

Job était la figure, ce qu'il dit pour regretter les

temps passés, mais très heureux de sa jeunesse.

Il témoigne, en considérant les afflictions où cette

Église devait tomber dans la suite des temps

,

qu'elles seraient telles qu'elle aurait lieu de sou-

pirer et de désirer beaucoup de revoir le temps

auquel il vivait lui-même, quoique ce temps lui

parût un temps très digne de larmes. Tanlis qiiippc

Ecctcsiam fulurum est Iribulalionibus anî;ustari, ut

hœc tempora cum magno siispirio dcsidcret quœ nos

ciim magno dolore loleramus.

Il dit encore que les âges de l'Église sont

décrits par le Saint-Esprit comme ceux del'homme.

Elle a été comme dans Tentance, lorsque la fai-

blesse de ses fidèles ne permettait point qu'elle

pût leur donner encore de nourriture, selon cette

parole du Cantique (2) : Notre sœur est encore très

petite et elle n'a point de mamelles f Elle a été

comme dans le temps de sa jeunesse et de sa

vigueur, lorsqu'après avoir été saintement unie au

Verbe de Dieu et remplie de son Esprit, elle est

devenue, de stérile qu'elle était, féconde par le

ministère de la prédication, ayant conçu dans les

entrailles de sa charité un très grand nombre

d'enfants, qu'elle a enfantés par une heureuse

conversion ; car c'était alors qu'elle pouvait dire,

ainsi que Job, que le Tout-Puissant était avec elle

par des effets plus sensibles et plus éclatants de

son secours, quoiqu'il dût y être toujours par son

assistance et par sa présence ; et qu'elle était toute

environnée de ses enfants, qui faisaient sa gloire et

son ornement. Elle sera enfin comme dans le

temps de sa vieillesse, lorsqu'étant en quelque sorte

affaiblie, ne pouvant plus enfanter par sa prédica-

tion et paraissant comme accablée par la violence

de ses adversaires, elle se souviendra de son

ancienne fécondité : Comme j'étais, dira-t-elle.

dans le temps de ma jeunesse. Mais, après cette

oppression passagère, elle reprendra une nouvelle

vigueur vers la fin des temps, pour prêcher la

parole évangélique, et pour faire entrer dans le

sein très pur de sa foi le peuple juif, après que le

nombre des gentils aura été rempli : ce qui peut

bien nous être marqué par le rétablissement de

l'ancienne prospérité de cet homme juste, que

nous verrons dans la suite, quoiqu'il nous figure

encore plus excellemment la gloire ineffable et

les torrents de délices dont jouiront, dans le ciel,

ceux qui auront supporté, comme fit Job, toutes

les souffrances et tous les maux de la terre.

V. 6. Quando lavabam pedes meos butyro et

PETRA FUNDEBAT MIHI RIVOS OLEI. CeS CXpreSsionS

hyperboliques marquent l'abondance dans laquelle

il vivait autrefois. C'est ainsi que Moïse (5) parle

de la terre de Canaan, comme d'un pays où cou-

lent des ruisseaux de lait et de miel, et dont les

rochers produisent des sources de miel et

d'huile (4). Et Jacob (5), pour marquer un excel-

lent vignoble, dit que ceux qui l'habiteront, lave-

ront leurs habits dans le vin et attacheront leur

monture au cep de la vigne. Les Septante (6) :

Lorsque mes voies découlaient de beurre et mes

montagnes de lait. La plupart des interprètes

veulent que le beurre, en cet endroit, soit mis

pour la crème ou pour le lait. Mais il n'y a nulle

nécessité de recourir à cette explication. Les

anciens nous apprennent que divers peuples s'oi-

gnaient autrefois de beurre, comme la plupart des

autres s'oignaient d'huile (7). Pline (8' assure que

tous les Barbares en usaient ainsi ; et, parmi les

Romains mêmes, on frottait les enfants avec du

beurre : Non omiltcndum in co {butyro) olei vim esse

et Barbaros omnes, infantesque nostros, ita ungi.

V. '. Quando procedebam ad portam civita-

Tis. Par toute la suite de ce discours. Job paraît

avoir tenu le premier rang dans sa ville et parmi

son peuple ; en sorte qu'on peut le mettre parmi

les anciens rois, ou parmi les princes qui gouver-

nèrent anciennement le canton de H us.

(1) Grcgor. Moral, l. xix. C. 8 et 9.

(2) Cantic. viii. 8.

;?) Exod. m. 8. et passim.

(4) Deut. XXXII. lî.

(5) Gènes, xlix. 11. 12.

f6) 0"i£ è/e'ovTO a", ôîo"; txoij fiouTÛoto , Ta os o:t, aou

s/eovTO YâXa/.Ti.

(7) Ex Indicor. C.'esi. exccrpl. a PItotic. populi nonnuUi

oleo unguntur ex lacté. E'Xai'to /pj'ovra'. tcô 3.-0 y^^âxTO;

(8) Plln. Hist. Nat. ix. cap. 41.



JOB, XXIX. SON ANCIENNE OPULENCE )9i

8. Videbant me juvenes, et abscondebantur ; et senes

assurgentes stabant.

<). Principes cessabant loqui, et digitiim supcrponebant
ori suo.

10. Vocem suam cohibebant duces, et lingua eorum
gutturi suo adhasrebat.

11. Auris audiens bealificabat me, et oculus videns

testimonium reddebat milii,

12. Eo quod liberassem pauperem vociferantem, et

pupillum cui non esset adjutor.

I ;. Benedictio perituri super me veniebat, et cor viduae

consoliitus sum.

14. Justitia indutus sum, et vestivi me, sicut vestimento

et diademate, judicio meo.
lî. Oculus fui casco, et pes claudo.
16. Pater eram pauperuni, et causam quam nesciebam

diligentissime investigabam.

17. Conterebam molas iniqui, et de dentibus illius

auferebam prœdam.
lo. Dicebamque : In nidulo meo moriar, et sicut palma

multiplicabo dies.

8. Les jeunes gens me voyaient, et se cachaient ; et

les vieillards se levaient, et demeuraient debout.

9. Les princes cessaient de parler ; ils mettaient le

doigt sur leur bouche :

10. Les grands retenaient leur voix, et leur langue

demeurait attachée à leur palais.

11. L'oreille qui m'écoutait admirait mon bonheur, et

l'œil qui me voyait me rendait témoignage,

12. Parce que j'avais délivré le pauvre qui criait, et

l'orphelin qui n'avait point de protecteur.

I î. Celui qui était près de périr me comblait de béné-
dictions, et je remplissais de consolation le cœur de la

veuve.

14. Je me suis vêtu de la justice, et mon équité a été

mon manteau et mon diadème.

15. J'ai été l'œil de l'aveugle, et le pied du boiteux.

Kl. J'étais le père des pauvres, et je m'instruisais avec
soin des causes que je ne connaissais pas.

17. Je brisais les mâchoires de l'injuste, et je lui arrachais

sa proie d'entre les dents.

lu. Je disais : « Je mourrai dans mon petit nid, et je

multiplierai mes jours comme le palmier.

COMMENTAIRE

V. 9. Principes cessabant loqui et digitum

suPERPONEBANT ORI SUO. Voyez cc qui a été

remarqué sur cette dernière expression, au cha-

pitre xxi, ). On peut traduire l'hébreu (1) : Les

princes s'arrêtaient dans leurs dscours, ou étaient

lents, réservés à parler cl mettaient leurs niains sur

leur bouche.

y. 12. Eo QUOD LIBERASSEM PAUPEREM. On a

remarqué plus haut (2) qu'Eliphaz avait reproché à

Job d'avoir abusé de son pouvoir, de n'avoir pas

secouru le pauvre, la veuve et l'orphelin, et d'avoir

fait une injuste acception de personnes dans ses

jugements. Job répond ici à toutes ces accusations.

Il les réfute les unes après les autres.

y. 16. Causam quam nesciebam, diligentissime

INVESTIGABAM. S'il sc présentait des affaires d'une

discussion longue, difficile, embarassée, je ne les

jugeais point légèrement et je ne me contentais

pas d'une discussion superficielle
;
je m'appliquais

très sérieusement à -les démêler, pour en juger

sûrement. D'autres {}) l'entendent ainsi : Je me
suis exactement informé des causes qu'on ne

m'avait point déférées, de peur que le pauvre et

l'innocent ne fussent opprimés, n'osant par timi-

dité se plaindre des injustes vexations qu'ils

souffraient de la part des puissants. Il ne suffit pas

à un prince d'écouter les plaintes qu'on lui fait et

de rendre la justice, lorsqu'on la lui demande ; il

doit la rendre môme à ceux qui n'usent la deman-
der ; il doit prévenir leurs plaintes. Il faut que les

méchants sachent qu'il ne se contente pas de
punir le mal, quand on le lui défère ; mais qu'il a

toujours les yeux ouverts pour le remarquer et

pour le venger.

t. 17. Conterebam molas iniqui. Il se sert

d'une expression figurée pour témoigner qu'il

réprimait la violence des hommes puissants et

injustes ; et les comparant ou à un lion, ou à un

autre animal furieux, qui tient déjà sa proie dans sa

gueule, il dit que, pour la leur arracher, il brisait

leurs mâchoires et les obligeait en même temps

de relâcher ce qu'ils avaient pris : c'est-à-dire,

qu'il n'agissait pas avec faiblesse, comme beau-

coup d'autres, dans la défense de la justice ; mais

qu'il employait toute sa force pour secourir ceux

qu'on opprimait.

<i II a été en cela, comme le remarque saint

Grégoire (4}, une excellente figure de Jésus-

Christ. Car quelle proie, s'écrie ce père, arracha-

t-il à la fureur du démon, lorsqu'en convertissant

Saul, il lui ravit celui-là môme qui était le ravis-

seur de l'Église! O qualem de ore diaboll pra'dani

tultt, quando ipsum raptorcm Saulum conuertendo

rapuit ! L'Eglise aussi, continue-t-il, a comme
arraché d'entre les dents du méchant la proie qu'il

tenait, toutes les fois qu'elle a retiré les âmes de

l'abîme de l'erreur par la force de sa prédication.

C'est de ces mâchoires et de ces dents meurtrières

du démon que parle le roi prophète ()\ lorsqu'il

dit que Dieu brisera leurs dents dans leur gueule ;

que le Seii^neur rompra les mâchoires des lions. Le
grand Pasteur de l'Eglise brisait les mâchoires de

cet ennemi du genre humain, lorsqu'en prêchant

aux fidèles, il leur disait : Sove^ sobres et i'eille\;

car le démon, voire ennemi, tourne autour de pous

comme un lion rui^issant, cherchant qui il pourra

dévorer. Résistez-lui donc en denieurant fermes
dans la foi.

y. lo. In nidulo meo moriar, et sicut palma
MULTIPLICABO DiES. Je m'étais promis, pour récom-

(i) t=rTs'-) 13'ï.-' 'izi Œ>'-5C3 -nsy r:nw
12} Chap. XXII. y. 5 et scq!i. — (}) Mcrccr. Drus. CdsLU.

(4) Grcgor. Morat. tib xix. cjp. i;.

(5) Psalm. i.vii.



)92 JOB, XXIX. — SES PENSÉES

10. Radix niea aperta est secus aquas, et ros morabitur

in messione mca.

COMM
pense de tant de bonnes œuvres, une longue vie,

au milieu d'une nombreuse famille, dans ma mai-

son, dans mon lit ; mais Dieu en a disposé autre-

ment. La comparaison d'un palmier vient fort bien

en cet endroit. Cet arbre se multiplie extrêmement.

Il produit autour de soi un grand nombre de reje-

tons, à une certaine distance de son tronc ; en

sorte que, bientôt, il se trouve environné de ses

propres productions, comme d'une espèce de

forêt : Procerioribus srha arbore ex ipsa, dit

Pline (i), foliorum acidco fndicanle circa lolas

pcclinaliin. Bellon (2) dit qu'il en a vu en Egypte,

qui, d'une seule souche et d'une même origine,

avaient produit jusqu'à vingt palmiers séparés les

uns des autres. Les Septante (;) ont entendu ce

passage du palmier, de même que la 'Vulgate ; et

un bon nombre d'interprètes les ont suivis. D'au-

tres traduisent l'hébreu (4) par : Je mourrai avec

mon nid, dans, ma maison, au milieu de mes enfants

el je mulliplierai mes jours comme le sable. D'au-

tres : Je mourrai dans mon nid et je vivrai aussi

longtemps que le phénix.

Un commentateur (i) remarque avec raison,

que Job avait lieu de se flatter qu'il mourrait

tranquillement dans sa maison au milieu de ses

enfants, ayant vécu d'une manière si innocente et

si sainte, selon cette parole de saint Paul : Que
l'homme recueillera ce qu'il aura semé (6). Mais,

selon la réllexion du même auteur, le temps de

la moisson doit être attendu avec patience, et il

faut beaucoup souffrir avant ce temps, qui est

celui de la mort. Peut-être que Job, selon la

pensée d'un autre interprête (7), n'avait pas encore

appris que la croix et les souffrances étaient

nécessaires, pour empêcher que le cœur des justes

mêmes ne s'élevât dans la jouissance des biens

de la terre. Et puisqu'il était la figure de Jésus-

Christ, il fallait qu'aussi bien que lui, il passât

par les souffrances pour arriver à la gloire. Car
Job peut être considéré comme ayant été l'image

du Fils de Dieu en trois états différents. Lesgrands

biens et les honneurs extraordinaires dont il

jouissait d'abord, comme il le fait voir en ce cha-

pitre, pouvaient nous marquer la gloire immense

et ineffable dont a joui,avant tous les temps, Celui

qui devait se faire homme pour sauver les hommes.

La perte que Job fit en un instant de tous ces

biens et de toute cette gloire, nous trace une idée

de ce qui est arrivé à Jésus-Christ, Dieu et homme,

IQ. » Ma racine s'est étendue le long des eaux, et la

rosée reposera toujours sur mes branches.

ENTAIRE

lorsqu'il s'est privé volontairement de l'éclat qui
lui appartenait par sa nature, et qu'il s'est anéanti
pour l'amour de nous. Et enfin le rétablissement

de Job dans tous ses biens et ses honneurs, nous
figure encore admirablement la suite de tant de
souffrances, que le chef divin de l'Église avait

embrassées par un pur effet de sa charité envers
les hommes, afin, comme parle l'Écriture, d'en-

trer dans sa gloire avec sa sainte humanité. Nous
ajouterons encore ici, que le même Job a figuré

en sa personne tout le genre humain, considéré

selon ses trois différents états ; dans celui de l'in-

nocence où il était tout comblé des biens de
Dieu ; dans celui de la corruption du péché où
il n'était plus que misère et que pourriture ; et

dans celui de sa rédemption, où la mort du Fils

de Dieu le fait entrer en possession d'une grâce

et d'une gloire sans comparaison plus grande.

Tous les hommes qui cherchent naturellement

leur repos en cette vie, se disent en quelque façon

comme Job : Je mourrai dans le petit nid que je

me suis fait ; et ils ne pensent qu'à se procurer

une vie longue, paisible et heureuse. Mais cette

parole peut s'appliquer d'une manière spirituelle

et très élevée à Jésus-Christ même, dont Job
était la figure,etquia pu dire comme lui, quoiqu'on

un sens bien différent, quil mourrait dans le petit

nid qu'il s'était fait, et quil vivrait très longtemps

conjme le palmier. Le petit nid qu'il s'est fait, est

l'humanité sainte dont il a daigné se revêtir pour
l'amour de nous. C'est lui qui se l'est fait comme
Dieu, tous les autres hommes ne s'étant point

faits eux-mêmes, mais ayant reçu leur être de
celui qui est le souverain Créateur. Cette huma-
nité adorable a été effectivement à son égard

comme un petit nid, puisqu'il s'est lui-même com-
paré à un oiseau, lorsqu'il témoigne qu'il a tra-

vaillé à rassembler tous les enfants de Jérusalem,

ainsi qu'une poule rassemble tous ses petits et les

couvre sous ses ailes. // dit, et il l'a dit dans toute

l'éternité, qu'il mourrait dans ce petit nid, parce

qu'il a résolu avant tous les temps, ce qu'il a

exécuté sur la fin des temps ; savoir, de mourir

comme homme pour sauver tout l'univers. Et ça

été par cette mort qu'il a mérité et de vivre et de

régner éternellement sur tous les hommes.
?. 19. Radix mea aperta est secus aqjjas. Ou

voit tout d'un coup que, selon la lettre, ce verset

signifie encore la même chose qu'il vient de dire ;

(i) Plin. lib. xin. cap. 14.

Il) Bellon. Obserp. lib. n. cap. 2Ç.

(jl Les Septante : E't^à oi'H r^iy.'.s. tiou yi^p^'^î' ws'^sp

aTïXr/o; '^O'.vzo;, "ûIjv ypovov jittôatij.

(4)
— >3' r.r-x bin:: yi;s

(5) Codurc. in hune Icciiin.

(6) Gai. VI. 8.

(7) Svncps. Crilic.



JOB, XXIX. - RESPECT DONT IL ÉTAIT ENTOURÉ )9?

20. Gloria mca semper innovabitur, et arcus meus in

manu nica instaiirabitur.

21. Qui me audiebant, expectabant sententiam, et

intenti tacebant ad consilium meum.
2:. Vcrbis mois addere niliil audcbant, et super illos

still.-ibat eloquium meum.
2;. Expec'.abarit me sicut pluviam, et os suum aperie-

bant quasi ad imbrejn serotinum.

24. Si quando ridebam ad eos, non credebant, et

vuUus mei non cadebat in terram.

lux

25. Si voluissem ire ad eos, sedebam primus; cumque
sederem quasi rex, circumstante exercitu, erani tanien

mœrentium consolator.

20. » Ma gloire se renouvellera tous les jours, et mon
» arc se l'ortiliera dans ma main. »

21. Ceux qui m'écoutaient attendaient ma conclusion,
et le silcce de leur attention accueillait mon conseil.

22. Ils n'osaient rien ajouter à mes paroles, et mon
éloquence distillait sur eux.

2;. Ils m'attendaient, comme l'eau du ciel ; et leur
bouche entr'ouverte semblait recueillir une pluie bienfai-

sante.

24. Si je riais quelquefois avec eux, ils ne s'en per-
mettaient pas plus de familiarité avec moi, et la lumière
de mon visaQ;e ne tombait point à terre.

25. Si je voulais aller parmi eux, j'occupais la première
place ; et lorsque j'étais assis comme un roi au milieu de
ses gardes, je ne laissais pas d'être le consolateur des
afIliL'és.

COMMENTAIRE

savoir qu"il se regardait durant sa pi'ospérité comme lorsqu'en les convertissant il les attire fortement

tjtant très affermi, et comme semblable à un arbre à soi et les fait entrer dans la voie de la sainteté,

dont les racines sont rafraîchies par les eaux cou- La rosée du ciel se repose sur ses branches ; c'est-

rantes, et qui reçoit la rosée du ciel ; c'est-à-dire, à-dire, que la grâce du Saint-Esprit se repose sur

qui est en état de pouvoir vivre longtemps : c'est

une expression conforme à celle dont le roi pro-

phète se sert dans ses psaumes (r), lorsqu'il com-
pare l'homme juste à un arbre planlé sur le bord

des eaux courantes, qui doit rapporter son fruit en

son tenips, et dont la feuille ne tombera point, c'est-

à-dire, selon qu'il l'explique aussitôt après, que

tout ce qu il fera réussira très heureusemenl.

Telle était alors la pensée de Job, quand il se

voyait comblé de biens et d'honneurs, et qu'il

faisait un très saint usage des uns et des autres.

Et il dit ceci sans doute, pour faire comprendre à

ses amis combien ils s'étaient trompés, en attri-

buant son affliction à l'impiété de sa vie passée
;

comme s'il leur avait dit : J'étais moi-même dans

la pensée où vous êtes, qu'un homme qui accom-

plit, comme je faisais, tous les devoirs de la jus-

tice, ne pouvait manquer d'être comblé jusqu'à

la hn de cette bénédiction temporelle du Seigneur.

Mais le contraire qui est arrivé doit vous con-

vaincre, aussi bien qae moi, que l'affliction vient

aux justes comme aux méchants.

On peut encore appliquer cette métaphore à

Jesus-Christ, qui, selon saint Augustin {2), est cet

arbre planté près des eaux, c'est-à-dire, des hom-
mes pécheurs qu'il attire à lui et qu'il fait passer,

pour ainsi dire, dans la substance de ses racines.

ceux qu'il a ainsi convertis, qui sont véritable-

ment les branches de cet arbre divin, selon qu'il

le dit lui-même en parlant à ses apôtres : E^o sum
vilis, l'Os palmites : Je suis le cep de la vigne et

vous en êtes les branches (3).

y. 25. Quasi ad imbrem serotinum. Il ne pleu-

vait guère qu'en deux saisons de l'année dans la

Palestine et dans le Hauran qui en est proche ;

au printemps et en automne. Les pluies du prin-

temps se nommaient : Iniber serotinus, ou pluies

d'arrière-saison, parce qu'elles arrivaient avant la

moisson ; et celles de l'automne : Iniber maluli-

/n;5, pluies de la première saison ou pluies hâtives,

parce qu'elles arrivaient avant les semailles.

ji\ 24. Si quando ridebam ad eos, non crede-

BANT ; ET LUX VULTUS MEI NON CADEBAT IN TERRAM.
Lorsque je prenais un air plus ouvert, plus fami-

lier, plus gai avec eux, ils n'osaient se familiariser

jusqu'à rire avec moi. Ils ne pouvaient se per-

suader que je voulusse me rabaisser jusqu'à eux
;

et ils recevaient avec avidité et empressement les

moindres marques de bienveillance de ma part.

La lumière de mon visage, un regard gracieux de

ma part, ne tombait point par terre, et n'était pas

négligé. L'hébreu (4) : Ils ne troublaient point la

lumière, la sérénité, de nion l'iiage.

Sens spirituel. Versets i, 5, 17, 18, 19.

(i) Psûlm. XVI. 54.

;2 ' Aiii;iist. in Psalm. i.

( î) Joann. xv. 5.

{4) P'^':' N^ '-3 llf^T

S B. T. V.



CHAPITRE TRENTIEME

Job dccrii Vclat dcplorablc où il est iombé.

1. Nunc cuteni dérident rae juniores tempore, quorum

non dignabar paires ponere ciiin canibiis gregis mei
;

2. Quorum virtus manuum niihi crat pro nihilo, et vita

ipsa putabantur indigni ;

5. E'^cstate et famé stiriles, qui rodebant in solitudine,

squalentes calamitate et miseria,

!. Mais maintenant je suis méprisé par des personnes

plus jeunes que moi, dont j'aurais dédaigné autrefois de

mettre les pères avec les chiens de mon troupeau ;

2. Dont la force des mains était nulle à mes yeux, cl je

ne les trouvais pas même dignes de vivre
;

j. Desséchés de pauvreté et de besoin, défigurés par

les chagrins et la misère, ils allaient chercher de quoi

ronger dans un désert
;

COMMENTAIRE

^-. 1. Quorum non dignabar patres ponere

CUM CANiBUS GREGIS MEI. Plusieurs l'expliquent

ainsi : Des personnes que je n'aurais pas roulu

mellre à la iêle de mes chiens, qui gardent nwn

/roupcaa; à qui je n'aurais pas dai4né confier la

garde de mes chiens ou de mes troupeaux. C'est

Line manière de parler proverbiale. Joab disait à

Abner, général de Saul (i) : Suis-je un liLvnme à

mellre à la léU des chiens i Numquid eapul canis

ego sum ? Les Septante (2) semblent dire qu'il ne

les jugeait pas dignes d'être jetés aux chiens; ou,

selon les autres interprètes, d'être mis avec ses

chiens ; d'être nourris, logés, traités comme eux.

Ce chapitre est une suite du discours précédent.

Job montre ici, par le parallèle de sa preinière

prospérité et de ses dernières disgrâces, jusqu'à

quel point Dieu l'a affligé.

Si néanmoins nous voulons entendre en un sens

spirituel ces mêmes paroles de Job et les sui-

vantes, nous pouvons dire avec saint Grégoire (3),

que « les hérétiques étant comparés à l'Église de

mettre au rang de ses vrais pasteurs et des chiens

fidèles destinés à la garde de son troupeau ,

les pères de ces hérétiques, les hérésiarques :

parce qu'elle ne peut point compter au nombre

de ses vrais pères, des inventeurs et des docteurs

de incnsonge. Tels ont été, dit ce saint pape,

Arius. Macedonius, Nestorius, et beaucoup d'au-

tres seinblables, qui ont tâché, en enseignant et

en persuadant leur doctrine aux peuples, de se

faire regarder comme leurs pères : mais que

l'Église universelle de Jésus-Christ a rejetés avec

leurs erreurs ; et jugé indignes d'être mis au nom-

bre des gardiens fidèles de son saint troupeau,

dont ils avaient déchiré l'unité inviolable. "

V. 2. Quorum virtus manuum mihi erat pro

NIHILO, ET vita IPSA PUTABANTUR INDIGM. Voici

l'hébreu fî) : Et qu'avais-je à faire de la Jorcc de

leurs mains i Leur vieillesse a aussi péri, ic n'ai

jamais estiiné ni leur force pendant leur plus

vigoureuse jeunesse, ni leur conduite et leurs avis

pendant la vieillesse. Ils n'ont jamais été bons à

Jésus-Christ, doivent être regardés comme plus rien. Jeunes et vieux, )e les a. toujours également

jeunes, puisqu'ils sont eux-mêmes sortis de l'Eglise.

Étant donc plus jeunes qu'elle, ajoute ce saint,

ils s'en moquent néanmoins et la mépr'iscnl, lors-

qu'aprês l'avoir quittée, ils insultent à sa doctrine.

11 est vrai encore qu'elle n'a jamais daign: mettre

leurs p^res au rang des chiens de son troupeau :

car le troupeau de l'a sainte Église, c'est la mul-

titude des fidèles. Et les docteurs sont nommés - .
.

les clnens fidèles de ce troupeau, parce qu'ils en fami. Obligés, dans ! extrême disette qu ils sout-

étaient les gardiens. Aussi un saint prophète fraient, de mener une vie obscure, errante, cachée,

reproche la lâcheté des faux pasteurs d'Israël, pénible, dans la solitude, etc.

en les appelant des cliiens nwels qui ne pouvaient Qui rodebant in solitudine ;
squalentes

aboyer (4) L'Église n'a donc jamais cru devoir calamitate, et miseria.Voici comment on traduit

méprisés. Comme leur jeunesse a été sans force,

leur vieillesse est sans honneur. Les Septante [b):

Que nfimporte la force de leurs mains! Ils sont

morts malheureux; ou ils ont péri d'une mort pré-

cipitée : ou enfin, ils sont morts privés de toutes

choses ("i.

Egestate, et FAME STERILES. L'hébrcu (8)

à la

"'

lettre : Solitaires dans la pauvreté et dans la

(i) II. Rcg. m. 8.^

( 2) O'u; où/. f;Yï'|iâ'jr,v civat il'.O'j; z'jvûv TtTjv si'.wv v!3y,ao(i)y.

Ca-tcri. Mexà -.C>v /.'jvojv twv jtooSxtwv [xciO'.

(;) Crcgor. Moral. lil\ xx. cap. 9.

(4I Isal. LVi. 10.

â~tô)v£TO O'JVTEXs'.a.
_ . „

(7) lia Sym. A'ntoAsro ij-oT; nSv to t.ço; "(ur//.

(S) -r,-:'-; isrzi "cna
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4. Et niaiiiichant lierbas,et arborum cortices, et radix

jiiiiiperorum crat cibus eoruni
;

4. Et ils mangeaient l'herbe et les écorces des arbres,

et la racine de genièvre était leur nourriture
;

COMMENTAIRE

l'hébreu (i) : Qui fuient dans des lieux arides, et

qui se retirent pendant la nuit dans des lieux secs

et abandonnés. Telle était la condition de ceux

qui se donnent aujourd'hui la liberté d'insulter à

mon malheur. Ils n'osaient même paraître dans

leur patrie ; ils cherchaient la solitude et les lieux

écartés, pour se dérober à la vue des hommes.

y. 4. Et mandebant herbas, et arborum cor-

tices. Drusius et Bochart traduisent (2) : Qui
cueillent le halime sur l'arbrisseau. Les Septante

traduisent aussi l'hébreu Malloua'h, par àXtrxa.

Or àXtaa signifie le pourpier de mer. Les Mores
et les Arabes l'appellent Mohichia, et les Syriens

Maluch, d'un nom fort rapprochant de l'hébreu

Malloua'h: Un grand noinbre d'hébraïsants pré-

fèrent y voir un terme général exprimant l'idée

d'herbe dure et sauvage.

Radix juniperorum erat cibus eorum. Tout le

monde sait qu'il est impossible de se nourrir de

racines de genévrier ; ce n'est point là une nour-

riture dont on puisse user. Mais pour sortir de

cette difficulté, les uns disent que ces malheureux

dont parle Job, gagnaient leur vie à arracher des

racines de genévrier, qu'ils vendaient ensuite pour

vivre. D'autres traduisent l'hébreu (3) par : Ils

allaient chercher des racines de genévrier pour se

chauffer. D'autres traduisent (4) : Leur nourriture

est de racine de o^enêt. L'hébreu Rethanîm, est

rendu par du genêt au m" livre des Rois, cha-

pitre XIX, 4, 1, dans le chaldéen et dans la tra-

duction arabe. Le verbe ràthani signifie lier, ce

qui convient beaucoup mieux au genêt qu'au

genièvre. Genissa quoque vinculi usum prœstat, dit

Pline, 1. xxiv, c. 9. Mais, dira-t-on, la racine du

genêt n'est pas plus propre à nourrir que celle du

genièvre. Il est vrai ; mais il croît quelquefois à

la racine du genêt une espèce de rave ou de racine,

que Pline {'•,) et Dioscoride (6) appellent Oroban-
clion ou Cynomonium, et qu'on inange crue ou
cuite comme des asperges. Ce serait donc cette

racine que Job voudrait marquer ici, sous le nom
de racine de genêt, parce qu'elle vient avec les

racines de cet arbuste : Faible raison. Comme si

VOrobanchon ne venait qu'à la racine du genêt, 'ou

qu'il vînt là plutôt qu'ailleurs.

Il vaut beaucoup mieux prendre rotheni dans un

se.':s générique, pour des arbustes sauvages, sans

en assigner aucune espèce. Des trois passages où

ce terme se trouve (7), il n'y en a aucun qui oblige

à le déterminer à un arbuste ou à une plante par-

ticulière. Le grec paoa;jivo;
,
qui vient visibleinent

de ratham, signifie en général une jeune plante,

un rejeton, un germe. Job veut donc dire ici que

ces malheureux, qui lui insultaient alors, avaient

auparavant vécu dans les bois et dans les déserts,

se nourrissant d'herbes et de racines sauvages.

Les Septante (8^ et Symmaque l'ont aussi pris en

général : Ils mangeaient des racines d'arbres, ou

de plantes sauvages, tant ils étaient pressés par la

faim.

Saint Grégoire {9) dit que ce n'est pas seulement

aux hérétiques, mais aux méchants catholiques, à

ceux dont la vie est toute charnelle, quoique leur

foi soit orthodoxe, qu'on peut appliquer cette

peinture que fait Job de l'état si misérable où il

avait vu ceux qui insultaient alors à son affliction.

Il Car la sainte Eglise des élus, dit ce grand pape,

ne tient pas pour ses ennemis ceux-là seuls qui

sont sortis de son sein et qui ont quitté sa foi,

mais ceux encore qui, étant au dedans d'elle, per-

sécutent en quelque sorte la pureté de sa vie par

la corruption de la leur. »

Toute la force et tout le travail des mains de ces

personnes est donc regardé comme un néant devant

Dieu et dans l'Eglise, parce que tout leur travail

ne tend qu'au corps et non à l'esprit. La faim et

la pauvreté où ils sont réduits, lorsqu'au lieu de
la nourriture de la parole de Dieu, ils cherchent

uniqueinent à se repaître des biens périssables de
la terre , les rend stériles , c'est à-dire , selon

l'Apôtre, incapables et inutiles pour toutes sortes de

bonnes œuvres. Us quittent le pain du pur froment,

dit saint Grégoire, pour des herbes, des écorces

d'arbres et des racines de genièvre. Dum frugeni

dii'ini eloquii non concupiscunt, sed ad rerum lem-

poralium ambilum serviunt, nequaquam pane tritici,

sed radiée junipcri saliantur.

Ils rampent toujours au fond des vallées, ce qui

iTiarque l'attachement qu'ils ont à la terre, au lieu

d'élever leurs cœurs vers le ciel. Ils témoignent

(1) r.Nw-ai :iNiur uas n>ï =tp-iyn

(2) wx! ir/ ni'ia t='î-£pn Vide Drii.^. Pro"crb. CUiss. 11.

///;. Ada^. 171. £/ in liunc loc. Bocliart. de animal, tom. i.

lib. m. cap. 16. cl Malthiol. in Dioscorid. lib. i. cap. 10;.

(;) rrcnS zi'-n-, uiut
(4) Voyez les remarques de M. Cène.
(ij Plia. lib. x\ii. cap. 2;.

(6) Dioscorid. lib. u. cap. \j(i.

(7) Ici, au iii^' livre des Rois, cliap. xix. 4. 5. cl Ps.ilin.

lib. cxix. cap. 4.

(8) O"'. ,"'.al p''i^a; ÇûXwv sr/a'SîinVto ûr.à Xia'jiî inyiX'ij.

Symniac. l'^ÎTa jtrwv ocypuôv rj ji'îrjat; xj-Ctv.

(()) Gregcr. Moral, xx. 15.
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<,. Qui de convallibus ista rapientes, cum singularepe-

rissent, ad ea cum clamore currebant
;

(i. In desertis habitabant torrenliuin, et in cavernls

terra;, ve! super glaream;

7. Qui inter luijusceniodi lœtabantur, et esse sub sen-

tibus delicias computabant
;

8. Filii stuUorum et ignobilium, et in terra penitus non

parentes.

o. Nunc in eorum canticum versus suni, et factus suni

eis in proverbiuni.

10. Abominantur me, et longe fugiunt a me, et faciem

meam conspuere non verentur.

11. Pliaretram enim suam aperuit, et afilixit me, et

frenum posuit in os meuni.

<,. Ils allaient ravir ces choses dans le fond des vallées
;

et, en ayant trouvé quelqu'une, ils y accouraient avec de
grands cris

;

6. Ils habitaient dans le lit desséché des torrents, dans
les cavernes de la terre, ou sur le gravier

;

7. Ils trouvaient même leur joie dans cet état, et fai-

saient leurs délices d'être sous les ronces et les épines
;

!i. Fils d'hommes insensés et de basse condition, rebut
de la terre.

<). Mamtenant me voilà le sujet de leurs chansons ; et

je suis devenu l'objet de leurs railleries.

10. Ils m'ont en horreur, et ils fuient loin de moi ; ils

ne craignent pas de me cracher au visage.

11. Car Dieu a ouvert son carquois, et ni"a percé de
douleur ; et il a mis un frein à ma bouche.

COMMENTAIRE

des empressements extraordinaires et accourent

avec de grands cris partout où ils peuvent espérer

de trouver ces sortes de nourritures, plus dignes

des bêtes que des hommes, ayant renoncé au goût

du pain des enfants de Dieu. « Et plût à Dieu,

s'écrie ce saint pape, que ces misérables recon-

nussent leur malheur I Mais c'est le propre de

l'esprit de l'homme, que souvent, à l'heure même
qu'il tombe dans le péché, il s'éloigne davantage

de la connaissance de soi-même. » Aussi les mé-

chants se réjouissent-ils au milieu des crimes

qu'ils devraient pleurer, et, comme il est marqué

ici. Us font leurs délices d'être sous les ronces el sous

les épines. Ils supportent des choses très dures

par l'amour qu'ils ont pour la vie présente. Cette

même cupidité qui les tient comme enchaînés, leur

fait trouverdu plaisir dans ces peines mêmes qu'ils

souffrent.

f. 5. Qui de convallibus ista rapientes... Ce
sens de la Vulgate est assez clair. Voici comment
on traduit l'hébreu (i) : On les chassait du corps

de la ville ou de l'assemblée, et on criait contre eux,

comme contre des voleurs. Les Septante le joignent

avec ce qui précède : Ils étaient contraints de

manger des racines d'arbres; (verset 5) Tant ils

étaient pressés par la faim. Des rolcws se sont

élevés contre moi.

jtf. 7. Qui inter hujuscfmodi lœtabantur, et

esse sub sentibus delicias computabant. Il parle

toujours contre ceux qui se donnaient la liberté

d'insulter à son malheur. C'étaient les derniers

des hommes ; ils étaient inême exclus du com-
merce des honnêtes gens, on ne pouvait les souf-

frir dans les villes et dans la société, et ils

s'estimaient heureux qu'on les laissât vivre dans

le désert parmi les bêtes farouches. L'hébreu (2) :

Ils gémissaient au milieu des épines; ils s'assem-

blaient sous les orties. Les Septante (5) : Ils

criaient au milieu des lieux retentissants par leurs

échos, et ils viraient sous des branches sèches d'ar-

bres sauvages. Symmaque dit que leurs cris étaient

comme ceux des animaux qui ont faim. L'hébreu

signifierait plutôt le braiement des ânes.

jt. 8. In terra penitus non parentes. L'hé-

breu (4): Qui sont abattus, écrasés, humiliés p/«s

bas même que la terre. Les Septante ['•,): Dont le

nom et la gloire sont éteints de dessus la terre.

y. (). In proverbium. On ne parle que de moi
;

je suis la fable du monde. Voyez chapitre xvii, 6.

y. 10. Faciem meam conspuere non verentur.

La plupart prennent cet endroit à la lettre et sou-

tiennent que Job fut exposé aux dernières indi-

gnités, au point que des gens de la lie du peuple

lui crachaient au visage. Quelques auteurs croient

que ceux qui le voyaient crachaient devant lui,

comme quand on rencontre une chose qui fait

horreur et qui excite le mépris. On sait quelle

horreur on avait des lépreux. D'autres enfin le

prennent dans un sens hyperbolique et comme une

espèce de proverbe. Ils me crachaient au visage,

c'est-à-dire ils me traitaient avec un souverain

mépris (6\

y. II. Pharetram enim suam aperuit, et

AFFUIXIT ME, ET FRENUM rOSUIT IN OS MEUM. NouS
trouvons dans l'histoire que souvent on a mis un

frein à la bouche des hommes qu'on conduisait au

supplice ; les rois d'Assyrie poussaient même la

cruauté, comine le prouvent les bas-reliefs de

leurs palais, jusqu'à percer les lèvres des princes

vaincus, et y introduire un crochet ou un mords.

Les prophètes font quelquefois allusion à cette

barbare coutume (7). On peut traduire ainsi l'hé-

(i) :;:: ic.v -.y»-,' vi'->;' tî 10

(2) inrc Hn-.n rnn ipn''» cn'w i>3

( j1 A'vaac'aov cùrjyojv [Jot^tovtoi'., 6; {jzô ooûyava àyota

(4) v-NH T'= -n:;

(H) O"vo;a.a -/a't -/."kio; Êo[îsaafvov â-o yf,;.

{(>) IIlI fcrc Gregor. Magn. et Aiigiist. Iiic. Vide et Sanct.

(-) Voyez notre commentaire sur Isaïe . xxxvii. 20.-

E\ech. XXIX. -). l'/xxxviii. ^.
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12. Ad dexteram orienlis calaniilatcs meas illico sur-

rexerunt
;

pedes meos subverterunt, et oppresserunt

quasi (liictibus seinitis suis.

ij. Dissipaverunt iiinera mea ; insidiali sunt mihi, et

prœvaluerunt, et non luit qui ferret auxilium.

12. .aussitôt que i'ai commencé h paraître, mes maux
se sont élevés à côté de moi. Ils ont renversé mes pieds,

et ils m'ont accablé de leurs pièges comme sous des
Ilots.

i;. Ils ont détruit mes chemins; ils m'ont dressé des
embûches, et ils ont prévalu ; et il ne s'est trouvé per-

sonne pour me secourir.

COMMENTAIRE

breu(i) : // a oupcrl, ou lâché sa corde, ci m'a

affligé ; cl ils ont mis bas le frein de ma présence.

Dieu a décoché contre moi ses traits, et mes

ennemis ont mis bas tout ce qui pouvait les arrê-

ter ; ils ont oublié toutes les considérations qui

pouvaient leur servir de frein; ils sont tombés sur

moi sans ménagement et comme à brides abat-

tues (2).

Après que Job a représenté l'indignité de l'ou-

trage qu'il avait souffert, par la bassesse et la

misère de ceux qui le lui avaient fait souffrir, il

donne tout d'un coup la raison d'un traitement si

indigne. C'est, dit-il, parce que Dieu l'a voulu ainsi.

Car c'est lui qui a ouvert son carquois, qui m'a

percé de ses flèches et accablé d'affliction. Ce n'est

donc ni au démon, ni aux Sabéens, ni aux Chal-

déens que je dois attribuer la cause de ma disgrâce,

puisqu'ils n'ont été que les instruments de la

rigueur que Dieu a exercée sur moi. On voit par

là que Job est toujours le même qu'il avait été au

commencement de la tentation
;
que l'excès et la

longueur de tant de souffrances n'avaient point été

capables d'affaiblir sa foi, et qu'ayant dit tout

d'abord que le même Dieu qui lui avait donné ses

biens, les lui avait ôtés, il déclare maintenant avec

une foi aussi éclairée, que c'est lui encore qui a

ouvert son carquois, qui l'a percé de ses Jlèchcs et

accablé d'affliction.

Ce qu'il ajoute que Dieu a mis un frein dans sa

bouche, est pour nous marquer, par ce discours

figuré, ou que Dieu l'a imposé tout d'un coup

comme au milieu de sa course, lorsque rien n'in-

terrompait son bonheur, et l'a réduit par la violence

de ce frein qu'il lui a imposé, c'est-à-dire par la

grandeur de ces plaies dont il l'a frappé, à ne pou-

voir plus presque se remuer ; ou qu'en l'affligeant,

il a mis comme une garde à sa bouche, pour l'em-

pêcher de proférer contre lui aucune parole de

murmure et d'impatience.

h i:. Ad dexteram orientis calamitates me.c

ILLICO SURREXERUNT. Il marque par là la courte

durée de sa prospérité. Elle s'est évanouie dans

un moment. A peine ai-je eu le temps de la goûter.

Et je n'ai pas plus tôt été frappé de Dieu, que je

me suis vu assailli de tous côtés par une foule de
maux. L'hébreu (5) : La jeunesse s'est élevée à ma
droite. Je me suis vu attaqué et accusé par de

jeunes gens. L'accusateur était à la droite de l'ac-

cusé, et l'un et l'autre paraissaient debout devant

le juge (4). Quelques éditions latines portent : Ad
dexteram orienlis calamitatis ; d'autres, orientes

calamitates. Dans la Vulgate, il semble qu'on ait

traduit trois fois l'hébreu Pir'hA'h, car ce terme
peut être rendu par orenl's, ou illico, ou calamitatis.

A la lettre, il signifie ce qui germe, ce qui pousse,

ce qui commence à paraître tout à coup. Les

Septante (i) : Ils se sont élevés à la droite du
germe.

Pedes meos subverterunt, et oppresserunt
QUASI FLucTiBus SEMiTis SUIS. Ils sont venus fon-

dre sur inoi comine une mer en furie; iU m'ont
accablé sous leurs flots. L'hébreu (6) : Ils ont

poussé mes pieds et ont élevé autour de moi des

remparts pour me perdre. Ils sont venus pour me
faire peur; ils m'ont terrassé ; ils m'ont foulé aux
pieds, comme on marche dans un chemin. Job a

déjà employé une expression de même force au

chapitre xix, 12. Ils ont fait de moi comme le

chemin de leur insulte. Quoique cette manière de
parler soit barbare dans nos langues modernes,

on ne laisse pas d'en sentir la force. Les Sep-

tante (7) : Ils ont avancé leurs pieds et ont marché
sur moi comme dans une voie publique. Cette ver-

sion paraît plus simple et plus naturelle que celle

qui porte : Ils ont renversé mes pieds, etc. Nous
croyons que Job fait allusion aux terrasses dont

on se servait autrefois pour assiéger les villes et

pour les envelopper. D'autres croient qu'il veut

marquer que ses ennemis, à force de l'accabler

d'injures et d'insultes, se sont pour ainsi dire frayé

ce chemin et l'ont rendu plus battu.

^. 13. Dissipaverunt itinera mea... Voici ce

que porte l'hébreu de tout ce verset : Ils ont fer-

mé, rompu, dissipé toutes mes voies, par où je

(i) oSw t:so iDii ':2yii nriD nn» 'd

(2) Tig. Vatab. Grot. Mcrccr. Cas/ai.

(!) i=ip> nniD ;>D' by

(4) Psal. cviii. 6. Diabolus stct a dextris ejus. Et Za-
char. m. Ostendit mihi sacerdotem stantem, et Sathan
stabat a dextris ejus, ut adversaretur ei.

(7I II'j'ïx cé-jtiôv aÇî'-jciviv , xa'i cô5o;;o;r;iav ir:' £[j,è.

ils ont lu 3ni~î-i qui lait un meilleur sens que 'Sn



JOB, XXX. — GRANDEUR DE SES MALHEURS

14. Quasi rupto muro, et aperta janua, irruerunt super

me, et ad meas miserias devoluti sunt.

i<. Redactus sum in nihilum ; abstulisti quasi ventus

desiderium meum, et velut nubes pertransiit salus mea.

16. Nunc autem in memetipso marcescit anima mea, et

possident me dies aftlictionis.

17. Nocte os meum perforatur doloribus; et qui me
comedunt, non dormiunt.

18. In multitudine eorum consumitur vestimentuni meum,
et quasi capitio tunicas succinxerunt me.

19. Coniparatus sum luto, et assimilatus sum favilla; et

cineri.

14. Ils se sont jetés sur moi comme par la brèche d'une
muraille et par une porte ouverte, et ils sont venus
m'accabler dans ma misère.

15. J'ai été réduit dans le néant. Seigneur, vous avez
emporté comme un tourbillon ce qui m'était le plus cher

;

et mon bonheur a passé comme une nuée.

10. Maintenant mon âme est languissante en moi-même,
et je suis au pouvoir des jours de l'affliction.

17. Pendant la nuit mes os sont transperces par les

douleurs ; et les vers qui me dévorent ne dorment point.

18. Mon vêtement est dévoré par leur multitude ; et ils

me serrent tout à l'entour comme le haut d'une tunique.

ig. J'ai été réduit au niveau de la boue, et je suis devenu
semblable à la poussière et ù la cendre.

COMMENTAIRE

pouvais me sauver, ou recevoir du secours. 11

continue dans Tallégoric d'une ville assiégée et

fermée de toutes parts. Ils trouvent leur compte,

leur avantage, leur plaisir à me déIndre et à me
perdre

;
personne ne m'a secouru contre eux ; ou,

ils n'ont eu besoin du secours de personne contre

moi. Ils se sont trouvés assez forts pour me ren-

verser, sans implorer le secours d'autrui.

y. 11. Redactus sum in nihilum; abstulisti

QLiASi VENTUS DESIDERIUM MEUM. Le scns de la

Vulgate est clair. Voici l'hébreu (i) : Les frayeurs

m'ont saisi, tout ce qui m'était cher a été emporté

comnie par le vent. Les Septante (2) : Les douleurs

sont tontbées sur nioi: mon espérance s'est dissipée

comme le vent.

On doit remarquer ici la confirmation de ce

qu'on a dit de Job, qu'il ne perdait point de vue

celui qu'il regardait comme l'auteur principal de

tous les maux qu'il souffrait. Car, dans le milieu

de son discours et au plus fort des plaintes qu'il

fait de l'injustice de ses amis, de ce grand acca-

blement où il se trouvait et de cette espèce de

néant on il se voyait réduit, en comparaison de

l'état si glorieux où tous les peuples et les grands

mêmes le respectaient auparavant, il se tourne

tout d'un coup vers Dieu en lui disant : C'est

vous, Seigneur, qui ave\ comme un tourbillon,

c'est-à-dire, en un instant, emporté ce qui m'était

Le plus cher, savoir mes enfants.

f. 16. In MEMETIPSO MARCESCIT ANIMA MEA.

L'hébreu (3) : Mon dmc s'est répandue sur elle-

même. Elle est toute renversée, toute dans le

désordre, dans la confusion, dans le trouble.

Peut-être cette façon de parler, répandre son âme,

mon âme s'est répandue, signifie-t-elle proprement

rendre l'âme, mourir de douleur. De cette ma-

nière en pourrait traduire tout le verset : Mon

âme me quitte
;
je tombe en défaillance, en voyant

les maux dont je suis accablé. "Voyez des expres-

sions semblables Psal. xli, 5 etThren.ii, ii-i3.

f. 17. Os MEUM PERFORATUR DOLORIBUS. L'hé-

breu : Pendant la nuit on m'arrache les os. Il faut

le joindre à ce qui précède : Le jour de Vafflicl'ion

me tient serré, et la nuit me perce les os de dou-

leurs.

Et qui ME COMEDUNT, NON DORMIUNT. McS
ennemis ne me donnent aucun relâche. Ou : les

vers qui me rongent, n'ont point de repos. Les

ulcères qui me consument, me causent des dou-

leurs continuelles. L'hébreu (4) : Mes nerfs, ou

mes veines, ou mes artères, ne se reposent point.

En un mot, mon pouls est toujours en agitation,

comme celui d'un homme dans l'ardeur d'une

fièvre continuelle.

y. 18. In MULTITUDINE EORUM CONSUMITUR VES-

TiMENTUM MEUM. Mes ennemis se jettent sur moi

et me déchirent les habits ; ou : la multitude des

vers qui me dévorent {'•,), des plaies et des ulcères

qui me rongent, a percé jusqu'à mes habits et les

a tout consumés. On peut l'expliquer des enne-

mis qui le saisissent par les habits, à cause de ce

qui suit : Ils m'environnent et me serrent comme le

haut d'une tunique ; ou : ils m'environnent et me
saisissent, pour ainsi dire, au collet de ma tunique.

Les Septante ont suivi ce sens (6) : // m'a saisi

avec beaucoup de violence par mon habil: il m'a

environné comme le col d'une tunique. On sait que

la tunique était l'habit intérieur couvrant immé-

diatement la chair, comme la chemise parmi nous.

Ces tuniques étaient pour l'ordinaire sans cou-

ture et faites au métier, ayant seulement une

ouverture par le haut, pour passer la tête :7).

y. 19. CoMPARATUS SUM LUTO. On me regarde

avec mépris et avec horreur.

!

(i) >rm: nnj ^nn mn^n «bv isnn

(2) E'j;iaTO£'^ovTai [xoi a! ôoùvat "

''y/J-'.à
[J-oCi ri zk-'i;

(4) Ti::'j> s<b 'i;-r;", Les Septante : Ne'jpa tj.oO' o;a).£'XyTa'-

(i) Tliom. Lyr. Dioiirs. Hiig. Titclni.

[b] E'v T.oWr^ ta/'!,; ir.zkà.'ii-rt [jlo'j -f,; aioXf,:, ("osrtEp to

(7) Voyez E.xod. xxviii. 4. et ce qu'on dit sur saint Jean,

çhap. MX. 25.



JOB, XXX. SA PRIERE ^99

:o. Clanio ad te, et r.on exauJis me ; sto,ct non rcspi-

cis me.

21. Miitatus es mihi in criideleni, et in dmitia nianus

tuœ adversaris mihi.

22. Elevasti me, et quasi super ventum poncns elisisti

me valide.

2;. Scio quia morti trades me, ubi constitiita est

domus omni viventi.

24. Verumtamcn non ad consumptionem corum emittis

manum tuam ; et si corruerint, ipsc salvabis.

2i. Flebam quondam super eo qui alllictus erat, et

compatiebatur anima niea pauperi.

20. Je crie vers vous, iihvt Dic:i. et vous ne m'ccou-

tez point
; je nie tien^ devant vous, et vous ne me regar-

dez point.

21. Vous êtes ciiangé et devenu cruel envers moi ; et

vous m'opposez la dureté de votre main.

22. Vous m'avez élevé, et, me tenant comme suspendu

en l'air, vous m'avez entièrement brisé.

2;. Je sais que vous me livrerez à la mort, où est mar-

quée la demeure de tous ceux qui vivent.

24. Mais vous n'étendez pas votre main pour les con-
sumer entièrement; car lorsqu'ils sont abattus, vous les

sauvez vous-même.
25. Je pleurais autrefois sur celui qui était affligé, et

mon âme compatissait au malheur du pauvre.

COMMENTAIRE

V. 20. Sto, et iNON RESPicis ME. L'hébrcu ''0

dit au contraire : Je suis deboul devant vous, cl

vous me regarde^. Ou bien : Je suis devant vous;

et est-il possible que vous voyiez ce que je souffre,

sans me donner le moindre secours .' D'autres

suppléent la négation du premier membre, comme
a fait la Vulgate. Je crie vers vous et vous ne

inécoute:{ point ; je suis devant vous et vous ne me
regai-dc:{ point. Il y a plusieurs exemples d'une

pareille construction dans l'hébreu. Les Sep-

tante (2) : J'ai crié vers vous et vous ne ni'ai'c^

point écoulé; ma ennemis sont venus cl ils m'ont

considéré.

V. 22. QUAS! SUPER VENTUM PONENS, ELISISTI

ME VALIDE. Vous ne m.'avez élevé, que pour me
faire tomber de plus haut.

Unde altior esset

Casus, et impulsse prœceps immane ruinœ.

L'hébreu (5) : Vous m'ave^ fait marcher sur les

vents, comme sur un chariot et vous m'ave~ fait

fondre en sagesse; ou, vous avez fait fondre ma
substance et dissiper ma sagesse. Les Septante (41 :

Vous m'ave^ environné de douleurs et vous m'avez

rejeté loin du salut.

f. 24. Verumtamen non ad consumptionem

EORUM emittis MANUM TUAM ; ET SI CORRUERINT,

IPSE SALVABIS. Tous Ics hommcs vont à la mcrt
;

vous avez marqué leur dernier gîte dans le tom-

beau ; mais vous ne voulez point leur perte en-

tière ; vous les conservez dans cette vie. S'ils font

quelques faux pas, vous les relevez. Voilà, Sei-

gneur, la conduite que vous tenez envers le com-
mun des hommes. Mais pour moi, il semble que

vous vouliez suivre d'autres voies. Ce n'est point

assez que je tende à la mort ; vous m'accablez de

douleurs et de peines dans le cours de cette misé-

rable vie. L'hébreu (^'j : (v. 23', Le tombeau est

la dernière demeure de tous les mortels, (y. 24)

Mais mon ennemi n'étendra pas la main sur le tom-

beau; et, en me voyant broyé, pousseront-ils des

clameurs:' Dieu laisse au moins les hommes en

paix dans le tombeau ; et lorsqu'il les a frappés et

abattus par la mort, ils sont délivrés de tous dan-

gers et de tous maux. Ainsi la condition des morts

est enc;re plus douce que la mienne : là seule-

ment je serai en paix. Les Septante (6) : Plût à

Dieu que je pusse me faire mourir, ou prier un

aulrc de n}e rendre ce serv'ce ! On ne voit rien de

pareil dans l'hébreu. Le chaldéen : Il ne blessera

pas jusqu'aux es, s'il met une emplâtre sur la moin-

dre plaie. Les hébra'isants sont partagés sur le

sens du texte qui est fort obscur.

y. 2). Flebam quondam super eo qui afflictus

ERAT. Il semble que Job veuille exciter la miséri-

corde de Dieu envers lui, par la vue de celle dont

lui-même avait usé envers les pauvres et les affli-

gés. Ou même, selon la remarque d'un inter-

prète (7\ il voulait peut-être prévenir une objec-

tion qu'on eut pu lui faire : que ce grand malheur

où il était tombé tout d'un coup et la dureté avec

laquelle ses propres amis le traitaient, était une

juste punition de son inhumanité envers les per-

sonnes affligées et pauvres. C'est là la liaison qui

paraît la plus naturelle entre ce verset et le pré-

cédent.

Saint Grégoire (f!) nous fait remarquer sur ces

paroles de Job une vérité très importante, c'est

que cette tendresse de cœur dont il parle, est une

aumône plus précieuse devant Dieu, que celle

qu'on fait de son or et de son argent. Souvent,

dit-il, on donne l'aumône sans compassion, et

moins comme charitable que comme riche. En
donnant notre bien, nous ne donnons que ce qui

est hors de nous ; mais « en donnant notre compas-

(i) ta i32nm 'moy
(:) KcV.Gxya oj ~p6; ni, y.a'; où/, i/.rj

•/.ai /.a.-i')(jrirsa.'i [>.i.

(4) E"Ta;a; Zi uoi iv oojva'. ;, /.i''. ùr.iihvlk;

a(i)Trif-''a:.

[j.o\j, 'inZT^'zv.'t ô:, (0) E''i yap o-iz'kvi ojva''i;.Tjv saajxov oia/ciptoTaiOa:, 'i\

S£r;Oic," fi ïTs'poû, -/.a'; ro'.rilcC rj.o' ~'j\j'.-^ .

(7) Codurc. in liunc tocum.

i.-.<i (S) Grci'or. Morat. I. xx. c. 26.



6oo JOB. XXX. SA PATIENCE ET SON ISOLEMENT

26. Expectabam bona, et veneriint mihi inala
;
prœsto-

labar lucem, et eruperunt tenebrœ.

27. Interiora mea elîerbuerunt absque uUa requie
;

prasvenerunt me dies aCflictionis.

:8. Mœrens incedebam,

turba clamabam.
sine furore, consiirirens, in

29. Fraler fui draconiim, et sociiis striithioniim.

;o. Cutis mea denigrata est super me, et ossa mea
aruerunt prie caumate.

71. Versa est in luctum cittiara mea, et organum meum
in vocem (lentium.

26. J'attendais le bonheur, et il m'est venu des maux
;

j'attendais la lumière, et les ténèbres sont venues me
surprendre.

27. Un feu fait bouillonner mes entrailles, sans me
donner aucun repos ; les jours de l'affliction m'ont pré-

venu.

28. Je marchais accablé de tristesse, mais sans empor-

tement; me levant tout d'un coup, je poussais des cris

au milieu du peuple.

20. Je suis devenu le frère des dragons et le compa-

gnon des autruches.

;o. Ma peau s'est noircie sur ma chair, et mes os se

sont desséchés dans l'ardeur qui me consume.

îi. Ma harpe s'est changée en de tristes plaintes, et ma
lyre en des voix lugubres.

COMMENTAIRE

sion et nos larmes, nous donnons ce que nous

avons de plus précieux, qui est notre cœur. Ainsi

la compassion qui accompagne l'aumône, est un

plus grand don que l'aumône même
;
parce que

celui qui a cette tendresse de cœur, ne manque
jamais de donner à son prochain tout ce qu'il peut,

et n'estime même rien tout ce qu'il lui donne. »

Un homme qui avait ressenti toute sa vie,

comme Job, cette tendresse compatissante de la

charité pour les pauvres et les affligés, et qui

n'avait pu par conséquent, selon saint Grégoire,

du soleil. Il dit encore au verset ^o, qu'il était

tout hàlé et tout desséché par la douleur qui le

rongeait. L'Écriture nous décrit souvent ceux qui

sont dans le deuil, comme noircis, hâlés. basa-

nés (2). Les Septante (3) : J'ai marché tout f;-cmis-

sanl, sans bride ; sans que rien ait été capable de

me retenir et d'arrêter mes sanglots.

^'. 20- FrATER fui DRACONUM. et SOCIUS STRU-

THiONUM. J'ai vécu seul et retiré, et j'ai jeté des

cris lamentables. Être frère de quelqu'un, signifie

l'imiter, faire comme lui (4). L'Écriture emploie

manquer à les assister de tout son pouvoir, avait en plus d'un endroit cette comparaison du deuil

lieu sans doute d'attendre, ainsi qu'il le dit, tous des dragons et des autruches, pour marquer des

les biens qui doivent être la récompense de la cris perçants et lugubres (0. Je ferai un deuil

charité. Mais tous les maux, au contraire, sont

venus fondre sur lui. Il ne savait pas peut-être

encore, comme on l'a marqué auparavant, ce que

saint Paul a appris depuis à toute l'Église, que

l'affliction et la persécution est une suite ordinaire

de la piété.

y. 28. Mœrens incedebam sine furore. Au
milieu de mes plus grands maux, je me suis pos

comme le dra^^on et des lamentations comme l'au-

truche, dit Michée. On a de la peine à justifier

par l'histoire naturelle, que le dragon et l'autruche

soient des animaux plaintifs et criards, mais l'hé-

breu =';n Thanntm, qui est traduit ici par un

dragon, signifie aussi un grand poisson, comme la

baleine, le veau marin, le crocodile et le lamantin,

r-:y' ia'nâh, selon quelques auteurs, signifie un

sédé et ne me suis point laissé abattre par la cygne. Les Septante (6) : J'ai été le frère des

douleur, ni vaincre par l'impatience. L'hébreu (i) : sirènes et l'ami des autruches.

J'ai marché tout noirci ; mais non par la chaleur Sens spirituel. 'Versets i, 4, 11, lî, 2^.

(2) Vide Jcb. V. II. - Fsal. xxxiv.

Tlircn. V. 10.

14; xxxvii. 7 ;
xLi. I.

(;) Sxcvtov T.cT.6pfJiJ.a: av£U o:\io3. Complut, avîu OjaoC!.

(4) Prov. xviii. 9. - Eccli. xxx'v. 27. —J5)
Mich. i. 8.

(6) A'S;Xç)q; ye'yova a£-;:Tiv(ov, Ita'ooç 0: aTp'j-jOcôv.



CHAPITRE TRENTE-UNlEiME

Job se jusliftc en exposant le delail de sa eonduile.

I. Pepipi ftvdiis cuiii ociilis mcis, ut ne copitarcm qui-

dcm de viri^ine.

:. Quam enini partcni habcrol in me Dcus Jcsupcr,

et licreditatein Oniiiipotens de cxcelsis ?

;. Nuniquid non perditio est iniquo, et alienatio opc-

rantibus injustitiam r

4. Nonne ipse considérât vias meas, et cuncios gressiis

nieo-> dinumerat ?

î. Si ambulavi in \'anitale, et festinavit in dolo pcs

meus,
(. Appendat me in statera justa, et sciât Deus sinipli-

citatem meam.

I. J'ai fait tin pacte avec mes yeux, pour ne pas même
penser à une vierge.

1. Car quelle part pourrais-je attendre d'un Dieu si

élevé, et quel héritage me donnerait le Tout-Puissant du
haut du ciel ?

5. La ruine n'est-elle pas préparée pour le méchant, et

le malheur pour ceux qui commettent l'injustice?

4. Dieu ne considère-t-il pas mes voies, et ne compte-
t-il pas toutes mes démarcl'ics ?

î. Si j'ai marché dans la vanité et le mensonge, et si

mes pieds se sont hâtés dans la fraude
;

0. Que Dieu pèse mes actions dans une balance juste,

et qu'il connaisse la simplicité de nion ctuur.

V. I. Pepigi fœ[:)uscum oculis mfis, ut necogi-

TAREM oyiDEM DE viRGiNE. Voici la Continuation

et la troisième partie du discours que Job a com-

mencé au chapitre \xix. Après avoir décrit l'état

Horissant où il était avant sa disgrâce, il expose

au chapitre xxx celui où il se trouvait réduit

depuis sa chute. Dans tout ce chapitre xxxi, il

met devant les yeux de ses amis la conduite irré-

prochable qu'il a tenue dans le ternps de sa pros-

périté. En sorte qu'en peut réduire tout ce discours

à ce simple raisonnement : Je me suis vu dans l'état

du monde le plus heureux, et je suis tombé de

cette haute fortune dans l'elat le plus triste et le

plus désagréable où un homme puisse tomber.

Cependant j'ai vécu jusqu'ici d'une manière irré-

prochable. Ce n'est donc pas pour mes crimes que

Dieu m'a puni.

Il prouve sa bonne conduite par un lon^ dénom-
brement de ses actions. Ce n'est ni la vanité, ni

l'orgueil qui l'obligent à se louer, c'est la néces-

sité d'une juste défense , à peu près comme
saint Paul, lorsqu'il est forcé de parler de lui-

iTiêmeavec éloge. La manière même dont Job étale

ses bonnes œuvres, fait assez voir qu'il était très

persuadé de cette maxime évangélique(i), qu'après

avoir fait tout le bien dont nous sommes capables,

nous sommes encore des serviteurs inutiles, et que

nous n'avons fait que notre devoir (2).

Il commence par nous dire qu'il a fait un pacte

avec ses yeux, de ne pas même regarder une

vierge, de peur que la vue de l'objet n'excitât les

mauvais désirs et ne fît quelque iinpression sur son

cœur. La liaison au chapitre précédent est natu-

relle. Je suis tombé dans les dernières disgrâces ;

COMMENTAIRE
mes chants de joie sont changés en cantiques lugu-

bres, quoique j'eusse vécu jusque-là sans reproche.

J'avais tant d'attention sur ma conduite et sur mes
sens, que je ne jetais pas même les yeux sur une
vierge, de peur de m'exposer au danger de former

de mauvais désirs.

« Pour conserver l'âme dans sa pureté, dit

saint Grégoire (]), il faut réprimer les regards

lascifs des yeux, qui entraînent aisément le cœur
dans le crime. Car Eve n'aurait point touché au

fruit défendu, si elle ne l'avait auparavant regardé

d'un œil imprudent. C'est pourquoi, pour con-

server le cœur pur, il faut veiller sur la garde de
ses sens. Car quelque vigueur qu'ait l'âme, si ses

sens qui sont charnels et qui l'obsèdent sans cesse

ne sont réprimés, ils l'entraînent infaillibleiTient

dans le désordre. »

V. ]. Et alienatio operantibus injustitiam ?

On traduit l'hébreu (4) par : El celui qui commcl
riniquilé, ne doil-il pas allcndre les supplices / Des
châtiments extraordinaires, étonnants, nouveaux.

On peut le joindre à ce qui précède : J'ai fait un
pacte avec mes yeux, de ne pas inôme jeter les

regards sur une vierge, car Dieu ne perdra-t-il

pas l'impie et n"abandonnera-t-il pas le mé-
chant r

V. V Si ambulavi in vanitate. Si j'ai marché
dans la i>anilc, dans le mensonge, dans la mau-
vaise foi , dans l'hypocrisie. Le terme hébreu
Nia schove, qui signifie vanité, se prend souvent

pour le mensonge et la fausseté.

Î-. 6. Simplicitatem meam. La simplicilé de mon
cœur, ou plutôt ma droiture, mon innocence, ma
justice [')).

(i) Luc. xvii. 10.

(2"i Voyez les versets 4. 0. 14. 15. !. 28.

(?) Crcg'or. Moral, l. xxi. >j.

(4) '-t^y'l TN N'-n — (5) 'non mbs yi>
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7. Si declinavit grcssus meus de via, et si sccutiim est

oculos meos cor meum, et si nianibus meis adlia2sit

macula,

8. Seram, et alius comcdat, et pro,^'enies mca eradi-

cetiir.

0. Si deccptum est cor meum super muliere, et si ad

ostium amici mei insidiatus sum,

10. Scortum alterius sit uxor mea, et super iUam incur-

veniur alii.

11. Hoc cnim nefas est, et iniquitas maxima.

7. Si mes pas S3 sont détournes de sa voie, si mon cœur
a suivi mes yeu.x, et si quelque souillure s'est attachée à

mes mains
;

o. Que je sème, et qu'un autre moissonne ; et que mes
plantations soient déracinées.

'). Si l'agrément d'une femme a séduit mon cœur, et si

j'ai dressé des embûches à la porte de mon ami
;

10. Que je voie ma femme s'abandonnant à un autre,

et qu'elle soit livrée à la brutalité de plusieurs.

;i. Car c'est une chose criminelle, et une très grande
iniquité ;

COMMENT.AIRE

y. 7. Si secutum est oculos meos cor meum.

Si j"ai accordé à mon cœur la liberté de suivre

tout ce que mes yeux ont vu, et si j'ai couru après

les objets de mes passions. C'est ce que Mo'ise

défendait aux Juifs, en disant (i) : Nec scquantur

co^ilalioncs suas, cl oculos per rcs varias forni-

canlcs. Quelques éditions lisent ici (2} : Si scculus

est oculus meus cor meum.
Si MANiBus MEIS ADH/EsiT MACULA. Quelques

auteurs traduisent Si mes mains ont louché des

présents, si elles ont touché la moindre chose.

f. 9. Si ad ostium amici insidiatus sum. Si j'ai

observé l'absence d'un autre, pour solliciter sa

femme au mal ; si j'ai cherché à le déshonorer, à

séduire et à débaucher son épouse.

^. 10. Scortum alterius sit uxor mea, et

super illam incurventur alii. L'hébreu à la

lettre (4) : Que ma femme soil oblis^ée de moudre

pour un autre et que d'autres se penchent sur elle.

La plupart entendent tout ce verset suivant l'idée

de la Vulgate, et les auteurs profanes ont quel-

quefois employé des expressions semblables en ce

mêine sensfO- Mais d'autres croient que la pre-

mière partie du verset signifie simpleinent : Que
ma femme devienne l'esclave d'un autre ;

qu'elle

soit obligée de tourner la meule comme la plus

malheureuse des esclaves. Il est indubitable par

l'Écriture et par les auteurs profanes (6), qu'un

des principaux ouvrages des esclaves était de

moudre le grain à des moulins à bras (7). Et à

l'égard de cette expression : Que d'autres se pen-

chent sur elle, on peut encore l'expliquer de la

môme manière : Qu'elle succombe à ses ennemis;

qu'ils tombent sur elle
;

qu'elle en soit opprimée,

abattue, écrasée. Il y a plusieurs manières de

parler semblables dans l'Écriture. Par exemple :

Vous avez humilié, abattu mes ennemis devant

moi ; vous avc~ fait pencher celui qui me résis-

tait (o) : Sisara se pencha, tomba, fut renversé

sous ^ahe\ (c)) : Seigneur, humilie\-le, abaissez-le,

faites -le pencher. Les Septante (10) : Que ma
femme plaise à un autre, et que mes enfants soient

humiliés. Le premier sens est le plus suivi. Coin-

parez Eccli. xlvii, 21. Inclinasli femora tua mulie-

ribus, en parlant de Salomon.

En tenant ce langage, ce n'est pas que Job

souhaite, ni qu'il croie qu'il soit dans les règles de

la justice, qu'un adultère doive être puni par un

adultère. Mais c'est, comme le disent les inter-

prètes (11), une espèce d'imprécation qu'il fait

contre soi, pour expriiner davantage l'horreur

qu'il a toujours eue d'un si grand crime, qui méri-

terait en quelque sorte d'être puni par la loi du

talion et qui l'est effectivement quelquefois par un

jugement secret de Dieu, lequel permet que les maris

s'abandonnant à leurs passions, aient des femmes

qui s'abandonnent aussi à la passion des autres.

^.11. Iniqiiitas maxima. L'hébreu (12): Une
iniquité de jugement. Un crime jugé et condamné ;

ou digne d'être porté devant les juges, pour y
faire condamner le coupable ; un crime capital et

digne du dernier supplice. Voyez ce qu'on a re-

marqué sur la Genèse, xxxviii, 24. Les Septante :

C'est une fureur de colère indoniptable de souiller

la femme d'un autre ; une source de colère et de

haine implacable. On ne s'étend point ici à mon-
trer l'énormité du criine d'adultère : elle est assez

connue ; et l'usage continuel de l'Église, qui le

mettait au rang de l'homicide et de l'idolâtrie,

montre quelle idée on en avait.

(i) Niim. XV. 59,— (2) Edit. Si.xli V. cl Complid.

(5) —ISO p3i 'r:;i Les Septante :
\ù''. Zï y.x: -cal; yspa'i

(4) mns pyns' n''")yi 'iri/x -insb jn-cn

(ç) Horaf. tib. i. Satrr. ii. Aliénas permolere ii.xores.

- Ansoii. Epi^r. v. Molitur per utramque caverna.Ti.

Tlicocrit. Idyll. iv.

TÔ yEpdvt'.OV r; p ET! (J.ÙXlî!,

Trivav Tav y.'javo-Jpuv lotoTioa, xâ; -O'.' È/.v'oOr;.

Cahill. in Bell. Paetus perdepsuit ipsam uxore.m. Vidz

Thrcn. v. i;.

((.) Vide Exod. II. V - /sj;. xlvii. 2.

Mûtt. XXVI. 41. Vide et Comment, in cj

(7) Vide Vat. Grot. Munst. Cocc.

(8) Jiidic. V. 27.

(9) Psal. XVI. i;. etc.

(10) A'pJUï- apa /.a.': t) yy^l [i-'i^ s*'';

(il) Synop.';. Cri/ic.

(12) ^''-j'is (ty N>r; Les Septante

â/.a-ây£TO:, xo |j.'.àvai otvopo; yjvaî/.a.

- Jiidic.

toca.

(0, Ta oî vr,r'.a j/tj

0J./O; yap opyr,;
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12. Igiiis est Lisquc ad pcrdilioncm devorans, et oinnia

eradicans genimina.

I ;. Si contempsi subire judicium cum servo meo et

anciUa mea, cum disceptareiit adversum me :

14. Quid enim faciam cum surrexerit ad iudicandum
Deus? et cum quœsierit, quid respondebo illi ?

12. C'est un feu qui dévore jusqu'à perdition, qui exter-

mine jusqu'aux derniers rejetons.

i;. Si j'ai dédaigné d'entrer en éclaircissement avec

mon serviteur et avec ma servante, lorsqu'ils se plaignaient

de moi ;

14. Que ferai-je, quand Dieu se lèvera pour juger r et

lorsqu'il interrogera, que lui répor.drai-je :•

COMMENTAIRE

?•. 12. IgnIS USQ1.1E AD PERDlTlONGM DEVORANS,

ET OMNIA ERADICANS GENIMINA. L'adultère est une

source d'inimitié, qui dure jusqu'à la mort ; ou c'est

un crime qui attire sur ceux qui le commettent, le

feu de la colère de Dieu. Ce feu se communiquera
môme aux enfants nés de l'adultère (1). Ou bien :

La haine d'un époux déshonoré poursuivra son

ennemi jusqu'au tombeau, et après cela, n'épar-

gnera pas même les enfants du mort.

Job compare l'adultère à un feu ardent, qui bri'ile

un arbre jusqu'à le consumer entièrement avec

tous ses rejetons
;
parce qu'il est effectivement,

selon la remarque des interprètes (?), comme une

flamme qui dévore les richesses, la réputation, les

qualités les plus excellentes du corps et de l'àme.

C'est une source de division entre le mari, la femme
et les enfants ; et un déplorable renversement de

l'ordre de Dieu et de la nature, qui a été autrefois

jugé digne du feu môme auquel il est comparé en

cet endroit, ainsi qu'il paraît dans l'Ecriture (j).

Il extermine et déracine tous les rejetons ; c'est-à-

dire, toute la race ou les enfants légitimes; soit

qu'il empoche qu'ils ne naissent, comme il arrive

assez ordinairement que les personnes qui s'aban-

donnent à ces excès n'ont guère d'enfants, soit

qu'étant nés ils périssent malheureusement.

La phrase hébraïque exprime encore quelque

chose de plus fort. Ignis est qui scrj?il usque ad

inferos (4). C'est un feu qui pénètre jusqu'aux

enfers ; c'est-à-dire, qui ne fait pas seulement périr

tous les avantages du corps et de l'àme, toutes

les richesses, toute la réputation, toute la santé
;

mais qui, après avoir consumé tous les biens et

tous les honneurs de la vie présente, engage encore

dans une perte éternelle, et précipite dans les

flammes de l'enfer qui ne s'éteindront jamais.

Qu'il serait à souhaiter, dit un commentateur, que

cet arrôt prononcé contre l'adultère, fiit empreint

très fortement dans le cœur des hommes ; afin que

si l'amour très pur de la sainteté et de la justice

ne les porte pas à embrasser la chasteté, la

frayeur de cet horrible supplice dont Dieu les me-
nace, les empochât de tomber dans cet excès !

,V. 13. Si CONTEMPSI SUBIRE .lUDlCIUM CUM SERVO

MEO. Les esclaves, régulièrement, n'avaient point

d'action contre leur maître, en public, et devant

les juges; le maître avait sur eux un droit absolu;

mais dans le particulier, ils pouvaient se plaindre;

et il était de l'équité de leur maître d'écouter

leurs humbles remontrances et de leur faire jus-

tice. On ne peut qu'admirer la justice de Job et

son humilité au milieu de cette élévation 011 il

était ; et surtout la grandeur de ses sentiments

par rapport à Dieu : Car si j'agissais autrement,

dit-il, que ferais-je, lorsque Dieu se lèvera pour me
juger '^ Dieu est mon juge, comme je suis celui de

mon esclave: Il nous jugera tous deux dans ce

jour, oLi l'inégalité des conditions ne subsistera

plus(^); l'empire du maître sur l'esclave cessera

en présence de cette Majesté suprême, devant

laquelle toute élévation, toute grandeur, toute

autorité sont éclipsées. Voyez saint Paul, Ephes.

VI. 9. et Coloss. IV. I, Domini, quod jusluni est et

œquum, servis prœslale, scicntes quod cl vos Domi-
nuir habelis in cœlo.

y. 14. Cum quœsierit, quid respondebo illi.

C'est-à-dire, comment oserais-je comparaître de-

vant Dieu lorsqu'il viendra me juger, si j'avais agi

d'une iTianière moins équitable que je viens de

dire r Ainsi, en rendant toute la justice possible à

mes serviteurs, j'avais sans cesse devant les yeux

Celui qui doit se lever un jour pour me juger, et je

préparais en quelque sorte par avance de quoi

répondre à mon Dieu, lorsqu'il me redemandera

compte de ma vie. Car c'est une règle immuable

de la justice de Dieu, que la mesure qu'on aura

gardée envers les autres, sera la môme qu'on gar-

dera envers nous. Et il ne faut pas que l'état si

rabaissé de nos serviteurs nous fasse perdre de vue

leur origine, qui est la même que la nôtre
;
puisque

celui qui m'a créé dans le sein de ma mère, a créé

aussi celui qui me sert. Mais nous pouvons ajouter,

que le mêrne qui a daigné racheter les maîtres, a

racheté les serviteurs ; et que n'y ayant en Jésus-

Christ, comme dit saint Paul, ni libre ni esclave (6),

tous peuvent également devenir les cohéritiers du
royaume des enfants de Dieu. Cette considération

confond l'orgueil des grands du monde^, qui se

(i) ViJc Eccli. xxin. ;(,. Non tradunt (ilii ejus (adul-

tcrael radiées, et rami ejus non dabunt fructum. Vide cl

Sap. IV. ;. Spuria vitulamina non dabunt radiées altas, cic.

[2) Synopf. Critic. ~ ij) Gcncsc. xxwut. 2^.

(4) Ccd'irc. in liiinc lociim. Tirin. ib.

(5j Voyez saint Grégoire le Grand sur cet endroit, et.

saint Augustin, de Civil., lib. x. cap. 25.

(6) Galat. m. 2O.
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i^. Nuinquid non in utero l'ecit me, qui et illum ope-

ratus est r et formavit me in vulva unus .-

i6. Si negavi quod volcbarit paiiperibus, et oculos

vidu» expectare feci
;

17. Si comedi buccellam meam solus, et non comedit
pupiUus ex ea;

18. Quia ab infantia mea crevit mecum miseratio, et de
utero matris mère egressa est mecum

;

19. Si despexi pereuntem, eo quod non habuerit indu-

mentum, et absque operimento pauperem
;

20. Si non bcnedixorunt mihi latcra ejus, et de velle-

ribus ovium mcarLim calefactus est :

21. Si levavi super pupillum manum meam, ctiam cum
viderem me in porta suporiorem,

22. Humérus meus a junctura sua cadat, et bracliium

meum cum suis ossibus confringatur.

15. Celui qui m'a créé dans le sein de ma mère, ne
l'a-t-il pas crée de même? et n'est-ce pas le même Dieu
qui nous a donné une même origine ?

16. Si j'ai repoussé la demande des pauvres, et si j'ai

fait languir les yeux de la veuve
;

17. Si j'ai mangé seul mon morceau, et si l'orphelin ne
l'a pas partagé

;

18. Car la compassion a crû avec moi des mon enfance,
et elle est sortie avec moi du sein de ma mère

;

10. Si j'ai vu avec indifférence celui qui périssait faute

de vêtement, et le pauvre qui n'avait pas même de quoi
se couvrir ;

20. Si les membres de son corps ne m'ont pas béni,

parce qu'ils ont été réchauffés par la toison de mes brebis
;

21. Si i'ai levé la main sur le pupille, lors même que
ie me voyais le plus puissant dans l'assemblée des juges;

22. Que mon épaule tombe de sa jointure, et que mon
bras se brise avec tous ses os.

COMMENTAIÎ^E

regardent comme étant infinifnent élevés au-dessus

de ceux qui les servent, quoiqu'ils aient Dieu tous

ensemble pour leur père ; et elle augmente beau-

coup leur crime, lorsqu'ils traitent outrageuse-

ment ceux que le sang d'un même Dieu a rachetés

aussi bien qu'eux, pour entrer conjointement en

possession d'un mèrne héritage. Satnt Grégoire dit

sur ces paroles du texte, que « les saints qui sont

chargés de la conduite de leurs frères, ne regar-

dent pas la puissance de la dignité qu'ils possèdent,

mais l'égalité de la nature qui leur est coinmune

avec eux ; et se réjouissent, non de commander à

d'autres homines, mais d'être en état de les servir,

se souvenant qu'il est dit de nos anciens pères,

qu'ils étaient plutôt pasteurs de troupeaux, que

dominateurs des hommes: Sciant quod aniiqui

paires noslri non lani regcs homlnum, qiiam paslorcs

pecorum fuisse memoranlur. Car l'homme , dans sa

première origine, n'a reçu d'empire que sur les

bêtes, et non sur les hotnines ; et c'est s'élever

contre la nature, de souhaiter d'être craint par son

égal, quoiqu'il soit vrai que les saints mêmes dési-

rent légitimement d'être craints par ceux qui leur

sont soumis, lorsqu'ils s'aperçoivent que ces per-

sonnes n'ont pas la crainte de Dieu. Mais s'ils

veulent qu'on les craigne, c'est afin que la crainte

des hofTimes empêche au moins de pécher, ceux

qui ne sont point frappés de la crainte des juge-

ments du Seigneur. »

y. 17. Si comedi buccellam meam solus. Les

anciens ont toujours beaucoup recominandé et

pratiqué l'hospitalité. C'était une des principales

vertus des patriarches. Manger seul, vivre seul,

ne point faire part de ses biens aux autres, surtout

aux étrangers et aux pauvres, était un reproche

dont les gens de bien se croyaient fort désho-

norés. On mettait ces sortes d'avares en parallèle

avec les voleurs (i). Les ennemis de saint Jean
Chrysostôme lui reprochaient qu'il mangeait seul

comme un Cyclope. Les Latins donnaient à leur

souper le nom de cœna (2), qui signifie commun;
parce qu'on n'y tnangeait pas seul. Et un Romain
ayant soupe sans aucun de ses amis, dit: J'ai

aujourd'hui mangé ; mais je n'ai pas soupe. C'est

une vie de loup et de lion, dit Sénèque, de manger
sans ses amis. Tobie disait à son fils 1';): Panem
luum cum esurienlibus cl egenis comede, et de ves-

timenlis luis nudum lege.

y. 18. Ab infantia crevit mecum miseratio...

L'hébreu (4): Dis ma jeunesse, il (l'orphelin) a

grandi à mes côlés comme près d'un père, el dès le

sem de ma mère, j'ai amené la compassion. Les

Septante (0 : Depuis ma jeunesse, je les ai nourris,

cl depuis ma naissance, je les ai conduils.

Î-.2I.SI LEVAVI SUPER PUPILLUM MANUM MEAM....

Si j'ai levé la main sur le pupille, pour le frapper,

pour le menacer, pour lui ôter son bien, lors même
que j'aurais pu le maltraiter, en usant de mon
droit : Cum viderem me in porta superiorem, quoi-

que j'eusse en main l'autorité ; ou, quoique je

n'eusse rien à craindre de sa part ; ou enfin, quoi-

que je tinsse le preinier rang dans l'asseniblée.

L'hébreu 161 : En voyant mon secours dans la porte,

quoique je susse que j'étais tout- puissant à la

porte de la ville et dans l'assemblée des juges.

V. 22. BrACHIUM MEUM CUM OSSIBUS SUIS CON-

fringatur. L'hébreu (7) : Que mon bras se brise,

se sépare de son os. Que la partie inférieure du

(f) Athcn. lib. i. Ex Ainipsia.T!l"pp' s.1; y.'jpx/.x- [/ovo-fâ-j-s,

"/a! Tcty (jjp'jy E.

(2) Plutarch. Srmpos.-^iu. problcm. 6. To [j.iv yip ôjî-vov

oàïl /.oîva, oià xr^v zotvcovi'av /.aXsî^îOac. IvaO' ia-j-où; yào

T|p;'aT(i)v c7;:£[zw; ôt TtâÀa'.oi, auv5î'.7;vQÛvTc; tqÎ; oi'Xq;:,

'(j) Tob. fv. 17.

(5) 0"r'. f'/. viôvr^zo; [j.oCi ÈJs'rpspov to; r.3.ZT^o, v.x: iv.

y:i'Z-p6; [JiriTpô; tù-vrJYr,ax.

(6) >my -ivuz. riNiN >;

(7) -loa-n rizji-:^ iy-iTNi Les Septante :
0' ne [Epa-/_''(ov

ar.6 TOJ ay/.tovw; 3jv:pi,ViV,

.
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2;. Scmpcr enim quasi lumeiites super me HiicUis

liniui Deuni, et pondus ejus ferre non potui.

24. Si putavi aurum robur meuni, et ohri/o dixi :

Fiducia niea
;

2;. Si K'ctatus sum super multis divitiis meis, et quia
plurima reperit manus mea

;

26. Si vidi solem cum fugeret, et lunam inccdentcm
clarp,

27. Et lœtatuin est in abscondito cor meuni, et os;ulatus
sum manum meam ore mec :

28. Quas est iniquitas maxima, et ne^atio contra Deum
altissimum.

20. Si gavisus sum ad ruinam ejus qui me oJerat, et

exultavi quod invenisset eum malum
;

2;. Car j'ai toujours craint Dici;, comme des llof; sus-

pendus au-dessjs de moi, cl je n"ai pu supporter le poids

de sa majesté.

24. Si j'ai regardé les richesses comme ma force, et si

j'ai dit à l'or : Tu es ma confiance
;

2v Si j'ai mis ma joie dans mes grandes richesses et

dans les biens considérables que mes mains ont amassés;

26. Si, voyant le soleil dans son éclat et la lune dans

sa marche majestueuse,

27. Mon cœur a ressenti une secrète joie, et si j'ai baisé

ma main de ma bouche:
28. Ce serait le comble de l'iniquité, et un renoncement

du Dieu très haut.

29. Si je me suis réjoui de la ruine de celui qui me haïssait,

si j'ai été ravi du mal qui lui était arrivé;

COMMENTAIRE

bras, qui est depuis le coude jusqu'au poignet, se

sépare de la partie supérieure, qui est depuis le

coude jusqu'à l'épaule.

V. 24.OBRIZO. L'hébreu : Kélhcm. Voyez le cha-

pitre xxviii, 16. Il est bon de remarquer avec

saint Grégoire (i), afin d'empêcher qu'on ne soit

surpris d'entendre Job faire si longtemps l'éloge

de ses vertus, que c'était une espèce de néces-

sité pour ce saint patriarche, lorsqu'il se voyait

accablé par les calomnies outrageantes de ses

amis, qui le mettaient en danger de tomber
presque dans le découragement, de se souvenir

de la manière dont il avait servi Dieu dans la

prospérité. Ainsi il s'en souvenait non pour

s'en glorifier en soi-même, mais pour soutenir

son âme abattue , et se consoler, dans un tel

accablement, par l'humble connaissance de tant

de grâces qu'il avait reçues. Il les représentait à

ses amis, comme on l'a déjà marqué, pour les con-

vaincre de l'injustice de leurs accusations. Ce que
les riches ont le plus à craindre, c'est de mettre

leur confiance dans leur or, et de s'en l'aire comrne

une espèce d'idole qu'ils regardent avec vénéra-

tion. C'est ce que Job nous a exprimé de cette

manière : Si j'ai dit à l'or : Vous êtes ma confiance.

Et c'est ce qui a obligé saint Paul d'avertir saint

Timothée (2), d'ordonner aux riches du nionde de

nélre po'nl ori^ueilleux ; de ne mettre point leur

confiance dans tes ricliesses incertaines et périssables,

mais dans le Dieu rivant.

% 27. Et l/etatum est cor meum, et oscula-

Tus SUM MANUM MEAM. Job uous fait remarquer ici

trois choses: 1" le culte du soleil et de la lune,

déjà en usage de son temps. On peut assurer que

c'est par là qu'a commencé l'idolâtrie dans le

monde (3). 2" l'usage d'adorer le soleil à son le-

ver, et la lune à son commencement : Superstition

que nous remarquons aussi dans Ézéchiel (4), et

dans toute l'antiquité profane. 3° la coutume de

baiser sa main par forme d'adoration et de souve-

rain respect. Cet usage se voit par toute l'anti-

quité. Pline ('j) dit qu'en adorant les dieux, on

baise la main droite, et qu'on tourne tout le corps
;

et que les Gaulois tiennent pour plus saint, de se

tourner par le côté gauche. Lucien (6) remarque

que les pauvres, qui n'ont autre chose à ofTrir aux

dieux que le baiser de leurs mains, ne sont point

exclus du inérile des sacrifices. H y en a qui

croient que le baiser des mains était une marque
de respect et d'admiration ; comme lorsqu'on

regarde attentivement, respectueusement, et dans

un profond silence, ayant la inain sur la bouche.

D'autres tiennent que c'est un signe d'ainitié, de

salut ; coinme si, ne pouvant approcher de l'objet

qu'on vénère et qu'on aime, on lui montrait la

main, que l'on baisait ensuite. Aujourd'hui les

Syriens, quand ils assistent au saint sacrifice de la

messe, quand le corps de Jésus-Christ est sur

l'autel, étendent les inains ouvertes, puis les bai-

sent et les appliquent sur leur visage et sur leurs

yeux (7). Les Septante (8) : Ne vois-je pas le soleil,

qui est si brillant, tomber en éclipse, et la lune cesser

de paraître dans son déclin f Car la lumière n'appar-

tient point à ces astres. Ils ne la tiennent que du

Créateur. Ainsi je ne dois point m'élever de mes
richesses et de nies grandeurs. Je les tiens de la

main de Dieu. C'est l'explication des pères

grecs.

y. 29. Si GAVISUS SUM AD RUINAM EJUS QUI ME
oderat. L'amour des ennemis et le pardon des

injures sont marqués dans ce passage presqu'aussi

clairement que dans l'Evangile. On voit dans tout

Ce chapitre des sentiinents aussi purs sur la morale,

que ceux qui sont répandus dans le Nouveau Tes-

(i) Grcgor. Mcyal. I. xii. c. i. — (2) i. Tim. \\. i~.

(}) Maimonidc. de hiololat. x.w. 4(1. — (4) E-,ccli. vni. 16.

C) Plin. lit', xxviii. cap. 2. In adorando dexteram ad
osculum referimus. lolumque corpus circumagimus :

quod in la."vam fecisse Galli religiosius credunl.

(6) Dialog. de Sacrifie.

(7) Vie de M. de Chateuil.

(!i) 11' O'J/. opo) fxàv fiXiov ".'ri ir

oOtvoy:iav ; où yap ir.' àutoî; saTi.

•j3fj3:'Q'/Ta n-Ar.-ir



6o6 JOB, XXXI. — SES VERTUS

jo. Non enini deJi ad pcccanduiii guttur mcum. ut

expetcrem nialedicens animam ejiis.

51. Si non dixerunt viri labernaciili mci : Q)iiis det de
carnibiis cjus, ut saturemur?

52. Foris non mansit peregrinus ; ostium nieum viatori

patuit.

5Î. Si abscondi quasi liomo peccalum meuni, et celavi

in sinu meo iniquitatcm nieam.

COMM
tament. Que pourrait dire de plus un chrétien r

Cela fait bien voir que c'est le môme esprit qui

anime les saints, soit dans l'état de nature, soit

sous la loi, ou sous la grâce.

>'. 51. Si NON DIXERUNT VlRl TABERNACULl MEI :

QUIS DET DE CARNIBUS EJUS, UT SATUREMUR !" 1 1 y
a une très grande diversité d'opinions sur ce pas-

sage. Voici celles qui nous paraissent les plus

probables, (verset 30) Je ne me suis point laissé

aller à proférer des imprécations contre mes enne-

mis
;
(verset yi) Lors môme que ceux qui demeu-

raient dans ma tente, que mes propres domesti-

ques disaient, dans leur emportement, en parlant

de moi(i): Qui nous donnera sa chair à manger,

afin que nous le dévorions r Autrement : Je ne me
suis jamais emporté jusqu'à outrager en paroles

mes ennemis; (verset ;i) Lors même que mes
amis et mes gens m'excitaient à la vengeance, et

me disaient, en parlant de mon ennemi [2] : Qu'on

nous le livre et nous le dévorerons. Ceux qui veu-

lent que cet endroit marque l'emportement des

domestiques de Job contre leur maître, croient

que l'exacte sévérité de Job, et son assiduité à

exercer l'hospitalité envers tout le monde, avaient

aigri ses serviteurs, fatigués du service des hôtes,

et impatients d'une trop sévère discipline (5). Les

pères grecs (4), et quelques pères latins croient

au contraire que, par ces paroles :Qui nous donnera

de sa chair, pour nous rassasier '! les domestiques

de Job marquaient un vif attachement à leur

maître, qu'ils auraient, pour ainsi dire, souhaité

de manger ; de la même manière que nous disons

dévorer des yeux, manger de caresses, etc. C'est

dans ce sens que les pères et l'Eglise même, dans

son Office, ont employé ce passage, pour marquer

l'ardent amour de Jésus-Christ, qui l'a engagé à

nous nourrir de sa chair et de son sang. Dans le

transport d'une vive affection, qui ne sait qu'on se

mange, qu'on se dévore, qu'on voudrait s'incorpo-

rer en toutes manières, et, comme disait un poète,

enlever jusque avec les dents ce qu'on aime, pour

le posséder, pour s'en nourrir, pour s'y unir, pour

en vivre .-'

jo. Car je n'ai point abandonné ma langue au péclié

pour faire des imprécations contre son âme.
;i. Les gens de ma maison n'ont-ils pas dit ; Qui nous

donnera de sa chair, afin que nous en soyons rassasiés .-

5;. L'étranger n'est point demeuré dehors ; ma porte a

été ouverte au voyageur.

5;. Ai-je tenu mon péché secret par respect humain,

et ai-je caché dans mon sein mon iniquité r

ENTAIRE

Ces expressions de tendresse sont conformes

au génie et aux langues des Orientaux. Les servi-

teurs de Job auraient voulu pouvoir le placer dans

leur cœur, et le recevoir dans leurs entrailles. Les

femmes juives, dont l'excessive tendresse pour

leurs enfants pourrait se comparer à la fureur ma-

iernellc de la tigresse et de la lionne, ne cessent

de les couvrir de caresses en leur répétant avec

passion : <> O mon or ! mon argent I mon dia-

mant ! mon trésor ! mon tout ! mon roi d'Israël !

Ah ! que je voudrais te manger, te croquer entre

les dents, boire tout ton sang ! » etc.

Voilà ce qui regarde le sens grossier du texte

et l'écorce de la lettre, pour contenter les philo-

logues qui lisent la Bible comme ils lisent Homère
et Virgile. Mais le chrétien qui aime à méditer

dans un autre esprit la sainte parole de Dieu, ne

peut manquer d'appliquer les paroles des servi-

teurs de Job aux fidèles serviteurs de Jésus-Christ,

dont Job était la figure. Le langage des premiers

exprime la sainte ardeur, la faim insatiable des

fidèles qui ne mettent rien au-dessus du bonheur

de s'asseoir à la table des anges, de se nourrir de

la manne céleste, de la propre chair de leur Sei-

gneur, de leur Dieu, en un mot de faire entrer

dans leur être tout ce qui constitue l'adorable per-

sonne de Notre Seigneur Jésus-Christ. Notre

divin Maître a dit :
(
Joan., vi, ^7 ) Celui qui mange

ma chair, el qui boit mon sang, demeure en moi, cl

moi en lui. (Drach).

Les Septante {',) : Si souvent mes serpantes m'ont

dit : Qui nous donnera de sa chair, pour nous en

rassasier / L'hébreu (6) : Si les hommes qui citaient

dans ma tente, non! point dit : Qui nous donnera de

sa chair, et nous ne serons point rassasiés !- Ai-je

donné lieu à mes serviteurs de dire : Nous le man-

gerons vif ; et cela môme ne suffira pas encore

pour nous rassasier ? Ou les autres sens.

y. 5^ Si ABSCONDI QUASI HOiWO PECCATUM

MEUM. Si j'ai excusé mes fautes, lorsque j'en ai

commis quelques-unes ; si je les ai défendues

avec opiniâtreté. Dieu me condamnera. Il était

important que Job insistât sur sa sincérité et sur

(i) Philipp. Beda. Vatab. Mcrccr. Juii. Pisc. Mciwcli.

(3) Cajelan. hidor. Lcgioncns. Miiiist. Scult. Tiri/i.

(?) Vide Grcgcr. Mj^-/;. liic. Philipp. Psaido-Hicrcn.

Hiigon.

(4) ChnscsI. hic. et Homil. xwviii. in M-.it'Ii. cl in

I. Cor. X. Homil. xxv. ei Olympiodor. hic.cl Au^iist.Thon}.

Dicnvs. Lyr. Tiiclman. Sanc/. et aiii Kj-.iidani.

(^) E'i Oî y.a'i -olXa/.'.; ê;-ov ai Ospx-iwx: jjloCÎ, -':;

(0) y:c3 NT v.-i—o jn' >3 'T-n ts i~,-;>! nS =n



JOB. XXXI — IL EN APPELLE AU JUGEMENT DE DIEU 00-

54. Si expavi ad muliitiklincni niniinni et despectio

propinquorum tcrruit nie ; et non niai;is ta;iii, nec
egressiis sum ostiiim.

Jî. Qiiis niihi Iribuat nudilorem, ut dcsiderium meiim
audiat Omnipotens, cl librum scribat ipse qui judicat,

7(>. Ut in liumero mco portem iUum, et circumdem
illum quasi coronani miliir

îj. Par singulos gradus meos pronuntiabo illum, et

quasi principi olTeram eum.
;!!. Si advcrsum me terra mea clamât, et cum ipsa

sulci ejus dallent
;

;i). Si l'ructus eju'^ coniedi absque pccunia, et animam
agricolarum cjus olllixi :

?4. La grande multtudc m'a-t-ellc épouvante, ou ai-je

clé ell'rayé par le mépris de mes proches r et, bien plus,

suis-je demeuré dans le silence sans sortir de ma
por le !'

Jv Qui me donnera une personne qui m'entende, afin

que le Tout-Puissant écoute mon souhait, et que celui

qui juge tienne la plume lui-même,

;0. Afin que je porte cet écrit sur mon épaule, et que
j'en pare ma tête comme d'une couronne ?

;;. A chaque pas j'en prononcerai les paroles, et je le

présenterai comme h mon prince.

;o. Si ma terre crie contre moi, et si ses sillons pleu-

rent avec elle ;

;o. Si j'en ai mangé les fruits sans en donner le prix, et

si j'ai al'fiigé le coeur de ceux qui l'ont cultivée :

COMMENTAIRE

sa bonne foi, afin que ses amis ne crussent pas

qu'il se défendait par un principe d'amour-propre

et d'entêtement. Si je me sentais coupable, je ne

manquerais pas d'en convenir ; je n'ai jamais su ce

que c'était que déguiser mes faiblesses. Plu-

sieurs (i) traduisent ainsi l'hébreu (21 : S; j'ai ca-

che mon péché comme Adam. Si je me suis excusé,

en rejetant ma faute sur un autre , comme fit

Adam, en accusant son épouse (3). Ce sens n'est

pas à mépriser. La construction de l'hébreu le

favorise.

>. }4. Si EXPAVl AD MULTlTUDINtM NIMIAM, ET

DESPECTIO PROPINQUORUM TERRUiT ME. Je n'ai ja-

mais écouté la voix de la multitude, pour condam-

ner ou pour absoudre ; j'ai toujours suivi la justice,

sans aucune considération humaine. Ni le res-

pect, ni la crainte des étrangers, ni l'amour de

mes parents, ne m'ont jamais fait impression, quand

il s'est agi de rendre la justice. Moïse défend aux

juges de suivre la foule dans les jugements (4) :

Non seqiicris iurbam ad faciendum maliim, nec in

judicio, plurinioruni acquiesces senlenliœ, itl a vero

dévies. Voici l'hébreu de ce verset ['-,): S' j'ai eu

peur de la grande muUilude, ci si le mépris du peu-

ple m'a ébranlé, cl que je me sois lu, sans oser sortir,

pour soutenir la vérité et la justice, et pour déli-

vrer l'innocent.

y. }). QUIS MIHI TRIBUAT AUDITOREM... Après

avoir exposé son innocence, Job demande à son

souverain juge qu'il daigne prononcer et écrire sa

sentence. Pour l'ordinaire le juge écrivait sa sen-

tence sur des tablettes, et ensuite il la prononçait.

Je ne crains point qu'elle me soit contraire ;
je la

porterai comme un trophée , et je m'en parerai

comme d'un ornement précieux. Mais l'hébreu

fait un autre sens (61 : Qui me donnera un homme
qui m'enlendc, cl que le Seigneur réponde A mon
désir / Ou : Que le Seigneur réponde à mon
signal. Ou enfin: Vola mon écrit; que le Tout-

puissant réponde, et que mon adversaire (7) écrive

un Vwre. Me voici prêt à répondre ; où est la partie

adverse .'' Qu'on nous donne un juge, pour écouter

nos raisons. Voilà mon écrit ; que mon adversaire

produise le sien. C'est parson écrit mèiTie ; c'est

par ses arguments que je veux gagner mon procès.

Pourvu qu'il n'expose que la vérité, son accusation

sera mon apologie.

V'. ",6. Circumdem illum quasi coronam mihi.

Ce texte insinue qu'on écrivait sur le linge, sur du
cuir, sur des feuilles ou des écorces d'arbres; en-

fin sur des choses flexibles et propres à faire un
diadème. Les Orientaux, encore aujourd'hui ,'8),

élèvent à la tête et au front les lettres et les écri-

tures pour lesquelles ils ont du respect. Ils mon-
trent par ce geste de civilité, qu'ils se considèrent

beaucoup au-dessous de celui qui leur écrit. On
mit sur la tête du roi Joas le livre de la loi, lors-

qu'on le plaça sur le trône de Juda (91.

y. ;-. Quasi principi offeram eum. Je le pré-

senterai à Dieu, comme à mon juge et à mon
prince. Ou : je le présenterai, coiTime un présent

digne d'un prince. Ou enfin : Je le porterai avec

le même respect, que si je le présentais à un
prince. L'hébreu (10) : Je le présenterai comme un

prince. Je donnerai cet écrit à lire à qui voudra,

avec la même hardiesse qu'un prince propose les

titres de ses qualités, prononce une sentence, ou

donne ses ordres.

(i) Mitiist. Cltald. Cast. Tir. Mcnoch. Tig.

(2) iy\i;3 mxD T'c: =n
{^) Gencs. m. 12. Mulier quam dcdisti mihi sociam,

dédit mihi de ligno, et comedi.

14) E.XOd. XMIl. 2.

{<,) nns NSN n''7 t=isT ';ritr,> rrins-ra n-i n^i p~n yiivs o-

[tii un es zns n:ci ';:;•' '--i? nn p 'S vci- 'S ;-' 'o

(7) an un Litigator, Advcrsarius. Và/c' /.s-.i/. xi.i. 11.-

Jcrcm. XV. 10.

(u) Cliardin, Voyage en Perse, pag. 21a. - \'oyc/ notre
commentaire sur iv. Reg. xi. 12.

(()) Voyez IV. Reg. \i. 12.

(10) i:::-ipN tu 123



6oG JOB, XXXI. — IL EN APPELLE AU JUGEMENT DE DIEU

40. Pro rnimento orialur iiiilii tribiilus, et pro hordco 4(1. Qu'elle pro.iiiise pour moi des ronces au lieu Je
spina. Fiiiita siint verba Job. froiiienl, et des épines au liju d'orge. Km des paroles

de Job.

COMMENTAIRE

jt. 40. FiNiTA SUNT VERBA JoB. Voilà cc qucJob roles maiique.it dans plusieurs éditions latinjs, et

a dit pour sa justification. 11 ne parle plus à ses quelques commentateurs ne les ont pas luesfi).

amis dans la suite; il répond seulement à Dieu, L'ancienne Vulgate lit en forrne de titre : Et
qui intervient pour terminer le diiTérend. Ces pa- quieverunt verba Jo3.

(i) Greg. Bcda. Philipt:. Pscndo-Hicron. Lyr. Dionys. Hue,



CHAPITRE TRENTE-DEUXIEME

Eliii accuse ses aiu/s de manquer de sagesse , et relève sa propre suffisance.

1. Omiserunt autem très viri isli respondere Job, eo

quod justus sibi videretiir.

2. Et iratus, indignatusque est Eliu, (ilius Barachel,

Buzites, de cognatione Ram ; iratus est autem adversum
Job, eo quod justum se esse diceret coram Deo.

1. Après cela, les trois amis de Job cessèrent de lui

repondre, voyant qu'il continuait à se croire juste.

2. Et Éliu fils de Barachel, de Buz, de la famille de
Ram, entra dans une grande colère, et se fâclia contre

Job de ce qu'il soutenait qu'il était juste devant Dieu.

COMMENTAIRE

f. I. Eo QUOD JUSTUS SIBI viDERETUR. La fer-

meté de Job, jointe à la force de ses raisonne-

ments, désarma Eliphaz, Baldad et Sophar. Il n'y

eut qu'Eliu, le plus jeune et le moins judicieux,

qui ne se rendit pas. Les Septante (i) : Car Job

élail juste devant leurs veux. Symmaque : Parce

qu'il paraissait plus juste qu'eux. Ce chapitre n'est

qu'un prélude d'un plus long discours, que nous

allons voir. Par un vain étalage de paroles, Éliti

rend ici raison de ce qui l'avait porté à parler,

quoiqu'il fût le plus jeune. Tout le reste de son

discours est partagé en trois parties et employé à

répondre à trois choses, qu'il imputait à son ami.

La première (2), que Job avait dit : Je suis pur el

sans tache, je n'ai point péché, et il n'y a point d'ini-

quité dans moi, etc. Ce saint patriarche ne prétendit

jamais être entièrement innocent, comme nous

l'avons dit; mais seulement que la peine qu'il souf-

frait, excédait la grandeur de ses fautes (3); et par

conséquent, qu'il n'était point puni pour satisfaire

à la vengeance du Seigneur. Éliu prend ensuite (4)

le parti de Dieu contre Job, qui avait demandé que

Dieu daignât l'entendre dans ses justifications, et

le juger.

Dans la seconde, il reproche à Job d'avoir sou-

tenu sa justice aux dépens de la justice de Dieu,

en disant {<,) : V'iv'it Deus, qui abslulit jud'icium

meum. Vive le Seigneur qui ne m'a pas rendu la

justice que j'avais droit d'attendre de lui ! L'hé-

breu à la lettre : Qui a renversé, ou éloigné mon
jugement. Mais Job n'avait point soutenu pour

cela que Dieu fût injuste. 11 voulait dire simple-

ment que le Tout-Puissant n'avait point suivi e:i

vers lui les règles ordinaires de sa justice vindica-

tive, qui ne punit que les méchants, et qui propor-

tionne leurs peines à leurs crimes; au lieu qu'en

lui il affligeait un innocent, et lui faisait souffrir

beaucoup au delà de ce qu'il avait pu mériter.

La troisième chose qu'Eliu reprend dans Job,

est d'avoir, non seulement abaissé l'équité de

Dieu; mais de lui avoir même préféré sa prcpre

justice, en disant (0) : Je suis plus juste que Dieu.

Blasphème auquel Job n'avait jamais pensé, et

que son ami s'eftorçait en vain de tirer de ses

discours. Il se répand ensuite en des louanges de

la sagesse et de la puissance de Dieu; comme si

Job eût nié quelques-unes de ces choses. Quoi-
qu'Eliu eût mal pris le sens des paroles de son

ami, toutefois Dieu semble approuver au moins

son intention (71, puisque lorsqu'il déclare aux

amis de Job qu'ils ont mal parlé, et qu'il ordonne

qu'on offre pour eux des holocaustes, il ne fait

mention que de Baldad, d'Éliphaz et de Sophar,

sans parler d'Éliu. De plus Job ne répond point

à ce dernier, et, par son silence, il semble ap-

prouver son discours (8). Mais nous verrons sur

la fin du livre quel jugement Dieu porte de Job
et de ses amis.

^. 2. Eliu Buzites, de cognatione Ram. Éliu

était de la race de Buz, fils de Nachor (9) l'Ara-

méen ou le Syrien. Ram est mis pour Aram, Sy-

rien (10). Quelques auteurs le font descendre d'A-

ram, fils d'Esron, petit-fils de Juda. Saint Jérôme,

Bède, Lyran et quelques rabbins croient qu'Eliu

était le même que le devin Balaam. Ceux qui

veulent que Job soit de la famille de Nachor, sont

obligés de dire qu'Eliu et Job sont parents (11).

Eo quod JUSTUM SE DICERET CORAM DeO. L'hé-

breu (12): Parce qu'il mettait la justice de son âme
au-dessus de celle de Dieu.

(i) W'/ yap I'à)[3 iiiV.ato; Èvavtiov à'jtoiv. Sy/n. zl'à to

âytov oty.aïQv aafvî'jOa; i~' i.,z:',\w. Et antiq. Vulg. in

conspectu suc.

(2) Slip. XXXIII. 9.

(;) Voyez Jcb. vi. 2.

(4) Chap. xwiii. 1 ;. 14.

(i) Job. XXVII. 2.

S. B. - T. V.

(6) Jol}. XXXV. 2. (7j Job. xi.ii. 7. 8. 9.

(8) Vide infra xxxiii. ;2. ;j.

(')) Gcnes. xxii. 21.

(10) Vide Intcrpp. Iiiî. Et 11. Pjr. xxii. ^. in Hcbr. ci
pro. =-|N

(iP, Poircliron. in Cj/c/?j. Vide i. Pjra/i7\ 11. 4. c;. q.

(12) ti'n'îNO -.us; ipis Sy Les Septante: Kvavri'ov Kupi'ou.

J9



6iû JOB, XXXII. — DISCOURS DÉLIU

î. Porro adversum amicos ejus indignatus est, eo quod
non invenissent responsionem ralionabilem, sed tantum-

modo condemnassent Job.

4. Igitur Eliu cxpeclavit Job loquentem, eo quod
seniores essent qui loquebantur.

5. Cum auteai vidiscet quod 1res respondere non

potuissent, iraUis est vehementer.

6. Respondensque Eliu filius Baracliel, Buzites, dixit :

Junior sum tempore, vos autem antiquiores ; idcirco,

demisso capite, verilus sum vobis indicare meam senten-

tiani.

7. Sperabam enim quod œtas prolixior loqueretur, et

annorum multitudo dcceret sapientiam.

8. Sed, ut video, spiritus est in liominibus, et inspi-

ratio Omnipotentis dat intelligeiiliam.

9. Non sunt longœvi sapientes, nec senes intelligunt

judicium.

10. Ideo dicam : Audite me, ostendam vobis etiam ego

meam sapientiam.

11. Expectavi enim sermones vcstros, audivi pruden-

tiam vesirani, donec disceptaremini sermonibus
;

12. Et donec putabam vos aliquid dicere, considera-

bam ; sed, ut video, non est qui possit arguere Job, et

respondere ex vobis serjnonibus ejus.

î. Il s'irrita aussi contre ses amis de ce qu'ils n'avaient
rien trouvé de raisonnable pour répondre à Job, et de
ce qu'ils s'étaient contentés de le condamner.

4. Eliu attendit donc tant que Job parla, parce qu'il

était moins âgé que ceux qui lui avaient répondu
;

V Mais les voyant tous les trois réduits au silence, il

fut transporté décolère.

0. Éliu fils de Barachel, originaire de Buz, prenant la

parole parla de cette sorte : Je suis jeune encore, et vous
êtes avancés en âge : c'est pourquoi je suis demeuré la

tète baissée, sans oser déclarer mon sentiment.

7. Car je m'attendais que l'âge avancé parlerait, et que
le nombre des années enseignerait la sagesse.

5. Mais, à ce que je vois, c'est l'esprit qui est dans les

hommes; et l'inspiration du Tout-Puissant donne l'in-

telligence.

9. Ce ne sont pas toujours ceux qui ont vécu longtemps
qui sont sages, et la lumière de la justice n'est pas tou-

jours le partage de la vieillesse.

10. C'est pourquoi je dirai : Ecoutez-moi, je vous
ferai voir quelle est ma sagesse.

11. J'ai attendu que vous eussiez parlé, j'ai été attentif

pour voir quelle était votre prudence quand vous avez
disputé

;

12. J'ai observé un silence attentif, tant que je croyais

que vous diriez quelque chose ; mais, à ce que je vois,

nul d'entre vous ne peut reprendre Job ni réfuter ses

discours.

COMMENTAIRE

f. 5 . Sedtantummodo condemnassent Job. Mais

qu'ils s'étaient contentes de condamner Job, sans

s'appliquer à le convaincre et à le réduire par la

force de leurs raisons ; comme s'ils n'avaient pas

fait ce qu'ils avaient pu pour cela. On pourrait

traduire l'hébreu (i) : De ce qu'ils n'avaient pas

répondu à Job; niais qu'ils l'avaient rendu méchant:

ils lui avaient donné occasion de blasphémer et de

proférer des paroles pleines d'irnpatience contre

Dieu. Les Septante (2) : Ils avaient supposé qu'il

était impie. Les rabbins (?) enseignent presque

unanimement qu'autrefois dans les mss. hébreux,

on lisait le nom de Jéhovah, au lieu de celui de

Job, qu'on y lit aujourd'hui ; et que ce sont les

scribes et les massorètes qui le changèrent pour

éviter le blasphème qui paraissait dans cette pro-

position : Ils condamnèrent le Seigneur. Comme
si les amis de Job, ayant souffert les prétendus

blasphèmes de Job, s'étaient rendus coupables du

même crime, par leur silence ou leur connivence.

Mais ni les Septante, ni le chaldée i. ni aucun des

anciens traducteurs n'ont connu cette différence

de leçon; et Aben Esra avoue que la chose est fort

incertaine. On ne cite aucun exernplaire où cette

variante se rernarque.

^. 6. Demisso capite veritus sum. L'hébreu (4) :

C'est pourquoi j'ai différé, jai reculé, j'ai appré-

hendé, j'ai été saisi de frayeur et j'ai craint de vous

découvrir mon senlin\ent. Les Septante [s): Je me
suis lu, cra'fnant de vous faire connaître ma pensée.

f. 7. Quoi» ^TAS PROLIXIOR LOQUERETUR.

L'hébreu à la lettre (6) : Que les jours parleraient.

Les Septante (7) au contraire: Ce n'est pas le

temps, ou l'âge qui parle.

î'. 8. Spiritus est in hominibus. Ces paroles

s'expliquent en deux manières (8). Les uns

entendent par cet esprit qui est dans les hommes,

un esprit d'intelligence et de sagesse; comme si

Eliu disait : Ce ne sont point les années qui

donnent aux homrnes la sagesse, c'est l'esprit

d'intelligence ; c'est par un don et par une inspi-

ration qu'on l'acquiert. Les autres y trouvent un

sens différent et qui paraît en effet assez naturel :

L'esprit est dans les hommes ; c'est-à-dire, il y a

dans tous les homnies un esprit et une àme
raisonnable qui les distingue de tous les autres

aniiTiaux. Mais ce n'est point par la force de cet

esprit, c'est par l'inspiration du Tout-Puissant que

s'acquiert l'intelligence.

?•. Q. Non sunt long^evi sapientes. L'hé-

breu (9) : Ce ne sont point les rabbins, les grands,

les homines d'autorité, distingués par leur rang,

par leur pouvoir, qui possèdent la sagesse. La

science n'est point toujoursattachée à la vieillesse.

(1) 3TS FN v;'-c;-,>l

(2) Ka\ k'OsvTO àuTOv sivcx'. àal^f^.

(j) VLic Mcrccr. d Grot. hic.

{4) =::riN n-\ mna ntnt inbriT t:
'"'

(5) Aïo Tiau/o ioJîr/Jsi^ TO'j uuîv o.'iOiy;S.'\hyi 't^^i vxtj'O'j

(6) T1311 r:'C'

17) O'uy ô /çiÔmo; s'a-'iv 6 XaXùiv.

(8) Srnôps. critic.

(9} ic:n' ="i"i n'-: Les Septante O'uZ Ù! -OX'J/CÔVIO!.



JOB, XXXII. — REPROCHES D'ÉLIU 6n

15. Ne forte dicatis : Invenimus sapieniiam ; Deus
projecit eum, non homo.

14. Nihil locutus est milii ; et ego non secundiim ser-

mones vestros respondebo illi.

1 ). Extimuerunt, nec responderunt ultra, abstuleruntque

a se eloquia.

16. Quoniam igitur expectavi, et non sunt locuti ;

steterunt, nec ultra responderunt
;

17. Respondebo et ego partem meam, et ostendam
scientiam meam.

18. Plenus sum enim sermonibus, et coarclat me spiritus

uteri mei.

19. En venter meus quasi mustum absque spiraculo.

quod lagunculas novas disriimpit.

20. Loquar, et respirabo paululum ; aperiam labia mea,

et respondebo.

21. Non accipiam personam viri, et Deum homini non

requabo.

lî. Ne dites point : Nous avons trouvé la sagesse
;

Dieu l'a rejeté, non un homme.
14. Ce n'est point à moi qu'il a adressé la parole : ce

ne sera point aussi selon vos raisonnements que je lu'

répondrai.

iç. Les voilà intimidés ; ils n'ont plus rien à répondre ;

ils se sont eux-mêmes firme la bouche.

16. Puis donc que j'ai attendu, et qu'ils n'ont point

parlé, qu'ils demeurent immobiles et ne répondent point,

17. Je parlerai aussi à mon tour, et je montrerai ma
science.

18. Car je suis plein des choses que j'ai à dire, et les

pensées que j'ai conçues me pressent
;

19. Mes pensées sont comme un vin nouveau qui,

n'ayant point d'air, rompt les vaisseaux neufs.

20. Je parlerai donc, et je me soulagerai un peu
;

j'ouvrirai mes lèvres, et je répondrai.

21. Je n'aurai d'égard pour personne, et je ne ravalerai

point Dieu jusqu'à l'homme.

COMMENTAIRE

Ce n'est point une qualité que le rang, que la

naissance, que l'autorité donnent. Dieu seul en

l'auteur.

f. 13. Neforte dicatjs : Invenimussapientiam.

Deus PROJECIT EUM, NON Hoivio. Ne croyez point

nous imposer par cette défaite: C'est Dieu qui le

frappe et non pas l'homme. C'est assez que Dieu
l'afflige, sans que nous allions encore augmenter

ses douleurs, en le contredisant et en réfutant ses

mauvais discours. Pourquoi lui ajouter douleur

sur douleur ? N'est-il pas assez humilié ? Autrement:

N'allez pas direquece qu'il souffre, est une preuve

manifeste de son péché, et que cela montre mieux

qu'il est criminel, que tout ce que nous pourrions

dire(i). Cela ne suffit point. Il faut le convaincre

et venger la justice de Dieu offensée par ses

discours insolents. Enfin on peut l'entendre ainsi :

En vain vous dites que vous voulez l'abandonner

au jugement de Dieu , sans vous mêler de le

réfuter, ni de le persuader; c'est une mauvaise

défaite, pour couvrir votre faiblesse et votre igno-

rance.

f. 14. NiHiL LOCUTUS EST MiHL Jusqu'ici la

dispute a été entre vous et lui; vous avez essayé

de lui répondre. Mais à Dieu ne plaise que

j'emploie vos raisonnements, pour le désarmer; je

le ferais avec aussi peu de succès que vous l'avez

fait. Je vais lui parler sur un autre ton et je me
promets, tout jeune que je suis, de le réduire au

silence. Ces promesses sont un peu présomp-

tueuses et Éliu se flatte beaucoup de sa suffisance.

On pourrait l'entendre autrement : Dieu ne m'a

pas parlé, comme vous vous êtes vantés qu'il vous

avait fait. Je ne prétends pas donner ici mes
raisons pour des révélations. Je n'emprunterai

rien de ce que vous avez dit, pour persuader Job,

et pour l'obliger à avouer sa défaite. On a pu

remarquer (2), qu'Eliphaz avait dit que Dieu lui

avait parlé en songe. Sophar semble insinuer la

même chose au chapitre xi, ')

.

V. 1^. Extimuerunt, NEC responderunt ultra.

Il passe ainsi tout d'un coup de la seconde

personne à la troisième, comme un homme qui

est dans l'agitation et dans la colère (3;. Car
quand il dit : Les voilà intimidés, c'est comme si,

en continuant le discours qu'il avait commencé à

adresser aux amis de Job, il leur avait dit : Vous

voilà tous intimidés ; confondus par les raisons

qu'il vous a représentées, vous n'ave^ plus rien à

répondre; et, vous considérant comme vaincus,

vous auriez honte d'ouvrir encore la bouche pour

défendre la cause de Dieu.

^. 18. Coarctat me spiritus uteri mei. Je

me sens comme rempli d'un esprit qui fait effort

pour sortir. J e ne puis tenir contre la force de son

impression ; je ne puis m'empêcher de vous

répondre. Voyez Jérem. v, 24; xx, 9. Quelquefois

les proph'tes étaient tellement transportés parla

force de l'Esprit divin, qu'ils ne pouvaient lui

résister. Les auteurs profanes se sont servis souvent

d'une expression à peu près pareille à celle d'Éliu,

pour désigner un homme qui ne peut se taire, un
grand causeur (4).

j}'. 21. Deum homini non .«QUABO.Je ne permet-

trai point, je ne souffrirai point que Job s'égale

à Dieu. C'était en quelque sorte l'égalera Dieu,

(1) Thom. Bcd. Hug. Lyr. Dioiiys.

(2) Job. IV. 12.

(;) Tiriniis in hune locurn.

{4] Jupenal. Satrr. vi.

Tune immense cavi spiranl mendacia folles.

Conspuiturque sinus

Horat. lib. i. Salyr. iv.

At tu conclusas Hircinis follibus auras,

Ut mavis imitare



6i2 JOB, XXXII. — SES MOTIFS

22. Nescio cnim quaindiu subsistam, et si post niodi- 22. Car je ne sais point combien de temps je subsisterai,

cum tollat me factor meus. et si celui qui m'a crcj ne me prendra pomt bientôt.

COMMENTAIRE

que de ne pas rempècher de soutenir son inno- ^. 22. Nescio enim qu.\mdiu subsistam, et

cence et d'accuser Dieu d'injustice, comme Éliu si post modicum tollat ime. L'hébreu est fort

l'accusait de l'avoir fait. L'hébreu (i) : Je ne me à\iïévent (j): Car je ne sais point appeler les choses

servirai pas de surnom, pour appeler un honvne. Je par leur surnom : Que mon Créateur me tire bientôt

ne lui déguiserai pas la vérité
;

je ne sais ce que du monde. Que je meure, si je sais déguiser. Je

c'est qu'user de détours; j'appellerai les choses ne sais ce que c'est qu'appeler les choses par

parleurnom. Les Septante (2): Je n'aurai point d'autres noms. Si j'use de déguisements, que Dieu

un respect servit pour un homme. Nulle considé- me punisse. Les Septante (4): Je ne sais pas faire

ration humaine de crainte ou de re;pecl, ne me acception de personnes; à la lettre, admirer les

fera taire la vérité. visages ; autrement que les vers me rongent.

(i) ri;:s nS ms 'kt .'j) 'y-wV ';sc' -.lyta n;:K 'dvt s't >:

(2) A'Àli ;j.ï"|V ù-jVi [ipoTOv r/j arj h-.r^3.T.Cu (4; O'u yàp ir.'.'i-.x^ix. Oa-joâ-ja' -pd-0)7T>,£'. 0; ijT|,-/.jii sa:

a/JT£; s'oovTX'..



CHAPITRE TRENTE-TROISIEME

Éli'u accuse Job de s'c/re élevé contre Dieu, et d'abuser des différentes voies

dont le Sauveur se sert pour reprendre les hommes.

1. Audi isitur, Job, eloquia mea, et oiiincs sermoncs

meos ausculta.

2. Kcce aperui es metim, loqualur lin^ua niea in fauci-

bus meis.

5. Simplici corde meo s-'rmones mci, et sententiam

puram labia mea loquentur.

4. Spiritus Dei fecit me, et spiraculum Omnipotentis

vivificavit me.

<,. Si potes, respondo mihi, et adversus fjcicm meam
consiste.

o. Ecce, et me sicut et te fec t Djus,ct de ecdem luto

ego quoque formatus suni.

7. Verumlamen niiraculuni mcum non te tcrreat, et elo-

quentia mea non sit tibi gravis.

8. Dixisti ergo in auribus meis, et voccm verborum

tuorum audivi :

0. Mundiis sum ego , et absque delicto : ininiaculalus,

et non esi iniquitas in me.

1 . Écoutez donc, Job, mes paroles, et soyez attentif à

tous mes discours.

2. Voici que j'ai ouvert ma bouche, afin que ma langue

parle en mon palais.

;. Mes discours sortiront de la simplicité de mon cœur,
et mes lèvres exprimeront des pensées pures.

4. L'esprit de Dieu m'a formé, et le souffle du Tout-
Puissant m'a animé.

<,. Répondez-moi, si vous le pouvez, et préparez-vous
à mes attaques.

(). Dieu est mon créateur aussi bien que le vôtre, et

nous avons été formés de la même boue.

7. Mais vous ne verrez en moi rien de merveilleux qui

vous épouvante, et mon éloquence ne vous accablera

point.

0. Vous avez dit à mes oreilles, et j'ai entendu le son

de vos paroles :

0. < Je suis pur et sans péché
;

je suis sans tache, et

" il n'y a point d'iniquité en moi.

COMMENTAIRE

;{. 3. Sententiam puram. Un sentiment pur et

véritable.

y. 4. Spiritus Dei fecit me. Notre dispute se

videra entre parties égales. Je suis homme comme
vous; je suis comme vous sujet au péché et à

l'infirmité; mon autorité ne vous troublera point :

vous ne vous plaindrez pas que la majesté du

Tout-Puissant vous opprime et vous ôte le moyen

de vous défendre;'!). Les Septante (2) : C'csl

rEsprlldc Dieu qui nïafail ; c'est son souffle qui

m'instruit.

V. 6. Ecce et me, sicut et te, fecit Deus.

L'hébreu (]) : Me vo'ci conime vous devant Dieu.

Ou bien : Je suis ce que vous êtes à l'égard de

Dieu. Nous sommes de condition égale. "Vous

souhaitiez n'avoir à faire qu'à un homme, pour

vous défendre (4) ; en voici un. Autrement : Me
voici prêt à vous répondre, pour soutenir la cause

et défendre la justice de Dieu.

j^. 7. MiRACULUM MEUM NON TE TERREAT, ET

ELOQUENTIA MEA... L'hébreu(^): Ma frayeur ne

vous troublera point et mon poids ne s'appesantira

pas sur vous. Éliu fait illusion à ce que Job avait

dit (6) : Que le Seigneur relire sa verge de dessus

moi et que sa frayeur ne ni épouvante plus.

î'. 8. 9. Dixisti : Mundus sum ego. Job n'avait

point dit cela en propres termes ; mais il semblait

i avoir dit en termes équivalents. Par exemple (7):

Saches que je n'ai commis aucune impiété. Et ail-

leurs (8) : // m'a éprouvé comme l'or qui passe par

le feu ; j'ai suivi ses traces, [ai observé ses voies,

je ne me suis point écarté de ses commandements et

fai serré ses paroles dans njon sein. Et encore (9):

Tant que je vivrai, je n'abandonnerai pas la dé-

fense de mon ;/!/îL'i;i'nrt'.Enfin(io)au chapitre xxxi,

il parle de sa bonne conduite, de ses belles actions,

avec une confiance qui fait aisément connaître

qu'il se croyait innocent. Mais Eliu ne devait

point dissimuler que, dans d'autres endroits, Job
avait reconnu qu'il n'était pas tellement juste, qu'il

ne fCit coupabled'aucunefaute (i \).Je sais certaine-

ment, dit-il, que nul homme nest juste, comparé à

Dieu. Et ailleurs (12) : Qui pourra rendre pur,

celui qui est né d'une source gâtée .<* Job n'avait

parlé, en relevant son innocence, que d'une exemp-
tion des grands crimes et surtout de l'hypocrisie

(i) Voyez Job. xiii. 21. Manum tuam longe fac a me,

et formido tua non me terreat.

(2) nv£'j[j,a Oeîov To -O'-fJ-jav [U, "vof, oi r:avTO/oâTopoî

id'.vj r, otoà-jzouaa rj.3.

(î) hah T3: >jn in

(4) Job. IX. 52; XIII. Il); xx.xi. ji.

(5) 132» NT l'V/ >3;xi -|riyn3 n't ma'S n;,T Saint Jérôme
paraît avoir lu 'D "js ma bouche, certes, au lieu de 'srN

mon poids.

(6) Job. IX. J4. — (7) Job. X. 7. — (0) xxiii. 10, 11.

!')) Job. xxvii. V —(10) Job. XXXI. 6. 7. et scq.

(Il) Job. IX. 2. — (12) Job. XIV. 4.



6i4 JOB, XXXIII. CITATIONS DEFECTUEUSES

10. Quia qiierelas in me reperit, ideo arbilratus est me
inimicum sibi.

11. Posuit in nervo pedes meos, custodivit omnes semi-

tas meas.

12. Hoc est ergo in quo non es justificatus. Respon-
debo tibi, quia major sit Deus homine.

n. Adversus eum contendis, quod non ad omnia verba

responderit tibi .-

14. Semel loquiiur Deus, et secundo idipsum non re-

petit.

10. » Parce que Dieu a trouvé en moi des sujets de
" plainte, il m'a considéré comme son ennemi.

11. » Il a mis mes pieds dans les ceps ; et il a observé
" toutes mes démarches. >>

12. C'est donc en cela que vous n'êtes pas justifié. Je

vous convaincrai que Dieu est plus grand que l'homme.

I ;. L'accusez-vous parce qu'il n'a pas répondu à toutes

vos paroles

14. Dieu parle une fois, et il ne revient point sur ce

qu'il a dit.

COMMENTAIRE

et de Tinjustice, dont ses amis l'accusaient et

à quoi ils imputaient les afflictions dont Dieu

l'avait irappé. Job ne parlait pas d"une innocence

entière et absolue ; il soutenait que les maux qu'il

souffrait, étaient non la peine de ses crimes, mais

une épreuve de la part de Dieu. Enfin il prétendait

que ses souffrances excédaient ses péchés.

y. 10. Quia querelas in me reperit... C'est ce

qu'Eliu accuse Job d'avoir prononcé. Et en effet

Job semblait avoir dit quelque chose d'appro-

chant ( I ) : Vous arc:{ scellé tous mes péchés comme
dans une bourse et vous vous êtes appliqué à m'ob-

seri'cr, à examiner toutes mes démarches. Et ail-

leurs (2) : Vous êtes devenu comme un ennemi

cruel envers moi, et vous vous oppose^ à moi par la

sévérité de votre main. Et encore Sa colère

s'est enflammée contre moi ; // m'a traité comme
son ennenii. Et (4) : Pourquoi détourne'^-vous de

moi votre visage et me regardez-vous comme un

ennemi} Mais cela ne voulait pas dire, comme le

prétend Eliu, que Job accusât Dieu d'avoir cher-

ché de vains prétextes de rupture avec lui, et

d'avoir observé ses moindres démarches ; d'avoir

pris note de ses faux pas, dans le dessein de lui

en faire un jour porter toute la peine. C'aurait

été imputer à Dieu une conduite indigne de sa

clémence et de sa grandeur. Eliu devait inter-

préter charitablement les discours de son ami et

croire que, quand il se plaint de la sévérité de

Dieu, il ne fait attention qu'à la grandeur de

ses peines, et qu'il s'étonne que Dieu le traite

comme il a coutume de traiter ses ennemis,

quoique fort persuadé que Dieu ne l'affligeait

que pour éprouver sa patience et pour couron-

ner son mérite. Job s'était expliqué si souvent

et si clairement sur cela, qu'on ne pouvait

pas douter de ses véritables sentiments. On peut

aussi traduire : // a recherché dans mes plaintes de

quoi me condamner. En effet Job avait marqué
dans ses plaintes une vivacité, qui pouvait être

interprétée en mauvaise part. Il s'était plaint de

la rigueur de Dieu ; il avait déploré son malheur

d'une manière qui avait besoin d'une interpréta-

tion bénigne.

V. II. Posuit in nervo pedes meos. Voyez
Job. XIII, i.^, 27 et XIV, 16, où Job avait dit en

effet ce qu'Eliu lui fait dire ici. Mais Éiiu l'inter-

prète contre l'intention de Job et lui donne le plus

mauvais sens. Job, à la vérité, se plaint à Dieu,

mais sans aigreur, qu'il ne lui laisse rien passer :

et cela même n'est-il pas plutôt une preuve de sa

confiance et de sa tendresse, que de son empor-

tement et de ses murmures r

y. 12. Hoc EST ERGO, IN QUO NON ES JUSTIFI-

CATUS. Je veux vous montrer que vous avez eu

tort d'employer ces manières de parler, et qu'en

cela vous avez blessé et le respect qui est dû à

Dieu et les lois de l'exacte justice. Eliu aurait eu

raison, si Job eût dit ce qu'il lui impute, s'il l'eût

dit dans le sens qu'il prétendait et que ses paroles

présentent d'abord à l'esprit. Job lui-même avoue

plus loin son ignorance et passe condamnation

sur cet article ; et Dieu l'en reprend comme d'une

faute d'ignorance >l.

?. 15. Adversus eum contendis, quod non ad
OMNIA VERBA RESPONDERIT TIBI r DispUtC^-VOUS

contre lui, de ce qu'il ne vous a pas rendu compte

de toute sa conduite envers vous f6"i ; comme s'il

était obligé de vous informer de ses desseins et

de ses raisons r Les Septante (7) : Vous dites :

Pourquoi na-t-il pas écoulé toute ma cause, toutes

mes défenses r Àquila (8) : Comment ave^-vous

osé l'appeler en jugement, puisqu'on ne peut rien

répondre à tout ce qu'il dit ; puisque ses raisons

sont sans réplique } Théodotion i()) l'a pris de

même.
î-. 14. Semel loquitur Deus, et secundo idip-

sum NON REPETiT. Dieu est immuable dans ses

paroles, comme dans ses desseins. Ce qu'il a

résolu s'exécute infailliblement ; ses décrets et

(i) Job. XIV. 17.

(2) Job. XXX. 21.

(?) Job. XIX. 1 1.

(4) Job. XIII. 24.

{',) Voyez le chap. xxxviii. 2; xxxix. ;4. 5;; xlii.

(6) Vo)ez le chap. x. 2. j ; xiii. ij. 24. etç,

(7) A^yst; Se • AiscTt tî;; oi/.^; jj,oj ojx. £-a/.r[y.:£ j.'.o3 rrâv

piTj'fjL^; Complut. AiaT! Tf,,- 0!/.a!QaJvr|:, c/c.

(8) Aquila. T'i O'jv npôi i-'j'ô-i i/.oty.âîio, ott -âvTa Ta

pT);j.aia âii-oiï oj/. àro/.ptvETa;.

(0) Tlicodol. T't o-jv àuTcp StaSt/ci^r, , -acy-î; y*? ô- 'ôyO'

i.\)TO^ àvavT;'iôr,TQ;.



JOB, XXXIII. CONDUITE DE DIEU 6m

l^. Per somnium, in visione nocturna, quando irruit

sopor super homines, et dorniiunt in lectulo,

10. Tune aperit aures virorum, et crudiens cos instruit

disciplina,

17. Ut avertat hominem ab his quœ facit, et libcret

eum de superbia,

18. Eruens animam ejus a corruptione, et vitam illius,

ut non transeat in gladium.

10. Increpat quoque per dolorem in lectulo, et omnia
ossa ejus marcescere facit.

iv Par les songes, dans les visions de la nuit, lorsque
le sommeil accable les hommes et qu'ils dorment dans
leur lit,

ib. Alors Dieu leur donne des avis et les instruit de sa
volonté,

17. Pour détourner l'homme du mal qu'il fait et pour
le délivrer de l'orgueil,

18. Sauvant son âme de sa perte, et empêchant sa vie

de périr par l'épée.

19. Il le reprend encore par la douleur au lit, et il

brise tous ses os.

COMMENTAIRE

ses jugements ne sont point sujets à révision (i).

Et vous voudriez qu'il vous rendît compte et qu'il

entrât de nouveau dans l'examen de vos raisons,

comme s'il avait pu les ignorer, avant que d'agir?

Autrement : Dieu nous parle une fois; mais lors-

que nous méprisons ses avis, il se retire et nous

quitte. On peut traduire l'hébreu (2) : Dieu parle

une fois et deux fois à celui qui ne regarde pas,

mais le sens le plus logique est : Le Seigneur

parlera une fois et ne regardera pas une seconde

fois. Les Septante (5) le joignent au verset sui-

vant : Le Seigneur parlera une fois ; mais la seconde

fois il enverra un songe, ou une vision nocturne.

Éliu rapporte dans ce chapitre trois manières dont

Dieu parle aux hommes : la première, en songe

et en vision nocturne (4) ; la seconde, par des

maladies et d'autres épreuves (=;) ; et la troisième,

par le ministère des anges, ou des hommes sages

qu'il leur envoie pour les instruire (6). Ecce hœc
omnia opcratur Deus tribus vicibus, dit-il au ver-

set iq. Mais Dieu ne répète pas lorsqu'il a parlé.

C'est à nous à écouter sa voix et à profiter de

ses visites. Si Dieu parie plus d'une fois ; s'il

répète ce qu'il a déjà dit, comme il l'a souvent

fait par ses prophètes, ce n'est que par un effet

de sa miséricorde infinie. Il n'est pas obligé de

répéter. C'est à nous de nous rendre attentils.

C'est assez pour que nous soyons inexcusables,

qu'il ait parlé une fois.

}. i). Per somnium, in visione nocturna-
C'est la première manière des trois qu'Éliu rap-

porte. Il semble par là qu'alors les visions et les

songes surnaturels étaient beaucoup plus fré-

quents, qu'ils ne l'ont été depuis. On ne doit

point chercher de mystère dans l'ordre de ces

trois manières, dont Dieu déclare ses volontés

aux hommes, ni croire qu'il commence toujours

par des songes. Ses voies à notre égard ne sont

point uniformes. La voie des inspirations inté-

rieures, celle des afflictions, qui nous rappelle au

devoir, et celle des avertissements par des hom-
mes remplis de son Esprit, sont bien plus ordi-

naires et moins équivoques.

^. 16. Erudiens eus instruit disciplina. L'hé-

breu (7I : // les scellera par ses corrections ; ou, ;/

les scellera avec ses liens. On scellait anciennement

les coffres ou les vases, après les avoir enveloppés

de cordes et bien fermés (8). Eliu semble marquer
la vive iinpression que laissent dans l'esprit les

songes envoyés de Dieu ; au lieu que les songes

ordinaires se dissipent, el ne demeurent pas forte-

ment dans la mémoire (9).

^. 17. Ut liberet eum de superbia. 'Voilà à

quoi servent les songes envoyés de Dieu ; à nous
délivrer de l'orgueil, et à nous faire quitter nos

erreurs et nos mauvais desseins. L'hébreu : Pour
couvrir l'orgueil ou le corps de l'homme ; pour le

protéger, ou pour le tirer de ses mauvaises habi-

tudes. Le substantif ni: ghêvdh signifie à la fois

corps et orgueil, élévation. Les Septante (10) : // a

délivré son corps, le corps de celui à qui il se mani-

feste, delà ruine, d'une perte totale.

j. 18. Eruens animam ejus a corruptione.
Pour tirer son dnic de la corruption; pour le garantir

de la mort et du tombeau ; ou pour empêcher que,

par ses crimes, il ne s'attire des maux et des sup-

plices.

Î-. 19. Omnia ossa ejus marcescere facit. La
seconde manière dont Dieu parle aux hommes,
c'est par les maladies et les afflictions de cette

vie. C'est principalement par là qu'Éliu prétend

que Job a été visité de Dieu, et qu'il n'a pas com-
pris ce que Dieu demandait de lui par cette visite.

L'hébreu à la lettre {i\) : Et la multitude robuste

de ses os, souffre, ou encore : Et ses os s'agitent

violcmmcnl. Il le frappe dans la force de ses os ;

[\\ Bcda, Philipp. Pscmio-Hicronym. Cajcl. Sancl.

(2) naiitt-» n't cnwaT 'in -i2t nnsa >;

(j) E'v yàp Ko ànaj XaXfjuai ô Kûpto;, Èv oî Ttîi os'jTepto,

(15) E v'juviciv r] £v [j.cXe'tt) vu/Tipivr,

.

(4) Hic jî'. 15. 16.

(5) jl'. 19 et seq. — (6) y. 24. et scq.

(7) cnn» monoii

{8) Plin. lib. xxxin. cap. i. Conditas arcis vestes,

et colligatas nodi, non annuli nota.

(9) Homer. lliaii.

\''jv!.-a' ir.r'iOT'.i 7:(o(ia OooJç o' sr'i SsajjLOv irJXs,

not/.iXov, ov Tzozi ixv/ CcOas opsa'i zôzvio. -/.îp/r).

'10) Tô 3î (j(JLJ|j.a àuToCÎ àro rtwaaTO; s'ôpûaaxo.

(il) ins vcsy {vcl 1^) zn^



6i6 JOB, XXXIII. — CONDITION DU PÉCHEUR

20. Abominabilis ei fit in via sua panis, et animse illius

cibus ante desiderabilis.

21. Tabescet caro ejus , et ossa, qufe tecta fuerant,

nudabuntur.

22. Appropinquavit corruption! anima ejus. et vita illius

mortiferis.

2j. Si fuerit pro eo angélus loquens, unus de millibus,

ut annuntiet hominis a^quitalem,

24. Miserebitur ejus, et dicet : Libéra euni, ut non
descendat in corruptionem ; inveni que ei propitier.

20. Dans cet état, il a la nourriture en horreur, et le

mets qui formait auparavant ses délices, devient l'aver-

sion de son âme
;

21. Sa chair se consume, et ses os, qui étaient couverts,

sont saillants ;

22. Son âme est près de la fosse, et la vie près des
atteintes de la mort.

2;'. Si un ange d'entre mille intercèd; pour lui, et qu'il

rende témoignage à l'innocence de cet homme,
24. Dieu aura compassion de lui, et il dira : Délivrez-

le, afin qu'il ne descende point dans la fosse
;
j'ai trouvé

lieu de lui faire grâce.

il lui brise, pour ainsi dire, les os par les douleurs

dont il l'accable. Les Septante (i) : La multiludc

de SCS os csl engourdie.

^.21. Tabescet caro ejus, et ossa qjj/e tecta

FUERANT, nudabuntur. Il n"a plus que la peau

collée sur les os. L'hébreu [2) : Sa chair est toute

consumée, en sorte qu'il n'en paraît plus ; et ses os

sont si exténués, qu'on ne les voit plus. Ils sont

retirés et diminués; comme il arrive aux vieillards

et aux malades qui ont langui longtemps. Autre-

ment : Sa chair et ses os sont tellement défigurés,

qu'on ne peut les regarder sans horreur. Ou enfin :

Sa chair est telleinent diminuée, qu'on ne peut le

regarder sans frémir; et ses os qu'on ne voyait

pas auparavant, sont à présent presqu'aussi décou-

verts, que ceux d'un squelette. Les Septante (5) :

Son âme désirera à manger, (verset 21 ) Jusqu'à ce

que ses chairs soient pourries, et qu'il montre ses os

vides et découverts.

jî-, 22. Appropinquavit corruptioni anima ejus.

// se voit près de la corruption, de la mort, du tom-

beau. Voyez le verset 18.

f. 2Z. Si fuerit pro eo ANGELUS LOQUENS

UNUS DE MILLIBUS, UT ANNUNTIET HOMINIS ^QUITA-

tem. Voici la troisième manière dont Dieu visite

les hommes, et leur fait connaître ses volontés.

C'est par le moyen d'un ange (4), qui lui inspire

intérieurement de retourner à Dieu, et d'implorer

sa miséricorde ; ou d'un homme de bien, d'un

homme juste, d'un prophète {=;), d'un homme rem-

pli de l'Esprit de Dieu. On sait que les prophètes

sont souvent désignés sous le nom d'ange, d'en-

voyé, de messager du Seigneur (6). Si donc un

prophète annonce l'équité de l'honinjc, ou plutôt.

COMMENTAIRE

à l'homm ; qu'il fasse connaître au pécheur ses

égarements, et qu'il l'exhorte à rentrer dans la

voie de la justice et à retourner à Dieu ; si le

pécheur se convertit, le Seigneur en aura pitié, et

il dira : Qu'on le délivre l'y. 24). Miserebitur ejus,

et dicet : Libéra eum.

L'hébreu lit (7) : S'il a auprès de lui (si ce malade

dont il a parlé dans les versets précédents, a au-

près de lui) un ange, un ambassadeur, un homme
de Dieu ; en un mot un envoyé éloquent, pour lui

parler, choisi d'entre mille, pour annoncer à cet

homme l'équité. (24) Dieu aura compassion de lui,

et dira : DélivrcT^-le, etc. Les Septante (8): Quand
il y aurait mille anges de mort (ou mille anges

meurtriers), nul d'entre eux ne le frapperait, s'il

pensait dans son cœur à retourner au Seigneur. Si

ce malade se convertit à Dieu, dans quelque

danger qu'il paraisse, quand il y aurait mille anges

exterminateurs prêts à le frapper. Dieu l'en tirera

par sa grâce. Le chaldéen : S'il y a en lui quelque

mérite, l'ange Paraclet, choisi d'entre mille accu-

sateurs, est préparé pour annoncer au fils de

l'homme sa droiture.

f. 24. Miserebitur ejus, et dicet: Libéra eum.

Inveni in quo propitier. Dieu touché du repentir

du malade, dira à son ange : Guérissez-le, et qu'il

ne meure point. Il a trouvé miséricorde à mes

yeux ; ou j'ai trouvé dans lui des motifs pour le

racheter, j'y ai vu de l'humiliation, de la douleur,

du repentir. Les Septante (9) le joignent ainsi à

ce qui précède : S'il pense à se convertir au Sei-

gneur, et (si cet ange de mort) annonce à l'homme

son cr'ime. [^. 24) Et qu'il lui remontre sa folie, il

l'empêchera de tomber dans la mort. (y. 2'^) El il

(1) nXrjOo; ooxiôv âuToij Èvâo/riac.

(2) INI ^•b -Kncsy law': 'kid tiws b:>

(5) H' <!j''jyr\ stuio'j Ppwaiv ÈnOuijirias'. , (21) EVo; av

aaKôJO'.v :^UTOÙ al aâpy.e;, -/.a"' àr.ooEi^rj -à oa'â àuxoij /ï'va.

(4) Thom. Bcda. Pseudo-Hieronym. Mcrccr. Pincd. Grot.

Sciillef. Maria 11. Tir.

(5) Codiirc. Sltinic. Munst. Sciilt. MjiLvi. Pisc. alii.

(oi Vide Agg. I. ij. et Malacli. m. i. Vide et Jiidie.

II. I ; V. 2;.

(7) na' din'" i>:nb '^bs 'aa ins yba isba l'Sy c trs

V^a signifie un interprète, Genèse, xLii. 2j ; un ambas-

sadeur , II. Par'alip. xxxii. ji , et un prophète, Isai.

xLiii. 27. ^ , , r

(8) E'àv (031 /iXîOt A'-[YS^-0' 0avaTr,3opo'.,£;; xj-ûv où |xf,

Tpcoar, àuTOVjSàv vorjar) -Jj -/.apoi'a î-'.(î-:pa-if,va! -p6; Kûptov.

Voyez aussi le chap. xxxvi. 14, où il paris de ces anges

de mort. Il en est fait mention dans l'hébreu. Prop. xvii.ii.

el Psalin. xxxiv. ç. 6. et 1 xxvii. 40.

{9) A'vayy£:Àï] o'i àvOp<6~(.|) Tr.v Ixj-Q^ ijL£[jL'i:v, Tiiv Oî

àvo;'av ocuioù ô;!Et] , ocvOE^STa; to'j ai] -sas'iv £:; OavaTOv.

A'v2vco)36L Sa à'jToCi 10 awfJLa (i)3;:cp àXo'.sTiv az'. -o;'"/_oj, t»

5; Ô3"5 àuTO'j inûhr'.'sï.'. 'xjîXq'j.



JOB, XXXIII. — MISÉRICORDE DIVINE 6r

25. Consumpta est caro ejus a suppliciis; revertaiurad

dies adolescentiaj suas.

20. Deprecabitur Deum, et placabilis ei erit ; et vide-

bit faciem ejus in jubilo, et reddet honiini justitiam suam.

27. Respiciet homines, et dicet : Peccavi; et vere de-

liqui, et, ut eram dignus, non recepi.

20. Liberavit animain suam, ne pergeret in interitum,

sed vivens lucem videret.

:o. Ecce ha;c omnia operalur Deus tribus vicibus per

singulos,

;o. Ut revocet animas eorum a corruptione, et ilUiminet

! uce viventium.

;i. Attende, Job, et audi me ; et tace,dum ego loquor.

;2. Si autem habes quod loquaris, responde milii
;
lo-

quere, volo enim te apparere justum.

jj. Quod si non habes, audi me ; tace, et docebo te

sapientiam.

25. Sa chair est consumée par ses tourments : qu'il

retourne aux jours de sa jeunesse.

26. Il priera Dieu, et Dieu lui sera favorable ; il verra

sa face avec ravissement, et Dieu rendra à cet homme sa

justification.

27. Il regardera les hommes, et dira : J'ai péché, je suis

vraiment coupable, et je n'ai point été châtié comme je

le méritais.

28. Dieu a délivré son âme, afin qu'elle ne tombât point

jusqu'à la mort, et qu'en vivant elle jouît de la lumière.

29. Or Dieu fait toutes ces choses par trois fois en

chacun des hommes,
jo. Pour rappeler leurs âmes de la fosse et pour les

éclairer de la lumière des vivants.

ji. Job, soyez attentif, et écoutez-moi ; soyez dans le

silence pendant que je parle.

J2. Si vous avez quelque chose à dire, répondez-moi,
parlez ; car je désire que vous paraissiez juste :

;,'. Si vous n'avez rien à répondre, écoutez-moi, demeu-
rez dans le silence, et je vous enseignerai la sagesse.

COMMENTAIRE

rajeunira son corps, comme l'cnduil qui couvre une

muraille ; il remplira ses os de moelle, cl amollira

sa chair comme celle d'un enfanl ; et il le rétablira

en l'état d\in homme parmi les hommes. Ce qui est

fort différent de l'hélîreu et de la Vulgate, comme
on peut le voir, en confrontant les versets 23, 24

et 2v Cette comparaison d'un homme qui revient

en santé, et qui reprend son premier embonpoint,

avec une muraille qu'on enduit de nouveau, est

singulière.

). 2<,. Consumpta est caro ejus a suppliciis.

L'hébreu (i): Sa chair refleurira comme dès sa jeu-

nesse ; elle deviendra comme celle d'un enfant,

aussi saine, aussi pure, etc. Voyez une semblable

expression dans l'histoire de la guérison de

Naaman (2), et les Septante sur le verset précé-

dent.

î^. 26. ViDEBIT FACIEM EJUS IN JUBILO, ET REDDET

HOMiNi JUSTITIAM SUAM. L'hoiTime couvcrti et

rétabli en santé, verra Dieu dans la joie de son

cœur, et Dieu lui rendra sa justice et ses bonnes

grâces. L'hébreu (3): // lui fera voir sa face dans

des transports de joie, et il rendra à l'homme sa

justice. Dieu se fera voir à lui, et le justifiera. Les

Septante (-^) : Il entrera avec un visage joyeux, et

louera le Seicrneur ; et il rendra aux hommes la

justice. L'homme justifié louera le Seigneur, et

paraîtra en sa présence avec un visage qui montre

un cœur content.

y. 29. Tribus vicibus per singulos. Il les

éprouve, comme on l'a dit, en trois manières dif-

férentes :
1° par des songes et des révélations

immédiates ;
2" par des maladies

;
3° par les ins-

pirations, les conseils et l'intervention des anges

et des personnes remplies de son esprit. Dieu
nous rappelle à lui par l'une de ces trois voies. Le
nombre de trois fois, peut aussi marquer plusieurs

fois. Dieu emploie souvent ces moyens pour nous

faire revenir à lui.

^. 30. Illuminet luce viventium. Pour leur

donner la vie du corps et celle de l'àme
;
pour leur

éclairer l'esprit, et les délivrer des maux de cette

vie et des peines dont Dieu les afflige. Ces peines

sont souvent appelées du nom de ténèbres, comme
la prospérité, la santé et la vie sont nommés la

lumière.

^. 3 j. Docebo te sapientiam. Sous le nom de

sagesse, on comprend, dans le style des Hébreux,

toute la morale et toutes les connaissances utiles,

même les arts et les métiers.

(i) lyao i-i\i;3 wsiai

(2) IV. Rcg. V. 14. Restiiuta est caro ejus, sicut caro

pueri parvuli.

(4) E'taeXsûaeiai TtpoatÔTiw IXotocu aiv ÈÇrjyopia, cc-oodiae;

ôi ocvOptôJioi; oi/.aioaûvr|V.



CHAPITRE TRENTE-QUATRIÈME

Éliu accuse Job de blasphème. Il relève la justice Infinie de Dieu,

sa lumière et sa puissance.

1. PronulUians itaque Eliu, eliam haec loculus est :

2. Audite, sapientes, verha mea ; et, eruditi, auscultate

me.

;. Auris enim verha probat, et guttur escas gustii diju-

dicat.

4. Judicium eligaiiius nohis, et internos videamus quid

sit melius.

<,. Quia dixit Job : .lustus si;m, et Deus subvertit

judicium meum.
6. In judicando enim me mendacium est, violenta

sagitta mea absque ullo peccato.

COMMEN
y. 2. Audite, sapientes, verba mea, et eruditi,

AUSCULTATE ME. Éliu Semble s'adresser aux amis

de Job, lorsqu'il invite les sages et les savants à

l'écouter. Car, quoiqu'il eût rejeté ti us leurs dis-

cours et condaiTiné leurs raisonnements comme
n'étant pas solides, ni capables de répondre à ceux

de Job, il ne laisse pas de leur attribuer de la

science et de la sagesse, comme à des personnes

qui étaient unies avec lui dans les mêmes senti-

ments. Et c'était même se relever en quelque façon,

de reconnaître pour sages et pour savants ceux

qu'il prétendait surpasser beaucoup par la force

d'un raisonnement plus judicieux. Jamais peut-être

on ne vit d'exemple d'un aveuglement plus su-

perbe, et si les trois autres amis de Job ont été

considérés par saint Grégoire et par plusieurs

interprètes comme la figure des hérétiques qui,

sans comprendre le vrai sens des Écritures, com-
battent la vérité lorsqu'ils s'imaginent la défendre ;

celui-ci achève sans doute le tableau de ces esprits

téméraires, qui demandent à tous les sapants, qu'ils

les écoutent comme des oracles de la vraie science,

et qui font taire tous les sages de l'Église, comme
s'ils étaient les seuls qui possédassent la vraie

sagesse. Il est néanmoins bien juste que les vrais

savants et les vrais sages leur donnent l'attention

qu'ils demandent avec tant d'einpressement, puis-

qu'il suffit de les écouter pour les confondre.

Éliu, inalgré ses prétentions, s'est lui-même con-

vaincu de mensonge, de vanité et d'ignorance, en

raisonnant contre Job, sans que Job lui répondit

pour le réfuter.

1. Et ainsi Éliu, continuant son discours, parla en ces
termes :

2. Écoute/, ô sages, mes paroles; savants, prêtez moi
attention.

;. Car l'oreille juge des discours comme le palais

discerne le goût des viandes.

4. Arrêtons ensemble ce qui est selon la justice, et

voyons entre nous ce qui est le meilleur.

<,. Car Job a dit : Je suis juste ; et Dieu m'a refusé

justice.

6. Car il y a de l'abus dans le jugement porté contre
mol : je suis percé de flèches très cuisantes, sans que
j'aie péché.

TAIRE

î-. 7. AuRis VERBA PROBAT. Il faut l'entendre de

l'oreille intérieure, du jugement de l'àme, qui juge

des discours qui viennent à elle par l'organe de

l'ouïe.

î'. 4. Judicium eligamus nobis. Jugeons de toute

cette dispute selon l'équité ; rendons la justice à

qui elle est due. Si Job a mal parlé, condamnons-le

et n'imitons pas la présomption qu'il a eue d'ac-

cuser Dieu même d'injustice.

^. 7. DixiT Job : Justus sum , et Deus
SUBVERTIT JUDICIUM MEUM. Il est vrai que Job
avait dit les mêmes paroles (i) qu'Éliu lui reproche

ici, mais il les avait dites dans un autre sens, et

Éliu ne pouvait ignorer ses véritables sentiments,

puisque Job avait si souvent relevé la justice et

l'équité de son Dieu. Il voulait donc simplement

dire que Dieu, dans les afflictions qu'il lui faisait

souffrir, suivait plutôt les règles d'une providence

particulière, que la justice vindicative qui punit

l'homme suivant la grandeur de son crime : il ne

se croyait pas entièrement innocent, mais aussi il

ne croyait pas avoir mérité des châtiments aussi

forts que ceux qu'il souffrait.

y. 6. In judicando enim me, mendacium est:

VIOLENTA sagitta MEA ABSQUE ULLO PECCATO.

C'est encore un autre blasphème qu'Éliu impute

à Job. Ce samt patriarche avait dit, dans le vif

sentiment de son extrême douleur (2), que Dieu

ne l'avait point traité avec un jugement équitable,

et qu'il l'avait frappé de ses fléaux. Et ailleurs (5) :

Qu'il nie juge dans l'équité, et je suis sur de gagner

ma cause. Mais ce sont de ces expressions hyper-

{\) .Joh. xxvii. 2. Vivit Deus qui abstulit judicium

meum. Hcbr. 'aswo Ton tn de même qu'ici. Voyez aussi

f. 7. Sit ut impius. inimicus meus, et adversarius meus,

quasi iniquus. Voyez aussi xvii. 2. Non peccavi, et in

amaritudinibus moratur oculus meus.

(2) Job. XIX. 6. 7. Quod Deus non aequo judicio afflixe-

rit me, et flagellis me cinxerit.

(!) Job. xxxiii. 7.
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7. Quis est vir ut est Job, qui bibit subsannationem

quasi aquam ?

8. Qui graditur cum operantibus iniquitatem, et ambulat

cum viris impiis ?

9. Dixit enim : Non placebit vir Deo, etiam si cucur-

rerit cum eo.

10. Ideo, viri cordati, audite me : Absit a Deo impietas,

et ab Omnipotente iniquitas !

7. Quel est l'homme semblable à Job qui avale comme
l'eau les propos sacrilèges ?

8. Qui marche avec ceux qui commettent l'iniquité, et

s'avance dans les rangs des impies ?

g. Car il a dit : L'homme ne se rendra point agréable

à Dieu, quand même il courrait avec lui.

10. Vous donc, hommes sages, écoutez-moi. Loin de

Dieu toute méchanceté, et du Tout-Puissant toute ini-

quité !

COMMENTAIRE

boliques, dont on doit restreindre de beaucoup la

signification, et dont on doit fixer le vrai sens par

les autres endroits où Ton parle de sang-froid et

sans figure. Or, en vingt occasions, Job avait

reconnu l'équité, la vérité, la clémence de son

juge ; il avait relevé la juste vengeance qu'il exerce

contre les méchants. Il est vrai qu'il s'était excepté

de ce nombre. C'était donc ce qu'Éliu devait

prouver, que Job était frappé pour ses crimes.

C'était là le nœud de la question qu'Eliu n'a point

vu, ou qu'il a déguisé dans toute cette dispute.

L'hébreu porte (i) : Je mentirai, ou mentirai-je

dans mon jugement} Trahirai-je la justice de ma
cause, en me reconnaissant criminel r Ou bien :

Je me suis trompé dans mon jugement. J'ai été

frustré de l'attente où j'étais, que Dieu me ferait

justice ; il m'a traité avec une rigueur excessive.

Autrement : Je passe pour menteur dans mon juge-

ment, et lorsque je défends mon innocence. Enfin :

Je convaincrai de mensonge et d'injustice celui qui

me juge. Le texte hébreu peut recevoir tous ces

sens divers. Les Septante (2) : Le Seigneur s'est

trompé dans mon jugement ; les traits qu'il a lancés

contre moi sont très violents, sans que j'aie commis

aucune injustice.

f. 7. Quis est vir ut est Job, qui bibit sub-

sannationem QUASI AQUAM ? Les uns l'expliquent

comme une continuation de ce qu'Eliu fait dire à

Job. Vous avez dit : Où trouvera-t-on un homme
aussi affligé que moi, et qui souffre les mépris avec

autant de patience ? Job avait dit quelque chose

d'approchant, en répondant à ses amis, qui l'ac-

cusaient de blasphème et d'emportement (3). Les

Septante semblent l'avoir entendu en ce sens (4) :

Qui est semblable à Job, qui boit Vinsulte comme
l'eau, (verset 8) Sans qu'il ait péché, ni commis

l'impiété, ni communiqué avec ceux qui font des

choses injustes, pour se ranger avec les méchants /

Ils mettent des négations dans tout le verset 8, au

lieu que l'hébreu, la Vulgate et le chaldéen lisent.

au contraire, que Job a commis l'iniquité et s'est

lié avec les méchants. On peut aussi expliquer les

Septante dans le sens d'une ironie, comme si

Éliu lui disait : Qui est semblable à Job? Cet
homme qui se répand en injures contre nous et en

blasphèmes contre Dieu, et qui regarde tout cela

comme une bagatelle, lui qui n'a jamais commis de

fautes, ni eu de rapport avec les méchants. Cette

explication paraît la seule véritable.

y. 0. Dixit enim : Non placebit vir Deo,
etiam si cucurrerit cum eo. C'est un horrible

blasphème de dire qu'on ne peut jamais plaire à

Dieu, quelque attentif qu'on soit à exécuter sa

volonté, comme si Dieu était un maître cruel et

injuste, qui demandât de nous l'impossible, qui

nous jetât dans le désespoir et dans la nécessité

inévitable d'encourir sa disgrâce. Job n'était point

capable d'une pareille folie. Il est vrai qu'il avait

dit par exemple [<)), que Dieu châtie le juste et le

coupable, et qu'en vain il avait veillé sur ses voies,

puisque, malgré son attention à bien vivre, il était

traité comme un impie. Et ailleurs : Qu'après avoir

pratiqué toutes sortes de bonnes œuvres, au lieu

des récompenses qu'il en attendait, il était accablé

de maux. Mais, dans tout cela, il voulait seulement

marquer une vérité incontestable ; c'est que, dans

la conduite extérieure et dans la distribution des

biens et des maux de cette vie. Dieu traite sou-

vent à peu près de même les bons et les méchants.

L'hébreu (6) : Car il a dit : Il ne servira de rien à

l'homme, s'il court avec Dieu. S'il est d'accord

avec lui, s'il suit la voie de ses commandements.
Dieu n'y aura aucun égard. Ce n'était nullement

là l'intention de Job. Il savait trop faire la dis-

tinction entre la inanière dont Dieu éprouve les

bons et celle dont il punit les méchants, entre les

récompenses qu'il prépare aux uns et les tourments

qu'il destine aux autres. Les Septante (7) : Ne
dites point que l'homme ne sera point visité de Dieu ;

il sera visité de Dieu dans sa colère. Théodotion (8):

(i) 3T3S tTOSurn Sy

(2) (Kûpto;) £']^EÛaaTO ù'c KÎJ y.p''[j.a.-i (j.oCÎ, (ît'aiov tô [iiXo;

IJ.0ÎJ avEîi ocSi/t'a;.

(5) Job. XVI. ^. 5.

(4) Tt; àvr]p (j'iaxEp l'(ï>[i , tii'vojv [j.u/Trip;'a[iOv (Âîcr.sp

uocop, (8) O'u/. â|.iap-:tov, où'Ss âa£[BrJ7a?, oùo' où y.o'.vwvriaa;

^eïà -oioûvTcijv Ta avo(j:a, loù TîopE'JiaOa; (ASià àaepwv.

{(,) Job. IX. 22. 29. et X. 15. et XXX. 26.

(b) on-N Dy in:£-in -,31 ;dd> nt hdn o
(7) M^ T*P sl'TTrjç, ott où/. ÏQtai £;;i'3-/.o;:rj àvopô;, -/.a:

Èr.'.i/.ijKT] ctuio) ;iapà K'jpfou.

(8) 0"Tt s'i'jîêv, où /tyouvEÙas'. àyr^p s'y tcTl sùoo/.'.ixrjait

âuTOV !J.ETà ©soCÎ.
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11. Opus enim iiominis reddet ei, et juxia vias singu-

lorum restitue! eis.

12. Vere enim Dcus non condemnabit frustra, nec
Omnipotens subvertet judicium.

ij. Quem constituit alium super terram ? aut quem
posuit super orbem quem fabricatus est?

14. Si dire.xerit ad

flatum ad se traliet.

eum cor suum, spiritum illius et

1 1. Car il rendra à l'homme selon ses œuvres, et il trai-

tera chacun selon ses voies.

12. Certainement Dieu ne condamne point sans sujet-

et le Tout-Puissant ne renverse point la justice.

ij. Quel autre a-t-il mis en sa place sur la terrer
ou qui est celui qu'il a établi pour gouverner le monde
qu'il a créé r

14. S'il fixait son attention sur lui, il attirerait à lui

l'esprit qui l'anime.

COMMENTAIRE

// a dit : L'homme ne sera exposé à aucun dan^^er,

s il se rend agréable à Dieu. Aquila (i) : L'homme
ne sera-l-il pas sauvé '^ eie.

y. 10. Absit a Deo impietas. A Dieu ne plaise

que nous l'accusions d'une telle injustice, et

que nous disions avec Job, qu'il traite sur le pied

de l'égalité , les bons et les méchants. Nous
savons qu'il rend à chacun selon ses oeuvres.

(^. 11) Opus enim hominis reddet ei. Les Sep-

tante {2) : A Dieu ne plaise que je commeile iim-

piété depant Dieu et que je trouble la justice devant

le Tout-Puissant.

Qui n'admirera, dit un commentateur (3), l'ex-

travagance de cet homme rempli de lui-même,

qui, après avoir témoigné un si grand mépris des

réponses d'Éliphaz et des deux autres, retombe

aussitôt dans les pensées mêmes qu'il venait de

rejeter? Car c'était principalement sur cette

maxime qu'avaient insisté ceux qui avaient parlé

avant lui : qu'il n'y avait point d'injustice en

Dieu , et qu'il était infiniment équitable pour

rendre à chacun selon ses œuvres. Job avait

aussi établi lui-même avec plus de force qu'eux

tous, ce principe indubitable que Dieu est très

juste. Mais ce n'était pas en cela que consistait

leur différend. Job ne doutait point que Dieu ne

rendît un jour à chacun selon ses œui'res. Mais

il soutenait qu'en ce monde, il ne traitait pas

toujours l'impie selon que le méritait son impiété,

et qu'il n'y récompensait pas toujours le juste selon

sa justice. Il ne doutait pas non plus que Dieu ne

fût juste dans les châtiments qu'il exerçait sur les

bons en cette vie. Mais il désirait que Dieu

voulût bien lui faire connaître, non tant pour

lui-même, que pour ses amis, quelles étaient les

raisons de cette conduite adorable qu'il tenait en-

vers ses élus. Comme, à cette époque, le Fils de

Dieu n'avait point encore appris aux hommes par

son exemple, que la voie de la piété était une

voie toute semée de croix et d'épines , on se

figurait que la vertu en ce monde n'était point sans

récompense ; ce fut un très grand scandale pour

tous ces amis de Job, de le voir ainsi déchu tout

d'un coup d'une si haute fortune, et ils ne purent

s'imaginer qu'il fût juste étant devenu si malheu-
reux. Mais s'ils s'étaient souvenus de la foi vive

d'Abraham, dont saint Paul a dit depuis (4) :

Qu'(/ demeura dans la terre que Dieu lui avait

promise, comme une terre étrangère, aspirant à la

céleste cité dont Dieu même est fondateur et l'ar-

chitectc, 'Is auraient pu se convaincre que le vrai

bonheur des justes ne doit pas se prendre dans
une prospérité temporelle, et qu'ils ne sont pas

à plaindre lorsque des maux passagers , comme
ceux de Job, les rendent dignes d'arriver au ciel,

qu'Abraham et les autres patriarches avaient

regardé comme leur véritable patrie.

y. 15. Quem constituit alium super terram.
Il faut joindre ceci à ce qui précède. C'est un

principe incontestable que Dieu est incapable de

comiTiettre l'injustice. Si donc vous vous plaignez

d'avoir été affligé sans raison, il faut admettre

l'une de ces deux choses : ou que ce qui vous est

arrivé, est juste, comme venant de la main de
Dieu ; ou qu'il y a sur la terre un autre principe.

une autre cause de ce que vous souffrez. Or, cette

dernière supposition ne peut se soutenir : Car.
qui Dieu aurait-il établi sur la terre en sa place r

Connaît -on une autre cause de tout ce qui

arrive en ce monde r On peut traduire l'hé-

breu (î) : Qui a fait la visite pour lui sur la terre!

N'aurait-il pas envoyé sur la terre, pour y exercer

sa justice, quelque délégué mal instruit, ou quel-

qu'ange jaloux de la vertu, qui aurait prévariqué,

en punissant les justes et en épargnant les cou-

pables ? C'est une ironie. Autrement : Qui est

celui qui lui a donné le gouvernement de la terre f

Dieu n'est-il pas absolu et indépendant.- Est-il

un juge à gage r Quelle raison d'intérêt , de

jalousie, de crainte, de haine ou de respect

humain, aurait pu l'engager à vous traiter injuste-

ment r Les Septante (6) : Qui est celui qui a fait

la terre et tout ce qu'elle contient i

y. 14. Si direxerit ad eum cor suum, spiritum

illius, et flatum ad se trahet. S'il mettait

son cœur sur lui; s'il s'appliquait à connaître

(1) < )'u/'t awOi^'asTa'. âvr)p.

(2) Mh [J.01 sl'r) ËvavT! Kiioiou aT£j3^aa', xa'; svavT! r.xy-

zv/.pi-oço; xapâÇai lo Br/.aiov.

(;) Codurc. in hune locuin.

(4I Hchr. II. 9.

(6) Tu Sa s'iviv 6 r.o'ùv Tf.u un'

TavTa
;

ojpavov , /.a; ta cvov'a
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n. Deficiet oninis caro simul, et homo in cinerem
revertetur.

1(1. Si habcs ergo intellecliiiii, aiidi quod dicitur, et

ausculta vocem eloquii mei.

17. Numquid qui non aniat jiidiciuni, sanari potest ? et

qiiomodo tu eum qui justus est in tantuoi condemnas?

18. Qui dicit rciji : Apostata
; qui vocat duces impios

;

m. Qui non accipit personas principum, nec cognovit
tyrannum, cum disceptaret contra pauperem ; opus enim
manuum ejus sunt universi.

20. Subito morientur, et in média nocte. turhahiintur

populi, et transibunt, et auferent violenium absque manu.

COMMEN
exactement de la vie de l'homme ( 1), il rclirerait

de lui son esprit cl son soiijjh'. Si Dieu nous trai-

tait dans la rigueur de sa justice, il n'y a presque

pas de moment où il ne trouvât en nous de

quoi nous punir, par la privation de notre vie,

qui est tellement entre ses mains, qu'en suspen-

dant seulement son concours et la puissance qui

nous la conserve, il nous ferait rentrer aussitôt

dans notre néant. Le Psalmiste a dit à peu près

de même {2') : Si vous délournc^ votre face, ils

tomberont dans le trouble; vous retirerez d'eux

votre esprit , ils mourront et retourneront en la

poussiL:re dont ils sont tirés. Les Septante (5) : S'il

veut denieurer sans açr, ou arrêter son concours,

et retenir son esprit dans lui-même, ne pas com-
muniquer le souffle, l'esprit, la vie, toute chair

périra.

y. 17. Numquid qui non aimât judicium, sanari

POTEST r Peut-on faire rentrer en lui-même et

ramener à son devoir un homme comme Job, qui

n'a nulle idée de la vraie justice, ni nulle inclina-

tion à la chercher? En effet, si Job eût été

inflexible dans les sentiments qu'Éliu lui imputait,

on devait le regarder comme un malade désespéré.

On peut traduire l'hébreu de cette manière (4) :

Celui qui liait la justice, doniinera-t-iU Si Dieu
était tel que vous Je dites, serait-il Dieu? Méri-
terait-il nos adorations, s'il n'avait aucun égard

aux efforts que nous faisons pour lui plaire?

Grotius traduit : Ceux qui résistent au jugement,

ne méritent-ils pas d'être mis en prison'^ Et vous

osez condamner celui qui est la justice même !

Et quomodo tu cum qui justus est, in tanluni con-

demnas '^ Les Septante {',): Sache
:{

que celui qui

hait les actions criminelles . et qui Ja'il périr les

méchanii, est le Juste éternel.

11'. Toute chair périrait en même temps, et l'homme
retournerait en cendre.

1(1. Si vous avez donc de rintellij;cncc, écoutez ce que
l'on dit, et prêtez l'oreille à mon discours.

17. Celui qui n'aime point la justice peut-il se corriger ?

Et comment accusez-vous avec tant de violence celui

qui est le juste ?

18. Lui qui dit à un roi : 'Vous êtes un rebelle; qui

appelle impies les grands ;

19. Çiui n'a point d'égard ù la personne des princes
;

qui n'a point connu le roi, lorsqu'il disputait contre le

pauvre ; parce qu'ils sont tous l'ouvrage de ses mains.

20. Ils mourront tout il coup ; et au milieu de la nuit les

peuples seront troublés et passeront, et ils emporteront

le puissant sans puissance.

T.AIRE

y. lu. Qui dicit régi : Apostata Vous
oserez vous élever contre la justice du Dieu

Tout-Puissant, qui, sans égard aux dignités ter-

restres, reprend en face les princes apostats et

prévaricateurs, et condamne les rois même, lors-

qu'ils veulent opprimer les pauvres. On sait que
le nom de Tyrannus, en latin, n'est pas toujours

un noiTi odieux. 11 signifie simplement un roi (6).

L'abus que quelques rois ou tyrans de Sicile

firent de leur autorité, fit donner le nom de tyran

à tous les mauvais princes. Tyrannus a rege,

dislat faclis, non nomine, dit Sénèque (7).

Voici l'hébreu (8) : Celui qui dit au roi : Bétial,

et aux grands : Vous êtes des méchants, (y. 19)

Et celui qui ne fait point acception de la personne

des princes, et qui ne distingue point le puissant du

pauvre On peut lui donner ce sens : Si c'est un

si grand mal de traiter un roi de Bélial, et un

prince de scélérat, quel crime n'est-ce pas de

traiter d'injuste celui qui juge sans aucune ac-

ception de personne, et qui rend la justice

aux grands comme aux petits ? Le premier sens

exprimé dans la Vulgate, paraît mieux lié avec

ce qui suit.

>'. 20. Subito morientur , et in média nocte
turbabuntur .. Il a dit au verset précédent que

Dieu n'épargne personne dans ses jugements. Il

décrit ici la inaniêre dont Dieu traite les tyrans.

Ou il les fait mourir en un moment, par une mort

précipitée ; ou il permet que leurs peuples se

révoltent contre eux et se rangent du parti de
leurs ennemis; ou enfin le tyran, le méchant
en général

,
périt d'une manière extraordinaire,

et sans que la main des hommes y paraisse. Dieu
le frappe d'une main invisible, par la maladie, par

la peste ou par la main de l'ange exterminateur.

(i) Vide Siij.\ .Joh. vu. 17. cl Tlioiu. CajcI. alli pliircs.

[2) Psalin. cm. 20.

(5) E': yap [:qj),o;to c-jvj/S'.v iCompliit. — j'j/:îv), /a! -à

-.•n'j[j.a v.tx-.' a'jTo) /.aTaaysîv ^Ii) 'l'sXîUTrJasi -àac. aâc;.

(41 uiiri' -.rrro n;i\ï' ^^n-

'i) I '0; a'j Tov [j.'.'oijvTa avoaa, /.ai tov uW'rr.x toJ;

rovroo'J:, ô'/Tx alt'Vt'.'i'i or/.at'jv.

(6) Silitis de Hicrone, rcgc Sictilo :

'Vos etiam tandem Siculi contra arma Tvranni
Juvisse egregium, etc.

(7) Lencc. de Clément, cap. 12.

(8) .—'='!: by 7z—\ 'r/nz -\i~'i l'osn

',1 >;eS vvj -:; n'-t — n-o- ';= nu; n'- t;-n (19)
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21. Oculi enim ejiis super vias hominum, et omnes
gressus eorum considérât.

22. Non sunt tenebrœ, et non est timbra mortis, ut abs-

condantur ibi qui operantur iniquitatem.

2j. Neque enim ultra in hominis potestate est, ut veniat

ad Deum in judicium.

24. Conleret multos, et innumerabiles , et stare faciet

alios pro eis.

2v Novit enim opéra eorum, et idcirco inducet noctem,
et conterentur.

26. Quasi impios percussit eos, in loco videntium ;

27. Qui quasi de induslria recesserunt ab eo, et omnes
vias ejus intelligere noluerunt ;

28. Ut pervenire facerent ad eum clamorem egeni, et

audiret vocem pauperum.

29. Ipso enim concedente pacem, quis est qui condem-
net ? ex quo absconderit vultum, quis est qui contem-
pletur eum et super gentcs, et super omnes homines ?

;o. Qui regnare facit liominem hypocritam propter

peccata populi.

COMME
j. 2}. Neqlje enim ultra in hominis potestate

EST, UT veniat AD Deum IN JUDICIUM. Les juge-

ments de Dieu ne sont pas comme ceux des hom-
mes, sujets à révision et à un nouvel examen.

Quand Dieu a jugé, il n'y a plus d'appel. L'hé-

breu (i) : Car il n'iinl:oscra plus à l'homme d'aller

au Seii^ncur en jugement. Dieu ne jugera pas

deux fois la même chose, et il ne vous est pas

perinis de revenir vous plaindre qu'il vous fait

injustice.

h 24. CoNTERET MULTOS, ET INNUMERABILES,

ET STARE FACIET ALIOS PRO EIS. Dicu extermine

les méchants, quelque forts et quelque nombreux
qu'ils soient, et il suscitera d'autres peuples en

leur place. C'est ce qu'on a vu dans presque tous

les siècles. Dieu, par sa puissance, a détruit des

nations entières, lorsqu'elles ont mis le comble à

leurs crimes. Nous recherchons aujourd'hui où

sont les anciens Assyriens, les anciens Chaldéens,

les anciens Egyptiens, les Lydiens, les Lacédé-

moniens , les Athéniens, les Carthaginois, les

Gaulois, dont les noms remplissent les histoires.

L'hébreu (2) : 11 détruira, // brisera les fcrls sans

nombre.

ji. ?'•). Novit enim oi-era eorum; et idcirco

INDUCET NOCTEM, ET CONTERENTUR. Dieu Connaît

les oeuvres des méchants ; il les enveloppera de

ténèbres et il les accablera de maux. Les léniibres,

comme on l'a déjà dit plus d'une fols, marquent

les disgrâces et les maux de la vie. L'hébreu (3) :

C'est pourquoi Dieu découvr'ira leurs ecuvres ; il se

21. Car les yeux de Dieu sont sur les voies des hom-
mes, et il considère toutes leurs démarches.

22. Il n'y a point de ténèbres, il n'y a point d'ombre
de la mort qui puissent dérober à ses yeux ceux qui

commettent l'iniquité ;

2;. Et il n'est plus au pouvoir de l'homme de venir en
jugement devant Dieu.

24. Il écrase des multitudes sans nombre, et il établit

d'autres en leur place.

2v Car il connaît leurs œuvres, et c'est pour cela qu'il

répand sur eux la nuit, et il les brise.

2ô. Il les a frappés comme impies à la vue des hom-
mes

;

27. Eux qui se sont retirés de lui comme de propos
délibéré, et qui n'ont voulu comprendre aucune de ses

voies,

28. En sorte qu'ils ont fait monter jusqu'à lui les cris

de l'indigent, et qu'il a entendu les gémissements des
pauvres.

20. Car s'il donne la paix, qui est celui qui condamnera,
et si une fois il cache son visage qui est tourné sur toutes

les nations et sur tous les hommes, qui est celui qui

pourra le contempler .-

;o. C'est lui qui fait régner l'homme hypocrite à cause

des péchés du peuple.

NTAIRE

passera une nuit et ils seront brisés. Dans l'mter-

valle d'une nuit à un jour, ils seront détruits.

V. 26. In LOCO VIDENTIUM. Dans un lieu pu-

blic ; il en fera un exemple devant tout le peuple.

y. 29. Ipso enim concedente pacem, quis est

QUI CONDEMNET ? Si Dicu épargne et fait grâce à

quelqu'un, qui osera condamner ou Dieu qui par-

donne ou celui à qui il pardonne r Et s'il con-

damne quelqu'un et qu'il détourne de lui son

visage, qui osera jeter les yeux sur lui, ou sur

celui qui est l'objet de son indignation ; soit qu'il

exerce sa colère sur une nation particulière, ou

sur tous les hommes en général ? Dieu n'use-t-il

pas de son droit, soit qu'il détruise tout un peu-

ple, ou qu'il fasse éclater sa vengeance sur toutes

les nations du monde r Ou bien : S'il donne la

paix, qui pourra la troubler ? Et s'il veut cacher

son visage, qui pourra l'obliger à se montrer ?

N'exerce-t-il pas un pouvoir absolu sur toutes les

nations et sur chaque homme en particulier .'

% 50. Qui REGNARE FACIT HOMINEM HYPOCRI-

TAM, PROPTER PECCATA POPULI. Commc la plus

grande preuve de la bonté de Dieu sur une nation,

est de lui donner un prince selon son cœur, aussi

la plus grande marque de son indignation envers

elle, est de lui donner un roi hypocrite, un mé-

chant, un impie (4) : Car dans ce livre, sous le

nom d'hypocrite, on entend souvent l'impie. C'est

pourquoi Dieu disait dans Osée (î ) : Je vous don-

nerai un roi dans ma fureur et je Voterai dans mon
indignation. Ce sens est fort beau et il est suivi

-TV CU' WS ly NI >D(1) T3Sy;D3 'is '"s -

(2) -i-,n Nb c-i;: y-i'

(!) -.Nrin n'->4 -|:m =:n'T3ys t:» pS

(4) VUc, si place!, Irenœ. lib. v. cap. 24.

(',] Osec XIII. 2. - Vide et Isai. u\. 4. Dabo pueros prin-

cipes eorum.



JOB, XXXIV. BLAME IMMÉRITÉ DE JOB 62?

;i. Quia ergo ego loculiis sum ad Deum, te quoque
non prohibebo.

?2- Si erravi. tu doce nie ; si iniquiiatem !ocutus suin,

ultra non addani.

?;. Numquid a le Deus expelit eam, quia displicuit

tibi ? tu enim cœpisti loqui, et non ego. Quod si quid

nosti melius, loquere.

54. Viri intelligentes loquantur niilii, et vir sapiens

audiat me.

J5. Job autem stulte locutus est, et verba illius non

sonant disciplinam.

;6. Pater mi, probcturJob usque ad finem ;
ne desinas

ab homine iniquitatis.

ji. Puis donc que j'ai parlé en faveur de Dieu, je ne
vous empèciierai point de parler aussi à votre tour.

;2. Si je suis dans l'erreur, enseignez-moi, et si j'ai

proféré des paroles condamnables, je ne dirai rien davan-
tage.

j;. Dieu vous redemandera-t-il compte de ce qui vous
a choqué dans mon discours f Toutefois c'est vous qui

avez commencé à parler, et non pas moi. Si vous savez
quelque chose de meilleur, parlez.

;4. Que les hommes intelligents me parlent, et que
l'homme sage m'écoute

;

jv Pour Job, il a parlé inconsidérément ; et il ne
paraît point de sagesse dans ses paroles.

;o. Mon père, que Job soit éprouvé jusqu'à la fin ; ne
retirez point votre bras de l'homme d'iniquité !

COMMENTAIRE

par le chaldéen, par les Septante fi) et par un

grand nombre d'interprètes. D'autres traduisent

l'hébreu (2) : // renverse du trône le roi hypocrite, à

cause des sujets de scandale du peuple ; parce que

ce roi impie est une pierre d'achoppement pour

son peuple. Ou bien : Il prive de la royauté le roi

impie et il délivre le peuple de sa servitude. La

version des Septante et la Vulgate paraissent

faire un meilleur sens ; et, en négligeant la leçon

des massorètes, on peut fort bien traduire de

même le texte hébreu.

f. 31. Quia ergo ego locutus sum ad Deum,
TE QUOQUE NON PROHIBEBO. Éliu s'était comme
déclaré l'avocat de Dieu ; il avait pris sa défense

contre les prétendus blasphèmes de Job. 11 dit ici à

Job qu'il peut à présent parler pour sa propre

défense, s'il a quelque chose de bon à dire. L'hé-

breu se traduit différemment. Par exemple (3):

Puisque voilà qui est dil pour le Seigneur, j'attends

votre réponse ; je ne vous interromprai point. Ou
bien : Voilà ce que j'avais à dire pour le Seigneur

;

parlez, je ne vous empêche point. Autrement :

Car dira-l-on au Seigneur : Je le souff'rirai, je ne

le détruirai point ; comme si c'était une suite de

ce qui précède. Dieu détrône les mauvais rois
;

car qui osera lui dire : Nous le soutiendrons

malgré vous, et nous ne permettrons point qu'il

soit exclu du trône ? Ou bien : Car vous aurie^ dû

dire au Seigneur : J'ai asse^ souffert ; je ne ferai

plus comme j'ai faii. Je me repens, Seigneur, de

ma conduite passée ; je suis résolu de me corriger.

Le verset suivant est tout-à-fait favorable à cette

dernière explication : Si je me suis trompe', mon
Dieu, instruiscT^-moi.

y. 32. Si erravi, tu doge me. On donne divers

sens à ce passage, suivant la manière dont on a

expliqué le verset précédent. Par exemple : (î". 10

Après avoir parlé pour soutenir la cause de Dieu),

parlez vous-même, pour vous défendre, (h 31) Et

à mon égard, si je suis tombé dans quelque erreur,

instruisez-moi (4). Ou bien : Job, vous auriez dû

avouer votre faute et dire humblement au Sei-

gneur : Si j'ai été dans l'erreur, ouvrez-moi les

yeux {)).

y. 33. Numquid A TE Deus expetit eam, quia

DISPLICUIT tibi r Éliu veut engager Job à parler,

par la considération du compte que Dieu lui

demandera de ce que lui, Éliu, vient de lui dire.

Car faites-y bien attention, lui fait-il remarquer,

Dieu vous demandera compte de mon discours.

C'est à vous à voir ce que vous pouvez y répondre

ou, d'après l'hébreu (6) : Ne voulez-vous pas

répondre à ces chefs d'accusation } Pourquoi le

relusez-vous, puisque c'est vous qui avez choisi

cette manière de disputer d'homme à homme et

non pas moi r N'avez-vous pas demandé plusieurs

fois que Dieu vous donnât un égal, pour défendre

votre innocence contre lui .' J'ai parlé; que ne

répondez-vous .''Ou mieux : Dieu vous demandera-

t-il voire avis pour la dislribulion de ses peines ou

de ses récompenses, puisque vous ave^ rejeté ce

que l'on vous a dit de la justice du Seigneur ?

N'esl-ce pas vous qui ave- ciwisi celle manière de

dispute, et non pas moi i Ou bien : Dieu doil-il se

régler sur ce que vous haïsse:^, sur ce que vous

adople:{ plutôt que moi. Ce dernier sens nous

parait préférable. Ce passage, dans l'hébreu, est

un des plus obscurs de tout le livre.

y. 36. Pater mi, probetur Job usque ad finem
;

NE desinas ab homine iniquitatis. AfUigez-le,

Seigneur, jusqu'à ce qu'il soit enfin forcé d'avouer

sa faute et d'en faire pénitence. L'hébreu (7):

Mon père, que Job soil éprouvé jusqu'à la fin, pour

répondre aux hommes d'iniquité ; pour fermer la

bouche aux iriéchants, qui voudront l'imiter, en

niant votre justice. Eliu donne à Dieu le nom de

(ij BaitXc'Jwv av^poj-ov û;;o/.p;Tr,v à~o Sua/.o/.'.'a; Xaoj.

y Lie Grcgor. Magn. in liunc loc. cl Pincd.

(2) cy >«7poo ^fin :3ix itso

(4) Ita Grcg. Magn. cl alii luvi pauci.

{,) Mcrcer. Jun. Vatcib.

(6) >;n n'îi in^n nrN >; ncsa >; n;':''!\i7'

(7) Eplics. m. 1 5.

"jascn



624 JOB, XXXIV. — ZELE INCONSIDERE

;7. Quia addit super peccata sua blasphemiam, inter

nos intérim constringatur ; et tune ad judicium provocet

sermonibus suis Deum.

COMMEN
Père. C'est une dénoiTiination qui est propre à la

divinité, et on peut même avancer que toute

paternité vient de lui fi): A quo omnis paleniilas

in ca'lo cl in (erra. Les droits et l'autorité des

pères selon lachair, sontdes émanationsdu pouvoir

du Père céleste. Autrement: Qu'il soil éprouvé

jusqu'à la fin, à cause des réponses des hommes
d'iniquité ; pour a\o'ir'im\té dans ses discours, les

réponses et les blasphèmes des impies. Ou bien:

Qu'il soit éprouvé pour la conversion des méchants.

Que son exemple retienne les méchants dans le

devoir, et que la crainte de tomber dans une

pareille disgrâce, les empêche de blasphémer.

Les Septante (2): Mais pour l'ous, Joh, apprenc:{

et ne réponde^ plus comme les insensés.

h 17. Quia ADDIT SUPER PECCATA SUA BLASPHF-

MiAM, INTER NOS... Eliu s'adresscaux amis de Job,

qui étaient présents à leur dispute. Puisque Job

ne veut pas se rendre, prions Dieu qu'il appesan-

tisse de plus en plus sa main sur lui ; et pour nous,

condamnons-le, afin qu'il cesse de citer Dieu en

jugement. Voilà une étrange résolution, de prier

Dieu qu'il accable de maux nos amis, afin qu'ils

deviennent meilleurs. Si Eliu n'avait donné des

marques visibles de sa passion, nous ne pourrions

pourtant pas absolument blâmer ici ce zèle. Il est

J7. Parce qu'il ajoute le blasphème à ses pécliés. Qu'il

soit cependant pressé de nouveau par nos raisons ; et

qu'après cela il appelle Dieu en jugement par ses

discours.

TAIRE

quelquefois permis de souhaiter, par principe de
charité, quelque disgrâce à ceux qui abusent de

leur prospérité. Mais Job était-il de ce nombre r

N'élait-il pas assez humilier Et s'il était vrai,

comme le croyait Éliu, qu'il se fût abandonné au

murmure et à l'impatience, à cause de l'excès de

ses maux, n'était-il pas plus naturel de prier Dieu
qu'il modérât ses peines, ou qu'il augmentât sa

patience et sa force r

L'hébreu (j): Puisqu'il ajoute le crime à son

péché, la rébellion, la révolte au péché, et qu'il

s'applaudit parmi nous cl niultiplie ses discours

contre le Seigneur. Il faut joindre ceci au verset

précédent. Seigneur, ne retirez point votre main

de dessus Job, puisqu'il ajoute l'impiété à l'injustice,

la révolte à l'iniquité, et qu'il relève sa justice avec

une vaine complaisance et qu'il ne cesse de parler

contre vous. Ou bien : Seigneur, continuez à

frapper Job, de peurqu'il n'ajoute l'endurcissement

au péché, qu'il ne s'applaudisse parmi nous, et

qu'il ne prononce de nouveaux discours contre

votre Providence. Les Septante (4): De peur que
nous n'ajoutions péchés sur péchés : Car on nous

imputera l'iniquité, si nous disons plusieurs discours

contre le Seigneur.

(i) t'N i-i;:N3 m=ï;n by ns3 -y zvk ini» es
\2) O'u ar)v oï, oûJ.x [j.âO£ l'tùjj, [jlJj orô; î-'. xyzxr.

tijo-sp 0! aapovs:.

(4) l'ya ar) npoaO(iJ[j.£v es' a;jLapT:'at; f/jL(ov, àvoai'a ôi io'

f,aîv Àoy.aOrJaïTa!, "oÀXà ÀaXoCvTtDv pr^aa^a svavriov 'oi



CHAPITRE TRENTE-CINQUIÈME

Ehu continue de calomnier Job. Il soutienf que c'est pour rareintao-e même des hommes

que Dieu est attentif à récompenser le bien et à punir le mal. fl e.v/iorte Job à prévenir

la sévérité de la justice de Dieu.

1. Igitur Eliu liœc riirsum locutiis est :

2. rxumquîd 2Rqua libi videtur tua cogitatio, ut diceres :

Justior sum Deo ,-

j. Dixisti enim : Non tibi placet quod rectum est ; vel

quid tibi proderit. si ego peccavero .'

4. Itaque ego respondebo sermonibus tuis, et amicis

tuis tecum.

Ç. Suspice cœlum, et intuere; et conteniplare astliera

quod altior te sit.

1. Éliu dit encore ce qui suit :

2. Croyez-vous avoir eu une pensée équitable, en di-

sant : Je suis plus juste que Dieu r"

;. Car vous avez dit : Ce qui est juste, ne vous plaît

point, ou quel avantage retirez-vous, si j'expie mon pé-

ché ?

4. Je répondrai donc à vos discours, etîi vos amis aussi

bien qu'à vous.

5. Levez les yeux au ciel, et voyez; contemplez com-
bien le ciel est au-dessus de vous.

COMMENTAIRE

f. 2. Ut diceres : Justior sum Deo? Éliu,

voyant que Job ne répondait point aux objections

qu'il lui faisait, continue à lui parler avec plus

d'aigreur, comrne dépité de son silence et il tire

des discours de Job une proposition impie, pour

la réfuter. Cette proposition est ceWe-ci: Je suis

plus juste que Dieu. Job ne l'avait point proférée

en termes formels. Il n'était point capable d'un

pareil blasphème. Mais il avait soutenu son

innocence en des termes si forts, qu'il semblait

en quelques endroits accuser Dieu d'injustice à

son égard, ou au moins d'avoir excédé les bornes

delà )ustice. Par exernple(i) : Plût à Dieu qu'on

mît dans une balance les péchés que j'ai conimis et

la peine que je soufre! On verrait certainenient

que mes maux l'emportent de tout le poids du sable

de la mer. Et ailleurs (2) : Si j'ai péché et que vous

niaye^ pardonné, pourquoi ne me tenc\-vous pas

pour justifié ! Mais que voulait-il dire par tout

cela ? Sinon que Dieu l'affligeait comme le plus

grand des pécheurs, quoique ses péchés fussent

beaucoup moindres que ceux de tant d'autres,

qui vivaient en paix; et qu'il le traitait comine un

ennemi, quoiqu'au fond il n'eût rien fait, qui pût

lui faire perdre ses bonnes grâces.

y. 3. Non TIBI PLACET quod rectum est ; vel

QUID TIBI PRODERIT, SI EGO PECCAVERO } Job n'avait

point dit cela ; maison pouvait en quelque sorte

l'inférer de ce qu'il avait avancé (3), que Dieu

punit souvent les bons, etépargne les méchants; et

que, d'autres fois, il enveloppe les uns et les autres

dans les mêmes peines. Car, en prenant ce

principe dans la rigueur, il s'ensuivrait que Dieu
agît envers nous, sans avoir égard ni au bien, ni

au mal que nous avons fait. Mais ce n'était

nullement là l'intention de Job. Il voulait seulement

réfuter ses amis, qui prétendaient que les afflic-

tions envoyées de Dieu, étaient une marque
certaine de son indignation et du crime de celui

qui était affligé : principe absolument insoutenable.

"Voici ce que porte l'hébreu (4): Car vous ave^

dit : A quoi vous sert et quelle utilité me revient-il

de mon péché f Éliu impute à Job d'avoir dit à Dieu:

Qu'est-ce qui vous revient de inon péché? Soit

que vous le punissiez, ou que vous le laissiez

impuni; que je le commette ou que je m'en
abstienne ; tout cela ne vous est-il pas égal ?

Qu'est-ce que le péché fait à Dieu .' Voyez ce

qu'on a dit sur une expression pareille d'Éliphaz,

au chapitre xxii, 3. Autrement : A quoi me sert-il

de souffrir pour l'expiation de mes fautes et d'être

accablé de maux, si Dieu regarde de même œil le

juste et le méchant r C'est le sentiment qu'Éliu

imputait faussement à Job.

V. 4. Respondebo sermonibus tuis, et amicis

TUIS TECUM. Je satisferai à vos raisons et je

suppléerai à ce que vos amis n'ont pas fait, ou
qu'ils ont touché trop légèrement. LesSeptante(5;:

Je vous répondrai et à vos trois amis.

i. S- Suspice C/elum, quod altior te sit.

Envisagez les cieux, et la seule vue de ce grand
objet vous fera comprendre que, étant infiniment

au-dessous de Dieu, tout ce que vous ferez contre

lui, ne parviendra jamais jusqu'à son trône (61 : de

(1) Job. VI. 2. j.

(2) Job. X. 14.

(!) Joh. x\i 7. de. XXI v.

S. B. -T. V.

(4) 'riN^na S'ys no ib 520» no Trsn '3

(5) E'y'Ù <''>'• Stji'îto â-KÔ/.pnw. y.a''. toî; -pd; oWni

(6 ^. 6. Si peccaveris quid ei nocebis? etc.

40



626 JOB, XXXV. INVIOLABILITE DIVINE

6. Si peccaveris, quid ei nocebis r et si multiplicatœ

fuerint iniquitates tuas, quid faciès contra eum .'

7. Porro si juste egeris, quid donabis ei .- aut quid de
manu tua accipiet ?

8. Homini, qui similis tui est, nocebit impietas tua ; et

filium honiinis adjuvabit justitia tua.

0. Propter multitudinem calumniatorum clamabunt. et

ejulabunt propter vim brachii tyrannorum.

10. Et non dixit : Ubi est Deus qui fecit me, qui dédit

carmina in nocte
,

(). Si vous péchez, en quoi nuisez-vous à Dieu ? et si

vos iniquités se multiplient, quel mal lui faites- vous r

7. Si au contraire vous êtes juste, quel avantage pro-
curez-vous à Dieu, ou que reçoit-il de votre main .-

8. Votre impiété ne peut nuire qu'à un homme sem-
blable à vous; et votre justice ne peut servir qu'à l'en-

fant de l'homme.

9. Ils crieront à cause de la multitude des calomnia-
teurs, et ils se répandront en pleurs à cause de la violence
des tyrans :

10. Et nul d'eux ne dit : < Où est le Dieu qui m'a créé,
>' qui donne des joies pendant la nuit,

COMMENTAIRE

même que ce que vous pourrez entreprendre pour

le servir, ou pour lui plaire, n'ajoutera jamais

rien à sa grandeur (i). Si donc il vous humilie et

s'il vous afflige, concluez que c'est uniquement

pour satisfaire sa justice, et que ce ne peut être

ni par ressentiment, comme s'il se sentait blessé

par vos crimes, ni par jalousie, comme si vous

diminuiez sa gloire ; mais uniquement pour venger

l'injure que vous vous faites à vous-même, en

déshonorant votre nature et en donnant la mort à

votre âme (2) ; et ainsi votre raisonnement est

faux, lorsque vous dites : A quoi sert à Dieu, si

je suis accablé d'afflictions pour mes péchés ?

Car (verset 8.) Une impiélé pareille à la vôlre,

nuit beaucoup à celui qui Va faile et voire justice

nepeulservir qu'à vous-même. Voilà le raisonnement

d'Éliu.

f. 8. Homini, qui similis tui est, nocebit im-

pietas TUA. C'est-à-dire, que vous pouvez ou nuire,

ou être utile à un autre homme par votre justice ou

par votre impiété ; mais que vous ne sauriez ni

nuire, ni être utile à Dieu, dont l'être infini est

absolument indépendant de ses créatures. Vous
voyez bien en effet, dit saint Grégoire (i), que

votre vie, si elle est bonne, n'est d'aucune utilité

à Dieu ; et que si elle est mauvaise, elle ne peut

lui causer aucun inal : au lieu que < l'impiété de

l'homme nuit à un autre hoiTune ; elle le pervertit

en le corrompant ; et, au contraire, notre justice

est très utile à celui qu'elle retire de la corruption

et qu'elle change heureusement •>.

Mais ne pourrait-on point demander ce qu'Eliu

prétendait prouver par là, puisqu'il semblait con-

firmer lui-même ce qu'il condamnait dans les

paroles qu'il attribuait faussement à Job r On
peut dire avec un auteur (4) : Il voulait mon-
trer que, tout en reconnaissant, comme lui, que

la piété ou l'impiété de l'homme n'apportait à

Dieu aucun bien ni aucun iTial, Dieu ne laisserait

pas néanmoins de juger les hommes selon les

règles de sa souveraine justice. Ainsi il est vrai

de dire que notre impiété ne peut nuire effective-

ment à Dieu, mais elle nous nuit beaucoup à nous-

mêmes et nous rend en quelque sorte doublement
coupables, tant envers nous qu'envers les autres

qu'elle engage dans le crime ou qu'elle opprime :

comme, au contraire, notre piété, ne pouvant

contribuer au bonheur de Dieu, nous est toute-

fois d'une grande utilité et nous procure comme
une double couronne à cause de l'édification qu'en

reçoit notre prochain, qui en prend sujet de se

convertir, ou de s'affermir davantage dans la vertu.

Y. 9. Propter multitudinem calumniatorum
CLAMABUNT. Les faibles qui se verront opprimés

par les méchants, crieront et se plaindront amè-
rernent ; mais leurs cris et leurs plaintes seront

inutiles, parce qu'ils ne crieront point vers le

Seigneur. (V. 10) El non dixit: Ubi est Deus qui

fecit me / Ce seront des cris d'impatience, de

désespoir,et non des cris de confiance et d'amour.

Ils chercheront dans leur industrie ou dans le

secours des hommes, ce qu'ils ne devaient atten-

dre que de leur Dieu. Or si ces méchants ainsi

opprimés, sont abandonnés de Dieu au milieu de

leur plus pressant besoin, comment pouvez-vous

soutenir que Dieu ne se met en peine ni du bien,

ni du mal que nous faisons .' Pourquoi sont-ils

dans l'abandon et la peine, si ce n'est pour leurs

crimes r

y. 10. Ubi est Deus qui fecit me
;
qui dédit

CARMINA IN NOCTE } Lcs méchants n'ont garde de

s'adresser au Seigneur, puisqu'ils ne le connais-

sent et ne l'aiment pas. Ce Dieu qui, au milieu

des plus fâcheuses disgrâces, dans la nuit la plus

triste des affiictions, met dans la bouche des siens

des cantiques de joie et d'actions de grâces
;
qui

les délivre de leurs plus grands maux et qui change

leurs cris de douleur en chants d'allégresse, leur

(i) f. 7. Si juste egeris quid donabis ei, etc. impii faciunt in animas suas, etc. Vide et hic. y. 8. Homini

(2) Augusl. Coiifess., lib. m. cap. 8. Quœ adversum te qui similis lui est, nocebit impietas tua, etc.

facinora, cui noceri non potesi.' Sed hoc vindicas quod (5) Grcgor. Moral, l. xxvi. c. 8.

in se homines perpétrant, quia etiam cum in te peccant, (4) Menocli. in hune locum.
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ti. Qui docet nos super jumenta terrœ, et super volu-

cres cœli erudit nos:*

12. Ibi clamabunt, et non exaudiet proptcr superbiam
malorum.

i{. Non erf;o frustra audiet Deus, et Omnipotens cau-

sas singulorum intuebitur.

14. Etiam cum dixeris : Non considérât
;
judicare co-

ram illo, et expecta eum.

COMMEN

est inconnu. Les Septante (i): Où est le Dieu

qui m'a créé ; qui a élabli des senlinelles pendant

la nuit l Ils semblent désigner parla les astres

qui , comme des sentinelles toujours vigilantes,

sont placés autour du palais du Tout-Puissant. Les

étoiles sont les plus beaux et les plus brillants

objets, qui nous représentent la puissance et la

grandeur de Dieu. Le chaldéen : Où csl le Sei-

gneur, en la présence duquel les anges cnlonnenl

des cantiques de louanges pendant la nuit } Le

syriaque et l'arabe : Qui donne des pensées pen-

dant la nuit. Où est ce Dieu qui découvre ses

volontés par des songes et des visions nocturnes }

y. II. Qui DOCET NOS super jumenta terrée.

Dieu donne aux hommes l'intelligence, qu'il a

refusée aux animaux. Mais quel usage faisons-

nous de cette intelligence r Lorsque nous nous

trouvons dans l'oppression et dans la disgrâce,

recourons-nous à Dieu, coinme au seul refuge

des affligés, seul capable de nous garantir > On
crie ; mais comme les animaux dépourvus d'in-

telligence ; on se plaint, on s'impatiente, on

s'agite sans succès, parce qu'on ne prend pas les

voies sûres pour être garantis : Clamabunt, et non

exaudiet, propler superbiam malorum. Ils crieront

et ils ne seront point écoutés ; ils crieront en vain,

pressés par l'orgueil, par l'insolence des méchants,

ou gémissants sous la grandeur de leurs maux :

Propler superbiam malorum.

y. 12. Non exaudiet propter superbiam malo-

rum. C'est une confirmation de ce qu'il venait de

dire : Que les personnes qui ne crient point dans

la disposition qu'il a marquée, ne doivent point

espérer d'être exaucées. Mais il y a une assez

grande difficulté sur ces dernières paroles, à cause

de l'orgued des méchants, que les uns (2) rappor-

tent à ces premiers mots : Ils crient alors, comme
s'il disait : Ils crieront à cause de l'orgueil des

méchants qui les oppriment : et les autres, à ce

qui précède immédiatement; c'est-à-dire, que

Dieu ne les exaucera point à cause de l'orgueil

des méchants : cQst absolument comme s'il disait,

à cause de l'orgueil de ceux-mèmes qui crient et

qui sont par conséquent méchants (3), ou, selon

M. >i Qui nous rend plus éclairés que les animaux de
» la terre et plus instruits que les oiseaux du ciel.-o

I 2. Ils crieront alors à cause de l'orgueil des méchants,
et il lie les exaucera point.

i;. Ce ne sera donc point en vain que Dieu écoutera
les plaintes de chacun, et que le Tout-Puissant en pren-
dra connaissance.

14. Lors même que vous avez dit : Il ne considère rien
;

jugez-vous vous-même en sa présence et attendez-le.

TAIRE

l'hébreu, que Dieu ne les exaucera point pour
les délivrer de l'orgueil des méchants qui les font

souffrir. Non exaudiet a facie superbiœ malorum.
Saint Grégoire traduit ces mots comme nous :

Dieu ne les exaucera point à cause de l'orgueil des

méchants. Mais il y donne un sens qui devrait

faire trembler ceux qui oppriment les faibles avec

une entière liberté. Les personnes opprimées, dit

ce saint pape, peuvent souvent mériter par elles-

mêmes d'être exaucées. « Mais Dieu diffère

d'exaucer leurs cris à cause de l'orgueil des puis-

sants qui les oppriment. Car Dieu, qui est juste,

permet que les siens soient opprimés pour un

temps, et que la malice de ceux qui usent de vio-

lence à leur égard, s'augmente peu à peu et vienne

à son comble ; afin que ce qui sert de purification

à la vie des uns soit la consommation de l'iniquité

des autres. Lors donc, ajoute ce saint, qu'il est

dit, qu'//s ne seront point exaucés à cause de l'or-

gueil des méchants : c'est comme s'il y avait :

L'orgueil de ceux qui oppriment, empêche que la

voix de ceux qui sont opprimés ne soit exaucée
;

et les justes ne sont point délivrés visiblement,

parce que les injustes ne méritent pas d'être sau-

vés d'une manière invisible. Realus opprimentium

audiri voces prohibet oppressorum. Nec eripiunlur

pisibiliter justi, quia salvari ini'isibiliter non mcren-
tur in justi ».

y. n. Non ergo frustra audiet Deus... Ne
croyez pas que Dieu ne les entende pas, parce

qu'il ne les délivre pas : il les écoute ; mais il

veut les abandonner à eux-mêmes, parce qu'ils ne

recourent pas à lui comme il faut. II sait parfai-

tement distinguer le mérite de chacun ; et cela

même, qu'il n'écoute pas tout le monde indiffé-

remment, en est une preuve. L'hébreu (4) : Certes

le Seigneur n'écoute point le me/iso/i^e, l'hypocrisie,

la vanité ; et le Tout-Puissant n'y aura aucun
égard. Il n'écoute point ceux qui ne l'invoquent

pas dans la vérité ; ceux dont le culte n'est pas

pur, dont les mains ne sont exemptes de crimes.

,î'. 14. Etiam cum dixeris : Non considérât;

judicare coram illo , et expecta eum. Dans
votre endurcissement, vous avez la hardiesse de dire

(1) rioij Èafi'/ 6 Wîfj; 6 -rjrrjaa; [xt, h /.atatàîîwv yJÀr/,à;

vuxTsptvà;.

(2) Grcgor. Moral, l. xxvi. c. 14. Svnops. ciilic.

(;) Mcnoch. in hune loc-

(41 n;-n-' ni >-,i-i -s :•:,:•' N^ STo- -;s
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iv Nunc eniiii non infert furorem suum, nec ulcisciUir

scelus valde.

i6. Ergo Job Triistra aperit os suum, et absque scieniia

verba muliiplicat.

COMM
que Dieu ne se mêle point de ce qui nous regarde

et qu'il ne distingue point le juste de l'impie
;

faites-en l'expérience vous-même
; jugez-vous sin-

cèrement en sa présence et espérez tout de sa

bonté. Rendez-vous digne de sa miséricorde et

vous verrez si vous n'en sentirez pas les effets.

y. !<,. Nunc enim non infert furorem suum.
Ce n'est point en cette vie qu'il déploie la rigueur

de sa justice sur les pécheurs ; il les attend dans

une autre vie. Si Dieu vous a frappé, ses coups
ne sont pas sans remède. Revenez à lui et vous
éprouverez les effets de sa clémence. L'hébreu à

la lettre (i) : A présent sa colère ne châtie point, et

il ne connaît point du crime dans la rigueur.

li. Car il n'exerce pas maintenant sa fureur, et il ne

punit pas le crime dans toute sa sévérité.

i(>. C'est donc en vain que Job ouvre sa bouche, et

qu'il multiplie ses paroles, sans science.

ENTAIRE

y. i6. Ergo Job frustra aperuit os suum.

En vain et sans raison Job a avancé que Dieu était

indifférent au péché ou à la justice des hommes,

et qu'il ne s'en mettait point en peine, puisque j'ai

montré que le crime nuisait toujours beaucoup à

son auteur et que la justice n'était utile qu'à celui

qui l'exerçait ; et si vous, Job, n'avez point res-

senti la bonté du Seigneur, c'est que vous ne l'avez

point servi comme il faut. Si, au contraire, il vous a

frappé dans sa fureur, c'est que vous avez mérité

ces châtiments par vos désordres.

Sens spirituel. Le silence de Job est donné

parles pères comme la figure du silence de Jésus-

Christ : Jésus aulein tacebat.

(i) 1N3 us= VT XII iE>! -ps î'N >3 "Dvi Les Septante :

O'u/. Ë(j-tv Èri3zô:ïTducV0; ôpyriv à'jToCf, za'i où/, syvto -aoa-
HToioa :'; CT'j'iôpa.



CHAPITRE TRENTE-SIXIÈME

Éliu continue de défendre Véquité des jugements de Dieu. Il exhorte Jol' à profiter des peines

dont Dieu l'a châtié, et relère la puissance du Seigneur.

1. Addens quoque Eliu, hœc locutus est :

2. Sustine me paululum, et indicabo tibi ; adhuc enim

habeo quod pro Deo loquar.

;. Repetam scientiam meam a priiicipio, et operatorem

meum probabo justum.

4. Vere enim absque mendacio sermones mei, et per-

fecta scientia probabitur tibi.

5. Deus potentes non abjicit, cum et ipse sit potens;

1. Éliu, continuant encore son discours, s'exprime ainsi :

2. Ecoutez-moi un peu, et je vous instruirai; car j'ai

encore à parler en faveur de Dieu.

;. Je reprendrai ma doctrine dès le commencement,
et je prouverai que mon créateur est juste.

4. Car certainement il n'y a pas de mensonge dans
mes discours; et vous serez convaincu qu'ils renferment

une science parfaite.

<,. Dieu ne rejette pas les puissants, étant puissant lui-

COMMENTAIRE

y. 2. Adhuc enim habeo quod pro Deo loquar.

J'ai encore d'autres preuves pour défendre la jus-

tice et la providence de Dieu contre vous. L'hé-

breu (i) : Car /j S<?/^''ne«r ne manque pas encore

de discours et de raisons. Les Septante 12) : Car

j'ai encore à vous parler. Ici commence la qua-

trième partie du discours d'Éliu.

^. 3. Repetam scientiam meam a principio, et

operatorem meum probabo justum. Dans ce dis-

cours, qui est le dernier d'Éliu, cet ami de Job

ne fait que prouver plus au long ce qu'il avait déjà

établi d'abord : que Dieu exerce sur tous les

hommes une justice égale et désintéressée, et qu'il

ne laisse jamais le crime impuni.

y. 4. Perfecta scientia probabitur tibi. Je ne

vous proposerai que de solides raisons. L'hé-

breu (3) : La perfection des sciences est avec vous.

Vous ne manquez point de lumière et d'intelli-

gence pour m'entendre. Ou : Vous trouverez que

je ne vous propose que de très justes sentiments.

Ou enfin : Le Dieu des sciences est avec vous.

Consultez le Seigneur, et vous entrerez dans les

raisons que je vous propose.

'}. 5. Deus potentes non abjicit, cum et ipse

siT POTENS. Ici Éliu commence à prouver sa thèse,

que Dieu rend une justice entière, égale et désin-

téressée à tout le monde. Les plus puissants ne

sont point au-dessus de son pouvoir. Il les juge

comme les derniers des hommes. I! les humilie

sans jalousie, puisqu'il est infiniment supérieur à

eux. Il les châtie sans égard et sans ménagement,
parce qu'il ne les craint point. Enfin il les punit.

non seulement pour exercer sur eux son empire

absolu, mais aussi pour de justes considérations.

Les Septante (4) : Sachei^ que le Seigneur ne rejette

point l'innocent; c'est un Dieu fort, et d'un cœur
élevé ; il n'épargnera pas l'impie, et rendra justice

au pauvre. Ils ont lu un terme qui manque au

texte hébreu actuel.

L'hébreu porte : Dieu est fort, et il ne rejettera

point celui dont le cœur est rempli de force ; ce qui

peut s'entendre, selon Estius (5), en deux diffé-

rentes manières. Premièrement : Dieu ne rejette

point les puissants, étant puissant lui-mên:c, c'est-

à-dire, que la puissance de Dieu ne le porte point

à rejeter les hommes qui sont puissants, comme
s'il était capable de leur poiter quelque envie.

Car la puissance de l'homme vient de Dieu môme,
qui est sans comparaison plus puissant que lui.

D'où Éliu semble conclure, qu'on ne doit donc
pas s'imaginer que Dieu opprime les hommes
puissants, tel que Job avait été, par jalousie ou
par la crainte qu'il pourrait avoir de leur puis-

sance, mais qu'il agit envers eux avec équité.

Secondement, on peut entendre par l'homme
rempli de force dans son cœur, un homme puissant

en intelligence et en sagesse. Et selon ce sens.

Dieu est fort, ayant une vaste intelligence qui

comprend tout ; mais il ne rejettera pas l'homme

qui est fort de cette force de cœur, qui consiste

dans une grande sagesse. Car l'homme, quelque

sage qu'il puisse être, ne peut jamais égaler la

sagesse souveraine de son Dieu ; et comme c'est

même par une communication de cette sagesse

(i) n>":a hi'înS tiv '3

(2) E"t! focp Èv s,aO'. ÈUTi XeÇr;.

(jS Tjy mvT n'on
(4) r;vtjjiixs 51 ou à Kûpio; où [x-/) «^coroir^arita'. tÔv

à/azov, SuvaTÔç 'ta)(_uï /apôi'a; aaôJBrj où (j,r] i^cooTCOtrîoï], zat

/.p'jj.x nno/ûv odlar;. Us ont lu nS r:r\ csa», au lieu que
en manque aujourd'hui dans l'hébreu.

(',) Estius in hune locum.
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6. Sed non salvat impios, et judicium pauperibus tri-

buit.

7. Non auferet a justo oculos suos, et reges in solio

collocat in perpetiiuni, et illi eriguntur.

8. Et si fuerint in catenis, et vinciantur funibus pau-

perlatis,

9. Indicabit eis opéra eorum, et scelera eorum, quia

violenti fuerunt.

10. Revelabit quoque aurem eorum, ut corripiat ; et

loquetur, ut revertantur ab iniquitate.

11. Si audierint, et observaverint, complebunt dies

suos in bono, et annos suos in gloria ;

12. Si autein non audierint, transibunt per gladium, et

consumentur in stultitia.

lî. Simulatores et callidi provocant iram Dei, neque
clamabunt cum vincti fuerint.

6. Mais il ne conserve point en vie les impies, et il

fait justice aux pauvres.

7. 11 ne relire point ses yeu-x du juste, et il établit les

rois sur le trône pour toujours ; et ils demeurent dans
leur élévation.

8. S'ils sont dans les chaînes et resserrés par les liens

de la pauvreté,

0. Dieu leur découvrira leurs œuvres et leurs crimes,

parce qu'ils ont été violents.

10. Il leur ouvrira aussi l'oreille, pour les reprendre
;

et il parlera, afin qu'ils reviennent de leur Iniquité.

11. S'ils écoulent, el qu'ils restent fidèles, ils passeront
leurs jours dans le bonheur et leurs années dans la gloire

;

12. Mais s'ils ne l'écoutent point, ils passeront par
répée, et ils périront dans leur folie.

I ;. Ceux qui sont dissimulés et fourbes attirent sur eux
la colère de Dieu, et ils ne prieront point lorsqu'ils se-

ront dans les chaînes;

COMMENTAIRE

de Dieu, que riiomme est sage et intelligent.

Dieu ne peut pas mépriser ni rejeter les dons de

sa propre sagesse dans l'homme.

« La puissance temporelle, dit saint Gré-

goire (i), a quelque chose de grand ; et lorsqu'on

en use pour bien s'acquitter de son devoir, elle a

son mérite devant Dieu. Celui-là désire imiter

Dieu, qui se sert de la puissance où il est élevé,

non pour s'en glorifier, mais pour procurer l'utilité

du prochain, et qui regarde dans le rang où Dieu

l'a mis, non la supériorité qu'il a au-dessus des

autres, mais la charité qu'il doit rendre aux au-

tres. Car c'est l'orgueil qui est criminel, et non

la puissance. C'est Dieu qui confère cette puis-

sance ; mais c'est la malice de notre cœur qui en

fait naître l'orgueil. Otons donc ce qui vient de

nous, et alors ce qui vient de Dieu en nous est

très bon. » C'est-à-dire, selon ce saint pape,

que Dieu ne rejette point les puissants qui

usent de leur puissance comme l'ayant reçue de

lui, et comme devant lui en rendre compte ; et

qu'il ne méprise point non plus ceux qui sont

remplis de forée et d'intelligence, lorsqu'ils ne

sont sages et intelligents que pour la gloire de

Celui qui est le principe de leur sagesse.

^. 7. Non auferet a justo... Ce texte ne

demande point d'explication. Mais l'hébreu peut

faire un autre sens : Le Seigneur ne détourne point

ses yeux du juste ; il le place avec les rois sur le

trône, etc. [2). Les Septante semblent l'avoir pris

en ce sens. D'autres l'expliquent ainsi : Il n'éloi-

gne pas ses yeux des justes ; (/ est avec les rois

sur le trône [j) ; il règne avec eux quand ils sont

justes, et les y affermit.

^. 8. Si fuerint in catenis... La pauvreté, la

tribulation, l'humiliation, l'esclavage, sont des

moyens dont Dieu se sert pour nous avertir de nos

fautes. Ces peines sont des effets de sa juste ven-

geance, en tant qu'il nous les envoie pour nous

punir de nos désordres, et elles se changent en

des instruments de miséricorde, quand nous écou-

tons sa voix et que nous nous convertissons à lui-

f. 10. Revelabit aurem eorum ut corripiat.

Il leur dira à l'oreille, il les avertira par ses cor-

rections et par les traverses dont il les châtiera,

de se convertir à lui. Il leur parlera par ses ins-

pirations ou par ses ministres.

f. 12. Consumentur in stultitia. Il s'agit des

princes et des grands. Ce n'est pas assez que Dieu
parle ; mais il faut encore qu'il ouvre l'oreille de

celui à qui il parie. Après donc, dit-il, qu'il a donné
lieu au pécheur de reconnaître ses crimes, en l'affli-

geant, et en permettant qu'il soil dans les chaînes,

et resserré par les liens de la pauvreté, il lui ouvre

aussi, c'est à-dire encore, l'oreille pour le reprendre;

et cette oreille,comme le disent les interprètes (41,

n'est pas seuleinent celle du corps, mais celle de

l'âme; il avertit intérieurement les pécheurs et tou-

che leur cœur, afin qu'ils écoutent et qu'ils embras-

sent avecune humbledouceur la correction salutaire

du médecin tout-puissant, qui coupe et qui brûle

en eux ce qui s'oppose à sa souveraine pureté.

« Dieu donc , dit saint Grégoire (5) a ouvert

l'oreille de celui qui, étant repris, reconnaît en sa

présence les maux dont son âme s'est souillée, et

qui forme en même temps au fond de son cœur
un désir sincère des biens éternels. »

V. I?. Simulatores et callidi provocant
IRAM Dei. Les méchants irritent Dieu de plus en

plus, en ce que, dans les maux que Dieu leur

envoie pour les obligera recourir à lui, ils ne dai-

gnent pas même lui adresser leurs prières.

(i) Grcgor. Moral, l. xxvi. c. 19.

(2J lia et Syr. Arab. alii.

(5) C'est le sens obvis de ><::': cr'î!;

(4) Synops. critic. Mcnoch. in hune toc. cl in c. xxxiii. f. 16.

(s) Grcgor. Moral, l. xxvi. c. 22.
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14. Morietur in tempestate anima eoruni, et vila eorum
inter effeminatos.

iç. Eripiet de angustia sua pauperem, et revelabit in

tribulatione aurem ejus.

16. Igitur salvabit te de ore angusto latissime, et non

habente fundamentum subter se ; roquies autem mcnsse

tuœ erit plena pinguedine.

17. Causa tua quasi impii judicata est ; causam judi-

ciumque recipies.

18. Non te ergo superet ira ut aliqifem opprimas ; nec

multitudo donoruni inclinet te.

14. Leur âme mourra dans la tempête, et leur vie aura

le même sort que celle des efféminés.

15. Dieu tirera le pauvre des maux qui l'accablent, et

il lui ouvrira l'oreille au jour de l'affliction.

i(). Et, vous aussi , il vous sauvera de l'abîme étroit et

sans fond, vous mettant fort au large; et vous vous re-

poserez à une table couverte de viandes délicieuses.

17. Votre cause a été jugée comme celle d'un impie,

mais vous recevrez la justice que vous méritez.

18. Que la colère donc ne vous surmonte point, pour
opprimer qui que ce soit ; et que la multitude des dons
ne vous fasse point fléchir.

COMMENTAIRE
Il est visible qu'Éliu adresse ceci à Job, conti-

nuant à vouloir le faire passer pour un fourbe, qui,

par son hypocrisie et par ses crimes, s'était rendu

digne de la colère de Dieu. Mais comment peut-il

l'accuser de ne point crier étant lié par les chaînes

invisibles de la divine justice
;
puisque Job avait

fait entendre ses cris tant de fois dans les douleurs

effroyables qu'il souffrait ? C'est sans doute (i)

qu'il regardait tous ces cris de Job comme des

murmures et des plaintes contre Dieu ; au lieu

que ce qu'il appelle crier, c'était invoquer Dieu

même, et implorer sa clémence avec une humble

reconnaissance de ses péchés. Ce qu'il disait, étant

regardé en général sans rapport à Job, était véri-

table
;
puisqu'il est certain que ceux qui n'ont

point la simplicité du cœur, mais qui sont remplis

d'eux-mêmes, ne crient point vers Dieu d'un cri

qui mérite d'être exaucé ; et que leurs afflictions,

au lieu de leur être utiles, ne servent, comme le

disent les interprètes (2) qu'à irriter Dieu davan-

tage contre eux, lorsqu'elles les portent à mur-

murer contre lui, en attribuant plutôt leur afUic-

tion à sa colère, qu'à leurs propres crimes. Mais

cette application qu'Éliu paraissait en faire à Job,

était très fausse
;
puisque Dieu même l'avait dé-

claré un homme simple et droit, qui s'éloig;nait de

tout mal. Par conséquent il ne pouvait être du

nombre de ces hommes dissimulés qui attirent ta

colère de Dieu sur eux: et par une conséquence

nécessaire du raisonnement d'Éliu, l'affliction que

souffrait Job ne devait point être regardée comme
un effet de la colère de Dieu sur lui, puisqu'il

n'avait point cette dissimulation qu'Eliu soutenait

en être la cause.

^. 14. Morietur in tempestate anima eorum.

Ils seront emportés comme par un tourbillon

subit. L'hébreu (3) : Leur âme mourra dans la jeu-

nesse ; avant d'avoir pu connaître et déplorer les

péchés de leur jeunesse.

Et vitâ eorum inter effeminatos. Le terme

de l'original signifie proprement ceux qui se con-

sacrent à la prostitution et à la débauche, par des

vues d'une infâme superstition. L'hébreu (4) : FA

leur vie au milieu des zanctifiés, ou des consacrés,

des dévoués. Les Septante {'))' Et la vie leur sera

ôtée par les anges. Ils périront par l'épée des

anges de mort, ou des anges exterminateurs.

Voyez ce qui a été dit au chapitre xxxiii, 23. Eliu

range ici les hypocrites et ceux qui ne répondent

point à la voix de Dieu qui les appelle, avec les

plus infâmes et les plus corrompus de tous les

hommes.
^î". 16. Igitur salvabit te de ore angusto

LATISSIME, et non HABENTE FUNDAMENTUM. Si VOUS

eussiez imité la foi et la confiance du pauvre, Dieu

vous aurait garanti des maux que vous souffrez
;

il vous aurait tiré de cet abîme de désespoir sans

fond et sans issue, où vous êtes comme précipité.

Le Psalmiste se sert souvent de la même manière

de parler.

h 17. Causa TUA QUASI impiijudicata est; cau-

sam, juDiciuMQUE RECIPIES. Vous avcz été Con-

damné comme un impie ; vous serez jugé comme
vous avez jugé les autres ; vous serez jugé sans

miséricorde, puisque vous l'avez refusée autres.

L'hébreu est excessivement obscur dans ce verset

et dans les quatre qui suivent. On a proposé plu-

sieurs manières de le traduire. On peut les voir

dans les bibles de Dom Calmet, de Drach, etc.

Voici comment nous le comprenons : f. 17 Vous
ave\ joué le rôle de l'impie : le jugement et la jus-

tice prévaudront, y. 18 Que la colère ne vous

pousse jamais à abuser de votre force, et que la

grandeur du prix ne vous fasse point dévier, f. 19

Est-ce que Dieu fera attention à vos richesses f

Non, ni à votre or, ni aux ressources de votre puis-

sance, y. 20 Ne soupire^ pas après la nuit pour

marcher contre les peuples che\ eux. j^. 2 1 Prene\

garde de considérer le vice, car vous le préfère^

au malheur. Ce sont des espèces d'aphorismes

qu'Eliu débite avec emphase pour prouversa haute

sagesse; mais ces aphorismes visent Job ; Éliu lui

reproche indirectement d'avoir été impie, violent,

partial, et même enclin au vice.

(i) Mcnocli. in hune locum.

(2) Synops. crillc.

(j) DW53 -1733 ncn

^4) Di'jipa tanim

(5) II' 0£ i^wr; âuTwv ciTpwi/.oi/.evr) hr.ô A'^veXcov.
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19. Depone map;nitudinem tuam absquo Iribulatione,

et omnes robiistos fortitudine.

20. Ne protrahas noctem, ut ascendant populi pro eis.

21. Cave ne déclines ad iniquitatcm ; hanc enim cccpisti

sequi post miseriam.

22. Ecce, Deiis exceisus in fortitudine sua, et nullus

ei similis in legislatoribus.

2;. Quis poterit scrutari vias ejus .- aut quis potest ei

dicere : Operatus es iniquitatem ••

2^. Mémento quod ignores opus ejus, de quo cecine-

runt viri.

2v Omnes homines vident eum ; unusquisque intuctur

procul.

26. Ecce, Deus niagnus vinccns scientiam nostram
;

numerus annorum ejus ineestimabilis.

27. Qui aufert siillas pluviœ, et elTundit imbres ad

instar gurgitum,

28. Qui de nubibus Huunt, quaa prœtexunt cuncta

desuper.

19. Abaissez voire grandeur sans affliction, et tous
les mouvements orgueilleux de votre puissance.

20. Ne prolongez point votre nuit, afin que les peuples
puissent vous aborder pour leurs atïaires.

21. Prenez garde de vous laisser aller à l'iniquité; car
vous avez commencé à la suivre, après que vous êtes

tombé dans la misère.

22. Considérez que Dieu est infiniment élevé dans sa

puissance, et nul n'est semblable à lui entre les législa-

teurs.

2;. Qui pourra scruter ses voies.- ou qui pourra lui

dire : Vous avez fait une iniquité r

24. Souvenez-vous que vous ne connaissez point son
œuvre, que les hommes ont célébré dans leurs cantiques.

2î. Tous les hommes le voient. Chacun le regarde de
loin.

26. Certes, Dieu est grand ; il surpasse notre science,

et le nombre de ses années est incalculable.

27. Il élève en l'air les gouttes de la pluie, et répand
ensuite les eaux du ciel comme des torrents

28. Qui fondent des nues, qui couvrent toute la face

de la terre.

COMMENTAIRE

^. 20. Ne protrahas noctem, ut ascendant

POPULI PRO EIS. Ne vous fatiguez pas inutilement

à former des desseins pendant la nuit ou pour

subjuguer vous-même les peuples, ou pourchasser

les tyrans qui abusent insolemment de leur pou-

voir, et pour remettre les peuples en liberté
;

Dieu vous décharge de ce soin ; il les humiliera

lui-même et renversera leur puissance.

f. 22. Nullus ei similis in legislatoribus. Nul

des princes, des monarques, ces maîtres, des

juges, des législateurs, ne lui est semblable. Les

Septante (i) : Où csl le polcnlal qui lui ressemble^

Le terme hébreu (2) Môreh, signifie plutôt un

maître qui enseigne; mais en chaldéen, il veut dire

aussi un dominateur , un seigneur (3). Qui êtes-

vous, pour résister à un si puissant monarque r

f. 24. Mémento quod ignores opus ejus, de

QUO cecinerunt viri. Avouez que vous ignorez

les grands ouvrages de sa puissance, dont les

hommes ont chanté les merveilles dans tous les

temps. Les anciens ne conservaient guère la

mémoire des grands événements que par des can-

tiques composés exprès. L'hébreu (4): Soui'ene:{-

vous de glorifier ses ouvrages, que les hommes ont

tant vantés. Souvenez-vous, Job, que vous avez

déjà loué d'une manière si élevée et si magni-

fique, les ouvrages du Créateur; ces oeuvres si

célèbres et si vantées parmi les hommes. Autre-

ment : Souvenez-vous de publier ses grandes

actions, qui sont l'objet de la considération des

hommes.

\'. 2'-,. Omnes homines vident eum ; unus-

quisque intuetur procul. Chacun les voit, ces

ouvrages, il n"est personne qui ne considère de

loin les astres, ces grands objets qui sont sur nos

têtes, et qui ne regarde avec admiration les effets

étonnants de la puissance et de la sagesse du

Créateur dans les nues, dans les pluies, dans la

foudre, etc. Ou bien : Tous les hommes rappel-

lent avec surprise dans leur mémoire, les anciennes

merveilles que Dieu a opérées dès le commence-
ment ; chacun les envisage de loin.

y. 27. Qui aufert stillas pluvi^, et effundit

imbres ad instar gurgitum. Dieu, par sa puis-

sance, écarte et dissipe quelquefois des nuées, qui

paraissaient prêtes à inonder la terre, et d'autres

fois il en fait tomber des torrents de pluie. Ou
bien : C'est lui qui dissipe les eaux qui tombent

sur la terre, et qui les fait insensiblement évapo-

rer ; et c'est lui-même qui fait tomber des déluges

de pluie. Les Septante (î) : Il compte les gouttes

de la pluie, il les fait tomber goutte à goutte de la

nuée. 'Voyez Job, xxvi. 8.

V. 28. Qui de nubibus fluunt, qVjE pRvETExunt

cuncta desuper. Il s'agit toujours des pluies.

L'hébreu 16) : Les nues dégouttent de pluies; la

pluie tombe sur les hommes avec abondance. Les

Septante (7) ajoutent quelque chose à ce verset :

(i) Tu £(Ji'. yen-.' a-jTOv ojvaaTT];.

(2) nno inns >a

(?) Crot. CoJiirc.

{4) r:''i-;N i-m» lï'h! ihvs N'iun ': ir;

(5) A 'piO(xrjTa"; ùï âuToi ftTayovc; UEtO'j, x.^c'

(6) :-i z:iN tV; i5ï~' t='pnc i'tt içn

'.yjUr,aov:a'.

(7) P'urjcovTai ra).a'.tij[j.aTa, Eax-aaE 3s vEsr) in: i^ij^r, Tto

ppoTco. ii"oav eOeto v.Trfvaat, oiBaa'. 5È xoitt;; xâÇ'.v.s::! toûtoî;

8e ~5a! oùx s^i'aTaTat aoiii r)SiavO!a, O'jSe O'.aÀXàaaETa; ffoCi rj

y.apîia àro a(oij.aTo;. Cela ne se lit pas dans plusieurs

exemplaires. Saint Augustin l'a lu en cet endroit, aussi

bien que l'ancienne Vulgate, imprimée dans l'édition de

saint Jérôme. Les autres exemplaires des Septante met-

tent ces paroles au verset 6 du chapitre suivant.
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29. Si vo'iuerit extendere nubes quasi tentorium suum,

!o. Et fulgurare lumine suo desuper, cardines quoque
maris operiet.

ji. Per hœc enim judicat populos, et dal escas multis

mortalibus.

52. In manibus abscondit lucem, et prascipit ei ut

rursus adveniat.

?j. Annuntiat de ea amico suo, quod possessio ejus

sit, et ad eam possit asceiidere.

29. S'il lui plait d'étendre les nuées comme son pa-
villon

;o. Et de faire briller son éclair d'en haut, il couvre
même la mer d'une extrémité à l'autre.

;i. Car c'est ainsi qu'il juge les peuples, et qu'il distri-

bue la nourriture h un grand nombre de mortels.

;2. Il cache la lumière dans ses mains, et il lui com-
mande ensuite de paraître de nouveau.

jj. 11 annonce à celui qu'il aime que la lumière est

son partage, et qu'il pourra s'élever jusqu'à elle.

COMMENTAIRE

Les pluies iombcront, cl les nues couvriront de leurs

ombres des hommes innombrables. Le Seigneur a

fixé aux animaux le temps et l'ordre de leur

retraite dans leur gîte. Et à la vue de toutes ces

choses, votre esprit n'est point ravi hors de lui-même

et votre cœur ne sort point du lieu où il est ^ Voyez
les versets i et 8 du chapitre suivant, dans l'hé-

breu, et le verset ^ du grec de l'édition de Com-
plute, où l'on trouve les mômes choses.

f. 29. Si voluerit extendere nubes quasi ten-

torium SUUM. On a déjà vu plus d'une fois que

les Hébreux s'exprimaient de cette sorte. Ils don-

naient à Dieu une espèce de pavillon, composé
de nuées qui l'environnaient de toutes parts, et

en dérobaient la vue aux hommes. Voici l'hé-

bieu (i) : Si l'on veut considérer l'étendue des nues

qui est comme l'élévation de sa tente. Quoi de

plus digne d'admiration, que ce vaste pavillon

qu'il se dresse, par le moyen des nuages qu'il

étend tout autour du trône de sa majesté !

^. 50. Et FULGURARE LUMINE SUO DESUPER,

CARDINES QUOQUE MARIS OPERIET. Il parle des

tempêtes qui s'élèvent sur la mer, et qui la cou-

vrent de brouillards et d'obscurité. L'hébreu (2):

// étend sa lumière sur cette tente, et il cache les

racines de la mer. Éliu a dépeint dans le verset

précédent le Seigneur comme environné dénuées,

qui lui forment une espèce de pavillon. Ici il dit

que ce pavillon n'est nullement ténébreux. Dieu

y répand l'éclat de sa lumière. Il est tout lumineux

en dedans. Les nues sont seulement comme les

couvertures extérieures qui le couvrent. Le même
Seigneur cache les racines, le fond, les abîmes de

la mer sous une obscurité impénétrable. En effet,

qui a jamais pénétré au fond de ces lieux téné-

breux et inaccessibles c Aristote (5), en parlant de

la mer, s'est expliqué à peu près de même qu'Éliu.

Il dit que les anciens théologiens donnent des

sources à la mer, afin qu'ils aient des principes et

des racines de la mer, comme de la terre ; aûn
qu'ils puissent raisonner de même de l'une et de
l'autre.

,^. 31. Per h^c enim judicat populos, et dat
ESCAS MULTIS MORTALIBUS. Ses pluies, ses éclairs,

ses tempêtes, sont des instruments dont il se sert

pour punir, ou pour récompenser les hommes. Les
pluies excessives, les tempêtes violentes, la foudre,

les vents, etc., font périr les hommes et les ani-

maux, et causent des ravages dans les villes et

dans les campagnes. Mais les pluies modérées
font croître les plantes, rafraîchissent l'air, et

répandent l'abondance dans les champs.

V. yj. In MANIBUS abscondit lucem, et pr^ci-
piT El ut rursus adveniat. Il tient la lumière

comme enfermée dans sa main ,• il ouvre la main

et la lumière paraît. Cette manière de parler frappe

vivement l'imagination, en donnant l'idée d'une

extrême facilité dans une chose très importante.

L'hébreu (4) semble simplement marquer la sup-

pression de la lumière : // cache la lumière sur ses

mains, et il lui donne ses ordres par cet obstacle. Il

interpose ses mains entre le soleil et nous, et par

cette opposition il nous dérobe la vue du jour. Il

veut marquer une éclipse ; comme si ce phéno-
mène était causé par la main de Dieu, qui couvre

le disque du soleil. Mais, comme nous l'avons

fait observer, les lois naturelles n'existaient pas

pour les Hébreux, chaque phénomène était un

acte spontané de la volonté divine. La plupart des

commentateurs, toutefois, croient que, sous ce

nom de main, on doit entendre ici les nues, qui

arrêtent les rayons du soleil. Dans les livres des

Rois (;), il est dit qu'on vit paraître un petit nuage,

pas plus grand que la main d'un homme.

^. }}. Annuntiat de ea amico suo, quod pos-

sessio EJUS SIT, ET AD EAM POSSIT ASCENDERE. Dieu
fait connaître aux siens que ce tabernacle qu'il

s'est dressé au-dessus des nues , est l'héritage

(i) inrc mt^wn :/ >uTr-D j'3> en ^n

(2; HDD en 'unu'i TIW vhy wns ^s p Les Septante :

ont lu niN cdo , au lieu de niN àro. Sa lumière.

E'/.TevEt os Itz' âuTOV rfiùi.

(!) Aristol. MeiEijop. lib. ii. cap. 1. O't (j.ev ouv àpyalO'.

0'. 8taTpt[idv:£{ mpl xà; OcoXoYi'a;, r.oiouai âuTJ]; (OaAâaarj;)

rrjyà; i'va â'jTOÎ; (..'lO'.v dpya.\, /.«'; ptiT/t yfj; /.a't OaXaxïr,;.

Et Hesiod. Theogonitv, v. 727.

A'utàp 'j-epOcv

Ff); ô'.î^a'. -eaûy.aai, y.a: â-cpuyetoto flaXâiar);.

(4) y';333 n-Sy isn ms tdd n'ss hy

(ç) iir. Reg. xviii. 44. Eccc nubecula parva quasi vesti

gium [Hebr. vola) hominis.
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qu'il leur destine ; et qu'ils doivent s'efforcer d'y temps, et les prédisent à leur manière. On peut

monter avec lui. L'hébreu est très obscur, et les voir sur cela Virgile dans le livre des Géorgiques.
sens proposés sont innombrables (i). Voici les Autrement: Il annonce aux hommes sa pensée sur

principales manières dont on l'explique. Le ton- ces nuées, transporté de colère à cause de leur ini-

nerre annonce la pluie, et les animaux eux-mcnies en quilé. Ou, en le joignant au verset précédent: //

ont des pressentiments, et la prédisent en leur couvre la lumière avec ses mains ; il lui donne ses

manière. Cela est connu de tout le monde. On ordres par l'interposition des nuées. (Verset }-^) Son
sait que les oiseaux, les animaux domestiques, et tonnerre annonce de dessus les nuages sa colère aux
ceux de la campagne sentent les changements de hommes.

(?) nSiy by ^^s n^-o v,-i rhr ti'



CHAPITRE TRENTE-SEPTIEME

Eliu continue de décrire les effets de la puissance et de la sagesse de Dieu.

1. Super hoc expavit cor meum, et emotum est de

loco suo.

2. Audite auditionem in terrore vocis ejus, et sonum
de ore illius procedentem.

;. Subter oinnes cœlos ipse considérât, et lumen iUius

super tcrminos terra;.

4. Post eum rugiet sonitus,tonabit voce magnitudinis

suae ; et non investigabitur, cura audita fuerit vo.\ ejus.

1. C'est pour cela que mon cœur est saisi d'effroi, et

qu'il bondit dans la poitrine.

2. Écoutez les terribles éclats de son tonnerre et les

sons qui sortent de sa bouche.

;. Son regard pénètre sous tous les cieux, et sa lumière

s'étend jusqu'aux extrémités de la terre.

4. Après lui le tonnerre rugit, il éclate dans la voix de

sa grandeur ; et après qu'on aura entendu sa voix, on ne

pourra retrouver sa trace.

COMMENTAIRE

f. I. Super hoc expavit cor meum. C'csl pour

cela que mon cœur est saisi d'effroi à la vue de tant

de merveilles, et principalement quand je fais

attention au tonnerre, dont les effets sont si ter-

ribles et dont la cause est si inconnue. C'est la

suite du discours d'Éliu.

^. 2. In terrore vocis ejus. S'imaginant faus-

sement que Job n'était pas assez vivement pénétré

de la grandeur et de la crainte de Dieu, et qu'il

se confiait trop en lui-même et en sa propre jus-

tice, Eliu s'efforce de l'étonner et de l'humilier

en même temps par la considération des effets de

sa puissance. C'est pourquoi il lui demande d'abord

une profonde attention, comme si, jusqu'alors, il

n'avait pas fait assez de réflexion sur les choses

naturelles qui étaient les plus capables d'imprimer,

dans son esprit, l'idée si terrible qu'il devait avoir

de la majesté de Dieu.

Ce qu'il dit ensuite n'est autre chose qu'une

description vive et poétique du tonnerre. Il est

ordinaire dans l'Ecriture d'entendre nommer le

tonnerre la voix de Dieu; a voce toniirui tui for-

midahunt (i). Le tonnerre est précédé par là

lumière des éclairs, et c'est ce qu'Éliu entend

lorsqu'il dit que Dieu répand sa lumière jusqu'aux

extrémilés de la lerre, car, comme il est exprimé

dans l'Évangile, l'éclair qui sort de l'orient, paraît

tout d'un coup jusqu'à roccident (2).

En disant que Dieu considère tout ce qui se passe

sous le ciel, il se sert d'une figure pour exprimer

seulement qu'il éclaire toutes choses au milieu de

la plus profonde nuit, par cette lumière subite qui

frappe nos yeux tout d'un coup. Et après lui,

c'est-à-dire, après qu'il a fait paraître ce rayon de

sa lumière, il fait entendre le bruit éclatant de son

tonnerre.

Saint Grégoire (3) nous représente ce tonnerre

matériel et tous ses effets, comme la figure d'un

autre tonnerre par lequel Dieu étonne et touche

salutairement le cœur des pécheurs ,
lorsqu'il

pénètre par la terreur de ses jugements et par la

voix toute-puissante de sa grâce, leur surdité inté-

rieure, leur insensibilité pour les choses de leur

salut, et qu'il les fait fondre en larmes. Surditatem

nostrœ insensibilitatis rumpit. Et cette voix péné-

trante de la grâce du Saint-Esprit, qui a ainsi

frappé l'homme jusque dans le fond du cœur, le

met à couvert d'un autre tonnerre infiniment plus

redoutable, qui sera celui de la voix d'un juge

sans miséricorde, qui prononcera au milieu des

feux et des éclairs cette dernière sentence et cet

arrêt irrévocable : Retirez-vous de moi, maudits, et

alle:{ dans les flammes éternelles, qui ont été pré-

parées par le diable et par ses an^^es (4).

>'. 3. Subter omnes c/elos ipse considérât.

Rien de tout ce qui se fait sur la terre n'est caché

à ses yeux. L'hébreu {<,) : Il l'envoie sous tous les

cieux. Son tonnerre se fait entendre par tout le

monde, et les éclairs qui l'accompagnent se répan-

dent d'une extrémité de la terre à l'autre : Et

lumen illius super tcrminos terrœ. Le Sauveur, dans

l'Evangile, s'exprime à peu près de même (6) :

Fulgur exil ab oriente, et paret usque ad occi-

dentem.

y. 4. Post eum rugiet sonitus. Partout où il

va, l'on entend des bruits effrayants qui annoncent

sa présence. Ou plutôt : Après l'éclair, on entend

le tonnerre. C'est ce que l'expérience confirme :

(O Psalin. cm. 8.

(2) Mat/h. XXIV. 27.

(5) Gregcr. Moral, l. xxvii. c. 10. cl scq.

(4; Malth. XXV. 41.

(5) imw» onwn bs nnn

(6) Matt. XXIV. 27.
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ç. Tonabit Deusin voce sua mirabiliter,qui lacit magna
et inscrutabilia,

6. Qui prœcipit nivi ut descendat in terrain, et hiemis

pluviis, et inibri fortitudinis suag
;

-. Qui in manu omnium hominum signât, ut noverint

singuli opéra sua.

8. Ingredietur bestia latibulum, et in antro suc mora-

bitur.

5. Dieu étonne par la voix de son tonnerre, lui qui
fait des choses grandes et impénétrables,

6. Qui commande à la neige de descendre sur la terre,
aussi bien qu'aux pluies d'hiver et aux eaux impétueuses
de l'orage.

7. Il mot comme un sceau sur la main de tous les
hommes, afin qu'ils connaissent tous leurs œuvres.

8. La bête rentre alors dans sa tanière, et demeure
dans sa caverne.

COMMENTAIRE

la physique en donne la raison. Quoique l'éclair

et le tonnerre se forment en même temps, la

lumière de l'éclair se fait sentir bien plus tôt à nos

yeux, que le bruit du tonnerre ne vient à nos

oreilles
,
parce que le mouvement qui cause la

lumière est produit en un moment, et que l'agi-

tation de l'air, qui fait le bruit, ne se communique
que par ondes sonores qui se développent plus

lentement.

Les effets de l'électricité sont mieux constatés

que dans le passé ; mais la cause est toujours éga-

lement inconnue. On a beau définir l'électricité

un fluide, on n'en connaît pas davantage la nature.

C'est un agent mystérieux qui, avec le magné-

tisme et l'attraction moléculaire, dépasse toutes

des traces qui marquent toutes les aventures de
leur vie (4). Ce sont ces traces, que la Chiro-
mancie se vante de discerner et d'expliquer. Mais
ce sentiment n'est digne que de mépris, et est

rejeté par tous les bons commentateurs. 'Voici

comment en peut expliquer cet endroit. Dieu a

gravé, pour ainsi dire, sur la main de chaque
homme quel est son emploi. Nous sommes tous

comme ses esclaves, sur lesquels il imprime sa

marque, pour les distinguer et pour faire connaître

leur qualité, leur rang et leur engagement. Cette
coutume d'imprimer des marques aux esclaves est

connue de toute l'antiquité, et on la pratique

encore aujourd'hui dans l'Orient. Isaïe {<,) : L'un

dira : Je suis au Sei_s;neur ; cl l autre écrira sur sa

les forces connues. Les anciens, toutefois, n'étaient main : Je suis au Tout-Puissant. Dans Ézéchiel (6),

point absolument dépourvus d'expérience, même
sur ce point. Dans la Tossifta, écrite vers l'an 230

avant J ésus-Christ, et dont une partie a été insérée

plus tard dans le Thalmud, nous lisons : « Elever

des barres de fer dans les volières, est un usage

païen (c'est-à-dire interdit aux Israélites), mais si

l'on s'en sert contre le tonnerre et la foudre, la

loi divine l'autorise (Schabbath, vu). » Il y a toute

apparence que ce procédé était employé par les

architectes juifs, car bien qu'il fût construit sur

une montagne, le temple de Jérusalem ne fut

jamais frappé de la foudre, et Josèphe nous apprend

que toute la toiture était comme hérissée de lon-

gues tiges dorées (i).

Et non investigabitur, cum .\udita fuerit

vox Ejus. On peut traduire l'hébreu de ce

verset (2) ;
/' ne diffire point, dès qu'on a entendu

son tonnerre. La pluie et la grêle ne tardent point

à tomber, dès que le tonnerre s'est fait entendre.

Les Septante {}) : Il a fait de grandes choses, que

nous ne connaissons point. La Vulgate est confirmée

par le grec, le chaldéen, le syriaque et l'éthio-

pien, où 'Aqab signifie rechercher.

^. 7. Qui IN MANU OMNIUM HOMINUM SIGNAT, UT

NOVERINT SINGULI OPERA SUA. Il yen a qui veulent

que Dieu ait imprimé dans la main des hommes

Dieu ordonne à son ange d'imprimer le Thau sur

tous ceux qu'il voulait sauver : Signa Tau super

frontes virorum gementium. Et dans l'Apoca-

lypse (7j, l'Antéchrist imprimera son caractère sur

la main droite ou sur les fronts de tous ceux de
son parti : Habere caracterem in dextera manu
sua, aui in frontibus suis. Chez les Romains, on
faisait la même chose à l'égard des soldats qu'on

enrôlait; on leur imprimait avec un fer chaud une

certaine marque (81 : Tyronum, et corum qui mili-

tiœ nomen dederant, brachiis, et manibus notœ

inustœ. Éliu peut donc faire ici allusion à cet

ancien usage, pour montrer notre dépendance du

Seigneur.

D'autres expliquent ainsi l'hébreu (9) : Le Sei-

gneur retient tous les hommes enfermés et comme
scellés dans leurs maisons pendant la pluie. Il

leur retient la main et les empêche de vaquer à

leurs travaux de la campagne, afin qu'ils s'occu-

pent à leurs ouvrages domestiques. Mais la pre-

mière explication nous paraît plus simple et plus

littérale.

5". 8. Ingredietur bestia latibulum suum. La
bête entrera dans sa tanière, pour se mettre à cou-

vert de la pluie, effrayée d'ailleurs par le bruit du

tonnerre et de la tempête. Ou bien : Les animaux

(i) Josepli. de Bello JuJa. v. 14. - û'' Wilhclm Lœmcn-
thul, le Paratonnerre dans l'antiquité.

(2) ihip yof> '- =::py> xS

(;) K'r:o^'r;a£ •yap ij.£YâXa, à ou/. ïjSsiaev.

(4) Vide Franc, baltes, de Sacra Philosopli. c. 52. et

Franc. Titelman, hic, et Script. Chiromanliœ.

(5) Isai. xnv. ç.

(6) Ezeclj. IX. t>.

(7) Apoc. XIII. 6. Vide et vu. 5.

(8) Veget, lib. i. cap. 8. et lib. 11. cap. ;.

(g) iny/ya >«;;« 'i; ryib cvn' :=!!< '::
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9. Ab interioribus cgredietiir tempestas, et ab Arciuro

frigus.

10. Fiante Deo. coiicrescit gelu, et rursum latissima;

funduntur aqua;.

11. Frumentuin desiderat nubes, et nubes spar::;unt

lumen suum.
12. Qux lustrant per circuitiim, quocumque eas volun-

tas gubernantis duxerit, ad omne quod praoceperit illis

super laciem orbis terrarum :

COMMEN
prévoient la pluie et la tempête, et se retirent de

bonne heure dans leur retraite. C'est encore ce

que lexpérience confirme.

jt. 9. Ab interioribus egredietur tempestas.

Plusieurs hébraïsants croient qu'il faut suppléer

ici le midi, et traduire: La tempête viendra du plus

caché du midi, car Job donne ordinairement au

pôle antarctique le nom de secret, ou d'intérieur

du midi (i). Dans le Hauran et dans la Judée (2),

il paraît que les tourbillons, les vents impétueux,

les tempêtes venaient le plus souvent du côté du

midi. Par exemple, Jérémie parle d'un vent ter-

rible qui vient du côté du midi, ou du désert ; et

Zacharie dit que le Seigneur se fera entendre

comme dans un tourbillon du midi. Isaïe décrit

la venue des ennemis sous l'idée d'une tempête

qui vient du midi (3) : Sicut turbines ab Africo

peniunt, de deserto venil, etc.

Et ab arcturo frigus. Le froid venait dans

la Judée, comme dans les autres parties du monde,

du côté du Nord. L'hébreu (4) : Le froid vient des

vents d'est ou des vents d'aquilon, qui dispersent:

des vents de bise, qui ainènent la gelée et qui

purifient l'air : D'où leur viennent les épithètes de

Borée, le balayeur du ciel (;), et le producteur du

ciel net et serein (6). Et dans Ovide ('7), ce vent

parle ainsi de lui-même :

Apta mihi vis est, haac tristia nubila pello,

Induroque nives, et terras grandine pulso.

Quelques hébra'i'sants traduisent par des étoiles,

le froid vient des étoiles, comme s'il y avait m-no

Ma^^âroth.

y. 10. Plante Deo , concrescit gelu, et

rursum LATissiM^ FUNDUNTUR AQu^. Les grands

vents, les vents de Dieu, les vents impétueux de

l'aquilon, produisent la glace, ou la grêle, et les

vents du midi font fondre la glace et produisent

des pluies abondantes. L'hébreu (8) : Par le souffle

du Seigneur, la gelée esl produite et la large éten-

due des eaux se condense. Les Septante ic^V. Il for-

q. La tempête sort de l'intérieur du midi, et le froid

des vents d'aquilon.

10. .'^u souille de Dieu, la glace se condense, et les

eau\. en se fondant, se répandent dans un grand espace.

11. La moisson appelle les nuées, et les nuées répan-

dent leur lumière.

12. Elles se dirigent de toutes parts sur la face de la

terre, partout où les conduit la volonté de celui qui les

gouverne, et selon les ordres qu'il leur donne,

TAIRE

mcra la glace par le souffle du Tout-Puissant, et il

gouverne l'eau comme il veut.

y. II. Frumentum desiderat nubes, et nubes

SPARGUNT LUMEN suuM. Les nuécs, par Ics pluies

qu'elles répandent sur la terre, semblent désirer la

production du froment, à laquelle elles concourent

d'une manière si efficace ; et réciproquement, la

terre altérée et les froments exténués par l'ardeur

du soleil, semblent demander la pluie; et les

mêmes nuées qui la répandent sont transparentes

et donnent passage aux rayons du soleil au travers

de leur épaisseur ; en sorte que, malgré leur gran-

deur, nous ne laissons pas de voir le jour sur la

terre. L'hébreu se prend diversement (10) : La
clarté du ciel dissipe, renverse, fatigue les nues, et

les nues répandent leur lumière. Lorsque les vents

soufflent impétueusement, ils dispersent les nues,

et rendent le ciel clair et serein. Autrement : Le

soleil, par son éclat et par la force de ses rayons,

perce les nues et produit l'arc-en-ciel, par la

réfraction des rayons qui tombent surles gouttes de

pluie ( 1 1). Voyez le verset i t. Quelques auteurs (12)

entendent cette dernière partie des éclairs, qui

sortent du sein de la nue , comme une lumière du

sein de l'obscurité. Les Septante (13) :La nue pro-

duit ce qui est le plus choisi, et le nuage répand sa

lumière. Symmaque (14) : La nue est chargée de

fruits ; ou plutôt, elle surchargera le fruit ; comme
lorsque les vents poussent violemment les mois-

sons sur pied. IVIais ces dernières versions ne sont

point si claires que l'hébreu.

y. 12. Qu^ LUSTRANT PER CIRCUITUM. QUOCUM-
QUE EAS VOLUNTAS GUBERNANTIS DUXERIT. LeS

nuées sont conduites par la volonté du souverain

Maître de la nature, partout où il juge à propos.

Eliu veut montrer par là la dépendance où sont

toutes les créatures à l'égard du Tout-Puissant.

L'hébreu (i ^j :
£"/ la nue est roulée de toutes parts,

suivant les desseins de son Créateur. Si les pluies

tombent en un lieu plutôt qu'en un autre, ce n'est

(i) Voyez Job. ix. g. ei xxni. 0.

(2) Voyez Psal. i.xxvii. 26. - Jcrcm. iv. \1.\2.- Zach. \x. 14.

(5) Isai. XXI. I.

14) mp cntcsT
[s) Rab. Le fi. e' David, et Vat. hic.

(0) Aptici Homer. A'iOir,y£viTr,.-.

(;) Ovid. Mctainorph. vu

(9) Les Septante : A'no ~vorj; îc/'jjqO' Sf.Jcs! nâyo;, ô'.x-

/JZi<. os Tû 'JStop (îj; sav poûXTjTai.

(10) n:N î:y y^s' -y nms' nn ^n

(11) Grot. Codurc. —(12) Jun. Pisc. Scullet.

(ij) Ka'i s/Xs/.TfJv za-a-ActS'jS'. vî-js'Xt;. Ataa/.Of/-!=î vs'œo;

'joi; ajToCi. Alii codiccs. KaTa-Xr^Ttsi. Obstiipefcrcit.

(14) A'XXà zal y.ap-ij) £-t|3p;3£'. vS'jAr,.

iiî) — V/z'-i ir,'-:"7.n: -rnro r.-iz-cs sv.i
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i;. Sive in iina tribu, sive in terra sua, sive in quo-

cunique loco misericordiœ suaa eas jusserit inveniri.

14. Ausculta liccc, Job ; sta, et considéra niirabilia Dei.

I'. Numqiiid scis quando praaccperit Deus pluviis, ut

ostenderent lucem nubium ejus .-

16. Numquid nosti semitas nubium magnas, ei perfectas

scientias t

i~. Nonne vestimenta tua calida sunt, cum pertlata

l'uerit terra auslro .'

i;. Soit dans une tribu, soit dans sa terre, soit en quel-

que lieu que ce puisse être, où il veut répandre sa misé-
ricorde, et où il leur aura commandé de se trouver.

14. Job, écoutez ceci avec attention ; arrêtez-vous, et

considérez les merveilles de Dieu.

iç. Savez-vous quand Dieu a commandé aux pluies de
faire briller la lumière de ses nuées ?

lO. Connaissez-vous les grandes routes des nuées et la

parlaite science .'

17. Vos vêtements ne sont-ils pas échauffés lorsque le

vent du midi souffle sur la terre ':

COMMENTAIRE

point le hasard qui la conduit ; c'est la main du

Tout- Puissant.

y. I]. In QUOCUMQUE LOCO MISERICORDI^ su.t:

EAS JUSSERIT INVENIRI. Il a dit au verset précédent

que Dieu conduit les nues suivant les ordres de

sa sagesse, partout où il lui plaît ; il ajoute ici que,

quand il veut combler de biens un pays, il y fait

marcher les nues, pour l'humecter et pour y ré-

pandre la fécondité. On peut traduire l'hébreu (i) :

Il conduit les nues là oti il lui plaît. \^. 15) Soil

pour frapper, et pour exercer sa vengeance, soil

pour les faire pleuvoir sur sa terre, ou pour exercer

sa miséricorde.

D'après l'expression dont se sert Éliu, lorsqu'il

dit que Dieu commande aux nuées de se trouver

en quelque lieu que ce soit où il fait sentir sa misé-

ricorde, Estius pense qu'elle peut bien nous mar-

quer en un sens spirituel, que les nuées de la grâce

de Dieu se répandent difTéremment, tantôt sur

un royaume, tantôt sur un autre, et que l'Eglise

même, qui est son royaume, se transporte quel-

quefois en différents lieux, selon qu'il plaît à sa

divine volonté, Jésus-Christ avait dit lui-même aux

Juifs, que le royaume de Dieu leur serait ôlé, pour

cire donné à un peuple qui en produirait les frwls (2).

Car, quoiqu'il soit vrai qu'Eliu n'est point regardé

comme un écrivain canonique, il ne laisse pas

cependant, selon que l'a remarqué saint Grégoire,

d'avoir dit plusieurs grandes vérités, par un mou-

vement de l'esprit de prophétie qui parlait quel-

quefois en lui. Fulura per propheticum spiritum

sens'L mullaque sublimiter protulit (5).

y. 15. Numquid SOIS QUANDO PR/ECEPERiT Deus
PLUVIIS, UT OSTENDERENT LUCEM NUBIUM EJUS >

Cette lumière des nuées est, selon les meilleurs

interprètes (4), l'arc-en-ciel, ou l'éclair qui sort de

la nuée. Voyez au verset i i. Savez-vous le temps

et la manière dont Dieu fait paraître son arc-en-

ciel dans les airs, ou qu'il fait sortir ses éclairs du

corps des nues r

y. 16. Numquid nosti semitas nubium magnas,

ET PERFECTAS SCIENTIAS } L'hébreu {<): Save^-uous

les balancements des nues, et les merveilles de celui

dont la science est parfaite 1 Savez-vous le secret

qui fait que ces masses de nuées demeurent sus-

pendues dans l'air, par la souveraine sagesse de

Celui qui sait tout.'' Il a déjà donné à Dieu l'épi-

thète de parfait en science (6), au chap. xxxvi, 4.

Les Septante {fj: Le Seigneur connaît les diffé-

rences des nues, et les funestes chutes des méchants.

f. 17. NoNNE VESTIMENTA TUA CALIDA SUNT,

CUM PERFLATA FUERIT TERRA AUSTRO ? Il a dit au

verset 9, que, dans ce pays, les tempêtes et les

pluies venaient ordinairement du midi. L'hé-

breu (8) : Vos habits ne sont-ils pas chauds, lorsque

la terre est en repos du côté du midi ï Ne sentez-

vous pas que vos habits sont trop chauds, et vous

deviennent à charge, dès que le vent et les pluies

du inidi sont cessées (9) r Ou : Vos habits ne

sont-ils pas trop chauds, lorsque le vent du midi

donne doucement sur la terre ^ L'impétuosité de

ces vents cause la tempête ; mais leur souffle

modéré cause des chaleurs étouffantes. "Voici

apparemment quel est le raisonnement d'Éliu.

Pouvez-vous dire la raison de ces effets admira-

bles de la puissance de Dieu r Je ne parle pas

de ce qui se passe dans le ciel et dans les nues,

qui sont si fort au-dessus de vous; mais les choses

mêmes qui vous touchent, vous sont-elles mieux

connues ? Dites-moi pourquoi vous vous sentez

incommodé de vos habits, lorsque les vents sont

calmés, et la tempête dissipée ;
pourquoi la cha-

leur vient du midi plutôt que des autres parties du

monde .- Et vous osez après cela sonder les juge-

ments de Dieu et les censurer ; La réponse était

simple. Car le midi est la région du soleil et le

nord celle des glaçons. Mais il est probable

qu'Éliu entendait parler de ces chaleurs suffo-

cantes qui se produisent, même quand le vent du

(2) Matlh. XXI. 2;.

(î) Gregor. Moral, l. x.xvii. 26.

(4) Val. Codurc. Grot. Scullct. Pisc. de.

(5) rz'fi — 'TT mN'"so zv '~Sï'2 by vir

(6) Job. XXXVI. 4. -^ay my- =>3n

(7) E ':r''ai:aTat Ôj 5:â/.p!-j;v vspwv,

(8) Ema yiN •cp'irnz "'cn y-iz t
(9) Sciiltet. Osiand. Cocc.

ï;a'.5;a
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i8. Tu forsitan cuni eo fabricatus es cœlos, qui solidis-

simi quasi aère fusi sunt.

10. Ostende nobis quid dicamus illi ; nos quippe invol-

vimur tenebris.

20. Quis narrabit ci quœ loquor .' Etiam si locutus

futrit liomo. devorabitur.

21. At nunc non vident lucem ; subito aer cogetur in

nubes, et ventus transiens fugabit cas.

22. Ab aquilone aurum venit, et ad Deum formidolosa

laudatio.

i8. Vous avez peut-être formé avec lui les cieux, qui

sont aussi solides que s'ils étaient fondus d'airain.

29. Apprenez-nous ce que nous lui dirons ; car, pour
nous autres, nous sommes enveloppés de ténèbres.

20. Qui lui rapportera ce que je dis ? Si quelqu'un

entreprenait d'en parler, il en serait comme absorbé.

21. Car maintenant ils ne voient point la lumière ; l'air

s'épaissit tout d'un coup en nuées, et un vent qui passe

les dissipera.

22. De l'aquilon vient le ciel pur comme l'or et la lou-

ange de Dieu doit être accompagnée de tremblement.

COMMENTAIRE

midi n'apporte pas dans le Hauran ces épouvan-

tables Chamsin du désert.

Saint Grégoire expliquant ces mêmes paroles

en un sens spirituel, dit que ce vent du midi, qui

est chaud, peut nous figurer l'ardeur du souffle du

Saint-Esprit qui, venant à pénétrer le cœur de

l'homme, le délivre du froid mortel et de l'engour-

dissement de l'iniquité. Ces vcicmenls qui sont

échauffés, sont peut-être ceux dont il est parlé

dans l'Apocalypse, lorsque Jésus-Christ conseille

à celui qui était nu, d'acheter de lui de l'or brûlant

et éprouvé, afin qu'il puisse s'habiller arec vêtements

blancs, et cacher sa nudité ; et lorsqu'il témoigne

encore, que celui-là est heureux qui veille et qui

^^arde bien ses vêtements (i). Les pères ont en-

tendu par vêlements les vertus, mais particuliè-

rement la première et la plus excellente de toutes,

la charité, qui est comme le vêtement de notre

âme, qui la couvre aux yeux de Dieu, et qui em-
pêche qu'il ne voie la confusion et la honte des

péchés précédents. La chaleur de cette divine

vertu est un effet admirable du souffle du Saint-

Esprit. Mais comme il est dit dans l'Evangile (2):

L'esprit souffle où il veut ; et nul ne sait d'où il vient

ni où il va, comment donc, connaîtriez-vous la

profondeur de ce secret, par lequel le vent du midi

venant à souffler tout d'un coup, dissipe toute la

rigueur du froid qui était causée auparavant par

celui de l'aquilon, qui nous représente, dit saint

Grégoire, l'esprit ennemi de notre salut :

f. 18. Tu FORSITAN CUM EO FABRICATUS ES

C/ELOS, QUI SOLIDISSIMI QUASI ^RE FUSI SUNT. On
a déjà vu au chapitre i de la Genèse quel était le

sens de raqîa' rendu dans la Vulgate par firma-

mentiim. L'idée des Hébreux aurait été que le

ciel est un corps solide, à peu près comme une

grande plaque de bronze. Aussi les poètes (3) ont

quelquefois donné le nom de ciel d'airain, au

firmament. L'hébreu de cet endroit porte (4) :

Ave\-pous étendu, ou battu au marteau les cieux,

qui sont aussi solides qu'un miroir de fonte. On a

fait voir ailleurs {<,) qu'autrefois les miroirs se

faisaient ordinairement d'airain, ou d'argent. Le
chaldéen et quelques rabbins : Ave^-vous étendu

avec lui les cieux, qui sont si solides, et qui ressem-

blent à un miroir de fonte, dont la surface est aussi

unie qu'un miroir.

jt. 19. Ostende quid dicamus illi. Vous qui

êtes si habile, instruisez-nous de ce que nous pour-

rons blâmer dans ses œuvres, s'il nous prend

envie de les examiner et de les critiquer. C'est

une ironie des plus piquantes.

^. 20. Quis narrabit ei qu/e loquor ' Si je

prends la hardiesse de juger de sa conduite, com-
ment ferai-je passer mes réflexions jusqu'à lui }

Qui osera se charger de les lui présenter? Si quel-

qu'un était assez osé pour le faire, bientôt il se

verrait accablé par le poids de la majesté de Dieu.

FAiamsi locutus fuerit homo, devorabitur. Les Sep-

tante (6) : Ai-jc en main un écrit, ou un écrivain,

pour faire taire un homme en ma présence ( On
peut traduire l'hébreu (7) : Lui racontera-t-on ce

que je dis ï Et quelqu'un lui parlera-t-il, quand il le

perdra ï Si Dieu perd un homme, cet homme
osera-t-il seulement se plaindre ?

^.21. At NUNC NON vident lucem ; subito aer

cogetur in nubes. Les hommes souvent ne peu-

vent découvrir la lumière qui brille dans le ciel
;

les nues ou un corps opaque leur en dérobent la

vue : Et ils prétendront pénétrer jusqu'à la lumière

inaccessible de Dieu 1 Ou, en le joignant à ce qui

suit : Si l'atmosphère est couverte de nuages, et

que tout d'un coup le vent écarte ces nuages, et

nous fasse voir le ciel à découvert, nos yeux ne

peuvent en soutenir l'éclat, et nous avons la pré-

somption de juger des secrets de la Providence !

y. 22. Ab aquilone aurum venit. Le mot rn-

\âhàb signifie or, et au figuré la limpidité, te brillant.

(i) Apoc. III. 18; XVI. 15.

(2) Joan. m 8.

(J) Pindnr. Ncm. Od. vr.

O' Oc -/t^xk/.io; iToaX':;

Et Homer. IliaJ. A.

A''o.: /alv.ojiars; Siô. .

ai=v £00,', j/2v;'. O'jpavo;.

(4) pïia !NnD Qip-n mpnï/n 12ï ypin
(;) Exod. XXXVIII. 8.

(0) Mr] [iî'SXo;, f] YP*l-'-^''*'fS'-'i l-'-O'' naps'oTiQ/'.îv, '.'va àvO:w-
j:r;v ciirj/.w; /.araa:wj;r|au).

(7] y"3' >; UIN -ICN EN -|.~.TN '2 T^ ISD'n
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2j. Digne eum invenire non possumus ; magnus fortitu-

(iine, et judicio, et l'ustilia ; et enarrari non potest.

24. Ideo limebunt eum viri, et non audebunt contem-
plari onin es qui sibi videntur esse sapientes.

2J.N0US ne pouvons le comprendre d'une manière digne

de lui. 11 est grand par sa puissance, par son jugement
et par sa justice ; et il est inénarable.

24. C'est pourquoi les hommes le craindront ; et nul

de ceux qui se croient sages n osera le contempler.

COMMENTAIRE

Ici, d'après les lexicographes les plus autorisés, le

sens est : la pureté de l'air. Les Septante (i), suivis

d'un assez bon nombre d'interprètes, traduisent :

Du côlé du nord viennenl les nuées de couleur d'or,

les nuages dorés. Lorsque le vent du nord souffle,

les nuées les plus épaisses sont dissipées, et le

ciel est serein. On peut comparer le commence-
ment de la première Ode de Pindare, avec cette

manière de parler d'Éliu. L'eau est bonne, dit

Pindare (2), el l'or brille parmi les richesses, comme
le feu dans i'obscurilc : Ainsi en voulant louer les

combats olynipigues, ne cherche:{ point une autre

comparaison que celle du soleil dans son plus bel

éclat.

Bien que le sens figuré s'impose ici nécessaire-

ment, on pouvait encore dire que l'or venait du
nord, puisque après les richesses d'Ophir, celles

de la Colchide étaient les plus renommées.

jît. 23. Digne eum invenire non possumus.

L'hébreu à la lettre (3) : C'est le Tout-Puissant;

nous ne le trouverons point. Il ne faut pas pré-

tendre sonder sa nature, ni les mystères de sa

conduite et de sa sagesse. Il est hors de notre

portée.

^. 24. Ideo timebunt eum viri. Voici l'hébreu

à la lettre (4): C'est pourquoi les hommes le crai-

gnent ; il ne craint point ceux qui sont sages de

cœur. Dieu ne craint point que ceux qui se croient

intelligents et éclairés, découvrent jamais la pro-

fondeur de ses desseins et de sa sagesse, quel-

qu'efforts qu'ils fassent pour cela. En lui sont

cachées les causes de toutes les vicissitudes, les

sources de tous les changements, les raisons de

tous les événements (5).

Sens spirituel. Versets 2, ij, 17.

(1) A'r.ô |3oppà vi'ïrj /p-jaauyoijvTa.

(2) Pindar. Olymp. Ode i.

(4) ab >=:n 'lO ~Nn> s't ="cr;N im.sit pi

{<,) Atigust. Confess. lib. i. cap. 6. Apud te rerum om-
nium instabilium stant causée, et rerum omnium mutabi-
lium immutabiles manent origines, omnium irrationalium

et temporalium sempiternœ vivunt rationes.



CHAPITRE TRENTE-HUITIEME

Le Seigneur montre à Job quelle distance il y a entre la créature et le Créateur.

1. Respondens autem Dominus Job de turbine, dixit :

2. Quis est isie involvens senlentias sermonibus impe-

ritis?

1. Alors le Seigneur répondant à Job du milieu d'un

tourbillon, lui dit :

2. Qui est celui-là qui enveloppe ses sentences dans

des discours inconsidérés?

COMMENTAIRE

i'. I. Respondens autem Dominus Job de tur-

bine, DIXIT. Voici la conclusion de cette longue

dispute entre Job et ses amis. C'est ici le dénoue-

ment de la pièce, et la solution des difficultés qui

avaient été agitées entre les cinq amis. Dieu

paraît tout d'un coup au milieu d'eux, non d'une

manière visible, mais caché dans l'obscurité d'une

nuée, ainsi qu'il apparut aux Hébreux sur le mont

Sinaï (i), et qu'il se fit voir ensuite à Élie (2,

et à Ézéchiel (3). Il reprend d'abord Job de sa

présomption, et de la liberté de ses paroles. Il

relève la grandeur et la sagesse divine, qui l'em-

portent infiniment sur toutes les lumières de

l'homme. Et enfin, après avoir obligé Job à recon-

naître qu'il a mal parlé, il le justifie, rend témoi-

gnage à son innocence, et condamne les trois

amis de Job (4). Il les oblige à offrir des holocaustes

pour leur péché.

On remarque que le nom de Jéhovah se lit ici:

Ce qui fait dire à la plupart des interprètes, que

cette apparition n'est pas du nombre de celles,

qui se sont faites par le ministère des anges, et

que Dieu lui-même apparut alors. Mais d'autres ())

soutiennent que cette raison n'est point concluante,

et que souvent les anges ont pris le nom incom-

municable de celui qu'ils représentaient, et dont

ils étaient les envoyés. L'auteur de cet ouvrage

a observé de ne point employer ce nom de

Jéhovah, dans les discours directs qu'il fait tenir

à Job et à ses amis ; mais dans les récits qui sont

au commencement et à la fin du livre, il use de

ce terme, comme font d'ordinaire les écrivains

hébreux. Ce qui démontre que l'ouvrage a été

écrit par un Juif, et depuis Moïse, puisque ce

nom incommunicable ne fut connu que dans l'ap-

parition du buisson ardent.

Quelques auteurs (6) ont cru que ce tourbillon

ou cette nuée, cette apparition, ce discours de

Dieu à Job et à ses amis, ne devaient point s'en-

tendre à la lettre et comme une action arrivée

réellement. Mais le sentiment contraire est pres-

qu'universellement reçu. On doute encore si cette

apparition suivit immédiatement la dispute des

amis de Job et le discours d'Éliu. Plusieurs (7)

ont cru que Dieu avait laissé un intervalle consi-

dérable, pour leur donner lieu de réfléchirsur leurs

propres raisonnements et pour se corriger. Mais

la suite du discours insinue le contraire. Les

Septante (8) ont cru que Dieu commença à parler

aussitôt qu'Eliu cessa de discourir ; et un grand

nombre de commentateurs (9) prétendent même,
que les premiers mots que Dieu fit entendre du

milieu de la nuée, s'adressaient à Éliu et étaient

la censure de son discours.

^. 2. Quis est iste, involvens sententias ser-

monibus iMPERiTis ? On vient de dire que plusieurs

auteurs croient que ceci s'adresse à Eliu, dont le

Seigneur réprime l'ignorance et la témérité par ces

deux mots. Puis il adresse son discours à Job dans

tout le reste du livre. Ce qui peut favoriser ce sen-

timent, c'est qu'à la fin du livre, Dieu ne dit plus

rien d'Eliu, comme s'il lui eût déjà prononcé son

jugement. Mais il condamne seulement les trois

autres amis de Job. De plus, on ne peut nier qu'il

n'y ait eu de l'ignorance et delà présomption dans

ce que dit Eliu, et surtout une étrange prévention

et une injustice visible dans la plupart des accu-

sations qu'il forma contre Job. Mais d'autres (10)

(i) Exod. XIX. 9.

(2) ni. Reg. XIX. 11.

(5) E^ech. 1. 4.

(4) Job. XLU. 7. 8.

[s] Sanct. hic. Grot. alii. Vide dicta ad Exod. m. 2. et

Theodorct. quœst. S- '» Exod. - Justin. Dialog. cuni Tryph.

-TertuU. contra Marcion. Lib. 11.- Hiiar.de Triait, tib. iv.ctc.

(6) Cajctan. Vatab. Clar. Tiielman. Thom. Dionys. Albert.

S. B. — T. V.

(7) Vide Nicet. et Julian. in Calena.

(8) Les Septante : Mêià cà -vj zaûaaaOai E'Xiouv t^l
Xs'Çew;, S'Ttev ô Kûpto; -pô; l'co,^ Sià Xai'XaJto; xal vsoûv.

(9) lia Gregor. Philipp. Beda, Tliom. Lyran. Dionys.
Titelman. Codurc. Tir. etc.

(10) Chrysost. Julian. in Catcn. August. in Job. Rab.Mos.
Cajct. Eugub. Isidor. Clar' Mercer. Menoch. Scultet. Pined.
Pisc. Cocc.
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j. Accinge sicut vir lumbos luos ; interrogabo te, et ?. Ceignez vos reins comme un homme; je vous inter-

responde mihi. rogerai, répondez-moi.

4. Ubi eras quando ponebam fundamenta terrœ r indica 4. Où étiez-vous quand je jetais les fondements de la

mihi, si habes intelligentiam. terre- Dites-le-moi, si vous avez de l'intelligence.

COMMENTAIRE

soutiennent que tout ce discours s'adresse à Job.

Le texte le marque expressément : Le ScigneuT

répondit à Job; et celui-ci prit tout ceci pour lui,

et avoua sa faute (i) : Puisque j'ai parlé trop légè-

rement, que puis-je répondre pour ma justification

}

L'hébreu lit en cet endroit (2): Qui est celui-ci,

qui obscurcit le conseil par des discours sans science ï

Les Septante (3) : Qui est celui-ci, qui me cache

son dessein, qui renferme ses paroles dans son cœur,

et qui croit pouvoir se dérober à ma connaissance !

On pourrait ainsi traduire l'hébreu : Qui est cet

homme sans conseil, sans sagesse, et sans science!

Qui est cet ignorant, qui se mêle de parler par

sentences et qui veut philosopher sans savoir .••

f. 3. Accinge SICUT vir lumbos tuos. Il y a

ici une espèce de raillerie. Vous qui faites le suf-

fisant, ceignez vos reins, suivez-moi ; je vais vous

faire voir du pays. Ceindre ses reins se dit d'un

homme qui entreprend un voyage, ou d'un soldat

qui va au combat. Ceignez vos reins, et préparez-

vous au combat ; répondez, si vous pouvez, à mes

raisons ; suivez mon raisonnement.

Saint Grégoire (4) dit que Dieu, méprisant en

quelque sorte Eliu, adresse son discours à Job

pour l'instruire : Hoc itaque despecto, ad erudien-

dum Job verba vertuntur. Cette expression de

ceindre ses reins (5), est prise de la coutume des

Orientaux, qui, étant vêtus de longues robes, les

relevaient et s'en ceignaient les reins, soit pour

marcher, soit pour travailler. Ici lorsque Dieu dit

à Job de ceindre ses reins comme un homme, c'est

comme s'il l'exhortait à se préparer, ainsi qu'un

homme de cœur et de sens, à combattre et à dis-

puter contre lui. Et en cela même il lui accordait

ce qu'il avait demandé avec tant d'instance, dans

les mêmes termes qu"il lui répète en ce lieu : Je

vous interrogerai, lui d\t-\\, et vous me répondre^.

Mais lorsque Dieu lui parla ainsi, on ne peut

guère douter qu'il ne lui ait imprimé en même
temps une idée très vive de l'infinie disproportion

qu'il y avait entre la science du Créateur et celle

de la créature, et de la faute qu'il avait faite en
désirant approfondir les secrets de sa justice et de
sa sage;>se, sans songer assez combien il lui était

impossible de répondre à Dieu quand il voudrait

l'interroger. Car c'est proprement en cela que Job
mérita d'être repris par la Vérité éternelle, qui,

étant infiniment élevée au-dessus de l'homme le

plus éclairé, ne peut en ce monde être embrassée
par un esprit aussi borné que le sien. Aussi Dieu
l'instruit-il, en l'obligeant, dit saint Grégoire (6),

par la considération des ouvrages de sa puissance

infinie, de lui répondre par un humble aveu de
son ignorance et de sa faiblesse. Tune enim mihi

vere respondes, si quœ ignoras intelligis. Il était

très important de le rabaisser par cette vue, qui

en l'humiliant, l'affermissait contre l'orgueil, et

lui assurait en même temps la victoire si glorieuse

qu'il venait de remporter sur le démon.

y. 4. Ubi eras quando ponebam fundamenta
TERRv^î r Quoique les Hébreux conçussent la terre

comme immobile au centre de l'univers, ils la

croyaient pourtant soutenue en l'air, et détachée

de tous corps solides environnants. C'est ce qu'on

a vu plus haut (7), et ce qui est encore marqué
dans Isaïe (8) et ailleurs. Lors donc qu'ils parlent

des fondements de la terre (9), et qu'ils disent que

Dieu l'a fondée sur sa stabilité (10); et ailleurs,

qu'il l'a établie sur les eaux (11); il ne faut pas se

figurer que toute la masse de la terre et de la mer
porte sur une autre terre ou sur une autre masse.

Ils la concevaient appuyée sur son propre centre,

à peu près comme Hésiode nous ladécrit (i2):Lt'

noir Tarlare, dit ce poète, est au centre de la terre.

Autour du Tarlare, il y a un cercle de fer, qui le

lie fortement. Par-dessus ce cercle est répandue une

nuit obscure, qui l'enueloppe de trois rangs d'épais-

seur. Au-dessus de cette nuit ténébreuse, sont posés
|

les fondements de la terre et de la mer. On a déjà

pu remarquer ailleurs (13) les racines de la mer et

de la terre dans Job, de même que dans les anciens
j

théologiens du paganisme.

(1) Job. .\xxix. 5J. 54.

(2) nvT »^z t'boz nsy T'irna -; 'o

(;) Tl; O'jxo; ci y.QÙr.zo)/ j^s [BouXrjV, o'JVi/wv Ss ôr^jiata

sv xapot'a , Èfià 3î ocsTat y.pùr.ttw-

(4) Gregor. Moral, t. xxviii. c. ^.-Codurc. in hune toc.

(5) Synops. Critic.

(6) Gregor. ibid. c. 5.

(7) Job. XXVI. 7. Qui appendit terram super nihilum.

(8) Isai. XL. 12 e> 22. vUe et Pror. vui, 2g.

(9) Psdni. wii. lû. - Prou. VIII. 29. - Eccli. xvi. 19. -/^-j;

XXIV. 18 ; XL. 21. - Jerem. xxxi. 57. - Mich. vi. 2.

(10) Psal. cm. 5.

(11) Proi\ VIII. ig.-Psal. xxiu. 2. et au. 5.

(12) Hesiod. Tlieogon. v ^2<,.

E'i; Tocptafjov îxoi,

Tov r.if'. •/a)./.£0 Ipxo; iXrJXaTa!, àurj- ô: a'iv vi;,

TftgToi/£Î y.i/uX(X'. 7:îi;: Ô£ip7jv : xj'kp 'jrzepÔev

(i;,i Job. XXXVI. ;o.



JOB, XXXVIII. - PUISSANCE DIVINE 643

^. Quis posuit mensuras ejus, si nosti? vel quis tetendit

super eam lineam ?

0. Superquo bases illius solidatœ sunl? aut quis demisit

lapidem angularem ejus,

7. Cum me laudarent simul asira niatutina, etjuhilarent

omnes filii Del ?

8. Quis conclusil ostiis mare, quando erumpebat quasi

de vulva procedens
;

9. Cum ponerem nubem vestimentum ejus, et caligine

illud quasi pannis infantiœ obvolverem ?

10. Circumdedi illud terminis meis, et posui vectem

et ostia
,

ç. Qui en a ré,?lé toutes les mesures, le savez-vous ?

qui a tendu sur elle le cordeau,

6. Sur quoi ses bases sont-elles affermies • qui en a

posé la pierre angulaire
,

7. Lorsque les astres du mâtin me louaient tous en-

semble et que tous les enfants de Dieu étaient ravis de
joie ?

8. Qui a enfermé la mer dans des digues, lorsqu'elle

se débordait comme s'échappant du sein de sa mère,

9. Lorsque pour vêtement je la couvrais d'un nuage, et

que je l'enveloppais d'obscurité comme des langes de
l'enfance ?

10. Je l'ai resserrée dans les limites que j'ai marquées,
je lui ai opposé des portes et des barrières.

COMMENTAIRE

y. '). Quis posuit mensuras ejus. aut quis

TETENDIT SUPER EAM LINEAM } Dites-iTioi qui en a

été l'architecte ? Il parle de la terre, comme de

la construction d'un édifice. Qui en a pris les

dimensions, et qui l'a mise au niveau r 11 n'est

pas probable que les Hébreux aient cru la terre

ronde. Le mot San Ihébd, qu'on traduit par orbis,

ne signifie point la rondeur. Le niveau, ou la corde,

dont parle Job en cet endroit, semble plutôt mar-

quer une étendue plate, une matière aplanie.

Plusieurs anciens ont cru la terre plate, d'autres

hémisphérique.

}'. 7. Cum ME LAUDARENT SlMUL ASTRA MATUTINA

ET JUBILARENT OMNES FILII Dei. Les Septante (l),

suivis de plusieurs interprètes, sous le nom é'sn-

fanls de DiVw, entendent ici les ang^?, : Lorsque

les astres furent créés, tous mes anges me louèrent

à haute voix. Il y en a môme (2) qui croient que

les astres dans cet endroit, et les anges, ne sont

qu'une même chose ; en sorte que, quand on dit

que les astres et les enfants de Dieu louaient

le Seigneur, cela ne signifie autre chose qu'une

louange métaphorique et figurée des astres iTiaté-

riels ; ou au contraire, que les uns et les autres

marquent les anges (3), qui, brillant entre les

autres créatures, comme les astres dans le fir-

mament, rendaient gloire à Dieu au commen-
cement de leur création. On a déjà vu les anges

désignés sous ce nom d'enfants de Dieu (4) ; et

on infère avec raison de ce passage, que ces

esprits bienheureux sont les premières des créa-

tures, et, quoique Moïse ne parle point du mo-

ment de leur création dans la Genèse, on doit

croire qu'ils furent créés les premiers. Nous avons

montré au chapitre 11 de la Genèse, que l'antique

récit chaldéen parle de la chute des anges avant

la création du monde.

f. 8. Quis CONCLUSIT OSTIIS MARE, QUANDO
ERUMPEBAT QUASI DE VULVA PROCEDENS f DicU
nous représente la mer au commencement du
monde, comme sortant du sein du néant, d'où il la

tira par sa puissance infi.iie, et toute prête à inon-

der la terre, s'il ne l'eût promptement placée dans

les abîmes, comme dans son berceau, et s'il ne l'y

eût arrêtée par des digues insurmontables ; comme
un animal indompté qu'on lie et qu'on enferme

dans une cage. L'hébreu peut se traduire selon

quelques hébraïsants {<,) : Quia facilité la naissance

de la mer, lorsqu'elle sortit du sein de celle qui l'a

produite} Qui servit de sage-femme (6) à la mer
des eaux, et qui l'a secourue dans cette occa-

sion? [y] Ou bien : Qui l'enveloppa de langes ?(8)

Mais le verset suivant s'explique mieux des langes

ou bandelettes. Les Septante (9) : Lorsqu'elle fré-

missait, en sortant du sein de sa mère.

y. 9. Cum ponerem nubem vestimentum ejus.

Le texte continue dans la comparaison d'un enfant

après sa naissance. Dieu enveloppa la mer d'obs-

curité et de nuages, comme de langes et de ban-

delettes. Ce passage fait allusion à ce que Moïse
raconte dans la Genèse (10) : Les ténèbres étaient

sur la face de l'abîme. L'obscurité la couvrait,

comme les langes couvrent la nudité d'un enfant.

f. 10. Circumdedi illud terminis meis. L'hé-

breu (il): J'ai donné mes ordres pour la briser; ou,

je lui ai ordonné de venir briser ses flots sur ses

(i) 0"':^ lY£VT)6-/)aav aarpa, rivesav ;j.e ytov^ ixt'fâ.'kri râvTe;

&-^-jîkoi |jLoij. Alii Interp. ûto't tjjsoiï.

(2) Ita Chald. et Interpp. pkrique omncs.

(j) Gregor. Philipp. Lyran. Dionrs. Beda. Julian.Scultet.

Pisc. Cocc.

(4) Job. i. 6.

(5) NX' •r:n-io m'in ra» a'nbm ion
(6) Grot. Quis mari pro obstetrice fuit? Nam tota simi-

litudo a partu sumitur. —ir.^n va\vse, sunt ira /iO.r^ Uteri.

(7) Codurc, Quis inunxit valvas maris; e quibus vide-

licet eductum est ; metaphora a parturientibus sumpt8.
quarum partes génitales inunguntur, ut facilior daretur

partui exitus.

(8) Sculkt.

(9) Les Septante : Ei"'jpa^x 0: OàXaaiav TiûXa';; , ors

E[xa''aaŒa£v i/. v.oi'kioi.i [xrjTpo; âiitr,; iz-upfjQîj.îvT). Alii lib.

0"i:£ E)'.[j.aioiJiio. Dum per manus obstetricis educebatur.
Aquil. E'v Tw raXai's'.v, ciim luctaretur.

(10) Gilles. I. 2.

(III 'pn tSï 11-C-S1
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11. Et dixi : Usque luic venies, et non procèdes

amplius, et hic confringes tumentes fluctus tuos.

12. Numquid post ortum tuuni prœcepisti diluculo, et

ostendisti aurorse locum suum r

ij. Et tenuisti con;utiens e.xtrenia terras, et excussisti

impios ex ea.-'

14. Restituelur ut lutuni signaculum, et stabit sicut

vestiiTientum.

15. Auferetur ab impiis lux sua. et brachium exceisum
confringetur.

16. Numquid ingressus es profunda maris.'' et in novis-

simis abyssi deambulasti •

17. Numquid apertee sunt tibi portas mortis, et ostia

tenebrosa vidisti ?

11. Et j'ai dit : « Tu viendras jusque-là, et tu ne pas-

» seras pas plus loin ;
ici tu briseras l'orgueil de tes

« flots. »

12. Est-ce vous qui, depuis votre naissance, comman-
dez à rétoile du matin, et qui avez assigné à l'aurore le

lieu où elle se lève >

I ;. Est-ce vous qui, saisissant les extrémités de la terre,

l'avez secouée, et en avez précipité les impies ?

14. Elle reprend une face nouvelle, comme un cachet

sur une molle argile; et elle demeure ferme comme son
vêtement.

15. La lumière des impies leur sera ôtée, et leur bras

élevé sera brisé.

16. Avez-voiis pénétré dans la profondeur de la mer?
et avez-vous marché dans le fond de l'abîme .'

17. Les portes de la mort vous ont-elles été ouvertes!'

avez-vous vu l'entrée des ténèbres ?

COMMENTAIRE

bords. L'Écriture relève souvent cet effet de la

toute-puisanc de es Dieu. Voyez Job. xxvi, 10;

VII, 12; Psal. cm, 9; Jérem. v, 22; Prov. viii, 27,

29; Amos. V, H; ix, 6.

j^. 12. Numquid post ortum tuum pr.«:cepisti

DILUCULO } Avez-vous exercé quelqu"empire sur

le jour, sur les astres r II y a encore ici une ironie.

Vous n'êtes que d'avant hier, et sur quoi s'étend

votre pouvoir ?

f. 13. Tenuisti concutiens extrema terrée,

et excussisti impios ex ea ? Puisque vous n'avez

point d'empire sur le ciel, peut-être en avez-vous

davantage sur la terre. Vous a-t-on vu prendre la

terre par un coin, comme on prend un habit, le

secouer et faire tomber les impies? Tout cela sans

doute est fort éloigné de votre pouvoir. Le
vénérable Bède et l'auteur du commentaire sur

Job, sous le nom de saint Jérôme, croient que l'on

fait ici plutôt allusion à un crible qu'on tient des

deux inains, et qu'on remue, pour en faire tomber

les pailles et les ordures. C'est ainsi que Dieu
agite les méchants, jusqu'à ce qu'il les ait séparés

des justes : Cribnim hue atque illuc conculit, sivc

exculil lanquam veslimenlum, ul impios velut paleas

et loliiim cxculial a fnimcnlo juslonim. Amos et le

Sauveur se servent de cette comparaison du crible,

pour marquer la distinction que Dieu fait des bons

d'avec les méchants, Amos, ix, ç; Luc. xxii, 31.

Plusieurs interprètes (i) expliquent l'hébreu (2) de

l'aurore: Avez-vous montré à l'aurore sa place

(î". 13.) Afin qu'elle se répande loul d'un eoup aux
exlréniilt's de la terre } Alors les méchants la fuient.

En effet lorsque la lumière de l'aurore commence
à paraître, les enfants des ténèbres, les voleurs,

les assassins, se sauvent et fuient son éclat (3).

î'. 14. Restituetur ut lutum signaculum,

et stabit sicut vestimentum. On ne voit pas bien

la liaison de ce texte avec ce qui précède. Les

Septante (4) : Ave:{-vous pris de la terre, pour en

former un animal ; et lui ave^-vous donné la parole

sur la terre ) Le chaldéen : Leur figure se changera

en boue et ils dei>iendront comme un méchant habit.

Il parle des méchants, dont le nom est exprimé

au verset précédent. L'hébreu à la lettre (5) : Leur

sceau, leur empreinte se changera comme la boue,

et ils seront comme un habit. Les méchants se dissi-

pent et disparaissent comme une empreinte qu'on

a gravée sur la boue ; ils périront et seront détruits

comme de vieux habits. Leur empreinte peut mar-

quer leur beauté, leurdignité, leur puissance. Tout
cela se dissipera avec autant de facilité qu'on

froisse une empreinte marquée sur de l'argile

molle. Quelques auteurs l'entendent de la terre.

Au lever du soleil, laterre paraîtra dans sa beauté,

comme une belle empreinte sur la cire ; les herbes

et les fleurs la revêtiront comme un habit. Mais

la première explication de l'hébreu est plussimple

et plus conforme au texte. Ézéchiel nomme le roi

de Tyr une empreinte ou un sceau d'une beauté

parfaite: et Aggée promet à Zorobabel de le rendre

comme une empreinte ou comme un sceau dans la

main de Dieu. Ézech. xxviii, 12; Agg. 11, 24.

y. 17. Numquid apert.*: sunt tibi port^

mortis ? Avez-vous pénétré dans ces lieux téné-

breux, où règne la mort ; dans ces sombres

retraites, où demeurent ceux qui sont sortis du

monde ? Dans tout ce livre, l'auteur exprime à peu

près les sentiments que les poètes, touchant la

demeure des morts. Les prophètes mêmes s'expli-

quent sur cela suivant ces préjugés. Ils se propor-

tionnent aux sentiments du peuple. Les Septante (6^:

Vous oupre-t-on par crainte les portes de la mort

et les portiers de Vcnfer sont-ils saisis de frayeur,

en vous voyant ï

(i) Mercer. Grot. Scultct. Marian. Vatab. Jun.

(2) rijoa rr'yuT nï;>i ï-,sn m2;;3 thnS

(5) Voyez Job. xxxiv. 26; xxiv. ij. - Johan. m. 20.

(4) H" ou Xa^tùv yfjv titjXÔv s~Xaaa; Çoiov, xa'i )vaXT]i:ôv

àuTQv ê6o'J Éjt'i yr);.

(î) 'i-iab ic: izs'nn cmn Tsn; -snnn

(6) A'votyovtai 5s aoi oôpto -•j\ix: Oavxîou , T.'Skwao\ 8s

âoo'j îoo'vxe; al snTTjÇav.
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18. Numquid considerasti latitudinem lerrœ ? indica

mihi, si nosti, omnia
;

19. In qua via lux habitat, et tenebrarum quis locus sit :

20. Ut duras unumquodque ad terminos suos, et intel-

ligas semitas domus ejus.

21. Sciebas tune quod nasciturus esses, et numerum
dierum tuorum noveras?

22. Numquid ingressus es thesauros nivis, aut thesauros

grandinis aspexisti,

2;. Qu» praeparavi in tempus hostis, in diem pugnse

et belli?

24. Per quam viam spargitur lux, dividitur œstus super

terram ?

25. Quis dédit vehementissimo imbri cursum, et viam

sonantis tonitrui,

26. Ut plueret super terram absque homine, in deserto,

ubi nuUus mortalium commoratur,

27. Ut impleret inviam et desolatam, et produceret

herbas virentes ?

28. Quis est pluvias pater ? vel quis genuit stillas roris
''

29. De cujus utero egressa est glacies? et gelu de caslo

quis genuit ?

30. In similitudinein lapidis aquœ durantur, et super-

ficies abyssi constringitur.

18. Avez-vous considéré l'étendue de la terre? Exposez-

moi toutes ces choses, si vous en êtes instruit?

19. En quel lieu habite la lumière, et quel est le séjour

des ténèbres,

20. Afin que vous les conduisiez chacune à leur limite,

et que vous puissiez comprendre la voie de leur de-

meure.
21. Saviez-vous alors que vous deviez naître, et con-

naissiez-vous le nombre de vos jours ?

22. Êtes-vous entré dans les trésors de la neige, avez-

vous vu les trésors de la grêle,

2;. Que j'ai préparés pour le temps ennemi, pour le

jour de la guerre et du combat ?

24. Par quelle voie se répand la lumière et se partage

la chaleur sur ta terre ?

25. Qui a donné cours aux pluies impétueuses, et un

passage au bruit éclatant du tonnerre,

26. Pour faire pleuvoir dans les terres abandonnées
des hommes, dans le désert oii ne demeure aucun mor-
tel,

27. Pour abreuver des lieux déserts et désolés, et

pour y faire germer un gazon verdoyant ?

28. Qui est le père de la pluie, et qui a engendré les

gouttes de la rosée ?

29. Du sein de qui la glace est-elle sortie r et les frimas

du ciel, qui les a mis au jour ?

30. Les eaux se durcissent comme la pierre, et la sur-

face de l'abime est fortement liée.

COMMENTAIRE

j. 19. In QUA VIA LUX HABITAT ? Quelle est la

demeure de l'un et de l'autre ? Quel est le chemin

qui y conduit? Il parle de la lumière et de la

nuit, comme de deux êtres réels, qui auraient

chacun leur maison, à peu près comme les poètes

nous décrivent le palais du soleil, de la lune, du

sommeil et des astres. La poésie anime tout et

ce livre est écrit en vers et en style poétique.

^. 22. Numquid ingressus es thesauros
NIVlS,... fî'. 25.) QU.E PR^PARAVI IN TEMPUS

HOSTIS? Dieu tient la foudre, la neige, la grêle,

les vents, la tempête, comme des armes toutes

prêtes à agircontre ses ennemis (0. Les Septante:

Ètes-vous venu àd^ns les trésors de la neige; et

sont-ils destinés pour vous en servir contre vos

ennemis ?

f. 24. Per QUAM VIAM spargitur lux. divi-

DiTUR vESTUs SUPER TERRAM? L'hébreu (2): Où est

la voie par où la lumière s'écoule el par où le vent

d'orient se répand sur la terre ^ Sous le nom de

lumière, on peut entendre, ou les rayons du soleil,

ou les éclairs qui sortent des nues. Le vent qâdini,

ou le vent d'orient, est un vent sec et brûlant, dont

il est beaucoup parlé dans l'Écriture. Les Sep-

tante {'}): D'où sort la bruine el d'où vient le vent

du midi sur la terre ï Ces interprètes mettent

ordinairement le vent du midi, au lieu du vent

d'orient; peut-être parce que, dans l'Egypte, les

vents d'orient et ceux du midi produisent les

mêmes effets et sont compris sous le même nom(^).

y. 2 vQuiSDEDIT VEHEMENTISSIMO IMBRI CURSUM,
ET VIAM SONANTIS TONITRUI ? Parce dénombrement
de merveiiles, non seulement impossibles, mais

même pour la plupart inconnues aux hommes,
Dieu humilie l'esprit de Job et le prépare à

reconnaître humblement qu'il a parlé avec trop

de hardiesse des voies et de la conduite de Dieu.

L'hébreu (5) : Qui a ouvert à la pluie impétueuse

un canal pour descendre ; et qui a donné ouverture

aux éclairs qui accompagnent le tonnerre } Il

suppose que les pluies sont renfermées dans les

nues, comme dans des outres, et qu'une main sage

et toute-puissante leur ouvre une issue pour les

faire tomber sur la terre, dans la quantité qu'il lui

plaît. Voyez l'hébreu du verset 37.

f. 30. In SIMILITUDINEM lapidis AQU^ DURANTUR,

ET SUPERFICIES ABYSSI CONSTRINGITUR. La gelée

est un autre phénomène admirable. L'eau devient

dure et solide comme une pierre. On sait que

régulièrement la mer ne gèle point ; mais il y a

pourtant de grands espaces dans les mers du nord,

qui sont toujours, ou presque toujours glacés, et,

dans certains hivers, l'eau de l'Océan elle-même

se gèle à des latitudes relativement méridionales

(i) Psal. cxxxiv. 7. Qui producit ventes de thesauris

suis.- Ei xxxii. 7. Ponens in thesauris abyssos. - JLTL'm.

X. i;; L. 25. Aperuit Dominus thesaurum suum, protulit

vasa irae su», etc.

(2) yiN 'V/ cnp ys' Tif< p'in) Tii^ ^''^

(3) rioGiv oÈ Èy.TîOpsÛETat r.i/yri, r] oiaa/.eoxvvura'. voto;

£tç Trjv ûr' oùpavôv.

{4) Voyez Vansleb, Relation d'Egypte, p. 58, 59.

(5) mbp T'inb Tm nV;n r]i3wb l'is >o
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?i. Numquid conjungere valebis micantes stellas
Pleiadas, aul gyrum Arcturi poteris dissipare .-

J2. Numquid producis luciferum in tempore suo , et
vesperum super filios terrée consurgere facis .-

jj. Numquid nosti ordinem casli, et pones rationem
ejus in terra •

54. Numquid elevabis in nebula vocem tuam, et impetus
aquarum operiet te ?

;ç. Numquid mittes fulgura, et ibunt, et revertentia
dicent tibi : Adsumus?

31. Pourrez-vous rapprocher les étoiles brillantes des
Pléiades, ou détourner le cours d'Arcturus ?

32. Faites-vous paraître en son temps l'étoile du matin,
et briller sur les enfants de la terre l'étoile du soir.-

î). Connaissez-vous l'ordre du ciel, et exposerez-vous
son influence sur la terre ?

J4. Elèverez-vous votre voix jusqu'aux nues .- Pourrez-
vous vous laisser couvrir par l'impétuosité des eaux

-

jv Si vous envoyez les foudres, partent-ils •• El en
revenant, vous disent-ils : Nous voici

COMMENTAIRE
Le nom d'abîme signifie ordinairement la mer :

mais il se donne aussi aux amas d'eau douce, qui

sont très profonds.

j. }l. Numquid CONJUNGERE VALEBIS MICANTES
STELLAS Pleiadas, aut gyrum Arcturi poteris
DISSIPARE } On a examiné au chapitre ix, verset y,
les constellations, dont il est parlé ici et au verset
suivant. Job en nomme ici quatre, de même qu'au
chapitre ix, 9, et il y a toute apparence qu'elles

désignent les quatre saisons de l'année et les quatre
parties du monde.

}. 32. Numquid producis luciferum .> L'hé-
breu (i): Ferc^-vous paraître les Ma^^ârôlh, ou
les constellations, les signes du Zodiaque , les

influences, ou les astres en général > Car les inter-

prètes ne sont ici nullement d'accord. Les Sep-
tante (2) : Ouvrire^-vous les Ma^ourolh dans leur

f. 34. Numquid elevabis in nebula vocem
TUAM } Ferez-vous retentir la voix de votre ton-

nerre et ferez-vous fondre les nues en pluies ?

Imiterez-vous le Seigneur qui, au son de sa voix,

fait gronder le tonnerre, ou plutôt, dont la voix

elle-même est le tonnerre, et qui fait descendre
les pluies par son commandement ? Voulez-vous

contrefaire les œuvres du Tout-Puissant, au hasard

de vous attirer ses foudres.

j^. 35. Et revertentia dicent tibi. Cette
expression est vraiment digne de la toute-puis-

sance de Dieu. C'est de ce pouvoir absolu et effi-

cace que le roi-prophète parle en ces termes (6) :

// a dit et toutes choses ont été faites. Il a commandé
et toutes les créatures sont sorties du néant. L'effet

et la volonté dans le Créateur sont la même chose.

Celui donc qui par sa parole a créé tout l'univers,

temps ) L'héhreu Mazouroth, ou Ma^^ârôth, est le gouverne encore par sa volonté avec un empire
le même que Me^:{ârun du chapitre xxxvii, 9, de souverain. Lorsqu'i/ commande aux tonnerres :

ce livre et que MaT^^âlôlli des livres des Rois (3). c'est-à-dire, lorsque c'est sa volonté que le ton-
Et vesperum super filios terr^ consurgere nerre, que la foudre et les éclairs se forment en

facis.'- L'hébreu (4) : Est-ce vous qui fere^ reposer lair pour l'accomplissement de ses ordres, ils se
r'Aîsch avec ses filles. Le nom d''Aîsch se trouve forment dans l'instant, et ils partent pour aller

déjà au chapitre ix, verset 9, et l'on a montré qu'il partout où il leur commande. Et pour faire voir

signifie 1 Ourse, ou le pôle arctique. Ces étoiles plus sensiblement que la nature lui est parfaite-

sont opposées au midi et signifient l'hiver. Dieu ment soumise, quoique ces tonnerres soient des
dit à Job qu'il est impossible de faire coucher, de effets naturels et sans raison, il ne laisse pas de
faire reposer l'Ourse e/s^s///t's, peut-être l'étoile leur en attribuer en quelque sorte, les représen-
polaire et celles qui l'environnent

;
parce qu'elles tant comme toujours prêts à lui rendre compte de

paraissaient en tout temps et dans tous les pays
qui sont au nord de l'équateur. Elles sont en
quelque sorte toujours de garde dans le ciel.

,î'. 33. Numquid nosti ordinem cjeu, et pones
rationem ejus in terra? L'hébreu (<,]:Savez-

ce qu'ils ont fait et à faire de nouveau ce qu'il

leur commandera.

On peut dire aussi que les anges, bons ou mau-
vais, étant les ministres du Seigneur pour l'exécu-

tion de ses ordres, il est peut-être parlé d'eux ici

vous les commandements du ciel et mettre^-vous son d'une manière indirecte, comme étant les dispen-
empire sur la terre / Pourriez-vous rendre raison sateurs des trésors, soit de sa miséricorde, soit

des ordres que Dieu donne dans le ciel, pour la de sa justice envers les hommes ; et qu'ainsi c'est

disposition et le mouvement des corps célestes r de ces esprits qu'il est dit qu'ils partent avec
Etes-vous instruit de l'empire qu'il exerce sur la les éclairs et qu'ils reviennent dire à Dieu : Nous
terre, dans tout ce qui y arrive .' voici ; c'est-à-dire, nous avons exécuté vos ordres

et nous voici prêts à retourner de nouveau.

(i) invD m-'.To x'inn

(^2) H" û;avo;?£t; jjLaroupw'J î'v y.a!ii(o

\?) IV. Rcg. .NMII. 5,

(4) tsnjn n'23 by sfiy» Les Septante : Kat ëarspov i-'-.

àoTOJ. Chrysost. M'xt^; àuxoCi ajst; i'j-k
, vel â-jTOv. Antiq. Vulg. et August.

super œdificationem ejus.

(5) y-isa T.-Jca =>ïrn "=s !='s-i' m-- ni-Tn

(6) Psalm. cxLviii.
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j6. Quis posuit in visceribus hominis sapientiam .' vel

quis dédit gallo intelligentiam ?

?7. Quis enarrabit caelorum rationem, et concentum
caeli quis dormire faciet ?

58. Quando fundebatur pulvis in terra, et glebas

compingebantur ?

)9. Numquid capies leœnœ prsedam, et animam catu-

lorum ejus implebis,

40. Quando cubant in antris, et inspecubus insidiantur •"

50. Qui a mis la sagesse dans le cœur de l'homme,

ou qui a donné au coq rintelli;;ence ?

Î7. Qui racontera le système des cieux • qui pourra

faire cesser l'harmonie du ciel ?

j8. Lorsque la poussière se fondait sur la terre, et que
les mottes se réunissaient en un seul corps, oii étiez-vous?

59. Prendrez-vous la proie pour la lionne, et rassasie-

rez-vous la faim de ses petits,

40. Lorsque, couchés dans leurs antres, ils épient leur

proie dans leurs tanières?

COMMENTAIRE

Nous ne nous arrêterons point à faire voir com-
ment on pourrait entendre avec saint Grégoire,

en un sens spirituel ou mystique, toutes les

demandes que Dieu a faites à Job jusqu'à pré-

sent. On trouve assez d'autres lieux pour y appli-

quer ces vérités. Et il semble qu'il suffit ici de

considérer avec respect, dans le sens littéral du

texte sacré, l'infinie disproportion qu'il y a entre le

Dieu tout-puissant et l'homme faible et pécheur;

la nécessité où nous sommes de nous abaisser en

sa présence, dans les plus grandes humiliations qui

nous arrivent et qui paraissent choquer davantage

la lumière et la justice prétendue de notre raison
;

et le péril qu'il y a pour nous à vouloir trop péné-

trer les raisons également profondes et adorables

de la conduite de Dieu sur ne us. C'est là propre-

ment le fruit que Dieu a voulu que Job même
retirât de ces demandes qu'il lui fit. Et c'est bien

assez pour nous de suivre en cela le dessein de

Dieu et d'imiter l'humilité de son fidèle serviteur,

qui s'anéantit devant lui, lorsqu'il lui fit voir que,

dans l'excès même de ses souffrances, il s'empres-

sait trop de connaître le secret de ses jugements.

y. 56, Quis dédit gallo intelligentiam ? Qui
a donné au coq VinleUigence, pour connaître les

heures de la nuit et pour les marquer si exacte-

ment par son chant (i) ? Les Septante (2) : Qui a

donné aux femmes la science de faire de la toile et

celle de faire des ouvrages de broderie } Ancien-
nement les femmes faisaient elles-mêmes leur

toile, témoin Pénélope, femme d'Ulysse, qui, pour

tromper ses amants, défaisait la nuit, ce qu'elle

avait ourdi pendant le jour. Mais les meilleurs

interprètes {}) rendent ainsi tout ce verset (4) :

Quia mis dans les reins, dans les entrailles, dans

les parties intérieures, la sagesse, et qui a donné

à l'âme, à l'entendement, au cœur, à l'imagination,

l'intelligence ! D'où nous vient la faculté que nous

avons de connaître et de penser ? N'est-ce pas

Dieu qui l'a mis dans nous-mêmes, et qui a donné

à chacun de nous la mesure d'intelligence qu'il

lui a plu ?

j^. 37. Quis enarrabit c^lorum rationem, et

CONCENTUM CCLI QUIS DORMIRE FACIET } LeS

anciens ont beaucoup parlé de cette harmonie du
ciel, qu'ils ont comparée à celle des parties d'une

musique bien entendue, ou aux cordes d'un ins-

trument bien accordé
( 5 ). L'hébreu (6) : Qui racon-

tera avec sagesse tout ce qui se passe dans les

cieux et qui fera reposer les outres du ciel I On croit

que ces outres du ciel ne sont autres que les

nuées, lesquelles étaient conçues comme remplies

d'eau. Voyez le chapitre xxxvii, 12 et suivant, et

ici le verset 2'-,. Dieu demande donc à Job s'il

sera capable d'ouvrir ces vases, pour faire couler

la pluie, ou de faire cesser l'écoulement de ces

outres remplies d'eau. Autrement : Qui fera pen-

cher ces outres, pour en faire couler la pluie ?

Les Septante (7) : Qui est celui qui compte les nues

par sa sagesse et qui fait pencher le ciel vers la

terre ï Symmaque (8) : Qui donnera l'intelligence à

l'insensé et qui ornera les instruments ou les par-

ties du ciel ï

y. 38. Quando fundebatur pulvis in terra,

ET GLEB>E COMPINGEBANTUR. Où étieZ-VOUS aU

commencement du monde, lorsque je donnais la

consistance à la terre et que, séparant les parties

grossières et pesantes d'avec celles qui sont liqui-

des et aériennes, je composais l'élément aride ?

On peut traduire l'hébreu (9) : Lorsque je jetais la

poussière, comme on jette un métal en fonte, et

que je la durcissais ; et que je donnais aux pierres

leur solidité et leur consistance.

f. 39. Animam catulorum. La faim de ces

petits, des lionceaux ; les Septante, des dragons.

L'hébreu commence ici le chapitre xxxix.

(1) Chald. et vderes Hcbrœi. Vide Buxtorf Lexic. in

>lDi:r Thom. Lrran.

(2) Tiç Sa ëStozE YuvatÇ'iv û'jaaixaTo; 50cp;av, rj :îoixt).Tii'.7iv

l:ctairjîj.ïiv.

(?) Ita Mercer. Grot. Bock, de animal. Sacr. pari. 11. /. i.

c. 16. Srr. Arab. Scultct. alii.

(4) n3>3 nDi:;b rn; 'o in narn mnsa nur >3

(5) Vide, si lubet, Cicer. in Somn. Scipion. - Philon. de

somniis, cic.

(6) 3'D\ir> >a t=iDW >'i;;i nnsna cpnw -isd» >o

(7) TU 5: ô àpi6[jici)V vî'oT] ao:i:a,oùpavôv oà et; y^v 'sV.Xivï.

(8) TU s5to/.£ [x£(j.t)jpa|j.£vt|) Ëwotav, /.a't opyava oùpavov

t'ti /.0(i[iriasi
;

(9) ipn» =:>3n* psiob -isy npï3
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41. Quis prêeparat corvo escamsuam, quando puUiejus

clamant ad Deum, vagantes, eo quod non habeant cibosî'

41. Qui prépare au corbeau sa nourriture, lorsque ses

petits, errant çà et là, crient vers Dieu, parce qu'ils n'ont

rien à manger ?

COMMENTAIRE

f. 41. Quando pulli ejus clamant ad Deum
VACANTES, EO QUOD NON HABEANT ciBos. Quelques

exemplaires (i) lisent vagicnlcs, pleurant, au lieu

de valantes. C'était une opinion reçue que les

corbeaux chassaient leurs petits de leurs nids de

très bonne heure, et les abandonnaient à eux-

mêmes, dès qu'ils étaient tant soit peu capables

de chercher à manger. C'est ce que le Seigneur

semble vouloir marquer ici. On raconte (2) même
qu'après les avoir chassés de leurs nids, ils les

poursuivent hors du canton où ils habitent et les

contraignent de chercher ailleurs de quoi vivre,

afin qu'ils ne diminuent point leur proie et qu'ils

ne chassent pas sur leur terrain. Le Psalmiste fait

la même remarque que nous lisons ici (5): Le Sei-

gneur donne à manger aux animaux et aux petits

du corbeau qui l^invoquent. C'était aussi une opi-

nion que les corbeaux abandonnaient leur nichée

pendant sept jours, après que leurs petits sont

éclos (4) et que, pendant tout ce temps, le Sei-

gneur avait soin de leur fournir de la nourriture.

Voilà à quels excès se porte l'imagination même
de certains auteurs ecclésiastiques.

Sens spirituel. Verset -^i,.

(i) Bibl. Sixti V.

(2) Vide Aristot. Histor. animal, lib.ix. cap. ^i.-/Elian

de anim. lib. 11. cap. àfO.-Plin. lib. x. cap. 12.

(5) Psal. cxLvi. 9.

(4) Gregcr. Magn. ci Chrysost. hic, Cassiodor. in Psal.

cxLV!. Hicronrm. seu alius ibidem. Alii.



CHAPITRE TRENTE-NEUVIEME

Le Seigneur continue de montrer à Job quelle distance il y a de la créature au Créateur.

Job reconnaît sa bassesse et se condamne au sdence.

1. Numquid nosti tempus partus ibiciim in pétris ? vel

parturientes cervas observasti r

2. Dinumerasti menses conceptus earum, et scisti

tempus partus earum ?

j. Incurvantur ad fetum, et pariunt, et ruf;itus emittunt.

1. Savez-vous le temps auquel les chèvres sauvages

enfantent dans les rochers r ou avez-vous observé l'en-

fantement des biches?

3. Avez vous compté les mois de leur conception, et

savez-vous le temps de leur délivrance ?

;. Elles se courbent pour se délivrer ; elles enfantent,

et elles jettent des cris de douleur.

j^. I. Numquid nosti tempus partus ibicum in

PETRIS? L'animal nommé en hébreu /i^''e/(i)et en

latin Ibex, ou bouc sauvage, est commun dans

l'Arabie et dans les pays voisins; de là vient que

l'Écriture en parie assez souvent (2) comme d'un

animal connu. Bochart (5) le décrit ainsi d'après

les auteurs arabes. C'est un animal sauvage et dont

la demeure ordinaire est sur les rochers escarpés.

La nature lui a donné de grandes cornes, qui se

recourbent, quand il veut, jusque sur la croupière,

en sorte qu'il saute, dit-on, du sommet des plus

hauts rochers en bas, sur son dos, sans se blesser,

parce que ses cornes reçoivent et rompent le coup.

Plusieurs fois des guides nous ont parlé, quand

nous visitions les Alpes, d'une sorte de chamois,

du bouquetin, qui se jetait aussi sur la tète du haut

des rochers. La maison de Savoie prenait alors

des précautions pour conserver les derniers reje-

tons de cette race singulière. Nous ignorons s'il

en reste encore quelques sujets.

Vel PARTURIENTES CERVAS OBSERVASTi ." La lé-

gende contait que la biche avait de la peine à pro-

duire son faon, et qu'elle était aidée par le bruit du

tonnerre qui lui faisait faire des efforts pour se déli-

vrer.On cite, pour attester cette vérité, les paroles

du psaume (4) : Vox Domini prœparaniis cervos.

On cite aussi Pline (^), qui dit que les biches se

purgent avant leur enfantement avec une certaine

herbe, nommée Sésélis, qui les décharge, les rend

plus légères et leur donne la facilité de mettre

bas leur portée. Aristote(6) dit qu'elles recourent
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à cette herbe après qu'elles ont mis bas. Mais ni

l'un ni l'autre ne dit expressément qu'elle fasse

ses petits avec plus de difficulté qu'un autre ani-

mal. Le passage du psaume dit seulement que le

tonnerre effraie les cerfs, ce qui ne se rapporte

nullement à une délivrance quelconque. Dieu

marque dans le verset suivant ce qu'il veut que

Job observe dans l'enfantement de la biche.

Ji. 3. Incurvantur ad fetum, et pariunt, et

RUGITUS EMITTUNT. On explique tout cela de la

douleur prétendue que les biches souffrent en

produisant leurs fruits (7). On peut traduire ainsi

l'hébreu (8j : Elles se penchent pour concevoir;

elles séparent leurs petits, elles les enfantent sépa-

rément et chacun à son tour, et elles laissent leurs

cordes, elles laissent leurs faons avec la corde

pendante au nombril. La biche se courbe pour

l'ordinaire et reçoit ainsi le mâle, suivant Aris-

tote (9); elle sépare ses petits; car assez souvent

elle en fait deux (10); et la nature lui a donné une

espèce d'instincî pour les mettre bas séparément,

et chacun dans son rang. Voyez une expression

semblable dans la Genèse (11), à l'occasion de la

naissance de Phares et de Zaram, fils de Thamar.

Elle laisse leurs petits avec leurs cordes attachées

au nombril ; mais elle mange l'arrière-faix, comme
le remarquent les naturalistes (12). Ézéchiel (13)

appelle aussi du nom de corde, ce qui tient au

nombril des enfants nouveau -nés, et qui est

coupé par la sage-femme. Les biches n'ont que

faire de ces secours ; la nature et leur force sup-

(1) n>by> mb ny nyi>n

(2) I. Reg. XXIV. 5. - Psal. cm. 18. - Prcu. v. 12.

(j) De Anini. Sacr. part. i. lib. 11. cap. 2;.

(4) Psal. XXVIII. 9.

($) Plin. lib. VIII. cap. n. Feminœ ante partum pur-

gantur herba quadam, qua seselis dicitur, faciliore ita

utentes utero.

(6) Aristot. Histor. animai, lib. ix. cap. 5. Kat oiav rix/j

è«9tei 16 '/copi'ûv TipwTOv, •/.«'; È7t\ irjv as'oeXtv oi tpEyouî!, xai

-fayoîîsat oû'tw; ep/oviai xpoç Ta tsxva jtaXiv.

(7) Vatab. Mercer. Rab. Lei'i. Scultct. Pisc. alii passim.

(8) n;nbwn c:n>b2n njnbsn jn'Ti» ^3y^p^

(9) Arist. lib. v. cap. 2. et lib. vi. cap. 2g. H" Se è'Xaao; -zt^v

rjiv 0/v.a.y uoteTTai xà TcXdîaTa |j.ev âÇ xir.ix-^di-^fii.

(10) Arist. lib. vi cap. 29. - Plin. lib. vin. cap. p.
(n) Gencs. xxxviii. 29.

{12) Aristot. lib. ix. cap. ;.

(ij) E\cch. XVI. 6.
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4. Separantur filii earum, et pergunt ad pastum ; egre-

diuntur, et non revertuntur ad eas.

ç. Quis dimisit onagrum liberum, et vincula ejus quis

solvit ?

6. Cui dedi in solitudine domum, et tabernacula ejus

in terra saisuginis.

7. Contemnit multitudinem civitatis ; clamorem exac-

toris non audit.

8. Circumspicit montes pascuœ suœ, et virentia quasque

perquirit.

9. Nuinquid volet rhinocéros servire tibi, aut morabitur

ad prœsepe tuum ?

10. Numquid alligabis rhinocerotaad arandum lorotuo.

aut confringet glebas vallium post te ?

4. Leurs petits se séparent, et vont chercher leur

nourriture ; ils sortent et ne reviennent plus à elles.

5. Qui a laissé aller libre l'âne sauvage, et qui a rompu
ses liens ?

6. Je lui ai donné une maison dans la solitude, et des
tabernacles dans une terre stérile.

7. Il se rit de la multitude des villes ; il n'entend point

le cri de l'exacteur.

8. Ses regards parcourent les montagnes de son pâtu-

rage, et il cherche toutes les herbes fleuries.

9. Le rhinocéros voudra-t-il vous servir, ou demeu-
rera-t-il à votre crèche ?

10. Attacherez-vous le rhinocéros avec votre lanière,

pour le faire labourer, et pour qu'il rompe après vous
les mottes des vallons r
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pléent à tout. Mais il vaudrait mieux traduire :

Elles se courbent pour concevoir ; elles dé^a^enl

leurs Jaons de l'arrière-faix, et jettent loin d'eux la

corde qui tient à leur nombril.

Separantur filii earum, et perguni ad pas-

tum. L'hébreu (i) : Leurs petits se fortifient à la

campagne, ou au pâturage et non pas au froment,

comme quelques auteurs ont voulu traduire,

puisqueles faons ne naissent pas avant la moisson,

dans l'Arabie et dans la Palestine, suivant la

remarque de Bochart. La biche nourrit son faon

de son lait pendant peu de temps, et bientôt elle

le mène aux pâturages, où elle l'accoutume à la

course et à éviter les pièges qu'on peut lui

tendre (::).

î'. <,. Quis dimisit onagrum liberum r Nous

avons parlé de cet animal au chapitre vi, verset >.

Dieu fait remarquer à Job son pouvoir absolu sur

les créatures, par l'exemple de l'âne sauvage.

Cet animal si beau, si fort, si rapide, si propre à

servir à l'homme, demeure dans les déserts en

liberté ; et quelqu'effort que l'homme fasse pour

le réduire et pour le dompter, il n'y réussira pas.

Reconnaissez donc vc'tre faiblesse et avouez que.

sans moi, toute la nature serait révoltée contre

vous et qu'aucun animal ne vous obéirait, si je

ne l'avais soumis à vous par ma puissance souve-

raine.

Ce n'est pas sans dessein que Dieu semble

s'arrêter plus particulièrement à décrire ce qui

regardait ces bètes sauvages et la liberté qu'il leur

avait procurée, leur attribuant môme des senti-

ments de mépris, comme si elles avaient été rai-

sonnables. Nous pouvons dire en passant, avec

saint Grégoire '3), qu'elles nous figurent peut-

être ceux qui vivent éloignés de tous les troubles

du siècle et dans une sainte liberté. Car c'est, dit

ce père , une grande servitude que celle du

monde ; celui-là en est dégagé qui ne désire plus

rien dans le siècle. Et si quelqu'un a pu une fois

secouer le joug et la domination de tous les désirs

temporels, il jouit dès cette vie d'un commen-
cement de liberté. Mais qui est celui, continue le

même saint, qui rompt ces liens, sinon Dieu

même r Or ils sont rompus, lorsqu'avec son divin

secours les désirs charnels de notre âme sont

étouffés. Ces personnes méprisent donc alors

véritablement toutes les assemblées des villes et

n'écoutent plus la voix d'un maître dur et impérieux,

tel qu'est le prince du monde et le monde même,
dont la servitude est sans comparaison plus dure

que le joug de Jésus-Christ, qui est toujours,

comme il l'assure, accompagné de douceur. Dieu
leur donne des tentes dans une terre stérile et sèche,

parce que c'est lui qui, par sa grâce, les fait habiter

comme étrangers sous des tentes, durant cette vie

mortelle, où ils ne trouvent de consolation véritable

que dans le désir qu'ils ont de pouvoir, un jour,

rassasier leur soif dans leur véritable patrie. Et

en attendant, ils envisagent de tous côtés les mon-

tagnes et cherchent partout des herbages verdoyants,

parce qu'ils portent continuellement leur cœur
vers les biens célestes, en se soutenant cependant

par la nourriture qu'ils trouvent dans les divins

pâturages de son Église.

h 6. Terra salsuginis. A la lettre (4^ : Une
terre de sel, ou un terrain inculte.

^. 9. Numquid volet rhinocéros servire

tibi r On a donné ailleurs la description du rhi-

nocéros {(,). Cet animal est farouche ; mais on ne

laisse pas d'en apprivoiser, lorsqu'on les prend

tout jeunes, quoiqu'en dise Sanctius sur cet

endroit.

^. 10. Aut confringet glebas vallium post

TE ? Brisera-t-il en traînant la herse, les mottes de

vos sillons } C'est ce qu'il appelle ici vos vallons (6).

(i) i33-n2» =n'j3 nobn'

(2) Aristot. tib. vi. cap. <,. - Plin. lib. viii. cap. ?2.

(j) Gre^or. Moral. lil>. xii. cap. 12.

(4) nniD vniJSWD

(ç) Voyez Num. xxiii. 22. et Deut. xxxiii. 17.

(6) TinN D'pay ne*' ck Mercer. Piscat.
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11. Numquid fiduciam habebis in magna fortitudine

ejus, et derelinques ei labores tuos?

12. Numquid credes iili quod sementem reddat tibi, et

aream tuam congreget.'

ij. Penna struthionis similis est pennis lierodii et acci-

pitris.

14. Quando derelinquit ova sua in terra, tu forsitan

in pulvere calefacies ea -

1$. Obliviscitur quod pes ccnculcet ea, aut bestia agri

conterai.

i6. Duratur ad filios sucs, quasi non sint sui ; frustra

laboravit, nullo timoré cogente.

11. Aurez-vous confiance dans sa grande force, et lui

laisserez-vous le soin de vos travaux?

12. Croirez-vous qu'il vous livrera votre moisson, et

qu'il la déposera dans votre aire ?

i;. La plume de l'autru'-he est semblable à celles de la

cigogne et de l'épervier.

14. Lorsqu'elle abandonne ses œufs sur la terre, est-

ce vous qui les échauffez dans le sable ?

15. Elle oublie qu'on les foulera aux pieds, ou que les

bètes sauvages les écraseront.

16. Elle est dure pour ses petits, comme s'ils n'étaient

point à elle ; elle a souffert en vain sans avoir aucun

sujet de crainte.

COMMENTAIRE

Les Septante (i) : Tirera-t-il voire charrue, pour

faire des sillons dans vos champs) Mais il semble

que le premier sens est plus aisé, En labourant,

les animaux vont devant le laboureur et en her-

sant, ils vont après.

f. 15. Penna struthionis similis est penn^
HERODii ET ACCiPiTRis. On peut traduire par une

interrogation : La plume de l'autruche est-elle

semblable à celle de la cigogne et de l'épervier r

Le texte hébreu de ce passage est traduit fort

diversement (2) : L'aile du Renânim est pareille à

la plume du 'Hesidâh cl du Nolsàh. Le premier

terme signifie, selon la plupart des hébraïsants (]),

un paon ; selon d'autres, un coq de bois ou un coq

d'Inde. Mais saint Jérôme et Bochart sont pour

l'autruche ; et l'on ne voit rien qui revienne mieux

avec la suite, où il est parlé de ses œufs, qu'elle

laisse dans le sable. 'Hesidâh signifie une cigogne

et Noisâh peut signifier ou une plume ou un éper-

vier ; car ce terme n'est point bien connu. Il vient

d'une racine, qui signifie voler. Bochart (4) traduit

ainsi : L'autruche s'élève ou saute avec ses ailes,

qui sont fournies de plumes comme celles de la

cigogne. La cigogne vole très bien ; mais non

l'autruche, qui ne fait que sauter et courir avec

ses ailes étendues. Ou -autrement : Pourrie\-vous

donner à la cigogne et à l'autruche les ailes ou les

plumes, qui font toute leur beauté ?

D'autres traduisent de cette manière: L'aile du

paon s'élève-t-elle comme celle de la cigogne et de

l'autruche ? Renânim ne se lit qu'en cet endroit de

la Bible. Il dérive du verbe rénan, qui signifie

jeter des cris de joie et de triomphe. Le paon est

un animal criard, dont la voix n'est pas belle
;

mais elle imite à peu près les cris de victoire

et les clameurs d'un peuple qui est dans la joie.

Ces qualités ne conviennent pas à l'autruche, qui

n'est point criarde et dont la voix est plutôt un

chant lugubre, qu'un cri de victoire (5).

On pourrait aussi, ce semble, sous le nom de

renânim, entendre en général les petits oiseaux,

qui ramagent dans les buissons et sur les arbres :

ou même les cigales qui chantent dans les haies.

Le nom de chanteurs leur convient mieux qu'à

aucun autre oiseau. L'aile de ces petits animaux

est-elle de la grandeur et de la force de celles de

la cigogne ou de l'autruche r S'élèvent-ils aussi

haut que la cigogne, ou courent-ils aussi vite que

l'autruche r

L'autruche peut fort bien être désignée par le

nom de nolsàh, qui signifie un animal emplumé.

L'autruche véritablement a la figure d'un oiseau
;

elle en a le plumage ; mais elle ne vole point.

Ainsi, on ne pouvait guère la désigner par une

qualité plus propre et par un caractère plus précis,

que par celui de son plumage : l'animal chargé de

plumes. Toute la suite du discours lui convient,

de l'aveu de tous les cominentateurs ; et il est

tout naturel de le rapporter à nolsàh qui est le

dernier substantif. Plusieurs exégètes sont de cet

avis. On peut expliquer le texte : La plume de

l'autruche est semblable à celles de la cigogne

et de l'épervier, et cependant elle ne peut voler :

Pouvez-vous changer sa nature f

f. 14. Quando derelinquit ova sua in terra,

TU forsitan in pulvere calefacies ea r L'au-

truche couve comme les autres oiseaux ; mais elle

laisse souvent ses œufs de longues heures sans

incubation, exposés simplement à la chaleur du

soleil. Elle les dépose sur un tertre de sable

qu'elle foule grossièrement sous ses lourdes pattes.

}. 16. Duratur ad filios suos. quasi non sint

sui. Quelques auteurs traduisent l'hébreu (6) par :

Elle couve des petits qui ne sont point à elle. Le

voyageur Levaillant raconte avoir vu trois autru-

ches couver successivement dans le même nid (7).

D'autres (8) : Dieu échauffe leurs œufs, et en fait

éclore les petits, sans autre secours. Mais la plu-

(i) H" IXxûoet aoÙ àuÀaxa; Èv m'Âixi. lia Cliald. Valab.

(2) nsjT m'en maN cn noSyj oiai 1:3

(?) Pagn. Mont. Vatab. Mcrccr. Jun. Tremcl. Piscat.Cocc-

Pomar. ei reraiones picrcequc Vulgares.

(4) Boiharl. de anim. Sacr. part. ii. lib. ii. cap. id.

(ç) Voyez Mich. i. 8.

(0) n': nSS n>:3 n'wpn lia Chald.

{]) Levaillant, premier voyage, etc., pag. 574.

(8) Jun. Tremel.
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17. Privavit enim eam Deus sapientia, nec dédit illi

intelligentiam.

18. Cum tempus fuerit, in altum alas erigit ; deridet

equum et ascensorem ejus.

19. Numquid praîbebis equo fortitudinem, aut circum-

dabis collo ejus hinnitum?

20. Numquid suscitabis eum quasi locustas? Gloria

narium ejus terror.

17. Car Dieu l'a privée de sagesse, et ne lui a pas
donné l'intelligence.

18. Mais quand il en est temps, elle élève ses aides;
alors elle se rit du cheval et de son cavalier.

19. Est-ce vous qui donnez au cheval sa force, ou qui

dotez son coudu hennissement ••

20. Le ferez-vous bondir comme les sauterelles r Le
souffle fier de ses naseaux répand la terreur.

part suivent la Vulgate : Elle s'endurcit contre ses

petits, comme s'ils n'étaient point à elle (1). On
prend les petits pour les œufs, parce que vérita-

blement l'autruche semble négliger ses œufs ; mais

on assure qu'elle aime tendrement ses petits, jus-

qu'à exposer sa vie pour les conserver (2).

Frustra laboravit, nuli.o timoré cogente.

L'autruche travaille en vain, en pondant ses œufs,

en les plaçant dans un nid, en les couvant même
pour un temps, puisque après cela elle les quitte,

sans y être contrainte par aucun motif raisonnable

de crainte. Si quelquefois les autres oiseaux quit-

tent leur nid, c'est ou parce que leurs œufs ont été

refroidis, ou qu'on a dérangé leur nid, ou qu'on

les en a chassés et effarouchés. Mais l'autruche

abandonne ses œufs, sans y être forcée par au-

cune de ces raisons, c'est-à-dire qu'elle couve

moins assidûment que les autres oiseaux.

jî'. 1 7. Privavit eam Deus sapientia.On rapporte

plusieurs effets de la stupidité de l'autruche. Un
des principaux est qu'elle se laisse prendre, trom-

pée par un homme couvert de la peau d'une au-

truche (3), qui, ayant mis son bras dans la peau du

cou, l'élève en haut, et imite les mouvements de

la tête de cet animal. Les anciens (4) nous appren-

nent aussi qu'étant poursuivie des chasseurs, elle

se cache la tête dans le sable, et y demeure tran-

quillement, se croyant bien à couvert pour le reste.

Claudien :

Stat lumine clauso,

Ridendum revoluta caput, creditque latere

Qu« non Ipsa videt.

Pline ()) admire sa bêtise, en ce qu'elle se

fourre la tête dans des halliers, et croit que tout

le corps est bien caché : Sed non minus stoliditas

in tantd relit^ui corpons altiludine, cum colla frutice

occullaverint, latere se existimantium. Une autre

preuve de sa stupidité se tire de la conformation

du cou et de la tête de cet animal. Il a le cou fort

long, la tête fort petite et par conséquent peu de
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cervelle; on dit qu'Éliogabale servit dans un sou-

perles cerveaux de six cents autruches. L'absence

presque complète de goût et d'odorat, donnent à

sa voracité quelque chose de stupide.Son extrême
avidité lui fait avaler tout ce qu'elle rencontre,

pierres, os, fer, verre, viande, pour le besoin

qu'elle éprouve de lester son estomac.

y. 18. Cum tempus fuerit, m altum alas eri-

git. L'autruche est haute depuis la tête jusque

sur le dos, d'environ quatre ou cinq pieds (6); en

sorte qu'en prenant sa hauteur depuis la terre

jusqu'au haut de la tête, on peut dire avec Pline(7"),

qu'elle égale un homme à cheval. Lorsqu'elle est

poursuivie par les chasseurs, elle étend ses ailes,

non pour s'élever en l'air, car elle ne vole pas;

mais pour s'en aider, comme de voiles, pour cou-

rir; et elle court avec une vitesse qui approche du
vol le plus rapide.

y. 19. Aut circumdabis collo ejus hinnitum :

L'hébreu (8) : Revclirc^-vous son cou de tonnerre !

L'auteur donne ce nom au hennissement du che-

val par une hyperbole qui revient bien à son but,

de relever la force et la hardiesse du cheval.

Quelques auteurs (9) traduisent : Revêtire^-vous

son cou de son crin? D'autres (10) : Le revêtirez-

vous de ses armes, de ses ornements, de ces car-

cans dont on ornait les chevaux (i i)? Mais pourquoi

Job n'aurait-il pas pu lui donner ces ornements?

Les Septante (12) : Lui mettre:{-vous la terreur

autour du cou r La première traduction paraît la

meilleure.

% 20. Numquid suscitabis eum quasi locus-

tas } Le ferez-vous lever et fuir, comme on fait

lever et qu'on effraie une nuée de sauterelles.' Ou
bien, lui donnerez-vous ce mouvement, cette agi-

lité à la course, qui approche du vol des saute-

relles ? Le terme hébreu ''i 5) se traduit fort bien

par bondir et sauter, comme font les excellents

chevaux. Virgile, Géorgie, m.

Stare loco nescit, micat auribus, et tremit artus.

(i) Vide. Tlircii. iv. j.

(2) ASliaii. lib. xiv. cap. 6.

( 5) Strabo. lib. xvi.

(4) Oppian. Halicut. lib. iv. v. 6jo. - Tcrtull. de Veland.

Virgin, cap. 17. - Claudian. in Eulrop.

(^) Ptin. lib. X. cap. i.

(6) Diodor. lib. 11. Bibliol.

(7) Plin. lib. X. cap. 1.

(8) noy-i TiNVjf ttrtaSnn

(9) Bool. Sacr. animadvers. lib. m. cap. 6. pag. 60. -

Boch. de Anim. sacr. part. i. lib. 11. cap. 8.

(10) Syr. Arab.

(11) Virgil. yEneid. vu.

Aurea pectoribus demissa monilia pendent, etc.

(12) E've'Susa; oà xpayrjXw autoj wô,3ov.

(i;) naiNS n;tt?'ïnrin vide Bochart. de animal, part. i.

lib. n. cap. 8.
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21. Terram ungula fodit, exultât audacter; in occursum
pergit armatis.

22. Contemnit pavorem, nec cedit gladio.

2j. Super ipsum sonabit pharetra ; vibrabit hasta et

clypeus
;

24. Fervens et fremens sorbet terram, nec reputat tuba;

sonare clangorem.

2?. Ubi audierit buccinam, dicit : Vah ! procul odoratur

bellum, exhortationem ducum, et ululatum exercitus.

26. Numquid per sapientiam tuam plumescit accipiter,

expandens alas suas ad austrum ?

21. Il creuse du pied la terre ; il s'élance avec audace
;

il se précipite au-devant des hommes armés.

22. Il méprise la peur, il affronte l'épée.

25. Sur lui resonne le carquois, la lance et le bouclier

s'agitent ;

24. Il bouillonne, il frémit, il dévore la terre. A peine

entend-il le bruit des trompettes.

25. Lorsque l'on sonne la charge, il dit : Allons. Il sent

de loin le combat, les excitations des capitaines, et les

cris confus de l'armée.

26. Est-ce par votre sagesse que l'épervier se couvre

de plumes, étendant ses ailes vers le midi ?

COMMENTAIRE

Gloria narium ejus terror. Un cheval animé

et échauffé, montre une certaine audace par le

souffle de ses narines, qui inspire de la crainte à

ceux qui le voient. L'hébreu (i) : La beauté, la

majesté, la gloire, la force (2) de ses narines inspire

la terreur. Les Septante {:}) : La gloire de son poi-

trail est l'audace. La gloire d'un cheval est fort

relevée par un poitrail large, rempli, musculeux,

qui marque sa force et qui inspire le courage au

cavalier et la frayeur à l'ennemi. Mais la Vulgate

est beaucoup plus suivie. Silius Italicus, livre vi.

Frasnoque teneri

Impatiens, crebros expirât naribus ignés.

y. 21. Terram ungula fodit. Ils creusent la

terre avec leur pied, lorsqu'ils sont arrêtés, dans

l'impatience de courir et de marcher. Virgile,

Géorgique :

Cavatque
Tellurem, et solido graviter sonat ungula cornu.

L'hébreu (4) : Ils creuseront dans la l'allée. Ils

laboureront la terre à la campagne {'•,). Voyez le

verset :o. Le premier sens est plus convenable à

cet endroit.

Exultât audacter. Selon l'hébreu (6} : // se

glorifie dans sa force, dans sa beauté ; il se pré-

sente avec un air fier et glorieux. Le cheval paraît

sensible à la gloire, et il veut être caressé et loué.

Pline (7) : In circo ad currus juncli, non dukie intel-

lectum adhortalionis et gloricv/alentur.

y. 23. Super ipsum sonabit pharetra ; vibrabit

HASTA ET CLYPEUS. Lc Cavalier chargé de son

carquois, le monte, sans que le cheval s'effraie du

bruit que font les fliches dans ce carquois; ou le

cavalier tire son arc, lance ses dards, fait briller

son armure ; rien de tout cela n'eflVaie le cheval

de bataille. Les anciens donnent pour précepte

au cavalier d'accoutumer son cheval de bataille

au bruit, au sang, au carnage, aux cris, etc. Le

terme hébreu (8) que saint Jérôm» a traduit par

un bouclier, signifie plutôt une lance. Voyez
Josué VIII, 18; I. Reg. xvii, 6, 45 ; Jérém. vi, 23.

y. 2j<. Fervens et fremens sorbet terram.

Cette dernière expression est en usage encore

aujourd'hui parmi les Arabes (9), pour signifier une

promptitude, une vitesse, une course précipitée.

L'hébreu (10) : // dévore la terre dans le frémis-

sement et l'agitation dont il est saisi. Les Sep-

tante (il): Dans sa colère, il détruira la terre.Sym-
maque : Par son agitation et par sa colère, il semble

engloutir la terre. Némésianus, en parlant des

chevaux :

Mox sanguis venis melior calet ; ire viarum

Longa volunt, latumque fuga consumere campum.

Nec REFUTAT TUB^ SONARE CLANGOREM. L'hé-

breu (12) : // ne croit pas que ce soit le son de la

trompette. Il n'y fait pas, pour ainsi dire, attention.

Il va de lui-même au combat, sans qu'il soit besoin

de l'animer par le son de la trompette. On peut

aussi traduire : // ne s'arrête point, parce qu'il

entend le son de la trompette. Dès que la trompette

sonne, il n'a plus d'arrêt ; il n'est plus possible de

le contenir ; il ne peut plus se tenir en place (13):

. . . Si qua sonum procul arma dedere,

Stare loco nescit, etc.

y. 26. Expandens alas suas ad austrum. Les
rabbins (14) disent que c'est parce que cet oiseau

aime la chaleur qu'il va chercher le midi. D'au-

tres (13) croient qu'il va de ce côté pour se dé-

pouiller, afin que l'ardeur du soleil faisant toinber

les anciennes plumes, il lui en renaisse de nou-

(i) na'N Tina -\^n

(2) Vide Prov. v. g. Cotlatum ciim Prou. xxxi. j. - Dan.
X. 8.- Bocli. de Animal, part. i. lih. n. cap. 8.

(j) Aoja oà axriGstiJv ctutoî» T:ôXfa.7).

{4) poy3 Tisn>

(5) Les Septante : A'vopùoatov èv r.io'.oi •(ctup'.a. Vide

Bochart. hic.

(6) nD3 Tï'ttTi Les Septante ; E'>'.::op£'jeTac oi e'.; ;.'Oi'oy

1/ 'ii-fùi.

(7) Plin. lih. VIII. cap. 4j.

(8) pt>:t D'an rnh

(g) Gigg. Golius, Bocli. Iiic

(10) VIN N03' Tj-n wyi3
(11) E'v ôpyri àaotvteî ^Tjv yïiv

O); /.ata;t'ivtov.

{13) "ISIW "np tD PON» N^T

(lî) Virgil. Géorgie, m.
(14) Hcbrxi apud Mcrccr. et Grot.

(lî; Mercer. Grot. Mag. alii plates

Sym. E'y ^ocXto x.a"; ôPÏTl



^54 JOB. XXXIX. — L'AIGLE

27. Numquiid ad prseceptum tuum elevabitur aquila, et

in arduis pone*. nidum suum •

28. In pétris manet, et in prasruplis silicibus commo-
ratur atque inaccessis rupibus.

29. Inde contemplatur escam, et de longe oculi ejus

prospiciunt.

jo. Pulli ejus lambent sanguiiiem ; et ubicumque cadaver

fuerit, statim adest.

ji. Et adjecit Dominus, et locutus est ad Job :

;2. Niiinquid qui contendit cum Dec, tam facile con-

quiescit? Utique qui arguit Deum. débet respondere ei.

27. Est-ce à votre commandement que l'aigle s'élève

en haut, et qu'il place son nid dans les lieux les plus

élevés ?

28. Il demeure dans des pierres, dans des montagnes
escarpées, et dans des rochers inacessibles.

29. Il contemple de là sa proie, et ses yeux la décou-
vrent au loin.

;o. Ses petits sucent le sang ; et en quelque lieu que
paraisse un corps mort, il fond dessus.

51. Le Seigneur parla de nouveau à Job, et lui dit :

J2. Celui qui dispute contre Dieu se réduit-il si faci-

lementau silence r Certainement quiconque reprend Dieu,

doit lui répondre.

COMMENTAIRE

velles. D'autres enseignent que l'épervier conçoit

par le vent du midi (1], et que c'est pour cette rai-

son qu'il va de ce côté. Mais cette raison ne vaut

pas mieux que les précédentes. Nous croyons

plutôt que cela marque la coutume des éperviers,

de quitter leur pays pendant l'hiver, et d'aller

chercher des régions plus chaudes (2). Or il est

visible que, de la Judée et de l'Arabie, ils ne peu-

vent aller qu'au midi, pour chercher des pays plus

tempérés. Les Septante (5) : Lépervier étendant

les ailes, demeure immobile et regarde du côté du

midi. Ils semblent taire allusion à ce que dit

Elien(4), que les éperviers sont les seuls de tous

les oiseaux, qui puissent regarder le soleil direc-

tement, sans s'incommoder, et qui puissent s'élever

très haut sans aucune difficulté. De là vient que

les Égyptiens avaient consacré cet oiseau au soleil,

comme un animal favorisé de cet astre.

}•. 27. In arduis ponet nidum suum r Dans les

pays de bois, l'aigle choisit les plus hauts arbres;

et dans les pays de rochers et de montagnes, il

place son nid sur des rochers escarpés et inac-

cessibles [S).

^. 29. De longe oculi ejus prospiciunt. Les

auteurs profanes parlent de l'aigle comme du

mieux doué de tous les oiseaux sous le rapport de

la vue (6).

Tam cernis acutum,

Quam aut aquila, aut serpens Epidaurius.

On assure que, du plus haut des airs, où il s'élève

à perte de vue, il découvre à terre jusqu'à un

moucheron, et dans la mer jusqu'aux plus petits

poissons ij). On dit aussi qu'il éprouve ses petits

en leur faisant regarder fixement le soleil, et qu'il

rejette de son ongle ceux qui clignent les yeux et

ne regardent pas hardiment. Si connwentem,

humectanlemque animadvertit, prœcipilat e nldo

velut adultcrinum, atque degenerem. Plin. 1. x, c. j.

Pure fable.

V. }0. PuLLl EJUS LAMBENT SANGUINEM. L'aigle

accoutume de bonne heure ses aiglons au sang et

au carnage. On dit qu'il ne boit jamais d'eau (8j ;

mais qu'il se désaltère dans le sang des animaux

qu'il a pris. Les père et mère communiquent la

môme inclination à ses petits (9) :

Progen'es, stimulante famé, festinat ad illam,

Quam primum rupto gustaverit ovo.

Ubicumque cadaver fuerit, statim adest. Le
Sauveur a cité ce passage en ces termes (10): Par-

tout où sera le corps, les aigles s'/ assembleront.

C'était apparemment une espèce de proverbe par-

mi les Hébreux. En cet endroit, le Seigneur ne

veut dire autre chose, sinon que les aigles cher-

chent avec avidité le carnage. On assure que cet

oiseau ne mange pas de cadavres morts d'eux-

mêmes (11); mais il mange toute autre sorte de

viandes. Saint Jean Chrysostôme dans son com-
mentaire sur saint Matthieu, entend du vautour

ce qui est dit ici de l'aigle.

f. 52. NUMQUID QUI CONTENDIT CUM DeO, TAM
facile conquiescit .- Voici la conclusion du dis-

cours du Seigneur à Job. L'hébreu (12) '.Celui qui

conteste avec le Seigneur, se laissera-t-il instruire /

"Vous qui avez pris la liberté de contester avec

(l^ Vide ^iian. lib. 11. cap. 46.

(2) Plin. lib. cap. 8. Hieme abeunt.

(;) l'spa^ àva;;£Tàaa; ta; ZTSfuya; âxt'vTjTO; xaSopûv là

r:pô; vÔtov-

(4) /Elian. lib. x. cap. 14. de Animal. O'poji-. yap •ÊpojxE;

ôpviOiov [lôvov âs'i £v Tai; àzTÎat xoij t^J.oîj pao-'o); , xai

àS-'.sav'iTco- [iX£~ovtc:, •,•«"; o'j5oj~0'j|j,£vo; r^/.iixT. ropS'^avxs

TJ]v àvojTaTO) laît.

(5) Vide Abdiam fi.^.-Arist. Histor. Anim. lih. ix. cap. 52.

- Plin. lib. X. cap. j.

(6) Horat. lib. i. Salyr. m. - Aîlian. lib. i. cap. 42.

A ''-5-0-: f-^ opv'.O 1.7 oÇuare'j-rEoo:.

Homer. Iliad. xvii.

Û'^ot' aÎETÔ;, ôv pà t£ spao'iv

O'ÇÛTŒTOv S^py.EoOai û-O'jpavî'cjv ;;eT£i';vô5v.

(7) Isidor. Orig. lib. xi:. cap. 7. - Vide, si placel. Boch.

pari. u. lib. i. cap. 4.

(8) Vide Ari^t. lib. ym.cap.iet 18. et ^lian. lib. 11. cap. 26.

O'uoir.oxi a'.ETO; ûjte ~r,Y7); SsîTa!... àXXà y.a'; S;i}/Oj;

â[j.£ivwv iiz''.,elc.

(9) Juvenal. Satrr. xiv.

(10) Malt. XXIV. 28. - Luc. xvn. 77.

(11) T-^eti. Chiliad. v. cap. 9.

fi2) -,-c> 'Ti' —y Z--



JOB, XXXIX. — HUMILITÉ DE JOB 'n

r>. Respondens autem Job Domino, dixit :

J4. Qui leviter locutus sum, respondere quid possum ?

Manum meam ponam super os meum.
j$. Uniim locutus sum, quod utinam non dixissem ; et

alterum, qui bus ultra non addam.

COMM
Dieu, et de le défier même en quelque sorte,

apprendrez-vous enfin à vous soumettre } Vous
rendrez-vous à mes raisons, à la vue de ma souve-

raine puissance et de ma sagesse infinie ? Ou bien :

Celui qui conteste avec le Seigneur, l'instruira-t-il /

Espérez-vous m'instruire, ou me corriger par

vos discours ? Ou encore : Est-il possible qu'un

homme assez hardi ou assez savant pour oser

discuter contre Dieu , soit si facilement réduit

au silence !

UtIQUE qui ARGUIT DeUM, DEBET RESPONDERE
El. Quand vous faites tant que de censurer les

œuvres de Dieu et de le reprendre, vous devez

aussi lui répondre lorsqu'il vous parle. L'hébreu

peut se traduire par une interrogation (i) : Celui

qui reprend le Seigneur, ne lui répondra-t-il pas .^

Qu'avez-vous à répliquer à ce que je viens de vous

dire } Les Septante (2) rendent ainsi tout le ver-

set :Juge\-vous, contestez-vous avec le Tout-Puis-

sant l et celui qui attaque te Seigneur, recevra la

réponse qu'il mérite. Symmaque (51 : Celui qui

J5. Job, répondant au Seigneur, dit :

J4. J'ai parlé légèrement; que puis-je répondre.' Je

mettrai ma main sur ma bouche.

55. J'ai dit une chose que je souhaiterais n'avoir pas
dite, et une autre encore; et je n'y ajouterai rien

davantage.

ENTAIRE

plaide contre le Tout-puissant, gagnera-t-il sa cause f

Et celui qui contredit Dieu, aura-t-il quelque chose

à lui répondre 1-

jî'. 34. Qui LEVITER LOCUTUS SUM, RESPONDERE

QUID PossuM } L'hébreu (4) : Je suis vil et mépri-

sable, que répondrai-je ! Les Septante (5) sont

plus longs : Pourquoi suis-je encore appelé au juge-

ment, étant averti, et attaquant le Seigneur I J'en-

tends ces choses, moi qui ne suis rien ; et quelle

réponse pourrai-je rendre au Seigneur ? Pourquoi

suis-je encore aujourd'hui accusé devant le Sei-

gneur, comme ayant murmuré contre lui, quoique

j'aie été averti d'être plus circonspect }

Ji. ]"•). Unum LOCUTUS SUM... 'Voici l'hébreu (6) :

J'ai dit une chose, et je ne répondrai point ; et

encore une autre, et je n'y ajouterai point. J'ai

parlé plus d'une fois avec trop peu de respect con-

tre Dieu, et je ne m'en défends pas : J'ai trop parlé
;

mais je ne le ferai plus. Les Septante [y): J'ai

parlé une fois, et je ne parlerai pas une seconde

fois.

(1) n33y' niSs noio (5) T; st'. îyoj •/.p''vO|jLat vo'jOcTQ'j(j.£vo;, -/.a'; D-ey/cov Kûoiov,

(2) Mil y.piaiv (iSTa Izavo? E'/.-/.Xtv£t {alias "/fv/s:;); Vkijytov OLMÙor/ tO'.â'Jta, ojoèv cov ; ^yà) oï xi'va â::oxp[a'.v ooj r.ço;

Oc 0EOV à7:o/.ptOri<j£Tat âuTtrj. Alias àuTrj'v. -aijia
;

(j) Srm. A"pa ôoiy.a^o'aevo; T:po; xrJv './.ocvov, ::£p[y£vri7;T«!; (o) TCiN nSt a>nu;t nayN nSi 'nim nns
3!£>.eYy_ofjiEvo; ©cw avT'.çOî'y^ETat ti; '7) A'r.a^ XikiXr]y.(x, im S; toj SEUtepo) où r.poidrlaui,

(4) T3»-irN na »mp in



CHAPITRE QUARANTIÈME

Le Seio-neur continue de montrer à Job la distance de la créature au Créateur.

Description de béhémoth et de léviathan.

1. Respondens autem Dominus Job de turbine, dixit :

2. Accinge sicut vir lumbos tuos ; interrogabo te, et

indica mihi.

;. Numquid irritum faciès judicium meum, et condem-
nabis me, ut tu justificeris .'

4. Et si habes brachium sicut Deus ? et si voce simili

tonas ?

ç. Circumda tibi decorem, et in sublime érigera, et esto

gloriosus, et speciosis induere vestibus.

6. Disperge superbes in furore tuo, et respiciens omnem
arrogantem humilia.

7. Respice cunctos superbos, et confunde eos, et con-
tere impios in loco suc.

8. Absconde eos in pulvere simul, et faciès eorum
demerge in foveam.

o. Et ego confitebor quod salvare te possit dextera
tua.

10. Ecce Behemoth quem feci tecum, fœnum quasi bos
comedet.

1. Le Seigneur répondant encore à Job du milieu de
son tourbillon, lui dit :

2. Ceignez vos reins comme un homme, je vous inter-

rogerai ; répondez-moi.

;. Est-ce que vous prétendez détruire l'équité de mes
jugements, et me condamner, pour vous justifier r

4. Avez-vous un bras comme celui de Dieu ? Et votre

voix tonne-t-elle comme la sienne?

<,. Revêtez-vous d'éclat et de beauté, montez sur un

trôre très élevé, soyez plein de gloire, et parez-vous de
vêtements magnifiques.

6. Dissipez les superbes dans votre fureur, et par votre

regard humiliez tout arrogant.

7. Jetez les yeux sur tous les orgueilleux, et confondez-

les ; écrasez les impies en leur propre lieu.

8. Cachez-les tous ensemble dans la poussière, et

plongez leurs visages dans la fosse.

g. Et alors je confesserai que votre droite a le pouvoir

de vous sauver.

10. Considérez béhémoth, que j'ai créé avec vous, il se

nourrit de foin comme le bœuf.

COMMENTAIRE

% 2. Accinge sicut vir lumbos tuos. Dispo-

sez-vous au combat, et à répondre à ce que j'ai à

vous dire. Voyez le chapitre xxxviii, 3.

y. 11. Numquid IRRITUM FACIES JUDICIUM MEUM r

Dieu inculque souvent cette vérité importante,

que tout ce qu'il fait, il le fait dans une souve-

raine équité. Job l'avait reconnu en cent occa-

humiUe\-le. Menacez le superbe et abattez son

orgueil. Tout cela est un défi à Job. Voici les

Septante (3) pour les versets 6, 7 et 8, qui sont

plus courts dans leur version, que n'est l'hébreu :

Envoyé^ des miges dans votre colère, ou des minis-

tres de votre colère ; humilie^ tous ceux qui font

outrjg;e aux autres, extennine:{ Vorgueilleux, faites

sions ; mais il s'était exprimé dans des termes périr les impies, cachez-les sous la terre dans un

trop vifs et trop forts, dans l'excès de sa douleur. moment, et charge^ leur visage de confusion.

Dieu lui en lait ici quelqu'espèce de honte : Me
condamnerez-vous encore, pour soutenir votre

innocence r

j. (,. Circumda tibi decorem.... L'hébreu (l'j :

Revcte\-vous de hauteur et d'élévation ; orne^-vous

de gloire et de beauté. Prenez tout ce que vous

avez de plus beau, de plus riche et de plus grand,

pour paraître devant moi ; faites valoir tout ce

que vous avez de force et de pouvoir ; et nous

verrons jusqu'où cela ira. Essayez vos lorces sur

les superbes, verset 6.

f. 6. Disperge superbos in furore tuo. L'hé-

breu (2) lit ainsi tout ce verset : Répande^ la force
de votre colère ; jete^ les yeux sur le superbe et

V. 8. Absconde eos in pulvere simul, et faciès

eorum demerge in foveam. Abîmez-les dans la

terre. Que la terre s'ouvre à votre commandement,

et qu'elle les ensevelisse tout vivants : Qu'ils ne

paraissent plus sur la terre. L'hébreu (4) : Faites-

les descendre dans la poussière tout d'un coup ;

enveloppe^ leur visage dans l'obscurité. Faites-les

mourir par votre parole : Qu'ils descendent dans

le tombeau, et que leur visage soit couvert pour

toujours, comme celui d'un mort (5), qui ne verra

jamais la lumière. Si vous faites cela, alors j'avoue-

rai que vous êtes véritablement puissant.

y. 10. Ecce Behemoth, quem feci tecum. Béhé-

moth en hébreu (6) signifie les bêtes en général :

(i) ï73Sn -nm nm r\2•.^ psi s: my
(2) TiVsurm n.si S3 ns-n -|sn nisy yîjn

(5) A'viciaTC.'Xov 81 A'yyAou; ôpyJ], xavta o': ùppioiriv

Ta;t£''vajaov ; û::Ecr)oavov oà aPsiaov , af|tj'Ov Se àaEfie'i;

;tapay_p^[jt«, y.pj'ov 6s si; yi^v ôjj.o&u[i.aoôv, Ta 5s ;cpo'aiora

(4) p=TD3 ï?i3n c:n':3 in» nrya =;s-j

(5) Johan. XI. 44. Faciès illius (Lazari) sudario erat

ligata.

(6) mana x; n;n

i



JOB, XL. — BEHEMOTH ûi7

tl. Fortitudo eius in lumbis ejus, et virliis illius in

umbilico ventris ejus.

12. Stringit caudam suam quasi cedrum ; nervi testicu-

lorum ejus perplexi sunt.

. ij. Ossa ejus valut fistulœ œris, cartilage illius quasi

lamina; ferreœ.

COMME
mais en cet endroit, presque tous les commenta-

teurs l'expliquent d'un animal en particulier, et la

plupart croient que c'est l'éléphant. Bochart (i) a

épuisé toute son érudition pour montrer que

c'était l'hippopotame, animal amphibie, autrefois

commun dans le Nil. Sanctius a prétendu que

c'était le taureau. Mais nous croyons avec le

grand nombre (2), que c'est l'éléphant ; et voici

nos preuves. Le nom pluriel de Béhémolh, les

bêtes, ou l'animal par excellence, lui convient

mieux qu'à un autre, à cause de sa grosseur. C'est

le plus grand de tous les animaux terrestres. Sou-

vent les Hébreux se servent du pluriel, pour mar-

quer^une chose extraordinairement grande ou ex-

cellente. Les Grecs et les Latins ont souvent

compris l'éléphant sous le nom générique de bêles,

ou d'animaux en pluriel {}). Le nom d'éléphanl,

peutAenir de l'hébreu alaph, enseigner, à cause

de la docilité de cet animal, ou à'Eleph, un chef,

un capitaine, parce que l'éléphant est comme le

chef des autres anirnaux. Enfin, ce qui est essen-

tiel, nous espérons de montrer que tout ce qui est

dit ici du Béhémoth, s'explique fort bien de l'élé-

phant.

Fœnum (4UAS1 Bos COMEDET. L'éléphant n'est

pas carnassier. Il se nourrit de fruits, d'herbes, de

feuilles, et n'est nullement féroce.

jî'. II. FORTITUDO EJUS IN LUMBIS EJUS, ET VIRTUS

ILLIUS IN UMBILICO VENTRIS EJUS. Les rcins de

l'éléphant sont très forts. On lui met sur le dos

une tour de bois, qu'o;i remplit de soldats. Ces

tours sont liées par-dessous le ventre parune chaîne

bien solide. No.us lisons dans le premier livre des

Maccabées (4), qu'un éléphant de l'armée d'An-

tiochus portait jusqu'à trente-deux hommes armés.

Ce qui est dit ensuite, que sa force est dans son

nombril, embarrasse les interprètes, puisqu'on sait

que la peau de l'éléphant n'est nulle part si aisée

à percer (^; qu'en cet endroit. Éléazar, fils de

Saura, s'étant glissé sous le plus gros des élé-

phants d'Antiochus, le perça de son épée et le

tua (6j. Pour se tirer de cet embarras, ils tradui-

11. Sa force est dans ses reins, sa vigueur est dans le

nombril de son ventre.

12. Il dresse sa queue semblable au cèdre; les nerfs

de ses génitoires sont entrelacés.

I ;. Ses os sont comme des tuyaux d'airain, ses carti-

lages comme des lames de fer.

NTAIRE

sent (7) : Sa force est lians ses reins et sa douleur

dans son -.centre; soit parce qu'il n'est pas aisé de

le blesser ou de le tuer, sinon en cet endroit; soit

parce qu'il est sujet à une inflammation et à un

cours de ventre (H), qui est la seule maladie qu'il

ressente. Injlammalloncm et pro/luinum alvi, nec

alla niorborum gênera senliunl, dit Pline.

Saint Jérôme et saint Grégoire (0) expliquent

allégoriquement du démon môme, ce qui est dit en

ce lieu de Béhémoth, ou de l'éléphant; et ils té-

moignent que toute la force qu'a cet ange de té-

nèbres contre les hommes et contre les femmes,

consiste dans cette concupiscence malheureuse

qu'ils ont héritée de la corruption de la nature.

Oninis igilur adversus viros diaboli virlus in lumbis

est; omnis in umbilico conlra feniinas fortitudo.

Saint Grégoire ajoute que, selon le mèiTie sens

allégorique, le démon, comme il est dit en ce lieu,

est le principe des voies du Seigneur. « Les voies

de Dieu, dit ce père, sont ses œuvres. Ainsi Bé-

hémoth est appelé le commencement ou le principe

des voies de Dieu, parce que Dieu, en créant le

monde, a créé le premier de tous celui qu'il a éta-

bli dans un degré éminent au-dessus des autres

anges. »

}. 12. Stringit caudam suam quasi cedrum;
NERVI TESTICULORUM EJUS PERPLEXI SUNT. Dom
Calinetdit: «On peut l'entendre comine une con-

tinuation de ce qui est porté dans le verset précé-

dent. Le texte parle des parties qui servent à la

génération des éléphants (10). D'autres entendent

la première partie du verset de la trompe de l'élé-

phant (11); et la seconde, des parties naturelles ou

des nerfs des cuisses. Mais la première explication

nous paraît plus probable, et mieux liée à ce qui

précède. La queue de l'éléphant n'a rien de re-

marquable. Elle est petite et sans poil; environ de
la grandeur de trois palmes, ou seize pouces de
long, de la forme de la queue du buffle. »

y. 13. OsSA EJUS VELUT FISTULE JERIS ] CARTI-

LAGO ILLIUS QUASI LAMiN>4î FERREE. L'hébreu ne

parle point de cartilages ; il met des os aux deux

1 V lia aille(i) Bocli. de animal, sacr. part.n.Ub. v. cap.

cum Bc:;a et Dio.iali.

(2) Hebrxi. Miiiist. Valab. Casial. Drus. Grof. Codurc.

Jun. Piscat. Cocc. Seul/. Carlvigl. Broiiglil. Mar. Lyrjii.

Est. Meiioch. Mercer. Tir. et alii plures. vide Pined. hic.

(?) Grccci Ûr,p:a. Vide Plut, in Eumerie, Suidain in Oripi'a

I. Macc. VI. 55. et 11. Macc. xv. 20. Latini belluœ. - Plin.

lib. vm.cap. ^,.-Terent. Eunuch. act. m. scen. \. alii p'^ssim.

(4) I. Macc. VI. ;7.

S. B. - T. V.

(<,) Plin. lib. viii. cap. 20. Vide et Solin.

(6) I. Macc. VI. 45. 40.

(7) 13133 nnura utni itanor in-.D n:

(8) Vide Arislol. Histor. Animal, lib. \

lib. XVII cap. 44.- Plin. viii. 10.

(9) Hieron. Epist. xxii. ad Eusiccli.

lib. xxxii. cap. 10. 11.

(10) Scultet. Piscat. Cocc. Osiand. Albert. E
(11) Ita Bl\. Codurc. Cart"igt.

. cap

- C;

. 17.- /Elian.

'gor. Moral,

igub.
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6^1 JOB, XL. - BÉHÉMOTH

Dei qui fecit eum

omnes bestiae agri

14. Ipse est principium viarum

applicabit gladium ejus.

15. Huic montes herbas ferunt

ludent ibi.

16. Sub umbra dormit, in secreto calami et

liumentibus.

in locis

14. 11 est le commencement des voies de Dieu. Celui
qui l'a fait l'a armé de son épée.

lï. Les montagnes lui produisent des herbages. Là
viennent se jouer toutes les bêtes des champs.

16. Il dort sous l'ombre dans le secret des roseaux et

dans des lieux humides.

endroits. L'éléphant a les os très gros

solides, à proportion de la grandeur de sa masse

et de sa force. Les Septante (i) : Ses côles sont

des côles d'airain el son épine est comme un fer

fondu. On peut traduire l'hébreu (2) : Ses os sont

comme des canaux de bronze et ses os comme des

bâtons, des barres de fer.

f. 14. Ipse est principium viarum Dei. C'est

le chef-d'œuvre de sa puissance. L'éléphant

l'emporte sur tous les autres animaux, par sa

_yrosseur, sa force, sa docilité, son adresse, sa mo-
destie, sa fidélité, sa pudeur, sa reconnaissance,

son agilité, sa longue vie. On a longtemps sou-

tenu que l'éléphant était doué d'une intelligence

exceptionnelle, l'expérience a prouvé qu'il y avait

à cet égard de l'exagération. L'éléphant n'est pas

plus intelligent que le chien. "Voyez Pline, 1. viii,

c. 1, 2, 3.

Qui fecit eum, applicabit gladium ejus. Ou,
suivant l'hébreu (5) : Celui qui l'a fait, lui a donné

son épée, son arine. Dieu, son créateur, lui a

donné ses défenses, ses armes. Ce sont ses dents

et sa trompe. Dieu lui a mis en quelque sorte sa

propre épée en main (4). Il a fait l'éléphant l'exé-

cuteur de ses vengeances. L'éléphant en colère

est terrible. Il n'y a rien qui tienne contre lui. 11

renverse les arbres ; il abat les murs et les mai-

sons ; il foule aux pieds tout ce qui s'oppose à

lui ; il terrasse les escadrons entiers, de manière

que si l'on peut dire que Dieu ait confié son épée

à quelqu'animal, c'est à l'éléphant. D'autres l'en-

tendent ainsi : Dieu seul est capable de l'atta-

quer, de le dompter, de le vaincre, de le tuer (5).

L'épée dont Dieu se sert pour tuer l'éléphant, est,

dit-on, la corne du rhinocéros, qui l'attaque et le

tue, en le frappant sous le ventre (6). Mais il s'agit

probablement ici uniquement des défenses dont

Dieu a pourvu la tête de l'éléphant.

V. i^;. Huic montes herbas ferunt; omnes
besti^ agri ludent ibi. L'éléphant n'est point de

COMMENTAIRE

et très ces bêtes féroces, devant qui les autres animaux
tremblent et n'osent paraître. La nourriture la

plus simple et la plus commune, est la sienne.

Les montagnes lui en fournissent, comme aux ani-

maux domestiques ; et, loin d'écarter et de mal-

traiter les autres bètes, il passe tranquillement au

milieu d'elles. Loin de leur nuire et de leur ôter

la vie, elles peuvent se jouer tranquillement dans

les mêmes lieux où pait l'éléphant (7). C'est un

des animaux les plus doux que l'on connaisse. II

n'use jamais de ses forces pour attaquer, ni pour

faire violence, s'il n'y est contraint pour sa propre

défense, ou pour celle de ses petits (8). Lorsqu'il

est obligé de passer au travers d'une troupe d'au-

tres animaux, il les éloigne doucement avec sa

trompe, pour se faire place.

f. 16. Sue UMBRA dormit, in secreto calami,

IN LOCis HUMENTIBUS. Tout Cela convient admira-

blement à l'éléphant. Il aime l'eau et les rivières
;

il s'y plonge quelquefois de sorte qu'on ne lui

voit plus que le bout de la trompe (9). Élien (10)

dit qu'on peut l'appeler un animal de marais,

parce qu'il demeure ordinairement le long des

eaux et dans des lieux humides. Il aime fort à se

baigner. Sa boisson ordinaire est l'eau ; mais il la

trouble, avant de la boire ; et pendant l'été, il se

couvre de limon, pour éviter la chaleur. Ce que

quelques auteurs ont dit, qu'il ne se couchait

point, parce qu'il avait peine à se relever, quand

il était couché, et que, pour l'ordinaire, il dormait

appuyé contre un arbre, passe aujourd'hui pour

fabuleux. L'éléphant se couche et se relève comme
les autres animaux à quatre pieds. Ainsi il n'est

nullement contraire à sa nature, qu'il se couche à

l'ombre des saules et des arbres touffus, et qu'il

prenne le frais dans les marais et parmi les roseaux.

Sa grandeur n'y met pas plus d'obstacle, que cette

prétendue difficulté de plier les jarrets. Les Sep-

tante (11) rendent ainsi les versets 14, lî et 16. //

est le commencement de la production du Seigneur;

(1) A'i TzXiupa.'i. autoS, jiXEupa'; yà). siai, r) rjï zi/ 1; ijxoîj

G''->r|po; yyxù;. Sj'rn. i^'j autjifjXrjijia-ca ai3r|pO'j. Comme des
luinlures de fer.

(2) Sti3 bftJTs: vaii nain: >p'EN i>dï7

(!) i3in wi» iwyn

(4) Jun. ScuUet. Pisc.

{<i] Vatab. Mcrcer. Castal. Drus. Os'cind. alii passim.

(0) Plin. iib. VIII. caf>. 20.- Crot. Iiic.

(7) Voyez Arist. Histor. Anim. lih. ].ciih. i. et I. ix c. 46.

Plin. l. VI. c. ().

1^8) /Elian. lib. vu cap. j6.

(9) Arisict. lib. ix. cap. 46.

( 10) ^lian. lib. iv. cap. 24. A"37:at£-:a'. y»? ô iXe'ça; Ta

rvoooaa /(upi'a, /.a; uaXa/.à, /.al çtXs; ~o jOojp, xal ev xoi;

l'Xsai StatTocaOat §0eX=t , xa'c co; oiv slV.ot;, iXî!«{ eoTi.

Videt et lib. xiii. cap. 8. et t. ix. c. 56. et t. xvii. c. 7. - El

Plin. lib. VIII. cap. 10. - Arist. de partit. Animal. 1. 11. c. 16.

Ttjv y^,° 'p'JS'v IàcûS;; âaa 16 iTàJov èo-t, xa; "S^ov.

;il) nc7:oiT]acvov Éf/.aTaKaiîsaôa'. 5-6 tûv àyfê'Xojv auTOJ

(iç) E''^£XOwv Ô£ ir.' cipo; oi/.pdiojj.ov ir.o'r^'Zi y_^ap;j.ovr,v

TEipi-aar/ 3'v TàJTapTapo). (16) Oro ;:avToSa-à SivSpa xoiuarat

-aoot -â-upov, /.a'. xàXajxov, xa'i jioJToaov.
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17. Protegunt umbrae umbram ejus ; circumdabunt eum
salices torrentis.

18. Ecce absorbebit rtuvium, et non mirabitur, et habet

fiduciam quod intUiat Jordanis in os ejus.

17. Les ombres couvrent son ombre; les saules du
torrent l'environnent.

18. 11 absorbera le Heuve et il n'en sera point étonné;
il se promet même que le Jourdain viendra couler dans
sa gueule.

COMMENTAIRE

il est fait pour être le jouet de ses anges. {^. i<,)

En arrivant à la montagne escarpée, il fait le diver-

tissement des animaux à quatre pieds dans le tar-

tare. (î-. 16) Il dort sous toute sorte d'arbres,

auprès du jonc, du roseau et des herbes de nrarais.

f. 18. Ecce absorbebit fluvium, et non mira-

bitur ; ET HABET FIDUCIAM QUOD INFLUAT JORDA-

Nis IN OS EJUS. C'est une exagération, pour mon-

trer que l'éléphant boit beaucoup et à grands

traits, comme s'il devait engloutir toute l'eau de

la rivière. Il boira un fleuve, avec la même tran-

quillité qu'un autre animal boirait un seau d'eau :

El non mirabitur ; il ne s'étonnera pas. L'hébreu ( i ):

// absorbera le fleuve et ne se hâtera point. Il boira

à loisir et prendra le temps de troubler l'eau qu'il

boit (2). Aristote (3) assure qu'on a vu un éléphant

boire jusqu'à quatorze amphores, mesure de Ma-
cédoine, d'un seul trait. On convient que cet

animal a grand soif et qu'il boit beaucoup, lorsqu'il

s'y met ; mais aussi qu'il demeurera quelquefois

huit jours sans boire.

Ce qui est dit ici, qu'il se promet d'épuiser le

Jourdain, est encore une autre hyperbole, sem-

blable à celle des poètes, qui ont dit que le serpent

Pythius avait mis à sec tout le Céphise (4). L'hé-

breu (5) peut se traduire diverseinent : // a la con-

fiance quil épuisera le Jourdain dans sa bouche, ou

que le Jourdain entrera tout entier dans sa bouche.

Ou bien : Il ne craint rien, quand même le Jour-

dain viendrait contre lui et le couvrirait jusqu'à la

bouche. Les éléphants passent les plus grands

fleuves sans aucune crainte, pourvu seulement

qu'ils puissent mettre hors de l'eau l'extrémité de

leur trompe, par laquelle ils respirent (6). Les

Septante (7): Quand une inondation viendrait contre

lui, il ne la sentirait point ; il se flatte que le Jour-

dain heurtera contre sa bouche ; que ce fleuve

viendrait inutilement se briser contre lui.

Ces divers passages ont donné lieu à de nom-

breuses applications spirituelles.

Les montagnes produisent donc des herbages à

Béhémolh ; c'est-à-dire, que ceux qui sont élevés

dans le siècle, comme des montagnes, par leur

orgueil, le nourrissent en quelque sorte et lui ser-

vent de pâture en rassasiant, par leur vie toute

criminelle, cette faim et ce désir dont il brûle

de les perdre. Les bêles des champs se jouent-là.

Ces bêtes sont celles dont parle un prophète (8),

lorsqu'il dit que la bête farouche ne montera point

et ne se trouvera point dans la voie sainte ; c'est-à-

dire, comme l'expliquent saint Augustin et saint

Grégoire (9), les anges superbes qui regardent

comme un supplice la voie sainte de l'humilité
;

mais qui se trouvent avec plaisir sur ces montagnes
de l'orgueil humain. Et en effet, dit saint Gré-
goire, <' ces esprits impurs ne se jouent-\h pas,

comme il est marqué ici, des âmes des hommes
que Dieu a créées à son image, lorsque tantôt ils

les amusent par des promesses trompeuses; tantôt

ils leur inspirent de vaines terreurs ; tantôt ils

leur représentent les joies passagères de ce monde,
comme si elles devaient durer toujours ; et tantôt,

au contraire, ils leur impriment une idée très

légère de l'éternité des peines ? Ces montagnes,

ajoute ce père, produisent donc à Béhémolh des

herbages, et toutes les bêtes des chantps s'/ jouent,

parce que les malins esprits trouvent dans le cœur
des superbes, des pâturages d'autant plus abon-
dants, que l'orgueil est la racine et comme la mère
de tous les vices ».

// dort sous l'ombre, dans le secret des roseaux

et dans les lieux humides ; il ne trouve son repos

que dans l'ombre de la mort, qui est le péché.
Dans le secret des roseaux, c'est-à-dire dans le

cœur des hommes du siècle, que Jésus-Christ a

lui-même comparés à des roseaux agités des
vents (10); et dans les lieux humides, quinous mar-
quent, selon saint Grégoire, la concupiscence de
la chair, comme les roseaux nous figurent la gloire

fragile et la vanité de l'orgueil. Per calamum,
gloriœ superbia, et per loca humentia, luxuria cor-

poris exprimitur. Les ombres couvrent et protègent

son ombre, en ce que les méchants, dont l'iniquité

représente celle du démon, dissimulent les ténè-

bres de sa malice, tant dans eux-mêmes que dans
tous les autres qu'ils corrompent et qu'ils aveu-
glent par leur exemple.

Les saules du torrent l'environnent : Ceux qui

(i) Tisn' Nn ^nj pwy» in

(2) Ailian. lib. xiv. caj?. 44.

(?) Aristot. Hislcr. Animal, lib. vin. caj?. 9.

(4) Stat. Tlieb. lib. vu. f. 549.

(5) in>3 Sn p-i> n>;' >D ni33>

(6) Arisfcl. lie Histor. Aniin. lib. ix. cap. .\G. et de Partib.

lib. II. cap. lù.ct Pliait, lib. vu. cap. 15.

{7) E'àv ysvriTai nXr|[jL|jnjpa, où [if] ataOriOfj, ;:c'7:Qi0iv

rpouzpo'jsEï ô l'opoâvT,; s!; to atôua âuToO.rpoo

(8) Isai. XXXV. 9.

(9) August.Confcss. lib. vu. c. 21.

(10) Malt. vil. 7.

Grcgor. Moral, xxxiii.
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10. In ociilis ejiis quasi liamo capiet euni, et in sudihus

perforabit nares ejus.

II). On le prendra par les yeux, comme à l'hameçon, et

on lui percera les narines avec des pieux.

COMMENTAIRE

aiment la vie molle, dit saint Grégoire, et qui se

plongent dans le torrent des plaisirs du siècle
;

qui sont comme des arbres stériles, quoiqu'accom-

pagnés de verdure et qui ne portent aucun fruit

pour l'autre vie, environnent cet ennemi du salut

et lui sont unis par la ressemblance de leur esprit

corrompu.

// absorbera le fleuve et il croil que c'esl peu

encore ; c'est-à-dire, qu'il a englouti tous les peu-

ples infidèles avec une facilité étonnante avant

l'Incarnation du Fils de Dieu ; mais regardant ce

qu'il avait fait jusqu'alors, comme trop peu de

chose pour assouvir son insatiable cruauté à Tégard

des hommes, il s'est promis que le Jourdain menu
viendrait couler dans sa gueule ; qu'il absorberait

encore ceux que les eaux du baptême, figurées

par le Jourdain, où le baptême de Jésus-Christ

s'est effectué, auront rendus les enfants de Dieu.

Ante Redemplorem mundi nuindum non miratus

absorbuil : sed, quod est gravius, elian} posl Redemp-
loris advenlum, quosdam qui baplismalis sacra-

mento signali sunt, deglulire se posse confidil.

« Car, dit saint Grégoire , chose qu'on ne peut

entendre sans frayeur ! Le démon n'estime pas

qiie ce soit pour lui un grand gain , lorsqu'il

dévore seulement ceux qu'il tient assujettis à sa

tyrannie par les plus grands crimes ; mais il regarde

comme un mets délicieux, et il s'efforce princi-

palement de dévorer ceux qui méprisent toutes

les choses de la terre, et qu'il voit s'unir déjà en

esprit aux saints qui sont dans le ciel ».

Cet ennnemi si redoutable a été pris par les

yeux comnie avec un hameçon, quand le Fils de

Dieu, s'étant incarné, a présenté à ses yeux un

corps mortel. L'Incarnation a été comme i'hame-

çon avec lequel il l'a pris, lorsque, l'ayant regardé

comme un homme, il a voulu l'absorber en le

livrant à la mort ; et l'injustice de cette mort qu'il

a causée à un Homme-Dieu, lui a fait perdre le

droit qu'il s'était acquis sur l'homme pécheur par

le crime où il l'avait engagé. In hamo ejus incar-

nalionis caplus est, quia dun} niorleni in illo injuste

ùppelii, nos, quos quasi juste tcncbal, an^isit.

^. 19. In oculis ejus quasi hamo capiet eum,

et in sudibus perforabit nares ejus. on assurc

que l'éléphant est attaqué principalement par les

yeux. Les serpents le prennent par là et les lui

crèvent; en sorte que ces grosses masses meurent

souvent de faim et de douleur (i). On dit aussi

qu'ils se blessent la trompe en la heurtant contre

des pierres au fond des fleuves, lorsqu'ils veulent

boire avec trop de précipitation. D'autres disent

qu'il y a dans le Gange des serpents énormes,

qui les prennent par la trompe lorsqu'ils boivent,

les attirent dans l'eau, où ils les noient (2). Tout
cela peut servir à expliquer ce qui est dit ici, qu'il

sera pris comme à l'hameçon et qu'on lui percera

les narines.

D'autres traduisent le texte par une interroga-

tion (3) : Le prendra-t-on à l'hameçon, comme un

petit poisson ; et lui percera-t-on les narines pour

le conduire comme un buffle, ou un chameau rOu
bien : Le prendra-t-on à ses propres yeux, à force

ouverte .' Osera-t-on l'attaquer de face et direc-

tement r Lui percera-t-on la trompe à coups de

pieux rTout le monde sait qu'on ne prend les élé-

phants que par stratagène(4).Mais on peut traduire

tout simplement : On le prend par ses yeux, dans

les pièges ; on lui perce le ne\. Cela est fondé sur

la manière dont on prend les éléphants. On fait

des barricades dans des lieux étroits et qui n'ont

qu'une ouverture. Il y a au-dedans une femelle

d'éléphant en chaleur, qui les appelle. L'éléphant

vient ; il se trouve enfermé ; on le réduit par la

faim et bientôt il est apprivoisé. 'Voilà la vérifi-

cation de ce qui est dit ici, qu'on le prend parles

yeux. C'est une manière de parler usitée dans

l'Écriture, lorsqu'on parle d'un homme qui se

laisse éprendre d'amour (^). On prend aussi les

éléphants dans des pièges, ou dans des fosses

profondes, couvertes d'un peu de terre, semée

sur des claies, qui en couvrent l'ouverture (6.

Voilà ce qui s'appelle être pris dans le piège.

Enfin on leur perce le nez, ou la trompe ; on les

frappe en cet endroit, qui est un de ceux où ils

sont les plus sensibles. Le chaldéen traduit : On
le prendra par les yeux ; on lui percera les naseaux

par des liens ; on le mènera avec un lien passé dans

ses naseaux. Maisnousnelisons pasqu'aujourd'hui

on mène les éléphants de cette sorte. Ceux qui les

montent, se servent pour les conduire, d'une verge

de fer recourbée ; et lorsqu'ils veulent les faire

tourner d'un côté, ils lui mettent le bout recourbé

et pointu de cette verge dans l'oreille du mième

côté et le mènent ainsi où ils veulent. Autrefois

et du temps de Job, cela pouvait être diflférent.

(i) Plin. Ub. viii. cap. 12. Oculos maxime petunt, inde

fit ut plerumque cœci , et lame ac mieroris tabe conl'ecti

reperiantur. Vide et A^lian. Ub. vi. cap. 21.- Solin. cap. jB.

(2) Plin. Ub. viii. cap. 12. -Soliii. c. ;B.

(;)
r]!< apj' c:v,:;pic3 --np' .:.;-a

(4) Aris'ot. Ub. ix. cap. i.- Plin. Ub. vin. cap. 8. - ScUn.

Ub. VII. cap. 6.

(5) Judilh. X. 17. - Gènes, xxxix. 7. - Num. xv. jp. - Job.

XXXI. I. 7. - Prc!'. XXXIII. 5?.

(6; PUn. Ub. viii. cap. 7. Vide Mciwr. hic.
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20. An e.xtraherc poteris leviathan hamo, et fune

ligabis linguam ejus ?

21. Numquid pones circulum in naribus ejus, aiit

armilla perforabis maxillam ejus?

22. Numquid multiplicabit ad te preces, aut loquetur

tibi moUia ?

2;. Numquid feriet tecum pactum, et accipies eum
servum sempiternum ?

24. Numquid illudes ei quasi avi, aut ligabis eum
anciUis tuis

25. Concident eum amici .' divident illum negotiatores r'

COMM

li est sûr qu'en Orient, on met des cercles ou

des anneaux de métal et des cordes aux naseaux

des bêtes de somme, des chameaux, des bufles et

même des chevaux ; et Job lui-même fait allusion

à cet usage au verset 21. Mais cela ne prouve

rien pour les éléphants.

h 20. An EXTRAHERE POTERIS LEVIATHAN HAMO,

ET FUNE LIGABIS LINGUAM EJUS? On est fort par-

tagé sur la signification du Léviâthân. Plusieurs

anciens (i) ont expliqué tout ce qui est dit du

Béhémôth et du Léviâthân, comme si ces deux

termes ne désignaient autre chose que le démon
;

mais ces explications ne peuvent passer pour

littérales, le texte marque clairement des animaux

existant dans la nature. D'autres (2) comprennent

sous le nom de Léviâthân, tous les grands poissons

de la mer ; et d'autres (3) se restreignent à la

baleine, ou au requin. Mais, sans nous engager à

réfuter toutesces opinions, nous nous déterminons

pour le crocodile.

f. 21. Numquid pones circulum in naribus

EJUS, AUT ARMILLA PERFORABIS MAXILLAM EJUS?

Le crocodile est-il de ces animaux traitables, que

l'on conduit par des anneaux attachés à leurs

narines ? On peut donner un autre sens à l'hé-

breu (4) : Mellre\-voiis un jonc dans ses naseaux el

percere^-vous sa mâchoire d'une épine ] Lui ferez-

vous passer un jonc dans les ouïes, comme à ces

petits poissons, que l'on porte au marché attachés

à un jonc , et lui percerez-vous la mâchoire .

comme vous faites à ces petits poissons, pour les

transporter sans les manier ?

f. 24. AUT LIGABIS EUM ANCILLIS TUIS ? Lui

mettrez-vous un fil aux pieds, comme à un petit

oiseau, pour divertir vos petites filles {')), ou vos

servantes ? Car l'hébreu peut signifier l'un et

l'autre. Les Septante (6): Le liere^-pous comme
un moineau qu'on donne A un enfant '!

20. Pourrez-vous bien enlever léviâthân avec l'hame-

çon, et lier sa langue avec une corde?

21. Lui mettrez-vous un cercle au nez, et lui percerez-

vous la mâchoire avec un anneau i

22. Le réduirez-vous à vous faire d'instantes prières,

et à vous dire des paroles douces ?

2;. Fera-t-il un pacte avec vous, et se donnera-t-il à

vous comme un esclave éternel ?

24. Vous jouerez-vous de lui comme d'un oiseau, et le

lierez-vous pour amuser vos servantes ?

25. Vos amis le découperont-ils? et les marchands se

le partageront-ils?

ENTAIRE

J/. 2'f. Concident EUM AMICI ? divident illum

NEGOTIATORES ? Est-cc une viande dont vos amis

fassent des repas et que l'on coupe en pièces pour

la vendre, comme celle des animaux domestiques,

que l'on vend à la boucherie ? La chair du crocodile

est bonne à manger. Les habitants d'ApoIlonopole

et d'Éléphantine, en Egypte, les tuaient et les

mangeaient, selon Élienet Hérodote. L'hébreu (7):

Ceux quifont un festin, le couperont-ils en morceaux,

el les fils des Cananéens le mettront-ils en pièces ï

Les Cananéens, ou Phéniciens, étaient célèbres

par leur commerce. Les Septante (8) : Les peuples

s'en repaîtront-ils et les peuples des Phéniciens le

partageront-ils ) En feront-ils trafic ? Le saleront-ils

et le mettront-ils en pièces, pour le porter en

voyage, comme une nourriture ordinaire et

commune ? D'autres traduisent : Les enchanteurs

le couperont-ils el les Cananéens le mettront-ils en

pièces} Le charmera-t-on, comme on charme un

serpent (9) ? Le fera-t-on crever par des enchan-

tements (10) ?

Frigidus in pratis cantando rumpitur anguis.

Et les Cananéens en vendront-ils la chair ?

Les saints pères et particulièrement saint

Grégoire (i i),ont encore regardé Léviâthân comme
la figure du démon, qui n'a pu être vaincu ni lié

par aucun homme, mais par le seul Rédempteur

de tous les hommes. « C'est ce Dieu de gloire,

qui, ayant daigné, dit ce saint pape, s'incarner, a

comme lié la langue de Léviâthân avec une corde,

lorsqu'étant apparu sous la ressemblance de la

chair du péché, il a condamné toutes ses erreurs

et tous ses mensonges, et a arraché du cœur de

ses élus les illusions par lesquelles il les trompait.

Il lui allé la langue, parce qu'en faisant connaître

la vérité, il a imposé silence à toutes ses fausses

doctrines qui trompaient les hommes. »

Celui-là seul a pu mettre un cercle au ne\ de

(i) Ita PP. passim.Vide, si tubel, Pincd. Secundo Expll-

cat. In f. 9. cap. 40. pag. 108?. et scq. Et lioc loco pag.

1115 e/ II 16. et Sanct. lue. 11. E.xplicat.

(2) Hebrœi in Mcrcer.

(j) Munst. Vatabl. Castal. Scullet. Pisc. Mcrcer. Mah.
Jiin. Cartv. Sanc. Grot.

(4) vWi Dpn mnii i3><3 jaiN cvnn
(5) l'm-iyjb ij-iwpn

(61 H" Sï[o£t; âuTCv w; aTpo'jO''ov rato^'w.

(7) n:»;y;D T'a imsn» cnan vSy n;»

(8) E'vatToCÎTai oà xj-.m ^^'"i» [J.£0'.Teûoviat oà âuxô/ <t>0'.vi'-

xojv ËGvr]. Aquil. H'fjtaeûioàat otuTOv [/.STaÇù Xavavai'ojv.

(9) Psatm. LVii. 6.

(10) Virgil. Eglog. vin.

(11) Tirinus in liunc lociim.- Gregor. Moral, lib. x.xxm,

cap. 9. ctc.
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26. Numquid implebis sagenas pelle ejus, et gurgusiium

piscium capite illius

26. Remplirez-vous de sa peau les filets des pêcheurs,
et de sa icte le réservoir des poissons ?

Léviâlhâti, qui a menacé autrefois par la bouche

de son prophète (1 ), un prince superbe comme
Lucifer, c'est-à-dire, le roi de Babylone qui

voulait exterminer les Israélites, de lui mellre un

cercle aux narines et un mords dans la bouche pour

humilier son orgueil. « Il lui perce, dit saint

Grégoire, la mâchoire avec un anneau, parce qu'il

s'oppose de telle sorte, par la puissance de son

ineffable miséricorde, à la malice de cet ancien

ennemi des hommes, qu'il lui arrache quelquefois

de la gueule ceux qu'il avait déjà pris.»

Mais il faut bien prendre garde d'abuser de

cette grande miséricorde de Jésus-Christ envers

les pécheurs. Quoique Léviâthàn ait été vaincu et

comme lié parla croix de Jésus-Christ, qui peut

être figurée par ces pieux dont il est parlé aupa-

ravant, avec lesquels les narines de Béhémolh ont

été percées, il ne laisse pas d'exercer encore sa

cruauté sur ceux qui refusent de s'assujettir

humblement à Celui qui l'a vaincu : car, selon la

remarque de saint Grégoire, Dieu ne le tient

comme resserré par la toute-puissance de son

jugement, que pour empêcher qu'il ne tente autant

qu'il voudrait les hommes, et qu'il ne se rende

maître de tous ceux qu'il aurait tentés E^s^o aslutas

ejus insidias omnipolcnli judicio conslringo, ul nec

tantum Icnlet quantum appétit ; nec lanlum capiat

quantum tentât.

Lui seul a ipu faire un pacte avec Léviâlhân, et

réduire à devenir son esclave éternel. « Ce pacte,

dit encore saint Grégoire, consiste en ceci. Depuis

que notre ennemi est déchu de la pureté de son

innocence, il a toujours malignement voulu tenter

les hommes justes. Et quelque mauvaise que soit

sa volonté, Dieu le lui permet, par un effet de sa

miséricorde, ou de sa justice. Or ce pouvoir qu'il

lui donne de tenter les hommes, s'appelle un pacte,

par lequel et le désir du tentateur est exécuté, et

la volonté très juste de notre Sauveur est en même
temps accomplie d'une manière admirable. »

Il a encore le pouvoir de se jouer du Léviâlhân

comme d'un oiseau, Celui dont le roi prophète a

dit, qu'/7 a formé le dragon afin de se jouer de lui.

C'est lui aussi qui peut seul faire en sorte que ses

amis le coupent en pièces, et que ceux qui trafiquent

le divisent par morceaux; car « Léviâthàn, selon

la pensée de saint Grégoire, est coupé en pièces

COMMENTAIRE

autant de fois que ses membres sont séparés

d'avec lui par l'épée de la parole de Dieu ; cet

ennemi de notre salut est vraiment divisé et

partagé dans son corps, lorsque les méchants,

ayant entendu la parole de la vérité, sont frappés

d'une sainte frayeur qui les porte à le renier et à

ne plus le suivre. Et les saints prédicateurs, à qui

on donne d'abord le nom de serrantes, à cause de

la crainte par laquelle ils ont commencé, et qu'on

nomme ensuite amis, à cause de la foi qu'ils ont

embrassée, sont enfin considérés comme des

personnes qui trafiquent, à cause de la charité avec

laquelle ils travaillent à gagner des âmes à Dieu. »

Enfin c'est Dieu seul qui a le pouvoir de mettre la

main sur Léviâlhân. C'est pourquoi, dit saint

Grégoire, lorsque le Seigneur demandait à Job,

s'il oserait mettre la main sur Léviâlhân, c'est

comme s'il lui eût dit : Pouvez-vous bien vous

promettre de le surmonter par votre propre

vertu ? Numquid virtulc illum propriâ reprimis r

y. 26. Numquid IMPLEBIS SAGENAS PELLE EJUS, ET

GURGUSTiuM PISCIUM CAPITE ILLIUS ? Mettrez-vous

sa peau dans vos filets et sa tête dans le panier

où vous réservez votre poisson salé } On traduit

l'hébreu en plus d'une manière (^"j: Remplire^-

vous vos lentes de sa peau, et la nasse des poissons

de sa tête } Couvrirez-vous vos tentes avec sa

peau ; ou amasserez-vous de ses peaux dans votre

maison, pour en faire le trafic ; et lorsque vous

voudrez prendre d'autres poissons, mettrez-vous

dans des nasses ou dans des filets, la tète du

crocodile, pour les y attirer? D'autres traduisent:

Percere^-vous sa peau avec des piques, ou des

dards ou des crocs ; et sa tête avec un fer, dont on

perce les autres poissons } On sait que les pêcheurs

se servent de harpons, pour percer le gros poisson

dans l'eau. Dieu demande à Job s'il prendra le

crocodile, en lui lançant un dard, et s'il lui percera

la tête avec un fer pointu.

Le crocodile est un des plus gros amphibies

qu'on connaisse. On en voit qui ont jusqu'à dix-

huit, vingt, vingt-cinq, et trente pieds de long, et

même beaucoup plus, si l'on en croit quelques

auteurs (i). Il a la peau de dessus le dos si dure,

qu'on ne peut la percer avec le fer. Sa peau est

tendre sous le ventre. C'est le seul endroit où on

puisse le blesser. Sa tête est oblongue, et sa gueule

(i) Isai. XXXVII. 29.

(2) Psalin. cm. 28.

(5) Ihid., c. 26.

(4) Ilnd., c. 17.

(6) Aristot. Histor. Anim. lib. 11. cap. '10. O't ôj Kpoxo-
Ss'.Xoi Ëyouat ô'iSaXaoJ; \xhi 06;, ôoovTa; ôs jiSyaXoj;, xat

/ajXîooovTa;,y.a\ ovu/a; tayupoù;, y.x<. 'îjp;j.a àpprj/.TOv soXt-

3(i)rov. Plin. lib. viii. cap. 2<. Unguibus hic armatus est,

contra omnes ictus cute invicta.
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27. Pone super eum manum tuam ; mémento belli, nec

ultra addas loqui.

28. Ecce spes ejus frustrabitur eum, et videntibus

cunctis prascipitabitur.

COMM
extrêmement vaste. On ne peut guère le prendre

que par ruse. Rarement on l'attaque à force ou-

verte. Les Septante traduisent (i) : Toute une

flotte rassemblée n'emportera pas la peau de sa

queue, ni sa tête dans les barques des pêcheurs. Il

semble par là qu'ils ont entendu la baleine sous le

nom de Léviâthân.

f. 27. Pone super eum manum tuam ; mémento

BELLI, NEC ULTRA ADDAS LOQUI. ToUChez le CrOCO-

dile, si VOUS osez ; attaquez-le et combattez-le
;

mais sachez que ce sera la première et la dernière

fois, et qu'il ne vous prendra jamais envie, quand

même vous en reviendriez, de mesurer vos forces

avec les siennes. L'hébreu (2) : Metle\ la main sur

lui, et ne pense:{ jamais à la guerre. Sachez qu'on

n'y revient pas deux fois. Les Septante {}): Vous

mettre^ la main sur lui ; souvenez-vous de la guerre

que vous faites à sa bouche, en sa présence, et ne

le faites plus. Ne l'ave:{-vous pas vul

« Souvene\-vous de la guerre, et ne parle^ p/«s/

c'est-à-dire, dit saint Grégoire : Considérez

quelle guerre vous avez à soutenir contre l'ennemi

caché de votre salut ; et vous n'aurez garde de

vous plaindre d'aucun mal que je vous ferais souf-

frir. Songez que c'est votre père qui vous afflige,

et vous n'aurez point d'horreur de ses châtiments,

lorsque vous envisagerez de quel ennemi il vous

délivre en vous châtiant comme son fils. Mettez
la main sur votre bouche, et rendez-vous d'autant

plus soumis à souffrir la discipline de votre père,

que vous connaissez davantage votre faiblesse

pour résister à un si grand ennemi. Tanto te ad
disciplinam palris exhibe tacitum, quanto te pros-

picis ad bella hostis infrmum. » Ceci néanmoins

convient mieux aux personnes faibles, qu'à Job,

qui a mérité d'être proposé à toute l'Église comme
un exemple de confiance, et comme la vraie

figure de Jésus-Christ. Car il faut toujours se

souvenir que ce n'était pas l'impatience que Dieu
condamnait en lui, mais la manière un peu trop

forte avec laquelle i! avait parlé pour réfuter ses

amis, et justifier son innocence.

27. Mettez votre main sur lui, souvenez-vous de la

guerre, et ne parlez plus.

28. Il se verra enfin trompé dans ses espérances; et il

sera précipité en vue de tous.

ENTAIRE

^. 28. Ecce spes ejus frustrabitur eum, et

VIDENTIBUS CUNCTIS PR^CIPITABITUR. Quiconque
voudra attaquer ce cruel animal, y périra malheu-

reusement. L'hébreu (4) : Son espérance sera vaine

et trompeuse. Pourra- t-il soutenir seulement sa

présence f Les Septante ()) : N'êtes-vous point

frappé d'étonnement de tout ce que je vous ai dit i

Ne craigne^ -vous point, parce que cela vous est pré-

paré ^ Symmaque (')) : Son espérance est trom-

peuse : Le Seigneur a même changé sa figure. Le
crocodile est si terrible aux Égyptiens, qu'ils

n'osent se présenter devant lui. Ils ont porté le

respect pour lui jusqu'à l'adoration. Héliodore (7)

dit que Cnémon fut effrayé d'avoir seulement

aperçu la forme d'un crocodile. On raconte (8j

d'un certain grammairien, nommé Artémidore,

qu'ayant rencontré par hasard sur le sable un cro-

codile qui dormait, il en fut tellement troublé qu'il

en perdit l'esprit et la mémoire ; il oublia tout

ce qu'il savait, et s'imagina qu'un serpent lui avait

mangé la cuisse gauche et la main. On assure (9)

que le crocodile est terrible contre ceux qui le

fuient; mais qu'il fuit lui-même lorsqu'on le chasse

et qu'on le poursuit. Mais où trouve-t-on des gens

assez hardis, pour se hasarder contre un animal si

fort et si cruel } Il n'y a que des Tentyriens capa-

bles d'une semblable témérité. C'est ce que nous

allons voir au commencement du chapitre xli.

La consolation et des faibles et de ceux que

soutient la force de Dieu, est que l'ennemi de leur

salut se verra enfin trompé dans ses espérances, et

sera précipité devant tout le monde. « Oh ! quel sera,

dit saint Grégoire, ce spectacle, lorsque cette bête

si monstrueuse et si cruelle sera visible aux yeux

des élus, qui auraient été saisis d'une trop grande

frayeur, s'ils l'avaient vue durant le temps de cette

vie, et de la guerre qu'elle leur fait ! Ils reconnaî-

tront alors d'autant plus combien ils sont redeva-

bles à la grâce du Sauveur, qu'ils verront plus claire-

ment la force si redoutable qu'ils auront vaincue

au milieu de leur plus grande faiblesse.

Sens SPIRITUEL. Versets 11, i3, 2^, 26, 28.

(i) Les Septante : Ilâv Bè 7c),coTàvauvsX0ov où [xJ] Èvs'y-

xwiït jBûpaav [Ji:'av oùoà; âuxoiî , /.al sv r-Xoloi; aXiô'ojv

xetpaXr)v à'JToiJ.

(2) iDin bs nanSo idt id; vhy "aw
(j) E'Titôïiict; Bà ciuToj /Etpa, jivriaOet; xd).c'[j.ov xov

Yivo'[iEvov èv aTo'aa-:i àutou, xai \j.r\-it.izi ysysaOïo , où/_

ètiipauaî auTÔv.

(4) bis» TN-io bN t=;n nais: inbnn jn

(5) O'uBe It:\ toi; XôyoïJic'vot; T£Oaijra.a/.a; , où oiBotxa; o'i

TiioiijLaatat ao;'. Alias [J-oi eum inierrogat.

(6) Sym. A'XXà x.ai 6 0jô; tï]v loeàv àuTou y.az(x.^o(XiX.

(7) Heliodor. Ethiopie, i.

(,8) Calius Aurelian de Insania, apitd Bocli. de Animal,

part. II. lib. v. cap. 16.

(9) Plin. lib. VIII. cap. 25. Terribilis hiec contra fugaces

bellua est, fugax contra insequentes. Sed adverjum irç

soli hi (Tentyritaî) audent.



CHAPITRE QUARANTE-UNIEME

Sui/c lIl' la dcscr/plion du Icviaihan.

1. Non quasi crudelis suscitabo cuin
;
quis enim resis-

tere potest vultui meo-'

2. Quis ante dédit mihi, ut reddam ci : Omnia qua; sub

caslo sunt, mea sunt.

5. Non parcam ei, et \erbis potentibus, et ad depre-

candum compositis.

4. Quis revelabit faciem indiimenti ejus : et in médium
oris ejus quis intrabiti'

1er ; car qui

lui rende '

1. Je ne serai pas assez cruel pour l'éveil

peut résister à ma face?

2. Qui m'a donné le premier, afin que je

Tout ce qui est sous le ciel est à moi.

j. Je ne l'épargnerai point, cédant à la force de ses

paroles les plus touchantes.

4. Qui découvrira la superficie de son vêtement r et

qui entrera dans le milieu de sa gueule.-

COMMENTAIRE
^. I. Non quasi crudelis suscitabo eum. Je ne

serai point asse:{ cruel pour le susciter^ pour l'éveiller

quand il dort surle sable, ou pour le faire sortir de

l'eau et pour m'exposer à sa fureur. L'hébreu (i) :

L'homme le plus cruel ne l'épeillera pas. Il faudrait

être téméraire pour y aller. On a dit quelque

chose sur le chapitre xl, 28, des habitants de Ten-

tyre, qui attaquent les crocodiles : Qui parali

suni suscitare Levialhan.

Quis hnim resistere potest vultui meo ? Et

s'il y en a quelqu'un qui soit assez hardi pour atta-

quer le crocodile, y en aura-t-il d'assez téméraires

pour ine résister ? C'est Dieu qui parle. Les Sep-

tante n'ont point rendu la première partie de ce

verset. Ils lisent seulement (2): Qui osera paraître

devant moi, et qui me résistera, et soutiendra le

poids de iTia colère r

f. 5. Non parcam ei verbis potentibus, et ad

deprecandum compositis. Si quelqu'un me résiste,

et ne reconnaît point mon souverain domaine, je

ne l'épargnerai point, et je le traiterai sans misé-

ricorde. Ou, suivant l'hébreu (3), en le joignant à

ce qui précède
;
quelqu'un m'a-t-il donné quelque

chose, afin que je le lui rende r Je ne dissimulerai

point sa force, ni sa générosité, ni son adresse. Je

donnerai de justes louanges à celui qui en méri-

tera
;
je lui rendrai justice sans jalousie

; je le récom-

penserai suivant la juste mesure de ses inérites. Si

quelqu'un a fait quelque chose pour inoi, je ne

l'ai point laissé sans récompense. Ainsi, Job, ne

vous plaignez pas que je n'aie point eu d'égard à

votre innocence. Plusieurs commentateurs croient

que Dieu dit ici qu'il exposera, sans exagération

et sans flatterie, la iorce, la beauté, l'adresse du

Léviâthân.

y. 4. Quis revelabit faciem indumenti ejus,

ET IN MEDIUM ORIS EJUS QUIS iNTRABiT r II reprend

ce qu'il a dit au premier verset : Qui osera éveiller

le Léviâthân, et qui sera asse^ hardi seulement pour

lever le pan de sa couverture } Le crocodile passe

la nuit dans l'eau, et, le jour, il dort sur le sablei'41 :

Dies in terra agit, noctes inaqua. Il ne dort pas cou-

vert ; mais on en parle comme d'un géant qui

est si terrible, même en dormant, qu'on n'oserait

lui lever tant soit peu la couverture. Le crocodile

n'a point de lèvres ; aussi l'oiseau , nomiTié tro-

chilus, ou petit pluvier, se nourrit-il des restes de

chair, qu'il trouve autour de ses dents (î). Moins

charitable, l'ichnéumon lui entre dans le ventre,

lui ronge les entrailles, et le fait mourir. L'hé-

breu (6) : Qui découvrira la face de son vêlement,

et qui entrera dans Us doubles de sa bride, ou

plutôt, dans les ouvertures de sa gueule ouverte .-

Le texte appelle bride les lèvres ouvertes où l'on

la met. Ou : Qui viendra lui mettre une forte bride

}

On assure (~) que les habitants de Tentyre sau-

tent sur le corps du crocodile ; et pendant qu'il

nage et qu'il relève la tète, ayant la gueule ouverte

pour les dévorer, ils lui jettent un gros bâton dans

l'ouverture, en manière de mords, et le conduisent

ensuite au rivage, où ils le tuent sans qu'il puisse

se défendre. Les Septante (8) : Qui découvrira son

habit, et qui entrera dans les rides de sa poitrine ï

Symmaque (9) ; Qui entrera dans les doubles de ses

écailles l

avTi(î:a;, r; t;; avTiairjacia'. [J.0'.,

(i) Ti-ny >3 m:N n't

(2) T'u os èaicv qj.o';

y.al û::o[jLEvet.

(5) i:-iy î'm m-T=a -\z^^^ v\z unnN ^•^

(4) Plin. lib. vin. cap. 25.

{')) Plin. ibid.- Ailiaii. tib. m. cip. 11. Voyez aussi V'j/;i--

tcb, Relation cCÉgypte, pag. 77. 78.

(6) N13» '73 i:dt br;a wiab »;3 ,-ibj 'g

(7) Plin. tib. vin. cap. 25. Quin etiam Humini innatant,

dorsoque equitantium modo imposit', hiantibus resupino

capite ad morsum, addita in os clava, dextra ac lœva

tenentes , extrema ejus utrimque ut frœnis in terrara

agunt captives.

Otô.ca/.oç àuToi -':; à'.sicîcXOc!
;
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<. Portas vultus ejus quis aperiet.- Per gyrum dentiiim

ejus formido.

6. Corpus illiiis quasi scuta fusilla, compactum squamis

se prementihus.

7. Una uni conjungitur, et ne splraculum quldem Incedlt

per eas.

8. Una alteri adhtxrebit, et tenentes se nequaqiiani

separabuntur.

9. Sternutatio ejus splendor Ignls , et oculi ejus ut

palpebraî diluculi.

10. De ore ejus lampadcs procédant, slcut taeda; ignis

accensas.

11. De naribus ejus procedit fumus, sicut ollœ suc-

censaj atque ferventis.

12. Halitus ejus prunas ardere facit, et llamma de ore

ejus egreditur.

15. In collo ejus niorabitur forlitudo, et faciem ejus

prascedit egestas.

ç. Qui ouvrira les portes de son visage.' La terreur

habite autour de ses dents.

0. Son corps est semblable à des boucliers d'airain

fondu; il est couvert d'écaillés qui se serrent étroite-

ment.

7. L'une est jointe à l'autre, sans que le moindre souf-

fle passe entre deux.

8. Fortement attachées ensemble , elles se lient entre

elles, et sont à jamais inséparables.

0. Son éternuement brille comme le feu, et ses yeux
étincellent comme la lumière de l'aurore.

10. 11 sort de sa gueule des flammes comme des torches

ardentes.

11. Une fumée se répand de ses narines, comme d'une

chaudière bouillante sur le l'eu.

12. Son haleine allume les charbons, et une flamme
sort de sa gueule.

1;. La force est dans son cou, et le ravage marche
devant sa face.

COMMENTAIRE

^. 5. Portas VULTUS ejus quis aperiet ? Per
GYRUM DENTiuM EJUS FORMIDO. La gueule du cro-

codile est si vaste, qu'il semble que toute sa tète

soit gueule, lorsqu'il desserre les mâchoires (i).

Il a la tête oblongue, et elle est fendue jusque

près des oreilles. Il dévore et avale aisément un

homme.

}. 6. Corpus illius quasi scuta fusilia, com-
PACTUM SQUAMIS SE PREMENTIBUS. Le COrpS du

crocodile est couvert d'écaillés très dures et très

solides, qui lui servent comme d'un bouclier impé-

nétrable. Voyez le verset 26 du chapitre précé-

dent. L'hébreu (2) : Son corps esl comme des bou-

cliers de fonle^ ou comme des lames de boucliers ;

il est comme fermé par un sceau bien ferme. Les

Septante (3): Ses entrailles sont comme des bou-

cliers d'airain, et ses jointures, ou ses ligaments,

comme la pierre smiris. C'est cette pierre dont on

se servait autrefois pour tailler le diamant.

^. 9. Sternutatio ejus splendor ignis, et

OCULI EJUS ut palpebr^ diluculi. Il ne faut point

prendre ceci à la lettre. Le crocodile respire et

éternue avec tant de force, qu'il semble jeter des

étincelles ; et ses yeux brillent avec autant d'éclat

que la lumière de l'aurore. Dans tout cela, il y a

de l'hyperbole. Les yeux du crocodile sont fort

perçants hors de l'eau, dit Pline (4). Le syriaque :

Son regard est tout brillant de lumière, et ses veux

comme l'éclat d'une étoile. L'arabe : Les prunelles

de ses yeux sont pleines de feu, et ses yeux sont

comme la splendeur du matin. Les Septante (5) :

Ses yeux sont semblables à l'aurore.

y. 10. De ore ejus lampades procedunt. C'est

une suite de l'hyperbole précédente. Le crocodile,

quand il poursuit sa proie, la gueule béante, sem-

ble jeter du feu à peu près comme on dit que

celui qui mange avec avidité, fait du feu avec ses

dents. La même figure est continuée aux versets

II et 12. Tout ceci est poétique. Il serait mal-

aisé de trouver une peinture plus vive, pour repré-

senter un animal avide, vorace, cruel, violent, ter-

rible. Voyez ii.Reg. xxii, 9 (6) une description de

la colère, toute pareille.

). 13. In collo ejus morabitur fortitudo, et

faciem ejus PRyïCEDiT EGESTAS. Dans la rigueur,

le crocodile n'a point de cou, comine en ont les

animaux terrestres et à quatre pieds. Le corps de

cet animal est fait à peu près comme celui d'un

lézard, et sa tête est jointe au gros du corps. Mais

au fond, ce n'est qu'une difficulté de nom. Ce qui

est certain, c'est qu'il ne se tourne que difficile-

ment, et qu'il ne court guère qu'en avant. Tho-
mas Gage dit qu'il se garantit d'un crocodile dont

il était poursuivi, en tournant tantôt d'un côté

tantôt d'un autre. L'Ecriture ajoute que la famine

marche devant lui ; parce qu'en effet le crocodile

fait de grands ravages dans les lieux où il est,

dévorant les animaux et désolant les campagnes.

On peut traduire l'hébreu (7) ; La frayeur saute

devant lui. Il répand partout la frayeur et la cons-

ternation. Toutes manières de parler hyberpoli-

ques, semblables à celles des poètes, qui donnent

pour compagnons, pour écuyers, pour suivants à

Mars, la fureur, le carnage, la frayeur.

[i) A chiites Tatitis. Cervicem crocodillo ratura subs-

traxit, et hiatus imprimis horrendi sunt ; nam maxima ex

parte in maxiUas patel, et ubi hiat fit tolum os.

(2) -is cmn mjD c:>j;a >i;>SN niNj

f?) Ta -•^j.a.-a. aut'/j âin'^OE; y^aX/,£Jî, 'î'Jv5sa(j.o; o: âutoû

tj'jd-ep z[v.pixTi; V.Qo;.

(4) Plia. lib. VIII. cap. 25. Hebetcs oçulos hoc animal

dicitur habere in aqua; extra, acerrimi visus. //j el

Hcrodol. et Arist.

(5) O't 0£ 6'j0aX|jiO! âuToC! etSo; èwatpopou.

(0) II. Rcg. ,xxii. 9. Ascendet fumus de naribus ejus, et

ignis de ore ejus voravit, carbones succensi sunt ab eo.

(7) n3NT \i-in v:bt Les Septante: E'^TipoiÔev xvtc^CI

Tpr/c! ârciiXêia. Aquil. iv.\i[V.3.,
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14. Membra carnium ejus cohcerentia sibi ; mittet con-
tra eum fulmina et ad locum aliuni non ferentur.

15. Cor ejus indurabitur tanquam lapis, et stringetur

quasi malleatoris incus.

10. Cum sublatus fuerit, timebunt angeli, et lerriti

purgabuntur.

14. Les membres de sa chair sont liés étroitement l'un

à l'autre ; les foudres tomberont sur lui, sans qu'il s'en

remue d'un côté, ni d'autre.

15. Son cœur est dur comme la pierre, et ferme comme
l'enclume du forgeron.

lô. Lorsqu'il se lève, les plus forts tremblent
; et leurs

entrailles se relâchent de frayeur.

COMMENTAIRE
Saint Grégoire (1) nous fait voir encore que ces

paroles conviennent parfaitement au démon, dont

toute la force consiste principalement dans son

cou ; c'est-à-dire dans son orgueil. Car le cou,

selon ce saint pape, signifie l'orgueil dans les

livres saints, comme lorsque le prophète, blâmant

les filles de Jérusalem, dit ({u elles marchaient le

cou levé (2). C'est aussi l'orgueil qui rend forts

tous les méchants, mais d'une force qui doit être

regardée comme une grande faiblesse, selon cette

excellente parole de saint Augustin : C'est par

la violence de leur fièvre, et non par une véritable

santé qu'ils paraissent forts : Fortes inimanilate

febris, non firmilale sanilalis.

Quoique le démon promette à ses serviteurs de

la puissance et des richesses, comme il osa bien

le faire à Jésus-Christ même, qui était venu pour

détruire son royaume, c'est seulement afin de les

engager avec plus d'adresse dans une horrible

indigence et dans la mort éternelle ; ce qui est

marqué par ces paroles suivantes : Que la famine

ou la mort marchent devant lui. Car il dépouille

les âmes, dit saint Grégoire (5), de véritables ri-

chesses qui sont celles des vertus chrétiennes ; et

néanmoins il les flatte en même temps par la fausse

idée qu'il leur laisse, qu'ils sont toujours riches,

quoiqu'ils soient infiniment pauvres. C'estcequifait

dire à Jésus-Christ, dans l'Apocalypse, ces paroles

étonnantes (4) : Vous dites en vous-mênies : Je suis

ri:he et comblé de biens, et je n'ai besoin de rien-

Et vous ignore^ que vous êtes malheureux et misé-

rable, et pauvre et aveugle, et nu.

f. 14. Membra carnium ejus coh^rentia sibi.

C'est un corps bien solide, bien hé, bien muni de

muscles et de nerfs. Ses fibres, ses tendons, ses

chairs sont fermes et fortement attachés ensem-

ble. Le chaldéen : Ses côtes tiennent les unes aux
autres. Les Septante: Ses chairs sont liées et collées

ensemble.

Mittet contra eum fulmina. On peut donner

un autre sens au texte. Dieu lancera ses foudres

sur ce redoutable animal, et ses toudres ne le

manqueront point. Le crocodile, tout fort, tout

robuste, tout terrible qu'il est, ne peut pourtant

pas résister à la main de Dieu. L'hébreu (S): Ses

membres, ou ses muscles, ou sa chair est si solide,

qu'elle ne se remue point. Tout le corps du cro-

codile est si bien lié, qu'on n'aperçoit aucun vide.

ni aucune jointure. On dirait que c'est un corps

jeté en fonte et tout d'une pièce (6). Il n'est point

question de la foudre dans l'hébreu.

^. K. Cor ejus... stringetur quasi mallea-

toris INCUS. Les parties intérieures ne sont pas

moins solides à proportion que les extérieures. Le
cœur du crocodile est aussi dur qu'une pierre et

qu'une enclume ; c'est-à-dire, il est plein de force,

de hardiesse, de cruauté. Les Arabes appellent

un homme à cœur de pierre, celui qui a une force

et un courage extraordinaires. L'hébreu (7) : Son
cœur est comme un morceau de la meule de dessous.

La meule de dessous doit être plus forte, plus

solide, plus grande, que celle de dessus. Les

Septante (8) : // demeure comme une enclume

immobile.

Tt. 16. CuM SUBLATUS FUERIT, TIMEBUNT ANGELI
;

ET TERRiTi, PURGABUNTUR. Nous ne pouvons pren-

dre ici le nom d'ange, dans sa signification pro-

pre, sans sortir du sens littéral. L'hébreu (9) : Les

jorts, les puissants, les grands, les juges, les prin-

ces seront saisis de frayeur lorsqu'il s'élèvera ; ils

seront étourdis et brisés de crainte. Lorsque le

crocodile paraîtra hors de l'eau, tout ce qu'il y a

de plus puissant et de plus fort dans le pays, sera

dans l'appréhension et dans la frayeur. Quelques

auteurs (10) traduisent : Lorsqu'il paraîtra, les forts

trembleront et se relâcheront, à cause des mouve-

ments violents qu'il fait dans l'eau. Dans la frayeur

dont ils seront saisis, ils ne seront plus maîtres de

leurs entrailles, comme il arrive quelquefois dans

de semblables occasions (11). Les Septante (12):

Lorsqu Use tourne, il remplit de frayeur les animaux

à quatre pieds qui sont sur la /t'rrt'.Symmaque (15):

Les forts seront ébranlés lorsqu'il commencera à se

mouvoir.

(i) Grcgor. Moral, lib. xxxiv. cap. 2.

(2) Jsai. ni. 16.

(j) Grcgor. Moral, lib. xxxiv. cap. j.

(4) Apoc. ni. 17.

{{] Tonn' fz vSy pis»

(6) Sym. Sâp/j; â'jioû ::£p'.-/.£-/^ua£vai txjTw â/.).'.veî.:.

(7) r»nnn nSss -n". . . la*:

(8) E"air)/.e; cô^-sp «y.|j.a)v àvr)"^aTo;.

(9) nsTonr» nnzwa =>'";'n ''."nj» irwa

(10) Rab. Levi. Munst. Vatab. Grot. Marian. Menoch.

Isidor. Sa. Tir.

(11) Vide EyCch. VII. lô.Omnia genua fluent aquis. Aris-

tot. IV. probl. sect. !2.

(12) Srpaoc'vTo; Si â'jTOÙ' aô^ïo; Ûr^pio;; TjTpâ'osiv i~\
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17. Cum appréhendera eum gladius, subsislere non

poterit, neque hasta, neque thorax;

18. Reputabit enim quasi paleas ferrum, et quasi lignum

putridum œs.

19. Non fugabit eum vir sagittarius ; in stipulam versi

sunt ci lapides fundée.

20. Quasi stipulam œstimabit malleum, et deridebit

vibrantem hastam.

21. Sub ipso erunt radii solis, et sternet sibi aurum
quasi lutum.

COMMENTA RE

17. Quand le glaive l'atteindrait, il ne pourrait sub-

sister datant son choc plus que le dard et la cuirasse.

18. Car il méprise le fer comme la paille, et l'airain

comme du bois pourri.

10. L'archer ne le mettra point en fuite ; les pierres

de la fronde sont pour lui des brins de paille.

20. La massue est pour lui une paille légère, et il se

rira de la lance dardée contre lui.

21. Sous lui sont les rayons du soleil, et il repose sur

l'or comme sur la boue.

On se porte naturellement, en cet endroit, à

vouloir suivre le sens spirituel qui se présente à

l'esprit. Mais Estius et tous les autres auteurs (1)

ne l'admettent qu'après avoir établi le sens littéral.

Et en cela môme on doit révérer la majesté et la

profondeur des Écritures qui, dans la description

réelle d'un animal, nous représentent les grandes

vérités. Lors donc que ce monstre dont Dieu parle

ici, s'élève au-dessus des eaux, et que, se jetant

en l'air avec violence, il excite autour de lui une

espèce de tempête, les anges mêmes, c'est-à-dire,

selon l'hébreu, les plus braves et les plus forts

sont saisis de crainte : ils se sentent abattus et ne

pensent plus qu'à se préparer à la mort. Car rien,

en effet, n'est plus capable d'épouvanter et de

consterner ceux qui voguent sur le Nil, que l'ap-

proche de ce monstre lorsqu'il paraît en fureur et

qu'il se jette au-dessus de l'eau.

Mais saint Grégoire (2J nous porte à envisager

dans ces paroles de Dieu ce qui arriva, lorsque

l'ange figuré par Léviâthân, s'étant élevé par son

orgueil et étant ensuite déchu de sa gloire, les

autres anges qui ne le suivirent point dans sa

révolte, furent saisis d'une sainte frayeur, qui les

affermit pour toujours dans l'humble respect qu'ils

devaient à Dieu, et dans cette pureté de cœur
qui les rend éternellement heureux. Ils ont été

purifiés encore en ce que tous les anges apostats

étant bannis pour jamais du ciel, ils sont demeurés

unis entre eux et avec Dieu dans cette sainte

société, d'où tout ce qu'il y avait d'impur était

alors séparé. Et il n'est surprenant, selon que l'a

remarqué le même saint, que Dieu parle de ce qui

était passé, comme s'il n'était pas encore arrivé,

puisque c'est assez la coutume des Ecritures, de

mettre indifféremment le futur pour le passé, ou

le passé pour le futur. Mais d'ailleurs, on peut

ajouter que ce qui est arrivé au commencement
du monde, lorsque les anges sont tombés, arrive

encore tous les jours dans l'Eglise, lorsque quel-

ques justes venant à tomber , les autres sont

effrayés salutairement et se purifient en quelque

sorte davantage par la chute de leurs frères.

V. 17. Cum apprehenderit eum gladius, sub-

SISTERE NON POTERIT NEQUE HASTA, NEQUE THORAX.

Le crocodile a la peau si dure qu'il ne peut être

endommagé par aucune arme, en aucun autre

endroit que sous le ventre. Ni les flèches, ni les

dards, ni les épées n'y font rien, ni même les

armes à feu, excepté celles qui lancent des pro-

jectiles aigus ou explosibles. On n'est pas d'accord

sur la qualité des armes dont il est parlé ici. Nous
n'avons rien de bien certain sur cela.

f. 20. Quasi stipulam ^estimabit malleum.

L'hébreu (]) Thôthâ'h, que la Vulgate a traduit par

un marteau, après les Septante, ne se trouve qu'en

cet endroit du texte hébreu. Le chaldéen le rend

par une cognée; le syriaque, une pique; d'autres,

des traits, des dards; d'autres, une baliste, instru-

ment à jeter des pierres.

jî'. 21. Sub ipso erunt radii solis, et sternet

sibi aurum quasi lutum. L'hébreu peut se tra-

duire ainsi (4) : Il se couche sur des éclats de pots

cassés et sur les pointes les plus aiguës, comme sur

ta terre molle, comme sur la boue. La peau du

crocodile est si dure, qu'il ne craint pas de se

coucher sur le gravier le plus gros et le plus dur,

et sur des pierres et les éclats les plus raboteux.

Il n'appréhende point de se blesser. Les Sep-

tante [<,) : Son lit est de pointes aiguës, et il a

dessous lui l'or de la mer en aussi grande quan-

tité que la boue. Théodotion (6) : // est couché

comme sur desferrements d'un maréchal. Aquila (7) :

Des fragments de pois cassés.

H paraît très difficile de trouver un sens naturel

aux paroles de la Vulgate. On peut dire néan-

moins, en s'attachant à cette version : Qu'j7 foule

sous lui en quelque manière les rayons du soleil, en

ce que l'eau sur laquelle il nage, est comme toute

pénétrée par ses rayons ; et qu'(7 marche aussi sur

l'or comme sur ia boue, en ce qu'il ne se préoccupe

en rien du fond sur lequel il se traîne.

(i) Estius. Mcnoch.

[l] Grcgor Moritl. Ub. xxxiv. cap. 7.

(5) nmn inwna wps Les Septante : Q'; /.aXâ(j.rj ïkoj.'^-

BTjoav otpupà.

(4) iD'TD >Sy yiin tst wnn >mn vnnn

(5) H' 'îTpwr/.vr) âuToCi oPsX;ay.O! ôÇsî;, ;câ; f'è •^(^pu'jo;

OaXâaas; 'jk' àuTOv côu^TEp ::riXôî àaù6ri-Q;.

[b) Tiicodol. D'.Siîpta TeV.tovo;.

(7) Aqiul. O'Çuvxfjpe; ôaTpoJxwv.
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22. Fervescere laciet quasi ollam profundum mare, et

ponet quasi cum unguenta bulliunt.

2;. Post eum lucebit semita ; asstimabit abyssum quasi
senescentem.

24. Non est super terram potestas quœ cotnparetur ci,

qui factus est ut nullum timeret.

25. Omne sublime videt : Ipse est rex super universos
filios superbias.

22. Il fait bouillonner le fond de la mer comme une

chaudière, et il la rend semblable à des onguents qui

s'élèvent par l'ardeur du feu.

2;. Sa trace est brillante de blancheur; on prendrait

l'abîme pour la chevelure de la vieillesse.

24. Il n'y a puissance sur la terre qui puisse être com-
parée à ce monstre créé pour ne rien craindre.

25. Ses regards tombent sur ce qu'il y a de plus élevé.

Il est le roi de tous les enfants d'orgueil.

COMMENTAIRE

Mais, dit saint Grégoire (i), combien cela est-il

encore plus véritable de celui qui est figuré par

Léviâthân, c'est-à-dire du démon, qui foule aux
pieds ceux qui paraissaient, par la lumière de leur

piété et de leur sagesse, comme des ra/ons du
soleil divin de justice, lorsque, les ayant trompés
par ses artifices, ou intimidés par ses menaces, ou
abattus par les effets violents de sa cruauté, il les

tient assujettis à sa tyrannie } C'est alors vérita-

blement qu'(7 marche sur l'or comme sur la boue;
ceux que Féclat de leur vertu rendait brillants et

purs comme l'or , deviennent impurs et sales

comme la boue, par les vices qu'il leur inspire et

qui les réduisent en servitude sous lui. Aurum,
hoc est viros sanciilalis clarilale fulgenics, quasi

luium, sibi viliis coinquinando subsicrnit.

^. 22. Fervescere faciet quasi ollam profun-
dum MARE, ET PONET QUASI CUM UNGUENTA BULLIUNT.

Le crocodile n'est point un poisson de mer. Mais,

dans le style des Hébreux, on appelle de ce nom
tous les grands amas d'eaux, les lacs, les étangs.

Or, dans l'Egypte, on voyait des crocodiles non
seulement dans le Nil, mais aussi dans les lacs, et

en particulier dans le lac Ma?ris, comme le remar-

quent Hérodote (2) et d'autres après lui. C'est

principalement dans ce fameux lac que l'on voyait

des crocodiles apprivoisés, adorés comme des

dieux, auxquels on préparait soigneusement à

manger, à qui l'on mettait de riches pendants

d'oreille et de précieux bracelets aux pieds. Lors

donc que le crocodile se remue avec impétuosité

et qu'il jette l'eau par la gueule, il ressemble à une

chaudière bouillante ou à un vase où l'on fait

bouillir des huiles. On sait que l'huile s'élève plus

que l'eau lorsqu'elle bout. Le texte hébreu (5) lit

simplement : // fait bouillir les eaux comme une

chaudière, cl il rendra la mer comme un onguent.

Les Septante (4) : // fait bouillir l'abîme comme la

forge d'un ouvrier en cuivre, ou comme un vaisseau

d'airain ; et il regarde la mer comme un vase

à mettre du parfum. Symmaque ()) : Comme
une sauce qu'on fait bouillir. Bochart montre

par un grand nombre d'auteurs modernes (6), que

la chair du crocodile sent le musc. Il n'a pas seu-

lement cette odeur tandis qu'il est en vie, sa chair

la conserve après sa mort. Cette odeur a une telle

intensité que les Européens ne peuvent se nourrir

de sa chair. Ses œufs mêmes sentent le musc.

Pierre Martyr, parlant des navigations de Chris-

tophe Colomb au Nouveau-Monde, dit qu'il trou-

vait des crocodiles qui se sauvaient, et qui, en se

plongeant dans l'eau, laissaient derrière eux une

odeur aussi douce que celle du musc ou du castor.

Ainsi on peut dire à la lettre que le crocodile rend

la mer, le lac où il demeure, comme un parfum. Il

l'embaume par la bonne odeur qui s'exhale de son

corps.

y. 23. PoST EUM LUCEBIT SEMITA ; ^STIMABIT

ABYSSUM QUASI SENESCENTEM. Cela marque la

rapidité et la force du mouvement du crocodile

dans le Nil et dans les lacs. Il laissera des vestiges

de son passage, par un long sillon marqué d'écume

et par la blancheur de l'eau, semblable aux che-

veux blancs d'un vieillard. Les Septante (y) : Il a

réduit le tartare de l'abîme en captivité, et il a

regardé l'abîme comme un lieu de promenade.

^. 2, . Omne sublime videt ; ipse est rex super

UNIVERSOS filios superbi^. Le crocodile est un

animal superbe, fier, cruel, qui regarde avec

mépris tous les animaux de l'élément où il vit, et

même les animaux terrestres des bords du Nil. Il

se regarde comme le roi des autres poissons. C'est

ce que l'Écriture appelle ici les enfants d'orgueil,

selon plusieurs interprètes (8). D'autres l'expli-

quent de tous les animaux en général. Il n'y en a

point que le crocodile n'attaque, et dont il ne

vienne à bout (9). On en a même vu combattre

contre un éléphant. Le chaldéen : // est roi sur

(1) Cregor. Moral, lib. xxxiv. c. 12.

(2) Hcrodol. lib. 11. cap. 00. - Straho. lib. xvi. et

ydian. lib. x. cap. 2t. et xvii. 16.

(?) nnp-iDD nn27> => mTïo td; n>m>

(4) A'va'uEî Tr-jV aliuiaov d'i-jrsp yaXxS'Ov, f'yîTa

OaXa^aav i">i7Zip ÈÇàXc'.TrTfOv.

(î) Si-m. il' àvappaaaoïjLEvrjv aptuaty. fi^quil. (î); aupE'is

Trjptov. Vas unguentarium.

XVII. -

T,V

(6) Vincent, le Blanc, Joan. de Lact.Sam. Piirchcr.Damir.

Alka'^iiin. Peiriis Martvr. apud Bcch. loco supra citalo.

(^) Tôv oj tâoTapov T^; ocjîijîaQu to^j-ip atyiiâXioTOv

s)vOY'''î3i'0 à^jaiov (.'i^rsp si; rsp;'-aiov.

(8) Sir. Arab. Scptant. Abcn E^ra.

(9) Diodor. Horus. Hicroglip. lib. i. cap. b'. - Pclr. Mart.

Légat. Babil, lib. \ui.- Datcchamp. Hist.Plantar.Vidc Boch.

de Animal, sacr. part. i. lib. v. cap. ij.
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tous les enfants des montagnes ; les Septante : De
tous les animaux des eaux ; Symmaque ( 1 ) : De tout

animal qui frémit; Théodotion (2): De tous les

enfants d'arrogance, d'orgueil.

Dom Calmet pense que les enfants d'orgueil

sont les Égyptiens, et que le crocodile est appelé

leur roi, parce que c'était une des principales

divinités. L'Écriture donne souvent aux dieux des

nations le nom de rois, et aux peuples idolâtres

le nom de serviteurs ou de peuples de leurs faux

dieux. Ammon est appelé le peuple de Moloch,

et Moab le peuple de Chamos (3). Les Égyptiens

sont désignés par leur orgueil en plus d'un endroit

de l'Écriture (4) ; et en particulier, on appelle par

excellence le pharaon qui poursuivit les Hébreux,

le superbe {'•,). Vous ape^ humilié le superbe, comme

un homme blessé à mort. Il est donc naturel que

Fauteur voulant désigner un animal cruel, adoré

des Égyptiens, et regardé parmi eux comme une

de leurs premières divinités, l'ait marqué sous le

nom de roi des enfants de l'orgueil.

Estius{6),qui s'attache assez à développer le sens

littéral des Écritures, nous fait remarquer que ces

deux derniers versets montrent clairement que le

démon est figuré par Léviâthàn.Ce qui néanmoins

n'empêche pas qu'il ne soit vrai, selon le sens lit-

téral, qu'il n'y a point d'animal ni sur la terre, ni

sur la mer, qui puisse être comparé au crocodile,

sous le rapport de la constitution physique.

Mais selon le sens spirituel, qui paraît certai-

nement avoir été en ce lieu le sens principal du

texte sacré, il est visible que Léviâthân, c'est-à-dire

le démon, a été créé dans un état où il n'avait rien

à craindre d'aucune autre créature, étant le plus

élevé de tous les anges. Il n'y a donc point de

puissance sur la terre qui puisse lui être com-

parée, depuis même qu'il est déchu, par un effet

criminel de sa volonté, de ce haut degré de gloire

où le Créateur l'avait établi. // ne voit r'ien que de

haut et de sublime; toutes ses pensées étant des

pensées d'orgueih depuis le moment qu'il a proféré

ce blasphème, qu'il serait semblable au Très-Haut.

Et c'est cet orgueil inconcevable qui Fa établi le

roi et le chef de tous les enfants d'orgueil, c'est-à-

dire de tous les anges apostats et de tous les

réprouvés
,

qui ne s'abaissent point , comme
saint Michel, sous la main toute-puissante de

Dieu, mais qui veulent s'établir en la place de

Dieu même, en se regardant comme le principe

de leur bonheur et de leur grandeur.

(( Écoutons tous, dit saint Grégoire (7), ce que
la bouche de la Vérité nous enseigne contre

cet instinct de perdition, lorsqu'elle dit : Ap-
prenez de moi que je suis doux et humble de

cœur. Car c'est pour cela que le Fils unique de

Dieu a voulu prendre la forme de notre propre

infirmité ; c'est pour cela que l'Invisible s'est

rendu visible, et dans un état rabaissé et mépri-

sable ; c'est pour cela qu'il a souffert les moque-
ries, les insultes, les outrages et les tourments

d'une passion douloureuse, afin que l'exemple d'un

Dieu si humble apprît à l'homme à n'être plus

superbe.

Notre ennemi avait voulu s'élever au-dessus de

toutes choses. Mais notre Sauveur a daigné pa-

raître le plus petit entre tous. L'un dit : Je mon-
terai dans le ci.el (8). L'autre dit par la bouche de

son prophète : Que sa pie était proche de l'enjer.

L'un dit : J'élèpcrai mon trône au-dessus des astres

du ciel. L'autre dit aux aux hommes qui étaient

chassés du paradis terrestre : Je piendrai bientôt,

et fhabiterai au milieu de vous. L'un dit (9) : Je

m'asse/erai sur la montagne de l'alliance à côté de

raquilon.Uautre dit {10) : Je suis un ver et non un

homme ; je suis l'opprobre des hommes et le mépris

du peuple. L'un dit : Je m'élèperai au-dessus des

nuées et je serai semblable au Très-Haut. Et l'autre

pouvant s'égaler à Dieu son Père, sans rien ravir

de sa gloire, s'est anéanti et a pris la forme d'un

esclapc. Comme donc notre Rédempteur est le

maître des cœurs humbles, et que Léviâthân au

contraire est le roi des cœurs superbes, il est aisé

de juger que l'orgueil est le caractère et la marque
très certaine des réprouvés, comme l'humilité est

le sceau très assuré des élus. C'est à chaque

homme à considérer, selon ces deux différents

caractères de l'humilité et de l'orgueil, sous quel

roi il sert et combat durant cette vie. »

(i) Sym. IlavTo; {ipo'xiooou;

.

(2) Tlieodot. T'twv [iavaua;»;.

(,') Num. XXI. 29. - Jcrcm. xlvui. 46. etc.

(4) Ezecli. xxxii. 12. Vastabunt superbiam /Egypli.

($) Psalm. Lxxxviii. 11. Humiliasti sicut vulneratum su-

perbum. - Isni. u. Numquid non lu percussisti super-

bum? - Job. XXVI. 12. Prudentia ejus percussit superbum.

(6) Estiiis in liiinc locum.

(7) Gregor. Moral, lib. xxxiv. cap. 18.

(8) Isai. XIV. I?. - Psalm. lxxxvii. j.

(9) Zacli. II. 10.

(10) Psalm. xxi. 6.



CHAPITRE QUARANTE-DEUXIÈME

Job s'humilie devant le Seigneur qui reprend les trois amis de Job. Celui-ci prie pour eux.

Rétablissement de Job. Sa mort.

1. Respondens autem Job Domino, dixit :

2. Scio quia omnia potes, et nulla te latet cogitatio.

5. Quis est iste qui celât consilium absque scientia '

Ideo insipienter locutus sum, et qua; ultra moduin
excédèrent scientiam meam.

4. Audi, et ego loquar ; interrogabo te, et responde
mihi.

5. Auditu auris audivi te ; nunc autem oculus meus
videt te.

6. Idcirco ipse me reprehendo, et ago pœnitentiam in

favilla et cinere.

7. Postquam autem locutus est Dominus verba liaac

ad Job, dixit ad Eliphaz Themanitem : Iratus est furor

meus in te, et in duos amicos tuos, quoniani non estis

locuti coram me rectum, sicut servus meus Job.

1. Job répondant au Seigneur, lui dit :

2. Je sais que vous pouvez toutes choses, et qu"il n'y a

point de pensée qui vous soit cachée.

j. Qui est celui qui, dénué de science, veut renfermer
en soi le conseil r Ainsi, j'ai parlé indiscrètement, et de
choses qui surpassent infiniment ma science.

4. Écoutez, et je parlerai. Je vous interrogerai, répon-
dez-moi.

V Mon oreille avait entendu parler de vous, mais

maintenant mon œil vous aperçoit.

6. C'est pourquoi je m'accuse moi-même, et je /ais

pénitence dans la poussière et dans la cendre.

7. Le Seigneur ayant parlé à Job de cette sorte, dit à

Eliphaz de Théman : Ma fureur s'est allumée contre

vous et contre vos deux amis, parce que vous n'avez

point parlé devant moi dans la droiture, comme mon
serviteur Job.

COMMENTAIRE

}. 3.QUIS EST ISTE QUI CELAT CONSILIUM ABSQUE

SCIENTIA ? Qui suis-je, pour oser vous parler dans

mon ignorance.^ Ou : Qui suis-je, pour prétendre

vous cacher mes desseins, mes sentiments? Je

sais que vous connaissez tout et que vous pénétrez

le fond de mon cœur. Et qui suis-je, pour oser

me déguiser devant vous.'' J'avoue, Seigneur, que

j'ai mal parlé. Ce n'est point à vous que je vou-

drais en imposer. "Vous savez le fond de mes sen-

timents mieux que moi-même. Job, accablé par

le poids de la majesté de Dieu et par la force

des raisons qu'il lui dit, se jette à ses pieds, et

reconnaît humblement et sincèrement, qu'il s'est

exprimé avec trop peu d'exactitude : Ideo insi-

pienter locutus sum, et quœ ultra modum cxcedunt

scientiam meam; j'ai dit des choses que je ne

comprenais pas; ;"a/ prononcé sur des merveilles

que je ne sapais pas. Je me suis mêlé de parler

de vos jugements et de votre conduite. Mais
,

hélas ! je ne savais guère ce que je disais
;
j'en ai

parlé sans bien les connaître !

jtr. 5. Auditu auris audivi te; nunc autem

OCULUS MEUS VIDET TE. Quelques auteurs (i)

croient que Dieu, qui jusqu'alors n'avait parlé

que du fond de la nuée, se dévoila sur la lin

et se montra à découvert à Job et à ses amis.

Mais l'opinion que Job parle ici de la vision

intérieure ou de la révélation que Dieu leur avait

faite, en leur apparaissant et leur parlant dans la

nuée, est presqu'universellement suivie. Je vous

connaissais seulement de réputation , mais à pré-

sent je vous vois, j'entends votre voix ; vous me
découvrez par une lumière intérieure la grandeur

de votre majesté et la sagesse de votre conduite.

y. 6. Idcirco me reprehendo, et ago pœni-

tentiam IN favilla et cinere. Je reconnais ma
faute, et je fais pénitence assis dans la poussière

et la tète couverte de cendre, pour toutes les

ignorances que j'ai cominises, pour toutes les

paroles irréfléchies ou peu respectueuses que

j'ai prononcées; je désapprouve ma conduite;

j'ai horreur de moi-même ou je désavoue mes
discours, qui vous ont déplu, et je fais pénitence

dans la poussiùre et dans la cendre. J'accepte avec

soumission la peine que vous m'avez imposée ;
je

trouve ma joie et ma consolation dans mes peines,

puisqu'elles sont conformes à votre volonté. Les

Septante (2) : Je me suis humilié, je suis tout dessé-

ché, et je me suis reg;ardé comme de la poussière

et de la cendre. Le chaldéen : J'ai méprisé mes

richesses que j'ai perdues; je n'en ai point regretté

la perte, et je me suis consolé de la mort de mes

enfants, qui sont à présent réduits en poussière.

î. 7. Dixit ad Eliphaz :... Iratus est furor
MEUS in te, et in DUOS AMICOS TUOS. On s'étonne

que Dieu ne parle point ici d'Eliu et qu'il ne

(l) Euscb. de Demcnstrat. lih. i. cap. 4. Dionys. Titel- (2) Aiô ÈoaûX'/ja =ij.a;jTov
, /.a'i hi/.r,'/ • r;yj)u.a[ 0= s'aauTOv

man. Isidor. Scultct. y^,v, y.a\ a;:ooov.
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8. Sumite ergo vobis septem tauros et septem arietes,

et ite ad servum meum Job, et otierte holocaustum pro

vobis ; Job autem, servus meus, orabit pro vobis. Faciem

ejus suscipiam, ut non vobis imputetur stultitia ; neque
enim locuti estis ad me recta, sicut servus meus Job.

9. Abierunt ergo Eliphaz Themanitss, et Baldad Suhi-

tes, et Sophar Naamathites, et fecerunt sicut locutus

fuerat Dominus ad eos, et suscepit Dominus faciem Job.

10. Dominus quoque conversus est ad pœnitentiam Job,

cum oraret iUe pro amicis suis ; et addidit Dominus
omnia quœcumque fuerant Job, duplicia.

8. Prenez donc sept taureaux et sept béliers; et allez

vers mon serviteur Job, et offrez-les pour vous en ho-
locaustes. Et Job mon serviteur priera pour vous; je

récouterai favorablement, afin que votre imprudence ne

vous soit point imputée à crime, parce que vous n'avez

point parlé dans la droiture comme mon serviteur Job.

9. Éliphaz de Théman, Baldad de Sueh et Sophar de
Naamath s'en allèrent, et firent ce que le Seigneur leur

avait dit, et le Seigneur écouta favorablement Job.
10. Le Seigneur aussi se laissa tiéchir à la pénitence

de Job, lorsqu'il le priait pour ses amis, et il lui rendit

au double tout ce qu'il avait possédé.

COMMENTAIRE

condamne qu'Éliphaz, Baldad et Sophar (ij,quoi-

qu'Éliu ne fût pas plus juste que les trois autres,

puisqu'il avait attribué à Job diverses faussetés,

et qu'il avait mal interprété ce que Job avait dit

dans un fort bon sens et à bonne intention. A cela

quelques auteurs répondent que Dieu avait déjà

assez repris Éliu au commencement de ce dis-

cours (2), en lui disant : Qui est celui-ci, qui enve-

loppe ses sentiments dans des discours inconsidérés

et ignorants^ Ceux qui veulent que ce reproche

soit adressé à Job, excusent Éliu, en disant qu'il

a parlé beaucoup plus dignement de la grandeur

de Dieu, qu'aucun des autres, et que, s'il a donné
un sens faux aux paroles de Job, ce n'a été que

par ignorance et par un excès de zèle qui lui était

fort pardonnable. Grotius conjecture qu'Éliu était

attaché à quelqu'un des trois autres, et que Dieu
le condamne avec celui à qui il appartenait. Ce
qui pourrait favoriser cette pensée, c'est que, dans

la récapitulation qui est à la fin de ce livre, on ne

voit plus le nom d'Éliu, comme si on le supposait

compris sous l'un des trois autres. D'autres

croient qu'Éliu, étant simplement intervenu dans

cette dispute et ne s'y étant mêlé que par acci-

dent, sa condamnation était tacitement enfermée

dans celle des autres amis de Job.

Mais quelle qu'ait été la cause de cette omis-

sion, Dieu reprend ici les amis de Job de n'avoir

pas parlé selon la droiture et la vérité : Non estis

locuti coram me rectum. Voilà la décision du pro-

cès, dont nous avons vu jusqu'ici les arguments et

les répliques. Dieu donne gain de cause à Job,

mais non pas absolument. Il le reprend d'avoir

laissé éclater trop de vivacité dans sa douleur,

d'avoir soutenu son innocence avec trop de cha-

leur, de n'avoir pas marqué assez de respect pour

les jugements de Dieu. Job avait raison, quant

au fond ; mais il avait manqué dans l'expression

de ses sentiments. Les amis de Job, au contraire,

avaient tort des deux côtés. Leur principe était

faux, injurieux à la justice et à la sagesse du Sei-

gneur ; et ils s'étaient élevés contre Job avec

trop d'aigreur, d'emportement et d'injustice.

y. 8. SuMlTE VOBIS SEPTEM TAUROS,... ET ITE AD
SERVUM MEUM JoB, ET OFFERTE. Dans le livre de
Job nous ne voyons que des holocaustes, et sans

doute qu'avant la loi, il n'y avait pas d'autres sor-

tes de sacrifices en usage. Les sacrifices pacifiques

et ceux pour le péché, de la manière dont Moïse
les ordonne, n'ont été connus que depuis la pro-

mulgation de la loi. Auparavant on présentait des

holocaustes, tant pour reconnaître le souverain

domaine de Dieu, que pour lui rendre grâces et

pour expier ses péchés. Le nombre de sept a tou-

jours été regardé comme un nombre sacré dans

la religion. Dieu ordonne qu'on amène ces vic-

times à Job, pour être immolées de sa main
;

déférence qui prouve encore son innocence et

combien Dieu le préférait à ses amis. Ce saint

homme était prêtre du Très-Haut dans sa famille
;

il offrait des holocaustes pour ses enfants, comme
on l'a vu au commencement {}). Dans cette occa-

sion, l'honneur de sacrifier lui fut réservé, comme
au plus saint et au plus digne. Il semble que Dieu
se manifesta aux amis de Job, ou du moins qu'il

leur dit ce qui est marqué ici, hors de la présence

de Job, et peut-être quelque temps après la pre-

mière apparition.

f. 10. Dominus quoque conversus est ad
PŒNITENTIAM JoB, CUM ORARET ILLE PRO AMICIS.

Dieu lui pardonna toutes ses fautes, dans le même
temps qu'il priait pour ses amis et qu'il obtenait

le pardon pour eux. Dieu résolut de le rétablir

dans son premier état ; il jugea à propos de le

tirer de l'épreuve où il l'avait mis. Les Septante (4) :

Le Seigneur augmenta Job, et comme il priait pour

ses amis, il leur pardonna leurs péchés. Quelques
auteurs (5) pensent que Job fut guéri miraculeu-

sement, aussitôt que Dieu lui eut ordonné d'offrir

des sacrifices pour ses amis, car il n'était pas

décent de sacrifier avec un corps chargé de lèpre

et de pourriture. D'autres trouvent dans cet état

(1) Le verset 9.

(2) Jot^. xxxvui. 2,

U) Job. 1. V

/ai ~€pi TtJjv çliXolv auTOÙ, àoTj/'.Ev îuTOî; ir^v âaaoti'av.

[0 ^'idc TerUill. de pœiiilcnt. cl atiûs.
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11. Venerunt autem ad eum ornnes fratres sui, et uni-

ver sœ sorores suas, et cuncti qui noverant eum prius, et

comederunt eum eo panem in domo ejus; et inoverunt

super eum caput, et consolati sunt eum super omiii malo

quod intulerat Dominus super eum, et dederunt ei unus-

quisque ovem unam, et inaurem auream unam.

12. Dominus autem benedixit novissimis Job magis

quam principio ejus ; et facta sunt ei quatuordecim mil-

lia ovium, et sex millia camelorum, et mille juga boum,
et mille asinœ.

lî. Et fuerunt ei septem nlii, et très tiliaî.

14. Et vocavit nomen unius Diem, et nomen secunda;

Cassiam, et nomen tertia; Cornu stibii.

11. Et tous ses frères et toutes ses sœurs et tous ceux
qui l'avaient connu auparavant, vinrent le trouver, et

mangèrent avec lui du pain dans sa maison ; ils lui témoi-
gnèrent leur compassion ; ils le consolèrent de toutes
les afflictions que le Seigneur lui avait envoyées, et lui

donnèrent chacun une brebis et un pendant d'oreille d'or.

12. Mais le Seigneur bénit Job dans son dernier état

encore plus que dans son premier; et il eut quatorze
mille biebis, six mille chameaux, mille paires de bœufs
et mille ànesses.

i;. Il eut aussi sept fils et trois filles.

14. Il appela la première Jour, la seconde Cannelle, et

la troisième Vase de parfum.

COMMENTAIRE

de Job couvert d'ulcères, une image plus expresse

du Sauveur en croix, qui prie pour ses ennemis,

comme Job expiait la faute de ses amis, qui avaient

si fort exercé sa patience. D'autres croient, ce

semble, avec plus de vraisemblance
, que tout

ceci ne se passa pas dans un si court espace de

temps, et que Job ne fut guéri que quelques jours

après que Dieu lui eût parlé, et qu'alors seule-

ment il offrit les sacrifices marqués ici. Il ne faut

pas multiplier les miracles sans nécessité, et Dieu

n'avait point ordonné qu'on lui offrît sur le champ

ces holocaustes.

Et ADDiDiT OMNiA DUPLiciA. // liU rcndil au dou-

ble ce qu'il possédait, hormis ses enfants
;
parce

qu'étant vivants devant Dieu, on ne pouvait pas

dire que Job les eût entièrement perdus (i). Pour

tout le reste de ses biens temporels, même, dit-on,

la durée de sa vie (2), Dieu lui rendit tout au dou-

ble. Mais à l'égard de ses années, la chose n'est

pas sans difficulté ; et le texte n'est pas clair (^).

î". 1 1. "Venerunt ad eum fratres, et sorores...,

ET moverunt super EUM CAPUT. Les parents de

Job, désignés ici sous le nom de ses frères et

sœurs, qui l'avaient si indignement abandonné

pendant sa disgrâce (4), revinrent à lui, dès qu'ils

le virent favorisé de Dieu. Ils lui témoignèrent la

joie qu'ils prenaient à son rétablissement ; et au

lieu qu'auparavant chacun le fuyait avec horreur,

on s'empressa de lui donner des marques de ten-

dresse et de compassion. Ils mangèrent avec lui

et remuèrent la tête sur lui. Ils marquèrent par un

mouvement de tête l'étonnement où ils étaient de

sa chute, de sa patience et de son rétablissement.

Branler la tête, signifie ordinairement insulterai),

et quelquefois admirer, avec douleur et avec une

espèce de compassion. L'hébreu (6) : Ils furent

émus sur lui. Ils furent touchés de compassion,

en le voyant (j). Spanheim (8) soutient que ceci

arriva pendant la disgrâce de Job et que ces pré-

sents qu'on lui fit, étaient pour soulager sa pau-

vreté et pour lui marquer de la compassion. Ce
qui est directement contraire à l'Écriture.

Dederunt ei unusquisque ovem unam, et inau-

rem auream unam. Le premier terme, qui est

traduit par une brebis, est la Qesçitâh, dont on a

examiné la signification sur la Genèse (9). Presque

tous les anciens interprètes et paraphrastes, les

Septante, le chaldéen, le syriaque, l'arabe, sou-

tiennent qu'il signifie un agneau.

Le second terme est Né^em, qui est un pendant

du nez; ornement fort ordinaire autrefois dans ce

pays, et dont les femmes se servent encore en

beaucoup d'endroits de l'Orient. Les Septante

portent qu'ils donnèrent à Job chacun une pièce

d'or, de la valeur de quatre dragmes, qui n'était

point frappée au coin. Symmaque : Un ornement

du ne\ sans marque.

î'. 14. Vocavit nomen unius Diem. Il appela la

première le Jour ; apparemment à cause de sa

beauté. Elle était belle comme le jour ; en hébreu,

Jémîmâh. On doute que Job ait eu ces enfants de

la même femme qui l'avait injurié durant ses mal-

heurs. Tertullien, liv. de la Patience, chapitre 14,

tire de ce passage la preuve de la résurrection

générale. Job aurait pu revoir ses enfants, s'il

l'eût voulu, dit-il, mais il aima mieux qu'ils lui

fussent rendus dans le jour du Seigneur: Et si lîlios

quoque restitui volulsset.pater ilerum pocaretur : sed

maluil in illo die reddi sibi. 11 souffrit cette privation,

pour ne pas tout-à-fait perdre le mérite de la pa-

tience :S«s/m!»7 tam voluntariam orbilalem,ne sine

aliqua patientia viveret. En cet endroit, Tertullien

parle seulement des enfants de Job, qui avaient

été écrasés sous la ruine de sa maison. Tout le

(1) Grcgor.PhUipp.Bcda.Grot. Ex Hcbr.Vidc infra v. i;.

{2) Ha Commcnl. pkriquc.

(5) Voyez Spanheim. Histoire de Job. chap. vu, pag. 116

et suiv.

(^) Job. VI. i?. Necessarii quoque mei recesserunt a

me. IS- Fratre; mei prasterierunt me, sicut torrens, etc.

XIX. !>. Fratres meos longe fecit a me, etc.

(5) P5i7/.xxi.8.0mnes videntes me desiderunt me ; locuti

sunt labiis et moverunt caput. Vide et Matth. xxvii. ;g.

(6) iS Ti:>i Jcrcm. xviii. 16. Omnis qui prasterierii par 4

eam obmutescet, et movebit caput. et Thren. 11. 15.

(7) Pagn. Mont. Vatab. Drus. Jun. Merccr. alii. 3

(8) Histoire de Job. cap. vin.
'

(9) Geues. xxxiii. 19,
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15. Non sunt aiiiem inventa? mulieres speciosaî sicui

filiifi Job in universa terra ; JeJitqiie cis pater siius here-

ditatem inter fratres eariini.

U>. Vixit auteni Job post ha;c ccntum quadraginta annis,

et vidit filios suos, et filios filiorum suorum usque ad

quartam gcneratioiieni ; et mortuus est senex et plenus

dieruni.

15. Il ne se trouva point sur toute la terre de femme=;

aussi belles que ces filles de Job ; et leur père leur donn i

leur part dans son héritage, comme h. leurs frères.

\(k Job vécut après cela cent quarante ans; il vit ses

fils, et les fils de ses enfants, jusqu'à la quatrième géné-

ration; et il mourut Agé et plein de jours.

COMIVI ENTAI RE

monde convient que Dieu ne les lui rendit pas.

Ils ne ressuscitèrent point; et Job, persuadé de

ce que la religion nous apprend de l'autre vie, ne

regretta point leur perte. Mais il est indubitable

par l'Écriture, que Job eut d'autres enfants depuis

sa disgrâce ; Dieu le récompensa sur ce point

comme sur les autres.

NoMEN secund.«Cassiam. C'est une sorte de bois

aromatique, probablement le même que la canelle,

selon quelques auteurs. D'autres le traduisent par

cinname. On l'apportait autrefois de l'Arabie heu-

reuse. Ce n'est pas la même plante que celle dont

il est parlé dans l'Exode, xxx, 24, à moins qu'elle

n'ait, en hébreu,deux nomsdi.Térents.Columelle (i)

dit que, de son temps,on en cultivait quelques pieds

dans les jardins de Rome. Cette casse aromatique,

qui venait de l'Arabie, était fort différente d'une

herbe odorante, de môme nom et commune en

Italie, dont Virgile (2) et Pline (51 ont parlé en plus

d'un endroit. Les Arabes aiment à donner à leurs

enfants des noms tirés des Heurs et des parfums,

selon la remarque de Spanheim sur cet endroit.

Et NOMEN TERTIO CORNU STiBii. L'antimoine

était anciennement fort employé à la composition

du fard. On en voit l'usage dans plusieurs endroits

de l'Écriture, et nous en avons parlé dans le com-
mentaire sur le W livre des Rois (4). Il servait

principalement à noircir les yeux et à dilater les

paupières; car les yeux grands et noirs, passaient

pour les plus beaux . On l'appelle en hébreu

Phoûc (',); d'où vient le \at\n fucua, le fard. Job
donne à sa fille le nom de Corne d'antimoine,

ou de boite de fard, pour mieux signaler son

extrême beauté. Elle était comme un vase rempli

d'un fard naturel et d'une beauté singulière.

L'ancienne coutume d'employer les cornes, pour

mettre les poudres et les liqueurs, se voit dans

toute l'antiquité ; et on en remarque encore la

pratique en divers endroits de l'Orient. Au lieu

d'une corne, ou d'un vase d'antimoine, les Sep-

tante (6) lisent la corne d'Amailhée, ou la corne

d'Abondance. Le chaldéen : Brlllanle comme l'émc-

raude. L'hébreu Phoûc, signifie quelquefois une

pierre précieuse (7). Ainsi on pourrait traduire :

'Vase de Phoûc.

f. i). Dédit eis hereditatem inter fratres

EARUM. Ceci est remarqué à dessein, parce que

l'auteur, qui était hébreu, ne voyait pas cette pra-

tique dans sa nation, où les filles n'héritaient

point, dès qu'elles avaient des frères (8). L'usage

contraire était établi dans l'Arabie ; et Mahomet
confiriTie cette pratique dans le Koran (9). On voit

la même chose, parmi les Romains, dans les lois

des douze Tables et dans leurs lois civiles.

Le texte dit que les filles de Job étaient les

plus belles de tout le pays ; les Septante, les meil-

leures, et le ms. alexandrin porte que ses fils et ses

filles étaient les meilleurs du monde. Mais les

Hébreux emploient le nom de bon, même en par-

lant de la beauté corporelle.

^. I 6. CeNTUM QUADRAGINTA ANNIS. On Croit ( I o)

qu'il en avait vécu soixante-dix dans la prospérité,

et qu'après sa disgrâce. Dieu lui doubla ce nom-
bre, en sorte qu'il vécut en tout deux cent dix

ans. Tout cela suppose que le temps de son épreuve

ne fut que d'un an. Ce qui est contraire à l'opinion

d'un grand nombre d'interprètes, qui lui donne .t

un bien plus long teinps d'affiiction et d'épreuve ( i ; ).

Mais le terme d'un an nous paraît assez long pour

toute cette catastrophe, et c'est l'opinion com-
mune des Juifs. Les Septante : Job vécut aprùx s.t

d'is^râce cent soixante-dix ans, et tout son â^i^c fut

de deux cent quarante an^. Le ms. alexandrin : //

l'écut en tout deux cent quarante-huit ans; l'an-

cienne 'Vulgate de même. Nous n'entrerons pas

ici dans toutes les divagations qui ont été émises

au sujet des années de Job, de son î\ge avant

l'épreuve, de la durée de cette épreuve, de l'épo-

que où il faut prendre le commencement des cent

quarante ans. Il nous répugne de suppléer à des

documents positifs par des trais d'imagination.

C'est afl'aire de tempérament, et même nous sa:-

(1) Colwrcll. de Re Rus!, lit', m. cap. 8.

{:) Wr^'/Y. Ectog^ 11.

Tum casia, atque aliis intexens suavibus herbis,

MoUia luteola pingit vaccinia caltha.

Idem Géorgie, iib. 11. et iv.

(?) Plin. Iib. XXI. cap. 9 cl 12.

(4) IV. Ri-,i". IX. 50. — ii) iT- t-p

S. B. — T. V.

(6) Ksia; A'uaXOci'ar.

\j) Iscii. i.iv. II. - I. Par. xxix. 2.

(8) Num. xxvii. 0. et Seldcn. de Siiccess.in l'cihi, I. i. c. i.

(9) Koran. iv. 8.

(10) Hebraii et PP. Pkii,]iie. Vide Merccr. Torn'.el.

Pined. Coniiel.

(11) Voyez le coninisntiire sur Job. 11. 9. n In préface.

43
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sissons cette occasion pour prémunir nos jeunes

confrères contre cette tendance illusoire. Rien ne

nuit plus à l'Écriture sainte que l'imagination de

certains commentateurs.

A la fin des exemplaires grecs et arabes de Job,

et dans l'ancienne Vulgate latine, on lit ces paroles,

qui ne se voyaient point dans l'hébreu : Or il csl

écrit quil ressiisc'tcra avec ceux qui seront ressus-

cites par le Seii:;neur. Ce qui suit est tiré du

syriaque : Job a habile dans le pays d'Ausile, sur

les confins de Fldunn^e cl de l'Arabie, et son

premier nom élail Jbbab. Il épousa une femme
arabe, dont il eut un fils, nommé Ennon (il. Pour

lui, il était fis de Zara, des descendants d'Ésaii el

de Bo^ra [2), en sorte qu'il était le cinqu'iènie depuis

Abraham. (L'arabe lit : le sixième.) Et voici les

rois qui ont régné dans Vldumée, où Job lui-même

a régné. Premièrement, Balac, fils de Béor (}),

dans la ville de Dennaba. Après lui. régna Job,

autrement nommé Jcbab. A Job succéda (4) Asom,

qui était gouverneur ou prince du pctys de Théman.
Après lui, régna Adad, fis de Badad, qui battit les

Madianiles dans les campagnes de Moab. Le nom
de sa ville était Géthem (0. Les amis de Job, qui

vinrent le trouver, sont Élipha-{ (6), de la postérité

d'Ésaii, el roi de Théman; Baldad (7), roi des

Sauchiens, el Sophar, roi des M'inéensip<).

Tout le monde convient que cette addition est

très ancienne. Théodotion (9) l'a gardée dans sa

traduction. Aristée, Philon, Polyhistor (lo) la re-

connaissent et en font mention. Tous les anciens

pères grecs et latins avant saint Jérôme l'ont lue :

mais ils ne l'ont pas reçue dans le même rang

d'autorité que le reste du livre. Les Grecs eux-

mêmes, qui la lisent encore aujourd'hui dans leur

Bible, savent bien distinguer ce qui est ajouté par

des auteurs nouveaux, d'avec ce qui se trouve

dans le texte héb'"eu. Polychrone fait cette re-

marque dans la préface sur la Chaîne des pères

grecs. Il croit que d'abord quelque copiste mit

cette addition comme une scholie à la marge, et

que de la marge elle a passé dans le texte.

Saint Jérôme (11) rejette aussi cette pièce et sou-

tient que, mal à propos, on a cru que Job était de

la race d'Ésaû, trompé par la ressemblance qu'il

y a entre Job et Jobab. Ces additions, quoique
très anciennes, n'ont pas suflîsamment d'autorité

pour qu'on puisse y attacher un caractère histo-

rique quelconque. Nous nous bornons à les

signaler.

Avant de finir ce commentaire, il est bon de
recueillir les éloges que les pères ont donnés à

Job. et de retracer tous les caractères qui ont rendu
ce saint patriarche un modèle de justice, de pa-

tience et une figure parfaite de Jésus-Christ. Dieu
suscita Job, pour fournir à tous les siècles un
exemple de patience, dit l'Écriture (12). Il le sus-

cita du milieu des peuples infidèles et étrangers à

l'alliance sainte, comme pour donner dès lors aux
gentils des gages de leur association future à

l'Église de Jésus-Christ. Job fit voir dans sa per-

sonne ce que peut une vertu solide, dans la plus

riante prospérité et dans l'adversité la plus com-
plète. Éprouvé et parfait dans l'une et dans l'autre

fortune, il peut servir d'exemple dans tous les

états; dans sa prospérité, il nous instruit delà
crainte qu'on doit avoir des jugements de Dieu,

de l'attention à ses ordres, de la fidélité à observer

ses lois et du soin qu'on doit apporter à conduire

saintement sa famille; il nous enseigne à ne pas

mettre notre confiance dans l'incertitude des ri-

chesses, à ne mépriser ni le pauvre, ni l'étranger,

à juger sans acception de personne, à travailler

avec crainte et tremblement à son salut. Voilà le

portrait de Job dans son premier état.

Dans le second, il fit paraître une patience à

l'épreuve des coups les plus rudes et des plus ter-

ribles épreuves. Dépouillé de ses biens, privé de
ses enfants, exposé aux insultes de ceux qui de-

vaient le plus entrer dans ses peines, il ne lui

échappe pas un mot contre la Providence. Frappé
dans son corps par la plus affreuse maladie que la

malice de Satan put inventer et qu'un homme peut

souffrir, il se soutient dans une parfaite soumission

aux ordres de son Créateur, adore sa main puis-

sante, publie ses grandeurs et admire ses juge-

ments. Si, dans la force de la douleur, il lui

échappe quelques plaintes et quelques paroles

trop fortes, il s'en humilie et en fait pénitence

dans le sac et la cendre. Ses amis veulent le faire

Cinnicn. Le fns. alexandrin,

B.i\orra. 1^'arabo dit que sa

( 1 1 L'éditio '. romaine

Cuiioii.

(21 Les éditions grecques

mère émit de Dc:;ra.

{;) Le nis. alexandrin. Sc'/'/kv.

(4) L'ancienne édition latine, Cji.v;».

(•.) l'afJatfji ou rsOOairj..

(0) Le !rs. alexandrin, Éiiptia:; fils de Scjihan. Ce qui

est Hpparenimint tiré de Théodotion. Voyez la Chaîne

grecque.

',:) Le : ême : BaIJad fiU J'Amncn. fils de Chobi.ir. rci

des Soiicliltcs. Ce qui est encore pris de Thé-odotion.

(S) Le ms. alexandrin ajoute ce qui suit : Tlicman fils

d'Éti'plw:(. gouverneur de ridumée.On lit dans le syriaque :

// dcmciireiit d.iiis la terre d'A usité sur les frontières de

l'Euplirafe; son premier nom fut Jcbab, et son père s'appelait

Zaré , du coté de l'Orient.

[q] Otympiodor. in Catena, et Origen. ad African.

(10) Vide Spanheim. l-list. Job. cap.iv. et Euseb. Prœpar.
lih. IX. cap. 2i. où il cite Aristée et Polyhistor.

(11) h'ieron. quœst. Hebr. in Gènes.

(12) Tch. 11.12. Hanc tcntationem ideo permisit Domi-
nus evenire illi. ut posteris daretur exemplum patientias

ejus (Tohiie^ sicut et sancti Job.
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passer pour un impie, un hypocrite, un méchant;

mais sa piété éclairée et son humilité ne lui per-

mettent pas d'acquiescer à ces reproches. I'

montre que la justice de Dieu, que sa Providence

ont des secrets inconnus à ses amis. 11 prouve

invinciblement une vie future. 11 démontre, par la

conduite que Dieu tient envers les bons et les

méchants, qu'il y a des tourments éternels pour

les impies, et des récompenses pour les justes. Il

prouve que Dieu, en vertu de son pouvoir absolu

sur sa créature, peut en ce monde lui faire souffrir

des maux passagers, pour des raisons impénétra-

bles à la sagesse humaine. Enfin il soutient que

le Tout-Puissant éprouve quelquefois les siens

par des afflictions, pour augmenter leur mérite et

pour éprouver leur vertu.

Ce grand homme exposé aux yeux de l'univers

sur son fumier, comme un spectacle qui étonne

les anges et les mortels, est destiné de Dieu pour

être tout à la fois le prédicateur, la figure, la

preuve de la résurrection du Sauveur, et de la

résurrection des hommes au dernier jour. Il a

prédit sa propre résurrection ; il a annoncé celle

du Rédempteur, et il a fourni dans sa personne

même des preuves de l'une et de l'autre, en

sortant lui-même, pour ainsi dire, du milieu du

tombeau, et d'entre les bras de la mort et de la

corruption, par un retour presqu'incroyable à la

santé, à la vie et à un état plus glorieux, plus

heureux, plus florissant que le premier.

Job éprouvé en toutes choses, quoiqu'il fût

juste et irréprochable, n'est-il pas la figure de

Celui dont il est écrit (i] : Tcntaius per omnia pro

simililudinc absqiie peccaloi Job dépouillé de

toutes choses et abandonné des siens, ne nous

représente-t-il pas Celui qui a dit de lui -même (2),

que les oise&ux du ciel ont des nids, et les animaux

de la campagne des tanières ; mais que le Fils de

l'homme n'avait pas où reposer la tête. Job chargé

d'ulcères et rongé.de vers, assis sur unfumierhors

de la ville, nous figure Celui qui est mort sur le

Calvaire, hors de Jérusalem (3): Jésus ut sanclift-

carel per suuin sanguinem populum, extra portam

passas est ; qui est comparé à un lépreux, à un

homme défiguré et méconnaissable (4) : Putavimus

eum quasi leprosum et pereussuin a Deo et humi-

liatuin, etc., qui est mort sur une croix dans le

plus honteux de tous les supplices ? Job enfin,

contredit et condamné par ses amis, maltraité par

les plus viles individus, insulté par sa propre

femme, n'est -il pas une représentation bien

sensible de Celui qui a été accusé, condamné
comme un séducteur et un impie, et mis en croix

avec des voleurs; de Celui qui a essuyé mille

outrages d'une populace insolente, qui a été

couvert de coups, de crachats et de meurtrissures

par une troupe de gardes et de soldats ; de Celui

qui a été renié par son plus cher disciple et aban-

donné par tous les autres ?

Ne peut-on pas conclure après cela, avec les

pères, que Job a été un véritable prophète, qui a

parlé très clairement de la résurrection de Jésus-

Christ, et de celle de tous les justes (5) ? Ses
ulcères et ses paroles sont autant de prophéties,

dit saint Grégoire le Grand (6). Il s'élève des

choses présentes aux futures ; et lorsqu'il paraît

ne parler que de ce qu'il souffre, souvent il exprime
nos maux et nos blessures ; Per vulnera et pcrba,

sic loquitur sua, ut eliain nostra signiftcet ; et

plerumque per prophetiœ spiritum futura narrât,

prœsentia transcendit. Le même père (7), et un

ancien auteur sous le nom de saint Augustin (8),

croient qu'il a vu et prédit l'incarnation du Sauveur.

Le vénérable Bède le reconnaît de même pour
prophète, et pour figure de Jésus-Christ (9) :

Multa de Christo Domino prophetavit, cujus eiiam

ipse personam figuraliter gessit ) Saint Jean Chry-
sostôme (10) relève en plusieurs endroits la patience

admirable de ce saint homme, il le compare aux
apôtres et lui donne le nom de martyr.

Tertullien (i i ) n'a pointde termesassez pompeux,
pour décrire cette grandeur d'âme, cette force,

ce courage au milieu des plus cruelles afflictions.

Il dit, dans son style expressif et plein d'imagi-

nation, que Dieu a dressé un tombeau à Satan

dans la patience de Job : Quale inillo viro feretrum

Deus diabolo extruxit f QuW lui a fait remporter

une victoire glorieuse sur ce fier ennemi du genre

humain : Quale vexillum de inimico gloriœ su.v

extulit I Quelle fureur, quelle rage pour ledémon,
lorsqu'il voyait cet admirable athlète essuyer

tranquillement le pus de ses ulcères, et replacer

comme en se jouant, dans ses plaies, les vers qui

en fourmillaient et qui en voulaient sortir ! Cum

(i) Hchr. IV. 15.

(2) Mûtt. VIII. 20. - Luc. V. 98.

(?) Hel'r. XIII. 12. I j.

(4) hai. LUI. 4.

(5) Hic'onym. ad Pammach.adi'crs. crrores Joan. Hierosol.

Nullus tam aperte pcst Christum, quam iste ante Chris-

tum, de resurrectione loqMitur. ViJc ciin.i. j.V Paulin.

(0) Crcgor. Moral, lih. xvn. cap. i.

(7; Crc:or. ^:Jû<:n. Moral. H', xiv. ca':. :i'>.

(8) Aug. serm. Olim. vi de Tcmporc. mine 2j6. Aplcn-
dicis. Job prœdicat, eximius proplietarum, et in carne
mea videbo Deuni, quod de illo tempore prophetavit,
quando Christi Deitas, liabitu nostrœ carnis inducta est.

(9) Beda in Princip. Comment, in Job.

(10) Chrrsost. Homil.v. ad poptil.Antiock. et l^fomil.xxxw.
in Malt. Vide et in Calena.

(11) Terliill. lih. de Palicilia ad jinem.
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cnimpentes bcsliolas indc in cosdemsj:ccus,clpasliis

forammosœ carnis liidcndo revocarel. Souvent,

comme s'il eût vu son ennemi présent, il le défiait

et raillait sa faiblesse : Moins frcijucns capitis in

diaholiun, cl frcqnens risus.

Saint Ambroise (i) reconnaît que Job était

éclairé d'une lumière surnaturelle au milieu de ses

souffrances, et qu'il découvrait Jésus-Christ, en

même temps qu'il surmontait le monde et le démon.

Il dit ailleurs (2) que ce saint patriarche était plus

fort au milieu de ses infirmités, que ses amis

mêmes qui jouissaient d'une parlaite santé: que

sa force s'augmentait à proportion de ses souf-

irances : que son âme était plus remplie de vigueur

et de lumière dans l'accablement douloureux où il

était, qu'elle ne l'avait été durant sa plus grande
prospérité: Foiiior seipso invenlus esl ; forlior

cnini cral œgcr Job. quam sanus fuerat. 11 dit

encore que la constance deJob était une condam-
nation de Satan (3j, puisque ce mauvais ange,

comblé de tant de faveurs et orné de tant de

grandes qualités, s'est laissé séduire à son propre

orgueil, pendant qu'un homme environné de

faiblesse et demeurant dans un corps mortel, a

soutenu tant d'assauts et de combats, non seule-

ment sans y succomber, mais même en y rempor-

tant une si glorieuse victoire.

(i) Ambros. in Luc. r 4. In tentatione sanctus Job
mysteria loquebalur

;
qui enim vincebat sœculum, Chris-

lum videbai.

(2) Idem. lib. III. de interfcU. Job.

(;i Ambros. in Psalni. xxxvii. n. ri.

FIN DU LIVRE DE JOB
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AUCTORE KILBER

EMENDATA ET PER SUCCESSIONEM CAPITUM

A J.-A. PETIT ORDINATA

LIBER PRIMUS ESDR^

POPuLUS A DEO ELECTUS, SOLUTA

CAPTIVITATE BAB^LOMCA,
IN PATRIAM ET AD SACRA REDUX.

INTRODUCTIO

Pag.

I

SECTIO I.

COLONIA REDUCUM PRIMA VARIUM

SUCCESSUM EXPERTA.

^ I. REDITUS IN JUDyEAM, CUM CYRI FACULTATE,

FAVENTIUM STUDIO, ET MAGNO
PROFICISCENTIUM NUMERO, FELICITER SUSCEPTUS.

Capul I.

t Facilitas a Cyro data

I. Notatur a circumstantiis causse ac

temporis. }. i î

II. Exponitur per edictum regium. 2-4. »

//" Profectio suscepta universim, in-

dicatis peregriimntiuin prœci-

puis, et peregnnationis scopo. 5 6

Iir Studia faventium
I. Civium, datis subsidiis et oblatio-

nibus. 6. «

II. Regis,redditistempli vasis; 7, S.quae »

1° Enumerantur singula; 9, 10. 7
2° Colliguntur universa. 11. »

Capul IL

IV° Cafalogus proficiscentiuin. y. i.

Et quidem
1. Ducum, 2, 8

II. Jud;eorum et Benjamitarum, recen-

sitorum
1" Secundum familias ; j-21.

2° Secundum urbes patrias antiquitus habita-
tas. 22-5 V

III. Sacerdotum et levitarum, secunduin

officia distincta. ]6-42.

IV. Servorurn tam sacrorum quam profa-

norum. 4]- 58.

V. Fainiliarum confusarum. )9-65.

VI. SummahominuiTicum juinentis. 64-67.

V° Appidsoriim in Jiidœa
I. Liberalis oblatio ad templi fabri-

cain. 68, 69.

II. Distributa in urbes habitatio. 70.

§ II. INITIA REDUCUM PIA, SED A

SAMARITANIS IMPEDITA.

Capul III.

r Initia pia a rcdiicilnis facta,

I. In celebratione festi tabernaculo-

rum. Ad quod notatur
1° Convenlus Judœorum in Jerusale.Ti cele-

bratus
; y. i.

:° Altare sacrificiorum erectum ; 2, ;.

;° Saci'ificia in eo peracta solemnia pro festi-

vitalibus, juge pro diebus singulis. 4-6.

II. In fundatione templi. Hujus descri-

bitur

1° Apparatus, quoad materiam et artifices
; 7.

2° Initium factum, et facti tempus ; 8, q.

;" Fundamentorum positorum varia exceptio.

!. Aliis jubilantibus ; 10, 11.

2. Aliis illacrymantibus. 12, i;.

Capul IV.

ir. hnpcdiincntiiin pii opcris a Sama-
ritanis

1. Tentatum,

Pap

12

14

16



678 ANALYSIS BIBLICA

Pas.
1° Per societatem laboris sacri subdole peti-

tam, sed prudenter rejectam
; ^. 1-5. 18

2" Per turbationein rodificationi injectam
; 4. 19

,0 Per corrupiionem consiliariorum regiorum;

5. ))

4° Per querelam contra Judasos œdificatores

ad regem delatam. 6-8. 20
5° Hujus libelh refertur

1. Siiperscriptio, 9, 10. 21

2. Inscriptio, II.

j. Narratio facti, 1 :. ),

4. Expositio ratioiuim pro inhibenda templi

aedificatione. ij-io. 22

II. Obtentum et positum,
1° Per re,;;is interdictum ; cujus exhibetur

1. Ins;riptio epistolaris ; 17. »

2. Narratio tum libelli, tuni factag perquisi-

tionis et obtentœ relationis ; 18-20. 2;

;. Responsoria sententia, cedificationem in-

terdicens, et interdictum observari im-

perans. 21, 22. »

2" Per interdicti executionem ; 2j. »

,0 pep omissi ad hoc operis moram longio-

rem. 24. »

ij III. ^DIFICATIO TEMPLI RESUMPTA, ADVERSARIIS

NON JAM OBSTANTIBUS CONTINUATA ,

REGIO BENEFICIO CONSUMMATA , ET SOLEMNI

FESTIVITATH CORONATA.

Capul V.

J" ^'Edificaiio icnipli rcsuinpla,

I. Excitantibus ad opus Dei prophetis

//

1

I

///

v.i.

I. Principibus sacris et politicis prœ-

euntibus. 2.

Jn quirstioncin adducla a ministns,

Rationem moliminis exigentibus ;
t,.

I. Responsum œquanimiter accipienti-

bus ; 4.

II. Nihil innovantibus. S-

' Rc's^is judiLio propos/fil per tpis-

lolium nun/sfroruni : b . hujus

exhibetur

nscriptio
; 7.

I. Narratio expositoria :

I" Qiiid moliantur Judœi ; 8.

2" Quid fecerint ipsi ; 0, 10.

;" Quid responderint illi pro jure suo tam anti-

que, quain novo. ii-io.

II. Relatio causée ad régis arbitrium.

24

I. I

•7-

Capul VI.

IV" A i\\^'C examinaia : qui

I. Inquirit in causfe documenttim
;

j{'. i,

II. Reperit inquisitum ; 2.

III. Examinât repertum. 5-5.

V" Rescriplo régis favente confir-

ma fa : eo ftiit

Pag.

I. Interdictum ne quis Judœos ab opè-

re prohibeat. 6, 7. 28

II. Mandatum de subministrandis ne-

cessariis ad templi structuram et

sacrificia. 8-10. »

III. Sanctio pœnalis adjecta contra ad-

versantes. 11,12. 29

VI° Prospère ad finem pcrducta :

I. Facta rescripti regii executione. 15.

II. Data operis circumstantiis vestiti

consummatione. 14, iv »

III. Addita inauguratione ac dedicatione.

!•'), 17. ?o

IV. Peracta sacerdotum in suas functio-

nes introductione. iB. »

V. Secuta solemniore paschatis cele-

bratione. 19-22. >i

SECTIO II.

COLOMA ALTERA FACILIUS SCOPUM
CONSECUTA.

§ I. ACCESSIO JUD/ïORUM IN PATRIAM REVERSORUM,
DUCE ESDRA DEDUCTA.

Capul VII.

r Nova Juda'orum m patriam profedio;

cujus

I. Dux Esdras, notatus
1° A genealogia ex Aarone ; jî'. i-(.

2° A doctrina sacra et favore apud regem. 6.

II. Comités et commigrantes universim

distincti. 7.

III. Appulsus, cum tempore post disces-

sum in iter insuinpto consignatus.

8, 9-

IV. Scopus, qui erat populi in lege insti-

tutio, nominatus. 10.

Il" Res:ium de ea decretum Esdrœ ins-

criptum : i i . 12. in eo
I. Esdrge confertur
1° Facultas deducendi comités; i;.

2" Auctoritas visitandi Judseam et Jérusa-

lem ; 14.

j° Negotium transferendi peciiniam, oblatio-

nes et vasa, illuc a quocumque destinata.

15-19.

4° Potestas ordinandi rempublicam. 25, 26.

II. Proefectis regiis datur
1° Mandatum ex regio ser-irio subministrandi

1. Universim omnia necessaria ; 20, 21,

2;.

2. Speciatim pecuniam, vinum, oleum et

sal; 22.

2° Prohibitio ne a sacris ministris exigatur

quidpiam ; 24.

j° Vindicta et pœna de violatoribus hujus

edicti sumenda. 20.

î2
;

?4

J5
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Pas.

* Gratiarum actio Esdrae Deo
facta, pro hujus decreti benefî-

cio. 27, 28. V)

Caput VIII.

Jir Catalogua comilum ciim Esdra pro-

fectorum, y. 1-14. j6

IV" Profcdionis luslitutœ raflo : qua

notatur

I. Locus, conventus est liistratio pro-

fectorum. \S- 57

II. Levitarum ulterior curala adunatio.

16-20. ;8

m. Jejunium cum precibus conjunctum,

pro defensione obtinenda, itineri

prœmissum. 21-23. "

IV. Delectus custodum et commendatio

thesaurorum custodibus credito-

rum. 24-30. »

V. Iter ipsum, et appulsus in Jérusa-

lem, n, 32. j9

V Fada post appidsum

I. lYaditio concrediti thesauri intégra.

3 5, H-
II. Oblalio sacrificiorum gratiarum ac-

toria. 3 V >'

III. Communicatio edicti regii cum prœ-

fectis. 36. 40

§ II. REFORMATIO POPULI, RATIONE

CONNUBIORUM, ILLEGITIMORU.V. , AB ESDRA

SUSCEPTA ET CONFECTA.

Capul IX.

r Reatus rcformanlus.

I. Notitia reatus
1° Delata per prindpes

; y. i. 41

2° Exposita per factum. 2. »

II. Dolor de reatu
1" Manifestatus afc Esdra, scissione vestium ;

?• "

2° Communicatus cum omnibus limoratis ; 4. "

5° Declaratus humili deprecalione. 5. 42

III. Oratlo reatus confessoria, in qua

Esdras, populi nomine, peccato-

rum
1° Multitudinem amplificat, ex diversis tem-

ponbus et pœnis; 6, 7. "

2° Malitiam exaggerat, e\ indulta remissione
;

8, 9.

j° Gravitatem ostendit auctam ex conlemptu

mandat! et moniti divini. 10-12. 4;

IV. Clausula orationis deprecatoria,
1" Laudando beneficium liberationis prœsens

;

I?. "

i" Implorando misericordiam ultcriorem; 14. »

j° Ccnfitendo indignitatem propriam. i). "

46

m.
1"

Capul X.

11° Reforma fia.

I. Dispositio ad reformationem :

I" Ex parte populi,

1. Ad Esdra; orationem commoti
; f. i.

2. De reatu pocnitentis; 2.

5. Reformationem optantis ; ?.

4. Se Esdrre penitus permittentis. 4.

2° Ex parte EsJra?^.

1. Ecclesiasiicos et populum jurejurando ad

propositi executionem obstringentis
; ^.

2. In luctu de reatu perseverantis ; 6.

;. Congregationem populi sub pœna indici

jubenlis. 7, 8.

II. Pertractatio de refonnatione :

1" Comitia populi ad modum reformationis

audiendum parati ; <).

2" Sententia Esdrfe dimissionem uxorum alie-

nigenarum proponentis ; 10, ti.

5" Assensus populi hanc sententiam appro-
hantis et acceptantis. 12.

Executio reformationis :

Separatio uxorum alienigenarum pro certo

tempore et loco constituta, ac quibusdam
judicibus et adjutoribus commissa ; i ;, 14.

^ Eadem a designatis vins suscepta ; li.

= Itidem l'acta, et recensita secundum fami-

lias 16, 17.

1. Ecclesiasticas

(7. Sacerdotum, 18-23.

/'. Levitarum, 2;.

c. Cantoriim ; 24.

2. Laicas reliquarum tribuum. 25-44.

LIBRR SECUNDUS ESDR^

RES POPUL' A DEO ELECTI POST REDITUM

IN PATRIAM QUOAD POLITICA

IN SACRA AMPLIUS RESTAURAT^

INTRODUCTIO 49

SECTIO 1.

URBIS HIEROSOLVM.E RESTAURATiO.

tî I. INITIA OPERIS.

Capul I.

}" Occaslo ad rcslaurandani urbeindaia,

seu nuntium de afflicta Juda^o-

rum et Hierosolymœ condi-

lione,

I. Expositum ab Hanani in mense Cas-

leu. V. :-j. 5i

II. Exceptum a Nchemia vehementer

liinc dolente. 4. 56

III. Commendatum Deo ab eodem pre-

cibus, quibus
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1° Implorât divinam benignitatem

; 5. 56

2° Subjicit confessionem peccatorum ; 6, 7. »

j° Provocat ad promissiones olim datas ; 8, 9. »

4° Postulat auxilium. 10, 11. $7

Capul II.

ir Facul/as i Il/us resfaurandce

I. Petita ': hujus petitionis

1° Opportunitatem praebuit luctus Nehemiœ
a rege observatus ; f. i, 2. ,8

2" Veniam dédit quaesiio régis, caiisam luctus

edoceri postulanlis; ;, 4. VI

5° Argumentum fecit postulata urbis restau-

ratio. 5. »

II. Impetrata,
1" Sub certa reditus stipulatione ; 6. «

2° Cum regio mandate ad subsidium Nehemiée
profecturo prasstandum

; 7, 8. »

III. Executioni data,
|0 pgp profectionem susceptam et appulsum

in Jérusalem ;
9-11. (jO

2° Per kistrationem murorum triduo post ins-

titutam ; I 2-1 5. »

jo Pgp consilii prius dissimulati manifestatio-

nem opportunam ; 16, 17. 61

4° Per inductionem Judœorum ad idem con-

silium ; 18. »

5° Per promptam Samaritanorum intercédera

ausorum repulsam. 19-21. »

Capul III.

111° Opus restaurationis CiVpiiim des-

cribitur, nominatis tum opera-

riis, tum suscepti operis par-

tibus, quarum ali» a portis,

aliîç a mûris distinguuntur.

I . Respectu portarum, notatur mensura

operis suscepti, cum valvis additis,

I" A porta gregis; y i, 2. 02

2° A porta piscium; 5-5. »

;° A porta veteri ;
0-12. 6j

4° A porta vallis ; i ;. «''4

S° A porta stercoris; 14. »

(1" A porta fontis. 15. >>

II. Respecta murorum
,

notatur exs-

tructio mûri

I" Meridionalis in monte Sion ; 16-25. »

2° Orientalis in codem ; 24-27. b'-,

5° Dillusi ad parles templi. 28-52. 66

§ II. IMPEDIMENTA OPERIS.

Caput IV.

/" Jmpcdiincntum ab c.xtraneis et vicims

I. Primum,
1° Positum per irrisionem moliminis; f. l-j. 67
2" Sublatuni per Nehemiœ orationem, et po-

puli industriam. 4-6. »

II. Secundum,
I" Positum per conspirationem

1. Contlatam ab hostibus
; 7, 8. 68

2. Facilitatam ab operariis taadio fractis ; 10. "

}. Progressam ad insidias. 11. 69

2° Sublatum
1. Per consilii hostilis manifestationem

; 12.

2. Per oppoiitas preces Nehemise, collec-

tionem armatorum, et excitationem pu-
gnantium ; O-IJ, 14.

5. Per insidiarum cessationem, et operis

resumptionem; 15.

4, Per instructionem civium ad pugnam
œque ac ad opus ; 16-18.

5. Per dispositionem tum vigiliarum et sta-

tionum, tum agendorum. 19-25.

Capul V.

11° Impcdimcnlum a civdnis

I. Positum, concitatis querelis contra

opulentes, ob paupertatem plures

urgentem. y. i.

1° Ad vendendas proies; 2.

2° Ad oppignoranda prasdia
; 5.

;° Ad tributa solvenda ex mutuo
; 4.

4° Ad servitutem subeundam. 5.

II. Sublatum,
1° Reprehensione divilum et optimatum ; 6,

7. quos Nehemias peccati convincit, argu-

mento desumpto
1. A majori ad minus ; 8.

2. Ab iniquo et turpi
; 9.

5. Ab exemplo proprio. 10.

2° Adhortatione ad liberalem remissionem ; 1 1.

?° Persuasione ad sequendum monitum; 12, ij.

III. Praeclusum in futurum a Nehemia,
1° Facta remissione praîstationis ducibusaliis

antea solutœ ; 14, 15.

2° Impenso in opus labore,abslinentia ab orani

questu ; 16.

5° Praestita aliis alimonia; 17, 18.

4° Oblata Deo factorum protestatione. 19

Capul VI.

Iir Impedimentum ab utrisque conjia-

tum, post perlectos quidem

muros, sed portas necdumclau-

sas. Y. I .

I . Ex parte extraneorum et vicinorum :

1° Nehemias invitatur ad egressum ex urbe,

et ineundum fœdus ; sed récusât causatus

asdificationis negotium ; 2, 5.

2° Eadem invitatio et recusatio repetitur ali-

quoties
; 4.

5° Proposito per litteras rumore rebellionis

de Nehemia, invitatur is rursus ad consi-

lium ; sed refutato mendacio iterura venire

detrectat. 5-9.

II. Ex pane civium :

,0 Pseudopropheta pretio emptus Neheraiam

invitât ad intentatœ mortis fugam, et late-

bras in templo capiendas, sed non auditur

ab illo ; lo-i 5.

2° Pseudoprophetœ alii terrere eumdem stu-

dent. sed negliguntur ; 14.

5" Optimates, affinitatem et commercium
litterarum cum Tobia proditorium foven-

tes, partim laudibus in illum, partim minis

ab illo relatis, turbare siudçnt, sed frus-

tra. 17-19.

Pag.
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^ III. CONSUMMATIO OPERIS

/' Quoad fa bricam :

I. Mûris spatioduorumetquinquaginta

dierum confeclis, et fama ad hos-

tiiim terrorem undique sparsa.

Cap. VI. y. ]",, i6.

Ca/'»/ Vif.

II. Valvis portarum appensis, et jani-

toribus appositis instructis, V. i-].

//" Çuoad incolafuin :

I. Civibus quidem ac aedibus amplitu-

dini loci non respondent'ibus. 4.

I

I

. Prioribus tamen in perfectione prima

hue delatis, et in libro censu re-

cens invento enumeratis. ';,6.

IlI.Catalogo eodem, qui libro primo

Esdrae capite secundo habetur,

hic inserto. '-6().

111° Quoad idriusque complcmentuni :

I. Collatis tum in opus, tum in the-

saurum, per principes et vulgus,

pluribus auri argentique donis.

70-72.

II. Capta a plerisque per reliquas civi-

tates haereditaria sua statione. 75.

SECTIO II.

CULTUS ANTIQUI REPARATIO.

§ I. SOLEMNIOR FESTORUM CELEBRATIO.

Capiil VIII.

1° Festum Tubantm, celebrius

I. A lectione iibri legis, quae
1° Postulatur a populo; y. i.

2° Suscipitur ab Esdra ; 2.

j° Notatur a loco audientiiim, legentis, et

circumstantium ; ;-v
4° Inclioatur soleinni formula ; 6.

5° Perficitur adiiitorio et interpretationesacer-

dotum ac levitarum. 7, 8.

II. A populi compunctione. 9.

III. A festivitatis IcEtitia, quam, monitus

a Nehemia et levitis, popuius

assumit. 10-12.

//" Fesiiim Tabernacidorum, quod
I. Revocatur in memoriam per lec-

tionem legis repetitam. ij, 14.

II. Indicitur celebrandum. i^, 16.

III. Celebratur magna cum solemnitate

et l<Ttitia. 17.

IV. Continuata legis auditione et adjecta

collecta perficitur. i8.

79

80

84

H?

§ II. FŒDERIS CUM DEO RENOVATIO.

Capul IX.

r Apparatus ad eamdcin,

I. Publica pœnitentiae contestatione,
jo pgp jejunium in sacco et cinere ; y. i.

2" Per dimisisioncm alienigenarum ; 2.

;" Per repetitam a populo peccatortnii con-

fessionem. ;.

II. Solemni ad Deum levitarum ora-

tione
; 4, V qua

1° Invitant se mutuo ad laudem Deo creatori

et conservatori omnium dicendam ; ^, o.

2" Enarrant bénéficia prsestita Abrahœ
; 7, 8.

j° Subjungunt mérita collata populo Judaico

1. In -Cgypto
;
9- 11

2. In itinere per desertum ; 12-15.

5. In concessione veniae; 16-19.

4. In subministratione alimonias; 20, 21.

Ç. In deductione ad terram promissam
;

4" Commémorant induUam, sub variis pecca-

tis et afllictionibus,conservationem; 26-51.

i," Contestantur divinam justitiam
; )2-55.

0" Deprecantur peccata. ;6, Î7.

îl° Sanc/io

I. Enuntiata a principibus , sacerdoti-

bus et levitis. 38.

Capul X.

II. Consignata ex ordine
1° A Nehemia et sacerdotibus

; f. 1-8.

2" A levitis; o-i j.

j° A principibus familiarum; 14-27.

4" Ab aliis tum proprio tum alieno nomine

accedentibus. 28, 20.

///" Pacfa fœderis renovati ; quibus

omnes spondent
I. Matrimonii peregrini devitationein.

30.

II. Sabbati hebdomadarii et annui ob-

servationem. 5 1

.

III. Solutionum sacrarum pra'Stationem.

IV. Ignis sacri conservationem. 34.

V. Primitiarum adductionem. 3Î-37.

VI. Decimarum solutionem. 38.

VlI.Pertinentium ad cultum Dei ac tem-

plum exhibilionem. 39.

SECTIO III.

COMPLEMENTA RESTAURATIONIS

§ I. IN POLITICIS

Capul XI.

r Frcqucntia ciritim H/crosohuia^

I. Curata per sortem decimae partis

omnium Israelitarum. v, i.

87

80

9!

9â



68^ ANALYSIS BIBLICA

II. Laudata in familiis sponte sua inco-

latum capientibus. 2.

III. Recensita secundum principes fami-

liarium, 3.

1° Ex tribu Juda
;
4-6.

2° Ex tribu Benjamin
; 7-9.

5° Ex tribu Levi,

1. De sacerdotibus ; 10-14.

2. De levitis ; i>-i8.

?. De janitoribus, Nathinœis, et cantoribus.

19-24.
_

11° Distributio in urbcs et oppida rcli-

qui popiili ; et quidem
I. Judaeorum. 2)-]o.

II. Benjamitarum. 31-35.

III. Levitarum. 36.

§ II. IN SACRIS.

Caput XII.

r Catalogus virorum Ecclesiasfico-

nim,

I. Sub Josue summo pontifice,

1° Sacerdotum
; f. 1-7.

2° Levitarum. 8, o.

* Genealogia summorum pontificium.

10, II.

II. Sub Joacim,
1° Sacerdotum ; 12-21.

2° Levitarum. 24-26.

III. Sub Eliasib et Jonathan. 22, 23.

ir Dedicatio mûri Hierosolymitani ;

cujus

I. Apparatus exhibet ministrorum sa-

crorum
I" Evocationem ; 27.

2° Congregationem ; 28, 29.

;° Mundationein cum lustratione aliorum. jo.

II. Celebratio continet popull et levita-

rum
1° Distinctionem in duos choros

;
;i,

2° Progressum primi cliori ad occidentem
mures ascendentis, et par latus septen-

trionale ad médium latus orientale pro-

gredientis ; ! 2-)6.

;" Circuitum secundi chori ex opposito per

méridionale latus ad médium orientale

pervenientis ; 57, 58.

4" Concursum utriusque in templo, cantum
item et oblationes. jQ-4:.

III. Clausula et appendix
1° Constituit qucestores et œconomos

; 4;.

2° Confirmât janitores et cantores
; 44-4^

5° Laudat redditum illis a populo stipen-

dium et honorem. 46.

§ m. IN ETHICIS.

Capul XIII.

}" Commanio cum alienigenis

,

I, Et quidem civitatis cum Ammonitis

et Moabitis, tanquam specialiter

Pag.

96

99

102

10;

104

prohibita, ex occasione auditae

legis discissa. v. 1-3.

II. Etiam bonorum, deposito Tobiœ in

gazophylacium templ: recepto,
1° Absente Nehemia tentata; 4-6.
2° Ab eodem reduje cognita

; 7.

3° Ejectione alienorum, et reductione sacro-
rum vasorum sublata. 8, 9.

ir Defraudaiio stipcndli Levitici,

I. Cum diminutione ministerii sacri

inducta. 10.

II. A Nehemia populo exprobrata. 11.

m. A populo correpto reparata. 12.

IV. Constitutis fidis prœfectis, in futu-

rum prohibita,cum voto ad Deum,

///" Violatio Sabbati,

I. Servili opère et forensi negotiatione
in Jérusalem invecta. 15, [6.

II. A Nehemia reprehensa. 17, 18.

III. Ab eodem correcta,
1° Occlusis in sabbato portis et custodibus

appositis ; 19.

2° Abactis per minas negotiatoribus extra por-
tas persistentibus

; 20, 21.

5° Custodia levitis comraissa. 21.

IV° Matrimonia cum alienigenis

I. Suscepta, cum prolibus ad alienige-

narum etiam loquelam assuetis.

23, 24.

II. A Nehemia, cum objurgatione et

propositis malis sequelis, repre-

hensa. 25 27.

III. Ejecto etiam summi pontificis filio,

et amotis ecclesiasticis hujus cul-

pae reis, castigata : 28-30.

IV. Novis pro ordine ecclesiastico curis

emendata. t, i .
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LIBER TERTIUS ESDR/E.

LIBER QUARTUS ESDR.'E.

LIBER TOBlyE

UTRIUSQUE TOBXJE VITA, ET IMAGO

PII CONJUGII.

IXTRODUCTIO. 18?

§. I. BIOGRAPHIA SENIORIS TOBI^.

Caput I.

r Summarium vitœ :

I. Genus et patria. ^. I. 19:

II. Virtus generalis, studium rectitudi-

nis. 2, 192
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III. Virtus characteristica, misericordia.

3 •

//" Juvcnius commendûfiir,

I. A modestia et gravitate. 4.

II. A fuga exempli et consortii pravi. ;.

III. A studio religionis. 6.

IV. Ab observatione legis accurata. 7, 8.

IIi° Virilis œtas exponitur, qua To-

bias

I. Init matrimonium legitimum et fœ-

cundum. 9.

II. Instituit prolem religiose. 10.

III. Subit captivitatem. 11.

V. Abstinet a cibis vetitis. 12.

194

I

lY
I

Conditio vitœ varians siib regibus :

Sub Salmanasare, Tobias
I" Gaudet régis gralia, et libertate, 15, 14.

2" Adhortatur concaptivos ad bonum ; 15.

5° Gabelo dat decem talenta mutuo. 16, 17.

II. Sub Sennacherib Judaeis infesto, 18.

I" Ante plagam Hierosolynue acceptam, per-

git exercere opéra misericordias ; 10, 20.

2° Post illam. spoliatur bonis, destinatur

morti, fugit et laiet. 21-2;.

III. Sub Assaradone, 2^.

i" Récupérât sua ; 25.

Capul IL

2° Religiose et liberaliter ce'ebrat festos dies;

y. I, 2.

j" Relicto prandio, coUigit cadavera, 2, 4.

4° Prandet memor Dei
; 5, 6.

ii° Sepelit sub noctem mortuos, frustra con-

tradicentibus amicis. 7-9.

V° A ffiidiones :

I. Prior corporis, par csecitatem
1° lUatam a slercore hirundinum in dormientis

oculos illapso ; 10, 1 1.

2° Permissam a Deo in virtutis tentamentum,

et ad aliorum exemplum ; 12.

;° Susceptam a Tobia sine tristitia ; ij.

4° Toleratam cum gratiarum actione. 14.

I I. Altéra famae,
1° Creata ab amicis per irrisionem ; u, 16.

2° Mitigata a Tobia per gentis sanctitatem et

vitœ œternae memoriam ; 17, 18.

5° Aucta par uxoris exprobrationeni : hujus

notatur

1. Occasio, data per balatum hasdi, ab

uxore mercenario texente comparati
;

19, 20.

2. Causa, desumpta e\ monito Tobise hae-

dum furtivum timentis ; 21.

5. Actio ipsa, verbis mordacibus édita.

22, 2J.

Capul III.

m. Posterior mentis, manifestata per

gemitum et orationem. j^. i. Hac
Tobias

1° Contestatur reverentiam erga Ueum ; 2.

2° Deprecatur ejusdem miscricordiam ; J,

195

lot)
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;° Confitetur illius justitiam ; 4-^.

4" Exoptat mortem ex Dei voluntate. 6.

§ II. PROLEGOMENA AD HISTORIAM

TOBIyE JUNIORIS.

1° Enarratio casiis Sarœ,
I. Connexa cum priori argumente per

diem synchronum. 7.

II. Referens factum, scilicet

1° Fatum inl'elix septem Sarœ sponsorum ; 8.

2° Improperium ab ancilla, juste objurgata, in

Saram conjectum
; 9

5" Afflictionem Sarœ hinc ortam, et depreca-
tionem ad Deum, conjunctam cum tri-

duano jejunio. 10-12.

III. Recitans orationem, qua Sara
1° Orditur a laude divinœ misericordiag ; ij.

2° Proponit petitionem vel liberationis a malo,

vel moriis ; 14, '
s

)" Exponit innocentiam suam, abhorrentem et

remotam
1. Ab omni concupiscentia ; 16.

2. Ab incauta conversatione ; 17.

j. Ab intentione iUegitima initi matrimo-

nii ; 18.

4" Profitetur et agnoscit in sua adversitate

1. Latens divinœ providentiœ consilium ;

19, 20.

2. Intentam saluti noslrse dispositionem

divinam ; 21.

;. Misericordiœ divinœ indulgentiam ; 22.

ç° Concludit laudando Deum. 25.

IV. Conjungens aequalem Tobiae et

Sarse sortem, ob exauditas eodem
die amborum preces et missum

auxilio angelum Raphaelem. 24,

Capid IV.

Il" Instntctio a Tobia seniore, de morte

sibi proxima persiiaso , data

/union' : v. 1,2. hac commen-
datur

I. Pietas erga parentes, exhibenda
1° Sepultura patris

; ;.

„
2° Veneratione viduœ matris et gratitudine

erga eamdem
; 4.

j" Sepultura ejusdem morituras. 5.

II. Pietas erga Deum
1° Memoria Dei in omnibus; 0.

20Î 2" Laus ejusdem et imploratio divini auxilii. 20.

III. Misericordia erga pauperes,
" 1° Determinando exercitium

I. Per eleemosynas
; 7.

"
2. Per misericordiae opéra erga vivos ; 17.

j. Per religionem erga mortuos. i3.

2" Prœscribendo modum, ex facultatibus et

viribus metiendum ; 8, 9.

5° Afferendo motiva : quia eleemosyna

1. Conciliât Dei favorem ; 7.

2. Mcretur prœmium ; 10.

20Û h Libérât a pcccato et morte ; 11.

» 4. Fiduciam tribuit coram Deo. 12.
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IV. Officia erga proximum. scilicet

1° Abstiiientia a violations tliori alieni ; 15.

3° Fuga superbiœ et contemptus aliorum ; 14.

5° Prêestatio mercedis mercenario debitœ ; iv
4° Cautio ne faciat alterl, quod quis sibi fieri

noiit. 10.

V. Officia erga seipsum : qualia sunt
1° Innocentia vitœ, et abstinentia a peccato ; 6.

.
2° Consultatio sapientum in negotiis. 19.

j° Tolerantia malorum prassentium, et expec-
tatio bonorum futurorum ; 2;.

VI. Cura domestica pro recuperando

mutuo : hujus
1° Ratio et conditio exponitiir; 21.

2° Exactio commendatiir ; 22.

Capul V.

;"' DiiTicuhas ab filio, ca3tera obediente, pro-

ponitur
; f. i, 2.

4° Facilitas a pâtre docetur. 5.

S III. PROVIDENTIA DIVINA SUB TOBIM

JUNIORIS ITER EDITA.

/* Cornes itineris angélus.

I. Tobias junior, ex patris iTiandato,co-

mitem itineris perquirens, incidit

in personatum angelum, ad id offi-

cii paratum. 4-8.

II. Patri eutndem nuntiat et adducit.

9-1].

III. Pater, de dotibus comiti necessariis

sollicitus, quœrit notitiain et acci-

pit. 14-19.

IV. Constituto pacto , iter suscipitur.

20-22.

//" Itineris susccpti adjuncta.

I. Parentum affectus sub itineris mi-

tiutn :

I" Mater dolet et timet de tilio peregre

misso ; 2 j-25.

2° Pater confidit et instruit uxorem de Dei

providentia. 26-28.

Capul VI.

II. îtinerantium casus sub itineris pro-

secutionem :

1° Tobias, in Tigri lluvio loturus pedes, ter-

retur a pisce
; f. 1-5.

2° Piscem, jussu angeli extractiim, partim in

cibum, partim in medicinam servat
;
4-6.

5° Instruitur de usu cordis et fellis ex pisce

servati. 7-9.

m. Instructio ab angelo data :

1° Angélus, de loco mansionis rogatus, suadet

divertere in Rages; 10, 11.

2. Proponit Tobias matrimonium cuin Sara

Raguelis filia ineundum ; 12, i;.

5° Tobiam, contra hoc matrimonium exci-

pientem, monet, lascivis tantum timendum
a daîmonio ; 14-17.

4° Docet modum matrimonii féliciter çele-

brandi, 18-22.
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i; IV. PROVIDENTIA DIVINA SUB

COMMORATIONEM
TOBI/E JUNIORIS IN RAGES CONTINUATA.

Capul VII.

1° Matrimonium Tobiœ et Sarœ
I. Prasparatum,

i" Per Raguelis hospitalitatem
; y. i.

2° Per memoriam Tobia; senioris revoca-
tam ; 2.

5° Per notitiam de eodem petitam et captam
;

5, 4-

4° Peragnitionem Tobia; junioris amice excep-
tam. 5-9.

II. Agitatuin,

1° Tobia Saram in sponsam postulante ; 10.

7.° Raguele ob sinistri eventus metum haesi-

tante ; 11.

5" Raphaële timorem abstergente; 12.

4" Raguele tandem consentiente. i;, 14.

III. Contractum,
1° Datis utriusque sponsi dextris, et benedic-

tione patris ; i<.

2" Conscriptis nuptiarum tabulis ; 16.

;•' Institutis epulis ; 17.

4" Sponsa a matre in cubile paratum inducta

et animata ;
18-20.

Capul VIII.

5° Sponso ad eamdem introducto. y. i.

11° Sponsi incolumes servati.

I. Modus que beneficium hoc accep-

tam :

1° Sponsus, monitorum memor, jecur piscis

imponit carbonibus ; 2.

2° Raphaël religat dajmonem in deserto
; ;.

y" Sponsa excitatur ad observationem ange-

licœ instructionis; 4. 5.

4° Uterque sponsus orationi vacat : 0. m ea

I. Agnoscitur divina matrimonii institutio ;

2. Declaratur primarius ejusdem finis
; 9.

j. Exoptatur Dei ad illud benedictio. 10.

„ II. Affectus quibus beneficium hoc ex-

ceptuiTi :

1° Raguel, timens eventum matrimonii sinis-

trum, jam parât sepulcrum; 11, 12.

2° Uxor, a Raguele jussa, explorât dubium

sponsorum statum, per ancillam in cubile

missam ; 1 5-1 5.

-26 ,0 Uterque, allato de sponsorum incolumi-

tate nuntio, lastus Deo benedicit, 10.

-27
I Agnoscendo misericordiain Dei multi-

plicem ; 17, 18.
"

2. Precando, eamdem celebrari a sponsis

et gentibus universis ; 19.

4" Famuli jussi paratam fossam replent. 20.

2-8 jiio p^^fipif^s nuptialis

„ I. Constituta
1° Convivio, amicis et vicinis parato ; 2i. 22.

2" Commoratione Tobiœ in duas hebdoma-
), das addicta ; 2;.

5° Dimidia hœreditatis parte in dotem jara

2J0 attributa. 24,
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Ca^ut IX.

II. Promota Raphaelis officio :

I" Tobias oflicium postulat,

1. Petendo auditum; y. i.

2. Contestando suum gratitudinis debi-
tum; 2.

5. Exponendo officium, in niului a Gabelo
recipiendi negolio, pra^standiim

; ;.

4. Addendo, pro ratione, beneficium tum
palri tiiin socero exhibendum

; 4, f.

2° Raphaël officium pra2stat, exsequendo mu-
tui recipiendi negotium. 6.

III. Aucta interventu Gabeli, qui

1° Raphaelis invitatu accedit
; 7.

2° Mutuo gaudio a Tobia excipitur ; 8.

5° Bcnedicit Tobias, iixori et parentibus, ad-

j^cto posteritatis veto
;
q-ii.

4° Cum convivis votum confirmantibus laîta-

tur. 12.

TOBI.*: FILIl

AD PATREM CONSUMMATA

Capiil X.

r Redilus Tobiœ jiinions

I. Desideratus a parentibus; quorum
1° Uterque, ob moram anxius, suspicatur ca-

sum sinistrum et tristatur ; y. 1-5.

2" Mater etiam

1. Vehementius dolet ac lamentatur
; 4, 5.

2. Variis actionibus inquietem et sollicitam

se ostendit
; 7.

;" Pater vero moderate fert, et sperat. 6.

II. Permissus tandem a socero. qui

I" Postulat ulteriorem moram ; 8.

2" Excipient! et renuenti Tobiœ cedit ; q.

5° Dat dotem , et bene precatur genero;
10, 1 1.

4° Valedicit filiœ, et monita addit. 12, i;.

Capul XI.

III. Perfectus a Tobia,

I" Per susceptam cum familia psrfectionem
;

f. I.

2° Per itineris, relicta familia, acceleratio-

nem,
1. Suasc-m et persuasam ab angelo ; 2, ;.

2. Munitani, assumpto piscis folle, et ac-

cepta de illius usu instructione ; 4, 7, tl.

;" Per appulsum
I. Ab Anna circumspectante eminus detec-

tum ; ;.

2 Ab eadeni niarito nuntiutiim; <>.

4° A cane prœcurrente amplius manifesta-

tum. 9.

//" Gaudium Tobiœ senions

I. Excitatum ex salvo redilu filii,

1° Cui veriienti cespitans occurrit; 10.

2° Quem lasto amplexus osculo excipit ; 11.

5° Cum que Deum benedicit. 12.

II. Auctum ex caecitalis s;anatione,

1° Procurata

!. Per p'sc's Tel illilum ocilis; i ;,
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2. Per nubcculam a membrana, instar al-

buginis, dissolutam ; 14.

;. Per earadem a filio deti'actam ; i<..

2" Celebrata a domesticis et notis omnibus :

S° Adscripta a seniore Tobia divinœ miscri-

cordias. 17.

II. Amplificatam ex lœtis aliis adjunctis,

scilicet

1° Adventu Sarœ cum divitiis; 18.

2° Narratione beneficiorum sub iter accep-
torum ; 19.

5° Gratulatione amicorum ; 20.

4° Septidiianis conviviis. 21.

5; VI. PROVIDENTIA DIVINA SUB FINEM

AGNITA ET CELEBRATA

Pag.
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Capul XII.

/" Mantfestatio Raphaelis.

I. Occasio manifestationis,
1° Deliberatio de gratitudinis nuinere Ra-

phaël! pendendo
; f. i-?.

2° Determinatio diraidia; allatorum portionis

pro raunere
; 4.

5° Oblatio cum precibus, ut acceptare munus
placeat. 5.

II. Serrno manifestationis, que Raphaël
1° IVIonet, grates referendas Deo tanquam

benefactorum auctori ; 6.

2" Docet œquitatem occultationis pra;terita2,

et revelationis futurœ; 7.

j° Exponit bonorum operum utilitatem, ma-
lorum autem vim noxiam ; 8-10.

4° Assignat, facta ad prœsentem casum appli-

catione, u.
1. Pro causa raeritoria, Tobiœ orationem

et opéra misericordiœ ; 12.

2. Pro causa motiva, probationem virtutis;

I?.

5. Pro causa efficiente, Deum et Raphae-
lem ; 14.

5° Déclarât se esse angelum Raphaelem. if.

III. Coniplementum manifestationis :

1° Tobias uterque ad hanc expositionem prœ
timoré corruit ; 16.

2° Raphaël revocatos a timoré excitât ad

Deum -laudandum ; 17, le.

5° Idem se hactenus personatum hominem, rê-

vera spiritum docet; 19.

4° Repetita ad Deum laudandum adhorta-
tione, rediturus ad Deum disparet ; 20, 21.

S° Sequitur utriusque Tobiœ trihoraria gra-
tiarum actio, divulgatio beneficiorum sibi

factorum, ac tandem senioris canticum. 22.

Capul XIII.

Il" Canliciim Tobiœ senioris

I. Eucharisticum : in que
1° Agnoscit magnitudinem et providentiam De!

circa ad versa e: prospéra; i, 2.

2° Excitât Israelitasad laudandum Deum, j,0.

1. Qui, eos dispergendo in gentes, suam
apud has cognitionem divulgandam in-

tendit
; 4.

2. Qui, eosdcm ailligeado, debitam demc-
ritis vindictam, liberando, iiiimeritain

nusericordiam déclarai ; v

249
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Pag.

5° Profiletur, eamdem in diversa sua sorte

intentionem Dei manifeslalam
; 7. 258

4° Repetil eamdem
1. Tum confessionem siiam ; g. »

2. Tum adhortalionem ad infidèles aeque ac

fidèles. 8, 10. »

II. Propheticum : ubi idem
|0 prœdicit Hierosolymai excidium ; 11. "

2° Promittit Israelitarum conversionem, libe-

rationem e captivitate, et restauratioiiem

templi ; 12. 2iQ

5° Describit restituenda3 urbis gloriam,

1. Ex concursu gentium , ibidem Deum
lionoraturarum ; iî-Iv •>

2. Ex sorte mala impedientium, prospéra

adjuvantiuin hoc opus ; 16. 260

;. Ex felicitate incolarum urbis fidelium;

17, 18.

4" Gratulatur sibi jam prasscio, et nepotibus

visuris futuram hanc gloriam ; 19, -o. 261

5° Exaggerat urbis splendorem, ex pretiosa

murorum, portarum et platearum materia,

ac incolarum jubiio ; 2[, 22. »

6° Benedicit Deo hujus gloriœ auclori, et pre-

catur perpetuitatem. 2;. »

§ VII. HISTORIA RESIDUA UTRIUSQUE TOBI/E.

Ca^id XIV.

1° Residuum de Tobia scniorc.

I. Chronotaxis vitœ :

1° Annos quinquaginta sex natus fit cxcus
;

f. ;. 20 î

2° Sexagenarius recipit visum; ?. "

5° Reliquis quadraginta duobus annis utitur

sorte prospéra, fruitur pietatis fructibus,

gaudet numerosa posteritate, 1,4. »

4° Completis annis vitae centum et duobus,

mortuus honorifice sepelitur in Nii.ive. ?. »

II. Morituri Tobice ad filiuin et nepotes

serrno, s.
«

1° Propheticus

1. De excidio Ninive; 6. »

2. De reditu Israelitarum et restauratione

templi ; o, 7. 2()4

j. De idololatria; apud Israelitas abolitione ;

8, o. »

2" Adhortatorius

1. Ad sincerum Dei cultum ; 10. »

2. Ad opéra pietatis et misericordiifi ; 11. "

j. Ad habitationem, post sua et uxoris lata,

transferendam alio, ob imminens Nini-

ves excidium. 1 2, i î. "

ir Rcsiiiinun de Tobia juniore.

I. Post matris obitum secedit cum

familia in Rages. 14. ^^^S

II. Socerorum ibidem, dum viverent,

curam gerit ; dum morerentur,

bonis fruitur, et posteritate auge-

tur. 1 ^.
'•

III. Expletis pie ac féliciter vitas nona-

ginta novem annis, quiète mori-

tur. 16. '

IV. Relinquit posteritatem in bono per-

severantem, Deo hominibusque

[ratam. 17- "

LIBER JUDITH.
f'ag.

27;

274

PATRIA PER HEROICUM FEMIN/E FACINUS

LIBERATA.

INTRODUCTIO. 267

§ I. OCCASIO VEXATE PALESTINE ET

INFESTAT^ BETHULIiC.

Capul I.

r Occûsio remota , temerilas Arpha-

xadi.

I. Orta ex victoriis. v. i.

II. Jactata in aedilicatione Ecbatanae, 2,

III. Insoiescens ex virium potentia, 4.

IV. Compressa praelio a Nabuchodono-
sore. 5,6. »

//" Occasio propinqua, superbia Na-
buchodonosoris, qui,

I. Elatus ex hac Victoria, homagium
postulat a vicinis populis. 7-10. 275

II. Recusantibus irascitur, et vindictam

jurât. 11,12. 27O

Capul IL

III. Consilio cum suis habito, expedi-

tionem decernit et committit Ho-
loferni. y. 1-6. 277

111° Occasio propior ferocia Holofer-

nis,

I. Provida in apparatu militari. 7-10. 278

I

I

. Victrix de populis repugnare ausis.

11-18. 280

Capul III.

III. Félix ex deditione multorum spon-

tanea. V. 1-6. 283

IV. Crudelis etiam in dedititios. 7-15. 28;

ÎV Occasio proxima, cons/an fia Israe-

litarum : hi

I. Primo ad Holofernis accessum au-

diunt 14, I =;. 284

Capul IV.

II. Ad lactorumfamam trépidant, i, 2. 28;;

III. Mox ad resistendum ex omni parte

se parant. 5-7. »

IV. Tum jejunio et oratione Deuin con-

ciliare student. 8-10. 287

V. In spem ab Eliacim erectl persévé-

rant. 11-1". -88,
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5< II. EXPEDITIO CONTRA ISRAELITAS

RESISTERE AUSOS,

AB HOLOFERNE SUSCEPTA.

Capid V.

1" Consiillûtlo Holofcrnis anic expedi-

tioncm

.

I. Propositio Holofërnis iaformatio-

nem de Israelitarum statu postu-

lans. ^. 1-4.

II. Oratio Achioris exponens '•,.

1° Orio;inem Judcfcorum ; 6, 7.

2° Religionem ; 8.

j° Incrementum et fata in Ei^ypto ; 9, lo.

4° Exitum ex eadcm, et mirabilia per desertum,
1 I-Iô.

5° Variani sortem, pro diversitate pietatis vel

cultiE vel neglectse ; 17-10.

6° Occupationem Palestinas, et lortiinani simi-

liter ibidem variantem ; 20, 21.

7° Captivitaiem, et ex ea reditum. 22, 2;.

III. Decretum de oppugnandis vel non
oppugnandis Israelitis ab eodem
suspensum, ex notitia circa eorum
pietatem vel hujus defectum ca-

pienda, 24, i^.

IV. Consilium Assyriorum decernens,

oppugnandos Israelitas, et Achio-

rem una perdendum. 26-29.

Capul VI.

V. Sententia Holofernis irati,

1° Divinitatem Nabucliodonosori adscriben-
tis

; ^. 1, 2.

2° Sociam Achioris, ciim Israelitis perituri,

mortem decernentis
; ;, 4.

5" Kumdem ad Israelitas transferri jiibentis.

y/" Dispùsitio fsraclilarum se lueri au-

denfium.

I. Excursio Bethuliensium, et Achio-

ris, ad arborem ab hostibus alli-

gati, deductio in urbem. 7-10.

II. Achioris expositio, cur et quorsum
ab Assyriis hac ratione sit tradi-

tus. I I-l ].

III. Deprecatio Israelitarum ad Deum
pro auxilio impetrando. 14, 1=;.

IV. Spes concepta de Dec, et promissio

Achiori facta. 16-18.

V. Oziœ hospitalitas, et continuatio pre-

cum. 19-21.

Capul VII.

Iir Infeslafio BelhulLv.

1. Exercitus hostlum numcrosus urbi

admotus. v. I-;.
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II. Accessus propior a Bethuliensibus

prohibitus. 4, î

.

III. Aquœductus urbi praecisus. 6.

IV. Fontes urbi proximi, additis custo-

dibus. erepti obsessorum usibus.

7-10.

IV° Angiisllœ obsessorum.

I. Orta ex aquae penuria sitis. 11.

II. Ex siti lamenta, et contra Oziam
querelœ motae. 12-14.

III. Subjuncta his postulatio de tradenda

hostibus urbe. 1 1-17.

IV. Desperationi proxima deprecatio ad

Deum. 18-2 1 .

V. Décréta urbis traditio, nisi intra

qjinque dies Deus succurerit. 22-

§ III. CONSILlUiVI L1BERAND.E BETHULlyE

A JUDITH INITUM.

Capul VIII.

r Prosopographia Judith : hujiis nai"-

ratur

I. Genealogla. v. i

.

II. ConjugiuiTi cum Manasse, hujusque

mors et sepultura. 2, 3.

III. Viduitas virtutibus illlustris, 4-6.

IV. Forma, conditio, lama. 7, 8.

11° Orafio Judith, noinun consilium

moliciifis: 9. per hanc illa

I. Improbat senatusconsultum prcece-

dens. 10-13.

II. Suadetpostulare veniam consilii maie

cœpti. 14-16.

III. Facit spem obtinendœ a Deo mise-

ricordiœ et liberationis. 17-20.

IV. Adhortatur

1° Ad tentationem, patriarcharum ad instar,

fortiter perlcrendam ; 21-2;.

2° Ad impatientiam, in niajoribus castigatam,

cavendam ; 24, 2i.

5° Ad acceptanda patienter adversa, tanquam
peccatis commeritat. 26, 27.

1(1" Consultâtio de hoc Judith consilio.

I. Senaîores, probata Judith oratione,

postulant illius preces. 28, 29.

II. Judith, postulatis vicissiiTi eorum
precibus,

I" Petit probari suum consilium; 50, ji.

2" Déclarât, se egressuram in hostium cas-

tra; Î2.

5° Vetat inqiiiri in futuras egressa? aciio-

nes. ?j.

I I I. Senatores precantur reliCv.*m succes-

surn. ^'.

>oî
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Pas. Pas

516

J17

518
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Capul IX.

I V'-' Dcprccalio Judilh ad Dciiiii pro

coiisilii succc.-<sii : \. i . in hac

Judith,

I. Commemorato blmeonls patriarche

facto, similiter ulturœ sibi auxi-

lium divinum expetit. 2, 3.

II. Providentiam Dei prasdicat. 4, î.

III. Vindictam,iCgyptiis olim immissam,

Assyriis aeque arrogantibus intligi

postulat. 6-1 2.

IV. Eamdem effici per femlnam, pro

majore Deigloria, desiderat. i ]-\(k

V. Postulationem repetendo, proponit

1" Humilem suam confidentiam ; 17.

2° Fœderis initi niemoriam, et templi sancti-

tatem ; 18. "

j" Gloria; divinre inter génies manifcstalio-

nem. 19.
"

Cal?ul X.

V" Ag^^TCssio Jiidilli ad consdii cxccii-

tionein : fit

I. Derelictiosolitudiniset luctus. v.i,2. ?2i

II. Ornatus corporis, et pulchritudo

divinitus adjecta. 3,4.

III. Commeatus prjeparatio. S-
'--

IV. Progressio ad portam, stupentibus

et bene precantibus Bethulien-

sibus. 6-9. '-'

V. Ecressus ex urbe. 10. »

|5 IV. SUCCESSUS CONSILII A JUDITH SUSCEPTI

r Facilis in adilii casfroruin : Judith

I. Egressa ex urbe rogatur ab explo-

ratoribus causam fugac. 1 1.

II. Fingens proditionern urbis despe-

ratœ a se faciendain, bénévole

excipltur et laudatur. i2-It.

III. Promissis ornata, ad Holofernem

ducitur. 16.

//" Grafiosus in Holofernis alloquio :

I. Judith admissa ad conspectum
1" Concupiscitin-ab Holoferne ; 17.

2" .Cslimatur a satellitibus. 18.

H. Salutans Holofernem,

i" Elevatur a terra ;
i').

Caput X[.

2° .4îquo jubetur esse aniiiio
; f. i, 2.

;° Interroijatur adventus causam. ;.

III. Orsa dicere, captato a revelationis

suœ utilitateexordio, 4.

1" Blanditur Nabuchodonosori et Holoferni
;

2° Reflectens ad factum Achioris, opportuni-

tatem victorias ostentat
; 7, 8.

5" Exaggerat urbis angustias ex timoré, siti, et

msiante ruM\a :
1,-1 2.

524

Î26

4° Missam se divinitus dicit, ad haec nuntia

l'erenda. et urbeni tradenJam. i;-i7.

IV. Effata

1" Ab odicialibus celebratur ob sapicntiam et

l'ortitudinem ; 18, 10.

2° A duce acceptatur ob nuntium et promis-

su m. 20, 21.

Capul XII.

ni" Reliciosiis in coniinoratione cas-
o

ircnsi :

I. Judith excepta hospitio, ï. i.

1° Obtinet libertatem uten Ji victulegilimo; 2-4.

2° Accipit facultatemorandi extra castra ; s, ù.

j° LJtramque usurpans, per triduum servat

munditiam legalem. 7, 0.

II. Invitata ad nuptiale conviviurn, lo-i :.

V' Simulât consensum ; i!. 14.

2° Ornata ascedens , ascendit in Holoferne

amorem. 15, tO.

III. Excitata ad convivendum, 17.

1" Ipsa convivatur sobrie et cum religione
;

18, 10.

2° Holofernes intemperaiiter et cum ebrietate.

20.

Capul XIII.

IV" Feli.v in facinorc :

I. Opportunitas facinoris

1° Ex discessu convivarum ebriorum ; v. 1, 2.

2° Ex solitudinc Judith ; ;.

5" Ex sopore Holofernis vino oppressi. 4.

II. Dispositio ad facinus :

I" Observatio ad januam commissa ancillae ; 5.

2° Accessus Judith ad lectum, et tacita Dei

invocatio ; 6, 7.

j" Apprehensio armorum, 8.

III. Executio facinoris : Judith,

1° Evaginato pugione , et coma Holofernis

apprehensa, postulat a Deo vires; 0.

2° Prœscindit caput, et corpus truncum evol-

vit ; 10.

5° Involutum conopeo caput deferendum an-

cilliB tradit. 1 1.

IV. Sors post facinus : Judith

1° Egressa castris salva attingit urbem ; 12.

2° Postulat intromitti ; i;.

5° Ingenti civium concursu et festivitate illus-

tri excipitur. 14-16.

ti V. DlVULG.\TIO ET SEiJUEL.\ FACTl.

/" Dividgatio apiid Israidifas :

I. Oratio Judith, in qua
1° Collectos cives ad Dei laudem excitât ; 17.

2° Graliam sibi datam, et mortem Holoferni

iUatam annuntiat ; 18.

;° Ostenso Holofernis capite narrationem

confirmai ; 19-

4" Conservatam divino munere munditiam cé-

lébrât ; 20.

^° Adhorlationem ad grates Deo referendas

repetit. 21.

II. Gratulatio auditorum, et quidem
1" Seniorum, beneficium a Deo per Judith

prœslitum agnosceniium ; 22.

?20

ÎJO
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2"^ Ôzia; principis,

1. Extollentis Judith gloriam ; 2;.

2. TribuenUs Deo auctoritatem operis; ^4.

j. Prœdicentis perpetuam operis et ope-
rantis celebritatem. 25.

5° Populi, acclaniatione omnia probantis. 26.

III. Interventus Achioris, qui
1° Accersitus ex Judith audit et, in ostenso

capite , videt Holofernem occisum
;

27, 28.

2° Ex consternatione linquitur aninio ; 20.

j° Resumpto spiritu colit et laudat Judith.

50, ji.

Caput XIV.

Il" Sequela apud îsraelHas :

I. Ex parte Judith, quœ
1° Suadet suspendi Holofernis caput e muro;

^ 1, 2.

2° Prœdicit terrendos exinde Assyrios
; ;, 4.

5° Jiibet eruptionem fieri in eosdem. 5.

II. Ex parte Achioris, qui ex gentili fit

proselytus justitiae, 6.

III. Ex parte Bethuliensium, qui, secuti

Judith consilium , mane erum-

punt. 7.

lit Dh'ulgatio apud Assyrios :

I. Occasio divulgationis :

1° Exploratores eruptionem in castra refe-

runt ; 8.

2° Cubicularii Holofernem excitare e sunino

non audent
; 9, 10.

J° Accurrentcs ad Holofernis tabernaculum
duces illum excitari jubent. 11, 12.

II. Factum divulgationis :

1° Vagao. tentata incassum excitatione, in-

gressus tabernaculum, truncum Holofernis

olîendit ; i j, 14.

2° Lustrato Judith tentorio vacuo, ad exspec-
tantes procedit ; i v

;° Holofernem a Judith occisum denuntiat. 16.

IV° Sequelcv apud Assyrios :

I. Durante obsidione,
1° Duces dolent, trépidant, turbantur ; 17.

2° Milites ululant et exclamant; 18.

Caput XV.
?° Universi, mentis inopes, trementes fugiunt.

ji'. I, 2.

II. Soluta obsidione,
1° Ab instantibus, qui eruperant, palantes

cœduntur
; ;, 4.

2° Ab imniissis undequaque Israelitis, usque

ad Palœstince terminos, fugientes laces-

suntur
; 5, 6.

J° Bethuliensibus in castris, et persequentibus

in via relinquunt spolia plurima. 7, 8.

§ VI. TRIUMPHUS JUDITH ET EPILOGUS

HISTORIE.

1° Triumphus Judith

I. Honoratus aliorum officiis, nempe
1° Occursu Joachiiiii et presbyteroruni ; ij.

2° Benediclione eorumdem et elogio ; 10, 11.

Pag.
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y. I.

j° Acclamatione populi ; 12.

4° Attributione spoliorum ; ij

5° Cantu et tripudio. 15.

Capul XVI.

II. Celebratus Judith cantico

I" In cujus exordio occurrit

1. Excitatio ad Deum laudandum ; 2.

2. Contestatio divinœ potentiaa
; ;.

5. Commendatio divinée in Israelitarum sa-

lutem providentia2. 4.

2° In cujus enarratione describitur

1. Assyriorum invasio, multitude et commi-
natii) ; «,, (>.

2. Dei praesidium, et hostis per feminam
interitus ; 7, 8.

j. Judith ornatus, conciliatio amoris, occisio

Holofernis
;
ç-ii.

4. Hostium terror, fuga, ruina. 12, 14.

;" In cujus conclusione

1. Repetitur excitatio ad laudem Dei; 15.

2. Celebratur Dei omnipoientia ; 16-18.

;. Promittitur auxilium Deum timentibus; 19.

4. Prasdicitur supplicium Judseorum hosti-

bus. 20, 21.

III. Coronatus multiplici reiigionis exer-

citio : nempe
1° Hostiis a populo Hierosolymae lifatis; 22

2° Spoliis et conopeo a Judith Deo in ana-

thema oblatis ; 2;.

;" Festivis gaudiis per trimestre continua-

tis ; 24.

4° Memoriali festo in annos singulos insti-

tuto. JI-

//" EpHogus hisforiœ.

I. Vita Judith reliqua, celebris

1° Ab asstimatione urbis et provincise; 25.

2° A castitate viduali conservata ; 26.

1° Agloria in festivitatibus refulgente. 27.

II. Mors ejusdem
1° Dilata ad centesimum quintum œtatis an-

num ; 28.

2° Excepta communi omnium per dies septe-

nos luctu ; 29.

;" Coronata pace sequeniibus etiam annis

perdurante. 50.

LIBER ESTHER

AD FORMAM TRAGŒDI/E SACR/E

DISPOSITUS ET RESOLUTUS.

J4:

!4I

547

J48

HO

352

351

PROLOGUS.

SOMNIUM MARDOCH/l-:!.

/" Prosopographia soin nia n lis

I. Genus et religio. y. 2.

II. Sors et conditio. 5, 4.

ir Somnii exhibifio :

I. Prolasis continens
l" Perlurbationem universi ; 5.

2" Certamcn duorum draconurn. 6.

409

410
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II. Epitasis continens
1" Putïnam gentilium contra justos ; 7.

2" Afrtictionem liorum, periculum ac preces.

8, 9-

III. Catastrophe continens symbola
1" Fontis in fluviura excrescentis ; 10.

2° Lucis et solis post tenebras orti, cum rerum

conversione. 11.

///" Evigllantis ajfccfio circa somniuin

praicr'duni . i 2.

PARASCEVE.

EVENTUS CIRCA PERSONAS PRyEVII, AD HISTORI/E

MATERIAM DISPONENTES.

r Circa Assiicrum.

I. Convivium celebratum :

1° Notio Assueri convivium facientis ; cap. i,

f- I, 2.

2" Tempus, quo
;
persona;, quibus ;

finis, cur

paratum convivium ; ;->

3" Locus et apparatus convivii ;
6.

4° Convivantium epulas, et potus ratio. 7, 8.

II. Regina Vasthi repudiata :

i" Occasio repudii,

1. Reginfe convivium cum feminis
; 9.

2. Ejusdem evocatio in publicum virorum

conventum a rege temulento imperata
;

ro, II.

3. Reginœ detrectatio, régis ira. 12.

2" Deliberatio de reginœ facto ;

1. Consultatio septem principibus a rege in-

dicta ; i;-i i.

2. Oratio Mamuchani satrapœ,

a. Damnantis reginam inobedientiae, et

perniciosi ad feminas exempli ; iû-i8.

(3. Decernentis reginam repudiandam; 10.

y. Siatuentis promulgandum de urgenda

uxorum obedientia decretum. 20.

jo Sententia régis,

1. Ad Mamuchani opinionem accedentis ; 21.

2. Decretum ad menioratam formam eden-

tis. 22.

III. Consilium de regina alia substi-

tuenda :

1° Régis niœror ob Vastlni repudiatam ; cap. 11,

iï'. I.

2° Aulicorum propositio,' de virginibus pluri-

bus aiiducendis, et regina nova e,\ liis deli-

genda ; 2. j.

3° Consilii approbatio. et regium exocutionis

mandatum. 4.

//" Circa Esl/icreni.

I. Conditio Estheris personalis :

i'^ Cognatio cum Mardochceo
; 5, 6.

2" Parentum orbitas et educatio sub agnato
; 7.

5" Adlectio ad virgines régi destinatas. 8.

II. Sors ejusdem in gynaeceo :

1° Gratia apud gynœcei prassidem inita ; o.

2" Obs&rvantia erga Mardochœum, et hujus

cura pro Esthere ; 10, 11.

?° Nagotium ornatus ab Estliere permissum
pra;fecto cunucliorum. i ï.

* Ordinatio virginum in gynjtceo :

368

560

1. Annus tribuitur mundando et poliendo

410 corpori; 12.

2. Evocanda ad regem ornatur pro suo ar-

)i bitrio ; 1 3.

3. A rege cognita transfertur ad regiam

concubinarum domum. 14.

III. Assumptio Estheris ad régis con-
» nubium :

1° Notato tempore induciiur in régis cubicu-

lum ; 16.

2° Praïfertur reliquis.et regina creatur ; 17.

3° Nuptiali convivio honoratur, provinciis

largitate regia donatis. 18.

///" Circa Mardochœum.
I. Olficium Mardochaei circa reginam :

1° Quotidiana in aula prsesentia ; 19.

2° Secreti et alioram commendatio. 20.

II. Obsequium ejusdem erga regem :

1° lnsidia2 eunucliorum contra regem a Mardo-
cliaso cognitas ; cap. xii, y. i, 2.

2° A Mardocliaso per Estherem ad regem de-

Iata3 ; cap. 11, v. 22.

3" In auctoribus supplicio patibuli punit» ; 23 ;

cap. XII, y. 3.

4" Annalibus consignât», et delatori compen-
satœ. 4, V

PROTASIS PARTIS UNIUS

INIMICA AMANIS CONTRA JUD/EOS MACHINATO.

/" Causa odii in A ma ne advcrsus Ju-

iia'os :

I. Prima, prosapia ex Amalecitis.

Cap. III, ^î-. I.

II. Altéra, offensa ob eunuchos prodi-

tos. Cap. XII, y. 6.

III. Tertia, ambitio honoratioris cultus,

quem Amani
1° Aulici passim deferunt ; Ciip. ni, v. 2.

2" Mardochasus solus, incassum monitus, de-

negat
; 5, 4.

3" Aman sibi negatum gravissime fert. 5.

If" Machinafio excidii Judœorum :

I. Consilium machinationis,

I" Ratione Mardochœi contra totam Judaeo-

rum gentem conceptum ; 6.

2° Ad certuin tempus per sortes constitutum
;

3° Régi, allatis motivis et oblato pretio, nro-

positum ac suasum ; 8, 9.

4" A rege probatum, et executioni .Amanis

commissum. 10, 11.

II. Decretum excidii,

1'^' Conscriptum et signalum ; 12, 14.

2" Per cursores in provincial delatum ; 13.

3° Publiée appensum et promulgatum. i>.

III. Ténor decreti : cap. xiii.

Pag.
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Inscriptio a régis nomine ac salutatione ; i.

Narratio relerens

1. Studium régis pro salute publica ; 2.

2. Consultationem pro illa procuranda ; 3.

3. Dclationem Judœorum, tanquam liuic

studio maxiinc noxiorum. 4.
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Pag.
j" Motivum, stafis in persiiasione de vcritate

accusationis ; <,. 41 ;

4° Dispositio, ordiiians Judaîoi'iini e\cidiu;n ;

6. »

5" Scopus, restauratio pacis in regno turbatas.

PROTASIS PARTIS ALTERIUS.

LUCTUS, CONSILIUM, APPARATUS.

1° Liictus de edicto

I. Manifeslatus
1° A Mardochéeo, signa doloris publiée per

urbem ad regiam usque ferente ; cap. iv,

f. I, 2.

2° A Judaeis per omnes provincias dispersis.

h
II. Significatus Estheri

1° Per puellas cubicularias
; 4.

2° Per eunuchum a résina missum, a Mardo-

J82

chœo instructum. 5-7.

//<^ Consilium de sistenda execuhone

I. A Mardochseo per eunuchum pro-

positum. 8, 9 (xv, i-^). jf

II. Difficultate opposita ab Esthere re-

futatuin. lo-i I.

III. Nova mali, in ipsam reginam redun-

daturi, propositione a Mardochseo

promotum. 12-14.

IV. Tandem ab Esthere, sub triduani

jejunii et precum stipulatione, ac-

ceptatum. 15, 16.

Ilh Apparaius ad consii'd e^edum :

I. Ex parte Mardochœ!, qui
1° Stipulata reginae facit ; 17.

2" Fundit ad Deum preces, cap. .\ui, jï'. 8.

quibus

1. Confitetur omnipotentiam Dei ;
9-1 r.

2. Excusât a viUo negatam Amani adora-

tioneni ; 12-14.

j. Postulat Dei misericordiam et protec-

tionem contra hostes ; 15.

4. Urget postulationem, allatis pro populi

salute motivis. 16, 17.

5° Judasos siniiliter cômprecantes habet. :8.

II. Ex parte Estheris, quae
1° Metu perculsa convertitur ad Deum ; cap.

XIV, f. I.

2° Humilitatis ac pœnitentiaa opéra suscipit ;

2.

5° Orationem ad Deum facit, qua
1. Agnoscit a solo Deo in pr^esens sperari

pocse opem ; 5,4.

2. Revocat in memoriam populi sui fac-

tam a Deo electioneni
; 5.

;. Confitetur peccata abeodem commissa,
a Deo juste punita ; 6, 7.

4. Exponit liostium, populi excidium mo-
lientium et idolis omnia tribuentium,

conatus, ad Dei injuriam pertinentes
;

8-10.

5. Precatur hostihus frustrationem cona-
tus, sibi successum in executione con-
silii, populo liberationem ; 11-14.

5-4 18
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6. Contestatur innocentiam suam immu-
nem ab iUicita concupiscentia, a fastu et

arrogantia, a victu vetito et vana com-
placentia : 1 5-18. 4 ; 7

7. Repetit postulationem liberationis pro

populo, et confortationis pro se. 19.

EPITASIS PARS PRIOR ET MAJOR
IMPLEXIO.

AMBIGUA ESTHERIS ET AMANIS VARIATIO.

/" Variatio Estheris

I. In apparatu, qui
1° Exterius prodit

1. Festivitatem et gloriam : CJp. xv. y. 4,

5- 4>"

2. Delicias et mollitiem ; ù, 7.

2° Interius celât tristitiam et timorem. 8. »

II. In aditu ad regem, a quo
1° Hororem vultu et iram oculis spirante

terretur regina et labat
; 9, 10.

2" Deo cor régis molliente, eadem blandis-

sime tovetur. 1 1.

III. In colloquio cum rege, ubi
1° Regina regia blanditiarum et officiorum

ope ad se redit. 12-1;. >>

2° Regias laudes prolocuta, rursus deliquium

animi patitur. 16-18. «

IV. In convivio,

I" Ad quod regina, solatio et promissis ani-

mata, regem et .\manem invitât ; cap. v,

f- h 4- î8-

2° Sub quo ad postula^da quœ vellet a rege

excitatur
; 5, 6. »

5° Post quod, dilata in crastinum petitione,

convivas in alterum diem rursus invitât.

7, 8. _

V. Variatio Amanis. Apparet is

1° Ex reginee convivio Icetus, ex Mardochasi

contemptu iratus
;
9-10. 388

2" Ex rerum prosperarum enarratione jucun-

dus, sed ex Mardochêei recordatioae non
contentus ; 1 1-1 ;. "

3" Nescius l'ati, aliorum consilio ad parandam
IVIardochœo crucem inductus. 14.

EPITASIS PARS POSTERIOR ET AD
EVOLUTiONEM DECLINANS

HONORATIO MARDOCH^I

1° Inopinala respecta occasionis, quam
dédit

I. Insomnis régis jussio ad pra^legen-

dos sibi annales. Cap. vi, }'. i. js-

II. Lectio eorumdem incidensindetectae

a Mardochœo conspirationis his-

riam. 2. ..

III. Cognitioredditœ necdum Mardochœo
compensationis. 3.

IV. Pr;L'sentia Amanis, ex alio fine aulam

ingressi, et acctrsitus ejusJem ad

regem. 4, 5. jyo
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//" Jnopinafa rcspcciu dcliberaiionh

ubi Aman,
I, Consultus a rege de honorationis

II.

hic

tribuendee modo, putat honorem

destinatum sibi. 6.

Prœscrlbit tum honoris signa et cœ-

remonias, tum ministrum solem-

nitatis deligendum. 7, 8.

///" Inopinata rcspecfu cxecaficnis,

quam
I. Rex decernit pro Mardochaeo, et

Amani committit. 10.

II. Aman perficit. 1 1

.

IV" Inopinata respecta cventus

notatur

I. Mardochseus sibi constans , et ad

munus pristinum redux. 12.

II. Aman iugens et querulus. 12. 13.

III. Uxor ejus et amici prsesagi malo-

rum. 1 1.

IV. Eunuchi Amancm contra voluntatem

ad reginas convivium compellen-

tes. 14.

CATASTROPHES PARS PRIMA.

SORS AMANIS ET MARDOCH/EI CONVERSA

y Amanis ruina

I. Inchoata
1° Per régis ciim regina convivium, et liuic

datam quodiibet postulandi facuUatem
;

cap. VII, f. I, 2.

2° Per propositionem reginœ inc Tlumitatem

sibi et populo postulantis ; ;, 4.

Per interrogationem régis in facinoris auc-

torem inquirenlis ; ',.

Per responsionem reginœ Amanem desi-

gnantis. 6.

Promota
Per régis indignantis discessum, datamque

Amani opportunitatem deprecandœ re-

jr,o

;92

3°

4°

II.

594

vy,

2° Per régis regressi suspicionem, de Amane
lecto reginœ adjacente conceptam, auc-

tamque indignationem. o.

III. Consummata
1° Per régis sententiam , condemiiatoriam

Amanis ad crucem Mardocliœo destina-

tam
; 9.

2° Per executionem sententiœ ; 10.

5° Per domum Amanis donatam reginae. Cap.

viii. y. I.

ï(° Mardochœl evectio

I. Proposita a regina, Mardochœum
suum patruum déclarante. Cap.

viii, y. 16.

H. Facta a rege , annulum Amani abla-

tum Mardochaeo tribuente. Ibid. 2.

J06

J07

400
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III. Amplificata a regina, illum domus
suao prœfectum constituente. Ib. 2. 597

IV. Manifestata a Mardochœo , orna-

tum regi'Um palam ferente. //ni. 1 5. 400

CATASTROPHES PARS ALTERA.

COMiVlUTATlG EDICTI DE JUD^IS

/" Abrogatio eclicti Judœis adversi,

I. Insinuata per postulationem reginœ,

irritas Amanis machinationes exop-

tantis. Cap. viii, î. 3. 507

II. Dissimulata a rege, benevolentiam

postulatrici exhibente. 4.

III. Postulala aperte et apposito a regina

motivo. ;, 6. »

IV. Concessa a rege, facultatem substi-

tuendi alteriusedicti tribuente. 7,8, 598

//" Substltutio edicti Jiidœis propitii,

I. Curati a Mardochœo per scribas

régies. 9. "

II. Signati annulo régie, et ad provin-

cias destinati. io. »

III. Complexiargumentum devitaJudEeo-

rum tuenda, et hostium tollenda.

I i-i ;. Î99

I V. Transmissi per veredarios. 14. >,

V. Excepti cum Judaeorum gaudio, et

gentilium conversione. 16, 17. 400

lir Ténor edicti secundi:

I. Inscriptie a régis nomine et saluta-

tiene. Cap. xvi, y. \. 420

II. Preœmium continens.

1° Thesin de perversis minisiris, qui favore

principum et sua potestate abutuntur

i.Ad superbiam propriam, oppressionem

subditorum, et proditionem superio-

rum ; 2, ;. "

2. Ad ingratiludinem, violaiionem humani-

latis, et contemptum Dei vindicis ; 4. "

j. Ad denigrationem lidelium civium, et

deceptionem credulorum principum.

i, 0. 4:1

2° Confirmationem tlieseos ex antiqua histo-

ria et quotidiana experientia. 7. »

III. Causa motiva

1° Pro editione edicti, est nécessitas provi-

dendi securitati provinciarum ; 8. »

2° Pro qualitate derogationis, est ulilitas tem-

pori accommodala. 0. "

Narratie, continens hypothesin, qua

exponitur
1° Amanis

1. Genus et evectio ; 10, 11. 422

2. Machinatio contra regem, reginam. et

gentem Judaicam ; 12, ij. "

î. Consiiium prodendi regnum. 14. »

2° Judœorum
1. Innoceniia détecta et cognita ; is. »

2. Rciigio et protectio divina. !(>. "

[V
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;" Littcrariim regiarum priorum

1. Defectus SLibreptitiiis ; I7-

2. Adulterator Aman eu m familia punitiis.

V- Dispositio, in qua

i" Permiuitur Judceis usus legum propriarum ;

10.

2° Prœcipitur subsidium iisdem ferendum, ad

ultionem de hostibus sumendam ; 20.

;" Designatur pro ultione dies decimus ter-

tius niensis Adar ; 21.

4" Commendatur idem dies festive agendiis,

ad memoriam praamii fidelibus, et suppli-

cii rebellibiis subditis redditi perennan-

dam. 22, 2î.

VI. Sanctio, quadecernitur
1" Subditis obedientibiis merces, inobedien-

tibus pœna ; 24.

2° Provinciiset civitatibus, festum memoriale

negligentibus, excidium. 24.

CATASTROPHES PARS TERTIA.

HOSTIUM INTERITUS, EJUSDEM MEMORIÂ ET

CONSECTARIA.

1° InterHus hosiium

I. Prceparatus :

1° Manente eadem internecionis die, sed mu-
tata superioritatis vice ; cap. ix, y. i.

2" Congregatione et apparatu Judasorum ad

vindictam, terrore autem ac debilitate

hostium ; 2.

;" Adjumento magistratuum Judoeis faven-

tium
; j.

4° Auctoritate et celebritate Mardocliœi. 4.

I

I

. Execution! datus,
\° Clade hostium universim memorata ; S-

2° Casde quingentorum hostium et decem li-

liorum Amanis édita in Sulan ; O-io.

5" Eadem, ad reginœ postulatum, die altère

in hostibus trecentis repetita, et, suspen-

sis filiorum Amanis cadaveribus ad infa

miam, aucta ; i i-i :.

4" Strage septuaginta quinque miUium occi-

sorum per universas provincias diffusa. 16.

//" Memoria int-erilus

I. Anniversario epulo celebrata. 17-19.

II. Decreto indict;c annuas solemnitatis

per Mardochfcum conscripto im-

perata. 20-22.

III. Inritum soJemnemaJudaeisassumpta

Pag.

422

4^;

401

402

4";

IV. Secundum oiiginem causas et impo-

sitionem nominis explicata. 24-26.

404

405

V. Cum onere obligationis ad J udeeorum

posteros, classes et regiones om-
nestransmittenda^suscepta. 27,28.

VI. Altero Estheris ac Mardocheei in

hanc rem scripto et mandato com-

mendata. 29, "lo.

VlI.Iterato Judseorum assensu et accep-

tatione confirmata. 31, 52. 40U

pjg.

///" Conscclaria ad inlcriluin :

I. Imperium et potestas Assueri late

protensa. Cajt'. x. y. i. 40;

II. Dignitas Mardochcei et auctoritas.

III. Judseorum inde commodum et secu-

ritas. î. .)

EPILOGUS.

AGNITIO ET DECLARATIO SOMNII

MARDOCH^EO OLIM PROPOSITI.

/" Agni/io : Mardocha?us , expensa

secLim tragœdifie catastrophe,

agnoscit

I. Factorum hactenus omnium aucto-

rem et moderatorem Deum.//^., 4. ,.

II. Propositorum in somnio symbolo-

rum evolutum sensum. =;. „

II' Declaratio : prœsignabant
I. Fons parvus in fiuvium, lucem, et

solem conversus, Estherem regi-

nam factam. 6. »

II. Duo dracones , Mardochccum et

Amanem. 7. 408

III. Duse gentes, populum hostilem et

Judaicum. 8, 9. ,,

IV. Duœ sortes, fata a Deo destinata et

ad diem secuta, exitii respecta

hostium, salutis respectu Judaeo-

rum. 10-12.

ADJECTIO
Hislorici . promittens observationem perpetuam »

festi sortium; ij. .>

Librarii, commemorans Libri interpretem Lysi-

machum , exemplaris bajulos Dositheum et

Ptolomaaum , cum adnotatione temporis
,
quo

exemplar allatum fuit. Cip. xi. f. 1. 400

LIBER JOB

HISTORICA .XARRATIONE, AMICORUIVI

DISPUTATIONE

ET QU.tSTIONIS DECISIONE

CIRCUMSCRIPTUS.

INTRODUCTIO 4:')

PROTASIS HISTORICA

Cap al I.

l" Conditio Jobi undiquc Lvta.

I. Sors prospéra,

i" Ex prolium numéro; y. 2. 4}^



^94 ANALYSIS BIBLICA

Pa?
2" Ex hoiiorum copia et nominis celebri-

tate , j.

l" Ex concordia fâmiliœ ac iœtilia. ^.

II. Virtus conspicua,

i" Ex oplimis vitœ human» officiis ; l.

2° Ex pietatis patries exercitiis. <,.

Il" Eadem ex parte turbata.

I. Sors adversa exterior :

1° Ejusdem Jobo inferendas

1. Occasio, ex Jobi virtute a Deo laudata

captata ; 6 -8.

2. Postuiatio a dœmone.virtutem liane velut

a prosperitate pendulam contemncnte,

proposita ;
9-11.

5. Permissio a Deo , incoliimitatem per-

sonse excipiente, data. 12.

2" Ipsius illatas lempus, et event..s 1;.

1. In bobus ac asinis, per Sabœos abactis;

M, iv
2. In ovibiis, igné de cœlis depluto con-

sumptis ; 1(1.

;. In camelis, per Clialdceos abductis ; i;.

^. In prolibus, dejecta ventis domo op-

pressis. 18, 19.

I I. Virtus Jobi,

]" Ciim Inimilitate et luctu Deiim adorantis ; 20.

2" Se divinœ dispositioni submittentis ; 21.

;° Nihil obmurmurantis, nec impatientis ; 22.

///"

Capul II.

E/lam magis exaspéra fa.

Sors adversa interior :

' Ejusdem inferendïe

1. Occasio priori similis; f. i-;.

2. Postuiatio a dœmone ,
incolumitatem

corporis relictam exaggerante,repetita ;

4, i-

;. Permissio a Deo, indemnitatem vitas ex-

cipiente, iterum data. 6.

' Ipsius illatse eventus

1. In corpore, ulceribus afflicto ;
", 8.

2. In animo , dicteriis uxoris vulnerato. 9.

, Virtus Jobi,
^ Blasphemiam in uxore corrigentis ; 10.

° Immissa, Deo permittente, mala patienter

suscipientis. 10.

Demum peniius afflicfa :

I. Indicata signis amicorum,
1° Ad Jobum consolandum accurrentium ;

11.

2" Fletu, veste et pulvere condolentium ;
12.

5" Prœ siupore per septem dies nil loquen-

tium. I).

Capul III.

II. Exposita affectibus Jobi,

1" Maledicentis

1. Diei nativitatis suas; f. 1-5.

2. Nocti conceptionis suaî. O-io.

2" Optantis se mortuum,

1. Val ante partum ;
1 1.

2. Vel statim post partum. 12.

;° Exaggerantis bénéficia mortis, utpote quœ
1. Facit sortem omniimi êequalem: ij-16.

2. Tribuit requiem a labore , molestia et

servilute. i"-i9-

4" Exquirentis causam. cur

II

IV"

4;i

4 5"

4!i

4?7

450

440

Pag.

4^5

4i4

44'

442

44;

444

445

44"

447

448

440

4io

4P

4Î5

1. Vita detur futuris olim miseris? 20.

2. Mors negetur eam optantibus- 21-25.

5" Suspirantis continue et flentis, 24.

1. Quod mala, quœ timuit, evenerint ; 2v
2. Quod ofTensam, quam non meruit, incur-

rerit. 20.

SERMONES DISPUTANTIUM

DISPUTATIO PRIMA.

DIALOGUS PRIMUS ELIPHAZUM INTER ET JOBUM.

Caput IV.

aiio EUplia- 1.

Exordium : Eliphaz

Incipiens sermonem , excusât ausum lo-

quendi ;
^'. i . 2.

Laudat pristinam Jobi cum afilictis agendi

rationem ; ;, 4.

Notât praesentem in afflictione propria de-

fectum. ï. 11.

Contentionis propositio, qua statuit,

innocentes nunquam , nocentes

autem certo ac semper malis tem-

poralibus affligi ac perdi. 7-9.

. Propositionis confirmatio

Prima, a paritate cum animalibus fero-

cibus et prœdatoribus, quse exterminantur

vel pereunt. 10, 1 1.

Secunda ab ostento, cujus

1. Visio nocturna et tenui voce comitata

incussit horrorem ; 12-15.

2. Oraculum additum edixit, 16.

a. Deum esse justissimum ; 17.

fj. Angelos, multoque magis homines esse

peccatis ohnoxios : 18, 19.

y. Hos itaque omnes perire. 20, 21.

f Or
I.

1"

II.

III

Caput V.

5° Terlia ab exemplo
1. Sanctorum, quorum nulUis ostendi potest

aiflictus ; V. 1.

2. Impiorum, quorum nemo impunis fuit a

pœna. 2-5.

4" Quarta a ratione, quœ desumitur

1. Ex providentia; ordine; 0.

2. Ex hominis conditione. 7.

IV. Adhortatio
1° Ad respiciendum, et deprecandum Deum;

8. cujus celebratur

1. Potentia in patrandis miraculis, et fa-

ciendis naluras operibus ; 9. 10.

2. Justilia in promovendis justis. et impe-

diendis malignis ; 11, 12.

,\ Sapientia in elidendis et conl'undendis

malorum consiliis; ij, 14.

4. Misericordia in sublevandis oppressis a

malitia. 15, to.

2° Ad ferendam patienter castigationem ; 17.

quia Deus potest et volet

1. Mutare vices et sortem ; 18.

2. Liberareet praeservare a malo om.nis ge-

neris ; 19-22.

45>

A-^t.
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4S8

4i')

400

401

462

40
j
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j. Donare tranquillitatem rci domesticae,

amplitudinem familia?, et abundanliam
fortunae. 2J-26.

V. Epilogus commendans dictorum con-

siderationem. 27.

Caput VI.

Il" Rcsponsio Jobi : in qua sunt

I. Vindiciœ sermonis superioris, quibus
1° Excusantur qiiestiis editi ; cum Job

1. Pert'erat calamitates peccatis graviores;

y. 1-4.

2. Non temere, sed dolore ac necessitate

coactus, ad inala tam abhorrentia op-

tanda descenderit. 5-7.

2° Repelitur mortis votum, 8-10. adjectis ra-

tionibus ; quia scilicet

1. Doloribus ferendis est impar ; i:,i2.

2. A nullo habet subsidium. ij, 14.

II. Actio contra amicos, in qua
1° Conqueritur de iisdeni,

1. Quod proximi agnati fuerint ab ipso di-

lapsi, instar torrentium ; lï.

Atque hinc, ad horiim symbolum, illi ipsi

a. Gravioribus nialis sint opprimendi; 16.

p. Dissipandi etiam, et perituri. f, 18.

2. Quod aliundc adventitii, amicum sper-

nentes, recesserint ; 19, 20.

j. Quod praîsentes, neutiquam ad ferendum
subsidium sollicitati, sibi timeant. 21-2?.

2° Postulat ab Eliphazo et sociis

1. Convinci de crimine sibi occulto ; 24.

2. Omitti detractiones, increpationes et ser-

mones captiosos; 25-27.

5. Statui disquisitionem alternam
,

judicio

ipsis permisse, spe victorise sibi pro-
missa. 28-50.

Capul VII.

III. Expositio causarum pro querelis et

voto mortis :

1° Caus£e querelarum sunt

1. Vit» humanae conditio, obnoxia periculis

et laboribus
;

jS^. 1 , 2.

2. Laboris sterilitas, et soUicitudinis per-

petuitas
; ?, 4.

j. Corporis infirmitas et vitas brevitas
; 5, <>.

4. Reditus ad prosperitatem et vitam im-

possibilitas. 7-10.

* Ergo querulari juvat. 11.

2° Causas mortis optand.'e sunt

1. Dolorum immensitas; 12.

2. Solatii omnimoda carentia ; i;.

5. Terror etiam in somniis et visionibus. 14.

* Ergo mortem eligere prsestat. 15.

IV. Deprecatio ad Deum, pro morte

concedenda : hac protestatur Job,
I" Vitam longiorem nec sperari a se, nec per

se exspectari posse ; 10.

2° Se viliorem esse, quam ut a Deo
1. Vel honoretur aut curetur ; 17.

2. Vel visitetur aut probetur ;
18.

j. Vel alTligatur, aut exerceatur; 19.

;° Siquidem peccaverit, et hinc

1. Neque sufficere se, ut Deo satisfaciat ; 20.

2. Neque superfuturam sibi vitam, ut pecca-
tum a Deo condonatum experiatur. 21.

4"4

4<M

49(1

467

408

409

47'

473

47J

474

DIALOGUS SECUNDUS BALDADUM INTER

ET JOBUM.

Capul VIII.

r Oralio Baliiiuii, y. i

.

I. Improbat haec generatim totum Jobi

sermonem prsemissum. 2.

II. Assumit rursus axioma Eiiphaziper-

peram explicatum. 5.

III. Urget illud noviter, et probare co-

natur

I" Inductione p^j^nitentium
;
quibus

1. Promillit prosperitatem temporalem , et

futuram sortem ampliorem
;
4-7.

2. Demonstratum id putat antecessorum
historia et experientia. 0-10.

2° Inductione improborum, quorum l'ortuna

périt,

1. Instar scirpi sine humore arescentis
;

1 1
-

1 ;

.

2. Instar telaa aranearum facile rumpendas
;

14- !)
5. Instar Cruticis e solo saxoso stirpitus

evellendse. 16-19.

5° Inductione justorum, quos, contrario injus-

tis eventu, Deus
1. Numquam deserit ; 20.

2. Lasta sorte exornat; 21.

j. Superiores liostibus facit. 22.

Capul IX.

ir Rcspons/o Jobi
, qua suscipitur

I. Examen objectionis adversœ ; ubi

Job, distinguendo inter verum et

falsum,
1° Concedit et fatetur ut verum,

1. Quod homo cum Deo comparari aut al-

tercari nequeat
;
jÎM-4.

2. Quod Deus sit omnipotens
;

5-10.

). Quod idem in sapientias suas consiliis sit

inscrutabilis ; 11-14.

4. Quod in actionibus pro suo arbitrio sit

liberrimus; i$-i8.

Ç. Quod in judicando sit œquissimus. 19-21.

2° Negavit vero et negat tanquam falsum,

1. Quod Deus solos impios allligat ; 22.

2. Quod non aiHigat innoxios ; 25.

j. Quod impios non sinat gaudere prospe-
ris. 24.

II. Examen sermonis proprii ; in quo
1° Fatetur, se fuisse conquestum de sorte;

1. Quia prospéra brevissima, et cito tran-

sit ; 25, 26.

2. Quia adversa , sine querelarum permis-
sione

, fuisset molestior. 27.

2° Tuetur, quod non fuerit impius;
1. Quia Deum semper et ubique timuit; 28.

2. Quia pietatem alias frustra coluisset. 29.

5° Concedit tamen, se non esse omnino inno-

centem, licet studuerit propriœ perfec-

tioni; 50.

1. Quia Deus quemlibet potest plurium
defectuum arguere

;
;i.

2. Quia iudicium Dei est supcrius, et nuUi

subordinatum
; 52, ;j,

47?
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481
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j. Quia prsesens alllictio ingerit limorem et

suspicioneni. j^, ;>. 485

Capiil X.

I I I. Repetitio querelarum ad Deum
;

dum Job, teedio victus et tristis,

non tam ad negandam Dei justi-

tiam, quam ad propriam confusio-

nem. ^. i. 486
1° Quœrit causam sua afflictionis ; 2, ;. "

2° Supponit, eam a Deo omniscio non inferri

captandaa notifias ergo
,
pro more homi-

num pœnis confessionem elicientium
; 4-7. »

j° Revocat in Del, quasi dissimulantis, me-
moriam bénéficia adhuc ab eodem ac-

cepta ; 8-1;. 487
4° Agnoscit, se et affligi posse et de facto

affligi , sive pœnitens , sive impius, sive

innocens fuerit. 14-17. 48B

IV. Repetitio voti, quo optât Job
1° Se non fuisse natum; 18. »

j.° Aut statim esse monuum ; 10. »

5" Aut brevi mori ; 20. 489
4° Permitti tamen ut ante fata detleat suam

miseriam. 21, 22. »

DIALOGUS TERTIUS SOPHAR INTER ET JOBUM.

Capiit XI.

1° Oratio Sophar, v. i.

I. Exprobratoria
;
quais

\" Sermonem Jobi insimulat verbositatis et

insolentice ; 2, j.

2° Defensionem illius arguit jactœ falso inno-

centias, et criminis gravia commeriti
;
4-0.

?° Inquisitionem ejusdem accusât perscruta-

tionis temerarias circa sapientiam Dei
immensam

; 7-9.

4° Vitam denique ejus damnât vanitatis, su-

pcrbiee et rebellionis contraDeum. lo-i;.

II. Suasoria; qua Jobo resipiscenti pro-

mittitur 14.

1° Tranquillitas animi et spes ; 15.

2° Dissipaiio miseri» ; 16.

3° Reparatio sortis melioris , 17.

4° Confidentia et securitas , 18.

^° Quies et auctoritas, opposita statui impio-

rum. 19, 20.

490

491

402

Capid XII.

Il" Responsio Jobi

I. Reprehensoria amicorum ;
î-. i,qua

carpit in illis

1" Jactantiam sapientia;, sibi tamen et aliis

communis , 2, ^
2° Irrisorium aliorum contemptum , cuni

1. Justi ab iiominibus contempti , suo tem-

pore a Deo sint honorandi
, 4, 5.

2. Impii etiam abundent donis, a Deo datis, 6.

;° Auctoritatem alios docendi arrogatam,

I. Cir;a Dei creationem et moderatricem
potentiam, quam creata omnia annun-
liant; 7-11.

,2. Circa Dei sapientiam, quam senior qui-

libet per experientiam addidicit ; 12, i;.

40;

404

498

Pag.

;. Circa Dei fortitudinem, cui nullus resis-

tere potest ; 14,1 5. 495

4. Circa Dei providentiam, in politicis varie

ludentem. 16-25. »

Caput XIII.

* Hase omnia Job vel ipse vidit, vel, non
minus ac amici, novit. y. i, 2. 497

4" Mendacia, prava dogmata, et stultitiam

sermonis : 5-5, quee omnia Job exagitanda

jure suscipit, 6. »

i.Quia vane et indigne pro Dei defensione

usurpantur ; 7, 8.

2. Nec Deo placere, nec hominem fallere

possunt
; 9. "

5. Potius a Deo reprobantur, et memoria
infami notantur. 10-12. »

H. Defensoria sui
;
qua

1° Amicis, silere et auscultare jussis, fiduciam

in Deo et suas innocentiœ causa reposi-

tam testatur. i j-19. 490
2° Acturus causam postulat,

1. Ne dolore aut terrore interrumpatur
;

20, 21

.

500

2. Ut Deus, vel sua sponte, vel rogatus

aperiat, in quo Job deliquerit. 22, 2î. »

;° Queribundus exponit,

1. Creaturam fragilem valide conçut! ; 24, 25. 501

2. Juventutis delicta acrius plecti ; 20. »

j. Corruptibilem hominem affligi. 27, 28. »

Caput XIV.

4° Probaturus afflictiones mitigandas, des-

cribit

1. Hominis miserias et instabilitatem; y. I-;. 502

2. Originis peccstum et vilsp. brevitatem
;
4-6. 50;

5. Inleritum sine reditu. 7-12. ^94
5° Declinaturus intérim affiictionem prae-

sentem,

1. Optât mortem ; 1 5.

2. Petit et expectat resurrectionem ; 14.

j. Speratauxiliarem Dei misericordiam ; 15.

4. Desiderat peccaiorum veniam. 16. 17.

6° Regressus ad communes hominum miserias

describendas, assumpto mentis et saxi

symbolo, dicit hominem
1. Aut subito confici ; 18.

2. Aut sensim deficere ; 19.

;. Indiscriminatim mutationi perpetuœ sub-
jici ; 20, 21.

4. Quoad corpus dolore, quoad animara

luctu affici. 22.

DISPUTATIO ALTERA.

DIALOGUS PRIMUS ELIPHAZUM INTER ET JOBUM.

i05

50O
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Caput XV.

1° Oratio Elepha-i, y. i

.

vo8

405

I. Increpatoria
;
qua perstringit

1° Sermones Jobi,

1. Tanquam tumidos et iracundos; 2.

2. Deo oppositos, et Jobo noxios
; 5.

;. Irreverentes in Deum et impios
; 4.

4. Iniquoset blasphemos. 5.

2° Personara Jobi, propriis sermonibus con-

victi ; 0. quod sibi quasi arroget

509
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r. Primogenituram inter creaturas
; 7.

2. Participationem divini consilii ; 8.

j. Prœcellentiam sapienti.fi ac œtatis prae

reliquis. 9, 10.

;" Mores Jobi,

1. Velut impatientes, et récusantes divinum

solatium ; n.
2. Arrogantes et tlirasonianos ; 12.

;. Indignabundos contra Deum. i;.

II. Disceptatoria ; in qua
1° Statuit, et ex paritate cum angelis probat,

nuUum hominem esse innocentem; 14-10.

2° Proponit, tanquam sententiam propria ex-

perientia et communi sapientum sensu as-

sertam, suum prius de impiis semper in-

felicibus dictum ; 17-19.

j° Assumptum probat

1. Ex incertitudine durationis; 20.

2. Ex timoré insidiarum, egestati? aut alio-

rum malorum ; 21-24.

5. Ex delicto rebellionis contra Deum
;

25-27.

4. Ex pœnis, per urbium vastitatem, bono-

rum direptionem et posterorum des-

tructionem, in impios tum illatis, tum
certo inferendis ; 28-ji.

5. Ex morte prjematura, et dissipatione ac-

quisitorum ; 52-;4.

0. Ex dolore et frustrato labore, iniquitatem

comitantibus. JÇ.

Capui XVI.

ir Responsio Jobi pathologica, varias

affectas proferens ; )^ i

.

I. Circa amicos, eos
1° Consolatores onerosos vocando et pro-

bando. 2, 5.

2° Modum consolandi meliorem docendo. 4-0.

II. Circa seipsum,
1° Suspensionem animi prodendo

; 7.

2° Magnitudinem dolorum exponendo. 8.

III. Circa inimicos, qui dolorem exas-

pérant,
1° Falsiloquiis et contradictione adver-

sando ; 9.

2° Odium indiciis prodendo
; 10.

?° Exprobrationes et ludibria addendo. 11.

IV. Circa Deum, qui afflictionem intule-

rat,

1° Jobum hostibus tradendo ; 12.

2° Sortem prosperam in miseram vertendo; i;.

5° Corpus doloribus et morbis obruendo. 14,

15-

V. Circa suum statum,
1° Pœnitentiam profitendo ; 16.

2° Tristitiam declarando ; 17.

j° Innocentiam suam contestando. 18.

VI. Circa suam causam,
1° Ad terram et cœlum provocando ; 19, 20.

2° Rejectis amicis, Deum judicem eligendo
;

21.

3° Brave et expeditum judicium, ob vitee bre-

vitatem, optando; 22, 2j.

CapatXVlI.

4° Ob mortem imminentem et innocentiam

afflictam,auxilium divinum postulando. t;.

509
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VII. Circa personas ad causam suam rela-

tas,

1° Adversariorum insipientiam et vanam spem
indicando

; 4, Ç.

2° Sui propositionem in exemplum, et concep-
tam hinc indignalionem referendo; 6, 7.

j° Justorum inde commotionem, tum constan-

tiam tamen notando ; 8, 9.

4° Omnes ad resipiscentiam hortando. 10.

VIII. Circa vitae suae conditionem,
1° Prœteritam inquietis cogitationibus et noc-

tibus turbatam describendo; 11-12.

2° Prœsentem instanti morti proximam asse-

rendo ; i j, 14.

j° Futuram de quiète dubiam limendo. 15, 16.

DIALOGUS SECUNDUS BALDADUM INTER

ET JOBUM.

Capul XVIII .

r Oratio Baldadi. y. i

.

I. Ingressus, in quo Baldad
1° Tacere alios, audiri se, cupit; 2.

2° Haberi se pro hebete, queritur ; j.

;" Jobum perstringit, quod postulet providen-

tias divinse ordinem circa se mutari. 4.

II. Tractatio argumenti, quo impium

semper esse infelicem probat
;
quia

1° Prosperitas non durât, sed finitur; 5, 6.

2° Impius vel debilitate aut imprudenlia pro-

pria vel fraude aut violentia aliéna, in

ruinam prsecipitatur
;
7-u.

5° Famés prœmatura mors, aut sine spe inte-

ritus corpus et vitam perdet; 12-14.

4° Impius alius, ab eo abhorrens, domum
ejusdem occupabit, et fruges sterilitas

affliget ; 1 5, 16.

S° Oblivio et infamia famam obscurabit ; 17,

18.

6° Posteritas nulla familiam, omnium horror

mortem excipiet. 19, 20.

* Hœc impiorum sors est. 21.

Capul XIX.

11° Responsio Jobi: y. i.

"
I. Expostulatio Jobi cum amicis

;
quos

I" Arguit continuatse contra se sasvitiœ ; 2, ;.

2° Monet, sibi siquidem peccaverit, luendum ;

Ç17 nihil ab ipsis exprobrandum
; 4, •;.

') j° Docet, graviori supra mérita malo afiligi se,

nec juvari ab uUo, 6, 7.

" II. Expositio alïlictionis, tanquam exag-

geratae,
"

l" A Deo
;
qui

"
I. Omnem elabendi viam occlusit ; 8.

"
2. Dignitatem omnem et gloriam eripuit; 9.

5. Spem nullam reliquit ; 10.

51? 4. Hostili modo egit. 11, 12.

2" Ab agnalis
;
qui

" I. Velut alieni recesserunt ; ij.

2. Velut obliti neglexerunt. 14.
" 3° A doraesticis ; inter quos Jobum

1. Inquilini velut peregrinum habuerunt;

M-
2. Famuli non audierunt ; 16.

;iq ;. Uxor horruit, et filii despexerunt. 17.

5'4
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Pas
4° Ab extraiieis: ex quibus

1. Imprudentes Jobum contempserunt
;

18.

2. Sapieiites etiam sunt adversati. 10.

5" A morbi vi, qua omnis caro consiimpta est.

20.

III. Captatio solatii, quod Jobus
t" Expetit in amicorum conipassione et per-

secutionis desitione ; 21, 2:.

;° Optât in sermonum suorum conservatione

et memoria ; 25, 24.

;" Reponit in certa corporis sui resurrectionc

et salvatoris visione; 2i-27.
4" Adhibetad deterrendos suos liostes. 28, 29.

^;;

su

DIALOGUS TERTIUS SOPHAR INTER ET JOBUM.

Capid XX

r Oralio Sophar : y. i

.

I. Fatetur is, se rationibus Jobi non

nihil commotum, ac in illius incli-

nare sententiam, 2, 3.

II. Ostendit tamen, se retineri adhuc ab

experientia, quae impiunri semper

infelicem manifestât. 4.

III. Enumerat eam in rem supplicia

impiortim, qualia sunt :

1° Quod laus et gaudiiim impiorum non sint

diuturna ; ç.

2° Quod iidem ex altissimo culmine dejician-

tur ; 6, 7.

5" Quod nulla eorum servetur memoria; 8,9.

4° Quod eorum tilii egestate, et ipsi malis pro-

pria manu partis conterantur ; 10.

5" Quod vitia a juvenibus assumpta, nec a se-

nibus deponantur ; ii-i;.

6° Quod quaî habebantur grata, sint noxia et

mortifera ; 14-17.

7° Quod ruere debeant omnia ; 18.

8° Quod vel non obtineant quœ cupiunt ; vel

obtenta possidere nequeant ; vel, si possi-

derint, quietem non liabeant ; 19-22.

9° Quod Deum persequentem habeant, nec

elfugere possint; 2j,24.

10° Quod, dato per Deum signo, dœmones et

elementa omnia contra impios insurgant,

et eos perdant. 25-28.

* Hœc sors est et merces impiorum.

-9-

Capul XXI.

//" Responsio Jobi ; y . i

.

I. Exordium fit

1" Suadendo mutationem sententiœ ; 2.

2" Permittendo, facta liypoihesi, dissen-

sum ; ;.

;" Proponendo œquitatem disputationis
; 4.

4" Postulando attentionem. 5.

II. Tiiesis asseritur de sorte impiorum,

non sine commotione animi : 6,

scilicet

I" Impios non rare esse felices ; arguitur ex

eo, quia sœpius

I. Gaudent vita, honore, et divitiis ; 7.

s; )

Uo
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2. Habent numerosam posteritatem et co-

gnationem ; 8. 54;

7. Fruuntur familia tranquilla ; 9. u

4. Utuntur re pecuaria abundante ; 10. 544
^^. Numerant copiosam et laetam sobolem ;

II, 12.

ù. Moriuntur sine prœvia infirmitate diu-

turna. I ;. »

* Hœc tamen félicitas

1. Nec tollit aut élevât eorum impietatem;
14, 15.

2. Nec ex eorum voluntate aut potestate

oritur. 16. "

2° Impios non esse universim infelices, pro-
batur

;
quia

1. Nec semper excidunt fortuna, aut malis

obruuntur ; 17. 54,

2. Nec crebro amittunt bona ; i8.

;. Nec fréquenter puniuntur in filiis. 10. "

j° Impios, si adversa evenerint, non affligi,

ostenditur ; quia

1. Plagas filiis inriictae non tangunt paren-
tes ; 20. •)

2. Neque post mortem curant fata posteri-

tatis. 21. ')

4° Impiorum etiam et piorum sortem post fata

esse eamdem,siiie divinas justitiae laesione

declaratur; 2:. quia

1. Tam ''elices, qui supponuntur impii. 2j, 24. $40

2. Quam afflicti, qui maU arguuntur, 25.

j. Communi sœpe sepulcro conduntur. 20. •>

III. Antithesis soluta.

1" Objectio : NuUum ergo signum et r-itio est

distinguendi impium a pio. 27, 28. "

2° Solutio :

1. Distinguuniur impii ex factis, et agnoscun-
tur ab attentis ; 20.

2. Discernentur in tempore judicii ; jo, 51.

j. Sepelientur in inferno, ;2, 5J.

* RejicitJob amicorum consolationes

tanquam vanas et falsas. 34.

DISPUTATIO POSTREMA.

DIALOGUS PRIMUS ELIPHAZUM INTER ET JOBUM.

Caput XXII.

r Oratio EUpha:^i , v. i. 550

I. Criminatoria ; qua notât,

i" In defensione causas a Jobo suscepta,

1. Vanitatem ostentat» scienti» ; 2. »

2. Inutiliîatem jactatEe innocentise
; j. -i

;. Impietatem nimife confidentias. 4. ^\\

2" In vitas actione,

1. Universim malitiam et scelera ; î. n

2. Speciatim rapinam, immisericordiam et

violentiam, quEe nunc castigantur. o-io. >•

j" In animi persuasione,

1. Opinionem impunitatis ; 11. y.,2

2. Praîsumptionem de Dei providentia res

humanas non curante; 12-14. SS!

;. Imitationem impiorum . de divina provi-
dentia maie sentientium , et punitorum.
ii;-20.

II. Adhortatoria ; qua Jobo
1° Suadei

1. Compositionem cum Deo ; 21. s^4

2. Observationem mandatorum Dei ; 22. »

j. Conversionem ad Deum. 2;. >i

>4'
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Pas Pap
2° Promiltit

I. Stabilitatem et divitias ; 34.

3. Dei protectionem ac tiitelani ; 25, 26.

?. Votorum exauditionem et consiliorum

successum ; 27, 28.

4. Exaltationem et salutem, tanqiiam humi-

litatis innocentise mercedem. 29, 50.

Capiit XXIII.

Il" Rcsponsio Jol'i, v. i

.

I. Exordium : ubi occurrunt affectus

I" Dolentis de querelis perperam acceptis, et

graviorem alllictionem referentibus ; 2.

2" Optantis audiri et edoceri a Deo causas

afflictionis suae ; 5-5.

5° Postulantis agi secum, non secundum po-
tentiam, sed secundum asquitatem ; 6-7.

4° Denuntiantis Deum a se reperiri non
posse. 8, 9.

II. Conaitatio calumniarum : in qua Job
1° Provocat ad Deum, testem omnium a se

recte factorum ; 10-12.

2" Contestatur omnia subesse supremo Dei
imperio ; 1 5-14.

j° Confitetur ;'.atum hinc timorem reverentia-

lem, non autem mentis impotentiam ; 15-17.

Caput XXIV.
4° Agnoscit Dei omniscientiam , sed homi-

nibus absconditam. y. i.

III. Distinctio geminÊe impiorum classis:

1° Classis prima palam peccantium, scilicet

1. Vi ahigentium pecora ; 2-4.

2. Publiée grassantium in agros
; 5.

?. Crudeliter spoliantium inernies ; 6-9.

4. Violente alTligentium miseros. 10-12.

2° Classis secunda clam delinquentium, scilicet

1. De nocte latrocinantium , ij-14.

2. In tenebris adulterantium ; 15.

;. Tecta arte furantiuni. :6, 17.

IV. Enumeratio pœnarum postremosma-
nentium : quales sunt

l" Instabilis pervagatio terrarum inculta-

rum ; 18.

2° Vicissitudo inter extrema pericula; 19.

;" Interitus nulli miserabilis, sicut nec impius

misertus uUius fuerat. 20-22.

V. Diversitas judicii divini circa impios
quorum

1° Aliis indulgetur pœnitentise tempus, sed
quo ipsi abutuntur ; 2j.

2° Aliis pœna inlligitur subito. 24.

* Unde Veritas asserti
,
quod nec

probus ex prosperitate, nec im-

pius ex afflictione , universim ac

rite cognoscatur, negari non po-

test. 2).

5N
555

DIALOGUS SECUNDUS BALDADUM
ET JOBUM.

INTER

Caput XXV.

1° Orafio Baldadi, y. \.

I. Assertum : Homo comparatus cum
Deo non potest justiticari, sive
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justifïcari idem sit ac contendere

cum Deo, sive ac innocentem ha-

beri coram Deo. 4.

II. Probatio primi membri : Quia Deus
est potentissimus , sublimissimus

et sapientissimus ; homo autem

debilissiinus, vilissimus et stupi-

dissimus, cum sit vermis. 2, ], 6.

III. Probatio secundi membri : Quia

Deus est mundissimus, ac res-

pectu cujus etiam astra candidis-

sima et fulgidissima sunt maculis

plena et obscura ; homo autem

immundissimus, utpote natus de

muliere, et putredo. 4, 5,6.

Capul XXVI.

11° Responsio Jobi
, y. i. Profertur

hic

I. Censura latentis in Baldado inten-

tionis : hic enim , dum Jobum
Deo repugnantem et suae inno-

centicB confidentem supponit, lau-

data siderum concordia, et me-

morato eorum lumine, videbatur

suadere compositionem et dona-

tionis moderationem ; unde exci-

pitur ironia, quasi voluerit Deo
1° Veluti minus potenti ferre auxilium ; 2.

:" Veluti minus sapienti dare consilium; j.

j" Veluti minus intelligenti addere doctri-

nam. 4.

II. Assumptio prolati a Baldado asserti

de divina potentia, quam Jobus

amplificat enumeratione locorum

et operum : nempe Deus
1" In regione infima seu inferno

1. Torquet tyrannos eorumque socios
; 5.

2. Detegit et plectit hypocritas. 6.

2" In regione superna
1. Sustinet caîlum et terram in aère

; 7.

2. Continet aquam in nubibus ; 8.

j. Tegit lir.Tiamentum nebulis , 9.

4. Dividit aquas superiores ab inferio-

ribus. 10.

j° In regione média
1. Concutit montes altissimos; 11.

2. Congregat et frœnat maria ; 12.

j. E.xciiat ventos et meteora. i;.

Caput XXVII.

II!" Conhniiatio responsionis prima :

V. I .

I. Contestatio Jobi per Deum, qua-

tumvis extraordinaria afflictione

sibi gravem, jurantis, 2.

I" Quod, dum vixerit, non sit loculurus impie
aut mendaciter ; ;, 4.

2" Quod non possit adversariis, suam inno-
çentiam criminantibus

, cedere causam; 5.
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j" Quod non velit, utpote criminis nullius sibi

conscius, omittere defensionem ; 6.

4" Quod debeat accusatores suos habere pro

impiis calumniatoribus. 7.

* Hujusmodi autem hominibus negat

esse posse
1. Aut spem in morte ; 8.

2. Aut fiduciam in afflictione ; 9.

5. Aut delectationem in Domino. 10

II. Propositio sententiee de impiorum

rationibus, quam Job concepit, et

amici etiam, sed falsis opinionibus

mixtam, prodiderunt : 11,12. Sors

impiorum et pœna iisdem a Dec
destinata haec est : 15.

1° Eorum filii, nepotes ac viduai misère pe-

reunt ; 14, i î.

2° Diviti» collectse transeunt ad alienos ;
16- 18.

j" Moriuntur imparati, ex improvise, subito,

et cum spectantium stupore. 19-2J.

Capid XXVIII.

III. Collatioscientiseliuman£e,seu cogni-

tionis rerum naturalium , cum

sapientia divina, seu cognitione

judiciorum divinorum :

1° Cognitio rerum naturalium ab homine ac-

quiri potest
;

1. Quia res naturales habent ex terra ortum,

et tempore deteguntur ; f. 1-5.

2. Quia eœdem vel fortuito hominum oc-

cursu, vel mutatœ conditionis casu, ali-

quando innotescunt ;
4-6.

5. Quia hominum industria et ingenium scru-

tatur et pervadit

a. Loca dissita et invia ; 7, 8.

(5. Rupes et montium viscera ; 9, i.

y. Profunda aquarum. 11.

i° Cognitio judiciorum divinorum non est in-

vestigabilis ; 12.

1. Quia hcec in terrarum orbe non exstat
;

I?, M-
2. Quia nec emptione nec permutatione

rerum pretiosissimarum comparari potest
;

IÎ-19.

J. Quia creato intellectui tam vivorum

quam beatorum et damnatorum est abscon-

dita ; 20-22.

4. Quia Deo soli, tanquam auctori et ante

mundum conditum prasformatori
,

pers-

pecta et propria est. 25-27.

* Unde sufficiat nobis sapientia Dei prac-

tica, seu cognitio et observatio manda-

torum divinorum. 28.

CapLii XXIX.

IV° Continuatio responsionis sccunda.

t- I-
. .

I. Descriptio felicitatis pristinte Jobi,

1° Ex Dei custodia, directione, et cura bene-

vola; 2-4-

2° Ex familiaî, gregum, et fructuum ahundan-

tia
; 5, 6.

}° Ex summae sapientiœ fama
;
7-10.

4° Ex operum merito ergo pauperes, pupillos

et viduas ; i i-i J.
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S° Ex juslitiaî erga miseros et contra iniquos

administratione ; 14-17.

6" Ex concepta certa spe amplitudinis et glo-

rije perseveraturas ; 18-20.

7" Ex auctoritate apud omnes. 21-25.

Capiit XXX.
II. Descriptio miseriœ prœsentis
1° Ex derisione juvenum,

1. Conditione vilissimorum ; i, 2. ;o4

2. Fortuna egentissimorum ; 5-v 595

5. Conversatione, ingenio et fama ignobilis-

simorum. 6-8. y)(^

2° Exeorumdem sarcasmis et contumeliis ; 9, 10. >

5° Ex Dei adversatione ; 11. »

4° Ex hostium, undequaque irruentium, oppres-

sione ; 12-14. '97

i° Ex ablatione omnis spei, et mœstitia animi ;

1$, 16. ^oB

ù° Ex dolorum continuitate, numéro, ac turpi-

tudine ; 17-19. "

7° Ex frustratione suarum precum ; 20, 21. Ç99
8° Ex sua ab alto ad imum dejectione ; 22. »

9° Ex duriore Dei agendi secum ratione ; 2;, 24. »

10° Ex negata sibi compassione, et redditis pro

bono malis ; 25, 261. "

II" Ex sestu, cruciatu, mœrore, ac lamentatione

horribili ; 27-29. 600

12" Ex mutatione externae speciei, et sui gaudii

in luctum. ;o, 51. "

Capiit XXXI.
III. Descriptio morum quosJob a prima

juventute habuit : erant hi

1° Studium castitatis, demonstratum

1. Per custodiam oculorum et abstinentiam

a desiderio pravo; f. i. utpote quod
a. Impedit consecutionem Dei : 2. 601

[î. Inducit perditionem ; j.

y. Vindicatur a Deo. 4.

2. Per omissionem simulationis etfucorum,

cultum autem oppositcE simplicitatis ; î,o. >•

5. Per continentiam concupiscenti» oculo-

rum, alias œquali damno castigandœ ; 7,8. 602

4. Per abstinentiam ab adulterio et cap-

tarda occasione illius, 9. "

a. Quod detestatur cum imprecatione inju-

riae similis, sibi alias inferendœ ; 10.

,3 Quod déclarât tanquam scelus maximum;
II.

y. Quod agnoscit causam perditionis ac

ruina?. 12. 60;

2° Oflficium pietatis

I. Erga domesticos, quos velut œquales ha-

buit, i;.
'

a. Reveritus Deum, eorum ac sui judicem ;

esse eamdem. 15. <^4

2. Erga pupillos et viduas, quibus

a. Postulata liberaliter concessit ,• 16.

fj.
De suis cibis communicavit ; 17. »

y. Misericordiam prœstare a puero jam

consuevit. 18.

;. Erga pauperes, quos

a. Nudos vestivit ; 19, 20. "'

p. Non oppressit in judicio ; 21.

y. Imprecans alias ac timens ultionem ,

immisericordibus et oppressoribus debi-

tam. 22, 25.
"
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;" Fuga avaritiœ, édita

1. Per neglectum aiiri ; 24.

2. Per cûiitemptum divitiariim ; 2v
4"^ Detestatio idololairia3,velut pcccati maximi,

et atheisnii ; 26-28.

5" Abstiiientia ab inimicorum odio,

1. De quorum inlbrtunio non est la3tatus ; 20.

2. Quibus nunquam matedixit
;
;o.

j. Quibus maledicentes domeslicos colTi-

buit, ,'1.

u° Hospitalitas erga peregrinos ;
12.

7" Agnitio et confessio peccati proprii, si

quod commisit
; ; j.

8° Contemptus humani respectus in agendo
aut omittendo. 54.

* Inseritur votum, que Job Deum causas suas

judicem optât, paratus senlentiam ejus

ubique circumferre ad contestandam
suam innocentiam. ;5-!7.

11° Inimunitas a possessione iniqua, autdamno
injuste illato. Î8-40.

DECISIONES CONTROVERSI^.

DECISIO AB ELIU DATA.

Capiit XXXII.

r Ingressus ad decisioncm

I. Narratorius, quo notatur
1° Amicos Jobi, post orationem liujus finitam,

ni! amplius esse locutos ; S:, i.

2" Eliu, cujus genus breviter indicatur , et

Jobo et amicis indignatum ; 2, ;.

5° Kumdem aliquandiu expectasse ulteriorem

tum Jobi sermonem, tum amicorum refu-

tationem. 4, 5.

II. Oratorius, quo Eliu

1° Pfctfatur, se siluisse liactenus tanquam ju-

niorem, et instructionis capiendas ergo
;

sed esse expertum, sapientiam, non ex

senio, sed ex Dei donopendere ; 6-9.

2° Proponit, post auditas disputationes, etde-

prehensam amicorum impotenliam , se

diclurum suam sententiam ; lo-i;.

j° Déclarât, se nec a Jobo oll'cnsum, nec res-

pectu cujusquam occupatum; sed memo-
rem Dei et l'utura^ mortis, elocuturum ea

qua" animus suggessit. 14-22.

Capui XXXIII.

Il" Judicalum prinnim solcmne.

I. Conciliatio attentionis : Eliu

I" Evocat Jobum ad auscultandum
;

^'. i.

2° Dicit, se corde simplici et ex Dei inspira-

tione enuntiaturum veritatem ; 2, 4.

5" Postulat ad interrogationem responsum
; 5.

4° Captât benevoientiam,profitendo se œqua-
lem ca2teris,et dissuadendo tum timorem,

tum animi aversionem. 6, 7.

II. Expositio causae decisoria :

I" Relatio facti, 8. scilicet Job
1. Asserit se innocentem ; 8.

2. Arbitratur Deum sibi inimicum ; 9.

j. Queritur, se nimio dolore allligi. 10, 11.

2" Sententia : Hase facta et iniqua sunt et e\cu-
sari nequeunt

;
quia Deus puritate, boni-

tate et justilia major est liomine. 12.

III. Confutatio exceptionis :

-ag.

60 î

606

607

609

610

611

Cl!

614

i" Exceptio Jobi objicientis, Deum non res-

pondisse ad omnia; ij.

2° Confutatio statuens multiplicem Dei esse

responsionem seu instruendi modum
;

atque unum, si detur, suflîcere, nec posse
postulari alium. 14.

IV. Declaratio confutationis, et enume-
ratio modorum quels Deus res-

pondet, aut instruit hominem :

1° Primus fit per ostensionem visionis noc-
turnas ; i^. hase

1. Proponit disciplina documenta ; 16.

2. Revocat peccatorem a culpa; 17.

j. Praaservat a pœna. 18.

2" Aller per alUictioneni ; 10. hac
1. Infertur nausea delectabilium ; 20.

2. Comprimitur carnis irrilamentum ; 21.

y. Incutitur mortis terriculamentum. 22.

5" Tertius per ministerium angelorum
, pro

homine deprecantium ; 2î. hoc
1. Deus tlectitur ad misericordiam et pœ-

narum remissionem ; 24, 25.

2. Homo excitatur ad deprecationem et con-
fessionem suorum peccatorum ; 26, 27.

5. Sakis et liberatio obtinetur. 28.

V. Conclusio probans Jobo -esse silen-

dum :

1° Argumentum primum. Deus uno ex liis tri-

bus modo loquitur peccatori ; ergo, cum
Deus Jobo fuerit locutus modo secundo,
Job peccator est; nec responsum am-
plius a Deo postulare débet. 29, jo,

2" Secundum. Qui justus est débet vel illud

probare, vel loquente Deo obmutescere :

ergo Job, permissa ipsi sua innocentia,

vel débet causam suam melius probare,
vel obmutescere. ji-jj.

Capul XXXIV.

lll" Judicalum secundum, per modum
deliberafionis.

I. Propositlo deliberationis, v. i.

1° Postulata simul attentione, :, ;.

2° Et promissa asquitate judicii. 4.

II. Expositio casus, ubi refertur, quod
Job dixerit,

1° Se esse immunem ab omni peccato; 5.

2° Deum in sui alllictione esse injustum. 6.

III. Electio partis, qua arguitur Job
1" Subsannationis erga omnes

; 7.

2" Societatis cum impiis ; 8.

;° Blasphemiaî contra Deum. 9.

IV. Vindicias pro Dei justitia ; 10. quœ
probatur

1° Ex divina judicandi ratione secundum mé-
rita; II, 12.

2° Ex suprema, ipsi uni propria, judicandi

auctoritale ; i ;.

5° Ex summa potestate, qua, si maie vellet

homini, sine difficultate et ambagibus
eum destruere posset ; 14, iç.

4° Ex proprio Jobi judicio, quo sperare a

Deo liberationem non posset, nisi Deus
foret justus ; u, 17.

5" Ex judiciaria potestate, exercita etiam in

potentissimos, sine personarum accep-
tionc ; 18-20.
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IV

b° Ex infallibilicausarum omnium cognilione;

21, 22.

7° Ex judicii sublimitate, a quo nemo provo-

care, quod nemo declinare potest ; 25-25.

8° Ex vindicta publica in homines, Dec résis-

tera, vel alium opprimere ausos ;
26-28.

0° Ex rationibus occultis, quibus impii sinun-

tur tum pace tum auctoritate frui. 20, ;o.

V. Delatio sermonis ad Jobum, cum

huJLis improperio :

1° Delatio sermonis fit

1. Par concessioneni, ut loquatiir
;

;i.

2. Par monitum, ut dictis contrarium os-

tendat ; !2.

5. Par excusationem, si quid displicuerit,

et reductionem hujus nd suam occasio-

nem. ;;.

2° Improperium fertur per imputationem

1. Stultitiae m dictis ; J4. ?^-

2. Iniquitatis, et pœnas commeritœ in fac-

tis; j6.

5. Blaspliemigs in utrisque. 57.

CapLit XXXV.

Judicafiiin tertium, per modiim

dispiitationis, y. i

.

I. Asserta Jobo imputata :

lO Sum justior Deo ;
2.

2" Deus non curât, sive justus sini, sive in-

justus. ?.

II. Responsio ad primum : Homo infi-

nité inferior est Deo, et liinc jus-

tior esse non potest. 4, ^.

III. Responsio ad secundum :

1° Id verum est hoc sensu, quod

1. Deus ex hominum justitia niliil com-

modi, ex injustitia niliil incommodi

habeat ; 0, 7.

2. Quod humana humanis duntaxat com-

modis vel incommodis conveniant ;
8.

2° Falsum autem hoc sensu, quod Deus ad

hominum conditionem ac statum non res-

piciat ; I ;.

1. Vel quia oppressi. etiam injuste et

hinc auxilium menti, Deum non invo-

cant ; o-i i

.

2. Vel quia qui invocant sine humilitate

clamant. 12.

5° Blasphamum denique est hoc sensu, quod

Deus non attendat, quasi nostri oblitus;i4.

1. Tum quiaoportet seipsum judicare, et

Deo rem permittera ; 14.

2. Tum quia pœna nec menta nec omnis

infertur in hac vita, iv
' Hinc sequitur, Jobum insipienter fuisse

locutum. H>.

Capul XXXVI.

Jiidicaium qnarUim, per modum

instriie/ionis.

Prolegoinenon : in hoc Eliu sermo-

nem prosecutus, y. i.

1° Poslulata auditorum paticniia ,
defensio-

neni Dei tanquam scopum sermonis indi-

cat ; 2.

2° Aigumeiilum m JjmonstranJa Dji jusiilia

statuit ; ;.
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II.

1°

2°

5°

IV.

V,

Doctrinam suam a veritate et soliditate

commendat. 4.

Instructio de divinse justitise rationi-

bus in thesi circa potentes : hi.

Si fuerint impii, puniuntur a Dso, non

odio potentige, Sid merito impietatis ; î,

C.

Si justi, donantur vita et imperio diuturno ;

7-

Si afflicti adversis, instruuntur de horum

immissorum causa, et toUendoruin medio;

8-10.

Si emendentur, recipiunt priorem felicila-

tem et gloriaro ; 1 1.

Sin minus pereunt in sua iniquitate ; 12.

Si fuerint hypocritœ, miserrima pereunt,

et cum sceleratissimis puniuntur. i;, 14.

. Instructio de eodem argumente in

hypothesi circa Jobum : hic

More affiictorum emendatorum, liberabitur

a inalis. et donabitur prosperis, 15, 16.

Quia hactenus in afflictione instar impiorum

habitus fuit, 17.

Si tamen amendatum se probaverit,

1. Imperando ira;, nec donorum corrup-

tion! cedendo ; 18.

2. Deponendo sup^rbiam et affectus in-

temperantiores ; 10.

5. Excutiendo torporem et negligentiam

in regendis subditis ; 20.

4. Abstinjndo ab iniquitate, cujus se

reum etiam in afflictione fecerat. 21.

Instructio de divinae potentiae ope-

ribus in génère : Deus in suis

operibus.

Est potentissimus et ordinatissimus ; 22.

Est inscrutabilis et sanctissimus ; 25.

Est notus quidem ex hominum et creatura-

rum testimonio, sed axcedens omnium

scientiam. 24-26.

Instructio de iisdem in specie :

Deus sua potentia

Vapores elavat, imbres elTundit. nubes ex-

pandit ; 27, 28.

Emisse ex nubibus imbreac fulgure. punit

et reflcit globum terracaum et homines;

29-51.

Lucis et tenebrarum tum vicissitudines or-

dinal, tum symbola amicis exponit
; J2,

Pag.

629

6jo

Capui XXXVII.

6°

4° Tonitru ac fulmine terrorem incutit, per-

currit omnia. cognitionem humanam fu-

gii
; y- i-v

5" Nivibus, hiame, grandine ac (ngoribus in-

terrumpit hominum labores et belluarum

discursiones ; 6-10.

Foecunditatem agris et prosperitatem re-

gionibus pro sua voluntate ac misericor-

dia impertitur. ii-i!.

Instructio de divinorum operuni im-

perscrutabili conditione : in hac

Eliu

i^* Arguit Jobum, 14. utpote qui nesciat

I. Quo tcmpore vcntura sit pluvia, agris

fœcunda ; 15.

VI.
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2. Qua via ferantur nubes; 16.

?. Quo modo oriatur calor, stante austro
;

17.

4, Qua materia constent cseli ; 18.

2" Contestatur denique

1. De se, harum rerum ignorantiam ; iq.

2. De reliquis, eloquendi isia insufficien-

tiam ; 20.

j. De simplicibus, ob rerum vicissitudinem

et principia remotissima , opinionem

duniaxat formidolosam ; 21, 22.

4. De sapieniioribus, ob auctoris potentiam,

sapientiam et justitiam, confessionem

impotentiœ et reverentialem abstinen-

tiam ab investigatione. 2j, 24.

•

DECISIO DATA A DEO,

SEU CONVICTIO JOBI.

Caput XXXVIII.

r Convictio prior de ignorantia attri-

hutorum divinonun.

I. Introductio ad convictionem :

1° Deus apparet in nube turbinea
; f. i.

2° Improbat sermones hactenus imperite jac-

tatos ; 2.

5" Jobum ad quasstiones respondere jubet. ;.

II. Convictionis argumentum primum,

seu qusestiones de Universo ac

meteoris propositse , et détecta

per has Jobi ignorantia circa Dei
potentiam et magnitudinem :

1° Job, dum crearetur orbis, necdum erat

natus
; 4, 7.

* Adeoque scire nequit

1. Quae sit universi dimensio
; 5.

2. Quas stabilitas et basis terrœ ; 6.

5. Quas maris primum editi ratio, infantili

nalivitati et conditioni similis ; 8, g.

4. Quas ejusdem oslia, littus ac terminus.

10, II.

2" Job etiam natus nihil curas liabet aut scit

de variante per annum loco auroree ; 12.

Iiasc tamen
1. Terrœ reddit ornatum et pulchritudi-

nem ; i 4.

2. Impiorum, tenebras amantium, opéra et

audaciam cessare facit. i;, i,.

j" Job nunquam inspexit, et vel ideo nescit

1. Prcfunda et abyssos maris; 10.

2. Intimos terras recessus ; 17.

5. Latitudinem terrarum ; 18.

4. Lucis et terras stationes. 19, ;o.

4° Job niliil de ortu suo aut annis futuris

praescius, 21. multo minus a!ia scit ex-

terna, scilicet

1. Nivis et grandinis thesauros, contra

hostes Dei paratos ; 22, 25.

2. Lucis et asstus dirt'usionem ; 24.

?. Imbrium et tonitruorum, locis desertis

fœcunditatem tribuentium, immissionem;

25-27.

4. Pluvias et roris originem ; 28.

5. Glaciei per frigus ert'orniationem. 20,
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5° Job conciliare non potest, nec novit

1. Pleiadum constellationem et circulum

Arcturi
; 51.

2. Ortum Luciferi et Vesperi
; ;2.

j. Conversiones et inHuxus astrorum ; 55.

4. Nubium, imbrium, et fulminum opera-

tiones. 54, J5.

*. Quamvis Deus aliquam horum intelli-

gentiam liomini,etquamdam temporum
discretionem etiam gallo gallinaceo

concesserit, ?6.

Nemo tamen explicare poterit

1. Aut cœlestium orbium rationes , et

concordia; obices
; 57.

2. Aut siccitatum et liuniiditatum vicissi-

tudines. 58.

Convictionis argumentum alterum,

seu quœstiones de animantibus

propositse, et détecta per has

Jobi ignorantia circa Dei sapien-

tiam et providentiam :

Job ignorât, quo instinctu aut

quomodo
Leœna aut corvus,

1. Illa quidem catulos prœda sustentet ;

Î9, 40.

2. Hic vero pullos esca nutriat
; 41.

III

Capul XXXIX.
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2° Ibicum et cervarum
1. Tum parlus, ob cursum et metum in-

certus, felix tamen sit et facilis ; >'. i-j.

2. Tum fœtus, maires mature deserens, pas-

tum sibi procuret. 4.

j° Onager libertate fruens
; 5.

1. Solitudine delectetur pras commercio
cum hominibus ; 6, 7.

2. In deserto tamen nutriatur. 8.

4" Rhinocéros
1. Servire et laborare detrectet; 9.

2. Ad agriculturam ob vires aptissimus non

assumatur vel cogatur. 10-12.

5° Strutliio , pennis ciconi£e aut accipitri

œqualis, 1 ;.

1. Deponat ova humi et negligat; 14, 15.

2. Stupidus, et materni amoris oblitus, pul-

los deserat ; 10, 17.

5. Cursu, alarum vi adjuto , velocissimos

superet. 18.

6" Equus fortis, hinniens, velox, et narium

tlatu terrorem spargens, 19, 20.

1. Fodiens ungula terram. ferociter exul-

tans, contempto pavore et armis, fe-

ratur in praslium ; 21, 22.

2. Toleret ac vehat armatum militem ; 2j.

j. Fremat, nec tubas sono terreatur ; sed

buccin» clangore,sessoris voce etexer-

citus ululatu excitetur ; 24, 25.

7° Accipiter et aquila,

1. Ille plumescat, et longissime avolet ; 26.

2. Hêec in altissimis nidificans, circumspi-

ciat prasdam, eaque rapta nutriat pul-

los. 27-50.

IV. Successus convictionis :

1° Siiente ad has quasstiones Jobo, Deus res-

pondendum inquit esse illi. qui contende-
re in judicio velit

;
ji, 52.
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2° Job convictum se sentiens, fatetur se te-

mere locutuni, eligit silentium, optât unum
ac alterum non fuissea se dictum, decer-

nit nihil addere. ;5, ;'4-

Capul XL.

ir Convidio posterior de inœqualitate

cum Dco.
I. Introductio ad convictionem re-

petita :

1° Deus pergit apparere et proloqui ex nube
turbinea, y. i.

2° Evocat Jobum ad responsa, qu£estionibus

proponendis danda ; 2.

!° Reprehendit quod Job, defendendo suam
causani pertinacius, videatur Daum insi-

mulare injustitias. 5.

II. Convictionis argumentum primum
desumptum ex infirmitate Jobi, qui

1° Nec similis est Deo potentia ac imperio
; 4.

2° Nec majestate sequalis
; 5.

;° Nec justitia ac vindicta compar. 6-g.

III. Convictionis argumentum secundum
ex Dei eximia potentia in Behe-
moth seu elephante condito de-

sumptum : Hoc enim animai
1° Non est carnivorum, sed fœno pascitur; 10.

2° Humeris, promuscide, nervis ac ossibus est

l'ortissimum ; i i-i ?.

5° Dei opus est praecipuum, et ad vindictam

servions, quamtumvis ex se mitissimum
;

14, 15.

4° Morari ac quiescere in paludibus ac inter

salices solet ; 16, 17.

5° Ingénies aquarum haustus potendo facit; 18.

b° Mediante generis sui femella capitur et su-

bigitur. 19.

IV. Convictionis argumentum tertium,

ex utraque in Leviathanis seu

crocodili tractatione et hujus fe-

rocia desumptum :

1° Jobi infirmitas contra hoc animal : quod
Job scilicet nequit

1. Vel capere, aut captum tenere ; 20, 21.

2. Vel sponte sua subjectum et obsequens
habere ; 22, 2;.

j. Vel lusui aut commercio exponere
; 24, 25.

4. Vel includere aut contrectare, sine las-

sione aut periculo. 26-28.

Capul XLI.

2° Dei potentia in iUud : quod Deus scilicet

1. Irritaresine periculo potest
; ji'. i.

2. Viribus propriis infinité superat ; 2.

5. Pro libitu tractât. ;.

5° Terrifica animalis species,

I. Ex rictu immani et numerosis dentibus
;

4, 5-
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2. Ex squammis durissimis et densissimis
;

6-8.

3. Ex oculis, ore et naribus sestum ac furo-

rorem spirantibus
;
9-12.

4. Ex collo robustissimo, membris firmissi-

mis, et corde durissimo. ij-iï.

4° Ferocia ejusdem, qua
1. Incutit suo incursu omnibus metum ; 16.

2. Retundit omnia armorum gênera; 17, 18.

;. Ridet aggressores omnes ; 19, 20.

4. In terra et aquis nihil commodi aut peri-

culi curât. 21-2J.
5° Forlitudo ejusdem et audacia major omni-

bus etiam ferocissimis. 24, 25.

Caput XLIL
V. Successus convictionis : Job respon-

dens. ^. I.

1° Fatetur, Deum omnia posse, et quaj decre-
verit, exequi ; 2.

1° Damnât tum eum,qui ex inscitia consilium
Dei traduxerit, tum se, qui de rébus scien-

tia sua majoribus insipienter locutus fuerit;

î.

;° Postulat, se audiri a Deo et edoceri
; 4.

4° Testatur, se non tantum, ut postulaverat,

esse edoctum ; sed et Deum sub sche-

mate sibi visum ; 5.

5° Revocat, mutata jam mente, factum prisli-

num. 6.

APODOSIS HISTORICA

r Facta circa arnicas. Hi
I. Reprehenduntur a Deo irato, quod

prae Jobo minus recte locuti fue-

rint. 7.

II. Jussi satisfacere, ablegantur ad Jo-

bum, ut precibus ejus interpositis

obtineant veniam. 8.

III. Exequuntur imperata , Deo Jobum
exaudiente. 9.

ir Eventus circa Jobum. Is

I. Exauditus pro amicis, invisitur a co-

gnatis, ab iisque solatio et mune-
ribus ornatur. 10, 11.

II. Restituiturin integrum, donatur du-

plo possessarum prius facultatum,

fit rursus parens septem filiorum

et trium filiarum : 12, 13. harum
l" Recensentur nomina ; 14.

2° Laudatur pulchritudo, et notatur hagredi-

tas. iÇ.

III. Addit vitae annos adhuc centum qua-

draginta, videt nepotes ad quar-

tam usque generationem , moritur

pif^nus dierum. 16.
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Chap. I^'. — Cyrus renvoie les Juifs à Jérusa-

lem, avec les vases sacrés que Nabucodonosor en

avait enlevés. Il leur permet de rétablir le temple.

Chap. II. — Dénombrement de ceux qui revin-

rent à Jérusalem avec Zorobabel.

Chap. III. — Zorobabel fait rétablir l'autel des

holocaustes. On célèbre la fête des Tabernacles.

On jette les fondements du temple, ce qui est un

sujet de joie pour les uns, et de pleurs pour les

autres.

Chap. IV. — Sur les accusations des habitants de

Samarie, le roi Artaxerxès défend de rebâtir Jéru-

salem.

Chap. V. — Les prophètes Airgée et Zacharie

exhortent les Juifs à continuer la construction du

temple. Les officiers du roi de Perse lui en donnent

avis, et l'informent des raisons des Juifs.

Chap. VI. — Darius confirme l'ordonnance de

Cyrus en faveur des Juifs, touchant le rétablisse-

ment du temple de Jérusalem. Cet édifice est achevé,

on le dédie et on célèbre la Pâque.
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